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DÉPARTEMENT DIT CALVADOS

INVENTAIRE SOMMAIRE

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES ANTÉRIEURES A 1790

SÉRIE E.

Titres féodaux, titres de famille, notaires et tabellions, communes et municipalités,

corporations d'art et métiers, etc.

l re partie. — Titres féodaux.

DUCHÉ D'HARCOURT.

E. 1. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

XYP-XVir siècles. — Famille d'Harcourt. — « Ca-

thologue de la généalogye des seigneurs de Hareourt,

depuis le lemps de Rou, duc de Normendye, jusques à

l'heure présente. » (XVI e siècle.) — « Les cronicques

récitent de deux sieurs de Hareourt en l'an Deuf cens

vingt neuf, sans les nommer par leur propres nons » ;

Jean d'Harcourt fut avec Auvray pour t conquester »

l'Angleterre ; « Erraut » d'Harcourt fut avec le duc

Guillaume le Bâtard en Angleterre; « Arnouil » d'Har-

court fut en Angleterre pour secourir led. Guillaume ;

Baudouin d'Harcourt « repuisa » les Français poursui-

vant les 2 (ils dud. Guillaume: Henri d'Harcourt fut

avec Robert, duc de Normandie, contre les Anglais; en

1226, donation par Richard d'Harcourt de 6 muids de

blé aux doyen et chapitre d'Évreux; en 1179. Robert

d'Harcourt fonda la chapelle de S'-Thomas le martyr,

appartenant présentement aux religieux du Parc; Jean

d'Harcourt épousa la fille seule héritière de Raoul

Tesson ; Raoul épousa une fille de Vendôme, fut sieur

Calvados. — Série E.

des Planches, d'Auvers et d'Avrilly, et mourut en Ara-

gon en 1288, inhumé au Parc; Jean d'Harcourt, fonda-

teur du Parc, épousa t Allez » de Beaumont, dont il eut

6 fils et 5 filles, parmi lesquels Robert, évêque de Gou-

tances. inhumé à N.-D. de Paris: Guillaume, fondateur

de La Saussaye. en 1307, épousa Jeanne de Thorigny.

puis en 2" noces Isabeau de « Léons » et en 3 es noces

Blanche d'Avaugour. mort en août 1327, Raoul, archi-

diacre de Coutances. docteur en chacun droit, fon-

dateur, avec son frère Robert, en 1300, du collège

d'Ha'rcpurt à Paris; mort en 1307, inhumé au Parc,

Guy d'Harcourt, évêque de Lisieux , fondateur du

collège de Lisieux à Paris, mort en 1366, inhumé à

Lisieux, deux filles, qui furent religieuses à Long-

champ, « Allez », q.ûi épousa le sieur de Ferrières,

Luce, qui épousa lé sieur de Hotot, Jeanne, qui épousa

le sieur de Bailleul, Jeanne, qui épousa en 1314 Amaury

de Meulan, lequel donna, en 1356, les franchises de sa

forêt aux religieux du Parc; Jean d'Harcourt, appelé

le Preux, épousa Jeanne de « Boullongne », laquelle

eut en mariage Lillebonne et Chàtellerault, il mourut

en 130:2 el elle en 1312 ; leur fils Jean, le Tort, épousa

« Allez de Breban >, dont la sœur Jeanne, fille de Gef-
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froy. duc de « Breban », épousa Philippe, fils de S 1-

Louis; d'eux, Geffroy d'Harcourt. sieur de S'-Sauveur-

le-Vicomte; Jeau d'Harcourt, comte, épousa Blanche

dePonthieu en 1340, il eut en mariage le comté d'«Au-

maille ». mourut en 1355 et sa femme en 1387; d'eux,

Philippe, sieur de Bonnestable et de Montrollain, au

pays du Maine, auquel ou à ses successeurs vint la sei-

gneurie de Beuvron, épousa Jeanne de Tilly. dont na-

quit Girard, qui épousa Marie de Gravjlle, dont Jean,

duquel sont venus François, sieur de Bonnestable,

Nic.Ias, sieur de Barou. Philippe, sieur d' « Escou-

ché », Jean, sieur d' a Auvilliers », Jacques, qui épousa

Catherine de Tancarville; Guillaume eut une fille torte

qui épousa René, duc de Lorraine, qui la délaissa pour

prendre Philippe de Gueldres. et ne fut depuis marfée;

la sœur dud. Guillaume épousa Jean, bâtard d'Orléans,

seigneur de Dunois; Christophe et son frère Jacques

liront prisonniers « le quart conte de Harcourt » en

1317. et le menèrent au château de « Cressy », dont

poursuite fut faite contre eux au parlement de Paris;

les amendes se montèrent à plus de 400.000 écus d'or ;

Jean fut évèque de Tournay; Jeanne épousa Guillaume

de Flandres en 1317; Jean d'Harcourt, comte, épousa

Catherine de Bourbon, sœur de Jeanne de Bourbon,

épouse de Charles, roi de France, vers 1308, et mou-

rut le 7 juin 1427; Louis, archevêque de Bouen en

1408. mort en 1420; Blanche, mariée à Yves de

Vieuxpont , baron du Neubourg ; Ysabeau épousa

Ymbert de « Toyce », sieur de Villars, en 1383, et

Téoul jusqu'en 1460; Jean, comte d'Harcourt, épousa

Marie d'Alençon en 1389, laquelle eut en mariage les

sieuries de Quatremareset lloutot, inh. aux Cordeliers

de Chàtellcrault; d'où Jean, comte d'Aumale. mort en

la journée de Verneuil en 1422, ne fut marié, par

quoi faillit ici la ligne d'Harcourt en hoir masculin : il

eut d'une jeune demoiselle du pays de Mortagne un

lils, nommé Jean, qui tut archevêque de Narbonne,

patriarche de Jérusalem, évèque de Bayeux et abbé de

L\p -, " lad. daraoiselle querella que led. Jan, son filz,

fust héritier par promesse de mariage, pour laquelle

chose appafeer fut pourveu an l'église ». Après la mort

dnd comte, procès entre ses sœurs, Marie, ainée. et

Jeanne, pniir partager entre elles led. comté, en 1452,

tant en échiquier de Normandie qu'en parlement de

Paris; accord de 1480, portant partage: Marie prit les

baronnies de La Saussaye, Elbeuf et Aumale, et Jeanne

reçnl le comté d'Harcourt. Jeanne, épousa Jean de

Rieux, maréchal de France; François de (liera épousa

Catherine, Mlle aînée de Kohau; «Jan deRieux espousa

en plusieurs nopees plusieurs femmes »: Françoise,
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seule héritière de Malestroit. Claude, fille du seigneur

de Mailly en Touraine, Ysabeau de Bretagne, fille du

comte de Penthièvre, dont Claude, sire de Rieux : mou-

rut le 9 février 1518 ; en son temps fut le procès du

comté d'Harcourt décidé, et lui vint par partage led.

comté ; Claude, sire de Rieux,comte d'Harcourt, épousa,

en premières noces Catherine, fille ainéede M. de Laval,

qui mourut en 1526, et en secondes noces Suzanne de

Bourbon, fille du prince de La Roche-sur-Yon : Marie

d'Harcourt épousa en 1417 Antoine de Lorraine, comte

de Vaudémont ; Ferry épousa « Yolland» d'Anjou, fille

de René, roi de Sicile et de Jérusalem, duc d'Anjou, du

Maine, de Bar, comte de Provence : René de Lorraine

épousa en premières noces la fille de Guillaume d'Har-

court, sieur de Tancarville, et n'en eut pas d'enfants,

mais la répudia pour sa difformité et prit Philippe de

Gueldres, dont sont sortis Claude, duc de Guise, pair

de France, Jean, cardinal, archevêque de Narbonne,

évèque de Metz et de Thérouanne, Louis, comte de

Vaudémont, qui mourut au royaume de Naples en

1522. François Monsieur, qui mourut devant Pavie en

1524 ; Antoine, seigneur de Lorraine. — Notes généa-

logiques diverses, parmi lesquelles : écrit produit en la

Cour de l'Échiquier pour vérifier la généalogie de

Jean, Jacques et Philippe d'Harcourt, enfants de Jean,

comte d'Harcourt, et de Blanche, de Ponthieu, led.

Philippe père de Girard d'Harcourt; descendance de

Pierre d'Harcourt. chevalier, marquis de Beuvron et

de La Motte Harcourt, mort en 1027.

E. 2. iLiasse. I
— 1 pièce, parchemin ; 9 pièces, papier.

1407-1577. — Famille d'Harcourt. — Reconnais-

sance devant Jean Tardif, vicomte de Caen, du traité

fait en 1400 (y. s.), entre Philippe d'Harcourt, sire de

Bonnestable et de Tilly. et Yves de Vieuxpont, sire de

Tourville et de Chalouay, en présence de Jacques

d'Harcourt, sire de Montgommery, Jean, sire de La

Ferté et du Neubourg, sur le fait du mariage dudit de

Vieuxpont et Blanchi' d'Harcourt, tille dud. de Bonnes-

lable 1 1407) : àla suite, accord sur procès en l'Échiquier

entre Laurent, s' de Vieuxpont, baron du Neubouii;,

d'une part, et Jean d'Harcourt, s
r de Bonnestable et de

Tilly, Jacques d'Harcourt, son frère, baron de Beaufou

et Beuvron, et Guillemette de Tournebu, héritière

d'Alix de Tournebu. dame d'Anvillers, sa sœur (1484 .

— Traités de mariage : de Charles d'Harcourt, cheva-

lier, suc et baron de Beaufou et Beuvron, et Jacqueline

de Viervillc, tille d'Arlur de Vierville, chevalier, baron

de Creully, et de Jacqueline de Bricqueville, lesquels
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donnent à leur fille, en attendant leurs successions, le

fiel, terre et seigneurie de Rupierre. etc. 1497) ; de

François d'Harcourt, écuyer. fils aine de Charles d'Har-

court, seigneur et baron de Beaufou et Beuvron, et de

défunte Jacqueline de Vierville, et Jeanne de La Haye,

seule fille de Jean, sieur de Hotot, et de Jeanne de Moy

•1510).— Ratification devant tabellions jurés es mettes

des sergenteries d'Argences, Troarn et Varaville, par

Charles d'Harcourt, seigneur et baron de Beaufou et

Beuvron. de La .Motte de Cesny et Grimbosq. seigneur

de Bailleul, Fresné-la-.Mère. Argenees, Croissanville.

etc. , du traité de mariage de François d'Harcourt. sieur

et baron de Creully, son fils, avec Françoise de Gail-

lon, lille de Guillaume, sieur et barou de Macy eu

France, et seigneur de Croisy en Normandie, présents

Nicolas d'Harcourt. protonotaire du S1
- Siège, trésorier

et chanoine de Lisieux. seigneur temporel de Barou,

Charles de La Rivière, chantre et chanoine de Lisieux.

Guillaume Geffroy. curé de Victot. Philippe de La

Rivière, seigneur de Brocottes. etc. (1516, v. s.). —
Mandement de Laurent Desmaires, commis par le Par-

lement, lieutenant général du vicomte de Baveux,

requête de Charles de Cresmes. époux de Jeanne

d'Harcourt, 011e de feu François d'Harcourt. sire

de Bonnestable et de Tilly, concernant l'enquête sur

l'âge de ladite dame lors de son mariage, pour savoir

si elle pouvait être conjointe en mariage, et sur

ses biens et revenus (1521). — Traité de mariage entre

Robert Grente, écuyer, sieur de Villerville, Brucourt

et autres lieux, fds de feu Robert et de « Lucque de

Fors », et « Stevenotte d d'Harcourt, fille de feu Guy

d'Harcourt, baron de Beaufou et Beuvron, Druval, S l-

Aubin et autres lieux, et de Marie de Saint-Germain,

dame de S'-Laurent-en-Caux. Fresney-le-Puceux, etc.

1570); quittances à lad.de S' -Germai n ; copies col-

lationnées à la requête de Pierre d'Harcourt (1577 .

E. S. 'Liasse, i — '21 pièces, parchemin; 27 pièces, papier.

1457-1578. — Famille et administration générale. —

Gage devant Jean Thorel, tabellion en la vicomte

d'Auge, siège de Cambremer, par Jean d'Harcourt.

écuyer, seigneur de Bonnestable. baron de Beaufou et

de Beuvron. et se disant prochain et vrai héritier aine

d' « Alips » de Tournebu, dame d' • Auvillers », et de

Guillemelte de Tournebu. sa sœur, à Jacques d'Har-

court, son frère, de la possession et saisine verbale des

successions héréditales desd. dame et demoiselle, de

leur consentement (1457 .
— Assemblée devant Hugues

Bureau, lieutenant général du bailli de Caen. de Jean
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Ruault, écuyer, s
r de Cléville, Jean Gohier. éc, s

r de

Bréville. Florentin de La Boullaye. s
r du Perreur, Gef-

froy de Reviers. s
r de Bény, Jean Bichard. sr d'Hérou-

villette, Émon Thiboult, s' de Maizet, Robert de La

Hogue, s
r de Suhomme, Jacques Le Chevallier. s

r de

Neuilly. Jean de La Vallette, s' du .Mesnil, Pierre Moges.

s
r de Buron, Jean Malherbe, s

r d'Arry, Jean de f'oul-

longne. s
r du Londel, tous parents, amis et prochains

voisins des enfants mineurs de Charles d'Harcourt,

chevalier, s r et baron de Beaufou. Beuvron, La Motte de

Cesny et Grimbosq, et de défunte Jacquelinede Vierville.

dame et baronne de Creully en sa partie, concernant

la tutelle desd. mineurs : nomination dud. baron de

Beuvron et de Jacqueline de Bricqueville, dame de

Creully I507i. — Assises de Caen tenues par led.

Hugues Bureau, concernant le partage de la succession

d'Artur de Vierville, seigneur et baron de Creully.

entre les enfants mineurs de Charles d'Harcourt. sei-

gneur et baron de Beaufou et Beuvron. et de défunte

Jacqueline de Vierville, représentés par Guillaume

Hanfroy, prêtre, leur c meneur », et Raulin de Monti-

gny. écuyer, procureur de Jean de Sillans, écuyer.

dont l'épouse était, ainsi que M me d'Harcourt, tille dud.

de Vierville (1507). — Inventaire des pièces et écri-

tures produites par Charles d'Harcourt, tuteur de ses

enfants, devers Jean Le Carpentier, conseiller en

l'Échiquier, contre Jean de Sillans, écuyer, s
r d'Her-

manville, et Marie de Vierville, sa femme, concernant

le choix des lots de la succession du père de leurs

épouses (1509). — Lettres patentes sur requête de

François d'Harcourt, vicomte de Caen, concernant la

succession de Jacqueline de Vierville, femme de Charles

d'Harcourt. sa mère, où il veut prendre la baronnie de

Creully. indivisible; lettres y relatives de Hugues

Bureau, lieutenant général du bailli de Caen, donnant

acte aud. François de ce que, en présence de Guillaume

Le ilailre, prêtre, procureur de Charles d'Harcourt.

son père, tuteur de Jacques et Charles dits d'Har-

court. ses enfants et de lad. Jacqueline, frères puinés

dud. François, et du procureur de Jacqueline de Bric-

queville. aieule desd. enfants, leur tutrice et gardaioe

avec led. chevalier, convenus et ajournés auxd.

assises par vertu desd. lettres patentes, pour choisir

par prééminence et prérogative d'ainesse en lad. suc-

cession « telle pièce noble » qu'il avisera bon être,

il ne veut entrer en partage avec lesd. puinés,

et que par sad. prééminence et droit d'ainesse il

entend prendre et de fait prend pour son droit de

partage la baronnie de Creully en portion telle qu'elle

pouvait appartenir à sad. mère, accordant que du sur-
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plus de la succession lesd. puinés fassent entre eux

partage, et qne les procureurs desd. tuteurs n'y vou-

lurent contredire (1514.— Procurations: par Jacque-

line de Bricqueville, baronne douairière de Creully,

tutrice et gardaiue des enfants de Charles d*Harcourt

et de Jacqueline de Vierville; par Charles d'Harcourt,

père dud. François, à Guillaume de « Coullebeuf », s r

de .Morteaux, et Guillaume Le Maistre. prêtre; par

Jean d'Harcourt, s
r de Fontaine-Henri, pour compa-

raître au bailliage de Caen pour être présent à élire

tuteurs eî gardains aux enfants mineurs de Charles

d'Harcourt. baron de Beaufou etde Beuvron, son frère:

assemblée devant Pierre Moges. lieutenant du bailli de

Caen, en l'auditoire du Roi à Caen, lajuridiction des

privilèges royaux de l'Université dud. lieu et l'extra

du bailliage séant, requête de François d'Harcourt. fils

et héritier aîné de défunte Jacqueline de Vierville, fem-

me de Charles d'Harcourt, héritière en partie de feu

Artur de Vierville, baron de Creully. Jacques et Char-

les dits d'Harcourt et Catherine d'Harcourt, enfants de

lad. daine, non comparants, des procureurs desd. Char-

les d'Harcourt, Jacqueline de Bricqueville, veuve dud.

baron de Creully, Jean d'Harcourt, seigneur de Fon-

taines. Guillaume de Betheville, seigneur de La Court

du Bosq, demeurant paroisse de S'-Clair d'Hérouville,

Guillaume Thiboult. Nicolas Fauvel. écnyer, seigneur

de Colombelles, Guillaume Donnebault. docteur en

chacun droit, officiai de Caen. Jean Borel. écuyer, sei-

gneur de Manerbe, Jean Richard, écuyer, seigneur

de Bombanville.Jacques de Boucquetot. licencié en lois,

curé de Viessoix, Jean de la Yallette, écuyer. seigneur

de Troismonts, François de Saffray, écuyer, seigneur

d'Escageul, et Marcel Du Brieul. écuyer, seigneur de

Beauvoir, absents Jean de Sillans, écuyer, seigneur

d'Hermanville, Philippe de la Rivière, écuyer, seigneur

de Brocottes, Philippe Le Breton, écuyer, Robert de

Venoix, écuyer, lesquels présents led. François pria

<-t requit de nommer tuteurs et gardains auxd. mi-

neurs, par lesquels fut donnée réponse que précé-

demment avaient été élus led. Charles d'Harcourt,

père, et Jacqueline de Bricqueville, aieule desd.

enfants, et qu'ils ne sauraient mieux élire; présen-

tation par led. François de lettres royaux itératives

et conlirmativesdeson choix de la baronnie de Creully

1517). — Arrêt du parlement de Rouen prescrivant

la rédaction de l'inventaire des biens meubles et des

lettresde la succession de Jacqueline de Bricqueville,

dont sont héritiers Jacques et Charles d'Harcourt, Jean

de SM (.m-, s' d'Hermanville, époux de .Marie de Vier-

ville, <-t François d'Harcourt, sieur et baron de Beu-
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vron (1524). — Procès-verbal d'information faite par

Robert Le Vieil, écuyer, lieutenant général du vicomte

d'Argentan et d'Exmes.aux pieds vicomtauxd'Écouché,

à la requête de Nicole Achon, curé de Barneville. pro-

cureur de Nicole d'Harcourt, prêtre, protonotaire

du St-Siège, s'' de Barou et de Cuve, et d'Ysabeau

de la Motte, veuve de Philippe d'Harcourt, cheva-

lier, sire et baron de Lougy et d'Écouché, du fait

et revenu de la garde échue au Roi par la mort

de Philippe d'Harcourt et de l'enfant mineur de Bona-

venture d'Harcourt, son fils; bannies et proclamations

dud. droit de garde, sans résultat: déposition de Fran-

çois des Retours, écuyer, s
r du Sac. que la garde desd.

enfants est échue au Roi à cause de la baronnie de

Lougy leur appartenant, tenue miment du Roi à cause

delà chàlellenie de Falaise, etc.; autres dépositions

de Guillaume de Sainte-Marie, écuyer, s
r de Fontenay.

René de La Motte, écuyer. s
r d'Orgères, oncle mater-

nel desd. mineurs, etc. (1526). — Copie d'arrêt du

Parlement entérinant la requête présentée par .Marie

de Vierville, veuve de Jean de Sillans. écuyer, concer-

nant les lots et partage de la succession de Jacqueline

de Bricqueville, faits entre elle, comme héritière ainée

pour la moitié, et François d'Harcourt, baron de

t Benuforl » et Beuvrun. Jacques d'Harcourt, baron de

La Mutte Cesny, Grimbosq et Thury en partie, et

Charles d'Harcourt, sieur de Bailleul, héritiers de

l'autre moitié, consistant en fiefs, terres et sieuries de

Saint-Pierre-du-Jonquay, Rupierre. Bretteville, Boisro-

ger, etc. ; adjudication à lad. d" le du second lot. qu'elle

a choisi (1527). — Lots et partage du comté d'Harcourt

vicomtes de La Carneille et de Lillebonue, assis au

pays et duché de Normandie, qui appartenaient à feu

Claude, sire de Rieux, de Rochefort, d'Ancenis, comte

d'Harcourt, lors de son mariage avec Suzanne de Bour-

bon, dame et comtesse desdils lieux, sa veuve, auquel

feu Claude a succédé Claude, son fils, faits à la fin du

douaire de lad. dame suivant l'arrêt du Parlement

de Rouen, du 4 décembre 1539, entre lad. dame

et Jean Le Prêtre, écuyer, seigneur de Lezonnet.

curateur particulier spécial dud. sire de Rieux. mineur.

Au premier lot, le château d'Harcourt, donjon, fos-

sés, basse-cour, parc, grands bois, jardins, les pré-

vôtés d'Harcourt. Beauficel, Barc, Bray, Cretot, du

tiefduTin.de la Herpinière,Rouge-Perriers,S"-Coloin lie.

Tilleul-Othon, Yitôtel. Mesnil-Pipart, etc., les moulins

de Beaumontel, la ferme du travers de la Rivière-

Thibouville, la ferme des coutumes des halles et mar-

di'- d'Harcourt, la grèneterie d'Harcourt. le revenu de

lavicomtéde La Carneille, etc., estimé 12181. 11 s. 7 .1.
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t., à charge de rentes, entre autres 101 livres 16 sols

3 deniers de rentes dues au Roi sur tout le comté d'Har-

court,96 livres aux prieur. religieux et servant de Nolre-

Dame-du-Parc à Harcourt, gages d'officiers; à l'évêque

de S'-Brieuc. frère dud. feu sieur de Rieux, 700 livres

qu'il prend par an sur le comté d'Harcourt pour partie

de son partage; au premier lot. présentation des cures

du Tilleul, de Chrétieftville.Villiers, Crosville-la-Vieille,

S' Ouen de Coquerel. S' Paul du Xeubourg, et la cha-

pelle du Mesnil-Pipart. 2 e
lot: vicomtes de Brionne et

d'« Espaingne » dépendant du comté d'Harcourt, pré-

vôtés d'Angoville, Appeville, Brionne, Galleville, Épre-

ville-en-Lieuvin, Launay-sur-Brionne, Nassandres, etc.,

à charge de rentes au chapelain et à l'administrateur

de l'hôlel-Dieu de Brionne, etc. 3e lot: vicomte et sei-

gneurie de Lillebonne, prévôtés de Lillebonne, S'-Xico-

las de La Taille, Mélamare, Folleville, Petiville, Tan-

carville, etc. 1540).— QuittaneedevantThomasClément

et Thomas Aubourg. tabellions au siège de Tournebu.

par Pierre Fouchier, de Placy. à Jacques d'Harcourt,

abbé commendataire de l'abbaye de Xotre-Dame-de-

Belle-Étoile, trésorier de l'église collégiale de Ooissan-

ville, curé du .Mesnil-Bue, seigneur de Beaufou, baron de

La Motle de Cesny et Grimbosq, etdeThuryen partie,

s' de Fresney-le-Crotteur, S l-Gabriel et S'-Denis, de 60

livres tournois, promises lors du mariage de Jeanne, an-

cienne servante dud.d' Harcourt, femme de Jean Fouchier.

fils dud. Pierre (1542 n. s.). — Arrêt du parlement de

Rouen pour Charles d'Auberville, s
r et baron de Caux

etCantelou, bailli de Caen, et Guillemette d'Harcourt,

sa femme, concernant la choisie des lots de la succes-

sion de François d'Harcourt, Guy d'Harcourt, s
r

et

baron de Beuvron, et Charles d'Harcourt. s
r
et baron

de La Motte, frères, n'ayant pas satisfait à l'arrêt y

relatif (1566 . Extrait de reliure des archives (1887). —
Accords entre Charles d'Harcourt, baron de La .Motte

Cesny et Grimbosq, s
r châtelain de Croisy, Marie de

Saint-Germain, dame de S'-Laurent-en-Caux et de

Fresney-le-Puceux, veuve de Guy d'Harcourt, baron de

Beaufou et Beuvron, Charles d'Auberville, sire et ba-

ron de Verbosc. s
r de Caux et Cantelou, bailli de Caen,

époux de Guillemette d'Harcourt, notamment pour par-

tage de rente due par le s' de Hotot à feu François

d'Harcourt (1567). — Transaction devant les notaires

au Chàtelet de Paris, entre Marie de Monchenu. épouse

d'Antoine, sire de Pons, comte de Marennes, au précé-

dent veuve de Louis d'Harcourt, s
r et baron de Macy,

et Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, et Philippe

Aubourg, s
r de La Londe, procureur de Charles d'Har-

court, concernant le douaire de lad. dame il573).

—

Compte fait à Pont-1'Évèque entre Charles d'Harcourt,

stipulé par Marie de Bricqueville. son épouse, Pierre

d'Harcourt, Charles d'Auberville, bailli de Caen, sti-

pulé par François Le Petit, licencié aux lois, avocat au

siège présidial de Caen, le s r de Bailleul, Catherine de

Pont-Bellenger. dame de Prétot et Briouze. stipulée

par Jean Le Sens, sieur du Mesnil. et Jacques de La

Haye, châtelain hérédital de Hotot. des arrérages dûs

aud. s
r de Hotot de 150 livres derente foncière (1S75 .

—

Quittance devant Jacques Jean et Robert Ancelle, tabel-

lions es mettes des sergenteries d'Argences. par Char-

les d'Auberville. sire et baron du Verbosc, Caux, Can-

telou. Le Mesnil-Oger, chambellan du Roi et son bailli

de Caen, veuf de Guillemette d'Harcourt, dame de S l-

Pierre du Jonquay et Angerville, tuteur de ses enfants,

à Pierre d'Harcourt, fils et héritier de Guy d'Harcourt,

de la somme de 8.000 livres, pour amortissement de

400 livres de rente, faisant partie de 900 1. de rente

qu'il était tenu lui faire à cause du retour de lots et

partage (1575). — Ratification devant Philippe Delau-

ney et Pierre Le Gringuetel. tabellions en la vicomte de

S'-Sylvain et Le Thuit au siège de Vieux, par Marie de

S'-Germain, dame de Beuvron, Lignou, La Xocherie,

S'-Laurent-en-Caux. Les Essarts, Fresney-le-Puceux, tu-

trice de ses enfants, de la sentence et appointement

donnés par les présidents, conseillers, arbitres nommés,

concernant le procès entre Pierre d'Harcourt. guidon

de 100 hommes des ordonnances du Roi, baron de Beau-

fou et Beuvron, et Marie de Bricqueville, veuve de

Charles d'Harcourt, baron de la Motte Cesny (1577).

— Inventaire des lettres et écritures faisant mention du

fief, terre et sieurie d'Aurecher sise à Angerville-en-

Auge et environs, et de ses appartenances, revenus,

dignités et libertés: acquisition dud. fief par Philippe

d'Harcourt, chevalier, seigneur de Bonnestable et

Arques, d'Henri des Illes, chevalier, moyennant 200

francs (1382) ; aveu au Roi par Jacques d'Harcourt

(1486) ; retrait devant Jean Labbey, lieutenant du

bailli de Rouen en la vicomte d'Auge, par François

d'Harcourt, baron de Beaufou et Beuvron, dud. fief,

vendu par Charles d'Harcourt. s r de Bailleul, par 1036

1. de prix principal (1528); aveu par Jean Lucas, curé

de S'-Léger-du-Bosq, à Guillaume Vippart, chevalier,

s' dud. fief (1491, v. s.); remise de terre par Robert

Vypart, s
r de Silly, à François d'Harcourt (1552, v. s.),

etc. Remise desd. pièces à Charles d'Auberville, bailli

de Caen, pour lui et lad. Guillemette, sa femme, par

Jean de S le-Marie, stipulant lad. Marie de S'-Germain

(1578). — Inventaire des lettres, pièces et écritures,

baillées par Pierre d'Harcourt, baron de Beaufou, Beu-
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vron. La Motte et Mesnil-Bue, à Charles d'Harcourt,

protonotaire du S'-Siège et châtelain de Croisy, son

frère ( 1578 .

E. 4. (Cahier.) — Moyen format. 10 feuillets, papier.

157S- — Inventaire (lire vente) au château et ma-

noir seigneurial de Beuvron appartenant à Pierre d'Har-

court, chevalier de l'ordre du Roi, gentilhomme ordi-

naire de sa chambre, seigneur et baron de Beaufou,

Beuvron. La Motte. Le Mesnil-Bue. Creullv en partie,

Fre«nev-le-Pneenx. Courtonne et S'-Laurent-en-Caux,

des biens meubles étant aud. château et maisons ap-

partenant aud. baron et à ses frères mineurs, à eux

échus par la mort de Marie de Saint-Germain, leur

mère, par Thomas Thiboult, sergent royal en la vicomte

d'Ange, sergenterie de Beuvron, en présence de Jac-

ques Cauvin, licencié aux lois, avocat, greffier du

vicomte d'Auge pour le siège des pieds de Dives et Beu-

vron, pris pour adjoint, à la requête dud. baron, de

Charles d'Auberville, baron de Verbosq. bailli de Caen,

et de Robert Grente, sieur de Villerville. Brucourt.

S'-Vast et Launey, et Thomas d' « Olleançon », sei-

gneur de S'-Germain-Langot et de Lonlay
,
gardains

de Jacques et Robert d'Harcourt. frères, enfants et

héritiers de feu Guy d'Harcourt et de lad. dame, re-

présentés par Jacques de Mannoury, s
r de St-Germain-

le-Vasaon, et Jean Le Sens, s
r du Mesnil. en présence

de Charles d'Harcourt. protonotaire du S'-Siège. sei-

gneur et châtelain de Croisy, Christophe de « Couille-

bœuf . curé de S'-Aubin-Lébisey, Denis Gosselin,

curé de k Clairement », etc.: 1 table qui se tire, adjugée

aud. Jean Le Sens. pour 2/3 d'éeu ; 2 « chaires acoustréz

decuyr ». 40 s. ; 1 grosse forme, i s. ; 1 petite bancelle.

2 s . ; I vieux buffet à 2 -( armaires », fermant à clef. 5

s. : I poêle â frire, 6 s.: 1 autre, 15 s. ; 1 poëled'airain

20 s. ; 1 bassin d'airain, os. ; 1 chandelier de cuivre. 15

s. : 1 pot d'étain, 12 s. : 1 quarte d'étain, 7 s., autre

6 s., autre os. 6 d. ; 1 demi en étain. 3 s., 2 s. 6 d.,2s.;

1 moutardier d'étain, 2 s. ; 12grandsplatsd'étain pesant

17 livres. 4 livres; 12 assiettes d'étain pesant (> livres 1/2.

35 s.; \ vieux ciel de lit de serge rouge, sans pendants,

16 s. ; 1 matelas, 30 s.
; 1 « eathloingno » blanche.

1 écu 1/3; 1 tapis vert, 1 écu 2/3; 1 petit pavillon vert

el blanc à l'impériale, 20 s.; 7 oreillers garnis de plu-

me, 12 s. iliaque; I petite chaire d'ouvrage, 40s.; 1

tabouret d'ouvrage, 20s. ; 2 chaires couvertes de cuir. 1

écu; 1 fut de tonneau, 55 s. ; 1 fut de pipe, 30 s.: 20

bêtes porcines grandes, mâles el femelles, 20 écus ;

6 petits cochons, I êcn 1/3; 1 poulain d'un an, de poil
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brun, 3 écus; 1 vache, 4 écus; 2 serviettes « de haulte

lice », 3 écus; 6 taies d'oreiller, 1 écu; 1 douzaine de

serviettes o en façon de Grain dorge », 1 écu 1/3, etc.

— Rachat des adjudicataires par Pierre d'Harcourt

desd. objets au prix qu'ils leur sont demeurés adjugés,

par le moyen qu'il les en déchargera vers led. sergent.

E. :i. iCabier. I — Moyen format, 10 feuillets, papier.

157$. — État des mises faites par Pierre d'Harcourt,

baron de Beaufou. Beuvron, etc., pour les obsèques et

funérailles de Marie de Saint-Germain, dame douairière

dud. Beuvron,dame de S'-I.aurent, Fresney, laNocherve,

Courtonne et Lignou, décédée le 27 mai 1578, tant à Beu-

vron, Fresney, Lignou, la Motte, Grimbosq, qu'ailleurs,

compris ce qu'il a coûté pour les médecins, apothicaires

et chirurgiens qui ont assisté lad. dame durant sa ma-

ladie, avec les drogues et médecines qu'ils ont fournies :

pour le médecin Cardonnel, de Caen. qui a « pencé »

lad. dame en sa maladie. 12 1. (dernier paiement); pour

un autre médecin envoyé quérir à Vire, 60 s.
;
pour

l'apothicaire qui l'assista en sa maladie et lui bailla les

drogues et médecines par l'ordonnance desd. médecins,

avec les embaumements, 20 1.
; pour le chirurgien qui

l'embauma et vint exprès de Caen pour ce faire, 6

1. ;
pour 188 livres de plomb pour faire le cercueil, à 2

s. 6 d. la livre
;
pour le peintre qui souda le cercueil

et fournit 10 livres d'étain à 8 s. la livre avec (VIII, en

interligné) vingt-quatre armoiries de lad. dame, tant à

la ceinture de l'église de Beuvron qu'aux torches, flam-

beaux et cierges, et qui fit lad. ceinture autour de l'é-

glise et peignit aussi la chapelle ardente, 24 1.
;
pour 24

grosses torches de cire portées par 24 pauvres, 39 1.:

60 livres de cire, en grands, moyens et petits cierges,

â mettre sur les autels, sur la chapelle ardente, à ses

4 coins, â l'eatour de l'église par dedans, et 12 que por-

taient 12 femmes habillées en pauvres, allant après le

corps, à 16 s. la livre ; louage de 87 aunes de velours

noir à tendre le dedans de l'église de Beuvron durant

le service haut et bas. à 7 s. fi d. par aune ; louage de

100 aunes de serge à tendre lad. église par dessous led.

velours et à quelques bancs et sièges de l'église, au prix

de 2 s. 6 d. l'aune ; à 7 Cordeliers de Vire priés d'assister

an service et qui convoyèrent le corps de Fresney à

Beuvron. 14 livres 10 sols ; à o Cordeliers de Falaise

ipii assistèrent au service et pour faire prières pour lad.

dame. 12 livres ; à ti Jacobins de Lisieux, 12 livres : aux

Cordeliers de Caen. qui s'y trouvèrent au nombr de

8, tant pour leur peine que s'en retourner et revenir au

trentain â Fresney, 12 livres: au prieur desd. Jacobins,
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qui fit l'oraison funèbre, 6 livres; à 9 Carmes de Caen,

qui assistèrent au service et aidèrent à garder le corps

avant de partir de Fresney et pour revenir aud. tren-

tain, 12 livres; à 4 Croisiers de Caen, 7 livres 10 sols;

item il se trouva 2 autres Cordeliers, curés de Dives et

Léaupartie, qui Turent aud. service gratis, et assistè-

rent aud. service 90 prêtres, tant curés qu'autres, qui

tous dirent la messe en intention de lad. dame, du

nombre desquels il y en eut 77 qui prirent argent, cha-

cun 3 sols, et le reste dit gratis, lorsqu'ils dînèrent au

logis avec la plus grande partie de ceux qui prirent

argent, sans mettre en compte 25 boisseaux de froment,

"2 tonneaux 1 2 de cidre, le vin, et autrescommodilésqui

furent prises en la maison
;
pour la a donnée » faite !e

jour de l'enterrement, où il se trouva 2.000 pauvres, à

chacun desquels fut donné 12 deniers, 100 livres; ser-

vice du lendemain fait par les Cordeliers de Vire ; à

Beuvron, pour le souper du jeudi, veille des obsèques,

pour les religieux qui y allèrent coucher, en viande,

coûta 4 1. 10 s. ; le jour des obsèques, qui était un

vendredi, coûta en poisson acheté tant à Caen qu'à

Dives, 33 1 ;
pour 14 douzaines 1/2 d'oeufs pour le di-

ner et souper led. jour, 23 s. (i d. ; led. jour, pour 50

bottes de foin acheté pour les chevaux, étant celui de

la maison failli, 75 s. ; à 4- hommes et femmes qui

ont aidé à faire la cuisine, à cuire le pain au boulan-

ger, à dresser les chambres et resserrer le linge, deux

jours durant, 20 s. ; à ceux qui ont sonné les cloches un

jour et une nuit entiers, 20 s. ; aux maçons qui ont levé

la tombe de pierre où fut laite la fosse et icelle remise

après l'inhumation, 29 s.; pour le batelier du Hain,

pour avoir passé le corps et la suite et avoir repassé la

suite au retour de l'inhumation, qui était en grand

nombre. 20 s. ; pour les habillements de deuil : 6 aunes

de drap fin noir pour faire manteaux et bas de soie à

M.M.de Beuvron et d'Harcourt, à 7 1. 10 s. l'aune; 5

aunes 1/4 de bon basin noir croisé, pour leur faire a

chacun un pourpoint, à i0 s. l'aune; p aunes 1,2 de

futaine blanche pour les doubler, à 15 s. l'aune; 4 au-

nes de boucassin noir a doubler lesd. pourpoints, à 15

s. l'aune; 2 aunes 1/4 de « trillys » pour leur faire des

chausses à botter, à 22 s. l'aune; 1 paire de jarretières

de soie noire pour .M. de Bruvron, 30 s. ; 8 aunes quar-

tier et demi de serge de Florence à 9 1. l'aune pour faire

des chausses et des colletins auxd. s
rs

et uue robe à M eUe

de Courtonne : 1,2 tiers de serge baillée à Louis Pain

pour parfaire les habillements, à 6 1. 10 s. l'aune
;
pour

7 aunes 3 4 de serge de Florence à l'aire robes aux dcllei

de Villerville et de « Veilleys », a. 8 1. l'aune ; 10 aunes

de c charge ). (serge) de Caen renforcée pour faire les

cotillons desd. d e" es
, à 50 s. l'aune; 4 aunes de serge

de Beauvais pour faire une robe à la demoiselle des

d e "" de Courtonne et de « Villeys », à 115s. l'aune;

pour 3 accoutrements de crêpe pour les 3 sœurs en

un voile, coiffe, collet et ceinture, et pour les collets et

coeffes de deux demoiselles, 90 1.; pour 33 aunes 1/4 de

drap noir pour faire manteaux auxsrs du Mesnil, de S lc-

Marie. de S'-Germain, de La Boullaye, Espins. et de

La Vauselle, à deux pages, deux hommes de chambre,

La Chesnaye, Pynel, Hoccart, Jean le cuisinier, et

Romain, homme de chambre de la défunte, à 6 1. 10 s.

l'aune; autres vêtements aux domestiques; 4 aunes de

drap pour faire deux housses de selle et deux haruois de

chevaux pour les chevaux de MM. de Beuvron et d'Har-

court. à 112 s. 6 d. l'aune; pour la façon desd. harnois

et housses, et y fournir de cuir, 7 1. 2 s. 6 d. : pour

3 quartiers de drap pour faire une valise noire, 69 s. 3

d.; pour 2 paires de cordons de laine noire à grosses

houppes pour mettre à lad. valise et a une autre de

de cuir,41.;9Ù aunesl 2de drap noir à habiller 24 pau-

vres avec robes à manches et chaperons, et 12 femmes

en pauvres avec de longs manteaux trainant jusqu'en

terre, dont il y en a 43 aunes 1/2 à 55 s. l'aune et 47 à

72 s. 6 d. ; 12 aunes de belle toile pour faire 12 couvre-

chefs auxd. 12 pauvres femmes au lieu de chaperons, 12

1.2 s.; pour avoirfait couvrir 2 chapeauxde crêpeetcor-

dous de crêpe pour MM. de Beuvron et d'Harcourt, 6 1.

10 s. ; 4 chapeaux feutres plats et pointus, sans cordon et

sans garnitures, toutnoirs, pour lesd s
rs

, le protonotaire

et M.d'Hardencourt,6 1. 4 s.6d. ; pour 2 ceintures cou-

vertes de serge pour lesd. s
rs

, 4 1,; pour avoir l'ait

vernir leurs épées et mis des fourreaux de vache et de

serge pardessus, 4 1.; 24 chapeaux feutres avec cordons

de crêpe pour les gentilshommes et serviteurs domesti-

ques, à 30 s. pièce; habillements desd. gentilshom-

mes ; voyages et charrois' poar les obsèques ; au bro-

deur quia fait 4 chasubles de velours noir, à quoi il a

fourni les doublures et le satin cramoisi de quoi faire

les écussons, et fait 9 écussons au drap mortuaire et

contre-autel, dont on lui a baillé le satin, 13 1. 10 s.;

pour 3 quartiers de satin cramoisi à faire lesd. 9 écus-

sons, 6 l. 18 s. 9 d. ; 3 aunes de serge de Beauvais

noire pour faire des chausses au protonotaire, à MM.

d'Harcourt et d'Hardencourt, frères, à 115 s. l'aune; 1

aune de lingette noire bien line pour leur faire deux

bas de chausses, 60 s. ; 5 quartiers de créseau pour faire

les doublures des corps des chausses, 50 s. ; 1 aune de

frise noire pour faire les bourrelets, 12 s. ; 5 aunes de

drap noir pour le s
r de La Croix, précepteur desd. pro-

tonotaire et d'Hardencourt. à 100 s. l'aune : 6 douzaines



de boutons de soie noire a doubles carreaux pour les

pourpointsdesd. s
rs

, à 5 s. la douzaine, et 2 douzaines 1/2

d'autres boutons de soie à queue pour led. de La Croix,

« leur homme », à 3 s. la douzaine ; 1 once de soie noire

pour piquer leursd. habillements, 20 s. ; 1 aune de serge

de Caen pour faire 3 paires de bas de chausses à M lles de

Courtonne, de Villeys, et leur demoiselle, 47 s. 6 d. ;
pour

la façon, soie et semelles desd. 3 paires, 18s. : 3 aunes 1/2

de « trillys » noir à 22 s. l'aune, 1 aune 3/4 de bon-

basin croisé à 40 s. l'aune, et 6 aunes 3/4 de passement

de soie noire à broder, à 3 s. l'aune, pris par Jacques

Pain pour les robes, cotillons et corsets desd.d,les
;
pour

avoir été « racoustré » une cape pour M. d'Harcourt

par led. Pain, qui avait servi autrefois pour le deuil,

40 s.; façon des habillements: à Jean Boucher pour

avoir fait 36 robes de pauvres de 2 aunes 1/2 chaque,

13 I. 10 s.; façon de 15 paires de chausses de deuil,

plus 2 paires faites à M. d'Harcourt du vivant de 'la

défunte, encore dues, 21 1. ; à Jacques Pain, pour les

façons des robes de M" es de Villerville, de Courtonne et

de Villeys, et de leur demoiselle, et à chacune un cotil-

lon. 12 I. 9 s. 4 d. Service du bout du mois à Fresney

où se trouvèrent 42 religieux et grand nombre de prê-

tres qui dînèrent à la maison, et coûta en poisson pour

leur donner à diner 12 1. 8 s. 6 d.; payé aux prêtres

qui prirent argent et qui ne dinèrent point; à l'offrande

donné par Mess rs et demoiselles et leur suite, o s.; aux

sonneurs qui sonnèrent les cloches depuis midi la veille

jusqu'au service, 6 s.; le 4 juillet, autre service à Beu-

vron pour le bout du mois de l'inhumation, où il se

trouva 51 prêtres dont 39 prirent argent, revenant à

11" s.; les autres dinèrent au logis avec quelques hon-

nêtes personnages qui assistèrent aud. service, où il

coûta pour le poisson, œufs, sel, épice et « naveaulx »,

102 s., non compris le cidre ni le beurre, qui furent

pris à la maison; 2 pots de vin achetés à Dives pour le

diner, 19 s.; en pain pour led. diner, tant pour lesgens

d'église et autres qui assistèrentau service que pour les

pauvres qui allèrent revêtus de La Motte à Fresney, 68

s. ; aumône à 1600 pauvres en liards, 19 1. 18 s. ; le 2

juin, service à Grimbosq; le pénultième mai, ser-

vice à La Motte Cesny ; la nuit du 5 juin, quand le

corps de lad. dame fut porté à Beuvron , les reli-

gieux qui l'accompagnaient et autres de la suite

burent en passant à Argences, et coûta pour ce

3"> >. ; le 25 juin, quand MM. de Beuvron, de Croisy et

d'Harcourt furent a l'alaise pour faire sortir de garde

lead. de Croisy et d'Harcourt, et leur accorder partage

par led. 'le Reuvron, leur aîné, et aussi établir des

tuteurs a Jacques et Robert d'Harcourt, où se trouvèrent
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18 gentilshommes leurs parents, tant du côté paterne

que maternel, où il a coûté pour le diner et défra

pour toute la compagnie 40 1. 2 s. ; services, ceintures,

« force escussons d'armaryes », à Lignou, Saint-Lau-

rent-en-Caux ; legs de lad. dame : à ses serviteurs

,

200 1., à ses deux demoiselles de Meslay, 50 1.: dettes

de lad. dame: aux chanoines de Coutances, 2 ans de la

dime de Fresney dont elle avait joui par cédule, 2001.;

à Jacques Moutier pour les épiées qu'il avait baillées à

crédit à la Guibray 1577, 87 1.; frais judiciaires de la

succession, etc. — Total des paiements, 4.080 livres

4 sols 10 deniers , non compris 40 1. 7 s. « partables »

seulement entre MM. de Croisy et d'Hardencourt.

E. 6. (Registre.) — Moyen format, 72 feuillets, papier.

1578. — Inventaire des lettres, pièces et écritures

concernant la succession de Marie de S'-Germain,

dame de S'-Laurent-en-Caux, Lignou, La Nocherie,

Courtonne et Fresney-le-Puceux, dame douairière de

Beuvron, veuve de Guy d'Harcourt. chevalier, baron

de Beaufou et Beuvron, fait} par Pierre d'Harcourt.

baron de Beaufou et de La Motte Cesny et Grimbosq

et du Mesnilbue, s 1' de S'-Laurent-en-Caux et de S'-

Germain assis à Fresney-le-Puceux, fils aine et pré-

somptif héritier desd. défunts, gardain par autorité de

justice de Jacques et Robert d'Harcourt, ses frères mi-

neurs. — F" 2. Terre ou terres de Lignou. — F 21 v°.

Terre et sieurie de la Londe de Boulon. — F° 25 v°.

Terre de Villays. — F°35 v°. Fief, terre et sieurie de la

Nocherie. — F 43 v°. Sieurie de Fains.— F" 4o. Terre

et sieurie de Fresney-le-Puceux. — F 50. Terre et

sieurie de Courtonne. — F" 53. Terre et sieurie de S'-

Laurent-en-Caux. — Led. inventaire par Pierre Ger-

vaize, sergent royal en la vicomte de Falaise et ordi-

naire en la sergenterie de Bretteville, présents Robert

Grente, s
r de Villerville, et Thomas d'OUiençon, s

1' de

S'-Germain-Langot. gardains desd. mineurs.

E. 7. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 12 pièces, papier.

1580-1623. — Approbation devant Philippe Belau-

ney et Jacques Le Dresseur, tabellions en la vicomte

de S'-Sylvain et Le Thuit au siège du Thuit, par Jac-

ques d'Harcourt, sieur d'Hardencourt, pour Pierre

d'Harcourt, gentilhomme ordinaire de la Chambre du

Roi, baron de Beaufou, Beuvron, La Motte Cesny,

Grimbosq et Mesnilbue, sieur des terres et sieuries de

Monthuehon. Le Manoir , Vienne, Creullv. Mathieu, S'-

Laurent-cn-Caux et Fresney-le-Puceux, son frère aîné,



•on tuleur, du compte des mises el recettes par lui

effectuées, et quittance de la somme dont led. tuteur

était redevable, etc. Présents Olivier de Martinbosc,

écuyer, s
r de La Vaucelle, Jacques de Mannoury, s

r

de S'-Germain-le-Vasson. etc. (1580). — Extrait du

rôle des placets présentés au Roi. arrêté et signé

da sa main ei contresigné Brulart . à Paris, le 10

mai 1587, accordant à Pierre d'Harcourt, s
r de Beu-

vron, la garde noble de Pierre d'Harcourt, son proche

parent. — Ratification devant Philippe Delauney et

Jacques Le Dresseur, tabellions au siège du Thuit,

par Robert d'Harcourt, sieur de Ghastignonville, du

comple de son tuteur Pierre d'Harcourt, baron de

Beuvron, son frère aîné (1588). — Délibération de Ro-

bert d'Harcourt, sieur de Chastinonville, Jean Margue-

rie, sieur de Sorteval, élu à Gaen, Guillaume de Seran,
•

sieur de Canivet. Jacques de Moges, Jacques Le Brunet,

écuyer, sieur des Pallières. procureur d'Antoine d'Es-

piney, chevalier de l'ordre du Roi, de Charles de Gar-

bonnel, seigneur de Ganisy, mestre de camp de 10

compagnies de gens de pied pour le Roi, de M. d'Esca-

geul, sieur de la Bretonnière, lieutenant de 50 hommes
d'armes des ordonnances du Roi, de Thomas d' « Oil-

lençon ». sieur de Saint-Germain etdu Mesnil-Herman,

enseigne de 100 hommes d'armes des ordonnances du

Roi, d'Antoine de Sillans, sieur et baron de Creully,

d'Henri de Pellevey, baron de Fiers, Tracy et Caligny,

de François d' c Oillenson », sieur des Loges-Saulces,

de Gilles de Bailleul, sieur de Monlreuil et Lamberville,

Jean d'Esquay, sieur de Rapilly, tous parents et amis

de Jacques d'Harcourt, fils Pierre, lui nommant pour

tuteur led. s
r de Chastinonville, avec avis de poursuivre

la clameur par lui intentée contre François Le Hérissy,

chevalier de l'ordre du Roi (I588j. — Comple de re-

cettes et dépenses faites par Pierre d'Harcourt, du

bien et revenu de Robert de Grente, s
r de Villerville,

décédé en 1585, laissant pour enfants Marie et Fran-

çoise de Grente, auxquelles il fut élu tuteur, rendu à

Antoine de Longaunay, chevalier, sieur de Franque-

ville, et Julien d' t OUienson », sieur de Coulibœuf,

héritiers dud. de Villerville, à cause desd. Marie et

Françoise, leurs femmes, nièces dud. d'Harcourt : à un

« poullaillier » de Caen, pour le gibier fourni pour les

obsèques dud. s
r de Villerville, 63 1. 1 s. ; à 4 cuisiniers

de Caen, venus à Villerville servir le festin desd. ob-

sèques, 45 l. ; aux pâtissiers de Gaen qui ont servi led.

festin, 36 1. : pour le vin desd. pâtissiers et cuisiniers

dans Caen. 60 s. ; à l'apothicaire de Caen qui a fourni

ce qui était de besoin de son état aud. festin, 28 1.3 s.;

pour les abricots, citrons, oranges, os à moelles pris à

Calvados. — Sébie E.
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Caen pour led. festin, 10 1. 15 s. 6 d. ; à M. de Pinche-

mont, apothicaire de Honfleur, pour ce qu'il a four

de luminaire el autres choses, 180 livres; à Houlley,

Jacobin de Caen, qui a fait l'oraison funèbre de M. de

Villerville, 12 1. ; dépenses de voyages dud. tuteur,

notamment à Pont-Audemer; frais judiciaires; en 1587,

2 écharpes de taffetas et 2 paires de ganls pour lesd.

demoiselles, 70 s., etc. (1596). Additions ultérieures.

—

Inventaire et adjudication des chevaux demeurés du

décès de Jacques d'Harcourt, comte de Cosnat et mar-

quis de Beuvron, par Michel Le Picard, huissier pour

le Roi au bailliage et vicomte de Caen, requête de

Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et de la Motte

Harcourt, comte de Croisy, tuteur légitime et naturel

de la fille mineure du défunt, en présence de Léonore

de Chabot de Saint-Gelais, comtesse de Cosnat, sa

veuve, pour éviter à la t dépérition » et diminution de

la valeur desd. chevaux : un cheval de poil noir bai,

ayant une étoile au front, appelé Florac, sellé d'une

vieille selle de velours vert à passement d'or et d'ar-

gent, avec la bride, 300 livres ; un autre de poil noir

brun appelé le Vidame, sellé d'une selle de velours

rouge couverte de passement d'or et une bride, à Jac-

ques Aupois, sieur du Parc, 105 L; deux autres à Ro-

bert Estienne. chirurgien, 45 et 24 livres, etc. (1622).

— Nomination par les parents et amis de Gillonne. fille

mineure de Jacques d'Harcourt, de son aieul, Pierre

d'Harcourt,marquis de Beuvron,comme tuteur; et vu sou

antiquité, au cas où il décéderait avant sa majorité, pour

éviter aux frais qu'il conviendrait faire pour rassembler

lesd. parents, dont la plus grande partie demeure hors

la province, et aux provinces les plus éloignées du

royaume, nomination pour tuteur subrogé en son lieu

et place de Charles d'Harcourt, comte de Croisy. oncle

paternel de la mineure, etc. (1623). — Prisée et vente

en la place des Halles et en la place du bout du Pont-S 1 -

Michel, lieux accoutumés à vendre biens par justice,

des biens dud. défunt, par Nicolas Janot, sergent à verge

et priseur-vendeur de biens en la ville, prévôté et vi-

comte de Paris, assisté de Jean Méry, marchand fripier

à Paris, « lequel m'auroit donné advis de la valleur

desd. biens », en présence dAdrien Le Viel, s
r de Val-

lendré, l'un des gentilshommes du seigneur de Beuvron,

tuteur, et de Philippe de Bresme. secrétaire de la

comtesse de Gosnac, veuve du marquis de Beuvron:

un pourpoint et haut-de-chausse de satin noir et un

manteau de pareille étoffe, enrichis de passement d'or

et d'argent, à l'usage du défunt, prisés 110 livres, ven-

dus 141 1. à Nicolas Langlois, m e orfèvre à Paris, rue

des « Arciis » ; un manteau de drap écarlale rouge,

2
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garni de bandes de satin, aud. usage, prisé 30 !.. vendu

à Gilles Dugrospré, fripier rue de la Lingerie, 45 1.;

une toilette et sac de velours vert. 18 I. ; une doublure

de manteau de peluche jaune. 13 1. ; 1 manteau de ve-

lours noir figuré, doublé de peluche noire, 45 1. : i

jarretières de taffetas de la Chine, garnies de dentelle

d'argent, 6 1.; 1 pourpoint et haut-de-chausse de satin

tanné, et manteau de pareille étoffe, en broderie d'or

et arsrent. avec un reste de bande de pareille broderie,

300 1. ; I manteau d'écarlate rouge en broderie d'or et

argent, à Pierre Fillassier, orfèvre, demeurant rue Vieil-

le-Monnaie, 60 1.; \ tour de lit. faconde Caen, et 1

tapis de table, le tout de damas gris et tanné, 63 1.; 1

pourpoint de satin blanc en broderie et 1 haut-de-

chausse de satin noir à passement de Milan, 10 1.;

1 ceinture et porte-épée de vieille broderie d'or, 41.8 s.

t., etc. Total 908 1. 2 s. t. (10 juin-5 juillet). —Re-
quête au prévôt de Paris ou son lieutenant civil par

Pierre d'Harcourt, tuteur de lad. Gillonne. exposant

qu'après ledécèsdud. Jacques il aurait été fait inventaire

des biens meubles, habits, orfèvrerie, chevaux et autres

choses demeurées après son décès, le 21 février 1623, à

Caen, contenant l'enchère et vente desd. biens (cf. E. 8\

et qu'il désire faire vendre à Paris ceux qui restent, et

à cette (in les faire priser, d'autant que par led. inven-

taire il n'y a aucune prisée faite, mais seulement des

enchères desd. biens, suivant la coutume de la ville de

Gaen. joint que depuis lesd. enchères le « descry » du

passement d'or et d'argent aurait été fait, à cette cause

craint led. tuteur que partie desd. biens ne soient ven-

dus ce qu'ils ont été enchéris par led. inventaire
;

permission de prisée et vente (8 juin 1623); autre

requête du 30 juin, demandant levée de la défense faite

depuis le commencement de la vente, de faire ventes

publiques, attendu le bruit de la maladie contagieuse,

attendu qu'il n'y a eu et n'y a aucune maladie conta-

gieuse en la maison où demeure à Paris le suppliant,

et que le défunt n'est décédé en cette ville. — Mande-

ment de François de Brochard, lieutenant du bailli de

Caen en la vicomte de Falaise, pour le répertoire et in-

ventaire des lettres et meubles, bannies et proclamations

de ce qui appartient aud. défunt au château de Falaise,

dont led. Jacqnes était gouverneur; extrait y relatif du

registre « i « - Georges Marguerit. sergent à Falaise, por-

tant inventaire desd. biens, armes et munitions étant

dans la basse-cour, maisons édifices, donjon et gros3e-

tonrdnd. château, en présence de Charles d'Harcourt.

comte de Croisy. fils du seigneur île Beuvron, capitaine

et gouverneur de la ville et château de Falaise, de Ni-

colas Le Prévost, sieur < du Doumaresls », son lieute-
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nant, et d'Alexandre, écuyer. s
r du Vey. avoeat au siège

de Falaise, conseil du seigneur de Beuvron. « Dans la

court du danjour, deux pièces de canon montée sur

roue avec un passe voilant avec cinq harquebuze à

croc de fonte verte. Dans la chambre du danjour. trois

mousquets et six harquebuze à mèche; dans lad. cham-

bre a esté trouvé deux cuirasses avecques les casques,

montés sur deux croiesés de bois, deux halbardes et une

pertuisenne avec ung viel espieu rompu, neuf picques,

sur quoy il y en a trois non ferrés, avec trois battons

d'ensengne avec le plomb au bout. Item, dans la mesme

chambre, viron la quatreyesme partie d'un saulmon de

plomb. Item, six brasses de mèche avec le cordeau du

puis de la grosse tours. Item, a esté trouvé dans

le maguazin dud. danjour trois baris et quatre bariques

de poudre à canon avec trois, petittes bariques longue,

sur quoy il y en a une plaine de poudre à canon et les

deux autres demye, et saize bottes de mèche, six ben-

dollières avec les cassiers et quatre bourses et six fou-

chattes ferrés, deux pétars de plomb, trois viels corsel-

lets avec deux hausse col et traize brasses de fer dans

ung petit pennier et viron six livres de balles de plomb

avec une barre de fer. Meuble. Item, dans lad. cham-

bre du danjour une couche de bois de noier avec la

fonsaille. dans laquelle y a deux viels matellasde touelle

et quatre lambeaux de vielle couverture de crin, lesd.

matellas plains de bourre avec un'pavillon de lingette

jaulne, estoffé de passement et frenge noir et jaulne.

Item, ung chariot de bois de chesne, dans lequel y a

une paillasse, ungmatenal (sic) de touelle avec un tra-

versai plain de bourre, avec un autre petit traversaiD

de futaine plain de laine. Item, une petite table de bois

de fouteau avec deux vielles petittes bancelles. Item,

une cherre guarnie de cuir doré et une autre vielle

cherre toutte rompue et ung viel escabeau. Item, une

vielle bancelle deux ays de bois de chesne avec une

pièce de bois d'ormeau pour faire une eschelle. Item,

un viel bahur. Item, ung chandellier de cuivre. Item,

une lanterne avec deux lampes de fert blanc. Item, une

besche ou piquois. Item, trente neuf mousquets, vingt

neuf fourchettes ferrés, trente deux bendollières, deux

douzaines de bendollières de lou marin. Item, sur la

plate-forme, a esté trouvé une pièce de fonte verte avec-

ques deux boettes de fer. Item, dans la court du chas-

teau a esté treuvé deux grosses vielles boettes de fer.

Au corps de garde. Item. une balbarde pour le chouisse

et une halbarde rompue Item, ung ratellier pour met-

tre les armes et deux vielles bancelles rompue. Item,

deux vielles boettes de 1er sur le pont. Item, dans la

salle où sont les armes dud. seigneur, a esté trouvé dix-
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neuf picques ferrés par un bout. Item, dans lad. salle

y a vingt et une père d'arme don y manque six habil-

lements de teste et n'y a que huict gantelles portés sur

chacun un tertre. Item, une vielle boette de fer et un

feust de tanbourg. Item, ung petit tertre de bois, ung

ays avec ung petit baril à mettre du sel. Item, dans la

cuisigne a esté trouvé une couche de bois de ehesne

sans fonsailles. Item, ung buffet fermant à clef. Item,

une table de cuisigne avec le gros billot à hager vian-

des. Item, une cramaillère de fer avec deux landiers de

pottin. Item, une grande marmitte de fonte verte. »

Garde-manger : « une coutelière, dont y a trois cous-

teaux enrichis de narque et perle et trois enmanchés

de noir; une petitte casse carrée, fasson de Flandre,

fermant à clef», etc. Caveau. Cabinetde Madame. Gar-

de robe. Chambre de Monsieur: 8 pièces de tapisserie;

une couche de bois de noyer enfoncée, dans laquelle y

a 1 paillasse de « touelle » et le lit de plume avec un

matelas de futaineet une couverture ou a castalongne »

de laine blanche et une courte-pointe de taffetas jaune

piquée, avec un ciel de lit en housse d'écarlate cha-

marré de passement d'or ; une table à pieds tournés avec

le tapis d'écarlate chamarré de passement d'or de « Bou-

longne »; « une grande cherre et six escabelles qui ce

ployé, guarnis de vellour à foncz d'argent » ; o esca-

beaux et 1 chaire garnis de velours vert ; 4 selles de ve-

lours servant à cheval, une incarnat, l'autre bleue en

broderie d'or et d'argent, une verte enrichie de clin-

quant, une noire passementée de grand passement noir

de soie, avec le harnois servant à la selle verte; une

paire de petits soufflets, 2 pots de chambre d'étain, 1

tableau, 1 épinette, 1 petit marteau de cuivre, etc.

Chambres diverses. Grande salle : 8 pièces de tapisse-

rie, 1 table qui 9'allonge, avec le tapis, 12 grandes

chaires garnies de tapisserie. « Une perre d'armares à

mettre les habits de Monsr
, dans lesquelles sont partie

des armes dorés de Mons r
,le marquis, comme les deux

jambes, les pièces de la celle d'armes et la testière du

cheval, avec le dessus du col du cheval nommé le

chamfrain ». Grenier. « Ung viel mennequin », une

vieille cuirasse, etc. Linge trouvé dans le bahut de la

chambre nattée, etc. déclamation par le marquis de

Beuvron d'objets inventoriés, qu'il avait fait apporter

aud. château pour s'en servir lorsqu'il prit possessiondu

gouvernement ; autre réclamation par le procureur de

François d'Harcourt, seigneur et baron du Mesnilbue

(1623). — Ordonnance de Guillaume Vauquelin. s
r de

LaFresnaye. lieutenanl général au bailliage et prési-

dial de Caen. entre Pierre d'Harcourt, tuteur, et Fran-

çois d'Harcourt, demandeurs en ajournement contre

Léonore Chabot de S l-Gelais, comtesse de Cosnac,

dame de la baronnie de Montlieu, mère de la pupille

et sa tutrice et actionnaire pour défendre aux causes

et actions auxquelles led. Pierre pourrait avoir intérêt

contre la mineure, pour voir juger que led. Pierre aura

délivrance de 3 mousquets, 6 arquebuses à mèche, 2

cuirasses, etc., contenus aud. répertoire, comme lui

appartenant et ayant été prêtés par lui au défunt lors-

qu'il entra aud. château, et que led. François rempor-

tera les objets par lui prêtés à son défunt frère pour

s'équiper et armer dans led. château, de l'obéissance de

lad. veuve, qui réclame un ciel de. lit avec les rideaux

de taffetas incarnat qu'elle apporta lors de son mariage,

et autres objets, lad. ordonnance accordant délivrance

desd. objets et prescrivant la vente des autres meubles

portés aud. inventaire (1023).

E. 8. (Registre.]— Moyen format, 33 feuillets, papier.

1623. — Extrait de la vente par inventaire des biens

demeurés du décès de Jacques d'Harcourt, chevalier des

ordres du Roi, comte de Cosuat et marquis de Beuvron,

faite le 21 février 1023 et suivants devant la porte de

son logis, paroisse S'-Jean de Caen, rue Exmosine, par

Michel Le Picard, huissier au bailliage et vicomte de

Caen, à la requête de Pierre d'Harcourt, marquis de

Beuvron, de la Motte Harcourt, comte de Croisy, ca-

pitaine de 100 hommes d'armes des ordonnances du

Roi, tuteur de la tille mineure du défunt, en vertu de

mandement de Guillaume Vauquelin, s
r de La Fres-

naye, président et lieutenant général au bailliage et

présidial : 1 collier de 31 perles, savoir 30 rondes et 1

moins ronde, enchéri à 3.500 livres, différé à adjuger,

personne n'ayant voulu enchérir sur led. prix ; 5 onces

5 gros d'assez grosses perles « barocques », mis à prix

par Jean Varin, orfèvre, à 100 1., différé à adjuger com-

me dessus ; 41 boutons de diamants auxquels boutons

y a 7 petits diamants taillés à facettes, enchéri par

François Harel, orfèvre, à 300 1., différé ; 1 paire de

pendants d'oreilles de diamant, à chacun desquels il y

a 10 diamants, aucuns desquels sont moyennement

gros, et autres plus petits, taillés à, facettes, ench.

1000 1., n. adj.; 5 roses de petits diamants, dont il y
en a une plus grande que les autres, composée de 26

diamants, et les 4 autres de 13 diamants, ench. à 300

liv.. n. adj. ; 1 assez grande enseigne de diamants faite

en cœur, en laquelle il y a plusieurs diamants moyens

et petits et au milieu un saphir qui tient lieu de dia-

mant. 1.000 1.. n. adj.; 1 petite chaîne de menues

perles « barrocques » et de rubis contrefaits, 00 1., n.
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adj. ; I petite chaîne de diamants composée de 55 piè-

ces auxquelles il y a 29 diamants, tant moyens que pe-

tits, 500 1., n. adj. : I coiffure de diamants, à laquelle

il y a il pièces et auxd. 11 pièces 115 diamants, tant

movens que petits; l ceinture avec 6 agrafes de dia-

mants et une rose au bas, auxquelles il y a 73 dia-

mants. T20 1.. n. adj.: 1 petite croix d'or à laquelle il

il v a 17 diamants taillés à facettes, fort petits, 18 1.,

n. adj.;l bouquet de rubis contrefaits, émaillés de

blanc. 6 1., n. adj.; 1 bouquet d'émeraudes contrefai-

tes émaillées de blanc, 61., n. adj.; 1 paire de pen-

dants d'oreilles d'émeraudes contrefaites, 6 1., n. adj. ;

1 paire de pendants d'oreilles de bonnes émeraudes

faites en raisin, 15 1.. n. adj. (en marge: renvoyé à M" e

);

1 grande chaîne de diamants à laquelle il y a 14 gran-

des pièces composées chacune de 13 diamants et 14

petites pièces composées chacune de 9 diamants, tant

moyens que petits, desquelles grandes pièces il y en a

une rompue et à cinq desd. petites pièces il manque à

chacune 2 diamants, manque à la grande pièce du mi-

lieu de lad. chaîne un diamant qui aété remis ailleurs,

ench. à 800 L, n. adj. ; 1 montre et 1 petit miroir d'émail

de blanc et de rouge, 501., n. adj.;l bouquetde plume

de hibou, enchéri par Charles de Bourgueville, sieur de

Brucourt, à 7 livres, non adjugé ; 1 paire d'heures sur

la couverture desquelles il y a 10 turquoises, 60 s., n.

adj.; 1 bracelet de rubis et diamants composé de 90

petits rubis et 60 petits diamants taillés à facettes. 60

livres, non adjugé; deux bagues d'oreilles, à chacune

desquelles il y a une petite rose de diamants, de 7 dia-

mants chacune, taillés à facettes, 30 1., n. adj.; 1 chan-

delier de cristal à 6 branches, 12 1., n. adj.; 2 corbeil-

les d'argent ciselé à jour, dont une de moindre gran-

deur que l'autre, qui est couverte. 6 1., n. adj. ; 2 chan-

deliers d'argent ciselé à jour, 7 Iiv.,n. adj.; « 1 boujoir »

d'argent, 4 1., n. adj.; 2 coupes d'argent, dont une de

vermeil doré, 6 1., n. adj. ; 1 « porteguand • de ver-

meil doré, 60 s., n. adj. ; 1 cabinet d'ébène garni d'ar-

gent, 20 I., n. adj. ; 1 petite « appoticquerye » d'ébène,

• accouslrée » d'argent, 12 1., n. adj. ; 1 coffre de la

Chine, 4 1., n. adj. ; 19 tableaux, tant moyens que pe-

tits, partie desquels sont enchâssés d'ébène, 12 1., n.

adj. ; 2 cabinets d'Allemagne, 1 moyennement grand et

l'autre petit, 6 1., n. adj. ; I grand miroir enchâssé d'é-

bène, 6 I. , n. adj. ; 1 boite d'argent à mettre de la pou-

dre, 100 s., n. adj.; 1 fort petite écuelle à oreille, d'ar-

gent vermeil émaillé doré, 60 s., n. adj. ; 1 paire de

mouchetles d'argent, 25s., n.adj.; 1 petite robede gaze

à fleurs à fond noir accommodée de petites dentelles

d'or et d'argent, 1 habit de jupe de salin gris de lin
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chamarré d'or et d'argent avec passepoils de satin

blanc rempli de bandes de satin incarnadin, doublé

de taffetas blanc, accommodé de boutons d'or et d'ar-

gent, 1 paire de souliers de velours incarnadin avec de

lachènette et des boutons d'or et d'argent, 1 chapeau de

satin incarnadin tout chamarré de grands passements

d'argent et autres vêtements, non adjugés, personne

n'ayant voulu mettre à prix (voir la vente de ParisE. 9); 1

carrosse neuf doublé de velours cramoisi à fond de satin,

garni de ses carreaux et dossiers de même étoffe, avec

frange de soie cramoisie et les rideaux de damas oramoisi,

le bois du carrosse et les ferrures du dehors dorés, plus

la couverture ou fausse housse du carrosse de toile noire,

mis à prix par lad. veuve du marquis de Beuvron à 900

1. t., a elle adjugé du consentement du tuteur: un

autre carrosse doublé de velours et étoffe comme le

précédent, lequel a servi quelques années et a été fait

dédoubler par le sieur de Tilly et fait garnir de serge

noire pour servir au deuil de lad. dame, le bois et fer-

rure du dehors noircis, non adj. ; 1 litière doublée de

damas orange pastel a>ec les sièges et brancarls, et 2

selles pour chevaux ou mulets, n. adj.; malgré les

criées faites faire par led. huissier par Jean Le Paul-

mier, crieur ordinaire de la ville de Caen, lesd. pierre-

ries et hardes. au dire du tuteur et de la marquise,

n'ayant atteint qu'un prix bien éloigné de leur vraie

valeur, l'adjudication a été remise et les objets laissés

entre les mains de lad. dame. 2 doublures de fourreau

de pistolet de velours rouge en broderie d'or, enchéries

par le sieur de Valandré à 15 livres, non adjugées ; 1

pendant d'épée en broderie d'or, 6 I., n. adj.; 1 paire

de vieux gants fourrés de marte, adjugée à Guillaume

Huet pour 4 1. 2 s. 6d.; 1 vieille paire de gants de

de cerf adjugée 10 sols; 4 paires de vieux gants de che-

vrotin adjugées 16 sols; 1 étui de peigne, dans lequel 3

peignes, adj. 30 s.; 1 paire de jarretières de taffetas

de la Chine à dentelle d'or avec les roses pareil-

les, 8 1. 5 s., n. adj.; 1 vieux chapeau de castor adj.

à Jacques Morice, sieur de la Prairie, 35 s.*, 1 plume

blanche adj. 4 1. 15 s.; plumes jaune, rouge, noire,

verte et orange, adj. 40 s. chaque; 1 douzaine de che-

mises de toile de Hollande, adj. 37 I. 12 s. 6 d.; 4 ra-

bats dont 2 de point coupé et 2 à dentelles avec 3 pai-

res de bouts de manches, adj. 8 1. 10 s. ; 1 harnais de

selle complet, de velours rouge en broderie d'or, 10 I.,

n. adj. ; tapisseries et tapis non adjugés, vaisselle d'ar-

gent pesant 127 marcs 3 onces 1/2. , le marc d'argent

enchéri à 20 livres 10 sols, non adjugé, etc. A la fin,

reconnaissance par Le Picard qu'il lui a été payé par

M. de Beuvron 40 livres pour le répertoire, criée et
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proclamations, et vente, pour lui et ses recors, et avoir

délivré autant du présent à lad. marquise.

• E. 9. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 16 pièces, papier.

1624-1626. — Testament du comte de Croisy, par

lequel il donne à M. de Beuvron son bidet pie, 6 épa

gneuls, etc., à son frère du Mesnil-Bue, le cheval nom-

mé le Chevreuil, à son frère de Cierrey, le cheval nom-

mé le Limousin et toutes ses armes, à son frère de

Varaville, le cheval nommé le Flamant et son carrosse,

à Duparc, domestique, pour ses bons et longs services,

le cheval nommé La Truite, 1 paire d'armes complètes,

son habit de drap d'Espagne gris et 1.800 livres, au s r

du Busquet, domestique, un hongre nomméTache d'Or,

1 paire d'armes, son habit neuf rouge et le pourpoint

blanc, et 600 livres, au s r des Acres, domestique, son

habit feuille morte, au camarade, son habit vert, à ses

serviteurs domestiques, chacun une année de gages,

plus, au Picart, 150 livres, à ses deux grands laquais,

chacun 100 livres, et au petit 60 livres; autres legs aux

3 servantes de sa femme, à sa sœur de La Marzelière,

de 100 écus d'or pour « ajoliver » son cabinet, au s
r

d'Espins, etc. ; « j'ay ung filz naturel à qui je donne

1400 écus ou 100 écus de rente; la mémoire du père

fera aimer l'enfant, et pour sa pention j'en doibz à Ma-

damoiselle de S'"-Honorine, à laquelle je l'avois baillé,

300 livres pour le moins: je la prye de s'en contenter :

de touttes lesquelles choses cy dessus nostre très chère

dame et bien aymée espouse fera l'exécution, s'il luy

plaist. Pour mon inhumation et funérailles, je m'en

raporte a vous ;
j'aime mieux de bonnes prières que

mauvaises sérémonyes » (1624). — Affaires de la suc-

cession de Jacques d'Harcourt entre lad. veuve et led.

tuteur de sa fille, concernant la vente des meubles du

château de Falaise; procès-verbal de lad. vente: 1 pièce

de canon montée sur roues, dans la cour du donjon,

mise à prix 150 livres, différé ; 1 salière d'étain, façon

d'argent, 10 s.; etc.; nouvelle adjudication: lad. pièce

de canon, 156 1. ; 1 tableau, 1 épinette et \ petit mar-

teau, 60 s.; 1 cuirasse, « ung abit de teste pour jendar-

me » ayant appartenu au défunt marquis, et autres

vieilles pièces contenues au répertoire, loi. 10 s. ; 1 pe-

tit canon de pistolet, 18 s.; 2 grandes plumes blan-

ches et 1 plume blanche, verte et orange, 100 s., etc.

Saisie-arrêt par des créanciers du défunt gouverneur.

(1624). — Obligation de Pierre d'Harcourt, marquis

de Beuvron, tuteur de la fille de sond. fils aîné, de

payer à Gaspard Morant, seigneur de Rupierre, tréso-

rier général des ponts et chaussées de France. 1.500

livres empruntées au père dud. Morant par le défunt

(1624).— État des sommes que la marquise de Beuvron

demande à reprendre sur les biens de son défunt mari

en conséquence de son contrat de mariage : vêtements

et objets divers constatés par l'inventaire fait après le

décès de M. de La Chastaigneraye, son premier mari:

260 perles rondes appréciées 20 s. pièce ; 1 enseigne de

diamant en façon de feuille de laurier, appréciée 2.000

1.; 1 collier de diamantde grosses perles « barroques »,

apprécié 9001.; 36 boutons d'or émaillés pesant 6 onces

o gros, à 30 1. l'once ; argenterie, etc (1625). — Consul-

tation sur le testament du comte de Croisy, écrit et si-

gné de sa main, le 26 mars 1624 (1625). — Transaction

devant les notaires du Chàtelet de Paris entre Pierre

d'Harcourt, marquisde Beuvron, Anne-Gillonne de Mati-

gnon, son épouse, en leurs noms et led. Pierre comme
tuteur de Gillonne d'Harcourt, sa petite-fille, et pour

François, Guy et Odet d'Harcourt, leurs enfants, héri-

tiers de Charles d'Harcourt, comte de Croisy, leur

frère, et Jacqueline d'O, veuve dud. Charles d'Harcourt,

comte de Croisy, pour éviter le procès prêt à mouvoir

entre eux, sur ce que lad. comtesse de Croisy disait

que par sou contrat de mariage de 1609 entre le défunt

et elle, alors veuve de Jean de Moretz, seigneur de Jau-

drais en Thimerais, Fontaine-Henri, led. comte se

serait obligé au remploi des propres de lad. dame d'O,

etc. (1625). — Estimation par Philippe de Rosnel et

Thomas Desprez, marchands orfèvres à Paris, île du

Palais, led. de Rosnel à l'enseigne de La Poulie, des

« besongnes d'orfebveries », diamants, perles et autres

pierreries, vaisselle d'argent et pièces sur lesquelles

est appliqué or et argent, pour être vendues en la ma-

nière accoutumée, à eux montrés en l'hôtel de la mar-

quise de Beuvron, en présence de M. de Beuvron,

tuteur. Vente des « habits, bagues etaultres choses »,

appartenant à la succession dud. Jacques d'Harcourt,

par Nicolas Janot, sergent à verge et priseur-vendeur

de biens au Chàtelet de Paris, après lad. prisée et celle

des habits par Louis Pillemy, sergent priseur-vendeur

de biens aud. Chàtelet : un collier de grosses perles

rondes d'un rang, au nombre de 31, sauf une qui

n'est pure et ronde, prisées, attendu qu'elles ne sont

égales, 7.000 livres, adj. à lad. marquise, 9.000 I.; 5

onces 5 gros de perles baroques assez grosses, 200 I. à

Pizart, m e orfèvre à Paris. île du Palais, 1.400 1.; 41

boutons d'or émaillés, à chacun desquels est en œuvre

7 petits diamants taillés à facette, 15 1. pièce, à lad.

marquise pour 820 1. ; paire de pendants d'oreilles d'or

garnis et composés chacun de 10 diamants taillés à fa-

cette, savoir 7 en rose et 3 « pendeloiques » qui pen-
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dent à chacun en forme de « doux », 2.000 1.. à lad.

marquise pour 3.000 1. ; 1 enseigne d'or eu forme de

panache émaillée de plusieurs eoulesrs, garnie de 171

diamants de plusieurs façons, au milieu de laquelle est

un saphir blancen table, 9001., à lad. dame pour 1.210

1.: 1 chaîne d'or émaillée à mettre sur la robe, conte-

nant 55 pièces garnies, savoir 27 pièces de chacune 5

diamants, et 28 pièces d'un diamant, 700 1., à Mme

de Beuvron, aïeule de la mineure, pour 900 1. t.;

1 guirlande d'or composée de 11 fleurs émaillée de

plusieurs couleurs, servant à mettre sur la coiffure

des dames, en laquelle est en œuvre llo diamants

petits en table, prisée 250 1.; une « estreinte » d'or

émaillée. garnie de ses deux côtés et de 73 petits

diamants, avec 31 pièces d'or servant à garnir la cein-

ture pour accompagner la * restraincte », garnie cha-

cune pièce de 5 petits diamants. 400 1., à lad. mar-

quise pour 600 1. t.; 1 bouquet d'or de besogne de fil.

auquel est en œuvre à griffe et à jour des doublets

rouges. 30 1., vendu 40 1.; 1 autre bouquet en forme

de guirlande garni de doublets verts, 8 1.. vendu avec 2

pendants d'oreilles et 6 perles de Venise, aud. de Ros-

nel, 12 1.: une petite chapelle d'émail bleu ayant une

chemisettede Chartre d'or, prisée 40 s., demeurée entre

les mains de lad. marquise ; une grande chaîne d'or

.émaillée composée de 28 pièces, savoir 14 pièces gar-

nies chacune de 13 diamants faibles en taille, et les 14

autres pièces plus petites garnies chacune de 9 dia-

mants, à 5 desquelles il manque à chacune 2 dia-

mants, prisée 1.500 I., aud. de Rosne! pour 2.100 1.

t.; 1 paire d'heures garnies d'or émaillé auquel est en

œuvre des turquoises, prisée 10 1.. vendue 12 1.; 1

chandelier de cristal à pendre au plancher, contenant

ti branches, prisé 20 1.. demeuré entre les mains dud.

tuteur ; 3 plaques et 3 bras d'argent doré servant à

mettre chandelles, poinçon de Paris, prisés le marc 23

1., vendu 24 1., soit 4931. 10 s.; 1 petit coffret de Chine,

prisé 3 1., 4 1.;1 cabinet d'ébène garni d'argent de

rapport et petites figures, prisé 100 1., 150 1.; 19 ta-

bleaux garnis d'ébène en partie, « de plus' s figures »,

prisés 20 I., savoir « ungoù est représenté sur cuivre

Nostre-Dame en ung chappeaude fleurs », à lad. mar-

quise, 61. t., une autre au clerc de Le Prestre, conseil-

ler. 9 1., 1 aulre •> a quatre Usures d'albastre ». 3 1. 4

s. an total, 421. 12 s. I.; 2 cabinets d'Allemagne de di-

\rrnc> grandeurs, prisés 10 1., 26 1. t.; «des pourceli-

heà faicten en onilliera », prisées 20 s., et 12 pots, tant

de « pOurceline » que de verre, a lad. marquise, .'ils.
;

lgrand miroir d'ébène, Il I., etc. " Knsuict les habit/,

«•t nnltres choses» : I robe de gros de Naples noir pas-
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sementée de grand passement à fond de satin noir, le

corps et fond de satin, 43 1.; une robe de satin noir en

broderie d'or et d'argent garnie de toile d'or et d'argent

par les manches, 80 1.; 1 manteau de satin incarnadin

chamarré de grand passement d'or et d'argent avec les

manches de satin gris de lin, chamarrées aussi de pas-

sement d'or et d'argent, doublées de satin blanc, S0 I.;

1 robe de satin noir en grosse broderie élevée d'or

et d'argent, le corps doublé de satin blanc et le bas de

taffetas blanc, à Charles Garnier, m" tailleur rue des

« Prouvelles ». 120 1.; 1 petite robe de gaze noire rem-

plie de paillettes d'or el d'argent accommodée de toile

d'argent par le corps, 19 1.; 1 robe de velours velouté,

le corps garni de 2 satins noirs l'un sur l'autre, 33 1. t.;

« uue cimare de satiû bleu esgriffée à grand fleurs

acommodée de grandz passementz d'or et d'argent à

ehesnette avec de grandz boutons en las d'amour d'or

et d'argent, doublé de taffetas Ysabelle avec des man-

chons de satin Ysabelle tressée de passementz d'or et

.d'argent, le fondz du satin Ysabelle » (vente de Caen),

« une cimare de sattin bleu esgratigné garnie de passe-

ment d'or et argent et bouttons pareillement d'or et

d'argent avecq manchons de sattin Ysabel à passement

d'or et argent i (vente de Paris), 80 1.; un manteau de

crépon d'Espagne incarnadin, le passement et doublure

levés et ôtés, 7 1.; 1 manteau de velours à la Turque, à

usage de femme, 401.; 1 camisole de satin blanc et bro-

derie d'or et d'argent, 17 1.; 1 paire de brassières de

satin blanc, chamarrées de grands passements de soie

blanche, doublées de taffetas blanc. 20 s. t.. etc. Total

de la vente 23.413 1. 4 s.

E. 16. (Liasse. 16 pièces, papier.

1627-1630.— Extrait des registres du greffe du bail-

liage de Caen concernant la nomination faite par les pa-

rents el amis de lad. mineure Gillonne d'Harcourt,

ou leurs procureurs, Charles de Matignon, lieutenant

général en Normandie. François, Odet, Jacques et Ro-

bert d'Harcourt, Antoine de Longaunay, seigneur de

Franqueville, gouverneur de Carentan. René de C^r-

bonnel, marquis de Canisy, gouvernenr d'Avranches.

lieutenant pour le Roi en Normandie. Henri de Lor-

raine, comte d'Harcourt, Louis de La Chartre, maré-

chal de France, etc. , du marquis de Beuvron, son oncle

paternel, comme tuteur principal, en remplacement

de Pierre d'Harcourt, marquis île Beuvron et de la

Motte Harcourl , comme tutrice actionnaire, Léo-

nore Chabot de Saint-Celais, mère de lad. mineure, et

pour conseils, Georges Sallet, avocat au Parlement de
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Rouen, et Simon Le Coustellier, avocat au siège de

Caen (1627). — Inventaire par André Saillenfest, huis-

sier au bailliage et vicomte de Caen, des biens meubles

demeurés du décès de Pierre d'Harcourt, marquis de

Beuvron et de La Motte Harcourt, tuteur de lad. Gil-

lonne. repostés en la paroisse de S'-Jean de Caen, re-

quête de François d'Harcourt. tant pour lui que comme

tuteur de Gillonne d'Harcourt. en vertu du mandement

de Blonde!, lieutenant particulier civil et criminel du

bailli de Caen. en présence de Gillonne de Matignon,

veuve dud. seigneur. (Met d'Harcourt, gouverneur des

ville et château de Falaise, et de Léonore Chabot de

Saint-Gelais, mère de lad. mineure et sa tutrice action-

naire : t une tenture de tapisserye contenant dix piè-

ces, et troys autres pièces à personnages »; meubles

dans unepetite chambre vers laporte Millet, « ungrand

tapis ou partaire servant à la ruelle du lict » : une ta-

pisserie de Bergame rouge et bleue au nombre de 6

pièces ; « chambre aux gentilzhommes »; une tapisse-

rie de Rouen, contenant 5 pièces ; une vieille couche

de bois à l'antique, sur laquelle 3 pentes de serge en

broderie de velours avec le fond de toile ; un grand

coffre de bois à l'antique ; une tenture de tapisserie

contenant 9 pièces servant à la grande chambre de

dessus le jardin, représentant Salomon faisant bâtir le

temple de Jérusalem; une autre tenture contenant 7

pièces servant à la petite salle, représentant l'histoire

d'Holopherne; une autre grande pièce de tapisserie re-

présentant l'Assomption de la Vierge : deux pièces de

tapisserie de Rouen incarnat jaune blanc et noir, de la

tenture de la chambre de M. le comte; un grand ta-

bleau de Flandre où est représenté trois personuages
;

un grand tableau auquel est représenté une cuisinière

de Flandre : 10 pièces de bandes de tapisserie tracée en

noir seulement; une tenture de tapisserie contenant o

pièces représentant l'histoire de David et de Goliath,

etc. (1627). — Inventaire des meubles laissés par led.

Pierre d'Harcourt. au château de Fresney-le-Puceux :

8 pièces de tapisserie de cuir doré tendues en la grande

salle ; 3 tapis de Turquie servant de parterre à la cham-

bre de dessus la salle, 7 pièces de tapisserie à grands

personnages représentant le sacrifice d'Abraham ; 1

tente de tapisserie de 9 pièces représentant la Bergerie

de La Salle ; 3 pièces de tapisserie de « portiques <
; 10

aunes de tapisserie de Rouen; 1 tapis façon de Turquie

de 2 aunes de longueur. 1 tente de tapisserie de cuir

ëoré d'or et vert contenant 9 pièces. 1 corps de cuirasse

avec le casque. S c fourches fieres ou broc d'armes >
;

chambre de Madame : 1 tente de tapisserie de 8 pièces.

représentant l'histoire du petit Tobie ; chambre nom-

mée le Cul-de-Lampe: une tente de tapisserie de Rouen,

contenant 6 pièces; chambre du bout de la galerie: 1

tente de tapisserie de 8 pièces représentant une chasse ;

galerie : 22 tableaux; grande écurie: 2 chevaux hongres

de poil blanc. 7 « quevalles • de poil gris pommelé

servant au carrosse, 1 poulain de poil gris de 4 mois, 1

mule de poil gris ; autre écurie : 1 cheval barbe servant

d'étalon au haras, 1 poulain de poil bai venant à 3 ans,

1 mulet de poil noir. 1 cheval gris, 1 « quevalle » de

poil noir servant au haras, 1 petit cheval de poil

rouen; haras de Fresney: 9 « juments ou quevalles

porteresses » et 3 poulains, 2 venant à 1 an et l'autre

à 2, le tout de divers pelages (1627). — Inventaire et

prisée des meubles de lad. succession trouvés en une

maison rue Coquillère, paroisse S'-Eustache: 1 tenture

de tapisserie de Flandre à grands personnages conte-

nant 8 pièces, prisée 300 livres, etc. 1629:. — Quittance

par Léonore Chabot, marquise de Beuvron. veuve de

Jacques d'Harcourt, à François d'Harcourt, marquis

de Beuvron, tuteur de lad. Gillonne, de 4.000 livres

pour une année de son douaire (1629); autres quittances

y relatives.— Ordonnances d'HerculeVauquelin,écuyer,

s
r des Yveteaux, lieutenant général au bailliage et siège

présidial de Caen. concernant lad. succession (1630).-

E. 11. iCahiers.i — Moyen format. 190 feuillets, papier.

1630-1632. — Partage en trois lots des meubles dé-

laissés par le décès de Pierre d'Harcourt, marquis de

Beuvron et de La Motte Harcourt, tant au manoir de

Fresney-le-Puceux qu'en sa maison de Caen, succédés

et échus à Gillonne de Matignon, sa veuve, Gillonne

d'Harcourt, fille unique et héritière de Jacques d'Har-

court, marquis de Beuvron, et François et Odet d'Har-

court, marquis de Beuvron et comte de Croisy. ses en-

fants, que baille lad. veuve à Léonore Chabot de Saint-

Gelais, veuve dud. Jacques, tutrice actionnaire de lad.

Gillonne. sa fille, etauxd. marquis d'Harcourt et comte

de Croisy. pour procéder au choix de 2 lots et le 3e de-

meurer à lad. dame de Beuvron. 1" lot. chambre de

Madame à Fresney. entr'autres: 1 table sur « escar-

rye », couverte d'un tapis de Turquie, 1 ciel de lit de

damas « ginjollv » ; chambre peinte, 1 petite table

couverte d'un tapis de Chine, 1 ciel de lit de toile d'ar-

gent en broderie de velours incarnat, avec 3 doubles

pentes, le dossier et le fond de satin rouge en broderie

de toile d'argent; 1 tente de tapisserie à * porticques >•

contenant 7 pièces : chambre de dessus le four nommée

chambre des procureurs : 2 petits rideaux de tapisserie

de Rouen ; cabinet de Mme de Beuvron, lambrissé de
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bois: I petite table avec 3 escabeaux pliants, couverts

de petit velours figuré, et 2 grands escabeaux couverts

de salin à fleurs; grande salle de Fresney : une grande

table qui se tire par les deux bouts, de menuiserie,

couverte d'un grand tapis de Turquie, avec un tapis de

cuir par dessus; Caen: grande chambre de dessus le

jardin, 1 tapisserie de 7 pièces représentant l'histoire

d'Holopherne. 6 chaises de tapisserie au point de Hon-

grie; cabinet de .Madame: 1 couche garnie d'un tour de

lit de bu rail rayé d'or, avec les 4 i canthonnyères », le

tout doublé de taffetas jaune; chambre des filles de

Madame. 1 grande couche garnie d'un tour de lit de

drap « ginjollys » accoustré de clinquant d'or et de

noir; vaisselle d'argent : 18 marcs 2 onces de vaisselle

d'argent doré faisant le tiers de 54 marcs 6 onces 1/2,

plus 146 marcs 7 onces de vaisselle d'argent blanc fai-

sant le tiers de 440 marcs 6 onces. 2 e lot: chambre du

bout de la galerie à Fresney. « ung parterre de Moc-

cadde blanc et vert servant à la ruelle du lict. » : un

pavillon de taffetas vert avec un chapiteau de velours
;

chambre basse de dessous la galerie, près le grand pa-

villon. 1 grande couche avec 3 pentes de lit de velours

incarnat à chiffres d'or et d'argent, 1 tente de tapisse-

rie contenant 10 pièces de toutes sortes de personnages

à l'antique; grande salle à Caen : 1 tente de tapisserie

de 10 pièces représentant des paysages, dont 3 pièces à

personnages; grenier : 1 tableau représentant une Ja-

lousie, etc., 3e
lot : chambre bleue à Fresney: 3 pentes

de lit avec le dossier, le tout en velours bleu, avec un

fonds de toile, 3 rideaux et une bonne « grasse » de

taffetas bleu : chambre des meubles: 4 pièces de tapis-

serie de haute lisse différentes, 4 pièces à portiques. 10

aunes de tapisserie de Rouen incarnat jaune et noir, 1

tapis à gros point, 1 ciel de lit d'ouvrage incarnat et

vert et noir, fort antique ; grenier a Caen : 1 tableau

représentant une cuisinière de Flandre, etc. (1630) ; déli-

bération desd. héritiers, qui laissent le 1
e
' lot à la dame

de Beuvron, leurmère(l631). - Ordonnance de Claude

bouvet, examinateur et commissaire enquêteur au Châ-

telet de Paris, rendue à la requête de Louis Turpin,

procureur de Gillonne de Matignon, veuve de Pierre

d'Harcourt, demanderesse en partage avec François

d'Harcourt, marqui s de Beuvron, tant en son nom que

comme tuteur de Gillonne d'Harcourt, sa nièce, Odet

d'Harcourt, comte de Croisy, et Léonore de Chabot,

veuve de Jacques d'Harcourt, subrogée tutrice de sa

lille, tous héritiers dud. Pierre d'Harcourt, concernant

le partage dea meubles trouvés en la maison de Paris.

i lot: entre antres, pour la somme de 1.000 livres,

une lecture de 8 pièces de tapisserie de Flanpre à

grands personnages, estimée à l'inventaire 300 livres,

plus 6 pentes de ciel, 3 custodes, les bonnes grâ-

ces, le dossier, le fond, courtepointe, quenouilles et

pommes, le tout de velours rouge cramoisi doublé de

taffetas de même couleur et garni de passement velouté

façon de Milan, frange, crépine et mollet de soie rouge,

avec les bouquets, 1 petit métier de pareille couleur,

estimés 600 livres, lécrin de camelot jaune garni de son

bois, prisé 16 s.; total de l'estimation du l°r lot, 1053

livres 9 sols 4 deniers, lequel fera soulte de 665 livres

19 sols 4 deniers aux 2e et 3 e
lots ;

2' lot, pour 6

livres, une couchette de bois de chêne à bas piliers

tournés à demi rompus avec une paillasse de canevas,

1 matelas de toile garni de bourre et traversin de cou-

til garni de plume, et 1 couverture de laine blanche,

etc., total de l'estimation du 2 e
lot, 74 livres 7 sols 4

deniers, faible de la somme de 313 livres 2 sols 8 de-

niers, qui seront payés par le I e '' lot ; 3
e
lot, estimé 34

ivres 13 sols 4 deniers. Tirage au sort desd. lots par le

premier passant, Charles Dumesnil, fils d'Hervé, mar-

chand libraire à Paris, demeurant au Mont-S'-Hilaire,

âgé de 14 ans, dans le chapeau duquel ont été mis

3 petits billets de papier de même grandeur et largeur,

etc. (1631).— Lots des meubles dud. Pierre d'Harcourt,

marquis de Beuvron et de la Motte Harcourt, vicomte

et châtelain hérédital de Fontenay-le-Marmion et Bret-

teville-sur-Laizeet de Fresney-le-Puceux, tant à Fresney

qu'à Caen, succédés et échus à Gillonne d'Harcourt,

fille de Jacques, à François et Odet d'Harcourt, faits par

led. Odet et baillés à choisir à Léonore Chabot, veuve

dud. Jacques, tutrice actionnaire de sa fille (1632).

E. 12. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin: 7 pièces, papier.

1631-1668. — Partage fait devant Julien d'Ouésy,

écuyer, sieurd'Olendon, lieutenant général du bailli de

Caen en la vicomte de Falaise, entre François et Odet

d'Harcourt, marquis de Beuvron et comte de Croisy,

héritiers pour un tiers à la représentation de feu Pierre

d'Harcourt, marquis de Beuvron, leur père, à la suc-

cession de Françoise d'Harcourt, leur tante, et Jacques

d'Harcourt, seigneur d'Hardencourt et de Lignou, et

Robert d'Harcourt, sieur de Chastinonville, héritiers

chacun pour un tiers de lad. demoiselle, leur sœur; à

la suite, désignation, du 1er lot consistant en rentes sur

Thomas Damours, sieur du Hommet, de Fontenay-sur-

le-Vey, Daniel Morel, sieur des Mares, de Geffosse, Jac-

ques Morel, sieur de Marlelaye, de S'-Lubin, Pierre

Sallen, écuyer, sieur de la Frémonderie. Léon de Sal-

len, écuyer. sieur de la Gauterie,Jean Coispel Les Cas-
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tillons, avocat à Baveux, Olivier des .Mares, sieur d'Au-

drieu, etRichard Lubin, sieur de LaRozière, etc. (1631).

— € Mémoire pour Madam" e de Beuvron, pour son

dœuil. » Fourni en 1622 : la toile de Hollande très fine,

41. 10 s. ; la toile baptiste, 55 s. l'aune ; la futaine blan-

che forte à 20 s. l'aune; la toile de Hollande, 55 s.

l'aune; la peluche de fil, 3 1.; la toile de Laval, 30 s.

l'aune; le ruban noir, 6 s. l'aune; le passement de

Flandre, 1 s. 6 d. l'aune, etc.; quittance par Peschet

au marquis de Beuvron, tuteur de sa nièce, fille du feu

marquis de Beuvron (1633). — Promesse devant les

notaires du Châtelet de Paris par Guillaume Yauquelin,

s
r de La Fresnaye, et Hercule Yauquelin. s

r des Yve-

teaux, son fils, le premier président et le second lieute-

nant général au bailliage et siège présidial de Caen, à

Odet d'Harcourt, comte de Croisy, à... (blanc) de

Cousin, chevalier, sieur de S'-Denis, à Bénédic de Fou-

lognes, chevalier, sieur d'Anctoville, et ...(blanc) Jean,

chevalier, sieur de Pantou et de Yersainville, de les

garantir de l'obligation à laquelle ils interviendront

pour led. des Yveteaux avec Mme de Beuvron, le mar-

quis son fils, M. de Choisy, sieur de Balleroy, M. des

Yveteaux et Le Roy, de la somme de 96.000 livres et

intérêts dus par Yauquelin fils à M. de Riant, pour

reste de la vente et résignation de son office de maître

des requêtes 1634). — Extraits du partage en 3 lots

fait entre Louis de Brouilly. marquis de Pienne, et Gil-

lonne d'Harcourt, son épouse, fille et héritière de Jac-

ques d'Harcourt, fils aîné de Pierre d'Harcourt, mar-

quis de Beuvron, d'une part, François d'Harcourt,

marquis de Beuvron, et Odet d'Harcourt, comte de

Croisy, frères, enfants et héritiers dud. Pierre d'Har-

court, des terres, seigneuries, héritages, maisons et re-

venus lui ayant appartenu (1637); à la suite, extraits

d'arrêt du Conseil (1638 ; transaction entre François

d'Harcourt, marquis de Beuvron, Louis d'Harcourt.

marquis de Thury, et Charles d'Harcourt, fils de Fran-

çois, marquis de Beuvron, et de Renée d'Espiney, con-

cernant les charges desd. successions; le revenu du

marquisat de Beuvron, retenu par préciput par l'ainé,

se peut monter à 18.500 1. de revenu, estimé en fonds

au denier 25 à 462.500 livres, et le reste de la succes-

sion délaissé aux puinésà 9.717 l.de revenu et en fonds

à 142.393 I. 10 s. 8 d.; lesd. frères ont arbitré le ma-

riage d'Henriette-Catherine d'Harcourt, leur sœur, à

présent duchesse d'Arpajon, en la succession de leur

père, à 56.000 livres, outre la part qu'ils lui ont accor-

dée à tous les meubles de lad. succession (1659) ; amor-

tissement de rente au curateur de Pierre-Marie Baret,

héritier de René Baret, seigneur de Rouvray. son aïeul,

Calvados. — Série E.
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etc. (1668). — Mémoire des quittances à rechercher

pour remplir le compte de la succession de M. de

Pienne, pour la jouissance du bien de M me de Fiesque,

depuis le 31 juillet 1635, jour de l'expiration de la

garde noble, jusqu'au jour S'-Michel 1638, que led. de

Pienne prit possession du bien.— Promesse devant Jean

Marreau et Jacques Ricordeau, notaires au Châtelet de

Paris, par François d'Harcourt, marquis de Beuvron,

lieutenant général pour le Roi en Normandie, à Odet

d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de Thury et de

La Motte, son frère, de le garantir des 1000 livres de

rente constituées solidairement avec M. et M™' des Yve-

teaux envers Galliot-Mandat, maître des comptes (1643).

— Acte accordé par Jean Anzerey, écuyer, sieur de

Bourguébus La Hogue, ancien conseiller au bailliage

de Caen, exerçant la juridiction du bailli de Caen en

son absence et de ses lieutenants, à Marie Du Poirier,

épouse de Odet d'Harcourt, fille et héritière d'Adrien

Du Poirier, seigneur et baron d'Amfréville, des lettres

par elle obtenues pour recueillir, sur le refus de son

mari, la succession de sond. père (1645). — Transport

devant les notaires du Châtelet de Paris par Françoise

d'Harcourt, marquise de La Marsellière, veuve de

François de La Mar^'llière, marquis dud. lieu, à Fran-

çois d'Harcourt, marquis de Beuvron, et à Odet d'Har-

court, comte de Croisy, de 2.100 livres faisant moitié

du capital à prendre sur M me de « Gouesbriant », tu-

trice de son fils, et la moitié des arrérages de 96 bois-

seaux d'avoine de rente dus avant le décès dud. de La

Marzillière, etc. (1646). — Mémoire des partages de la

succession de François d'Harcourt, marquis de Beu-

vron, lieutenant général pour le Roi au gouvernement

de Normandie ; le marquisat de Beuvron et dépendan-

ces, choisi par préciput par François d'Harcourt,

marquis de Beuvron, lieutenant général au gou-

vernement de Normandie, aîné en la succession, à

condition de faire à ses frères puinés 950 livres de

rente foncière; au 1
er lot, la baronnie de Méry et

Cléville, à la réserve des herbages d'Orléans apparte-

nant au comte de Croisy, et de l'herbage des DelTends,

la maison de Caen, etc. ; 2
e
lot, bois de Bavent, terre du

Manoir, etc. (1658).

E. 13. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin: 9 pièces, papier.

1659-1689. — Transaction devant Philippe Gallois et

Jérôme Cousinet, notaires au Châtelet de Paris, en-

tre Marie-Agnès Le Roy, supérieure, sœurs Anne-Mar-

guerite Guérin, assistante, Marie-Marguerite des Serpens.

Marie-Augustine Bonnart, etc., conseillères, Madeleine-

3
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Angélique Thomassin. Marie-Agnès de Mouy. Anne-

Louise Faure. Françoise-Catherine .Maillard, Claude-

Marie Letenneur, Françoise-Geneviève Roussel. Marie-

Louise de Rochechouard, Françoise-Marie de Château-

neuf, Françoise-Augustine Bonnart, Louise-Augustine

de La Fosse, Marie-Agoès Richard, Marguerite-Agnès

Gimat, Marie-Henriette de Rochechouard, Françoise-

Marguerite Gobelin, Marie-Denise Bâillon. Catherine-

Thérèse Brochain, Marie-Thérèse Axnelot, Anne-Made-

leine de La Haye, Catherine- Henriette de Roche-

chouard, Catherine-Marie Feydeau, Marie-Marthe de

la Thuillerie. Marguerite-Angélique Lefèvre. Geneviève-

Agnès Berthelot, Geneviève-Thérèse Cousinot, Marie-

Geneviève Lebrun, et autres religieuses de l'ordre de

la Visitation du monastère établi aufaubourgS'-Jaeques

de Paris, assistées de Vincent de Paul, supérieur de la

maison S'-Lazare, leur père spirituel, lesd. religieuses

cessionnaires et donataires de défunte Geneviève du Val

Pourtrel, veuve de Jacques Poirier, chevalier, comte

d'Amfréville et Cisay, président à mortier au parle-

ment de Normandie, et Odet d'Harcourt, comte de

Croisy, el Marie Poirier, son épouse, concernant les

legs faits par led. Jacques Poirier pour fonder un mo-
nastère, à la discrétion de sa veuve, en prélevant

préalablement 10.000 1. pour le collège des Jésuites de

Rouen et autres donations, et par sad. veuve, auxd.

religieuses (1659). — Transport par Paul de Machault,

abbé de S'-Jean de Falaise, et René de Machault, che-

valier de l'ordre de S'-Jean de Jérusalem, commandant
la compagnie de chevau-légers dans le régiment de

Castelnau, à Charles d'Harcourt, chevalier de Beu-

vron, mestre de camp du régiment de cavalerie de

Monsieur, fils de France, frère unique du Roi, de 32.435

livres à prendre sur Nicolas Fouquet, chevalier, vicomte

de Melun et de Vaux, ministre d'État, surintendant des

finances de France, et receveur général du Roi (1659).

—

Renonciation faite aux pledsd'héritages de Thury, tenus

par David Signard,écuyer, sieurdu Désert, bailli-vieom-

tal, maire et juge politique de Thury, par Marie Du
Poirier, à la succession de Odet d'Harcourt, comte de

Croisy, marquis de Thury et La Motte, gouverneur de

Falaise, s.m mari (1661). — Répertoire de quelques

pièces et écritures trouvées après le décès de M. de

Croisy. — Accord devant Jean Salles et Jean Gosselin,

tabellionsenlavicomtéde Falaise pour lesiègede Thury,

entre lad. Marie Du Poirier et Louis d'Harcourt, mar-
quis de Thury et La Motte, capitaine lieutenant de la

r.ini|iagniedechevau-légers de la Reine, gouverneur de

Falaise, portant.'qu'il n'ont aucune communautéde biens

(1662). —Quittance de 13.000 livres par Louis d Har-

court, marquis de Thury et La Motte Harcourt, gou-

verneur des ville el château de Falaise, tant en son nom
que comme héritier de Françoisd'Harcourt,marquisde

Beuvron, son père, héritier par moitié de Pierre d'Har-

court. marquis de Beuvron, et Gillonne de Matignon, ja-

dis son épouse, que comme tuteur de Odet d'Harcourt,

son fils mineuret de Marie-Julie d'Harcourt, son épouse,

seul héritier de Odet d'Harcourt, comte de Croisy, son

aïeul, qui était héritier, pour l'autre moitié, desd.

Pierre d'Harcourt et Gillonne de Matignon, ses père

et mère, à Nicolas Pinette, conseiller du Roi en ses

Conseils, tuteur onéraire d'Elisabeth d'Orléans d'Alen-

çon, fille mineureet héritière par bénéfice d'inventaire

du duc d'Orléans, oncle du Roi (1667).— Testament de

Marie Du Poirier, comtesse de Croisy, par lequel elle

désire être enterrée à l'usage de l'église, c'est-à-dire de

plein jour, sans cérémonie de tenture, mais son convoi

sera fait par le plus de prêtres qu'il se pourra ; elle ne

veut pas de cercueil de plomb, comme vanité du mon-

de: elle sera enterrée avec l'habit du Tiers-Ordre ; ins-

titution de l'abbé de Franqueville comme son exécu-

teur testamentaire (1672). — Mainlevée donnée devant

les notaires du Chàtelet de Paris par Guillaume de

Nesmond, président a mortier au Parlement, à cause

de .Marie-Marguerite de Beauharnais de Miramion. sou

épouse, des saisies-arrêts faites aux débiteurs de Louis

d'Harcourt, marquis de Thury, tuteur d'Henri d'Har-

court. son fils (1674).— Transport par François d'Har-

court, marquis de Beuvron, lieutenant général au gou-

vernement de Normandie, tant pour lui que pour

Charles d'Hrrcourt, chevalier de Beuvron, capitaine des

gardes du duc d'Orléans, frère unique du Roi, à Cathe-

rine-Henriette d'Harcourt, duchesse d'Arpajon, des 2

tiers leur appartenant dans le principal et intérêts de

1384 livres 6 sols 6 deniers de rente due par Gillonne

d'Harcourt, comtesse de Fiesque, veuve en l
r" noces

de Louis de Broully, marquis de Piennes et en 2" de

Charles Léon, comte de Fiesque (1676). — Procura-

tion de Catherine-Henriette d'Harcourt, veuve de Louis,

duc d'Arpajon, pair de France, dame d'honneur de la

Dauphine, contre la comtesse de Fiesque (1689).

E. 14. (Liasse. )
— ~ pièces, parchemin ; 54 pièces, papier.

1620-1700. — Ancienne liasse. — Compte que ren-

dent François d'Harcourt, marquis de Beuvron, gou-

verneur des ville el château de Rouen, lieutenant pour

le Roi en Normandie, el Odet d'Harcourt, marquis de

Thury et de la Motte Harcourt, comte de Croisy, gou-

verneur des ville et château de Falaise, héritiers cha-
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cun pour un tiers de Gillonne de Matignon, leur mère,

à Charles de Léon, comte de Fiesque, et Gillonne d'Har-

court. sa femme, héritiers pour un tiers de lad. dame

de Beuvron, son aïeule, décédée à Caen, le 20 décem-

bre 1641, de la recette et dépense des deniers de la

succession. Il-fut trouvé dans les cabinets de lad. dame.

en or et argent monnayé, 9.344 livres 12 sols, sur quoi

il fut payé 3.335 livres aux officiers et domestiques de

lad. dame, en récompense des services qu'ils lui avaient

rendus; obligations de Pierre Blanchecappe, docteur

aux droits à Caen, de Jacques de Vassy, sieur de la

Forêt; recettes diverses. Dépenses: 100 livres à Du

Quesné et Hunot, chirurgiens à Caen, pour avoir em-

baumé le corps de lad. dame et fourni les drogues à

ce nécessaires, 13 1. 10 s. 6 d.; à Jacques Gascoing,

revendeur de toile, pour fourniture de la toile pour

l'ensevelir; fosse dans l'église S'-Jean « pour enterrer

les entrailles de lad. dame » ; 62 livres 10 sols à

Nicolas Le Hocheu, vitrier plombier à Caen, pour four-

niture d'un cercueil en plomb; 9 livres à François

Rufîn. menuisier à Caen, pour avoir fait un coffre en

bois destiné à mettre celui de plomb ; à Gabriel Le Ri-

che, marchand tapissier à Caen, 45 1. 2 s. pour la

façon du drap mortuaire et autres choses par lui

fournies: à Le Provost. demeurant à Caen, 74 1. 8

s. pour fil d'or et argent par lui fournis aud. Le Riche

tant pour le drap mortuaire que pour faire des armoi-

ries : à Guillaume Le Grix, brodeur à Caen, 54 1. pour

4 armoiries pour le drap mortuaire : à Françoise Cou-

vent, brodeuse à Caen, 86 1. pour huit grandes armoi-

ries et deux petites; à Isaac Le Porcher, menuisier à

Caen, 70 1. pour avoir fait une chapelle ardente, avec

un balustre à l'entour. et 10 chandeliers pour l'inhu-

mation ; 100 livres aux curé et prêtres de S'-Jean de

Caen pour les services par eux faits, avoir assisté au

convoi de son corps à l'église des Capucins de Caen où

il fut porté en attendant la commodité du transfert à

l'église de Beuvron, 10 livres à ceux de S'-Pierre, 15

livres à ceux de S'-Nicolas, 12 livres à ceux de Notre-

Dame de Froide-rue, 10 livres aux Croisiers, 6 livres

aux curé et prêtres de St-Julien, 27 livres à ceux de

S'-Sauveur, 12 livres aux Carmes, 8 livres aux curé

et prêtres de S'-Gilles, 12 livres à ceux de S'-Mar-

tin. 10 livres à ceux de Vaucelles, 35 livres aux

Cordeliers, 6 livres aux curé et prêtres de S'-Ouen,

20 livres aux Jacobins, 15 livres aux curé et prêtres de

S'-Étienne-le-Vieux, 10 livres aux chapelains du Sépul-

cre, pour services célébrés pour lad. dame ; 375 livres

13 sols à Vincent Jacquet, sieur de S ,e-Honorine, cirier

à Caen, pour fourniture du luminaire; à Jean Advenel.
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marchand drapier à Caen, 1318 livres tant pour avoir

tendu la maison des marquis de Beuvron et comte de

Croisy, à Caen, où lad. dame est morte, que pour avoir

tendu l'église des Capucins de Caen. lorsque le corps

y fut porté, et pour la serge par lui fournie pour

tendre la chapelle où le corps fut posé, et où

il a séjourné jusqu'au 12 mai 1644, ensemble plu-

sieurs étoffes par lui fournies pour les habits de

partie des domestiques; par David Robillard, gros-

sier mercier à Caen. fourniture de velours pour tendre

lad. chapelle
; par lemème, tenture de 96 aunes 1/2 de

velours en l'église des Capucins de Caen, le jour du

trentain. à raison de 20 sols l'aune; 100 livres aux

pauvres le jour du trentain; habits de deuil ; àCappelle,

tailleur d'habits à Caen, 32 1. pour façon et fourniture

d'une robe par lui faite à lad. dame quelque temps

avant sa dernière maladie ; 60 livres à François Desro-

siers, maître d'hôtel de ladite dame, pour ses gages du

jour S'-Michel au 1
er avril 1642; gages des autres do-

mestiques; paiements pour « le marquis d'Hector », fils

aîné du marquis de Beuvron, dont la défunte avait dé-

siré avoir l'éducation et l'entretenir avec son train; son

maître d'armes: 40 livres à Michel Legras, maître de

danses à Caen, pour 8 mois de cours de danse aud.

marquis; à Adam Cavellier, libraire à Caen, pour livres

par lui fournis aud. marquis; 12 livres à François Fon-

taine, pour 4 tomes de Plutarque et un Nicéphore pour

led. marquis; 1600 livres à M. de Montmorel, abbé de

S'-Étienne de Fontenay, pour la dime des bois de la

Motte et Grimbosq des années 1635, 1636 et 1637; 24

livres à M. de Beaumont Le Coustellier, avocat de

lad. dame au présidial de Caen, pour ses étrennes à lui

dues lors de son décès; 271 1. 11 s. à Josias de Rouen,

solliciteur au Conseil privé, pour le procès en paiement

de 1.000 livres de rente due à lad. dame sur le domaine

de Carentan, et autres frais de justice ; à Marie Duval,

veuve de Jacques de Civille, conseiller au parlement de

Rouen, pour arrérages de rente; à Robert Richard, re-

ceveur de la maison-Dieu de Caen, 27 livres pour 3

années de rente due à cause des moulins de May, dépen-

dant de la vicomte de Fontenay-le-Marmion ; 21 s. à Jean

Hochedey. pâtissier à Caen, pour biscuit par lui baillé

à lad. dame en plusieurs fois allant par la ville de Caen.

Église de Beuvron: lad. dame de Beuvron, voyant que

l'église dud. lieu menaçait ruine à cause de sa vieillesse

et caducité, avait désiré la faire abattre et réédifier en

un lieu plus commode aux paroissiens, ce qui fut auto-

risé par l'évècrue deLisieux; réédification sur une pièce

de terre nommée le Clos du Bec proche du bourg; con-

trat au tabellionage de Caen, le 14 février 1640, avec
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Jean Ruault. sieur de la Bucaille. architecte, s'obli-

geant de la démolir et réédifier moyennant 3.000 livres :

plus, 400 livres promises par lad. dame pour mettre un

certain nombre de piliers ; les ouvrages fort avancés

lors du décès; fin du paiement après achèvement des

travaux le 2 mars 1642; action contre led. architecte,

condamné à réparer quelques défauts; à Jean de Belli-

gnv. sieur de la Joye, suivant acquit de 1643, 22 1. pour

avoir au précédent fait placer les fonts baptismaux dans

la nef de l'église, fait les fondements d'iceux et fourni

la pierre nécessaire, tant du carreau de Caen que du

carreau de Beaufou, et pour avoir fait les fondements

et taillé la pierre sur laquelle a été placée la grande

croix étant dans le cimetière de Beuvron ; dépense de

la bénédiction de lad. église; carreaux des 4 autels de

l'église: frais de l'inhumation à Beuvron, le 10 mai

1644, 10251. 10 s., etc. — Mémoires et pièces diverses

concernant led. compte: mémoire aux arbitres; inven-

taire des pièces dont se peuvent aider MM. de Beuvron

au compte qu'ils rendent à la comtesse de Fiesque, tou-

chant les fermages de la comté de Cosnac; état des de-

niers reçus par le marquis de Beuvron et le comte de

Croisv. de la succession de leurd. mère, dont ils doi-

vent tenir compte au comte de Fiesque. héritier à cause

de sa femme, etc. — Reconnaissance de prêt par Guy

d'Hareourl. abbé du Masdasil, pour Vital de Mollères,

éc r
, s

r de la Serre, commandant pour le Roi en la ville

et citadelle du Bourg en l'absence du due de Luxem-

bourg (1620), et pièces diverses concernant lad. créance.

Reconnaissance devant Mathieu de La Londe et Mi-

chel LeSueur, tabellions àGaen, parPierre d'Harcourt,

marquis de Beuvron et de la Motte Harcourt, tuteur

de la fille du marquis de Beuvron, son fils aine, à Gas-

pard Moraut, seigneur de Rupierre. trésorier général

des ponts et chaussées de France, de la somme de 1.500

livres de l'obligation de son fils (1624-1625). — Quit-

tances de rentes par Jacques d'Hareourt, seigneur d'Har-

dencourt et de Lignou : à Gillonne de Matignon, mar-

quise de Beuvron et de la Motte Harcourt (1629); —
à François d'Harcourt. marquis de Beuvron, tant pour

lui que comme tuteur de Gillonne d'Harcourt, sa nièce

(1633). — Constitution de rente par Gillonne de Mati-

gnon, veuve de Pierre d'Harcourt, Odet d'Harcourt,

son fils, comte de Croisy, et Jean de Choisy, sieur de

Balleroy, pour Marie du Tremblay, veuve de Maximi-

lien Grangier (1635). — État et mémoire des recettes

faites pour le marquis de Beuvron, à Fresney, des fer-

miers des fiefs et terres de Foucqueville et la Planche,

et moulins de Tournebu, depuis le 1
er décembre 1635.

— Transport par Nicolas de Bauquemare, bourgeois

CALVADOS.

de Rouen, ayant pris à ferme de feu Guy d'Harcourt le

revenu temporel du prieuré de S'-Thomas de Cosnac en

1621, à Jacques Gauthier. éc.,s r de Fontaine-le-Pin, ca-

pitaine d'une compagnie de gens de pied au régiment

du maréchal de S'-Luc, des dédommagements, dépens,

dommages et intérêts auxquels led. prieur a été con-

damné envers lui (1636).— État des contrats envoyés à

Paris par M me de Beuvron pour compter avec le mar-

quis de Beuvron et le comte de Croisy des deniers

qu'elle a pour eux reçus en 1627 du revenu de leurs

terres, etc. (1636). — Accord devant les nol aires de

Paris entre François d'Harcourt, marquis de Beuvron,

lieutenant général au gouvernement de Normandie,

Louis d'Harcourt, marquis de Thury, gouverneur des

ville et château de Falaise, Charles d'Harcourt. cheva-

lier de l'ordre deS'-Jean-de-Jérusalem, maître de camp
du régiment de cavalerie du duc d'Orléans, fils et héri-

tier de François d'Harcourt, marquis de Beuvron, etc.,

et Gillonne d'Harcourt, veuve de Charles Léon, comte

de Fiesque, et au précédent de Louis de Brouilly, mar-

quis de Pienne, concernant l'exécution des sentences

arbitrales rendues entre eux (1668). — Baux de mai-

son à Fresney-le-Puceux. de la ferme de la Bellinière à

Fresney, etc.; quittances de travaux, de rentes et di-

verses: étais divers de grains et fruits recueillis, état du

prix qu'ont valu les grains de 1635 à 1637 et du prix

que ceux de Fresney ont été vendus, états de dépenses,

et autres pièces à l'appui.

E. la. (Registre.) — Grand format, 389 feuillets, papier.

1638-1639. — Compte rendu aux conseillers du Roi

en ses Conseils d'État et privé, maîtres des requêtes or-

dinaires de son hôtel, commissaires députés par arrêt

du Conseil du 7 octobre 1634, par François d'Harcourt,

marquis de Beuvron, ci-devant tuteur et ayant le don

de la garde noble de Gillonne d'Harcourt, sa nièce, fille

unique et seule héritière de Jacques d'Harcourt, cheva-

lier, marquis de Beuvron, et d'Éléonore Chabot de

Saint-Gelais, comtesse de « Cosnaq », et Odet d'Har-

court, chevalier, marquis de Thury et comte de Croisy,

gouverneur pour le Roi des ville et château de Falaise,

lesd. de Beuvron et de Croisy comme enfants et héri-

tiers avec lad. Gillonne de Pierre d'Harcourt, marquis

de Beuvron et de la Motte Harcourt, leur père, à lad.

Gillonne, veuve de Louis de Brouilly, chevalier, mar-

quis de Pienne, de la gestion de ses biens par led. Pierre

d'Harcourt, son tuteur. Teneur de l'arrêt du Conseil

du 16 septembre 1638. Recettes: chapitre l'
r

. concer-

nant les meubles trouvés après le décès de Jacques
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d'Harcourt; chapitre 2 e
, revenu de la terre et comté de

« Cosnacq » appartenant à lad. Éléonore Chabot; cha-

pitre 3*, part revenue dans la succession de Charles

d'Harcourt, comte de Croisy, oncle de lad. dame. Dé-

penses: chapitre 1
er

, funérailles de Jacques d'Harcourt,

tué au siège de Montpellier en 1622 et rapporté à Caeo,

payé 36 livres pour un cercueil de plomb, 6 livres pour

un cerceuil de bois dans lequel a été mis celui de plomb,

30 (sorti 32) livres pour chapeaux, crêpes, aiguillettes,

jarretières et nœuds de souliers de 2 pages ; autres habits

de deuil : 70 livres pour l'habillement de M. de Tilly,

gentilhomme d'Éléonore Chabot (drap 9 livres l'aune,

ratine 4 livres) ; autres dépenses pour lui et 2 pages, pour

les cocher, postillon et autres qui sontallés au devant du

corps ; chapelle ardente en l'église de Beu vron ; à « Clau.

de Hay », maitre peintre demeurant àCaen,551.t. pour

avoir
1

fait deux ceintures autour de l'église de Fresney-

le-Puceux, l'une par dedans et l'autre par dehors, et à

icelles y avoir peint les armes du défunt, suivant son

acquit du 27 janvier 1623 ; aud. i Cosme Uuhay », pein-

tre, 18 1. 8 s. pour avoir fait 52 armoiries sur papier

pourporter et apposer au chœur de l'église de Beuvron,

suivant quittance du 22 octobre 1623; pour la dépense

dud. « Cosme Hay » et d'un homme pendant 12 jours

qu'ils ont été à Beuvron à faire lesd. ceintures, 19 1. 4

s. à raison de 32 s. par jour ; 48 livres pour salaire

dud. Cosme et de l'homme qui était avec lui pendant

lesd. douze jours à raison de 4 livres par jour ; 20 écus-

sons en broderie d'or et d'argent fin des armoiries du

défunt marquis sur satin cramoisi qu'il a fournis pour

le champ desd. armoiries et à icelles armes et autres

fait un ordre de chevalier de S'-Michel sur chacune

desd. armoiries, 85 1.; 200 livres données aux pauvres

lors de l'inhumation, s'y étant trouvé plus de 6.000

pauvres, auxquels fut donné à tous l'aumône; le jour

de l'inhumation, 10 octobre 1622, il se trouva un grand

nombre de noblesse pour assister à l'inhumation et

plusieurs ecclésiastiques et gens d'église, lesquels cou-

chèrent à Beuvron, les uns 3 nuits et les autres 2 ou 1,

à cause de la longue distance de leurs demeures et du

désir qu'ils avaient d'assister à l'inhumation et au ser-

vice qui fut solennellement fait le lendemain avec une

oraison funèbre pour l'àme et à la louange du défunt,

pour la nourriture et logement desquels fut payé 800

livres ; de Caen à Beuvron, au batelier du bac appelé

« le Han », 25 1. 4 s.; 598 livres à 3 gentilshommes et

aux serviteurs qui se sont fait habiller de deuil à Or-

léans, ayant accompagné le corps depuis Montpellier;

500 livres empruntées au s
r du Hommet Canisy, justi-

fiées par le récépissé de Pierre de Piboural, valet de

chambre dud. marquis de Beuvron; aud. Cosme Duhay,

peintre à Caen, pour 18 armoiries en papier par lui

faites pour envoyer au château de Fresney lorsqu'on y
devait faire le service du bout de l'an, 72 s. t. (quittan-

ce du 22 oct. 1623). — Chapitre 2e
, dépenses à cause

de l'élection de tutelle, 19 livres 14 sols pour consulta-

tion de 3 célèbres avocats du siège présidial de Caen;

48 livres à un gentilhomme pour convoquer à lad. élec-

tion M. de Matignon, à Thorigny, oncle paternel

dud. Jacques d'Harcourt, 210 livres pour convocations

de M. de « Jarnacq », oncle paternel de lad. dame,

demeurant dans l'Angoumois, 30 jours de voyage en

revenant par Châtellerault chez le s
r de Marmande,

oncle maternel, 70 livres pour les ducs d'Elbeuf et ma-
réchal de La Châtre à Paris, cousins; frais de justice.

— Chapitre 3 e
, arrérages de rentes dus par le défunt;

rente pour solde d'acquêt fait en 1620 de Jacques de

Bourgueville, sieur de Brucourt et de Clinchamps. des

2 petits fiefs appelés la Planchette et Fouqueville, sis

à Fresney-le-Puceux, Bretteville et Quilly, moyennant

7.500 livres; rente, à cause dud. acquêt, aux doyen et

chanoines duSépulcredeCaen.— Chapitre4 e,detlesdud.

marquis de Lieuvron, gages de ses domestiques, solde de

la garnison du château de Falaise; 1.155 livres pour la

dépense de lad. dame, lors de sa minorité, de sa nour-

rice, de la servante de lad. nourrice, de son fils et de

Duchesne qui les servait, du 3 septembre 1622 au 23

septembre 1623, qu'elles furent en pension à Caen, à

raison de 60 sols par jour suivant le marché fait par

la dame Léonore Chabot de Saint-Gelais, mère de lad.

dame.— Chapitre 5 e
, à cause de la succession de Charles

d'Harcourt, comte de Croisy, oncle de lad. dame, dé-

cédé le 2 avril 1624. — Chapitre 6 e
. réparations aux

maisons des terres de Fouqueville, la Planchette et au-

tres lieux.— Chapitre 7% frais de procédure.— Dépense

commune, frais pour l'examen, audition et clôture du

compte. — Affirmé le 10 juin 1639 devant Charles Le

Roy, s
r de la Potherie, commissaire député en cette

partie.

E. 16. (Registre.) — Grand format, 280 feuillets, papier.

1638-1648. — Compte rendu en 1648 devant les con-

seillers du Roi en ses Conseils d'État et privé, arbitres

nommés pour l'examen et juger les débats pouvant

intervenir entre François d'Harcourt, chevalier, mar-

quis de Beuvron, lieutenant général pour le Roi en Nor-

mandie, gouverneur de la ville et vieux palais de Rouen,

ci-devant tuteur de Gillonne d'Harcourt, veuve de Louis

de Brouilly, marquis de Pienne, à présent épouse de



22 ARCHIVES DU

Charles Léon, chevalier, comte de Fiesque, et lesd.

époux, de la tutelle que le marquis de Beuvron a'gérée

de lad. Gillonne depuis le décès de Pierre d'Harcourl.

père dud. François, conformément à l'arrêt du Conseil

contradictoirement rendu entre led. François, Odet

d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de Thury et de

la .Moite Harcourt. sod frère, et feu Louis de Brouilly.

marquis de Pienne, premier mari, suivant le compro-

mis du 15 mai 1648, concernant la garde noble de lad.

Gillonne obtenue par led. marquis de Beuvron, sanc-

tionné par le Roi, et en avoir fait les fruits et revenus

comme siens, depuis le 17 août 1627, jour du décès de

Pierre d'Harcourt, jusqu'au 31 juillet 1635. Texte de

l'arrêt du Conseil privé du 16 septembre 1638, en ver-

tu duquel le compte est rendu. Recettes :
1" chapitre,

concernant les meubles trouvés après le décès du mar-

quis de Beuvron. père du rendant et aïeul de lad. dame
;

2'. terres et seigneuries de S'-Germain assises en la pa-

roisse de Fresney-le-Puceuxet dépendances, vicomte de

Fontenay-le-Marmion, seigneurie du Mesnil-Riehard et

petit fief Morin, comté de Croisy. seigneuries de Cier-

rey- de Grongny, bois de Cinglais et baronnie de Vara-

ville ; 3
e

, reçu 4000 livres du s
r de Jarnac, suivant sen-

tence arbitrale. Dépenses : 1
er chapitre, obsèques et fu-

nérailles de Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et

de la Motte Harcourt, décédé en août 1C27 : 50 1. à

Charles Le Got, peintre à Caen, pour avoir fait une

ceinture funèbre en l'église de Beuvron (quittance du

7 octobre 1627); 220 livres à Crespin Got, m e peintre

à Caen, pour ceintures funèbres (quittance du 14 dé-

cembre 1627), à « Cosme Du Hec », peintre, pour avoir

peint et doré à huile la ceinture de l'église de « Verau-

ville » (Varaville), tant dehors que dedans (quittance

du 4 août 1628, 76 livres) ; habits de deuil. 2 e
, frais de

l'élection de tutelle et confection d'inventaires des biens

trouvés après le décès de M. de Beuvron. 3e
,
paiement

des dettes « mobilles ». 4 e
, dettes payées à l'acquit de

la comtesse de Fiesque et par elle dues comme seule

héritière de Jacques d'Harcourt, marquis de Beuvron.

5' et 0% arérages de rentes dues. 7*, réparations de

maisons et moulins, des terres et seigneurie de Fres-

ney-le-Puceux. 8 e
, frais de procès. 9", (blanc). 10e

,

dépense commune pour la reddition du compte.

E. 17. (Registre.)— Grand format. 123 feuillets, papier.

1649. — Débats de compte mis et baillés devant les

arbitres, conseillers ordinaires du Roi en ses Conseils,

par Charles Léon, chevalier, « conte de Fiesque de la

Vague et Calestan », baron de « Bressuire, Leuroux,
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Honnecourt », etc., et Gillonne d'Harcourt. ci-devant

marquise de Pienne, son épouse, sur le compte de re-

cettes et dépenses de la succession de Jacques d'Har-

court, marquis de Beuvron, père de lad. dame, contre

François d'Harcourt, chevalier, marquis de Beuvron,

lieutenant général pour le Boi en Normandie, tuteur de

lad. dame, sa nièce. 3 e chapitre de recettes, 4.000 li-

vres tournois reçues du s
r de « Jarnacq », suivant sen-

tence arbitrale et transaction prétendue faite concer-

nant le revenu de la terre de Jarnac, pendant la durée

du mariage de Jacques d'Harcourt et Éléonore Chabot,

épouse en 1'" noces de La Chastaigneraye. 1
er chapitre

des dépenses : art. 1, 200 livres aux chirurgiens qui ont

embaumé le corps: proposé 33 1. 6 s. 8 d., tiers de

cent livres, prix ordinaire pour une semblable dépense;

art. 4, 24 livres payées à 30 prêtres qui ont assisté au

convoi du défunt depuis sa maison jusqu'à l'églfse de

l'Hôtel-Dieu; art. 9, 180 livres, transport du corps de

Caen à Beuvron, accompagné de 60 prêtres ; art. 17,

500 livres distribuées en aumônes le jour de la sépultu-

re; art. 24. 540 livres pour l'habillement de 36 pauvres,

qui ont assisté à l'inhumation tant à Caen qu'à Beuvron.

2 e chapitre, art. 1", 12 livres pour la consultation de

3 fameux avocats sur l'élection de tuteur ; art. 6, 46

livres pour le voyage d'un gentilhomme envoyé exprès

vers le s
1' de Franqueville, gouverneur de Carentan,

pour le prier d'assister à lad. élection. 3e chapitre, art.

1", 200 livres faisant le tiers de 600 livres dues à An-

dré Patescot, conseiller du Boi, trésorier de la marine;

art 16, paiement à Claude Belin, sieur des Marais, pour

vente d'héritages à Fontenay ; art. 21, à LouisflLe Page,

sieur de La Bivière ; art. 24, à Claude de Château-

Thierry, écuyer, sieur de la Roze. maître d'hôtel de feu

Jacqueline d'O. veuve de Charles d'Harcourt, comte de

Croisy; art. 55, à Florent Nollent, écuyer, sieur d'Ingy
;

art. 56 et ss., concernant la constitution dotale de Fran-

çoise d'Harcourt, damedeRappallain.4 e chapitre, art. 9,

120 livres tournois à Honorine Yon, gouvernante de lad.

dame et auparavant sa nourrice; art. 23, à Charles

« Farfourt », écuyer, sieur du Tilly, gentilhomme de

lad. feue dame Éléonore Chabot. 6e chapitre, art. 1",

paiementàFrançoisdeGuerville, sieur deLaLonde ;art.

7, aus r de Bailleul, gendre dus' de Chastignonville, pour

arréragesde rente ; art. 8, aus'de Romboscq, conseiller

au parlement de Rouen. 8° chapitre, art. 3. frais de pro-

cès intenté par Jacques de Rohan contre Gillonne de

Matignon et Odet d'Harcourt; art 4., 1334 livres 13

sols 4 deniers pour le tiers des frais faits contre le duc

de Guise et son épouse, Monsieur, frère unique du Roi,

tuteur de sa fille, Jacques de Grimoud et le substitut
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du procureur général en la vicomte de Falaise, pour

raison des treizièmes et autres droits seigneuriaux de

la terre de Fonlenay-le-Marmion, etc. — Signifié le 30

décembre 1649.

E. 18. (Registre. I— Grand format. 310 feuillets, papier.

1649. — Débats de compte mis devant" les arbitres

par Charles Léon, chevalier, comte de Fiesque, baron

de Bressuire, etc., et Gillonne d'Harcourt, ci-devant

marquise de Pienne, son épouse, sur le compte des re-

cettes et dépenses de la gestion et administration de la

succession de Jacques d'Harcourt, marquis de Beuvron,

contre François d'Harcourt, marquis de Beuvron, lieu-

tenant général pour le Roi en Normandie, et Odet

d'Harcourt, chevalier, comte de Croisy, marquis de

Thury et de la Motte-Harcourt, gouverneur de la ville

et château de Falaise, enfants et héritiers avec lad.

Gillonne d'Harcourt, leur nièce, de Pierre d'Harcourt,

chevalier des ordres du Roi. marquis de Beuvron et

de La Motte, leur père, ayant été tuteur de ladite Gil-

lonne, sa petite-fille. Recettes: produit de la vente des

meubles étant au château de Falaise
; produit de la

terre et comté de Gosnac appartenant à Éléonore Cha-

bot, et des fiefs de la Planchette et de Fouqueville,

acquis par feu Jacques d'Harcourt, etc. Dépenses:

80 livres pour la façon d'un chariot pour mettre le

corps du marquis de Beuvron, filsde Pierre d'Harcourt,

que l'on apportait sur un brancard en la ville de Caen
;

20 livres pour 2 baudriers de deuil des pages ; o livres

pour 8 rabats simples avec manchettes pour lesd.

pages; 118 livres pour habillement du cocher et du

postillon qui ont conduit le chariot de deuil ; 10 livres

pour 2 chapeaux et crêpes des cocher et postillon;

15 livres pour une chapelle en l'église de Beuvron;

8 livres à un homme pour porter de Gaen à Beuvron

les armoiries; 85 livres pour 20 écussons d'or et d'ar-

gent; 25 livres 4 sols pour le passage du bac, des che-

vaux de la noblesse assistant à l'inhumation; frais de

l'élection d'un tuteur ; paiements d'arrérages de renies ;

dépenses de tutelle ; dépenses de la succession de

Charles d'Harcourt, comte de Croisy, oncle de lad. Gil-

lonne; réparations des terres de Fouqueville, la Plan-

chette et autres ; frais de procès; dépense commune,

etc.

E. 19. (Registre.)— Grand format, lui feuillets, papier.

1649- — Soutènements de compte que mettent et

baillent par devant MM. des Yveteaux et de La Ter-

rière, conseillers du Roi en ses Conseils, arbitres nom-

més le 15 mai 1048, François d'Harcourt, chevalier,

marquis de Beuvron. lieutenant pour le Roi au gouver-

nement de Normandie, Odet d'Harcourt, comte de

Croisy, marquis de Thury. enfants et héritiers avec

Gillonne d'Harcourt, leur nièce, épouse de Charles

Léon, chevalier, comte de Fiesque, de feu Pierre d'Har-

court, chevalier, marquis de Beuvron, tuteur de lad.

comtesse de Fiesque, sa petite-fille, contre les débats

de compte formés par lesd. comte et comtesse de

Fiesque : fournitures de bottes, d'éprons et d'épées aux

2 pages; habit de deuil au sieur de Tilly, gentilhomme

de la mère de la dame de Fiesque; frais de repas de la

noblesse ayant assisté à l'inhumation de Jacques

d'Harcourt: deuil des gentilshommes venus de Mont-

pellier pour l'enterrement; emprunt au baron du Hom-
met; paiement de la solde des soldats de la garnison

de Falaise, etc.

E. ^0. (Liasse.) — 25 pièces, parchemin; 31 pièces, papier.

1555-161". — Dons, privilèges, etc. — Entérine-

ment par Jacques de Brèvedent, lieutenant général du

bailli de Rouen, pour Jean Le Mascrier, stipulant pour

François d'Harcourt, s
r
et baron de Beuvron et Beau-

fou, vicomte de Caen, des lettres patentes du Roi don-

nées à Vauluisant le 27 mars avant Pâques, l'exemp-

tant des service et contribution des ban et arrière-ban

(1555).— Brevet accordé par le Roi, à la requête de la

duchesse de Valentinois, permettant a. Charles d'Har-

court, s
r de Saint-Pierre, de porter « harquebutte » et

toutes autres sortes d'armes offensives et défensives,

pour sa sécurité, et de tirer à tout gibier non prohibé

(18 février 1550, v. s., le roi étant à Paris). — Vidi-

mus par Louis Chavreton et Thomas Delabate, tabel-

lions à Évreux sous Louis Lemercier, écuyer, vicomte

d'Évreux, Pacy, Nonancourt et Ézy, garde du scel aux

obligations desd. vicomtes (1574), de mandement du

Roi aux grand chambellan de France, maîtres ordi-

naires de son hôtel, maîtres et contrôleurs de sa

cliambre aux deniers, et trésoriers et commis au paie-

ment des gages de ses officiers domestiques, portant

qu'il a mis Charles d'Harcourt, baron de la Motte, pour

se9 bons services, en état de gentilhomme ordinaire de

sa chambre, pour y servir aux honneurs, autorités,

prérogatives, prééminences, privilèges, franchises, li-

bertés, gages, hôtellage, droits, profits et émoluments

accoutumés (1568 . — Mandement du Conseil au pre-

mier huissier requis, de maintenir et garder Pierre

d'Harcourt, écuyer, baron de Beuvron, gentilhomme
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ordinaire de la maison du Roi, guidon de 100 gentils-

hommes des ordonnances du Roi, et sa famille, dans

leurs droits et possessions, et de les défendre contre

toute action, etc. ( 1576). — Rrevet et lettres patentes

portant don au s
r de Beuvron-Harcourt des biens de

feu Jean de Perrières, sieur de Than, autrement dit du

Touchet, rebelle (1589).— Copies de pièces y relatives:

lettres patentes adressées à la Chambre du domaine en

Normandie, données au t champ devant Dreux », le der-

nier février 1590, concernant le don au baron de Beu-

vron des deux tiers des biens meubles et de la jouis-

sance de deux tiers des fruits et revenus des immeubles

appartenant aud. rebelle, les charges ordinaires dé-

duites, à charge de faire valoir l'autre tiers que le Roi

s'est réservé ; vérification et entérinement desd. lettres

par la Chambre du domaine de Normandie séant à

Caen (1592); arrêt du Parlement séant à Caen, sur

requête par led. baron de Reuvron en enregistrement

des lettres patentes en forme de charte données « au

champ de Claire » en février 1592, donnant aud. de

Reuvron les biens meubles et immeubles, acquêts, etc.,

dud. Jean de Perrières, décédé tenant le parti des li-

gueurs et rebelles: lad. Cour déclare led. de Perrières

criminel de lèse-majesté, et comme tel sa mémoire

condamnée, ses biens acquis et confisqués au Roi;

remontrances seront faites aud. seigneur qu'il lui plaise

ne faire don des biens relevant immédiatement de son

domaine, jnsqu'à remplacement de celui qui est aliéné

sans faculté de rachat (1593); autre arrêt du Parlement

entre Philippe de Perrières, sœur et se disant héritière

dud. Jean de Perrières, demanderesse en requête ten-

dant à ce qu'il lui soit octroyé « pareatis » pour faire

signifier et exécuter en son ressort l'arrêt et commis-

sion du Conseil privé, et Pierre d'Harcourt, donataire

des biens du défunt: remontrances seront faites au Roi

de la connaissance de telles évocatious, contre et au

préjudicedes privilèges et libertés de la province (s.d.).

—

Lettres patentes portant don et remise au baron de Reu-

vron, capitaine de 50 hommes d'armes des ordonnan-

ces du Roi, de la somme de 200 écus de rente et arré-

rages qu'il doit à la représentation de feu Jean de Per-

rières, de Jean Morel, vicomte de Falaise, à Marie de

La Haye, veuve de Vincent Pichot, demeurant à Rouen,

de 800 écus dus à Rolland Morosoisne {al. Morchoisne),

lieutenant du bailli de Caen à Falaise, desquels les

biens ont été confisqués pour leur forfaiture et rébel-

lion (1590).— Procédure devant Jean Vauquelin,écuyer,

lieutenant général du bailli de Caen, entre Charles Fal-

let, écuyer, s
r de S'-Jean, et Pierre d'Harcourt, baron

de Beuvron, représentant le droit du Roi, concernant
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l'administration des biens meubles et usufruit des im-

meubles de la succession de Jean de Perrières, sieur du

Touchet et de Thau, confisqué; ajournement par Pierre

d'Harcourt de Charles Auber, fermier de partie des ter-

res et héritages que led. défunt de Perrières avait à

Mathieu, led. Fallet approché (1590); suite en 1591. —
Engagement par Jérôme Fallet, s

r du Prey, de bailler

au baron de Beuvron un contrat de 200 livres de rente

en quoi Fortin, s
r du Rocher Folletot, est obligé envers

led. défunt de Perrières, en faveur de l'accord entre

Charles Fallet, son frère, et led. seigneur (1610). —
Copies d'arrêts du Conseil privé concernant les dons

de biens de divers ligueurs et rebelles. — Autori-

sation par Jean Vauquelin, écuyer, lieutenant géné-

ral du bailli de Caen, à Pierre d'Harcourt, porteur

desd. lettres du Roi, de saisir lesd. biens (1590);

ordonnances et sentences dudit et de Jacques Blon-

del, lieutenants du bailli de Caen, concernant les

baux de Guillaume Marie et Jacques Toustain, ser-

gents de la sergenterie de Graye, ayant appartenu

à feu Jean de Perrières, sieur de Touchet (1591);

poursuites contre lesd. sergents. — Arrêt interlocu-

toire du Parlement séant à Caen, entre Pierre d'Har-

court, demandeur en entérinement desd. lettres, et Jac-

ques Puchot, sieur de Montlandrin, maître en la cham-

bre des Comptes de Normandie, fils de feu Marie de La

Haye (1591). — Arrêt de deniers par Nicolas Martin,

sergent royal en la vicomte de S'-Sylvain et le Thuit, à

la requête de Pierre d'Harcourt, pourvu des lettres de

don des biens confisqués dud. Jean de Perrières, re-

belle, entre les mains des fermiers de la sergenterie

de Graye. par l'intermédiaire de Marie et Toustain, ser-

gents en lad. sergenterie, trouvés exprès à Creully

(1593). — Copies des lettres patentes du Roi érigeant

en marquisat sous le nom de la Motte Harcourt la ba-

ronniede la Motte Cesny, Grimbosqet S'-Martin-de-Sal-

len, les baronnies de Méry, Cléville et Varaville, avec

les bois qui furent du Thuit, au franc buisson de Cin-

glais, les bois taillis de Ravent et deCanivet. les patro-

nages de S'-Pierre et S'-Loup de Canivet, en faveur de

Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, Beaufou, Druval,

S'-Aubin-t Lesbizé », et d' t Auvrechef », de la Motte

Cesny, Grimbosq, S'-Martin-de-Sallen, Mesnilbue.Mont-

huchon, Vienne, Le Manoir, de Creullet, et Creully en

partie, de Méry et Cléville, et de Varaville, châtelain

de Croisy et Cierrey, et de S'-Laurent-en-Caux, s' de

Fresney-le-Puceux, Touchet, Cailloué, Grogny, et des

bois à Cinglais qui furent du Thuit, de Bavent et de

Canivet (1593), et île l'arrêt du Parlement ordonnant

l'enregistrement desd. lettres (1597); lesd. copies col-
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lationnées sur les originaux par Auguste Aubourg et

François Gouget, tabellions à Bretteville-sur-Laize, à la

requête de François d'Harcourt, marquis de la .Motte

Harcourt et de Beuvron (1629).— Extrait des registres

des commissaires ordonnés par le Roi sur le fait des

biens de rebelles, sur requête de M. de Beuvron, con-

cernant le don à lui fait par lettres patentes du 24 dé-

cembre 1589 des deux tiers des meubles, fruits et re-

venus des immeubles appartenant à Jacques du Breuil,

s
r de Beauvais, baron de Blangy (1594). — Note

informe pour le marquis de Thury-Beuvron con-

cernant les aides et quatrièmes dont il jouissait

en la province de Normandie, qui ont été réunis

à la ferme des aides, et desquels on demande le rem-

boursement : quatrièmes d'Urville engagés en 1554, mo-

yennant 123 livres et ocoupesblanches tailléesen damas

garnies du nouveau marc pesant7 marcs 1 once 7 gros à

15 livres le marc, Grainville en 1584, moyennant 179

livres, Bissières en 1595, moyennant 34 écus 5 sols,

Méry et Corbon en 1595, moyennant 670 écus,

Cesny et Acqueville en 1548, moyennant 304 livrer,

Moulines, quatrièmes échangés en 1594, etc. —
Mandement de Henri de Bourbon . duc de Montpen-

sier, gouverneur et lieutenant général en Normandie,

à tous capitaines, commissaires, baillis, juges, et autres

commis pour la convocation du ban et arrière-ban, de

n'y point comprendre en aucune façon M. de Beuvron,

capitaine de 50 hommes d'armes du Roi (1601) ; signi-

fication à Nicolas Cirette, commis à la recette de l'ar-

rière-ban (1601). — Ordonnance de Claude Le Doulx,

écuyer. lieutenant général ancien civil et criminel au

bailliage et siège présidial d'Évreux,déchargeantPierre

d'Harcourt, marquis de La Motte-Harcourt, etc., de ses

taxes au ban et arrière-ban d'Évreux pour l'année

1594, à cause de ses fiefs et baronnie de Croisy, Har-

dencourt et Cierrey, et lui accordant mainlevée de la

saisie des meubles de M me de la Grange, jouissant desd.

terres (1601). — Copie de transport par Catherine de

Carmain, épouse de Jean de Beaumanoir, marquis de

Lavardin, comte de Nègrepelice, maréchal de France,

à Gillonne de Matignon, épouse de Pierre d'Harcourt,

seigneur de Beuvron, du don qu'il a plu au Roi faire

aud. maréchal, ensemble au seigneur de Bellegardeet

de Thorigny, de l'attribution d'élu aux contrôleurs des

élections, suivant l'édit de 1587, etc. (1608) ; autres

copies de transports faits par M. de .Matignon à lad.

dame du droit qu'il peut prétendre sur les offices de

contrôleurs élus (1608), et parJacques de Sainte-Marie,

seigneur du Plessis, el. Louis Artur, seigneur de Feu-

guerolles, à lad. dame, de leurs droits sur lesd. offices

Calvados. — Série E

(1610). — Confirmation par Louis XIII à Pierre d'Har-

court, marquis de Beuvron et de la Motte-Harcourt,

des immeubles, lettres, brevets, obligations, de Jean de

Perrières, sieur de Than dit du Touchet, à lui donnés

par brevets et lettres patentes de 1589 et 1592 (1611).

— Commission donnée par le Roi, chef et souverain

grand-maître de l'ordre du « benoist » Saint-Esprit, au

cardinal Du Perron, archevêque de Sens, grand aumô-

nier de France, d'informer des vie, mœurs et religion

de Pierre d'Harcourt, seigneur et marquis de Beuvron,

proposé, de l'avis des cardinaux, prélats, comman-

deurs et officiers dud. ordre (1612). — Procès-verbal

par Guillaume Vauquelin, écuyer, sieur de La Fres-

naye, président et lieutenant général au bailliage el

présidial de Caen, en présence de Grégoire de La Serre,

François Malherbe, Gilles Hallot, écuyers, avocats et

procureurs du Roi. de la nomination des députés aux

États généraux, dont Pierre d'Harcourt pour la no-

blesse ; documents y relatifs : extrait des ecclésiastiques

et autres personnes que M. de Beuvron entend faire

ôter de la liste de ceux qui ont nommé M. de Longau-

nay. etc. (1614). — Lettres patentes mandant de faire

jouir Pierre d'Harcourt de ses privilèges et exemptions

(1617); y joint, copie de semblable mandement en

faveur de Robert de Mouchy (1616). collationné au

bureau des finances de Rouen par Le Roux, huissier,

requête de Jacques d'Harcourt, marquis de Beuvron.

comte de « Coignac » (1617). — Arrêt de la Cour des

Aides de Normandie accordant acte à Pierre d'Harcourt

de la présentation de lettres patentes contre les fermiers

des 60 sols pour muid de vin et 60 sols pour tonneau

de mer en la ville de Rouen, et prescrivant leur enre-

gistrement au greffe de ladite cour, pour par lui jouir

des exemptions et privilèges des commençaux du Roi

et officiers des cours souveraines (1617).

E. 2t. (Liasse. pièces, parchemin : 27 pièces, papier.

1618-1680. — Commission donnée par le Roi, chef

et souverain grand-maître de l'ordre du Saint-Esprit, à

l'évêque de Séez ou ses grands vicaires, d'informer des

vie, mœurs et religion du marquis de Beuvron, capi-

taine et gouverneur des ville et château de Falaise,

proposé (1618 . — Don par le duc de Guise, prince de

Joinville, gouverneur et lieutenant général pour le Roi

en Provence, amiral des mers du Levant, jouissant par

moitié par engagement des vicomtes de Caen, Baveux

et Falaise, à M™ de Beuvron et à ses enfants.des droits

de 13" à lui dus pour l'acquisition faite par le marquis

de Beuvron et le sieur de La Motte-Billardière, de la

4
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vicomte de Fontenay-le-Marmion et chàtellenie de

Bretteville-sur-Laize 1630 . — Autre don par le duc

d'Orléans, frère du Roi, au marquis de Beuvron, au

comte de Croisy, et à la marquise de Piennes, des droits

de 13" desd. biens mouvant de sa seigneurie de Ron-

cheville (1643). — Transport par Henri de Lorraine,

duc de Guise, prince de Joinville. à François de .Mati-

gnon, lieutenant général pour le Roi au gouvernement

de Normandie,comte de Thorigny.et à Odet d'Harcourt,

comte de Croisy, marquis de Thury, gouverneur des

ville et château de Falaise, stipulés par Robert Bazin,

bourgeois de Paris, et Raphaël Fauvel, bourgeois de

Caen, de la totalité des domaines de Caen. Bayeux et

Falaise, terres et seigneuries leur appartenant, au du-

ché de Normandie, engagés aux ducs de Guise et de

Ferrare en 1588, moyennant la somme de 276.000

livres (1653). — État de la recette et dépense des de-

niers provenant de la nomination des offices royaux

dépendant des domaines de Caen, Falaise et Bayeux,

pour la moitié appartenant à MM. de Matignon et de

Croisy. depuis que la procuration pour nommer aux-

dils offices a été donnée à M. de Lhoumeau, avocat au

parlement de Paris (1659- 1663) ; autres états y relatifs.

— Commission par Richard Sabot, éeuyer. seigneur et

patron d'Auberville-sur-Yère, René Godard, éeuyer,

sieur de Hautechèvre et de Berigny, procureurs de Marie

de Lorraine de Guise et de François de Matignon,

comte de Thorigny, Montmartin, etc., et la dame de

Croisy, engagistes du domaine de Caen. Bayeux, Fa-

laise et Thorigny. à Augustin Delonchamps, bour-

geois de Caen, de faire la recette dudit domaine

(1663) ; procédures y relatives. — Autre commission

donnée devant Raulin Prieur et André Bouret. notaires

au Chàtelet de Paris, par Marie de Lorraine de Guise,

tant pour elle que pour M. et M"10 de Matignon et la com-

tesse de Croisy, aux droits de l'eu Henri de Lorraine de

Guise, à Lucas Cauvin, bourgeois de Paris, de faire la re-

cetteiluditdomaine, etc. (1667); approbation delad. com-

mission par François de Matignon, comte de Thorigny,

etc. (1668). — Arrêts du Conseil : portant que les enga-

gistes de plusieurs domaines de Normandie, Picardie,

Soissonnais, Champagne, Touraine, Poitou, et autres,

représenteront les titres en vertu desquels ils jouissent

desdits domaines (18 février 1668); signification à Fran-

çois d'Harcourt, marquis de Beuvron, engagiste de la

fiefferme de Méry et Cléville, des bois de Bavent, de

l'herbage d'Orléans, et autres biens du domaine du
Roi ; — portant que les engagistes de la grande Cham-
brcrie de France, des domaines de la généralité de

Caen (à la réserve de celui de Carentan, appartenant

DU CALVADOS.

à Madame Douairière, et de celui de Mortain, apparte-

nant à M" e de Montpensier), des terres vaines et vagues

vendues en lad. généralité par le s
r de la Poterie, des

domaines d' « Essey, Moulins, Boumoulins », Falaise,

et autres en la généralité d'Alençon, etc., et autres,

représenteront les titres en vertu desquels ils jouissent

desd. domaines, pour être réunis à la ferme générale

des domaines de France (28 juin 1668) ; signification à

Marie de Lorraine de Guise, François de Matignon,

comte de Thorigny, et la comtesse de Croisy, engagis-

tes des domaines des vicomtes de Caen, Bayeux,

Falaise et Thorigny; — pour reprise par le Roi des

domaines aliénés (1669) ; signification. — Mémoire

instructif sur la distinction qu'il convient faire au nom
de M. de Matignon et de la comtesse de Croisy, aux

visites et procès-verbaux des réparations des châteaux,

maisons et édifices dépendant du domaine de Caen,

Bayeux et Falaise (1669). — Copie de requête au vi-

comte de Caen, par Jacques Jemblin, marchand bour-

geois de Caen, propriétaire d'une maison en la rue an-

ciennement nommée Catehoulle et présentement rue

de Geôle, ayant très longtemps servi de prisons, par

laquelle il réclame le paiement des loyers ; signification

à la comtesse de Croisy, pour elle et M 1" de Guise et le

seigneur de Matignon, engagistes du domaine de la vi-

comte de Caen (1670). — Transaction entre M" 8 de

Guise, M. de Matignon et la comtesse de Croisy, veuve

d'Odet d'Harcourt, concernant les domaines de Baveux,

Caen et Falaise (1670). — Certificat de François Quen-

tin, avocat au Parlement et bourgeois de Paris, cons-

tatant qu'il est dû à la comtesse de Croisy la somme

de 3,850 livres, pour retrait à droit lignager, par elle

fait à la demoiselle de Guise, de sa part aux domaines

de Caen, Bayeux et Falaise (1670). — Sentence du

Chàtelet de Paris, déchargeant M. et M" c de Guise de

l'opposition et saisie-arrèt faites par Jeanne Tirement,

veuve de Jean Ruault, tailleur d'habits à Paris, sur les

deniers par eux dus à Marie du Poirier d'Aml'réville,

comtesse de Croisy (1671). — Mandement aux gens des

cours de Parlements et autres juridictions, pour main-

tenir en état de surséance, pendant 6 mois, le marquis

de Thury, maître de camp d'un régiment de cavalerie

détaché en Hollande (1673). — Arrêt de la Chambre

des Comptes de Normandie, sur la requête présentée

par Louis d'Harcourt, marquis de Thury, contenant

qu'à cause du marquisat de Thury les fiefs de La Motte,

Cesny, d'Urville, Mesnil-Manissier, et de Lorme, pa-

roisse de S'-Germain-le-Vasson, la baronnie de Cléville

et Mery lui appartenant, la fiefferme de « Rohoms et

Table de Carentan », appartenant à Henri d'Harcourt,
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chevalier, fils dud. de Thury, il est poursuivi pour

faire les foi et hommage et bailler ses aveux pour lesd.

marquisat, baronnie et fiefs, et led. son fils, pour re-

présenter les litres de lad. fiefferme, et pour faire aussi

ses devoirs, et même la baronnie d'Amfréville relevant

du Roi à cause de sa vicomte de S-Sauveur-le-Yieomte.

à raison de quoi, instance du procureur général, par

exploit de Jacques Herbaré, huissier, il a sommé Jean

Domesnil, fermier dud. fief d'Urville. de payer 180 li-

vres, pour reste d'amendes jugées, exécuté en ses

biens, qu'il aurait vendus à la somme de 50 livres, que

Herbaré avait reçue, et pour sa course 12 livres : com-

me aussi, par autre exploit dud. Herbaré il a sommé

Louis Le Marchand, fermier du marquisat de Thury et

fief du Mesnil-Manissier, de payer ISO liv. restant des

amendes jugées, pour le paiement desquelles il avait

exécuté en ses biens et iceux vendus à la somme de 40

liv., qui a été payée aud. Herbaré. et pour sa course 12

livres: ce qui avait donné lieu aud. sieur de Thury de

se pourvoir à la Chambre, et ayant fait connaître qu'ils

étaient dans l'impossibilité de pouvoir faire leurs de-

voirs pour lesd. marquisats, baronnie, fiefs, fiefferme de

Table de Carentan. étant actuellement occupés pour le

service du Roi en ses armées, sans aucune liberté de

revenir en province pour donner ordre à leurs affai-

res, et ayant la Chambre par son arrêt du 19 septem-

bre dernier accordé temps d'un an au suppliant pour

lad. baronnie d'Amfréville et fiefferme « de Bohoms *

et Table de Carentan. pour rendre les devoirs, et même

restitution des amendes dont les deniers pouvaient être

aux mains des huissiers; et par inadvertance dans la

requête qui fut présentée n'y ayant employé lesd. fiefs

d'Urville et du Mesnil-Manissier, led. Herbaré avait fait

lesd. poursuites, quoique de la part du Procureur Géné-

ral, avant reconnu l'erreur et méprise, il n'en eut aucune

charge:. ordonné que led. arrêt du 19 septembre 1679

sera exécuté, avec restitution de la somme de 114 li-

vres payée aud. Herbaré, et déchargé led. supliant des

amendes par lui encourues, ettempsde deux ans accordé

pour rendre ses devoirs au Roi, sans tirer à conséquence,

et cependant surséance de toutes poursuites (2 août 1680 :

.

E. 22. iLiasse.i — 1 pièce, parchemin: 33 pièces, papier.

1586-1741. — Affaires militaires; créances sur le

Roi. — Procès-verbal par Hervé Guymont. lieute-

tenant en la maréchaussée d'Orléans, « à rencontre du

fourier. d'un nommé Lespine. La Bariquade. sergent

La Forge, ung nommé Degranval et le tronpette », tous

de la compagnie du capitaine Normandière, allant pour

le service du Roi trouver M. de Joyeuse en son armée

en Auvergne avec M. de Beuvron.quiva de sa part avec

bon nombre de gentilshommes vers led. seigneur,

au village de Marcilly, où il avait entendu led. de Beu-

vron v être logé avec lesd. gentilshommes volontaires,

auquel il a fait entendre qu'à l'encontre des dessusd, il

a décerné ses lettres de commission pour les constituer

prisonniers pour lesconcussionspar euxcommisesauvil-

lagedeChaumont en Sologne, afin de lui donner '«con-

fort » et aide pour les appréhender : lequel a répondu que

le capitaine Normandière et sa troupe sont au village

de S'-Genou, et qu'il n'a aucune nouvelle desd. plain-

tes, qu'il a donné son rendez-vous aud. capitaine pour

le joindre à la chapelle de la Ferté-Imbault le lende-

main à soleil levant; remontrance dud. lieutenant qu'il

n'y peut faire trouver les plaintifs, car il serait à crain-

dre qu'il ne leur fut fait outrage, etc. (4S86); résultat

de l'information sur la plainte desd. habitants, baillé

à M. de Beuvron par le greffier de la maréchaussée

(1586). — Rôle de la montre revue faite en armes en la

ville de Lisieux. de la compagnie de 50 hommes

d'armes ou salades du s
r de Beuvron, par Jac-

ques Baudouin, écuyer. sieur de « Sainct-Gaial »,

al. * S'-Gual)>,et Jean Parisot. sieur de «Mascon», com-

missaires des guerres, députés par M. de Fervaques,

l'un des lieutenants généraux pour le Roi en Norman-

die, et ordre du paiement raisonnable leur être fait par

Antoine de Chevallanges, trésorier et payeur de la

gendarmerie de France, pour et en l'acquit de Louis

Habert, s
r du Mesnil. ancien trésorier général de

l'ordinaire des guerres, savoir: 380 écus à M. de

Beuvron, pour son état de capitaine, et place d'hom-

me d'armes, 188 écus 20 sols à Pierre Moges. sieur

de Buron, lieutenant de la compagnie. 146 écus

40 sols à Jean de Saint-Germain, enseigne, 146

écus 40 sols à Gilles de Bailleul. s
r de Montreuil. gui-

don, 105 écus à René Le Gardeur, s
r de Tilly. maré-

chal des logis; hommes d'armes, 80 écus à Claude de

Louvières. s
r de Verger, premier homme d'armes, Jac-

ques Le Brunet, s' des Pallières. Jean Le Sens, sieur du

Mesnil, Olivier de Martinboscq, s
r de La Vaucelle,

Guillaume Âupoys, sr d'Espins, Guy Aubourg.sr de La

Londe, François Aubourg. s
r de La Cocquerelle, Philippe

Aubourg, s
r du Val, Henri Le Regnard. s

r de Bassan,

Gabriel de Berrolles, s
r dud. lieu, Bichard Le Terrier,

s
r d'Allemagne, Jacques de Tailleboys, s' de Vienne.

Gabriel de Monstereul, Jean de Bardouf, sieur de Beau-

lieu, François Le Sens, sieur des Becquets, Philippe

Gaullier, s
r de La Vigne, Pierre Le Poullier, sr de La

Guvonnière, Julien de Sainte-Marie. Pierre Le Brunet.
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s
r de La Gavée. Pierre de Casseret, sr de La Héaule,

François d'Acqueville, Gabriel de Gasseran, s
r de La

Chapelle, Pierre de Mannoury, sieur de Fontaines-le-

PiD, Louis Le Roy. s
r du Parc, Joseph Tiger. s

r de La

Taille, Pierre Fleury. s r de Secqueville, Robert de La

Vallette, Guillaume de Fors, s
r de Repas, Antoine du

Buisson. s
r de la Vallée, Jean de Vimont, s

r de La Cou-

ture, François de Vatier, s
r de La Brière, Adam Le

Conte. s
r de La Molhe, Jacob de Malherbe, s' du Clos,

Antoine Pinard, s r de Grandchamp, Colas du Bourg,

François Lucas, s
r de La Chesnaye, André Fontaine, s

r

des Marests, Pierre de Beaufort. s r de La .Montaigne,

Adrien du Clos, s
r du Boys, Jacques d'Angerville, Jean

Patry,s r de La Fresnaye, Charles Dalin, s
r de La Rivière,

Robert du Troncqué, s
r de S'-Laurent, Gabriel Le Tan-

neur, sieur de Putot, Philippe de Bouillon, sieur de La

Butte. « Nombre des chefz hommes d'armes ou salla-

des présens et passez, la personne dud. s
r de Beuvron

comprise, cinquante. » (1592.) — État du paiement

que le Roi a ordonné être fait par Louis Habert, tréso-

rier ordinaire des guerres, pour 2 quartiers à la com-

pagnie d'hommes d'armes de ses ordonnances étant

sous la charge de M. de Beuvron (1592); extrait fait

sur !-• double du compte de l'ordinaire des guerres ren-

du par Louis Habert pour l'an 1592. — Inventaire des

quittances baillées à .M. de Beuvron, capitaine de §0

hommes d'armes des ordonnances du Roi, par les re-

ceveurs des tailles de Lisieux, Évreux, Bernay et Pont-

Vu 1 mer, en vertu des mandements de Gobelin et ti/nd-

man, trésoriers de l'épargne, de 1591 et 1592, que M.

de Beuvron a encore entre les mains pour n'en avoir

pu être payé, dont il supplie le Roi le faire de nouveau

assigner sur les recettes générales de Rouen et Caen;

liste des paroisses desd. Élections (Évreux : Nonancourl

Mareilly-la-Campagne, Boisset Hennequin, etc.); et

pour faciliter le remboursement, il offre au Roi et au

Conseil en employer par supplément et augmentation

d'engagement sur la vicomte de Coutances, bailliage

de Cotenlin, en déduction de ce qui lui est du. la som
me de 15.095 écus, à la charge de rembourser les pre-

miers acquéreurs, et pour le surplus il offre aussi em-
ployer par supplément et augmentation d'engagement

sur la sienrie et chàtellenie de Noyon-sur-Andelle, à

présent nommée Charleval, bailliage de Gisors, etc.

Requête y relative adressée au Roi et au Conseil par

led. bar le Beuvron, capitaine de 50 hommes d'ar-

nrdonnaiices, pour obtenir le rembourse-

menl des grands frais el extrême dépense faite avec sa

Compagnie tant a la Buite des armées du Bai que de

celles de feu M de Hontpensier, pour quoi lui h été
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assigné sur la recette générale des finances établie à

Caen (en correction de Rouen), alors transférée à Li-

sieux et Pont de l'Arche, etc., suivant l'état ci-dessus

analysé ; mais, quelque diligence qu'il ait pu faire,

tant au moyen de la pauvreté des paroisses que des

troubles et guerres, il lui a été du tout impossible d'en

tirer le paiement jusqu'à présent ; le Roi a déchargé

lesd. paroisses de ce qu'elles pouvaient devoir desd.

années 1591 et 1592, de sorte que les quittances lui

sont demeurées inutiles, les receveurs en ayant compté

comme de deniers reçus, etc. — État de la recette des

tailles de l'Élection d'Évreux. ensemble des charges

payées et à payer sur icelle pour l'année 1592 : la re-

celte des deniers ordonnés être levés en lad. Élection

durant lad. année à cause du principal de la taille,

crues de 100 et 200 mille écus, taillon et crue des gar-

nisons, monte à 22.848 écus 33 s. 4 d. Charges sur ce:

les deniers payés par le receveur desd. tailles pour

les gages, solde et entretènement des gens de guerre

ordonnés pour tenir garnison aux ville et château d'É-

vreux. états et appointements de M. de Larchant, gou-

verneur, et des capitaines de lad. garnison durant 10

mois commençant le 1 er janvier de lad. année et finis-

sant le dernier décembre, composés de 36 jours

pour chacun, selon l'état signé de la main du Roi et

contresigné Ruzé, au camp de Decnetal devant Rouen

le 4 janvier, montent à 10.400 écus, compris 100 écus

payés à Le Secq au mois d'août, qu'il est venu à Evreux

faire la monstre pour les quatre premiers mois desd.

gens de guerre (en marge: outre lad. somme de 10.400

écus. Le Secq prétend avoir des quittances du rece-

veur général de 2.000 tant d'écus, dont, s'il était ainsi,

Pelloquin serait surchargé ; de lad. somme de 10.400

écus il n'a été reçu par le receveur endeniers comptant

apportés en sa recette que de 12 à 15 cents écus, « aiant

l'autre moictié du surplus de lad. somme esté receue

par la force et contraincte desd. gens de guerre qui se

sont transportez èsd. parroisses pour admener les bes-

tiaux qu'ilz ont peu trouver en icelles, afin d'estre ven-

duz pour satisfaire aupayementde leurd. solde », les de-

niers provenant de la vente étant directement tombés

entre leurs mains, sans que le receveur en ait eu autre

maniement que d'en avoir seulement expédié ses quit-

tances, t autrement il n'eust esté possible d'en recou-

vrer aucune chose » ; et quant à l'autre moitié de

lad. somme, paiement en a été fait par le receveur

aud. de Larchant en quittances signées de sa main et

levées sur les collecteurs d'aucunes paroisses de l'Élec-

tion; aud. de Larchant, aussi capitaine de 50 hommes
d'armes des ordonnances du Roi, k641 eus 2 :'». à quoi
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monte le paiementde lad. compagnie pour deux quar-

tiers de la présente année, assigné sur lad. recette, la-

quelle somme a été aussi payée tant aud. de Larchant

en quittances signées de la main du receveur levées

sur les paroisses de l'Élection, qu'aux officiers et hom-

mes d'armes de lad. compagnie en ensuivant les ordon-

nances expédiées par led. de Larchant au receveur géné-

ral, en vertu d'icelles, les aurait assignés respective-

ment des sommes à eux ordonnées à prendre sur au-

cunes desd. paroisses, sans en avoir pu payer aucune

chose comptant, pour l'impossibilité de les faire venir

et apporter au « comptouer » de lad. recette; aud. de

Larchant encore 2.320 écus 50 s. t. à quoi monte le

paiement du 3 e quartier de sa compagnie, à lui « puis-

naguères » accordé par le Roi, outre lesd. deux quar-

tiers; au s
r de « Callanges », capitaine d'Évreux,

400 écus par rescription de Le Secq, commis de Le

Charron, trésorier de l'extraordinaire de la guerre,

lad. somme payée en quittances levées sur lesd. pa-

roisses; à Martin Rocquet, serviteur domestique de M.

de Larchant, par rescription du trésorier de l'épar-

gne, du 13 juillet aud. an, levée sur Le Terrier, receveur

général àCaen,30écusdontle Roi lui a fait don, lui ayant

porté un paquet dud. de Larchant. Deniers à remplacer

que le receveur a été contraint par emprisonnement de sa

personne prendre par prêt en son nom privé, au commen-

cement et durant lad. année, de plusieurs particuliers

par ses promesses pou rie paiement desd. gens de guerre:

à plusieurs particuliers d'Évreux 945 écus par eux

fournis par prêt au receveur pour satisfaire au paie-

ment de la garnison, lorsque les gens de guerre

n'ont pu aller par les paroisses pour en faire sor-

tir et amener des bestiaux, laquelle somme il lui a

été impossible de toute impossibilité de pouvoir jus-

qu'ici remplacer en tout ou partie. Charges sur lad. recet-

te qu'il convient payer: les gages des officiers de l'Élec-

tion,compris ceux supprimés, main tenus en la jouissance

de leurs gages en attendant leur remboursement, 1109

écus 19 s. 11 d.; les gages du « visbailly » dud. bail-

liage, ses lieutenant, greffier et archers, pour l'année,

883 écus 20 s.; à plusieurs particuliers des Élections

d'Évreux, Conches et Pont-de-1'Arche, pour renies à

eux constituées sur lad. recette, 885 écus 47 s.; dépen-

se commune, par estimation, 320écus; total desd. char-

ges, 3.198 écus 26 s. t. Somme des parties contenues

au présent état, 21.935 écus 56 s. t. , recette, 22.848

écus 33 s. 4 d.: ainsi resterait de bon venant, tous lesd.

deniers nettement et clairement en recette, 912 écus

38 s. 4 d. « Et néantmoings sur lad. recepte actuelle

contenue aud. présent estât se trouverra de deniers en

nom valloir plus de 3.500 à 4.000 écus, dont il n'est et

sera possible recouvrer aucune chose, tant pour la mor-

tallité advenue en grand nombre de parroisses de lad.

ellection, qui sont à présent désertes d'habilans, et

pour l'extresme pauvreté d'aucunes autres, leshabitans

desquelles sont absentz g^ fugitifz, que aussi pour y
avoir grand nombre des meilleures parroisses d'icelle

ellection estans proches des villes de Dreux, Vernueil

et chasteau de Railleul, qui ont payé lesd. tailles èsd.

lieux, où par la (force des garnisons l'on ne peult

aller faire les contrainctes, joingt qu'ilz n'ont plus au-

cuns bestiaux ny au très meubles sur lesquelz l'on se puisse

prandre, n'ayant rien payé depuis troys ou quatre ans

de leur assis ausd. tailles. » Fait par Pelloquin, rece-

veur desd. tailles, le 28 janvier 1593. Ce document,

trouvé dans le fonds du Bureau des finances de Caen, au-

quel il avait précédemment été joint mal à propos, fait

évidemment partie du présent dossier.—Mandement de

Balthazar Gobelin, trésorier de l'épargne, au receveur

général de la généralité de Rouen, de payer au s
r de

Beuvron, Pierre d'Harcourt, 2.000 écus sol pour son

parfait paiement de 6.000écusdont leRoi lui a faitdon,

et sans qu'il lui soit retenu aucune chose pour le

droit de cinquième denier destiné à l'ordre du S'-

Esprit(lo93); mandement du Conseil au trésorier de l'é-

pargne, Raymond Phelippeaux, sieur d'Herbaull, pour

le'paiementde3.000hvressur lesd. 6.0001. à lui assignées

en 1593, dont il n'a pu aucune chose recevoir faute de

fonds (1612). — Arrêt du Conseil d'État prescrivant

aux trésoriers généraux de France à Rouen de véri-

fier les quittances s'élevant à la somme de 8795 écus

10 s. 2 d., dont M. de Beuvron demande le paiement

pour la subsistance de sa compagnie (1594).— Requête

au Roi et à son Conseil par le s r de Beuvron, remon-

trant que, « depuis qu'il a pieu à Dieu vous appel 1er à

la couronne », outre qu'il a servi en sa personne et

moiens avec bon nombre de ses amis en toutes les

occasions qui se sont présentées, il a fait prêt au Roi

de grande somme de deniers pour subvenir à ses affai-

res, dont il aurait été assigné par les trésoriers de l'é-

pargne, François Hotman et Balthazar Gobelin, sur

les recettes générales de Rouen et Caen en 1591, 1592

et 1593, dont il n'a rien pu recevoir, à raison de quoi

il a toujours couru et court encore en intérêt, etc.:

demande de nouvelles assignations; note que le Roi ne

peut le pourvoir sur le contenu en sad. requête jusqu'à

ce que l'assemblée lui ait fait réponse et qu'il ait recon-

nu le moyen de payer ses dettes; fait au Conseil d'Étal

tenu à Rouen le 23 janvier 1597. — Nouvelle requête

pour remboursement de ses avances des montres de
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sa compagnie, etc. (1600). — Requête à la Chambre

des comptes par Pierre d'Harcourt, sieur de Beuvron,

capitaine de 50 hommes d'armes, pour qu'il lui soil

délivré un extrait du eompte de l'ordinaire des guerres

rendu par Claude Le Roy, sieur de la Poterie, pour l'an-

née 1593. et de l'arrêt rendu en conséquence, atin de

justifier l'emploi fait sous son nom de la somme de 8045

écus 5 sols; suit l'extrait (1605). — Certificat de Pierre

Jouain. curé de S'-Sauveur de Caen, attestant, sur la

demande de M. de Beuvron, que Pierre Le Petit, dit la

Vérité, a été inhumé par lui, il y a environ 14 ou 15

ans (1607). — Nouvelle requête du marquis de Beu-

vron, pour paiement des assignations à lui faites en

1592 et 1593 1613). — État sans date de ce qui est dû

par le Roi au s' de Beuvron, tant en principal qu'inté-

rêts d'argent qu'il a pris à rente pour le service du Roi :

en 1503, il a pris à intérêt au denier 10 de plusieurs

particuliers pour prêter au Roi à S'-Denis pour ses plus

urgentes affaires 12.691 écus 2,
:'.

: pour l'intérêt du der-

nier décembre 1593 à pareil jour 1594, 1269 écus, etc.

— Copies de lettres du Roi au marquis de Beuvron, ca-

pitaine et gouverneur des ville et château de Falaise,

pour lui donner moyen de conserver le château de Fa-

laise en son obéissance et empêcher les surprises qu'on

y voudrait faire au préjudice de son service et du repos

public: y mettre 30 hommes en garnison (Coignae.3juil-

let 1621) ; augmentation de lad. garnison demandée par

le duc de Longueville, y mettre 30 hommes de plus (Bé-

ziers, 20 juillet 1622). —Obligation de Lepetit pour la

sommede 205(1 livres à Pierre BenicourtetToussaint Pe-

tit, marchands € quincail leurs» à Paris, pour fourniture

d'armes a M. de Beuvron ltr25).— Certificat de Henri,

duc d'Harcourt, pair et maréchal de France, capitaine

d'une compagnie des gardes du corps, constatant que

le B'dea Acres, capitaine réformé au régiment de cava-

lerie du Dauphin, a servi 2 ans comme volontaire dans

ii.ut de l'récontal et 15 ans comme garde du

corps du Roi, dans sa compagnie, et pendant quatre

campagnes son aide de camp dans l'armée d'Allema-

~li .
— Engagement par Claude Hervieu, fils

Jean, marchand coutelier à Domfront, 19 ans. de ser-

vir le Roi en qualité de dragon pendant 6 ans dans le

régimenl et la compagnie du chevalier d'Harcourt

château d'Harcourt, 17W).

B. %'>. (Liasse.) — 1K7 pièces, papier.

|.">">2 ITIfi. — Correspondance. — Lettres adressées:

iM. de Beuvron, gentilhommeordinaire de la chambre

du Roi, au louis de M. de Matignon, près S'-Tho-
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mas du Louvre, par Duprey : « Je ne faillirey de bai-

ser les mains de Monsieur le cardinal de Sens de voslre

part comme le m'avez commandé. Il se monstre assez

amy de Mons' vostre frère. Quand pour Mons r
le car-

dinal de Rambouillet, il a tousjours esté malade en un

certeinchasteau dix lieues hors de Rome. Je suys marry

de vous avoir escript en un petit billet les nouvelles

venteuses qui ont couru de sa mort » (Rome, Pâques

1583): — au même par le même: Si son frère ne lui

écrit pas aussi souvent que Duprey, cela ne procède

d'aucune paresse de sa part, « ainsseullement que pour

avoir plus souvent que luy la plume en main. Nous

arrivasmes à Napples le premier jour de septembre où

il commença le jour ensuivant à monter achevai soubz

le seigneur Pignatel, auquel j'ay advancé cinquante du-

catz de cinquante soulz pièce pour quattre moys

Le sieur de Sourdi luy donna un cheval dernièrement

qu'il vint desça et luy promist faire donner licence d'en-

tretenyr des chevaulx pour le Roy de France Mons 1
'

de La Rivière monte soubz un nommé Alphonce de

Roger, gentilhomme nappolitain, lequel a beaucoup de

bonne réputation. Monsieur de Curcy monte soubz uu

aultre, encore qu'il n'aye guères d'argent : sy ma da-

moiselle de Curcy ne m'en envoye.il perdra son temps,

vous asseurant que je n'employrey l'argent demond. sr

vostre frère pour aultre utilité quepour la sienne

Il faict icy aussy cher qu'à Rome, et suys menacé d'a-

voir bien affaire d'argent L'on se rid par desça des

habillement/, à la Françoise. Je vouldroys bien, pour

oster toutte occasion de risée et de querelle, avoir ar-

gent pour faire à nions" vostre frère un habillement

honneste à l'Italliane » ^Naples, 15 septembre 1583) ;

— au même, à Fresney, par le même : Ses lettres du

-25 février n'ont mis que 18 jours à venir: envois d'ar-

gent par l'intermédiaire de banquiers, qui ne sont ja-

mais plus curieux des affaires d'autrui que de leur pro-

fit particulier; pour faire venir l'argent de Rome à Na-

ples, on perd cinq sous par écu. M . de Curcy fut ma-

lade plus d'un mois, « qui me mist au plus grand en-

nuy du monde; et en suys encor obligé pour les méde-

cines dont je suys chacun jour importuné » (Naples, 15

mars 1584) ;
— au même par le même : le comman-

deur de Bretteville-ledlabet, à son retour de Malte, n'a

point voulu passer sans voir son frère, etc. (1584); —
à M. de Beuvron, gentilhomme ordinaire de la Cham-

bre du Roi, par M. d'Harville, concernant les bois

dont il sont en propos (La Granche, 3 février 1586).

Etc.; — à M. de Beuvron, chevalier de l'ordre du Roi,

gentilhomme ordinaire de sa Chambre et capitaine

de cinquante hommes d'armes de ses ordonnances
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« la part où il sera », par Decombes, secrétaire de la

Chambre du Roi et commissaire ordinaire en sa ma-

rine : n Monseigneur de Joyeuze faict estât de partir

lundi prochain pour s'en aller en Poiclou avecques des

forces pour s'opposer aux troubles et actes de guerres

qu'y commect le Roy de Navarre, lesd. forces se doy-

vent randre à Saumur le XII e du prochain moys s

(Paris. 28 mai 1587). Etc.; — à " Monseigneur», parDe-

combes : il a retiré l'extrait du don fait aud. d'Harcourt

de la garde noble du fils de M. de Bailleul. « Et esté ré-

sollu de l'intention de ceulx du conseil de Monseigneur

de Joyeuse sur les droictz des XIII05 qui vous sont accor-

dez, qui est qu'attendu vostre mérite et callité ilz n'en

ont rien vollu dyminuer II n'y a autres nouvelles

de mond. seigneur de Joyeuse sinon qu'il est encores

au devant de S'-Maixant qui a enduré la batterie sans

qu'il y ayt eu assault, parce que ceulx de dedans co-

mencent à parlementer » (Paris, 17 juillet 1587) ;
—

au baron de Beuvron par Françoise Le Doulx, veuve

de Guillaume Jouen, son receveur à Gierrey, concer-

nant la mort de son mari; demande de reprendre sa

terre, en considérant « les très grandes pertes et ravai-

ges arrivez sur nous puis les temps»;— au même par Ni-

colas Jouen, désireux de conserver le service que son

frère lui a fait ; comme il ne se présente personne pour

prendre sa terre, et la veuve délibérant de se retirer à

Évreux, il lui propose de continuer l'approffitement de

sa terre de Cierrey, à condition de diminution sur le

prix du bail, « d'autant que comme vous sçavez de ce

temps misérable il n'est rien à soy et me seroit du tout

impossible d'en jouyr paisiblement sinon avec asseu-

rance de Messieurs les gouverneurs des places voisines

de me laisser libre et ne me rechercher du passé, soubz

bonne et seure sauvegarde du Roy, autrement je ne

pourrais avec asseurance me retirer sur le lieu une seule

heure » Groisy, 13 juillet 1592); autre lettre du même,

du 18 juillet 1592, en réponse à la lettre de M. de Beu-

vron lui demandant s'il veut se retirer au service du

Roi et faire le serment, et de lui bailler caution pour

continuation du bail fait à son frère ; « je ne pouroys

fere le cerment que se me fus à mon grant préjudisse,

je seroys recherché tous les jour de seux du parti de

l'Union » ; impossibilité de trouver une caution, « à

l'ocasion du tent qui est si misérable », etc. ; lettres

y relatives de Jacques Bérault, de Fontaines, tuteur des

mineurs Jouen; — au marquis de Beuvron par Huet:

« Les nouvelles de par deçà sont que la guerre est dé-

clarée toute ouverte en Savoie ; Monsieur le Mareschal

de Biron a jà pris Bourg-en-Bresse par le pétard, en ne

reste plus que le château ou citadelle, et d'autre costé

le pas de l'Écluse. Le Roy et le Conseil à Grenoble. M r

de Sansy est party avec trente muletz chargez pour

aller faire levée de six mil Suisses. Je vy hier au soir

ung honneste homme de Calais qui me conta presque

la mesme chose, et qu'il le tenoit de M' de Gaumartin

qui est en Picardie, où l'on commence à fortiffier les

places, à cause que les Anglois, EspagnolzetFlamentz,

qui estoient assemblez pour traiter, ont tout quitté sans

rien faire ; il dict que le duc de Savoie c'est déclaré sur

ce que le Roy vouloit faire entrer dans Carmagnolles,

il me semble que ceste ville a non ainsy, tant y a c'est

celle-là ou une autre » (Rouen, 24 août 1600); —• à

Madame de Beuvron par Philippe Huart: « J'estime que

vous n'ayez esté advertye que M" Jehan veult mettre

voz enfans en chambre à la ville ou encolleige où il

n'y a exercice, ou qu'il vous ait donné quelque faulx

entendre pour luy consentir cela, attendu que c'est

toute la perdition et ruyne de voz enfans, comme tou-

tes personnes ayant eu gouvernement d'enfans le con-

fessent, et mesmes que l'on est après pour les unir avec

les autres affin que tous les escholiers demeurent en

colleige. Et pourtant je seroys estonné que l'eussiez

permys aulx vostres, mesmement avecceluy lequel vous

cognoissez ou avez peu entendre n'estre capable, ny en

doctrine ny en méthode, monstrer ou instrire le plus

petit d'eulx seulement, est propre pour les servir... Voz

enfans perdront leur temps estans à la ville hors de toute

reigle et discipline, non que je craigne qu'ilz sointhors

d'avec moy, comme pourabien dyre led. M° Jehan, que

j'ay souvent adverty qu'il regardast en tout nostre col-

leige où ilz seroint commodément pour les mettre »,

etc. (Paris, 13 juillet); note jointe: il faut pour un

quartier des cinq enfants de S'-Germain, Beuvron. et

Touchel, à 30 écus par an, et 3 écus pour la chambre

chacun, etc.; — à Madame de Beuvron, à Fresney, par

le curé de Feins: il a été à Paris suivant son comman-

dement et a trouvé ses enfants « sains et en bonne dis-

position, faisans tous bonne chaire, mesmes leurs ré-

gentz, en premier lieur Mons r de St-Sulpice et M" Je-

han leur pédagogue, lesqueulx j'ay trouvé en discord

pour les affaires d'entre eux, sçavoir que M e Jehan c'est

plainct à moy que il ne avoit chambre assez commode

pour Messrs vos enffantz Quant pour ce que je en ay

peu scavoir. il me sembloit que Mess rs vos enfanlz po-

voint mieulx profiter avec mond. s
r qu'ilz ne pourroint

faire en collège qui est sans exercice », etc. ^15 juillet);

— à M. de Beuvron, vicomte de Gaen, par André de la

Barre, concernant le procès avec le duc de Ferrare ;
—

»

« à Monsieur mon frère Monsieur de Beuvron à Frasnay

le Puceur », par Robert d'Harcourt: mariage de M.
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d'Arqués ; •< j'aispère que nous y voyrons de beaulx com-

bas qui s'y feront a pie et achevai, dequoy Monsieurde

Quarqueretzen cera l'un des combatans; tous les jours

non y besongne fort et ferme à fayre des galleries pour

les dames et dedens la grande salle du bal non y faict

force echerfaus pour y regarder dancer » ;
demande

d'argent pour donner au baladin qui prend peine à lui

montrer plus qu'aux autres à danser, voltiger, et d'autres

exercices, etc. (de Paris, s. d.); — au marquis de Beu-

vron, à Fresney-le-Puceux, par le s
r Fontaines Billart,

son sénéchal à Grogny: il a « recouvert » au tabellio-

nage d'Argentan plusieurscontrats touchantle domaine

de Grogny, savoir la vente par le s
r de Fontaines à feu

le maréchal de Fervaques, l'échange du moulin de la

Maladrerie fait avec l'administrateur de la maison-

Dieu d'Argentan, etc. [1626]; — au marquis de Beu-

vron. lieutenant général au gouvernement de Norman-

die, à Bouen, par Le Baron, concernant le procès con-

tre le comte de Fiesque ; du Gef de la Planche dépend

le patronage de Fresney ; il relève lui-même de la ba-

ronnie de Tournebu, etc.; saisie sous le nom de la du-

chesse d'Arpajon en la paroisse de Boulon et en celle

deUuilly (Caen, 1690 . Etc. — Lettres diverses adres-

sées au baron du Mesnilbue, à' Lignou, à M"" de Beu-

vron, religieuse à la Visitation, à Caen, au marquis de

la Mutte-Harcourt, seigneur et baron de Beaufou et

Beuvron, à Caen, etc., par M. d'Harville, de S'-Ger-

main de Morainville, M. de Ponlécoulant. M. de S l-Ger-

main. M. de La Roque Chantelou, M. d'Ouésy, M. de

Coulibii'uf, M. de La Rivière, Grente (à Monsieur mon

frère, Monsieurde Beuvron, etc.), M"" de Bricqueville,

tante de M. de Beuvron, Bicherel, procureur de M"" de

Montpensier, etc.: terres de Cizay. Grogny, Mesnil-

bue, Monthuchon; procès contre le duc de Ferrare,

contre la duchesse de Montpensier, le cardinal de

Joyeuse, son tuteur; procès du prieuré de Tournebu;

prétentions des paroissiens d'Aubigny dans le bois de

Canivet; appointcmentavecM. de Coulibœuf; douaire

de Marie de Montchenu; MM. d'Hautmesnil, de Blan-

gy, de Franqueville, Morel d'Aubigny, d'Harden-

court ; affaires financières, etc. — Annexé à une lettre

de 1601, projet, annoté, de venlepar Pierre d'Harcourt,

seigneur et baron de Beaufou, Beuvron, La Motte, Mes-

nilbue, Monthuchon et Creully en partie, du fief, terre

et sieurie de Monthuchon, vicomte de Goutances, tenu

nûmenl de la baronnie de Creully. — Billetsans date,

pour<Mr le duc d'Harcourt » : « La trouppe comique de

maistre Jean Le Brun donne une nouvelle parade dont

il y aura peu de représentations, car il doit partir in-

cessamment pour la foire de Nuremberl où il v esl

CALVADOS.

attendu pour distribuer aux Allemans les petits paquets

du grand Thomas dont il leurs expliquera le meritte

avec plus de volubilité que d'éloquence. Les acteurs de

la trouppe sont nombreux, vous verres d'abord une

scène lugubre jouée au naturel par trois jurés crieurs

excellens dans leur genre : ce sont M rs de Refuge, d'Ar-

gouge et Rennepont ; cette scène triste sera bientost

reveillée par l'arrivée de deux menestriers du premier

ordre, M rs de Caramante et Le Ravois, au son de leurs

instrumens danseront avec distinction deux personna-

ges qui ont eu des écoliers à la cour et dans les coulis-

ses M rs de Langeron et Clermont d'Amboise, un joueur

de goblets fera des tours surprenants, vous aurés un

bon Gille qui paroîtra avec le même béguin qu'il a

paru à Choisi devant le roy et toute sa cour, mais pre-

nés garde à vos poches lorsque vous verres deux autres

acteurs élevesdu grand Fymarcon ou plutost sesœmules,

qui escamoteront et prendront pour duppe les plus sur

leur garde; les rôles des autres acteurs seroient trop

long, venés vite, on va commencer. »

E. 2i. (Liasse.) — 76 pièces, papier.

1613-1702. — Correspondance entre M. de Beuvron,

Pierre d'Harcourt, et la comtesse de Croisy, sa belle-

fille, concernant la mort du comte de Croisy: il a de-

mandé à être enterré à Croisy; elle désire faire faire la

quarantaine pour le 3 septembre ; « comme un bon

père capuchin de Vernon vous l'a limitté, j'en suis très

ayse et m'y treuvesrés sy ma santé et unne grande affaire

que j'ay icy me le pouvoit permettre; et pour la vente

de ces meubles et particullièrement de ces chevaulx, je

vous y ay cy devant fait réponce, m'en remettant en

vous, ne m'en voullant porter héritier ; et pour mes

aultres filz, je crois qu'ilz ne s'en porteront héritiers

que par bénéfice d'invantaire. Je cesseré ce discours

pour vous dire que depuis peu de jours j'ay commencé

à sortir de ma chambre et non sans ayde, ce qui me

fait espérer de recouvrer avecques l'aide de Dieu mon

entierre santé, et de vous faire service, ce qu'attendant

je vous baizeré les mains de tout mon co?ur » (Caen, 17

août 1624;. — Donation mutuelle en contrat de mariage

entre le comte et la comtesse de Croisy, et pièces rela-

tives à la succession, annexées à la correspondance.

—

Lettres adressées: au comte de Croisy, a l'hôtel de Beu-

vron, à Caen. ou gouverneur de la ville et château de

Falaise, de présenta Caen, par M. de S'-Clair, M. de

Surville, et divers; — au comte de Croisy, marquis de

Thury. maréchal des campset arméesdu Moi. de présent

.t Caen (port, trois sols), par M, de Rouen : Il a été à
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Orléans pour amortir les deux rentes que M. de Croisy

devait à la veuve du s
r du Mesnil. « J'ay trouvé, à ce

que je croy, l'une des plus fâcheuses et trigaudes fem-

mes quy soit soubz le siel, m'ayant contrainct à luy

donner toute monnoye de France et tout l'or tresbu-

chant, et faict mettre le burin dans toutes les pièces

d'or et dans beaucoup d'argent qu'elle vouloit doubter

par un orphèvre qu'elle avoit faict venir exprès chez elle,

puis elle ne vouloit pas que le notaire qui estoit saisy

de la minutte desdictz contractz fit ledit rachapt, » etc.

(1638); — à la comtesse de Croisy, près les filles de la

Visitation, au faubourg l'Abbé, à Caen, par Quentin:

« le suis ravy. Madame, que ce petit présent d'ollives

se soit trouvé bon. Je voudrois de toute mon àme qu'il

se trouvast quelque choze de meilleur à vous présen-

ter. Je le ferois de tout mon cœur, et vostre obligeant

remerciment vault mieux que ce petit présent. Vos

bonnes gelinottes dont je vous suis tout à faict obligé se

sont trouvées sy bonnes que jamais rien n'a esté de

meilleur » (Paris. 17 février 1672) ; — à la même par

M. de Neuilly, vicomte de Caen. l'informant qu'il a

reçu pour elle 500 livres de Quentin |T3 mai 1672). —
Correspondance diverse concernant les réceptions d'ar-

gent de Quentin; H. de La Luzerne; M. de Matignon:

M. de Mathan; procès avec M. de Montmorency, avec le

comte de Fiesque; recette de Croisy; achat d'une «cres-

pine » et frange d'or et d'argent; contrat passé avec

M"* de Guise, etc.

E. 2a. (Liasse.) — 14 pièces, papier.

1582-XYIP Siècle. — Correspondance. — Lettres:

de M. d'Harcourt à son « frère » M. de Villerville :

mariage de sa sœur de Villiers; M" 1 ' de Rupalley, accom-
pagnée de M°" des Fresnes, sa nièce, est venue trouver

ses frères, sa sœur et lui, de la part de son fils, pour
réparer sa faute. M. de Serquigny est allé le trouver

pour lui tenir propos de quitter et remettre à la sœur de
M. d'Harcourt les promesse et foi qu'il avait d'elle; la

maréchale de Matignon lui a conseillé de le recevoir

plutôt à réconciliation amiable, etc. (1582 ;
— de M.

d'Harcourt, s' de Beuvron. à M. de Toulouse, rue du
« Foire », à Paris: envois d'argent à son frère, à Rome
(1583) ;— à son cousin, M. de La Grange, par P. d'Har-

court: vente des boisdeLaMottejrèglementsde comptes;
procès aux Requêtes à Rouen et au Grand Conseil:

arrêts pour paiements entre les mains des fermiers de
la terre de Croisy

; sentences des baillis de S'-Sauveur-

Lendelin et de Caen, contre M. de La Grange, dont est

porteur M. d'Harcourt : ce dernier recouvre le double

Calvados. — Série E.
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de la vente de 30 acres de bois que la femme de M. de

La Grange avait vendus au s
r de Hautmesnil, à pren-

dre dans son douaire de La Motte, moyennant 100 livres

l'acre 1586-1588) ; — de M. de Beuvron à Mauger, avo-

cat au Conseil privé du Roi, à la suite dudit Conseil, à
Angers (1598) ;

— de la sœur d'Harcourt à M™ de

« Saint-Evroux », à Caen : € Je croi nostre chère fille

folle que vous n'i pensés pas quand vous faites de tels

présents à des gens voués à la pauvreté comme nous,

et à des enfants qui disent comme nous que vous este

trop magnifique et que quand vous auriés la bource de
Cresus vous n'en fériés pas davantage

; après vous avoir

fait des reproches de vostre prodigalité, je vous fais

pour nous toutes mille remerciments de vostre amitié

qui produit cette prodigalité et je vous assure de toutes

nos reconessances et que l'on ne peut estre avec plus

d'attachement et de tendresse toutes à vous que les tan-

tes et les nièces », etc.

E. 26. iLiasse.i —24 pièces, papier.

1656-1784. — Correspondance. — Lettres: à Des-

lonchamps-Garel, avocat à Condé, par Delafosse, ré-

clamant les gages que lui doivent le comte et la com-
tesse de Croisy (1656) ; au dos : « port 2 s. » ; — à
M. de Fontaines.écuyer de la comtesse de Croisy, à
l'hôtel de Beuvron, à Caen (1663); — à Cauvin. à
l'hôtel de Beuvron, à Caen, par Chevallier : « J'ay fait

habiller M r
le Conte d'un habit de droguet propre

pour faire des armes dans l'exercice desquels il est de-

puis quelques jours, le s
r Mongenot a fourny ce quia

esté nécessaire pour cet habit qui n'est pas de grande
dépense et que j'ay fait faire avec tout le ménage possi-

ble, le tout par ordre de Mgr. le marquis de Beuvron »
;

nouvelles du marquis de Thury à l'armée de Turenne
sur les terres de l'Électeur de Brandebourg, qui envoie

courrier sur courrier pour demander la paix au Roi;

cependant on arme de toutes parts et l'on délivre tous

les jours un nombre infini de commissions pour la pro-

chaine campagne (1673 ;
— au même, intendant des

affaires du marquis de Thury, à Thury, par M. du
Quesnay, de Caen, qui sera toujours très aise de sortir

d'affaires avec le marquis de Thury, par l'entremise de
leurs amis (1685); — à M. d'Armonville, intendant du
marquis de Thury, à Falaise, par Gassion, concernant
un procès du marquis de Thury (1693): — à Lizot de
La Motte, procureur du Roi au siège de Moulins, par
La Fresnée B roquet, greffier au duché d'Harcourt.

concernant sa réclamation comme cédé aux droits de
Cauvin: led. greffier se verrait à la veille de payer

o
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deux fois « ce qui n'est pas plafisant] dans le temps où

nous sommes, l'argenl étant aussy rare qu'il est », etc.

(1709); - à Le Bart, receveur du duché d'Harcourt,

à Caen, par Griffé (1772); — à Énault, procu-

reur, receveur et sénéchal du maréchal d'Harcourt,

par Hermerel aîné, négociant à Caen et capitaine de

la milice bourgeoise (1783); au même, receveur des

rentesdu duché d'Harcourt, parBisson.de Courvaudon,

concernant la recette faite pour M'°
e de Longaunay

(1783); — à Le Bart, bailli du duché et pairie d'Har-

court (1784), etc.

K. 27. (Liasse.) — 93 pièces, papier.

1727-1759. — Correspondance. — Lettres adressées

à Frasier (quelquefois Frasier de Morecourt), intendant

de la maréchale duchesse d'Harcourt, ou lieutenant au

bailliage. du duché-pairie d'Harcourt, ou bailli d'Har-

court. et à M" le Frasier: parle duc d'Harcourt. approu-

vant ce qui a été fait à La Mailleraye (1731) ; — par

M. de Moulinplein, fermier de Messey, concernant 174

sacs de charbon du bois de la Brousse dit l'Herbage,

vendus à M. de Beauval, maître de forge de Halouze,

« de sçavoir le prix, c'est ce que je ne scay pas, il n'y

a qu'une bouteille du bon vin de l'achetteur, son cha-

peau et celuy du vendeur, qui en soient tesmoins »

(1731); — par Houllier, concernant les gages-pièges

des rentes seigneuriales du marquisat de Messev, qui

ne sont pas en règle 1731 »
;
— par M. de S le-Marie: M.

de Boisandré semble abandonner le traité parce que le

denier trente l'étonné; il le consent néantmoins pour le lief

et terre S'-Etienne, mais il n'offre que le denier vingt du

moulinet de la lieffe delaMagnerie (1732); — par Rigo-

don: l'abbé d'Harcourt le charge de lui envoyer le mé-
moire de l'affaire à régler avec le comte de Belle-Ile

pour les droits de treizième (1735) ;— par Mauclerc: le

chevalier d'Harcourt n'a pas besoin de dragons, sa

compagnie est plus que complète; d'ailleurs ceux que
propose Frasier, n'ayant que 5 pieds 6 pouces, ne lui

conviennent pas; il les veut de 6 pieds 7 et bien faits
;

il il- consent pas à passer 40 écus d'engagement (1730);

— par la maréchale duchesse d'Harcourt : elle se Qatle

que les maladies sont cessées à Harcourt, puisqu'il

n .-n dit rien dans sa dernière lettre; le parlage des

terres de M. d'Àlôgre en donne pour 220.000 livres à

Lits-enfants; M. de Beuvron est encore en Italie;

la taxe des religieux du Val-Richer a été modérée, à
sa sollicitation, de 15.000 livres à 300 livres (1736) ; —
par Joanne, curé de Grimbosq et doyen de Cinglais

HTM)); — par l'.tin, Clopier de Pont-Qlivier, curé de

Vaux (1756). etc. — Fermes et propriétés; comptabi-

lité: achats; procès pour les fiefs d'Ardais contre M.

d'Arclais, époux de M" 11 " de Cordey, renvoyé à la juri-

diction d'Harcourt; compte avec M. de Moulinplein, fer-

mier de Messey ;
présentation du duc d'Harcourt pour

un vieillard à l'hôpital du Bois-Halbout ; fiefferme de

Croisilles, redevable à la chàtelleuie de Condé; mort de

M r etM elle Beaufort (1742); « le fils de M r le Maréchal

de Broglion est arrivé avant hier de Bhoème ; il aporté

la nouvelle que la ville d'Egra s'es rendu le 19; la

garnison sera un ans sansservire et au bout de l'année

elle ne pouront point servir que l'on nous rendre au-

tant de prisonier comme il en sont sortie » (de Paris,

27 avril 1742) ; une somme et demie de châtaignes

pour le comte d'Oilliamson, voiture et prix 27 livres

(1755), etc.

E. 2.S.
i Cahier. I

— Moyen format, 6 feuillets, papier.

1316-1502. — Procédures. — Extraits des registres

de l'échiquier de Rouen, concernant les procès de :

Euslache de Clermont, écuyer, seigneur de Sizy. et Ma-

rie de Vierville, sa femme, veuve de François Martel,

seigneur de Bacqueville; — Jean d'Harcourt, écu-

yer, seigneur d'Auvillers , et Philippe d'Harcourt,

chevalier, seigneur et baron de Lougv: — Jean d'Or-

glande, écuyer, seigneur de Pretot (1497) ;
— François,

seigneur de Rieux, héritier des comtes d'Harcourt et

d'Aumale, Jacques de Luxembourg, chevalier, ayant

le droit du vicomte de Vire (1455); — Blanche de Pon-

thieu, comtesse d'Harcourt et d'Aumale, Nicole Le Mé-

tier, vicomte de Caen, Simon de Baigneux, vicomte de

Rouen ; Jean de Tourny, chevalier, Raymond de Gail-

lon, écuyer, conduit par Robert de Thibouville, cheva-

lier, seigneur de Fontaine-la-Soret. Robert d'Harcourt,

s 1 ' de Beaumesnil, Ridel de Gaillon, écuyer, s
1

' de Bougy,

« noble de grande puissance M re Jean de Melun, à pré-

sent comte de Tancarville », et Jeanne Crespin, sa fem-

me, etc. (1374); — feu Pierre de Gaillon, jadis cheva-

lier, et Mahault de Touteville, sa femme, Thomas Mal-

petit, jadis vicomte de Valognes (1376) ;
— Guillaume

Hue, naguère vicomte d' « Ièmes » ; la comtesse d'Har-

court et d'Aumale. Regnauld des Isles, chevalier, na-

guère bailli de Caux, et Robert de Rally, prieur aux

malades (1379) ;
— Robert de Beaumesnil, en la garde

du roi de Navarre (1376 ;
- Collin Prodhomme, vi-

comte de Tancarville ( 1381)- 139*2) ; — Nicolas Potier,

vicomte de Caen ; Colas de Franville, chevalier, Jac-

ques d'Harcourt, chevalier, Guillaume Du Busquet, lors

bailli d'Eu, la comtesse d'Harcourt, d'Aumale, et La
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Ferté-en-Ponthieu, le comte d'Harcourt etd'Aumale, le

vicomte de Chàtellerault, son fils. Guillaume de Bures,

écuyer, Louis de Pommereul, chevalier, Robert d'Har-

court, chevalier, seigneur de Beaumesnil C1397); —
Jeanne d'Artois. Jacques d'Harcourt. Guillaume Bus-

quet. naguère bailli d'En, les héritiers du comte d'Eu.

Jean Bourreau, vicomte de Vire, Thomas de Juvigny.

naguère vicomte de Mortain. Jacques de Montberon,

chevalier, et Marie de Maulévrier, sa femme, héritière

de Jean, sire de .Maulévrier. Guillaume de Méheudin.

chevalier, Jean de LaFerté et du Neubourg. et Jeanne,

sa femme, héritière aînée de Pierre de La Garencière.

Jacques d'Harcourt. chevalier, seigneur de Montgom-

mery. les habitants de Notre-Dame d'Arqués, Regnauld

Hue, naguère vicomte de Caudebec, Jean Desboys, vi-

comte de Pont-Audemer. Jean Le Grand, vicomte de

Gaen, Jean Auber, vicomte de Pont-de-1'Arche, Robert

Choisy, lieutenant de Guy Crestien, bailli de Rouen et

de Gisors, Jean Le Franc, naguère vicomte d'Orbec ;

— Jean Godin, vicomte d'Avranches (1386) : — Robert

Assire, jadis vicomte de Falaise; Guillaume de Lon-

gueil, vicomte de Monlivilliers; Guillaume Poignant,

jadis fermier de la vicomte de l'eau ; Robert Bardoul,

chevalier, seigneur de Putol ; le roi de Navarre, comte

d'Évreux : Jean BauiTes, bailli d'Évreux: Hervé de Mau-

ny, chevalier, seigneur de Thorigny; Jeanne Campion,

dame de La Haye-du-Puits; — Gervais de S'-Germain,

écuyer. et Perrette Boivin, sa femme (1400 ; : — Hue de

Montmorency, chevalier, seigneur de Beausault et de

Servon, et Jeanne d'Harcourt, sa femme : le comte de

Tanearville, connétable et chambellan hérédital de

Normandie; Jean de S'-Ouen. vicomte de Pont-de-1'Ar-

che: le comte d'Harcourt et d'Aumale. et Marie d'Alen-

çod, sa femme ; Jean de Tilly, chevalier, fils de Jean de

Tilly. chevalier, seigneur de Chamboy ; Nicaise et Jean

Le Veneur, chevaliers ; Raoul Deshayes, procureur du

Roi au bailliage d'Évreux; Jean d'Ivry, chevalier, sei-

gneur de Rosny, et Béatrix d'Harcourt, sa femme: Jean

Morel, vicomte d'Évreux; — Philippe d'Harcourt. che-

valier, François. Nicolas, Jean et Jacques d'Harcourt.

frères, enfants de Jean, seigneur de Bonnestable, pour

la seigneurie d'Auvillers, les fiefs de Barneville, Auvre-

cher et Lignerolles; Philippe d'Harcourt. seigneur et

baron de Lougey, seigneur de S'-Ouen d'Escouché

(1502), etc.

DUCHÉ D'HARCOURT. 35

E. 29. i'Liasse.1 — 10 pièces, parchemin; 5 pièces, papier.

1374-1549. — Procédures. — Arrêt des « gens te-

nais à Rouen l'eschequier de Pasques » 1374, entre

Tassin de Vahou. écuyer. et Jean Gaultere, écuyer, fils

et hoir de feu Macy Gaultere, ledit procès venu des as-

sises de Brionne, devant le vicomte d'Harcourt: con-

firmation et amende dud. Gaultere; rente de 25 1. t.

due par led. Macy aud. Tassin et à sa femme: adjudi-

cation aud. Tassin a sur une veue termée d'office

à assembler devant le moustier de Bray en la cam-
paigne du Nuefbourc à prime et à donner defFaut à

tierche. et le rectour à la prouchaine assise du Pontde-

larche devant le bailli de Rouen ou son lieutenant »,

présent à ce Pierre du Valvendrin. bailli dud. lieu

d'Harcourt. qui. en raison de la confirmation, a requis

les parties lui être envoyées pour avoir en amende sur

led. Gaultere, laquelle chose lui fut octroyée; et sur la

réquisition dud. bailli de faire faire lad. assiette par

jugement, et afin que la connaissance lui en fut envo-

yée, ses raisons lui demeurent sauves « en l'estat que à

présent à la dicte assiete du Pontdelarche après ce que
la dicte veue aura esté faicte des héritaiges où la dicte

assiete devra eslre faicte pour en avoir le ressort où
cas là où monstrée seroit faicte en la jurisdicion du
conte de Harecourt » : mandement au sergent ou sous-

sergent de Pont de l'Arche pour lad. « veue ».— Ex-
trait des registres de l'échiquier de Normandie conte-

nant accord entre Amaury d'Estissac,chevaIier,seigneur

dud. lieu et de CouIonges-les-Royaux, et Marguerite

d'Harcourt, son épouse, Jacques et Jean d'Harcourt,

frères de lad. dame, concernant ses droits à la succes-

sion de Girard d'Harcourt. et Marguerite de Graville,

ses père et mère (1457). — Procédures: entre Charles

d'Harcourt. chevalier, seigneur de Beuvron, sa femme,
et Marie de Vierville, héritières de M. de Vierville, che-

valier, seigneur et baron de Creully. porteurs de do-

léances contre Guillaume Carrey et Robert Boislévèque,

conseillers au parlement de Rouen, et Guillaume Le Héri-

cy, seigneur de Creullet, intimé en doléance(1506); —
entre Charles d'Harcourt, sire et baron de Beuvron et

Beaufou, et Jean de Sillans, sire d'Hermanville et

baron de Creully. en paiement de deniers (1509, v. <
:

—
pour Pierre de Ferrières, sire et baron de Thury, Préaux

etLaRivière-Thibouville(1512);— pour Jacques d'Har-

court, s
r
et baron de La Motte Cesny et Grimbosq, et

de Thury en partie (1525); — pour François d'Harcourt,

baron de Beaufou et Beuvron et de Creully en partie,

héritier en sa partie de Guillaume de Vierville, contre

Jean Leinerey, en paiement de 15 années de 6 boisseaux

de froment 1 géline et 1 denier de rente en une partie,

et 7 boisseaux de froment, mesure de Baveux, et 20

œufs de rente en une autre (1532); — aux assises de

Falaise devant Jean Malherbe, écuyer. licencié aux lois,
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lieutenant général du bailli de Caen, entre Jacques

d'Harcourt, sr et baron de La Motte Cesny et Grim-

bosq, Charles d'Harcourt, sr de Bailleul, et François

d'Harcourt, baron de Beaufou et Beuvron, et Jacques

de La Haye, sieur de Hottot: assignation à comparoir

en l'écritoire du greffe de lad. vicomte
,
pour voir

les pièces produites par led. s
r de La Motte (1534). —

Lettres d'appel obtenues par Suzanne de Bourbon,

dame de Rieux, gardienne établie par le Roi du s
r de

Rieux, comte d'Harcourt, son fils, et commission au

Conseil privé pour le différend des communes et pêche-

rie de la chàtellenie de Gravençon. portant mande-

ment d'assignation contre le sr de Pommereuil ou son

lieutenant, de la sentence duquel appel est relevé en

parlement de Rouen (abbaye de Vauluisant, 3 avril

1541). — Procédures entre : Oger de Noscy, >
r de Bou-

cy et de « Gybouri », et les religieux de Troarn, Guy

d'Harcourt et François d' « Oylenson », ayant épousé

les filles héritières de Michel de S'-Germain, relative-

ment aux bois de haute futaie de la seigneurie de « Gy-

boury » (1548) ;
— Guy d'Harcourt. écuyer, baron du

Mesnilbue, et François d' « Ouillençon », écuyer, sieur

de « Longlay ». époux des filles de feu Michel de S'-

Germain, écuyer, s
r dud. lieu de S'-Germain, et Julien

Terrée, écuyer, licencié en lois, sieur de la Lande-Ter-

rée, en paiement de 250 livres, restant du montant de

la vente du bois taillis nommé le bois à l'Abbé, faite

par led. de S'-Germain à Jean et Guillaume Terrée

(1549).

E. 30. (Liasse.) — 18 pièces, parchemin ; 34 pièces, papier.

1550-1580. — Procédures : devant Pierre André,

écuyer, lieutenant général du bailli de Caen, concer-

nant l'état de distribution des deniers provenant de la

vente des récoltes de Jean Aubourg, vendues requête

de Pierre et Jacques Dodeman, à la représentation de

Jacques d'Harcourt 1550) ;
— entre Guy d'Harcourt,

baron du Mesnilbue et s
r de Lignou, à cause de sa

femme, et Robert Le Portier, prêtre (1551). — Quit-

tance devant Thomas Le Maire et Jean Le Myre, label-

lions à Rouen, par Thomas de Livet, sieur du Torp,

pour lui et Jacques de Livet, sieur de Beuzeville, son

cousin, de la somme de 41 livres 17 sols versée par

Philippe Aubourg, pour Guy et Charles d'Harcourt,

pour dépens provenus à raison d'une exécution faite

faire par Claude Le Georgelyer, conseiller au parle-

ment de M'iuen, sur lesd. de Livet, pour les arrérages

de 10 1. 1. de rente, dont ils ont appelé à garants lesd.

d'Harcourt (1565, 8 février). — Déclaration des Irais.
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mises et vacations faits par Guy d'Harcourt, chevalier,

sieur et baron de Beuvron, contre Jean Desmery, sieur

de Villers, sur l'exécution faite par led. baron, au droit

de son épouse, sur les biens de Henri et Charles de S"-

Marie, écuyers, seigneurs du Mesnil-Gondouin et Ste-

Honorine, pour arrérages de 4 livres tournois de rente

hypothèque de l'obligation de feu François de S^-Marie,

sieur du Mesnil-Gondouin 15..., actes cités de 1564,

1565). — Procédures entre Guy d'Harcourt, exécutant

pour arrérages de rente de l'obligation de François de

S t,-Marie,écuyer,s rdu Mesnil-Gondouin, et Henri et Char-

les de S"-Marie, s
rs des sieuries du Mesnil-Gondouin et

S"-Honorine (1566). — Quittance donnée à Fresney-le-

Puceux, en la maison de Jean de Perrières, sieur de

Quilly, conseiller au présidial de Caen, devant Guil-

laume Le Dresseur et Pierre Le Gringuetel, tabellions

au siège du Thuit, par Charles d'Auberville, baron de

Verbosc, etc., bailli de Caen, pour lui et Guillemette

d'Harcourt, sa femme, à Guy d'Harcourt, de la somme
de 9186 livres 5 sols, à valoir sur la moitié pour led.

d'Harcourt de 35.000 1. t. en 3 parties, en quoi led.

seigneur et Charles d'Harcourt, baron de La Motte,

avaient été condamnés, entre autres choses, vers led.

bailli et sa femme, par arrêts du parlement de Rouen,

des 13 septembre 1565 et 8 juillet 1566 (1566) ; autre

quittance de 1567. — Extrait des, assises d'Évrecy te-

nues par Olivier de Brunville, écuyer, lieutenant géné-

ral du bailli de Caen, concernant l'appel par Robert Le

Guillard d'une sentence rendue par le vicomte de Thury

au profit de Pierre de Montmorency, chevalier, baron

de Thury, ayant donné adjonction à Guillaume Carrel,

son grènetier à Thury, pour paiement de rentes seigneu-

riales (1567).— Ajournement par Raoulin de Vaulx, ser-

gent royal àlasergentertede Préaux, requête dePierrede

LaFaye, écuyer, procureur receveur du baron de Thury,

de Robert Le Guillard, à comparaître devant le bailli

de Caen (1569 . — Procédures aux pieds de S'-Sylvain

pour les sergenteries du Thuit, tenus par Jacques

Duprey, éc, vicomte dud. lieu et du Thuit.. pour Marie

de S'-Germain, dame de Beuvron, S'-Laurent-en-Caux,

La Nocherie, Lignou, Les Essarls et Fresney-le-Pu-

ceux, contre Laurent Le Brethon (1574). — Brevet de

caution par Philippe de S'-Clair, éc, s
r de Vaulx, pour

Marie de Bricqueville, veuve de Charles d'Harcourt,

baron de La Motte et du Mesnilbue, légatrice univer-

selle des biens meubles dud. baron, représentée par

Marguerin « Allées », de la paroisse d'Acqueville, pro-

cureur de lad. dame suivant procuration passée devant

Gervais Marcel, tabellion on la vicomte de Croisy. ei

Louis Tassin, son adjoint, sous Jean Le Moine, bailli-
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vicomtal et garde du scel aux obligations de lad. vi-

comte (1576). — Procuration devant Guillaume Jean

et .Marin Thouroude, tabellions royaux à la sergenterie

de Creully, par Guy de Bricqueville, s
r de S^-Croix,

Putot,LoucelIes,leMont-Canisy, etc., à Jean Le Boullen-

ger, éc, s
r de la Haulle, pour le représenter devant le

bailli de Caen pour certifier et attester lad. caution suf-

fisante qu'a baillée lad. de Bricqueville à Pierre d'Har-

court, baron de Beuvron (1577). — Copies de pièces

en 1580, requête de M. d'Harcourt : engagement par

Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, etc., de payer à

M. de Croisy, abbé de Mondaye, son second frère, cha-

que année, pendant la vie de la dame douairière de La

Motte, veuve de M. de La Motte, leur oncle, la somme

de 800 livres, etc. (1578); autre engagement de paie-

ments pour leurs jeunes frères d'Hardencourt et de

Chastinonville, etc.; autre engagement de Jean d'Har-

court, s
r d'Harcourt, Cierrey et Lignou en partie 1 1578).

— Procédures entre Pierre d'Harville, s
r de La Grange

du Bois. S'-Germain de Morainville, S'-Pierre des

« Yys »; bailli et capitaine, al. gouverneur, des comté

et bailliage de Montfort I'Amaury, pour le roi et le duc

son frère, époux de Marie de Bricqueville, veuve de

Charles d'Harcourt, baron de La Motte, et Pierre d'Har-

court, concernant: le douaire de lad. dame, et ses

droits; les réparations des maisons de la baronnie

de La Motte demeurés au partage de lad. dame
;

les créances dud. d'Harcourt; la réclamation par

lad. dame douairière de la baronnie de La Motte

du paiement des reliefs et aides de relief dûs du passé

de lad. baronnie, suivant les lots et partages entre le

baron de Beuvron et elle, ce qui a été contredit par

Philippe Aubourg, procureur dud. baron, comme ap-

partenant aud. baron, qui a fait hommage et aveu au

Roi, et payé le relief entier au Roi, etc.: sommation

par Mathieu Godey, sergent royal en la vicomte de

Falaise, et ordinaire en la sergenterie de Tournebu.

requête de Pierre d'Harcourt, baron de Beaufou et

Beuvron, La Motte-Cesny, Grimbosq, et du Mesnilbue,

auxd. Pierre d'Harville et Marie de Bricqueville, de

payer les sommes et deniers contenus en l'accord et

appointement fait entre eux le 19 avril 1578, etc. (1578).

—Obligationdevant Pierre BrocquetetJean Le Seigneur,

tabellions en la vicomte de S'-Sylvain et Le Thuit au

siège de Moulines, par Marie de Bricqueville, épouse de

Pierre d'Harville, seigneur de La Granche du Bois, bailli

et gouverneur des comté et bailliage de Montfort I'Amau-

ry, procuratrice de son mari, de poursuivre l'opposi-

tion contre l'exécution et prise de ses biens, requise ins-

tancede Pierred'Harcourt (1579).— Procuration devant

Philippe Delauney et Jacques Le Dresseur,' tabellions

au siège du Thuit, par Pierre d'Harcourt, baron de

Beaufou, Beuvron, La Motte Cesny, Grimbosq et Mes-

nilbue, etc., à Guy Aubourg, de le représenter en tou-

tes juridictions, etc. i lo80).— Exploit dud. Mathieu Go-

dey, sergent, à la requête de Pierre d'Harcourt, portant

sommation à Jean Le Seigneur, tabellion, concernant

les pièces mises entre ses mains en vertu d'arrêt ou

sentence entre lui et lesd. Pierre d'Harville et Marie de

Bricqueville (1580).

E. 31. (Liasse.)— 13 pièces, parchemin; 27 pièces, papier.

1581-1589. — Procédures.— Suite des procès d'Har-

ville et Bricqueville: extraits des pieds de la baronnie

de La Motte; exploit de Jean Gascoing, sergent ordi-

naire delà baronniede La.Motte, portantqu'ilasommé,

requête de Guy Aubourg, stipulant Pierre d'Harcourt.

Jean Le Seigneur, greffier ordinaire de lad. baronnie, de

délivrer tousles actes exercés depuis unan aux pieds de

delad.baronnieentrelcsd.de Beuvron et de La Grange;

requête dud. d'Harville au Parlement (1581), etc. —
Quittances et lettre de M. de Chantepie (1581). — Sen-

tence de Nicolas de Grieu. écuyer, lieutenant du bailli

d'Évreux en la vicomte d'Orbcc, à la requête de Pierre

d'Harcourt, sieur et baron de Beuvron, de La Motte et

des Essarts
:
condamnant Robert Bullet, curé de « Fon-

teynes », Marin Juilley, curé de Notre-Dame de Livet,

Guillaume Brunel et Etienne Toufflet, et l'évèque-comte

de Lisieux, comme auteurs ou responsables de l'enlè-

vement d'une meule au moulin à blé ci-devant bâti sur

le domaine fieffé de la sieurie des Essarts (1585). —
Arrêt du parlement de Rouen déclarant mal fondé

Pierre d'Harcourt, tuteurde Marie et Françoise Grente,

filles de feu Robert Grente, sieur de Villerville, dans le

haro par lui interjeté contre lesd. demoiselles et Guil-

laume Grente, sieur du Quesnay, leur tuteur et gardain,

et la mère dud. du Quesnay, et ordonnant que lesd. de-

moiselles seront remises à Madeleine de Pompadour,

femme du s
r de Carrouges, l'un des lieutenants géné-

raux pour le Roi en Normandie, etc. (1586). — Procé-

dures pour Pierre d'Harcourt contre Roger Legras, ap-

pelant d'une sentence rendue par le bailli de Longue-

ville (1587). — Extrait des registres des productions du

greffe des députés généraux du Clergé en la province

de Normandie, concernant celle de Pierre d'Harcourt,

baron de Beuvron. Beaufou, et des Essarts, prenant le

fait de Thomas et Robert Morel, ses fermiers, contre

Jacques Lesueur et Jean Bigot, receveurs des décimes

au diocèse de Lisieux (1587). — Mandement de Fran
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çois Du Pl'essis, seigneur de Richelieu, prévôt de l'hô-

tel du Roi et grand prévôt de France, au premier huis-

sier ou sergent requis, de procéder à la requête de René

Clément, prieur de Fonlenay, à la vente et délivrance

des chevaux, armes et biens saisis sur feu Gallois

d'Harcourt, sieur de fiailleul, Jean Morant. dit Ocai-

gne, et autres biens de leurs alliés et complices, pour

pilleries, voleries et violences par eux commises, etc.:

vente: un cheval bai. sellé et bridé, à Jean de Per-

rières, s
r de Touchet, 900 écus sol ; autres chevaux, 380.

200, 50, 70 écus (1587). — Mandements concernant les

dépends des procès entre Marie de Bricqueville. épouse

de Pierre d'Harville, sieur de La Grange du Bois, ba-

ron de La Motte et des terres et sieuries de Groisy,

Hardeucourt, etc., et Pierre d'Harcourt. baron de Beu-

vron. etc. (1588 1
.

E. 32. iLiasse.t — 11 pièce*, parchemin: 22 pièces, papier.

1589-1595. — Procédures. — Copie du traité de ma-

riage entre Léonor Chabot de S'-Gelais. sieur et baron

de Jarnac, capitaine de 50 hommes d'armes des ordon-

nances du Roi, et Claude-Marie de Rochechouard.

dame de S'-Amant. et autres lieux (1589), pour Fran-

çois d'Harcourt, chevalier, marquis de Reuvron, tuteur

de Gillonne d'Harcourt, sa nièce. — Extrait des regis-

tres des Requêtes du Palais concernant la demande de

Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, en vertu de let-

tres de « committimus », contre Anne Fortin, dame
d'Esson. veuve de Georges d'Angerville. de la remise

des lettres de création de 50 écus de rente, qu'elle lui a

transportées (1590). — Procédures contre Ëléonore Le

Beauvoisien, dame de Gourtaumer, Suzanne de La Fer-

rière, femme séparée de Jean de Reviers, sieur de

Clairemont, etc. (1592).— Requête au Conseil d'Etat des

dame de Beuvron et de Croisy contre la gar-

nison de Dreux, commandée par le seigneur de Vieux-

pont, qui, au préjudice des sauvegardes et passeports

du duc de Mayenne et du gouverneur de Paris, sont

entrés fie force en la maison de... (blanc), où ils ont

emmené 'Xi bœufs, tenus prêts pour faire conduire à

Paris pour la provision de la ville, dont plainte ayant

faite and. de Vieuxpont. tant s'en faut qu'il en ait voulu

faire aucune raison, au contraire il semble l'avoir com-
mande 1592). — Estimation au Conseil de M. de Fer-

vaques, capitaine de 50 hommes d'armes des ordonnan-

ces du Roi, à la somme de 1350 écus, des 48 bœufs que

le capitaine Beaucourt, ayant commandé au château

d'Harcourt, a été condamné rembourser à Pierre

I Harcourl (1593). — Avertissementpour Pierred'Har-
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court, s
r de Beuvron, capitaine de 50 hommes d'armes

des ordonnances du Roi, défendeur en lettres patentes

de relief d'appel de 1593, contre Henri de Gossette, s
r

de Reaucourt, appelant et demandeur èsd. lettres, ex-

posant que sur l'assurance et passeport de M. de Fer-

vaques, l'un des lieutenants généraux pour le Roi en

Normandie, ses serviteurs faisant conduire 51 bbeufs

gras pris en ses herbages de Beuvron pour faire vendre

au marché du Neubourg, ville de Louviers et autres

de l'obéissance du Roi, led. Cossette et ses soldats

de la garnison du château d'Harcourt, tenant pour le

parti du Roi. étant sous le gouvernement dud. de Fer-

vaques, auraient arrêté et pris par force lesd. bœufs :

condamnation par M. de Fervaques dud. Gossette à

restituer aud.de Beuvron 45 bœufsou leur valeur, avec

les intérêts à 10 pour 100: estimation desd. bœufs à

1300 et tant d'écus ; appel dud. Cossette au Conseil

privé. — Procédures : pour paiement de rente de l'obli-

gation de Jean et Guillaume Fortin, sieurs de Follot et

du Rocher, frères (1593). — Arrêt de deniers à la

requête de Pierre d'Harcourt entre les mains de Claude

de Louvières. s' du Verger, des deniers qu'il peut et

pourrait devoir à Jean et Nicolas Duclos. Jean Guille-

mette et Robert Vitrouil (1594). — Conclusions de

Pierre d'Harcourt, baron de Reuvron, Méry et Cléville,

fondé au droit d'Etienne Graimiorge. conseiller au

siège présidial de Gaen, contre Jean Henry, l'un des

commissaires établis au régime des maisons et hérita-

ges qui furent Colas Le Marécal , décrétés instance

dud. Graindorge (1594). — Contre-lettre devant les

gens tenant les Requêtes du Palais à Caen, conseillers

au Parlement et commissaires du Roi en cette partie,

par Robert Le Brethon, de Victot-en-Auge, à l'instance

de Pierre d'Harcourt, concernant la rente par lui cons-

tituée à Antoine Regnault, sieur de Montmor. prés'dent

au bureau des finances à Caen
I
1594

1

). — Suite des pro-

cédures contre lesd. de Vieuxpont et de Cossette: certi-

ficat de Jean de Longchamp, éc, sieur de Fumichon,

capitaine de cinquante « chevaux ligers » pour le ser-

vice du Roi, concernant les envois de bestiaux de Ber-

n.iy a Rouen par lui faits pendant qu'il tenait le parti

de '< Mons' de Mayne » et commandait sous lui en la

ville et fort de Bernay; lesd. bœufs pris par la garni-

son d'Harcourt. etc. (1595). — Procédure devant Jac-

ques Blonde!, lieutenant du bailli de Caen. entre Jac-

ques du Breuil, sieur de Bretheville et lilangy, et Pierre

d'Harcourt (1595). — Extrait du registre des apprécies

faites au greffe du bailli de Caen, requête de Pierre

d'Harcourt, pour lui servir contre Richard Maloisel,

écuver: le 13 mai 1595 m- sont comparus Richard Pierre
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et Marguerin Fauvel, mesureurs jurés au tripot et

halle à blé de Caen. lesquels ont rapporté le boisseau

de Iroment avoir valu en cette semaine 55, 50 et 47

sous, l'orge, 35, 32 et 29 s.. l'avoine 18 et 16 s. (1595 .

E. 33. (Liasse.! — 18 pièces, parchemin: 'il pièces, papier.

1595-1599. — Procédures. — Mandement du parle-

ment de Rouen contre Guillaume de Haultemer. s
r de

Fervaques (1596). — Suite du procès contre Henri de

Cossette, s
r de Beaueourt {ni. Beaumont), capitaine du

château d'Harcourt, condamné au remboursement,

et contre M. de Vieuxpont, entre autres, requête du

baron de Vieuxpont au Roi et à son Conseil, remon-

trant qu'au préjudice des édits et déclarations du Roi

sur la réduction de ses villes et sujets en son obéissance,

il a été poursuivi par le s r de Beuvron pour raison

d'une prise de quelques bœufs qu'il prétend avoir été

faite dans ses herbages de Croisy par les soldats de la

garnison de Dreux pendant les troubles; lesd. édits

« ont supprimé le mémoire des choses passées »: sur

la poursuite ci-devant contre lui laite par Ied. de Beu-

vron au Conseil du duc de .Mayenne, !e fait de lad. prise

avaitété contradictoirement jugé par arrêt du 6septem-

brel593.etc. '1597) ; extrait de la déclaration desdépens

obtenus par M. de Beuvron contre Jean de Vieuxpont.

par arrêt du Conseil privé du il janvier 1597. taxés à

la somme de 59G écus 16 s. 6d.,etc. — Mandement du

parlement de Rouen en la cause de Georges Louchard,

s
r de La Mare du Parc, l'un des officiers de l'artillerie

du Roi et lieutenant d'une des compagnies des bour-

geois de Rouen, contre Pierre d'Harcourt, baron de

Beuvron. frère et héritier de Charles d'Harcourt. s
r de

Croisy. pour paiement de deniers (1597). — Procès en

Parlement pour Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron,

demandeur en envoi en possession des biens de Jean

Quesnel, exécuté à mort, et confisqué, revendiqués par

Etienne et Jacques Quesnel, ses enfants (1597).— Arrêt

de deniers par Pierre Beaulart, huissier au siège prési-

dial de Caen, à la requête de Pierre Blancheeappe,

avocat, stipulant pour Pierre d'Harcourt. en vertu de

sentence de Thomas Euldes, écuyer, conseiller aud.

siège, exerçant la juridiction pour l'absence du bailli

de Caen et de ses lieutenants, de 1595, confirmée par

arrêt du Conseil privé de 1596. contenant condamna-

tion sur Jacques du Breuil, s
r et baron de Blangy, entre

les mains de Philippe Cauvet. fermier dud. s
r du

Breuil en sa terre de Lingèvres (1597). — Procédu-

res devant Jacques Blondel, écuyer. lieutenant du

bailli de Caen, pour Yves de Bailleul, sieur de Mon-
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treuil, et Yves de Bailleul, écuyer, son frère, héritiers

à cause de leurs femmes de Pierre d'Harcourt. s
r de

Bailleul, héritier de Gallois d'Harcourt, sieur de Bail-

leul , contre Pierre d'Harcourt . baron de Beuvron

(1598). — Procédures en la juridiction du bailli de

Bouen en la vicomte d'Auge, entre Pierre d'Harcourt,

baron de Beuvron. et Antoine de Longaunay. sieur de

Franqueville, et Julien « Dolleenson », sieur et vicomte

(al. seigneur vicomtal) de Coulibœuf, héritiers à cause

de leurs femmes de Robert t Guerente », s' de Mller-

ville (1598-1599). — Procédure en parlement de Rouen

entre Julien « Dolleansson », seigneur de Coulibœuf et

Villerville. appelant du bailli de Rouen ou son lieute-

nant à Pont-l'Evêque.et Pierre d'Harcourt. seigneur de

Beuvron, tuteur de la femme dud. de Coulibœuf après

le décès de Bobert Grente, s
r de Villerville, son père,

ayant en cette qualité, disent les demandeurs, disposé

des meubles de la succession pour s'approprier à son

singulier profit le revenu de la terre de Villerville sous

un interposé d'une tierce personne à petit et vil prix,

etc. (1598). — Mémoire des pièces envoyées par le

baron de Beuvron à son procureur ou solliciteur de

Villerville, au procès contre le receveur du domaine du

lieu (1599V — Procédure contre les enfants mineurs de

Jean de Cheux. éc, s r du lieu, redevables.

E. 3i. (Liasse. 13 pièces, parchemin: 53 pièces, papier.

1600-1602. — Procédures. — Mandement des gens

tenant les requêtes du Palais à Rouen, conseillers au

Parlement, au premier huissier, ou sergent, de compel-

ler le bailli d'Évreux ou son lieutenant au siège de

Pacv. ayant procédé à l'information prescrite par les

lettres d'examen à futur obtenues par Pierred'Harcourt,

seigneur et baron de Beuvron, marquis de La Motte

Harcourt. contre Marie de Bricqueville. dame de La

Motte, d'envoyer le résultat de lad. information '.1600).

— Exploit de Jean Regnoult. sergent royal eu l'Ami-

rauté de France pour le siège de Honneur. Uuillebeuf

et environs, portant qu'à la requête de Pierre d'Har-

court, stipulé par Rolland Du Prey, sieur de La Cham-

pagne, il s'est transporté en la paroisse de Villerville

pour livrer du froment étant au manoir seigneurial

appartenant à Julien « Dolleancon ». sieur de Couli-

bœuf etde Villerville, etc. (1600;». — Requête au Par-

lement par Pierre d'Harcourt. pour obtenir la produc-

tion de pièces par MM. d' « Oellençon » et de Loneau-

nav. pour la garantie par lui prétendue pour dépens

pavés à Guillaume Grente. sieur du Quesney (1600/.—

Mandement du Parlement pour contraindre Pierre
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d'Harcourt à déposer au greffe la somme de 60 écus sol

pourl2joursdesalaires et vacations taxésà un conseiller

qui s'est transporté sur les lieux aux fins d'exécution

d'un arrêt rendu entre lui et Ravend de Séran, sieur de

LaTour.saufle recours dud. d'Harcourt (1600).—Arrêt

du Parlement ordonnant que la somme de 227 écus 13

sols 6 deniers payée par Pierre d'Harcourt à Guillaume

Grente. s
r du Quesney, sera portée au compte de tutelle

de Marie et Françoise Grente, et rejetant le surplus de

sa demande (1600). — Sentence de Jacques Rlondel,

lieutenant du bailli de Caen, portant, instance de Pierre

d'Harcourt. qu'une copie collationnée de la promesse

par lui faite à Pierre Fernagu, sieur de Queritot, de 100

écus de rente à prendre sur Guillaume Aupoix, sieur

d'Espins, Guillaume Osmont, sieur de La Marche, et

François Pinel, lui sera seulement remise par le fils

dud . Fernagu. possesseur de l'original de lad. promesse

(1601).— Production de pièce au greffe de la vicomte de

S'-Sauveur-Lendelin à Périers. par Pierre d'Harcourt,

marquis de La .Motte Harcourt. baron de Reuvron,

Mesnilbue et Monthuchon, en paiement de deniers

(1601). — Ordonnance de Léon Durosel, écuyer, sieur

de Berneville et Gauville, lieutenant général du bailli

de Caen à Thorigny, sur l'ajournement fait faire par

Marin, Louis et Sébastien Allain. adjudicataires des

biens d'Antoine de Longaunay, seigneur de Franque-

ville, vendus requête de Pierre d'Harcourt (1601). —
Ordonnance de Jacques d'Aumont, chevalier, baron de

Chappes. seigneur de Dun-le-Palleteau, garde de la

prévôté de Paris, prescrivant l'exécution d'une senten-

ce donnée aux Requêtes du Palais de Rouen, entre

Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, et Pierre de Ci-

tois, receveur payeur des gages de la Cour des aides à

Paris, caution judiciaire pour Marie de Bricqueville,

dame de La Grange (1601). — Vente au marché aux

namps de Caumont de 6 vaches exécutées au manoir

seigneurial d'Antoine de Longaunay, à Dampierre,

requête de Pierre d'Harcourt, tuteur de Françoise et

Marie Grente, filles de Robert,sieur de Villerville (1601).

— Inventaire des pièces produites au greffe de la Cour

des Requêtes, par Pierre d'Harcourt contre Marie de

Bricqueville, dame de La Grange, concernant l'exécu-

tion faite faire par led. de Beuvron sur les biens de

lad. de Bricqueville, en vertu d'un bail à ferme par lui

fait à elle des terres de Croisy et Cierrey, lui apparte-

nant, par 2.300 I. par an (1602). — Mandement du

parlement de Rouen, requête d'Anne d'Esté, duchesse de

Nemours et de Chartres, pour contraindre Charles de

Matignon, comte de Thorigny, Pierre d'Harcourt. s
r

île Beuvron, Adrien de Bréauté, Hugues de Bourgue-

ville, s
r de La Fresnaye, etc., à lui payer le montant

des vacations, rapport, etc.. par elle avancés (1602).

E. 35. (Liasse.) — 17 pièces, parchemin ; 93 pièces, papier.

1591-1604. — Procédures. — Procédure en Parle-

ment entre Pierre d'Harcourt et Ravend et Thomas de

Morel. sieurs d'Aubigny et de La Courbonnet, Jean de

Malfillastre, sieur de Martinbosq, maire et vicomte de

Falaise, tuteur de Guillaume de Morel, sieur de Putan-

ges, et autres héritiers de Jean de Morel, maire et

vicomte de Falaise (1602-1603) ; inscription de faux par

led. d'Harcourt.— Suite des procès contre : Anne d'Est,

duchesse de Nemours, héritière par bénéfice d'inven-

taire du duc de Ferrare : Julien d' « Oleenzon », sieur

de Coulibœuf. — Procédures en parlement de Rouen

entre Pierre d'Harcourt. baron de Beuvron et du Mes-

nilbue, et Charles Escoullant, sieur de Montcuit, rece-

veur des aides et tailles en l'Election de Coutances, ci-

devant fermier de sa baronnie du Mesnilbue, et Jean

Hommeril, serviteur et préposé dud. Escoullant, con-

cernant le paiement des fermages de la baronnie du

Mesnilbue (1603) ; biens de feu de Lespine, changeur à

Caen ; quittance (1596) produite de Gillonne de Mati-

gnon, femme dud. d'Harcourt, par lui arguée de faux:

reproches de témoins y relatifs. A l'appui, copies de

lettres de M. de Beuvron à M. de Montcuit, notamment

de S'-Lo, 2 juillet 1594, aud. de Montcuit, receveur des

tailles à Coutances et sénéchal de sa baronnie du Mes-

nilbue, à Coutances : « Estant venu en ceste ville treu-

ver mons r
le maréchal de Matignon, il m'a faict l'hon-

neur de mener en Guienne mon filz aisney, auquel il

m'est de besoing de dresser pronptement équipage pour

s'acheminer avec mond. sieur le maréchal, qui part

dans deulx ou trois jours », demande d'envoyer en toute

diligence à S*-Lo le fermage de sad. terre, etc. ; extraits

des pieds de la baronnie du Mesnilbue tenus par led.

Escoullant, sénéchal (1593-1596) ; extraits des registres

de Jean Lecornu, concierge et garde des prisons de

S'-Lo (1591-1594), concernant des serviteurs dud.

Escoullant ayant témoigné aud. procès, etc. — Accord

entre Pierre d'Harcourt. sieur et baron de Beuvron, et

Charlotte Turquant, veuve de Bénigne Pastey, bour-

geois de Paris, tutrice de ses enfants, ayant les droits

cédés de la duchesse de Nemours et de Chartres, com-

tesse de Gisors. jouissant par engagement des domaines

des vicomtes de Caen, Bayeux et Falaise, concernant

le paiement des intérêts des sommes auxquelles led. de

Beuvron a été condamné par arrêts du parlement do

Rouen (1604). — Inventaire des lettres, pièces et êcri-
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tares produites au greffe du bailli de Caen par Pierre

d'Harcourt, baron de Beuvron, intimé en appel, contre

Pierre Blancheeappe. appelant du vicomte de Caen

(1604). — Affaires contre Marie de Bricqueville.

E. 36. iLiasse.) — 6 pièces, parchemin; 31 pièces, papier.

1605-1606. — Procédures. — Nomination de tuteur

aux enfants mineurs de feu Bénigne Pastey, bourgeois

de Paris, et de Charlotte Turquant (1605). — Significa-

tion, instance de Pierre d'Harcourt, marquis de La

Motte Harcourt, à Ravend de Morel, sieur d'Aubigny,

pour lui et ses cohéritiers en la succession de Jean de

Morel, de l'appel par lui porté d'une taxe de dépens ob-

tenue au Grand Conseil du Roi (1605). — Ordonnance

de Guillaume Anffrye, conseillerai! Parlement, portant

que Pierre d'Harcourt, marquis de La Motte, touchera

3/200 livres par préférence à Robert Gosselin, sieur de

Baudrouart, et autres créanciers de Marie de Bric-

queville, dame de La Grange (1605).— Suite du procès

Escoullant et Hommeril ; saisie de la terre de Montcuit

et autres fonds appartenant aud. Escoullant ; arrêt

lacéré du parlement de Rouen, entre Pierre d'Harcourt,

marquis de La Motte Harcourt. etc., et Charles Escoul-

lant, prisonnier en la Conciergerie de lad. Cour, con-

cernant le décret de la terre et seigneurie de Montcuit.

dont il est propriétaire (1605'. — Ordonnance de

Guillaume Vauquelin, écuyer. lieutenant général du

bailli de Caen. portant, requête de Pierre d'Harcourt,

que Michel Cricquet. ex-greflier dud. bailli, lui déli-

vrera extrait des présentations que Ravend de Morel,

écuyer, sieur d'Aubigny, et les héritiers de Jean de

Morel, vicomte de Falaise, avaient faites à l'état des de-

niers provenant du décret de la terre et sieurie de Than,

ayant appartenu à Jean de Perrières, écuyer. sieur du

Touchet (1605). — Contredits île Pierre d'Harcourt,

marquis de La Motte, sur les productions faites au Con-

seil par Ravend et Thomas de Morel, sieurs d'Aubigny

et La Courbonnet (1606) — Inventaire des pièces pro-

duites, requêtes à l'appui, arrêt du Grand Conseil du

Roi, rabattant le défaut obtenu par M. d'Harcourt. en

l'instance de requête civile, contre Ravend et Thomas

de Morel, écuyers, sieurs d'Aubigny et de La Courbon-

net, Guillaume de Morel, s
r de Putanges, Jean et Cor-

beyran-Jacques de Morel. s" de Torp et île Brueourt,

et Jean de Malfllàlre (1606).

E. :!7. (Liasse,
i
— 1 pièce, parchemin; 47 pièces, papier.

1606-1614. — Procédures. — Inventaire des pièces

Calvados. — Série E.
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produites au Grand Conseil du Roi par Pierre d'Har-

court, marquis de La Motte Harcourt et baron de

Beuvron. défendeur et demandeur en requête verbale

aux lins que Ravend, Thomas et Guillaume Morel, Jean

et Corbeyran-Jacques Morel, écuyers, soient condamnés

à lui rendre toutes les sommes qu'ils ont reçues, outre

ce qu'il peut leur être dû des arrérages de 600 livres de

rente, etc. (1606).— Certificatde François Le Noncher,

sergent royal en la vicomte d'Auge, sergenterie de

Cambremer, concernant la vente des biens de Robert

de La Rivière, sieur du Prédauge, débiteur de Pierre

d'Harcourt (1607) : procédure y relative pour Pierre

d'Harcourt, ;marquis de La Motte Harcourt. comte de

Croisy, baron de Beuvron et Beaufou, comparant par

François Le Sens, sieur des Becquets, contre Jean et Ro-

bert de La Bivière, père et fils (1608).— Mémoire à con-

sulter pour M. de Beuvron contre Jacqueline d'O, veuve

du comte de Croisy, concernant la prise de 12.000 livres

de rente sur la baronnie de La Motte, en résultance de

son mariage, conclu en 1609. — Certificat de Pierre

André, sergent royal en la vicomte de Falaise, portant

qu'il a, requête de Pierre d'Harcourt, marquis de Beu-

vron. ajourné Jacques Le Brunet, écuyer. sieur des

Pallières.à comparaître à S'-Sylvain, pour répondre à

l'opposition contre l'arrêt de ses biens (1610); procé-

dures y relatives. — Béponses à la demande du sr de

Coulibœuf, en paiement de deniers du décret des héri-

tages de Guv Aubourg, ci-devant fermier de la terre

de Villerville (1611). — Sentence arbitrale de Tho-

mas d' « Ollencon », chevalier, sieur de S'-Germain,

Jean d' « Ollencon ». sieur d'Ouilly. Guillaume d'Oué-

sy, lieutenant général du bailli de Caen à Falaise.

Thomas Poret, s
r du Fresne, entre Pierre d'Harcourt et

Julien d' « Oilliencon », chevalier. s
r vicomtal de Cou-

libœuf (1611). — Procuration devant Nicolas Ferment

et Nicolas de Caumont. tabellions à Rouen, par

Pierre Du Gué, écuyer, demeurant à Alençon -, à

François Du Gué. écuyer. pour le représenter au pro-

cès pendant au Conseil privé du Roi. entre lui.

Gillonne de Matignon, femme de Pierre d'Harcourt.

marquis de Beuvron, et Abraham Caillard. sieur des

Hayes, avocat au bailliage et siège présidial d'Alençon

(1612). — Arrêt du parlement de Rouen entre Pierre

d'Harcourt. marquis de Beuvron. et Jean de Béville.

sieur et baron de Séant-en-Othe. conseiller au parle-

ment de Paris, tuteur des enfants de feu Bénigne Pas-

tey (1612). — Lettres en forme de relief d'appel pour

Louis d'Harville, chevalier, gentilhomme de laChambre

du Roi, tuteur de Louis, son fils, héritier par bénéfice

d'inventaire de Pierre d'Harville, son aieul, seigneur de

6
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H. d'Harcourt. créancier du défunt (1613). — Transac-

tion entre les héritiers de Léonor Chabot de S'-Gelais,

chevalier, seigneur baron de Jarnac. Montlieu et S 1 -

Aulaye, Guy Chabot de S'-Gelais. chevalier, seigneur de

Jarnac et.Montlieu. et Jean Chabot, chevalier, seigneur

de S'-Aulaye, son frère, sur procès en parlement de

Paris (1613). — Procédures concernant le décret des

biens ayant appartenu à feu Geoffroy Acquard et Richard

Acquard, son fils (1614). — Arrêt de deniers contre

divers redevables, entre autres par Noël Vincent, ser-

gent royal à Argences, demeurant à Cléville, entre les

mains de François Fergant, sur ce qu'il doit à Charles

Malloisel, s
r de Grave (1614).

E. 38. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin; "23 pièces, papier.

1615-1619. — Procédures. — Signification requête

de Nicolas Dupont, commissaire établi au régime et

gouvernement des terres et seigneurie de La Grange-du-

Bois, S'-Germain-de-Morainville. saisies sur feu Pierre

d'Harville, â M. de Beuvron, son créancier, de l'adju-

dication desd. terre et seigneurie (1615). — Procédure

devant Guillaume Bonnet, sieur de Yendelles. conseiller

au bailliage d'Alençon. pour l'absence du bailli et de

ses lieutenants, devant Nicolas Le Haier, sieur des

Cerceaux, lieutenant particulier civil et criminel.

René Derard, écuyer, sieur du Mesnil-Guion, lieute-

nant général, entre Gillonne de Matignon, épouse de

Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron, et Abraham

Gaillard, sieur des Haies, avocat (1615-1616, suite).

—

Mémoire pour M. de Beuvron, concernant l'accord

conclu en 1616 entre lui et M. de Coulibœuf sur leur

procès en bailliage de Caen, sur la présentation faite

par led. de Coulibœuf au décret des héritages de

Georges Besongiiot — Mémoires des causes pendantes

en parlement de Rouen pourM.de Beuvron contre:

François Denys, sieur des Cardonnets. Jean Le Hérissy.

éc. s'' de Couvert. Marguerite Richard, veuve du s' de

Cricqueville, les abbé et religieux de S'-Étienne de

Fontenay, Jean Douétil, huissier, Philippe Trébutien,

Philippe Maloisel, écuyer, Louis « Bardouy «, éc.,s'

de S'-Lambert, Jean de Grieu, exerçant la juridiction

des eaux et forets à Pont-1'Évéque. Guillaume Du Chas-

tel, Etienne Blanchard, s 1" du Fresne, le cardinal Du

Perron, Nicolas Le Marchand, curé de « Cerceaux •,

Michel Choucquet, sergent ;i S'-Sylvain, poursuivi en

désertion, le b" de I loulibœuf, Salomon et Le Pellerin,

tabellions à Carentan, Gédéon Le Hericé, s
r d

1

« Es-

l.rehau .>, etc. ; état de la procédure, par son solliciteur

CALVADOS.

[1616]. — Inventaire des pièces produites au Grand

Conseil du Roi par Pierre d'Harcourt contre Claude Le

Marchant, éc, sieur du Grippon, en son nom et comme

tuteur des enfants de feu René Le Marchant, éc, sieur

du Charny. demandeur en requête par lui présentée

au Conseil le 24 novembre 1616 aux fins qu'exécutoire

lui soit délivré de 1609 livres 3 s. 4 d. contre led. de

Beuvron: led. de Beuvron a été condamné acquitter

les s" de Morel de la rente de 600 livres due à Puchot ;

il paya et racheta le principal, puis serait venu à

compte avec lesd. de Morel, et il fut reconnu par

arrêt que led. de Beuvron avait payé 1800 livres plus

que Morel n'avait payé pour lui ; tellement que cette

somme entra en paiement des dépens adjugés par l'ar-

rêt du Conseil contre led. de Beuvron : on ne peut

donc pas dire que led. de Beuvron n'ait pas payé ce

qu'il devait ; il est demeuré en arrière quelque petite

somme payée par les défuntes demoiselles du Grippon

et de La Chapelle, dont led. du Grippon ne justilie bien

clairement les dépenses, etc. — Mémoires de l'argent

mis pour le marquis de Beuvron et de La Motte-Har-

court à la poursuite de plusieurs procès en parlement

de Rouen (1617) : « pour disner au Merisier pour La

Cousinyère et pour moy et nos chevaux, XX s. ; led.

jour, à soupper, tant pour nous que pour Charles, qui

estoit venu pour ramener le cheval, paie XLII s. ;

item, baillé aud. Charles pour disner led. jour et pour

boire sur le chemin. VIII s. » ; dépenses à Pont-Aude-

mer, La Bouille, Caudebec ; frais de procès contre

Louis Salomon et Thomas Le Pellerin, tabellions i

S'-Sauveur-le-Vicomte ;pour le siège par eux prétendu

à Blehoni. le s
r de Cricqueville (reprise du procès

contre feu Marguerite Richard, sa mère), le sieur de

« Montelon », tuteur de M" de Montpensier le cardinal

de Guise, ci-devant tuteur), le curé de « Sarceaux »,

Jean Le Thonnelier. l'abbé de Fontenay, les abbé et

religieux de S'-Wandrille, de Bois-Jugan, de La Fon-

tayne, etc. ; production contre les commissaires établis

au régime de la terre de Mathieu ; un sac pour mettre

production, 18 d. ; pour le louage d'un cheval pour

aller faire un exploit en l'abbaye de S'-Wandrille. 16 s.,

etc. — Opposition par Jacques Suhard, écuyer, sergent

royal en la vicomte de Vire, sergenterie de S'-Jean-le-

Blauc, demeurant à S'-Pierre-la-Vieille, requête de

Jeanne Quesnot, veuve de Geffroy Acard, et Marguerite

Le Mascrier, femme séparée de biens de Richard Acard,

à la saisie de bestiaux requise instance de Pierre d'Har-

court, marquis de Beuvron 1617 . — Arrêt du Parle-

ment condamnant Philippe Ban-eau, marchand d'An-

goulême, fermier de la terre et seigneurie de Jarnac
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à payer la somme de 4663 livres 6 sols 1 denier,

arrêtée entre ses mains, a Jacques d'Harcourt. marquis

de Beuvron. époux de Léonore Chabot, < Aloph »

Rouault. chevalier, époux de Claude Chabot, et Urbain

Cilles, baron de Marmande, époux de Marie Chabot,

créanciers de Guy Chabot, chevalier, sieur de Jarnac

(1611). — Procès au Grand Conseil entre Pierre d'Har-

court. marquis de Beuvron, demandeur en requête

aux lins que Jacques Puchot. écuyer. sieur de Mont-

landrin. le garantisse de la demande de Claude Le

Marchant, sieur du Grippon, et led. Puchot 1618
;

contredits contre les productions dud. Le Marchand

(1619). — Mandement des gens tenant les Requêtes du

Palais à Rouen, conseillers du Parlement, contre

François Hantier. écuyer. sieur de La Bracquetière.

pour Pierre d'Harcourt (1619 . — Inventaire des pièces

produites au Grand Conseil du Roi par Pierre d'Har-

court, contre Jacques Puchot, sieur de « Montlandin »,

et Ravend de Morel. écuyer, sieur d'Aubigny. et con-

sorts, héritiers de Jean de Morel. vicomte de Falaise ;

requête de Charles Maignart. s
r de Bernières. conseiller

au parlement de Rouen, à cause de Françoise Puchot,

sa femme, ayant repris ie procès au lieu de feu Jacques

Puchot. s
r de 'i Montlandry ». son beau-père.

E. 39. (Liasse. i — 1 pièces, parchemin ; 22 pièces, papier.

1620-1629. — Procédures. — Production au greffe

des pieds de Dives et Beuvron contre Christophe Veron,

docteur en médecine, tuteur des mineurs Veron 1620).

— Inventaire des pièces produites au Grand Conseil par

Pierre d'Harcourt. demandeur en entérinement de

requête tendant à faire condamner Ravend de Morel,

sieur d'Aubigny, et Jacques Puchot. sieur de Mont-

landrin. à prendre fait et cause pour lui, sur les pour-

suites de Claude Le Marchand, sieur du Grippon 1621 :

autre inventaire de pièces contre Ravend de Morel,

sieur d'Aubigny. Thomas de Morel, s' de La Courbonnel,

Guillaume de More!, sieur de Putanges, Gorbeyran-

Jacques et Jean de Morel. s'
s de Brucourt et Le Torp. en

restitution de 922 livres 15 sols.—Procès entre Antoine

de Roquelaure, chevalier, maréchal de Francs, pour-

suivant les criées de la terre de Jarnac, Aloph Rouault.

chevalier, baron de Thiembrune, et Guy Chabot de

S'-Gelais. sr dud. Jarnac 1623 . — État des procès

poursuivis par Jacques de Rouen.de Curey-le Malti-

làtre, agent des affaires de feu Pierre d'Harcourt. mar-

quis de Beuvron et de La Motte Harcourt. tant en son

nom que comme tuteur de Gillonne d'Harcourt, fille de

Jacques d'Harcourt, son fils aîné, contre Nicolas de
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Bauquemare, bourgeois de Rouen. Jacqueline d'O,

veuve de Charles d'Harcourt, comte de Croisy, Pierre

Le Brun, joaillier à Paris, Marie d'Estournel, dame de

Gravelle, Robert Estienne, maître chirurgien à Paris,

Nicolas Motelet, notaire à Paris, etc. — Mandement

de Guillaume Vauqueliu. écuyer, président et lieutenant

général au bailliage et siège présidial de Caen.au pre-

mier huissier requis, de contraindre Marie de Bourgue-

ville. femme séparée de biens de Louis de Parfouru.

écuyer. sieur d'Allemagne. Charles Dastin. écuyer,

sieur de Bléville, Pierre d'Harcourt, sieur et baron de

Beuvron et de Varaville, au paiement de frais de pro-

eès 1 1625). — Assignation requête de Charles Passart,

messager juré en l'Université de Paris, ayant le droit

des créanciers de Gilles de Vallence et François Dollé,

à M. d'Harcourt, baron de Beuvron, à comparaître

devant le prévôt de Paris, pour se voir condamner au

paiement de la somme de 607 livres 15 sols pour vente

de drap de soie (1627i.— Mémoire des deniers débour-

sés et avancés par Jacques de Rouen pour feu Pierre

d'Harcourt, tant en son nom que comme tuteur de

Gillonne, sa petite fille, et pour Gillonne de Matignon,

sa veuve. — Extrait des registres des Requêtes de

l'Hôtel du Roi concernant l'opposition par Claude Des-

monceaux, procureur de François d'Harcourt, tuteur

de Gillonne d'Harcourt. fille de feu Jacques d'Harcourt,

marquis de Beuvron, à la vente par décret de la terre

de Jarnac appartenant à Guy Chabot de S'-Gelais,

sieur de Jarnac. oncle de lad. mineure, saisie requête

de Suzanne de Bassabat de Pordeac, veuve d'Antoine

de Roquelaure, maréchal de France (1628 ; extraits y
relatifs des resistres du Parlement.

E. 40. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin : 44 pièces, papier.

1629. — Procédures. — Assignation requête de

Jacques de Rouen, à Gillonne de Matignon, veuve de

Pierre d'Harcourt. marquis de Beuvron, François d'Har-

court, tant en son nom que comme tuteur de Gillonne

d'Harcourt. sa nièce, et Odet d'Harcourt, comte de

Croisy, enfants et héritiers du marquis de Beuvron, en

paiement des gages et vacations à lui dûs. — Procé-

dures devant Guillaume Brossard, écuyer, sieur des

Erables et de La Féraudière. lieutenant ancien civil et

criminel du bailli d'Alençon en la vicomte d'Argen-

tan et Exmes, pour Gratien Le Marignier, maitre

tailleur d'habits de l'écurie de Monseigneur, frère du

Roi, ayant fait arrêt de deniers entre les mains de Mi-

chel Provost, fermier de la terre et sieurie de Grogny,

des deniers dus à François d'Harcourt. marquis de
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Beuvron, pour paiement de 1548 livres de l'obligation

de Guy d'Harcourt, baron de Beuvron. — Sentence

des Requêtes de l'Hôtel, concernant l'adjudication de

la terre et baronnie de Jarnac Cherante
;
procédures y

relatives entre François d'Harcourt. marquis de Beu-

vron, tuteur de Gillonne d'Harcourt. substitué à la

poursuite des criées de la terre de Jarnac au lieu de

Suzanne de Bassabat de Pordeac de Roquelaure. el les

créanciers opposant à la distribution des deniers pro-

venant de la vente de lad. terre. Etienne Hilleret. abbé

deS'-Étienne de Bassac, etc.— Mémoire pour Gillonne

de Matignon, dame de Beuvron, François d'Harcourt,

marquis de Beuvron, tuteur de Gillonne d'Harcourt,

sa nièce, et Odet d'Harcourt. comte de Croisy, héri-

tiers de Pierre d'Harcourt, contre Jacques de Rouen,

bourgeois de Paris, solliciteur commun au Conseil

privé, au Parlement el au Chàtelet. — Signification

de contrat de constitution de rente par Martin Marti-

neau, baron de Thuré. à Jean de Choisy, sieur de Bal-

leroy, conseiller du Roi en ses Conseils d'État et privé

et secrétaire d'État de ses finances, eu 1625 ; inventaire

des pièces produites au parlement de Paris, par Fran-

çois d'Harcourt, marquis de Beuvron, lieutenant pour

le Roi au gouvernement de Normandie, pour lui et le

marquis de Thury et le chevalier de Beuvron, ses

frères, héritiers de François d'Harcourt, représentant

les droit-, cédés île leu Jean de Choisy, sieur de Balle-

roy, contre les opposants aux enchères des terre et

seigneurie de Thuré et Charvizay. — Extrait des

registres du Parlement sur l'appel par Guy Chabot,

chevalier, seigneur de Jarnac. de l'adjudication par

décret de la terre et seigneurie de Jarnac faite requête

d'Éléonore Chabot, veuve de Jacques d'Harcourt,

Marie Chabot, épouse autorisée d'Urbain Gilles, mar-

quis de Puigareau et de Marmande, Andrée de Vivonne,

épouse de François de La Rochefoucauld, seigneur de

Marsillsc, Etienne Hillairet. abbé de S'-Étienne de

Bassac, et les religieux, prieur et couvent de lad. ab-

baye. Pierre Perroux, prieur du prieuré S'-Pierre

.le Jarnac, François Brissonnet. prieur du prieuré de

Notre-Dame de Minitours, et Fouques de La Rochefou-

cault, chevalier, sieur de Mootendre. — Saisie de

deniers requête de Léon Boisseau, avocat au parlement

,1.- Paris, Ire Odet d'Harcourl comte de Croisy. —
Pr ;s entre Gillonne de Matignon, veuve de Pierre

d Harcnurl, marquis de Beuvi el de La Motte Har

court, el ses fils, et Jncqueli 1*0, veuve de Charles

l'Harcourt, comte de Croisy; extrail du registre du

greffe des affirmations de voyage du Chàtelet de Tari-.

concernant la déclaration de François 'i Odet d'Har-

court, fils et héritiers de Pierre d'Harcourt. marquis

de Beuvron et de La Motte Harcourt. demeurant ordi-

nairement au château de Fresney-le-Puceux. descendus

chez M. de Bassompierre, rue Béthizy. parois-.- de

S'-Germain-l'Auxerrois, qu'ils sont venus dans leurs

carrosses à 6 chevaux, accompagnés de 2 gentils-

hommes de cheval chacun et de 2 pages et 2 laquais,

pour poursuivre l'instance qu'ils ont au Chàtelet contre

lad. Jacqueline d'O.

E. 41. i Liasse. l— H pièces, parchemin ; 59 pièces, papier.

1630. — Procédures. — Procès-verbal d'interroga-

toire sur faits et articles dressé par Jean de Sève, sei-

gneur de Plotard. conseiller en parlement de Paris et

aux Requêtes du Palais, commissaire en cette partie,

de Jacques de Rouen, ci-devant notaire et tabellion en

la vicomte de Caen. à la requête de Gillonne de Mati-

gnon, dame de Beuvron, François d'Harcourt. marquis

de Beuvron. tuteur de Gillonne d'Harcourt, sa nièce,

et Odet d'Harcourt. chevalier, comte de Groisv. —
Sentence d'Hercule Vauquelin. écuyer, sieur des Yve-

teaux. lieutenant général au bailliage et siège présidial

de Caen. adjugeant à Nicolas Poret paiement des

3 dernières années de ses gages de palefrenier à raison

de 36 livres par au, à lui «lus par le feu marquis de

Beuvron. — Procédures pour Catien (al. Gratien Mari-

gnier, tailleur d'habits des écuries de Monsieur, frère

du Roi, contre François d'Harcourt. marquis de Beu-

vron, en paiement de deniers : arrêt de deniers entre les

mains de Michel Cailly. procureur et receveur général

des fiefs, terres et seigneuries de La Croix et autres

lieux en Normandie appartenant au marquis de Beu-

vron à cause de son épouse. — Condamnation de

Gillonne de Matignon etses fils au paiement des sommes

réclamées pour salaires, par led. Jacques de Rouen,

représenté par Josias de Rouen, son fils. — État des

dépens auxquels a été condamné, parsenteuce du pré-

vôt de Paris. François d'Harcourt, marquis de Beu-

vron. envers Charles Passart. marchand, bourgeois de

Paris, ayant les droils cédés de Gilles de Vallencc etc.

— Commandement à la requête dud. M arignier, tailleur,

à Michel Prévost, fermier de la terre de Grogny, près

Argentan, appartenant à François d'Harcourt, de

payer les ISOO livres dont led. d'Harcourt esl débiteur;

arrèl de deniers entre les mains de Louis Le Vavasseur,

greffier en la vicomte de Garentan. — Signification de

notes de fournitures d'étoffes, taffetas, salin, etc., dues

p.mi- M. de Beuvron à Charlemagne et Vinet, marchands

à Paris, ayant les droits cédés des créanciers de
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Vallence et Dollé. — Suite du procès contre Jacqueline

d'O.

E. 42. Liasse, i — In pièces, parchemin; ô> pièces, papier.

1631-163". — Procédures. — Extrait des registres

des Requêtes du Palais concernant les saisies-arrêts

faites faire par led. Marignier. créancier sur feu Guy

d'Harcourt, baron de Reuvron, fils Pierre, sur défaut

par lui obtenu contre François d'Harcourt, chevalier,

marquis de Reuvron 1631. — Arrêt des Requêtes de

l'Hôtel déchargeant Claude Desmonceaux, procureur

en Parlement, de la condamnalion par défaut contre

lui prononcée, au profit de la dame de Thiembrune, de

8 livres parisis par jour jusqu'à ce qu'il ait remis les

saisie et criées de la terre et seigneurie de Jarnac, les

pièces de lad. saisie ayant été remises à François d'Har-

court, marquis de Reuvron, tuteur de Gillonne d'Har-

court, fille de Jacques d'Harcourt (1631 1. — Kxtrait

des registres des Requêtes ordinaires de l'Hôtel, entre

Suzanne de Bassabat de Pordeac, dame de Roquelaure,

veuve d'Antoine de Roquelaure. maréchal de France,

tutrice de leurs enfants, en raison des saisie et criées

de la terre et seigneurie de Jarnac, faites à la requête

dud. de Roquelaure, subrogée au lieu du marquis de

Beuvron, François d'Harcourt. marquis de Reuvron.

tuteur de Gillonne d'Harcourt, sa nièce. Salomon

Gouault. eessionnaire du feu s
r de Thiembrune. et Mar-

guerite Du Rreuil de Theon, veuve d'Aloph Rouault, che-

valier, baron de Thiembrune, tutrice de leurs enfants,

demandeurs en subrogation, à la poursuite des criées de

lad. terre 1631). — Signification faite à la requête de

Pierre Dufou, conseillersecrétaire du Roi, maison et cou-

ronne de France, à François d'Harcourt, du transport par

LéonoreChabotdeS'-Gelais. marquisede Reuvron, veuve

de Jacques d'Harcourt, de la sommede 4.000 livres tour-

nois, à prendre sur lui, en qualité de tuteur de Gillonne

d'Harcourt(1631 .—Copie, signée de Saincte-Beufve. de

l'original signifié a Desinonceaux, procureur, concer-

nant les défenses de François d'Harcourt, marquis dp

Beuvron, tuteur d' << Héleine a d'Harcourt, sa nièce,

contre Guy Chabot, seigneur de Jarnac 1632 1. — Con-

tredits de productions mises devant le Parlement en la

Chambre de l'Édit, à Paris, par François d'Harcourt,

chevalier, marquis de Beuvron. tuteur de Gillonne

d'Harcourt, sa nièce, contre Guy Chabot, chevalier,

sieur de Jarnac, réclamant restitution de 6.167 livres

1 sol 8 deniers, payés au défunt s
r de Reuvron, en

déduction des fruits de la terre île .Vfmitlieii. cl led. «le

Beuvron, tuteur, demandant tiue led. de Jarnac soit

condamné à lui fournir les décharges et acquits en bonne

forme des paiements prétendus par lui faits aux s" de

S'-Surin et de La Chevrelière, et à Jacques Gebclin.

—

État des dépens dont requiert taxe au Parlement en la

Chambre de l'Édi* Guy Chabot, chevalier, seigneur de

Jarnac. contre François d'Harcourt. marquis de Reu-

vron, tuteur de sa nièce (1633). — Mandement de la

Cour des aides au premier huissier requis, de contrain-

dre François d'Harcourt, marquis de Beuvron, adjudi-

cataire par décret des offices des commissaires des tail-

les et autres subsides de l'Élection de Chàtelleraulr.

vendus sur la veuve de Martin Martineau. baron de

Thuré, de payer lasomme de 419 livres 10 sols9 deniers

tournois, montant des frais, aux tuteurs de Marie-Anne

de Bresson, fille de feu Samuel, ayant poursuivi le

décret desd. oflices (1633 . — Sentence de Guillaume

Rouxel, écuyer, sieur de « Jehanville », conseiller du

Roi au bailliage et siège présidial de Caen, exerçant

pour l'absence du bailli et de ses lieutenants comme le

plus ancien conseiller du siège, portant que Charles

Longuet, ex-serviteur cuisinier et domestique de feu

Jacques d'Harcourt, marquis de Reuvron, se contentera

de 3 années de ses gages, à raison de 36 livres chacun,

au lieu de 6 années, dans son procès contre François

d'Harcourt, tuteur de Gillonne d'Harcourt. fille et

seule héritière dud. feu marquis 1634 —Mandement

du Conseil au premier huissier requis, portant qu'à la

requête d'Adrien de La Haye, procureur receveur du

marquisat de La Motte, Jacques de Martinbosq, lieute-

nant du sénéchal dud. marquisat, sera ajourné, ainsi

que Jean Godillon et tous autres intimés à comparaître

aux assises de Falaise pour procéder sur l'appel dudit

receveur à l'opposition de la saisie des levées dud. Go-

dillon, pour rentes seigneuriales (1634). — Certificat

de Polart, secrétaire de M. de Lezeau. constatant qu'il

lui a été remis par le marquis de Reuvron et le comte

de Croisy 7 liasses de pièces relatives à la succession du

marquis de Reuvron. en conséquence de l'arrêt du Con-

seil privé donné entre eu\ et le marquis de Piennes

(1635). - Quittance He Pierre R ibère, boucher, bourgeois

de Falaise, à François d'Harcourt, tuteur de Gillonne,

sa nièce, de 4:! livres 13 sols, pour fournitures de viande

au feu sieur marquis de Beuvron. ru quoi feu Pierre

d'Harcourt, père dudit marquis, alors tuteur de sa p.-tite-

fille, avait été condamné par sentence du bailliage de

Falaise ( 1636).— Affirmation de sa créance devant Jean

Le Riais, sieur du Quesnay, lieutenant général au bail-

liage de Caen, par Thomas Harenc, marchand tapis-

sier, bourgeois de Caen, pour fournitures faites à Jac-

ques d'Harcourt 1636); procédures y relatives. — Sal-
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vations de production que meltenl et baillent devant le

prévôt de Paris ou son lieutenant civil et les gens te-

nant le siège présidial au Chàtelet, Gillonne de Ma-

tignon, veuve de Pierre d'Harcourt, chevalier des

ordres du Roi, conseiller en ses Conseils d'État et privé,

capitaine de 50 hommes d'armes de ses ordonnances,

marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, et Fran-

çois d'Harcourt. chevalier, marquis de Beuvron, tant en

son nom que comme tuteur de Gillonne d'Harcourt, sa

nièce, et Ûdet d'Harcourt, aussi chevalier, et comte de

Croisy, enfants et héritiers dud. Pierre, tant pour eux

que comme ayant pris le fait et cause de Gillonne de

Matignon, leur mère, contre les contredits fournis par

Jacqueline d'O, veuve de Charles d'Harcourt, aussi

ehevalier, comte de Croisy, autre fils dud. marquis de

Beuvron, frère desd. François et Odet, concernant l'ap-

plication de la coutume de Normandie sur les hérita-

ges sujets au douaire incomplet à partir du feuillet 33).

E. 43. iLiasse.) — 8 pièces, parchemin ; 32 pièces, papier.

1637-1646.— Procédures. — Copie d'arrêt du Parle-

ment rendu entre Antoine de Bonneville, substitut du

procureur général du Roi en la vicomte de Conches et

Breteuil, et Jean de Bonneville. son fils, appelants de

sentence rendue aux Requêtes du Palais à Rouen, entre

eux et Antoine de Ganonvil le, sieur du Breuil, concernant

le paiement des droits de 13es du fief d'Orvaux en raison

de la prétendue vente entre lesd. de Bonneville et Mi-

chel de Louvigny, s
r d'Orvaux, etc. 1037), lad. copie

devant être produite par M. de Beuvron, contre Mon-

sieur, frère du Roi (1G37).— Requête aux commissaires

députés par le Roi, par François et Odet d'Harcourt,

marquis de Beuvron et comte de Croisy, pour ordonner

que M. et M"' e de Piennes consigneront dans trois jours

la somme de 3000 livres, aux mains du secrétaire de

M. de Lezeau, rapporteur de leurs procès, pour fournir

aux frais en attendant la conclusion du rapport desd.

commissaires députés pour terminer les différends entre

eux, led. de Piennes ne cherchant qu'à « refuir et ne

sortir jamais d'affaires », bien qu'il soit demandeur

L637). Copie du procès-verbal dressé devant Nico-

las Le Febvre, s
r de Lezeau, maître des Requêtes ordi-

naires 'li l'Hôtel,commissaire en cette partie, des remon-

trances laites par Pierre Robert, avocat aud. Conseil,

ei Louis de Brouilly, marquis de Piennes, et Gillonne

d'Harcourt, son épouse, demandeurs contre François el

Odel d'Harcourt, chevaliers, en paiement de la somme

de 12000 livres de provision pour l'année lt>:'.o. el la

continuer jusqu'à ce qu'ils aient retiré la garnison par
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eux établie au château de Beuvron, etc. (1637). — Cer-

tificat de Delacroix, secrétaire de M. de Lezeau, conseil-

ler du Roi en son Conseil d'État et maître des Requêtes

ordinaires de son Hôtel, que le marquis de Beuvron a

consigné en ses mains la somme de 1.000 livres pour

être employée en son procès contre M. et Mme de Pien-

nes, sauf à augmenter, s'il y échet (1637). — Procès-

verbal de liquidation par Henry Feydeau, sieur de

Prunéley, conseiller au Parlement, commissaire à ce

député, pour Claude Desmonceaux, procureur de lad.

Cour et de François d'Harcourt, marquis de Beuvron.

concernant les créanciers d'Ëléonore Chabot de S l-Ge-

lais, veuve de Jacques d'Harcourt (1638). — Copie de

transaction faite en présence de Charles de Matignon,

conseiller aux Conseils d'État et privé, lieutenant géné-

ral en Normandie, Léonor de Matignon, évêque de Cou-

tances, et François de Matignon, comte de Thorigny,

gouverneurdes villes de Cherbourg eL Granville, oncles

et parents communs, et de leurs avis, par Odet d'Har-

court, comte de Croisy, marquis de Thury, gouverneur

de Falaise, et Louis de Brouilly, marquis de Piennes,

mari de Gillonne d'Harcourt, pour terminer les procès

entre eux sur l'exécution d'arrêt du Conseil, pour

lésion prétendue de partage (1(338). — Copie de trans-

port fait devant les notaires du Chàtelet de Paris, par

Antoine de Guiton, écuyer, sieur de Laube, demeurant

à Rouen, étant de présent à Paris logé à l'École St-Ger-

main, en la maison où est pour enseigne le Prince d'O-

range, à Nicolas Le Tellier, sieur de Tourneville, con-

seiller, notaire et secrétaire du Roi. maison et couronne

de France, demeurant à Paris, rue de Grenelle, paroisse

S'-Kustaehe, de 100 livres de rente au denier 14, suivant

la coutume de Normandie, de la constitution de Jean-

Paul Le Comte, écuyer, sieur de Dracqueville 1039).

— Quittances par Jean Le Cordier, écuyer, sieur de La

Guerrerie, époux de Claude Le Comte, héritière pour

un tiers de Jacob de Bruières, secrétaire du duc d'An-

jou, demeurant ordinairement à La Guerrerie, proche

de Coutances, à François d'Harcourt, marquis de Beu-

vron, ci-devant tuteur et ayant le don de la garde no-

ble de Gillonne d'Harcourt, sa nièce, épouse de M. de

Piennes (1040). — Arrêt du Conseil privé prescrivant

l'examen du compte de Pierre d'Harcourt, aïeul et tu-

teur de Gillonne d'IIarcourlymarquise de Piennes, ren-

du par François et Odet d'Harcourt. ses lils (1642). —
Sentence de Pierre Potier, écuyer, sieur de Bapaume,

lieutenant général du bailli de Caen en la vicomte de

Bayeux, concernant l'appel par Eloberl Le Marchand

d'une sentence rendue au bénéfice d'Odel d'Harcourt,

comte de Croisj (1642). — Avertissement que donne
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Jean de Marconès, écuyer, héritier de Simon de Mar-

conès, écuyer, sieur de Bonfossé. fermier des domaines

de Cotentin ayant appartenu à feu la reine mère au

droit des s
1"" de Vitamberd et de Matignon, requérant la

prise de corps de Nicolas Diénis, président en l'Élection

de Valognes, précédemment sous-fermier dudit Mar-

conès'( 1643). — Arrêt de la Cour des Aides ordonnant

information sur la plainte de Nicolas Dumaine, sieur

de Grouehy, ci-devant receveur au grenier à sel duPont-

de-1'Arche, desoustraction de pièces prétendue commise

par Nicolas Le Vestier, commis de Nicolas Le Tellier,

sieur de Tourneville ( 1046). Pour François d'Harcourt,

contre Nicolas Dumaine.

E. 44. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 32 pièces, papier.

1651-1671. — Procédures. — Signification par Jean

Deshayes, huissier, résidant à Guibray. à la requête de

Marie Du Poirier, comtesse de Croisy, à David Eudelin,

fermier des quatrièmes de l'Élection de Falaise, d'une

sentence en forme de contumace par elle obtenue (1651).

— Sommation à la requête de François d'Harcourt,

marquis de Beuvron d'Ectot, et Catherine Le Tellier,

son épouse, à Jacques Goulier, conseiller en la grand'

chambre du Parlement à Paris, et à Jean-Baptiste Gou-

lier, conseiller au Grand Conseil, son fils, de payer la

somme de 38.000 livres restant des 53.000 livres por-

tées au contrat passé devant les notaires du Chàtelet

de Paris, le 5 décembre 1648, et les intérêts (1652) ;

procédures y relatives.— Copie de reconnaissance faite

devant Nicolas Le Boucber le jeune et Pierre de Beau-

fort, notaires au Chàtelet de Paris, par François d'Har-

court, marquis de Beuvron, lieutenant général au gou-

vernement de Normandie, Odet d'Harcourt, comte de

Croisy, marquis de Thury et de La Motte, gouverneur

des ville et château de Falaise, François d'Harcourt,

chevalier, marquis d'Ectot, lieutenant général au gou-

vernement de Normandie, demeurant ensemble rue de

Richelieu, paroisse S'-Eustache, tantpoureux que pour

Charles d'Harcourt, chevalier de Beuvron, fils dud. mar-

quis de Beuvron, concernant les 38.000 livres tournois

dues à Louis de Mornay, chevalier, marquis de Villar-

ceaux. capitaine sous-lieutenant des gens d'armes de

Monsieur, frère unique du Roi, par transport de Félix

Mallet de Graville, chevalier, seigneur de Valermé,

pour partie du prix de la charge de cornette des ehe-

vau-légers du duc d'Anjou, etc. (1655). et autres copies

y relatives, à la suite desquelles est une requête adres-

sée aux maîtres des Requêtes du Palais par Louis de

Mornay, marquis de Villarceaux (1671). — Condam-

nation prononcée par Louis Du Moustier. écuyer, sei-

gneur et patron de S"'-Marie d'Audouville, Estouppe-

ville et Flottemanville-a-la-Hague, lieutenant général

du bailli de Cotentin en la vicomte de Valognes, d'Odet

d'Harcourt. comte de Croisy, comme époux de Marie

Poerier, seule fille héritière du baron d'Amfréville, au

paiement du principal et arrérages de 50 livres de rente

dues à René et Vincent Desmaires, écuyers, sieurs de

Hautmesnil et d'Auvers en Pierrepont, patrons de ladite

paroisse, ayant pris fait et cause pour André Piquot,

curéd'Omontville, et ses neveux (1656).— Copie de quit-

tance donnée devant les notaires du Chàtelet de Paris

par François Lolsinde Charny, seigneur dud. lieu, pré-

sident aux enquêtes de la cour de parlement de Paris,

à Claude deThudert. conseiller du Roi en ses Conseils,

de la somme de 2084 livres, pour remboursement

de 625 livres de rente à lui vendues par Anne

OUivier, veuve de Pierre de Mornay, seigneur de

Villarceaux, et Nicolas de Tudert, conseiller au

Parlement, oncle dud. Claude (1656), lad. copie

signiliée à la requête de Louis de Mornay, marquis de

Villarceaux, aux d'Harcourt (1657). — Mémoire des

dépens, frais, mises, salaires et vacations adjugés à

Etienne de Surville, écuyer, sieur de Blainville, con-

seiller maître des requêtes du duc d'Orléans, sur Odet

d'Harcourt, marquis de Thury, en résultat de l'exécu-

tion requise par Suzanne de Malherbe (al. Malherbe),

veuve d'Etienne Vaultier, écuyer, sieur d'Avaulaville,

(al.de Vaulaville), héritière de Jean Malherbe, éc. sieur

de La Rozière, de ses biens, pour paiement de 2 années

d'arrérages de 142 livres 7 sols de rente de la constitu-

tion dud. de Surville et de Gillonne de Matignon, veuve

de M. de Beuvron (1659) ;
procédures y relatives, con-

cernant également le transport par lad. Suzanne à sa

fille Marie-Madeleine, à son traité de mariage avec

Charles Hellouin, sieur de Beuilly, trésorier général

de France à Caen. — Constitution de Jacques Egrot

comme procureur au Parlement pour François d'Har-

court, marquis de Beuvron, sur l'assignation de Jean

Sibour, conseiller au parlement de Rouen, et Marie-

Anne de Bresson, son épouse (1059).— Copie du trans-

port de 20.000 livres par Gillonne d'Harcourt, veuve de

Charles Léon, comte de Fiesque, à Jean Le Vieulx,

ancien échevin de la ville de Paris (1660), signifiée au

marquis de Thury et à son épouse 1665).

E. 45. (Liasse. i — 5 pièces, parchemin: 114 pièces, papier.

1661-1663. — Procédures. — Assignation commise

à la requête d'Odet d'Harcourt, comte de Croisy, eU;.,
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à Antoine de Sillans, marquis de Creully, en paiement

de la somme de 1500 livres, par Sigismond Le Dara,

premier huissier au bailliage et présidial de Caen

(1661). — Signification par Gilles Blascher. sergent

roval à Caen, à la requête de Yigor Lefort, sieur du

Castelet. bourgeois de Caen, demeurant à Creully, à

Odet d'Harcourl, eomte de Croisy, de l'appel par lui

interjeté d'une sentence rendue entre eux en la vicomte

de Caen (1661). — Assignation par .Michel Hermant,

sergent royal à Caen. requête d'Etienne de Surville,

conseiller et maître d'hôtel chez le Roi, à Odet d'Har-

courl, concernant ses biens exécutés instance du s
r

de Creully, pour la tille de la dame d'Avaulaville

(1661). — Vente et bail à. titre de rente et fieffé devant

Charles FesUl, commis au notariat royal de Vernon

pour l'absence de Kémy de La Gombaude, notaire du

Roi en la ville et vicomte de Vernon, garde du scel des

obligations de lad. ville et vicomte, par Gabriel Le

Riche, sieur du Parc, demeurant au château de Tourne-

ville, vicomte d'Evreux. procureur de François d'Har-

court, marquis de Beuvron, etc., tuteur de ses enfants

et de Catherine Le Tellier. a Jean Charité, maître

du pont de Vernon, d'une maison appartenant auxd.

mineurs sise à Vernon, paroisse Notre-Dame, rue de

la * Porte de Leaiie », bâtie en appentis contre les

murailles de la ville, aboutant led. marquis de Beuvron

à cause de l'acquisition par lui laite d'une maison qu'il

a lait réédifier pour servira mettre le sel de la gabelle de

Vernon, au lieu de la maison desd. mineurs qui menace

ruine, moyennant 100 livres tournois de rente de fieffé

i 1662); à l'appui de procédure. — Signification faite a

larequète de Salomon Fernault, procureur au Chàtelet,

poursuivant les criées et adjudication par décret des

immeubles de feu Jean-Paul Le Comte, écuyer. sieur

de Dracqueville, d'un arrêt par lui obtenu contre les

marguilliers de 1 église S 1 "-Opportune a Paris, etc., à

Bgrot, procureur de M. de Beuvron, opposant auxd.

criées 1662, 8 p. in-4"), et de requête y relative au Par-

lement. Chambre de l'Édit (4 p. in-4°). — Bail devant

les notaires au Chàtelet de Paris, par Henri-Robert île

La Mark, comte de La Mark et de Bresne, colonel du

régimenl de Picardie, a François d'Harcourt. marquis

de Beuvron, lieutenant gênerai en Normandie, de

I hôtel de BouiHon sis à Paris, rue du Mail, pour '> ans,

venii.iut 5.050 livres de loyer annuel; sera tenu le

bailleur de faire faire « mine antresolle » dans la prin-

cipale cuisine de l'hôtel, etc. (1662). Réponse de

François d'Harcourt, marquis de Beuvron, sur la

demande de Nicolas de Mazer de Gruchj eu reprise de

procès 1 1662), — Affiche de vente judiciaire de i mai-
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sons aux faubourgs de St-Germain des Prés, dont 2 rue

Faron et 2 rue des Prêtres, saisies requête dud. Salo-

mon Fernault (1662); extrait des registres du Parle-

ment: état d'ordre du prix desd. maisons il663), 10 p.

in-4°. — Extrait du registre des Requêtes du Palais,

concernant le défaut prononcé contre le comte de La

Mark, sur la demande du marquis de Beuvron, pour

réparations à l'hôtel de Bouillon (1663); requêtes y
relatives, etc. (1663). — Arrêt du Parlement confirmant

le défaut obtenu par Charles de Gouvets contre Louis

d'Harcourt, marquis de Thury, et son épouse (1663).

— Copie de requête adressée au Parlement par Mar-

guerite Fannet, autorisée par justice sur le refus de

Pierre Reynaud, sou mari, héritière sous bénéfice

d'inventaire de Barthélémy Fannet, sieur de Blain-

ville, son frère, à l'encontre d'Etienne de Mondey. r-e

prétendant créancier dud. de Blainville (1663), lad.

copie adressée par Egrot, procureur, à Du Perron,

pour l'informer des conclusions qu'elle prend contre le

marquis de Beuvron.— Affirmations devant les notaires

au Chàtelet de Paris, par divers entrepreneurs, char-

pentiers, serruriers, etc., de leurs créances et dépens

adjugés sur Henri-Robert, comte de La Mark ; marche?

à l'appui 1663). — Sentence des Requêtes du Palais

pour la distribution des loyers dud. hôtel, requête de

Pierre Augier, bourgeois de Paris, etc. (1663). — Etat

de dépens et frais faits par François d'Harcourt, mar-

quis de Beuvron. sur les saisie et arrêt faits entre ses

mains du loyer île l'hôtel de Bouillon (1663 .

E. il', i Liasse, i
— 12 pièces, parchemin: 117 pièces, papier.

1664-166". — Procédures. — Arrêt des Requêtes du

Palais ordonnant, sur le défaut obtenu par François

d'Harcourt, marquis de Beuvron, la visite des jardins

de l'hôtel de Bouillon sis à Paris, dont bail lui a été fait

par Henri-Robert, comte de La Mark (1064). — Com-

mandements eu vertu de sentence de préférence donnée

par les maîtres des Requêtes du Palais à la requête de

Pierre Augier, bourgeois de Paris, à François d'Har-

court, marquis de Beuvron, locataire dud. hôtel de

Bouillon, de payer la somme de i,i(ij livres 10 sols

pour terme de loyers (1664). — Saisie arrêt entre les

mains de M. de Beuvron, locataire d'une maison sise

rue des Petits-Champs, en la censive de l'archevêché,

requête de Jean de Lespée. naguères receveur amo-

diateur du revenu temporel île Marohevèchê de Paris.

faute par le comte de « Brayne » (Jed. de La Mark) de

lui avoir fait paiement de Is a is d'arrérages de

cens, rentes et droits seigneuriaux : autres saisies.-
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arrêts, entre autres par Charles Noël, maître rôtisseur,

créancier du comte de La Mark (1664). — Signification

par Pierre Guyart, conseiller du Roi au Chàtelet et

siège présidial de Melun, et Claude d'Appongny, con-

trôleur général du taillon en la généralité de Paris, du

transport à eux fait par Pierre Baron, conseiller du

Roi en ses Conseils, des S. 278 livres 8 sols dues par

François d'Harcourt, marquis de Beuvron (1663). —
Extrait des registres des Requêtes du Palais : permis-

sion à Louis d'Harcourt, marquis de Thury, et à

Marie Poirier, veuve d'Odet d'Harcourt, comte de

Croisy, de faire juger le défaut obtenu contre les fer-

miers de Charles, baron de La Palluelle, comte de

Pontavice, pour affirmer les sommes qu'ils lui doivent

(1665). — Requête aux maîtres des Requêtes de l'Hôtel

par lad. Marie Poirier, en son procès avec Guy de

Chaumont, chevalier, marquis de Guitry (1665). —
Suite de l'affaire des loyers de l'hôtel de Bouillon. —
Saisies : par Louis d'Harcourt de deniers dus à Gillonne

d'Harcourt, comtesse de Fiesque, à cause de la succes-

sion d'Odet d'Harcourt, romte de Croisy (1665); par

François d'Harcourt, marquis de Beuvron, Charles

d'Harcourt, capitaine lieutenant d'un régiment de

cavalerie du duc d'Orléans, et Henriette-Catherine

d'Harcourt, duchesse d'Arpajon, enfants et héritiers

de François d'Harcourt, entre les mains de Louis

d'Harcourt, marquis de Thury, hériiier à cause de

Marie-Julie d'Harcourt, fille d'Odet d'Harcourt, comte

de Croisy, des deniers qu'il peut devoir à lad. comtesse

de Fiesque (1665). — Requêtes aux maîtres des Requêtes

de l'Hôtel du Roi: par François d'Harcourt, marquis

de Beuvron, tuteur de ses enfants et de Catherine Le

Tellier, sa défunte épouse, héritière de Nicolas Le
Tellier, sieur de Tourneville, receveur payeur des rentes

assignées sur les gabelles de Normandie, pour être

autorisé d'assigner Nicolas « Vestiel », ayant continué

les recette et paiement desd. rentes jusqu'en 1645, en

paiement de la somme de 1209 livres 4 sols dues à

Claude d'Appoigny, trésorier payeur de la gendarmerie

de France (1666); par led. François d'Harcourt, mar-

quis de Beuvron, ayant pris par bail du comte de La

Mark l'hôtel de Bouillon sis à Paris , au loyer de

5050 livres par an, pour ordonner la liquidation entre

les créanciers inscrits du montant des sommes pour

lesquelles des saisies-arrêts ont été faites entre ses

mains (1666). — Conclusions de François d'Harcourt,

marquis de Beuvron, lieutenant général pour le Roi au

gouvernement de Normandie, sur la demande de

500 livres de rente par Gillonne d'Harcourt, veuve en

premières noces de Louis de Brouilly, marquis de

Calvados. — Série E.
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Piennes, et en secondes du comte de Fiesque, lesd.

rentes cédées par led. de Piennes au comte de Croisy,

oncle des parties (1667). — Autres conclusions du même
sur la demande de Claude d'Appoigny pour faire appe-

ler la veuve ou les héritiers de Nicolas « Veityer »,

dépositaire des fonds réclamés (1667);— pièces de procé-

dures y relatives, entre autres contre Madeleine Blondel,

veuve dud. t Vestier », et François de Quintanadoine,

sieur de Brétigny, maître des comptes de Normandie,

époux de la d" e Vettier. — Procédures contre Nicolas

Dumasne, sieur de Gruchy.

I Liasse.

)

pièces, parchemin; G? pièces, papier.

1662-1679. — Procédures. — Inventaire des pièces

produites devant les maîtres des Requêtes de l'Hôtel à

Paris, par Nicolas Carré, écuyer, conseiller secrétaire

du Roi maison couronne de France, à l'encontre de

François d'Harcourt, marquis de Beuvron, pour satis-

faire à l'appointement du 14 mai 1668. — Requête aux

arbitres convenus pour juger les conséquences du par-

tage de la succession de Pierre d'Harcourt, par Louis

d'Harcourt, marquis de Thury, tuteur d'Odet d'Har-

court, son fils, héritier de Marie-Julie d'Harcourt, sa

mère, fille et héritière d'Odet d'Harcourt,comte de Croisy,

pour lui donner acte de ce qu'il prend fait et cause

pour le marquis de Beuvron, sur la demande qui lui a

été faite de 500 livres de rente pour la comtesse de

Fiesque (1668). — Arrêt des Requêtes de l'Hôtel du

Roi, condamnant la veuve Vettier et héritiers à payer,

à la décharge de François d'Harcourt, marquis de Beu-

vron, propriétaire des offices de receveur et payeur

des rentes sur les gabelles, à M. d'Appoigny, la somme
de 1209 livres 4 sols de débets pendant l'exercice dud.

Vettier (1668).— Factum pour Lucas Picart, marchand

plâtrier, bourgeois de Paris, appelant des sentences

des juges consuls à Paris, de 1664, contre Charles Bé-

renger, fermier de la terre de Chaumontel-aux-Nonains,

3 p. in-4°. Au dos : exploit pour François d'Harcourt,

demandeur en sommation, contre Nicolas Vestier, etc.

(1668). — Dépends à taxe de lad. affaire. — Main-levée

donnée devant les notaires du Chàtelet de Paris par

Simon Akakias, sieur du Plessis, procureur de Paul

Le Pelletier, seigneur des Touches, des saisies-arrêts

faites à sa requête, sur François d'Harcourt, marquis

de Beuvron (1669). — Suite de l'affaire contre la com-

tesse de Fiesque. — Opposition concernant les arré-

rages de la rente que feu Jean Charité, maître du pont

de Vernon, faisait au marquis de Beuvron (1670). —
Lettre de Du Perron à M. de Montenay, procureur au
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Parlement, à Paris, concernant l'opposition faite à la

vente des meubles de Charité, maître du pont de Ver-

non, et les poursuites du procureur de Mme de Nemours,

contre les fermiers du marquis de Beuvron ( 167:2 .

—
Sommation de Jean de Monlenay, procureur de Fran-

çois d'Harcourt, marquis de Beuvron, au procureur de

Jean de Longueuil, chevalier, marquis de Maisons, de

déclarer en quel état est l'instance de préférence des

deniers provenant de la vente des biens de feu Jean

Charité, et. s'il y a rapporteur, qu'il proteste de nullité

de toutes les poursuites (1672).—Ordonnance d'Alexan-

dre Fouasse. sieur de Noirville, lieutenant général en

la vicomte de Falaise, et premier assesseur au bailliage

dud. lieu, arbitre choisi par Nicolas Cauvin. intendant

des affaires du marquis de Thury, et Guillaume Trébu-

tien, bourgeois de Caen. pour juger le procès pendant

entre eux. prescrivant que Des Pallières et Du Mesnil

seront approchés pour être entendus sur la livraison

de 39 boisseaux de froment estimés à 34 sols le boisseau:

procédures y relatives devant François de Guenille.

vicomte et maire de Falaise (1674).— Arrêt imprimé des

gens teuant les Requêtes du Palais à Paris, conseillers

au Parlement, entre « Isaac Soubsmain, sieur de Saint

Cire, lieutenant au Régiment de la Marine, estant aux

droits par contract de subrogé à la poursuite des criées,

ventes et adjudication par décret de la Terre et Sei-

gneurie de Launay, Regnault, Replonges, Moulins et

Mestairies, au lieu et place de damoiselles Claude, Jac-

queline, et Charlotte de Veilles ., etc., et o Dame Anne

Itardancourt, veufve de deffunt Messire Allolphe de

Bauuaux, Chevalier Seigneur de Launay Regnault,

Messire Allolphe de Bauuaux, son fils aisné et principal

héritier. Messire François de Bauuaux, fils puisné,

Messire Philippes de Lhospital. et Damoiselle Suzanne

de Bauuaux. sa femme, Messire Jacques Dallemagne, et

Damoiselle Elizabeth de Bauuaux. sa femme ». etc.

(1674) ; a servi de chemise à exploit pour François

d'Harcourt contre Charles d'Orléans, duc de Longue-

ville. — Défaut aux Requêtes du Palais pour Anne-

Geneviève de Bourbon, princesse du sang, duchesse de

Longueville. curatrice de Jean-Louis-Charles d'Or-

léans, duc 'le Longueville, son fils (1«575 . — Accord

devant Jacques Berthault, tabellion à Thury. et Jean

Planqnette, tabellion en la vicomte de Falaise pour le

siège de Tournebu, pris pour adjoint, entre Louis

d'Harcourt,marquis de Thury et de La Motte, tuteur de

son fils, héritier de <;< mère, héritière du comte de

Croisy, son père, acquéreur de la terre et ferme du

Montfamilleux par contrat de vente à lui fait sous le

nom d'Antoine de Garaby, écuyer, sieur de La Luzerne,

CALVADOS,

par Guillaume Signard, sieur de Clécy. vicomte de

Vassy, et feu Guillaume Signard. curé du lieu, à la

caution de feu David Signard, bailli de Thurv, leur

père, par contrat de 1661, lesd. Signard, héritiers de

leurd. père, pour être récompensés du dépossédement

et éviction de 2 pièces de terre du nombre dud. acquêt

dont Jean Le Neuf, sieur du Longpré. a été envoyé en

possession par arrêt du parlement de Paris de 1668

(1675). — Déclaration des dépens, frais, journées et

vacations faits et faits faire par Nicolas Cauvin, inten-

dant des affaires du marquis de Thury. à lui adjugés

contre Trébutien (i67o) ; signification par François

Surirey, sergent royal au bailliage de Caen, requête

du marquis de Thury, à Guillaume Trébutien, d'un

exécutoire de la somme de 201 livres 9 sols "2 deniers,

avec sommation de paiement (1676).—Lettre de De Fon-

taines à Roquette, procureur au Parlement, à Rouen.

concernant la réponse de Cauvin, receveur du marquis

de Thury, et la poursuite de l'instance de M. de La

Huberdière ; et de M"" de Cauvigny (1677). — Sentence

de Jean de Borel, écuyer, seigneur et châtelain de Ma-

nerbe. lieutenant général du bailli de Rouen en la vi-

comte d'Auge, adjugeant à Mademoiselle le défaut

requis par Philippe Collet, élu en l'Élection de Pont-

l'Evèque. contre François d'Harcourt. chevalier, sei-

gneur marquis de Beuvron, faute d'avoir fondé procu-

reur et fourni ses défenses dans les délais prescrits, et

condamnation en 500 livres pour relief de son marquisat

(1677). — Copie d'extrait du registre du Parlement,

arrêt entre Jacqueline d'Harcourt, veuve en dernières

noces de Jacques de Chennevières. sieur de Courdavy.

appelante de sentence du bailli de Caen au siège de

Vire, opposante à la confection de l'inventaire de ses

meubles et écritures, et Charles de Chennevières. sieur

et patron de Pointel, fils de feu Jacques et de Charlotte

de Viel, Antoine de Longaunay. sieur de Bois-Héroult,

pour lui et ses cohéritiers en la succession de Charles

de Longaunay, Barbe de Chennevières, veuve de Mar-

guerin Guiboust, sieur de La Vallée (1677). — Sentence

des président, lieutenants et élus en l'Élection de

Falaise, concernant un arrêt de deniers fait entre les

mains de Jean Fontaine, fermier de Jacques LéVesqoe,

auquel est intervenu le marquis de Thury (107H).

E. 48. iLiasse.l — -' pièces, parchemin : 88 pièces, papier.

I6M-1771- — Procédures.— Bref mémoire des frais

et dépens faits par Nicolas Cauvin. intendant des af-

faires du marquis de Thury, à l'encontrc de Guillaume

Signard, vicomte de Vassy. suivant qu'ils lui sont
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du Chàtelet de Paris, entre François d'Harcourt, che-

valier,marquis de Beuvron, Odet d'Harcourt, comte de

Croisy, marquis de Thury et de La Motte-Hareourt,

et Charles-Léon, comte de Fiesque, de La Vaigne et

Garentan, baron de Beuvron, Harcourt et autres lieux,

époux de Grillonne d'Harcourt, ci-devant marquise

« d'Epeimes», al. « d'Espeines » (lire de Piennes), à

présent comtesse de Fiesque. pour terminer les débats

des comptes rendus par le marquis de Beuvron et le

comte de Croisy à lad. dame ; copie signifiée à Louis

Poignavant. avocat et conseil de François d'Harcourt

(1690 . — Mémoire des frais et dépens du procès au

Parlement entre le comte de Thury et Poullain et Gau-

quelin, ses fermiers (1700). — Lettres : de Mauclerc.

envoyant signification au sujet de l'affaire de Dozenne

contre la marquise « Dô ». au sujet des domaines de

Rotrou : ordre par la maréchale de faire reprendre

cette affaire au nom de toute la famille du feu maréchal

d'Harcourt
! 1719) ; — de H. de Missy, concernant le

meurtre commis par Laforest et Gombault, dont l'af-

faire a été envoyée, pour en rendre compte, à son

substitut à S'-Sylvain (1732) ;
— de Petin à Frasier,

lieutenant au bailliage du duché-pairie d'Harcourt,

concernant un mémoire remis au maréchal d'Harcourt

de la part du marquis de Renti, au sujet d'une juridic-

tion à lui disputée sur partie de sa terre ou paroisse de

La Graverie, qu'il prétend assujettie à sa haute-justice

de Bény ; appel par Duvey, procureur fiscal d'Harcourt,

des procédures faites et ordonnance rendue par le

bailli de Bény sur une affaire criminelle arrivée en lad.

paroisse il749). — Correspondance entre M. de Toc-

queville, avocat au parlement de Rouen, et M. de

Boissemont, concernant un procès de M. de Boisandré

avec .M. de Coecatrix. dans lequel le duc d'Harcourt

est intéressé (1767 . — Contredits de François-René de

Broon, seigneur de Fourneaux, époux de Françoise

d'Harcourt, sur le compte de tutelle de lad. dame-

rendu par Robert de Bailleul (incomplet). Cf. E. 50. —
Contredits de Louis d'Harcourt, marquis de Thury, à

l'état baillé par Adrien Gervaise, sieur des Boderelles.

lieutenant général en la haute justice de Thury, pour

frais de poursuites contre M. de Sortauville, en paie-

ment d'arrérages de rentes, etc. — Mémoire des frais

de l'incident des dépens de forclusion du marquis de

Beuvron. contre les r de Berville, faits à Fontainebleau.

— Procédures entre particuliers devant le bailli d'Har-

court. — Pièces diverses sans date.

adjugés par sentences données entre les Ursulines de

Vire et Domfront et led. marquis (1680). — Requête

adressée au bailli de Thury par Louis d'Harcourt. pour

obtenir mandement d'assigner Jean Dodeman. sieur

de Placy. et Cassard. sergent à Falaise, pour paiement

de 1830 livres dues par François Dodeman pour

fermages (1684).— Sentence de Pierre Héroult. avocat

au bailliage et siège présidial de Caen, bailli vi-

comtal, maire et juge politique de Thury, pres-

crivant, sur la demande du marquis de Thury, à

Antoinette Colbert, veuve du s
r de La Court, le paie-

ment du 13' de la somme de 9,000 livres, à cause de la

vente de la terre et moulins de La Bataille, à elle faite

par Nicolle Martin, et que les abbé et religieux de

l'abbaye du Val et la dame de Charsonville, qui pré-

tendent avoir droit audit 13'. seront approchés (1688).

— Sommation à la requête de « Raoult Le Breth »,

écuyer, sieur de La Vallée, tuteur des enfants de Pierre

Hébert, au marquis de Thury, de rendre les pièces

qu'il lui a communiquées dans leur procès (1688). —
Suite des procès de Fiesque et d'Arpajon: copies de

pièces depuis 1633 ; mémoire de ce qu'il faut faire

contre la comtesse de Fiesque pour tacher de tirer

paiement de la rente qu'elle doit à M"" d'Arpajon ;

procédure faite au siège de S'-Sylvain pour la duchesse

d'Arpajon contre Desmaiseretz et Bouquot, ayant épousé

la veuve de Massinot, qui avait stipulé les saisies réelles

de la terre de Fresnay sous le nom de lad. duchesse,

etc. — Lettres de Lebaron et de Camay, à Picque-

feu, procureur au Parlement, à Thomas, au Vieux

Palais à Rouen, de M. de Sahurs, huissier des Comptes,

à Cauvin, receveur du marquis de Thury, etc., concer-

nant les procès de M. d'Harcourt avec la duchesse

d'Arpajon, etc. (1689-1690).— Réplique de Jean-Louis-

Marie de Fiesque, chevalier, comte de Fiesque, comte

palatin, prince vicaire de l'empire, à l'écrit signifié par

François d'Harcourt. tuteur de Charles d'Harcourt,

chevalier de Malte, son fils, Louis d'Harcourt, marquis

de Thury, Odet d'Harcourt, abbé de Beuvron, et le

chevalier de Beuvron, légataires de Charles d'Harcourt.

comte deBeuvron, et Catherine-Henriette d'Harcourt,du-

chesse d'Arpajon, ayant requis la saisie en décretdes im-

meubles de la dame comtesse de Fiesque, sa mère (1690).

— Copie informe d'avertissement mis vers justice par

François d'Harcourt, marquis de Beuvron, lieutenant

général au gouvernement de Normandie, et les créan-

ciers joints avec lui, requérant la saisie réelle des

biens de Gillonne d'Harcourt, comtesse de Fiesque,

contre Jean- Louis-Marie, comte de Fiesque, op-

posant h lad. saisie. — Accord devant les notaires

E. 49. [Registre. i
— Grand format. 148 feuillets, papier.

1600-1601. — Compte rendu devant Adrien Martel



et Jean-Baptiste Lebrun, conseillers au parlement de

Rouen, en présence de Jean Dizon, avocat et commis

au greffe en lad. Cour, appelé pour greffier, par Pierre

d'Harcourt, chevalier et conseiller du Roi en ses Con-

seils, capitaine de 50 hommes d'armes des ordon-

nances du Roi. sieur et baron de Beaufou et Beuvron,

marquis de La Motte-Harcourt, assisté de Mollet, son

procureur, à Julien d' « Oillençon », sr de Goulibeuf.

assisté de Simon de La Hogue, son procureur, et Vin-

cent Marcel, procureur d'Antoine de Longaunay, sieur

de Franqueville, suivant arrêt du 9 février 1599. de

l'administration des biens de Marie de Grente, épouse

dud. de Coulibeuf. fille héritière de Robert de Grente,

s
r de Villerville, décédé en 1585, laissant pour enfants

et héritières Marie et Françoise de Grente, dont led.

seigneur de Beuvron fut tuteur. Meubles : un ciel de lit

de velours mi passement d'or, 300 livres ; argenterie :

c unes grègues de velours pour ung de ses hommes »,

18 livres ; 1 bas de soie noir neuf, 17 livres ;
"2 bourses

de Caen de velours brodées d'or et d'argent, 27 livres :

1 pièce de grosse toile de chanvre contenant 41 aunes,

12 I. 6 s., etc. — Discussion du compte. — Festin des

obsèques dud. de Villerville; frais des funérailles;

bannie et adjudication de la terre de Villerville; frais

de justice
;
paiement à Etienne Dumont. orfèvre de

Rouen, pour fourniture de t hardes d'or •> aux demoi-

selles de Villerville, suivant son mémoire de 1586;

« item, aiant esté lad. dam' e recherchée de plusieurs

gentilzhommes, lesquelz ont faict grand nombre de

voiages en la maison dud. seigneur de Beuvron, tant

du précédent que lad. dam 1 " y fusl retirée que depuis,

en quoy led. seigneur a souffert despens et frais

extraordinaires, tant à Fresney que à Gaen, de plus de

mil escus: item, pour les frais des noces de lad. dam"

de Collibeuf, tenus en la maison dudict s
r de Beuvron

en la ville de Caen, où assistèrent plusieurs personnes

de quallité, et en l'absence dud. seigneur de Beuvron,

qui estoit en l'armée du Roi. pour ce la somme de deux

cens escus ; item, pendant la guerre dernière, par plu-

sieurs fois, les ennemys ont entreprins de se loger en la

maison dud. VillerviUe, brusler la basse court de lad.

maison, en quoy y eust eu perte de plus de quatre mil

escus, et voullu enlever les bois de haulte fustaie de

lad. terre, en quoy y eust eu perte de plus de trois mil

sans Us autres grandz dommages que en eust

receu lad. maison en tous les hommes et vassaulx

d'icelle, et eussent jouy du revenu de lad. terre, que

led. seigneur de Beuvron a empeschée à grandz frais,

contrainct pour fuir ausd. ruines, courses et

descentes du Havre aud. lieu, faire que Madame de Beu-
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vron soit allée exprès au Havre devers Madame la

mareschalle de Joieuse et le sieur de Villartz, avec du

péril, pour capituller delà conservation de lad. maison

et bois de haulte fustaie. en quoy led. seigneur a fraie

plus de deux mil escus, desquelz il demande récom-

pense ». etc. (en marge: néant): pièces perdues à

Rouen durant les troubles, etc. — Ledit compte clos

et arrêté par les conseillers commissaires à ce désignés

(1600). — Collation de lad. copie faite sur l'original

par led. greffier (1601).

E. 5<>. i Registre.) Grand format. '269 feuillets. 1 pièce an-

nexée, papier.

1639-1684. — Compte rendu par Robert de Bailleul,

seigneur dud. lieu, héritier par moitié à cause de Char-

lotte d'Harcourt. son épouse, de Jacques d'Harcourt.

chevalier, seigneur de « Chastillonville », à Françoise

d'Harcourt, dame de « Chastillonville ». héritière de

l'autre moitié dud. d'Harcourt, de sa gestion de tuteur

de lad. Françoise, suivant acte exercé aux assises mer-

curiales d'Argentan tenues par le lieutenant général au

bailliage et siège présidial d'Alençon le l'avril 1636, « la-

quelle condition et stipullationainsyjudiciairement faicte

au lieu d'icelluy sieur de Bailleul d'acepler il prétend faire

voir à Messieurs qui procéderont à l'examen du présent

compte non volontairement mais plustost par force de

luy extorquée, puis qu'il passe pour maxime infaillible

que unne volonté violentée et forcée n'est pas volonté,

à quoy il se réserve au chapitre des mises et despences

par luy faictes », etc., lad. tutelle ayant duré du

l r avril 1636 au 84 juillet 1638. — Terre de S'-André :

rentes, chapon 8 s., poule 4s. , douzaine d'oeufs 1 s. 6 d.

,

boisseau d'avoine mesure d'Écouché 10 s. ; aînesses de

lad. terre; fief de Poiriers, fief Houel. fief de Seres.

dépendant de lad. terre noble de S'-André; terre noble

de Fains ; terre de « La haie en Basille » ; terre de La

Nocherie ; fief de La Londe de Boulon et terre de S 1-

Laurent; fief du « Mesnil Adelay », paroisse de Sour-

deval, vicomte de Vire; terre de La Potterie, etc. ;

rentes sur Jacques Gosselin, s
r de La Rogerie, Pierre Du

Hamel, éc. , s
r du Cottin, Charles Hélix, s

r de Longue-

ville, Pierre de « Salem ». s
r de La Fremondrie. Richard

Le Petit, s' de La Pommerais, François Palry. s
rde Pré

Commune, Pierre Suhart, s' du Port, etc. — Mises et

dépenses. Longue maladie de Jacques d'Harcourt,

visites du s' du « Criou », médecin. Georges Clopied,

chirurgien, demeurant à Messey ; frais des funérailles :

« il est très certain que pendant les trois jours les

pauvres des paroisses circonvoysines arivoient aud.
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court, sieur de Chastillonville, et ses domestiques, led.

Anseray prétendant faire confisquer et réunir à son

fief de Landigou toutes les terres possédées par le

défunt relevant de lui, etc. — Reçu par Gilles Guillau-

met, chapelain de M. de Bailleul, à Cauvin, intendant

du marquis de Tliury, de copie dud. compte pour

Jacob de Bailleul, chevalier il684).

lieu de La Poterie, scachant forbien que l'aumosne ne

leur seroit déniée, estant à remarquer qu'en l'année

que led. deffunct sieur de Chastillonville décéda, le la-

beur estoit fort cher et beaucoup de personnes, bien

que aux autres années moiennement aisez, en avoient

grand besoing. ce qui fut cause que journellement ilz

y venoient en grand nombre, ausquelzfut départi, tant

en pain qu'en argent, jusques à la valleur de quarante

livres et plus ». etc. ; chapelle de bois couverte de

futaine, pour mettre sur le « cadaver », 40 livres;

habits de 3b' pauvres pour accompagner le corps lors

de l'inhumation. 314 livres; aux 3.660 pauvres qui se

trouvèrent l'inhumation faite, chacun 2 sous ; diner des

prêtres, parents, gentilshommes et amis qui assistèrent

à l'inhumation à S'-André, 210 livres ;
'< il est trivial

et usité par tout que les habitz de dueil se prennent

aux despens de la succession et par honneur, non seul-

lement ceux qui succèdent au deffunct sont obligez de

se revestir de telz habitz lugubres, mais aussy en don-

ner à ceux qui le servoient en son vivant, ce qui a deu

estre pratiqué pour et en la considération du deffunct

s' de Chastillonville, ayant égard à sa personne et aux

biens qu'il laissa à ses héritiers », le train duquel se

consistait en deux gentilshommes, un page, deux pro-

cureurs, trois laquais, un sommelier, un cuisinier, un

palfrenier et un valet de chiens, auxquels fut fourni

chacun un habit de deuil suivant leur condition, à raison

de 100 livres pour chacun des gentilshommes, et 60 li-

vres pour les autres; habits de deuil des trois sœurs dud.

de Bailleul, « compris la damoiselle oyant conte, lors

estant en religion » : « il ne peult estre dénié audict

sieur contable pours'estre habillé pareillement en dueil

tout au moins 300 livres, pour son homme de chambre

60 livres, ses deux lacquais 100 livres, son palfranier

40 livres » ; « non plus pour l'habit de la dame sa

femme la somme de 200 livres, ses quatre enfans à la

raison de chacun habit 40 livres, sa damoiselle suivante

100 livres, unne fille de chambre 60 livres, une nou.

rice et trois servantes, pour chacune d'icelles 30 livres »;

habit complet de deuil pour Jean Piel, avocat fiscal à

La Carneille, conseil du défunt de Chastillonville, puis

du s
r de Bailleul ; frais de nomination à la tutelle, au

juge pour sa vacation et celle de son greffier 27 I., aux

gens du Roi 9 1., aux avocats qui assistaient à la déli-

bération, 9 1., au greffier pour la délivrance de l'acte

22 1. 10 s.. deux jours de séjour dud. de Bailleul à

Argentan. 16 livres; nombreux frais de justice: procès

avec François Anseray,

s

r de La Fontenelle, à Argentan,

pour port d'armes et violences prétendues avoir été

faites en l'église de Landigou par led. Jacques d'Har-

E. 51. (Registre. i
— Moyen format. 136 feuillets, papier.

1656-1659. — Recettes et dépenses. F° 1. « Ce papier

estcommancéle premier jourde janvier 1656.» Le feuil-

let 2 coupé.—Payé: au maître d'hôtel, lorsdu voyage du

comte àCaen, pour les tambours 6 livres, à un mar-

chand de Caen, pour du camelot de Hollande, 36 livres

14 sols ; au comte, pour bailler au marquis de Thury,

200 livres ; pour le diner des chevaux, cochers et la-

quais, lorsque Monseigneur alla voir Al. de Miromesnil,

3 livres 15 sols
;
pour 3 paires de bas pour les laquais

du comte, 9 livres 15 sols; 1 grand peigne de corne,

1 livre ; le 20 février 1656, pour des chaises à la comé-

die, 10 s. ; 110 livres pour 66 « pongnée » de morue
;

12 saumons, 30 1. ; 3 livres à Foucroy pour avoir fait

les cheveux de Monseigneur le comte ; 35 sols 6 deniers

pour des souliers au petit page et pour du ruban
;

17 livres 10 sols pour 35 bottes d'orge ; 250 livres pour

un quartier de pension de la marquise de Thury ; 2 I.

os. pour une paire d'étriers; 300 livres au rôtisseur, 1881.

8 s. pour la dépense tant de Monseigneur le comte et ma-

dame, que de la marquise de Thury, pour le voyage de

Paris et pour la dépense de « Sisay » et de Falaise
;

5 sols pour des cœurs de mouton par plusieurs fois

pour les oiseaux ; à 3 hommes qui sont allés quérir des

tableaux à Falaise, 1 1. 10 s. ; 2 1. 8 s. à M m8 Dumont

pour de la dentelle à mettre aux chemises de M. le

comte ; 233 livres au principal du collège de Montaigu,

pour demeurer quitte de la pension deM.deS'-Omerpen-

dantle temps qu'il a été chez lui; 30 sols pour chaussons

de veau d'Angleterre au petit page ; 2 I. 10 s. pour des

gants d'Avignon pris chez Le Vandosmoys à Guibray
;

1.000 livres au marquis de Thury, sur l'ordre de M. le

comte ; 6 sols pour un jeu de 36 petits jetons; 100 livres

au supérieur de Notre-Dame des Vertus, pour 1 quar-

tier de la pension de M. de S l-Omer: frais d'enterre-

ment de Du Bus, page, 11. 15 s. pour un drap pour

l'ensevelir; une petite bouteille pleine d'encre luisante,

5 sols, etc.; en marge, indications des sommes versées

par M. le comte.

' E. 52. (Registre.) — Grand format. 175 feuillets, papier.

1720-1722. — Recettes et dépenses. — Janvier 1720,
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reçu 25 livres de Louis Colombe, acompte sur la cou-

tume de Pont d'Ouilly ; 131 livres 5 sols de Pierre

Guillebert, acompte sur la coutume nouvelle du bourg

d'Harcourt; 96 livres 16 sols de Louis Geslin, acompte

sur la terme du manoir de La Carneille ; 52 livres 10 sols

de Mathieu Duhamel, acompte sur la ferme de la cou-

tume du Bois-Halbout. 30 livres de Claude Le Neveulx,

acompte sur la ferme du tabellionage de Clécy ; 57 li-

vres 10 sols des veuves Le Marchand, acompte sur leur

ferme de Beauvoir ; 20 livres de Philippe Villars,

acompte sur la fieffé de Grimbosq; 300 livres de Peschet,

par Gabriel Clairambaut, acompte sur les rentes sei-

gneuriales de La Carneille,[etc. Total de l'année 32.269

livres 6 sols 2 deniers. Dépenses: pertes pour diminu-

tion des espèces ; travaux de menuiserie ; argent donné

à la sœur de la Providence pour les ouvrages de

Guyard ; gages des domestiques ; aumônes, 3 livres à

la nourrice de M. le comte, 2 livres 10 sols à la jardi-

nière, 1 livre 10 sols à la Mezeré, 30 livres à la sœur

Martin pour 3 mois de ses gages et 4 livres 16 sols pour

lui avoir un quarteron de sel, etc. Total de la dépense

de l'année 30.391 livres 16 sols 4 deniers. Idem, année

1721. Les arrêtés de comptes signés Brulart, maréchale

duchesse d'Harcourt, et Moreau, receveur.

E. 53. lRegistre.1 — Moyen format, 43 feuillets, papier.

1724-1726. — Becettes el dépenses. — Beceltes

pour ventes de bois, rentes seigneuriales; charbon

vendu en 1725, 3.123 1. 18 s. 4 d. ; arrêté signé Har-

court. Dépenses: du seigneur à Messey ; 2 livres 10 sols

à Durand pour avoir péché, avec plusieurs autres, des

écrevisses et du poisson; 1 5 livres à Jacques Durand pour

30 journées employées à "ter les herbiers dans les pé-

pinières : 112 livres 17 sols à Gabriel Yver, messager

de Falaise à Paris, pour avoir porté à l'hôtel de Mon-

seigneur tant gibier qu'argent et autres choses ; 1.000

livres remises â M" de Beuvtron, à Caen; 55 livres à

Gaumond, demeurant à La Carneille, pour fourniture

de 4.000 ardoises ; à Jacques Bodé, 3 1. « pour avoir

pris les lospes dedans les pépinières » ; 14 livres pour

2 v<>y!ii.'fs idir/. le marquis de S'-Germain pour avoir

du peuple; 2 livres â Nicolas Jardin, de Messey, pour

avoir l'ail el placé des taxons sur les murs de la haute

cour du château; 30 livres a Mathurin Itertrand, tonne-

lier de St-André de Messey, pour façon de 7 tonneaux

et 1 pipe; '.i lr. i -e- .i Nicolas I .orel pour fourniture d'osier

desdits tonneaux et pipe; l 800 livres à M. de Mauclerc

provenanl de la seule de l">i-; ' >«
* livres à la duchesse

d'Harcourt pour le vin des bauj a ferme; V livres
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10 sols pour avoir été de l'hôtel du duc d'Harcourt à

celui de Louvois, pour tirer des titres concernant la

terre de Messey : 118 livres 16 sols pour 141 livres de

beurre salé à 8 sols et 104 livres de beurre fondu à

1 2 sols la livre, envoyées à l'hôtel du duc; 32 livres

16 sols à Julien Duport et à ceux qui l'ont aidé à pê-

cher le brochet à faire les levées pour faire la pèche,

les avoir nourris et payés 40 jours à raison de 8 sols

par jour; 25 I. â valoir sur la somme de 50 livres à

Devere, maître chirurgien, pour panser et médica-

menter gratuitement les pauvres ; 223 livres à Alexis

Durand pour 1500 de peuple jeté dans l'étang de la

Fonte ; 34 livres à Mousset pour façon de 2500 bour-

rées; 180 livres pour achat à la halle de Messey de 24

boisseaux de sarrasin distribué aux pauvres à l'issue

des vêpres pendant 4 dimanches de juillet et août 1725;

6 livres à Pierre Huet, pour façon de 4 échelles dont 2

de 10 pieds de longueur et les deux autres de 15 pieds;

152 livres à Julien Garnier pour 8.000 d'ardoises fines

et voiture de 9 lieues au château de Messey ; 48 livres à

la dame Vignon pour 4.000 de tuiles ; 12 livres à M. de

La Bihorière pour achat d'un poirier ; 247 livres 14 sols

à Julien « Jeams», maître charbonnier, pour avoir

dressé le bois et en avoir réduit en charbon 809 sacs à

raison de 6 sols par sac marchand, y compris 5 livres

pour vin du marché, etc. — État de l'argent donné aux

pauvres sur l'ordre du duc d'Harcourt en 1724.

E. 54. (Registre.) — Grand format, 31n feuillets. 6 pièces in-

tercalées, papier.

1725-1743.— Becettes et dépenses.— 1725. Becettes

de janvier : 100 livres de Geslin par Louis « Boucrel »,

sur la ferme du manoir de La Carneille, 30 livres de

Jean Bertheaume, acompte sur la ferme du bateau

d'Harcourt, 800 livres de Gilles Louvet. acompte sur

la vente du tan de la forêt; total de l'année: 35.194

livres 17 sols 1 denier, arrêté par Moreau, receveur de

la maréchale et du duc d'Harcourt, et Frasier de

Morecour. 1726, total : 25. 909 livres 9 sols 10 deniers,

etc. Dépenses de janvier 1725: 37 livres 10 sols à Suri-

ray, chapelain, pour 3 mois de gages ; 350 livres à

Moreau, pour six mois de gages ; 200 livres à la femme

île Bouladière, pour six mois de gages de son mari
;

30 livres à Hanry, concierge, pour 3 mois ; 100 livres à

Samson, jardinier, pour 3 mois; 50 livres à Boisseran,

garde des bois de C.anivet, pour l'année de ses fjages ;

10 livres à la Colinel, portière, pour 3 mois. Total de la

ilé|. nise île l'année 34.24:* livres 13 sols 5 deniers. En

1726. payé en janvier 1 livre 12 sols à Gougct pour 8
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corneilles tuées, 82 livres 4 sols aux ouvriers qui ont

porté, lassé et foulé la neige dans la glacière ; il' livres

10 sols à M" lle de Planquivon pour 3 mois des aumônes

du petit des Brières, total de l'année : 25.310 livres 12

sols 4 deniers. 1728, total de l'année: 11.584 livres

7 sols 10 deniers. 1729, total de l'année: 9.185 livres

9 deniers, etc. Lesdits comptes arrêtés et signés par

Brulart. maréchale duchesse d'Harcourt (1736) ; à

l'appui, notes, et lettre de 1743.

E. .">5. (Registre.) Grand format. 196 feuillets, 4 pièces in

tercalées. papier.

1743-1763. — Journal de dépenses. — Payé en

janvier 1743 : 400 livres pour pension de Mme de Beu-

vron et 100 livres pour ses menus plaisirs ; loO livres

pour l'année de fondation de messes de la comtesse de

Crois}' ; en décembre, à M. de Caumont, 531 livres

2 sols, suivant lettre de Petin ; avril 1744, habillement

de 6 pauvres, 37 livres 16 sols
;
juin 1744, bénédiction

des cloches de S'-.Martin et S'-Benin. 48 livres: septembre

1 744. levée d'un cadavre à S -Marc-d'Ouilly. o livres ;

janvier 1745, dépenses de voyage à Caenpour l'établis-

sement de la manufacture de dentelle. 5 livres o sols;

septembre 1745. port à Caen du tableau de U"' de

Beuvron, 1 livre: mars 1746, année de gages du tau-

pier, 15 livres; octobre 1740, loyer de la maison du

maître d'école, 17 livres 10 sols ; novembre, au custos.

pour avoir carillonné, etc., 3 livres ; décembre, loyer

de la maison des dentelliers, 30 livres; septembre 1747,

achat de 2 chevaux, 456 livres ; octobre 1747, consulta-

tion à Rouen pour le treizième de M. de Noirville et pour

un débitis de l'année précédente, 23 livres 8 sols; février

1748. 300 (en interligne: 400 pavés de marbre pour le

château, 105 1.; pour le baptême de la fille de LeYallois,

42 livres: avril 1748, pour le compte de H. de Lillebonue,

289 livres 3 sols 3 deniers ; septembre 1748, vacation

des chirurgiens de Caen. qui ont visité Marie Bain,

criminelle, 26 livres ; août 1749, pain de prisonniers au

château, 8 sols ; novembre 1749, rente à l'abbaye de

Fontenay ; avril 1750. 400 carpes pour l'étang de La

Carneille. 60 livres : août 1750. payé 1 livre 10 sols à

Chauvel pour 2 * regnards »; juillet 1751, réparations

à l'église d'Ouilly, 30 livres : janvier 1752, renteà M. de

Villebois, 235 livres ; mai 1752. 500 de paille achetée

à l'abbaye de Fontenay, 75 livres; juin 1752, port d'une

chienne envoyée à Monseigneur par M nie de Berville.

1 livre 4 sols ; novembre 1752, rente à la Providence

de Baveux, 120 livres ; décembre 1752, rente et fonda-

tion de messes à la Visitation de Caen, 550 livres ; jau-
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vier 1753. achat de l.OûO bouteilles de grès d'un pot,

130 livres 12 sols 6 deniers ; mars 1753, achat de 1.000

ardoises de Javron, 10 livres, port 20 L ; dépense du

couvreur pour son voyage, 3 1. ; septembre 1753. aux

dames de la Visitation, pour rentes et pension de

M me de Beuvron, 825 livres; octobre 1753, cuisson d'une

fournée de chaux, 20 livres; novembre, achat de 19

moutons, 156 livres 16 sols; février 1754, pour 87 pièces

de gibier, 21 livres 15 sols
; juin 1754, façon et fourni-

ture d'un épervier, 7 livres 17 sols: septembre 1754,

pour le vitrage des couches à M. de Saint-Germain,

56 livres : octobre 1754. gages de l'année du chirurgien

des pauvres, 50 livres : novembre 1754, à Colinet, pos-

tillon, pour son mois, 30 livres; janvier 1755, pour les

oignons de fleurs de .M
rae d'Ecquevilly, 72 livres

; jan-

vier 1755, droits d'office du duché pour 1753 et 1754,

247 livres 18 sols ; août 1755, dépense du baptême du

petit Dumoutier, 75 livres : décembre 1755, prix et voi-

ture d'une somme et demie de châtaignes envoyées par

M. d'Oléançon, 27 livres; janvier 1756, pour 700 livres

de chandelle, 385 livres ; mai 1756, voiture et droits de

6 poinçons 2 feuillettes de vin de Bourgogne, 466 livres

17 sols 6 deniers ; janvier 1757, vin de la fête des Rois

à 4 palfreniers, 12 livres; avril 1758. voiture de 13 feuil-

lettes de vin d'Auxerre, 133 livres; au chàtreur, pour 2

chevaux, 7 1. 4 s. ; juin 1759. pour un nid de tierce-

lets. 12 sols; mars 1700, pour 33 « ramonnurcs » de

cheminées du château, 8 livres 5 sols; janvier 1761,

pour un quarteron de gleu pour la glacière, 12 livres ;

mars 1762, voiture de 5844 livres pesant de mûriers

venu du Mans, à 4 1. du 100 pesant et 3 1. 18 s. en

paille, 237 livres 14 sols, etc.

E. 56. iRegistre.
i
— Grand format. 52 feuillets, papier.

1742-1748. — Journal de recettes. — Reçu. 2 jan-

vier 1742, 66 livres 5 sols de la veuve Benault pour un

quartier de la ferme du four à ban d'Harcourt; 24 jan-

vier, 200 livres à valoir sur la ferme des moulins d'Har-

court. de Philippe du Vellerey ; 10 février, 165 livres

de Jean Petron, a valoir sur la ferme des moulins de

La Carneille ; 18 mars, 55 livres de Pierre Gruce, à

valoir sur la ferme du bateau d'Harcourt; 10 avril. 143

livres 15 sols de Guillaume Godey, à valoir sur la ferme

des moulins de Grimbosq ; 17 juin, 100 livres de Pierre

Mallet. acompte sur la ferme de la coutume d'Harcourt;

26 juin. 66 livres 5 sols de la veuve Renault, pour un

quartier de la ferme du four à ban d'Harcourt; 8 juil-

let, 200 livres de Philippe du Vellerey, pour la ferme

des moulins d'Harcourt ; 11 juillet, 175 livres de la
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veuve Couture, fermière de la coutume du Bois-Halbout;

2 août, 46 livres 8 sols de René Brion. à valoir sur les

regains de la prairie ; 22 septembre, 41 livres de la

veuve de Jacques Le Cornu, provenant de la vente de

2 cochons restés de la succession de son mari, fermier

du moulin de Beauvoir; 9 octobre. 90 livres de Michel

Le Rebour. à valoir sur son notariat d'Harcourt ; 16

octobre, 60 livres de Jean Le Comte pour la ferme de

la coutume du Pont d'Ouilly ; 30 octobre, 50 livres de

Louis du Breuil, à valoir sur la fieffé des moulins de La

Motte-Cesny ; 4 novembre. 3 livres de Jean Huré, pour

l'année de sa ferme de la sergenterie de Clinchamps,

etc. Total de l'année 11,517 livres 5 sols 10 deniers ; en

1744, 34,550 livres 10 sols 6 deniers; en 1745. 33.770

livres 1 5 sols 8 deniers ; en 1746, 31.441 livres 8 sols

1 denier, etc.

E. 57. i Registre, i —Grand format. 88 feuillets. 1 pièce inter-

calée, papier.

1750-1761. — Journal de recettes pour le duc

d'Harcourt. — Reçu, décembre 1750, 202 livres 10 sols

(tiré à la ligne 102 1. 10 s. pour vente de 13 moutons

à 8 livres, 8 brebis à 4 livres 17 sols ôdenierset vache:

octobre 1751, 44 livres de Pierre Le Roux, pour une

année de loyer de maison de M. d'Orbigny; avril 1752,

50 livres de Le Roy, pour acquitter l'année 1751 du

greffe de La Carneille ; 2 janvier 1753, 111 livres du

comte de « Oilleencons» à l'acquit de Gilles Hatin sur

ses fermages de la ferme de Beauvoir; mars 1753,

60 livres 16 sols 9 deniers de l'économe de la Visitation

de Caen, pour 400 bûches et entrée d'une voiture à

Caen ; 150 livres de La Vaucelle sur la vente du châ-

teau d'Olivet, bois d'Harcourt ; août 1753, 170 livres

de Louis du Breuil, pour fieffé des moulins de La

Motte; octobre 1753. 132 livres de M. de La Vallière.

pour acquit d'un billet de 372 livres; décembre 1753,

150 livres de Charles Bâtard, à l'acquit de M. de Livet ;

octobre 1754, 15 livres d'Enguerrand de Launey, pour

la sergenterie et tabellionage de Clécy ;
janvier 1755,

130 livres du marquis d'Osmon par « Belleoevre », son

procureur, y compris 9 I. de 20e et 4 s. p. 1., pour 4

années de rente due par les représentants « M' d'Es-

touraille » : octobre 1755, reçu du comte 25 louis va-

lant 600 livres ; octobre 1756, 450 livres du marquis de

Saint-Germain, pour vente de chaux; janvier 1758,

:MH) livrea de François de La Bue, à valoir sur la ferme

de Cesny ,
janvii-r 175'.), 150 livres de Jean de Surosne,

pour li renne des moulins du Ponl d'Ouilly; 15 livres

de Charles Gouget-Préfontaine, pour les terres de la

ferme de la Guinguette ; juin 1759. 300 livres de M. de

Marguerit de Livet, pour rente par lui due à cause de

son acquisition de la terre du « Menil Menissier »
;

août 1759. 2.676 livres pour tan de la forêt, dont 2.192

livres versées par les tanneurs de Caen et 484 1. par

Le Dru et La Garenne-Moisson ; avril 1760, 125 livres

de Henry Doray, à valoir sur la coutume d'Harcourt
;

400 livres du s
r de La Garenne-Moisson, à valoir sur les

livraisons du tan de la forêt, usance de 1758
; juin 1760,

85 livres 4 sols de M. de Brossard, pour droits de 13"
;

mars 1761, 30 livres de Desjardins-Accard, pour loyer

d'une boutique des maisons d'Orbigny, etc.

E. 58. (Registre, i
— Grand format. 50 feuillets, papier.

1761-1765. — Journal de recettes pour le duc

d'Harcourt, à commencer par le mois d'août 1761. —
Septembre 1761, 600 livres de Le Marchand, tanneur

à Bayeux, acompte sur les « livremens » de tan de

1760; novembre, 33 livres de Boileau, pour 200 c. de

foin
;
janvier 1762, 445 livres pour fermages des reve-

nus de la Chapelle S'-Georges : avril, 50 livres 7 sols

6 deniers de M. de Blangy pour « ringrat » que Mg r lui

a envoyé (argent remboursé)
;
juillet, 100 livres, de M.

de Marguerit, acompte de rente ^novembre, 180 livres

de Harivel La Martinique, à valoir sur livraisons de

tan ; mars 1763, 50 livres de La Fontaine pour loyer

de maison : juillet, 150 livres de La Bue, acompte sur

la ferme de la baronnie : 1764, janvier, total de la

recette 2.126 livres; février, 1.390 livres 9 sols; mars, 764

livres3sols; avril, 1371 livres 6 s.; mai, 6.769 livres 1 sol;

juin, 3.919 livres 19 sols ; juillet, 1.862 livres 7 sols :

août, 2.849 livres 14 sols; septembre, 2.074 livres 15 sols;

octobre, 1.808 livres ; novembre, 3.107 livres 12 sols
;

décembre, 9.290 livres 2 sols 10 deniers, plus 9.000 livres

provenant de la vente de la terre de S'-Benin.

E. 59. (Registre.) — Grand format, 36 feuillets, papier.

1765-176". — Journal de recettes.— En mars 1765,

sous les titres : fieffé du Val Aubert, grand pré du Pont-

d'Ouilly, vente de Froide-Fontaine, terres de la Guin-

guette, baronnie de Cesny, coutume d'Harcourt, vente

de la Mare à la Biche, vente du Passage, loyer de bouti-

que, etc. En février 1766: greffe d'Harcourt, baronnie de

Cesny, moulins de La Carneille, rente de Godé, vente

du château d'Olivet. moulins du Pont d'Ouilly ; vente

de deux bu-ufs, 250 livres. 1767, janvier, 2.093 livres

2 sols; février, 1.996 livres 1 sol 3 deniers; mars,

2.751 livres ; avril, 1.633 livres; mai, 5.791 livres 10
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sols ; juin, 1.658 livres 16 sols; juillet, 2.027 livres >

sols ; aoùl. 4.239 livres 19 sols ; septembre, 2.C>7 1 livres

1 sol 3 deniers; octobre, 2.701 livres 10 sols; novembre,

4.633 livres 10 sols ; décembre 10.432 livres 14 sols.

L'. 60. (Liasse. pièces, parchemin: 43 pièces, papier.

1-521-1637. — Comptabilité. — Quittance par Claude,

sire de Rieux et de Rochel'ort. baron d'Ancenis, comte

d'Harcourt, vicomte de Donges, seigneur de Largouet,

à Jean de Benetot, de 1.50!) livres t. à valoir sur la

vente à lui faite des bois tombés par fortune depuis

deux ans en ses parcs et bois d'Harcourt (1521). —
« Partiez pour .Mons r

le baron de La Motte », commen-

çant le 17 août 1548: 1548. 17 août, (1 pour demye

livre de tablettes propres pour le Ryeume, XVII s.
;

canelle linne, III quartz, XXXVII s. VI d. : succre lin,

Vil, LVI s. ; muscades, III quartz, XX1III s.: poyvre

long, XVIII s. VI d. ; poyvre rond, d»e "
, X s. VI d.

;

//'"
:
gingembre] venise, die ", XI s. ; une estamine,

Ils. VI d. ; pour troys polz de confitures, XV s. ;

huilledolif. XI s. »
; 1 nov., « pour 111" de succre lin.

XXXIII s.: pour une livre une once confitures asorties

misses en ung pot, XV s.
;
pour une livre île dragées

de toutes sortes, XVII s. VI d. : pour une once de ca-

nelle [fine, rayé], V s. : pour une om-.- aromaticum

rosatum, III s. : pour une médecine laxative... jouxte'

l'ordonnance, X s. 9; 2a septembre 1549. « pour Vu VI

onces de succre fin, LV s. », etc.; « pour une once de

saffren, XII s. VI d. ;
pour une mixture cordialle où il

entroict plusieurs conserves, conten. demye livre,

XVII s. VI d. : pour ung petit pot zz 1 "' 1
' confit conten.

IIII onces, Vis.; IIII onces syrop viollat. Vis.: 1

1

1 1

onces syrop de berberis.VI s.; pour ung rondeau picque

a mettre sur la leste ou il entroict plusieurs fleurs

semences lleurgommes ctaultres ingrédiens, entrebaste

avec taffetas rouge et coton, XII s. VI d. « ;
."> février.

« pour deulx polz d'ypocras cleret, XXXVI s. : pour

demye livre de dragées de toutes sortes misses en ung

machepain. VIII s. • : 9 février. « pour deulx potz

d'ypocras, l'un blanc et laultre cleret. XXXVI s.
; pour

une livre de dragées de toutes sortes, XVII s. VI d.
;

pour le mestier, XV s. ; item, pour ung bonnet picque

où il entroict Heurs semences gommes et au I très ingré-

diens. enlrebaste avec taffetas rouge et coton, XXII s.

VI d. »; 2 mars, « une livre de rys. 11 s. ; une livre

amandes, III s. VI d.; pour ung petit cabas de figues

marceilles poysant IIII livres, VIII s.
;
pour ung petit

cabas de raysin poysant III". VII s. M d. ; pour une

quarte d'ypocras blanc, IX s.; pour ung machepain gar-
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ni de toutes sortes de dragées conten. demye livre,

VII s. VI d. : pour une pouldre cordialle conten. de-

mye livre. XV s.; pour deulx douzaines d'orenges,

III s. VI d.; pour ung petit pot garni de toutes sortes

de confitures, conten. demye livre, VII s. VI d. ;
pour

demye once succre candi, XV d.; pour demye once

succre rosat, XVIII d.
;
pour demye once pillules

blanches. X d.;pour IIII grandes mourenes. XXIII1 s.:

pour ung cent de harenc blanc. XXV s. : pour ung

quarteron de harenc soi', VII s. VI d. : pour ung pot

d'huiile dollif poysant III" et demye, XIII s. IX d. » :

7 mars, « pour ung petit pain de succre poysant III",

XXX s. ;
pour ung petit cabas de figues poysant III "

ung quarteron, VI s. VI d. ; une once de poyvre, XX d.;

deulx gros de saffran, Vis.; pour ung pot de vin

aigre, III s. > : 20 mars, >< pour III " de ris, VI s.
;
pour

ung peigne et une esponge baillée au serviteur dud.

sieur. XX il. ; le VIII e jour de apprës Pasques mil V" L.

pour syrop de grenades, X s. ; IIII onces huille de

viol les, II s. VI d. ; ung quarteron de Raysin d'Alicquan,

VII I d. »; 10 dud. mois, ri pour une médecine où il

entroicl rhubarbe, tamarins, calholicon. sein'-, dia...

(lacération), et aultres ingrédiens, XXX s.
;
pour ung

perfun conten. IIII onces, où il entroict plusieurs

drogues gommes et aultres ingrédiens, jouxte l'ordon-

nance de Mons' de Gahaines, XII s. VI d.
;
pour une

livre de succre fin pour faire la gelée, X s. : pour deulx

onces canelle linne. X s.
;
pour IIII onces anis confit.

IIII s. » : 16 avril. pour une dragée contenant demye

livre, jouxte l'ordonnance tir Monsr deCahaines, XII s.

VI d. >., etc. — « Pour les mises faictes pour Jehan et

Jacques de Harcourt. 1572. En livres pour Jehan et

Jacques, XVIII s. Pour une livre de chandelle. V s. Pour

avoer faict racoultrer leurs chauses.X s. Pour une pères

de semelles de souliés, VII s. Pour ung chandelier

pour leur estude. III s. Pour ung de Elorus. VIII s. Pour

ung de Amicitia. Vis. Pour avoer racoultré leurs che-

ininses et la façon de dix huyt mouchoers. VIII s. Pour

une aulne de sarge de Beauvoys pour taire ung soye,

1111 X s. Pour troys aulnes (et demye, en interligne)

de grose frise pour doubler les soyes de Jehan et Jac-

ques. XL1I s. Pour troys dousaines de boutons et du fil

de soye et pour la façon desdictz soyes, XXXU s. Pour

des sainctures et garlières et pour deux escritoeres et

canif, XII s. Pour, la leste de Sainct Martin, VIII s.

Pour chaicun ung bas de chauses de couleur de polpre,

L s. Pour sept aulnes et demye de frise pour doubler

leurs robes. IIII" Il s. VI d. Pour les avoer doublés.

Xll s. Pour chaicun une pères degans, X s. Pour chai-

cun unes père:- de souliés, XXVII s. Pour les Roys. XII s.

8
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Pour le segond livre des Offices de Cicero et pour le

dix* des Aemedes de Vergille, VIII s. Pour avoer

racoultré leurs chauses et pour îles canons, \I1II s. ^ I d.

Pour les chandelles aux régens de Jehan et Jacques,

us. l'our deux (-happons à caresme pernant.

XXIII s. Pour ung tablel pour aprendre aux eschees,

X.V1 s. Pour cinq quartiers de sarge pour l'aire des

chauses à Jacques, cent souz. Pour ung quartier de

veloux ooer, XL s. Pour deux douzaines de boutons à

mètre à leurs soyes, V s. Pour chaicun ung livre de

papier, VIII s. Pour quatre aulnes de sarge noere pour

faire des robes. XVII" X s. Pour la façon des robes, L s.

Pour deux chappiaux, LXXV s. Pour deux parpointz,

LXXVI s. Pour ung bonnet de veloux, LXX s. Pour

leurs droetures de Pasques, V s. Pour deux douzaines

d'eguillete, III s. Pour deux mains de papier, lis. VI d.

Pour aller à Saincte Hernie, XX s. Pour ung papier

relyé et pour une main de grand papier, VII s. Pour

demy cent de plumes à escrire, V s. Pour le landict de

Jehan, XI" II II s. En boucqués et orenges, XVII s. Pour

le landict de Jacques et pour les bouqués et orenges,

VIII " XVIII s. Pour des escarpins simples pour Jehan

et Jacques, XVIII s. Pour chaicun une saincture de

veloux. XV s. Pour les peaux pour escrire leurs posi-

tions, V s. Pour les tapis à la St-Pierre, XII s., » etc.

—

Mémoires des sommes dépensées pour les affaires de M.

de Beuvron 1ÎS89-I590 . — État du produit des ventes

d'objets et animaux (1609-1(514). — Obligation devant

Henri Dourne et François de Launey, tabellions au

siège du Thuit, par Guillaume Aupoix, sieur d'Espins, à

Pierre d'Hareourt, marquis de La .Motte-Harcourt, de

payer 200 livres 5 sols qu'il a reçues de Paul Launev,

en 1S99 (1607). — Uuittance de 7 livres 16 sols pat-

Jean de Banquet, écuyer, sieur de Creully, receveur

du domaine en la vicomte de Vire, commis à la recette

des droits d'aides chevels dus au Roi en Normandie à

cause de sa chevalerie étant Dauphin, à Pierre d'Har-

court,sieur de Beuvron. pour sa taxe desd. droits (ltîli).

— État <\f> mises faites pour le marquis de Beuvron a

son logis de Fresney, du 20 novembre 1011 au 26 juil-

let 1613. — Étal des liai- lire M "' de Montpensicr

L613 . —i Mémoire de l'argent que je mys aux affaires

• le Mons 1 le baron du Mesnybuee, mon maistre, depuys

L- vendredi jour Saincte-Croix que je party de Lignou

pour aller aux grand/, jours de Bayeux. » — Reconnais-

sance à Fresney-le-Puceux, devant de Launey et Bri

tabellions au Thuit, par Jacques Palry, sieur «le \ ille-

ray et de (ïourtemot, de sommes payées par Pierre

d Barcourl a la décharge de Pierre Morel, sieur de

i Garsalle •. élu pour le Roi a Caen, dépositaire des
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deniers provenant du décret de la terre et sieurie de

Mathieu, etc. (1G17). — Mémoire des réparations faites

à « Grongny » par Broehetière. — Certificat par J. de

Mombrav que M c David Signard, sieur du Désert, lieu-

tenant particulier au bailliage de Thurv, lui a consi-

gné la somme de 20 livres, sur laquelle seront pris les

droits de treizièmes de l'acquêt par lui fait de l'ainesse

de La Guérardière. dépendant du marquisat de Thurv

( 1624). — Articles accordés entre c Monsieur Leau ».

procureur de Charlotte Du Val, veuve de Pierre de

Montmorency, chevalier, marquis de Thurv, baron de

Fosseux et seigneur châtelain de Courtallain, et Jean

Jouenne et Pierre Osmont, fermiers généraux du mar-

quisat de Thurv, qui se départent de la jouissance du

bail a ferme dud. marquisat pour 4 années leur res-

tant. — Quittance devant Antoine Aulmouette. tabel-

lion substitut juré en la baronnie de Chàteauneuf-en-

Thimerais, commis et établi à Jaudrais sous le prin-

cipal tabellion dud. Chàteauneuf, par Jacqueline d'O,

veuve en 2 e noces de Charles d'Hareourt. chevalier,

comte île Groisy, demeurant au lieu seigneurial de

Jaudrais, à Pierre d'Hareourt, marquis de Beuvron,

etc., par les mains de son fermier de la terre de

Fresney, de 2500 livres tournois' faisant partie des

5500 livres à elle dues suivant transaction faite entre

eux devant les notaires au Chàtelet de Paris le 28 mars

1625(1627). — Quittance à Fresney-le-Puceux devant

Auguste Aubourg et François Gouget, tabellions en la

vicomte de Falaise pour le siège de Bretteville-sur-

Laize, par Louis Le Page, sieur de La Rivière, demeu-

rant à Paris, agent et domestique du feu baron de

Beuvron, représentant le droit de Robert Estienne,

barbier chirurgien à Paris, rue de l'Arbre-Sec. à

Gillonne de Matignon, veuve de Pierre d'Hareourt,

marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, de 500

livres, à lui transportées par led. Robert Estienne

(Ili2'.i). — Compte entre Gillonne de Matignon et le

marquis de Beuvron, son (ils, touchant les arrérages

de partie de sa dot qui lui sont dus depuis le décès de

M. de Beuvron, son mari, arrivé le 10 août 1627 [1635),

— Quittance par Deschamps, administrateur de l'hôtel-

Dieu de Caen, au comte de Beuvron, de 82 livres 10 sols

4 deniers, dont 30 livres pour fermage du cellier du

nombre îles maisons de l'hôtel-Dieu servant d'écurie,

pour une année, 36 livres, à la décharge de Marin

Hallev, fermier de la maison du Paon, pour plusieurs

greniers servant à mettre le foin dud. seigneur pour

l'année 1636, 100 sols de rente foncière à prendre par

l'hôtel-Dieu sur les moulins de May, 4 livres que la

léproserie a droit de prendre sur lesd. moulins, 7 livres



SÉRIE E. — TITRES FÉODAUX

3 sols, plus 13 sols 4 deniers pour arrérages de 50 sols

1 ehapon de rente, à la représentalion des abbé el

religieux de Barbery (1637 .
— .Mémoire des sommes

dues par H. de Vieux.— Compte des arrérages dûs par

le baron de Beuvron et sa femme au chapitre do

Sépulcre de Caen, pour arrérages de rente.

E. 61. (Liasse. i
— 'io pièces, papier.

1639-169*. — Comptabilité. — Compte des recettes

et dépenses faites pour le comte de Croisy. marquis de

Thury, depuis 1635 : recettes, 52.101 livres; dépenses,

52.042 livres 11 sols, led. compte arrêté par Odet

d'Harcourt le 3 juin 1639 (copie informe). — .Mémoire

de débours faits pour le comte de Croisy, depuis le 23

juin 1643 : donné pour arrêt d'une tapisserie de cuir

doré, 20 livres ; au « crochepteur. qui en a apporté

deux pièces de l'hôtel deNemours chez moi. et reporté,

puis rapporté, 15 s. Pour un esvantail pris chez le s
r

Martras. perfumeur, et envoyé à Madame à Rouen. X Ib
.

Pour avoir faict emballer la tapisserie de cuir doré pour

envoyer à Caen. Y": aux crochepteurs qui l'ont portée

au logis du messager. XII s. Pour les oeuvres du sieur

de St-Germain en deux tomes, envoyées à Madame,

II 1 1
"

: pour une boeste pour les mettre avecq la cres-

pine d'or et d'argent envoyée à Madame à Caen. XV s.

29 janvier 1644, payé aux nottaires qui ont passé le

marché pour faire quinze aulnes de thoille d'argent.

XL s. ». Frais de justice, entre autres procédures

au Chàtelet contre M elle Lambert, contre M. de Fran-

quetot, saisissant sur feu M r de Fosseuse (164*

« à l'advocat qui a dressé les deffences contre led. I

s
r de Franquetot, VII"; à son clerc qui les [a] mises au

net. XXX s.
;
pour la coppie et signification d'icelles,

XX s. 9 décembre 1644, pour douze bouteilles d'eau de

Pougues envoyées à Madame. XIII"; au crochepteur
j

qui les a portées au messager. VI s. 23 dud.. pour 30

poiriers du jardin de M r de Rambouillet envoyez à !

Mond. seigneur le conte, à III" pièce, IIII" X" ; au

charetier qui les a amenez du logis dudit sieur de Ram-

bouillet au logis des messagers. III": pour lès avoir

faicts emballer en deux ballots. IIII". » Procès contre

M"" de Fiesque, le marquis de Fosseuse et autres créan-

ciers ; a l'avocat qui a occupé touchant le domaine de

Carentan. 6 1., etc. • Somme toutte 1111 e X", et ce

qu'il plaira à mond. seigneur me donner pour mes

sallaires. » — Mémoire des sommes payées a: M"" de

Saint-Géran, aux prêtres et trésoriers d'Amfréville, au

vicomte d'Alençon. aux religieux de Blanchelande,

pour le douaire de M"' d'Amfréville. à M. de « Lago-

deffrarve », à M. de Couvert, aux religieux de Monte-
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bourg, pour les rentes de Picauville. a M. de La Bus-

caille, à M. de Chederue, à M. de La Porte, à M. de La
Lyveite. à Huet. etc. (1646-1650). — Arrêt de deniers

par Jacques Grosos, sergent au marquisat de La Motte.

à la requête de Pierre Potiier. sieur des Yaulx, rece-

veur des rentes du marquisat de La Motte-Harcoart,

entre les mains de Charles de Bellestoille, fermier de

Julien Cassard. l'un des redevables du tellement Per-

rin Marion (1649 . — Etat à l'abrégé de la dépense

ordinaire et extraordinaire, el autres frais faits par

M . de La Couslure, pour le comte de Croisy. depuis son

départ de Thur\ . qui fut le 26 décembre 1650 :

c apprest » du foin de la prairie de Thury en 1651,

vente des bois de La Motte, manœuvres. Recettes:

marquisat de Thury, marquisat de La Motte, terre d'Ur-

ville, etc. 1651, 31 décembre, examen dud. compte,

etc. — Autre compte, incomplet. 1651. i' décembre,

avoine, 17 s. le boisseau, main de papier. 3 s., port

d'un paquet de poudre et papier doré, de Paris, 13 s.

6d.; 4 décembre. 15 boisseaux d'avoine, 13 1. 2 s. 6d.;

pour trois porteurs 4 s. 6 d. : pour 4 chapons, 5 1. 10 s.:

5 décembre, 1 aune 3 cartiers toile pour doubler le

porte-manteau. 37 s. : 7 décembre, « pour faire raco-

moder cinq razoier, 10 s., pour du diapalme. 2 s. 6 d.,

pour ung cent de paille, 4 11. 10 s. )>; 17 décembre, 2

livres de clou, 16 s. ; 1 llambeau, 40 s. : 18 décembre,

« au sculleur en piastre pour toutes ces ou[v rages par

luy faitz », 91. 10 s. : 5 lapins pour envoyer à Paris.

3 1. 5 s. ; 1 paire de bas pour Du Rozel. 3 1. 10 s. :

26 décembre, 5 lapins envoyés à Paris. 3 1. 8 s., pour

le port, 26 s. 6 d. : 29 décembre. 6 bottes de foin, 9 s.:

1 main de gros papier, 3 s. : 6 bottes de foin. 6 s. :

30 décembre, 4 charges de foin. 7 1. 13 s., port d'une

lettre d'Alençon. 3 s. 1652, l r janvier. 6 gelinottes en-

voyées à Paris, 3 1.5 s.: port, 36 s. ; 3 janvier, deux

douzaines et demie d'alouettes portées à Thury, 12 s.

6 d. ; 4 janvier, pour port de lettres de la poste. 17 s.
;

6 janvier. 1 cent de foin, 10 1. 10 s. ; 9 janvier. « pour

quattre paire de cannons, 16 IL, pour quattre colletz.

4 11. 10 s. » : « pour blanchissage à Caen, 3 II. 16 s. »
;

« pour ung chappau et ruban pour le page, 3 11. 16 s.:

1 chausse de ratine, 5 1. 16 s. 6 d. ; à Des Jardins,

peintre, solde de compte (1652) ; « au Baron, seculteur

en piastre », pour reste de toutes ses journées, tant

pour nourriture que pour ses gages, 14 1. 10 s., etc. —
Rôle des amendes jugées par le bailli de Thury (1656).

— Mémoire des sommes reçues par de Lhommeau,

avocat au parlement de Paris, comme procureur de

MM. de Matignon et de Croisy, pour les nominations

aux offices royaux de Caen, Baveux et Falaise (1659-
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— État 'les nominations aux oflîces et bénéfices

dépendant des domaines de Gaen, Falaise, Baveux et

Thorigny, faites par led. de Lhommeau. avocat, en

vertu des procurations de MM. de Matignon et de

Croisv : office de lieutenant général en la vicomte de

Caen, en faveur d'Urbain Dauchin, 3061. I8s.: office

île voyer et visiteur des ouvrages et bâtiments du bail-

liage de Caen. vacant par décès, taxé â 1.200 livres.

dont lesd. seigneurs ont louohé leur moitié, suivant

lettre de la comtesse de Croisv; avocat du Roi en la

vicomte d'Évreux. -sur résignation au quart au profit

de Nicolas de Cagne (1659 : conseiller en la vicomte

de Sain t-Pierre-sur-Dives résignée au 8" au profit de Jean

de Boutrard, procureur commun au siège de Briouze.

ancien ressort de la vicomte île Falaise, résigné au 8 e

,

à Jean de Beauvais 1662) : cure de S'-Denis de Tilly.

vacante par la mort de Gilles Ferrant, accordée à Jean

de Montreul, prêtre, du diocèse de Baveux 1663 . etc.

— Mémoire des deniers dus à la marquise de Beuvron;

redevables : Gilles de Saint-Germain, le comte de

Pontavice, le marquis de La Palluelle.la dame de Caen

de Luxembourg, les Capucins, de Montmorel, etc.

(1661-1667). — Comptes avec La Fontaine-Thouin et

Guillaume Aumont. fermiers de la ferme du bourg

1668-1671 1. — Prise à location par M 1" de Clinchamps,

pour ''< années, de la comtesse de Croisy, de chambres

au ± étage du corps de logis de derrière son hôtel de

Beuvron, plus une remise de carrosse près l'écurie louée

i M r de Putanges, moyennant 50 livres payables par

quartier (1670). — État de dépenses du fils du marquis

de Thury : pour les livres nouveaux et les feuilles de

troisième ave.- la reliure et le papier, 2 1. 15 -. : pour

les droits du curé de la paroisse a Pâques, 15 s. : la

chandelle 7s. la livre; menus plaisirs du comte pendant

:'. mois, 18 livres; 1 chapeau « Caudebecq », i livres; I

quartier de pension du comte du Thury et de son valet

de chambre, 145 livres 10 sols: port d'un poulet d'Inde

et de 2 jambons, - livres 4 sols; élrennes des maîtres

du collège, pour 10 bouteilles de vin d'Espagne ache-

lées chez Boussingaut, 18 livres ; extraordinaires pen-

dant le carême, sebni la coutume, 12 livres; total de

la dépense 1 . 134 livres I I sols r> deniers ; pour le droit

d'entréeau prévôt de M r Le Perche, maître d'armes du

comte de Thury, qui lui a fourni de chaussons à san-

dale el un fleuret selon l'usage, Il livres; pour l'année

du régenl de troisième, 14 livres, etc. (HJ71-1G72). —
Comptes rendus â la comtesse de Coigny par Daniel

Lepetit, des deniers reçus de plusieurs fermiers, lesdits

nptes arrêtés el signés ; Matignon, comtesse de

Coignj (1696-1698).

E. 62. i Liasse, i
— 3(W pièces, papier.

1699-1756. — Comptabilité. — Comptes de : Jean

Gruce, fermier du bateau ; — Andrée Touin, veuve de

Jean Dubreuil. et Charles Hérout, sieur de La Chesnée

Dallignère, locataires de l'hôtellerie de la Croix Blauche

(1700 : — Daniel Lepetit. des deniers reçus de plusieurs

locataires (1701); — Jacques et Philippe Suriré, fer-

miers des fermes Bleue et Godard 1 1712-1727) ;
— Noël

Castel, fermier du bateau (1714-1721); - Nicolas Ber-

theaume. fermier de la nouvelle Croix-Blanche 1715-

1721): — Jacques Gohier et Crusse Sans-Quartier, fer-

miers du petit pré de la Groix-Blanche 1717- 1727) ;
—

Jean Boudré, fermier du moulin Pouquet (1718-1728 ;

— Pierre Guillebert. fermier de la coutume du bourg

d'Harcourt, dont bail lui a été fait en 1719 moyennant

1050 livres (1719-1729) : — Henri Du Jardin, Fermier

du moulin fouleur ; — Jean Heuzé, fermier de la ser-

genterie d'Harcourt; — Jacques Gohier, fermier des

moulins d'Harcourt moyennant 650 livres par an

l"2U 1727) : — Robert Voisin, pour le fief de la butte

de Beaumont (1722-1729) ;
— Pierre Vasnier, fermier

de l'hôtellerie de la Croix-Blanche, moyennani H)0

livres par an (1722-1727) : — Anne Sauvage, fermière

du tour à ban d'Harcourt 1725-1728) ;
— Charles Ha-

rivel. fermier des greffes de la justice ducale (1724-

1726) ;
— Nicolas Bertheaume, locataire de la ferme

du Buhot et la Vallée S'-Silly 1750). etc. — Recelte

pour la ferme du l

r janvier 1723 au 10 août 1727: cuir

d'une vache morte, 3 I.; d'un marchand de Condé, 35 1.

12 s. 6 d. pour 14 livres 1 4 de laine filée ; 98 livres

pour 49 toisons de laine ; 3 peaux de brebis, 2 1. 10 s. :

a la foire d'Harcourt, moutons vendus 7 1. pièce, dont

a été diminué o s. pour la coutume; 50 1. pour 2

vieilles vaches vendues à la foire du Plessis tenue le

jour S -Clément : 2 cochons de lait. 3 1.; 2 cochons ven-

dus a la foire S'-Clément, 22 1. : 1 veau, 3 I. ; 15 petits

agneaux, 28 I. 8 s., etc. 1723). — Dépense pour le duc

pendant son séjour à Harcourt : deux fromages, 4 s. ;

sablonnette, is.; lit livres de sel, 2 1. 10 s.: à la ser-

vante àVasnier, qui a apporté des abricots, 12 s.: 1 livre

de sucre, 19s. : 25 livres de bœuf, 5 I. ; 12 livres de veau,

1 I. 16 s. ; 8 livres de chandelle. 3 I. ; 5 livres de petit

salé, 1 I. 5 s.; 1 sac de blé, ls I. ; loyer de chevaux pour

retourner à Caen, 3 I., etc. (août I736). — Engagement

de-Jean Gascoin, mai Ire cordonnière Condé-sur-Noirean,

d'apprendre le métier a Charles llousselet . d'Harcourt,

en tant que son esprit en pourra comprendre, le nour-

rir, chauffer, blanchir, de même que lui-même peut
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l'être dans son ménage, pendant 2 ans. moyennant

paiement de 100 livres au nom de la maréchale d'Har-

court (1741 . — Fournitures de Le Boyer. épicier

eirier, à Gaen : 1 once « lacques (innés », 11:1 once

« bleu de prusses >, 1 I. 1 s. ; l'once orpin en poudre,

2 s. 6 il. ; 4 onces céruse, I s. : 4 onces terre d'ombre,

i s ; 25 pain> de « craïe », 5 s., etc. 1755 . — Etais

divers de recettes et dépenses : maçons, menuisiers,

charpentiers, manœuvres, charretiers, etc. ; travaux

au château de Messey et au manoir du Renouard : dis-

tribution aux pauvres d'Harcourt, etc. — Mémoires et

quittances.

E ii:i. Liasse. — 40 pièces, papier.

1561-1635. — Comptabilité. — Quittances de Guil-

laume Maquerel. sénéchal de la baronnie de La .Motte.

a Charles d'Harcourt. de la somme de 7 livres 10 sols

pour ses gages échus en l'année (1560 v. s., et ss .
—

Compte de la tutelle de Jacques d'Harcourt, sieur

d'Hardencourl et de Lignoù, par M. de Benvron, son

frère 1580); état des mises faites par led. de Beuvron

depui* le -27 mai 1578. dale du décès de M m0 de Beu-

vron. jusqu'au 30 novembre 1580. — Gages des suivi-

leurs: cuisinier, 15 1. : portier, 7 I. 10 s ; jardinier,

10 I. : boulanger, in 1., chambrière, " L, etc. : achat

de veaux pour porter a Caen, valan I 60, 50, i'- 1 s., elc

1505 . — Noie des sommes dues par M de Beuvron à

André de Toulouse, marchand à Paris : 7 aunes de

satin blanc de o Gennes » excellent, 49 I. ; 4 aunes 1 2

de taffetas blanc de t Gennes », 9 1. ; 6 aunes de

« sarge » noire de Florence très fine. 54 I. ; 4 aune* I 2

de taffetas noir rayé et moucheté, nouvelle façon, 27 I.,

5 aunes 1/4 « damars noir à escheptz grand drap »,

31 1. IU s. <1583). — Quittances par: noble homme
Guillaume Aupoix. sieur d'Espins, ne sachant signer,

dont le «merc» est certifiée par Birée et Pinel, témoins,

à Jean et Pierre de Rocquancourt, à l'acquit du mar-

quis de La Motte-Harcourt, de la somme de 10 livres,

pour paiement des hommes qui ont arraché et planté

des hêtres et pommiers (1602); — Philippe Asselin.

bourgeois de Rouen, époux de Marie Godard, veuve de

Pierre Le Blanc, à David « Lubvas », fermier du baron

de Beuvron en sa terre de S'-Laurent-en-Caux, de

535 écus 40 sols en déduction des arrérages de 50 écus

de rente dus aux mineurs Le Blanc par ledit baron,

comme héritier du feu s
1' de Croisy. son frère (1602):—

Ferrand. avocat au Parlement, à Pierre d'Harcourt.

-ieur de Beuvron. de la somme de 255 livres, pour une

année el demie d'arrérages de 170 livres de rente, par
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transport de M mc Morot, sa belle-mère (1005) :
—

Antoine Duverger. receveur des aides et tailles à Pont-

l'Evêque, à Pierre Bretoc, fermier du baron de Beu-

vron, de la somme de 300 livres montant d'une obliga-

tion (1608): — Isabelle de S'-Aubin, au marquis de

Beuvron, parles mains de Guillaume Huet, son homme,

de la somme de 44 livres, pour le garnissement de la

vente de ses meubles vendus instance de Bocquemarre

— Mémoire de fournitures faites par Cailloué,

m e
« guaynier ... à M'" de Beuvron, à la suite duquel

sont le bon à payer signé François et Odet d'Harcourt

et l'acquit dud. « Calloict » (1627) ;
— mémoire pour

avnir tapissé la chambre de Madame et la petite salle,

visé par lesd. d'Harcourt (1627). — Quittances par :

Nourrine Yon. à présent gouvernanh- de M* ' de Beu-

vron et ci-devant sa nourrice, au marquis de Beuvron,

pour ses gages (1620 ;
— Lesage à Jean Le Savoureux,

ci-devant sergent à Grave, des amendes encourues par

les sergents de lad. sergenterie envers le'Boi, el dont

le marquis de Beuvron est responsable comme proprié-

taire de lad. sergenterie (1633) ; — Marie Fallet, veuve

de ! rançoisde Guerville, écuyer, sieur de La Londe,

au comte de Beuvron. de la somme de 222 livres 4 sols

3 deniers, faisan! partie de I.OOO livres de rente hypo-

thèque '16331
;
— Madeleine Fallet, veuve de Maur de

Guerville, écuyer, pieur 'le Bray, tutrice des enfants de

feu François de Guerville, son Bis, au comte de Beuvron,

de la somme de 257 livres à déduire de 1.157 livres

2 sols 6 deniers de rente hypothèque (1633). — Extrait

de quittance de François de Riaulz. sieur « daudangeau»

et de Voré, conseiller au Conseil d'Etat, maitre des

requêtes, à Hercule Vauquelin. au<si conseiller du Roi

en ses Conseils et maître des requèles, déchargeant

Gillonne de Matignon, marquise de Beuvron. Fran-

çois d'Harcourt, son lits. Jean de Choisy, sieur de

<< Boisleroy >., David Le Roy, Odet d'Harcourt. comte

de Croisy, Bénédic de Foulonsue. sieur d'Oulreville.

Philippe de Cousin, sieur de S'-Denis. Henry Jean,

chevalier, sieur de Pantou. et Nicolas Vauquelin, sieur

des « Yfteaulx 9 et de Sacv. cautions dud. Vauquelin

envers led. sieur de Kiautz.de la somme de 96.000 livres,

ladite copie collalionnée par notaires 1055 .

E. di. (Liasse, i — >*0 pièces, papier.

1636-1750. — Comptabilité. — Quittances par :

Leblais au comte de Beuvron de 300 livres d'arrérages

(1636): — Guyot au comte de Croisy. marquis de

Thury. par les mains de M. de Rouen, ayant charse

de ses affaires, de 340 livres pour 2 années d'arrérages
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de rente constituée a Philippe de Marie, par feu Pierre

de MontmoreDcy, marquis de Thury, à laquelle led.

marquisat est affecté (1637) :
— Leblais au comte de

Croisy. par de Bois du Val, son secrétaire, de 600 livres

d'arrérages 1638) : — de Cauvigny au eomle de Croisy,

de 100 livres pour une année du Petit Calix (1610 ;

—
M. de La Court à François Dbcaigne pour MM. de

Beuvron, de 600 livres d'arrérages dues à M. de La

Court, conseiller du Roi en son Conseil d'État, son

frère 1640) : — Charlotte de Guerville, veuve de M. de

Caynet, tutrice de ses enfants, à Dupré, receveur de

MM. de Beuvron, de 400 livres acompte de 500 livres

d'arrérages (1643) ;
— Jacques Le Maignen, écuyer, s

r

de Bretheville, avocat du Roi au bailliage et vicomte

de Falaise, époux de .Marie de La Mariouze, au s
r de La

Cousture, pour le comte de Beuvron, de 100 livres

d'arrérages (1646) ;
— Du Crocq à Marguerite Le Ha-

guais, à la décharge de l'adjudicataire des biens vendus

sur le marquis de Beuvron, de la somme de 70 livres,

sur sa taxe au rôle arrêté au Conseil le 26 avril 1646

(1647) ;
— de Folleville Le Sens au comte de Croisy,

de 500 livres d'arrérages (1648); — Marguerite de

La Bue, veuve de Jacques Le Terrier, de Vaucelles de

Caen, au comte de Croisy, héritier à cause de sa femme

de M. d'Urville, de 7 livres 2 sols 10 deniers d'arré-

rages ( 1656) ;
— Du Bois Sallet au même, de 1)6 livres

10 sols d'arrérages (1657) ;
— La Garenne à Macé de

3.150 livres et 31 livres 10 sols de port pour une lettre

de change pour Paris, de Caen (1664). — Mémoire de

la dépense de bouche faite par Surirey et un autre

di.mtstique envoyés à S l-Lo par Gauvin, intendant du

marquis de Thury, et pour les « cavalle » dud. Surirey

(1678) : 9 nov., passé à « Ausney », dépense pour dîner

et déjeuner, 10 s. 6 d. : coucher à Braindavoine, 2 s. ;

le 10, à S'-Ln. pour dîner et déjeuner au Lion Vert,

14 s., le soir, pour souper, 8 s. ; le 11, pour déjeuner

et dîner, Mis., le soir, pour souper, Il s., etc.; frais

judiciaires. — Mémoire des meules fournies aux mou-

lin-; du marquis de Thury, s'élevant à 682 livres, sur

lesquelles il a été payé 605 livres par les meuniers de

Thury et Grimbosq et par Cauvin (1686 . — Mémoires

de fournitures et transport de volailles faits par Révé-

rend nu dm- d'Harcourt, par ordre de Houllier, abbé

de Messe; 1729-1730): 3 décembre 1729, « un gros

dinde », I I. In s.: 4 chapons, 4 poulardes, 8 I., pa-

nier el ficelle 10 s. ; le port à raison de 2 s. 6 d. par

livre ; la perdra 21 sols, etc. — Quittance par les

frères Dujardiu de I livre 10 sols, pour avoir travaillé

plusieurs fois à abattre les haies el fossés de la pièce de

Jleuiiin el Le Monnier pour passer le carrosse de la
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maréchale duchesse d'Harcourt et plusieurs autres

( 1730 .
— Mémoire des drogues employées à la guéri-

son des maladies des pauvres au nom de la maréchale

d'Harcourt, appliquées depuis le 20 février 1735 par

Jean Huard, chirurgien juré à Harcourt, s'élevant a 47

livres 6 sols payés parDaragon (1736).— Béparationsà la

chaise de Frasier. — Ferrure des chevaux du carrosse

et drogues fournies : 10 s. par fer : pot de miel 15 s. ;

€ deux sonse d'hasafailidat ». 1 I: ;
'2 boisseaux de fa-

rine d'orge pour faire boire à l'eau blanche, 2 livres

(1733. payé en 1736:. — Mémoire des drogues et méde-

cines fournies par Thomas Le Fort, appartenant au due

d'Harcourt, par Jean Huard, chirurgien : « le 29 sept.

1736, ayant été appelle de la part de madame la maré-

challe pour avoir soin dud. Thomas Le Fort, je com-

mençay par le saigner quatres fois du bras en différeus

jours, je luy ait donné trois purgations composés avec

la rubarbe, le cristal minéral et la manne qui, à

raison de 1 1. 10 s. chaques, font 41. 10 s. ; plusieurs

bouteilles de tisanne pectoralle. I 1. 10 s. ; le nombre

de trente visites à 5 s. chaques, 7 1. 10 s. » (ce dernier

article supprimé). — Autre mémoire, par led. Huard.

des drogues employées pour le soulagement des gens

de la maréchale d'Harcourt et des pauvres de ses pa-

roisses : en 1736, 1 médecine, 8 sv, 10 s., 15 s.; 1 petit

pot de digestif, 12 s. ; 1 purgation, 10 s., etc. : en 1737,

« le 5 février, La Clenchère ayant tombé dans le feu,

se brûla la plus grande partie de la face jusqu'aux os,

et en même temps se fît une playe considérable sur

l'os de la pomette, je l'ay pancée deux fois par jours

jusqu'au 15 mars, depuis le 15 mars une fois tous les

jours jusqu'au 17 juillet, qui fut le dernier appareil de

sa brûlure : le 25 juillet, étant retombée sur des pierres

qui luy firent une playe considérable au front, où

étoit la cicatrice de sa brûlure, pour quoy elle a été

pancée une fois par jour jusqu'au jourd'huy 10 8W'', ce

qui fait le nombre de 280 pancemens, qui, à raison de

deux sols par paneement pour les drogues, compose

une somme de 28 1.; le 22 7'"', j'ay commencé de

pancer Marie Le Sabre de deux playes à la teste, et

depuis une fois tous les jours jusqu'à ce jour 10 8h". ce

(iui fait le nombre de 19 pancemens, qui, à raison d'un

sol par paneement, ce qui fait 19 s. » Total 60 1. 10 s.,

réduit par Frasier à 50 livres. — Bons à payer par

Frasier à Daragon, pour Ph. Gombault, pour la dé-

pense de la construction de la faisanderie dans la forêt

de Cinglais, al., d'une loge dans la forêt pour faire

couver des faisans (1737). — Ampliation de décision

du Conseil du 8 mars 1737, sur les rôles de 1728,

1730 et 1732. modérant a 606 livres 15 sols et à 175
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livres la taxe de 1.900 livres pour les droits de e< »n t i
r-

mation des coutume, foires et marchés du bourg d'Har-

court, du Pont-d'Ouilly, de Bois-Halbout, La Carnr-ille

et Messey : y joint, bon à payer à Mayeux. receveur

des domaines (1737). — Quittance signée « Brulart,

maréchalle duchesse de Harcourt », à W" Frasier, de

la somme de 48M livres 10 sols, dont il lui sera tenu

compte sur sa recette en rapportant la présente au

Champ de Bataille '1741) ; autre quittance signée

i s
r M. H. de Beuvron ». à M"° Frasier, pour le compte

de la maréchale, de la somme de 800 livres provenant

du cidre de la ferme de la récolte de 1739, et de blé

de la dime de la récolte de 1741 (1742). — Quittances:

de Françoise Le Mercier, sœur de la Providence, à la

maréchale d'Harcourt. de 120 livres de rente (1742) ;
—

de lad. maréchale d'Harcourt. à Frasier. lieutenant

particulier du duché d'Harcourt, de 205 livres 19 sols

(j deniers à compte sur la recette de iM
me Frasier (1744);

— d'Adrien-Jacques Poerier d'Amfréville, Louis-Fran-

çois Poerier d'Amfréville. conseiller clerc en la

gnmd'chambre du parlement de Normandie, et André-

Michel-Alexandre Poerier d'Amfréville, au duc d'Har-

court, de G25 livres de rente irraquitable sur le fief

terre et seigneurie de S'-Benin et S'-Martin de Sallen

(1750). — Dixième des offices et droits en 1750 : greffe

de la haute justice de La Carneille, droits de bac à

Harcourt et péages, foires et marchés au Pont d'Ouillv

et à Cesny-en-Cinglais ; notariat d'Harcourt : sergen-

teries d'Harcourt et Placy. etc.— 100 boisseaux d'avoine,

165 livres (1750). — Quittances signées Harcourt île

Mai Hoc.
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monastère des fdles de S'-Marie de la Visitation de

Caen, au duc d'Harcourt. de 550 livres, pour rente

hypothèque et fondation de messes de la comtesse de

Croisy (1785).— Mémoire du gibier fourni par Chauvel

chez le duc d'Harcourt, à Harcourt: en août 1755

« un petyte de mer ». 5 s.. 1 « lapro », 5 s. , 1 « perdro »,

S s. ; octobre, 1 lapin, 5 s., 1 « levros ». 5 s., « un per-

dro é un ralle », 10 s., etc. — Mémoire de Le Boyer,

épicier à Caen : 8 onces cire à cacheter, 2 1. 5 s.
;

1 rame papier coupé. 4 1. 15 s. ; 1 livre bougie de veille,

2 1. 15 s., etc. (1756). — Nettoyage de fusils et pisto-

lets ; bois vendus à Costy, m e menuisier à Harcourt ;

fournitures pour les équipages des chevaux du comte

de Lillebonne : 2 couvertures et 2 « cengles », 5 1. 12s.

(1756) ; médicaments pour les chevaux; fourniture par

Méline. domestique de Frasier, de 24 boisseaux d'avoine

pour les chevaux du duc, à 40 s. le boisseau août 1756);

ports de lettres; maçons, menuisiers, couvreurs,

serruriers, vitriers, charretiers, bûcheurs, fagoteurs,

journaliers divers: impositions, etc.

E. 66. l Liasse.) — 39 pièces, papier.

E. 65. ( Liasse, i
— t>-"> pièces, papier

1751-1756. — Comptabilité

par : Rousseau à Frasier, de 75 livres pour 1 2 année

de la rente à lui faite par la maison d'Harcourt i 17.M i;

— Caumont du Vey. à Frasier, de 531 livres 2 sols,

pour une année de sa pension (1751); — d'Esson.de

265 livres 11 sols, pour une année de pension il~5l ;

— Pierre Ganbier, de Fontenay-le-Pesnel, de 16 livres,

pour fourniture de 2 pièges neufs et 13 livres pour le

raccommodage, de 3 autres (1755'; :
— Louis-François

Poerier d'Amfréville, conseiller clerc au parlement de

Normandie, et André-Michel-Alexandre Poerier. comte

d'Amfréville, capitaine des vaisseaux du Roi, chevalier

de S'-Louis, au duc d'Harcourt, de 625 livres de rente

sur les liefs et seigneurie de St-Benin et St-Martin de

Sallen, suivant le contrat passé à Paris en 1722
\ 1755) ;

- soeur Marie-Henriette d'Harcourt, supérieure du

1757-1759. — Comptabilité. — Construction, à

Sallenelles, des frégates nommées le Comte et la Com-

tesse d'Harcourt. — Reconnaissance par Rebut, mar-

chand de bois, d'avoir pris livraison de 79 pièces de

bois de chêne situés à Belle-Fontaine proche «Barzieux»,

faisant ensemble 413 marques 3/4, 57 chevilles, sans

diminution des 4 %• — Toisé des bois de Le Barbier et

Dufiait.de Baveux, provenant de «Vive Fontaine ». près

Bayeux. — Mémoire de journées d'ouvriers employés

à la construction. — Lettre d'avis par Fauconnier à

Le Normant pour Morice, constructeur à Caen, de

Quittances données l'envoi de « Belfontaine » de 4 pièces de bois faisant

15 marques 2 quarts ; voiture. 91.6 s. à raison de 12 s.

par marque. — Compte du capitaine Hue pour les

frais de transport de matériaux à Sallenelles : un

voyage de Caen à Sallenelles, 801., un autre, chargé

à Touques pour le quai de Sallenelles, à raison de 8 s.

la marque, et 6 livres de chapeau. — Lettre de Ballue

à Delauney. fournisseur de bois pour le Roi à Caen,

réclamant quelque argent pour payer les ouvriers et

concernant proposition de vente de l'écorce des chênes,

qui s'appelle le tan. — Reconnaissance sous seing de

Delauney et Rebut, demeurant au Havre, fournisseurs

des bois de construction pour les vaisseaux du Roi, a

Julien Maurice, maître constructeur de navires à Caen,

de la somme de 1.816 livres 1 sols 6 deniers pour

avances faites aux ouvriers des frégates le Comte et la



64

Comtes?^ d'Harcourt, en construction à n Savenel ».

— Trouvés dans le fonds du duché d'Harcourt, auquel

ils avaient été antérieurement joints, ces documents

appartiennent en réalité au fonds Delauney.

E. 67. (Cahier.)— Moyen format, 24 feuillets, papier.

1759. - Comptabilité. — « Registre pour les jour-

Ics ouvriers employés à la construction des ba-

teaux plais [jour le Roy, commencé le 28 may 1759, à

Dives ». — Enregistrement des journées des ouvriers

employés à lad. construction, ouvriers payes par jour

26, 24, 22,20. 19. 18. 12 sols.

K. 68. (Liasse, i
— 3ii pièces, parchemin ; -il pièces, papier.

1525-1605-— Rentes. —Vente devanl Pierre Aumont

el Denis Grésille, tabellions en la vicomte de St-Sylvain

el Le Thuit pour les mettes de Pierrefitte et Bonnœil,

et environs, par Jean Bouquerel, de la paroisse de

Martigny, à Geoffroy Nouet, de 1 poule 1 denier et

(1524, v. S. .
— Sentence de Jean

Du Brieul, écuyer, lieutenant général 'lu sénéchal de la

barounie de Thury, entre Thomas Bart, rece-

veur- de lad. baronnie, et Pierre. Moget. élu grènetier

aud. lieu pour l'an présent, concernant la rentrée des

rentes dues au terme S'-Micbel 1532 (1533). — Quit-

tance île Raul el Martin dits de Magneville, piètres par-

lanis aux rentes, revenus el obits de l'église St-Martin

de Creully, ;'< Charles de Montpellier, procureur et

reeeveur de François d'Harcourt, baron de Beaufou,

Beuvron et Creully en partie, vicomte de Caen, d'arré-

rages de rente de 15 livres (1535). — Constitution de

rente par Jean de Perrières, éc. . s
r de Touchet, de Cully

(al. Cullej el de Fresney-le-Puceux eu partie, pour

François » de Oyllem . s
1 du » Mesnil-Hermer » et

de S'-GermainLangol 1581); transport par François

> île Uyllenson », s
r des Loges-Saulces, a Pierre d'Har-

court. baron de Beuvron (1588). — Compte et regard

Lut entre Marie de S Germain, épouse de Guy d'Har-

court, baron du Mesnij-Bue, et « Damptarl », s
r de

Villiers, des arrérages de '.'7 livres \i sols ti deniers <\t-

1553 \.-.i - Remise devant Michel Tostain et

Michel Marie, tabellions, par Pierre d'Harcourt, baron

de Beuvr tant pour lui que pour Charles d'Har-

courl s de Croisy, ri Robert d'Harcourt, sieur de

t Villier », ses frères a Jean Le Villain, sieur de La

Carbounière, marchand < Caen, de 100 écus sol de

rente faisant partie de 283 éeus i
'< de l'obligation

diul. Le Villain 1583). Vente par Pierre d'Harcourt,
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baron de Beuvron, de La Motte et du « Mesnil Bas

seigneur de S'-Laurent-en-Caux. Courtonne, Touchet

et Fresney-le-Puceux. demeurant à Fresney, de pré-

sent à Paris, logé en une maison assise rue St-Honoré

où pend pour enseigne l'image Notre-Dame, paroisse

S -Kustaehe, Louis Picot, tailleur d'habits et tailleur

du maréchal de Matignon, et Luce Blanchart, sa femme,

a Martin Merot, marchand fripier, bourgeois de Paris-,

de 33 écus 1 3 d'écu d'or sol de rente (1586) ; en marge,

amortissement (1595). — Contre-lettre de Claude de

Broon, seigneur de « Fourneaulx et d'Ailligny », de-

meurant au Champ de la Pierre, paroisse dud. lieu.

vicomte de Falaise, pour constitution de rente à Jean

Le Sens, sieur et patron de Reviers et Ruequeville

1589 .
— Vente devant Horace Le Forestier et Pierre

Bacon, tabellions à Caen. par Pierre d'Harcourt, sieur

et baron de Beaufou et Beuvron, de La Motte-Cesny,

du Mesnilbue et Creully en partie, de Méry et Cléville,

de Varaville, sieur châtelain de Croisy, Cierrey,

S'-Laurent-en-Caux. Fresney-le-Puceux et deGrongny,

à Jean Brunet, bourgeois de Caen, de 500 écus d'orsol

de renie, moyennant 5.000 écus d'or payes comptant

;159'2 . — Obligation de Pierre d'Harcourtde rembour-

ser dans 2 mois à Jean Diel, sieur des Hameaux, pre-

mier président en la Cour des Aides de Normandie

transférée en la ville de Caen. la somme de 3.0UO écus

d'orsol par lui prêtée 1593 . — Ventes devant : Richard

.Martin et Pierre Bacon, tabellions a Caen. par Pierre

d'Harcourt, baron de Beuvron, et Pierre Fernagu, sieur

de Quéritot, bourgeois de Caen, à Jean Brunet, bour-

geois de Caen, de :Jllii écus sol de rente a prendre sur

tous leurs biens 1593) : — Raoul Caillot et Pierre

Bacon, tabellions à Caen, par Pierre d'Harcourl à Ni-

colas Langlois, sieur de Moteville, premier président

en la Chambre des ( lomptes de Normandie, de 600 écus

sol de rente (1593) ;
— Richard Martin el Horace Le

Forestier, tabellions a Caen, par Guillaume Aupoix,

sieur d'Espins, Guillaume Aumont. sieur de La Marche.

François Pinel,demeurant à Fresney-le-Puceux, et Pierre

Fernagu, sieur de Quéritot, bourgeois de Caen, à Jean

Brunet. de 100 écus sol de rente 1594). — Promesse

par Pierre d'Harcourt aud. Fernagu qu'il ne lui deman-

dera rien a cause de ladite vente (1594). — Ventes de-

vant Guillaume Caillot et Bicbard Martin, tabellions a

Caen, par Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, aud.

Nicolas Langlois, sieur de Moteville, stipulé par Mar-

guerite Borné, son épouse, de 240 écus sol de rente

1594). -Constitution par Claude Buffet, praticien,

procureur de Pierre d Harville, chevalier, seigneur de

La Grange du Bois, gouverneur cl bailli des comté el



bailliage de Montfort-PÂmàury, demeurant à Saint-

Germain de Morainville. pour Pierre d'Hareourl, de

125 écus d'or sol de rente, pour demeurer quitte led.

d'Harville vers M. de Beuvron de dettes y énumérées

(1395). - Vente devant les notaires au Chàtelet de

Paris par Pierre d'Hareourl et Gillonne de Matignon,

son épouse, à Gillette Danes, veuve de Martin Morot,

tapissier à Paris, de 62 écus 30 sols t. de rente à pren-

dre sur led. Pierre d'Harville (1595 . — Vente devant

Pierre de LaVilleet Martin Collemiche, tabellions pour

le siège et sergenterie de Beuvron, par Robert Le Bre-

ton, de Victot. à Pierre d'Hareourt de 41 écus 2[3 va-

lant 125 livres de rente (1597*. — Quittance donnée

devant Horace Le Forestierel Nicolas Rocque. tabellions

à Caen. par Jean Brunet, lieutenant de l'Amiral de

France au siège de Caen, à Pierre d'Hareourt, de la

somme de 2.000 écus sol pour l'amortissement de

200 ecus sol de rente hypothèque (1598). — Transport

devant Philippe Delauné et François Le Dresseur, tabel-

lions au siège du Thuit, par Pierre d'Hareourt à Pierre

de Rocquencourt, de la paroisse de Mutrécy, de douze

années d'arrérages de 7 livres 12 sols de rente à pren-

dre sur les héritiers de Jean de Perrières, écuyer, sieur

de Touchet et de Quilly 1599). — Quittance devant

Richard Martin et Nicolas Rocque. tabellions à Caen,

par Jean de Choisy, receveur général des finances à

Caen, à Pierre d'Hareourt, marquis de La Motle-Har-

court. baron de Beuvron, etc.. de la somme de 3.000

écus sol pour l'amortissement de 300 écus sol de rente

hypothèque (1600). — Transport de rente par Guil-

laume Aupois, sieur d'Espins. à Pierre d'Hareourt

(1601). — Cession devant Jacques Auvrey et Thomas

Groult, tabellions au siège de Remilly. vicomte de

Saint-Sauveur-Lendelin, par les héritiers de Michel

Lainy, de la paroisse du Mesnil-Bue. à Pierre d'Har-

eourt, de 10 écus 2/3 de rente â prendre sur Nicolas

Vollet ilOOl'i. — Quittance d'amortissement de rente

par Jean de Choisy, sieur de Balleroy. receveur général

des finances à Caen, à Pierre d'Hareourt, baron de

Beuvron 1601 1.— Constitutions : devant Pierre Pauger

et Philippe Lemercier. tabellions au siège de Vaucelles

de Caen, par Richard Acard, de la paroisse de Gam-

pandré.pour Pierre d'Hareourt. capitaine de 50 hommes
d'armes des ordonnances du Roi, marquis de La Molte-

Harcourt, sieur et baron de Beaufou et Beuvron, de

33 écus 1 3 de rente hypothèque, moyennant le prix de

333 écus 1/3 payés comptant, avec faculté réservée de

remboursement ; par Geffray et Richard Acard. père

et fils, à Pierre d'Hareourt, de 97 écus sol de rente

hypothèque, moyennant le prix de 970 écus, payés en

Calvados. — Série E.
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espèces de quarts d'écu, testons fournis, francs d'argent,

pièces de 10 sols, écus sol, doubles ducats, doubles pis-

tolets, douz.ains et autre monnaie; par Richard Acard.

fils Geffray, à Pierre d'Hareourt. de '20 écus de rente

hypothèque à prendre sur ses biens (1602).— Quittance

devant Jean Lambert el Abraham Theroulde, tabellions

à Rouen, par Nicolas Langlois, sieur de « Manteville»,

premier président en la Gourdes Comptes de Norman-

die, à Pierre d'Hareourt, baron de Beuvron, stipulé par

François de Beuville. écuyer, sieur de La Vallée, delà

sommede 16. 200 livres, pour l'amortissementde 540 écus

sol de rente hypothèque (1603). — Comptes avec le pré-

sident de Motteville.— Extraits des registres des appré-

cies de grains au greffe du bailli de Caen en la vicomte

de Falaise, de 1592 à 1603 : froment, seigle, orge,

avoine.

E. 69. (Liasse.' — 11 pièces, parchemin: 41 pièces, papier.

1601-170". — Rentes. — Vente devant Richard Mar-

tin et Mathieu Delalonde, tabellions à Caen. par Pierre

d'Hareourt, marquis de La Motte-Harcourt et baron de

Beuvron. à Pierre Morel, sieur de « Garsalles », élu en

l'Élection de Caen, de 500 livres de rente hypothèque

(1604). — Remise devant Nicolas Rocque et Richard

Martin, tabellions à Caen, par Jean Brunet, écuyer,

lieutenant de l'Amiral de France à Caen, à Pierre

d'Hareourt. marquis de La Motte, de la somme de 600

livres de rente en i parties 1604). — Quittances : de-

vant les notaires du Chàtelet de Paris, par Antoine Fer-

rand, avocat au Parlement, et Marguerite Morot, son

épouse, à Pierre d'Hareourt, demeurant à Fresney-le-

Puceux, de 2.064 livres 13 sols pour amortissement et

arrérages de 130 livres de rente (T605) ;
— devant Ri-

chard Martin et Nicolas Rocque, tabellions à Caen, par

ledit sieur de Garsalles à Pierre d'Hareourt, de la

somme de 7.000 livres tournois pour l'amortissement

de 500 livres de rente hypothèque, présent Jean Hue.

contrôleur général du taillon en la généralité de Caen

ItiOo : - par Richard et Robine Lamy à Pierre d'Har-

eourt, sieur et baron du Mesnil-Bue et Monlhuchon,

stipulé par Jean Blanchecappe, son procureur, de la

somme de 6 livres 5 sols en déduction de ce qu'il peut

leur devoir à cause dud. transport sur Nicolas Vollet

1606). — Remise devant Jean Mannoury et Thomas

Jue, tabellions au siège de Moulines, par Olivier de

Martinbosq, sieur de La Vaucelle. à Pierre d'Hareourt.

de 30 livres de rente à prendre sur les héritages de feu

Gabriel Boutin 1606). — Vente devant Charles Essillart

et Pierre Du Moustier, tabellions au siège de Brette-

9
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ville-sur-Laize. par Guillaume Aupoix. sieur d'Espins,

à Pierre d'Hareourt. de 66 écas 40 sols de rente hypo-

thèque (1601, refait en 1607 1. — Extraits des registres

des apprécies du greffe du bailli deCaen: 12 juillet 1608,

déclaration des mesureurs jurés au tripot et halle à

blé, que le boisseau de froment a valu en cette semaine

44, 42 et 37 sols, l'orge 32, 30 et 29 s. . l'avoine 17 et 16

sols; autres apprécies jusqu'en 1612. — Procuration

devant Henri Dourne et Frauçois de Launey, tabellions

au Thuit, par Pierre d'Hareourt. marquis de Beuvron,

à Pierre Le Sens, éc, sieur de Beuzeval, de se présenter

chez tels notaires à la réquisition d'Adrien, sire de

Bréauté, seigneur d'Héroudeville, Corbon et Bonfay,

pour le cautionner jusqu'à la somme de 150.000 li-

vres et lad. somme constituer en rente au prix du Roi

1621 . — Extrait d'un contrat de partage des rentes de

la succession de feu -Madeleine Sauvât, veuve de Ger-

main Le Charron, trésorier de l'extraordinaire des

guerres, dont un des héritiers est François Le Charron,

aumônier ordinaire de la Reine, chanoine et archi-

diacre en l'église de Paris, doyen de S'-Germain-l'Au-

xerrois (1625). — Quittance devant les notaires du

Ghàtelet de Paris par Joachin de Sandras, écuyer, con-

trôleur général de l'artillerie de France, et Elisabeth

Le Charron, son épouse, à Pierre d'Hareourt, de la

somme de ô. 333 livres 6 sols 8 deniers, pour amortisse-

ment de 333 livres 6 sols 8 deniers de rente (1626). —
Quittance devant Antoine Aulmouette. tabellion substi-

tut juré en la baronnie de Chàteauneuf-en-Thymerais,

et établi à Jaudrais sous le principal tabellion de Chà-

teanneaf, par Jacqueline d'O, veuve de Charles d'Har-

eourt, comte deOoisy, & Pierred'Hareourt, marquis de

Beu'vron, delasomme de 2.000 livres tournois pour une

année d'arrérages de rente pour son douaire (1627). —
Mémoire des restes des rentes dues par les sujets et te-

nants du marquisat deThury, sous la gestion de Gabriel

Le Socqnais, fermier dudit marquisat (1634). — Con-

damnaliorj prononcée aux pieds île la haute justice de

Thury. par David Signard, sieur du Désert, bailli, de

Guillaume Lefebvre Terrier, au paiement de 5 années

d'arrérages de 7 livres de rente dues par Charles Alé-

ïière a Jean Lefebvre, écolier étudiant à Caen, sauf

-on recours (1641). — Quittance au comte de Croisy

pour arrérages de rente i M de La Court (1644).

—

I ragmeul de l'état des deniers du revenu du marqui-

sat de Thury, remis au comte de Croisy par de La
Confiture, — Quittance par Pierre (iodé et ses frères, a

Odet d'Hareourt, de 31 livres 1 i suis tournoie pour ar-

miaissancedevant Pierre

Gigault et Louis Daubanton, notaires au Ghàtelet de
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Paris, par François d'Hareourt, marquis de Beuvron.

lieutenant général au gouvernement de Normandie, de

la somme de 3.600 livres tournois à lui prêtée par Phi-

lippe Rauquel, marchand bourgeois de Paris (1659).

—

Contrelettre souscrite par ledit Rauquet, reconnaissant

que lad. somme appartient à Barthélémy Fauvel,-

sieur de Blainville, maitre d'hôtel dudit marquis 1 1G59).

— Reconnaissance devant Eléonor Pain et Louis Dauban-

ton. notaires à Paris, par François d'Hareourt. mar-

quis de Beuvron, lieutenant général en Normandie et

gouverneur du vieux palais de Rouen, et Catherine

Le Tellier. son épouse, de la somme de 1900 livres à

eux prêtée par Marie-Claire Robert, fille majeure de-

meurant à Paris (1659). — État du revenu (1661). —
Constitution devant les notaires du Chàtelet de Paris

par Louis d'Hareourt. marquis de Thury et de La

Motte-Harcourt, tant pour lui que pour Marie du Poi-

rier, veuve d'Odet d'Hareourt. seigneur de Croisy, à

Marie d'Orléans, veuve d'Henri de Savoie, duc de Ne-

mours et de Genevois, pair de France, de 3333 livres 6

sols 8 deniers de rente, à prendre comme garantie sur

le marquisat de Thury affermé 16000 livres, celui de La

Motte de Harcourt |affermé 14.000 livres, la baronnie

de Grimbosq affermée 5.000 livres, les terres d'L'rville

et Mesnil-Touil'ray. 2.500 livres, Saint-Germain,

4.000 livres, et autres possessions desdits seigneurs

vendeurs (1605). — Extrait du registre de Jacques Ber-

thault, tabellion ausiège de Thury : quittance par Gene-

viève de M onschal ,veuve de Jacques d'Argouges,seigneur

de Montcarville. baron de La Chapelle la Revue, Com-

bray, Bonno-il, etc., à Nicolas Cauvin, intendant du

marquis de Thury, de 14 livres de rente hypothèque et

de 5 années d'arrérages d'icelle (1676). — Sommation

par Louis Gauquelin. huissier en la vicomte et Election

de Falaise, à la requête de Louis d'Hareourt, marquis

île Thury, stipulé par Nicolas Cauvin, lieutenant géné-

ral à Thury, et en conséquence d'un contrat de renie de

la constitution de feu Charles, baron de LaPaluelle, en-

versPierre-David Le Chevalier,seigneuret patron de (Sor-

tauville», dont les héritiers desde Pontavice et de LaPa-

luelle sont débiteurs, de 4.288 livres d'arrérages, à Gas-

pard-Claude de Canisy, chevalier, comte de Carbounel,

époux de l'héritière desdits de Pontavice et de La Pa-

luelle, de la paroisse de S'-James, de payer ladite som-

me, avec déclaration de saisie faute de paiement (1685 .

— Transport par Anne Cotelle. dame de Burcy, à Jean-

Bmmanuel Cotelle, éc, seigneur et patron de Burcy,

son neveu, de rente sur les héritiers de Marie Poirier,

veuve du comte de Croisy (1698). — Etats de recettes

des rentes dues au duc d'Hareourt. faites par Gas-



SÉRIE E. — TITRES FÉODAUX : DUCHÉ D'HARCOURT. 67

pard Lesecq,

(1707).

y commis par la duchesse d'Hanourt

E. 70. ( Liasse. i
— 140 pièces, papier.

170S-1788. — Rentes. — État de la recelte générale

des rentes du duché d'Harcourt, faite par Lesecq, ainsi

que des terres affermées à Hamars, ledit état signé par

la duchesse d'Harcourt (1708). — (Quittance donnée de-

vant les notaires du Chàtelet de Paris par Marie-Mai -

guérite-Geneviève de More!, veuve d'Henri-Louis,

marquis de Sainte-Hermine, capitaine des vaisseaux du

Roi, à Henri d'Harcourt, de la somme de 3527 livres

15 sols 5 deniers, en déduction de 8.027 livres 15 sols,

pour arrérages de rentes constituées par Odet d'Har-

court, comte de Croisy, au profit d'Achille de Morel,

seigneurde Putanges, gouverneur de Mortagne et capi-

taine aux gardes, père de ladite veuve (1712). —
Comptes de : la veuve Ribart, des rentes seigneuriales

qu'elle tient à ferme (1713) ;
— Jacques Pagny, veuve

et héritiers Vilars, de 20 livres de rente (1713-1719). -

Supplément au compte arrêté parla maréchale d'Har-

court. des rentes seigneuriales de l'ancien marquisat de

Thury, des recettes faites par Gaspard Lesecq, rece-

veur (1714-1719). — État du revenu des fermes du

duché d'Harcourt dont la maréchale fait faire la

recette des rentes seigneuriales par Gaspard Lesecq

(1719). — État pour compter par M"1 ' d'Angerville des

arrérages de la rente de 598 1. 12 s. due chaque année

au duc d'Harcourt comme légataire du comte de Thury.

lad. rente tombée dans les lots et partage de lad. dame

d'Angerville après le décès de M. de Clacy, son père

(1719-1729). — États de recette du revenu de la Cha-

pelle S'-Georges. dont la veuve Robert Lancelin jouit

à raison de 100 livres et Rerlhelot à raison de 32 livres

par an (1719-1721).— État des rentes que doit au duché

et pairie d'Harcourt Pierre du Vey, écuyer, sieur de

Caumont (1722). — État du revenu de la Chapelle

St-Georges, dont Charles Eustache est fermier pour

9 années à raison de 130 livres, et Pierre Berthelot, à

raison de 50 livres par an (1730). — Extrait du registre

de la recette des treizièmes du duché d'Harcourt faite

par Nicolas Aumont, chargé de lad. recette, tant pour

le duc que pour les sieurs de Saint-Biaise, ses fermiers

généraux (1730). — Comptes des recettes et dépenses

des rentes censives et seigneuriales ainsi que des trei-

zièmes du duché et pairie d'Harcourt. rendus par Fran-

çois Le Bart, receveur (1733-1745). — Autres comptes

rendus par Jean-Jacques Gouget-Decoty (1745-1757 .

—

Compte rendu par Le Bart des treizièmes appartenant

à la succession du maréchal duc d'Harcourt i 1757). —
Étal des sommes reçues par Énault des rentes seigneu-

riales et qu'il n'a pas employées dans les comptes ren-

dus au feu maréchal d'Harcourt '1785). — Notes

informes de comptes (1788).— Mémoires, étals et quit-

tances y relatifs.

E. 71. i Registre. Moyen format, ôi feuillets. 3 pièces in-

tercalées, papier.

1729-1751. — État de la recette des treizièmes faite

par Nicolas Aumont. tant pour le duc d'Harcourt que

pour les sieurs [Le Soudier] de Saint-Blaize, ses fer-

miers généraux : 1729, 8 février. 247 livres 10 sols de

Gilles Jeanne, curé de Grimbosq, pour l'acquêt par lui

fait de Charles-Joseph Le Sueur, archiprètre de la ca-

thédrale de Vannes, de ce qui peut lui appartenir d'hé-

ritages à Grimbosq et autres lieux ;
— V juin, 293 livres

15 sols du s' de La Vigannerie, demeurant à Caen, pour

l'acquêt fait de Madeleine-Jeanne de Beaussain, veuve

et non héritière de Jean-Jacques de Tournebu, demeu-

rant à Clecy, de biens sis à Hamars, lui appartenant

comme héritière de François de Beaussain, éc, s'de La

Ferté; — 26 juin, 3 livres 1 sol 8 deniers de Louis

Grandehamp, chàtreur dans la vénerie du Roi, pour

l'acquêt de Jean Durost, de La Carneille, d'une pièce

de terre nommée le petit pré ;
— 1730, 30mai,83 livres

6 sols de M. de Ronleugeray, à cause de la « remisiou »

d'une rente foncière à La Carneille par Pierre Lacour,

à lui fieffée en 1715 par Guillaume de Chautelou ;
— io

juin. 4 livres 7 sols ^deniers du s
r de «Lavandie », pour

l'acquêt fait de Julien de Beron d'une pièce de terre en

bois taillis a Clécy. hameau du Ham ;
— 1731.10 avril,

313 livres 4 sols 5 deniers de Louis-Charles Porel,

écuyer, sieur de La Challerie, seigneur honoraire du

second patronage de S'-Sauveur de La Villette, pour

l'acquêt fait de François Héroult, bourgeois de Caen,

de maisons et terres à Clécy; — 1732, 18 octobre.

19 livres 11 sols 4 deniers d'Émond-René Le Doulcet.

s
r de La Fresnée. pour acquêt de 20 livres de rente fon-

cière ;
— 1733, 9 novembre, 126 livres de Du Moùtier

des Anges, écuyer, pour acquêt de Hébert d'une ferme

à Ouilly et S'-Christophe : — 1736, 125 livres de Ma-

thieu Duhamel, de Cesny, pour l'acquêt fait de M""" de

Fresné, de 2 pièces de terre à Cesny ; — 1737, 2 sep-

tembre, 298 livres de Jean Dorenlot, de Condé, pour

acquêt fait de Christophe-Louis Dufay, écuyer. sieur de

La Sauvagère, de biens au Pont-d'Ouilly ;— 1738. 6 mai.

100 livres des religieux de l'abbaye du Val, pour ac-

quêt de Joseph-François Le Marchand-Ronbisson et
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d'Anne-Françoise de Prépelit, de maisons et terres à

Clécy;— 7 mai, 111 livres du sr de Bourneuf pour

acquêt du s
r de Grimoult de biens à Donnay ;

— 1741,

24 septembre, 165 livres d'Antoine-Gabriel Baudouin,

écuyer. garde du corps, pour acquêt de Charles de

Cordé, écuyer, du bois des Costils d'Aulnes sis à

Croisilles ;
—- 1 742, 12 février, 11 1. de Pierre Le Baron,

s
r du Bourg, pour acquétde rentede Louis Broquet.etc.

E. 72. Registres — Moyen format, ii feuillets, papier.

1742-1751. — Livre et mémoire de la recette des

treizièmes dus au duché et pairie d'Hareourt faite par

François Le Barl.agentdu duc d'Hareourt,depuis lejour

S'-Michel 1741. fin du bail des s
rs de S'-Blaize. La pre-

mière recette est du 3 juin 1742. Beçu : 28 septembre

1742. 287 livres de Charles Dufay, marchand, de Dur-

cet, pour acquêt de Jacques de Banville, écuyer, sei-

gneur de Pierres et de Ronieugeray, de ia ierme de La

Morignée sise à La Carneille ;
— 17 octobre 1743, 78

livres l.'i sols de François Mahouin, pour acquêt de

Nicolas de Montigny d'une pièce de terre sise à Fonte-

nay :
—- 16 mars 1745. 50 livres d'Etienne Sorel, prê-

tre, de Clécy, pour acquêt de Françoise de Tournebu,

de maisons et pièces de terre à Clécy, moyennant

I.imiO livres, dont 600 livres déclarées sous la seigneurie

de Clécy : — 20 février 1748, 30 livres a sols de Tho.

mas de Lozier, chirurgien au Ponl d'Ouilly, pour amor-

tissement à Lefèvre de 25 livres de renie achetée de

Jean Desmonts ;
— 10 juillet 1748, 35 livres 1 sol de

Joseph Blessebois, écuyer, sieur du Vaugrou. pour ac-

quêt de François Essillard de terres à Grimbosq ;
—

19 novembre 1748. 31 livres 5 sols de Jean Dumesnil et

Jacques Peschet, de Durcet, pour le marché de bois

fait avec Louvet, assis à La Carneille, moyennant 500

livres ;
— 6 février 1740, 7 livres 3 sols 6 deniers de

Catherine de Moges, pour acquêt de François ïhorel

de rente foncière à prendre sur Jacques Salles ;
—

septembre 1749, 13 livres 15 sois de Joseph-Sébastien

de La Brousse, procureur à Saint-Pierre-sur-Dives,

pour.acquél de Jean et François Nouet, de biens, etc;

I T.! (4 cahiers.] Moyeu format, 30 feuillets, papier.

Wlll siècle. — l'.tat des liefs tenus noblement sous

le duché d'Hareourt pour faire payer les droits de

reliefs et aides de reliefs dus par les seigneurs proprié-

taires à cause des morts du maréchal duc d'Hareourt et

de l'abbé d Harcourt, Fiefa tenus sous le marquisat de

Thury : M. de [Soirville, fief, terre el seigneurie de

Rouvrou, plein fief de chevalier ou de haubert, doil

CALVADOS.

pour deux reliefs et demi 37 1. 10 s. ; M. de Grisy, lief

de Martigny près Falaise. 8 e de fief, 4 1. 13 s. 9 d. ; le

s
r de Pierrepont Desmonts, fief de Pierrepont près Fa-

laise, 6e de fief; Desmonts, fief de La Pommeraye,

6
e de fief; M. de Donnay, fief de « Bosneil ». 8 e de fief;

le s1' de Placy Thiboult, fief de Placy, qualifié plein fief

de chevalier, et qui cep'endant par l'aveu de 1552 est

déclaré pour un quart de fief; le s
r de Donnay, fief

de Combray, plein fief; le s
r de Cordey, fief de •< Fon-

lainnes les Boches ». assis à St-Germain-le-Vasson,

plein fief; le s
r de La Challerie de Ledin, fief de St-Bé-

my ; Viel de La Graverie. à Vire, les 2/8 de fiefs à La

Graverie appelés les fiefs « denfernet etBouxel », com-

posant un quart de fief; Pierre-Antoine de Tilly. éc,

de Crasville, fief de Grasville au-delà de Valognes ; les

s'
s de Cordey d'Arclais, fief d'Arclais dit de Voiguy, à

« S'-Marc don » ; fiefs d'Esson, » Cambercour », Moni-

bray, Panthou à Versainville, Mon fort à St-Lambert ;

372 1. 10 s. 3 d., plus les extensions de liefs à Vieux et

Clinchamps.— Beliefs des fiefs sous le marquisat de La

.Motte Harcourt. Fiefs : du Chastel dit de Fontenay (le

s
r de Calmesnil) ; de Culey-le-Patry (Le Vaillant) : à

Barenton (le s 1

' de Passais Verdun) ; d'Arclais. à S'-Marc

d'i hiilly ; de Donnay : de Meslay ; seigneurie deDonnay.

huitième du fief de Beauvoir, et le huitième du fief

de Meslay composant un quart de fief. — Beliefs dus au

duché d'Hareourt par les hommes possédant en rotures,

à cause du marquisat de Thury (fragment de registre):

« les'Dorbigny », Pierre Le Harivel-LesFontenelles, Char-

les de Bepenligny,Charles Boscher-Le Buisson, Jacques

Boscher, s
r de La Place, Jacques-Philippe de Croisilles,

écuyer, les s
ri de Montreuil, Dubois-Martin, de Boude-

ville-Frigault, Louis Gouget-La Vennetière. de Pierre-

ville. conseiller à Caen, les héritiers Du Haubosq, M. de

La Vigannerie, M. de Bénouville, le curé d'Esson. la

d" e de La Bivière et Berlhault. notaire, le seigneur de

Béneauville, écuyer, M. de Cordey, écuyer, M. de Cour-

tonne, etc. Total : bourgeoisie d'Hareourt, 16 livres 16

16 sols 11 deniers; grand et petit Valdorne, 8 livres 11

~nls . l'.sson, 7 sols ; S'-Rémy, ''> livres lOscds: Si Orner,

7 livres 2 sols ; S'-Benin, I livre 5 sols 3 deniers ; S'-

Martin, 2 livres 18 sols 2 deniers; Bois-Daniel. 13 li-

vres 4 sols 1 denier : Hamars, 27 livres 10 sols I denier
;

Beauvoir, 8 livres 10 sols 5 deniers ; Croisilles, 19 livres

17 sols II) deniers. — Beliefs des rotures du marquisat

de La Motte-Harcourt (fragment de registre): seigneu-

rie de Cesny, fieffés du Bois-Halbout, verge d'Esson.

SfBenin, verge de Barbery, verge .le Clécy et S'-Marc

d'Ouilly, seigneuries de Grimbosq et de Fontenay. Total

57 livres 6 s. 6 d.
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avec la terre d'Urville, et fait 10 s. t. de rente pour sa

part d'un anneau d'or valant 20 s. t. allant au • comp-

teur » du Roi en son domaine à Falaise, duquel fief de

Mathan relevait anciennement un membre de fief appelé

le fief Alexandre, jadis réuni ; ;'i S'-Germaio-du-Crioult

y a l/8e de fief à court et usage, redevables: Guillaume

de Clinchamps, s
r et patron de S'-Germain-du-Crioult:

Jean Morel, seigneur de La Court Bonnet, vicomte de

Falaise, à présent ses hoirs, tenant une vavassorie à

Cintheaux nommée lafranche vavassorie Rault Bénard;

les hoirs Maurice de La Rue: les hoirs Jean de La

Ville, Jean et Christophe de Launay , Pasquier « Dussy »,

etc.; verge de Bretteville et Quiliy. Charles Essillard,

Jacques Du Prey, vicomte de St-Svlvain et Le Thuit,

etc.— Papier des rentes dues à cause du Gefde Mathan

dont le chef est assis paroisse d'Urville et s'étend en

plusieurs autres paroisses, commençant à la S'-Michel

1591: en relèvcntdeux membres de Cefs à Quiliy, appe-

lés les fiefs de Lespine et Je Toussard, par deux huitiè-

mes de fief, tenus par Guillaume de S''-.Marie et la

tille de Charles de S 4, -Marie, écuyer, femme de Le

Sueur. s
r de La Fresnée ; autres redevables. René de

La Rue (rentes amorties par échange avec Adam de

Lallongny). Rentes dépendant du fief de Mathan à

Gouvix : les hoirs Pierre el Robert de Clacy. écuyers.

— Renies dépendant de Rupierre pour 1591 et sui-

vants. — Rentes dues à la sieurie de Grainville pour le

lie 1' qui fut de Byily, commençant à la S'-Michel 1591:

Richard Collet, écuyer. les hoirs Jean de S'-Jean. —
Rentes dues à la sieurie de Grainville pour le fief de

Theaulx : Marin de S'-Jean. — Rentes dues à la sieurie

de Cingal pour la verge de Billy : Philippe de Blanc-

villain, écuyer. le s' de Cingal. — Bentes dues à la

sieurie du Mesnil-Manieier : Richard Collet, éc, s
r de

Tilly, aine de la vavassorie de La Londe. — » Mémoire

des contraetz dont j'ay receu le XIII* depuvs le premier

jour de juin 1598 n : Jean Basire, sieur de Cardonué.

Jean de Gournay, Jacques Le Brunet, écuyer. sieur des

Pallières, etc. ; « mémoire de quelques contraetz qui

ont esté mis vers moy par le s r des Pallières pour les

voir » : analyses de titres concernant Bretteville-sur-

Laize, Quiliy, Grainville, Mesnil-Touflray, L'rville.

Mesnil-Manieier. etc. — Sur le feuillet de garde, notes

concernant les années 1452, 1462, 1472. — La (in du

registre en mauvais état de conservation.

E. 73 bit. i Registre.» — Moyen format, 182 feuillets, 3 pièces

intercalées, papier.

1541-1585. — Bentes dues à la terre et sieurie du

Mesnil-Manieier pour l'année 1579 et autres années sui-

vantes : les hoirs Pierre Baillehache : les hoirs Thomas

Lalongny. etc. — Papier journal des rentes de la

sieurie du Mesnil-Touffray, commençant à la S'-Michel

1579 : Charles Poret, les hoirs Pierre de La Fosse, etc.

— « Pappier journal des rentes de la terre et syeurie

de Urville qui fut à ma dame la chancelière Ollivier,

commenceant au jour S'-Michel mil cinq cent soixante

et dix-neuf » : Richard Auvray, Regnault Halley, Jean

Morel, vicomte de Falaise, les hoirs Maurice de La Rue,

Richard Picot, Pierre de Laulney. Jacques Du Prey, vi-

comte de S'-Sylvain et Le Thuit. etc. — Rentes dues à

cause de la terre et sieurie de Mathan pour 1579: ensui-

vent les rentes de Gouvix et Quiliy dépendant «lud. fief

de Malhan pour 1579: Pierre et Robert de Clacy. écu-

yers, Henri de S''-Marie. s'de » Lespine ». etc. —
Rentes dues à la sieurie de Rupierre pour 1579. — Ren-

tes dues à la sieurie de Grainville qui fut de Villy pour

1579 : Richard Collet, écuyer, etc. — Rentes dues à la

sieurie de Grainville pour le fief Theanlt pour 157.1. —
Bentes dues à la sieurie de Cingal. - Enretiistremenls

des recettes, comptes, charges de prévôts, eti: — Re-

couvert de deux feuillets parchemin de 1541, concer-

nant, entre autres, l'appel par Mathurin Grassart, pri-

sonnier au petit Chàtelet de Paris, de l'emprisonne-

ment fait de sa personne par le prévôt des maréchaux

de France, etc.

E. 74. (Registre, i
— Grand format, i'ïi feuillets. 3 pièces

intercalées, papier.

1452-1616. — Papier journal des rentes de la sieu-

rie du Mesnil-Touffray, commençant au jour S'-Michel

(depuis 1591). Becettes de La Fontaine, Saint-Martin,

de La Fosse, Le Hericy, etc. — Papier journal de la

sieurie de « Moul • à Barbery, « Fresnay-le-Viel, Moy

et illeeques environ », commençant à la St-Michel 1580.

Redevables: d"' e Françoise de Thère. veuve de Mathieu

Le Gaullyer, au droit de Jacques Pierres, les hoirs

Pierre de La Fosse, écuyer, Thomas de La Rue dit Me-

line.— « Rentes deuesàMay à cause dud. fief de Moul.»

— Papier journal des renies de la terre et sieurie d' L'r-

ville qui relève du Roi en la « chastenye » de Falaise

par deux fiefs entiers de chevalier, commençantà la S'-

Michel 1591. De lad. terre dépendait un autre lief entier

vulgairement appelé le lief de Mathan. à présent réuni

E. ii bis. 'Registre, i —Grand format. 210 feuillets, papier.

1598-1622. — Papiers journaux de recettes des cens et

rentes: de la seigneurie du Mesnil-Touffray.commençant
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àlaSt-Miehel 1607. Apprécies pour froment, orge,avoine,

chapons, gélines. œufc I
1608-1612). Sommier des paie-

ments : Etienne de La Fosse, écuyer, *u ses représen-

tants, les hoirs Pierre de La Fosse, prêtre, les tenants de

la maison du Pied du .Mont, assise à Bretteville-sur-

Laize. etc.; en 1611, recette de Léonard de Baize,

curé du Mesnil-Touffray. pour treizième ;
— du fief de

„ Monl » assis à Barbery, Fresney-le-Vieux et ailleurs:

les héritiers ou représentants de Françoise de Tbère.

veuve de Mathieu Le Gaullyer, etc. ;
— du fief de Gar-

salle assis en la paroisse de May et ailleurs où il s'étend,

commençant à la St-Michel 1607 ; en marge, addition:

led. fief appartient à présent à Pierre de S ,e-Marie par

contrat de vente à lui faite • en l'an VI™ » (blanc) :

les hoirs messire Raul Girauld, à présent Charles

Baillehaehe, procureur au siège présidial à Caen, Jean

de St-Jean, Michel Marie, tabellion, la d elle de Tour-

nav, etc. ;
— de la seigneurie d'Urville, qui est une

châtellenie tenue du Roi en sa chàtellenie de Falaise,

commençant à la Si-Michel 1607 ; apprécies de 1608 à

1613; tief Campion à S'-Germain-du-Crioult, fieffé à

Guillaume de Clinchamp, sieur et patron dud. lieu ;

fief de Rucqueville ou de Cambernon. à Rucqueville

près Baveux, appartenant à Pierre de Lalongny, sei-

gneur du Mesnil-Touffray ; membre de fief à Fourneaux

près Falaise, dont est tenant M. de Vanembras, écuyer,

sieur de Mieux ; vavassorie du Chesnay. qui était

anciennement un quart de tief; franche vavassorie

Raul Bësnard à Cintheaux ; Gilles Basire, s
r de Car-

donné, etc. ; verge de Bretteville et Quilly, Jacques

Du Pray. éc, vicomte de S'-Sylvain, à présent ses

hoirs. Pierre Le Brunet, éc, s r de St-Morice, fils de

Christophe ; verge ou tief de Mathan qui fut ancienne-

ment à Gilles de Lalongny, éc, à présent réuni, déten-

dant a Quilly, Fresney-le-Puceux, Cintheaux. Brette-

ville-le-Rabet, Gouvix, etc., duquel lief ou verge

relèvent deux membres de fiefs, appelés de Lespine et

Touzard, dont le chef est assis à Ouilly. possédés l'un

par Guillaume de S'-Marie l'autre par l'héritière de

Charles de S. -Mue- écoyér, femme de Le Sueur, s
r

de La Fresnaye ;
pour ce dernier, débat de tenure

entre le seigneur d'Urville et Guillaume de S"-Marie. à

cause de son fief de Lespine ; rentes dépendant du tief

OU verge de Mathan assises à Gouvix : les hoirs Robert

el Pierre de Claéy, éenyera ;
Rupierre ; treizièmes,

recette* de Pierre Collet, écuyer <1608), Jacques Fou-

rhanlt, contrôleur en l'Klection de Falaise (1608), etc.;

— de la terre et sienne de Grainville pour le lief qui

lui de Billy, le chef and. lieu el détendant à St-Ger-

main-le-Vaseou Cingal, etc.; des rente» dépendant
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de la verge de- Cingal au lief de Grainville qui fut de

Billv :
— du lief de Grainville qui fut de Theault ;

—
du fief et seigneurie du Mesnil-Manicier, demi-fief de

chevalier tenu du Roi, assis à St-Germain-le-Vasson :

Guy Aupoys, héritier à cause de sa femme de Pierre de

Thère, sr de Livet, etc.; note sur aveu en 1571 par

Guillaume Rouxel. curé de La Brillette, comme curé

ou chapelain dud. lieu ;
— du tief et seigneurie d'Ouilly-

Ie-Tesson, appartenant à la fille de M. d'Urville, à

cause de « Jenne » d'Assy, sa mère, lad. terre tenue en

parage par un tiers de tief de chevalier -, en relèvent le

fief de Soulengy appartenant au s' d'Aubigny. le lief

du « Thilleuil en Auge ». appartenant aud. d'Aubigny,

le fief de Tilly près Caen, assis aud. lieu, qui fut au

Gardeur, et appartient à présent au s
r d'Allemagne :

les abbesse et religieuses de Villers-Canivet. etc. ;

—
rentes diverses de Louis de Sarcilly. écuyer, d'Ernes.

les hoirs Antoine Desbuatz, éc, s' du Jardin, les hoirs

Guillaume Le Mière , curé de Grainville. — Copie

de procuration de Charles de Lalongny, chevalier

de l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de sa cham-

bre, s
r

et patron d'Urville, Mesnil-Touffray et Grain-

ville, ;'i Marie Moreau, son épouse (1604. ss.) ;
quit-

tance dud. de La Longny à André Négrier, receveur

général des finances à Caen, pour rente sur la recette

générale de Caen à cause de lad. Moreau, précédem-

ment veuve de Jean Dupont, s
r de Larray, maître d'hô-

tel ordinaire du Roi (T607); copies d'actes notariés

concernant Grainville, etc. : ventes de prés, récoltes de

blé, seigle, froment, orge, avoine ;
— rentes hypothè-

ques payées à Gaspard Le Marchand, s
r d'Outrelaize, à

M. de Roislévèque, à Pierre Morel, s
r de « Garsalle »,

etc. — De l'autre coté du registre, sommier de rentes

dues à l'église du Mesnil-Touffray. — Gravement en-

dommagé aux der - feuillets ; manquent les feuillets

157-1S4.

E. 75. (Registre, i
— Grand format, 22 feuillets, papier.

1576-1633. — Exécutoire délivré en la juridiction

ordinaire du bailliage de Thury par David Signard,

sieur do Désert; bailli de Thury, pour l'adjudication

pendant 3 ans du revenu du marquisat tant général

que particulier des offices, fermes, terres, rentes et

autres droits et revenus en dépendant : tabellionage

de Hamars. à François Le Bissonnois, 33 livres ; tabel-

lionage de Glécy et Pont d'Ouilly, à Jean Le Rocher.

:!:> I ; tabellionage de Pont d'Ouilly. à Gilles Laisné,

18 L, etc. ( 1633). — Recouvert de parchemin de 1576,

reconnaissance pour Marie Phelippe, veuve de Richard

Le Marchand.



E. 70. i2 cahiers. i— Grand et moyen format. 7:' feuillets, papier.

1670-XVlll' siècle. — État du revenu du marqui-

sat de Thury, ensemble du marquisat de La Motte-

Cesny et du comté de Cisay, des terres d'Urville, S'-

Germain-Ie-Vasson, Mesnil-Touffray, Pont d'Ouilly,

St-Benin, S'-Marlin-de-Sallen, et de la seigneurie de

Beauvoir, assise à Esson. avec les rentes de la fiefferme

de Croisilles et des fermes du Pont d'Ouilly (1670). —
État et mémoire des biens et rentes seigneuriales dont

« La Pommerey » a fait recette depuis 1670 jusqu'à

présent, suivant ses baux, pour servir de renseigne-

ments desd. rentes et redevances assujetties aux sei-

gneuries relevant du duché de Hareourt, ci-devant

marquisat de Thury, avec indication de titres, notam-

ment aveux, y relatifs; à la suite, pièces concernant les

moulins et le bateau de la Bataille
;
précédé d'états de

gages-pièges: seigneurie de rlamars, de 1595 à 1702 ;

bourg d'Harcourt. 1648 à 1702 ; Gléey, 1590 à 1701
;

Beauvoir, 1668 à 1702 ; fiefferme de Croisilles, 1609 à

1701 : S'-Omer, Sl-Rémy et La Mousse, 1620 à 1702
;

St-Benin pour la verge de S'-Martin de Sallen, 1611 à

1702 : Bois-Daniel et petit Valdorne, 1622 à 1702.

E. 77. iRegistre.i — Grand format, 104 feuillets, papier.

16S2-1692. — Papier journal du revenu des biens

du marquis de Thury, situés à Thury, Beauvoir, Pla-

cy. St-Benin, Pont-d'Ouilly,Glécy,St-Germain-le-Yasson,

Mesnil-Touffray, Urville, marquisat de La Motte-Cesny,

Bois-Halbout, Grimbosq, « Bohons ». Amfréville, bois

de Canivet et forêt de Cinglais. En tète, table des fer-

mes, par terres. — Sergenterie de Thury, affermée à

La Fosse, sergent ;
— tabellionage de Thury, affermé

à Jacques Berthaul par 0(1 livres par an: — coutume

de Thury, affermée à François et Adrien Dodeman pour

3 années commencées le 17 mars 1680, par 650 livres

par an ; — four à ban. affermé pour 3 ans à. Jean Re-

nault, d'Esson, moyennant 150 livres par an ;
— ferme

du contrôle et marque des cuirs à Thury. affermée pour

5 ans à François Le Vavasseur, Jean et Guillaume Le

Febvre, par 270 livres par an : — grande prairie,

affermée à René Dumont et Le Harivel par 650 livres

par an ;
— ferme de l'hôtellerie de Thury ;— ferme du

bateau de Thury avec le pré de l'attache dudit bateau,

affermée par 190 livres ;
— ferme des moulins de Thury

avec le pré de la Chaussée, affermée à Thomas Le

Petit, à la caution de la d" e de S'-Pierre et de ses iils,

par 600 livres ; — moulins de Beauvoir, affermés 100,

puis 110 livres ; — moulin Poucquet ou moulin de S'-
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Renin, affermé à Jean Deschamps par 250 livres, à

charge que s'il paie bien 200 livres par an il sera

quitte ;
— coutume du Pont-d'Ouilly, affermée par

180 livres ;
— St-Germain-Ie-Va3son, ferme du Mesnil-

Manicier, affermée par un second bail à Louis Le Mar-

chand, avec les rentes seigneuriales de St-Germain, par

500 livres; — ferme de Mathan à Urville, affermée à

Grandmont par 750 livres ;
— moulins d'Urville, affer-

més a. Thomas Loriot par 350 livres; — rentes seigneu-

riales de Cesny. affermées par 1.018 livres; — ferme

du château de La Motte, à Cesny, affermée à Charles

Essillard par 500 livres ;
— moulins de La Motte Cesuy,

affermés à François Picquot par 190 livres ;
— ferme

des bois de Grimbosq ;
— ferme des baronnies de Méry

et Cléville, affermée 2.200 livres ;
— herbage d'Orléans,

affermé à François Pesquet par 3.000 livres, payables

à Paris à Monseigneur ; — fiefferme de Bohons avec la

Table de Carentan, affermée à Urbain Fauvel par 1.800

livres ;— le marquis de La Paluelle, faisant 1.071 livres

de rente ;
— bois de Canivet. affermés pour 10 ans, 10

coupes égales, par 750 livres par an, etc. — Enregis-

trements des paiements (sommier).

E. 78. iftegistre.l — Grand format, 50 feuillets, papier.

1699-1704. — Sommier de recette, avec enregistre-

ment de paiements.A Fontenay, tènement auxDannois.

contenant 3 acres 3 vergées 1/2, sujet en 8 boisseaux de

froment à la S'-Michel. le tiers d'un chapon et 12 de-

niers à Noël (indication d'aveux de 1682, 1685 et 1696);

tènement qui fut Bence, tenants M. de Nerval, au droit

de Jessé Piédoux, etc.
,
pour 3 portions de terre et mai-

son au hameau de Verrières. 20 sols;— verge de Glécy,

vavassorie de la Filleresse, assise à St-Marc-d'Ouilly,

au hameau d'Arclais, contenant 16 acres, sujette à 21

sols, par Charles-David Enguerran. prêtre, ou Jacques

Enguerrau, Charles, éc, s' d'Arclais. etc. ; vavassorie

de la Vandrie, contenant 80 acres, sujette en 21 sols

4 deniers et 4 chapons, Jacques Quentin, prêtre ; Guil-

laume de S l,!-Marie, écuyer, sieur deGarcelle, au droit

du s
r de Bricourt et de Thomas de La Fontaine, sujet en

116 boisseaux 2/4 d'avoine, 3 livres 10 sols 2 deniers,

,j poules et 50 ceufs;— la comtesse de Franquetot, pour

la ferme de La Elague, sujette en 22 boisseaux 1 2 d'a-

voine, 2 chapons 2 poules et 10 sols ; tènement des Cos-

tières et clos Paris, sujet en 57 boisseaux d'avoine, 2

poules. 20 œufs, 2 corvées de harnais et 1 journée

d'août à faucille et 18 deniers de rente censive ; — à

Esson. vavassorie de Larguillier, sujette en 16 sols 8

deniers et 2 chapons ; vavassorie Auvray, sujette en 10
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sols d'argent, 4 ehapons, 4 deniers. 40 œufs et t brebis

de brebiase de 3 en 3 ans ;
- lènement du Champs

du Bois, assis a Barbery, contenant 3 acres, sujet en

,2 boisseaux d'orge 2 poales et 2 deniers, po->U«P«
;

Joseph de Bellemare,chevalier,seigneurdeVal-Hebert,

a cause de son épouse, etc.; - verge de Cesny :
va-

vassorie de la Coquerelle, contenant 11 acres, sujette

en 5 sols d'argent, 14 boisseaux de froment, i livre de

poires et M noix de rente eensive ;
parmi les tenants,

labbave du Val : - vavassone Val Le Roy sise a Don-

nav sujette en 24 boisseaux d'avoine, tenant Pierre

Ellie écuyer. receveur des tailles en l'Élection de Fa-

lai*,. -._ lènement Baccon ; parmi les tenants, Jacques de

Malfilastre, vicomte de S'-Pierre-sur-Dives; - tene-

mentCastillon, sujet en 4 boisseaux de froment et *

boisseaux d'orge, tenante Georges du Bozel. écuyer,

sieur de Caigny, el Catherine Fresnée ;
- Bef Hal-

boul, sujet en 10 boisseaux d'orge, 4 chapons, 6 pou-

[ete 1 poule, 10 œufs. 6 citrons et 6 oranges, tenants :

le* représentants de Guillaume de Brossard, écuyer,

de Pierre Maheut. de lad"" de Sagy, François et Phi-

lippe Fiant, la veuve et enfants Charles Lenormand; —

M. de Fresne Cingal, le prieur de Buron. le curé de

Fresné, le s' de Valhébert, au droit du baron de

Curcy, sujet en 16 boisseaux d'orge, 4 boisseaux d'a-

voine, 4 chapons, 4 deniers et 16 sols d'argent, 1 poule

et 10 œufs. - En tête, table des articles. - Ledit re-

gistre contremarque d'Harmonville.

E 79. (Registre, I

— Moyen format. 56 feuillets, papier.

1787-1781- — Journal de recette des rentes seigneu-

riales de l'ancien marquisat de Tnury, depuis et com-

pris 1707 jusqu'en 1719, dont Nicolas Aumont a com-

mencé à faire la perception le 1" octobre 1727,

conformément à l'ordre de la maréchale duchesse

d'Harcourl (arrêtés de comptes faits par Frasier en

1731 ; de l'autre côté du registre, recette en argent et

grains des rentes seigneuriales de 1720 à 1727, dont

ledit Aumont a commencé la perception le I
e

' octobre

1727. Recettes de 1727 à 1731.

E, ho. iltegistre.i -Grand format. i8 feuillets, papier.

I72«) 171V — Journal de la recette et dépense faites

colas Aumont, receveur des rentes seigneuriales

du duché et pairie d'Harcourl, à commencer du l'jan

L729. Reçu : 7 janvier 17*9, 21 livres de Charles

d'Aumesnil; Il janvier, 12 livreedus'de Bellemare,

de Hamars ; 5 février, de M™ des Grands-Champs, de

CALVADOS.

Pont-d'Ouilly, 12 1. ; 17 février, 2 livres 10 sols de Jean

de Bellétoille. ci-devant fermier des terres du Rocquais

de Cesny ; 22 février, du s' du Val, procureur de M. de

La Viganherie, 12 1. ; 20 mars, 280 livres du s' de Bros-

sard
' 26 avril. 20 livres du s

r de Caumont, pour

M dé LaVandie; 12 juillet, 36 livres de Robert de

Beaunieux ; 18 septembre, 100 livres du curé de Grim-

bosq • 15 février 1730. 11 livres 17 sols de Michel Vas-

sel, s' du Clos ; 31 octobre.15 livres de M lle de Courcy ;

avril 1737, 1000 livres de Desormeaux pour vin de

bail 13 février 1739, 500 livres de Charles de Launé

pour M-' d'Angerville ; il février 1741, de la veuve

Mezerey par Marguerite Le Rebourg, acompte sur la

fieffé des enfants de Mezerey. etc. - De l'autre

coté du registre, « journal pour l'ardoise » :
1730. 151.

le, mil» ;
1731.7 1. 10 s. le » mil », etc.

E Ht (Registre, i
- Grand format, 383 feuillets, papier.

1713-171*. — Sommier de recettes. Rentes seigneu-

riales du duché d'Harcourl, dont le maréchal d'Har-

courl. fait faire la régie par Gaspard Lesecq. Coutume

du marché d'Harcourl, nouveau bail fait à Jacques Le

Petit-les-Jardins, fils de feu Jean Le Petit, de S'-Martin

de Sallen, pour 6 années commencées â la S'-Michel

1713. moyennant 710 livres de fermage annuel, paya-

bles eu
'

4 termes et par avance, sans pou-

voir le fermier prendre aucuns droits ni coutume

sur la foire de carême ni sur les bestiaux ; — petite

foire d'Harcourl. tenue le 27 février 1714, le maréchal

duc d'Harcourl y a fait percevoir uu demi droit avant

\ produit 153 livres 2 sols : celle tenue le 7 mars 1719

!

a produit 262 livres S sols sur lesquelles il a été paye a

15 particuliers qui ont gardé les barrières 1 1
livres 5

sols à 4 gardes 4 livres, pour le papier pot 3 livres

e» à l'écrivain 1 livre 10 sols; - greffes de lajuslice du-

cale, aflermés à Marc Broquet par 150 livres ;
le 12 oc-

tobre 1727, la maréchale duchesse d'Harcourl a arrête

son compte en faisant remise à sa veuve de 51 livres,

plus delà somme de 137 livres 10 sols, en considération

des papiers des greffes remis au chartner; ^hôtellerie

de La Croix Blanche; bac ou passage de la rivière

d'Orne; moulins; sergenteries ; tabell.onage de Hamars

affermé à François de Vaux, ci-devant notaire a S«-

Sylvain, pour '..années, moyennant 12 livres par an,

ledU baii a été résilié attendu que ledit de Vaux a ete

„,,„,,!,, faute d'avoir comparu aux pieds tabellionages

de Harcourt;Placy;Pontd'OuiUy;Clécy, St-Um-

!„,, i„, Villette, St-Marc d'Ouilly et autre, paroisses

dépendant directement nùmentdu
duché d'Harcoart;
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de Gtécy, dépendant de la haute justice de La Car-

neille, s'étendant àClécy, S'-Benin, S'-Martinde Sallen,

La Villette, etc. —F. 286 : le maréchal duc d'Harcourt

et Madame ont acquis la terre de La Carneille de la

comtesse de La Ferrière. devant Bailly et Aveline, no-

taires au Chàlelelde Paris, le 14 août 1714; recettes

y relatives. — Produit de la carrière d'ardoise; mine

de fer qui se prend sur les buttes d'Enfer, baillée à Gil-

les Bourse, marchand bourgeois de Caen, moyennant

1.000 livres de fer qu'il doit donner par an ; autre bail

à Philippe Marc, marchand de Caen, moyennant

1.200 livres de fer par an.

E. 82. (Registre.) — Grand format, 3S)i feuillets, papier.

1742-1770. — Sommier de recettes : forêt de Cin-

glais : rentes seigneuriales et treizièmes ; greffe d'Har-

court, dont est fermier Charles Le Harivel, par 100 li-

vres ;
greffe de La Carneille, dont est fermier Jacques

Le Roy ; notariat et tabellionage d'Harcourt. Michel

Le Rebour, 107 livres; tabellionages : de Hainars, Ni-

colas Gouget. Jean-Jacques Gouget, etc. ; du Pont

d'Ouilly, Jean Mauduit. etc. ; de Clécy, François-An-

toine d'Aise. Pierre Bellenger: de La Carneille, Jacques

Graindorge (15 livres par an) ; de Rànes, Jacques

Bisson 1 10 livres); du Pont-Ecrépin , « Norbet »-

François de Courmaceul. huissier de police a Falaise,

(17 1. 10s.);—tabellionage et sergenlerie deClécy. Pierre

Anguerand de Laune, 00 livres ; — grande sergenterie

d'Harcourt. Pierre Boutier, 40 1.; — sergenlerie de Ha-

mars, Pierre Le Petit ;
— sergenlerie de Clécy et Vieux

pour La Carneille, François DescoufleL; — sergenterie

de Clinchamps, Jean Heusé (mort insolvable, personne

ne demande cette sergenterie); — coutumes: d'Harcourt,

Pierre Mallet (1170 1.); du Bois-Halbout. veuve Gilles

Couture et son fils (700 livres et 4 chapons gras) ; du

Pont-d'Ouilly, Jean Le Comte (190 livres) :
- diver-

ses fieffés de maisons, moulins de Beauvoir. Pouquet,

de La Motte; four à ban deGrimbosq; buttes de Beau-

mont ;
— moulins d'Harcourt et petits prés du château,

affermés à Philippe du Velleray par 97o livres; —
moulin foulon affermé à Nicolas Biaise par 110 li-

vres : — moulins de Pont d'Ouilly et de Grimbosq
;

— moulins, coutume, foires et marchés de La Car-

neille, Pierre et François Gesmy. par 880 livres ;
—

four à ban d'Harcourt, la veuve de Jean Begnault par

265 livres et 2 chapons gras ; — hôtellerie de la Croix-

Blanche ;
— bateau d'Harcourt, Pierre Gruce, par 220

livres :
— baronnie de Cesny, fermier Jacques Le

Dru, par 1800 livres et 6 chapons ;
— ferme du vieux
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château de La Motle, Jean Berthelot par 660 livres et

6 chapons gras; — geôle de La Carneille, affermée à

Jean Clercmbaut par 30 livres; — terres de la Guin-

guette. Etc.

E. H3. (Registre.) — Moyen format. 148 feuillets. 12 pièces

intercalées, papier.

1750-1757. — État de reste des rentes foncières et

seigneuriales dues au duché et pairie d'Harcourt, de

1744 à 1749, suivant la commission et procuration don-

née par feu le maréchal-duc d'Harcourt, devant les

notaires du Chàtelet de Paris le 23 octobre 1744, régie

de Jean-Jacques Gouget Decoty, m d
, demeurant à Har-

court, commencé le 3 août 1750 : Croisilles, Henri de

Fribois, éc, s
r de « Benouville », aine de la vavasso-

rie de la Moissonnière ; Louis-Guillaume de Cordey,

écuyer. seigneur d'Orbigny,St-Pierre-la-Vieille et autres

lieux, héritier en partie de Jean-Léonor Le Gardeu r,

écuyer, lieutenant criminel à Caen, pour vavassories

et fiefs ; Charles de Cordey, écuyer, chevalier d'Orbi-

gny, et Uernard-Baptiste-Olivier Baudouin, écuyer,

seigneur et patron d'Espins, Joseph Baudouin, écuyer,

chevalier d'Espins, etc., en partie héritiers dud. Le

Gardeur ; le seigneur de Courlomer ; M"" de Vaux Mi-

chel; Pinçon, avocat à Caen; — Barbery : les abbé

et religieux de Barbery, pour le tellement Thorel assis

délie desChampsMedard, lOboisseaux d'orge, plus, sous

le tènement aux Rossignols, 20 sols 3 deniers;— tenants

noblement à St-Martin de Fontenay (apprécie du fro-

ment de 1749) : les veuve et héritiers du s
r de Carbon-

nel, représentant Jacques de « Belhache », écuyer,

sieur du Hamel Reaurnonl, par acquêt de Nicolas de

Marguerie, éc, tenant le fief du Chàtel assis à S'~Mar-

tin de Fontenay, à présent M. de Calmesnil, ayant

épousé la fille de M. de Carbonnel ; tenants en roture à

Fontenay, Louis Pelfresne, garde du Roi, fils François,

en son vivant avocat à Caen ; la dame Piédoue de

Vaux de Nerval ; M. du Bourneuf, pour le fief de Don-

nay, 30sols; — grande verge de Cesny-en-Cinglais :

François de Brossard, écuyer, représentant Jean-Jac-

ques de Brossard, prêtre, son oncle ; Jean Huard, chi-

rurgien ; les veuve et héritiers de Gaspard Planquette
;

Pollier, élu à Falaise ; Hélie de Donnay, éc, seig r dud.

lieu ; Pierre-Georges Aupois, écuyer, seigneur d'Es-

pins, pour 3 vergées de terre, 1 boisseau de froment, 1

boisseau d'avoine et 7 sols (doit 6 années de 174-1 a

1749) ; le s' d'Entremont, écuyer, représentant le s
r de

Beaumanoir, écuyer, son beau-père ; Ménard de Cou-

vrigny, écuver, tenant entièrement la vavassorie Le-

10
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mière; le cure d'Espins ; les prêtres et clercs de Fres-

ney-le-Vieux, pour 3 vergées de terre a Cesny compo-

sant le tènement qui tut à Etienne Delahaye, par dona-

tion de la d"' île Fresoey, S suis de cens, 1 géline et 10

œufs, ce qui l'ait par an Iti sols (doivent li années de

1744 a I7l9i ; le prieur de la chapelle de S'-Nicolas de

Baron, p. nu- i aères nommés le clos de Loraille, et par

Beffe de Richardde rournebn, seigneur du marquisat de

La Motte eu 1 108, 42 sols et 2 chapons, total 3 I. 2 s.,

etc. : Jacques Bourguignon. sr du Perrey, marchand à

Caen. par acquêt de Catherine-Françoise Baudouin

d.- Fresney-Cingal, tille et unique héritière de Pierre-

Henri Baudouin de Fresney-Cingal ;
— fieffés du Bois

Halbout ;
— Grimbosq ;

— Bois-Daniel : Henri-René

Le Vaillant, écuyer, seigneur de Culey-ie-Patry, pour

sa pêcherie et île du moulin du Bois-Daniel. 20 sols de

cens; les veuve et héritiers de François de Montreuil,

conseiller au bailliage et siège présidial de Caen : Tho-

mas Bellenger. s
r des Crières ;

— verge de S -Martin

de Sallen et S'-Benin : le sr de La Carelle Bouree. les

héritiers d'Odet Boscher, sieur du Buisson, pour 3 ver-

gées à la Crette Herpin, etc. ;
— chàtellenie de Glécy

et extensions dans St-Marc d'Ouilly, La Villelle et S'-

Lamberl : les héritiers de Charles de Tournebu, écuyer,

s' de La Tenir, t't aines de la vavassorie des Jardins qui

fut a Maheult La Rousse, 2 sols ; le s
r de La Bode-

rye, écuyer; Héroult du Mouttier, conseiller au bail-

liage et siège présidial de Caen, fils et seul héritier de

Jacques Héroult, sieur d'Hérouville, conseiller du Roi.

bailli d'Harcourt, représentant Brunet de Rancy ; les

héritiers de Charles de Malfilastre, écuyer, s
1
' de La

Grussière, comme aine de la vavassorie qui fut à

Grusse : les héritiers de Pierre de Hainault. écuyer,

s
T de Cantelou. pour le tènement du Bosq-Jourdain,

contenant 2(5 vergée- en brières et bois taillis, à la

St-Jean-Baptiste, 1 chapeau de roses vermeilles; de

S' Lambert Le Vaillant, écuyer. pour 6 acres déterre

sous le tènement du clos Collas, 12 sols, etc. :
— bour-

geoisie de La Mousse, Jacques-Philippe de Croisilles.

écuyer, pour ses maisons et héritages ami. lieu ; les hé-

ritiers du curé de La Mailleraye; Frasier. intendant du

maréchal d'Harcourt el lieutenant général au bailliage

dudit lieu, i cause de -a femme, li 1 le de l'eu Louis Mn-

I de noble dame Angélique l>u Vey ;
— St-Rémy;

S'-Omer . -- ll.'nnar- : lis héritiers de M. du Haubosq ; le

" mt épousé M" de Vaucelle ; Maximi-

lien-Constantin \i> gneur marquis de Courvau-

don , le président de Courvaudon ; lesr de Pauthou,écu-

yer, héritier de Jean-Baptiste de Panthou, s
r des Preys

;

le marquis de Bépouville, à la décharge do s
r

de La Vi-

gannerye ; François Carel, tenant du fief Coigny ;
—

bourgeoisie d'Harcourt : Nicolas Gouget, notaire apos-

tolique, pour sa maison proche le presbytère; — St-Lau-

rent de Condel : les représentants Jacques de S''-Marie;

les héritiers de Gabriel-François Piédoue, écuyer ;
—

Franeois Aumont. curé d'Esson, etc. — A la fin, table

des seigneuries contenues au présent registre; notes sur

le pla! et le feuillet de garde.

E. 84. i Registre, i
— Petit format. 255 feuillets, il pièces inter-

calées, papier.

1755-1758. — Portalit de recette des rentes foncières

et seigneuriales de toutes les seigneuries et paroisses

faisant rentes au duché el pairie d'Harcourt. apparte-

nant à Anne-Pierre d'Harcourt. duc d'Harcourt, pair

de France, lieutenant général 'les camps et armées du

Roi, chevalier de ses ordres en marge: chevalier de

l'ordre du S'-Esprit en 1756), gouverneur des ville et

souveraineté de Sedan el pays, lieutenant général de la

province de Normandie, gouverneur du vieux palais de

Rouen, garde de l'oriflamme de France, et plusieurs au-

tres dignités, terres et seigneuries, dans lequel portatif

sera porté en abrégé la quotité et quantité des rentes

dues par an par chaque particulier, etc. ; contiendra

aussice petit registre un état de reste des années précé-

dentes de 1750 à 1754, et ce qu'il reste du aux héritiers

du maréchal d'Harcourt de 1744a I741),lesd. rente- sei-

gneuriales régies par Jean-Jacques Gouget Decoty, mar-

chand à Harcourt, le présent commencé le4septembre

1755. — Fiefferme de Croisilles: Henri de Fribois. écu-

yer, sieur de « Beniauville »,ainé de la vavassorie de La

Moissonnière, doit 12 sols de cens. 6 gélines, t>

deniers, 60 œufs, 2 corvées de charrue, l'une avant et

l'autre après Noël, estimés, la géliue à 6 sols, la

10"'" e d'omis à 2 sols et la corvée à 20 sols, en tout 100

sols ti deniers ; Louis-Guillaume de Cordey, écuyer,

seigneur d'Orbigny et autres lieux, héritier en partie de

Jean-Léonord Le Gardeur, écuyer, lieutenant criminel

à Caen; Bernard-Baptiste-Olivier Baudouin, écuyer,

seigneur d'Espins ; le seigneur de Courtomer. représen-

tant le seigneur maréchal de Coigny; — Barbery : Pon-

elie, notaire ; les abbé el religieux de l'abbaye, tène-

ments Tiiorel et aux Rossignol, L6 boisseaux d'orge et

1 livre 3 deniers ; — S'-.Marlin de Foatenay : M. de

Calmesnil, écuyer, .-poux de la seule fille el héritière

du s r de Carbonnel, pour le lief du châtel, 78 bois-

seaux de froment mesure ancienne de Caen, revenant

à 62 1>\ mesure actuelle ; S1 André de Fontenay :
M "

Piédoue de Vaux de Nerval el Guillaume Devinard,



SÉRIE E. — TITRES FÉODAUX : DUCHE D'HARCOURT. 75

pour le tènement de Bance, 12 sols 9 deniers ; — lit T de

Donnay, Holie de Donnay, tenant led. lie!', relevanlno-

blement du marquisat de La .Motte Cesny, 30 sols ;
—

grande verge de Cesnv, François de Brossard; le prieur

de la chapelle St-NicolasdeBoron ; François Geoffroy,

au droit de Clément de La Rivière, couver, sieur de

Meuvaines, à cause de sa femme, lille de Josepli de Bel-

lemare, écuyer, s* de Valhébert, celui-ci à cause de sa

femme, fille et unique héritière de Pierre de Blanche-

cape, pour maisons et terres sises au Mesnil-Saulee ; les

Biles el héritières de Louis Lesueur.s r des LongChamps.

pour héritages à Grimbosq. 7a boisseaux d'avoine et

41 sols 3 deniers ;
— seigneurie du Bois-Daniel : les hé-

« Le samedy 16 juillet 1757. sur les midy ou une heure

après midy. les habitans de Saint Gilles du Pont

d'Ouillv ont étté incendiés, tout le eosté de Saint Mare

a essuie cet accident, il n'est réservé des fiâmes que

l'église S'-Gilles. le moulin du Pool d'Ouillv, la maison

des Grand Champs Bosquet, relie de la veuve Duha-

mel, et celle de François Le Normand, Supernant a

sauvé sa boutique. Langliné a samé -;;i maison mana-

ble, La Rue a sauvé sa boutique, loul le reste a etlé in-

cendié, l'auberge du s
r Surville où demeuroil le s

r La-

motte a etlé totallement brûlée, ainsy que la maison des

h"' Bellenclos. > — Table des seigneuries et paroisses

contenues en ce présent portatif. — .Notes diverses :

ntiers de François de Montreuil, doyen des conseillers '• 25 livres pour •< 2(>0 cents >• de foin .livré le I

er
juillet

du bailliage et siège présidiai de Caen. pour plusieurs

maisons et héritages sous lad. seigneurie, 49 boisseaux

d'avoine et 2 livres 15 sols 8 deniers ; — chàtellenie de

Clécy et pour La Motte, avec extensions à S'-Mare-

d'Ouilly, La Villette et S'-Lambert : les héritiers de

Charles de Tournebu, écuyer, sieur de La Tour, aine de

la vavassorie des Jardins. 2 sols par an ; Jean de Quain-

dry, fils Jean : les héritiers de Charles de Mallilastre,

écuyer. sieur de La Grussière. comme aine de la vavas-

sorie qui fut à Crusse, 2 livres 5 sols 6 deniers ; les hé-

ritiers de Pierre deHainault. écuyer, sieur de Cantelou,

pour le tellement du Bosq Jourdain, un chapeau de

roses vermeilles eslimé 10 sols ; — bourgeoisie de La

Mousse : Jacques-Philippe de Croisilles, écuyer ; Fran-

çois Le Neuf, avocat au Parlement; Berthault. avocat:

— seigneurie de Hamars : les héritiers de François Le

Sens, écuyer, sieur de Coursy, aines du grand fief de

La Bellière; le s
r de Panthou, écuyer, héritier

de Jean-Baptiste de Panthou, écuyer, sieur des Preys :

1757, etc.

E. 85. Registre i — Grand format, 246 feuillets. 1 pièce

intercalée, papier.

1750-1755. - « Renle~ seigneurialles du duché et

pairie d'Harcourl ». Sommier, endommagé par l'hu-

midité dans sa partie supérieure. Fieflerme de Croi-

silles, verge de Rarbery. S-Martin de Fontenay. S-

André-de-Fontenay. fief de Donnay, grande verge de

Cesny. restant des fieffés du Bois-Halbout, terres affer-

mées à Cesny, seigneurie de Grimbosq, seigneurie du

Bois-Daniel, verge de S'-Martin de Sallen. verge de

Saint-Benin. chàtellenie de Clécy, verge de Clécy pour

La Motte, bourgeoisie de LaMou.-se. verge de S'-Rémy,

seigneurie de St-Omer, seigneurie de Hamars, restant

des nouvelles fieffés à Hamars, bourgeoisie d'Harcourl,

aux petit etgrand Valdorne, àSt-Laurent-de-Condel, à

Esson pour la bourgeoisie d'Harcourt, à Esson pour

— à Esson : Frasier. lieutenant général du bailliage Beauvoir et Le Chàtellier. seigneurie du Pont-d'Ouilly

d'Harcourt. intendant de Monseigneur, représentant

par acquêt Desrard. héritier de François Dumonier,

écuyer, représentant le seigneur de Rabodange, Jac-

ques de Morchesne, écuyer, sieur de Farcy. aine de la

vavassorie du bas Breuil, 6 livres 12 sols 4 deniers;

Tenneguin Lautour. sieur de Surville ; Antoine-Gabriel

Belleau, s' des Douaire, fils Gabriel, héritier de Martin

Belleau, curé de Mille-Savattes ; Jacques Gasnier, curé

de Montpinçon ; le s* de S'-Clair Brossard.. écuyer. de-

meurant à St-Christophe ; Pierre Lefèvre. vicaire de la

succursale de S'-Gilles du Pont d'Ouillv ; les pauvres

invalides de l'hôpital du Bois-Halbout. par donation de

Lolivret. curé de La Pommera ve. pour 42 vergées 3/4

de terre an hameau de La Courbe. 1 1. 1 s. 1 d. par an;

— restant de la verge de Yendœuvre : les héritiers

Claude-Michel Turpin, etc. — Note à la page 489 :

en grande verge, restant de la verge de Yendœuvre,

fief ou verge Pinot ; réunion des héritages de Le Cointe.

— A la fin, table des seigneuries el liefs contenus en ce

présent volume.

E. S6. (Registre. I — Grand format. 217 feuillets, papier.

1761-1785. — Semblable sommier. Fieflerme de

Croisilles: < Fribois de Beniauville ».ainé de la vavas-

sorie de La Moissonnière ; les héritiers de Bernard-

Baptiste- Olivier Baudouin, écuyer, seigneur d'Espins :

— Barbéry, la d" e
fille et héritière de François Harel,

sieur de Fosse, pour le tènement du Champ du Bois et

Fosse Vie; les abbé et religieux de l'abbaye de Barbery.

pour le tènement Thorel ; — S'-Martin de Fontenay :

M. de Calmesnil, époux de M"' de Carbounel. îeprésen
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tant Jacques de Baillehaebe, écuyer, sieur du Hamel

Beaumont : M"" Piédoue de Vaux de Nerval et Guillaume

Devinard: —-Louis Gorge, sieur de Bois-Baron, adjudi-

cataire de partie des biens de Jacques Gorge-les-Aulnés,

son oncle,en la délie des Carrières Blanches, composant

le tènement de nouvelles fieffés faites en 1690; — Mal-

lel de Mai 11y, pour le tènement ou aînesse Bacon; —
Du Queylar, prieur de la chapelle St-Nicolas deBuron,

pour les clos de Lorailles et pour fieffé de Richard de

Tnurnebu, ci-devant seigneur de Cesny, en 1408; —
François Geoffray au droit de Clément de La Rivière,

éeuyer, sieur de Meuvaines, à cause de sa femme, fille

de Joseph de Bellemare, écuyer. sieur de Valhébert,

à cause de son épouse, fille de Pierre de Blanche-

cappe. pour le lieu du Mesnil-Saulee; « Gabriel Bour-

guignon, s
r du Perey, met à Caen », par acquêt de

d 1 " Catherine-Françoise Baudouin de Fresney Cingal :

le chevalier de Placy; les héritiers Pierre de Cauville :

François Jardin dit Capucin; Philippe Poubelle;

François Jouanne, héritier de Gilles Jouanne. curé

de Grimbosq; M. du Clavier Montreuil; Thomas Le

Petit. s
r de La Chesnée ; Claude de Prépetit, par acquêt

des héritiers Charles de Malfillaslre, écuyer, sieur de

La Grossière; Guillaume Sohier. bourgeois de Caen.

tenant du tènement de La Faribaudière ; Jacques-

Philippe de Croisilles. écuyer; Nicolas Molet, con-

seiller à Falaise; M" de « Sebville », tille du pré-

sident de Courvaudon : le s
r de La Vigaunerie Gouet,

écuyer; iîioult, procureur au bailliage de Falaise;

Jacques Gasnier, curé de .Montpinçon : les curé, prêtre

et clercs i!e S'-Marc, par donation de Pierre Le Nor-

mand, prêtre; Sébastien Besoignet, sieur des Jardins ;

Charles Maiseray, curéde S'-Lamhert. etc. — Appré-

769, le froment -6 livres le boisseau, l'orge i li-

vres, l'avoine, mesure actuelle, 3 1., l'avoine, m.-sure

ancienne, I I. I »» ». ; 1770, le froment 4 livres, l'orge

3 livres, l'avoine, mesure actuelle, 2 livres 10 sols, an-

eienne mesure, 1 livre 5 sols ; 1771 et 1772. mêmes
prix ; 1773, le froment 3 livres, l'orge 2 livres, l'a-

voine, mesure actuelle, 2 livres •'> -.ils. ancienne

mesure, I livre 2 sols; 177'*-. le froment 4 livres

10 sols, l'orge ± livres 15 sols, l'avoine, mesure

actuelle, 2 livres lu Bols, mesure ancienne, I livre 5

sols; 177.1. le froment 3 livres, l'orge 2 livres, l'avoine,

mesure actuelle, 2 livres, mesure ancienne, I livre;

1776. le fromenl :' livres l0-,,ls. l'orge 2 livres, l'avoine,

mesure actuelle, 3 livres 5 suis, mesure ancienne, 1 li-

tige deniers ; 1777, le fromenl 3 livres, l'orge

2 livre-, l'avoine, mesure actuelle, 2 livres, mesure

ancienne, i livre ;
!77s, 1779 ,1 irsn,

|e fromenl 3 li-

vres 10 sols, l'orge 2 livres o sols, l'avoine, mesure ac-

tuelle, 2 livres 10 sols, mesure ancienne, I livre 5 sols.

— Les derniers feuillets endommagés, au bas, par l'hu-

midité.

K. 87. (Registre. 1
— Grand format, 2-Î9 feuillets, papier.

1770-1792. — « Sommier pour faire la recette des

droits et revenus du duché d'Harcourt. à commencer

par l'année 1770. > — Ferme du Breuil. faite valoir à

moitié par Jean Rocque; le seigneur l'a faite valoir par

lui-même jusqu'à la S' Michel 1775. époque à laquelle

elle a été affermée à Pierre Le Tellier. de la paroisse

d'Aubigny. par 2.600 livres de fermages payables à

Noël, Pâques et à la S' Jean, avec partie de celle de

Beauvoir, et les prés, même la vallée Poulain ;
— greffe

de la haute justice d'Harcourt. tenu par Harivel, par 50

livres par au ; — greffe de La Carneille, tenu par Jean

Le Bailly-les-Monts. par 30 livres ;
— tabellionagedu

Pont d'Ouilly, à François André, moyennant 3(1 livres

de fermages par an. pour 9 années ;
— tabellionage et

sergenterie de Clécy. pour la haute justice d'Harcourt.

affermés à Pierre et Claude lîellenger. pour H années,

par 60 livres de fermages;— tabellionagede Clécy pour

la haute justice de La Carneille, .affermé à Pierre Bel-

lenger. pour 9 années, par 12 livres de fermages ; — ta-

bellionage et sergenterie de Rànes. affermés à Laurent

Crestien, pour 5 années, par 10 livres de fermages ;
—

grande sergenterie d'Harcourt, à Pierre et Louis Rou-

tier, pour 6 années, par 50 livres; — sergenterie de

Hamars et le Bois-Daniel, à Nicolas Brion. pour 6 an-

nées, par 40 livres ; — sergenterie du Pont d'Ouilly. à

Jacques Delauney. pour 6 années, par 10 livres; —ser-

genterie de Fontaines-les-Rouges, 6 livres ;
— sergente-

rie de Vieux et Clinchamps. à Jacques Delauney, pour

fi années, par 3 livres ;
— sergenterie de LaGraverie. à

PierreExupère Pagny (1781 . pour 3 années, par 3

livres ;
— sergenterie du Pont-Ecrepin. à Jean-Fran-

euis Vivien, pour 3 années, par 20 livres ;
— foires et

marchés d'Harcourt, à Pierre et Jean Le Forestier,

pour 3 ans, par 1. 6011 livres, puis 1.300 livres, de fer-

mage annuel ;
— foires et marchés du Bois-Halbout,

aux mêmes, pour 3 années, par750 livres et 4 chapons,

puis 800 I. et 4 chapons gras ;
— coutume du marché du

l'ont d'Ouilly. à J&cques Du Fey, pour.'! ans, par 120

livres ;
— bateau d'Harcourt.affermé verbalement à Ni-

colas Guilbert, par 200 livres; — four àband'Harcourt,

verbalement, à François Renouf. par 280 livres el2cha-

pons gras, puis 300 I. el 2 chapons ; — auberge de In

Croix-Blanche, à la veuve l»es Aulnes, pour 3 ans, par
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200 livres; — boutiques de la maison d'Orbigny, au s
r

Des Jardins Accard.pour 3 ans, par 60 livres; — moulins

d'Harcourt, aux héritiers Guillaume Denise, pour 9

ans. par 1250 livres, puis 1700 livres; — moulins de

Grimbnsq, nommés Angers, à Charles David, pour 9 an-

nées, par 1050 livres, puis 1500 livres; — moulins du

Pont d'Ouilly, à Jean de Surosne, pour 6 ans, par 650

livres, puis 75(1, 1100, 1 SOI), 1450 1. ; — moulins de La Gar-

neille, avec la eoutume de la foire et marchés, à Nico-

las Laine, pour 6 ans, par 000 livres, puis 775 ;
—

ferme de la baronnie de Gesny avec le four à chaux, à

François de La Rue, pour 9 années, par 2550 livres, 6

chapons gras et 4 journées de harnois, puis 3.2011 L,

6 chapons gras et 4 jours de harnois, puis 4000 L, plus

mêmes chapons et harnois; — ferme du vieux château

de La Motte, au même, pour 4 années, par 660 livres et

6 chapons, puis 900 I. et (3 chapons; — héritiers de

Robert Voisin, pour fieffé des minières de Beaumont.

situées à St-Remy, 15 livresde rente foncière;— le mar-

quis d'Ossemont, 32 livres I0s.de rente; — .M. de Livet,

à cause de la vente à lui faite par le maréchal d'Har-

court, le 3 octobre 1714, du fief du Mesnil-Manicier. à

St-Germain-le-Vasson, à la St-Michel de chaque année,

150 livres. — A la fin, table. — Sur le plat, étiquette

de « Jollivet, m'1 papetier ordinaire du Roy, rue de

Bussy ». vendant tout ce qui concerne l'écriture, four-

niture de bureau et papier à dessiner, a l'image de No-

tre-Dame, à Paris

E. 88. iRegistre.i — Grand format. 12t feuillets, papier.

1778-1784- — « Mémoire des recette du duché

d'Harcour. commencé le premier décembre 1778. »

F» 2. Groisilles; P S. Barbery; P> 10, S'-Martin

de Fontenay ; f° 12. Gesny ; f° 32. Grimbosq; P 40,

Bois-Daniel. St-Marlin etSt-Benin; f" 49, Glécy: P 51,

La Mousse; f" 55. St-Bémv et St-Omer; f" 58, Hamars;

P 73, Esson; P 78, Pont-d'Ouillv, P> 110, Grand Val

d'Orne. — Récapitulation de la recette faite en 1779,

6.269 livres 14 sols 10 deniers et 7 boisseaux 7/16 de

blé ;
— recettes en 1780, 5.500 livres 16 sois 5 deniers.

1183 boisseaux et demi et un seizième et demi d'avoiue
;

— recettes en 1781, 4.773 livres 5 sols 10 deniers et

989 boisseaux 12 seizièmes d'avoine: — 1782, recettes,

5.352 livres 18 sols 3 deniers et 97 1 boisseaux 1 seizième

et demi d'avoine ;
— 1783, recettes, 4507 livres 15 sols

5 deniers et 10*^8 boisseaux 7 seizièmes d'avoine ;
—

quittances de M. d'Harcourt à Énault, receveur des

rentes seigneuriales. — Compte général rendu à la suc-

cession de l'eu le maréchal d'Harcourt de la recette

faite par ledit Énault, depui

qu'au 7 avril 1784.

77

l'arrêté de compte jus-

E. 89. i Registre. I Moyen format, 90 feuillets. 1 pièce inter-

calée, papier.

1707-1730. — Etats pour faire la recette de la cour

usage des fiefs et verges de Beauvoir et du Chaslelier,

membre du duché d'Harcourt. — 1707 : verge de Beau-

voir, vavassorie du Tilleul, contenant 24 acres, assise

à Donnay et Esson, 40 sols a la S1-Michel, 4 chapons à

Noël. 24 sols 1 chapon I poule à Pâques avec une bre-

bis de brebiage de 3 ans en 3 ans au mois de février,

tenue parles Gosselin; — tènement Hébert, contenant

8 vergées. 8 raies d'avoine à la St-Michel, 2 oies à Noël;

— Pierre Renault, pour le jardin Brazard, 25 sols à la

S'-M ichel. 2 gélines. 2 deniers à Noël, et 20 œufe à Pâ-

ques ;
— vavassorie Baccon, dont est aîné Jacques de

Grimoult, écuyer. au droit des Maurry, 31 sols à la S l-

Michel ;
— à Esson, la vavassorie des Bas-Breuil, con-

tenant 104 acres, 64 sols à la S'-Michel, 4 chapons à

Noël et 40 œufs à Pâques, et 1 brebis de brebiage de 3

ans en 3 ans, aîné le s
r d'Habloville ;

— tènement

du Champ de Crosse, contenant 10 vergées, 1 che-

vreuil à Pâques, « un balley de boul, un moisson

vif et 6 écuelles de fresne » à la St-Jean-Baptisle, 4

perdrix à la Toussaint, 1 chapon et t une marolle ou

boullede cuir » à Noël, dont sont tenants Thomas Ber-

telot, curé d'Esson, etc. ;
—^ tènement du Champ-au-

Loup, contenant 3 acres, 45 sols à la St-Michel et 1 che-

vreuil à Pâques, tenants, la veuve du s
r de St-Georges

Lepigeon et autres; — Charles Lemaréchal. pour 3

vergées sous la brière de Bonnenouvelles. 3 sols a la

S -Michel ;
— Jean Maurry. pour demi vergée. 2 pou-

les à Noël, etc. — Semblables étals pour les années

suivantes jusqu'en 1727, avec mention de paiements

postérieurs. — État des vassaux sujets à la banalité des

moulins de la seigneurie de Beauvoir et du Chastelier

(s. d.): le s' d'Arlon, le s r de La Planche Gosselin, Su-

zanne Bertault, veuve de Gédéon Le Trésor, écuyer,

Pierre du Vey, éc, s
1' de Caumont, le s' de Valhébert,

le sieur de Chedeville Le Neuf, la dame d'Alincourt,

etc.

E. 00. iRegistre.i — Moyen format, 80 feuillets, papier.

1710-1718. — États des restes de la seigneurie de

Cesuy. — Aînesse de La Viardière, doit par an 45 bois-

seaux 1/2 et un demi quart de froment, 13 boisseaux

I \ d'orge, 22 sols de cens, •"> poules, 2 chapons, 40



78 ARCHIVES DB

œufs, 2 corvées de charrue et I journée d'août à faucille :

— vavassorie aux Samsons, donl sont tenants Jean-

Jacques de Brossard, prêtre, Jacques Gorgës-les

Aulnées, Gilles de Beaunieux, Pierre Ménard, Charles

BissoD Dis Gérard, Jacques Planquelte lils Jacques. Ma-

thieu Duhamel, les héritiers Gilles Le Normand, et au-

tres: — tétiement du Carchopin. dont sont tenants les

héritiers Rohert Brevet, Jacques Maheult dit Uourjolly.

résentants Jacques Ledru, etc., à présent Pierre

de Cauville, partleffede Pierre d'Acquevil le, écuyer;

—

téneinent Baccon, dont sont aines les héritiers Robert

Daumesnil. et Charles Dauinesail, frère dud. Robert.

doit par an 4 boisseaux de froment, 3 boisseaux deux

tiers d'orge. 108 boisseaux 1/2 rayes d'avoine. 23 sols

de cens, 3 poules, 2 corvées et I journée d'août à fau-

cille, etc. Chapitre des rentes du fief Halbout, Louise

Auvrey, veuve du s' de Lan_revinière. le s
r de Bros-

sard. prêtre. Clément de La Rivière, éc, s
r de Meuvai-

nes ; le prieur de Buron ,
pour divers héritages. 10

gélines, Ht deniers, 4 chapons ei 40 sols, le toutévalué

7 livres 1 sol 3 deniers; Michel Radulph, écuyer. s
r de

La Sallerie, pour son bois et héritages à Espins. 2 sols

6 deniers de cens. 1 panier et i chapons, le tout évalué

27 s. 6 d. par an : Pierre Thébault, curé de Cesny, la

d'"' de Fresney Cingal, etc.— FietFes du Bois-Halbout.

— F" 53. État du terrain de Cesny s.d.): le sr.deSt-Au-

bert, l'hôpital du Bois-Halbout, Pomponne Du .Mesnil,

Hesley, le s
r de Brossard, acquéreur de la d""" de

Sagv, Pierre ThébauP curé de Cesny, Planquelte. la

chapelle St-Georges, Bernard-Baptiste Baudouin, éc,

s
r d'Espins, le prieuré du Bois-Halbout. les religieux du

Val-Richer, Roberl Mottel. curé de Fresney, etc.

E. 91. (Registre. | — Moyen format. 106 feuillets, papier.

1706*1730. — Etats pour faire la recelte de la cour

du fief de Clécy, avec extension à S1
-Lambert, St-

M m- d'Ouill) et La Villetle, dépendant du duché d'Har-

court.- 1706: vavassorie qui fut .Maheult La Rousse,

contenanl 70 acres, assise à Clécy, dont le chef est en

la main de Georges et Charles de Tournebu, écuyers,

Jardins; l'autre moitié de lad. vavassorie, conte-

nant 50 acres, doil 5 s. 6d. de cens a la St-Michel, aine

Antoine de La Boderie, éc, époux de Louise-Anne de

Cordey, fille el seule héritière de Jean de Cordey, éc,

Poncel cf. 1708 ; — aînesse., Tostepouilx », dont

esl atné Jean de Cahandry, lils Jacques; — Aînesse

l'iel on des Périers, 30 acres de terre, a La Villetle, 6

aolsd os,' la Saint-Michel et _> -,,i- pour charroi a

aînesse du Buse, qui lot < rruce et depuis

CALVADOS.

Roger, de tif> acres, au hameau île la rue La Grucière

.•i Les Heaulles, ."> sols a la St-Michel. 12 deniers pour

charroi, 3 chapons. 3 deniers, 30 œufs et. 3 pains,

dont est aine de La Brisolière, époux de la fille de Nico-

las Roger, sieur de La Rue.; - ainesse du Buse dite

Enguerrand. de 70 acres, sise au Han, 5 sols de cens.

Il' deniers de charroi, 2 seds (i deniers de porcage de 3

ans en 3 ans. dont est aîné le s' de Rancy Brunct. au

droit des - Signard :
— aînesse de Voigiîy, de 90 acres,

assise au Han. 27 sols de cens. 7 gélines. 7 deniers et

70 œufs, dont est aine le s' de Rancy Brunet ;
— poul-

ies moulins de La Bataille led. s
r de Rancy Brunet doit

40 sols de rente ;
— la dame de Canlelou, pour les tè-

nementsdu Boise Jourdain, I chapeau de roses vermeil-

les a la S'-Jean-Bapliste ; — les héritiers du s
r de

Cordey du Poncel. pour le lènementdes ( '.hanivières et

Hauts-Jardins, contenant "2 acres. 20 sols. 2 chapons

et 2 poules ;
— tellement du Clos Cornu, fi vergées de

terre à S'-Lambert, sujet à 6 raies d'avoine, possédé

par Le Vaillant au droit du s
r de Monlgautier ;

— les

veuve et héritiers du s
r de Cordey du Poncel, pour le

tellement le Chàtelet, de 1 vergée, proche l'église de

Clécy, 2 sols li deniers de rente foncière et seigneuriale

à laS'-Michel :— tènement de La Faribaudiere.de 4 ver-

gées, o sols de cens, un chapon, 2 poules etoOœufs, te-

nants : Cilles Le Héricy. .laïques Soyer La Vallée et

les héritiers Élie Olivier, bailli de La Carneille ;
— le s r

du Rozel pour le tènement de La Huberdière, de 18

vergées, '> sols de rente seigneuriale: — tousleshommes

et vassaux de St-Lamberl. pour un éclusage du moulin

de La Bataille, sujets ensemble à 20 sols de rente sei-

gneuriale :
— Jean le Mazuricr, sieur du Boisle.pour le

fief de iMoiitforl sis à S'-Lambert. 100 sols de rente. —
Autres états des restes de rentes seigneuriales et censi-

ves dues par les vassaux de la chàtellenie et seigneurie

de Clécy, et ses extensions à S'-Lambert. La Villetle et

S Marc-d'Ouilly, membre du duché el pairie d'Har-

eonrt : la moitié de la vavassorie qui fut Maheult La

Rousse, aine Charles de Tournebu, écuyer, sieur de La

Tour, lils et héritier de Georges de Tournebu. écuyer,

sieur des Jardins, pour 22 années de 2 sols de cens, 2

livres 4 sols ; l'autre moitié pour les héritiers d'Antoine

de La Boderie, écuyer, dont ils sont aines, pour 13 an-

nées de ô sols 6 deniers de cens, 3 livres 11 sols fi de-

niers; les héritiers de Brunet île Rancy, pour 19 ver-

gi i
s. lu tènement de LaGuerardirre : Marguerite Roger.

veuve du s
r de La Brisollière, aînée de l'aînesse du Bust,

qui fut a Grusse : les héritiers Jacques des Buats, ôen-

\ei- s ,1e La Lande, pour le tènement du Buttey assis

à La Pelleterie ; le s
r de Canlelou, pour le tellement du
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Bosc Jourdain, I chapeau 'le roses vermeilles a la

St Jean ; Jacques Olivier, sieur de La Conlerie. pour

partie du tênement de La Faribaudière, etc.

E. 92. | Registre.) — Moyen format, US feuillets, papier.

1706-I72V — États pour faire la recette de la cour

usage de la tiefierine de Croisilles, dépendant du

duché d'Harcourt. — 1706. vavassorie de LaMoisson-

nière. dont est aine le s' de Beneauville, a cause de son

épouse, de ob acres, sujets- en I 2 sols de cens, G gélines.

G deniers. Ou œufs ei 2 corvées de charrue ; la grande

vavassorie Guillaume Pierre, de 48 acres, sise au vil-

lage deCourmeron. 10 sols de cens, 5 gélines, 5 deniers,

5n œufs, - corvées et •"> pain.-, aîné Philippe de Ver-

nières, époux de Jeanne Patry : — vavassorie Jean

Baduel. de 10 acres, sise en l'île du Homme. 6 sols de

'•en-, 4 gélines courtes el - corvées, aine Jean-Thomas

Le Gardeur, cuver, lieutenant criminel à Caen :
—

les quatre quarts de Brieux. qui turent à Pierre de

Brieux, 24 acres, sis au val des moulins nommés les

quarts Ménard au Follet, Angot et Boussel assis au val

du Mesnil Godart. 110 sols et 2 corvées; le lieutenant

criminel de Caen en possède 20 acres et demie 17 per-

ches, el le comte de Coigny 4 acres ; -r- le fief à

l'Alouette, de 3 acres, assis au Breuil Hubert, 2 sols, 2

gélines et 20 œufs, possédé parle s'de Patauge;— vavas-

sorie Trassepie, de 10 acres et demie, sujette en se-

tiers d'avoine revenant a 72 raies, dont sont aines les

héritiers Charles Brion: — le comte de Coigny. au

droit de Le Gardeur, représentant Jacques Le Petit,

pour le lènement de la Croix Auchien, 7 sols ti deniers

et 2 poules ;
— le s

r de Putange , pour la moitié des

moulins du Breuil. 4 chapons au tenue S ;-I>enis ;
— le

fief ou tênement JJujardiu. ou autrement de la Queue

de Renard, de "21 acres '2 vergées, sujet en 12 deniers,

possédé par les tilles de Pierre Le Neuf et par Pierre

Guilbert. — Autres états pour les années suivantes

jusqu'en l"/24.

E. 93. 'Registre.)— Grand format. 2W feuillets, papier.

1706-1730. — Etats pour faire la recette de la

cour usage de Haniars. membre du duché d'Harcourt.

1706, grand fief de La Bellière. qui fut aux de Saint-

Gilles, écuyers. aines les héritiers François Le Sens, -

de La Bellière. puinés le seigneur de Courvaudon, les

héritiers de Philippe Alexandre, curé de Curcy. etc. :

recette en 1709 de François Le Sens, éc, s
r de Courcy ;

— 1707, petit fief de La Bellière, aine Marguerin Cas-
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tel; François de Beaussain, éc, s 1

' de La Ferté, etc.
;

— 1708, tênement du Champ du Cerisier, Pierre Ro-

bert et Jacques Frisley. fils Justin : — 1709, tênement

lu Val Harel. le seigneur de Courvaudon. pour la moi-

tié, et Gdles Le Maistre. procureur au Parlement, pour

l'autre moitié ; — 1710, tellement du Champ de Thury

ou Champ Pitorel. tenant le s
r du Hautbosc : — 1711,

tênement de la Vallée Patry ou du Pusseur, Dubourg

pour moitié et Jean Patry. s
r deVaucelles, pour l'autre

moitié; - 1712, tênement du Champ Houel ou Cham-

peaux, François et André Castel frères: — 1713. têne-

ment de l'Epine Hodierne ou Haute Dent, tenant le

seigneur de Courvaudon, au droit de Pierre Liétot ;
—

1714, fief à la Rousse, dont est aîné Bobert Bouvier

Marencourt ;
— 1715. fiefs Hébert, Hue. Coigny, etc.,

Samuel Le Chapelain, sieur de Bosc-Tostain ;
— 1717,

Qef au Moine, les héritiers Cattelin Lepailleur ;
— I71<S,

grand fief Prevel, Gaspard de Panthou. éc, Michel de

La Quaine, etc.;— 17-20. tellement des Vallets. Gaspard

de Panthou, Nicolas Alexandre et Le Chapelain; —
1721, fief du Mesnil, Jean Le Monnier. par fiefl'e du

s
r de La Vigannerie. le seigneur de Courvaudon, au

droit du s
1 de S<-Cilles du Désert; — 1723. nouvelles

Iteffes, d l;e Marie Le Sens, pour 14 vergées à La Croix

Coignée : Michel Patry, etc. :
— 1725, François de Va-

nembras. écuyer. a cause de Marie Le Sens, son épouse;

— 1727, les héritiers de François de Beaussain, écuyer,

sieur de La Fertey. etc. — État et cotisation de ce

qu'un et chacun doit payer pour sa part des aveux de

la seigneurie de Hainars faits en 1711. etc.

E. 'i. Registre.' — Moyen format, lui feuillets, papier.

1706-1726.— États: de ce qui reste dû au duc d'Har-

court. des rentes seigneuriales de Hamars; de treiziè-

mes: des vassaux qui doivent leur part de la façon et

droits de- aveux faits en lad. seigneurie. — Etat de la

seigneurie de Hamars. consistant en plusieurs vavas-

sorie- appelées fiefs, relevant immédiatement du duché

d'Harcourt, ci-devant marquisat de Thury, sujets en

rentes el droits divers, entre autre le fanage de leur

part du pré du duché d'Harcourt, « ascensé > entre le

ur et les vassaux dès 1552, etc. : grand fief de La

Bellière qui fut aux de Saint-Gilles, écuyers. aine Fran-

çois Le Sens, écuyer, sieur de I iourcy, et de La Bellière,

fils de Charles Le Sens, celui-ci à cause de Catherine

de Saint-Gilles, tille de Jean de Saint-Gilles, écuyer,

sieur des Vignes; Maximilien-Constantin Anzerev. s.-i-

gneur de Courvaudon. Pierre de Morlreux, notaire;

— lènement des Cotils Pitorel. Bavend et Philippe
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Alexandre, s
r du Hautbose ;

— fief James, les héritiers

de Philippe Alexandre, curé de Curey;— fief du Poirier,

Charles Alexandre. s
r du Bourg, Samuel Le Mouton-

nier, sieur de Bois-dhapelle, Joseph Planchon, lieute-

nant en l'élection et grenier à sel de Caen ;
— tellement

du Champ du Gable, les héritiers de d'"" Marie Le No-

ble, fille de Jean ;
— fief qui fut à Jacques Le Noble,

tenu par les héritiers de François de Panlhou, écuyer,

au droit delà d" e de Beaussain; — Samuel Le Chapelain,

sieur de Bosc Tostain; — fief au Moine, le s'du Bouillon

Malherbe;— fiefPringault, le s
r deCurcy; — fief du Mes-

nil. aines les héritiers de Marie Le Noble, veuve de Jac-

ques de Beaussain; puinés, le comte de Coigny, héritier

de Madeleine Patry, son aïeule, les héritiers ou repré-

sentants de Malherbe du Bouillon, au droit de François

Fauve), éc, s' de Lébisay ;
— tènement de La Croix

Coignée, tenant François Gondouin au droit de Jean

de Saint-Gilles La Rivière, son beau-père ;
—

tènement de La Croix du Manoir, le seigneur de Cour-

vaudon, par acquêt de Pierre de Saint-Gilles, écuyer,

sieur du Désert.en 1672.etc. En marge, nolesetanalyses

d'actes anciens.—Tenants miment: Maximilien-Constan-

tin Anzerey, chevalier, seigneur de Courvaudon, au

droit par acquêt que François Anzerey, s
r de Bois-Nor-

mand, conseiller au parlement de Rouen, a fait de

Pierre de Montmorency. — Terres vendues par ledit

de Montmorency au baron d'Ingrande, dont la condi-

tion de retrait fut vendue à Jean de Malfilàtre, s
r de

Curey, vicomte de Falaise.

E. 95. (Registre.)— Moyen format. 1 40 feuillets, 1 pièce

intercalée, papier.

1706-1730. — États pour faire la recette de la cour

usage du bourgage d'Harcourt, grand et petit Valdorne,

et de son extension à S'-Laurent-de-Condel et Esson.

— 1706 : rue du Château, commençant à la porte du

jardin jusqu'à la maison des s" de La Vallée Le Neuf :

les héritiers de François LeHarivcl et la veuve François

Le Vavasseur, pour les maisons qui furent aux Bumont,

devant In porte du château, ."> sols 18 deniers de bour-

gage et I chapon ;
— rue aux Bières : le manoir pres-

bitéral et jardins, 18 deniers de bourgage et sommage
;

les veuve et héritiers de Pierre de La Fosse, pour leur

maison, I* deniers de bourgage et sommage
; Jacques

Du Vlesnil, pour sa maison, 18 deniers de bourgage et

sommage el 2 sols b* deniers de cens ; Jacques Helaine,

>' du liens
;

nie commençant au carrefour de devant

la maison a Charles Poullain et. flnissanl ; , eelle de

LouisdeLa Poste: héritiers Augustin Minot.représentanl

1)1' CALVADOS.

Claude Chauvin, pour leur maison et jardin, 18 deniers

de bourgage et sommage et 2 sols G deniers et l chapon;

le s
r de Baillehaehe Beaumont, au droit de Cauvin,

représentant Le Roy La Couture, pour sa maison et

jardins. 18 deniers de bourgage et sommage: — rue

du Neufbourg, commençant au presbytère, à aller à la

maison S' e-Barbe : Alexandre Le Baron, fils Jacques,

pour sa maison et jardin. 3 sols de bourgage et som-

mage: Thomas Bertelot. curé d'Esson. pour sa maison

et jardin, 18 deniers de sommage et bourgage, et pour

7 vergées en pré au Maizeray, 2 poules courtes ;
— rue

des Granges, tendant à Beauvoir : Jacques Gouget les

Cotils, par acquêt de Charles Poullain, pour une

grange, 12 deniers de bourgage. etc.— Semblables états

pour les années suivantes, jusqu'à 1727 : les s
rs de

Cantelou Baratte et des Marescqs de « Rocancourt »,

Louis Le Neuf, s' de Chedeville. fils d'Olivier, Françoise

Vauguyon, veuve de François Le Neuf, élu à Falaise,

fils dud. Olivier; Guillaume Barrassin, « curé dud.

duché d'Harcourt >., Charles Boscher. s' de La Pom-

meraye, le trésor el fabrique d'Harcourt, Louis Ber-

tault, tabellion, Le Roy, curé de Placv, le vicomte

d'Éviecy, au droit de Jacques Artur, etc.

E. 96. l Registre. |
— Grand format. M7 feuillets, papier.

1712-1727. — État et mémoire des cens, renies,

bourgages et sommages, dus en la seigneurie du duché

et pairie d'Harcourt, à cause de la bourgeoisie d'Har-

court, grand et petit Val d'Orne, et des extensions à

Esson, St-Laurent et autres mouvances dudit duché,

pour les années entières 171:2 et 1713, avec les restes

des années précédentes, depuis la fin du bail d'Etienne

Le Harivel, et depuis que Gaspard Le Secq, à présent

receveur, fait la régie desd. rentes seigneuriales, en con-

formité d'un premier état arrêté par la duchesse le 25

avril 1712. En laseigneurie du Bois-Daniel, Le Vaillant,

pour la pêcherie et ile du moulin du Bois-Daniel : tène-

ment Lagnel, possédé par François de Montreuil, con-

seiller au présidial de Caen, etc. ; à la suite, seigneu-

ries de Hamars, de La Mousse (François de Croisilles,

éc. , sieur du Saulcey, Jacques de Croisilles, éc., s
r de

La Mousse, Louis de Croisilles, éc, s
r de S'-Maticu.

Renée Le Châtelain, veuve de Jacques-François de

Croisilles), de St-Omer, S'-Rémy, Cléey, etc.; recettes

de treizièmes. Arrêté du 1
er juin 1714, signé « l'.rularl,

d"deHarcourt ».— Semblables états et mémoires pour

les aimées suivantes (ancien marquisat île Thur\ t.
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E. 97. i Registre. |
— Grand format. 117 feuillets, papier.

1710-172". — État et mémoire des cens, rentes et

deniers dus à la seigneurie du marquisat de La Motte

Cesnv, membre du duché et pairie d'Harcourt, pour

les années 1710-1713, temps auquel Gaspard Le Secq

en a fait la régie au lieu et place de Boscher et Bro-

quet, ci-devant fermiers. Tenants noblement sujets à

rente : le s
r de Meslay, pour le fief de Meslay, pour 4

années de 30 sols de rente, doit 6 livres ; Hélie de Bour-

neuf, au lieu de Valhébert de Bonnemare (lire : Belle-

mare), pour le fief de Donnay, doit 4 ans de 30 sols de

rente ; Jacques de Baillehache, écuyer, s r du Hamel

Beaumont, pour la chàtellenie de Si-Martin de Fonte-

nay, 78 boisseaux, ancienne mesure de Caen, revenant à

62 boisseaux, mesure actuelle, de froment, 93 livres en

1710. — Cens et rentes de la verge de Cesny ; — id. de

Grimbosq, les héritiers Pierre Cottart. s r de Hotot ; en

1710. l'orge, 17 s., en 1711. 24 s., en 1712 et 1713, 40

s. le boisseau ;
— verge de Barberv; — à S'-Benin,

Esson, Donnay, etc. ; en 1710. froment 30 s., avoine

15 s. le « rays » ; en 1711, froment 40 s. le boisseau,

avoine 20 s.; en 1712 et 17l3, froment 60 s., avoine 30

s.; — cens et rentes dus au fief Halbout : Louise Au-

vrey, veuve de Gilles-Daniel Le Forestier, éc, s
r de

Langevinière, fille d'Elisabeth de La Fosse ;
— « cha-

pitre des nuements dud. marquisat de La Motte sujets à

rentes en lad. verge de Cesny » : Clément de La Ri-

vière, écuyer, s
r de Meuvaines, au lieu du s

r de Valhé-

bert, son beau-père, représentant le s
r de Blanche-

cape; le prieur de la chapelle S'-Nicolas de Buron..Mi-

chel Radulph, éc, s
r de La Sallerie, la fille d'Henri

Baudouin, éc, s
r de Fresney Cingal, les héritiers ou

représentants Charles Baudouin, éc. , s
r d'Espins, le

curé de Cesny. — Chapitre de la recette des treizièmes

en la verge de S'-Martin et de St-André de Fontenay :

20 livres 6 sols 8 deniers d'Antoine-François Hue, écu-

yer, sieur de Lairondel. pour les 3 4 du prix du trei-

zième de l'acquêt par lui fait de Gilles-Gabriel de La

Mare et de Jeanne Du Fresne, sa femme, de demi ver-

gée de terre où il y a une grange nommée la Grange

Bonvoisin, à St-André ; autres treizièmes en les verges

de Clécy, Grimbosq, Cesny. etc. — Semblables états

pour les années suivantes.

E. 98. iRegistre.) — Moyen format. 2>W feuillets. 1 pièce

intercalée, papier.

1710-1730. — État de la recelte pour le duc d'Har-

court par Gaspard Le Secq, commis par la duchesse en

Calvados. — Série E.
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la recette des rentes et droits seigneuriaux du marqui-

sat de La Motte Cesny. par ordre des fiefs, verges et

aînesses, et tènements, non par ordre des jours et dates.

pour éviter à la multiplicité d'écritures, et tout ce qu'il

a reçu depuis 1710. — États pour faire la recette de la

cour usage du marquisat de La Motte Cesnv, dans tou-

tes ses extensions à Si-Martin et St-André daFontenay,

Clécy, Grimbosq, Barberv, St-Benin, Esson, Donnay,

Cesnv, Fresney-le-Vieux et Espins. membres du duché

d'Harcourt. — A la suite de l'état de 1710. extrait du

livre de feu M. d'Harmonville des fieffés du Bois-Hal-

bout : receltes d'après contrats de fieffés faits par le

comte de Thury en 1699, Pierre d'Harcourt en 1616, le

comle de Croisy en 1658, etc. — 1711. A St-Martin et

St-André de Fontenay, Jacques de Baillehache, écu-

yer^ du Hamel Beaumont, pour la châtelleniedud. S 1-

Marlin, 78 boisseaux de froment ancienne mesure de

Caen ; les héritiers du s' de NervaletClaude Devinas, fils

Guillaume, pour 4 vergées sur la marede Verrières, 12

deniers ;
— verge de Grimbosq, tènement des Cautières

et clos Paris, 57 boisseaux raies d'avoine. 18 deniers de

« sucroist », 2 poules, 2 deniers, 20 œufs, 2 corvées et

1 journée d'août à faucille, tenants le seigneur de Coi-

gny, etc. : le seigneur marquis de Coigny doit plu-

sieurs parties de renies dont Jean Pagny, fils Jacques,

s'est chargé par fiefle de défunte Madeleine Patrv, com-

tesse de Franquelot, son aïeule ; Pierre Cottart, sei-

gneur de Hotot, pour la pièce de l'Hermitage, où sont

ses maisons, doit la moitié de 12 boisseaux d'orge, la

moitié de 15 sols* et o sols pour une truite, par fieffé de

1450 ; François Jeanne, acquéreur du s' de <• Garsalles »,

au droit de Thomas de Sarcilly, écuyer, sieur de Bru-

court, pour les Drories, contenant 7 acres, etc. ;
—

verge de Barbery, tènement du clos aux Rossignols et

Courte Acre, de 21 vergées, 4 bojsseaux d'orge, 38 sols

et 2 chapons, tenants, entre autres, les abbé et reli-

gieux de Rarbery, payant 20 sols 3 deniers ; — à Don-

nay, vavassorie du Val Le Roy, de 10 acres, 24 bois-

seaux d'avoine à la St-Michel, dont est tenant Pierre du

Vev. écuyer, sieur de Caumont ;
— grande verge du

marquisat, assise à Cesny, Fresney-le-Vieux et Espins,

tènement de Bossy, doit, entre autres, la moitié d'un

poussin, une corvée de charrue et la moitié d'une jour-

née d'août à faucille; — rentes du fief Halbout,

Louise Auvrey, veuve de Gilles-Daniel Le Fo-

restier, écuyer, sieur de Langevinière, fille de

Louis Auvrey, écuyer, sieur de Mainleville, et d'Élisa-

belh Belafosse, fille de Charles Delafosse, écuyer, sieur

de S'-Martin. représentant .Marc Aubourg, sieur de

Boisjean. de Brossant, prêtre, Charles Liégard. s' du

11
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Clos; — tenants nùment du marquisat de La Motte, Jo-

seph de Bellemare. chevalier, seigneur de Yalhébert, à

eause de sa femme, représentant les s" de Marthnbosc,

pour 3 vergées et demie où il y a maisons, qui est le

pare de Monseigneur, etc. — Semblables états pour

les années suivantes: Clément de La Rivière, écuyer,

s
y de .Meu vaines, à cause de son épouse, lille dud. Joseph

de Beriemare, Tanneguy du Mesnil. écuyer, s
r de Mes-

l.ay. etc.

E. 39. i Registre, i — Grand format, iO feuillets, papier.

1716-1727. — États et mémoires des cens en deniers

et espèces dus en la seigneurie du Pont d'Ouilly, mem-

bre du duché et pairie d'Haroourt, dont la régie a été

faite par Gaspard Le Secq au lieu et place de .Marie

Maheut. veuve de Jacques Ribard Le Vivier, fermière

de ladite seigneurie. — Années 1716 et 1717: tènement

Sanson du Désert, de 17 acres, doit 37 raies d'avoine,

45 sols de cens, 2 gélines, 2 deniers et 20 œufs; tènement

ou lieffe de l'écluse du Bocq du Mont, doit o sols par an

de cens; — verge de Vendœuvre, vavassorie de Cau-

ville. de "26 acres, assise à Pierretitte, au hameau deCau-

ville. doit par an 25 sols de cens, 20 chapons. 2 gélines,

2 deniers par chaque chapon, 1 denier par chaque

géline, 6 brebis de brebiage de 3 ans en 3 ans au mois

de février, 2 corvées de charrue, apprécié par an,

sauf les brebis, à 17 livres 14 sols 6 deniers, les héritiers

de Michel Turpin. aines de ladite vavassorie; tènement

ou lieffe des domaines Cotil de Vaux et Champ aux

Prêtres, de 13 acres, doit 3 livres 18 sols de cens par

an ; lief ou verge Pivot, assis à < )uilly-le-Basset. au

hameau Hue et à La Berterie, doit par an 34 sols 6 de-

niers de cens, 4 boisseaux d'orge, 4 chapons. 1 poule,

7(J œufs. 9 deniers, dont sont tenants Sébastien Gigon,

s' de La Berterie, etc.; — treizièmes. — Id. pour les

années suivantes: les héritiers Jacques Gasnier, s r

d'Orneville, etc.

E. 100. i Registre.
|
— Moyen format. «0 feuillets, papier.

1717-1730 — Ltats pour faire la recette par Gas-

pard Le Secq de la cour usage du duché et pairie

d'Harcourt en la seigneurie du Pont d'Ouilly, membre
dudit duché. — 1717, Grande Verge, tènements : Le-

vrard, de 16 acres, doit 106 boisseaux d'avoine, mesure
de Falaise, les 6 revenant à S mesure de la halle da
présent. 4

'2 sols de cens, 5 gélines 2 3, 56 œufe 8/3;
Guillaume Roncy, de 25 vergées, ISdeniers de cens, 15
boisseaux d'avoine, un quart de chapon et 4 œufs ;

CALVADOS.

Colin Le Normand, de 10 acres 1 vergée (recette de

Guillaume Le Conte, curé de Fontaine-le-Pinl ; Jean

Bunouf, dont sont tenants Louis-Colombe Laprevrie,

Jean-Hyacinthe de Brossard, écuyer. Nicolas Meldon

Le Rocher, etc. ; de l'Écluse du Bosc du Mont, 5 sols

de cens: de L'Aistre aux Contes, Charles Lollivrel,

curé de La Pommeraye, etc. ; aux Febvres de Vaux, 2

vergées et demie, 20 sols pour l'appréciation de o bois-

seaux de froment et 12 sols de cens ; Sollin Goujart.

assis à Pierrefitte. au hameau Bœufs, doit 12 sols 6 de-

niers de cens, 2 chapons. 30 œufs, 4 deniers, le tout

apprécié à 38 sols 10 deniers, revenant par acre à 3

sols 6 deniers, donts sont tenanls les héritiers Jean-

Joseph de Mathan, écuyer, s
r de Pierrefitte, les héri-

tiers Jean-Baptiste de Pierrelitte. écuyer, etc. : — verge

de Vendœuvre : vavassorie de Cauville, 26 acres, sise à

Pierrefitte, doit 25 sols de cens, 20 chapons, 2 gélines,

2 deniers par chaque chapon, 1 denier par chaque

poule, 15 œufs par chaque chapon, 10 par

chaque poule, 6 brebis de brebiage de 3 en 3 ans

au mois de février, et la troisième année payer

ou livrer lesd. brebis. 2 corvées de charrue avant et

après Noël, et en appréciant la poule à 6 sols, le cha-

pon à 10 sols et la dizaine d'œufs a 2 sols, les corvées

à 50 sols, se montent à 17 livres 14 sols o deniers, re-

venant par vergée pour les 2 premières années à 3 sols

5 deniers et la 3*, y compris 18 livres pour 6 brebis,

estimées 35 livres 14 sols 6 deniers, la vergée revient

à 6 sols 2 deniers; — fief ou verge Pyvot assis à Ouilly-

le-Basset, au hameau Hue et à La Breterie, doit par an

34 sols 6 deniers de cens, 4 boisseaux d'orge, 4 chapons,

1 poule, 70 œufs, 9 deniers, sont tenants Sébastien Gi-

gon, s
r de La Breterie, Etienne Le Bailly, etc. •

E. 101. (Registre.! — Moyen format. 8ti feuillets, papier.

1707-1730. — États pour faire la recette de la cour

usage de la seigneurie de S'-Benin, tant audit lieu qu'à

son extension à S'-Martin-de-Sallen, dépendant du du-

ché d'Harcourt, par ordre de vavassorie suivant le gage-

piège de 1698 et 1701. — 1707, vavassories: du champ

Colas, dont le chef est en la main du seigneur et dont

sont puînés Jacques Blascher, sieur du Clos, à cause de

sa femme, etc. ; du Moutier, contenant 24 acres, 20 sols

de cens. 4 chapons, 4 deniers. 40 œufs et 6 sols, allant

à La Landelle ; Fumesson, de 13 vergées et demie de

terre, sise au dellage de Fumesson à S'-Maitin, sujette

en 18 deniers de cens, 2 chapons, 2 deniers, 20 œufs,

dont est aine Nicolas Brion-les-Parcs; La Fosse au

Uuesnot, de 3 acres de terre, sise à Fontaine-Bouillante,
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12 boisseaux d'avoine à main torse, S sols de cens, o

gélines et 50 œufs, dont est aine Jacques Brion-Car-

neille; Boyvin. de 18 vergées, sise à Paugy, sujette,

entre autres, à 1 fromage estimé 2 deniers, demi porc

estimé 10 sols, demi brebis de 2 ans en 2 ans, estimée

30 sols; tènement de La Crette Herpin, de 2 acres,

sujet en 3 sols de gaste masure, 6 sols de cens, 2

gélines. 2 deniers et 20 œufs; vavassorie au Riche,

qui fut Chastel, possédée par Charles Ue Harivel,

s' de Longprey, et par Gabriel Britoure et Pierre

Le Harivel-les-Jardins, puînés ; vavassorie Sébire,

aine dom Nicolas Berteaume. à présent Etienne

Le Harivel-Mogizière. puinés, les abbé el religieux du

Val, etc. ; vavassorie Victou, de 4 acres, sise au village

du Nuisement, 4 s. 6 d. de cens à la S'-Denis, 4 cha-

pons, 4 deniers à Noël, 40 œufs à Pâques et 4 sols 6

deniers à la St-Michel, pour porcage et brébiage. dont

est aîné Charles Boscher La Pommeraye, par acquêt

de Gilles Roque ;
puinés, les héritiers Guillaume Du-

bosc, écuyer, le seigneur de Courvaudon, les héritiers

de Guillaume et Martin Dulrou, etc. — Id. pour les

années suivantes : Jean Le Normand, notaire, le curé

de St-Benin, etc.

E. 102. (Registre. I
— Moyen format, 103 feuillets, papier.

1706-1731. — États pour faire la recette de la cour

usage de S*-Omer, S'-Rémy et La Mousse, dépendant

du duché d'Harcourt, par ordre de vavassories et tène-

ments, suivant l'ordre du gage-piège de 1701. — 1706,

vavassorie des Basses Planches, de 100 acres, sise à

S'-Omer, hameau des Basses Planches, sujette en 24

raies d'avoine au jour Sl-Hilaire, foi., hommaae, reliefs,

treizièmes, aides coutumières, comparence de pieds et

service de prévoté ; bordage du Remord ou Mulois. de

6 acres, au village du Val de S'-Omer, aines les hé-

ritiers de Pantaléon Anger, à présent Anne Anger, sa

fille, puinés Hélie d'Arlon. représentant la dame de

Montcarville, etc. ; vavassorie aux Chauvins, de 21

acres, et par le dernier aveu en 1681 103 vergées, sise

à Nydechien, sujette en 21 sols allant à la chapelle

du Thuit, 4 chapons, 4 deniers et 40 œufs, corvée de

charrue, à la « Marcesque » (25 mars). « degistes », ré-

parations des fossés du château, guet et garde d'icelui

cour usages, reliefs, treizièmes, aides coutumières, fo

et hommages ; vavassorie Planquette, à St-Rémy, vil

lage de Nydechien ; bordage au Mullois ou de Remord

à St-Omer, village du Val Cassard, dont est aîné Hel

lies d'Arlon, au droit du marquis d' « Auniieil », au

droit de M. d'Argouges, fils de la dame de Montcarville

— bourgeoisie de La Mousse, François de Croisilles,

écuyer, s
r du Saulcey, pour plusieurs héritages de son

ancien patrimoine, 4 sols t> deniers à la St-Michel. et à

Noël 10 raies et demie d'avoine et chnmpart; Jacques

de Croisilles, écuyer, sieur de La Mousse, pour sa mai-

son elle jardin Blondel, doit 4 sols et 2 poules: Louis

de Croisilles, écuyer, sieur de S'-Malhieu, pour 1 acre

dans les Crettes du Buot, doit 1 raie et demie d'avoine

el 4 sols 9 deniers, etc.; Pierre du Vey, écuyer. sieur

de Caumont, pour héritages décrétés sur Surirev. doit

11 raies d'avoine et 2 sols 6 deniers: Jacques de Croi-

silles, écuyer, sieur de Caumont, réuni à l'article de

François de Croisilles: les héritiers du s
r de La Guer-

dière; Pierre de Mortreux, notaire, au droit de Pierre

Gomond. du s
r de La Boissaye. d'Anne Lamy, de Pierre

du Vey,écuyer, du s' de La Mousse.de François Thouin,

etc. — 1727. à S'-Omer, vavassories: des Basses-Plan-

ches, de Courteilles. bordage du Remords ou Mulois;

à S,-Rémv, vavassories: aux Chauvins, Planquette et

Gohier: à La Mousse, redevables: François de Croisil-

les, écuyer, la fille mineure de Jacques-François de

Croisilles, écuyer. héritier de Renée du Châtellier, sa

mère, représentant Pierre du Vey, écuyer, s
r de Cau-

mont, et comme représentant les héritiers de Jean

Auvrey, prêtre: les héritiers de Jacques de Croisilles
;

Louis de Croisilles, écuyer; Louis Moreau. époux

d'Angélique du Vey. Charles de Rrossard, écuyer. les

héritiers de Pierre de Mortreux, etc. — Étal des restes

de rentes seigneuriales, foncières et censives, dues par

les vassaux desdites seigneuries : a St-Omer, François

Guérin, aîné de la vavassorie des Basses Planches :

à St-Rémy. Jacques Mahieu, notaire, aîné de la vavas-

sorie Gohier ; à La Mousse, Louis de Croisilles. écuyer,

sieur de St-Mathieu. pour restes de 1713 à 1727. 42 li-

vres 5 sols 10 deniers ; Pierre Mullois, Pierre Surirev

et Jean Lemière, héritiers en partie de Pierre de Mor-

treux, etc. — Comme aux registres précédents, enre-

gistrement des sommes versées par les redevables

(jusqu'en 1731).

E. 103. (Registre.!— Grand format. 900 feuillets, papier.

1734- — Pieds de gage-piège et élections de prévôts

grènetiers receveurs du duché et pairie d'Harcourt en

tant que des rotures et des extensions, tant des marqui-

sats de Thurv que de La Motte Cesny et autres fiefs,

terres et seigneuries réunies au duché d'Harcourt, appar-

tenant à François d'Harcourt. duc d'Harcourt, pair

de France, lieutenant général des camps et armées

du Roi, chevalier de ses ordres, maréchal de ses
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camps et armées, capitairte d'une compagnie des

gardes du corps du Roi, tenue en l'auditoire du

bailliage et ancienne haute-justice d'Harcourt au terme

de la réunion de toutes les seigneuries du présent

gage-plëge donnée en 1700 et 1709, du 12 au 15 octo-

bre 1734, devant Jacques Hérouit, sieur d'Hérouville,

conseillerai! bailliage et siège présidial de Caen, bailli-

vicomtal, maire et juge de police civil et criminel du

bailliage, duché et pairie d'Harcourt et sénéchal ordi-

naire des fiefs en dépendant, et Jean-Baptiste du Vey,

écuver, sieur d'Alouville, procureur liscal, pour l'ab-

sence dud. bailli, en présence de Charles Harivel, gref-

lier ordinaire, poursuite et diligence de Pierre Mallet,

fermier receveur des rentes seigneuriales dud. duehé,

en présence de François Le Bart, « garde archive »

dud. duché. — Bourg d'Harcourt. Tenants miment en

ladite bourgeoisie : rue du Château, les héritiers de

Louis Le Neut. s
r de Chédeville, l'un des fils d'Olivier

Le Neuf. s
r de La Vallée, élu à Falaise ; le seigneur,

au droit de François Le Neuf, s
1' de La Cerverie, fils et

en partie héritier de François Le Neuf, sieur de Neu-

ville, élu à Falaise, celui-ci fils dud. Olivier: le curé

d'Harcourt, pour le manoir presbytéral ; rue aux Bier-

res, Jean Deeoulley, au droit de François Aumont,

Guillaume Pariu dit La Molaine ; rue du Neufbourg,

Louis Dumont dit Le Vingre, par lie fie des héritiers de

Pierre Maurv ;
— au petit Valdorne. Denis Le Petit-

Monfort, représentant Robert Daumesnil; — à St-Lau-

rent-de-Condel, « le s
r Vicomte d'Évrecy», représen-

tant Jacques Artur ;
— bourgeoisie et seigneurie de La

Mousse, tenant en aumône, Jean Duelos, curé dud.

lieu, de maisons et héritages, par donation du sei-

gneur ; tenants en roture, Jacques-Philippe de Croi-

silles. écuver, Mis mineur de feu Jacques-François de

Croisilles, écuyer, tils François, s
r du Saulsey, fils de

Baptiste de Croisilles. écuyer ; led. de Croisilles, fils et

unique héritier de Renée de Castellier, celle-ci par ae-

quèl de Louis Hélie, écuyer, s
r d'Arlon. celui-ci à

cause de la remision à lui faite par Angélique du Vey,

épouse de Louis iMoreau, celle-ci au droit de Pierre du

Vey, écuyer, 8r de Cauniont, son père, de Daumesnil,

du Keigtieur d'Argouges et de la daine de Moncarville ;

le curé de La Mailleraye ; Louis Moreau, intendant

dea biens et affaires du duc, a cause d'Angélique du

Vey, son épouse, auparavant veuve de Tcnneguy Bro-

quet-Ls Fresnaye ; Charles de Brossard, écuyer, s' de

Ronval, par acquél de Nicolas de Croisilles ; les veuve

et héritiers de Louis Berlhault, notaire, 3" fille et en

partie héritière de Pierre de Morlreux, etc.

ARCHIVES DU CALVADOS.

E. 104. (Registre.) — Grand format, 188 feuillets, papier.

1735. — Semblables pieds dud. duché appartenant à

François d'Harcourt, etc., devant led. Jaeques Hérouit,

sénéchal, en présence de Jean-Baptiste du Vey. écuyer,

sieur d'AUouville, procureur fiscal, François Le Bart,

procureur du duc, et Charles Harivel, greffier. — Ver-

ge de St-Rémy, exempte de prévôté: aînesse ou vavas-

sorie aux Chauvins, puinés, Georges Le Neuf, sieur de

Bois-Neuf, Jacques Mahieu, fils Nicolas, tabellion, les

héritiers d'Alexandre-Ravend Lepigeon, avocat, à

cause de sa mère, représentant François Gohier, Tho-

mas de Clinchamps, écuyer ; — verge et prévoté de

S'-Omer : Jean du Clos, curé de La Mousse, au droit

de Daniel Duval, fils Jean ; les héritiers François Au-

mont dit Beauprey, fils et héritier de Jean Amnont-

Lafosse ; les abbé, prieur et religieux de l'abbaye de

Notre-Dame du Val ; ainesse ou vavassorie de Cour-

teille, le s' de « Tontuy », seigneur de La Pommeraye
;

les héritiers de Michel de Pierrefitte, écuyer, sieur de

Panthou ; bordage du Remord, qui fut à Mullois, Marc-

Antoine Le Chevallier, prêtre, représentant Anne Le

Chevallier, veuve de Nicolas Morin, celui-ci par acquêt

de Louis Hélie, écuyer, sieur d'Arlon, représentant le

s
r d'Argouges : — verge et prévôté de St-Benin : le

curé de St-Benin, les héritiers Harivel-Mogisière ;
—

verge et prévôté de St-Martin de Sallen, ainesse ou va-

vassorie qui fut à Raoul t Guilbert, Philippe Brion, s
r

des Parcs : ainesse ou vavassorie de La Fosse au Ques-

not, Pierre Renouf, sieur de La Londe, docteur en mé-

decine, époux d'Elisabeth Le Harivel, fille de Charles

dit Longprey ; vavassorie au Riche, aîné, Charles

Bources, sieur de La Carelle. fils de lad. Le Harivel-Le

Longprey; puîné, Charles du Castel, représentant les

héritiers Charles Le Harivel-Les-Jardins ;
— ainesse ou

vavassorie Victou, le seigneur de Courvaudon, au droit

de Nicolas Le Roy-La-Vaucelle, etc.

E. 105. (Registre. I
— Grand format, 198 feuillets, papier.

1738. — Semblables pieds dud. duché, appartenant à

François d'Harcourt, etc. , tenus par Frasier.— Seigneu-

rie de Beauvoir et Le Chastellier, verge de Donuay :

vavassorie aux Blancs et auparavant à Durand. Jac-

ques de Grimoult, écuyer, par acquêt de-- héritiers

Nicolas Maury ; ainesse ou vavassorie du Thilleul, Louis

Hélie, écuyer, sieur d'Arlon, an droit du s
r du Mesnil

t-l. du seigneur d'Argouges, représentant Louis Gosse-

lin; les héritiers .lie, pies Gosselin, sieur de La Plan-



SÉRIE E.

che ; ainesse ou vavassorie de Larguiller, au hameau

de Larguilly, Jacques de Grimoult, écuyer; — Clécy,

tenants en aumône, les abbé et religieux de S'-Ëtienne

de Fontenay ; tenants en roture, ainesse ou vavassorie

qui fut à Maheull. La Rousse, aine, Charles de Tourne-

bu, écuyer, sieur de La Tour, fils et héritier de Georges

deTournebu, écuyer, sieur des Jardins; puînés, les hé-

ritiers Claude Radulphe, écuyer, Gilles de Béron, Jac-

ques Héroult, sieur d'Hérouville, bailli d'Harcourt : ai-

nesse ou vavassorie de Toslepouix. aines, Jean de Ca-

haindry, fils Thomas, et Jacques de Gahaindry, fils Jean
;

tènement de LaGuerardiëre. led. s
r d'Hérouville. repré-

sentant Brunet de Rancy, à cause du décret de Guillau-

me Signard, vicomte de Vassy : ainesse ou vavassorie

du Fresne, le s
r de Canlelou, écuyer. Louis-François

Trolley, avocat ; ainesse ou vavassorie du Busq, aiué,

Charles de Malfilaslrc, écuyer. s
r de La Grossière, fils

de Charles de MalfUastre, écuyer, s
r de La Brisolière,

et de Marguerite Roger, fille de Nicolas Roger-La-Rue
;

Philippe Homo, par acquêt d'Anne Roger, veuve en

dernières noces de Charles de Prépetit, s' de Grand-

Champ, fille dudil de La Rue ; les héritiers de Françoise

Roger, veuve en premières noces d'Abraham de Prépe-

lit, s
r de Morieux, fille de Nicolas Roger, s

r
île La Rue

;

Louise de Bellenger, veuve d'Aignin Dumoacel. écu-

yer, s
r de Secqueville, fille et héritière en partie de

Brandelu de Bellenger, écuyer, s' de t Besneil > : le s r

de La Cressonnière du «Thilieul ». à cause de sa femme,

fille dudit de t Bosneil », etc.

E. 106. (Registre.) — Grand format, 199 feuillets, papier.

1739. — Semblables pieds du duché et pairie d'Har-

court, appartenant à François d'Harcourt, etc., tenus

par Pierre Frasier, sieur de Moricourt, lieutenant par-

ticulier du bailliage d'Harcourt, pour l'absence de M.

d'Hérouville, sénéchal ordinaire, en présence de Jean-

Baptiste du Vey, procureur fiscal, François Le Bart.

procureur et « garde archive » du duché, et Charles

Harivel, greffier ordinaire. Ainesse ou vavassorie du

Busq, héritageset maisons tenus puinément, Guillaume-

Jacques de La Bigne, écuyer ; tènement de La Cage,

les héritiers de la dame de La Boderye : ainesse ou va-

vassorie du Han. les héritiers du s' de La Vandie, re-

présentant Jean de Cairon, éc, fils de Jean de Cairon,

éc., s' d'Arclais ;
— seigneurie de Hamars : grand fief

ou ainesse de La Beslière.ainé, Félix Dandelle, écuyer,

époux d'une des filles de François Le Sens, écuyer,

s' de Coursy, Maximilien-Constautin Anzerev, seigneur

marquis de Courvaudon, président au parlement de

TITRES FÉODAUX: DUCHÉ D'HARCOURT. «5

Rouen ; — verge et prévôté de S L-André et S'-Martin

de Fontenay, la veuve et héritière du s r de Carbonnel,

représentant Jacques de Baillehache, écuyer, sieur du

Hamel Beaumont ; tènement qui fut au nommé Le

Danois, les héritiers de Charles de Montigny, bourgeois

de Caen, à cause de .Marie des Rosiers, son épouse;

tenants nùment et sans rentes, M. de Mutréry, écuyer,

à cause de son épouse, représentant Louis Le Danois,

sieur de Gruchy, celui-ci représentant Louis Lormelet,

curé de St-Martin : les héritiers Antoine-François Hue,

sieur de Lhirondelle, par acquêt de Gilles-Gabriel De-

lamare; Jean Lancelin, curé de St-Martin; la fille et

héritière du s
r de Nerval

;
— verge et prévôté de Clécy

et S'-Marc d'Ouillv ; ainesse ou vavassorie de La Fille-

resse, les héritiers de Gabriel de Cordey, écuyer, par

acquêt de...
i blanc) Cairon, écuyer, fils aine de Charles

de Cairon, écuyer, représentant les r d'Angerville ;— tè-

nement de Cahaindry, Guillaume Sohier, bourgeois de

Caen, fils et héritier de Jacques Sohier, s
1 de La Vallée,

etc. — Endommagé par l'humidité à la partie infé-

rieure.

E. 107. i Registre, i
— Grand format. 332 feuillets, papier.

1742-1749. — Semblables pieds du duché el. pairie

d'Harcourt, appartenant à François d'Harcourt, duc

d'Harcourt, pair de France, chevalier des ordres du

Roi, capitaine d'une des compagnies de ses gardes du

corps, lieutenant-général de ses camps et armées, puis

maréchal de France, gouverneur des villes, citadelles

et souverainetés de Sedan, tenus par Jacques Héroult, s r

d'Hérouville, bailli et sénéchal. Pierre Frasier, lieute-

nant particulier du bailliage,duché el pairie d'Harcourt,

pour l'absence du bailli et sénéchal, Girard Duvey,

écuyer, procureur fiscal, assisté de Charles Le Harivel,

greffier. — 1742. Bourgeoisie d'Harcourt, tènement de

Mondreville, contenant 7 vergées, le duc d'Harcourt,

Jean-Jacques Gouget, Georges Le Yavasseur, Georges

Marie ; tenants nùment en bourgeoisie, rue du Château,

jusqu'à la maison Chefdeville ou de La Vallée ; rue aux

Bières; rue commençant au carrefour de dev.int les

maisons des héritiers Jean Poulain et finissant à celle

des héritiers Louis de La Fosse, nommée rue au Gui-

chardou Pavée ; rue du Neufbourg, commençant devant

le presbytère et conlinuantjusqu'à la maison S'
e-Rarbe:

le trésor et fabrique de S'-Sauveur d'Harcourt, etc.;

— petit et grand Valdorne; —verge d'Esson ;
— St-Lau-

rent-de-Condel, le s
r deS le

-\larie, éc. procureurdu Roi

àSt-Sylvain. représentant Baratte de Cantelou. le sieur

de Roequencourt des « Maraye •>, avec les héritiers Jac-
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ques Palrv. Gabriel-François Piédoue. écuyer, vicomte

d'Évrecv ;
— seigneurie et bourgeoisie de La Mousse :

— verge de S,-Rémy : — verge et prévôté île S'-

Orner : hommes, vassaux et tenants de la seigneu-

rie de S'-Réœy et S'-Oraër condamnés à payer -29 an-

nées d'arrérages de leurs rentes; — verge et prévôté

de S -Martin de Sallen : — lieflerme de Croisilles :
—

chàtellenie de Clécy et extensions à S -Mai-. d'Ouilly.

La Villelte et S'-Lambert. tenant noblement. Henri-

François Le Vaillant, écuyer. tils François, excusé;

tenants en aumône, les abbé et religieux de S t-Étienne

de Fontenay, etc. ;
— verge de Barberv. exempte de

prévôté, etc. — 1743, f 89 : 1744. P* 93, 97 : Raoul-

Antoine de St-Simon, comte de Courtomer. les héri-

tiers de Gilles Jeanne, curé de Grimbosq, Exupère Pai-

gnv. notaire, les abbé et religieux de Barberv, etc. ;

1745. f° 135 : 1746. P 143: 1747, i'° 217; 1748. f ±!3 :

1749, fo227.

E. 108. i Registre.) — Grand format. 130 feuillets, 1 pièce in-

tercalée, papier.

1750-1761. — Semblables pieds du duché et pairie

d'Harcourt, appartenant à Anne-Pierre d'Harcourt, duc

d'Harcourt, pair de France, comte de Beuvrou et de

<• Lisbonne ». garde de l'Oriflamme, gouverneur des

ville et citadelle de Sedan, lieutenant général des ar-

mées du Roi et de la province de Normandie, gouver-

neur du vieux palais de Rouen, tenus en l'auditoire du

bailliage et haute justice d'Harcourt par Pierre Frasier,

lieutenant du bailli et sénéchal, en présence de Charles

Harivel, greffier. Girard Duvey, écuyer, sieur d'Allou-

ville, procureur fiscal. Michel Huet, avocat au parle-

ment de Normandie, bailli sénéchal, en présence de

François Le Bart, greffier, et Nicolas de Losier, lieute-

nant général du bailliage d'Harcourt, sénéchal du

duché, assisté de Louis-François Le Harivel, greffier.

— En 1751, rue du Neufbourg, Georges Le Harivel,

sr des Jardins ;
— au grand Valdorne, Jacques Boscher,

sieur de La Place, les héritiers du s
r d'Arclais de

Cordey, écuyer, à cause de leur mère ; — seigneurie

et bourgeoisie de La Mousse ; François Le Neuf de

Neuville, au droit de Charles de Brossard, écuyer, s
r

de Bondval ; Pierre de Croisilles, écuyer. sieurde Bon-

neval ;
— verge de S'-Réœy , François Blancard, écu-

yer, s
r d'Alineourt ; vavassorie Planquètte, le s' l'\l-

lineourt. Jean-Baptiste Berthaull, avocat en ce siège,

Marie-Anne Le l'igeon, veuve de Gruce,aieur de La Ri-

rière.JeandeChaumontel, écuyer, sleurdeBelleville;—

seigneurie de S'-Omer, vavassorie de Courteille, Daval

Mannoury, acquéreur de Jean Desmonts, seigneur de

La Pommeraye ; — verge et prévôté de S'-Martin de

Sallen. (ènement de La Crepte Herpin. leseigneur pré-

sident de Courvaudon ;
— seigneurie du Bois-Daniel,

liené Le Vaillant, '-cuver, seigneur de Culey-le-Patry
;

— fiefferme de Croisilles, aînesse ou vavassorie de La

Moissonniere, Henri de Fribois. écuyer. seigneur de

Béneauville : vavassorie Traspie. Hellie du Bourneuf.

écuyer. seigneur de Donnay : — chàtellenie de Clécy.

tenants en aumône, les abbé et religieux de S c-Ëtienne

de Fontenay
;
puinés, les abbé et religieux de Notre-

Dame du Val : aînesse ou vavassorie du Busq, Claude

de Prépetit, s r de La Rue, acquéreur de François de

Malfilastre, écuyer. héritier de Charles de Malfilastre :

— verge et prévôté de S'-Martin et S'-André de Fonte-

nay. Gabriel-Charles de Calmesnil, seigneur du fief du

Chastel Fontenay, a cause de Marguerite-Jacqueline de

Carbonnel. son épouse: Jean-Baptiste Hue, sieur de

Navarre, fils d'Antoine, écuyer, sieur de Lirondel ;

I Jean-Jacques Bacon de Précourt, écuyer, contrôleur

général des finances en la généralité de Caen, héritier

de Jacques-Augustin-Louis Le Danois, fils Jean, con-

seiller au présidial de Caen ; — seigneurie de Cesny.

Pierre-Georges Aupoix, écuyer, seigneur d'Espins ;
—

grande verge et seigneurie du Pont d'Ouilly, aînesse

ou vavassorie de S'-Christophe. de 186 acres, aîné.

Gabriel Belleau-Les-Douaires. etc.

E. 109. i Registre, i — Grand format, 290 feuillets, papier.

1762-1781. — Semblables pieds du duché et

pairie d'Harcourt, appartenant à Anne-Pierre, duc

d'Harcourt, pair de France, comte de Lillebonne,

garde de l'Oriflamme, etc., tenus en l'auditoire du

bailliage d'Harcourt par Nicolas de Losier, lieutenant

général du bailliage, sénéchal dud. duché, puis bailli

sénéchal, et Jean-Baptiste Berthault, avocat au bail-

liage du duché et pairie d'Harcourt. pour l'absence du

bailli sénéchal, assistés de Louis-François Le Harivel.

I
greftier. en conséquence des mandements publiés issues

des messes paroissiales d'Harcourt. St-Benin, St-Martin

I de Sallen, Hamars, St-Rémy. La Mousse. St-Omer,

Esson, St-('.hristophe,0uitly-le-Rasset, St-Marc d'Ouilly.

Clécy, St-Lambert, La Yillette. Cesny. Grimbosq,

Croisilles et S'-Martin-de-Fontenay. — En 1762, sei-

gneurie et bourgeoisie de La Mousse, M* 1" de Croisilles,

héritière de son oncle, curé de La Mailleraye. François

Le Neuf de Neuville, avocat, Pierre de Croisilles, écuyer.

sieur de Bonneval. etc. ; à la suite, nominations: de

Mollet, conseiller (rayé) a Falaise, el Le Neuf de Vu-
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ville, comme prévôts receveurs de lad. seigneurie, de

Nicolas el Pierre Guériu en la seigneurie de St-Omer:

des lils et. héritiers de Pierre Nicolle en la verge et

prévôté de St-Marlin de Sallen ; des demoiselles de

Moatreuil en la seigneurie de Bois-Daniel ; de Jean-

François Hardouin, aequereur de François Piédoue,

en la tiefferme de Croisilles ; de Pierre Le Forestier,

héritier de Bonavenlure Berthelot, en la verge et sei-

gneurie de Beauvoir Esson;d Émery, bourgeoisde Caen.

pour la seigneurie de Hamars : de Ricque, acquéreur

de .M. de Gourtomer, pour la seigneurie de Grimbosq ;

des héritiers de Pierre Essilliard. d'Acqueville. comme

prévôt, et Le Secq, avocat, comme grènetier receveur

de la seigneurie de Cesny ; de Jean Le Marois en la sei-

gneurie et châtellenie de Clécy : de Thomas Sohier,

bourgeois de Caen, en la verge et prévôté de Clécy

pour le marquisat de La Motte Harcourt ; de Ledain,

garde du corps, et Lautour, vicaire d'Ouilly-le-Basset,

en la grande verge et seigneurie du Pont d'Ouilly ; de

Guillaume Voisin en la verge de Vendœuvre. — Aux

années suivantes: les d e" e ' de Veaux Michel, le seigneur

de Cordey d'Orbigny, François Aumonl, curé d'Esson,

et Henri Aumont, son frère, héritier de Thomas Ber-

thelot, curé d'Esson : François Regnault. curé de Bour-

neville; Etienne Pierre, sieur des Clozets, docteur en

médecine à Hoiifleur ; Jacques-Gédéon de Grimoult,

écuyer, seigneur d'Esson ; Nicolas-Antoine de La Bo-

derie, écuyer, sr du Poncel; .M"" de Ln Bigne; le prieur

du Bois-Halbout; les héritiers de Le Vaillant, pour le

fief de Moutfort à St-Lambert : M. de La Chàslerie, etc.

E. 110. (Registre.) — Moyen format. 51 feuillets, papier.

1619-1705- — Pieds seigneuriaux de Thury, tenus

en la cohue et auditoire dudit lieu par Pierre Le Gar-

deur, écuyer. s
r de St-Silly, bailli de Thury, eu pré-

sence de Jacques de M artinbosc, procureur fiscal and.

lieu, Jean Jouenne, fermier générai du marquisat, et

René Berthault. tabellion audit lieu, pris pour greffier

et adjoint: Olivier Le Gardeur. René Le Gardeur, sieur

deTilly, Isaac I.* Gardeur, sieur du Parc, René Le

Neuf, s
r de Ghefdeville, Jacques Le Neuf, bourgeois du

Havre. Jean Le Neuf, s
r de Vaux, etc. (1619). — Pieds

de 1622, Olivier Mallet, sieur de Beaumont. conseiller

au parlement de Rouen. — Pieds, gages-pièges et élec-

tion de prévôt de la seigneurie et bourgeoisie d'Har-

court, tenus en 1705 par Nicolas Cauvin, s
r d'Harmon-

ville, bailli-vicomlal, maire et juge politique du duché

d'Harcourt et sénéchal des seigneuries du lieu : telle-

ment de Mondreville. de 7 vergées, sujet en une chair
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de mouton et 7 poules courtes; rue du Château, les

héritiers du s
1' des Fontaines, les héritiers d'Olivier Le

Neuf, sieur de La Vallée, élu à Falaise ; rue aux Biè-

res, les veuve et enfants de Louis de La Fosse ; le curé

du lieu pour son manoir presbytéral : Charles de La

Fosse, sergent ; le seigneur, pour l'audtioire : rue

commençant au carrefour de devant la maison de

Charles Poullain et finissant à celle de La Fosse, le sr

de Beaumont Baillehache, Charles Boscher, sieur de La

Pommeraye; rue du Neufbourg, les héritiers du s
r de

Neuville Le Neuf. Louis Gouget, sieur de Préfontaine,

Louis Gouget, s r de La Vennetierre. Thomas Berthelot.

curé d'Esson ; rue des Granges, Jacques Gouget Les

Costils, le s
r de Chédeville Le Neuf. le s' du Désert

Montreuil. le s
r du Désert Harivel et le s r de LaRivière,

son frère; le trésor et fabrique de S'-Sauveur d'Har-

court ; le s 1' de Cantelou de Rocquancourt, représen-

tant le s
r des Clozets de Feuguerolles. le vicomte

d'Évrecy, Jean Bonvallet. sieur de La Vallée, etc.

E. 111. (Registre, i — Grand format. 319 feuillets, papier.

1668-1699. — Pieds, gage-pièges et élections de

prévols de la terre et seigneurie de Beauvoir Le Chas-

tellier, appartenant à Marie du Poerier, dame et com-

tesse de Croisy, puis au marquis de Thury et de La

Motte Harcourt, tenus au manoir seigneurial, paroisse

d'Esson, par Guillaume de Maltillastre, sieur de Fontai-

nes, bailli-vicomtal de Thury,sénéchal,Guillaume Pigeon

ou Le Pigeon, sieur de S l-Georges, avocat en bailliage

et vicomte de Falaise, et exerçant en bailliage à Thury,

puis lieutenant du sénéchal, puis sénéchal pour l'ab-

sence de l'ordinaire, Pierre Héroult, lieutenant général

à Thury, puis bailli sénéchal, Jacques de Crbisilles,

avocat en la haute justice de Thury. pour l'absence de

l'ordinaire, assistés des procureurs-receveurs et de

Jacques Bertault, Louis de La Fosse, Louis Guérin,

Jean Canel, Tanneguy Broquet, sr de La Fresnée, gref-

fiers. — En 1668, vavassories : Garnier, contenant 28

acres, sujette en 24 sols. 4 chapons, 4 deniers à Noël,

40 œufs, 1 chapeau de roses et 1 brebis de brebiage de

3 en 3 ans ; Bacon, contenant 26 acres, sujette en

31 sols de rente : de Larguillier, de 64 acres, sujette en

64 sols, 4 chapons. 4 deniers, et 1 brebis de 3 ans en 3

ans ; du Teilleul, de 24 acres, sujette en 64 sols, 5 cha-

pons. 1 poule et 1 brebis de 3 ans en 3 ans. Tène-

ments : de la Cousture ; des 5 acres, sujet en 30 sols et

1 chapon ; au Blanc, de 15 acres, sujet en 15 sols et 3

chapons; Huet, sujet en 14 sols et 4 boisseaux d'avoine ;

des Trois vergées (verge d'Esson), en 25 sols, 1 chapon,
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1 denier et 10 œufs : Bouy. sujet, entre autres, à four-

nir un parc et une écurie pour mettre les chevaux du

seigneur pendant son gage-piège, une table et des siè-

ges pour tenir les pieds, et une perche pour mettre

l'oiseau. Vavassories : Berthelot, de Î28 acres, sujette en

28 sols, 4 chapons, 4 deniers, 40 œufs et 1 brebis de 3

ans en 3 ans ; du Bas Breuil, de 104 acres, en 64 sols, 4

chapons, i deniers et 1 brebis de 3 ans l'un.Tènements:

du Champ de Grosse, sujet en 4 perdrix, 1 chevreau,

six écuelles de fresne, six cuillères, un moisson vif, une

marrolle de cuir, un balai de « bouil » et 1 chapon :

aux Allais, sujet en 7 livres 1 sol 6 deniers, i chapons,

20 œufs et 1 boisseau d'orge, etc. -- Redevables : la

dame de Montcarville ; Nicolas Alaurry, avocat au par-

lement de Rouen ; Louis Le Large, sieur de Chamery ;

les hoirs de Mathieu Berthault. sieur de Larguillier ;

Charles Bellenger, éeuver, sr de La Crette ; le s r de

Rabodanges ; le s
r d'Alincourt à cause de sa femme ;

le curé et le prieur de l'hôtel-Dieu deThury; Pierre

Planquette, procureur au parlement de Rouen ; Fran-

çois Groussard, sr des Hays ; la dame de Valhébert
;

le seigneur d'Esson ; le marquis de Grancey ; M""" île

Rabodange, veuve de François de Roussel, marquis de

Grancey ; Jean et Jacques de Beauvoisien, s
rs de La

Beauvoisinière ; François Thouin, sieur de La Fontaine;

le sr d'Habloville ; le seigneur de Combray ; René de

Bellenger, sr de La Grepte ; Thomas Berthelot, curé

d'Esson ; Jean Bonvalet, sr de La Vallée ; les héritiers

de Jean Bonvalet, s r des Fontaines; François Le Ha-

rivel, sr de La Rivière, etc.

E. 112. (Registre, i
— Grand format. 234 feuillets, papier.

1700-1731. — Semblables pieds de la seigneurie de

Beauvoir et Le Chàtelier, assisà Esson, avec extension à

Donnay, appartenant au marquis deThury, puis au duc

d'Harcourt, membre dud. duché, tenus par Pierre Hé-

roult, bailli et sénéchal, Nicolas Cauvin, s
r d'Harmon-

ville, bailli et sénéchal, Urbain Fauvel, sieur de Fresney,

lieutenant au bailliage et haute justice du duché d'Har-

court, puis lieutenant général et sénéchal, François

Delange, sieur de Buronnière, bailli et sénéchal, di-

vin- Boscher, licencié aux lois, avocat liscal du duché,

pi. m- l'absence du bailli sénéchal, Alexandre-Ravend

Lepigeon, pour l'absence du bailli sénéchal,.lean-Bap-

tiste Duvey. écuyer, sieur d' aAlovillei, procureur liscal

du duché, Jacques Héroult, s
r d'Hérouville, conseiller

.-m bailliage .-i siège présidial de Caen, bailli du duché

et Bénéchal d.- la seigneurie. — En 1700, vavassorie

1 1 1 1 Teilleul, puîné, le Baigneur de Combray; vavas-
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sorie Garnier, puînés, ledit seigneur, au droit du s
r de

La Beauvoisinière, le seigneur de Donnay. Anne et

Jean de La Fosse; vavassorie Berthelot, puînés, le

curé de Thury, le seigneur d'Esson ; vavassorie du

Bas-Breuil, les héritiers du s
r de La Vallée Le Neuf;

tèneinent Bouy, puinés, les veuve et enfants du s
r de

Hautchemin, le s
r d'Alincourt; tènementdu Val Elaine,

puinés, les héritiers du s
r de Neufville Lé Neuf, etc. —

En 1720 : verge de Donnay, Jacques Grimoult, écuyer;

les héritiers de Jacques Gosselin, s
r de La Planche ;

aînesse ou vavassorie du Tilleul, Louis Hellies, écuyer,

s' d'Arlon, au droit du seigneur d'Argouges. représen-

tant Louis Gosselin ; Louis-Mathieu Le Trézor, éc, s"

de La Roque, (ils et seul héritier de Suzanne Bertault,

fille de Mathieu, sr de Larguillier, fils de Jacob ; les

héritiers de Gédéon-Louis Grimoult, éc, s' d'Esson:

Thomas Berthelot, curé d'Esson ; tènement qui fut à

Raoult Brière, curé d'Esson ; Louis Bertault, notaire,

etc. — En 1731, aînesse ou vavassorie de Larguiller,

Jacques de Grimoult, écuyer; Louis-François de Gri-

moult, éc, s
r d'Esson ; ainesse ou vavassorie qui fut à

Garnier, le s
r d'Arlon, Hélie de Bourneuf, par acquêt

de Joseph de Bellemare, écuyer, s
r de Valhébert ;

ainesse ou vavassorie du Bas-Breuil, aine, François du

Monnier, écuyer, par acquêt du s
r d'A6loville, repré-

sentant le seigneur de Rabodanges et Jacques de Mor-

chesne, puinés, les héritiers de Louis Le Neuf de Ché-

deville : vavassorie Bouy. Jean de Chaumontel, écuyer,

s
r de Belleville, héritier de Bobert de Chaumontel,

écuyer, s
r de Hautchemin, etc.

E. 113. i Registre.) — Grand format. 393 feuillets, papier.

1732-1788. — Semblables pieds du noble fief, terre

et seigneurie de Beauvoir et Le Chàtelier, sis à Esson,

membres du duché d'Harcourt, tenus par Jacques

Héroult, sieur d'Hérouville, bailli sénéchal, Michel-

Jacques Le Harivel, sieur de Vignerey, avocat postu-

lant au bailliage dud. lieu, pour l'absence du sénéchal,

Jean-Baptiste Berthault, avocat postulant aux bailliage

et sénéchaussée du duché d'Harcourt, Michel-Jacques

Le Harivel Darville, avocat postulant aud. bailliage,

pour l'absence du bailli sénéchal, Jean-Baptiste du

Vey, écuyer, sieur d'Alouville, Jacques-Simon Boscher,

avocat postulant aud. bailliage, Jacques-François-Simon

Le Bart, avocat au parlement de Normandie, bailli

vicomtal, maire et juge de police civil et criminel

ilu bailliage du duché et pairie d'ilarnuirt. — En 1732,

condamnation des tenants de l'aînesse ou vavassorie

au Blanc, en la verge de Donnay, au paiement de 29
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années d'arrérages ;
— en 1775, vavassorie Berthelot,

le duc d'Harcourt, pour les biens qui furent à Jean Le

Neuf, sieur de Veaux, le curé de Renémesnil et Jean

Berthault, son cousin, le curé d'Harcourt, à cause du

bénéfice de la cure ; aînesse ou vavassorie du Bas-

Breuil, le s
r de Cordey d'Orbigny, éc., représentant

Louis Le Neuf, sieur de Chédeville ; — en 1780, vavas-

sorie du Bas-Breuil, aine, le duc d'Harcourt, par acquêt

à fonds perdu des héritiers de Pierre Frasier, représen-

tant François « Derard », écuyer : — en 1788, même
vavassorie, aîné, le duc d'Harcourt, au droit du maré-

chal d'Harcourt, puinés, ledit seigneur, par échange

avec Jean Berthelot, fils Philippe : M. de Cordey,

seigneur d'Orbigny ; François Le Neuf, écuyer, s
r de

Neufville, fils de Georges, s
r de Boisneuf, fils de Fran-

çois, etc. ; les clercs, obitiers et trésoriers de l'église

St-Sauveur d'Harcourt; François d'Arpentigny. repré-

sentant Jacques Berthelot fils Charles ; M.de Grimoult,

éc, sieur d'Esson, etc.

E. 114. iRegistre.i — Moyen format, 3M3 feuillets, papier.

1623-1680. — Pieds, gage-pièges et élections de

prévôts de la sieurie du Bois-Daniel, grand et petit

Valdorne, dépendant du marquisat de Thury, tenus

par Pierre Le Gardeur, écuyer, sieur de S'-Silly, bailli

de Thury. David Signard, s' du Désert, bailli de

Thury, al. bailli-vicomtal, maire et juge politique de

Thury, Guillaume Pigeon, s
r de S l-Georges. avocat à

Thury, Pierre Heroult, lieutenant général à Thury. —
1623, Olivier Mallet, s

r de Beaumont, Antoine de

Gondé, Jean Heuzé, prêtre, Jean Le Neuf, sieur de

Vaux, Jean Le Neuf, s
r du Valdorne. Robert de «Noient»,

éc, Jacqueline de May, douairière du s
r de La Vallée

Le Neuf, Gabriel de « Monstereul ». etc. — 1C49, au

Grand Valdorne, le s
r de Fontaine-le-Pin. au droit de

sa femme, veuve du s
r de La Vallée Le Neuf ; à Bois-

Daniel, le s' de Drubec. le sr de Vaux Le Neuf, Gabriel

de Montreuil, etc. — 1660, le s
r de La Vallée Le Neuf,

représentant Rolland Piédoux ; Charles Bellenger,

écuyer, sieur de La Crette, au droit des héritiers André

Le Petit, etc. — 1661, Germain Gobillet, s
r de S'-Ger-

main, le s
r d'Ungy. les Bonvallet, Poullain, Crusse,

etc. — 1680, Louis de La Fosse, sergent, au droit

d'Olivier Bonvallet, son beau-père, pour une tannerie

proche les moulins à blé, doit 12 deniers de bourgage
;

Jean Le Neuf, s
r du Longpré, pour sa « fuve » à pigeons,

doit 40 sols et 6 pigeons de rente ; Pierre de Montreuil,

s' du Désert ; Denis Le Petit, s
r de La Vallée ; Jean Le

Calvados. — Série E.
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Petit Lamare : Jacques Blascher, huissier à Caen, etc.

— Endommagé par l'humidité.

E. 115. iRegistre.l — Moyen format. 45 feuillets, papier.

1681.— Semblables pieds, gage-pièges et élections de

prévôts de la seigneurie du Bois-Daniel, grand et petit

Valdorne, appartenant à Louis d'Harcourt, chevalier,

seigneur marquis des marquisats de Thury et de La

Motte-Harcourt, etc., tenus par Pierre Héroult, licen-

cié aux lois, avocat au bailliage et siège présidial de

Caen, bailli de Thury et sénéchal de lad. seigneurie,

en présence de Louis de La Fosse, sergent ordinaire â

Thury, pris pour greffier ; après vérification de la

publication desd. pieds issues des grandes messes pa-

roissiales de S'-Martin, S'-Benin et Thury, il a été pro-

cédé à l'appel des hommes et tenants. — La seigneurie

du Bois-Daniel est un fief relevant du marquisat de

Thury. dont les vassaux doivent, outre les rentes indi-

quées, reliefs et treizièmes, qui est 20deniers pour livre

de chaque vente d'héritages, service de prévôté, etc.;

la bourgeoisie du grand et petit Valdorne relève pareil-

lement du marquisat de Thury. etc. — Nicolas Cauvin,

avocat, lieutenant général â Thury, Jean Le Neuf,

sieur du Longprey, Jean « Sesire », sieur de La Croix,

le seigneur de Valsemé, pour la place de son moulin

de Boudiniers avec la pêcherie d'icelui. Pierre de Mon-

treuil, sieur du Désert, Jean Bonvalet. sieur des Fon-

taines, bourgeois de Paris, Pierre Jardin, de Caumont,

Nicolas Porin, « sirurgien », bourgeois de Caen, Henri

Gobillet, sieur du Hamel, Jean Frigault, sieur de

« Boutville », EnocGouget, s
r du Parc, etc. — Becou-

vert de parchemin du XVI e siècle concernant le baron

de La Motte, Guillemette d'Harcourt, etc.

E. 116. iRegistre. Moyen format. 359 feuillets, papier.

1682-1720. — Semblables pieds de la sieurie du

Bois-Daniel, assise à S'-Martin de Sallen, grand et

petit Valdorne, appartenant au marquis de Thury. puis

au duc d'Harcourt, tenus à l'attache du bateau à Har-

court par Pierre Héroult, bailli haut justicier de Thury,

al. bailli-vicomtal de la haute-justice de Thury, séné-

chal, Guillaume Le Pigeon, s r de S'-Georges. avocat et

sénéchal pour l'absence de l'ordinaire, Nicolas Cauvin.

s' d'Harmonville. bailli-vicomtal au bailliage et haute

justice d'Harcourt et sénéchal de toutes les seigneuries

du duché, Urbain Fauvel, s
r de « Frenee », avocat au

siège présidial de Caen. lieutenant général d'Harcourt

et sénéchal desd. seigneuries, Alexandre-Raven Le Pi-

12
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geon, avocat postulant en la juridiction dud. duché,

pour l'absence du bailli sénéchal .
— 1682. le seigneur

de Valsemé, pour la place de son moulin à blé de Bois-

Daniel, doit 5 sols de rente, et sujet bailler aveu ; le s
r

des Fontaines Bonvallet. etc. — 1685, Nicolas Cauvin,

lieutenant général à ïhury. pour une maison sous le

vieux château, doit 10 sols de rente et 4 l'ers à cheval

appréciés à 3 sols 4 deniers le fer, et 2 sols de bour-

gage. — 1691, grand Valdorne. François « Cessire »-

S-Luc, pour sa maison et grange, doit 2 sols de bour-

gage, et pour sa fieffé du s' de La Vallée Le Neuf.

d'une masure à présent en jardin, 2 sols 6 deniers ; le

seigneur de Culey-le-Patrv, pour son moulin de Bois-

Daniel, doit 20 sols de rente seigneuriale. — 1701, petit

Valdorne, les veuve et enfants Noël Porin, s
r du lieu,

avec. Jacques de Tailleboscq, pour maison et part de la

tannerie, doivent i sols de bourgage et 18 deniers de

rente, plus, pour jardin contenant 1 quarteron, 4 pou-

lets au jour St-Jean-Baptiste ; Bonifaee Le Harivel, s'

du Désert, pour sa tannerie ; Charles Boscher, sp de La

Pommeraye, etc. — 1720, François Le Vaillant, écu-

yer, à cause de sa pêcherie et îles de son moulin de

Bois-Daniel, doit payer par an au « comtoir » du châ-

teau dud. duché, passant par la main du prévôt, rece-

veur, 20 sols au terme de Pâques (condamnation de

29 années de lad. rente sauf les précédentes) ; François

de Montreuil, conseiller au bailliage de Caen, fils et

unique héritier de Pierre de Montreuil, s
r du Dézert,

Bonifaee Le Harivel-Le Dézert, Jessey de Montreuil,

libraire à Caen, Guillaume Frigault, s
r de « Boutde-

ville », avocat, etc.

E. 117. iltegistre.l — Grand format. 310 feuillets, papier.

1721-178S. — Semblables pieds de la noble sei-

gneurie du Bois-Daniel assise en la paroisse de S l-

Marlin de Sallen, membre du duché et pairie d'Har-

court, appartenant aux ducs d'Harcourt, tenus par

Alcxandrc-liaven Le Pigeon, licencié aux lois, avocat,

pour l'absence du bailli sénéchal, Jacques Héroult, s
r

d'Hérouville, conseiller au bailliage et siège présidial

de Caen, bailli et sénéchal ; Jean-Baptiste Duvey, éc,

s
r de Caumont, al. s

r d'Allouville, licencié aux lois, pro-

cureur fiscal dud. duché, pour l'absence des bailli et

lieutenant sénéchal dud. duché, Ulivier Boscher, avocat

focal dud. duché, pour l'absence du sénéchal, Girard

Duvey, éeuyer, licencié aux lois, pour l'absence du
bailli léoéchal dud. duché, MieheUJacquea Le Harivel.

avocat postulant aud. bailliage, Jean-Baptiste Ber-

thault, avocat postulant aux bailliage et sénéchaussée

CALVADOS.

du duché et pairie d'Harcourt, Jacques-Michel Le Ha-

rivel Darville. avocat postulant, Jacques-François-

Simon Le Bart. avocat au parlement de Normandie,

bailli-vicomtal, maire et juge de police civil et criminel

du bailliage du duché et pairie d'Harcourt. — 1721,

tous les hommes, vassaux et tenants, condamnés au

paiement de 29 années de rentes dues et à bailler leurs

aveux, en tant ceux qui n'y ont satisfait, dans le délai

d'un mois, sous peine de réunion de leurs héritages et

maisons au corps et domaine dud. duché sans autre

sentence, avec défense de chasser, tirer ni pécher dans

l'étendue dud. duché. — 1730, nomination de Pierre

Martin, sieur du Bois, pour faire le service de prévôt.

— 1757, le s
r de La Vallière Montreuil. éeuyer, garde

du corps du Roi, fils de François de Montreuil, conseil-

ler au bailliage et siège présidial de Caen; Madeleine

et Françoise de Montreuil ; Joseph-Dominique de Mon-

treuil, sieur du Clavier; Jean-Baptiste Berthault, avo-

cat au bailliage d'Harcourt ; Jacques-Philippe Le Hari-

vel, « sieur Darville ». — 1782, Alexandre Le Harivel,

fils Pierre, sieur des Fontenelles. — 1788, les héritiers

de François-Félix-Henri de Montreuil, les héritiers

Louis-Jean-Michel de Montreuil, s
r de La Vallière, éc,

garde du corps du Roi, Pierre Crusse, Jacques Le Ha-

rivel, Philbert Manière, boulanger du duc d'Harcourt,

les mineurs Le Petit Montfort, Jacques-François-Simon

Le Bart, bailli d'Harcourt, Alexandre Le Harivel, fils

Pierre, sieur des Fontenelles, etc.

E. 118. (Registre.) — Moyen formai. 83 feuillets, papier.

1507-1655- — Pieds de la sieurie de La Londe de

Boulon pour les abbéetreligieux de S'-Évroult, àlare-

quète de Michel Blanchart, s
r du Fresne, tenus par

Balthazar Fleury, sénéchal, le 19 janvier 1500. Martin

de Berrolles, éeuyer, verdier du bois de lad. sieurie, a

recordé les avoir termes, etc. : le baron de Messey,

Balthazar et Jacques dits Launey. les hoirs Robert Le

Dresseur, les hoirs Guillaume Ciugal, etc.— F° 4. Pieds

de 1560 : les héritiers de défunts nobles hommes Charles

et Philippe dits Connart. frères ; Pierre « Espidorge »;

d*"" Catherine Du Bourg, ou ses ayant cause ; Robert

Du Bourg, éeuyer, baron de Messey ; les prêtres et

clercs de Boulon, etc. — F" 7. Pieds, gage-piège de la

terre et sieurie de La Londe de Boulon, appartenant à

Robert d'Harcourt, chevalier de l'ordre du Roi, gentil-

homme ordinaire de sa chambre, conseiller eu ses Con-

seils d'Étal cl privé, capitaine de 50 hommes d'armes

du Roi, seigneur de Chastinonville et autres lieux,

tenus par Robert de Clacy, éc. licencié aux lois, séné-
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chai de lad. sieurie, présence de Gilles Durant, éc, s
r

de La Durandière, procureur dud. s
r

, et de Charles

Diitrou, tabellion royal, greffier et adjoint, le 20 juil-

let 1634, au manoir seigneurial. 8 heures du matin :

vavassorie S'-HsUo, qui fut Perrières, assise à Boulon,

aîné, Charles Fleury, écuyer, sieur de S'-Mallo, puînés,

les héritiers de Philippe Du Pray, au droit de Jacques

Du Pray, etc. ; tenants miment, les héritiers du s
r de

Feuguerolles. comparant par Thomas Jenne. s' du

Fresne. leur procureur; Nicolas Huet, écuyer. s' de

Rocquebart, • Resmon de Regnemesnil », écuyer,

tenant l'engagement de la pièce du s
r de Rocquebart,

au droit de Michel Piédoue, s
r de La Moissonnière ;. les

enfants de Jacques Diacre, héritiers à cause de leur

mère du s 1" de Berrolles; le s' du Bois, au droit de

Pierre de La Fosse et de la d e|le de La Marche ; Osmond,

sieur de La Marche; nouvelles fieffés: Thomas Du Vivier,

François Macquerel, s
1" de Tilly, etc. — F° 13. Pieds de

1634 pour Jacques d'Harcourt. Etc. — F» 36. Pieds en

1636, de lad. sieurie, appartenant à JacquesdeRailleul,

sr du lieu, à cause de son épouse, héritière de Jacques

d'Harcourt, chevalier, seigneur de Chastinonville, La

Londe. etc., tenus par Gaspard de Clacy. éc, licencié

aux lois, lieutenant du sénéchal de lad. sieurie. —

F

42. Pieds en 1648 de la terre et sieurie de La Londe de

Roulon, appartenant à François de Brou, seigneur et

baron de Fourneaux, Le Champ de La Pierre et La

Londe de St-Laurent de Roulon, à cause de son épouse,

héritière en partie du feu seigneur de Chastinonville,

etc. — F°"7. Pieds de lad. terre et sieurie, apparte-

nant aux héritiers dud. François de Bron, à cause de

leur mère, tenus par Pierre-Jean de Clacy, éc, licencié

aux lois, sénéchal de lad. sieurie : Jean de Baillehache,

sp de Beaumont, d iic Marie Baudren, fille Pierre, Jean

Patry, Pierre Goguet. bourgeois de Caen, etc.

E. 119. (Registre. I
— Grand format, 114 feuillets, papier.

1676-1752. — Pieds, gage-piège et élection de pré-

vôt des seigneuries du haut fief, fief des Prés et S'-

Étienne, dépendant de la haute justice de La Carneille,

tenus en la cohue et auditoire dud. lieu par François

Du Plessis, écuyer. sieur de Magny, avocat fiscal aud.

lieu, sénéchal desd. seigneuries, présence du greffier,

(le nom en blanc"), présence et instance de Jacques

Chansel, s
r du lieu, agent des affaires du seigneur haut

justicier. Tenants noblement. Jean Turgot, seigneur

des Tourailles. Louis d'Argouges, seigneur de Rasnes,

pourlefiefde LaCouillardière, les hoirs de René de Ra-

bodanges. François des Rotours, écuyer. pour le fief de
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Notre-Dame, les héritiers Antoine du Mesnil BerRrd

de La Cheze, éc, pour le lie!' de Meslay ; tenants du

fief Bonnemère et fief du Val : Simon de Croisillc sei-

gneur de Charsonville. pour le fief de La Landelle. du-

quel relève le fief S t-Benin : Philippeôoseph de « Ron_

ney », pour le fief dud. lieu : Siméon d'Ouézy. éc, pour

le fief de Taillebois, duquel relève le fief de Boutemont;

Jean Deshays. éc. . s' de St-Gervais. pour le fief des

Moûtiers ; tenants Dûment, dom Jean Bouvet, prieur-

curé de La Carneille, pour le domaine temporel dud.

prieuré; tenants de la bourgeoisie: les hoirs Jacques

Turgot, seigneur de S'-Clair; Nicolle Deshays. éc. s r

de Barlemont, procureur du Roi à Argentan, etc. (1676).

— Fo o. Pieds de la chàlellenie et haute-justice de La

Carneille, réunis au duché et pairie d'Harcourt, lad.

seigneurie de La Carneille appartenant à Marie-Anne-

Claude de " Brullard » deGenlis, veuve d'Henri d'Har-

court, duc d'Harcourt, pair et maréchal de France, et

à François d'Harcourt, à présent duc dud. duché al

autres grandes terres et seigneuries, capitaine d'une

des compagnies des gardes du corps du Roi, brigadier

de ses camps et armées, lieutenant général du Roi en la

comté de Bourgogne, seigneur haut justicier de la chà-

tellenie et vicomte de La Carneille. tenus en l'auditoire

de la haute-justice de La Carneille par Nicolas de S"'-

Marie, écuyer, seigneurde Meslay, bailli-vicomtal dud.

lieu, en présence de Louis Le Moyne. praticien et com-

mis au greffe de lad. haute justice, et de Gaspard Le Secq,

receveur de la cour et usage du duché et pairie d'Har-

court. Tenant en aumône, dom Nicolas-Henri Poret

de Boisandré, chanoine régulier de l'ordre de St-Au-

gustin, prieur-curé de S'-Pierre et de S'-Étienne de

La Carneille ; tenants en roture; verge et prévôté du

haut fief : messire (prénoms en blanc) Anzerey. cheva-

lier, seigneur marquis de Durcet, fils et héritier de

Louis Anzerey, chevalier, seigneur de Durcet (a pré-

sent les héritiers, addition en marge), Charles de La

Vallée, écuyer. s
r des Onfrairies. fils de feu Rémy de

La Vallée et lui à cause de Marguerite de Clinchamps,

sa mère : Antoine-Nicolas des Hayes, écuyer, s
r de

Barlemont. héritier du s 1' des Hayes, son oncle, procu-

reur du Roi à Falaise : Jacques-Joseph Poret. éc, s
r de

Boisandré. fils Jacques: Louis de Banville, éc, sr de

Ronfeugerey ; fief ou ainesse de la haute et basse Mo-

rignée, puînés. Jean d'Arclais, écuyer, s
r de Monlamv.

par acquêt de Hervey de S'-Manvieu, écuyer, s
r de La

Graverie. lui audroit de Mathieude Rouxel, s' de Chà-

tignou et de La Blanchère, représentant Pierre Gau-

tier, écuyer, s
r de Chàtignou ; fief ou aînesse de La

Blanchère. tenants Michel de Rouxel. écuver, s
r de Ga-
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rencière, Gabriel Lefeuvre, écuyer, s
r du Perron, aux

droits du s
r d'Iaigay ; fief ou aînesse du Mesnil, les hé-

ritière d'Alexandre Le Forestier, éeuyer, s
r de Lange-

vinière. lils et héritier de Daniel Le Forestier, écuyer

— F" 113. Pieds de la seigneurie et châtelleuie

de La Carneille, appartenant à Anne- Pierre d'Harcourt,

due d'Harcourt. pair de France, comte de Beuvron et

de t Lisbonne ». garde de l'oriflamme, lieutenant géné-

ral des armées du Roi et de Normandie, gouverneur

des villes et souverainetés de Sedan et vieux palais de

Rouen, tenus en l'auditoire du bailliage de La Car-

neille par Guy Devaux de La .Molle, lieutenant général

dud. bailliage, présence de Jacques Le Roy. greffier

ordinaire, et de François Le Bart, procureur et garde

des archives dud. seigneur (1752).

E. 120. (Cahier.i — Moyen format, 12 feuillets, papier.

1594-1601. — Pieds des terre et seigneurie de Cier-

rey, tenus aud. lieu en la maison où pend pour ensei-

gne l'Écu d'Orléans, par Girard Le Grand, licencié aux

droits, sénéchal dud. lieu; redevables: les hoirs de Jean

Le Franc, sieur de La Haye, Robert de Cierrey, Fran-

çois Crosville, le sr de S'-Luc, discrète personne Fran-

çois Du Vaucel, les hoirs Guillaume de Lieury, Nicolas

de Langle, etc. 1594). — Exploit de .Mathieu Rotrou,

huissier, portant qu'à la requête de Pierre d'Harcourt,

marquis de La Motte-Harcourt. sieur et baron de

« Beaufort » et Beuvron. sieur et châtelain de Croisy

et Cierrey, stipulé par Léon de Roquencourt, son pro-

cureur et « négotiateur », il a sigmlié et déclaré à Eus-

tache de Beausse, receveur ordinaire du domaine en la

vicomte d'Évreux. l'ordonnance et mandement de la

Chambre des Comptes de Normandie, octroyant aud.

baron de Beuvron, pour 3 mois, main levée de la terre

de Cierrey (1601) ; autre signification dud. Rotrou à

Georges Roullant, garde des bois du baron de Beu-

vii m. en sa terre de Cierrey, portant défense de rien

enlever desd. bois, avant paiement des droits ( lb'Ûl i.

E. DJ1. !
Registre.! — Moyen format, .">9 feuillets, papier.

161 S. — Pieds de la verge de Clécy. — Vavassorie

de La r'illeresse, assise à S : -Mare d'Ouilly, au hameau

d'A relais, contenant Iti acres environ, sujette en 21

Bols de rente foncière et sieuriale, ainée Denise de Ba-

soches; Guillaume d'Angerville. écuyer. Vavassorie de

o Ljaanlepye . assises Clécy, contenant S acres, su-

jette en 4 sols 11 deniers de rente, reliefs, treizièmes, ser-

vie. le préTOté,&idescoatuiDières,comparence aux pieds

et gage-pièges ; Gilles Le Héricy, prêtre. — Tenants

nùment à Cahaindry : Jean de Cahaindry, Gilles de Pré-

petit, au droit de Jean de Cahaindry, Roberde Bourdel,

veuve de Michel de Cahaindry. etc. — Vavassorie de

La Vandie. de 80 acres, sujette en 21 sols 4 chapons

4 deniers, et droits seigneuriaux ; Thomas de Beron.

au droit de Guillaume Bourrey : Louis Lebec, écuyer,

sieur de Cantelou. représentant le droit du s
r de Les-

nault. Nicolas Quentin, avocat, au droit des héritiers

de Groussart, sieur de La Mansonnière, Pierre de Mom-

brey. sieur du Londel, etc.

E. VU. iRegistre.l — Grand format, i'îi feuillets, 1 pièce in-

tercalée, papier.

1708-1719. — Pieds, gage-pièges et élections de

prévôts de la seigneurie de Clécy. membre du duché

d'Harcourt, et de ses extensions aux paroisses de St-

Marc d'Ouilly, La Villette et S 1-Lambert, appartenant

au duc d'Harcourt, tenus: en 1708 au gable et pignon

de l'église de Clécy. dans le chemin qui fait la sépa-

rai ion dud. gable de l'église, par Urbain Fauvel,

sieur de Fresney, lieutenant au bailliage dud. duché,

en présence de Philippe Cahaille. intendant des biens

et affaires du seigneur, de Gaspard Le Secq, receveur

de la cour usage du duché, et de Marc Broquel. gref-

fier ordinaire : en 1709 par le même; en 1712. par

François de Lange. s r de Buronnière, avocat au parle-

ment de Normandie, bailli et sénéchal dud. duché ; en

1713. par Raven-Alexaudre Le Pigeon, licencié aux

lois, avocat postulant aud. duché, pour l'absence du

bailli et sénéchal dud. duché, etc. — 1709. Te-

nant noblement. Jean Le Mazurier, s 1' du Boisle. par

acquêt du sr de S t
-Lambert ; tenants en aumône, les

abbé et religieux de S'-Etienne de Fontenay ; vavasso-

rie qui fut à dame Maheult La Rousse. Charles de

Tournebu, écuyer, s r de La Tour et des Jardins, lils et

héritier de Georges de Tournebu, Claude « Radul »,

écuyer, s r de Meré, Jean de « Rocancourt », Jean de

Vardon dit Launey, Charles de Tournebu, écuyer,

fils de Thomas de Tournebu. éc, Cilles de Beron, An-

toine de La Boderie, écuyer, à cause d'Anne-Louise de

Cordey, son épouse. S lie et héritiers de Jean de Cordey,

écuyer, sieur du Poncel. Marie et Gabrielle de Cordey,

tilles dud. de Cordey du Poncel, les héritiers d'Henri

Merrouze, sr des Vaux Jue, Anne Le Vallois, veuve de

Jacquesde Croisilles, écuyer. tille de feu Charles Le Val-

lois, s
r de Raveton ; Claude Le Magnen, écuyer. s

r de

Crainville, a cause de sa femme, héritière d 'Etienne

Fortin, écuyer, sr de S, -Etienne ; les héritiers Thomas
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de Repentigny, Marie de Prépetit, veuve de Duguey de

Fresneville. les héritiers d'Élie Ollivier, bailli de La

Carneille, les héritiers Charles de Prépetit, s^de Grand-

camp. Etienne Renault, bourgeois de Paris, Germain

de Reaumais, Jean-Jacques de Tournebu, éc, fds et

héritier de Jean-Baptiste de Tournebu, éc, s
r de Maiin-

beuf, Gervais Trolley, notaire, Françoise Roger, veuve

en dernières noces de Jean Le Magnen.sr duRoncerey,

fille et héritière en sa quatrième partie de Nicolas Roger,

s
r de La Rue. Anne Roger, veuve en premières noces de

Jacques de Baudre, éc, s
r de La Potterie. et en der-

nières de Charles de Prépelit, s
r de Grandcamp, fille

dud. Roger de La Rue, Claude de Graindorge, éc, s
r

des Demaines, époux de Marie Roger, fille du précédent,

Louise-Anne de Bellenger, veuve d'Agnan Le Mancel,

éc, s
r de Secqueville, fille et héritière en une tierce

partie de Brandelu de Bellenger, éc, s
r de « Ronœil »,

le sieur de La Cressonnière du Tilleul, à cause de. . .

(blanc) de Bellenger, son épouse, Louis Langlois, fils

Guillaume, par échange avec François (en correction

de Jacques) Poret, éc, s" de Berjou, à cause de son

épouse, fille du feu s
r de « Bonœil • ; les héritiers Ro-

bert et Gilles Solder ; Pierre Sohier, fils Gilles; Guil-

laume Sohier, m 1
', bourgeois de Caen, seul fils et héri-

tier de Jacques Sohier-La Vallée ; Jacques Ollivier, s
r

de La Contrie. fils de feu le bailli de La Carneille : le

s
r de Rancy Brunet, représentant Signard, vicomte de

Vassy, lui représentant Gilles de Cordey, éc, s
r du

Poncel, fds de Robert de Cordey, lui représentant

Guillaume de Vaux ; Charles de Cairon, éc, s
1' d'Arclais;

les héritiers Jacques de Lyvet ; Gabriel Hébert, s
r de

Lardrillier. fils de Philippe Hébert, exempt en la ma-

réchaussée ; d e " e Marie de Mezanges ; Denis Guillaume,

s
r de La Cardonnière. par échange avec Tenneguy de

La Lande, éc. ; Jacques Héroult, s
r des Parcs, conseiller

au bailliage et siège présidial de Caen. héritier de

David Héroult, son père ; Jacques Poret. éc, s r de Bois-

andré, à cause de sa mère, héritière de Duguey. éc,

s
r de La Porte ; Eustache Héroult, bourgeois de Caen,

fils François, etc. — Id. pour les années suivantes : les

prêtres et clercs de La Villette, etc.

E. 123. (Registre. I
— Grand format, 210 feuillets, papier.

1720-1732. — Semblables pieds de la chàtellenie et

seigneurie de Clécy, et de son extension à S'-Marc

d'Ouilly, La Villette et St-Lambert, membres du duché

et pairie d'Harcourt. tenus : en 1720, par Alexandre-

Raven Le Pigeon, licencié aux lois, avocat aud. duché,

pour l'absence du bailli sénéchal, devant la porte de la

veuve du s
r de La Boderie au Poncel ; en 1721, etc.,

parled. Le Pigeon ; en 1723, etc. , par Jacques Héroult,

s
r d'Hérouville, conseiller au bailliage etsiège présidial

de Caen, bailli sénéchal, proche et au-dessous de l'é-

glise de Clécy, lieu ordinaire et accoutumé à être tenus;

en 1725, par Jean-Baptiste Duvey, éc, s
r d'Allouville,

licencié aux lois, procureur fiscal dud. duché, pour

l'absence du bailli sénéchal, présence de Charles Le

Harivel, greffier ordinaire aud. duché, et de Gaspard

Le Secq, receveur de la cour et usage dud. duché, te-

nus dans la pièce du tènement des Hauts Jardins, mou-

vant de cette seigneurie; en 1728. par Olivier Boscher,

avocat fiscal du bailliage dud. duché, pour l'absence

du sénéchal, etc. — 1720. Tenant noblement. Fran-

çois Le Vaillant, écuyer, par acquêt de Jean Le Mazu-

rier, s
r du Boisle ; tenants en roture, Charles de Tour-

nebu, éc, sr de La Cour, fils de feu Georges, éc s
r

des Jardins, les héritiers Charles de Tournebu, éç, fils

de Thomas, s
r des Parcs; les héritiers Cyprien Lemière,

curé de La Mousse; Louise de Cordey. veuve d'Antoine

de La Boderie; Anne Le Vallois, veuve de Jacques de

Croisilles, éc. fille de feu Charles, éc. s' de Raveton
;

les héritiers de Marie de Prépetit, veuve de Guillaume

Duguey, ec,s r de Fresneville ; aînesse ou vavassorje de

Tostepouilx, Jean de Cahaindry, fils Thomas, et Jac-

ques de Cahaindry, fils Jean, aînés, Marguerite Made-

line, veuve du s
r Du Clos Renault, héritière du s

r de La

Vallée Madeline, les héritiers de Jean de La Hogue, lui

par acquêt des s
rs de La Réaulté, ses beaux- frères. Jac-

ques Ollivier, s
r de La Conterie, fils d'Elie, bailli de La

Carneille, Charles Byot. fils aine de Pierre Bvot La
Chesnée, lui par acquêt de Jean de Carbonnel, écuver,

lui au droit du décret des s
r
~ de Chaulieu du Bourget

;

Jacques de S'-Gerinain, écuyer, s
r de S'-Vigor, à cause

de sa femme, héritière de Jacques de l'répetit, s'

de Grandcamp", grande ainesse ou vavassorie du

Fresue, Pierre de Haynault, écuyer, s
r de Cante-

lou, les héritiers de Gervais Trolley, notaire ; ai-

nesse ou vavassorie du Buse, Marguerite Roger,

veuve de Charles de Malfillaslre, écuyer, s
r de La Brizol-

lière, l'une des filles et héritières de Nicolas Roger, *
r

de La Rue, ainée. Anne-Louise de Bellenger, veuve

d'Agnen Le Mancel, écuyer, s
r
île Secqueville, fille et

en partie héritière de Brandelu de Bellenger, écuver,

s
r de Bonnœil, le s

r de La Cressonnière du Tilleul, à

cause de lad" 1 '' de Bellenger, son épouse ; ainesse ou

vavassorie qui fut aux Surirey, et depuis aux Loisel,

au hameau de La Lande, les héritiers de Brunet de

Rancy. représentant Signard, vicomte de Vassy. les

héritiers de Jacques des Buats, écuyer. sieur de Lande;
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aînesse oc. vavassorie de Voigny. puînés. les héritier?

ou représentants de Guillaume de Morchesne, écuver,

s
r de Martigny : François de La Perrelle. éc. au droit

de Marie de Mezanges : Denis Guillaume, sieur de La

Gardonniére. par échange avec Tanneguy de La Lande,

écuver. etc.

E. 124. (Registre.)— Grand format, '273 feuillets, papier.

1770-1778. — Semblables pieds de la seigneurie et

châtellenie de Clécy et verge du marquisat de La

Motte aud. Clécy. appartenant à Anne-Pierre d'Har-

court, duc d'Harcourt, pair de France, comte de Lille-

bonne, garde de l'Oriflamme, chevalier des ordres du

Roi, lieutenant général de ses armées, gouverneur

général de la province de Normandie, tenus : en 1770.

en l'auditoire du bailliage d'Harcourt. par Jean-Bap-

tiste Berthault, avocat postulant aud. bailliage, pour

l'absence du bailli sénéchal, en présence de Louis-

François Le Harivel. greffier ; aux années suivantes,

par le même. — 1770. Tenants noblement, les héri-

tiers d'Henri-François Le Vaillant, écuver, fils Fran-

çois, par acquêt de Jean Le Mazurier, fils François, lui

par décret de Jean-François Patry, s
r de S'-Lambert,

tenu en 1682. pour le noble fief de Montfort. quart de

fief de chevalier, avec la prairie assise à St-Lambert ;

tenants en aumône, les abbé et religieux de St-Étienne

de Fontenay ; tenants en roture. M. de La Chaslerie,

Claude Radulph, éc, seigneur de Meré, Nicolas-An-

toine de La Boderie ; Gabrielle de Croisilles: Jean Le

Comte, sieur de La Potterie ; les abbé et religieux du

Val ; ténement de La Guérardière, aîné, Jacques-

Gilles Héroult, écuver, garde du corps du Roi. sieurdu

Moûtier, fils d'Héroult, conseiller au bailliage de C.aen:

aînesse ou vavassorie nommée les quatre quarts des

domaines du Fresne. puîné Le Glerc, ancien recteur

de lTniversité de Caen, chanoine de Rouen, fils de

Charles, fils Jean, par acquêt de Philippe de Hainault,

écnyer, sieur de Rochefort ; tellement de La Faribau-

dière, Thomas Sohier, bourgeois de Caen. greffier de

la Monnaie diid. lieu ; ainesse ou vavassorie de Voigny,

pntttéa, le s' de Qhampozon, éeoyer, représentant Guil-

laume île Morchesne, SeayeT, sieur de Mutrécy, par

ai -quel de Simon Le Commandeur; le s
r de Cairon;

tellement du Clos Collas, Jean-René Le Normand.

sieur du l'un', pat acquêt d'1 lenri-Rcné et François

[ié \ aillant, éonyer, seigneur de < ,ulev, par retrait de

Pierre Le Neveu La Croix, lui aequéreardeRenô-Ffaa-

roi> Le Vaillant, ôcnyer, seigneur de Cauville et

,!, Montgaiitier ; aînesse &o vavassorie de La Pille-

resse. à St-Marc, puînés... (blanc) de Veaucassel,

sieur d'Arclais. par acquêt de Cyprien de Cordey, écu-

ver, sieur d'Arclais. fils de Jacques-Gabriel, fils Gabriel,

au droit du s
r de Cairon d'Arclais, etc.

E. 125. i Registre.) — Grand format. 272 feuillets, papier.

1779-1788. — Semblables pieds de la seigneurie et

châtellenie de Clécy, membre du duché et pairie, ap-

partenant à Anne-Pierre, puis François-Henri, ducs

d'Harcourt. tenus : en 1781, par Michel-Jacques Le Ha-

rivel Darville. avocat postulant, pour l'absence du bailli

sénéchal; en 1784, par Jacques-François-Simon Le Bart.

avocat au parlement de Normandie, bailli-vicomtal.

maire et juge de police civil et criminel du bailliage

dudit duché et pairie, assisté de Noël Hastain, greffier,

en présence de Jacques-Simon Boscher, avocat, pro-

cureur et receveur dud. duché, etc. — 1788. Tenants

noblement, les héritiers d'Henri-François Le Vail-

lant, écuver, par acquêt de Jean Le Mazurier et par

décret sur Jean-François Patry, sieur de St-Lambert;

tenants en aumône, les abbé et religieux de S'-Martin

de Fontenay : tenants en roture, vavassorie qui fut à

dame Maheut La Rousse, aîné, le comte de Vassy, à

cause de son épouse, représentant M. de La Chaslerie,

au droit de Charles de Tournebu, puînés, les enfants

du s' de La Tour de Valhèbert. représentant Émond
Radulph, seigneur de Meré ; ténement de La Guérar-

dière. aîné, Denis des Rivières, fils et héritier de Julien

Denis, sieur de Grandpré, par acquêt de Jacques-Gilles

Héroult, écuver, garde du corps du Roi; ainesse ou

vavassorie du Busq qui fut à Grusse, aines, les héri-

tiers Claude de Prépetit, sieur de La Rue, bourgeois de

Caen, fils Charles, par acquêt de François de Malfil-

lastre, écuyer, sieur de La Climentière, petit-'ils de

Charles de Maliillastre, écuyer, sieur de La Brisolière,

et de Marguerite Roger; ténement du Champ à la Dame,

tenants. Thomas et Pierre de La Motte, père et fils, etc.

Verge et prévôté de Clécy pour le marquisat de La

Motte Harcourt : le curé de Clécy. etc.

E. 126. i Registre.) — Grand format, 108 feuillets, papier.

1580-1685. — Pieds de gage-piège de la baronnie,

terre et sieurie de Cléville et Méry, appartenant au

Roi, tenus par Jean de La Court, écuyer, sieur du

Buisson, vicomte de Caen. Tenants: François Ruault,

écuyer ; les hoirs Collasde La Rue: Gilles Motet, cure de

Cléville ; Denis Mallct : Michel de La Ville ; les hoirs

Jean de Là Boullaye, Charles (en correction de : Col-



las) Harcourt. à eausede Guillemette Vacher, sa femme;

« Yinar • et André de Vieux, écuyers, pour le fief Gues-

don ; les trésoriers de Mérv. etc. Entre les feuillets ac-

tu.-ls 18 et 19. 6 feuillets lacérés (1580 . - F° 24.

Pieds de la baronnie de Mérv et Cléville, tenus le 27 fé-

vrier 1596. Redevables : Jean de Bonnenffant. s
r de

Launay, Richard Maloisel, écuyer, entre autres pour le

fief du Perreur. Thomas de Sillans. sieur du Bosroger,

Yves de Bailleul, Guillaume Huault. sieur de Cléville
;

les abbé et religieux de Troarn. etc. — F" 26. Gage-

piège de la baronnie de Mérv, Cléville et Bissièrespour

la verge de Mérv. appartenant à Pierre d'Harcourt.

marquis de La Motte-Harcourt, comte de Croisy, baron

de Beaufou, Beuvron, Le Mesnil-Bue, Monthuchon,

Creullet. Creully. en partie, seigueur de S l-Laurent en

Caux, Fresney-le-Puceux, Vienne. Le Manoir. Anger-

ville. Grogny, la Table de Carentan. etc.. tenu en 1599

par Jacob Morin. licencié aux lois, lieutenant du séné-

chal de la baronnie. en présence de Jacques Jean, ta-

bellion royal, greffier. Tenants noblement : Charles de

Bonnenffant, pour son fief de Launey assis à Méry
;

Suzanne de Grimoult. veuve d'Ymar de Vieux, écuyer,

Philippe Costard. sieur de La Chapelle, pour le fiel de

la Chapelle a Méry. Adrien Pigasse, sieur deCarenthon-

ne. pourletiefde Grée, Pierre de Bonnenffant. sieur de

Méry, Charles de Bonnenffant, sieurde Magny; vavasso-

riequi fut à Robin M arion. à présent nommée la vavasso-

rieHuilIard. aine, Damien Huillard, archer morte-paie

au château de Caen, puinés, Georges Foucques, sieur de

Longeau, François LePetit.sieurde La Balle; vavassorie

Verson, puinés,NicolasCousin, sieur de La Rivière: Fran-

çois Cousin, sieur de La Uuesnelle. etc.—

F

40. Extrait

desd. pieds tenus par Nicolas Clément, sénéchal, sous

les halles de Méry. présence de Charles Chandelier,

tabellion royal d'Argences, pris pour adjoint et greffier.

et de Jean Blanchecappe. procureur de Pierre d'Har-

court. marquis de Beuvron et de La .Motte-Harcourt,

seigneur et baron de Mérv, Cléville et Bissieres I 1610J :

id.. pour les années suivantes, condamnations en paie-

ment d'arrérages, aveux à Louis d'Harcourt. marquis

de Thury et des baronnie» de Mérv et Cléville. etc. —
F 180. Pieds et gage-piège de la baronnie de .Méry,

appartenant à Louis d'Harcourt. tenus par Pierre

Advenel, avocat au bailliage de Caen. sénéchal, en pré-

sence de Jean-François Pesquet. receveur, et Robert

Varin. notaire aud. lieu. Tenants : Jacques Cottard, prê-

tre, écuyer, sr du Douet, Isaac de Varignon, écuyer. s
r

de Grais. les veuve et héritiers de Gaspard de Cauvigny,

écuyer, sieurde Beausamy, Charles-Thomas Morand,

seigneur de Rupierre ; les héritiers d'Odet de Bonne-
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chose, écuyer, s
1 des Illets. Jacquesde Bailleul. écuver,

s
r de Croissanville. Pierre Du Moustier, s

r des Champs,

bourgeois de Caen, les veuve et enfants de François de

Martinbosc, écuyer, représentant les héritiers Henri

de Maloizel. écuyer. Judic Le Neveu, femme séparée de

biens d'Henri de Gohier, sr de Cardronnel. la veuve

de Gaspard de Cauvigny. écuyer. sr de Colombv,

Jean Brochard. avocat du Roi en la vicomte de Caen,

les représentants François de Bonnenfant, écuyer, s
r

de Launey. les héritiers du sr de Bissieres, les repré-

sentants Louis du Quesnay. les héritiers du Moustier,

représentant le sieur de Clé ville, Jacques Cousin, écuyer,

s' du Part, le marquis de Croissanville, le s
r de La

Vaucelle au lieu de Robert Cousin, écuyer, s
r du Bosc,

François de Martinbosc, écuyer, s
r de La Vaucelle.

Nicolas du Moustier, écuyer.sieur de La Motte, les enfants

de Pierre Cottard, écuyer, s
r de La Chapelle, etc.

il685i.

E. 127. IRegistre.) — Moyen format. 70 feuillets, papier.

1614-1635. — Pieds de la baronnie de Creullet pour

la partie de Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et

de La Motte Harcourt. comte de Croisy, baron de

Creully en sa portion et de Creullet en son intégrité,

seigneur de Vienne et du Manoir, tenus par Michel Ro-

billard. avocat à Baveux, sénéchal de lad. barounie,

en la maison de Freval. assise à Villiers-le-Sec. dépen-

dant de lad. baronnie (1614). — Pieds de gage-piège

de la baronnie de Creully et Creullet pour la portion de

Pierre d'Harcourt, marquis de Reuvron et de La Motte-

Harcourt. comte de Croisy, baron de Creully en sa

partie. Creullet, Le Mesnil-Bue, Monthuchon. etc., te-

nus par Michel Robillard, avocat à Bayeux, sénéchal

de lad. baronnie (1623). Tenants noblement : François

Néel, sieur de Tierceville, Pierre Botliu. bailli de Caen,

Louis de La Croix, sieur de S'-Célerin, « Mor » de

Guerville. les abbé et religieux de Si-Etienne de Caen,

les héritiers de Georges Suhard. sieur de Crouay, Jean

deSMJuen. Roulland Patry, l'évéque de Bayeux, etc.
;

tenants nûment, Laurent Hue, écuyer. sieur de S'-Mar-

tin, Jean Hue, écuyer. sieur de Lérondel. Pierre Hue,

écuyer, curé de Crépon, Pierre do Haulondel. écuyer,

etc. — Pieds de 1626, pour led. Pierre d'Harcourt.

Pieds de la terre et sieurie de Creullet, membre de la

baronnie de Creully, appartenant à Jean Le Faucon-
nier, trésorier de France au bureau établi à Caen.

tenus par led. Robillard, sénéchal : Jean Le Herky
sieur de Couvert, etc. — Pieds de 1635 de la baronnie

de Creully et Creullet appartenant à François d'Har-
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court, marquis de Beuvron et de La Motte Hareourt,

par Michel Kobillard. avocat du Roi à Baveux, séné-

chal, à la maison qui fut défunt Jean Missouard, homme

et tenant de lad. baronnte, en la paroisse de Villiers-

le-See. présence de Jean Le Savoureux, procureur dud.

seigneur: Robert Néel. sieur de Tiereeville, Antoine de

La Croix, héritier avancé de Louis de La Croix, sieur

de S:-Cellerin, Jean de Taillebois, les abbé et religieux

de S :-Etienne de Caen, pour demi-fief de chevalier

assis a Urbois, à présent possédé par Gilles Léonard,

écuyer; Jacques Le liedey, vicomte de Baveux, tenant

le fief de Port assis à Asnelles, les héritiers de Jean Le

Chevallier, tenant le fief assis a Maromme, Pierre Su-

hard, sieur d'Anferville, Jean de St-Ouen, tenant un

fief assis à Magny. le sieur de Magny tenant un fief as-

sis a Fresney-sur-la-mer, Roulland Patry, tenant d'un

fief assis à Bretteville. l'évéque de Bayeux. tenant d'un

fief assis à .Mathieu, les héritiers de Philippe de Nol-

lent. écuyer, tenant d'un fief assis à Colombelles, ap-

pelé le iief de Bonbanville, Jacques de La Niepce, avo-

cat à Caen, tenant d'un fief assis à Meuvaines appelé le

fief de Cornière, Jean Le Iléricy, sieur de Creullet, le

trésor de Villiers. etc.

E. l'IH. (Registre. I
— Moyen format, dôT feuillets, papier'

1 pièce, parchemin, annexée.

1403-1570. — Extraits des pieds de la fiefl'erme de

Croisilles, tenus : « en la chaussye » par Robert Fleury,

sénéchal du lieu, en 1403, et années suivantes ; par

Jean Nicolle, lieutenant général de Philippe Essillart,

sénéchal, vicomte de Thury, en 1462, etc., concernant

le (ief ou vavassorie de Trassepye. — F" 7. Extrait

desd. pieds, tenus par Antoine Desbuaz, éc, sénéchal,

pour Pierre de Ferrières, sire et baron de Thury et

Dangu, seigneur de Préaux Gisors (1538) ; extrait du

gage-piège de 1552, etc. — F° 15. Pieds de lad. fief-

ferme tenus le 17 février 1500 par Garnyer, sénéchal

dud. lieu : Jean de S'-Jame, prévôt adjudicataire de la

fiefl'erme et s'" de Croisilles au lieu de Pierre Piédoue,

a recordé avoir terme les pieds : vavassorie qui fut

Blanvill.iin, puinés, Guillaume Le Gardeur, éc, les

hoirs Jacques Hainon, Laurent Busnel, etc.; vavassorie

Baduel, Jacques Baduel, aine ; vavassorie du fief Le

Roy, François Piédoue, aine ; vavassorie Potier, Mi-

chel Le Normant, aine ; vavassorie Faribault, les hoirs

Thomas Morin, aines
; vayassorie Vibert, Guillaume Le

Gardeur, éc., aine, pujae>, Boojtace !<> c-mlrur, éc,

Rolland Piédoue, etc.; vavassorie Orofray. Rolland

Piédoue dil CQQnèjre^^iné; t .-aa-surir de La Moisson-
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nyere. les hoirs Jean Piédoue, aines, puinés, Rolland,

Simon, Gilles fils Raoul), François et Pierre Piédoue,

etc. ; vavassorie Guillaume Pierres à Courmeron, Noël

etGuyotdits Piédoue, aines; vavassorie Maugier; petite

vavassorie qui fut Guillaume Pierres ; vavassorie de la

Forfaicture Marie; vavassorie Mollet; vavassorie Loys

Feron ; vavassorie du fief Boschier et Fournier ; vavas-

sorie GallotBierres ; vavassorie qui fut Jehan Ménard ;

vavassorie au Tarin, puinés, Guillaume Le Gardeur,

éc, les hoirs Jacques Dubreul, éc, M e Michel Le Nor-

mant. les hoirs Lyon Le Gardeur, etc. ; * tènements

es quarsde Brieulx » pour le quart qui fut Jean Mé-

nard: tènement du quart Maillot, tènement qui fut

Roussel, esd. « quars » de Brieulx; tènement des Cham-

peaulx, les hoirs Jacques Dubreul, éc, Guillaume Le

Gardeur, éc, etc.; vavassorie Robin Desmoullins ;

vavassorie Laudon ; tenants nûment. — Autres pieds et

gage-pièges de lad. fiefferme, tenus : en 1561, par Guil-

laume Garnier, éc, vicomte de Thury, sénéchal de la

sieurie de Croisilies ; en 1562, par Adrien Garnier,

lieutenant du vicomte de Thury, pour Pierre de Mont-

morency, chevalier, sire et baron de Fosseulx, Thury

et outres lieux : Guillaume Le Gardeur, éc; procédure

entre Boniface Le Gardeur, s
r de Tilly, et la veuve de

Thomas Morin, etc. — Semblables pieds pour les an-

nées suivantes, tenus par led. Guillaume. Garnier, vi-

comte de Thury, sénéchal, et led. Adrien Garnier, lieu-

tenant. — Plusieurs cahiers endommagés par l'humi-

dité à la partie supérieure. — Annexée, 1 pièce parche-

min, incomplète, rôle d'amendes, ayant servi de cou-

verture.

E. 129. (Registre.) — Moyen format. 160 feuillets, papier,

1 pièce, parchemin, annexée.

1 027-1.VU —
i Semblables pieds de la sieurie de la

fiefferme de Croisilles, tenus : en 1527 par Thomas Au-

bourg, lieutenant commis du sénéchal : vavassorie qui

fut Jean Rlancvillain, aine, Jean Baduel, dit avoir ren-

du aveu et se soumet comparoir aux pieds ;
— par le

même, mars 1527 (v. s.): Jean Bourdon, poursuivi par

le procureur, a dit n'avoir fait aucun acquêt; Gabriel

Kogier, ajourné en lettres d'acquisition, a dit que lesd.

lettres étaient à Condé. et a demandé délai jusqu'aux

prochains pieds, etc. — : Jean Le Gardeur, prêtre, Ma-

heult, de S'-Jame, Piédoue, Morin, Labbé, René Ba-

teste, écuyer, Ménard, Le Roy, Aubourg, Guillaume

Le Normand. Roulland Patry, écuyer, Marcel Du

Breul, écuyer, Balthazar Godart, prêtre, les hoirs

Charles Brion, Robert Regnaull, preliv, les hoirs Ri-
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dud. marquisat, etc. — 1595. Vavassorie de La Mois-chard Le Paigny, Robert Benytot, Girot Busnel, Jean

Tyget, Jean Le Fèvre, vicaire de Croisilles, les hoirs

Robin Bellenger, Michel Porin, Jean Bourdon, etc.

E. 130. (Registre, i
— Moyen format, 7i feuillets, papier.

1538-1541. — Semblables pieds de la fiefferme de

Croisilles. tenus par Antoine Desbuas, écuyer. séné-

chal : en 1540, Jean Piédoue, aine de la vavassorie de

La Moissonnière, demande délai pour rendre son aveu;

Cardin Piédoue. aine du fief Le Roy.demande délivrance

de ses héritages ; Guillaume Le Normand, aine du fief

Potier, etc.: nomination par les hommes présents de

Thomas Le Myère. à cause de sa femme, fille de Robin

Rellenger. pour faire le service de prévôt pour

1541, laquelle élection a été signifiée à messire

Charles Le Myère. prêtre, son oncle, occupant le lieu

de sond. neveu, disant qu'ils étaienten communsbiens.

lequel prêtre en sad. qualité a contredit, opposé, et

fait assignation ; bannie au rabais dud. service à 10 1.

t., sur mise à prix de 50 livres, elc. — En 1541, élec-

tion par les hommes présents pour faire le service de

prévôt des tenants des héritages qui furent Pierre Bour-

don et Guillaume Busnel. à quoi s'est présenté Robert

Binelot, qui a contredit et opposé contre lad. élection,

et fait assignation, disant que de sa part il élisait Léon

Régnier et Pierre Couldray ; la pluralité étant de la

personne dud. Binetot, bannie au rabais. etc. — Pro-

cédures concernant Cardin Piédoue. etc.

E. 131 (Registre, i
— Moyen format. 152 feuillets, papier.

1595-162". — Semblables pieds de la sieurie et fief-

ferme de Croisilles, tenus : en 1395 par Marguerin Al-

lais, licencié aux lois, pour l'absence du bailli, instance

de n. h. René Le Gardeur, s
r de Tilly, au droit de l'ad-

judicataire du marquisat de ce lieu : en 1607 par Adam
Dodeman. éc, sieur de Placv, bailli, pour le marquis

de Thury, présence de Nord Le Normand, ci-devant

sergent clerc « magestrai • du greffe de Thury, pris

pour adjoint pour l'absence du greffier ordinaire, de

noble Joseph de « Roysy », receveur dud. marquis, et

de Thomas Foucques, procureur fiscal aud. lieu : en

1610 par Pierre Le Gardeur. éc, s
r de S*-Silli, bailli-

vicomtal de Thury, Jean de Mombray, greffier ordi-

naire, instance de Joseph de « Josy ». sieur du lieu,

receveur, en 1627 par Michel Le Neuf, lieutenant géné-

ral du bailli de Thury. présence de Charles de La Fosse,

avocat fiscal et intendant des affaires du marquisat de

Thury. requête de Gabriel Le Hoguays. fermier général

Calvados. — Série E.

sonnière, aine Philippe Piédoue, puinés, Philippe et

Gabriel de Vaulx, Olivier Le Gardeur, sr de Croisilles
;

vavassorie Baduel, aine Jean Le Gardeur, écuyer, fils

d'Olivier Le Gardeur, écuyer. s r de La Vallée; vavas-

sorie Blanvillain, noble et vénérable personne M" Gief-

fray Le Gardeur, comparant par le s
r de La Vallée.

éc, son frère ; petite et grande vavassorie Guillaume

Pierre, puinés, Michel Patry, les hoirs Jean et Gilles

Desjardins, par Raulin Maheult, leur tuteur ; vavasso-

rie des Moulins, Adam Dodeman, s
r de Placy, etc. —

F 9. Charge baillée à Fleury Berée. prévôt et élu et

adjudicataire de la prévôté de la fiefferme de Croisilles

pour I607: Jean Le Gardeur, s 1' de La Vallée, Olivier

Le Gardeur, s
r du Breuil. etc. — 1619. Vavassorie

Blanvillain, aine Raullin Jullienne.àcause de sa femme,

Jean Le Gardeur, éc, s
r de La Vallée ; le s

r de La

Vallée Croisilles ; Julien Le Masson. curé et prieur de

Thury: Jacques Patry, écuyer, sieur de Courtemot ;

Jacques du Breuil, sieur de Rretheville. etc.

E. 132. i Registre. i
— Moyen format. 21Ô feuillets, papier.

1620-1656. — Semblables pieds de la fieflerme de

Croisilles, dépendant du marquisat de Thury, tenus,

entre autres: en 1620, au village de la « Queue de

Regnard •. par Pierre Le Gardeur. écuyer, licencié

aux lois, sieur de S'-Silly. bailli de Thury, en présence

de Jean de Mombray, greffier ordinaire, instance de

Jean Jouenne. fermier général dud. marquisat ; en

1621, par Jacques de Martinbosq, écuyer, avocat ;

en 1626, par David Signard, sieur du Désert, bailli de

| Thury, etc. : en 1635. par led. David Signard, instance

de Michel Le Neuf, s
7 du Hérisson, intendant du mar-

quisat de Thury. — 1635. Vavassorie de La Moisson-

nière. François Piédoue. s
r du lieu, l'un des héritiers

de Philippe Piédoue ; Jean Le Gardeur, éc, pour la

vavassorie Baduel, pour la vavassorie au Tarin, etc.
;

les quatre quarts de Brieux, vulgairement nommés les

quarts Ménard. Angot, Maillot, au Follet, tenants, le

s
r du Villeray. les hoirs du s' du Breuil, le s

r de La

Vallée Le Gardeur ; tenants nùment, les hoirs du s
r du

Breuil. pour 6 acres à la Croix-au-Chien, les repré-

sentants Jacques du Breuil, écuyer. sieur de Brethe-

ville, pour les Champeaux et le pré des Moulins, etc.

—

1646.' Aînesse aux Piédoue, aîné. Pierre Heuzé. à

cause de sa femme, puinés. Pierre Le Gardeur. éc, s'

de S'-Silly, Jean-Michel Piédoue, s
r de La Moisson-

nière. etc.; petite vavassorie Guillaume Pierre, le s
r

de S'-Sillv, Guillaume Patry a présent ses héritiers
,

13
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Michel Patry, Marguerin de vS<-James, etc. — 1656.

Vavassorie de La Moissonnière. aînesse aux Piédoux,

tenants, François Piédoux. sieur de La Moissonuière.

Guillaume Le Gardeur, écuyer. lieutenant général

criminel a Caen. la comtesse de « Franctot • , repré-

sentant les héritiers du s
r de Villeroy : vavassorie qui

fut Robin Méoafd, tenants, le s
r de La Vallée Le Gar-

deur. le prieur de Thurv. etc.

E. 133. (Registre.) — Moyen format, 1S9 feuillets, papier.

1657-1680. — Semblables pieds de la fiefferme(a/.

fief, terre et sieurie' de Croisilles, tenus, entre autres:

en 1657 par David Signard, écuyer, sieur du Désert,

bailli-vicomtal de Thury, sénéchal, en présence d'Isaac

Madeline, greffier ; en 1664 par Guillaume de Malfi.-

lastre, sieur de Fontaines, bailli-vicomtal dud. lieu,

sénéchal de lad. sieurie; en 1670 par Zachée de Lande,

écuyer. avocat, lieutenant ; en 1678 par Guillaume

Pigeon. s
r de S'-tîeorges, avocat à Thury, sénéchal ;

en 1679 par Pierre Héroult, lieutenant général à Thu-

ry, etc.— 1657. Vavassories: de La Moissonuière, qui fut

Guillaume Pierre, contenaut 33 acres, sujette eu 12 sols

et 6 poulets de rente (de plus, en 1661. 10 œufs et 2 de-

niers par chaque poule) ; petite Guillaume Pierre, de 25

acres, en 10 sols 5 poulets et 50 œufs ; Trassepie, de

16 acres 1/2, en 72 rais d'avoine ; Jallot « Bierré », de 6

acres, en 6 solset3 gélines; Niollet, de 12 acres, en 33

sols en argent et 12 poules ; forfaiture Marie, en 2-lsols

3 deniers 3 gélines et 30 œufs; vavassorie Louis Féron,

de 4 acre? 1 2, en S poules, 50 œufs et 11 sols en ar-

gent; vavassorie Faribault, en 15 rais d'avoine, 3 pou-

les et 6 sols ; vavassorie Onfray, de 4 acres 1/2, en 3

sols et 3 poules ; les tenants des quatre quartiers de

Brieulx, vulgairement nommés le Grand Ménard, le

Quart Anger, le Grand Maillot, et le Quart au Follet.

en 110 sols, payables aux termes de Pâques et S l-Mi-

ehel. etc.— 1670. Vavassorie de La Moissonnière, aine,

Anne Dauniesnil, veuve de François Piédoue, sieur de

La tfoiMoanièkre; vavassorie Niollet, la dame comtesse

de « Franctot » au droit du s
r de Villerey, Guillaume

Le Gardeur. écuyer, sieur de La Vallée, lieutenant cri-

minel à Càen ; vavassorie Jallot « Briére », la dame de

V&lbéheit, nu droit de .M. de Donuay, etc. — 1680.

Grande vavassorie. Guillaume Pierre, puînés, Pierre et

Michel de Vernières, la d" c de La Moissonnière, Ja com-

tesse de Franquitol, Mu li.l de S'-.lames; petite vavas-

sorie Guillaume Pierre, les héritiers du s
r de Croisilles

Avenel ; vava.-sorie Blauvillain, aine, le lieutenant cri-
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minel de Caen ; fief du Jardin, aîné. Pierre de Mon-

treuil, s r du Désert, à cause de sa femme, etc.

E. 13i. (Registre.) — Moyen format. 172 feuillets, papier.

1682-1706- — Semblables pieds de la sieurie et

fiefferme de Croisilles, appartenant au marquis de

Thurv, puis au duc d'Harcourt. tenus : en 1682 ss.,

par Pierre Héroult, bailli haut-justicier de Thury ; en

1695 ss., par Guillaume Le Pigeon, s
r de S'-Georges,

avocat à Thury, sénéchal de lad. seigneurie pour l'ab-

sence de l'ordinaire; en 1704, par Nicolas Cauvin, s
p

d'Harmonville, bailli du duché d'Harcourt et sénéchal

de lad. seigneurie; en 1706. par Urbain Fauve! , sieur

de Fresnes, avocat au bailliage de Caen, lieutenant gé-

néral au bailliage du duché d'Harcourt, sénéchal. —
1682. Vavassorie de La Moissonnière, ainée, la veuve

de François Piédoux. éc. . puînés les veuve et héritiers de

Michel Piédoux, s
r de La Moissonnière; grande vavassorie

Guillaume Pierre, les veuve et héritiers François Pa-

try, etc. — 1687. Petite vavassorie Guillaume Pierre,

puînés, la d" e de La Moissonnière, par acquêt de Pierre

« Nouel ». le s
r de Putange. la comtesse de Franque-

tot, etc. — 1695. Vavassorie Baduel, aîné, le lieutenant

criminel de Caen ; fief Le Roy, le s
r de Putange. au

droit du s
r de Croisilles ; vavassorie « Traspie », le s'

de Valhébert, pour ses moulins, etc. — 1700. Grande

vavassorie Guillaume Pierre, aîné, Philippe de Yer-

nières, puînés, les enfants du s
r de La Moissonnière

;

petite vavassorie Guillaume Pierre, la comtesse de

Franquetot au droit du s' de S'-Silly. Elisabeth de S'-

James, etc. — 1706. Petite vavassorie Guillaume Pierre,

le seigneur comte de Coigny, le s
r de Putange, les veuve

et enfants Michel Piédoux, écuyer, Pierre de S'-James,

etc.

E. 135. (Registre.) — Grand format, 191 feuillets, papier.

1707-1720. — Semblables pieds de la noble sei-

gneurie et nefferme de Croisilles, membre du duché

d'Harcourt, appartenant à Henri, duc d'Harcourt,

chevalier de l'ordre du S'-Esprit, maréchal de France,

capitaine d'une compagnie des gardes du corps du

Roi, gouverneur de la ville et citadelle de Tournay et

du vieux Palais de Rouen, lieutenant de Roi de la

Haute-Normandie, ete. (1707), tenus: en 1707 par

Urbain Fauvel, s
r de Fresney, avocat au bailliage et

siège présidial de Caen, lieutenant du bailli dud. duché;

en 1712 par François Delange, avocat au parlement



SÉRIE E. — TITRES FÉODAUX : DUCHÉ D'HARCOURT. 99

de Normandie, bailli et sénéchal dud. duché, en pré-

sence de Marc Broquet, greffier ordinaire, et de Gas-

pard Le Secq. receveur de la cour usage et commis

pour la confection du terrier dud. duché; en 1713 par

Olivier Boscher, avocat fiscal ami. duché, pour l'ab-

sence du bailli sénéchal ; en 1714 par Alexandre-Raven

Le Pigeon, avocat postulant aud. duché, pour l'absence

du bailli sénéchal. — 1707. Vavassorie de La Moisson-

nière. aîné. Henri de * Fresbois » (Fribois), écuyer.

seigneur de Béneauville, époux de Madeleine de Pié-

doue. sœur et héritière de Gaspard Piédoue, écuyer,

s r de La Moissonnière, puînés, le seigneur de Putange,

au droit par décret de feu Mare Le Gardeur, écuyer,

s' de Croisilles, Gabriel-François Piédoue, éc, vicomte

d'Évrecy. en remplacement des héritiers Jean-Michel

Piédoue, éc, s
r de La Moissonnière ; le seigneur de

Goigny, héritier de Madeleine Patry, comtesse de

Franquetot, etc. — 1710. Grande vavassorie Guillaume

Pierre, puinés, le vicomte d'Évrecy, François de Fran-

quetot, chevalier, seigneur marquis de Coigny, à

cause de sa mère, elle par échange de Pierre Le Gar-

deur, écuyer, s
r de S'-Silly : fief du Jardin, Marguerite

Le Neuf, veuve de Pierre de Montreuil, s
r du Dézert,

et Catherine Le Neuf, veuve de Rouxel. héritières de

Marie- Madeleine Le Neuf, leur sœur, toutes filles de

Pierre Le Neuf, etc. — 1715. Gabriel-François Piédoue,

écuyer. vicomte d'Évrecy ; François de Franquetot,

marquis de Coigny, héritier de Madeleine Patry, son

aieule, etc.— 1720. Grande aînesse ou vavassorie qui

fut à Guillaume Pierre, aîné, Philippe Vernières; tène-

ment de la Croix-au-Chien, possédé par led. seigneur

de Coigny, à cause de l'échange fait par lad. dame de

Franquetot avec Marc Le Gardeur, éc, sr du Breuil,

etc. Tous les hommes, vassaux et tenants condamnés

au paiement de 29 années de leurs rentes, avec défenses

de chasser, tirer ni pécher dans l'étendue dud. du-

ché, etc.

E. 136. (Registre. i
— Grand format, 237 feuillets, papier.

1721-1786. — Semblables pieds de la seigneurie et

fiefferme de Croisilles, membre du duché et pairie d'Har-

court. tenus : en 1721 par Alexandre-Raven Le Pigeon,

licencié aux lois, pour l'absence du bailli sénéchal ;

en 1723, par Jacques Héroult. s
r d'Hérouville. conseiller

au bailliage et siège présidial de Caen, bailli sénéchal

dud. duché; en 1724, par Jean-Baptiste Duvey, éc, sr

de Caumont, procureur fiscal dud. duché; eu 1728,

par Olivier Boscher, avocat fiscal ; en 1769, par Jean-

Baptiste Berthault, avocat postulant, pour l'absence du

bailli sénéchal ; en 1782, par Jacques-Simon Boscher,

avocat postulant au bailliage du duché et pairie d'Har-

court ; en 1785, par Jacques-François-Simon Le Bart.

bailli-vicomtal, maire et juge de police civil et criminel

du bailliage du duché et pairie d'Harcpurt. assisté de

NotM Hastaiu. greffier ordinaire, présence de Jacques-

Simon Boscher, avocat, procureur et receveur dud.

duché. — 1721. Aînesse ou vavassorie de La Moisson-

nière, les héritiers Gabriel-François Piédoue, écuyer,

vicomte d'Évrecy. — 1730. Henri de Fribois, cheva-

lier, seigneur de Béneauville, au nom de son épouse,

Madeleine Piédoue. — 1769. Le seigneur d'Espins Bau-

douin, représentant Le Gardeur ; le seigneur d'Orbi-

gny, etc. — 1773. Grande vavassorie Guillaume Pierre,

aîné, Philippe Vernière, parmi les puinés. le comte de

Juigné, époux de la fille héritière du marquis de Cour-

tomer, par acquêt du comte de Coigny. — 1785. M. de

Mannoury, François Patry, fils Philippe, M me Le Fau-

connier et co-héritiers de Le Fauconnier, héritier des de-

moiselles de Vaux Michel, représentant Le Gardeur;

vavassorie aux Herins et depuis à Le Febvre, possédée

par les héritiers du chevalier d'Espins, éc. héritier en

partie de Le Gardeur ; vavassorie Viberl, au hameau

du Breuil Hébert, possédée par M. de Mannoury, repré-

sentant le seigneur d'Orbigny. représentant Le Gar-

deur, par acquêt du chevalier de Putange. — 1786. M.

de Mannoury, au droit du comte de Juigné; Pierre-

Philippe-Alexandre Le Baron , avocat ; Etienne et

Pierre Patry, etc.

E. 137. (Cahiers.) — Moyen format. 36 feuillets, papier

1568-1570. — Gage-piège de la terre de la sieurie

des Essarts, pour Marie de S'-Germain, veuve de Guy

d'Harcourt, chevalier de l'ordre du Roi de France, sei-

gneur et baron de Beuvron et Beaufou. Fresney-le-

Puceux,S'-Laurent-en-Caux. etde lad. terre des Essarts.

tenu par Adrien Le Boctey, écuyer, sénéchal : Adrien

Le Boctey, écuyer, pour l'aînesse et vavassorie Fallet,

contenant 62 acres, pour lui et ses puinés. à la S'-Mi-

chel, 18 sols t., foi. hommage, reliefs, treizièmes, regard

de mariage, et autres devoirs seigneuriaux ; parmi les

puinés, le trésor de l'église de Yillers ; Jean de Ru-

pierre, Jacob Du Houlley, avocat, Jean Bonissent et

Robert Canu, pour le tènement du Pray, contenant 4

acres, à la S'-Michel, 10 sols t.; Guillaume Anfrye. fils

Henri, pour l'aînesse Vaucquelot, de 10 acres, pour lui

et ses puinés. 13 sols t. à la S'-Michel, 2 chapons 2 de-

niers à Noël» à Pâques, 20 œufs 2 deniers, à la St-Jean-

Baptiste, 4 sols, avec service de prévôté, regard de ma-
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riage, reliefs, treizièmes et autres droits seigneuriaux
;

Guillaume Desperrois, curé de .Marelles ; Jean Le Val-

lois, s
r de La Rozière, tenant l'aînesse de La Houllerye,

de 32 acres, pour lui et ses puînés, à la St-Rémy. 15

sols, à Noël, 4 chapons, 4 deniers, à Pâques, 40 œufs,

4 deniers à la S'-Jean-Baptiste, « pour prière féal ». 2

fois l'an. 5 sols, plus pour moultes 5 sols ; Jean Du

Moullin. éeuyer, pour une pièce de terre en pré qui fut

à Desjardins ; l'evèque comte de Lisieux, etc. I568i.

— Semblable gage-piège du fief, terre et sieurie des

Essarts, pour lad. dame, en 1569, tenu par Adrien

Le Boetey, éeuyer. sénéchal, en présence de Christophe

Desperrois, avocat, etc. Redevables : Adrien Le Boe-

tey. éeuyer ; le trésor de Villers : Jean de Rupierre:

Jacob Du Houllev. avocat; .Marin Préaux, curé de St-

Denis du Val d'Orbec; la veuve de Robert Coppye. pour

l'ainesse Desgardins ; Jean Le Febvre, doyen de Bernay

;

les hoirs Guirot de La Rocque ; Jean Du Moullin. avo-

cat, licencié aux droits, lieutenant au bailliage d'Évreux

pour la vicomte d'Orbec, etc. — En 1570. pieds tenus

par Christophe Desperrois, lieutenant, pour l'absence

du sénéchal, etc.

E. 138. Cahiers. 1 — Grand format, 5S feuillets, papier.

1769-1785. — Pieds et élections de prévôts receveurs

de la seigneurie de St-Martin et S'-André deFontenay,

appartenant à Anne-Pierre et François-Henri d'Har-

court, tenus : en 1769 par Jean-Baptiste Berthault,

avocat postulant, pour l'absence du bailli sénéchal
;

en 1770 par Michel-Jacques Le Harivel, avocat postu-

lant au bailliage d'Hareourt ; en 17bo par Jacques-

François-Simon Le Bart, bailli-vicomlal d'Harcourt,

assisté de Noël Hastain, greffier, présence de Jacques-

Simon Boscher, avocat, procureur et receveur du

duché, etc. — 1769. Gabriel-Charles de Calmesnil,

seigneur et patron de St-Marlin de Chaulieu, île Cré-

pon, seigneur de Putot en Bessin, seigneur du lief

du Chastel dit de Fontenay, à cause de défunte Mar-

guerite-Jacqueline deCarbonnel. seule fille et héritière

de Jacques de Carbonnel, éeuyer, sieur de Chaulieu

et de S'-Martin de Fontenay, au droit de Jacques de

Uaillehache. s' du Hamel, pour le fief du Chastel, doit

,1 la S'-Michel 78 boisseaux de froment, ancienne

nirsnr»- de Caen : François Mahouin, meunier à Fonte-

•
I V'-.'Ias-Malhurin de Montignv, lui

par reirait de la dame Bourget, veuve du s
r de La

Besnardière, elle par acquêt de Charles-Claude de

Montigiiy.ete. ;
Claude-Jacqueline de Piédoue, fille et

héritière de Philippe de Piédoue. écoyer, sieur de
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Merval ; Jean-Baptiste Hue, éeuyer, seigneur de Na-

varre, fils et héritier d'Antoine Hue, éeuyer, seigneur

de Lhirondel, et d'Andrée Le Cocq, héritière de Louis

Le Cocq, s
r du Bosq ; Jean-Jacques Bacon de Précourt,

éeuyer, seigneur et patron de S'-Manvieu. contrôleur

général des finances en la généralité de Caen, comme
porteur de procuration des héritiers de Jaeques-Augus-

tin-Louis Le Danois, conseiller au bailliage et siège

présidial de Caen, fils et héritier de Jean-Auguste Le

Danois, fils Jacques, fils Pierre Le Danois, tabellion;

Pierre-Alexandre Lancelin, fils Robert, héritier de

Jean Lancelin. curé de S'-Martin de Fontenay ; Jean-

François Le Danois, notaire royal à Caen, pour lui et

ses cohéritiers en la succession de Marie Le Danois,

fille de Louis Le Danois, sieur de Gruchy, fils Pierre,

lors de son décès épouse du seigneur de Mutrécy,

pour terre à la Fosse-Borel, paroisse de S l-Martin de

Fontenay ; le s
r de La Croix Hermerel. marchand

épicier à Vaucelles de Caen, acquéreur de M. de

Mutrécy. lui à cause du don mobil à lui fait par Marie

Le Danois, son épouse ; les s
rs Crevel. acquéreurs du

s
r de Malherbe du Bouillon, éeuyer ; Etienne Pierre,

sieur des Clozels. docteur en médecine à Honfleur,

etc. — lin 1785, Ernest, bourgeois de Paris, M. de

« Benau ville », héritier de Jean-Baptiste Hue, seigneur

de Navarre, fils d'Antoine, seigneur de « L'irondelle »,

Nicolas Fouet, curé de S'-Martin de Fontenay, par

acquêt de François Lancelin, fils de Pierre-Alexandre

Lancelin, héritier deJean Lancelin, curé dud. S'-Martin,

etc.

E. 1:59. (Cahiers. 1
— Moyen format. 2ti feuillets, papier.

1607-1622. — Extrait du gage-piège de la sieurie

de Fresney-ie-Puceux pour le fief de S'-Germaiu,

appartenant au marquis de Beuvron et de La Motte

Harcourt, tenu à Fresney en la basse-cour du manoir

sieurial par Jacques de Martinbosc, éeuyer, licencié

aux lois, sénéchal, présence de Charles Fleury, éeuyer,

greffier ordinaire, et de Guy Aubourg, sieur de La

Londe, procureur receveur (1607), concernant les

tenants du fief de Courtonne. en la paroisse dud. nom.

— Pieds, gage-piège et élection de prévôt de lad. terre

et sieurie appartenant à Pierre d'Harcourt, marquis de

Beuvron et de La Motte Harcourt, tenus par Boulland

Du Prey, éeuyer, licencié aux lois, sénéchal : vavasso-

rie de Clinchamps, aine Charles de Hourgueville,

sieur de Brucourt et de Clinchamps; les héritiers de

Pierre Patry, éc sieur des Rivières; Gabriel Patry,

éeuyer ; Nicolas de Baugy. les trésoriers de Clinchamps,
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de La Bellière. puinés. Charles Le Sens, écuyer, sieur

de Courcy; fief du Poirier, puinés. Michel « du Rotour »,

écuyer. s' du Sacq. etc. — 1653. Les héritiers Nicolas

de Malfilastre. etc. - 1656. Fief à la Rousse, Pierre

deS'-Gilles: fief» Daunouf ». le sieur du Désert, Jac-

ques de Beausain. écuyer, etc. - I (360. Jacques de

« Beauseing». écuyer; Marc Vauquelin ; le sieur du

Burel ; Pierre de S'-Gilles. écuyer ; Hugues de Launay.

etc. ; élection de Marc Vauquelin pour prévôt, et de

Jacques La Personne, bourgeois de Caen. pour grène-

tier.

etc. (1615). — Pieds de 1620 (lacérations au début) :

Catherine Patry, fille de feu Pierre, s
r des Rivières;

Gabriel Patry, écuyer, curé de Boulon ; François

Thommas, prieur de Clinchamps ; Jean de Baussy, etc.

E. 140. (Cahier.) — Moyen format, 6 feuillets, papier.

XVIIe Siècle. — Fragment de gage-piège de Gou-

vix: la veuve d'Annibal Bochard : Maurice et Richard

Vauquelin ; Pierre d'Avernes, écuyer ; Gabriel Dussy.

Denis Mouttier, le s
r de Perdeville, Christophe Dussy,

au droit Des Obeaux, les prêtres et clercs d'Urville
;

vavassorie Michel Vallée, fils Germain, puinés, les

héritiers de Vigor Vallée ; Jean de S'-Jean, au droit

du s
r de La Fordelle ; Guillaume de S'-Jean, etc. — Le

boisseau d'avoine, mesure de Bretteville-sur-Laize, 12

sols 6 deniers, le boisseau d'orge, dite mesure, 17 sols

6 deniers, la géline 5 sols, la douzaine d'œufs 15

deniers.

E. 141. (Registre.) — Moyen format, 362 feuillets, papier.

1593-1660. — Pieds, gage-pièges et élections de

prévôts de la sieurie de Hamars, dépendant du mar-

quisat de Thury, tenus : en 1593 par Gilles Le Neuf,

écuyer. lieutenant général du bailli dud. lieu, en pré-

sence de Thomas Foucques. procureur d'office, de

Martin Drudes, greffier ordinaire: grand fief de La

Bellière, aîné, Philippe de S'-Gilles, éc, puînés, Pierre

du Breuil, éc, s
r de Valcongrain, etc. ; petit fief de La

Bellière, aîné, Gilles Frilley ; fief Pitrel ; fief du Poirier,

puînés, François Anzeray, président aii parlement de

Normandie, François du Breuil, éc, sieur de Curcy,

etc. ; fiefs du Bosc auGuillard, Pringaulx, du Mesnil, du

Puceur. etc. ;'— en 1636 ss. par David Signard, s
r du

Désert, bailli de Thury, en la cohue et auditoire de

Thury. — 1636. Grand fief de La Bellière, aîné, Jean

de S'-Gilles. écuyer ; Guillaume Patry ; Michel des

Rotours, écuyer ; Pierre de S'-Gilles, écuyer ; les héri-

tiers du président de Courvaudon ; M e Jacques Le

Noble, tenant de Grimbosq, etc. — 1646. Gabrielle

Grivel, veuve de Pierre Frilley; le sr de Courvaudon.

al- MM. de Courvaudon ; Renée Mannoury ; David Le

Chapelain ; les héritiers du s
r de Martimboscq ; M. de

Putanges, etc. — 1650. Fief du Poirier, aîné, Jean

Alexandre ; fief Patry ; fief à la Rousse ; fief du Bocq,

Pierre de S'-Gilles, écuyer, Jacques de <• Baussaing »,

écuyer, M. de Courvaudon, etc. — 1651. François de

Panthou, éc. sieur du « Burrel ». etc. — 1652. Grand

fief de La Bellière. aine, le sieur de Courcy
; petit fief

E. 142. (Registre.) — Grand format, 231 feuillets, papier.

1661-1676. — Semblables pieds de la sieurie de

Hamars. tenus par David Signard, sieur du Désert,

bailli-vicomtal, sénéchal, Guillaume de Malfillastre,

sieur de Fontaines, bailli-vicomtal, sénéchal, etc. —
En 1661, grand fief de La Bellière, sujet en 15 sols,

8 gélines et 32 sols de fennage
;
petit fief de La Bellière,

en 3 gélines. 23 sols de fennage, 30 œufs et 5 sols; fief

de La Maugerée. 100 sols de rente ; fief Bessié. 3 géli-

nes, 10 sols 6 deniers et 18 rais d'avoine ; fief du

Poirier, sujet en 19 sols, 4 gélines. 32 sols et 40 œufs ;

tief Pitorel, 14 deniers de cens, 8 sols, une poule et

« suitte ». qui sont 10 œufs; fief à la Rousse, 10 sols de

cens, 27 sols 6 deniers de « fennage ». 3 poules et 30

œufs ; fief Radiguet. 19 deniers, 5 sols, 6 deniers, 3

poules et 18 « rays » d'avoine ; fief Daunouf. 19 sols 6

deniers, 3 sols 6 deniers de cens, et 3 poules; fief du

Boscq.54« rays » d'avoine, 5 poules, lOsols. lOdenierset

3 sols de rente ; fief Guérault, 19 deniers de cens. 5 sols

6 deniers et 3 gélines; fief Ignouf, 5 sols 6 deniers, 1

poule, 20 deniers : fief au Moigne, 4 poules, 5 sols. 6

deniers, 10 sols et 40 œufs ; fief Hubert, 2 sols 6

deniers, 3 poules, 10 sols 6 deniers ; fief Chaperon,

12 deniers ; fief Couillard, 2 gélines, 2 sols 6 deniers de

service, et pour fennage 3 sols 6 deniers ; fief Coigny,

19 deniers de cens et 18 rais d'avoine ; fief Foucher, 54

rais d'avoine et 3 gélines ; fief au Guillard. 90 rais

d'avoine et 3 poules, etc. — Etienne Liétot, curé de

Bonnemaison ; Jacques de Beausain, écuyer ; le sieur

de Courvaudon ; la comtesse de Franquetot ; Charles

Le Sens, éc, s
r de Coursy ; Philippe Alexandre, curé

de Curcy ; David Le Chapelain. s
r du « Bostotain »; le

s
r du Dézert S'-Gilles ; Pierre Frelard, éc, s' de « Tou-

vois », à cause de sa femme ; la veuve et héritiers

Nicolas Planchou : le baron de Curcy, etc.
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E. 143. Registre.: — Moyen format, 288 feuillets, papier.

1681-1694. — Semblables pieds de la seigneurie

de Hamars appartenant, en 1681 à Louis d'Harcourt,

marquis de Thury et de La Motte-Harcourt, puis, au

marquis de Thury, tenus : en 1681 par Pierre Héroult,

bailli sénéchal ; en 1694 par Pierre Héroult. s
r de Bre-

mond, avocat à Thury. sénéchal, etc. — 1681. Lad.

seigneurie se consiste en plusieurs fiefs nobles relevant

immédiatement du marquisat de Thury. dont tous les

vassaux sont sujets à plusieurs rentes, foi. hommage,

reliefs et treizièmes, service de prévôt-grènetier et

un autre prévôt pour recueillir les volailles, œufs et

argent, à faner leur part du pré de Thury. lequel

fanage a été « assensé » à 13 livres entre le seigneur et

les vassaux, dès 15S2. corvées et '< degistes », regard de

mariage, guet et garde du château et réparations des

fossés d'icelui. comme les autres hommes du marquisat.

Grand tief de La Bellière . aine . Charles Le

« Cens ». écuyer.sr de c Coursy », à cause de sa femme;

Olivier Anzeray. seigneur de Courvaudon. conseiller

au parlement de Rouen ; les héritiers de Jean Alexan-

dre, s
r du Bourg : Philippe Alexandre, curé de Curcy,

etc. — 1685. Petit fief de La Bellière. les héritiers de

Charles Le Sens; le seigneur de Courvaudon; Marie Le

Noble, veuve du sr de Beausain ; les héritiers du seigneur

de Courvaudon. par acquêt du s
r de S'-Gilles du Désert ;

David Le Chapelain, sieur du Bostoslain ;
les héri-

tiers Jean Alexandre, sieur du Bourg ; les héritiers

du baron de Curcy ; Michel Sanson, sieur du Mouchet;

les sieurs du Buret Panthou. écuyers, etc.— 1687. Le

curé de Montigny ; la comtesse de Franquetot; les

héritiers du sr du Bouillon, conseiller, etc.

E. 144. (Registre.* — Moyen format. 255 feuillets, papier.

1695-1706. — Semblables pieds de la seigneurie de

Hamars. appartenant au marquis de Thury, puis au

duc d'Harcourt, tenus: en 1695 par Guillaume Le

Pigeon, s' de S'-Ceorges, avocat à Thury. sénéchal de

lad. seigneurie en l'absence de l'ordinaire, présence de

Tanneguy Broquet. s
r de La Fresnée. greffier ordinaire ;

en 1 70 1 par Pierre Héroult, avocat au bailliage et siège

présidial de Caen, bailli-viromtal de Thury et séné-

chal de lad. seigneurie ; en 1704, par Nicolas Cauvin,

sieur d'Harmonville. bailli du duché d'Harcourt. séné

chai des seigneuries d'Harcourt en présence de Marc

Broquet, greffier, pour l'absence de l'ordinaire dcsd.

seigneuries, etc. — 1695. Grand tief de La Bellière,
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puînés, les héritiers du s
r de Courvaudon. Philippe

Alexandre, curé de Curcy. etc. — 1701. Tènement des

Quarantaines, les tenants condamnés au paiement de

29 années d'arrérages ; fief Turquetit. etc., Samuel Le

Chapelain, s
1 ' du Bostostain. — 1704. Grand fief de La

Bellière, Pierre de Mortreux, notaire ; fief du Poirier,

aînés. Charles Alexandre, s' du Bourg, bourgeois de

Caen. et Philippe Alexandre, s r du Haut-Bosq. bour-

geois de Caen, héritiers de Jean Alexandre, sieur du

Bourg, etc. — 1706. Les sieurs de Beausain; Michel de

La Cayne ; le seigneur de Coigny ; le sieur de Malherbe ;

le sieur de Panthou ; les héritiers Guillaume Le Guil-

lard. à présent Jean Panthou, écuyer, sieur des Prés;

Hélène de « Lausné »; la comtesse de Franquetot;

Guillaume Le Maistre, procureur au Parlement ; les

héritiers du s
r de La Vallée Jouviu ; le s

r de LaFertey

Beaussain, etc.

E. 145. (Registre.) — Grand format. 37'J feuillets, papier.

1560-1719- — Semblables pieds de la seigneurie de

Hamars. membre du duché de Harcourt. de 1707 à

1719, tenus : en 1707 par Urbain Fauvel. sieur de Fres-

ney, avocat au bailliage de Caen, lieutenant au bailliage

dud. duché, pour la vacance de l'office de bailli dud.

lieu. etc. — 1707. Grand fief de" La Bellière, qui fut

aux nommés de S'-Gilles. écuyers. aîné. «François Le

Sens, écuyer, s
r de Courcy et de La Bellière. fils Char-

les, lui à cause de Catherine de S'-Gilles, fille de Jean.

s
r des Bignes. puinés. Maximilien-Constantin Anzeray,

seigneur de Courvaudon ; le s' du Bouillon Malherbe,

etc. ; intercalée, copie d'aveu du fief Torquetil. rendu

en 1560 à. Pierre de Montmorency, sire et baron de

Thury, en sa noble terre et seigneurie de Hamars. —
1711. Tènement de La Vallée Patry, ou du Pusseur.

Jean Patry. fils Philippe, s' de Vaucelles. Charles

Alexandre, s
r du Bourg ; tènement du Valcardin. pos-

sédé par Gilles de S'-Gilles, au droit par acquêt du s
r

de St-Georges du Sacq. représentant la dame des

Rotours ; fief du Poirier. Philippe Le Moutonnier, s r

de Launey. fils Samuel, etc. — 1715. Fief Patry. les

prêtres et clercs de Curcy ,
par donation de feu Nico-

las Planchon, avocat ; aînesse ou Gef du Bosc, les

héritiers de François de Beaussain, écuyer, sieur de

« Laffertey » ; parmi les teuants nùment et sans rente:

Gaspard de Panthou, éc, par échange avec le seigneur

de Courvaudon. et Jean-Baptiste de Panthou, écuyer;

le seigneur de Curcy. à cause de la vente faite par

M. de Montmorency au s
1 de Malfilàtre, ci-devant sei-

gneur de Curcy, en 1560, et en 1608, etc.; Anne Le
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Tremançois, veuve d'Etienne de Beaussain,éc, s' de La

Hoguette, etc. — 171!). Aînesse ou fief à la Rousse,

aine. Robert Bouvier, par échange avec le seigneur de

Courvaudon, les curé, prèlres et clers de Hamars, par

donation de Planchon ; aînesse ou fief des Parcs,

ainées. les filles héritières d'Élienne de Beaussain,

écuyer. s
r de La Hoguette ; aînesse ou fief Radier,

puînés, le marquis de Coigny. représentant Jean Vau-

quelin, etc.

E. 146. (Registre. I
— Grand format. 526 feuillets, papier.

1720-1730. — Semblables pieds de la seigneurie de

Hamars. membre du duché et pairie d'Harcourt, tenus:

en 1720 par Alexandre-Raven Le Pigeon, licencié aux

lois, avocat aud. duché, pour labsence du bailli séné-

chal ; en 1723, Jacques Héroult, s
r d'Hérouville, con-

seiller au bailliage et siège présidial de Caen, bailli dud.

duché, sénéchal, etc. — 1720. Nomination des héritiers

ou représentants Pierre Le Bissonnais comme prévôt,

et du sr de Coigny comme grènetier. — 1721, le s r de

La Vigannerie nommé prévôt, et les héritiers de Louis

Lebahy-Les Crettes. grènetiers. — 1722, prévôts, les

héritiers d'Abraham Le Mercier, et les héritiers de

Louis Lebahv.s r des Crettes. - 1724. prévôts, Philippe

Castel et Philippe Surirey. grènetiers, Jean Bessier et

Etienne Roque. — 1726, prévôt, Pierre Londes, fils

Pierre, grènetiers, Charles Alexandre et Raulin Alexan-

dre, à cause de sa femme, fille de Philippe Alexandre.

— 1728, prévôt, Samuel Le Chapelain, grènetiers.

Charles Le Baron l'aîné et Eustache Bellejambe. —
1729, prévôts, les héritiers de Gaspard de Panthou,

écuyer, grènetier, Joseph Planchon, conseiller au bail-

liage de Caen. — 1730. prévôt, le curé de Curcy, grè-

netier, le curé de Hamars.

E. 147. (Registre.! — Grand format, 265 feuillets, papier.

1731-1772. — Semblables pieds de la seigneurie de

Hamars, membre du duché et pairie d'Harcourt (en

1769 appartenant à Anne-Pierre d'Harcourt, duc d'Har-

court, pair de France, comte de Lillebonne, garde de l'O-

riflamme, gouverneur général de la province de Norman-

die et y commandant pour le Roi, etc.), tenus : en 1731

par Jacques Héroult, sieur d'Hérouville, bailli vicomtal;

en 1769 en l'auditoire du bailliage d'Harcourt
, par

Jean-Baptiste Berthault, avocat postulant au bailliage

dud. lieu pour l'absence du bailli sénéchal, etc.— 1731.

Grand fief ou aînesse de La Beslière, parmi les puinés.

François Le Bissonnais, procureur au Parlement. —
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1769, grand fief de La Beslière, aines, Françoise-Gillette

Le Sens, veuve de Pierre-François de La Perrelle, s' de

Pierreville, conseiller au bailliage de Caen. et Benjamin,

époux de Françoise Le Sens, toutes deux filles et héri-

tières de François Le Sens, écuyer, sieur de Courcy;
parmi les puinés, la marquise de « Sebville », fille et

héritière de Maximilien-Constaulin Anzeray, seigneur

marquis de Courvaudon, président à mortier au parle-

ment de Rouen, etc. — 1772. Gilles Alexandre, curé de

Hamars, fils de Philippe Alexandre, s
r du Hautbosq

;

Planchon, secrétaire du Roi près la chancellerie du
parlement de Rouen, fils de Jacques-Joseph Planchon,

conseiller au bailliage de Caen; Jean-Baptiste Gouet,

écuyer, s' de La Vigannière, fils de Jean et de Marie-

Renée de Beaussein, fille et héritière en une moitié

d'Etienne de Beaussein, écuyer, sieur de La Hoguette",

fils François, écuyer, sr de La Ferté ; les héritiers de

Maximilien-Jean-François Le Bouvier, avocat : Suriray,

ayant épousé la fille de Guillaume Alexandre, sieur

de La Motte, etc.

E. 148. iRegistre.) —Grand format. 202 feuillets, papier.

1773-1776. — Semblables pieds de la seigneurie de

Hamars, membre du duché et pairie d'Harcourt, tenus

par Jean-Baptiste Berthault, avocat postulant au bail-

liage et sénéchaussée d'Harcourt, pour l'absence du bailli

sénéchal, assisté de Louis-François Le Harivel. gref-

fier ordiuaire, etc.— 1773. Fief « D'aunouf », parmi les

puinés, Jean-BSp*tiste de Russy, écuyer, époux de Marie
Liétot

; fief Pringault, puinés, « le s. Darville », au
droit du seigneur de Bénouville; fief Radier, aîné, le s

r

de La Vigannière, parmi les puinés, le seigneur de
Cheux, acquéreur du seigneur de Courtomer, etc. —
1774. Fief des Parcs, aine, le s

r de La Vigannière, au
droit de la delle de Beaussein, sa mère, parmi les pui-

nés. Philippe Le Harivel, « s. Darville »; tènement ou
fieiïe Malzard. parmi les puinés, Charles de La Touche
et ses frères, fils Jacques, acquéreur des s. de Panthou.
écuyers, eux par échange du seigneur de Courvaudon;
tènement de la maison Caudable, tenants, François de
La « Uuainne », iils Michel, fils François, à cause de

Marie Angot, sa femme, etc.— 1776 Le second demi-
fief Ignouf, aînés, François et Jacques Thorel, au droit

de Jean Le Gouet, éc, s
r de La Vigannière, ayant

épousé Renée de Beaussein; tenants miment, Philippe

Le Harivel, « s. Darville», au droit du seigneur de

Bénouville, lui à cause de sa femme, héritière du baron
de Curcy ; la veuve de Guillaume de La Motte, fille et

héritière de Laurent Le Baron, ; Jean Patry. représen-
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tant Pierre de St-Gilles, écuyer, s
r du Désert, représen-

tant le s
r de Curcy, etc.

E. 149. (Registre.] — Grand format, 106 feuillets, papier.

1778-17S3. — Semblables pieds de la seigneurie de

Hamars. membre du duché et pairie d'Hareourt, appar-

tenant à Anne-Pierre d'Hareourt. duc d'Hareourt. pair

et maréchal de France, comte de Lillebonne, garde de

l'Oriflamme, gouverneur de la province de Normandie.

e!c, tenus par Jean-Baptiste Berlhault et Michel-Jac-

ques Le Harivel Darville. avocats postulants au bail-

liage dud. duché, pour l'absence du bailli sénéchal. —
1778. Benjamin, époux de Françoise Le Sens, héritière

de Françoise-Gillette Le Sens, veuve du s
r de Pierre-

ville, conseiller au bailliage de Caen; la marquise de

« Sebville », héritière de Maximilien-Conslantin Anze-

ray, marquis de Courvaudon, président à mortier au

parlement de Rouen ; Gilles Alexandre, curé de

Hamars; les prêtres et clercs de Hamars; le s r de La

Vigannerie. etc. — Nominations de prévôts et grène-

tiers : en 1778, M""" La Motte, veuve d'Alexandre, et Jean

Guilberl; 1779. les curés de Hamars et de Curcy; 1780,

Alexandre, curé de Hamars. et Faucon ; 1782, les

héritiers de Jacques Virlouvet La Corne, les héritiers

Justin Frilley et Robert Frilley. etc.

E 150. iRegistre.) — Grand format. 22b feuillets. 2 pièces in-

tercalées, papier.

1765. — Pieds et élections de prévôts et grènetiers

receveurs de la seigneurie de Hamars, membre du

duché et pairie d'Hareourt, appartenant à Anne-Pierre,

duc d'Hareourt, pair de France, etc., tenus en 1765 en

l'auditoire du bailliage d'Hareourt par Nicolas de

Losicr, avocat au parlement de Normandie, bailli séné-

chal, assisté de Louis-FYançois Le Harivel, greffier

Ordinaire. — Grand fief de La Beslière qui fut aux de

S'-Ciilles, écuyers, aines Françoise-Gillette Le Sens,

veuve de Pierre-François de La Perrelle, sieur de

l'ieneville, conseiller au bailliage de Caen, et Benja-

min, époux en 2"s noces de Françoise Le Sens, filles et

héritières de François Le Sens, écuyer, sieurde Gourcy
;

parmi les puînés, la marquise de « Sebeville », fille et

héritière de Maximilien-Conslantin Anzeray, seigneur

marquis de CourVaudon, président à mortier au parle-

menl de R n; Gilles Alexandre, curé de Hamars, lils

de PhilippcRavend Alexandre, sieur du Hautbosq;

tènemenl du Val Êcardin, possédépar Pierre... (blanc)

Faucon, époux de la Rlle dttd. de I [autbosq, acquéreur

de Gilles de S'-Gilles, écuyer, acquéreur du s* de

CALVADOS.

S'-Georges des Rotours et du Sap ; fief du Poirier,

ainée Catherine Le Baron, veuve de Guillaume Ale-

xandre, sieur de La Motte, fils dud. Philippe-Ravend

Alexandre; fief du Bosq, parmi les puînés, Jean-Bap-

tiste Le Gouet, écuyer, sieur de La Vigannerie, fils

de Jean et Renée de Beaussein, fille d'Etienne, écuyer,

sieur de La Hoguette. fils François, écuyer, sieur de La

Ferté; fief à la Rousse, aînés Maximilien-Jean-Franeois

Le Bouvier, avocat au bailliage et siège présidial de

Caen, et Jean-René-Bruno Le Bouvier, sieur de Maren-

court. fils de feu Jean Le Bouvier, notaire, lui héritier

de Robert Le Bouvier, sieur de Marencourt ; fief

d'Aunouf, parmi les puînés, les héritiers de Jacques

Du Clos, au droit de Jean-Bapliste de Russy, écuyer.

à cause de Marie Liétot, sa femme ; fief Turquetil,

parmi les puînés, le s
r d'Arville, au droit du sieur de

Curcy : fief du Mesnil, parmi les puînés, le seigneur de

Cheux, acquéreur du seigneur de Courtomer, lui au

droit du seigneur de Coigny, à cause de Madeleine

Patry, son aïeule; tènement ou fief Malzard, tenants,

Jean Emery, héritier de Samuel Le Chapelain, sieur de

t Bosquetolain »
; tènement des Vallets, tenants, Charles

de La Touche et ses frères, fils de Jacques, à cause de

leur mère, fille de Pierre Le Provôt, acquéreur des

sieurs de Panthou, écuyers, etc.,—-Pièces annexées:

lettre de Mme Le Sens de Pierreville, à Le Barl, rece-

veur du due d'Hareourt (1764) ; procuration de Marie-

Renée de Beaussain (signature), veuve et héritière de

Jean-Baptiste de « Gouest », écuyer, sieur de La

« Vigagneriie », demeurant à Bayeux, au couvent des

Bénédictines (1764).

E. 151. (Registre. Moyen format. 30 feuillets, papier.

1607-1641. — Extrait des pieds de la terre et sieurie

du Manoir, tenus par Laurent Robillard, lieutenant du

sénéchal (1607). — Pieds de gage-piège et élection de

prévôt de lad. terre et sieurie, appartenant à François

d'Hareourt, marquis de Beuvron et de La Motte Har-

court, tenus par Michel Robillard, licencié aux lois,

avocat du Roi, sénéchal, devant la porte du manoir

seigneurial, en présence de Jean Le Savoureux, procu-

reur dud. seigneur
1 1635) : noble homme Jaeques-Cor-

boran de Morel ou ses représentants, tenant le fief de

Chaniblain. assis à Colombelles ; Louis de La Croix,

écuyer. s r de S'-Cellerin ; les prêtres, clercs et trésor

du Manoir: Guillaume Du Chemin ; Jean Le Savou-

reux ; Jean Le Mare, écuyer, s
r de Beauregard, etc.

— Autres pieds de 1636. 16M7 et 1641, ces derniers pour

0de.1 d'Hareourt. marquis de Thury et de La Motte
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Hareourl. comte de Croisy. baron de Creully en partie,

Creullet. Vienne et Ue Manoir.

E. 132. (Registre.) — Moyen format, 21 feuillets, papier.

1662- — Pieds, gage-piège et élection de prévôt de

la terre et sieurie du Mesnil-Manieier, qui l'ut a Charly

de La Longny, seigneur et patron d'Urville. Mesnil-

Touflray. .Mesnil-Manieier. etc. de présent appartenant

à Marie Poirier, veuve d'Odet d'Harcourt. chevalier,

comte de Croisy, marquis de La Motte-Harcourt, gou-

verneur des ville et château de Falaise, seigneur du

Mesnil-Manieier. Mesnil-ToufTray, Urville. etc., tenus

par Guillaume de Malfillastre, s
r de Fontaine, avocat

aux sièges de Falaise, sénéchal, en présence de lad.

dame, de Jacques Gorge, fermier receveur, et de Fran-

çois Surirey. sergent royal, greffier ordinaire. —
Vavassorie qui futParizy. puinés, Pierre de Mannoury,

écuyer. s
r de S'-Germain. Georges de Baillehache. éc. ;

vavassorie aux Morjns. puînés Robert Raoul, au droit

de feu M. d'Urville; vavassorie de La Varande, aînée

Catherine Fouchault, veuve de Jean de Beausain,

écuyer ; vavassorie de La Londe, aîné, François de S'-

Jean. etc. — Le chapon évalué 12 sols 6 deniers, la

poule 6 sols, la douzaine d'œufs 2 sols b deniers. —
Élection par les hommes et tenants de François Tinar.

prêtre, comme prévôt.

E. 153. i Registre.! — Moyen format. 257 feuillets, papier. 1 pièce

annexée, parchemin.

1563-1589. — Gage-piège de la baronnie de La
Motte Cesny et Grimbosq pour Pierre d'Harcourt, che-

valier de l'ordre du Roi , baron des baronnies de

Reaufou, Reuvron, Le Mesnilbue, et de La Motte, sei-

gneurde S'-Laurent-en-Caux,Courtonne, etdeFresnev-

le-Puceux, et pour Marie de Bricqueville, douairière de

partie de lad. baronnie de La Motte, tenu au Rois-

Halbout,sous les halles, par Jean Blanchard, lieutenant

du sénéchal (1584 , en présence de Laurent Bacon,

tabellion, greffier commis par lad. dame, de Philippe

Aubourg, procureur dud. baron, et de Jacques Mesnil,

procureur de lad. dame. Officiers: Gabriel Le Nor-

mant, sergent des bois, Jean Gascoing. sergent héré-

dilal de lad. baronnie, Jean Le Fort. Jean Aubourg.

Guillaume Souflant, Pierre Vimont, Marin Daumesnil,

Denis Yauquelin, Jean Hubert. Charles Le Norman t,

verdiers; Jean Gascoing, prévôt adjudicataire de Grim-

bosq, Michel Le Héricy, prévôt de Clécy, Gabriel Le

Normant, adjudicataire de la prévôté de Fontenay, Jean
Calvados. — Série E.

Gascoing, adjudicataire de la prévôté de la verge de

Cesny ; Crespin et Guillaume Dodeman, frères, grène-
k

tiers en la verge de Cesny. — Tenants noblement:

le duc de Longueville, tenant du fief de Barne-

ville en Auge, pour un quart de lief: Jacqueline

de Girart, daine de Verieny, lief de Barenton. comté
-

de Mortain, dont dépend le bénéfice de lad. paroisse;

François de Clinchamps, s
r de Donnay: Gabriel de

Bautot. s
r de « Messières » et de Meslay ; Pierre de

Mannoury. tenant du fief de Meslay ; Jacques du

Brieul, s
r de Beauvoir, tenant deux fiefs à Esson ; les

hoirs de Guy Dodeman. tenants du fief Halleboult, pour

un quart de fief ; Guillaume d'Angerville, tenant du

fief d' « Arclees » ; Jean Margerie, tenant du fief du

Chaste!, à S'-Martin de Fontenay; les tenants du fief de

Culey-le-Pati -y. les abbé et religieux de S'-Étienne de

Fontenay. de Barbery, du Val. du Val-Richer: l'admi-

nistrateur de la léproserie du Rois-Halbout ; le prieur

de S -Nicolas de Buron; les tenants de la vavassorie de

Verrières; les tenants du lief de Manetot. Tenants en

roture : Jacques Baudouin, éc. ; Jacques Le Cerf, éc.

Verge de Fontenay : Gilles Le Rec, éc. ; Jean .Marge-

rie. éc. ; les représentants de Jean Bourguevilie, Her-

vieu el Pierre de lïourgueville. etc. Verge de Clécy:

Guillaume d'Angerville, éc, s
r

d' « Arclees » : Le

Héricy, etc. Vavassorie Auvray, assise à Esson: Anne

Fortin, dame d Esson. Verge de Grimbosq : Jacques du

Brieul. éc. : Jacques Le Normant, avocat ; Jean Patr\.

s
r et patron de Groisilles et de Courtemot, etc. —
Semblables pieds pour les années suivantes. — Annexé,

parchemin de 1562 (v. s. | ayant servi de couverture,

concernant Philippe de S'-CIair et Charles d'Harcourt,

baron de La Motte Cesny, le moulin à blé de La Moite.

etc.

E. 154. (Registre. Moyen format. 1G1 feuillets

intercalées, papier.

1590-1604- — F 1. Pieds de la baronnie de La

Molle Cesny et Grimbosq tenusà Esson par Blanchard,

sénéchal (1590): officiers, verdiers. prévôts; <• dam Ma-

rin Fresnet •, prieur de la léproserie du Bois-Halboull;

Jacques Malherbe, lieulenant général à Caen ; Turgot,

avocat en Parlement, etc. — ¥' 7. Pieds et ressort de

gage-piège de lad. baronnie. tenus à Grimbosq, vil-

lage de LaBagotièrc, par Rlanchard. sénéchal (1590 :

Adrien Ballière, cure d'Acqueville, à présent ses héri-

tiers, etc. — Pieds de mars 1600 tenus par Alexandre

Édouart. écuyer, lie-enc-i.'- aux lois, sénéehal du mar-

quisat de La Molte-Hanourt, tenus au Rois-Halbout :

14
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le prieur de S !-Jacques et S'-Christophe du Bois-Hal-

bout : les abbé et religieux de S -André [sic) de

Fontenay; Gabriel de La Vallette, éc, s
r de Meslay ;

Jean Marguerie, éc, s
r de Sorteval. pour le fief de

Fontenay-le-Tesson, etc.— F 79. Pieds dnd. marquisat

tenus au Bois-Halbout par Roland Duprey. écuyer,

licencie aux lois, sénéchal, présence de .Mathieu Ger-

vaise. tabellion royal, pris pour greffier, le 4 décem-

bre 16:tÛ : Pierre Baudouin, écuyer, grënetier du mar-

quisat, condamné à faire sortir dans quinzaine la

charge des grains dus e'. échus: Robert Vivien. Collin

Vivien. Martin Le Sueur. Balthazar Le Sueur. Jacques

Le Sueur, réajournés pour comparaître aux nouveaux

pieds, où il leur sera fait défenses, à peine de confisca-

tions île leurs grains, farines et pâtes, et de i écu

d'amende chacun, de cuire ailleurs qu'au four de ban,

vers Pierre Radiguet, t fournier » ; sur les conclusions

du procureur contre Pierre Baudouin, écuyer. chargé de

la recette des grains, sentence ordonnant, suivant

l'usage du marquisat, de recevoir la mesure d'avoine

rasée avec la main sans y mettre le rouleau, etc.
;

note concernant Jacques du « Breul >>, s
r et baron de

Blangy . par ci-devant verdier et garde des bois de

Grimbosq. — Y 103. Pieds de 1603: Henri de Bour-

gueville; Gilles Brossart; Guillaume d'Agnerville, écu-

yer; Anne Fortin, dame d'Esson; Mathieu Le Neuf:

Planquette; Hugues Malherbe: Adam Dodemau, éc;

Philippe Aubourg,srduVal; le seigneur d'Hardencourl;

Guillaume et Pierre de Groisilles, éc. ; Jacques Bau-

douin. s
: de 1 iisney et Cingal. Etc.

K 155. (Registre.)— Grand format, 110 feuillets. 1 pièce inter-

calée, papier.

160" 1614. — Semblables pieds du marquisat de La

Motte Harcourt, tenus : en 1607 au Bois-Halbout, sous

la grande halle dud. lien, par Alexandre Édouart,

écuyer, sénéchal dud. marquisat, en présence du mar-

quis d'Harcourt et de Philippe Aubourg, son procureur

receveur, et de Nicolas Balhère. greffier ordinaire; le

3 juillet 1609, an Bois-Halbout. par led sénéchal, en

prése le Philippe Aubourg. s
r du Val, procureur

receveur, el de Nicolas Ballière, greffier ordinaire
;

le 17 juillet [609, à Grimbosq, par Rolland Do Pn

bal aud. marquisat; en 1610, par led. Alexandre

Édouart, sénéchal dud. marquisat; en 1612, parlemente,

en présencede François Aubourg, sieur de La Gocque-

relle procureur receveur dud. marquisat, el de Char-

les Fleurj écuyer, greffier ordinaire; en 1614, par

Jacques de Martinbosc, écuyer, avocat à Falaise, lieu-

DU CALVADOS.

|
tenant du sénéchal, en présence de François Aubourg,

procureur, et de Charles Fleury. greffier. — 1607.

Tenants noblement par aumône : le prieur de St -Jac-

ques et St-Christophe du Bois-Halbout. les abbé et

religieux de S'-Ëtienne de Fontenay, de Barbery, du

Val-Richer et du Val, le prieur deS'-Nicolas de Buron.

les curés de Cesny. Grimbosq et Meslay : tenants noble-

ment : Charles de Clinchamps. écuyer, s
r de Donnay;

Gabriel de La Valette, éc
,
pour son fiel' de Meslay;

Ellye Anzerey, éc, pour un autre fief assis à Meslay:

Michel des Rotours. écuyer, s' de Méguillaume, pour

deux fiefs à Esson à cause de sa femme; Guillaume

rFAngerville, écuyer, tenant le fief d' « Arclès »; Fran-

çois M al le t et Gabriel Le Beauvoysien, « sieur Drubec et

de Combrey », tenant le fief de Culey-le-Patry ; Jacob

d'Acqueville. éc, s
1" de Saulcey. tenant le fief Halbout

assis à Cesny. à cause de sa femme, etc. Verge de Fon-

tenay : Jean Marguerie, éc, héritier par bénéfice

d'inventaire du sieur de Sorteval, son père : d'"' Marie

Angier, veuve de Jacques Malherbe, éc, s' du Bouillon.

A Esson. vavassorie Auvrey, contenant 30 acres, sujette

en lit sols.4 chapons, 40 œufs par an et une brebis de bre-

biage de 3 ans en 3 ans, puiné, noble seigneur Louis

de < Rabodenge »; a Grimbosq, Marguerite de Groi-

silles, héritière de Pierre de Groisilles, éc, son

père ; à Fresney-le-Vieux, Jacques Baudouin, s
r de

Fresney et Cingal : a Espius. Pierre Baudouin, sieur

d' o Ousy » ; Jean Aupois, s
r d'Espins. etc. A la

suite, nomination par les hommes présents pour la

verge de Cesny de Marin Berlhelol et Marin Le Nor-

mant pour faire le service de prévôté; sur le refus

de nommer un grènetier. il est dit que le service sera

sur eux banni et adjugé sur le prix de 200 livres, ad-

Laurent Ballière à IoO livres, etc.

E. 156. (Registre. I — Moyen format. 382 feuillets, papier,

1 pièce, parchemin, annexée.

I.>s0-161". — Pieds, gage-piège et élection de pré-

vôt de la verge de Fontenay el Verrières, dépendant

du marquisat de La Motte llarcourt. appartenant

ii Pierre d'Harcourt, chevalier de l'ordre du Roi.

gentilhomme ordinaire de sa chambre, conseiller

en ses Conseils d'Etat et privé, capitaine de 50

hommes d'armes des ordonnances du Roi, marquis de

Beuvron et de La Motte Harcourt, tenus au bourg du

Bois-Halbout, sous la grande halle dud. lieu, par

Alexandre Édouart, écuyer, licencié aux lois, sénéchal

dud. marquisat, en présence dud. seigneur el de Phi-

lippe Aubourg, sieur du Val. procureur, fermier et
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receveur dud. marquisat, de Blancheeappe. procureur

dud. seigneur, et de Charles Fleury. écuyer, greffier

ordinaire, le 10 juillet 1617. Guy Gascoing, sergent du

marquisat, François Delauney, sergent de la forêt :

verdiers, elc — Tenants noblement : Monseigneur et

dame de Longueville, jouissant du fiefde Rarneville en

Auge; Charles de Clinchamps, écuyer. pour son fief

assis à Donnay ; Charles du Mesnil, procureur du Roi

à Falaise, pour le fief de Meslay, qui l'ut a Gabriel de

La Vallette, éc. sieur de Troismonts; Françoise du

Breuil, fille et héritière de Pierre du Breuil, écuyer,

sieur de « Vaucongrin », pour les fiefs de « Beauvais »

et du Chastelier; Guillaume d'Angerville, écuyer,

tenant le lief d' t Arclès » ; Jean Marguerye, écuyer,

tenant le fief du Chastel. assis à Fontenay-le-Tesson;

François Mallet et Gabriel de Beauvoisien, tenant le

fief de Cuiey-le-Patry: Jacob d'Acqueville, sr du Sau-

sey, tenant le fief Hallebout, assis à Cesny. etc. — A

Fontenay-l'Abbaye, tènement aux Mesnils, sujet en 24

boisseaux d'orge, mesure ancienne de Caen, 7 sols, 3

chapons, eomparenee aux pieds et gage-pièges, reliefs,

treizièmes , service de prévôté et autres devoirs sei-

gneuriaux, dont sont aines Gabriel Mesnil, prêtre.

Léonard et Guillaume Mesnil, frères: François Mal-

herbe, sieur du Bouillon, procureur général du lioi au

bailliage et siège présidial de Caen, pour lui et Marie

Anger, sa mère, veuve du sieur du Bouillon et héri-

tière en partie de Michel, son père, pour une pièce de

terre sise à S'-Martin de Fontenay,' en la délie des

Courtes pièces; le s
r de Fonteney Desobeaux; Louis de

Sacquainville. — F" 30. Pieds de la verge de Clécy

(1617) : Gilles Le Héricy. prêtre, etc. — F 84. Crim-

bosq : Alexandre de Croisilles. fils de feu Pierre, écu-

yer, représentant Guillaume de Brieux . écuyer;

Jacques du Breuil, sieur de Beauvais, etc. — F" 1 58.

Barbery : Robert de Glacy, éc. Etc. — Annexée.

1 pièce, parchemin, ancienne couverture: amendes

des exploits et dommages faits en la forêt dr Cin-

glais appartenant au Roi et à <> Monseigneur >. [le duc

d'Alençon] en lavicomté de S l-Sylvain et Le Thuit,

taxées par Pierre Le Brunet, éc, lieutenant en lad.

vicomte du maître 'des eaux et forêts au duché

d'Alençon, du 18 juillet 1579 au pénultième septembre

1580. ,

E. 157. (Cahier.) — Moyen format, 22 feuillets, papier.

1618. — Semblables pieds pour la verge de Fonte-

nay. Certificats de Guy Gascoing, sergent ordinaire

au marquisat de La Motte Harcourt, du 10 juin, por-

tant qu'il a publié, à l'issue des grandes messes parois-

siales de S'-Marlin de Fontenay et Clécy, la tenue des

pieds, termes au 2 juillet, à 7 heures du matin, au bourg

du Bois-Halbout. — Tenants : Jean Mesnil. lils Pierre:

Pierre Le Danois, lils Jean; François Malherbe, sieur

du Bouillon, procureur général du Roi au bailliage et

siège présidial de Caen: Pierre Lebec. écuyer. lils

Cilles ; Henri de Bourgueville ; la fille mineure de

Geffray Craindorge ; Jean Baillhache, etc.

E. 158. (Registre. i
— Moyen format. 200 feuillets, papier,

1 pièce, parchemin, annexée.

1573-1620- — Semblables pieds du marquisat de La

Motte Harcourt. appartenanl à Pierre d'Harcodrt, tenus

par Guillaume Edouard, lieutenant du sénéchal, en

16:20. — Tenants par aumône : le prieur de S'-Jacques

et S'-Christophe du Bois-Halbout (vacant par le décès

du dernier possesseur); les abbé et religieux de S-

Ëtienne de Fontenay, à cause de la situation et fonda-

tion de l'abbaye ; les abbé et religieux de Barbery,

tenants de douze acres de terre au bois des Souches;

les abbé et religieux du Val ; le prieur de S'-Xicolas

de Buron ; les curés de Cesny. Grimbosq. Meslay, et

S'-Martin de Sallen ; tenants noblement: M. et M ;ne de

Longueville. jouissant du fief de Barneville en Auge;

Charles de Clinchamps, écuyer, pour son fief assis à

Donnay; Charles du Mesnil, écuyer, procureur du Roi

à Falaise, pour le fief de Meslay qui lut à Gabriel de La
Vallette; Jacob d'Acqueville. sieur de Sausay, tenant

le fief Halleboult assis à Cesny, etc. Verge d'Esson.

vavassorie Auvray. dont sont aines ( ihrislophe Brière,

Noël Brière, Jean Brière, 61s de Pierre, Jean Eudes et

Gilles Guéroult, contenant 30 acres, sujette en 10 sols

tournois de rente à la S'-Michel. 4 chapons i deniers à

Noël et 40 œufs à Pâques, de rente, et une brebis de bre-

biage de 3 ans en 3 ans; Raoul Brière, curé d'Esson;

à Barbery, les tenants du champ du Bosc, contenant

3 acres, sujets en 12 boisseaux d'orge, mesure ancienne,

et 2 poules; Robert de Glacy, écuyer, procureur du

Roi en la vicomte de S'-Sylvain, pour 1 acre du tène-

ment aux Rossignols, etc. — Annexée, 1 pièce, parche-

min, ayant servi de couverture : amendes de la vicomte

de S'-Sylvain et Le Thuit pour le fait des forêts, taxées

par « Aignen Douessy », éc, lieutenant du maître des

eaux-et-foréts du duché d'Alençon en lad. vicomte, sur

les exploits baillés par les gardes de la forêt de Cin-

glais (1573).
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E. 159. [Registre.) — Moyeu format, 86 feuillets, papier,

recouvert d'un parchemin.

1621. — Semblables pieds du marquisat de La

Motte Harcourt pour Pierre d'Harcourt, chevalier de

l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre,

conseiller en ses Conseils d'État et privé, capitaine de

100 hommes d'armes de ses ordonnances, marquis de

Beuvron et de La Motte Harcourt, tenus au manoir

sieurial de Cesny et à Grimbosq par Alexandre

Edouard, écuyer, sénéchal, en présence de .Michel Le

I )ru. curé de Cesny. procureur receveur dud marqui-

sat, et de Charles Fleury, greffier. — Tènement aux

Danois, sujet en 8 boisseaux de froment, mesure

ancienne de Caen. et la moitié d'un chapon. Daniel

.< Dechallou ». sieur de « Dogney », époux de Suzanne

Le Danois, fille de Pasquet Le Danois; vavassorie de

La Filleraisse assise à S'-Marc d'OuilIy, au hameau

d'Arclais, contenant, 16 acres, sujette en "21 sols de

rente foncière et sieuriale : Denise de Basoches, aînée,

Philippe de Guéron, sieur de S'-Vigor, héritier du

sieur d'Arclais. puiné ; vavassorie de Quantepye, à

Clécy, Gilles Le Héricy, curé du Vey. Jacques Le Feb-

vre. sergent à Fiers; verge de Cesny. Pierre Baudouin.

le Fresney. prévôt; vavassorie Guillot. puînés,

Jacob d'Acqueville. écuyer. sieur du Sausay. Jean de

Bellestoile. etc.: tènement Bacon, puinés, les religieux

de l'hôtel-Dieu de Caen au lieu de Germain Jue .

ni., au droit de Gabriel Cantel, religieux dud. hôtel,

acquéreur dud. Jue; tenants nùment à Cesny, Louisde

Séran, écuyer, s
r de S'-Lou ; tenants de 12 acres au

Bosquethuit », le prieur du Bois-Halbout, etc.

E. 160. (Registre.) — Moyen format. i)l feuillets, papier,

recouvert d'un parchemin.

1622. — Semblables pieds du marquisal de La Motte,

pour Pierre d'Harcourt, tenus par Alexandre Edouard,

écuyer, s' du Vey. avocat à Falaise, sénéchal du mar-

quisat, en présence de Charles Fleury, écuyer, greffier

ordinaire, el de Michel Le Dru. curé de Cesny, pro-

cureur receveur dud. marquisat. Guy Gascouing, ser-

genl du marquisat, Pierre de Rocquancourt le

jeune, sergenl de la forêt, Jean Samson, Robert

Aulmiirg el Valentin Peugny, verdiers et gardes île la

Guillaume Vallée, verdierde Grimbosq. — Phi-

lippe de Quéron, s r de S'-Vigor, pour le fief d'Arclais.

Jean de CahainJry, Salomon « Coepel », écuyer,

Gédéon de Prépetil , Bieur de Lescu ; Michel .le

Suraune Bis Charles; tenants uûmenl à Grimbosq:

Alexandre de Croisilles, François de Sarcilly .mi ses

héritiers, Pierre Le Gardeur, bailli de Thury, Jacques

du Rreuil, sieur de Reauvais, Louis Durant, sieur du

Rocher, Jacques Patry. écuyer, sieur de Courtemot ;

à Barbery, tenants du champ du Bosc; à Espins, Pierre

Baudouin, éc. s
r d'Aisy. Jean Aupoix, éc, s' de La

Viardière. Jean Jean, s
1 du Désert. Julien Pigasse, écu-

yer, etc.; apprécies du froment, orge, avoine.

E. 161. (Registre.) — Moyen format, 3i)U feuillets, papier, 1 pièce

parchemin, annexé.'.

1623-1626. — Semblables pieds du marquisat de La

Motte Harcourt pour Pierre d'Harcourt (eu 1626 mar-

quis de Beuvron et de La Motte Harcourt, comte de

Croisy, vicomte hérédital de la vicomte et chàtellenie

de Fonlenay-le-Marmion, et seigneur châtelain de la

chàtellenie de Bretteville-sur-Laize), tenus au manoir

sieurial dud. marquisat en la paroisse de Cesnv-en-

Cinglais, et à Grimbosq. par Alexandre Edouard, écu-

yer, sénéchal, Jacques de Marlinbosc, lieutenant, en

présence de Charles Fleury, écuyer, greffier, de Michel

Le Dru. curé de Cesny, procureur receveur dud. mar-

quisat, etc. — Guillaume Le Mière, chapelain de la

chapelle de S'-Georges-en-Auge ; tenants noblement :

M. et M"" de Longueville ; Charles de Clinchamps,

écuyer, s' de Donnay ; Charles du Mesnil, procureur

du Roi en la vicomte de Falaise, pour son fief assis à

Meslay qui fut à Gabriel de La Valette, écuyer, sieur

de Troismonts; Philippe de Quéron, sieur de S'-Vigor,

pour le lief d'Arclais; Jean Marguerie. écuyer. ou ses

représentants , etc. Daniel « Deschallou », sieur de

j Docquay « ; François Malherbe, sieur du Bouillon,

procureur général au bailliage de Caen ; Jacques de

« Caihengnes » à cause de sa femme, fille de Gelfroy

Graindorge ; Alexandre de Croisilles, « sieur Daugy «.

etc. — F' 75. Pieds seigneuriaux de Thury tenus en 1623

par Pierre Le Gardeur, s
r de S'-Silly, bailli de Thury,

en présence de Charles de La Fosse, écuyer, s
r de S'-

Martin, avocat fiscal : René Le Gardeur. s
r de Tilly,

Isaac Le Gardeur, s
r du Parc, René Le Neuf, sieur de

Chefdeville, etc. — Annexé, aveu rendu à Pierre d'Har-

court en son lief, terre et sieurie de Barbery assis à

Fresney, par Jacques Ferganl 1623 . ayant servi de

couverture.

E. 162, (Registre.) — Moyen format. 192 feuillets, papier.

2 pièces annexés, parchemin.

1574-1689. — Semblables pic. Is du marquisat de La

M.dte Harcourt, en 1627, p. un- Pierre d'Harcourt, en
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[<5-2S. pourGillonne de Matignon, dame et marquise de

Beuvron et de La .Motte Harcourt. sa veuve, pour elle

et François et Odet d'Harcourt, ses enfants, héritiers

du défunt, tenus par Guillaume Edouard, sénéchal, en

présence de Charles Fleury. écuyer, greffier 'inlinaire.

et Roulland Joueune, procureur receveur dud. marqui-

sat. — Girard Le Souldier. curé de Grimbosq ; M. et
j

M me de Longueville, pour le fief de Barneville en Auge
;

les tenants des fiefs de Barenton au comté de Mortain
etde Manetot en Auge; Charles de Clinchamps, écu-

yer, sieur de Donnay. pour son fief assis à Donnay;

Charles du Mesnil, écuyer, procureur du Roi en la

vicomte de Falaise, pour son fief sis à Meslay qui fut à

Gabriel de La Valette, écuyer, sieur de Troismonts
;

Jean Le Fauconnier, trésorier au bureau des finances

de Caen, pour le fief du Chastel assis à Fontenay-le-

Tesson; Charles de Sarcilly, écuyer, sieur de Mont-

gaultier, au droit de François Mallet et Gabriel Le

Beauvaisien tenant le fief de Culey-le-Patry , etc. —
Pierre Dodeman. éc, s

r de Fresney-le-Vieux; les héri-

tiers de Louis de Seran, éc, s
r de S'-Lou: Jacques

Aubourg, sieur de » Boisjehan », etc. — Annexés. 1

parchemins ayant servi de couverture : bail à ferme

devant les tabellions de Gacé par Jean Le Conte. s
r et

baron de Villiers. capitaine et gouverneur de Gacé et

Cbaumont, établissant pourJean Roussel, <-urédeChau-

niont, a Jacques Besnard, receveur de Chaumonl.

Denis Coullon et Jean Verderie, de lad. paroisse, du

trait de dîme du Chemin dépendant de ladime de lad.

paroisse (1574); aveu .(mutilé) à Le Hérissé, prieur de

Fresney-le-Puceux, par Mathieu Poret 16:28 .

E. li>!. 'Registre.) — Moyen format. 138 feuillets, papier,

recouvert d'un parchemin.

1562-1630. — Semblables pieds du marquisat de La

Hotte Harcourt pour les verges de Fontenay-l'Abbaye.

Fontenay-le-Tesson, Verrières. Clécy, Esson, Grimbosq,

Barbery, Cesny, Fresney-le-Vieux. Espius, etc. . apparte-

nant à Gillonne de Matignon, dame et marquise de Beu-

vron etde La Motte Harcourt, veuvede Pierre d'Harcourt,

tenus aubourgdu Bois-Halbout, lieu ordinaire à tenir la

juridiction dud. marquisat, et à Grimbosq, par Guillaume

Edouard, écuyer, s
r de Yaulx, sénéchal, en présence de

Charles Fleury, écuyer, greffier ordinaire, et de Roul-

land Jouenne, procureur receveuret fermier dudit mar-

quisat, sous les grandes halles dud. lieu (1630). Tenants

noblement : Gabriel de Clinchamps. fils et héritier de I

Charles de Clinchamps. écuyer. sieur de Donnay, pour

le fief assis à Donnay: Charles du Mesnil. écuyer, pro-
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cureur du Roi en la vicomte de Falaise, pour son fief

assis à Meslay ; d,,le Françoise du Breuil. héritière de

Pierre du Breuil, écuyer, sieur de « Vaucongrin », pour

ses fiefs de Beauvais et du Chastelier: Philippe de

Quéron, s
r de S'-Vigor, pour le li''f d' « Arclès • qui

fut à Guillaume d'Angerville, sieur d' Arclès »; Jean

Le Fauconnier, trésorier au bureau des finances de

Caen. représentant Jean Marguerie, écuyer, sieur de

Sorteval, pour le fief du Chastelier, assis à Fonlenay-

le-Tesson
; Olivier Mallet, conseiller au parlement de

Rouen, au lieu de Charles de Sarcilly, écuyer. sieur de

Montjiaulier. pour le fief de Culey-le-Patry, à présent

lesieurdeDrubec; Jacob d*Acqucville, sieur du Sausay,

pour le fief HaJIehout, à cause de -a femme, etc. —
Guillaume Fortin, s

r de Fierville; Henri de Bourgue-

ville; Jacques de Marlinbosc, éc. , s' de Fonteiues: Isaac

Dodeman, éc, s
1" du Parc ; Girard Le Souldier, curé de

Grimbosq, etc. — Recouvert d'acte de procédure en

extraordinaire de bailliage à Falaise pour religieuse

personne M e Gabriel Desbuaz. créancier 1561, v. s.).

E. 164. i Registre.' — Moyen format. >i)2 feuillets, papier.

2 pièces annexées, parchemin.

1551-1634. — Semblables pieds du marquisat de

La Motte Harcourt pour les verges de Fontenay-le-

Tesson, Verrières. Clécy, Esson, Barbery, Grimbosq,

Fresney-le-Vieux. Espins et Cesny. appartenant à lad.

Gillonne de Matignon, veuve de Pierre d'Harcourt, te-

nus en 1632 par Jacques de Martinbosc, écuyer. lieute-

nant du sénéchal dud. marquisat, en présence de

Charles Fleury, greffier ordinaire dud. marquisat, ci-

devant greffier commis du bailli de Caen en la vicomte

de Falaise, etde Philippe Aubourg. sieur du Val. pro-

cureur stipulant et recevant pour lad. dame, et Fran-

çois Potier, écuyer, sieur de La Rivière ?), procureur

de lad. dame et agent de ses affaires. — Sergent du

marquisat, Guy Gascoing; sergent de la forêt, Pierre

de Rocquancourt le jeune ; verdiers et gardes de la

forètj Jacques Fleury, écuyer, Pierre Le Chandelier,

Jean Fouchault et Valentin Pengny ;
verdiers et gardes

pour les marchands. Maurice Decourt et Pierre Guille-

bert. — Autres pieds dud. marquisat appartenant à

François d'Harcourt, chevalier, et à ses cohéritiers en

la succession de Pierre d'Harcourt, leur père, et à

dame Gillonne de Matignon, sa veuve, par usufruit,

tenus par Guillaume Edouard, écuyer, sénéchal, en

présence de Charles Fleury. greffier, etc. : en 1634

Denis Le Roy. curé de Cesny; Thomas Bousselin,

prieur du Bois-Halbout ; Michel des Rotours. à cause
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de Françoise du Breuil, sa femme, pour le fief du

Chastelier ; Jacques de Loucelles, écuyer; à cause de

Suzanne Le Danois, sa femme; Alexandre de Croisilles,

écuyer, etc. — Apprécies: chapon, poule, œufs, bé-

brebis, livre de poivre,journée de harnais, journée

d'août, etc. — Annexés, pièce de procédure aux pieds

de meuble de la vicomte de Falaise, tenus par Jacques

laz, écuyer, vicomte de Falaise, entre Henri Au-

mont, al. Osmont, et JeanBrunet, concernant la saisie

des biens dud. Aumont pour vente et livremerit de

grand nombre de bois assis en la vicomte de S'-Sylvain

1551). et fragment de rôle d'amendes ' 1 TiS-2 ). ayant

servi de couvertures.

E. 165. (Registre
i

- Moyen format. ''Ifi feuillets, papier.

1635. — Semblables pieds du marquisat de La

Motte Harcourt tenus par Jacques de Martinbosc.

écuyer, sieur de Fontaine, avocat et lieutenant du

sénéchal dud. marquisat, en présence de Charles Fleu-

ry, greffier ordinaire, et d'Adrien de La Haye, procu-

reur receveur. — Charles de La Fosse, écuyer, sieur

de S'-Martin el de Halleboult : Jacques Aubourg, sieur

de •< Boisjan »
; Jacques Dodeman, écuyer. sieur de La

Mare : s'il n'a pas l'ait d'autres acquêts d'héritages

mouvants du marquisat que .-eux mentionnés aux

pieds du 19 janvier précédent ; Isaac Dodeman, éeuver,

sieur du Parc; Jean de Séran, éc; Girard et Etienne

Dodemi le.

E. Kir.. [Registre.) — Moyeu format. 342 feuillets, papier.

1636. — Semblables pieds du marquisat de La Motte

Harcourt tenus par Jacques de Martinbosc', écuyer,

avocat et lieutenanl du sénéchal dud. marquisat.

de Charles Fleury, greffier ordinaire. — Char-

La Fosse, écuyer, s' de S'-Martin, poursuivi en

blâi le l'aveu qu'il a rendu, vers François d'ilar-

court, chevalier, et ses cohéritiers aud. marquisat,

stipulés par Adrien de l

,

; i Haye, leur procureur rece-

veur ; Jacques Aubourg, sieur de Boisjean, même
poursuite ; Thomas de Sarcilly, écuyer, sieur de Bru-

court, demande du seigneur e mdamnation aux

dépens du retardement, faute par lui d'avoir signé la

'le garantie qu'il a prise pour Thomas de La

E ontaim Eti ane Dodeman éi uj er sieur des Jardins

poursuivi en blâme d aveu île ô vergées de terre par lui

acquises de Jacques Buisson; Girard Dodeman, écu-

yer, sieur de Bossy, poursuivi en blâme d'aveu, ayant

appelé en garantie Pierre Le Normand, écuyer, sieur

CALVADOS.

de « Rogefort », celui-ci doit l'amende du défaut des

derniers pieds ; Pierre Le Normand, écuyer. sieur de

Rochefort. sur un prétendu contrat d'échange par lui

l'ait avec Charles de La Fosse, écuyer, etc. ; Jacques

Dodeman, éc, sieur de La Mare : Philippe de Croisil-

les. éc, s 1 i]e La Couldraye: Isabeau de Clinchamps,

etc.

E. 167. I Registre.) — Moyen format, 512 feuillets, dont 3

parchemin.

1630-1640. — Semblables pieds du marquisat de La

Motte Harcourt, de 1637 à 1640, tenus par Guillaume

Édouart. avocat pour le Roi à Falaise, éc, sieur de

Vaux, sénéchal dud. marquisat, et Jacques de Martim-

bosc, lieutenant, assistés de Charles Fleury, greffier.

Samuel de Launey el François Buisson, sergent, etc.,

pris pour greffiers. — 1637. Charles de La Fosse,

poursuivi en blâme et réformation de l'aveu par lui

baillé, concernant partie du tènement Bourdon; Jac-

ques limité, prieur et grand vicaire de l'abbaye de

Hambie et prieur de S'-Nicolas de Buron, élu prévôt en

la verge de Cesny ;... (blanc), curé de Thorigny et de

la chapelle S'-Georges, etc. — 163S. Charles Baudouin.

écuyer, sieur d'Espins ; Guillaume de Prépetit; Jean

Le Gardeur, éc, s
r de La Vallée ; Girard Modeman,

écuyer, sieur de Bossy, opposant à la vente qui fut faite

d'une levée à lui appartenant poHr rentes du tènement

des «Crosillauïx».— 1639. JacquesPatry, éc, sieur de

Villerey ; Isaac Dodeman, s
1 du Parc ; Michel Osmont.

bourgeois de Caen : demande de condamnation des

Irais de la poursuite faite pour parvenir a l'aveu par

lui présenté aux derniers pieds : Thomas Rousselin.

prieurdu Bois-Halbout ; Jean Mallet, éc, s
1 de Drubec :

Jean Le Neuf, s
1' de Vaux: Alexandre de Croisilles

;

Pierre Solder, époux de Marguerite de Gahaindry, etc.

— 1640. Guillaume Fortin, sieur de Fierville ; Fran-

çois Malerbe, sieur du Bouillon ; Paul Le Jeune, écu-

yer; Jean Plauquette ; les héritiers de Jacques de

Loucelles, éc. ; Pierre Le Danois, tabellion ; Jean Bail-

lehache ; Ftoberl deClacy, écuyer; Louis « Desbuas »,

éc; Hubert du liivuil, baron de Blangy, élu verdict-

pour la verge deGrimbosq, etc. — 1*'* 507. Extrait des

nom-, el Surnoms des hommes et vassaux tenants du

marquisal de La Molle Harcourt. appelés au

piège tenu le 1" juin 1630 parled. Guillaume Kdouart :

copie déli\ rée en 1640.

K 168, [Registre i Moyen format, 501 feuillets, papier.

1610 [652. — Semblables pieds du marquisat de
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La Motte Harcourt tenus par Alexandre Edouard, séné-

chal, David Signard, écuyer, sieur du Désert, bailli de

Thury, sénéchal, Jacques de Martinbosc, lieutenant.

Charles de La Fosse, écuyer, avocat, tenant la juridic-

tion dud. marquisat pour l'absence du sénéchal et de

smi lieutenant, etc. — 1641. Charles de La Fosse,

chevalier, sieurde S'-Martin. poursuivi en blâme d'aveu,

etc. — 1642. Jacques Boissard, sieur de La Gresillière;

Aulne d'Anisy, civilement séparée de biens d'avec Guil-

laume Essillard ; led. de La Fosse, opposant contre

l'adjudication d'une levée d'avoine ayant « esereu »

sur une pièce de terre faisant partie du tènement de

La Viardière ; .Madeleine Aupois; Guillaume de Lou-

celles, curé de St-.Martin de Fontenay ; Denis Le Roy.

curé de Cesny, etc. — 1(343 Guillaume Maurey,

procureur receveur. Guillaume Regnaud, prieur de

Burou ; Pierre Baudouin, éc, s' de Tournebu. etc. —
1 G4 4 . Tenants noblement par aumône. Thomas Rousse

lin, prieur du Bois-Halbout, le chapelain de la cha-

pelle S'-Georges. les abbé et religieux de Barbery, de

St-Étienne de Fontenay. du Val-Richer, Jacques Bonté,

prieur et grand vicaire de l'abbaye de Hambie et prieur

de St-Nicolas de Buron, Denis Le Roy, curé de Cesny-

en-Ginglais. les curés de Grimbosq. Meslay, S'-Martin

deSallen : teuantsnoblement : M.etM"" de Longueville,

jouissant du fief de Barneville en Auge ; Gabriel de

Clinchamps, sieur de Donnay, pour son fief assis à

Donnay ; Charles du Mesnil, écuyer, procureur du Roi

en la vicomte de Falaise, pour le lief assis à Meslay ;

Michel des Rotours. à cause de Françoise du Breuil, sa

femme, héritière de Pierre du Breuil, écuyer, sieur de

a Vaucongrin », pour son lief de Beauvais et du Ghas-

tellier ; Jean de Marguerye, pour le fief du Chastel,

assis à Fontenay-le-Tesson et S'-Martin; Guillaume de

Cairon, s
r de S'-Vigor. pour le fief d'Arclais, qui fut à

Guillaume d'Angerville, écuyer, s
r d'Arclais ; Charles

de La Fosse, écuyer, s' de St-Martin, pour le lief Hal-

bout assis à Cesny-en-Cinglais, etc.

E. 169. (Registre.) — Moyen format, 348 feuillets, dont 3 par

chemin.

1650-1662. — Semblables pieds du marquis

La Motte Harcourt (en 1653 pour Gdet d'Harcourt,

comte de Croisy, marquis de Thury et de La .Motte

Harcourt, gouverneur de l'alaise en 1662 pour Louis

d'Harcourt, marquis de Thury et de La .Motte Harcourt,

à cause de sa femme, capitaine lieutenant des chevau-

légers de la Reine, gouverneur de Falaise), tenus par

David Signard, écuyer, s
r du Désert, bailli de Thury,
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sénéchal. Charles de Bellenger, écuyer. s
1 de La Crette.

avocat et procureur fiscal au bailliage de Thury

chai, en présence de Pierre Potier, sieur de Vaulx,

procureur du marquisat, de Pierre Brion, Jean Salles,

tabellions royaux, greffiers, etc. — 1652. Déclaration

d'Anne Dodeman, fille de Guy, veuve de Nicolas Adam,

qu'elle n'est sujette ni ses enfants de porter le nom et

qualité d'aînés du tènement ou aînesse de La Viardière.

etc. : obéissance de Charles de Bellestoille de payer la

rente d'héritages que son père a vendus au seigneur,

conformément à la transaction faite : mise en cause de

Charles de La Fosse, écuyer, sieur de S'-Martin, au

droit de .Marc d'Aubourg, écuyer, sieurde Boisjean, de

Guillaume de Tournebu. écuyer, tuteur des enfants

dud. de Boisjean; tènement de la « Forfaicteure », le

seigneur envoyé en possession d'héritages usurpés par

Richard Aubourg; Nicolas de Cauville ; Denis Le Roy,

curé deCesny, n'ayant pas l'ait la déclaration à laquelle

il était soumis, condamné en 18 sols 1 denier d'amende,

et à y satisfaire dans quinzaine, sous peine de pareille

amende, etc.

E. 170. (Registre.) — Moyen format, 397 feuillets.

1 pièce intercalée, papier.

1663-167". — Semblables pieds du marquisat de

La Motte Harcourt. appartenant â Louis d'Harcourt à

cause de sa femme, etc.. tenus par Charles de Bellen-

ger. écuyer. sieurde La Crette. avocat, procureur fis-

cal, Guillaume de Maltillastre. sieur de Fontaines, bailli-

vicomtal de Thury, Guillaume Pigeon, sieur de S'-

Georges, sénéchal, en présence de Jean Salles,

tabellion, greffier ordinaire, etc. — 1663. Charles de

Clinchamps, écuyer, sieur de Donnay. représente par

Gervaise, avocat. ?'estsoumisapporter aveu au prochain

gage-piège ; les héritiers François Mallerbe, écuyer,

conseiller au parlement de Rouen, excusés par Nicolas

de Vimard ; verge de Clécy. Jean de Cordey. écuyer ;

verge de Grimbosq, le s
r de « Garselle », excusé par

maladie ; à Barbery, le s r de Blancape », docteur,

excusé ; à Esson. M. de Rabedauge, excusé
; à C

le s
r de Beaumesnil ; Guillaume de Brossard. écuyer,

sujet à bailler aveu: les héritiers du s' de Moncarville,

sujets au relief, etc. — 1677. Tenants noblement :

Charles « Deeorches ». écuyer, s de S'
r -Croix, à pré-

sent le sieur de La Bretonnière : le sieur des Fontaines,

pour la chapelle S'-Georges; les abbé et religieux de

Barbery et de Fontenay ; le prieur de Buron : les abbé

et religieux du Val-Richer; Pierre Thibault, curé de

CcMiy ; les cures de Grimbosq et de .Meslay; _M.de Lon-
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gueville, jouissant du Befde Barneville; M."' de Valhé-

bert et ses enfants, pour la terre de Donnay, sujette en

:30 sous de rente et 1 chapon: Tanneguy du Mesnil,

écuyer, sieur et patron de Meslay et de S'-Germain ;

Nicolas .le Marguerie, écuyer, sieur de Bretteville,

pour son liet' du Chàtel sis à Fontenay; Guillaume

Quéron, sieur d'Arclais, pour le tief qui fut à Guil-

laume d'Angerville ; Henri Mallet, sieur de Valsemé,

pour Culey-le-Patry ; tief Halbout. sis à Cesny et

Clécy, etc. Les héritiers de René de Rabodenge, che-

valier, seigneur d'Esson ; la delle de Sagy; le s' de

Langevinière ; Jeau PJanquette, tabellion; les héri-

tiers du baron de Curcy, etc. — F" 184. Pieds du mar-

quisat de Thury pour la IlelTerme de Croisilles, tenus

par Guillaume de Malfilastre, sieur de Fontaines,

bailli-vicomtal de Thury et sénéchal de lad. seigneurie

1668

E. 171. (Registre.) — Moyen format, 308 feuillets, papier: 2 piè-

ces, parchemin, ayant servi de couverture, annexées.
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éc, sieur de Caumont, à cause de son lief noble « des

Fresnéé et des Guilberdière », assis paroisse de Cau-

ville ; le s r de Yalhébert. à cause de sa terre de Don-

nay ; Jacques de « Balhaches », au droit du s
r de

Bretheville. pour le lief du Chastel, assis a Fontenay

l'Abbaye; le sieur de Nerval, au droit de Jessé Pié-

doux ; Jacques du Chastel, curé de Clécy, et les prêtres

et obitiers ; Gervais Trolley, notaire: la comtesse de

Franquetot ; le s
r de Hottot, au droit du s

r d'Armon-

ville: Louis Le Sueur, s
r des Long-champs ; Joseph de

Bellemare, chevalier, seigneur de Yalhébert, à cause de

son épouse, représentant le s
r de ESlanchecape ; le s

r de

Neufville : Jean du Rozet, éc, sieur de Caigny ; Joseph

Pottier, docteur en médecine ; les abbé et religieux du

Val : Jacques de Maltillastre, vicomte de S'-Pierre, etc.

E. 17-2. (Registre, i
— Grand format. 241 feuillets, 16 pièces

annexées, papier.

167S-1694 — Semblables pledsdu marquisal deLa

Motte Hareourt — 1678. Verge de Cesny, vavassorie

de Bossy, sujette en 30 boisseaux d'Svoine blanche. 10

boisseaux d'orge, 2 boisseaux de froment, mesure de

Thury, don! esl aîné Pierre de Cordouan, écuyer.

sieur de Sagy; Gilles-Daniel Le Forestier, éc, s
r de

Langevinière ; Anne Dodeman, femme du s
1 de Sagy;

Jacques de Brossard, écuyer ; le prieur du Bois-Hal-

bout, au droit de l'abbé du Val : Philippe de Margue-

rit, éc, s' du » Bu »; la dame de Beaumesnil ;
Jean

Baudouin, éc, s
r de Fresné; — tènement Gallard, doil

6 boisseaux de froment, ii boisseaux .l'avoine. 12 pou-

les, 120 ouïs. 38 sols: Guillaume Aupoix. écuyer,

sieur do Manoir, etc. — 1679. Barnabe Du Laurens,

prieur du Bois-Halbout; Pierre Thibault, curé de Cesny;

1rs tenants noblement c lapines en 3 années de leurs

rentes en argenl ou quittances el chacun en '< sols

d'amende, aux dépens des soumissions, satisferont à

pei le 5 sols d'amende ; Nicolas de Marguerie, - de

,. Breleville : Jean de Corday, éc, s' du Poncel
;

le

trésor de Clécy ; Jacques de Calbrie, lieutenant en

vicomte a Vassj . Jean-Baptisto de Tournebu, éc;

Madeleine de Patry, veuve du comte de Franquetol :

:ois Troterel, conseiller en Élection a Falaise
;

Gilles-Daniel Le Forestier, éc. s' de Langevinière,

1680 Le cm-.- de S'-Jean de Caen. — 1694, LeB

représentants François de Clinchamps, marquis de

Bellegarde : M. de Longueville, jouissant de la lerrode

. Varaville • en Ange ; François de < Crouaissille >.

1695-1707. — Semblables pieds du marquisat de La

Motte Hareourt tenus par Guillaume Le Pigeon, sieur

de S'-C.t-orges, avocat en bailliage a Thury, exerçant

la charge de sénéchal pour l'absence du bailli de

Thury; Pierre Héroull, bailli de^Thury, sénéchal, etc.

— 1696. Verge de Clécy, vavassorie de « Catndepie »,

Jacques du Chastel, curé de Clécy. et les obitiers, con-

damnés en l'amende ordinaire : verge de Grimbosq,

Louis Le Sueur, sieur des Longchamps; verge de

Cesny, lade,le du Mesnil, tille de feu de M. de « Bau-

mesnil » ; Catherine Dodeman, épouse de M. du Pont;

Jean Baudouin, écuyer.sieur de Fresney et Cingal, con-

damné en 18 sols 1 denier d'amende, faute d'avoir

rendu aveu ou représenté l'ancien, et permis de saisir:

les tenants de La Londe, condamnés en l'amende ordi-

naire ; même condamnation contre Pierre de Cordouen,

écuyer, sieur de Sagy, pour ses maisons de La Forge-

,-j,., etCi— 1699. Les puînés «le la vavassorie de Lessey

a S'-lieniu, faisant défaut, condamnés de remettre leurs

déclarations dans quinzaine, a peine pour chacun de

18 sols 1 denier d'amende : .M
r du Mesnil; Pierre Cor-

douen, éc.s'deSagy; Pierre et Jacques de « Belles-

touelle ». etc. — Cahiers incomplets, sans date.

i 173 [Registre |
Moyen format, 173 feuillets, 14 pièces

annexées, papier.

1698-1709. — Semblable- pieds, de ITlHI a 1709, du

marquisal de La Motte Hareourt, appartenant à Henri

d'Harcourt, chevalier, marquis de Thury el autres ter-

res et seigneuries, tenu- par Pierre Héroult, avocat au



SÉRIE E. — TITRES FÉODAUX: DUCHÉ D'HARCOURT. 113

siège présidial de Caen, bailli-vicomtal de la haute-

justice de Thury, sénéchal, Nicolas Cauvin, sieur

d'Harmonville, bailli et sénéchal, Alexandre-Ravend

Le Pigeon, avocat au bailliage et siège d'Harcourt,

sénéchal des seigneuries dud. duché, etc. — 1700.

Tenants noblement : « les sieurs pocédant le prieuré

du Bois-Halbout », les abbé et religieux de Barbery et

de Fontenay, les curés de Grimbosq et Meslay ; M. de

Longueville, ou autre à son droit, possédant la terre

de Varaville en Auge ; Le Vaillant, avocat au parle-

ment de Paris, pour le fief noble des Fresnaye et des

Guilberdières, assis paroisse de Cauville, à la repré-

sentation de François de Croisilles, écuyer, sieur de

Caumont ; les représentants de Tanneguy du Mesnil,

écuyer, seigneur et patron de Meslay. pour le fief dud.

lieu ; Jacques de Baillehache, au droit du s
r de Brette-

ville-Sourdeval, pour lefief duChastel, sis à Fontenay-

l'Abbaye ; Guillaumede Quéron, écuyer, sieur d'Arclais,

pour le fief de Guillaume d'Angerville, etc. Julien

Pellefresne, curé de S'-Martin de Fontenay; le s
r de

Nerval ; Charles de Quéron, éc, sr d'Arclais : Jacques

du Chastel, curé de Clécy ; Denis Hébert, s
r de La Val-

lée ; Jacques de Brossard, éc, sieur du Pont ; Gaspard

Gorge, sieur de La Vallée ; Jean du Rosel, éc. , s
r de

Cagny ; Nicolas Cauvin, sieur d'Harmonville; M. de

Valhébert. etc. — 1709. Vérification du « termement »

desd. pieds, par Henry Goubillet, homme et tenant,

issues des messes paroissiales de Cesny-en-Cinglais et

de Grimbosq; appel des hommes et tenants: tènement

aux Danois, verge de St-Martin de Fontenay, (maries

de Montigny, à cause de Marie des Roziers, excusé par

Penon, docteur en médecine, son neveu ; Guillaume

Pierre, s r des Closets, bourgeois de Caen ; vavasso-

rie Cantepie. Denis Hébert, s
r de La Vallée; Jacques

du Chastel, curé de Clécy ; tènement du Champ du

Bois, Charles Guilbert, au droit du s
r de Valhébert, et

Charles Docaigne, condamnés au paiement de 3 années

d'arrérages de rentes dues ; vavassorie de La Vandie.

les représentants feu Jacques Quentin, s
r de La Van-

die, etc. Parmi les pièces annexées, arrêt du Conseil

d'État, concernant la suppression de la charge de

grand arpenteur de France, dont était pourvu le s
r de

La Trousse, et ordonnant que ceux qui font la fonc-

tion d'arpenteur seront tenus de représenter leurs let-

tres de provisions, etc. (6 nov. 1698) ; attache d'André

Jubert de Bouville, marquis de Bizy, intendant d'Alen-

çon il" décembre 1698). Placards ayant servi de cou-

vertures.

E. 174. IRegistre.l — Grand format. 278 feuillets, papier.

1710-1716. — Semblables pieds du marquisat de

La Motte Harcourt, al. La Motte Cesny, membre du

duché d'Harcourt, et de ses extensions à S'-Martin, S'-

André de Fontenay, Grimbosq, Barbery, Fresney-le-

Vieux, Espins, Donnay, Esson, St-Benin, Clécy, S'-

Marc-d'Ouilly, etc., appartenant à Henri d'Harcourt, duc

dud. duché, pair et maréchal de France, chevalier du

S'-Esprit, capitaine d'unedes compagnies des gardes du

corps du Roi.lieutenantgénéral de la Haute-Normandie,

gouverneur des ville et citadelle de Tournay et du

Vieux Palais de Rouen, etc., tenus par Urbain Fauvel,

s
r de Fresney, lieutenant dud. duché et sénéchal,

Alexandre-Raven Le Pigeon, avocat postulant aud.

duché, pour l'absence du bailli sénéchal, Olivier Bos-

cher, avocat fiscal aud. duché, pour l'absence du bailli

sénéchal, en présence de Philippe Cabaille, intendant

du duc, Gaspard Le Secq, receveur, Marc Broquet,

greHier, etc. — 1710. Verge de Clécy, aînesse ou

vavassorie de « Laffilleresse », puinés, Charles de

Quairon, éc, s
r d'Arclais, Gabriel Hébert, s

r de Lar-

drilly, fils Michel, exempt de la maréchaussée ; l'aîné

et les puinés condamnés payer "19 années d'arrérages

de rentes dues: verge de Grimbosq, Jean-François de

Franquetot, chevalier, seigneur et marquis de Coigny,

Villerey, etc., héritier de défunte Madeleine Patry, son

aïeule, seule fille et héritière de Jacques Patry, che-

valier, seigneur de Villerey, à cause de fieffé faite en

1532 par Jacques d'Harcourt, chevalier, seigneur de

ce marquisat, à Roland Patry, seigneur de Villerey
;

Pierre Cottard, chevalier, seigneur de Hottot, à cause

de Catherine du Breuil, son épouse, représentant Jean

du Breuil, chevalier, seigneur et patron de Lingèvres,

condamné au paiement de 29 années d'arrérages ;

François Jeanne, fils Guillaume, bourgeois de Caen,

par acquêt de Thomas de S le-Marie, éc, s
r de Gar-

salles May, fils de feu Guillaume, lui à cause de défunte

Marthe de Sarcilly, son épouse, fille de Thomas, éc,

s
r de Bricourt; les héritiers de Pierre Postel, fils Ni-

colas, docteur en médecine à Caen ; verge d'Esson : les

héritiers de Louis-Gédéon Grimoult, écuyer, s
r d'Esson,

représentant les seigneurs de Rabodanges et de Grand-

cey ; les héritiers de François Le Neuf, s
r de Neuville,

élu à Falaise, fils d'Olivier; Catherine-Angélique de

Cordouen, fille des s'.et deMa de Sagy, au droit de Jean

du Rozel, éc, s' de Cagny, adjudicataire des biens de

la fille de Charles de La Fosse, éc. , s
r de S'-Martin ; le

s
r de LaSallerie: Tanneguy-François Dodeman, éc,

15
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^ :e Marie Placy. ;i cause de lad. de Cordouen, son

épouse; François du Mesoil, éc. s
1' de Beaumesnil :

Joseph de Bellemare, chevalier, seigneur de Valhébert,

comme ayant épousé Adrieune-Ravenue de Morel,

fille du feu baron de Curcy. lui ayant épousé la fille et

seule héritière de Pierre de Blancheeape. docteur aux

droits de l'Université de Caen; Henri Baudouin, éc.

s" de FresneyCingal, fils et héritier de Jean Baudouin,

s* de Fresney ; Louise Auvrey, veuve de Gilles-Daniel

Le Forestier, éc., sr de Langevinière, fille de feu Louis

Auvrey. éc. s
r de Mainteville, et d'Elisabeth de La

Fosse, fille Charles, s? de S'-Martin, etc. — 1712. An-

toine-François Hue, éc. , s r de Lairondel ; Jacques

Bacon, s' de Précourt, au droit de François Chouet, s
r

de Vaumorel. son beau-père: les héritiers Louis Le

Coq, élu à Caen; Chazot, trésorier au bureau des

finances de Caen; Jacques du Chàlel. curé de Clécy,

par donation faite à l'église dud. lieu par feu Pierre

Trenchant. prêtre: Pierre Louvet, s
r de Preylandes;

Louis-Mathieu Le Trésor, éc, s
r de La Roque; Henri-

Auguste Au poix, éc. s
r de St-Aubert. époux de Fran-

çoise de Cordouen, fille du s
r de Sagy; .Michel Raduiph.

éc, sr deLa Ssllerie, à cause de sa femme, fille de

Guillaume Jouenne, éc., s 1

' de S'-Pierre, lui à cause de

son épouse héritière du s r du Manoir Aupoix, etc.

E 175. iltegistre.) — Grand format. 244 feuillets, papier.

171N-1722- — Semblables pieds du marquisat de La

Motte Cesny et de ses extensions dans les paroisses de

S'-André el S'-Marlin de Fontenay, Grimbosq, Bar-

bery. Fresney-le-Yieux, Espins, Donnay, Esson. .s -

Bénin. Clécy, St-Marc d'Ouilly et autres lieux, appar-

tenant au duc d'Harcourt, tenus, en 1718, en l'auditoire

dud. duché, par Alexandre-Raven Le Pigeon, avocat

postulant aud. duché, pour l'absence du bailli sénéchal,

en présence de Gaspard Le Seci|, receveur de la cour

usage du duché, et de Jacques Le Petit, greffier ordi-

naire. 1718. Verge de St-.Marlin et S'-André-de-Fon-

tenay : Margilerih I ive de Jacques Ooujart,

au droit de Julien Pelfresne, ci-devant curé de S'-

Martin; les héritiers du s' du Bosc Le Coq, élu a Caen;

Claude Piédoue, Bile de feu Philippe, éc, s
r de Nerval,

veuve du vicomte de Bayeux; les héritiers Louis Le

Danois, s' de Gruchy, représentant Louis de Loucelles,

et-devant curé de S'-Marim ; Jean Lancelin, curé de
S'-Martin. Verge de Clécy el de Sl-8£arc d'Ouilly,

Domination faite par les hommes el tenants de Gilles

Uhampiu comme prévôt. Verge de Grimbosq, Jacques

Le Sueur, lils François, el Cilles Chastel, .. cause

DU CALVADOS.

femme, fille de feu Pierre Le Sueur, frère dud. Jacques.

Verge de Barbery, exempte du service de prévôté et

de grènetier. Verges de S'-Benin, Esson et Donnay,

exemptes de prévoie. Grande verge de Cesny, nomina-

tion par les hommes et vassaux des héritiers el repré-

sentants de Charles Gervaize et André Gervaize, pour

faire le service de prévoté, et, pour grènetier, de Pierre

Berthelot ; tous les hommes, vassaux et tenants dudit

marquisat, condamnés à payer 2l* années de rentes

dues, avec diverses obligations, et défenses de chasser,

tirer, ni pécher dans toute l'étendue dud. duché,

etc.

E. 17G. (Registre. I
— Grand format, 198 feuillets, papier.

1723-1729.—Semblables pieds, gage-pièges, élections

de prévôts, grènetiers et receveurs du marquisat de La

Motte Cesny et de ses extensions, appartenant au duc

d'Harcourt, tenus : en 1723 par Jacques Héroult, s
r

d'Hérouville, bailli et sénéchal, en présence de Jean-

Baptiste du Vey, éeuyer, procureur fiscal. Gaspard Le

Secq, receveur de la cour et usage dud. duché, Jacques Le

Petit, greffier ordinaire : en 1724 par Jean-Baptiste du

Vey.éc. s' deCaumont, procureur fiscal, pour l'absence

du bailli sénéchal ; en 1728 par Olivier Boscher. avocat

fiscal du bailliage dud. duché, en présence de Charles

Harivel. greffier ordinaire, et de Jean-Baptiste Le Sou-

iller. s
r de S'-Blaise, élu aux Elections de Vire et Condé,

procureur général de la cour et usage dud. duché el pai-

rie, etc. 1723. Jacques de Baillehache, éc, s
r du Haniel

Beaumont. par acquêt de Nicolas de Marguerie. éc,

s
r de Breteville Sorteval, tenant le fief du Chàtel à S'-

Martin de Fontenay, à cause de quoi il est sujet payer

par an rente seigneuriale de 78 boisseaux de froment,

ancienne mesure de Caen : Gabriel de Gordey, éc, au

droit par acquêt du fils aîné de Charles de Cayron,

éc. représentant le s r d'Angerville . les héritiers de

Gervais Trolley, notaire; Jean-Jacques de Tournebu,

éc ; le seigneur de Coigny ; François Geffroy, contrô-

leur général des postes, courriers et relais des provin-

ces de Normandie et de Bretagne, par acquêt de

Clément df La Rivière, éc. , s
r de Meuvaines, lui à

cause de son épouse, tille du s
r de Valhébert, etc. —

1729. Claude Pelfresne. bourgeois de Caen: Anne de

Piédoux ; Jean Lancelin, curé île S'-Martin; Louis-

François Trolley, sieur de Montvaux, fils de Gervais

Trolley, notaire; Guillaume Sohier, bourgeoisde Caen;

Jean-François de Fr&nquetot, marquis de Coigny ; les

abbé et religieux de Barberj ;
le curé d'Espins, à cause

delà donation faite à lad. église par feu Pierre Le Roy,

curé dud. lieu, etc.
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1767. — Pieds et élections de prévois et grènetiers

receveurs de la seigneurie et verge de Cesny, dépen-

dant du marquisat de La Motte, membre du duché et

pairie d'Harcourt. appartenant à Anne-Pierre, duc

d'Harcourt, pair de France, comte de Lillebonne,

garde de l'Oriflamme, lieutenant général des armées,

gouverneur général de la province de Normandie et y
commandant pour le Roi. tenus en l'auditoire du bail-

liage d'Harcourt par Jean-Baptiste Berthault, avocat

postulant aud. bailliage, pour l'absence du bailli séné-

chal, assisté de Louis-François Le Harivel, greffier. —
Vavassorie de Bossi, tenants, le s r de Brossard : les curé,

prêtres et clercs de Cesny, par donation de Pierre Bus-

nel, flls Guy; François-Alexis de Brossard. écuyer, lils

Jacques, héritier de Jean-Jacques de Brossard, prêtre,

son oncle ; Jacques de Bellétoile ; tènement Morin, led.

de Brossard, par acquêt de Catherine-Angélique de

Cordouen. l'une des filles de Pierre de Courdouen,
sieur de Sagy. lui au droit de Jean du Rosel, écuyer,

sieur de Cagny, adjudicataire par décret des biens

d'Elisabeth de La Fosse, veuve de Louis Auvrev, écuyer,

sieur de Martainville, fille de Charles de La Fosse,

écuyer, sieur de Saint-Martin ; les prieur et religieux

de l'abbaye du Val, représentant Pierre Grosos. s
r de

La Chapelle, et le s' du Bur St-Pavin ; tènement qui fut

à M' Jacques de Martimbosq, écuyer, et auparavant à
Pierre Le Normand, écuyer, sieur de Rochefort, les frères

Berthelot par fieffé du s
r du Rosel, adjudicataire par

décret des biens de Charles de La Fosse ; tènement qui

fut aux Gervaise sis à Cesny au dellage des Beauque-
tins, Louis Gorges Bois-Baron, les héritiers Louis

Gorges La Prairie et Jean-Baptiste Dorey, par acquêt
dudit Gorges La Prairie, lui au droit du s r de Valhébert

h cause de sa femme, héritière du s
r de Blanchecappe,

etc. Tenants nûment et sans rentes: M. du Vaugroult,

seigneur de Meslay, représentant Pomposne du Mesnil,

écuyer, s
r de Meslay, à cause de l'acquêt fait par Char-

les Dumesnil, écuyer, s
r de Meslay. de Pierre Le Nor-

mand, écuyer, etc. — Sur un feuillet de garde, table

des tènements.

E. 178. iRegistre.) — Grand format, 111 feuillets, papier.

1774-1785. — Pieds et élections de prévôts, rece-

veurs et grènetiers de la seigneurie de Grirnbosq. dé-

pendant du marquisat de La Motte, membre du duché
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et pairie d'Harcourt. appartenant à Anne-Pierre, puis

François-Henri d'Harcourt. tenus : en 1774 par Jean-

Baptiste Berthault. avocat postulant au bailliage et

sénéchaussée d'Harcourt, pour l'absence du sénéchal ;

en 1784 par Jacques-François-Simon Le Bart. bailli-

vicomtal, maire et juge de police civil et criminel du
bailliage du duché et pairie d'Harcourt, assisté de Noël
Hastain. greffier, présence de Jacques-Simon Boscher.

avocat, procureur et receveur dud. duché. — 1774.

Vavassorie qui fut aux Boissel, les héritiers Julien

Maiserey La Vaueelle: tènement qui fut aux Andrés. au

hameau Hue, « Rique », acquéreur du comte de Cour-
tomer, représentant le seigneur de Coigny: tènement

des Cautières. « Ricque ». représentant le comte 'de

Juigné. époux de M eIU de Courtomer, par acquêt des sei

gneurs de Coigny et de Villerey: tènement aux Viviens,

Exupère Pagny, et son frère, héritiers de Pagnv. curé

d'Aequeville. leur frère : tènement qui fut à Guillaume

de Brieux. Guillaume et Jacques Cécire, et Jean Potel.

par acquêt de Guillaume Pelfresne, fils Guillaume,

sietir de La Brosse, bourgeois de Caen, lui par fieffé de

la dame de Franquetot, elle au droit et par décret de

Nicolas Pagni La Verronne. lui au droit du s
r de Croi-

silles, écnyer, sieur « Daugi »; tènement ou fieffé qui

fut à Martin Le Sueur, appelle le vieux château, vieux

manoir, grand et grêle vivier et la cuisine, François

Jouanne, fils Philippe, héritier de Gilles Jouanne,

curé de Grirnbosq, son oncle ; fief du four banal de

Grirnbosq, sis près l'église, led. Jouanne, bourgeois de

Caen. héritier dud. curé, acquéreur de Thomas de Su-

Marie. écuyer, s
r de Garcelle, et de Charles-Joseph Le

Sueur, chanoine de Vendes, etc. Tenants miment et

sans rentes : Pierre Dumesnil, fils Antoine, bourgeois

de Caen, par fieffé du seigneur en 1690 ; Jean Poisson,

marchand libraire à Caen. ayant épousé Marguerite

Godey. Verge et seigneurie de Barbery : tènement de

la Fosse Vie. possédé par Charles Roberge, acquéreur

de Madeleine Le Normand, veuve de Charles Docai-

gne ; tènement Thorel. possédé par les abbé et reli-

gieux de Barbery ; tènement du Clos aux Rossignols,

près la foret, tenants les héritiers de François Sau-

grain, s
r du Val, huissier au bureau des finances à

Caen, représentant Aumont de Panthou ; tènement

aux Galloits ou Goulets, hameau de Faverole, possédé

par Jacques Granderie, fils Jacques, lui par fieffé de...

(blanc) Malherbe, écuyer, héritier de Louis de Malherbe,

écuyer, lui au droit de Michel Le Galois. etc.
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1672-1687. — Pieds et gage-pièges de la seigneurie

de La Mousse, appartenant au marquis de Thury. tenus:

en 1672 par Guillaume de Malfillastre, s' de Fontaine,

bailli-vicomtal de la haute-justice de Thury, sénéchal

de lad. seigneurie (en marge: « Nota que c'est le l"

gage-piège où La .Mousse a été séparée d'avec S'-Rémy

et S l-Omer, étant par cy devant avec lesd. S'-Rémy et

La .Mousse •
) ; en 1678 par Guillaume Pigeon, s

r de

S'-Georges, avocat aux bailliages de Falaise et Thury.

sénéchal : en 1680 par Pierre Héroult, lieutenant

général au bailliage, sénéchal ; en 168.! par Pierre

Héroult. bailli-vicomtal de Thury, sénéchal de lad.

sieurie, etc. — 1673. La veuve Raptiste de Groisilles,

écuyer. s
r du Sausay, et la veuve Nicolas de Groisilles.

écuyer, s' de La » Mosse », le s
r de Russy à cause de

sa femme, celle-ci au droit de Jacques de Marlinbosq,

écuyer, et led. de Martinbosq au droit de Gilles de

Croisilles, écuyer, s r de Mutrécy, pour 14 acres de

terre et maisons sis à La « Mosse », doivent 14 sols 4

deniers et 32 rais d'avoine ; Pierre Le Dain, s
r de La

Boissaye, au droit du s
r de La « Mosse », pour le pré

du Sausay. a dit que le pré lui avait été vendu en

exemption de rente, baillera aveu dans le mois, à

peine de 10 sols d'amende: mention de reconnaissance

en 16M9 parNicolas de Croisilles, éc.s'de La « Mosse i;

Louis et Pierre du Vay, éc. ; la dame de « Monquar-

ville >> ; Jacques de Croisilles, éc, fils Nicolas, éc, s
r

de La « -Mosse » : le s
r de S'-Clair Brassard, pour une

vergée au dellage de Champ Fleury ; Robert de Croi-

silles, éc. , s
r du lieu ; Charles de Chennevierre, écu-

yer, s
r de La Guerdière, à cause de sa femme, repré-

sentant le s r de La Serverie Le Neuf, pour une acre de

terre « es carrières » et 3 vergées c es querrières ». —
Nominations de prévôts par les hommes et tenants : en

li)7:>. Pierre Le Dain, sieur de La « Roissée » ; en

1673, les héritiers de Pierre Halbout ; en 1675, Raulin

Hubert et la veuve et héritiers de Guillaume Hubert;

en L676, Jacques de Russy, écuyer, sieur du lieu, etc.

E. 180. (Registre.) — Gran-t format, 184 feuillets, 1 pièce

intercalée, papier.

1688-1719. Semblables pieds de la seigneurie et

bourgeoisie de La .Mousse, tenus : en 1688 par Pierre

Héroult, bailli de Thury, sénéchal de lad. seigneurie,

•a prése de Jean Canel, nergenl a Thury. |>ris pour

greffier, el de Charles Boscher, procureur dud. sei-
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gneur ; en 1694 par Pierre Héroult, s
r de Brémout,

avocat, sénéchal de lad. sieurie pour l'absence de l'or-

dinaire ; en 1695 par Guillaume Le Pigeon, s
r de S'-

Georges, avocat à Thury, sénéchal de lad. seigneurie

pour l'absence de l'ordinaire, en présence de Tanneguy

Broquet, s r de La Fresnée. pris pour greffier : en 1702

par Pierre Héroult, bailli-vicomtal de la haute-justice

d'Harcourt. sénéchal de lad. seigneurie ; en 1705 par

Nicolas Cauvin, s
r d'Harmonville, licencié aux lois,

bailli-vicomtal, maire et juge politique du duché d'Har-

court et sénéchaldes seigneuriesdu maréchal duc d'Har-

court ; en 1707 par Urbain Fauvel. s
r de Fresney. avo-

cat au bailliage et siège présidial de Caen, lieutenant

du bailli dud. duché pour la vacance du bailli sénéchal

dud. duché, pour Henri, duc d'Harcourt, chevalier de

l'ordre du St-Esprit, maréchal de France, capitaine

d'une des compagnies des gardes du corps du Roi et

gouverneur de la ville et citadelle de Tournay et du

« Tournecys », et du Vieux Palais de Rouen, lieutenant

de Roi de la Haute-Normandie ; en 1712 par François

Delange, bailli et sénéchal, en présence de Marc Bro-

quet. greffier ordinaire, et de Gaspard Le Secq, rece-

veur de la cour usage et commis pour la confection du

terrierdud duché; en 1713 par Olivier Boscher. avo-

cat fiscal dud. duché, pour l'absence du bailli sénéchal;

en 1714 par Alexandre-Raven Le Pigeon, avocat pos-

tulant au siège dud. duché, pour l'absence du bailli

sénéchal, etc. — 1707. François de Croisilles, éc, s
r du

Saulcey. fils et héritier de Baptiste de Croisilles, écu-

yer : Tanneguy Broquet La Fresnée, représentant Hé-

lies d'Arlon, lui au droit de Frémont. lui au droit du

seigneur d'Argouges, fils de Geneviève de Montchal de

Montcarville, elle au droit de Jacques de Brossard. éc,

s
r de S'-CIair; Jacques de Russy, écuyer. à cause de sa

mère, héritière de Gilles de Croisilles, éc. s
r de Mutré-

cy ; Jacques de Croisilles, éc, s
r de La Mousse ; Pierre

du Vey, éc, s
r de Caumont ; Charles de Rrossard, éc

s
r de Ronval ; le curé de La Mousse : la communauté

de La Mousse; François de Croisilles, éc, s
r de Cau-

mont, etc. — 1709. Angélique duVey, veuve de Tanne-

guy Broquet, s
r de La Fresnée. — 1710. Cyprien

Lemière, curé de La Mousse.— 1714. Renée LeChaste-

lier. veuve de Jacques-François de Croisilles. éc, fils

aîné du s' du Saulcey. — 1717. Louis Moreau, intendant

des biens et affaires de Mgr. au château dud. duché,

comme ayant épousé Angélique du Vey, veuve de

Tanneguy Broquet, s' de La Fresnée, elle au droit de

Pierre du Vey, éc, s
r de Caumont, son père. — 1719.

Louis Berthault, notaire, époux de Marie Mortreux,

troisième fille et héritière de Pierre Mortreux. etc. —
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Élections de prévôts par les hommes et tenants : en

1688,Guy Mullois et Nicolas Voissin, bourgeois de Gaen;

en 1694. la veuve et héritiers de Louis de La Fosse, pré-

sents par Charles de La Fosse, l'un desd. héritiers ; en

1695, Pierre de Mortreux ; en 1699, Louis de Croisilles.

écuyer, sieur de S'-Mathieu ; en 1701, Jean Hubert, fils

Jacques; en 1702, M. de Russy; en 1704, Nicolas

Mulois ; en 1705, les enfants et représenlants Nicolas

Voisin ; en 1707, Jean Auvrey, prêtre, représentant Jac-

ques Guérin ; en 1708. Jean Renault; en 1709, Louis

Jardin ; ordonné la bannie dudit service aux frais de

Jean Renault, prévôt moderne et sortant de charge, qui

n'a pas rempli ses fonctions: en 1710, François Fontaine

etles héritiers de Guy Mulois ; eu 1711, les filles de Louis

de La Fosse ; en 1712. les héritiers d'Augustin Voisin,

de Gaen ; en 1713, Robert Guérin. fils Nicolas. etAdam

Aumont, pour aide; en 1714. Nicolas Mulois, fils Pierre,

Pierre et Nicolas Mulois. frères, et les héritiers de Guil-

laume-Jean Mollet, procureur à Falaise, fils Jean ; en

1715, François de Croisilles. écuyer, sieur du Saulcé;

en 1716, Louis Moreau ; en 1717, Charles de Brossard.

éc. s
r de Rondval : eu 1718, les héritiers de Pierre et

Nicolas Hubert. François Bin. et les héritiers Gilles

Guérin, d'autant qu'ils sont présents, ordonné qu'ils

se revertiront vers le receveur de lad. seigneurie, pour

recueillir leurs charges: en 1719, les représentants

d'Augustin Voisin et de Guillaume Cécille, absents,

ordonné que la charge leur sera offerte par le prévôt

moderne ou procureur des hommes et tenants, lequel

sera tenu en apporter acte de l'acceptation ou du

refus, etc.

E. 181. (Registre.! — Grand format. 188 feuillets, papier.

1720-1788. — Semblables pieds, gage-pièges et

élections de prévôts grènetiers et receveurs de la sei-

gneurie et bourgeoisie de La Mousse, et de son exten-

sion dans la paroisse de S'-Omer, appartenant au duc

d'Harcourt, tenus: en 1720, par Alexandre-Raven Le

Pigeon, avocat au duché d'Harcourt, pour l'absence du

bailli sénéchal, en présence de Jacques Le Petit, greffier

ordinaire : en 1723, par Jacques Héroult, s
r d'Hérou-

ville, conseiller au bailliage et siège présidial de Caen;

en 1724, par Jean-Baptiste du Vey, éc, s r de Caumont,

procureur fiscal dud. duché, pour l'absence des bailli

et lieutenant sénéchal dud. duché; en 1769, par Jean-

Baptiste Berthault, avocat postulant au bailliage d'Har-

court, pour l'absence du baillisénéchal, assisté de Louis-

François Le Harivel, greffier ordinaire, pour Anne-

Pierre, duc d'Harcourt ; en 1782, par Jacques-Simon

Boscher, avocat postulant au bailliage du duché et

pairie d'Harcourt, pour l'absence du bailli sénéchal,

assisté de Noël Hastain, sergent, pris pour greffier; en

1784, par Jacqnes-François-Simon LeBart, bailli-vicom-

tal.etc— 1720. Jean Du Clos, curé de La Mousse, tenant

en aumône et donation du seigneur divers héritageset

maisons, en donnera déclaration dans un mois, faute

de quoi, permis réunir; Louis Moreau, intendant des

biens et affaires de Monseigneur, à cause d'Angélique

du Vey, son épouse, veuve de Tanneguy Broquet, s
r de

La Fresnée, elle au droit de Pierre du Vey, écuver, s
r

de Caumont, etc. — 1769. « Madelinne », curé de La
Mousse, les enfants mineurs de Jacques-Philippe de

Croisilles, éc, fils de feu Jacques, fils François, s
r du

Saulcey, fils Baptiste; lesd. mineurs dud. s
r de Croisil-

les, fils et unique héritier de Renée du Castellier. elle

par acquêt de Louis Hélye, éc, s
r d'Arlon, lui à cause

de la c remision » à lui faite par Angélique Duvev,

épouse de Louis Moreau, elle au droit de Pierre Duvey,

éc, s
r de Caumont, son père, lui au droit du seigneur

d'Argouge et de la dame de Montcarville, sa mère. —
1770, Jean « Madelainne ». curé de La Mousse.— 1788,

Jean t Madeleine », curé de La Mousse; les enfants de

Jacques-Philippe de Croisilles, écuyer, fils de Jacques,

fils de François, écuyer, sieur du Saucey, fils de Bap-

tiste ; Mollet, conseiller au bailliage de Falaise, au

droit de Jacques de Croisilles; nomination par les hom-

mes, vassaux et tenants de lad. seigneurie et bour-

geoisie de La Mousse, pour faire le service de prévôt

receveur, de François Hubert et ses frères, pour moitié,

et le curé de La Mousse pour l'autre ; et vu l'absence

dud. curé, ordonné que sa nomination lui sera signi-

fiée aux risques et périls des vassaux, etc.

E. 183. i Registre. i
— Grand format. ->o7 feuillets, papier.

1660-1671. — Pieds, gage-pièges et élections de

prévôts des terres et seigneurie du Pont-d'Ouilly,

dépendant du marquisat de Thury, tenus: en 1660 par

David Signard, écuyer, sieur du Désert, bailli-vicomtal

de Thury, pour le comte de « Croissy », marquis dud.

lieu et seigneurie; en 1663 par Jean Duvey, éc, sieur

duVey, ancien avocat au bailliage de Thury, pour l'ab-

sence du bailli et de son lieutenant ; en 1665 par Adrien

Gervaize, licencié aux lois, sieur des Bodrelles, lieute-

nant général du bailli de Thury, en présence d'Isaac Ma-

deline.avocatet greffier ordinaire à Thury ; en 1668 par

Guillaume de Malfilastre, s
r de Fontaine, bailli de Thu-

ry, en présence des héritiers de Michel Hellix. fermier

receveur de lad. sieurie, et de David Le Conte, ci-de-
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vant sergent royal, pris pour greffier et adjoint, pour

la comtesse de Croisy, marquise de Thury. etc.— 1660.

Grande verge du Pont d'Ouillv- : tellement ou aînesse

Collin Normand, sujet en 43 boisseaux d'avoine.mesure

de Falaise, 2 sols 4 deniers en argent, 1 chapon et

demi. 1 poule 3 4, 40 œufs. 4 deniers et maille. Pierre

Normand, prêtre, Michel Trufaut, Julien Normand,

prêtre, etc. ; Jacques Chesnot (pour t merc », un fer à

cheval) ; Pierre Le Dain, éc, sieur de La Boesse ; le

curé de S'-Christophe : verge de Vendeuvre, aînesse de

CauviUe, etc. — 1668. Tènement ou aînesse Jenin Le

Febvre. sujette en 70 boisseaux d'avoine, mesure de

Falaise, 7 sols 6 deniers en argent, 7 poules, 70 œufs,

7 deniers, pour la « suitte » de lad. volaille ; Gabriel

Sorel, s' de Beauchamps ; le sieur de Martigny. à pré-

sent Jean et Jacques Le Bosuf. — 1671. Tènement

Collin Goujard, à Pierrefitte. Marc de Pierrefitte,

écuyer, s
r du lieu : aînesse S'-Christophe. Alexandre

de Vaux, s' des Acres; verge de Vendœuvre, aînesse de

Cauville. sujette en 30 sols en argent, 20 chapons et

2 poules, de 3 ans en 3 ans, 6 brebis de brebiage, 15

œufs par chaque chapon et. 2 deniers, et. par poule, 10

œufs 1 denier, aîné Louis de Cauville, qui a consenti

au gage-piège de 1670 être exécuté partout, puînés,

Pierre de Cauville. les hoirs d'Antoine de Cauville,

Louis de Cauville aîné, représentant Marin des Vaux,

etc.

E. 183. (Registre, i — Grand format, 'JTiO feuillets, papier. 2

pièces, parchemin, S pièces, papier, annexées.

1481-1679. — Semblables pieds, gage-pièges et

élections de prévôts des' terre et seigneurie du Pont

d'Ouillv dépendant du marquisat de Thury, depuis

1672. appartenant au marquis de Thury, tenus: en 1672

par Guillaume de Mallilastre. sieur de Fontaine, bailli-

vicomtal de Thury, sénéchal ; on 1674 par Jacques de

Croisilles, écuyer, avocat, lieutenant du bailli de

Thury: en 1679 par Pierre Héroult, avocat au siège

présidial de C.-ien. lieutenant général au bailliage de

Thury, sénéchal, présence de Jean Madeline. greffier

à Thury et de lad. seigneurie du Pont d'< »nilly. et de

David Le ' onte, procureur receveur.— Nominations de

prévôts par les hommes et tenants. En 1672, grande

lo l'ont d'Ouillv, les héritiers de Gabriel Ta-

herré, Jean Bisson, héritier à cause de sa femme de

Louis Fauchon, Nicolas Le Bœuf, et Pierre Lair, et les

venve el héritiers Louis Supernant ; verge de Ven-

deuvre Louis de Vaux, s« de La Valaisierre, etc.; en

1673. Jacques Descourt, d'office, sur relus des vassaux
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de la grande verge ; Jean et Thomas Messière, frères,

pour la verge de Vendeuvre ; ordre aux vassaux

domiciliés de suivre la banalité des moulins du Pont

d'Ouilly sous peine de 10 livres d'amende, sur plainte

de Charles Prodhomme, meunier aux moulins du Pont

d'Ouilly: en 1674, verge de Vendeuvre, Robert Ribard

et les hoirs Jacques Adam : verge de La Couverie, Ga-

briel Sorel, s r de Beauchamps, fief Pinot, Thomas et

Nicolas Roney, avec ordre à Maissière, prévôt moderne,

de rendre compte de la gestion dans la huitaine ;

en 1679, grande verge du Pont d'Ouilly, les héritiers

Pierre Ribard et divers ; lief Pinot, les héritiers de

Charles Maisière : sur plainte du meunier des moulins

du Pont d'Ouillv, que les tenants sont obligés de suivre

le ban du moulin, et n'y satisfont, ordre conforme à

peine de confiscation des grains, pains et farines, et,

pour les non « reseans », d'enlever leurs grains de

dessus la sieurie qu'au préalable ils n'aient payé la

verte moute, etc. — Fragment d'acte de 1481. concer-

nant Pierre Le Conte, prêtre (rente) ; reconnaissance

devant les tabellions en la vicomte de La Carneille au

siège de Clécy d'accord, compte et regard entre Geor-

ges Le Compte, Robert Bysson. ci-devant gardains de

Jehannet Bysson, et led. Bysson, en présence de Bastien

Bysson et Guillaume Bart, coadjuteurs dud. Jehannet

(1578).

E. 1S4. (Registre.) — Moyen format. 234 feuillets, dont 2 par-

chemin.

1680-1702. — Semblables pieds, gage-pièges, et

élections de prévôts des terre et seigneurie du Pont

d'Ouilly, dépendant du marquisat de Thury, apparte-

nant au marquis de Thury, puis au duc d'Harcourt,

tenus : en 1680. par Pierre Héroult, lieutenant général

au bailliage de Thury, sénéchal : en 1696, par Michel

Trolley, licencié aux lois, avocat, sénéchal, pour l'ab-

sence du bailli de Thury, en présence de Gabriel Le

Febvre , tabellion à Thury, pris pour greffier en

l'absence de l'ordinaire ; en 1699. par Pierre Héroult,

bailli-vicomtal de Thury, sénéchal, etc. — 1680. Tène-

ment Jean Le Bœuf, tenants, la curéde S*-Marc, Michel Le

Bœuf, etc ; Marc de Pierrefitte. écuyer ; Pierre Le Dain,

s
r de La Boyssée ; Louis de Vaux, sieur de La Valaizière,

etc. ; délai de 2 mois accordé, sur la remontrance du

procureur receveur, aux hommes sujets aux réparations

des moulins banaux, pour mettre en état l'écluse rom-

pue et emportée par la » desravine des eaux , les

hommes sujets à lad. réparation n'ayant voulu la faire,

quelque avertissement et semonce qu'on leur en ait faits:
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passé ce délai, permis de faire procéder â la bannie

desd. ouvrages devant le sénéchal. — 1696. Condam-

nation, sur la plainte de Jean Lebret, meunier aux

moulins banaux de Pont d'Ouilly. contre la plupart des

hommes sujets à la banalité, de suivre ladite banalité

sous peine de conliscationdu blé, ileur et pain; en 17t)0,

même condamnation sous peine de GO sols d'amende et

de confiscation des blés et farines; en 1702, permis

d'arrêter, pour être confisqués, les farines et les

chevaux transportant les grains ailleurs qu'au moulin,

et ordre que les tenants faneront les foins de la prairie

et seront tenus de curer les bieux. etc.

E. 185. (Registre. |
— Grand format. 162 feuillets, papier.

1705-170". — Pieds, gage-pièges et élections de

prévôtés receveuses des nobles fiefs, terres et seigneurie

du Pont d'Ouilly, appartenant à Henri d'Harcourt,

duc d'Harcourt, maréchal de France, chevalier des

ordres du Roi, capitaine d'une compagnie des gardes

du corps, lieutenant général de la province de Nor-

mandie, gouverneur du vieux palaisdeRouen, de la ville

et citadelle de Tournay et du Tournaisis, tenus en 1705

par .Nicolas Cauvin, bailli haut-justicier d'Harcourt et

sénéchal dud. lieu, en présence de Tanneguy Broquet,

greffier ordinaire. — David Le Comte Le Bourg, au

droit de Michel Du Puys, curé du Détroit ; Cécile et

Marie Sorel. filles de l'eu Gabriel Sorel de Beau/champs ;

François Homo, curé de S'-Marc, à cause de donations

faites aux prêtres et clercs dud. lieu par Pierre Le Nor-

mand, prêtre; Pierre Chauvin, au droit par fieffé de

Dominique de La Lande, écuyer, s
1 ' des Minières ; Nico-

las de La Mare, époux de Marguerite Le Febvre ; Jean

et Gabriel de Cauville ; Jean-Joseph de Mathan,

écuyer, s
r de Pierrefitte en Cinglais, au droit

des enfants de Jean-Baptiste, de Pierrefitte, écuyer,

fils de Marc de Pierrefitte. écuyer ;'les représen-

tants Jean Bonnemer ; Louis de Vaux, s' de Valai-

zière; Jean-Hyacinthe de BrossarcLécuyer, s
r des Anges,

à cause de son épouse, fille de Gasnier ; François

Rozée, curé de S'-Christophe ; les filles et héritières de

Gabriel Sorel-Beauchamps, représentant les s" de S 1 -

Germain, ci-devant seigneurs du Pont d'Ouilly, etc. —
Fief ou verge de La Couverie, à S'-Marc d'Ouilly ; fief

ou verge Pynot, à Ouilly-le-Basset, village de La Bre-

terie et hameau Hue; Sébastien Gygon, s 1' de La Bre-

terie, lieutenant en la prévôté de Normandie, fils et

héritier d'Olivier Gygon, avocat, etc. — Copie délivrée

en 1707 par Cabaille, sur l'original demeuré auchartrier

d'Harcourt, et remise a Du Vivier, receveur, pour opé-
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rer le recouvrement des rentes seigneuriales, à charge

de la rapporter a la liu du bail.

E- 186. (Registre.! — Moyen format, taï feuillets, 1 pièce in-

tercalée, papier.

1706-1709. — Semblables pieds de la seigneurie du

Pont d'Ouilly, fiefs et verges en dépendant, tenus : en

1 1 00 par Michel Trolley, avocat, sénéchal de lad. sei-

gneurie, en présence de Jean-Baptiste Duvey, écuyer,

avocat à Harcourt, pour l'absence du greffier ordinaire,

suivant les termements faits issues des messes de S'-

Marc, S'-Gilles, succursale dud. S'-Marc, Ouilly-le-Bas-

set, S'-Christophe et Pierrefitte-eu-Cinglais, etc. —
170(3. Julien du Fay, éc, Pierre Bourrienne, Charles

Turpin, prêtre, et Michel Turpiu. avocat, son frère;

Jean et David Faudemer, Jacques Gasnier, procureur

fiscal à Harcourt ; condamnation des hommes sujets

à La banalité, de suivre le ban des moulins, sous peine

de confiscation de leur blé et farine, et eu 5 sols

d'amende par fourche pour les corvées de fanage et 1

sol 6 deniers chacun pour curage des bieux. — 1707.

Louis Le Dain, sieur de Préaux,- Jacques Ribard, s
r du

Vivier ; François Omo, curé de S'-Marc. — 1708. Cécile

et Marie Sorel de Beauchamps, Jean de La Brousse,

prêtre, et ses frères, Charles Loliviel. prêtre, Jean-

Baptiste de. Pierrefitte, écuyer: déclaration de la veuve

de Jean Le Maignen, s
r du Ronseray, tutrice des enfants

d'Abraham de Prépetit, s
r de Morieux, son premier

mari, et d'elle, que ses enfants ne possèdent dans la

grande verge que viron deux acres de terre, qui n'est

pas suffisant de supporter le service de prévoté auquel

elle aurait été élevée au dernier gage-piège, et son

interpellation aux hommes présents de lui donner des

aides pour lui faciliter led. service, auxquelles inter-

pellations lesd. hommes n'ayant voulu répondre, acte

lui a été donné de leur refus pour se pourvoir de lad.

élection ainsi qu'elle avisera bien, et ce pendant ordonné

qu'elle gérera suivant lad. nomination.

E. 187. (Registre.) Moyen format, 222 feuillets, 8 pièces in-

tercalées, papier.

1710-1715. — Semblables pieds, gage-plègcs et

élections de prévôts receveurs de la noble terre et

seigneurie du Pont d'Ouilly, fiefs et verges en dépen-

dant, appartenant au maréchal d'Harcourt, tenus : en

1710. par Michel Trolley, ancien avocat au bailliage

du duché d'Harcourt, pour le décès du bailli d'Ilar-

eotirl, sénéchal, en présenee de Jacques Le Petit, gref-
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fier au bailliage d'Harcourt, pour le décès du greffier

ordinaire de lad. seigneurie ; en 1714 par le même,

requête et présence de Marie Maheult, veuve de Jacques

Ribard. s
r du Vivier, fermier des rentes et droits sei-

gneuriaux de lad. seigneurie, présence de Noël Des-

mons. ci-devant sergent royal au bailliage de Mortain,

pris pour greffier pour l'absence du greffier ordinaire,

etc. — 1710. S'est présenté Charles Turpin, prêtre,

professeur de philosophie en l'Université de Caen,

lequel, ayant appris qu'il a été élu prévôt en la verge

de Vendeuvre en cette seigneurie, a déclaré agir contre

les héritiers de Guillaume et Jean Le Febvre, ayant

pour cet effet led. Turpin représenté une quittance du

fait de feu David Le Conte, sieur du Bourg, receveur

des rentes seigneuriales, du 4 avril 1702, portant dé-

charge dud. Turpin dud. service de prévôté auquel il

aurait été élu en 1701, soutenant que lesd. héritiers

doivent gérer en son lieu et place, comme ne justifiant

aucun acte de service depuis son élection, lesquels ont

fait obéissance conforme, mais comme ils ne possèdent

que peu d'héritages dans lad. verge, ils demandent que

les électeurs aient à leur donner des aides pour gérer

conjointement avec eux : nomination conforme de

Jacques Bosquet. — 1711. Gabriel Ribard, acquéreur

du curé du Détroit ; les héritiers Abraham de Prépetit,

s
r de Morieux ; les héritiers Jacques de La Lande, éc.

,

représentant le s 1 ' de Grignon ; Jean-Hyacinthe de

Brossard,éc. — 1712. Tous les défaillants et ceux qui

n'ont satisfait aux sentences du précédent gage-piège,

condamnés en chacun 18 sols et 1 denier d'amende,

sans préjudice des autres condamnations précédentes,

qui seront exécutées. — 1713. Jacques Hébert, éc, s
r

de La Maillardière, représentant « le sieur Dorneville »;

la veuve de Jacques de La Lande, éc, s
r de Querville;

Michel Turpin, avocat
;
présentation de Guillaume

Enguerrand, sieur des Marettes. — 1714. Le curé de

Fontaine-le-Pin, au droit de Gabrielle Le Conte ; Mar-

tin Belleau, prêtre; Nicolas Lautour Massardière, etc.

E. 188. (Registre.) — firand format, 214 feuillets, 1 pièce

intercalée, papier.

1716-1773. — Semblables pieds, gage-pièges et élec-

tions de prévôts receveurs grènetiers de la noble terre

et seigneurie du Pont d'Ouilly, membre du duché

d'Harcourt, tenus: en 1716 par Alexandre-Raven Le

Pigeon, avocat postulant au siège dud. duché, pour

l'absence du bailli sénéchal, eu présence de Gaspard

Le 8ecq, receveur de la cour usage dud. duché, et de

Jacques Le Petit, greffier ordinaire; en 1709, parJean-
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Baptiste Berthault, licencié aux lois, avocat postulant

aud. bailliage, pour l'absence du bailli sénéchal, pour

Anne-Pierre d'Harcourt, duc d'Harcourt, etc. — 1716.

Marie-Anne Gasnier, épouse de Jean-Hyacinthe de

Brossard, éc, s
r des Anges, soeur du feu s'd'Orneville;

François Rozée, curé de S'-Christophe ; Sébastien

Gigon, s
r de La Breterie, lieutenant en la prévôté de

Normandie ; les hommes et tenants condamnés au paie-

ment de 29 années des rentes dues, à suivre la banalité

des moulins, les défaillants en chacun 5 sols pour non

comparence et en 18 sols 1 denier pour soumissions

non accomplies, et à bailler leurs aveux dans un mois

sous peine de réunion de leurs héritages et maisons à

la seigneurie, et défenses à toutes personnes de chas-

ser, tirer, ni pêcher dans l'étendue du duché. — 1769.

Tellement qui fut à Jeanvrin Le Febvre, Antoine-Ga-

briel Belleau, s
r des Douaires, héritiers de Martin

Belleau, curé de Millesavattes, représentant Jean Ri-

bard Le Longpré ; les héritiers de Tanneguy Lautour,

sieur de Surville, par acquêt de Noël Riou, procureur

à Falaise, et par acquêt de Jean Dorenlot, lui par

acquêt de Christophe du Fay, écuyer, s
r de La Sauva-

gère, au droit des héritiers Le Carpentier ; le s r de S'-

Cler Brossard, écuyer, représentant la veuve et héri-

tiers de Jean-Hyacinthe de Brossard, écuyer, sieur des

Anges, héritier en une moitié de Jacques Gasnier, s
r

d'Orneville, représentant Le Commandeur ; les héri-

tiers Michel de Pierrelitte, écuyer, sieur du Bourg ; les

héritiers François Grusse, notaire ; Crusse, curé de

Pierrefitte ; LeneveiT, curé de S'-Christophe, représen-

tant Pierre Jouvin, curé dud. lieu, etc. — F" 25. État

pour faire la recette de la cour usage de la seigneurie

du Pont d'Ouilly, pour 1720 ; sommier de paiements.
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1774-1784. — Semblables pieds de la seigneurie du

Pont d'Ouilly, membre du duché et pairie d'Harcourt,

appartenant à Anne-Pierre, puis François-Henri, ducs

d'Harcourt. tenus : en 1774 en l'auditoire du bailliage

d'Harcourt, par Jean-Baptiste Berthault, avocat pos-

tulant au bailliage et sénéchaussée d'Harcourt, pour

l'absence du bailli sénéchal ; eu 1775 par le même,

pour les seigneuries du Pont d'Ouilly, Clécy, S'-Omer,

La Mousse, Esson, S'-Martin de Sallen, Grimbosq,

Croisilles, Hamars et Cesny; en 1783 par Jacques-Jean-

Louis Le Secq, lieutenant général au bailliage du du-

ché et pairie d'Harcourt, et Jean-Jacques-Georges-An-

toine Hesnard, avocat fiscal du bailliage d'Harcourt,

sénéchaux dud. duché; en 1784 par Le Bart, bailli-vi-
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comtal. etc. — 1774. Les héritiers de M" Jacques Gas-

nier, curé de Montpinçon, fils Claude ; le prieur du

Bois-Halbout, par donation faite à l'hôpital dud. lieu

par Charles Lollivret, curé de La Pommeraye ; les

héritiers Michel de Pierrefitte, éc. s
r du Rourg ; Jean

Le Saulnier. par (ieffe de Claude de Mathan, seigneur

de Pierretitte ; le s
r du Moùtier Rrossard ; Le Neveu,

curé de S'-Christophe, représentant Pierre Jouvin, curé

de S'-Christophe, etc. — 1784. Antoine-Gabriel Relleau.

s
r des Douaires, héritier de Martin Relleau, curé de

Mille-Savattes ; le curé de S'-Marc, par donation de

Pierre Le Normand ; Louvet, représentant de Cauville,

maréchal; Guy-Charles Hue, par acquêt de Du Moù-

tier Brossard, écuyer. par échange du s
r de S'-Clair

Brossard. écuyer. son frère, représentant les veuve et

héritiers de Jean-Hyacinthe de Brossard, éc héritier

en partie de Jean Gasnier, au droit de Thomas Le Com-

mandeur ; Philippe Bréard. par fieffé de la veuve René

Rivière, représentant Jacques Hébert, écuyer, sieur de

La Maillardière, représentant le s' d'Orneville ; Godey,

curé du Détroit, représentant Joseph de La Brousse.

E. 190. (Registre.) — Moyen format, 16 feuillets, papier.

1612-1615. — « Anciens gag. de Longchamp. » Ex-

trait, incomplet du commencement, délivré en 1613

sur le registre des pieds et gage-pièges de lad. sieurie

par Jean Martin, avocat, sénéchal, instance de Gilles

Pouquet, adjudicataire du pilage des pommes de lad.

sieurie, copie collalionnéeen 1615 par Le Cordier, tabel-

lion royal en la sergenterie de Préaux, requête de Gil-

les Patrixe. bourgeois de Caen : ailerons qu'assemblent :

Charles Revel, contenant 6 acres 1 "2 3 quartiers ; Noël

Giot. contenant 4 acres 12 : Raptiste Vernon, contenant

6 acres 1/â vergée; Philippe Poucquet, contenant 6

acres t quartiers ; aileron qui fut Mallon, contenant 6

acres 3 quartiers; aileron qu'assemble Hugues Pouc-

quet. contenant 5 acres 1 2 ; vavassories: qui fut Mail-

lochin ; Cosnard, contenant 10 acres, Isaac de Baille-

hache. s
r

t des Changouber »
; qui fut Séjourné, conte-

nant 8 acres; Gilles Poucquet, contenant 16 acres;

Pierre Poucquet, contenant 5 acres; qui fut Jean Le

Gouis, contenant 10 acres
;
qui fut Jacques Le Ras,

contenant 24 acres ; qui fut Jean Revel, contenant 20

acres; Thomas Jacquet, contenant 12 acres; qui fut

Jean Marie, contenant 14 acres, etc.

E. 191. (Registre.! — Moyen format. 207 feuillets, papier.

1605-1619.— Pieds, gage-pièges et élections de pré-

vôts de la terre et seigneurie de Rouvrou, Aubert et

Calvados. — Série E.
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St-Jore. tenus : en 1605, au manoir seigneurial, par

Robert de Clacy, écuyer, sénéchal, en présence de Mi-

chel Couvrechef, fermier de lad. terre et sieurie, et

d'Edouard Marc, tabellion, pris pour adjoint ; en 1618

par Pierre Rouet, lieutenant du sénéchal, en présence

de Claude d'Achy. tuteur de ses enfants, héritiers en

partie de J. d'Achy, s
r de Serquigny et de Marbeuf:

en 1619, en présence dud. Claude d'Achy. sieur de

St-Germain, tuteur, etc. — 1605. Aubert, vavasso-

rie à la Demoiselle, aîné, Guillaume de S"-Marie, écuyer,

à cause de sa femme, héritière de Jean Anzeray,

écuyer, puinés, Jeanne Anzeray, veuve de Richard Le

Rourgeois. écuyer, sieur de Tournay, Charles Baille-

hache, Jean de S'-Jean. etc.: tenants nûment, Jean et

Roulland du Prey, écuyers, Jean de Fierville, les héri-

tiers Michel de St-Jean, Jérôme de Villy, écuyer, les

hoirs Jean Gringoire, etc. ; Rouvrou, les hoirs Etienne

Dorgiste, écuyer, etc.; St-Jore. Philippe de LaFresnée,

écuyer, représentant Robert Seigneurie et Charles

Auber ; vavassorie Péronne. assise à May. aîné Jean de

La Court, puinés Guillaume de S te-Marie, écuyer, Léon

et Guillaume de La Fontaine, Jean de Rricon, etc.;

tenants nûment à Fontenay ; sujets à la rente de La

Graverie, etc. — F° 64. Ensuit la déclaration de plu-

sieurs levées croissant sur plusieurs héritages tenus

desd. sieuries, appartenant à Claude d'Aché, sieur desd.

sieuries, faites bannir instance de Michel Couvrechef,

fermier, faute par les tenants d'avoir baillé aveu, rendu

hommage et payé les arrérages des rentes dues, etc.

E. 192. (Registre.) — Moyen format, 167 feuillets, papier.

1620-1628. — Pieds, gages-pièges et élections de

prévôts delà terre et sieurie de Rouvrou. Aubert etS'-

Jore, tenus: en 1620 par Robert de Clacy, sénéchal,

en présence de Claude d'Achy, s
r de St-Germain. tu-

teur de ses enfants, héritiers en partie de Jean d'Achy.

s
r de Serquigny et .Marbeuf, et de Charles Du Trou,

tabellion royal, pris pour greffier et adjoint, etc. —
1620. Tous les tenants de la vavassorie à la Damoiselle

condamnés au paiement de 3 années d'arrérages de

rentes ; nominations de prévôts. — 1624. Vavassorie à

la Damoiselle. aîné Pierre de-S' e-Marie. écuyer, à cause

de sa mère, héritière de Jean Anzeray, puinés les héri-

tiers de Robert Le Bourgeois, éc, s
r de Tournay, Char-

les Baillehache ; Raptiste du Pray, éc: le s
r de May.

par acquêt de François de Fierville; Claude Belin,

sieur du Parc ; Charles Dieuavant ; à Rouvrou, Pierre

de Rougemont ; a S'-Jore, Jean Planquette, Pierre

de Ste-Marie, etc. ; apprécie du boisseau d'orge, mesure

16
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de Bretteville. a 21 sols, boisseau d'avoine, à ladite me-

sure, 10 sols, chapon 10 sols, douzaine d'œufs 2 sols.

— 1628. Julien Pellefresne. curé de Fontenay ; Jean

Fleury. sieur de Besnardière ; Philippe de La Fresnée;

Isaie Le Bourgeois; Jessé Graindorge, etc. ; chapon 10

sols, poule 5 sols, couple de poulets 5 sols, douzaine

d'œufs 2 sols, etc.

K. 193. (Registre.) — Moyen format. ot7 feuillets, 1 pièce

annexée, papier.

1629-1674. — Pieds, gages-pièges et élections de

prévôts de la terre et sieurie de Rouvrou, Aubert et S'-

Jore, tenus par Robert, al. Gaspard de Clacy, écuyer,

Isaac Lefevre, Henri Bunouf. Jacques de Croisilles,

,

sieur en partie de iMutrécy, sénéchaux, en présence de

Simon Chapperon, procureur de Claude d'Achy, sieur

de S l-Germain, ou en présence dud. seigneur, et de

Charles Dutrou, tabellion, Michel Rault, huissier, Denis

Masson, tabellion, greffiers ou commis, etc. — 1632.

Pieds du fief Aubert : vavassorie à la Demoiselle, aîné

Pierre de Su'-Marie, écuyer, àcause de sa mère, puînés,

François Le Roux, sieur de Gonfreville, à cause de sa

femme. Charles Baillehache, etc.; Jean Le Chevalier,

sieur de La Rivière, acquéreur de Baptiste Dupray ; le

sieur de May, au droit par acquêt du s
r de Fierville,

Isaie Le Bourgeois, le seigneur de Beuvron, Jessé

Graindorge, s' deRochemer, Jacques Dorgitte, s
r de

Clinchamps, etc. Pieds de Rouvrou : les héritiers de

Guillaume Belin, sieur du Fresne, ceux de Roland Du-

pray, écuyer, Baptiste Dupray, écuyer, etc. Pieds de

S'-Jore, etc. — 1650. Pieds de la sieurie de Rouvrou

pour les fiefs et verges de grand'verge, Vendeuvre et

La Couverie au Pont d'Ouilly. La grand'verge au Pont

d'Ouilly, Henri Bunouf, avocat, Pierre Normand, prê-

tre, Pierre de Lozier, Deais Enguerrand, tabellion; tè-

nement qui fut Jean Le Bœuf, le curé de S'-Marc ; tè-

nement qui fut Jean Desmezières, Thomas d' » Oellen-

son », écuyer (rayé) ; tenants à S'-Christophe ; tène-

mentqui fut Collin Goujard, Marc de Pierrelitte, écuyer,"

s r des Courts; tènement qui fut Jean Chollet,aînesse St-

Christophe, le sieur de Martigny, acquéreur des Le

Bœuf; verge de Vendeuvre au Pont d'Ouilly, aînesse de

Cauvillc Louis et Pierre de Cauville. La verge de La

Couverie, au Pont d'Ouilly. — 1605. Pieds de la sieurie

de Rouvrou pour les fiefs et verges de grand'verge,

Vendeuvre, Le Jardin, Le Bisson, Le Tourneur et

Begrij en Ouilly-le-Basset : Guillaume Belleau,

prêtre, Graindorge, les hoirs Isaac Belleau, Guillaume

de Champaigne, les trésoriers et fabriciens du Mesnil-

« Yilmsm ». — 1074. Noblement tenants, Jacques de

Morchesne. éc, pour le fief du Bb, François de Guer-

ville, éc, s
r de Rapilly, Jean Dodeman, éc. s

r de Pla-

cy, les héritiers Jacques d'Argouges, pour la terre de

Bonnœi! et Angoville-la-Seran, Antoine de La Lande,

éc, s
r du Détroit, pour sa terre du Valcorbet ; Gilles de

La Mare, curé du Mesnil- '< Vilman », le s
r de La Du-

randière, etc.

E. 194. (Registre. Moyen format. 107 feuiLlets, 1 pièce

intercalée.papier.

1612-1671. — Pieds de la sieurie de S'-Benin pour

la verge de S'-Martin, 'tenus au manoir sieurial par

Joachim Picard, licencié aux lois, avocat, lieutenant

du sénéchal de lad. sieurie, en présence d'André de

La Fosse, tabellion, pris pour adjoint : vavassorie qui

fut Raul Guilbert, Jacques et Jean dits Brion, excusés

par maladie ; vavassorie Vytou, Gilles Du Trou, aîné,

par sa mère ; vavassorie de La Corbinière, Jean Le

« Beauvoiessen », éc., s
r de S c-Clou, etc. ;

pieds pour

la verge de S'-Benin (1612). — F° 15. Semblables

pieds de la terre et sieurie de S'-Benin pour le fief,

terre et sieurie de S'-Martin de Sallen, appartenant à

Antoine de La Luthumière, s
r et'baron du lieu. Gâte-

ville, Yvetot, La Haie d'Ectot, Carteret, S'-Benin et

S'-Martin de Sallen, tenus à S'-Martin, hameau de

Paugy, devant la maison de Jacques Bryon, par led.

Picard, sénéchal, en présence d'André de La Fosse,

tabellion, greffier ordinaire, et de Gilles Barbey, fer-

mier procureur receveur de lad. terre: vavassorie de

La Fosse, Massé Bouderey, filsGeffrey, qui se soumet

de faire apléger par Jean Brion pour son bas âge,

et a obéi faire et porter le nom d'aîné de lad. aîaesse,

en payer les rentes, bailler aveu et faire tous devoirs à

quoi lad. aînesse est sujette, et condamné aux frais des

diligences requises pour porter led. nom d'aîné, ladite

vavassorie, contenant 3 acres, fait, au terme S'-Denis

5 sols tournois de cens, au terme S'-Michel 12 bois-

seaux d'avoine, au terme de Noël 5 gélines et 5 deniers,

au terme de Pâques 50 œufs, avec reliefs, treizièmes et

autres aides coutumières, etc. (1613). — F 22. Sembla-

bles pieds pour Jean de La Luthumière, sieur d'Yvetot,

Carteret, de lad. sieurie et de plusieurs autres lieux,

tenus au manoir seigneurial de S'-Benin par Jacques

de Martimbosc, écuyer, liceucié aux lois, sieur de

Mutrécy, avocat, procureur fiscal au bailliage deThury,

sénéchal de lad. sieurie, en présence de Pierre Jardin,

commis au greffe du bailliage de Thury, pris pour

greffier et adjoint, et de Pierre Anthoinne, procureur

fermier de lad. sieurie : vavassorie qui fut Raoul Gui!-
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bert, contenant 9 acres de terre, sujette en 5 sols de

renie au jour S'-Denis, 6 poules et 6 deniers à Noël, et

60 œufs à Pâques; vavassorie « Boit Vin », contenant

18 vergées de terre, sujette en 11 sols de rente. 2 cha-

pons. 1 géliue, 30 œufs et 1 fromage de 2 deniers :

vavassorie Yitou, contenant 4 acres de terre, doit à la

S'-Miehel pour porcage et brebiage 4 sols 6 deniers, au

terme S'-Denis 4 sols 6 deniers, à Noël 4 chapons 4

deniers, et a Pâques 40 œufs ; vavassorie au Riche, su-

jette en 4 sols, 4 chapons, 4 deniers et 40 œufs ; vavas-

sorie Quesnot, contenant 3 acres de terre, sujette en 12

boisseaux d'avoine, o sols, 5 gélines et 50 œufs ; vavas-

sorie de La Corbinière, sujette en 40 sols, l chapon et

20 ceufs : parmi les puinés, Lyot Le Brun, curé de S'-

.Martin de Sallen; Robert * Du Nolend >. éc, sr de Trou-

ville ; vavassorie Pouquet. contenant h acres de terre,

sujette à 24 boisseaux d'avoine, 7 sols, 4 gélines, 4 de-

niers, 40 œufs, plus pour porcage et brebiage 4 sols 6

deniers; vavassorie Sebière. les abbé et religieux de l'ab-

baye du Val ; vavassorie de La Croutte Herpin. conte-

nant 6 vergées, sujette à 6 sols de cens, 2 gélines, 2 de-

niers et 20 œufs, etc.: nomination par les hommes te-

nants de lad. sienne de Jean Maiserey. fils Raulin, et

Gabriel Frisley, pour faire le service de la prévôté; led.

Maiserey pris et choisi par le procureur ; vu son ab-

sence, bannie au rabais du service sur le prix de 50 livres,

etc. [1622). — F" 36. Semblables pieds pour .Marie du

Poérier, comtesse de Croisy, tenus par Guillaume de

Malfillastre, s
r de Fontaines, bailli vicomtal de Thury,

sénéchal de la seigneurie, en présence de Jacques Ber-

tault, tabellion, greffier : Jacques et Jean Brion, aines

de la vavassorie Boivin ; Gilles Frislay, au droit de

Pierre Maizeray, fils Raulin ; Robert Julienne, aîné de

la vavassorie Pouquet: Jean Du Trou, fils Macé. et ses

frères, aînés de la vavassorie de La Croutte Herpin, etc.

(1668). — F° 67. Semblables pieds delà terre et sei-

gneurie de St-Benin, appartenant aumarquis de Thury,

pourles verges de S l-Benin et S^Martin de Sallen, tenus

par led. Guillaume de Malfillastre, bailli de Thury. sé-

néchal, etZachéedeLa Lande, écuyer, licencié aux lois,

ancien avocat et lieutenant du bailli de Thury pour la

sénéchaussée dud. lieu (1670-1671) : nomination d'of-

fice faite par M. de Malfillastre. sur le refus des hommes
et tenants de la seigneurie de procéder à l'élection, de

Jaeques Blascher, comme prévôt, etc.
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feuillets, parchemin, et 1 pièce, papier, annexés.

1672-1699.— Semblables pieds, gage-pièges et élec-

tions de prévôts de la sieurie de S'-Beninpour la verge

dud. lieu et celle de S'-Martin de Sallen, appartenant

au marquis de Thury. tenus au manoir seigneurial par

Guillaume de .Malfillastre, licencié aux lois, sieur de

Fontaine, bailli vicomtal de la haute justice de Thury

et sénéchal de lad. sieurie, et Guillaume Pigeon, s
r

de S'-Georges, avocat en bailliage et vicomte à Falaise,

en présence de Jacques Bertault, tabellion, et Louis

de La Fosse, pris pour adjoints et greffiers : élections

par les hommes présents, pour eux et les absents,

de divers pour faire le service annuel de prévôté
;

Etienne Le Harivel, sieur de La Mogizière ; la veuve de

Guillaume du Boscq, éc, s
r de S'-Pierre: Jean Le

Neuf, s r du Longpray : Pierre Le Harivel. s
r de La

Mare, etc. (1672-1676). — F 39. Semblables pieds de

la sieurie de S'-Benin pour la verge de S l-Martin de

Sallen. tenus par Guillaume Pigeon, licencié aux lois,

s' de S'-Georges, avocat en bailliage et vicomte à

Falaise, en présence de Louis de La Fosse, sergent

ordinaire au bailliage de Thury. pris pour adjoint et

greffier ordinaire ; vavassorie Rault Guilbert. sujette

en 5 sols de cens, 6 gélines, 6 deniers, 60 œufs, regard

de mariage et suivre le ban du moulin ; vavassorie Boi-

vin, sujette en 1 1 sols de rente, 2 chapons, 1 géline, 3

deniers. 30 œufs. 1 fromage de 2 deniers, 12 porc et

1/2 brebis « asensés • par l'aveu à 20 sols par an;

tènement du Clos Fouquet. contenant 3 vergées 8 per-

ches, sujet en 19 deniers, 1 chapon et 10 œufs, les

tenants Jacques Brion les Vallées. Etienne Le Harivel.

s
r de La Mogisière. Benoit Maiserey. condamnés au

paiement de 3 années d'arrérages de lad. rente et à

bailler aveu : vavassorie qui fut Jean Auvré, contenant»

3 acres au dellage des Creptes Auvray, sujette en 3 sols

4 deniers de cens, 2 chapons. 2 deniers et 20 œufs
;

tènement de La Crepte Herpin, 2 acres, sujet en 6 sols

2 deniers de cens, 2 poules. 20 œufs et 3 sols, les tenants,

parmi lesquels le seigneur de Courvaudon et Charles

Boscher, s
r de La Pommeraye, à cause de sa femme,

condamnés au paiement de 3 années de lad. rente ;

aînesse Fumesson, sujette à 18 deniers de cens. 2 cha-

pons. 2 deniers et 20 œufs, aine Nicolas Brion. sieur des

Parcqs ; vavassorie Viltou, sujette en 4 sols 6 deniers de

cens, 4 chapons, 4 deniers, 40 œufs et 4 sols 6 deniers de

porcage et brebiage, etc. ; nomination par les hommes

et tenants d'Etienne Le Harivel, sieur de La Mogisière.

comme prévôt (1677 ; en 1678, Jean Le Neuf. s
r du

Longpray. — Semblables pieds pour les années sui-

vantes. — 2 feuillets, parchemin, ayant servi de couver-

ture : succession de François d'Harcourt, barounie de

Mesnil-Bue ; citation de traité de mariage de Robert
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Grente, s
r de Villerville, et Steve-[notte] d'Harcourt

(1570), etc.

E. 196. .Registre.! -Grand format, 367 feuillets, papier.

1700-1784- — Pieds, gage-pièges et élections de

prévôts du fief, terre, et seigneurie de S'-Benin et de

son extension en la paroisse de S'-Martin de Sallen,

membre du duché d'Harcourt tenus par Pierre Héroull,

Nicolas Cauvin, s
r d'Harmonville, sénéchaux, Urbain

Fauvel, sieur de Fresney, lieutenant général aux sièges

du duché d'Harcourt, sénéchal, François Delange, s
r de

Bùronnière, bailli sénéchal, Olivier Boscher, avocat

fiscal, Alexandre-Raven Le Pigeon, avocat postulant,

Jacques Héroult. s
r d'Hérouville, bailli-vicomtal, Jean-

Baptiste Berthault, avocat postulant, Jacques Le Hari-

vel, sieur de Vignebey, avocat postulant, Jacques-

Michel Le Harivel Darville. avocat postulant au bail-

liage du duché et pairie d'Harcourt, Jacques-François-

Simon Le Bart, bailli-vicomtal, sénéchaux, assistés

de Charles Boscher, sieur de La Pommeraye, Gaspard

Le Secq. Jacques-Simon Boscher, procureurs rece-

veurs Tanneguy Broquet, sieur de La Fresnée. Marc

Broqufl. Jacques Le Petit, Charles Le Harivel. Louis-

François Le Harivel. Noël Baslain, greffiers. — 1700.

Vavassories : llault Guilbert, contenant 9 acres, sujette

en ."» sols de cens. 6 gélines, deniers. 60 œufs, regard

de mariage et autres «sujétions» de la seigneurie:

Jacques Blaseher, s' du Clos, Gilles Maiseray, etc.;

Borna, contenant 18 vergées, assise à Paugy, sujette

en 12 sols de cens à la S'-Denis, 2 chapons. 1 géline à

» Noël, 3 deniers, 30 œufs à Pàqoes, 1 fromage de 2

deniers à la S'-Jean, demi porc et demi brebis de -2

ans en 2 ans au mois de février, « assenséez » la brebis

30 sols et le porc 10 sols : Nicolas Brion, s
r des Parcqs

;

Nicolas Berleaume.s' de LaVallée; Etienne Le Harivel,

s
r de La Mogisière ; de La Corbinière, les héritiers du

s' du Longpré Harivel ; de La Crette Herpin ; le sei-

gneur de Courvaudon ; Charles Boscher, s
r de La Pom-

meraye ; Pouquet, de 14 vergées, à Paugy, sujette en

lirais I 2 d'avoine, mesure ancienne deThury, 3 sols

6 deniei-s de cens. 3 poules, 3 deniers et 30 œufs; au

Riche, de '.î vergées, sise a la Fosse, sujette en 2 sols de

cens, - chapons, î deniers 20 œufs, et 2 sols de « por-

quage >• au mois de février : les héritiers Charles Le

Harivel. s' du Longpré ; Pierre Le Harivel, s' des Jar-

dins ; les abbé el religieui de l'abbaye du Val ; Vitou :

( iuill i u 1 1 1
1

• du Bosq, éc , s" des Longchamps ; les s" de

S'-l'ierre du Bosq, éc., etc. — ITM. Philippe Brion,

, fils Jacques; led. Le Bart, bailli d'Har-

court ; le curé de S'-Benin. pour la vergée où est bâti

le presbytère ; Louis-Guillaume Routlier, huissier ; la

marquise de Longaunay, héritière de la marquise de

« Sebville » ; Charles Boscher, iils Thomas-Odet Bos-

cher, s
r du Buisson, lui fils héritier du s

r de La Pom-

meraye, etc.

E. 197. iPiéce.l — Grand format, 3 feuillets, papier.

1587. — Pieds de la seigneurie de S'-Laurent, tenus

au manoir sieurial dud. lieu par Charles Le Jeune,

avocat, pour l'absence des sénéchal et sous-sénéchal,

en présence de Pierre d'Harcourt, chevalier de l'ordre

du Roi. gentilhomme ordinaire de sa chambre, capi-

taine de cinquante hommes d'armes, baron de Beuvron,

La .Motte, Le Mesnil-Bue. s
r de Courtonne et dud. lieu

de S'-Laurent, sur la poursuite faite par Mathurin Le

Petit, procureur et receveur de lad. seigneurie, contre

Jean Auquetil. de lad. paroisse, concernant son aveu.

E. 198. (Registre.! — Grand format. 356 feuillets, papier.

1651-1671. — Pieds seigneuriaux de la sieurie de

S'-Rémy. S'-Omer. La Mousse,dépendant du marquisat

de Thury. tenus : en 1615, à S'-Rémy, village de Can-

tepie. par Pierre Le Gardeur, écuyer. sieur de S'-

Silly. bailli de Thury ; en 1621 par Hélie de La Lande,

écuyer, sieur du Détroit, lieutenant général aud. lieu,

en présence de Jean de Mombrav. greffier ordinaire,

instance de Jean Jouenne. fermier général: en I02r>

par David Signard. s
r du Désert, bailli de Thury : en

1071 par Guillaume de Mallilastre, bailli-vicomtal de

la haute justice de Thury et sénéchal de lad. haute

justice, en présence de Jacques Berthault. pris pour

adjoint et greffier ordinaire, etc. — 161o. Guillaume

et Adrien Mullois; Gilles Le Neuf, écuyer: Nicolas,

Pierre, Olivier et Jacques de Croisilles, écuyers ; Rol-

land du Prey. écuyer; Jean LeNeuf. sieur du Valdorne;

Isaac de Brossard. éenver ; l'abbaye du Val. etc. —
1620. Nicolas de Croisilles, éc, sieur de » Moullins » ;

Jacques de Hartinbosc, écuyer. — 1637. François Le

Neuf, s' de La Serverie ; Planquette. — 1640: Pierre

de Croisilles, éc., - de La Noe ; Jacques de Croisilles,

du Saulcé. — 1647. François Le Neuf.

présent OUivier, éc, s
r de La Vallée, le s' de Tilly

Blondel, au droit de Pierre Boavallet, le s
r de La Val-

lée Le Neuf, — 1060. Le sieur de Larousse, au droit

de Mathieu et Richard Gomonl. — 1671. Les tenants

de la verge et prévôté de La Mousse et du Mesoil tenue

en franc bourgage du marquisat de Thury. condamnés
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au paiement de 29 années de rentes dues, entre autres

Baptiste de Croisilles, écuyer ; Nicolas de Croisilles.

éc. . à présent Jacques de Croisilles. éc. tîls dud. Ni-

colas; Jacques de Croisilles, éc, s
r de Caumont ; le

< : de S'-Cler Brossard.

Georges. Catherine Le Neuf, les veuve et enfants du sr

de Neuville Le Neuf; Henry Blancard, écuyer, s
r d'A-

lincourt, etc. — F" 191. Aveu à Louisd'Harcomt. mar-

quis des marquisats de Thury et de La .Motte Harcourt,

par led. "Guillaume Le Pigeon, etc.

E. 199. (Registre. l— Grand format. 385 feuillets, papier.

1672-1706.— Semblables pieds, gage-pièges et élec-

tions de prévôts de la sieurie de S'-Rémy et S'-Omer.

dépendant du marquisat de Thury, tenus : en 1672 par

Guillaume de Malfilastre, sieur de Fontaine, bailli-vi-

comtal de Thury, sénéchal desd. seigneuries ; en 1678

par Guillaume Pigeon, s
r de S'-Georges, avocat à Fa-

laise et Thury, sénéchal de lad. seigneurie ; en 1679

par Pierre Héroult. avocat en bailliage à Caen, lieute-

nant général de Thury et sénéchal de lad. seigneurie

(plus tard bailli haut-justicier de Thury) ; en 1694 par

Guillaume Le Pigeon, s
r de S'-Georges, avocat à Thu-

ry, pour l'absence du sénéchal ordinaire ; eu 1704 par

Nicolas Cauvin, s 1" d'Armonville, bailli du duché d'Har-

court et sénéchal ; en 1706 par Urbain Fauvel, avocat

au siège présidial de Caen. lieutenant général du duché

d'Harcourt. sénéchal, etc.— 1675. YavassorieGohier.de

26 acres, sujette en 4 chapons, 4 deniers et 40 œufs à

Pâques, et 25 sols payables à la chapelle du Thuil.

puîné Olivier Le Neuf, élu à Falaise, au droit de Fran-

çois Le Neuf; Guillaume Pigeon. sr de S'-Georges. avo-

cat à Thury, représentant le s
r de Martinbosq ; le b*

d'Alincourt, à cause de sa femme ; les hoirs René Le

Neuf, s r de Chedeville. — 1688. Yavassorie Gohier,

puînés, le sr de Noirville. Pierre de Mortreux, par ac-

quêt de Michel Le Nepveu, les héritiers de feu Jacques

de Croisilles, s' de Caumont, Jacques Suriré, s
r des

Longchamps, Pasquier Molet. s
r de La Roche, le s

r

d'Alincourt, etc. — 1697. Vavassorie des Basses Plan-

ches, contenant 100 acres de terre, sujette en 24 rais

d'avoine au jour S'-Michel, mesure ancienne de Thury.

avec foi. hommage, reliefs, treizièmes, aides coutu-

miers, services de prévôté, comparences de pieds de

gage-pièges et autres droits seigneuriaux, puîné, Char-

les Hébert, sieur du Parq ; vavassorie de Courteille,

contenant 30 acres, au village dud. nom, sujette en 24

rais d'avoine et aux droits seigneuriaux, puinés le s r

de Pierrefitte, les abbé et religieux de l'abbaye du Val,

Mme de La Pommeraye : bordage aux Mullois, le s
r de

Fremont, seigneur de Combray. etc. — 1706. Bordage

au Mulois, sis au village du Val Cassard. aîné, la sei-

gneurie de Combray : aînesse Gohier, à St-Rémy, vil-

lage de Nidechien, Guillaume Le Pigeon, sieur de S'-

E. "200. (Registre.) — Grand format. 303 feuillets, papier.

1702-1732.— Semblables pieds des seigneuries de St-

Rémy et S'-Omer. membres du duché d'Harcourt. ap-

partenant en 1707 aHenri, duc d'Harcourt, chevalierde

l'ordre du S'-Esprit. maréchal de France, capitaine d'une

compagnie des gardes du corps du Roi. etc., tenus : en

1707 par Urbain Fauvel. s
r de Fresney, avocat au

bailliage et siège présidial de Caen, lieutenant du bailli

dud. duché, pour la vacance dud. bailli sénéchal, pré-

sence de Tanneguy Broquet. s
r de La Fresnée, greffier

ordinaire, et de Gaspard Le Secq, commis par le sei-

gneur à la recette de la cour usage dud. duché : eu

1712 par François Delange. s
r de Buronnière, bailli et

sénéchal du duché : en 1713 par Olivier Boscher, avo-

cat fiscal au duché, pour l'absence du bailli sénéchal,

etc. — 1707. Yavassorie des Rasses-Planches, les abbé

et religieux de Notre-Dame du Val; Pierre du Yey. écu-

yer ; Michel île Pierrefitte, écuyer, s
r de Panthou. à

cause de sa mère ; Pierre de La Planche, à cause de

Jacqueline Guérin. sa femme: Anne de La Fosse, héri-

tière de Charles de La Fossé, fils Louis, François-

Henri de Blancard, écuyer, s
r d'Alincourt. à cause de

son épouse, représentant Pierre de Croisilles, écuyer,

sieur des Fossés ; Pierre du Yellerey ; les héritiers de

Robert de Chaumontel, écuyer, s
1" de Haulchemin, etc.

— 1712. Vavassorie aux Chauvins, à S'-Rémy, aîné,

Jacques Henry, concierge au château, par acquêt de

Jean Roque, fils Jean, Georges Le Neuf, s
r de Bois-

neuf, fils et héritier de François Le Neuf, s
r de La Neu-

ville. — 1713. Nicolas Morin. capitaine des gabelles à

Falaise, par acquêt de Louis Hélies. éc, s* d'Arlon, re-

présentant le seigneur de Montcarville. — 1732. Verge

de S'-Rémy, exempte de prévôté, les héritiers d'Alex-

andre-Ravend Le Pigeon, avocat, à cause de sa mère,

représentant François Gohier ; Thomas de Clinchamps,

écuyer, au droit d'Alexandre Mollet: le s
r de Tontuy,

seigneur de La Pommeraye; Marc-Antoine Le Cheval-

lier, éc, prêtre, représentant Anne Le Chevallier, veuve

de Nicolas Morin. par acquêt de Louis Hélie. éc, sr

d'Arlon, lui représentant le s
r d'Argouges.
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E. 201. (Registre.* — Grand format. 206 feuillets, papier.

1769-1788.— Pieds et élections de prévôts receveurs

de la seigneurie de S'-Omer, membre du duché et pai-

rie d'Harcourt, appartenant : en 1769 à Anne-Pierre,

duc d'Harcourt, pair de France, comte de Lillebonne,

garde de l'oriflamme, chevalier des ordres du Roi, gou-

verneur général de la province de Normandie, etc. ; en

1784 à François-Henri, duc d'Harcourt. gouverneur

de la province de Normandie, etc.; tenus : en 1769,

en l'auditoire du bailliage d'Harcourt, par Jean-Bap-

tiste Bertault, avocat postulant au bailliage d'Harcourt,

pour l'absence du bailli sénéchal, assisté de Louis-

François Le Harivel, greffier ordinaire ; en 1782 par

Jacques-Simon Boscher, avocat postulant au bailliage

du duché et pairie d'Harcourt, pour l'absence du bailli

sénéchal, assisté de Noél Hastain, greffier; en 1788

par Jacques-Franoois-Simon Le Bart, bailli-vicomtal,

maire el juge de police civil et criminel du bailliage du

duché et pairie d'Harcourt, etc. — 1782. Jean Mazarin,

etc. Nominations par les hommes, vassaux et tenants

de lad. seigneurie, pour faire le serviee de prévôté :

en 1769, Adam Aumont, fils François ; en 1770, les hé-

ritiers de François Hubert; en 1772, Jacques Pistel,

représentant Michel Chauve t ; en 1773, Jean Le Bre-

thon ; en 1774, François-Pierre Bourcy et Jean Has-

tain ; en 1776, le s' de Mannoury, seigneur de La Pom-

meraye ; en 1777, Michel Voisin, curé d'Angoville ; en

1778, les prieur et religieux de l'abbaye de Notre-Dame

du Val ;en 1782, Jean Houel ; en 1784, Jean Le Grix;

en 1788, le jeune fils de Nicolas Guérin, dit Radulph.

E. 202. (Registre.) — Gand format. 98 feuillets, papier.

1770-1788.— Pieds et élections de prévôts de la sei-

gneurie de St-Bémy appartenant à Anne-Pierre, puis à

François-Henri, ducs d'Harcourt, tenus : en 1770 en

l'auditoire du bailliage d'Harcourt par Jean-Baptiste

Bertault, Jacques-Simon Boscher, Jacques-François-

Simon Le Bart, assistés de Louis-François Le Harivel

et de Noël Hastain, greffiers. — 1770. Ainesse aux

Chauvins, contenant 21 acres, assise à St-Rémy, au

hameau de Nidechien, puînés, François Le Neuf, sieur

de Neuville, file Georges, sieur de Boianeuf, fils Fran-

çois Le Neuf, neor de Neuville, et Servin du Hameau,

époux de Charlotte Le Neuf, soeur dud. de Neuville;

fieffé de Guillaume Mahieu, sieur desMaizeray, héritier

de François Mahieu, curé de Placy ; François de Blan-

card, écuyer, sieur d'Alincourt, fils de François-Henri
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de Blancard. écuyer.—1778.Vavassorie Planquette, puî-

nés, le s r de Neuville, avocat, fils Georges, représen-

tant François Le Neuf, s' de Neuville ; Angélique Le

Pigeon, veuve du s
r de Bons, avocat, par acquêt de Mi-

chel " Valleroy ». — 1788. Vavassorie ou ainesse aux

Chauvins, contenant il acres, sujette en 21 sols de

cens, 4 chapons. 4 deniers. 40 œufs. 1 corvée de char-

rue par an à la marchèque, pourvu qu'il y ait « bétes

tirantes el gissantes sur le lieu >, à la garde du château

d'Harcourt et à la réparation des fossés, foi, hom-

mage, reliefs, treizièmes, aides coutumiers, etc.. exemp-

te de four, moulin, et de coutume en la manière accou-

tumée des denrées qu'ils vendent et achètent aux foires

et marchés dud. lieu, puînés, Guillaume Grusse, sieur

de La Rivière, époux de Marie-Marguerite Biot; Le Ba-

ron, avocat, époux de la fille de Berthault, avocat ;

Jean Suriray, s
r de La Chesnée, etc.

E. 203. ( Registre. I
— Grand format, 52 feuillets, papier.

1638. — Pieds et gage-piège de la baronnie deVara-

ville, appartenant à Odet d'Harcourt, chevalier, mar-

quis de Thury, comte de Croisy. vicomte de Fontenay,

baron de Varaville
, gouverneur des ville et château

de Falaise, tenus par Gabriel de Vendes, écuyer, s
r du

lieu, avocat au siège présidial de Caen, sénéchal de

lad. baronnie, présence de Borel, sergent royal à Va-

raville, pris pour greffier et adjoint. Tenants : les re-

présentants Philippe de La Fresnaye. écuyer. sieur du

iief d'Escageul assis à Gonneville ; Nicolas de James,

sieur de La Milleraye, époux de la veuve de Lucas des

Jardins, écuyer, sieur de La Vesquerye, fille et héri-

tière de Jacques de La Mariouze, pour le fief Maillard,

à Gonneville : Robert Prunier, s
r des Parcs, et Nicolas

Foucques, bourgeois de Caen ; Jean Le Sueur, sieur

de La Fontaine, représentant par acquêt les héritiers

du s
r de Bernières ; Jean Le Sueur, sieur de Petiville

;

Michel Graindorge, bourgeois de Caen, lils de Michel,

représentant par échange Jean Hébert, sieur de Boul-

lon ; le curé de Varaville. représentant par acquêt

Pierre Audrieu, représentant par fieffé François Mac-

querel. sieur de Tilly ; François Trémançois, éc, sieur

de La Fallaize (hamel de Suhomme) ; François Tré-

mançois, éc, sieur des Jardins ; le s
r cFAequeville Ve-

noix ; Jacques Trémançois, éc, sr de La Rivière, les

héritiers de Louis Trémançois, éc, s
r de La Planche;

Nicolas Le Cordier, président en la Chambre des

comptes à Rouen, représentant par échange le sieur

de Fontenay ; Hobert Morin, écuyer, sieur de Vaugue-

roult ; Jacques Hervieu, sieur de Fours; le s
r de S 1 -
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Laurent Malperre. époux de la fille de Charles Tré-

mançois, écuyer. sieur de « Cricheveulle » ; Jean de

Bourgueville ; Etienne de Surville, éc., s r du lieu:

Jacques Le Sens, écuyer, sieur de Lion, au droit de

Samuel Lemière. sieur des Goudiers; vavsssorie de La

Tonne. François de Tilly, éc, s
r du lieu. Jacques Her-

vieu. écuyer. sieur de Fours ; Gilles Le Pouppinel,

sieur de Lestang : vavassorie Hudigot. Jacques Pollin,

époux de la fille héritière de Robert de La Rue ; Adrien

de Touchet. éc, s
r du lieu ; Robert de Castillon. procu-

reur au présidial de Caen ; Jean de Foullongnes, éc;

vavassorie Rouillon, .Martin Du Mont, curé de Bavent;

vavassorie à l'Aumônier, les héritiers de Girard de

Basly ; les veuve et héritiers du s
r de « Salnelles »

;

vavassorie Pouchier, François Trémançois. écuyer.

sieur de LaFallaise; vavassorie de La Hogue de La

Taille, Quentin Denis, sieur des Cardonnets. héritier

de Charles Denis, sieur des « Pettilz Prais » ; vavasso-

rie au Sauvage, les héritiers du s
r de Collibœuf, etc. Te-

nants nùment : le chapelain de l'Arbre Martin, pour

le jardin de la maladrerie dud. lieu ; François de Biais,

éc, sieur de Longuemare ; Pierre Voisvenel, sieur de

Lambusche ; les curé, prêtres et clercs de Varaville et

Petiville ; Noël Haslée, curé de Merville et Gonneville
;

les veuve et héritiers de Pierre Turgot. éc, s r de Rou-

gefort ; Jacques Le Sens, sieur de Suhomme ; Jean Le

Paulmier, éc, s
1" de S'-Louet, président en l'Élection de

Caen ; le sieur du Londel ; les veuve et héritiers d'Éléa-

zar Malherbe, conseiller au siège présidial de Caon
;

Gilles de Venoix, éc. s
r d'Acqueville. etc.

E. 204 . (Registre.
I
— Moyeu format, 35 feuillets, papier.

1614-163".—Pieds de gage-piège et élections de pré-

vôts de la terre et seigneurie de Vienne, tenus : en 1625

pour Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron, comte de

Croisy, baron duMesnil-Bue et s
r de lad. s

ri '' de Vienne,

par Michel Robillard, avocat à Baveux, sénéchal ; en

1630 pour François d'Harcourt, marquis de Beuvron,

héritier aine dud. Pierre, marquis de Beuvron et de La

Motte-Harcourt, comte de Croisy, baron de Fontenay.

Creully en sa partie, Creullet, Le Manoir et Vienne, te-

nus par led. Robillard, sénéchal, etc. — 1625. Robert

Le Marchant, tabellion ; Louis de La Croix ; François

de Guerville ; Charles de Pierrepont ; Charles de La

Croix, curé d'Amayé-sur-Orne (en correction d'Au-

nay). — 1630. Jean Hébert, prêtre; les héritiers de

Jean de Reviers ; Jean Le Savoureux, au droit de Guil-

laume Caillouey ; Jean Le Marchand, de Vaussieux
;

Charles de La Croix, prêtre, etc. ; élection dud. de La
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Croix pour faire le service de prévôt.— 1637. Les héri-

tiers Martin de La Brecque ; Gilles Mercier, curé de

Vienne ; Jean Le Héricy, écuyer, sieur de Couvert, au

droit de « Paoul Palmier ». écuyer; JeandeTaillebois,

écuyer : les héritiers de Jean de Reviers, écuyer, à pré-

sent Bernardin de Reviers, écuyer, etc. — F 26. En-

suit par déclaration les héritages dont jouit en douaire

Marie Mauger, veuve de Charles Periers, tenus de la

seigneurie de Vienne, appartenant à Pierre d'Harcourt,

terre assise au Manoir, délie de Morte Fontaine, jouxte

les abbé et religieux de S'-Étienne de Caen (1614).

E. 205. (Liasse.) — 39 pièces, papier.

1622-1755.— Gages-pièges.— Termement des gages-

pièges du marquisat de La Motte-Harcourt (1622). —
Mandements d'Urbain Fauvel, s

r de Fresney, lieutenant

général en la haute justice du duché d'Harcourt, aux

prévôts, ou pour leur absence aux premiers des hom-

mes et tenants du duché d'Harcourt, de publier à l'is-

sue des messes paroissiales de Hamars, S'-Martin de

Sallen. S'-Benin. Croisilles, Esson, Donnay, S'-Rémy,

S'-Omer, La Mousse. Clécy, S'-Marc d'Ouilly, et autres

paroisses dont besoin sera, la tenue des pieds, gages-

pièges et élections de prévôts dud. duché et de ses

membres '1707-1711). Semblables mandements de:

François Delange en 1715 s
r de Buronnière. avocat

au parlement de Normandie, bailli et sénéchal) (1712-

1715); Alexandre-Raven Le Pigeon, avocat postulant

au duché et pairie d'Harcourt. pour l'absence du bailli

sénéchal ^1716-1722) ; Jacques Héroult, s
r d'Hérouvil-

le, conseiller au bailliage et siège présidial de Caen,

bailli sénéchal (1723) ; Olivier Boscher, avocat fiscal,

pour l'absence des bailli et lieutenant 1724) ; Jacques

Héroult. s
r d'Hérouville, bailli sénéchal (1736-1741).

— Assignation à la requête d'Anne-Pierre d'Harcourt,

duc d'Harcourt, à Charles-François-Léonor de Verdun

de Passais, seigneur et patron de Barenton, à la repré-

sentation de Jeanne d'Harcourt, etc., à comparoir en

l'auditoire du bailliage d'Harcourt, pour répondre aux

pieds nobles qui s'y tiendront (1753).

E. 306. (Liasse.) — 3 cahiers. 38 feuillets, 4 pièces, papier.

1332-1731.— Biens et droits.— Inventaire de titres:

aveux de la baronnie de Thury (1390-1613) : « l'érec-

tion de la ditte baronnye et chatelnye de Thury en

marquisat a etté faicte par Henry, Roy de France et

de Pologne, à Fonteinebleau, au mois de sepbre de l'an

1578 »; haute justice (1414-1665); notariat royal in-
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corpoiv au duché d'Harcourl (1677-1703) ; notariat ro-

yal pour Thury : les provisions sont en date de 1687,

obtenues sous le nom de François Cecire, pour être ex-

ercées à S'-Rémy, La .Mousse, S'-Omer, Le Yey. La

Pommeraye. S !-Pierre du Bo. S'-Christophe, Cossesse-

ville, Pontd'Ouilly, Le Détroit. Placy, Esson, Caumont,

droit cédé dud. Cécire au seigneur de Thury du 6 jan-

vier 1686, etc. ;
patronages de Thury et Esson (1460-

: adjudications des revenus anciens du marqui-

sat de Thury (1641-1677 1 ; exploits aux possédants fiefs

nobles relevant du marquisat (1606-1693) ;
c commen-

cement des nobles» : fief de Combray (1332-1669);

Esson (1403-1682); Rouvrou (1390-1664); fief d'Arclais

1552-1606); La Pommeraye (1356-1681) ; fiefs de Pla-

cy 1552-1661 : Martigny (1660-1694); fief de Pierrepont

(16'22-lBOO); Proussy (1390-1656): «un viel petit ad-

veu » de Jean de La Fresnaye. 31 janvier 1390; con-

trat de fondation du temple de Condé par La Court, s
r

des Ysles, comme relevant du marquisat de Thury.

du 14 février 1630; bail de lad. terre de Condé du sei-

gneur de Fiers au s
r de Morieux par 7.000 1. eD 1656 ;

confirmation du marché de Clécy, etc.; fief de S'-Ré-

my-sur-Orne assis au hameau de « Fonteine Les Rou-

ges » à S'-Germain-le-Vasson: don par le Roi a Nicolas

de Vassy de lad. terre et seigneurie en 1545, etc. ; fief

de La .Malherbière. possédé par le sieur de (Iharson-

ville, avec le fief de S'-Rémy, relevant du marquisat ;

Caban : aveu de l'abbaye de Rellétoile (T389), terres

de Caban Cambercourt, le s
r d'Ouilly et les abbés de

Bellétoile, copie d'aveu de 1377, etc.. aveu du s
r d'Ouil-

ly d' « Oleanson » (1607) ; fief de Cambercourt à Ber-

jou (1565-1646) ; fief de Montfort à S'-Lambert (1543-

1641); fief de Mombray (1557-1661) ; fiefs de La Gra-

verie, dont le procès est demeuré indécis avec les héri-

tiers de M. du Ouesné Le Biais, les fiefs s'appellent

d'Aïufernet et Rouxel (1407-1685) ; au Clos de Coten-

tin, fiefs de Thury, a Lieux Saints » et de Craville

près \ alognes : 1340, lettres royaux obtenues le 20 fé-

vrier r.i."> par Jacques de Bourbon pour rentrer en

possession des fiefs de <• Crasville et Lieux Saints »,etc;

inventaire en particulier des pièces produites pour le

procès de La Graverie, en réclamation de la tenuredes

Beffl d'Amfernet et Roussel (1389-1699, ; Versainville,

pour le lief i Peut Larron » ou fief t Pentou » (1462-

1654 . Qef de Cahaignes (1617-1707) ; Le Plessis-Gri-

moult, pour le fief de Barbeville, assis à Bonnemaison

el Savenay, qui est un8° de fief| 1606-1661) ; Courvau-

don el Savenay 1389-162;;;, Hamars, requête de Ra-

oul de Hamars à la S'-ijhapelleen 1389, en 1609 vente

par H. de Montmorency à Anzeray, président, des

droits qu'il prétendait sur la succession de la dame de

t Rarthenay ». et des fiefs de Hamars, Courvaudon et

Savenay, etc.; fief du Plessis llaoult. à St-.Martia de

Sallen, donné par le Roi à M. de Montmorency en

1580. etc.; autres inventaires des pièces concernant

des fiefs dont la tenure a été adjugée à d'autres sei-

gneurs : Préaux, etc. — Récépissé de titres par Char-

les de La Fosse, éc. s r de S'-Martin. à Guillaume

Maurrey. s
r de La Marche, procureur receveur du mar-

quisat de La Motte-Harcourt (1646). — Inventaire des

pièces remises à Signard par le marquis de Thury, re-

présenté par Jacques Hébert. s
r de Boys Duval. son in-

tendant, suivant le contrat fait entre le comte et Guil-

laume Signard, écuyer, fils dud. Signard. — État et

mémoire des titres et pièces étant à Harcourt entre les

mains de M. d'Harmonville, concernant les seigneuries

formant le duché d'Harcourt, dont il est receveur gé-

néral : érection de lad. baronnie en marquisat par

Henri III en 1578; baronnie de Thury. forêt de Cin-

glais, présentations aux bénéfices, S'-Nicolas de Thury,

la chapelle de la maladrerie. l'église d'Esson, etc., fiefs

de La Pommeraye, Placy, etc. (1702). — État des

aveux remis au chartrier par Boscher : Hamars. Har-

court, Bois-Daniel. La Mousse,. S'-Omer, S'-Rémy,

Croisilles. S'-Benin, etc. (1707). État des pièces re-

mises par Houllier à Frasier 1731).

E. 207. (Liasse. |

—
'^pièces, parchemin; 15 pièces, papier.

1390-XYIIP Sièele. — Biens et droits. — Notes con-

cernant les aveux de la baronnie de Thury en 1390. et

postérieurs : château de Thury, foires, marchés, cou-

tumes, passage de bateau, marchés, droits en la forêt

de Cinglais et bois d'Olivet en exemption de tiers et

danger, etc.; lad. baronnie a été érigée en marquisat,

haute et basse justice, en 1618. etc. ; fiefs de La Pom-

meraye. Placy, Rouvrou, Martigny el Rapilly, Esson.

Le Chastelier à Esson, terre de Montgaultier et Mai-

zet, etc. — « Vertes moultes des blés estans en la vavas-

sorie de Lessey, ass. àS'-Begnin» ; arrêts faits par Jean

Routot, sergent de la baronnie de La Motte de Cesny,

en la vavassorie de Lessay, assise à S'-Benin en la ba-

ronnie de La Motte Cesny, autres arrêts en la vavasso-

rie de Villers, en la vavassorie Brière, en celle du Til-

leul, en celle de M* Roger de La Vallette. écuyer, en

celle du bas Breuil. etc. (1439-1500^. — Déclaration

des héritages dont Pierre d'Harcourt, marquis de La

Motte-Harcourt. fait publier les adjudications aux prô-

nes des paroisses où ils sont situés : Grimbosq, Cesny.

etc. (1605). — Adjudication en la cohue et auditoire
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de Thury, devant Guillaume de Mallîllastre. sieur de

Fontaines, bailli vicomtal, maire et juge politique de

Thury, à la requête de Louis d'Harcourt. marquis de

Thury et de La Motte-Harcourt, gouverneur des ville

et château de Falaise, etc.. des fermes dudit marquisat

(1670). — Rail devant Jacques Berthault, tabellion au

bailliage de Thurv pour le siège de Thury, et Jean

Planquelte. tabellion royal en la vicomte de Falaise

pour le siège de Tournebu, pris pour adjoint, par Nico-

las Cauvin, intendant du marquis de Thury. à Nicolas

Villon, sieur de Longpré, pour 3 ans. du greffe de la

haute justice, tant civil que criminel, moyennant 400

livres de fermages par an 1673. — Présentation par

Louis d'Harcourt, marquis de Thury, à l'étaV. de distri-

bution passé devant Louis Vauquelin. écuyer, sieur de

Nécy. lieutenant général en la vicomte de Falaise, des

deniers provenant du décret des maisons, héritages et

fief de La Rivière, qui furent à Tanneguy d'Aigneaux.

écuyer, saisis en décret à la requête de Jacques et

Claude d'Ouézy, écuyers, pour être payé de la somme

de 1032 livres restant du prix de l'adjudication du

greffe de la haute justice du marquisat de Thury (1675).

— Requête au bailli de Thury. par Nicolas Cauvin. in-

tendant de Louis d'Harcourt, marquis de Thury. pour

information contre plusieurs braconniers et porteurs

d'armes chassant dans l'étendue du marquisat malgré

les ordonnances du Roi 1686). — Copie de l'ordon-

nance rendue par Henri d'Harcourt, duc d'Harcourt.

maréchal de France, lieutenant général au gouverne-

ment de Normandie, gouverneur du vieux palais de

Rouen et des villes et citadelle de Tournay et Tour-

naisis. pour terminer les différends existant pour la

préséance entre les avocats et procureur fiscaux du

duché d'Harcourt (1706). — Déclaration de tous les

biens et revenus, cens et rentes, appartenant à Henri

d'Harcourt. duc d'Harcourt. pair et maréchal de

France, dans la généralité d'Alençon. que baille Phi-

lippe Cabaille. chargé de ses affaires, à M. de La Fres-

naye-André. subdélégué, pour satisfaire à la déclara-

tion du Roi du 14 octobre 1710 : les cens, droits et re-

venus, casualités et autres du duché, affermés par le

dernier bail 960 I., les coutume et foires dud. duché,

affermés 650 1.. la sergenterie d'Harcourt. 100 1., les

greffes d'Harcourt, 150 I.. le tabellionage du duché

40 1.. le notariat royal d'Harcourt, 60 1.. le four à ban

d'Harcourt, 1601., la grande prairie d'Harcourt, 830

1., l'hôtellerie de la Croix Blanche, le colombier ou

fuye, le jardin ou enclos attenant à la maison et le pré

Challot, 240 I., le bac ou passage de l'Orne. 205 1.. les

moulins à blé d'Harrourt, 300 I., les moulins à tan

Calvados. — Série E.

d'Harcourt, 150 1., le moulin à fouler les draps, 120 1.,

la ferme de Beauvoir, à Esson, 840 1., les moulins de

Beauvoir. 100 I., la sergenterie de Placy etS'-Germain-

le-Vasson. 12 1., le tabellionage de Placy, 7 1. 10 s.. la

coutume du marché de Pont d'Ouilly, 250 1., la baron-

nie de Cesny ou la grande ferme, 1350 !.. la ferme du

vieux château de La Motte-Harcourt. 450 1., la cou-

tume du Bois-Halbout, 322 1. 10 s. 4 chapons, les bois

de Canivet, 1.000 1., etc. — Liste des lieux où le duc

d'Harcourt a droit de chasse et de pèche dans l'étendue

de son duché et pairie.— Mémoire sur le rétablissement

des droits de l'ancienne baronnie de Thury et ceux du

marquisat dud. lieu.— Adjudications des fermes et ter-

res dépendant du marquisat, du greffe du bailliage et

haute justice de Thury, des tabellionages de Thury,

Clécy. La Graverie. Hamars. Pont d'Ouilly, Placy,

Vieux et Clinchamps. des sergenteries, etc.

E. 208. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin: 6 pièces, papier.

1451-1624.— Acqueville.— Copies d'aveux : à Jean

Le Héricy, seigneur de Préaux, par Pierre Grimoult, éc,

de demi-fief de chevalier dont il tient un quart, nommé
fief de La Motte, dont le chef est assis à Acqueville,

tenu de sa terreet seigneurie de Préaux (1451) ; à Pierre

Grimoult, à cause de son fief de La Motte, sis à Acque-

ville, par Marin d'Acqueville, écuyer, sieur du lieu,

d'un quart de fief de chevalier nommé le fief d'Acque-

ville, avec droits et dignités y appartenant 1484) ; pas-

sé devant Guillaume Godarl, lieutenant du sénéchal

du fief et seigneurie de Préaux, par Jean Grimoult,

écuyer. seigneur de La Motte d'Acqueville, tant pour

lui que pour les enfants et héritiers de Marin d'Acque-

ville, à Roulland Le Héricy, écuyer, seigneur de Pré-

aux (1487): nouvel aveu en 1497; copies de déclara-

tion et dénombrement devant Charles de Lougy, lieu-

tenant en la vicomte de Falaise, par Jean Grimoult,

écuver, seigneur de La Motte, demeurant à Falaise,

du fief de La Motte, sis paroisse d'Acqueville. tenu de

Rolland Le Héricy, seigneur de Préaux, et du fief de

La Rivière, sis à « Domneil », vicomte d'Exmes et du-

ché d'Alençon. tenu des enfants et héritiers de Maurice

h Doziniguem », seigneur de Chambray ; et par raison

desd. fiefs led. Grimoult et Pierre, écuyer. son frère,

tiennent un huitième de fief assis à Espins, tenu en

basse justice du fief du Joueur que tient Pierre Mau-

rice, éc, àcausedesa femme, sujetauserviee dûau Roi,

ainsi que les autres nobles du pays, selon la valeur du

fief, savoir « ung homme à brigandines, salade, vou-

lue et aullres habillementz • (l503,v.s.).Copie informe

17
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desd.. copies collatinnnées par Blanchard, greffier de la

vicomte de Falaise, instance de Nicolas Grimoult, con-

seiller au parlement de Rouen, stipulé par Pierre de

S'-Clair. écuyer (1607). — Procédures aux assises de

Falaise, tenues par Jean Malherbe, écuyer. licencié aux

lois, lieutenant général du bailli de Caen, entre Fran-

çois d'Acqueville. s' du lieu-, comparant par Jean d'Ac-

queville, son fila et procureur, Pierre de Ferières. ba-

ron deTJiury, et Jean Grimoult, éc, s
r de La Motte,

concernant la tenure du noble iief appartenant aud.

d'Acqueville eu lad. paroisse-, vulgairement appelé le

lin' de Thury l5"2V-Ki:>5 i. — Extrait informe du regis-

tre du greffe de l'Élection de Falaise concernant le

ptooès devant Jean Marguerite. François Fleury et Ni-

colas Morel. élus en lad. FlectiQu, entre Michel Gri-

moult. éçv, seigneur de La Motte eu Acqueville. impé-

trant de lettres du Roi pour être dispensé d'aucunes

dérogeances faites par son défunt père et lui à l'état et

privilèges de noblesse, et les paroissiens de S'-Gervais

de Falaise, où il demeure, présence de Guillaume Tous-

tain, procureur du Roi en lad. Élection, parlant par

Guillaume Boujon, avoeat du| Roi
;
production de gé-

néalogie pour justifier qu'il est d'ancienne noblesse:

Fraslin Grimoult, son bisaïeul, etc. ( 1555 . — Remise à

droit de condition devant Pierre Clément et Barthé-

lémy Boutery, tabellions à Falaise, par Robert Gri-.

moult, bourgeois de Falaise, à Thomas Jue, d'Acque-

ville, d'une pièce de terre à Acqueville. au dellage de

La Uorbinyère 1572 . — Quittance devant les mêmes

par Frallin et Laurent Syrnon, frères, de la paroisse

d'Acqueville, à Robert Grimoult, bourgeois de Falaise,

de 15 livres en principal et 15 sols tournois de vin pour

augmentation de prix de vente de terre aud. lieu, del-

lagede.Maupertuis(1573). —Transportdevant les mêmes

par Jean Jue, fils de feu Jean, boucher, d'Aequeville, à

Robert Grimoult, bourgeois de Falaise, de terre aud.

liru (1573). — Remise à droit de lignage, clameur et

marché de bourse, devant Nicolas damier et Adrien Le

Lotittre.t abc lliiuw au siège de Ton rnebu. par Robert Ber-

jot, ilils François, d'Acqueville. à Madeleine Jue, tille

Thomas, de A vergées de terre a Acqueville, bornée

par Richard Le Railly, les'&oirs .Marin Jue, le chemin

de M es lav nu Bois-Hulhout, et le cours d'eau de La

Gourbyniere (46(78-). — Vente devant Robert B-erthault

(jt Margue.rm Maurry. tabellions au singe de .Thury-;

par ffecqnu Gambier, de:Ce&ny-eii-Citiglais. à. Jeanne

Joe,* tille Tlmmas, du droit de condition eu la vente

pair lui-faite a iNieolas Ailes de terre awd- . lieiu |lî>84).

—I Donation devant Jeun M innourv et Luurejit Bacon,

rabnlliniisa,n Mitgc. de T- mi imbu, par ,Hur0t Martin,

DU CALVADOS.

d'Acqueville, âgé de 9(1 ans et sans enfants, à Laurent

Martin, prêtre, son neveu, de tous ses biens (1592). —
Sentence de Guillaume Vauquelin, écuyer, lieutenant

général du bailli de Caen. aux assises de Falaise, dé-

boutant Pierre de Montmorency, marquis de Thury. de

ses conclusions, et adjugeant la tenure du lief d'Ac-

queville, autrement fief de Thury, à Nicolas Grimoult,

écuyer, sieur de La Motte, conseiller au parlement de

Rouen, à cause de la terre et seigneurie de La Motte,

et sans avoir égard à l'hommage rendu.au marquis par

Jean d'Acqueville. led. procès- eu présence de Denis

Jean et Pierre d'Acqueville, écuyers. sieurs du lief d'Ac-

queville,saus préjudice, entre autres,de l'instance, pen-

dante a Cafen.ou Évreey entre led. marquis et l'évêque

de Baveux pour la tenure par eux respectivement pré-

tendue de la terre et sieurie de Préaux 1 1607). — Blâ-

mes de Pierre d'Harcourt. marquis de Beuvron et de

La Motte-Harcourt. a l'aveu rendu par Jacob d Acque-

ville, sieur du lieu, ayant épousé Marie Dodeman, tille

et héritière de Guy Dodeman (1608). — Aveu à Pierre

Baudouin, sieur de Fresney et de Puenc. à cause d'Am-

broise Vauquelin, son épouse, par Jean et Élie Terrier,

de la vavassorie Terrier, assise paroisse d'Acqueville

ItilU — Bail devant ( :harles Brocquet et Mathieu Ger-

vaise, tabellions au siège de "Tournebu. par Jean

Drieu, de Bretteville-sur-Laize, fermier des quatrièmes

deCesny-en-Ciuglais, Moulines,Fonlaine-Halbout et Ac

queville, appartenant au marquis de Beuvron et-

de La Motte-Harcourt, à Guillaume Berjot. du qua-

trième et pouvoir de distribuer boires au bas d'Aci

queville, moyennant 24 livres et 2 chapons de

loyer annuel (TG24|. ,— Factum du procès entre Sté-

phanotte d'Acqueville,, dame du lieu, intimée en appel

et opposante contre la saisie féodale faite sur ses héri-

tage et domaines mouvant de son lief et sieurie d'Ac-

queville, contre Nicolas Grinioulf. sieur de La Motte

et du lief Thury, appelaut de sentence rendue par

le lieutenant du bailli de Caen au siège de Vire, le (7

avril 11)17 (sans date).

.1
E. IQfti i Liasse, i

— * pièces et cahiers, papier.

1 190-X.YH: siècle. -
.
Aml'rev,i|le. ,— Analyses de

pièces : produites au Conseil par le îuarquis de Thurj

contre les habitants d'Anifrevillo ; concernant les ma-

pais et communes d'Amfre.vdje, envoyées a la comtesse.

deCroisv. I l'.to, 1-.33, 1257, coulirmations accor-

dée-* par les seigneur
r
s d'Anifreville . à. l'abbaye, de

lllanrhelaudc des donations de leurs prédécesseurs, en

piirliculicr.de.por.lions dus terres eLniara,isd',Apifrey
;

ille
i ,
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— 1309-1592, 36 aveux rendus par Fes vassaux « au

seigneur d'Anfreville, qui esloient Sauterel des Biars

de Tardes Anthoisrie de Mouy Charle de Mouy Jean et

Martin de Mouy et encot Charlle de Mouy vendeur de

lad. terre «. — 1350, copie ^extraits dé vieux rôles,

rentes de Robin de Rivière, ê'éuyer, sieur d'Amfreville.

— 1 '.77. 1' février, aveu rendu par Morand de Rivière.

— 1389, aveu rendu par messire Guillaume " Le Pote-

rel ».— 1389. aveu au Rofpar Guillaume o Sautereuil »

de la seigneurie d'Amfreville. fief d"'Amfreville en la

baronnie de Néhou ; autre extrait d'aveu, s. d., par

« Guion de Biars » de lad. seigneurie' d'Amfreville. —
1409. extrait des sjages-plèges, bannie de I < héberge-

ment » des bètes de <• Gobervifle » qui vont aux marais

"d'Amfreville. à 26 s. pour chacune: Collin Auger.

prévôt de « Gorbeville », mis en amende pour avoir

dit que lest! . marais d'Amfreville étaient à trop, et que

celui qui les avait mis à prix était fol et y perdrait 5 s.

sur chaque béte. — 1446. extrait des registres de Jean

Le François, tabellion au Pont l'Abbé, accord sur pro-

cès entre Richard de •• Seltebouy >, baron de Fierrière.

et la dame d'Harcourt, son épouse, et David Houel.

baron des Biards et seigneur d'Amfreville. reconnais-

sant la droiture dud. s
r des Biards. — 1446, transaction

entre le sieur d'Amfreville et le sieur de S le-Mère-

Éçrli-è. concernant les marais. — 1450-1451, 1453-1454,

recettes pour Guion des « Biars >, seigneur et baron

des Biards et d'Amfreville. — 1539-1540, compte de la

terre et seigneurie d'Amfreville. pour Nicolas de Mouv.

seigneur et baron de Néhou et Amfreville. — 1551,

aveu au Roi par Antoine de Mouy. — 1568, enquête

par Guillaume de Bordeaux, conseiller du Roi à Rouen,

commissaire député et exécuteur de l'arrêt du 30 jan-

vier 1568, sur ce que Nicolas de Mouy avait fait détour-

ner la rivière deMerderel par le moyen d'un batardeau

pour rendre ses marais meilleurs. — 15S9. arrêt du

parlement de Rouen, entre Arthus de S'-Simon, sieur

de S^-Mère-Église. et Charles, marquis de Moy, baron

d'Amfreville, concernant la rivière de Merderel. —
1591, requête à la Chambre du domaine de Norman-

die séante à Caen, par Charles de Mouy. pour avoir

délivrance et mainlevée de la saisie de ses biens. —
1596, pièces justifiant que le château d'Amfreville a été

pillé et brûlé, et par conséquent toutes les pièces con-

cernant lad. terre : « lettres patentes du Roy Henry »

données à Rouen en la chambre des vacations, le 19

septembre 1596, ordonnant information, même permis

au sieur de Mouy de mettre des censures ecclésiasti-

ques ; requête sans date au Parlement par Charles de

Mouy. en forme de plainte contre ceux qui. pendant

ir-îl

les troubles, auraient forcé le château d'Aml'reville.

pris et emporté pour plus de 20.000 écus de meubles,

tous les titres, chartes, enseignements et écritures, qui

avaient été pris par un des ennemis dvd. plaintif, dont

partie aurait été brûlée. • Durant les trouble- survenus

lors de I advënement d'Henry quatre à la Couronne, le

chasteau d'Amfreville fut pris et pillé, les meubles qui

y estoient d'un prix fort considérable furent ou rompus

ou enlevés avec tous les tiltres et' papiers des maison et

affaire du sieur de Moy, l'ôr's
1

seigneur dudiel Amfre-

ville, et la plus grande partye desdits tiltres et papiers

furent rompus ou bruslez. il y en eut de dispersés qui

tombèrent entre les mains de plusieurs habittan- du

pays. Le moteur et le principal autheur de tou- -

"sordres fut le dict sieur de SaJûctè-Mefe-ÏIglisé, qui es-

toit de la religion prétendue réformée, voisiil dndict

sieur de Moy et son ennemy déclaré en toutes les ma-

nières, parce que d'une part il y avoit de grands procès

entre eux et ainsy guerres pàrtieullières. et d'autre

costé]le dict sieur de Moy. qui estoit chevallier des or-

dres, tenôit le pârty de Sa Majesté et le dit sieur de

Saincte-Mère-Église estoit du nombre des rebelles »,

etc. — 1615, lettres patentes pour ériger le fief d'Am-

freville en baronnie. — Communaux : pâturage dans

les marais et droits y relatifs : marque des bestiaux ;

détournementde cours d'eau ; droit de pêche : moulins;

Câuquigny, 'etc.

I
E. 210. Liasse. 12 pièces, parchemin : 4M pièces, papier.

1609-1673. — Amfreville. — Reconnaissance devant

Robert Enguerrant et Jean Mauduit, tabellions en la

vicomte de Valognes pour le siège du Pont l'Abbé, de

la vente par Marin Godefroy, de la paroisse de Câuqui-

gny, à Martin Franchomme et à ses frères, d'une but-

tière de terre contenant 1/2 vergée, de pré, etc. (1609 .

— Procuration de Jacques Poerier, seigneur patron et

châtelain d'Amfreville, maître des requêtes de l'hôtel,

à Nicolas Frôlant, s' du Genetel, conseiller du domaine

du Roi en la vicomte de Valognes. pour traiter dud. of-

fice de maître des requêtes (1609L — Ratification par

led. Poerier, président au parlement de Rouen, de la

vente dud. office à Jacques Foulley, s
r de Prunevaux,

ci-devant avocat général du Roi au Grand Conseil

(1610. — Vente devant Jean Belliard et Mahieu An-

dré, tabellions au siège et sergenterie de Pont l'Abbé,

par Gilles Halley, de Gorbesville. demeurant à Amfre-

ville. à Jean André, de Câuquigny. de 4 livres tournois

de rente (1628). — Déclaration aux assises de Valognes

tenues par Louis du Monstier. éc, s' de S le-Mtuie. lieu-
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tenant ancien du bailli de Cotentin aud. lieu, par Geor-

ges Bonnet, s
r de Galley, procureur d'Adrien Poerier,

chevalier, baron d'Amfreville, qu'il gage partage à

Jacques Poerier, sieur du Theil, conseiller du Roi aux

Conseils d'État et privé, et à Nicolas Poerier, baron de

Lisle, ses frères, en la succession à eux échue en la suc-

cession de Marie Lambert, leur mère, à charge de l'u-

sufruit acquis à Jacques Poerier, seigneur et baron

d'Amfreville, président au parlement de Normandie,

leur père (1629). — Transaction devant les tabellions

de Rouen entre Françoise de Franquetot. veuve de

Jacques « Poierier », baron d'Amfreville, président au

parlement de Normandie, Adrien Poirier, baron d'Am-

freville, Jacques Poirier, seigneur du « Teil » et Je

t Cizey », président aud. Parlement, et Nicolas Poi-

rier, baron de Lisle, frères, fils dud. président, con-

cernant les droits de lad. dame en la succession dud.

président ( 1629). — Aveu à Adrien Poirier, seigneur

patron etchàtelaind'Amfreville, Cauquigny, Collomby,

Grainville et Ouilly-le-Tesson, en sa baronnie et chà-

tellenie d'Amfreville, par Jean Franchomme, sieur du

Jonquey, enquêteur héréditaire au bailliage de St-

Sauveur-le-Vicomte (I632i. — Constitution devant Ma-

hieu André et Nicolas Barbey, tabellions en la vicomte

de S'-Sauveur-le-Vicomte pour le siège d'Orglandes,

par Jean Franchomme, sieur du Jonquey, enquêteur

pour le Roi en lad. vicomte, demeurant à Amfreville,

et Jean de Brix, sieur de Brimare, à Nicolas Frolland,

écuyer, sieur de Lestang. demeurant au « Vaast », de

36 livres de rente hypothèque moyennant 504 livres de

prix ordinaire (1644). — Procédures au bailliage de

Vire entre la veuve du baron d'Amfreville et la com-

tesse de Croisy, sa fille (1645). — Arpentage de la terre

d'Amfreville, appartenant au comte de Croisy (1646).

— Arrêté de compte entre la comtesse de Croisy, héri-

tière par bénéfice d'inventaire du baron d'Amfreville,

son père, et Franchomme, des rentes sieuriales de la

baronnie d'Amfreville (1651). — Vente devant Fran-

çois de La Porte et Pierre de La Croix, tabellions à

Caen, par Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis

de Thury et de La Mnlle-IIarcourt, et son épouse, Ma-

rie de Poerier, fille et seule héritière de feu Adrien de

Poerier, baron d'Amfreville, et Louis d'Harcourt, mar-

quis de Thury, et son épouse, Marie-Julie d'Harcourt,

seule fille et héritière présomptive desd. comte et com-

de Croisy, à Pierre Davy, chevalier, seigneur de

Sortosville, NTL d'AIonne, S'-l'icrre d'Artéglise, Fer-

maaville, Manneville, Coqueville, Gorbesville, Ilié-

ville et Ceriiy, de la baronnie, chatellenie et sei-

gneurie d'Amfreville et Cauquigny, dont dépen-

CALVADOS.

dent les fiefs, terres et seigneuries de Rondeville,

Gorbesville et Manneville, réunis, Estreville, Cros-

ville, Biniville, la sieurie de Gotot, appartenant

à l'abbaye de Blanchelande, le fief de Reviers, etc.,

les patronages d'Amfreville, « Cauvigny », et de la

grande portion de Colomby, etc. (1652). — Quittance

de Louis Jubert, éc, s
r de Bonnemare, conseiller au

parlement de Normandie, aud. Davy, à la décharge

d'Odet d'Harcourt (1653). — Reconnaissance de Pierre

Davy de Sortosville. que la comtesse deCroisy lui a mis

aux mains les contrats de rentes à prendre sur la veuve

et héritiers de M. de Montégu des Bois (1653). — Quit-

tance par Jacques de La Porte, chevalier, seigneur du

Boys et autres lieux, fils de feu Tanneguy de La Porte,

s
r de Moulaigny, conseiller du Roi en ses Conseils d'É-

tat et privé, demeurant paroisse Ste-Croix St-Ouen

de Rouen, à Nicolas « Du Perier », baron de Lisle, fils

et héritier en partie de feu Jacques « Du Perier », baron

d'Amfreville, président au parlement de Normandie,

de 4.200 I. t. pour franchissement de 300 livres de ren-

te, en quoi Adrien « Du Perier », baron d'Amfreville,

frère aine du baron de Lisle, et lui-même, se seraient

constitués, etc. (1653) ; autre amortissement à Robert

Eschard, éc, s'de Commanville, conseiller secrétaire

du Roi maison couronne de France, demeurant à Rouen

(1653). — État des restes dûs des fermages de la ba-

ronnie d'Amfreville. pour l'année finie à Noël 1654. —
Transport devant Nicolas Barbey, tabellion au siège

d'Orglandes et Amfreville, assisté de Guillaume Feri-

coq, avocat, pris pour adjoint, par Raphaël Fauvel,

bourgeois de Caen, en vertu de procuration d'Odet

d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de La Motte-

Harcourt et de Thury, gouverneur des ville et château

de Falaise, époux de Marie du Poirier, fille et héritière

d'Adrien du Poirier, baron d'Amfreville, aux curés,

prêtres, clercs, trésoriers et custos de la paroisse d'Am-

freville, de 99 livres 3 sols 8 deniers de rente hypothè-

que au denier 14 à prendre sur Jean Franchomme, sieur

du «Jonsqney», enquêteur au bailliage et vicomte

de S'-Sauveur-le-Vicomte (1654). — Quittance par

Claude de La Quieze, chevalier des ordres du Roi, con-

seiller en ses Conseils, lieutenant général de ses camps

et armées, gouverneur du Bourbonnais, maréchal et sé-

néchal dud. pays,comtede S'-GeranetdeLa «Pallise »,

et Suzanne de Longaunay, son épouse, de présent h

Paris enla maison où est pour enseigne la Belle Image,

rue Dauphine, paroisse St-André des Arts, à Hervé de

Bre voiles, éc, 9
r de S'-André, de 4614 1. 10 s. t., savoir

4200 I. pour amortissement de 300 I. de rente constituée

par Poirier, baron d'Amfreville, au profit de la défunte
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maréchalede S'-Geran(1655). — Écritdes soutiens etde-

mandes que fait en la succession du baron d'Amfre-

ville Odet d'Harcourt, époux de lad. Marie, fille uni-

que et héritière d'Adrien Poerier, baron d'Amfreville,

héritière en partie de Jacques Poerier, comte de Cizay

et président au Parlement, son oncle, contre Adrien et

Jacques Poerier, s
rs de Fontenay et de Franqueville,

fils de feu Nicolas Poerier, baron de Lisle, héritiers en

partie dud. président, leur oncle (s. d.).

E. 211. (Liasse. 1—1 pièce, parchemin: 23 pièces, papier.

1656-1670. — Amfreville. — Avis au public de par

le Roi et les commissaires généraux députés pour la

vente et revente de ses domaines en la province de

Normandie, en conséquence de l'édit de décembre

1654, qu'il sera procédé, à faculté de rachat, à l'ad-

judication définitive du marais d'Amfreville, contenant

60 acres (1656). — Procuration donnée devant les no-

taires du Chnteletde Paris par Odet d'Harcourt. comte

de Croisy et Cisay, marquis de Thury et de La MoLte-

Harcourt. et Marie du Poirier, son épouse, à Raphaël

Fauvel. leur procureur à Carentan, pour faire rétro-

cession sans aucune garantie â Pierre Davy, seigneur

marquis de Sortosville et Amfreville. de rentes à pren-

dre sur MM. de Monlégu etdu Mesnil-Aumont('l6o7).

—

Transaction devant Charles Herouf et Julien Dollebec.

tabellions au siège de S'-Sauveur-le-Vicomte et de Né-

hou. à Amfreville, entre Adrien Franchomme, sieur du

Motet, enquêteur au bailliage et vicomte de S'-Sau-

veur-le-Vicomte, et Julien Franchomme, sieur du Neu-

bourg, fils et héritiers de Jean Franchomme, sieur du

Jonquay. enquêteur auxd. bailliage et vicomte, concer-

nant le partage de sa succession (1658). — Inventaire

des baux à ferme de la terre d'Amfreville, faits par la

comtesse de Croisy (1658). — Cession devant Pierre

Allée, tabellion à S ,e -Mère-Église, et Guillaume Gou-

hier, pris pour adjoint, par Julien Franchomme, fils

de Jean. enquêteur, de la paroisse d'Amfreville. à Pierre

Franchomme et à Philippe et à Gilles-Arthur Fran-

chomme, frères, de lad. paroisse, de rente (1659). —
Compte de rentes dues par le^marquis de Sortosville,

obligé envers le comte et la comtesse de Croisy (1664).

— Ordonnance de Jean Blondel, écuyer, seigneur

châtelain et patron de Tilly. lieutenant particulier ci-

vil et criminel au bailliage de Caen, concernant la de-

mande d'amortissement de rente par Marie Poirier,

veuve d'Odet d'Harcourt, contre Pierre Davy, chevalier,

seigneur de Sortosville (1666). — Production au Con-

seil par Louis d'Harcourt, marquis de Thury, et de La

Motte, gouverneur de Falaise, tant en son nom que

comme donataire de Marie du Poirier, épouse du feu

comte de Croisy, marquis de Thury, sa belle-mère,

qu'en qualité de tuteur de Henri d'Harcourt, son fils,

issu de feu Marie-Julie d'Harcourt, défendeur, ayant

pris le fait et cause de Pierre Davy. écuyer. sieur de

Sortosville et d'Amfreville. contre François Euldes, fer-

mier général des domaines, sur la requête par lui pré-

sentée à Ghamillard, commissaire départi en la gé-

néralité de Caen le 2 juillet 1669, les manants et habi-

tants d'Amfreville. etc. — Saisie à la requête de Marie

du Poirier, veuve d'Odet d'Harcourt. entre les mains

des frères Le Heuzey, de la paroisse d'Amfreville. des

deniers qu'ils doivent et pourront devoir à Pierre « Da-

vid », chevalier, seigneur marquis d'Amfreville (1670).

E. 212. | Liasse.) — 4 pièces, parchemin: 39 pièces, papier.

1658-1678. — Amfreville. — Sentence de François-

Avice Jourdan, écuyer, sieur du Mesnil, lieutenant gé-

néral au bailliage de S'-Sauveur-le-Vicomte, adjugeant

paiement au marquis de Thury de sommes par lui arrê-

tées entre les mains de Jean Groult, fermier de Pierre

« David >, seigneur de Sortosville (1671). — Amortis-

sement devant François Jouenne. tabellion royal au

siège d'Audouville. par Julien Franchomme, prêtre, de

la paroisse d'Amfreville, demeurant à Caen en la mai-

son des Pères de la Mission, et l'un d'eux, étant de pré-

sent à Quinéville, à François Morel, sieur d'Inglemare,

de la paroisse de Cauquigny, de IU0 livres de rentes

(1673). — Extrait de l'état des deniers mobiles prove-

nant du bien et revenu de Pierre Davy. chevalier,

marquis de Sortosville. auquel s'est porté créancier par

privilège, devant Jacques Poirier, écuyer, seigneur et

patron de Taillepied. bailli de S'-Sauveur-le-Vicomte,

le marquis de Thury, de 2 années de 1500 livres de

rente sur la terre d'Amfreville (1674) ; état et distribu-

tion des deniers provenant du revenu de lad. terre et

baronnie (1676). — Promesse devant Jean Dubois et

Pierre de S'-Germain, son adjoint, tabellions à Valo-

gnes, par Julien Franchomme, sous-diacre, de la pa-

roisse d'Amfreville, de payer comme dot de mariage à

Elisabeth Franchomme, l'une de ses sœurs, 50 livres

de rente â prendre sur les héritiers de Pierre Fran-

chomme, sieur duSicquet (1677). — Sentence de Pierre

Bazan, sieur de Querqueville, lieutenant civil au bail-

liage de Cotentin pour le siège de Valognes, adjugeant

à Elisabeth Franchomme, fille de feu Jean, sieur du

Jon,quay. enquêteur à S'-Sauveur-le-Vicomte, le paie-

ment de la somme de 50 livres dus à la succession du-

dit du Jonquay, arrêtés par le marquis de Thury
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(1677) _ Sentence de Guillaume Jourdan, sieur de La

Tillière, conseiller et avocat du Roi au siège de S'-Sau-

veur-le-Vicomte. concernant la demande de Louis

d'Harcourl, marquis de Thury, gouverneur de Falaise,

tuteur d'Henri d'Harcourt, petit-fils et héritier de Marie

du Pi.irier. comtesse de Croisy, en arrêt de deniers sur

les arrérages de 176 livres de rente dues par Philippe

et Gilles-Arthur Franchomme. frères, la veuve et héri-

tiers de Pierre Franchomme. et Julien Franchomme,

prêtre (1677J ; aulre sentence dud. conseiller et avocat

du Roi au siège de S'-Sauveur-le-Vicomte pour l'absence

dn vicomte et le décès de ses lieutenants, déboutant

Adrien Franchomme, sieur du Mottey. enquêteur aud.

siège, de son opposition contre la déclaration de par-

tie de ses immeubles baillée par le marquis de Thury

au seigneur de Franqueville. requérant le décret du

surplus desd. immeubles (1678 .
— Affirmations de

voyages passées au greffe de S'-Sauveur-le-Vicomte. par

le procureur du marquis de Thury, concernant le pro-

èèa contre Ted. Franchomme (1678). — Déclaration

des héritages de Julien Franchomme. fils et héritier de

Jean Franchomme, sieur du Jonquey, enquêteur au

bailliage et vicomte de S'-Sauveur-le-Vicomte. donnée

par Louis d'Harcourt, tant en son nom que comme tu-

teur de son lils. héritier du comte et de la comtesse de

Croisv. créancier sur la succession dud. du Jonquey,

d'arrérages de 99 livres 3 sols 8 deniers de rente 1 1678

— Copies de quittances des sommes payées par Adrien

Franchomme, sieur du Motet, à Henri Heuzé, vicaire et

obitier des rentes dues aux prêtres d'Amfreville. Jean

Belliard. obitier de St-Martin d'Amfreville, Guillaume

Ferret, Jacques de Brix, Guillaume Le Grusley. Dolle-

bel, Guillaume du Prael, curé d'Amfreville. François

Féricoq, Charles" Le Gallicher. obitier, pour rentes

dues à l'église it'AnifrevilIc, lesdites copies collation-

nées par le greffier de la vicomte de S'-Sanveiir-le-

Vicomte sur les pièces produites par Adrien Franchom-

me, sieûf du Mottet.à rencontre du marquis de Thury.

en 1678.

E. 213. i I.i.-isse. )— 2 pièces, parchemin: '{> pièces, papier.

1 loti 1701. Vtnli'éville. Mémoire des deniers dé-

boursés etdes journées faites par Fàuvel, procureur du

marquis de Thury. pour le procès en la vicomte de S 1

-

Sauvèor-le-VicOmte en. renvoi eh possession de la terre

d'Ainlreville, faute par le marquis de Sorlosville d'avoir

bayé les redevances dont il était chargé par le contrat

(1679). -• Transport devant JaCqtrea lierth.iull. tahel-

|i,.i, :, llimv et le,in Le Monniei-, sergent, pris pont-
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adjoint, par Jacques Poirier, seigneur de Franqueville,

à Louis d'Harcourt. marquis de Thury, de 3484 livres

17 sols 9 deniers à prendre sur la succession et hérita-

ges décrétés sur Jean Adrien et Julien Franchomme,

père et fils, et dont ledit marquis s'est rendu adjudica-

taire au décret à la requête dud. seigneur de Franque-

ville (1679). - Obligation devant Jacques Rerthault.

tabellion à Thury, et Jean Le Monnier. sergent, pris

pour adjoint, par Louis d'Harcourt. marquisde Thury.

envers Jaeques Poirier, chevalier, seigneur de Fran-

queville. requérant le décret des héritages de Jean

Adrien et Julien Franchomme, père et fils, dont led.

marquis s'est rendu adjudicataire; du paiement de la

somme de 3484 livres 17 sols 9 deniers portée complai-

samment comme payée par lui (1679). — Rail devant

Jean André, notaire à Amfreville et Gorbesville. par

Raphaël Fauvel. bourgeois de Caen, procureur du mar-

quis de Thury, adjudicataire des biens des Franchom-

me, à Jean de Brix, sieur de Brimare, desd. biens, pour

4 années 1679 . — Inventaire des pièces produites au

greffe du bailliage à Valognes par les s
rs du Marest

et de Launay. ayant pris le fait de garantie pour Pierre-

Julien Le Poitevin, centre le marquis de Thury. adju-

dicataire du décret des héritages desd. Franchomme

(1679): autre inventaire des pièces produites par led.

marquisde Thury 1679». — Bref mémoire des frais et

dépens adjuges au marquis de Thury. créancier de feu

Jean Franchomme, sieur du Jonquay. enquêteur au

siège de S»-Sauveur-le-Vicomte, eoutre Adrien Fran-

chomme. sieur du Mottey, tils dud. du Jonquay, débou\

té de son opposition contre la déclaration de partie de

ses biens baillée par led. marquis au seigneur de Fran-

queville (1679). — Procès-verbal de visite par Gilles

Le Veel. sergent royal à Amfreville. a la requête de

Louis d'Harcourt, marquis de Thury, stipulé par Julien,

Blaisot. s' de La Routle. de la maison sise à Amfreville

où est décède Adrien Franchomme, ancien enquêteur à

N-Sauveur-le-Vicomlc, saisie en décret par le seigneur

de Franqueville, et adjugée aud. marquis de Thury

i
Pisiti. — Copie en 168(1 de l'état de distribution faite

en 1679 par Jacques du Mouslier. écuver. seigneur et

patron île S"-.\larie d'Audouville et Floltemanville à

la Hague. lieutenant général au bailliage de Cotentin

pour le siège de Valognes. assisté de Pierre Bazan, écu-

\d seigneur et patron de Montaigu et QuerqûeMlte,

Conseiller aud. siège, Pierre Laillier, écuver, sieur

d' « Fuqut'ville ». Julien Heaugcndrr. ceuver, sieur

de St-ticorges. Qitlés de Hray, .'cuver, sieur d Arv,

'Louis André, écuver. sieur de Landourve, Louis de

Rrix, écuver. sieurdu Maresquet. lieutenant vicomlalét
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premier assesseur, Guillaume Le Scellier. sieur de Gri-

mesnil. vicomte de Cherbourg, Antoine Poret, sieur

des Fossés. Pierre Soleil, sieur de La Polie, et Nicolas

Piquenot, sieur de Lislemont. conseillers assesseurs,

eertifieateurs des diligences de décret qui se font aud.

bailliage, de la somme de 7400 livres provenant de la

vente par décret des biens et droits de Jean Franchom-

me, sieur du Jonquet, et de Jean et Adrien Franchom-

me, de la paroisse d'Amfrevilie. saisis requête de Jac-

ques Poirier, écuyer, seigneur de Franqueville, pour non

paiement de la somme de 540 livres 4 sols montant

d'une obligation, ladite copie collationnéesur l'original

par Vie, notaire à Carentan (1680). — Reconnaissance

par Charlotte de La Paluelle, épouse de Gaspard-Clau-

de de Carbonnel, chevalier, comte de Carbonnel Ca-

nisy, seule fille, héritière et créancière du marquis de

La Paluelle. pour Henri d'Harcourt, chevalier, mar-

quis de Thury. de rente constituée par Charles de La

Paluelle. son aïeul, à Pierre Davy, chevalier, seigneur

"et patron de Sortosville, pour reste du prix des terres^

•fiefs et seigneuries de S'-Symphorien et de La Pomme-
raye, vendus par led. de Sortosville aud. de La Paluelle

(1704). — Noteset mémoires divers, s. d., entre autres,

copie informe d'aveu au Roi par Guvon des Riards, ba-

ron dud. lieu et seigneur d'Amfrevilie (1455, v. s.).

E. 214. (Registre.) — Moyen format, 47 -feuillets, papier.

1646-1651. — Amfreville. — Recettes faites par M.

de Bois du Val des tenants de la baronnie d'Ainfre-

yjlle : Jean Le Maréchal, pour maisons et jardins Hal-

ley ; Brandin Michelle, pour un pré sis au bout du

grand pré, 350 livres pour 3 années ; Laurent Delahaye.

meunier au moulin de Uuevillette ; La Branslière, 270

livres pour 3 années des quatrièmes d'Amfrevilie et de

Cauquigny; Gilles Lenfant; le s
r de Brymarre, UilO

livres pour 6 années de fermages ; Guillaume Lescu-

reul ; Jean LeMarquand, pour la ferme du quart de

Cauquigny; Jean Morel, sieur de .Vah-amp ; Robert Le

Rry, dit Touraynne, 97 livres 10 sols pour une année

de La Crette Gpdefroy ; Georges Guyot, meunier au

moulin de Heurteveat : Charles Le Heuzey ; François

Baudain; .M. de S'->jicolas; Jacques Le.Cavelier.. etc.

,^— Ledit cahier contremarque par de Boys du Val,

.ayant la charge des affaires de la comtesse de Croisy.

marquise de Thury et de La Motte-Harcourt, dame
d'Amfrevilie, en 1646.

Ë. 215. (Kegistre.1 — Moyen format, 10; feuillets, papier...
1655-1668. — Amfreville. — Inventaire rédigé e-h

1655 par Jean Feret. sergent royal au bailliage et vi-

comte de St-Sauveur-le-Vicomte pour le siège d'Or-

glandes et Amfreville, des litres, pièces et écritures que

baillent Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis

de La Motte-Harcourt et de Thury, gouverneur des

ville et château de l'alaise, et son épouse, Marie du

Poerier, fille et héritière du baron d'Amfrevilie, à Pierre

Davy, chevalier, seigneur de Sortosville, Amfreville,

Gorbesville, Fermanville. etc., en exécution du con-

trat de vente par eux à lui faite de la terre et baronnie

d'Amfrevilie. par contrat passé devant les tabellions

de Caen le 16 décembre '1652. Iesd. titres remis aud.

acquéreur par Raphaél Fauvel en vertu de procuration

desd. comte et comtesse de Croisy : acte en parchemin

exercé aux pieds de la baronnie d'Amfrevilie le 26 juin

1555, par lequel les sieurs d'Heroudeville. Hauteville,

Crosville, Gorbesville, Biniville, etc., les chanoines -et

chapitre de Coutances. le s r du Uu«sné. etc., auraient

été appelés pour bailler leurs aveux et dénombrements;

— aete exercé à Valognes le 29 juillet 1534, touchant

la garde noble du seigneur de Gorbesville; — accord

entre le seigneur d'Amfrevilie et le seigneur de Rou-

ville à Orglandes. reconnu devant le .vicomte de Valo-

gnes en 1339, par lequel il permet aud. s' de Rouville

de bâtir un moulin sur son lief de Rouville : — aveu

par le s' d'Estienville du fief de Rouville au baron d'Am-

frevilie (1609 i ; — aveu par Guillaume de Pierrepont

de son fief d'Estienville (1584) ;
— lieffe par «Gilles

Saulherel »; baron d'Amfrevilie. à Richard de Pierre-

pont, éc. de tous les héritages, rentes et revenus, hom-

mages, gages-pièges, et de tout ce qu'il avait assis à

Estienville, à la réserve du curage des fossés d'Amfre-

vilie et cheminage sur icelle terre, et ce qu'il avait

donné aux religieux de Blanchelande (1415); — aveu

par Raoul du Hecquet de lasieurie de Hauteville (1609):

'~^- vente et fieffé par «Guillaume Le Sotherel ». sei-

gneur d'Amfrevilie. à Michel « Halbon», ée., du fiefde

Golleville LeQuesnay (1415) ;
— aveu de Jean Le Bas.

sr, de Golleville (1609 .; — veule par. Michel Halbott,

Vertu de procuration de « Guillaume Sotherel », sei-

gneur d'Amfrevilie. à Guillaume Le Conserveur, éc,

de tous ses fiefs et héritages sis aux paroisses des Pieux.

« Triauville et Sotheville » (18 mars 1408) ;
— procès

entre Nicolas de Mouy et le chapitre de Coutances

(1527 ss.) ; entre le seigneur d'Amfrevilie et led. chapi-

tre touchant la tenure de leur fief sisà Hauteville. etc.;

— procès entre les religieux de S'-Sauveur-le-Vicomte

etie seig
r de Mouy, seig r d'Amfrevilie, pour le cours de

la rivière du Merderel : mandement de Guillaume de

-Goubervillê, éc. lieutenant eu la. vkomté.de Valognes
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du maître reformateur des eaux et forêts du Roi en

Normandie, du 16 juillet 1538, etc. [cf. Journal manus-

crit du sire de Gouberville, par l'abbé Tollemer, pp.

443, etc.] ;
— information à Amfrevillele 13 mars 1501

par Gautier Jean, lieutenant en la vicomte de Valognes,

touchant le service de réparations des mottes et fossés

du manoir d'Amfreville ;
— arrêt du parlement de

Rouen du 5 mars 1587 entre Guillaume et Robert de

Pierrepont, s" d'Estienville et d'Urville, et Charles,

marquis de Mouy; —vente par Jacques de S'
e-Mère-

Église, s
r de Hemevez, Rouville et Rouvillette, à Pierre

de La Rocque. s' de Flottemanville et d'Urville, des

fiefs de Rouville et Rouvillette assis au parc d'Orglan-

des, Urville et Hautteville ; — vente devant les tabel-

lions de Baveux du fief de Rouville assis paroisse d'Or-

glandes et ailleurs, à l'abbaye deBlanchelande (7 mars

1398) ; —contrat de janvier 1^83 contenant comme le

s' d'Amfreville quitte ses vassaux de Néhou du service

de moulins, de fossés, etc.; — information par Pierre

i Homme », trésorier général de France au bureau des

finances de Caen, requête de François Le Sauvage, éc,

s r de La Carrière, touchant l'érection du fief et droit de

patronage de la paroisse de Cauquigny (1588 ss.) ;
—

arrêt donné au Conseil à Rouen le \2 novembre 1431

entre Robert de «. Percil >>, éc, seigneur de « Guerne-

tot » et de Théville, et Jean Le Comte, ayant le droit

de Guillaume Le « Foretier », éc, et de d" e Jeanne de

La Belliëre, pour raisons du droit de présentation à la

cure de Cauquigny ; — procès en bailliage à Valognes

entre Gilles du Chastel, s' de Guernetot, et Etienne

Ozouf, curé de Cauquigny, assignés instance du s
r

d'Amfreville pour procéder sur|Ie droit de patronage

(f6!27j ;
— assignation à René de La Cour, s

r de La

Tomberye, instance du président d'Amfreville, aux Re-

quêtes du Palais à Rouen, pour procéder sur le droit

de patronage de S l-Georges de « Coulomby » (1612) ;

— contrat par lequel Guillaume de Reviers, seigneur

d'Amfreville, quitte un nommé Adam des services qu'il

devait aux moulins de La Fosse, moyennant rente de

4 s. (jour S'- « Clerc » 1287) ;
— érection en baronnie;

— Jean et Jacques Le Bas, s
,s de Golleville et du Cas-

lelet, Henri Le Bas, s' du Uuesnay à Golleville ; cha-

pelle d'Amfreville, collations; abbaye deBlanchelande;

patronage de Cauquigny ; familles de Mouy, de Pienne,

etc. — A la suite, récépissé de pièces par Guillaume de

Mallillastre, sieur de Fontaines, bailli de Thury (1668).

E. 216. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 28 pièces, papier.

1591-1789. — Barbery. — Vente devant Jean Man-

CALVADOS.

noury et Laurent Bacon, tabellions au siège deTour-

nebu. par Gabriel Boullin, de la paroisse de Barbery,

à Olivier de Martinbosq. sieur de La Vaucelle, de 10

écus sol de rente ; fait à Cesny-en-Cinglais, hameau du

Mesnil-Saulce (1591); au dos, remise par led. de Mar-

tinbosq à M. de Beuvron(1606). — État de distribution

devant Jean de Mallillastre. écuyer, sieur de Martin-

bost, Curcy, Fresné, vicomte et maire de Falaise, en

l'auditoire du Roi tenu au couvent des Cordeliers, en

présence d'Henri Le Prévost, écuyer, lieutenant gé-

néral, Louis Jean, écuyer, avocat du Boi, François

Lermitte, écuyer, procureur du Roi, Alexis du Mesnil,

écuyer, avocat du Roi. Alexandre Edouard, Rolland

Blanchard, Guillaume Le Saige, Alexis Bodard, Jac-

ques Bélier, Mathieu Le Rond, Robert Piel, Guillaume

Labé le jeune, Pierre Phelippe, écuyer, avocats, assis-

tants, des deniers provenant du décret des héritages de

feu Gabriel Boullin, delà paroisse de Barbery, décrétés

à la requête de Pierre d'Hareourt, marquis de Beuvron

(1601) ; frais dud. décret — Quittances : des prieur

et religieux de N.-I). de Barbery à Pierre d'Har-

eourt, marquis de La Moite et baron de Beuvron, du

droit de treizième leur appartenant sur les héritages

de feu Gabriel Boullin, assis à Barbery, décrétés re-

quête dudit seigneur (1603) ;
— devant les tabel-

lions de Bretteville-sur-Laize par François Samson,

sieur du Mesnil-Saulse, archer du vibailli de Caen,

à Jacques Le Brunet, sieur des Pallières, de 246 livres

tournois à la décharge du marquis de La Motte-Har-

court, adjudicataire des biens dud. Gabriel Boullin

(1606). — Vente, à Fresney-le-Puceux, devant Jean

Mannoury et Thomas Jue, tabellions royaux en la vi-

comte de S'-Sylvain et Le Thuit pour le siège de Mouli-

nes, par Pierre d'Hareourt à Jean Boulin, bourgeois de

Caen, des héritages qui furent à feu Gabriel Boulin,

de Barbery, à Barbery et Cingal, faits décréter par le-

dit seigneur (1606). — Déclaration du revenu pour un

an des héritages dépendant du marquisat de La Motte-

Harcourt assis à Barbery, ayant appartenu à feu Tho-

mas Ballière, bannis requête du marquis de Beuvron

(1626).— Aveu à François d'Hareourt, marquis de Beu-

vron et de La Molte-Harcourt, et ses cohéritiers, et

Gillonne de Matignon, jouissant par usufruit du mar-

quisat, veuve de Pierre d'Hareourt, capitaine de 100

hommes d'armes des ordonnances du Roi, marquis de

Beuvron et de La Motte, etc., par Robert de Clacy,

sieur de Cahagnes, Charles et Pierre Rossignol, frères,

commuas en biens, d'un tènement assis en la paroisse

de Barbery, contenant 4 acres, nommé le tènement

aux Rossignols (1635). — Déclaration de plusieurs ré-
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coites sises en la paroisse de Barberv dépendant du

marquisat de La Motte-Harcourt. appartenant à plu-

sieurs vassaux dudit marquisat. qu'Odet d'Harcourt,

marquis de Thury et de La Motte, stipulé par Guillaume

Maurrey, son procureur receveur à La Motte, fera ven-

dre en vertu de mandement de Jacques de Martinbosc,

écuyer, lieutenant du sénéchal dud. marquisat 1640

— Vente devant Dutrou, tabellion à St-Sylvain, et

Brion, pris pour adjoint, par Guillaume Jenne, sieur

du Pray, procureur d'Odel d'Harcourt. et Marie Poirier,

son épouse, à Gaspard de Clacy, écuyer, sieur de Ca-

haignes, procureur du Roi en la vicomte de S'-Sylvain.

du fief noble de .M oui sis paroisse de Barberv. moyen-

nant 1800 livres de principal et 60 livres de vin (1644).

— Aveu à Odet d'Harcourt, comte de Groisy, marquis

de Thury et de La Motte-Harcourt, par Jacques Thorel,

s
r de Monbelliard. chirurgien, demeurant à Bretteville-

sur-Laize, héritier de feu Henri Thorel, sieur de La

Boissière, son oncle, de terre assise a Barbery, au ha-

meau de Faverolle, nommée le pré Lucas 1658). —
Exploit de Jacques Clérice, sergent au marquisat de

La Motte-Harcourt. résidant à Cesny-en-Cinglais,

constatant qu'à la requête de Pierre Surirey, sieur de

La Prairie, fermier receveur des rentes seigneuriales

du marquisat de La Motte, il a saisi les récoltes surune

pièce de terre sise à Barbery, au hameau de Faverolle,

pour paiement d'arrérages de diverses rentes seigneu-

riales 1672 . — Lettre de fr. Le Borgne, datée de l'ab-

baye de Barbery, et adressée à Le Seeq. receveur des

rentes du duché d'Harcouri, concernant le procès de

Guilberd, ancien fermier de l'abbaye (1725 . — Certifi-

cat de Charles Grandrie, homme tenant de la seigneu-

rie de Barbery, membre du duché d'Harcourt, qu'il a

publié, issue de la grande messe paroissiale, la tenue

des pieds et gage-pièges de lad. seigneurie en l'audi-

toire du bailliage d'Harcourt pour le 20 juin 1782;

autres certificats pour la tenue desd. pieds, de 1783 à

1789.

E. 217. (Liasse. |
— 1 pièce, parchemin ; 21 pièces, papier.

1506-1780. — Barenton. — Sentence aux assises de

Mortain tenues par Jean des Vaux, s
r de La Jonnau-

dière, bailli de Mortain, entre Roger Juhé, écuyer, s
r
et

patron de Barenton, joint avec Jean Pigeon, prêtre,

par lui présenté à la cure et bénéfice dudit lieu, et Jean

Ronsart, prêtre, aussi prétendant droit à lad. cure, pré-

senté par Florentin Gyrart, chevalier (1506); accord

de 1516, Jean de Verdun. s
r et patron de Barenton.

Florentin Girard, chevalier, seigneur en partie dud.

lieu ; 1558, procès aux assises de Mortain tenues par

Calvados. — Série E.
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Robert de La Bigne. s r de Lambosne, bailli de Mortain,

entre Jean Turmel et Adrien de La Voue, pour led. bé-

néfice, etc. — Extraits : de mandement de Guillaume

Garnier, sénéchal de la baronnie de La Motte apparte-

nant à Pierre d'Harcourt, baron des baronnies de Beu-

vron et de La Motte, au prévôt, de signifier à Jacque-

line de Girard, dame de Verigny, tenant des fiefs de

Barenton, que faute d'hommes, hommages non faits,

aveu non baillé, lesd. fiefs ont été saisis en la main de

lad. baronnie 1577 : d'aveu rendu au Roi par Pierre

d'Harcourt de la terre et baronnie de La Motte Cesny et

Grimbosq, dont sont tenus deux quarts de fief dont le

chef est assis en la parois'se de Barenton, es mettes de

la vicomte de Mortain. avec droit de présenter au béné-

fice dud. lieu (1579) ; d'information par le lieutenant du

bailli de Caen : après audition de 12 personnes nobles

il a été reconnu que led. aveu a été loyalement rendu

et est conforme à ceux de 1414 et de 1567 157!) .

—
Requête au Parlement par Louis en correction de

Charles; de « Gouvais », seigneur de Clinchamps et de

la seigneurie de la grande portion de Barenton, pour

ordonner que, suivant l'arrêt interlocutoire du 7 sep-

tembre 1648. Anne-Marie-Louise d'Orléans, comtesse

de Mortain, et Odet d'Harcourt, fourniront des contre-

dits en l'instance pendante entre eux (1652 .
— Procé-

dures entre Louis de Gouvets, seigneur de Clinchamps

et de la première portion ou principale partie du fiel

de Barenton, et Odet d'Harcourt. chevalier, comte de

Croisy (1658). — Inventaire des pièces baillées au Par-

lement par Charles de Gouvets, ayant repris l'instance

à la place de Louis de Gouvets, son père, sur le défaut

obtenu en 1658, contre Louis d'Harcourt. fils de feu

Odet d'Harcourt. comte de Croisy, marquis de Thury

et de La Motte-Harcourt, et dont la continuation a

été ordonnée par arrêt de 1663. — Procédures entre

Louis d'Harcourt, marquis de Thury et de La Motte

Cesny. et Charles de « Gouvais», comte de «Clin-

champ » (1680). — Lettres de M. de Verdun de Pas-

sais et des officiers de Mortain concernant le débat de

la mouvance du fief de Barenton et la remise faite à

l'abbé Griffé des titres relatifs à l'affaire avec le dur

d'Orléans 1751-1771). — Reconnaissance, par M. de

Verdun de Passais, que le maréchal d'Harcourt lui a

remis les aveux et papiers concernant sa terre de Ba-

renton, que feu son père avait confiés à Griffé et Le

Bart(1780).

1407

E. 218. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

— Barneville (Banneville-la-Campagne —
18
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Reconnaissance passée à Troarn de prise à fieffé de-

vant Colin de Yernay, tabellion es mettes des sergente-

ries d'Argences. Troarn et Varaville, par Jean Bonnet,

de la paroisse de « Magneville >. (Manneville), de Phi-

lippe d'Harcourt, chevalier, seigneur deBonnétableetde

Tilly, de ! 2 acre de terre sise à « Barneville en la

eampaigne », en la délie du Long Bouel.

E. 219. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin : 53 pièces, papier.

1532-1714. — Bavent. — Aveu rendu au Roi par

Robert Grente, écuyer. seigneur de Bavent, de la terre

et seigneurie dud. lieu, s'étendant dans les paroisses

de Petiville, Varaville et autres (1532) ; mandements y

relatifs, et autres pièces en copie collationnée par Mar-

tin Sireulde. huissier en parlement de Rouen, à la re-

quête d'Antoine Pitance, stipulé par Jean Richer, son

procureur (1555, v.s.l. — Extraits des joursdela verde-

rie de Bavent, tenus par Pierre Basire. écuyer, lieute-

nant général du maître particulier des eaux-eL-forèts

au bailliage de Caen, et du registre du greffe des eaux-

et-foréts de la vicomte de Caen, concernant l'adjudica-

tion de coupes et le revenu du bois de Bavent (1591-

1592 . collationnés à la requête de Pierre d'Harcourt,

baron de Beuvron. stipulé par Pierre Blanchecappe

(1595).— Procès-verbal d'arpentage du bois de Bavent,

dressé par Pierre Basire. écuyer. lieutenant général du

maître particulier des eaux-et-foréts au bailliage de

Oaen IS92 . — (Quittance de Pierre de Bernières, rece-

veur vénérai établi à Caen pour la recette des deniers

provenant de la vente du domaine en Normandie.à Pierre

d'Harcourt, pour la vente à lui laite du bois de Bavent

(1593). — Transaction devant Pierre Pauger et Charles

Le Mercier, tabellions en la vicomte de S'-Sylvain et Le

Thuit pour lesiège de Vaucelles de Caen, entre Charles

de Nollent..sieur d'Ingy. et Pierre d'Harcourt, capitaine

de 50 hommes d'armesdes ordonnances du Roi, marquis

de La M"tte Harcourt, baron de Beuvron et Beaufou.

concernant leur échange de pièces de terre et maisons à

Bavent et Boulon (1602). — Reconnaissance devant

Jacques Le Dresseur et Henri Dourne, tabellions au

siège du Thuit, par Cuillaume Messen, Guillaume Hé-

bert, Raullin Heulde, Simon Langlois. André Jchenne

et Guillaume Bertot, de Bavent, du bail à eux l'ait par

l'i.-rr.' d Barcoart, marquis de Beuvron et de La Motte

Harcourt, d'une pièce de terre en pâturage, contenant

es, nommés les Pestilz de la Taille, sis à Bavent,

sans y comprendre les Pestilz de la ville du Mesnil de

La Barre, que led. seigneur a retenus 1609). — Mau-

dementdu parlement de Rouen, requête de Pierre d'Har-

court. propriétaire du bois de Bavent, défendant à Pierre

Girot, lieutenant des eaux-et-foréts en la vicomte de

Caen et substitut du procureur général auxd. forêts, et

tous autres, de prendre connaissance des exploits sur

les prétendus proeès-verbaux des sergents desd. bois

.1616). — Reconnaissance par François de Guerville,

écuyer, sieur de La Londe, de bons de sommes à tou-

cher sur Robert Roulland, fermier des bois de Bavent

1630-1631). — Procédure en Parlement et au Conseil

entre Alphonse-Louis du Plessis de Richelieu, cardinal,

archevêque de Lyon, abbé commendataire de l'abbaye

de S'-Ëtienne de Caen, Pierre de Mabrey, prieur du

prieuré de Bavent, et François d'Harcourt, marquis de

Beuvron. lieutenant général en Normandie, appelant

de la sentence de Charles Le Roy. s
r de La Potherie,

intendant de justice au départementde la généralité de

Caen, qui avait adjugé aud. Mabrey droit de chauffage

et pâturage dans les bois et bruyères de Bavent ^ 1C4-4-

1645) ; inventaire des pièces produites par François

d'Harcourt, à l'appui (1645). — Extrait du registre de

Jean de Farey, huissier, concernant la vente de 2

poulains et autres bêtes saisis dans le bois de Bavent,

etc. (1647. — Procédure devant Du Moustier. lieute-

nant général à Caen. pour François d Harcourt, mar-

quis de Beuvron, gouverneur des ville et château du

Vieux Palais de Rouen, lieutenant général pour le Roi

au gouvernement de Normandie, pour lui et le mar-

quis de Thury et le chevalier de Beuvron, ses frères,

demandeurs en ajournement contre Robert de Vallois,

seigneur d'Escoville, pour que défenses lui soient

faites de mettre aucunes bêtes chevalines ni au-

tres bestiaux dans le bois de Bavent 1659). —
Exploit de'Jean Le Mascrier, premier huissier audien-

cier héréditaire en la vicomte de S'-Sylvain, résidant à

Caen, portant qu'il a, requête de François d'Harcourt,

fait défenses a Robert de Vallois, seigneur d'Escoville,

de mettre aucunes bétes dans led. bois (1659).—Recon-

naissance sous seing par Le Riche du bail â lui fait par

Charles d'Harcourt, chevalier et comte de Beuvron, de

son herbage des Deffans, sis à Cléville, et de ses bois

de Bavent, pour 4 années, moyennant 1.600 livres de

fermages par an ; délégation pour la Visitation de

Caen (1688). — Compte du marquis de Thury, avec

Le Riche, des fermages des bois de Bavent et de l'her-

bage des Deffans (1693). — Compte de Léonor Cau-

chard de La Houssaye au maréchal duc d'Harcourt

pour la lieffe des bois de Bavent, à lui faite moyennant

550 livres, arrêté par ledit Cauchard et le duc d'Har-

court en 1713, et suivi de quittances de Bru lart, duchesse

d'Harcourt (1711 .



E. 220. (Liasse! — 12 pièces, papier
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payer à François Darragon, écuyer, sieur de Grand-

camp (1634). — Exploit de Marguerin Le Franc, sergent

royal en la sergenlerie des Veys, qu'il a. requête de

Jacques d'Harcourl, sieur de Chastignonville, stipulé

par Gilles Durand, sieur de La Durandière, somme

Paul Suhard, sieur dp S'-Nicolas, de payer la somme

de 120 livres pour arrérages de 40 livres de rente

(1635). — Défenses en vicomte de Baveux aux fermiers

de Paul Suhard de se dessaisir des deniers arrêtés en

leurs mains à la requête de Jacques d'Harcourt el Ro-

bert de Bailleul (1635-1636).

1570-1637. — Baveux. — Reconnaissance devant

Jacques Le Vieulx, écuyer. et Guillaume Gênas, lahel-

lions royaux à Baveux, par Pierre Suhard, sieur du

Port, et Adrien Le Petit, tuteur des enfants de feu

François Daragon, écuyer, de S'-Nicolas de Grand-

camp, de leur accord et appointement concernant le

contrat de l'acquisition faite par Suhard des biens dud.

Daragon (157U). — Transport devant les tabellions de

la sergenterie de Cerisy par Jazon Darragon, écuyer,

sieur de Grandcamp, à Marin Le Pellerin, tabellion

royal à Isigny, de la paroisse de a Castillaye », de 10

livres du nombre de 64 livres 16 sols 6 deniers à pren-

dre sur les biens de feu Pierre Suhard, sieur du Port,

dont est possesseur Charles Scelles, écuyer, sieur de

S'-Senier (1602).— Vente devant Jean Gênas et Etienne

Scelles, tabellions à Baveux, par André Vimare, de-

meurant à S'-Malo de Bayeux, époux de Jeanne Dar-

ragon, Marin Le Pellerin, de Caslilly. François Geslin

et Geffray Le Pellerin, enfants et héritiers de Noëlle

Darragon, leur mère, lesd. femmes héritières de feu

François Darragon. écuyer, sieur de Grandcamp, leur

père, à Françoise d'Harcourt. demeurant a Bayeux.de

40 livres tournois de rente du nombre desd. 64 livres

16 sols 6 deniers de la constitution de Pierre Suhard,

sieur du Port, envers les enfants mineurs de feu Fran-

çois Darragon (1611). — Transport devant Jacques

Hermerel et Jean Gênas, tabellions à Bayeux, par

Pierre etGaspard Scelles, frères, sieur (sic) duPortetdu

Moùtier, tîls et héritiers de Charles Scelles et de Guil-

lemette Suhard, à Françoise d'Harcourt, de 30 livres

tournois de rente à prendre sur les héritiers de Pierre

Suhard, sieur du Port (1614). — Extrait du registre de

Marguerin Le Franc, sergent royal en la sergenterie

des Vez, concernant la saisie de divers bestiaux sur

Paul Suhard, écuyer, s
r et patron de St-Nicolas, héri-

tier de Pierre Suhard. sieur du Port, à la requête de

Jacques d'Harcourt, chevalier, seigneur de Chastignon-

ville, héritier de Françoise d'Harcourt, sa tante, stipulé

par Gilles i du Reng », écuyer. sieur de La Duran-

dière 1633). — Vente devant les tabellions au siège

de Briouze par Jacques d'Harcourt, chevalier, seigneur

d'Hardencourt et de Lignou, héritier en partie de

Françoise d'Harcourt. sa sœur, à Jacques d'Harcourt,

sieur de Chastignonville, La Potterye, St-André, La

Nocherie, St-Laurent de Condel, etc., de 40 livres

tournois de rente restant de plus grande somme que

feu Pierre Suhard, écuyer, sieur du Port, était tenu de

E. 221. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin: Il pièces, papier.

1493-1759. — Beaufour. — Extrait du registre de

Jean Lemaçon et Jean Lefcvre, tabellions en la châtel-

lenie d'Exmes es parties de S'-Pierre de La Rivière,

concernant le partage de l'acquisition faite par Jean

Margeot, écuyer, l'aîné, des écoliers du collège de Séez

fondé à Paris, des fiefs, terres et seigneuries de « Cham-

posoul » et de « Beaufou », moyennant 40 livres de

rente : le fief, terre et seigneurie de Beaufou, attri-

bué à Guillaume Margeot, fils puîné de Jean (1493 .
—

Aveu rendu au Roi par François d'Harcourt, baron de

Beuvron, de la baronnie de Beaufou et dud. lieu de

Beuvron, dont le fief est assis aux paroisses de Beaufou

Beuvron, Druval et S'-Aubin Lébisay, au bailliage de

Rouen, vicomte d'Auge, et s'étend aux paroisses de

Gerrots, Victot, Hotot, Clermont, Bourgeau ville, Pé-

riers, Brocottes, Le Ham, etc. ; ancien château de Beu-

vron ; fief de Cantelou, tenu par Jacques d'Auberville

de lad. baronnie; autre |fief a Amfréville, Bréville.

Bavent, tenu par Robert de Venoix, etc. (1540).— Pro-

cédure aux pieds de la baronnie de Beaufou et Beuvron

tenus par Pierre de La Ville, sénéchal, assisté de Guil-

laume Le Cavellier, tabellion royal à Cambremer,

pris pour greffier, etc., concernant l'aveu rendu par

André Avesgo, sieur du fief de Beaufou, assis en la vi-

comte d'Exmes, paroisse d'Écorches, comparant par

André Deschamps, son procureur, vers Pierre d'Har-

court. seigneur de lad. baronnie, stipulé par François

Le Sens, sieur des Becquets, son procureur (1609) ; ex-

trait de gages-pièges et déclarations de demandes des

reliefs y relatifs (1609). — Bail devant François Drieu

et Jean Dagoumel, tabellions pour le siège et sergente-

rie de Beuvron, par Pierre d'Harcourt, marquis de

Beuvron et de La Motte Harcourt, pour 5 ans. à Jean

Collemiche, fils Jean, de Hotot, de la cour usage, ren-

tes sieuriales et foncières, et autres, à lui dues â cause

de sa baronnie de Beaufou. Beuvron et S'-Aubin Lébi-



140 ARCHIVES DU

say (1609). — Aveu à François d'Hareourt, par Jean

Jehenne, de Beaufou (1679) ; copie de 1759.

E. 222. ' Liasse. i

— 35 pièces, papier.

1739-1776. — Beauvais (bois de). — Lettres du ma-

réchal duc d'Hareourt à Frasier, son intendant, con-

cernant la vente des bois de Beauvais et diverses af-

faires (forme de S'-Benin, etc.) (1739). — Procès-ver-

bal de délit de chasse dressé par Jean Cecire, garde

sergent verdier de la forêt de Cinglais, appartenant au

duc d'Hareourt, contre le s' de S'
e-Marie, écuyer, fils

aine de M. de Ste-Marie, demeurant à Mutrécy, Ipnuvé

chassant dans la vente des Grands Costils (1756). —
Comptes arrêtés par Jean Cécire des ventes dud. bois :

en 1757, vente de Villais, 10346 grosses bourrées et 289

fagots morbois,3138 fagots de tan, 6373 grands fagots de

hamard de plard, 1976 fagots bat. *ds, aussi de plard, et

65 fagots de baliveau; en 1758, vente de Calenge, 1 1973

grosses bourrées et 423 fagots morbois; en 1759, vente

des Grands Costils, 12056 grosses bourrées à 30 livres le

cent, 3616 livres 16 sols, 1073 fagots morbois à 37 li-

vres 10 sols le cent, 40:2 livres 7 sols 6 deniers, 1397

fagots de hamars à 50 livres le cent, 698 livres 10 sols,

792 fagots bâtards à 32 livres 10 sols le cent,

2.'.7 livres 8 s., total du produit 4975 livres 1 sol 6 de-

niers, plus 1089 « botes de thaon » ; en 1770, vente de

Vilais, 6229 livres, plus 1821 t botes de thaon », dé-

penses 1413 livres 18 sols, etc. ; en 1773, vente de la

Sepée Marie, produit 5798 livres 18 sols, dépenses 892

livres 2 sols 9 deniers, savoir, bourrées 3 1. le cent,

( amulonnages » de bourrées 5 s. le cent, façon de fa-

gots morbois 3 1. 10 s. le cent, etc.; en 1774, vente de

la Hoche à la Louve, produit 4760 livres 10 sols 6 de-

niers, dépenses 759 livres 4 sols 9 deniers, etc.

E. 223. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1719-1742. — Beauvoir. — Rôle des amendes ju-

gées •m \ gages-pièges de lu seigneurie de Beauvoir et

telier, membres du duché et pairie d'Hareourt,

tenues les 2-i mai 1
"7

1 <s et i; mai 1719. — Bail par Bo-

naventure Berthelot, d'Esson, tuteur des enfants de feu

Jacques Le Cornu, ancien meunier de Beauvoir, à Ni-

colas Busnel, meunier, du moulin banal de Beauvoir et

fonds a Harcourt, appartenant auxd. mineurs à la re-

présentation du maréchal d'Harcourl (1742).

. parchemin.

IS08-1519. — Benneville (Bassenevillè). — Aveux

CALVADOS,

rendus à Philippe d'Hareourt, chevalier, sire et baron

d'Escouchy, S'-Ouen, Lougy, Benneville en Auge, etc.,

par : Jean Angot, fds Jean, de 3 vergées de terre, au

hameau de Rougemer, jouxte la rue de S'-Richier

1 1508) ; — Jean Liégard, prêtre, de 3 pièces de terre en

la seigneurie de Benneville (1514 : — Jeanne, veuve

d'Henri Deschams, de 1 vergée déterre delà vavassorie

au Page, au dellage de La Perrelle (1519) ;
— Jean Le

Trosnays, de terre, au hameau du Mesnil (s. d.).

E. 225. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin: 17 pièces, papier.

1541-1620. — Beuvron. — Mandement de Pierre

Bouchart. sénéchal de la barounie de Beaufou et Beu-

vron, contre Guillaume Normendie dit Du Boys, rede-

vable au baron dud. lieu (1540, v. s.). — Procès en

Parlement entre Guy d'Hareourt, baron de Beuvron et

du fief d' t Auricher », appelant du bailli de Rouen ou

son lieutenant au siège d'Auge, contre Louis de Bour-

bon, duc de Montpensier, vicomte hérédital d'Auge,

prenant le fait de Richard Pillon. son receveur en lad.

vicomte (1565); requête au bailli de Rouen pour faire

délivrer au duc de Montpensier extrait du registre du

ban et arrière-ban pour le bailliage de Rouen concer-

nant la baronnie de Beaufou et Beuvron et le lief d'Au-

reeher ; à la suite, permis de délivrer, signé par Jac-

ques de Brèvedent, lieutenant général (1565: ; extrait

louchant le fait du ban et arrière-ban du bailliage tenu

à Rouen devant led. de Brèvedent en 1557, suivant les

lettres patentes du Roi données à Villers-Coterèts le 14

avril aud. an : sergenterie de Beuvron, François d'Har-

eourt, vicomte de Caen, tenant des fiefs et baronnie

dé Beuvron et Beaufou, valant annuellement 12 I., item

du fief « de Dauricher » valant 45 I.; collation par Va-

rin, greffier (15651. — Constitution devant Guillaume

Le Dresseur et Pierre Le Granguetel, tabellions au

siège du Thuit, par Marie de S'-Germain, dame de

Fresney-le-Puceux, veuve de Guy d'Harcourl, seigneur

et baron de Beaufou et Beuvron, de Philippe Bessin,

de Beuvron, comme son procureur 1367 .
— Recon-

naissance par Jean Le Breton le jeune, de la paroisse,

de Viclol. du bail a lui l'ait pour 5 années par Pierre

d'Harcourl, baron de Beuvron cl Beaufou, La Molle,

Mesnil-Bue etCreully en partie, de la levée en herbe

seulement de 1 pièces de terre à Beuvron, en présence

de Gilles de Groisilles, s' des Fossés, demeurant a Mu-

trécy, et Jean Le Sens, sieur du Mesnil, demeurant à

Beuvron ( 1878). — Caution à Auvillars, devant les ta-

bellions de Ronnebosq, par Guillaume Thouret, lils

Charles, de la paroisse du Torquesne, de Pierre Thou-
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ret, meunier du moulin de Beuvron, pour paiement au

baron dud. lieu de 70 écus sol pour fermage annuel

pendant 5 années dud. moulin (1593); autre caution

devant les tabellions de Beuvron. par Michel Philippe,

de Brocottes, dud. Pierre Thourel. meunier du moulin

de Beuvron 1593). — Copie informe de lettres patentes

érigeant en marquisat la baronnie de Beaufou et Beu-

vron, « belle, noble et antienne, de grand revenu et

valleur i, dont sont tenus et mouvants plusieurs fiefs

comme Druval, S'-Aubin, etc., lad. baronnie apparte-

nant à Pierre d'Harcourt, capitaine de 50 hommes des

ordonnances du Roi, lad. érection faite à charge de

l'assentiment du duc de Montpensier copie sans date) ;

nomination par Henri de Bourbon, du premier prési-

dent, du président de Molheville, de MM. de Lanquetot

et de La Pille, pourarbitrerlesdoutesproposésde la part

de son conseil et du sieur de Beuvron, pour l'érection

dud. marquisat (s. d.). — Sentence de François Lam-

bert, écuyer. s
r d'Herbigny, lieutenant civil et criminel

du bailli de Rouen en la vicomte d'Auge, ordonnant, à

la requête de Pierre d'Harcourt, chevalier des deux

ordres du Roi, baron de Beaufou et de Beuvron, sti-

pulé par François Le Sens, écuyer, sieur des Becquetz,

à l'encontre de Marie de Bricqueville. dame douairière

de La Motte, poursuivie pour réparations, la visite des

maisons, halles el édifices dépendant de la baronnie de

Beuvron (1597) ; procès-verbal de visite dressé par

Jean Le Verrier, écuyer, conseiller assesseur en la vi-

comtéd'Auge, exerçant la juridiction du bailli de Rouen

pour l'absence de ses lieutenants, experts Jean Colle-

miche, Cardin Le Maignan, tous deux charpentiers, de

Hotot, François Dauge, de Clermont. et Pierre Le

Febvre, de Cléville. maçons, etc. (1597 . — Reconnais-

sance devant Richard Martin et Nicolas Rocque, tabel-

lions à Caen, par Jean Blanchecappe,' procureur de

Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, de la prolonga-

tion pour 2 années, à Georges Besongnet et Richard

Accard, de leur bail de 2 pièces de terre en herbage,

paroisse de Beuvron. moyennant 383 écus 1/3 de fermage

flbOO .
— Requête au Roi et à son Conseil par Pierre

d'Harcourt, remontrant qu'il a plu au Roi Henri le

Grand l'honorer et gratifier, par lettres patentes

d'août 1593, de l'érection en titre de marquisat des ba-

ronnies de Beaufou, Beuvron, Druval, S'-Aubin-Lébi-

say, le plein fief d' « Aricher » dit Angerville et les ba-

ronnies de Méry et Cléville, pour être tenues du Roi en

dignité, titre et prééminence de marquisat de Beuvron,

à causede la chàtellenie de Touques et vicomte deCaen,

ce qui aurait été confirmé par lettres patentes de 1610.

dont vérification el entérinement avant étédemandésau
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parlement de Rouen, serait survenu le s
r de Monthelon,

sous le nom du feu cardinal de Joyeuse, comme tuteur

honoraire de Mademoiselle, duchesse de Montpensier,

,

qui aurait fait opposition : M. et M me de Guise, tu-

: leurs après le décès dud. de Joyeuse, ont voulu s'aider

de lettres surannées d'évocation obtenues de Henri IV

en lfiOK. et demandé le renvoi au parlement de Paris :

demande de renvoi au parlement de Rouen [16

Arrêt du parlement de Paris, déboutant, sur l'opposi-

tion de Charles de Lorraine, pair de France, duc de

Guise, et Henriette-Catherine de Joyeuse, son épouse,

tuteurs de Marie de Rourbon. duchesse de Montpensier

et vicomtesse d'Auge, Pierre d'Harcourt, baron de

Beuvron el de La Motte-Harcourt, de sa demande en

entérinement des lettres patentes du mois d'août lë93,

portant érection de la baronnie de Beaufou Beuvron en

marquisat, et des lettres de surannation de 1610 1620).

E. -2'25 lus. Liasse. — 3 pièces, parchemin: 83 pièces, papier.

1770-1790. — Beuvron marquisat de). — Liasse

versée par le bureau d'enregistrement de Cambremer

1896). — c< Procédure pour le recouvrement de 200"

restante de 350 " de rente due au ci-devant duc

d'Harcourt par les .-s Patey. de Beaufour », à cause

de fieffé en 1712 par le maréchal d'Harcourt à Jacques

Patey. fils Robert, de la terre et ferme des Groiseliers.

à Beaufour (1777-1786) : lettre de Patey, curé de Saint-

Aubin-Lébisay : il n'attendait pas sa première saisie à

72 ans. et n'a jamais refusé de passer un titre nouvel
;

les fonds valent bien mieux, et doivent bien plutôt pa-

yer que les meubles d'un vieux curé accablé de pau-

vres ;
« si c'est un calice que je sois obligé de boire, il

faudera s'y résoudre » (1781). — Procédures, en bail-

liage de Pont-1'Évêque, puis en parlement de Rouen,

pour le duc d'Harcourt contre Pierre-Marc-Antoine de

Languedor, marquis de Becthomas, président à mor-

tier au parlement de Rouen. Jean-Pierre Ouesnel de

Bernière. référendaire en la chancellerie près le parle-

ment de Rouen, Jean Dupont, marchand, coacquéreurs

solidaires et indivis, moyennant 69.500 livres, du fief,

terre et seigneurie de Germts. décrétés sur MM. de

Coispel el Duquesne. poursuite de MMm" de Reneville

et de Mazerolle, concernant la clameur de lad. terre

signifiée par le duc d'Harcourt 1778-1780) : lettres de

M. de Becthomas au duc d'Harcourt : il y a plus d'un

siècle que les herbages de Gerrots sont dans sa famille;

ses ancêtres manquèrent alors le fief, il a trouvé heu-

reusement l'occasion de l'acquérir
; puisque cette terre

parait au duc d'Harcourt si convenable à son marqui-
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satde Beuvron.il lui offre tout ce qu'il y possède, qu'il

remplacera ailleurs (s. d. ; concernant le refus par le

duc d'accepter cette offre, et contenant reconnaissance

de son droit de clameur 1778 ;
— consultations don-

nées à Rouen en février 1779 par Thieullen,F.-L. Bigot

etBréant. contre la clameur faite par le duc d'Harcourt.

le 23 janvier 1779. desd. fief, terre et seigneurie; Rouen,

veuve P. Dumesnil, 14 pages in-4" ; consultations ma-

nuscrites pour le duc d'Harcourt données a Rouen en

janvier et février 1779 par Thouret. Duëastel, Duval et

Ferrv ; mémoire d'observations pour le duc d'Harcourt,

de la main de Duperré-Delisle (1779);— à l'appui, aveu

à François-Henrid'Hareourt, comtedeLillebonne, lieu-

tenant général des armées du Roi et de la province de

Normandie, gouverneur du vieux palais de Rouen,

marquisde Beuvron. etc.. par Louis-Thomas Duques-

ne, écuyer. chevalier, seigneur et patron de. Gerrots,

du Lombrun et autres lieux, ancien capitaine de gre-

nadiers, pour le plein fief de chevalier nommé le fief

de Gerrots. s'étendant aux paroisses des Groiseliers et

Rumesnil et environs, avec droit de présentation à l'é-

glise de Gerrots, place de manoir clos de mottes et hé-

risson a l'entour d'icelui à fond de cime et pont-ievis.

et sont les hommes de la seigneurie sujets auxd. héris-

son et mottage, droiture de moulin de présent démoli,

auquel les hommes sont sujets, banniers et moutiers

quand il est en état, droiture de colombier, de four à

ban de présent démolis ou ruinés, etc., lequel fief il a

acquis de Jean-Jacques-Louis Couespel en 1762 ; la

t Couronne de Gerrost » contenant uue vergée, le sur-

plus du domaine non fieffé vendu par Couespel à Jean-

Claude Ksparon de Monlrey, consistant en la cour où

sont situés le manoir seigneurial et autres maisons,

pièces de terre, etc.; ancien domaine fieffé : vavassories

Hélouin, aux Sauvages, Robert de Caux, Jacques Tho-

îiiin. du Gruchet, etc., tènements de La Chènée, Noël

Hurel, des Sillons, du Clos au Prêtre, etc.; tenants,

Henri Dubois, éc. s' de Grand Champ. Lambert de

Formentin, conseiller au Parlement, les représentants

du s
r de lieaurepaire, de M"" de Gerrots, « Monsieur

Despagne, • etc. 1770. — Banx parFrançoia-Henri,

duc d'Harc t, marquis de Beuvron, gouverneur de

Normandie, de biens taisant partie du marquisat de

Beuvron L786-1790 : l'herbage nommé le Parc, les

prés du Coudray el de La Chesnée. l'herbage nommé

le Montvoisin, les prés de Beuvron, etc.

K Ei6 (Liane.) — * pièces, parchemin'; 8 pièces, papier.

I (ïoo I <»«>."> — Biéville. — Ami de déniera par Ro-

bert Beaussieu, sergent royal a Caen, à la requête de

Pierre d'Harcourt, capitaine de 50 hommes d'armes

des ordonnancesdu Roi, marquis de LaMotte-Hareuurt,

comte de Croisy. baron de Beuvron, stipulé par Pierre

Blanehecappe, entre les mains de Thomas Le Pelletier,

marchand forain et fermier de l'herbage du trait de

Biéville appartenant à Marie de Bricqueville, veuve de

M. de La Motte, pour paiement de 1165 écus 39 sols 6

deniers en une partie, et de 274 écus en une autre,

montant de condamnations contre elle prononcées aux

Requêtes du Palais de Rouen, avec assignation audit

Le Pelletier à comparaître pour déclarer le montant

des deniers par lui dus (1600 . — Déclaration devant

Jean de La Court, écuyer, sieur dufiuisson, vicomte de

Caen, à la requête dud. Pierre d'Harcourt, par led.

Thomas Le Pelletier, qu'il est redevable à lad. dame de

La Motte, pour fermages du trait de Biéville, de la

somme de 2o0 écus, sur laquelle il y a arrêt de la part

du sieur de Calenges, de la ville de Louviers (1600 .

— Extrait de l'extraordinaire de vicomte a Falaise,

devant Jean de Malfilastre, écuyer, sieur deMartinbosq,

vicomte et maire de Falaise, concernant l'arrêt de de-

niers sur Jacques et Jean Le Cornu, meuniers au mou-

lin de Biéville (1600). — Sentence de François Lam-

bert, écuyer, sieur d'Herbigny, lieutenant civil et cri-

minel du bailli de Bouen en la vicomte d'Auge, renvo-

yant procéder devant les maitres des Bequêtes led.

Pierre d'Harcourt, demandeur en délivrance des de-

niers par lui arrêtés entre les mains de Pierre Costard,

Thomas Le Pelletier et Jacques Le Cornu, stipulé par

François Le Sens, son procureur, et Marie de Bric-

queville. dame de LaGrange. douairière de La Motte et

Biéville, défenderesse, stipulée parlsaac de Hautemare.

son procureur (1601). — Arrêts de deniers à la requête

de M. de Beuvron, entre les mains de Thomas Le Pel-

letier, marchand au Neubourg. ex-fermier, avec Guy

Cailly, du trait de Biéville. appartenant à Marie de

Bricqueville (1603-1604). — Ordonnance d'Adrien Mar-

tel, conseiller au parlement de Bouen et commissaire

à ce député, prescrivant, du consentement de François

Tardieu, sieur de Milleville, conseiller en la Cour des

Vides de Paris, Pierre d'Harcourt, sieurde Beuvron,Jean

Le Carpentier, sieurde La Brière. époux de Gratien-

nedeNovion, ayant fait des saisies arrêta sur les deniers

adjugés a dame Marie de Bricqueville, épouse séparée

de biens de Pierre d'Harville. sieur de La Grange, qu'il

soit délivré à Jean Bouffais, receveur payeur des gages

de lad. Cour, tuteur des enfants de l'eu Simon Le Ma-

réchal, principal commis au greffe civil de lad. Cour.

1700 livres adjugées à lad. dame eu l'état du décret de
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faute d'acquéreurs (1652). — Exploit de Gilles Le Ver-

rier, sergent royal en la vicomte de Falaise et ordi-

naire en la sergenterie de Tournebu, résidant à Acque-

ville, constatant, à la réquisition du sénéchal d'Har-

court, qu'étant à la foire du Rois-Halbout il a entendu

dire que Pierre Bourrienne, de la paroisse d'Esson, ve-

nait d'être blessé par Gilles Gosselin, fils d'un nommé
Le Pappelier, hôtelier à Bretteville-sur-Laize, et le va-

let du sieur de La Beauvoisinière, d'un coup d'épée

mettant sa vie en danger, ce qui a nécessité son trans-

port en la maison et ferme du seigneur de Donnay au

Bois-Halbout, où il a été confessé par Jean Durant,

curé du Bô, et pansé par Baudouin et le sieur des Es-

sarts, chirurgiens
;
plainte et informations y relatives

(1653). — Procès-verbal par Charles de Bellenger,

écuyer, procureur iiscal de Thury et sénéchal du mar-

quisat, tenant les pieds au Bois-Halbout, assisté de

Charles de La Fosse, écuyer, sieur de S'-Martin, Pierre

Gervaise, avocat, et Jean Salles, greffier, contre Tan-

neguy du Mesnil, écuyer, sieur de Meslay, pour injures

et violences contre led. de Bellenger et son greffier,

Ied. du Mesnil ayant menacé de mener prisonnier à

Falaise led. greffier, voulant mettre une déclaration

dans le registre des pieds que celui-ci n'avait pas ap-

porte, en raison du renvoi de l'audience à quinzaine

pour la révérence de la fête S'-Yves 1656). — Bail de-

vant Jean Sallet, tabellion royal en la vicomte de Fa-

laise et ordinaire au bailliage et siège de Thury, et Ni-

colas Maisière, tabellion aud. bailliage commis, son ad-

joint, par Marie-Julie d'Harcourt, épouse de Louis

d'Harcourt. marquis de Thury et de LaMotte-Harcourt,

capitaine-lieutenant de la compagnie de chevau-légers

de la Reine mère, pour 6 années, à François Dodeman,

de Cesny. de la coutume du marché du Bois-Halbout

moyennant 375 livres de fermages 1663 1. — Fragment

d'interrogatoire fait au pavillon de la foire du Bois-

Halbout par Charles de Bellenger, écuyer. sieur de La

Crette, procureur fiscal à Thury, sénéchal de lad.

foire, de Perrine Pennel, de la paroisse d'Amfréville

près Sallenelles, accusé de vol de 4 pièces d'étoffes fa-

çon de Caen^l663 . — Lettre de Le Conte, officiai de

Caen, à M. de La Crette, procureur fiscal en la haute

justice de Thury, ou en son absence à M. des Bode-

relles, lieutenant du bailli de Thury, au Bois-Halbout,

concernant le procès inteuté par Docaigne, prenaut

qualité de verdier du bois de Grimbosq l663i. — Re-

connaissance devant Jacques Berthault, tabellion au

siège de Croisilleset desMoutiers, et Nicolas Maisière.

tabellion commis au bailliage de Thury, pris pour

adjoint, par dom Charles d'Eeorches, que la procura-

la terre de Biéville, pour être employées à l'amortisse-

ment de 300 livres de rente due par lad. dame de Bric-

queville aux héritiers de Laurent Bigot, s
r de La Tur-

gère, au piège dud. Jacques Le Maréchal (1604), etc.

E. -i'JT . (Liasse.) — '2 pièces, parchemin; 56 pièces, papier.

1580-1727.— Bois-Halbout. — Aveu à Pierre d'Har-

court, baron de Beuvron, La Motte Cesny. Grimbosq,

Thury en partie, Le Mesnil-Bue, Creully, Monthuchon,

etc., en sa baronnie da La Motte, verge de Cesny, par

Crespin et Guillaume Dodeman, frères, Guillaume Do-

deman l'aine, et Guillaume Dodeman, fils de Colas, de

la vavassorie La Viardière, dont le chef est assis au

Bois-Halbout, et de plusieurs pièces de terre (1580). —
Lettre du sieur de Fontaines à Jacques Fresnée, au

Bois-Halbout : faire dire par le curé de Cesny à Marin

Dodeman de lui bailler S francs ou davantage sur le

montant de son obligation, etc.
, 1 6 1 3 . — Procédures

au bourg du Bois-Halbout. devant Jacques de Martin-

bosc, écuyer, sieur de Fontaines, Caumont et Mutrécy,

procureur fiscal au bailliage et haute-justice de Thury,

lieutenant du sénéchal du marquisat de La Motte-Har-

court, assisté de Charles Fleury, écuyer, greffier ordi-

naire du marquisat (1621-1623)! — Sommation par

Pierre André, sergent royal à Bretteville-sur-Laize, à

la requête du marquis de Beuvron et de La Motte-Har-

court, stipulé par Guy Aubourg. sieur de La Loude, son

procureur, à Denis Morin, fermier de la coutume du

marché du Bois-Halbout, de payer la somme de 135 li-

vres de fermages échus (1625 1. — Lettre de Rouxelin

« au seigneur » Jacques Fresnée, fermier du Bois-Hal-

bout, demandant de lui faire parvenir 10 ou 1*2 écus

pour lesquels il adressera une lettre à M. de S'-Nicolas,

chez Chevreuil, au collège Maître Gervais, à Paris

(1626). — Extrait du registre des ventes de François

Buisson, sergent commis au marquisaL de La Motte"

Harcourt, concernant la vente par lui faite aux namps
du Bois-Halbout à la requête d'Adrien de La Haie,

procureur receveur duii. marquisat, d'une vache « al-

let » appartenant à Jean Buisson, serrurier, l'un des te-

nants du tellement aux Buissons, pour paiement de

rentes seigneuriales
1 1639). — Extrait du registre de

Jacques Grosos, sergent royal et ordinaire du marqui-

sat de La Motte-Harcourt, concernant la vente par lui

faite au marché du Bois-Halbout, à la requête de Pierre

Pottier, sieur des Vaulx, procureur et receveur dud.

marquisat, d'une génisse à poil rouge caille, saisie sur

Nicolas Le Normand, pour paiement de rentes, ladite

génisse mise à prix et vendue 10 livres aud. receveur,
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tion à lui donnée par le marquis de Thury pour fonder

au procès pendant au Conseil entre ledit prieur et au-

tres pour la chapelle ou prieuré du Bois-Halbout. dont

il est titulaire, ne l'a été qu'à la charge de faire les frais

dudit procès, etmême d'indemniser led. marquis, sti-

pule, i
Le Brunet, écuyer. sieur des Pallié-

Bail devant Jacques Berthault. tabellion

a Thury. et Jean Planquette. tabellion à Tournebu,

pris pour adjoint, par Guillaume de Maltillastre, sieur

de Fontaines. baillLde Thury, au nom du marquis de

Thury, pour 6 années, à François Dodeman,de la cou-

tume des marchés du Bois-Halbout, moyennant 335 li-

vres de fermages (1668). — Procès-verbal d'adjudica-

tion par led. île .Maltillastre des fermes du Bois-Halbout

et des terres assises àGrimbosq, S'-Laurent et Les .Mou-

tiers (1670). — Bail devant Jacques Berthault, tabel-

lion, et Louis de La Fosse, sergent à Thury, pris pour

adjoint, par Nicolas Cauvin. intendant du marquis de

Thury. pour 6 années, a François Dodeman, delà cou-

tume des marchés du Bois-Halbout moyennant 335 li-

vres tournois de fermages 1674).— Extraits des gages-

pièges tenus au Bois-Halbout par Pierre-Héroult. bailli

vicomtal, Guillaume Pigeon, sieur de S'-Georges, pour

l-absence du sénéchal, Guillaume de Malfillastre. sieur

de Fontaines, bailli-vicomtal 167.S-I681). — Bail par

Nicolas Cauvin. lieutenant général en lajhaute justice

de Thury, intendant du marquis dud. lieu, pour 6 ans,

à Charles Busnel et Mathieu Duhamel, demeurant à

en-Cinglais, de la coutume du marché du Bois-

Halbout a percevoir selon la pancarte de la coutume

il.- falaise appartenant au Roi, avec les droits d'étaux

el d'étalages, moyennant 320 livres par an (1688).

—

Reconnaissance devant Pierre Demortreux. notaire ro-

yal au siège de Thury, par Charles Duport, de 6 bois-

seaux d'avoine mesure du Bois-Halbout et de 3 poules

de rente au duc d'Harcourt. lieutenant général des

armées du Roi, gouverneur des ville et citadelle

de Tournay, ambassadeur extraordinaire en Espagne,

stipule- par Aune-Marie Brulart d'Harcourt, son épouse,

pour fieffé d'héritages sis au Bois-Halbout par Odet

d'Harcourt, com te de Croisy. àJacqueline Heuzé,en 1656

— Analyse de vente devant Tanneguy Crusse.

notaire royal ;i Tournebu, par Mûrir Langevin, veuve

île Thi.iii is Guérard, el ses fils, • Augustin Minot, d'une

[lortion de lerre bornée en partie par le prieuré du

Bois Halboul (1720). • Compte de la veuve Robert Doca-

gne, fermière de la coutume du Bois-Halbout, moyen-

nant S20 livres el i chapons gras par an, arrêté par

Krasier de Morecourt, porteur d'ordre de la maréchale

el du duc d'Harcourt, et ladite veuve (172
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Ancienne liasse, extraite de la série H. .Mémoire sur

l'hôpital du Bois-Halbout. fondé par les seigneurs de

Cesny vers 1168 pour 12 pauvres lépreux vivant eu

commun; renseignements historiques et analyses de

titres ; consultation sur le droit de nomination de l'ad-

ministrateur, des pauvres, du portier de l'hôpital et

autres officiers, etc.; délibération y relative (Pans, 16

février 1697); copie informe, au dos : consultation de

Mr l'abbé du Val. — « Coppie non signée ny dattée de

traité fait entre M' de Thury et les religieux du Val con-

cernant règlement pour l'administration des pauvres

au Bois-Halbout el de l'hospital » : histoire de l'hôpi-

tal, originairement léproserie, puisconsacré aux « pau-

vres vielles gens invalides »; traité entre Louis d'Har-

court. marquis de Thury et de La Motte de Cesny et

Grimbosq, au droit des fondateurs de l'hôpital, et l'ab-

bé du Val. supérieur et directeur général de l'hôpital à

cause de l'union à lad. abbaye, concernant règlement

pour l'administration des pauvres, etc. — « Projet de

conventions entre Mrs de La Motte [de Gesny] et les re-

ligieux du Val » au sujet de l'administration tempo-

relle de l'hôpital des invalides du Bois-Halbout, en

conséquence de l'arrêt du Conseil privé du 31 janvier

1695 ordonnant que led. hôpital sera régi au temporel

par des administrateurs de la qualité portée par

les ordonnances. — « Instruction pour le soulagement

des pauvres »: « pour ce qui regarde les malades; pour

ce qui est de ceux qui sont en santé ; s'ils ne peuvent

travailler ; pour cent portions de potage ; instruction

pour les pauvres ». 4 pages in-4°, sans nom d'impri-

meur. — « Description de l'hospital de St-Jacque du

Boishalbout depuis sa fondation jusques en l'année

1704 ». 11 y avait anciennement une chapelle au Bois-

Halbout, dans l'étendue de la paroisse de Cesny, dotée

par les Taisson. seigneurs de Cesny, auprès de laquelle

il y avait des lépreux, qui possédaient des revenus

avant le XII e siècle. 17 paroisses voisines y envoyaient

leurs lépreux, auxquels elles fournissaient le néces-

saire pour vivre. « Robert Ernez Le Taisson», arrière-

neveu du riche Tesson assez connu dans l'histoire, qui

possédait la terre de Cesny. voyant que les lépreux ne

pouvaient gouverner leur temporel, s'adressa aux abbé

et religieux du Val vers 1165, et leur donna à perpé-

tuité le gouvernement du temporel des lépreux, à la

charge que deux chanoines de l'abbaye y feraient rési-

dence actuelle pour gouverner le spirituel et le tempo-

rel.de lad. maison ; en lltiti. Henri, évéque deBayeux,

érigea en lad . chapelle une communauté de 12 lépreux

vivant régulièrement sous la conduite de- religieux du

Val; les 10 lépreux vivront des biens donnés par led.
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f Ernez », et les autres lépreux, qu'il appelle extérieurs,

vivront des aumônes des 17 paroisses et de leurs an-

ciens revenus; en 1190, Richard 1, roi d'Angleterre,

donna le fief et terre de S'
e-Mère-Église en Cotentin

;

transactions avec l'abbaye de Fontenay 1207, 1244) ;

au XV e siècle le roi d'Angleterre donna l'hôpital à un

de ses officiers ; en 1451, transaction entre l'abbé du

Val et le seigneur de Cesny pour la nomination de

l'administrateur; procès y relatif entre les habitants des

17 paroisses associées à l'hôpital et Alix deTournebu,

dame de Cesny. qui eut gain de cause en 1459; biens

et droits à S.-.VIartin et S'-AnJré de Fontenay; fief de

S"-Mère-Église. fieffé à M™ de Courlomer en 1563,

échangé contre terres à Fresney; fief de Proussy, dé-

pendant de la chàtellenie de Gondé, usurpé vers 1546,

et dont jouit M. de Matignon ; fiefde Bazenville, vendu

pour payer les subventions au Roi en 1563; fiefs de

Bretteville et Grainville. de Reaumesnil près Vire, de

La Mondrie, paroisse de Basoches, du Bois-Halbout
;

foire de S'-.Iacques du Bois-Halbout. le lendemain de

la fête S'-Jacques ; tiers de la dime de la paroisse d'Es-

pins, dépendant du Val-Richer ; rente de 96 petits bois-

seaux d'orge sur la dime de Vaux-la-Campagne ; arrêt

du Conseil du 19 décembre 1668 déboutant le présenté

par le Roi. maintenant le religieux qui gouvernait le

spirituel et les abbés du Val dans le droit de conférer,

ordonnant que le religieux administrateur prendrait

son institution de la charge d'administrateur des abbés

du Val sur présentation des seigneurs de Cesny, qui

choisiraient entre 4 religieux présentés par led. abbé ;

en suite de cet arrêt, réparations et constructions ; les

chevaliers de St-Lazare, en vertu de l'édit de 1672, et

après deux ans de procédures, jouirent de tous les

revenus jusqu'en 1693, chassèrent les pauvres, abatti-

rent un bois de haute futaie appartenant auxd. pau-

vres ; arrêt du Conseil de 1695 ordonnant le rétablisse-

ment de l'hospitalité et réunion de la maladrerie de La

Brillette, paroisse d'Urville; en 1697, transaction entre

le marquis de Thury et les abbés du Val, confirmant

celle de 1451 , avec droit aux fondateurs de nommer
les 12 pauvres; réduction du nombre des administra-

teurs de 2 à 1, lequel serait aidé par un autre religieux

dépendant de lui ; nouvelle construction aux frais du

marquis de Thury et autres personnes charitables, et de

l'abbaye du Val ; la maison d'Harcourt, qui représente

les fondateurs dud. hôpital, a succédé au XV e siècle à

celle de Tournebu, qui avait succédé aux Tesson dans

le XIII". « Ainsy, si l'on veut laisser une marque aulen-

tique pour se souvenir des fondateurs, ont peut graver

sur la porte de la maison de l'hôpital un écusson qui

Calvados. — Série E.

seraquartelé de Taisson et de Tournebu, et sur le tout

de Harcour. » Dessin annexé («Tournebu. d'argent à

la bande d'azur; Harcour, de gueulles à deux faces

d'or »). — Ordre qui s'observe dans l'hôpital, tant pour

la nourriture des pauvres que pour leur conduite spiri-

tuelle; état abrégé du revenu, s'élevant à 1475 livres,

dont il faut diminuer cent livres de rente annuelle,

constituée pour aider à faire le bâtiment des pauvres,

et 25 livres pour une messe dite chaque semaine dans la

chapelle de La Brillette. — Lettres : deDegouey, prieur

de La Forêt et religieux du Val (note au dos : du prieur

du Bois-Halbout i, au marquis de Thury, à l'hôtel de

Beuvron, à Paris, concernant le refus par l'intendant

d'Alençon de répondre la requête répondue de l'évèque

de Baveux pour toucher le quart de recette de 1693 et

1694 duJBois-Halbout, se montant à 451 livres 16 sols

(1695); — de N., abbé du Val, au marquis de Thury,

concernant la transaction avec le seigneur, etc. (1695-

1696); — de M. de La Gravelle, curé du Mesnil-Touf-

fray, concernant de nombreux papiers faisant mention

des revenus de la maladrerie entre les mains d'un ecclé-

siastique qui fait les affaires de M. de Bellegarde au

Bois-Halbout ; usurpation de l'abbé du Val, etc. (1696).

E. 228. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1489. — Bonnemaison. — Aveu à Guillaume de

Ferrières, chevalier. s
r et baron de Thury, par Mahieu

Colin, pour terre à Bonnemaison.

E. 229. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin : 19 pièces, papier.

1585-1750. — Boulon. — « Apointement de la

terre de Boullon » : acquisition par Guy d'Har-

court. baron de Beaufou, Beuvron, etc., à la vente du

temporel des ecclésiastiques, du revenu de l'abbaye de

S'-Évroult, du noble fief, terre et seigneurie de La

Londe de Boulon ; opposition pour le bois taillis du

Petit Estoquet par feu Julien Morchesne, éc. lieute-

nant du vicomte de Falaise, gardain de l'enfant mi-

neur de Charles Connart, etc. (s. d.) — Taxes par Jac-

ques du Prey, écuyer, vicomte de S'-Sylvain et Le

Thuit, à Baulin Trébucien de 25 sols, à Jean Le Marié,

sr du Val Dorne de 30 sols, à Georges Françoise de 25

sols, à Jean Huet, sieur de Roquebart, de 30 sols, à

Olivier Launay de 25 sols, à Jean d-ï Beufville, écuyer.

sieur de La Vallée, de 30 sols, à Guillaume Davy, de

S'-Laurent de Condel, de 25 sols, à Pierre Cingal de

25 sols, à Robert Launey l'aine de 25 sols, à Jacques

Le Conte de 25 sols, à Charles Essillart, licencié, avo-

19
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cat, greffier ordinaire, de 3 écus 2.0 sols, et audit Jac-

ques du Prey de 4 écus d'or sol, pour salaires et vaca-

tions de la visite d'un chemin tendant de Fresney-le-

Pueeux a Mutreey et de la sente de Si Laurent de

Gondel à Clinehamps. que Pierre d'Harcourt préten-

dait avoir été bouchés par Guillaume de Bourgueville,

écuyer, seigneur de Glinchamps (1585;. — Extrait des

registn/s de Philippe de Launey et Jacques Le Dres-

seur, tabellious au siège du Thuit, concernant le par-

tagé lait entre Jacques et Louis .Mallard, frères, de la

paroisse de Boulon, des biens de Jean Mallard, leur

père (159:2). — Extrait des registres du tabellionage

de Vaucellesde Gaen pour la vicomte de S'-Sylvain et

Le Thuit, concernant la vente par Louis Mallard, de

Boulon, a Pierre d'Harcourt. marquis de La Molte-

Harcourt, baron de Beuvron, de biens à Boulon (1599)-

— Extrait des pieds de S'-Sylvain pour les sergenteries

dud. lieu. Villers, et Escoville et Le Verrier, tenus par

Pierre Gosselin, écuyer. sieur de La Brethonnière, vi-

comte de S'-Sylvain et Le Thuit. requête de N'icolas Jour-

dain, receveurdu domaine en cette vicomte, concernant

le paiement d'arrérages de rentes en bl é. dûs par Thomas

du Vivier à Vsabeau de S'-Martin, veuve de Charles

de Nollent. s
r d'Ingy, et cohéritiers, sur héritages à

Boulon qui furent à Jacques et Louis Mallard, appro-

ché en garantie Pierre d'Harcourt (1622). - Décla-

ration des levées de plusieurs héritages tenus de la

terre et sieurie de La Londe de Boulon, sous la vavas-

sorie de S'-Malo, saisis aux gages-pièges de lad. sieurie,

tenus instance de Robert d'Harcourt. seigneur de Chas-

ille et de La Londe (1622). — Exploit de J. Le

Conte, demeurant à Mulrécy, sergent en la vicomte de

St-Syl vain et Le Thuit. constatant que Pierre d'Harcourt,

marquis de Beuvron et île La Motte-Harcourt, vi-

comte de Fontenay, châtelain de Bretteville-aur-

Laizc, a nus clameur en ses mou- pour retirer,

à droit de condition et marché de bourse, des maisons

et lien Boulon, vendus par Pierre el Guil-

laume, enfants de Pierre Patry, a Philippe Fontaine,

Iiiii--.it 1636); extraits des pieds de S'-Sylvain pour

genteries do Thuit et de Garville, tenus par Jac-

ques Le Febvre, sieur d'Irville et de Japigny, vicomte

de St-Sylvain el Le Thnit, concernant ladite clameur

(1626 1621 Bail devant Pierre Brion et Samuel de

Launey, tabellioot du l'huit, par François

PotUer ru- de La Bavière, maître d'hôtel de

la marquise de Beuvron el de La MoUe-Har rt, pour

5 années, a Jean Luart, de la ferme du Thuit en cir

constances el dépendant
i
Loulou, moyen-

nant la Bomme de 180 livres pour la première année,
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195 livres pour les suivantes, et à charge de rendre les

4 vaches à lait trouvées en entrant sur ladite ferme, et

40 livres de beurre frais par vache (1636).— Requête au

bailli d'Alençon ou son lieutenant au siège de St-Syl-

vain par François d'Harcourt, marquis de Beuvron,

lieutenant général au gouvernement de Normandie,

père et tuteur de Charles d'Harcourt, chevalier de

Malte. Louis d'Harcourt. chevalier, marquis de Thury,

Odet-François d'Harcourt, abbé de Beuvron. légataires

de Charles d'Harcourt, comte de Beuvron, leur frère

et oncle, et Catherine-Henriette d'Harcourt de Beu-

vron, duchesse d'Arpajon, veuve de Louis, duc d'Ar-

pajon, pair de France, pour obtenir acte de désiste-

ment de la saisie réelle faite à leur requête des biens

assis à Boulon, appartenant à Gillonuc d'Harcourt,

comtesse de Fiesque, et dans laquelle a été comprise

comme roture la forêt de Cinglais (I6'JÛ) ; note et mé-

moire sur les bois et héritages assis à Boulon, compris

dans la saisie du ûef de Gailloué et des maisons et

héritages assis à Quilly, appartenant à la comtesse de

Fiesque. — Notes informes de rentes seigneuriales dues

par divers tenants de Boulon. — Lettre de Bellenger,

adressée de St-Laurent à Frasier, intendant du duc

d'Harcourt. concernant le bois de La Londe de Boulon,

lequel doit avoir 186 arpents tant en réserve que bois

taillis, dont 36 arpents en réserve, moitié de 22 ans et

l'autre moitié de 30 ans, le bois de réserve estimé

14.400 livres ; le bois lailllis de 150 arpents réduits en

"25 coupes de 6 arpents par an (1750), etc.; annexée,

quittance de 60 livres par Garnier à Dellanger pour

10 journées que son harnais a faites pour transport de

chênes 1749).

E. 230. i Liasse.) — ti pièces, papier.

1560-1625. — Brctteville-sur-Laize. — Relation au

parlement de Rouen par Gilles Mesuil, sergent royal

en la vicomte de Falaise, de signification au bourg et

marché de Bretteville, à la requête de Guy d'Harcourt.

chevalier. s r et baron de Beaufoti et Beuvron et - r de

Fcesney-le-Pueeux, des lettres d'anticipation par lui

obtenues en la chancellerie de Rouen, a Michel liylloys,

avec assignation à comparaître en Parlement pour

procéder sur lesd. lettres ( 1500 . — Obligation devant

Charles Rssillarl et Auguste Aubourg, tabellions au

Mçee >l.' l'iretteville-sur-Laize sous François de Yau-

quelin, baron .le Basoches, garde héréditaldu scel aux

obligations de la ville et vicomte de Falaise, par Jac-

ques Le Brunet, sieur des Pallières, de représenter

dans huitaine au marché aux namps dud. Bretteville
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les 5 vaches sur lui saisies à la requête de Pierre d'Har-

court, marquis de La Moite, pour paiement de 1004

livres 1 sol 4 deniers (1610) ; autre obligation devant

lesd. tabellions par Pierre Le Brunet, sieur de S'-Mau-

rice, et Jacques Gueroult, sieur de Livry, de repré-

senter dans la huitaine au marché aux namps de Bret-

teville le cheval saisi sur led. de S'-Maurice. requête

dud. Pierre d'Harcourt, et remis sous cette condition

par Michel Dan. sieur de La Dannière. procureur du

marquis, ledit cheval mis à prix par Pierre Le Gue-

linel. sieur de La Cousinière, à 110 livres (1610). —
Extrait du papier journal des vendues faites par Jean

Le Conte, sergent royal en la vicomte de Falaise, con-

cernant celle faite au bourg de Bretteville-sur-Laize

de 3 juments et 1 âne. saisis requête du marquis de

Beuvron et de La Motle-Harcourt, stipulé par Guy Au-

bnurg, sieur de La Londe. son procureur, sur Pierre

Chrestien dit La Hogue. pour paiement de fermages

(1625). — Note informe de redevables de rentes à Bret-

teville sur- Laize. Cailloué, Quilly. etc.

E. 230 bis. (Cahier.) - Grand format. 14 feuillets, papier.

1477-XVIP Siècle- — Brionne. — « Mémoire des

procès que S. A..Monseigneur le comte d'Armaignac [a]

au Parlement. » Le premier, qui doit être commun
avec le comte d'Harcourt à cause des partages des

comtés d'Harcourt et Brionne, résulte de la demande

faite par M. de Fonteine Martel, abbé de S'-Victor, en

qualité de titulaire de la chapelle de S'-Michel de Long-

saulx, située dans le bourg de Brionne (que l'on a pré-

tendu autrefois être une léproserie), d'une rente sur

les moulins desd. comtés d'Harcourt et Brionne; sen-

tence du 8 août 1652 contre MM. d'Elbeuf et d'Har-

court; appel en Parlement: poursuites en paiement

contre les receveur et fermiers d'Harcourt ; led. abbé

réclame 184 boisseaux jde blé à 2 sols près du bon,

quand MM. d'Elbeuf et d'Harcourt prétendent que la

rente se monte à un muid de blé par an, le muid se

composant de 24 mines, et la mine de 4 boisseaux, to-

tal 96 boisseaux, à 9 pots par boisseau, mesure sem-

blable à celle servant aux vassaux pour livrer les

grains qu'ils doivent, tandis que la mesure de la halle

et marchés, ayant augmenté, élait maintenant de 20

pots chopine ; production de la charte du roi Philippe.

qui avait donné en 1287 le comté de Brionne à Jean

d'Harcourt. le chargeant de payer aux lépreux de lad.

léproserie led. muid, estimé 10 1. 16 s.; pour montrer

l'augmentation desd. mesures, production d'acte de

1632 justifiant que la mesure du seigneur sur ses vas-

saux était de 9 pots et celle de la halle et marchés de

16 pots « demion », et maintenant elle était de 20 pots

chopine ; copie (avec blancs) d'acte passé le 8 janvier

1476 v. s.) devant le lieutenant général de Longueville

. . . (blanc), et le bailli d'Harcourt, par Richard Le

Tourneur, curé de S'-Michel de Brionne, administra-

teur des ladres de la maladrerie dud. lieu de S'-Mi-

chel, en présence des vicomtes de Brionne et Lillebonne,

concernant le paiement du muid de blé froment à lui

dû sur les revenus des moulins de Brionne ; quittances

dud. curé (1476, v. s. - 1477); il semble que le muid

n'était pas alors de 96 boisseaux, mais de plus de 144:

le boisseau fut estimé 2 s. 9 d., et pour un muid il fut

payé 21 1. 12 s.— Le second procès résulte du débat de

tenure formé par Philippe a Derneville ». éc. sieur de

Maubuisson et de La Court du liosc, par. mandement

qu'il a pris au Parlement en I6li0, en vertu duquel

il aurait fait assigner Leurs Altesses. Les prédécesseurs

dud. s' « de Reneville » ont possédé un demi-fief noble,

appelé le fiel de Maubuisson. relevant du comté

d'Harcourt. mais ce fief, suivant aveu de 1454, a été di-

visé en 2 parties, fiefs de Maubuisson et de La Court du

Bose. le dernier relevant du premier. Dans le partage

entre Charles de Lorraine, duc d'Elbeuf, et Guy.

comte de Laval, le fief de Maubuisson fut compris au

premier lot. comté d'Harcourt, et celui de La Court du

Bosc dans le second, comté de Brionne; lots faits en

1584. Néantmoina, en 1666. sur ce que le jaugeur de

Brionne aurait arrêté les mesures du moulin du lief de

La Gour du Bosc et d'un cabaretier demeurant sur le

même fief pour n'être de jauges, led. « Derneville»

aurait pris leur fait et voulu empêcher les conclusions

du procureur fiscal de Brionne, attendu que led. lief

était réuni à celui de Maubuisson, dont M. d'Harcourt

prétendait la tenure. — Autre procès entre M. d'Ar-

magnac et Thomas Bultey, un de ses vassaux, pour un

droit de verte moule, les vassaux du comté de Brionne

étant obligés de suivre le ban des moulins dud. lieu;

led. Bultey, y sujet à cause d'héritages dépendant de

la prévôté de Calleville, relevant du comté de Brionne.

ne suivant pas le ban des moulins, par ce qu'il habite

Bouen et Harcourt. le procureur fiscal l'a fait condam-

ner à payer la verte moute, c'est-k-dire la seizième

gerbe des grains excrus sur ses héritages, par ce que le

meunier prend un seizième quand il moud un boisseau

de grain
;
pour appeler de lad. sentence, il s'est fait

soutenir par le procureur fiscal du comté d'Harcourt.

— Autre procès touchant la compétence de juridiction

entre le juge royal de Bernay et le procureur fiscal de

Brionne. — Feu Etienne Le Danois, sieur de La Mal-

maison, etc.

-'
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E. 231. Cahier. — Moyen format. 6 feuillets, papier.

1638-1703. — Bucéels. — Copies informes : d'aveu

à Pierre d'Harcourl, sieur et baron d'Ollonde, d'Au-

vrecy et Les Moutiers, seigneur et patron de Caumilli

et Verrolle et Tilly, par Mathieu Lair. d'une pièce de

terre sise à Bucéels, contenant demi 5 vergées en la

délie de La Malière, près le bourg de Tilly, bornée

en partie par le châtelain de Tilly. led. aveu rendu

aux pieds de lad. seigneurie tenus par Paul de Cairon,

écuyer (1638) ;
— de fieffé devant Claude Hardy et

Philippe Le Faulconnier, tabellions royaux en la ser-

genterie de Briquessart pour le siège de Nonant, par

Judicde Barberie, épouse de Jean Blondel, seigneur

châtelain et patron de Tilly et de Hottot, seigneur

d'Auvrecy, Outre-Laize, Cauvicourt. La Rivière, etc.,

lieutenant particulier au bailliage de Caen, à Marie

Lair, fille de Mathieu Lair, de Bucéels, de lad. terre,

où il y a une maison servant de pressoir à huile, en

présence de Louis de Lezeaux, curé de t Remesnil », et

François Marquer, bourgeois de Caen (1671) ;
— d'aveu

à Jacques Fournier, écuyer, seigneur de Francheville,

à cause de son épouse, Suzanne de Blondel, seigneur

châtelain et patron de Tilly, etc., par Collette, père et

(ils, de o vergées de terre sises au carrefour de Tilly en

la verge d'Auvrecy, etc., rendu devant Jacques Loisel,

avocat à Caen, sénéchal, en présence de Gilles Le Cor-

nu, sieur de La Londe, procureur au bureau des finan-

ces de Caen, greffier de la chàtellenie (1703).

E. 232. (Liasse.) — 11 pièces, parchemin ;. 57 pièces, papier.

1588-1717. — Caen. — Ordonnance de Charles

Faye. conseiller au parlement de Paris, commissaire

député pour l'exécution de l'édit île mars 1580 pour la

vente et revente du greffe du bailliage de Caen, tant en

la vicomte qu'autres de l'étendue dud. bailliage et

places de clercs auxd. greffes, adjugés à (Pierre d'Har-

court, baron de Beuvron. moyennant 4.616 écus 40

sols, outre 9.450 cens pour laquelle somme lcsd. greffes

et places de clercs auraient auparavant été adjugés à

feu Charles d'Auberville, s
r de Cantelou. bailli de

Caen : au nom dud. d'Harcourl, Mathnrin Le Beau

déclare surenchérir île 3885 écus. pour mettre aux

mains d'Etienne Pavillon, commis et ayant charge des

I héritiers de Claude de La Bislrade, bourgeois

de Paris, ayanl contracté avec le li->i pour l'exécution

• 1 1
1

• 1 . édit, etc. 1588). Sentence de Jacques Blondel,

écuyer, lieutenant du bailli de Caen, entre Pierre

DU CALVADOS.

d'Harcourt et Marie de Rabodanges, dame de Fontaine-

Riant, veuve d'Odet d'Auberville, baron de Caux, Can-

telou, Le Verbosc, sieur de S'-Pierre-du-Jonquet,

Rupierre, Mesnil-Oger, bailli de Caen, et Gaspard

de Pellet, s
r de La Veronne, capitaine et gouverneur

de la ville et château de Caen, bailli dud. lieu, concer-

nant l'adjudication sur surenchère des greffes du bail-

liage de Caen (1588). — Sentence de Jean Beaullart,

conseiller au siège présidial de Caen, pour l'absence et

récusation des lieutenants du bailli de Caen, concer-

nant le renvoi d'audience sur la demande de Pierre

d'Harcourt, concernant le remboursement du montant

de l'adjudication des greffesdud. bailliage (1588i; som-

mations, requêtes, etc., y relatives.— Exploit de Beau-

lart, huissier au siège présidial de Caen, certifiant qu'à

la requête de Pierre d'Harcourt, capitaine de 50 hom-

mes d'armes des ordonnances du Roi, baron de Beu-

vron, ,il a été remis à Aagot, procureur de Gaspard de

Pellet, sieur de La Veronne, vicomte hérédital des

Deux-Vierges, baron de Montperoux. gouverneur des

ville et château de Caen et
é
bailli duditlieu, trois minu-

tes des expéditions faites entre eux (1588). — Somma-

tion par Pierre Le Dresseur, sergent royal en la vi-

comte de Saint-Sylvain, à la requête de Pierre d'Har-

court, à Pierre Morel, commis de Thomas Morant, re-

ceveur général des finances à Caen, de lut rembourser

la somme de 3000 écus sol et lui rendre une promesse

de 3000 écus, faisant reste de 3885 écus, consignés pour

la surenchère desdits greffes (1588). — Suite desd. pro-

cédures au Conseil. — Requête au bureau des finances

de Caen par Pierre d'Harcourt. seigneur et baron de

Beuvron, pour obtenir tel règlement nécessaire à ren-

contre de Thomas Morant, receveur général, et Pierre

Morel, sieur de S'-Aignan, son commis: renvoi des

parties a procéder ailleurs que par devant ledit bureau

(1589); pièces diverses de procédure y relatives. —
Transactions devant les tabellions de Caen entre Pierre

d'Harcourt. marquis de La Motte-Harcourt, comte de

Croisy et baron de Beuvron, et .lourdaine de Montmo-

rency, veuve de Gaspard de Pellet, sieur de La Veronne.

banni de Montperoux et [des Deux-Vierges, etc., tutrice

de sa fille, concernant le remboursement de la somme

de 18.01 1 écus 40 sols montant de l'adjudication par su r-

enchère obtenue par ledit de Veronne sur les greffes

cl places de clercs du bailliage de Caen (1598).— Com-

mande nt, en vertu du rôle arrêté au Conseil du Roi,

à Pierre d'Harcourt. à présent le comte de Beuvron,

i la somme de --I livres S sols pour maisons,

cour el jardin, paroisse S'-Jean de Caen, acquis de

l'abbayode Barbery en 1590(1643); arrêt imprimé du
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Conseil d'État y relatif. — Affirmations de voyage au

greffe de la vicomte de Caen, par Jean Gauvin, stipu-

lant le marquis de |Thury, pour faire juger 2 défauts

obtenus contre Jacques Grestien et Pierre Douville

1692 ; condamnations par Claude' de Fontaines,

écuyer, sieur de Neuilly, vicomte de Caen, contre lesd.

Crestien et Douville, au profit de Louis d'Harcourt,

marquis de Thury (1692j; autre condamnation contre

Etienne Ferey, boulanger à Vaucelles de Caen, en

paiement de la somme de 32 livres restant de livraison

de bourrées par le marquis de Thury (1693 .

;

— Copie

de transaction entre Jean Pigacbe, curé de Meré. et

Julien Pigache, sieur du Ronceray, bourgeois de Caen.

fils et héritiers de Pierre Pigache et d'Elisabeth Osmont,

concernant le partage de maisons sises à Caen au Fau-

bourg l'Abbé, etc. (1715 . ladite copie collationnée re-

quête du maréchal duc d'Harcourt (1717 . — Quittance

devant Jacques Faguet et François Boullin, notaires à

Caen, par Jean Pigache, curé de la paroisse de a Meray •,

vicomte de Vire, à Henri d'Harcourt, duc d'Harcourt,

de 2000 livres pour prix d'une maison sise paroisse S 1-

Nicolas de Caen, rue des Capucins, à lui vendue (1717).

E. 233. (Liasse, i
— 2 pièces, parchemin : 17 pièces, papier.

1491-1609.— Carentan. —Copie de lafondation faite

en l'église de Carentan par Guillaume de Cerisay. sei-

gneur du lieu et de Chastelet, baron du Hommet en sa

partie : les gens d'église, nobles, bourgeois et habitants,

s'obligent de le faire enterrer aud. lieu, » et qu'ils ne

souffrent ne permettent que lad. pauvre charoigne

dudit de Cerisay soit jamais déterrée, mise ny trans-

portée en autre lieu ». etc. (26 février 1490. v. s.). —
Extrait des pieds royaux tenus à Carentan par Thomas

Guillotte, écuyer, vicomte dud. lieu, concernant la de-

mande du procureur du Roi en lad. vicomte en ajourne-

mentà ['encontre deRené. vicomte deRohan, héritier de

la vicomtesse de Rohan, ayant en cette qualité joui par

l'engagement à elle fait par François I
er du domaine de

lad. vicomte, pour la production de pièces y relatives

(1581) : état de rentes pour Carentan, S'-Eny, Bou-

hon, S le-Marie du Mont. etc. — Extrait de certaines

notes mobiles passées devant Charles Auvray et Michel

Callimache, tabellions à Carentan. concernant les

accord et subrogation de Laurent Dallidan, écuyer.

sieur de S'-Michel, pourvu de l'office de receveur du

domaine de lad. vicomte, et Jacques Berthier, sieur de

Rongeval, receveur des tailles en l'Élection de Caren-

tan. sur le bail à lui fait dud. domaine (1584). —
Reconnaissance devant lesd. tabellions par Gilles du

Chastel, sieur de Linereville et de La Londe. de la

paroisse de Su-Opportune, et Robert Lucette, de

celle de Maubec, de leurs cautions de Nicolas Le

Ramey. de Yarenguebec. demeurant à S le-Oppor-

tune, pour le bail à lui fait par Perrel le du Chas-

tel, veuve de Laurent Dallidan. écuyer, de partie

du revenu du domaine de lad. vicomte (1586). —
Autre reconnaissance devant lesd. tabellions, par

Pierre Mignot, sieur du Mesnil. bourgeois de Carentan,

caution de Jean Quesnel, de S'-Aubin de La Pierre,

adjudicataire de 2 parts du domaine de Carentan,

banni à la requête de Jacques Dallidan. écuyer, sieur

de Servigny, tuteur des enfants de feu Laurent Dalli-

dan, écuyer. son frère, receveur dud. domaine (1586),

extraits collationnés en 1612, requête du baron de

Beuvron, stipulé par .Michel Dan. sieur de La Dannière.

— Copie de mandement du parlement de Rouen au

premier huissier ou sergent requis, concernant l'appel

de Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron et des sieuries

de la Table de.Carentan et fiefferme des Bouhons, de

torts et griefs à lui faits par Antoine de Franquetot, vi-

comte de Carentan, par sentences rendues en faveur de

Geffroy Yautigny et Jean du Bezier. représentant par

transport et fermage Guillaume Ravend. sieur de

Groucy. adjudicataire du domaine de lad. vicomte

(1595). — Sommation par Gilles Le Roux, sergent royal

en la vicomte de Carentan, à la requête de Pierre

d'Harcourt, stipulé par Rolland Foucher, son receveur,

à Gilles Le Febvre et Michel Callimache, ayant ci-de-

vant exercé le tabellionage de Carentan et S'-Ény,

luiappartenant. par acquêt du Roi, d'en rendre compte

devant le lieutenant du vicomte dud. lieu ; 1595). —
Reconnaissance devant Jacques Mariage et Pierre Fre-

min, tabellions en la vicomte de Carentan commis du

siège de Rauple, par Louis Guillotte. sieur et patron

d'Auxais, S'-Jore en Bauptois, Sl-Ény, etc.. gentil-

homme ordinaire de la Chambre du Roi, d'avoir cau-

tionné Jean Dufour, receveur du domaine du Roi eu

la vicomte de Carentan. par subrogation à lui l'aile

par le marquis de La Roche dudit domaine 1598);

certificat de Jean Ravend, écuyer. sr de Groucy, lieu-

tenant civil et criminel en la vicomte de Carentan,

constatant que Guillaume d'Auxais, écuyer. sieur de

Taulte. Hiérosme l'ger. Jacques Lelou et Jean Alexan-

dre, convenus à l'instance de Jean Dufour, receveur du

domaine de lad. vicomte, ont affirmé la solvabilité dud.

Louis Guillotte, présenté par lui pour sa caution (1600);

collations au greffe du bureau des finances de Caen. à

la requête du marquis de Beuvron 1617). — Compte

devant Philippe Delauné et Jacques Le Dresseur, label-
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lions royaux au siège du Thuil. entre Pierre d'Harcourt

et Thomas Rozey, bourgeois de Carentan. procureur

de Jean Le ïonnellier, ci-devant fermier de la Table

de Carentan et fiefferme de Bouhons (1601). — Cession

par Pierre d'Harcourt à Jean Le Mière, docteur en

médecine en l'Université de Montpellier, des héritages

lui appartenant à S'-Georges de Bouhon (1603).

E. i-'A. (Liasse.! — 10 pièces, parchemin: In? pièces, papier.

1610-1713. — Carentan. — Vente devant Jacques

Berthou et Jacques Le Gay, notaires au Chàtelet de

Paris, par François de La Marzillière, chevalier de l'or-

dre du Roi. seigneur dud. lieu, baron de Bonnefon-

taine. Dugué, etc., vicomte de Frété, demeurant au

château de Bonnefont.aine, pays de Bretagne, de pré-

sent à Paris, logé à l'image S'-Jean, paroisse S'-Eusta-

che, rue de Grenelle, à Pierre d'Harcourt, seigneur et

marquis de Beuvron et de La .Motte-Harcourt,comte de

Croisy, baron du .Mesnil-Bue, demeurant en sa terre de

Fresney-le « Pusseulx », près Caen, de présent à Paris,

logé en lad. rue de Grenelle, eu la maison où pend

pour enseigne la Corne de Dain, de 1.000 livres tour-

nois de rente, lui appartenant comme héritier sous bé-

néfice d'inventaire de Regnaultde La Marzillière, son

frère aîné, héritier de Regnaull, sire de La Marzillière,

son père, et lui appartenant par transport en 15S6 de

Triolus du Mesoonet, marquis de La Roche, à prendre

sur le domaine de Carentan par transport de René,

vicomte de Rohan, prince de Léon, comte de Porthou-

et, baron de Fontenay, suivant contrat de 1 578, au-

quel les ville, vicomte, terre et seigneurie de Ca-

rentan appartenaient comme héritier d'Anne, vicom-

tesse de Rohan. ayant acquis ledit domaine de Fran-

çois I" moyennant 25.000 livres, suivant contrat de

1527, etc. (1610). — Avertissement que baille de-

vant le Conseil du Roi Pierre d'Harcourt, contre Jean

Quesnel dit Réaulé, receveur du domaine de Carentan,

demandeur aux fins 4e l'exécution de lettres patentes

par lui obtenues le Ml décembre 1609, led. d'Har-

court réclamant B.OOO livres pour années d'arré-

rages de ic-nte a. lui due sur le domaine de Carentan.

etc. — Arrêt du Conseil renvoyant devant le parle-

ment de .Normandie M. de Beuvron, adjudicataire

du s' île Roybours de la fiefferme et sieurie de Bouhons

et Table de Carentan, ci le comte de Thorigny, repré-

sentant M"" de Carnavalet, prétendant droit a l'enga-

gemenl du domaine de lad. vicomte de- Carentan à

elle précédemmenl r.m (1610). - Ordonnance de Jean-

Jacques il'- Mesmes, s' de Roiss) . maîtredes requêtes or-

dinaires de l'hôtel, commissaire député en cette partie,

pour commandement, à la requête de Pierre d'Har-

court. à Jacob Guinet, avocat de Uuesnel, receveur du

domaine de Carentan, de rendre les pièces à lui com-

muniquées (1611), — Arrêt du parlement de Rouen

entre Jean Uuesnel, receveur du domaine à Carenlan,

demandeur en signification à Pierre d'Harcourt, de l'ar-

rêt du Conseil privé -à rencontre d'Anne de Cottenoire.

douairière deCurru, contenant évocation de leurs diffé-

rends concernante,500 livres de rente à prendre surledo-

mainede Carentan, et led.d'Hareourt(16U).— Mémoire

pour le marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, sei-

gneurdesfieffermesde BouhonsetTable deCarentan, de-

mandeur en ajournement en vertu du mandement de

la Cour de 1611, contre François Le Thonnelier, héri-

tier de Jean, son père, concernant le bail fait le 22

avril 1595 par Elisabeth de Su'-Marie, procuratrice

dud. seigneur, à lîoulland Foucher, desd. fieffermes,

pour 4 années, moyenant 3,150 livres de ferme par an,

etc. — Saisie par Philippe Marguerite, sergent royal

en la vicomte de Carentan, sergenterie de S'-Ény, à

la requête du marquis de Beuvron, sur Jean Bazire,

écuyer, sieur de La Bellière, et Nicolas Le Gresle, sieur

de La Chesnée, héritiers, à cause de leurs femmes,

de Pierre Mignot, de 20 bêtes aumailles, pour paie-

ment de fermages (^1612). — Requêtes au Conseil par

le marquis de Beuvron pour obtenir le paiement

d'arrérages de 1.000 livres de rentes à prendre sur le

domaine de Carentan (1612). — Extrait de l'état au

vrai des recettes et dépenses des deniers destinés au

paiement des charges ordinaires assignées sur le do-

maine deCarentan, indiquant qu'il est dû 2.500 livres

de rente au marquis de La Roche, représentant le droit

de M. de Rohan |1613).— Signification à la requête de

Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron, à Guillaume du

Chastel, sieur de Marigny . fils cl héritier de Jacques du

Chaste!, caution de Jean Uuesnel, sieur de La Rivière, an-

cien receveur du domaine de Carenlan, de "1 arrêts du

Parlement portant condamnation sur Uuesnel etJean du

Couldrey. ayant été receveur dud. domaine, de 1.000

livres de rente (I0I4
(

. — Copie d'arrêt élu parlement

de lioiien condamnant Jean Dufonr, lulcur des enfants

de Jean Dufour, receveur du domaine de Carentan, à

payer à Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron. repré-

sentant le droit de François de La Marzelièrc. les arré-

rages de 1,000 livres de renie dus (1616).— Copie d'ar-

rêt dud. Parlement, portant que Pierre d'Harcourt

communiquera dans le délai de 3 mois, en exécution

de précédents arrêts, les pièces de l'instance contre

Jean Quesnel, sieur de La Beauté, ci-devant receveur
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du domaine de Carentau. tant en son nom que comme
héritier de Jean Quesnel. sieur de La Reaulé, ci-devant

receveur dudit domaine 1 t>2tj). — Reconnaissance de-

vant Guillaume Noblet, tabellion royal à Carentan.

el Bonnet, son adjoint, par Louis Le Vavasseur

.

bourgeois de Carentan, du bail a lui fait par Gillonne

de Matignon, veuve de Pierre d'Harcourt, François

d'Harcourt. marquis de Beuvron, et Ûdet d'Harcourt,

comte de Croisy, héritiers duii-. seigneur, de la cour et

usage de la fiefferme de Bouhons et Table de Carentan

(1628 . — Procédure au Conseil entre Henri, duc de

Rohan, Gillonne de Matignon, marquise de Beuvron,

et Anne de Cottenoire, héritière dn marquis de La

Roche, concernant le paiement de la rente assignée sur

le domaine de Carentan. — Projet informe de transac-

tion entre Gaston, fils de France, oncle du Roi. due

d'Orléans, de Valois. Chartres et Alençon. comte de

Blois. etc.. et Odet d'Hareourt. comte de Croisy et Ci-

say, marquis de Thury et de La Motte-Harcourt. etc.,

en conséquence de sentence des Requêtes du Palais

condamnant led. marquis a se désister de la possession

et jouissance de la fiefTerme de Bouhons. lie! et Tablede

Carentan. moyennant remboursement des sommes

payées. — Sommation par Etienne Semelle, huissier

du Roi, priseur vendeur héréditaire résidant à Bouhon,

à la requête d'Odet d Hareourt, comte de Croisy. etc.,

à Isaac Le Comte, tant en son nom que comme héritier

d'Antoine de Fortescu. sieur de Langle, fermier de la

fiefferme des Bouhons et Table de Carentan. pour lui el

ses cohéritiers, de verser au receveur des consignations

delà vicomte de Carentan toutes les sommes délaissées

entre leurs mains par ledit comte de Croisy et toutes

celles dont ils sont redevables (1652). — Arrêt du Con-

seil d'État entre François d'Harcourt. marquis de Beu-

vron, lieutenant général en la province île Normandie,

Odet d'Harcourt, marquis de Thury et de La Motte-

Harcourt. fils et héritiers de Pierre d'Harcourt. mar-

quis de Beuvron. et de Gillonne de Matignon, el Mar-

guerite de Rohan, veuve d'Henri Chabot, duc de Ro-

han. héritière d'Henri de Rohan, son père. Germain

Piètre, procureur général du duc d'Orléans, Robert de

Gourmont des Fontaines, lieutenant général du bailli

de Cotentiu au bailliage de Carentan, les échevins et

habitants de la ville et comté de Carentan, et Elisabeth

de Creil, veuve du s r d'Argouges, trésorier de la feu

Reine, concernant le domaine de Carentan (1658). —
Bail devant Guillaume de Malfillaslre. sieur de Fontaine,

bailli haut justicier de Thury, pour Louis d'Harcourt,

marquis de Thury, à Anne-François Marguerite, s' de

La Huberdière, avocat à S'-Lo, de la seigneurie et
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fiefferme des Bouhons et Table de Carentan (1670 . —
Arrêt imprimé de la Chambre des comptes de Norman-
die, accordant à Henri d'Harcourt. chevalier, et à son

père, Louis d'Harcourt, marquis de Thurv, délai pour

rendre foi et hommage de ladite fiefferme et Table, etc.

(1680). — Note informe de compte de 30 boisseaux 3

carsonniers de fromenl et de 14 boisseaux d'avoine de

rente dûs par Thomas Collette, sieur de Prémarest, de

S'-André de Bouhon, à la fiefferme des Bouhons, ap-

partenant au marquis de Thury. — Note informe des

rentes de la succession de feu Mm ' de Beuvron : do-

maine de Carentan 1,000 livres, par les sieurs duSaus-

sey Acqueville 57 livres 7 sols, le s r de Bretheville,

cautionné parle s
r des Maizerets, 285 livres 14 sols,

MM. de La Forest 428 livres 11 sols 6 deniers, M'Qe de

Feuguerolles 171 livres 8 sols, François Davy. écuyer,

bailli de Périers, dont M"' de Heauville le doit ac-

quitter, 300 livres, les héritiers de Mathieu Gervaise 10

livres 14 sols, le s r de Monlhuchon 500 livres. —Inven-

taire des pièces concernant la fiefferme des Bouhons

et Table de Carentan que rend Henri d'Harcourt, duc

d Harcourt, pair et maréchal de France, àMarie-Anne

Le Roux de La Roche des Aubiers, veuve de Jean-

Jacques-Gaston de E'ranquetot, seigneur comte d'Au-

xais, en exécution du contrat de vente fait par le ma-

réchal duc d'Harcourt de lad. fiefferme et Table de

Carentan (1713 .

E. -^35. iRegistre. i — Petit format, 48 feuillets, papier.

16îsl-168". — Carentan. — Journal de la recette

ordinaire du revenu de la fiefferme des Bouhons

et Table de Carentan. appartenant au marquis de

Thury, pour le terme S'-Michel 1681, tant en grains,

deniers, qu'autres espèces. Enregistrement des paie-

ments : fief de La Dabonnière, à présent Etienne

el Pierre Le Febvre, aines dud. Qef. 40 sols :

Hervé Boissel, sieur de Verboeuf. héritier en partie de

Jean Boissel, 24 sols G deniers: Gabriel du Rec, écuyer,

pour le pré de La Blanquette, à présent Antoine Bou-

thereul, représentant Robert de Ventigny; fief Tos-

Lain, à présent Robert de Fortescu, 4 boisseaux d'a-

voine et 2 sols ; lief au Goupil, à présent les héritiers

de la maréchale de « S'-Geren •. 12 boisseaux de fro-

ment, 2 boisseaux d'avoine et 5 sols 4 deniers ; fief

Sacquespée ; fief es Alexandres, à présent Jérôme

Yver, sieur de La Croix, aine, 18 boisseaux et demi de

froment, 9 boisseaux d'avoine et 4 sols 6 deniers : lief

au Pesteur, à présent les héritiers d'Anne-François

Marguerite, sieur des Huberdières, au droit des héri-
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tiers de Gabriel Collette, aine ; fief Riouf, à présent

Etienne du Saucey, éeuyer, époux de la fille de Ger-

vais Laugeard, au droit dud. de Ventigny, 4 boisseaux

de fromenl. 6 boisseaux d'avoine, 12 sols G deniers;

fief Thomas Dumostier, à présent Henry de Bray,

éeuyer, sieur de Hautquesnay, au droit de Jacques

Veret, aîné, 33 boisseaux de froment et 2 sols 6 de-

niers, etc. — Rentes dues à lad. fiefferme des Bouhons

pour les héritages qui furent aux Pendus de Bouhons.

— Autres rentes en froment, mesure de 12 pots, à

Montmartin: Colin Raoullin, à présent Germain Gan-

cel, Antoine Le Clerc, sieur des Hays, à cause de sa fem-

me, etc., 12 boisseaux de froment; à Beauinont,' me-

sure de Carentan, Jacques Veret, à cause de sa femme,

pour Jean et Jacques Picard, à présent les filles héri-

tières de Jean-Antoine Vauquelin, éeuyer, sieur de

Beaumont, 12 boisseaux I « carsonnier froment »;

Roullant Vauquelin, éeuyer, sieur de La Chapelle,

à présent le sieur de La Chapelle et le sieur de Ram-

pan Clérel par moitié, 6 boisseaux froment; Antoine-

Léonor Vauquelin, éeuyer, sieur du Désert; Guillaume

Le Fournier de La Rue Desprez, pour Jean et Philippe

Margueritte, Nicolas Le Rosier, Thomas Le Tondu fils,

à présent Richard Rouxelin, sieur du Lomboy ; les

héritiers Jean Le Coueffé, Jean Le Behot, Adrien Guil-

lebert, sieur de Secqueville. à présent le sieur de La

Magdelaine; Guillaume Mahieu, éeuyer, sieur deLisletot,

époux de la fille de Pierre Lucas, pour et en la ligne de

Perrin de Bayeux ; Pierre Caillemer, bourgeois de

Carentan ; Antoine de S'-Julien, lieutenant général en

vicomte à Carentan ; Jean-Thomas Penon, sieur de

La Rivière, avocat du Roi en bailliage et vicomte à

Carentan, etc. — Etat des apprécies au jour S'-Michel

16X1, payables à Pâques 1682, à la mesure de 16 pots

d'Arqués:
|

froment], le 1/2 carsonnier 4 sols 10 deniers,

le carsonnier 9 sols 7 deniers, le 1/2 boisseau 19 sols

i deniers, le boisseau 38 sols 3 deniers; orge, le bois-

seau 26 sols 4 deniers ; avoine, mesure de Carentan, à

|<; pi.ts d'Arqués, le 1/2 carsonnier 3 sols 4 deniers, le

1 i boisseau 6 sols 8 deniers. Fiefferme des Bouhons :

le boisseau de froment, mesure de 10 pots 2/3, le car-

sonnier 6 sols il deniers, le 1/2 boisseau 12 sols 9 de-

niers; avoine, le carsonnier 2 sols 3 deniers, le 1/2 bois-

seau 1 sois "> deniers obole. — Ledit journal coté par

Jean Yver, sieur de La Brechollerie, avocat à Caren-

tan, sénéchal de la seigneurie de la lielTerme des Bou-

hons el rable de Carentan, présence de Raoul Veret,

pris
i

i' greffier poui l'absence de l'ordinaire, et con-

tremarqué »> varietur par d'Harmonville. — Recou-

vrit .1.- parchemin,

CALVADOS.

E. 235 bis. (Registre.) — Moyen format. 29» feuillets, papier:

2 pièces, parchemin, annexées.

1635-1636. — Carentan. — Registre des tabellions

Noblet et Bonnet (actes, du 1" août, devant led. Noblet,

tabellion, et Pierre Le Pellerin, son adjoint, du 1
er

décembre, devant led. Noblet, tabellion, et Roch Bon-

net, son adjoint, etc.). Incomplet du commencement
(les 8 premiers feuillets) et de la fin (à partir du feuil-

let 308). Mauvais état de conservation, surtout aux

premiers et derniers feuillets actuels ; en partie pourri.

— Les actes concernent le second semestre 1635.

Annexés, 2 actes sur parchemin, passés à Carentan en

1636, ayant servi de couverture (en mauvais état). —
Traité de mariage de Nicolas Le Moussu, éc, sieur de

La Millerye.fils et héritierdedéfuntsThomas Le Moussu,

éc, sieur de La Millerye, lieutenant général du bailli

de Moyon, son aïeul, et de Jean Le Moussu, éc, sieur

de La Potterie, son père, et de Jeanne Meslin, de la pa-

roisse de Tessy, et Louise Germain, troisième fille et

héritière de feu Jacques Germain, éc, sieur de La

Compté, maître des requêtes ordinaires de l'hôtel de la

Reine mère et secrétaire ordinaire de la Chambre du

Roi, de Montmartin, en présence de Jacques Pinel.

sieur de La Masure, Jean Le Breton, éc, sieur de La

Vausselle, Jean Meslin, éc, sieur de Campigny, Henri

Le Roux, éc, sieur el patron de La Haye-Comtesse,

Carville, Orval, etc. , Jacob Le Gascoin, éc, sieur de

Ver, Jacques Meslin, éc, sieur de Beaucoudrey, Jac-

ques du Hamel, éc, sieur de Fontaine, Philippe Le

Moussu, éc, sieur de La Prévôté, lieutenant général

du bailli de Moyon, Charles Le Maistre, éc, sieur de

La Maugerye, « Paoul » Meslin, éc, sieur de Glatigny,

parents proches et amis dud. s' de La Millerye, et de

la mère de la future épouse, Nicolas Germain, éc,

sieur curé d'Orglandes, officiai à S'-Lo, Jean Symon,

éc, sieur de Boisdavy, Michel de Fortescu, éc, Guil-

laume Le Sage, éc, sieur d'Auvers, lieutenant en la vi-

comte de Carentan, Nicolas Desoubzlebieu, sieur de

Briseval, élu en l'Élection de Carentan et S'-Lo, Jean

Yver, sieur de La Rivière, Adrien Tousard, sieur de

Blanchepierre, cousin germain de lad. demoiselle, Ni-

colas Le Duc, avocat à Carentan, David Desoubzlebieu.

sieur, de Maupertuis, Robert Desoubzlebieu, etc.— Ces-

sion par forme d'extinction par Pierre de Bray, éc,

sieur de Hautquesney, fils aine et principal héritier de

feu Jacquea de Bray, éc, sieur de Hautquesnay, ri de

Catherine Pleurebeurre, à Suzanne Aux-Espaulles,

veuve du maréchal de S'-Geran, stipulée par Guillau-
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me Le Sage, éc, sieur d'Annerville, lieutenant vieom-

tal à Carentan, intendant de ses affaires, de 60 s. t. de

rente foncière à lui due par contrat de fielTe faite

en 1607 par sad. mère à Jean Bourdon, au droit

duquel lad. dame était représentée, moyennant 100

livres, pour le principal et les arrérages, lad. somme

payée par Guillaume Pleurebeurre. sieur de La Ri-

vière, procureur receveur de lad. dame en sa terre de

Sainte-Marie du .Mont. — Vente par Guillaume d'Au-

xais, éc, sieur des Gratizières, fils de feu Michel, à

Jacques d'Auxais, éc, sieur de S'-Sauveur, fils de feu

François, éc neveu dud. Guillaume, de terre à S'-

Ény. — Donation par Gervais Le Miëre, sieur du Mes-

nil, lieutenant particulier en l'Élection de Carentan et

S'-Lo, héritier de feu Jean, éc, s
r du Mesnil, médecin

ordinaire du Roi, son frère, et en effectuant sa dernière

volonté, à l'église de S'-Georgesde Bouhon, représentée

par Jean Poisson, curé, d'une pièce de terre en lad.

paroisse, pour fondation pieuse. — Échange entre

Antoine de La Luzerne, chevalier, seigneur châtelain

de Beuzeville, Auville, Camprond, Le Lorey, Le Mesnil-

Mauger, et baron de Tollevast, et Jean Lucas, curé

recteur d'Auville-sur-le-Vey. — Reconnaissance par

Gédéon de Livrée, éc, sieur de Lessay, que Pierre Jul-

lienne, peintre ù Carentan et bourgeois dud. lieu, lui a

mis aux mains 150 1. 10 s. pour être déchargé de 10 1.

15 s. de rente dont il était redevable envers lesjhéritiers

de Jacques de Thiéville, éc. — Vente de terre à S'-Ény

par Jacques d'Auxais, éc,. sieur du Mesnil-Vigot, de la

paroisse de S'-Ény, à François Beaugendre, éc. , sieur

des Essarts, de la paroisse de S"-Marie du Mont.

—

Vente par Michel Dollive, de la paroisse de Beuzeville-

sur-le-Vey, contrôleur du régalement des tailles de lad.

paroisse, à Thomas Le Tondu, s
r de La Potterie, de

lad. charge lui appartenant au droit de l'adjudication

faite au siège de l'Élection de Carentan le 3 janvier

1633 et de la quittance de finance par lui payée, mon-

tant à 800 livres. — Procuration par Gédéon Livrée,

éc, sieur de Lessay, demeurant à Carentan, « estant

presl de partir pour le service du Roy en ses guerres »,

à Judic du Mesnil, sa femme, pour gérer ses biens et

répondre en toutes ses affaires, pendant son absence.

— Accord entre Nicolas Livrée, prieur de Marchesieux

et curé de Carentan, et Gédéon et Isaac de Livrée, éc.

,

sieurs de Lessay et de Fontenay. enfants et héritiers

avec Salomon de Livrée, leur autre frère, de François

de Livrée, sieur de La Fontaine, sur procès que led.

curé allait intenter contre sesd. neveux pour les obli-

ger à lui fournir partage en essence aux successions

d'Etienne Livrée, s
r de Vastigny, son père, de Robert

Calvados. — Série E.

de Livrée, chanoine de Coutances. son oncle, et de

Jeanne Osber, sa mère, etc. — Reconnaissance du

traité de mariage de Thomas Hamelin, greffier en la

vicomte de Carentan, et Catherine Marcadey. fille de

Pierre, éc.,s r de La Platlière, et de Jeanne Le Nepveu.

—

Accord entre Jacques Drieu et Jean de La Gonnivière,

éc, curés de Montmartin, Bertrand Vigeon, vicaire,

Jean de Montrosty et Charles Desoubzlebieu, prêtres

aud. lieu, et Etienne .Maillard, de lad. paroisse, à pré-

sent demeurant à Carentan, concernant fondations

pieuses. — Compte et regard entre Isaac Livrée, sieur

de Fonteney, fils de feu François, s
r de La Fontaine, et

Jacques Le Febvre, éc, sieur deMarpallu, fils de feu

Gilles, pour lui et comme tuteur de ses frères. — Traité

de mariage de Charles Le Sage, sieur du Mont, avocat

au Parlement, fils de Salomon. sieur de Haudienville,

bourgeois de Carentan, et de défunte Isabeau Larchier,

et Claude Cnillemer, fille de Thomas, bourgeois de Ca-

rentan, et de Françoise Penon. — 200 livres de rentes

hypothèques sur la recette des tailles de l'Élection de

Carentan données à Marguerite Merecnt, par David

Merceot, sieur de S l-Germain, son frère, par son traité

de mariage avec Guillaume Bouillon, sieur de La Clos-

ture. — Actes divers concernant : Guillaume d'Auxais,

éc, s
r des Gratizières, fils de feu Michel ;

— Louis

Avice, éc, s
1' de La Fresnée, vicomte de Carentan ;

—
Jean liasire, éc, et Elisabeth Mignot, sa femme; —
Christophe Boudier, éc. ,sieurdu Val, de S'-Ény;—Guil-

laume bouillon, s
r de La Closture ;

— Gilles Boyssel,

conseiller assesseur et commissaire examinateur en la

vicomte de Carentan ;
— Charlotte de Bray, veuve de

Jacques Le Marchand, éc, s
r du Désert; — Jacques de

Bray, éc, s
r des Esmonderye, fils de feu Jean ; — Pierre

de Bray, éc, sieur de Hautquesney, de la paroisse de

S-André de Bouhon ;
— Thomas Caillemer, fils de feu

Bobert, s
r de Cavelande, fils Jean, du village de Beau-

mont. ; — Eustache de Camprond, éc, s
r du lieu, de

S'-Ény, héritier de Roulland de Camprond, son frère
;

— Gillette Cotelle, daine deMontmirel, veuve de Pierre

Senot, éc. s
r de La Painterie, héritière de Jean Co-

telle, éc, s' de Montmirel, vicomte de Carentan; —
Guillaume Derot. s

r de La Rouxelière, de S'-Germain

de Varreville ;
— Pierre Drieu, s

r de Tournière, et

Françoise d'Auxais, sa femme, de S'-Ény; — Robert

Dursus, ée.^s* de Courcy ;
— Jacques Fericocq, vi-

caire de l'église de Carentan : — Antoine de Fortescu,

éc, s
r de Langlet, fils aîné de feu Pierre ;

— Pierre de

Franquetot, chevalier, seigneur et patron d'Auxais,

Cardonville, etc. ; —Pierre de Goix, éc, sieur de Gail-

lon, lieutenant pour le Roi en la ville et château de

20
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^rentan; — Louis Gourmont,éc, s
r des Marescq, adju-

dicataire pour Thomas de Franquclot. s'de Carquebut.

d'héritages et rentes ayant appartenu à Louis d'Auxais,

éc.. s' de Lestocque ; — Martin de Gourinonl. éc,

curé de Carentan; — « Jesueth » de Hauchemail, éc,

sieur des Hommets, de S'
e
-.\larie du Mont ;

— Michel

Hervieu. receveur du taillou en l'Élection de Carentan

et S'-Lo ; — Jacques de La Planque, adjoint aux en-

quêtes en la vicomte de Carentan;—Nicolas Le Duc, avo-

cat à Carentan;— Pierre Le Joli is, éc.,s r de Rocbefort,

de Brucheville; —Nicolas Le Parmenlier, curédeN.-D.

du Buisson ;
— César Le Sage, sieur de Malterre, tu-

teur du lils mineur de Jacques d'Auxais, éc, sieur des

Ourmeaux, stipulé par Guillaume Le Sage, sieur il'An-

nerville. son frère ;
— Salomon Le Sage, s

r d'Haudien-

ville ;
— Philippe Le Sauvage, prêtre, de S'-André de

Bouhon ;
— Louis Le Vavassenr, bourgeois de Caren-

tan ; — Jean Lucas, curé d'Auville ; — David Mereent,

lieutenant général des eaux-et-lbrèts au bailliage de

Cotentin ; Jean Meslin, éc, s
r deCampigny ;

— Jean

de Montrosty, prêtre, de la paroisse de Montmartin :
—

Havend-Micbel Morel, conseiller assesseur à Carentan
;

— Jean Quesnel. éc, sr de La Réauté, lieutenant aux

eaux et forêts en la vicomte de Carentan ;
— Aulne

Vauquelin, éc. s
r du Désert, Jean Vauquelin, éc, s

1
'

de La Chapelle, son frère : — Michel Von. éc, lils Ro-

bert, sieur de La Pierre; — Jean Vver,s r de La Rivière:

— Basire. Bataille, Bourdon, Bourget. Bucaille, Caille-

mer, Carrière, Colette, Couil lard, Germain, de La Croix,

Langevin, Langlois, Le Terrier, Poisson. Roulland,

Rtiault, Vautier, etc. — Auvers. Carentan, Cats, Isi-

gny, Lithaire, Méaulis, MoDtmartin[-en-Graigne],

Neuilly l'Evèque, Orglandes, S'-André et S'-Georges de

Bouhon, S'-Côme du Mont, S'-Ëny, SLHiIaire, S'°-Ma-

rie du Mont, Vaudrimesnil, etc.

E 236. (Liasse. I — 3'.i pièces, parchemin ; 5 pièces, papier.

1896-1499. — Corneille la). — Arrêt de l'Échiquier

de la S'-Mndiel, tenu à Rouen en 1390, sur ce qu'a la re-

quête de Jean du Tertre, altourué deJean du Fay, de la

paroisse de Taillebois, les hoirs ou ayant cause de Tho-

mas Le « Baudrier » avaient été mis en amende par

jugement « pour erreuoens trop fais >• vers lui eu la

poursuite de certain cas de meuble à quoi led. k Rau-

dreer • avait l'ait ajourner led, du l-'ay aux pieds de La
Carneille devant le vicomte dud. lieu pour le comte
111 ne, ,uri, et par certain jugement qui plaidé avait

été entre eux était lad. cause venue dead. pieds en

l'asaise dud. lieu, et de lad. assise en l'Échiquier et
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que led. altourné eut l'ait certaine requête et « calengié »

au prolit de sond. maitre. Fralin Foullet, vicomte de

La Carneille. requit, vu ce que lad. cause était mue et

sortie en la Cour dud. comte d'Harcourt. qu'on lui

donnât congé et licence de tauxer et prendre son

amende, telle comme à lui appartenant sur la partie

succombée: lad. requête octroyée par l'Échiquier. Au

;
bas: « pro comité ». — Aveux rendus au comte d'Har-

court et d'Aumale, vicomte de Chàtellerault, par Guil-

laume Rabasse le jeune, Regnault Le Boucher, etc.

(1415 v. s.). — Sentence de Pierre de La Pierre, vi-

comte de La « Ouerneille », réunissant au lief des Prés

la maison de Robert Grosyeul, faute de paiement d'ar-

rérages de rente due au comte d'Harcourt (1415 v. s.).

— Vidimus par Jean Adeline, prêtre, tabellion au

siège d'Harcourt sous Guillaume Boudin, garde du

scel des obligations des vicomtes « de Harecourt et

d'Ellebeuf », de quittance par Henri Vernay, écuver,

« capitaine d'Harcourt, nagueres lieutenant général du

duc d' « Excestre »,comte d'Harcourt, à Thomas Marie,

vicomte et receveur de La Carneille (1427). - Recon-

naissance devant Pierre Roussel, commis sous Jean

Roussel, tabellion au siège de Falaise, par Richard

Collet, du bail à lui fait pour 3 ans par Clément Du-

boscq, vicomte de Lillebonne, procureur et substitut

de Jean, bâtard d'Harcourt, gouverneur général des

comtés d'Harcourt et d'Aumale et autres terres eu Nor-

mandie appartenant au comte d'Harcourt, père dud.

Jean, du revenu de la vicomte, terre et'seigneurie de

La Carneille, moyennant 60 livres tournois de fer-

mage annuel 1452. — Aveu par Pierre, abbé de N.-

D. du Val, les prieur et religieux, au comte d'Har-

court, en sa vicomte de La Carneille, de tenure par

foi et hommage par aumône : tief aux Métaiers assis à

La Carneille, terres et héritages du temporel du

prieuré de La Carneille dépendant de lad. abbaye,

contenant 4o acres, sur lesquels sont les manoir, mai-

sons et chapelle dud. lieu ; ont aud. lieu lesd. abbé et

couvent nue foire qui sied deux fois l'an, le lendemain

de Noël, jour S'-Étienne, et le lendemain de Pâques, le

prieur a le droit de coutume de la foire de Pâques, et

de celle de Noël quand le jour S'-Étienne est au lundi

seulement ; lequel prieure et patronage de La Carneille

est de l'ancienne donation et dotation de l'abbaye, par

le don des prédécesseurs dud. comte; fait aux assises

de la vicomte de La Carneille tenues par Jean Gri-

moult. lieutenant, en lad. vicomte du bailli d'Harcourt

(1457), —Aveu à. Guillaume de S'-Bosmer, seigneur

du haut lief de La Carneille (1461). — Extrait des

comptes de la seigneurie et vicomte de La Carneille,
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rendus à Marie d'Harcourl, comlesse de Yaudemont et

d'Harcourt. par Jean du Fay, vicomte et receveur de

la seigneurie de La Carneille, concernant la ferme de

la cohue, geôle et prisons de La Carneille (1474, ss.)

—

Procédures concernant Guillaume de S'-Lîosmer. —
Quittances par : Girard Brasdefer. avocat du duc de

Lorraine, cointe d'Harcourt, en sa vicomte de La Car-

neille, a Jean du Fay, vicomte et receveur dud. lieu,

de 60 sols tournois pour ses gages et pension d'avocat

pour le terme de S'-Michel dernier (1477).; Jean Duliar,

avocat et conseiller en lad. vicomte, de 4L) sols tour-

nois pour ses gages de conseiller des termes de Pâques

et St-Michel 1477 11477 v. s.) ; Gilles de La Pallu, pro-

cureur dud. de Lorraine en sa vicomte de La Carneille,

de 4 livres pour une année de ses gages (1477 v. s.) ;

Gillebert al. Guillebert Mallet, prieur de La Carneille,

de 6 sols 8 deniers, qu'il a droit de prendre sur la re-

cette de lad. vicomte (1478-1494:. — Appréciation

faite aux assises de La Carneille, tenues par Richard

Jehan, lieutenant en la vicomte dud. lieu, à la réquisi-

tion de Jean du Fay, vicomte et receveur des renies

dues aux termes de Pâques, S'-Michel et Noël : le bois-

seau de froment, mesure de Condé-sur-Noireau, 2 sols

6 deniers, le boisseau de seigle, à ladite mesure, ii de-

niers, le chapon 15 deniers, la géline 9 deniers, et les

25 œufs 6 deniers (6 février 1494 v. s.) ; autre appré-

ciation faite le ii septembre 1495 : le boisseau de fro-

ment 3 sols, le boisseau de seigle 2 sols b' deniers, le

cent dceufs 20 deniers, le chapon \i deniers, la géline

9 deniers. — Mandement de Jean, sire de Rieux, de

Rochefort et d'Ancenis. comte d'Harcourl, vicomte de

Donges. seigneur de Largouet, maréchal de Bretagne,

à Léonard Desbuaz, fermier des seigneurie et vicomte

de La Carneille, de remettre à Jacques Tregonet, son

argentier, la somme de 100 livres (1499).— Procédures

aux assises de La Carneille. — Ensuit le revenu du fief

ou membre de fief appartenant à Jehannin de Prez,

écuyer, héritier de Guillaume de Prez, chevalier, assis

en la vicomte de La Carneille, venu et échu pour cause

de garde en la main du comte d'Harcourt pour sa mi-

norité d'âge (s. d. .

E. '237. i Liasse, i — 13 pièces, parchemin ; 65 pièces, papier.

1500-1597. — Carneille i, la). — Quittances : par

Jacques Tregonet à Léonard Desbuaz. vicomte et fer-

mier de la terre et seigneurie de La Carneille, apparte-

nant à M. de Rieux, comte d'Harcourt, maréchal de

Bretagne (lbOOi ;
— par Jean, sire de Rieux, de

Rochefort et d'Ancenis, comte d'Harcourt. vicomte

de Donges, seigneur de Largouet. maréchal de Bre-

tagne, aud. Desbuaz, de 50 livres, par les mains de

Bernard de Frosy. son lieutenant et maître d'hôJel

(1504) ; — de 100 livres par Guillaume Rado, aumô-
nier dudit comfe

(
1505) ; — de 100 livres par Jean de

Louvat. écuyer, capitaine et gouverneur du comté

d'Harcourl (150u); — de 100 livres par Pierre de Cas-

telan, s'de Bignac iloOSi, ei>\ — Extrait du registrede

bailliage de la vicomte de La Carneille. assises tenues

en Ip08 (n. s.) par Jean île Chennevières. écuver, lieu-

tenant en lad. vicomte du bailli d'Harcourl: le comte

de« Pontieuvre » pour le lief de Bonnevent, le baron

de Ferrières pour le fief de Potigny. les hoirs de Guil-

laume de La Palu pour le fief de La Couillardière,

Nicolas de S'-Bosmer pour les fiefs de haut fief de La
Carneille, Mille-Savatles et S t-Élienne, Jean du Gripel

pour le Lief de La Landelle, Jean Poret pour le iief de

Taillebois. les hoirs Rault de Boutemont pour le fief

de Boutemont, Philippe Bertrand (al. Bertroj. veuve

de Jean Turgot. pour le fief des Tourailles, les abbé et

religieux du Val pour le fiel du Val, les abbé et reli-

gieux de S'-André pour le lief de S'-André, Jean Le

Verrier pour le fief deCrèvecœur. les administrateurs de

l'hôlel-Dieu de Falaise, ele ; saisie de leurs fiefs en la

main de la sieurie jusqu'à devoirs laits. — Reconnais-

sance par Jean Vallonier, demeurant à Taillebois. aux

flèfs et sieurie de La Carneille, de la remise par lui

faite à Suzanne de Bourbon, dame de Rieux, de Roche-

fort el d'Ancenis, comtesse d'Harcourt, ayant la garde

et administrai ion des corps et biens de son lîls, des

offices des sergenleries et tabellionages de la seigneurie

de La Carneille que feu son mari lui avait octroyés

(1538). — Copie d'aveu rendu au comte d'Harcourt par

Charles Turgot, écuyer, d'héritages sis aux villages du

Plessis et Champosou. en la vicomte de La Car-

neille, membre dépendant dud. comté, en son fief ou

tèuement du Plessis, assis en son fief de Pré (15(53 v. s.).

— Extrait des pieds de la vicomte de La Carneille, te-

nus par Jean Yver, écuyer, vieomte-baillival et juge

ordinaire, concernant l'aveu à rendre aux comtes

d'Harcourt par Henri de Pellevé, baron de Fiers, s r

de La Landelle, de son fief de La Landelle. tenu de la

seigneurie et châtellenie de La Carneille 1579-158U
;

acte de présentation d'aveu dud . fief ; aveu rendu à

François Thezart, s
r des Essarts, Crocv. Moulines, Fon-

taine-Halbout, Potigny, etc., à cause de Jeanne de

Mouchy, son épouse, veuve de Robert du Pont-Bellan-

ger. par Henri de Pellevé. baron de Fiers. s
r de Cali-

gny, Montilly, etc., du fief, terre el seigneurie de La

Landelle, à Clécy, es mettes de la vicomte de La Car
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neille, s'élendant à S'-Sauveur de La Villette, S'-Lam-

bert-stir-Orne, S'-Martin de Sallen, S'-Marc d'Ouilly et

environs, tenu de la sieurie de Potigny, lequel aveu

led. de Potigny est tenu porter au comte d'Har-

court en la vicomte de La Carneille i 1579 ; blâmes et

reproches que baille et assigne l'avocat et procureur

fiscal des princes et comtes d'Harcourt aud. Henri de

Pellevé et Jacques d'Argouges, s r de Grastot, et Renée

du Pont-Bellanger. son épouse, dame propriétaire de

la terre et sieurie de Potigny, etc.— Ordonnance dudit

Yver prescrivant l'arrestation de Gabriel de S'-Bosmer,

écuyer, compromis dans l'évasion de Jacques Julienne,

détenu aux prisons de La Carneille (1580'. — Lettre

de M. de Boudeville à Desboullets, praticien en la

Cour de parlement de Rouen, concernant avis sur la

poursuite du procureur de La Carneille contre M, de

S'-Bosmer pour ruplure de la prison et soustraction

des écritures (1580); consultation et pièces diverses y
relatives. — Vente devant Jacques Grandchamp et

Charles de La Croix, tabellions au siège de La Car-

neille, par Raullin Baudin. de lad. paroisse, à Gabriel

de S'-Bosmer, sieur de La Carneille, d'une pièce de

terre paroisse de Mille-Savatles (1581). — Minute con-

cernant les droits de tiers et danger appartenant à

Charles de Lorraine, pair' de France, duc d'Elbeuf,

comte de Brionne, seigneur vicomte et châtelain de

La Carneille, membre dépendant dud. comté, sur tous

les bois tenus et dépendant d'icelle, et entre autres sur

les bois appartenant à Gabriel de S'-Bosmer, écuver, à

cause de la succession de Jean de S'-Bosmer, son ar-

rière bisaieul, Guillaume, son bisaieul. et Nicolas, son

père. — Évocation par le parlement de Rouen, sur re-

quête des marquis d' « Ellebeuf » et comte de Laval,

chacun en leur partie comtes d'Harcourt et seigneurs

de La Carneille, contre Gabriel de S'-Bosmer, contre

lequel mandement de prise de corps a été décerné par

le bailli-vicomtal de La Carneille (1581); arrêt dud.

Parlement, ordonnant, à la requête de Fabien de St-

Bosmer, fils et héritier de Mathieu de S'-Bosmer, au

duc d'Elbeuf, de faire exécuter les décrets de prise de

corps obtenus contre Gabriel de S'-Bosmer et ses

complices dans l'évasion de Julienne et bris de clôture

d< •-, [.lisons de La Carneille (1882 . — Copie d'aveu de

Gilles ïurgot, écuyer (1582). — Quittance par Marc,

huissier du Roi au siège de la Table de Marbre du Pa-

lais à Bouen, à Jacques Desboullets, écuyer, chargé

des affaires du duc d'Elbeuf, de la somme de 18 écus

sol à déduire sur le marché lait entre eux pour
aller a La Carneille ajourner à « baon » Gabriel

d.- S'-Bosmer et saisir «es biens et immeubles, le-
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dit s'étant fait proclamer seigneur et patron de La

Carneille ; autres frais y relatifs ; lettre de Deshayes,

procureur à La Carneille. à Desboullets, y relative
;

avertissement au Conseil par les comtes d'Harcourt,

seigneurs châtelains et haut-jusliciers de La Carneille.

qui ont toujours été seigneurs dud. lieu depuis l'érec-

tion du comté d'Harcourt, et exercé leur juridiction,

tant en crime que civil, par sièges d'assises et de pieds,

tabellionages et sergenteries, tenures nobles et rotu-

rières en 22 paroisses, droits de bourgeoisie, marchés

ordinaires, etc., lad. haute justice ressortissant immé-

diatement^au Parlement, et en dépendent 20 paroisses,

fiefs nobles ; néantmoins Gabriel de S'-Bosmer, sous

ombre qu'il aétéde longtemps, lui et ses prédécesseurs,

demeurant à La Carneille, où il a un membre de fief

tenu nûment desd. sieurs, se prétend seigneur du lieu,

patron du bénéfice, valant 500 écus de rente, veut

s'accommoder de plus de 1.000 acres de terre en com-

munes et bois de haute futaie, assis en lad. sieurie et vi-

comte; led. de S'-Bosmer s'est saisi par violence des

lettres, titres et écritures desd. seigneurs, etc, ; consul-

talion y relative ( 1584).— Pièces diverses et procédures

concernant les demandes faites par Françoise de La

Ferrière. épouse en premières noces de Gabriel de St-

Bosmer, au fait de sa séparation de biens avec led. de

S'-Bosmer et du remploi de ses deniers.

E. 338. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin ; 50 pièces, papier.

1585-1599. — Carneille (la). — Mandement du

parlement de Rouen au premier huissier requis, d'assi-

gner en lad. Cour, à la requête de Charles de Lorraine,

duc d'Elbeuf, châtelain de La Carneille, ayant pris le

fait de Nicolas Deshaies, son procureur aud. lieu,

Pierre Surirey, soi disant sergent royal au bailliage de

Morlain, lequel, contre l'autorité de lad. Cour et au

préjudice des droits et libertés du pays, a signifié aud.

Deshaies un prétendu appel relevé par Gabriel de S'-

Bosmer, se disant catholique, de procédures faites

contre lui par le bailli-vicomtal de La Carneille, son

juge ordinaire (1585). — Vente par Louis de Vallon-

nier, écuyer, sieur de La Croix, contrôleur ancien en

l'Election de Falaise, à Jean Boucher Berlhelottière.

de La Carneille, de biens à Mille-Savaltes (1586);

vente par led. Boucher à Gabriel de St-Bosmer, sieur

de La Carneille et Mille-Savattes (1886). — Suite de la

procédure en Parlement concernant l'évasion dud.

Julienne, arrêté pour larcin de moutons. — État de la

recette ordinaire de la vicomte de La Carneille. —
Reconnaissance devant Jean Yver, vicomte-baillival et
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juge ordinaire et opté pour toutes les causes de la

vicomte et juridiction de La Carneille, par Pierre

Blaize, tuteur des enfants mineurs de Guillaume Grain-

dorge, d'accord sur procès avec le duc d'Elbeuf pour

la propriété de lerre nu-dessous du village de La Truit-

tière (1587). — Remise devant Jacques Grandchamp et

Charles de La Croix, tabellions au siège de La Car-

neille. par Marguerin Corbet, de la paroisse de La

Lande-S'-Siméou, à Gabriel de S'-Bosmer. sieur de La

Carneille et de MiLle-Savattes, d'une maison et pièce

de terre à lui vendues par Jacques Pigeon, fils Pierre

(1587). — Inventaire des pièces produites par le duc

d'Elbeuf, châtelain de La Carneille, dépendant du

comté d'Harcourt. appelant de sentence du vicomte de

Vire, contre Antoine Lomosnier, fermier des religieux

du Plessis-Grimoult (1587). — Vente devant les tabel-

lions du siège de La Carneille, par Jean Turgot,

écuyer, sieur de La « Fontenalle », à Gabriel de St-

Bosmer, sieur de La Carneille. d'une pièce de terre sise

près le prieuré dudit lieu, nommée le Clos de La Fon-

taine 1588'. — Suite de lad. procédure en Parlement

entre le duc d'Elbeuf et Antoine Lomosnier, à laquelle

ont été approchés les veuve et héritiers ("entre autres

Jean de Bordeaux, curé de S'-Pierre d'Enlremont) de

Claude de Bordeaux, vicomte de Vire, pour être décla-

rés responsables du préjudice causé par une sentence

rendue par lui aux pieds de Yassy.— Remise de lerre à

Mille-Savattes par Louis Roucher, de La Carneille, à

Marie de Fallaize, veuve de Nicolas de S'-Bosmer. s
r de

La Carneille et Mille-Savattes 1597).

E. 239. (Liasse, i
— 4 pièces, parchemin : 54 pièces, papier

1519-1644. — Carneille (la). — Remise devant Jac-

ques Grandchamp et Charles de La Croix, tabellions

au siège de La Carneille, par Pierre Morel à Marie de

Fallaize, veuve de Nicolas de S'-Bosmer, écuyer, sieur

de La Carneille et de Mille-Savattes. d'une pièce de

terre à Mille-Savattes, acquisede Jacques Dufour 1600).

Parmi les témoins, Jean Michel, vicaire de La Carneille.

— Arrêt du parlement de Rouen, en la Chambre de

l'Édit, condamnant led. de S'-Bosmer au bannissement

perpétuel comme dûment atteint et convaincu du bris

des prisons de La Carneille, enlèvement de Jacques

Julienne, et rupture du coffre où étaient les titres et en-

seignements de la vicomte de La Carneille, ensemble

des rébellions et violences, meurtre de Louis Jouenne,

etc.; peine de mort s'il est ci-après trouvé, amendes,

500écus d'intérêt au tluc d'Elbeuf. etc. (1601). — Pro-

cédures en la Chambre de l'Édit au parlement de
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Rouen entre Charles de Lorraine, duc d'Elbeuf, sei-

gneur vicomte et châtelain de La Carneille, pair de

France, et Jacques de S'-Bosmer. pour lui et ses frères

et sœurs, héritiers de Marie de Falaise, leur aieule,

ayant été tutrice de Gabriel de S'-Bosmer. banni à per-

pétuité (1603 ss.j: suite dud. procès entre Marguerite

Chabot, duchesse douairière d'Elbeuf, tutrice et gar-

daine des enfants dud. défunt duc d'Elbeuf et d'elle,

contre led. Jacques de S'-Bosmer, Robert, René, Ju-

lienne, Esther et Elisabeth de St-Bosmer, frères et sœurs

dud. Jacques; mémoire et réponse pour lad. tutrice,

productions de pièces, historique de l'affaire, etc.; par-

mi les pièces de production, partage de 1561 (v. s.)

pour les enfants de feu Nicolas de S'-Bosmer. s' de La

Carneille.— Accord entre Jean de Boyer. maître d'hô-

tel ordinaire du duc d'Elbeuf, et Fabien de S'-Bosmer,

écuyer, s' de La Bourdonniêre, concernant la coupe de

bois près celui de « Chastaignou », moyennant 11 écus

pour droits de tiers et danger (1606). — Procès-verbal

de lieffe aux assises de la vicomte de La Carneille,

membre du comté d'Harcourt, appartenant aux prin-

ces d'Elbeuf, tenus par Nicolas Deshayes, écuyer, lieu-

tenant général au bailliage et comté dud. Harcourt, à

Pierre Le Boucher, d'une petite place inutile en costil

et rocher à l'issue du village de La Gressillonnière, en-

trant dans les vallées du Guey aux Moines, en la pa-

roisse de La Carneille. contenant 7 perches 1/2, moyen-

nant 5 sols de rente seigneuriale (1613).— Bail devant

Pierre Blosse et Charles-François de S'-Vaast. notaires

au Chàtelet de Paris, par Marguerite Chabot, duchesse

d'Elbeuf, veuve de Charles de Lorraine, pair et grand

veneur de France, en son nom et comme tutrice d'Henri

de Lorraine, comte d'Harcourt, son fils, à Jean Piel, avo-

cat en Parlement, demeurant à Athis, vicomte de Vire, de

la terre, seigneurie et châtelleuiede LaCarneille. pour6

années. moyennant2.0001ivresde fermage annuel, outre

les charges(l623).— Procédure en Parlement des parois-

siens de La Carneille, contre Daniel Graindorge, fils

Guillaume, appelant du bailli de La Carneille, en pré-

sence du procureur fiscal de la haute-justice de La Car-

neille(1623): mention de procédures en 1614. Y joint,

pièces sans date: mémoire pour la duchesse d'Elbeuf,

ajournée en reprise de procès, contre Daniel Graindorge,

exposant la contestation en 1571 entre les comtes

d'Harcourt. qui étaient alors le marquis d'Elbeuf et M.

de Laval, et Guillaume Graindorge. père de Da-

niel, qui prétendait posséder une partie de la commune
dud. lieu, etc.; autre mémoire: en 1587 led. Daniel,

clerc domestique de Jean Yver, bailli de La Carneille,

écrivitdesa propre main, étant majeur, une cedulesous
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le nom de son tuteur, par laquelle il se faisait quitter

par quelques officiers «le La Cameille une portion de

ce qui était litigieux, délaissant l'autre au duc d'Elbeuf,

seul seigneur: il n'en peut être relevé, l'ayant écrite de

sa propre main après la 35 e année de son âge, et il

a de présent plus de 50 ans. etc. ; autre mémoire pour

les paroissiens de La Carneille.— Notes et pièces diver-

ses concernant le grand regorgement d'eaux qui se fait

dans le chemin forain de Condé au prieuré de La Car-

neille et au pont des Tourailles. au droit de la Planche

entre le village de Laubaingnère, en la paroisse de S"-

Honorine, dépendant de la haute-justice de Condé, et

le village de Lestre-Hardy en la paroisse de Taillebois.

dépendant de la haute-justice de La Carneille; notes sur

les lîefs, terres et seigneuries nobles en la paroisse de

S' e-Honorine, possédés par le s
r dud. lieu, le seigneur

de Condé, le sieur de La Poupellière. etc. ; analyses

de pièces; avis y relatif: le s'' de Taillebois. dont

relève le fief de Bouttemont, ayant droiture de moulins

en la paroisse de Taillebois ; copies : de bail à tieffe en

1626 par Salomon Le Forestier, écuyer, s
r en partie

de Taillebois au fief de Bouttemont. à Gilles Poret.

éc. s
r

de. S'-Laurent et de La Potterie, de la prise

d'eau du ruisseau ou rivière de Lambron à l'endroit,

entre autres, du pré appartenant à Jean Hardy, etc.;

de reconnaissance en 1616 par lîaoul de Bouttemont.

écuyer. seigneur d'Urville en « Costentigo » et de Tail-

lebois pour partie, de tenure en parage en quint degré

de Jean Le Seigneur, écuyer, sieur de Taillebois, d'un

sexte de fief de chevalier dont le chef est assis à Taille-

bois et s'étend aux paroisses de Bréel et de La Car-

neille et environs ; d'aveu à Joachim Poret, sieur de

Taillebois, par Pierre Le Verrier, sieur de .Mesley et de

Bouttemont 1 ; > 1 iS , v. s. ; d'aveu à Nicolas de S*-Bos-

mer, seigneur du haut fief de La Carneille, par led.

Joachim Poret, pour le lief. terre et sieurie de

Taillebois, tiers de fief de chevalier 1519), aux pieds

de la sieurie du haut lief de La Carneille, tenus par

Guillaume Turgot, écuyer, sénéchal; de procédures en

1628 devant Nicolas Cœnrdoux, sieur de La Chapelle,

bailli de Condé-sur-Noireau, en présence d'Éléazar de

Prépelit, sieur des Essarls, procureur fiscal à Condé.

entre Jacob Grésille, s
1

et patron de Su-Honorine,

et Gilles Poret, b' de S'-Laurent et de La Potterie; de

luresen 1628aux pledsd'héritages de Lai larneille,

tenus par Jean Deshaies, éc. , bailli-vicomtal dud. lieu,

etc Lad. liasse pbrtanl pour titre : « Pour avoir advis

peur Madame la duchesse d'Elbeuf, La Carneille apar-

tenanl a Monseigneur le conte de Harcourt, pour la ri-

l'entre Condé el Taillebois. « — Compte rendu
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à la duchesse d'Elbeuf par Jean Peschet, son fer-

mier général en la terre de La Carneille. suivant

son bail fait devant les notaires au Chàtelet de Paris

le 19 décembre 1630. pour 6 ans, moyennant 2.155

livres par an ; peste qui a eu cours aux paroisses de

Taillebois, Mil Ie-Savattes,Clécy et La Vil lette. dépendant

delà vicomte de La Carneille, en 1631 >t 1632. pour

quoi les greffiers, sergents el tabellions poursuivent

pour avoir diminution ; bail à l'appui 1630). — Obli-

gation devant les tabellions de Falaise par Louis Bu-

pont, écuyer. sieur de € Chaslinon », de payer et

rendre, si par justice est ordonné, à. la duchesse d'El-

beuf, el à Jean Peschet. son fermier général de La Car-

neille, la somme de 333 livres 6 sols 8 deniers, tiers

de 7.000 livres, prix de la vente par lui faite à Jean

Jouenne, mailre de la grosse forge de Putanges, d'une

tassede bois de futaie en la paroisse de La Carneille, led.

Dupont cautionné par son frère Philippe Dupont,

écuyer. sieur de La Blanchère etdeGarencières (1631).

— Copies de diverses quittances de sommes payées

pour la terre de La Carneille, collationnées par Gabriel

Riblier et François Goubert, tabellions ordinaires en

la vicomte de La Carneiile. à l'instance de Jean Pes-

chet, receveurjgénéral de lad. terre (1634). — Articles

sur lesquels Louis Dupont, écuyer, sieur de Chastignou,

requiert que Nicolas de S'-Bosmer. écuyer, sieur de La

Bourdonnière, bailli de la haule-justice de LaCarneille,

soit examiné pour servir au procès entre Henri de

Lorraine, comte d'Harcourt, Jean Peschet, fermier de

la terre de La Carneille, et led. de Chastignou (1639) ;

pièces de procédures y relatives. — Lettre de l'avocat

fiscal de La Carneille. concernant Isaac Durand, gar-

nement couvert de grand nombre de prises de corps

pour crimes qualifiés, appelant d'un décret qui a été

décerné contre lui par le bailli de La Carneille pour

avoir empoisonné sa servante grosse de ses œuvres

(1644).

I" 340. (Liasse.! — 3 pièces, parchemin : :it pièces, papier.

1650-1691. —Carneille (la). — Aveu a Christophe

île Hally. chevalier, comte de La Perrière, vicomte

châtelain et haut justicier de La Carneille, baron de

La ( '.hapelle et autres terres etseigneuries(en correction

d'Henri de Lorraine, comte d'Harcourt, de « Briosne •

et d' « Armaignac », par Guillaume Heanard-Poiniar-

dière, el Louis Hesnard, huissier, son frère, du lief ou

tènement nommé La Pointardière, dépendant de la

seigneurie de La Carneille (la pièce sur laquelle sont

faites les corrections es( de 1650). — Constitution



SERIE E TITRES FÉODAUX : DUCHE D'HARCOURT. 159

de rente pour Marie Turgot, veuve de Nicolas de S l-

Bosmer, éo., bailli de La Carneille (1653). — Condam-

nation prononcée par Gabriel de Pierre, sieur des

« NouaJles », lieutenant général à La Carneille, en

vertu de la charte d'érection du comté d'Harcourt de

mars 1338, de Pierre Gaultier, éeuyer, sieur de « Chas-

laiguou », demeurant à La Carneille, au paiement des

droits de tiers et danger, d'une h troche » de bois dans

celui de Chaslignou, dépendant de la cbàtellenie de La

Carneille, et amende 105/ j. - Vente par Jacques

Gaultier, éc, s
1 ' du Bue. et Pierre Gaultier, éc, sr de

Chastignou, père et lils, à Gabriel Roussel, s
r de La

Brière. de Ronfeugeray. de la ferme et terre de Cliasti-

gnon à La Carneille (!bo"ij. — Arrêt du Parlement

concernant l'appel de Jacques Brière, et autres, de sen-

tence du bailli-vicomtal de La Carneille, condamnant

pour assassinats, enfondreinents de maisons, oppres-

sions sur le peuple, brigandages, etc., Jean Brière,

son frère, de Clécy. à faire amende honorable en che-

mise, tète et pieds nus, une torche ardente en main du

poids de i2 livres, devant la porte priucipale de l'église

du lieu, devant le prétoire, etc., ensuite être pendu à

une potence en la place publique et porté au lieu pati-

bulaire, et ses biens contisqués, et led. Jacques à 3 ans

de galères, 50 livres d'amende, etc. (•16151). — Procé-

dures entre Christophe de Hally, chevalier, seigneur

et baron de La Eerrière, prenant le fait des officiers

de La Carneille, et Pierre Gaultier, éeuyer, sieur de

Chastignou, héritier de Louis Dupont, éc, sieur dud.

lieu. — Veute devant Gabriel Riblieret Pierre Godard,

tabellions ordinaires en la haute justice de La Car-

neille, par Jacques Chancel, sieur du lieu, procureur

domanial de Christophe de Hally, baron de La Fer-

rière, seigneur châtelain et haut justicier de La Car-

neille, a Jacques Gallet, meunier de La Carneille, de la

coupe de tous les bois taillis sur les communes et val-

lées de Mille-Savattes, aud. seigneur appartenant,

commençant au droit des moulins de Taillebois et

finissant proche les prairies de Bréel, moyennant

LoOO livres (1663), copie délivrée par Guillaume Go-

dard, ci-devant notaire, fils et héritier dud. Godard, en

1688. — Délibération donnée à Rouen eu 1670 par

Gréard, concernant le procès des s
rs de S'-Bosmer

contre M. de La] Perrière, propriétaire de la seigneurie

de La Carneille au droit de l'échange avec le comte

d'Harcourt, lesd. de S'-Rosmer réclamant plus de

25.000 écus, y compris 70 ou 80 années d'intérêts, en

raison de la confiscation des biens de leur père en 1601

et de leur réunion à la seigneurie de La Carneille, à

cause des droits de leurs mère et aïeule ; arrêt de con-

tumace contre le comte d'Harcourt en 1664 et sentence

rendue en conséquence contre le comte d'Armagnac,

etc. — Bail devant lesd. tabellions de La Carneille par

Renée de Bréaulé, femme dud. de Hally, à Adrien Go-

mond, demeurant à Falaise, des moulins seigneuriaux

et banaux de La Carneille (1676). — Information par

Isaac de Prépetit, lieutenant général au bailliage-vicom-

tal de la haute justice de La Carneille, sur les plaintes

de François du Plessis, éeuyer, avocat fiscal aud. siège,

et Anne Le Guerchois, dame châtelaine de La Carneille,

à Clécy, sur l'abus dans la perception des droits de

marché dudit lieu par le s'"de S'-Georges Pigeon, séné-

chal (1681). — Copie d'arrêt du Parlement envoyant

François de Ranville, sieur d'Isigny, cohéritier des

biens de Michel de Banville, sieur de Pierres etde Ron-

feugeray, eu possession de ceux de Gabriel Roussel

(1681), signifie à Jacques et Nicolas Longuet, frè-

res, de la paroisse de La Carneille, avec assignation

à comparaître au bailliage dud. lieu, pour déclarer de

quelle somme ils sont redevables pour leurs fermages;

opposition desd. Longuet, signifiée à Anne Le Guer-

chois, dame propriétaire de la haute justice de La Car-

neille. — Mandement du Parlement sur requête d'Anne

Le Guerchois, pour faire assigner Jean d'Arclais, sieur

de Monlamy, appelant de sentence rendue en la haute

justice de La Carneille, le condamnant à payer par

provision à ladite dame la somme de 300 livres poul-

ie treizième des terres à lui vendues par Mathieu Rous-

sel et Hervé de St-Manvieu (1681). — Copie informe

de commission devant André Millet et Jean Monseillon,

notaires en la vicomte d'Orbee pour le bourg de Lieurey,

par Anne Le Guerchois, veuve de Jean de Hally, sei-

gneur de Jouveaux, propriétaire de la terre et haute

justice de Ls Carneille, à Jacques Le Marchant, avocat

à La Carneille, de la charge do procureur fiscal dud.

lieu, vacante par le décès de Sébastien Colombe (1684'.

—Ferme générale baillée par Marie de Rouxel de Médavy,

dame et comtesse de Clermont eu Bassigny, La Motte,

Le Pelev, S'-Quentin de St-Marcouf, La Carneille, etc.,

veuve de Christophe de Hally, comte de La Ferrière,

à Gabriel Peschet, bourgeois de La Carneille, de tous

les revenus de la terre et seigneurie de La Carneille, en

présence de Louis de Granjan, avocat eu Parlement,

intendant des affaires de lad. dame. François Perrin et

Antoine de Colombe, de La Carneille (1690 . — Ré-

pertoire des titres et papiers de La Carneille remis par

Daniel de Montbray, sieur du Parc ; répertoire des ti-

tres et enseignements concernant généralement toute

l'étendue et intégrité de la terre et seigneurie de la

haute justice, chàtellenie et vicomte de La Carneille.
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par Jacques Chancel, remis à Marie de Houxel de Mé-

davv, veuve de Christophe de Hally, comte de La Fer-

rière, seigneur de La Carneille, dame et propriétaire

de lad. terre, suivant arrêt du parlementde Paris(l690).

— Dénombrement de la terre, vicomte, châtellenie et

et haute justice de La Carneille, des fiers qui en relèvent

noblement et de toute son étendue; fiefs: de La « Cou-

lardière ». appartenant au marquis de « Rane », s'éten-

dant à Rasnes. S'-Georges d'Annebecq, S'-Martin l'Ai-

guillon et antres lieux ; de La Landelle, s'étendant à

Clécv, La Villette, S'-Lambert, S'-Martin de Sallen,

etc., dont relève le fief « St-Beny » appartenant au

marquis de Thury ; de Crèvecœur, à Pont-Ecrépin,

Giel, Courteille et Champcerie ; de Notre-Dame des

Rotours, à Pont-Ecrépin; de Notre-Dame du Val, à

Glécy, appartenant à l'abbé du Val et possédé par le

seigneur de La Landelle; de Taillebois, aud. lieu, dont

relève le fief de Boutemont, s'étendant à Bréel et Tail-

lebois; des Tourailles, appartenant à M. des Tourailles

Turgot, plein fief de haubert; des Moutiers, s'étendant

à La Carneille. appartenant au procureur du Roi de

Falaise; de Mille-Savattes, aud. lieu, appartenant à

M. de Guiervile, avec le patronage du bénéfice-cure,

etc. ; à La Carneille, foire, marchés, droit de bour-

geoisie contenant tout le fief des Prés, droits honori-

fiques en la paroisse S'-Pierre de La Carneille et dans

la chapelle du prieuré S'-Êtienne de lad. paroisse, jus-

tice, domaine non fieffé, sergenteries, etc. ; à la suite,

journal des renies sieuriales de La Carneille et fief de

S'-Étienne : Nicolas des Haies, éc, s
r de Barlemont,

Gabriel Graindorge, s
r de La Vallée, etc. ; déclaration

des lerres non fieffées de La Carneille. Au dos : 1690.

— Copies informes du contrat d'échange de La Car-

neille entre Henri de Lorraine, comte d'Harcourt, et

Christophe de Hally, seigneur de La Ferrière, en 1653,

et du contrat de retrait du contre-échange par le

comte de La Ferrière en 1654, dont les originaux ont

été remis par Jacques Chancel à la comtesse de La Fer-

rière le 2a juillet 1690.

E. 841. iLiasse.) —7 pièces, parchemin; XI pièces, papier.

1691-1727. — Carneille (la). — Défenses fournies

devant le bailli de La Carneille par Marie Le Couste-

lier, veuve de Jean d'Arelais, seigneur et patron de

Montamy, au droit de Mathieu Roussel, s
r de Chasti-

gnou, contre François de Chantelou (1691).— Procès-

rerbal d'audition de témoins par Pierre de Montbray,

bailli-vicomtal de La Carneille. présence de Urne

« Libois », greffier, sur l'instance de Jacques Le Mar-
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chand, avocat, procureur fiscal aud. siège,sur l'empri-

sonnement de Jacques Le Hugeur(l692) ; assignations,

requête, interrogatoire, y relatifs (1692). — Quittance

par Etienne de La Vergne. procureur d'Augustin Bon-

nel, chargé du recouvrement des taxes des officiers de

justice, de la somme de 30 livres à René « Le Bois »

greffier de la justice du haut fief de La Carneille, plus

3 livres pour les 2 sols pour livre (1694). — Reconnais-

sance devant Pierre Graindorge et Guillaume Godard,

tabellions sous la châtellenie de Tinchebray pour les

parties de Durcet et Les Tourailles, par René Libois,

notaire, ci-devant greffier en la sénéchaussée de La

Carneille, à Marie de Rouxel de Médavy, comtesse de La

Ferrière, dame haute-justicière de La Carneille, du

montant de lad. taxe, versé par Pierre Lebas, greffier

de la juridiction dud. lieu (1696). — Arrêt du Parle-

ment portant que le procès de « Colombe », accusé de

vols considérables et détenu aux prisons de La Carneille,

sera jugé par le lieutenant criminel de Falaise, à la

diligence du procureur général de lad. Cour, aux frais

et dépens des propriétaires et tenants le domaine

de la haute justice de La Carneille, le procureur

fiscal interdit, jusqu'à compte rendu, des fonc-

tions de son office (1699); autre arrêt du Parlement

cassant après interrogatoire sur la sellette, en tant que

le bannissement, la sentence du lieutenant criminel de

Falaise condamnai! tSébas tien Goulombe, fils d'Antoine,

cabaretier à La Carneille, a être battu nu de verges

jusqu'à effusion de sang, puis marqué de la marque

aux larrons et ensuite banni à perpétuité (1700) ; autre

arrêt du Parlement accordant mandement à Marie de

Rouxel de Médavy, dame de La Carneille, pour assigner

Le Marchand, avocat d'office en la haute justice dud.

lieu, en remboursement des frais du procès dud.

Coulombe (1700). — Bail par Pierre Aubert, sieur de

Ronbisson, procureur de lad. Marie de Rouxel, veuve

de Christophe de Hally, à Guillaume Desramé, com-

missaire aux saisies réelles du bailliage de Condé-sur-

Noireau, du greffe de la haute justice de La Carneille,

pour 3 ans, moyennant 80 livres par an (1700). —
Bail devant Julien Gallier, notaire commis en la vi-

comte de Vire pour l'exercice du notariat d'Athis, par

Jean de « Sasy », bourgeois de Paris, procureur de

lad. dame de La Carneille, pour 6 années, à Sébastien

et Jean Gomon, frères, bourgeois de La Carneille, de

tous les revenus de la terre et seigneurie de La Car-

neille (1705). — Lettre de N., abbé du Val, à la eom-

lesse de La Ferrière, à La Carneille, concernant le

< grand aliandounement » du spirituel de lad. paroisse

(I7<C .

;
autres lettres du môme et de Costart, chanoine
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régulier de l'abbaye du Val, concernant les procédures

y relatives (1708). — Bail du revenu de la terre de La

Carneille pour 3 ans à Gabriel Peschel et à ses gendres

1711 .
— Lettres de Delange Buronniére. de M. de

Barlemont. lieutenant général d'épée d'Argentan, à la

maréchale d'Harcourt, concernant la terre de La Car-

neille (1712-1713). — Requête au Parlement en la pre-

mière charnbredes enquêtes par Henri, duc d'Harcourt.

seigneur haut justicier de La Carneille, pour être reçu

partie intervenante au procès sur le rapport de M. de

La Villelte Paviot, entre Nicolas Dozane. écuyer, sei-

gneur et patron des Rotours, président trésorier de

France à Alençon, propriétaire du tiei" de N.-D. des

Rotours, et Marie-Anne de Rabodange. veuve de Phi-

lippe de .Montégu, marquis d'O, concernant le tief des

Rotours relevant de lad. haute justice; — procédure y

relative. — Aveu à Marie-Anne-Glaude de Brulart de

Genlis, veuve dud. Henri d'Harcourt, duc d'Harcourt,

pair et maréchal de France, et à François d'Harcourt.

duc d'Harcourt. pair de France, capitaine d'une com-

pagnie des gardes du corps, brigadier des armées du

Roi et lieutenant général eu la province de Bourgogne,

par Jean Gomond, de maisons et jardin dépendant de

la vicomte et chàtellenie de La Carneille (1720).

t. 2i2. iLiasse.i — 1 pièce, parchemin: 133 pièces, papier.

1481-1786. — Carneille (la . — Renouvellement de

bail devant Nicolas Le Boucher, tabellion ordinaire au

bailliage-vicomtal de LaCarneille et paroisses y annexées

du duché d'Harcourt, et Jacques Graindorge, tabellion

à Durcelpour le siège de Tinchebray, pris pour adjoint,

par Noël Hatton, avocat au parlement de Paris, pour

la maréchale duchesse d'Harcourt et pour le duc

d'Harcourt, son fils, à Louis Geslin, de la terre

et ferme du Manoir de La Carneille (1721). — Compte

dud. Geslin pour 1715-1 719, arrêté et signé par lui

et lad. maréchale duchesse d'Harcourt (1721). —
Compte de Gabriel Peschet, Louis Clairambaut,

et Jacques des Valée, fermiers des rentes seigneuriales

de la terre de La Carneille acquise par le duc d'Har-

court de la comtesse de La Ferrière, de 1714 à 1719,

moyennant 850 livres par an (jusqu'en 1725 . — Man-

dement de Nicolas de S"-Marie, écuyer, seigneur de

Meslay, bailli-vicomlal, maire et juge de police de La

Carneille, aux prévôts, de publier la tenue des pieds et

gage-pièges de lad. seigneurie, issue de la messe pa-

roissiale (1726 . — Réplique du maréchal duc d'Har-

court à la réponse de Turgot, concernant la saisie

faite sur le fermier de La Bourdonnière, par celui des

Calvados. — Série E.

rentes seigneuriales de La Carneille. — Sentence de

Nicolas de Su-Marie, écuyer, seigneur de Meslay. bailli

de la haute justice de La Carneille, ordonnant la resti-

tution du cheval saisi sur Delarue, requête de Jean Go-

mond, receveur de la maréchale d'Harcourt, les fari-

nes confisquées, et faisant défenses à tous les vassaux

de La Carneille de moudre leurs blés ailleurs qu'aux

moulins de la seigneurie 1727 . — État de la recette

l'aile par Jean Gomond des rentes foncières et seigneu-

riales de la seigneurie et chàtellenie de LaCarneille

de 1722 à 1728. — État des entreprises faites par des

particuliers sur les communes et places vagues de

La Carneille, au préjudice des droits du duc d'Har-

court 1730). — Lettres adressées à la maréchale

d'Harcourt par d'Aveine, de Banville de Ronfugeray

et de S'"-Marie. concernant le fief de S'-Étienne (1731-

1732). — Opposition par Marc-Antoine Turgot. sei-

gneur de S'-Clair. Bellou. etc., à la saisie faite, re-

quête du duc d'Harcourt, d'une vache sur ses fermiers

(1738 . — Mandement de Jean-Baptiste Le Lacquet

de La Rivière, avocat au bailliage et sénéchaussée de la

haute-justice et chàtellenie de La Carneille, pour l'ab-

sence des autres officiers, au sergent requis, de saisir

par réunion plusieurs héritages de lad. chàtellenie et

des liefs de S'-Élienne (t74U . — Bail devant .Michel

Lerebourg, notaire au siège d'Harcourt, Pont-d'Ouilly,

etc.. par Pierre Frasier, lieutenant particulier du bail-

liage du duché et pairie d'Harcourt, au nom de Fran-

çois d'Harcourl, pour 9 années, à Joseph Laine, sieur

de Grandpré, demeurant à La Carneille, des cens et

rentes dus à la chàtellenie et haute-justice de La Car-

neille (1742).— Inventaire des titres concernant La Car-

neille tirés du chartrier de Brionne. — Compte de

Joseph Laine, fermier général des rentes seigneuriales

de La Carneille, à raison de 70 livres par an, arrêté

par Frasier 1752 . — Procédure devant Guy de Vaux,

sieur de La Motte, lieutenant au bailliage civil et cri-

minel de La Carneille, entre Jacques-Julien Maillard,

sieur de La Maillardière, marchand fouleur d'étoffes,

et Pierre Gemy, meunier et receveur de la coutume

des moulins à blé et coutume du bourg de La Carneille

appartenant au duc d'Harcourt, ayant mal à propos

pris et laissé couler l'eau de l'étang ailleurs que par

les noës ou trous à ce destinés (1754). — Autre procé-

dure devant le même contre Le Corps, vicaire de La Car-

neille, et Jérôme Dauphin, pour délits de chasse 1758 .

— Lettres de M. de Boisandré, prieur de LaCarneille,

Duval. vicaire dud. lieu, et du duc d'Harcourt. concer-

nant la bénédiction d'une cloche et l'inscription

qui doit y être mise (1761). — Procédures en-

21
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tre le duc d'Harcourt et Jacques Poret; chevalier, sei-

gneur de Boisàndré, du Bual el autres lieux, le marquis

de Belbeuf, avocat général au parlement de Nor-

mandie, Barbé-Thérèse de Mareilly. veuve de .Marin-

Paul « Clopié », sieur dès llazés, concernant le par-

tage du droit de treizième de la vente a lad. veuve

« Clopied »,parled. de Belbeuf, de la terre, ferme et

métairie du hamel S'-Ltienne, à La Carneille ; analyses

de titres. — Lettres de Delaprise, concernant la suze-

raineté du fief de Boisàndré (1770 ; annexée, copie

de transport par Guillaume de S'-Bosmer, ècuyer. sei-

gneur de La Carneille. à Jean et Nicolas de S'-Bos-

mer. ses enfants, par avancement d'hoirie, et partage:

aud. Jean, les fiefs, terres et seigneuries «du Bois

d'André » et de Landigou, ele. (1480, 29 mars); note

sur le nouveau plan, et explication du plan communi-

qué par M. de Boisàndré ; analyses de titres, mémoi-

tc.—Procédure au bailliage de Falaise entre le duc

d'Harcourt et Guillaume Guiboust pour rentes dues à la

ehàtellenie de La Carneille (1770).—Autre procédure en

la haute justice de La Carneille entre le duc d'Harcourt,

Nicolas-Henri Dauphin, meunier des moulins banaux

de La Carneille, Chauffrey. négociante à Caen, par

Jacques Aubrais, son fermier, concernant la banalité

des moulins de La Carneille. — Analyses d'actes di-

vers.

E. 243. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

XVir siècle. —Carneille la). — Mémoire concer-

nant la terre et seigneurie de La Carneille, ayant ap-

partenu à l'ancienne maison des comtes d'Harcourt;

puis à celle de Rieux etd'Elbeuf, et au comte de La
Ferrière. Dans l'histoire généalogique des d'Harcourt,

Jean II, baron d'Harcourt, est qualifié seigneur de La
Carneille, décédé en 1302; il eut pour successeurs

Jean III, baron d'Haï urt, décédé en 1326, Jean IV,

décédé en I34Ô, en faveur duquel Philippe VI érigea en

comté la baronnie d'Harcourten mars 1638 («te), JeanV,

décédé en 1355, Jean VI. décédé en 1388, Jean VII, dé-

cédé en ! 152à l'âge de 82 ans, qui eut un fils, Jean VIII;

comte d'Aumale, décédé en 1 124, avanl son père, sans

enfants, et '1 filles, Marie, comte— e d'Harcourt, mariée
en I ;i7 a Antoine de Lorraine, comte de Vaudemont,
et Jeanne, mariée a Jean III, sire de Mieux; suivent

•les descendants desd. Marie el Jeanne d'Harcourt ; du
côté de Marie, Charles d'Elbeuf, premier duc, épousa

Marguerite Chabot; il partages en L584 avec Guy de

Laval des biens des maisons de Rieux et d'Harcourt du

chef de sa mère; du rme, Jean, sire dé Rieux,

5e comte d'Harcourt. maréchal de Bretagne, décédé en

1518, ayant épousé Isabelle de Bosse, dite de Breta-

gne; Claude, sire de Rieux, comte d'Harcourt, décède1

en 1532, épousa en premières noces Catherine de La-

val, tille de Guy, comte de Laval, dont il eut deux

lilles. Renée, dame de Rieux, comtesse de Laval, dite

Guionne, mariée à Louis de St-Maur, marquis de

Nesle, et Claude, mariée à François de Colignv, comte

de Laval et d'Harcourt; il épousa en secondes noees

Suzanne de Bourbon, dont il eut Claude II de Rieux,

comte d'Harcourt, décédé en lo48 sans enfants, et

Louise de Rieux. mariée à René de Lorraine, marquis

d'Elbeuf, lils de Claude de Lorraine, duc de Guise, etc.;

annexée, généalogie depuis JeanVII, comte d'Harcourt,

et Marie d'Alençon, sa femme.

E. 24\.\ Liasse.) — 7 pièces, papier.

XVir-XVIII* siècles. — Carneille (la). — Faetum

pour La Carneille: en 1338, Philippe de Valois érigea

en haute justice et comté Hareourt avec tous ses tiefs

et arrière-fiefe, pour juger de tous différends, tant

pour le civil que pour le criminel, entre ses sujets rele-

vant d'Harcourt. dans la province de Normandie;

cette érection fut confirmée par Jean de Valois, premier

du nom, roi de France, tils dud. Philippe, en 1338 (sic);

La Carneille, étant, une des appartenances dud. comté,

fut comprise pour jouir de cette grâce et concession, à

charge de relever du comté d'Harcourt pour la mou-

vance, et du parlement de Normandie pour les appel-

lations, etc.; à la suite, dénombrement de la terre, vi-

comte, ehàtellenie et haute justice de La Carneille, de

tous les liefs qui en relèvent noblement et de toute son

étendue (cf. E. 540); contrai d'échange de la terre de

La Carneille, entre Jacques « Matarel ». président en la

Cour des Monnaies de Paris, procureur d'Henri de

Lorraine, comte d'Harcourt, d'Armagnac et Brionne,

gouverneur et lieutenant général de la haute et basse

Alsace, grand bailli de Haguenau, et Christophe de

Hally, seigneur de La Ferrière. Uampierre, « Chamsè-

gré », et La Chapelle, contre les terres et seigneuries

de la Métairie, la Maison blanche et Lieu Baron,

sis au bailliage d'Fvreux. vicomte d'Orbee (1653);

copie du contrat de retrait dudit eonlre-echange par

led. comte de La Ferrière (1654). — Projets incom-

plets d'acte de vente par Marie de Bouxel de Médavy,

veuve de Christophe de Hally, comte de La Ferrière,

de la terre et seigneurie de La Carneille sise dans l'É-

lection de Falaise. Note informe ; la terre et sei-

gneurie de La Carneille se compose de 2 ik-fs auxquels
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d'Harcourt. du haut fief, dont le chel es iroisse

de La Carneille, par lequel il rend le droit de tiers et

danger ; 1585. extrait (l'accord entre le duc d'Elbi

Gabriel de St-Bosmer. écnyer. etc.

E. 2i~>. Liasse.) — 20'pièces, papier.

XVlP-XTlir siècles. — Carneille (la). — États des

aveux et déclarations baillés aux châtelains haut jus-

ticiers de La Carneille, de présent appartenant à la

comtesse de La Perrière de Médavy depuis 1371). —
État de plusieurs liefs nobles et aveux rendus auxd.

seigneurs de La Carneille. — État de la (blanc)

liasse d'aveux et déclarations baillés au seigneur de

Hally. à M",e Le Guerchois. et à la comtesse de La Fer-

rière de .Médavy. — État des reliefs en roture à La Car-

neille. — État des liefs tenus noblement sous la chàtel-

lenie de La Carneille, pour faire payer les droits de

reliefs et aides de reliefs dûs à cause des morts du ma-

réchal duc d'Harcourt et de l'abbé d'Harcourt. — Dé-

claration de la terre et seigneurie de La Carneille. —
Dénombrement général delà terre, vicomte, châtelle-

nie et haute justice de La Carneille et de toutes ses di-

gnités. — Déclaration de l'ancien revenu de la vicomte

de La Carneille. — Mémoire envoyé à la duchesse

d'Harcourt pour l'affaire de M"" de La Carneille par

Goué, en forme de lettre. — État des cens et rentes de

la chàteilenie ei haute justice de La Carneille, réunie

au duché et pairie d'Harcourt. s'élevant â 303 livres 5

sols 6 deniers, dont 206 livres 18sols 6 deniers argent, 2

chapons gras à 20 sols pièce, 6 oisons à 10 sols. 61 cha-

pons à lo sols. 46 poules à 6 sols, 4 poulets à 2 sols 6

deniers, i boisseau de froment à 40 sols. 3 boisseaux

de seigle à 35 sols, 15 boisseaux d'avoine à 20 sols. 10

corvées à 40 sols et 430 œufs à 2 sols la dixaïne.

E, i'iii. (Cahier.l— Moyen format,'6 feuillets, papier

XYIl" sièele. — Carneille [la . — Mémoire des

pièces produites par le comte d'Harcourt pour justi-

fier le droit de tiers et danger du bois de « Chataignou »,

abattu par ordre de Louis Dupont: 1330. 8 mars, érec-

tion du comté d'Harcourt ; 1389. premier aveu rendu

au comte d'Harcourt par Guillaume de Prez. cheva-

lier, du fief de La Carneille : 1415 (en marge : 1495 .

autre aveu par Jean de S'-Bosmer. écuver, d'un

E JiT. iLiasse.i — V>i pièces, papier.

X Vil I
e
siècle. — Carneille (lai. — Répertoire des

titres et enseignements de la terre de La Carneille.mis

par liasses et numéros : mouvance du prieuré; moulin

à draps: droits de foire et marchés; échange avec

Turgot des Tourailles en bourgeoisie: fief ou telle-

ment où était le moulin S'-Etienne; érection du comté

d'Harcourt en 1338: fondation du prieuré de S'-Étien-

ne'. droit de patronage de Sl-Étienne de La Car-

neille; fief N.-D. des Rotours; réédification de la halle;

lettres en chancellerie de 1629 pour procédera un pa-

pier terrier de La Carneille ; arrêt du parlement de

Rouen concernant la juridiction, etc. — An.

chaque article.

E. 348. i Registre, i — Moyen format. I« feuillets, parchemin.

1396-1400. — Carneille (la). — Sur la couverture :

« Le compte de la terre de La Carneille pour les termes

delà Saint Michel mil GCCHII"el XVI. Pasques et

Saint Michel 1IH" et XVII, Pasques et Saint Michel

mil CCC UlIM el XVIII, par Robert de LaCarneille, re-

ceveur aud. lieu. » — F !. < Le compte Robert de La

Querneille. recepvenr de la terre et appartenances de La

Querneille pour Mous, le Conte de Harecourl et d'Aub-

malle. viconte de Chastelleraut. des receptes par lui

faicles des revenues et appartenances de la dicte terre

pour demi an comnienchanl à la Saint Michel l'an

IIH" et XVI et fenissanl à Pasquez oudit an. ce jour

de Pasquez non compte. » — Recettes. « Par tout ce

compte, franc pour XX s. t. .• •< Dem ainés fieffés. » Re-

cettes de: • Engerrende Saint-Bosmer »; « Mons. Robert

du Neufbourg n : P.icart de La Xoe » ; « Guillaume de

Troismons •• ; • Jehan de La Houlle, pour une place de-

vant le moustier de Renne », etc.
;
pour les hoirs

(iourdel, pour 2 gélines. 20 deniers (en marge : a ces

gelines sont deues à Monsr en espèce de gelines, et en

puet le pris croislre et appeticier selon le temps ; de

Jean Gueroult, pour 3 boisseaux de seigle (note margir

membre de fief qui se relève par les deux parts d'un fief n»''' similaire . 9 s., [jour 1 boisseau de fromen

de chevalier, dont le chef est assis en la paroisse de La

Carneille ; 1477, fieffé du bois de Chastaignou par

Guillaume de St-Bosmer: 1532, aveu de Nicolas de

St-Bosmer, écuver. a M. de Rieux de Rochefort, comte

Od.; de Denis du Breuil pour 1 chapon, la deniers; de

8 livres de rente que l'on dit que le seigneur de La Fo-

rèt-Auvray doit a Monseigneur pour sa terre de S -Ho-

norine-la-Guillaume. néant, pour ce qu'il y a procès
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pendant en l'assise de Falaise: de Jean Le Forestier,

prêtre, seigneur de Dureet, pour un procès pendant

entre led. seigneur et lui pour la tàehe d'une chaussée,

laquelle lui fut baillée à XII deniers de rente pour tout

l'an par le vicomte, publié et crié par plusieurs diman-

ches, et pour ce que aucun n'y vint pour enchérir il lui

demeura comme au plus offrant et dernier enchérisseur

aud. prix. — « Demaines non fieffés. » De Guillaume

Rogier, pour la sergenterie de Clécy étant en la main

du seigneur, à ce terme pour moitié et 3 e 6°, 22 s. 6 d. ;

de Guillaume Guillemart pour II boisseaux d'avoine étant

en la main du seigneur, qui sont au prieurdeLaCarneille.

18 s. 4 d. ; de Guillaume Coquet, pour la sergenterie

de Falaise étant en la main dud. s
r par défaut d'homme,

pour moitié (de l'année) et 3e 6e
, 2 s. 6 d. ; de Richard

Godard pour la terre à la femme Thomas Marie étant

en la main dud. s
r

. pour l'année, 26 s. 8 d., en marge:

rayé pour ce que le Roi lui a remis son fait. —
< Seaulx et escriplures », fermes des tabellionages : de

La Carneille. par Jean Le Croq [aux suivants: de Croq^,

à ce terme pour moitié et 3 e 6e
, 30 s.; de Clécy, par Ri-

chard Broquet, baillé jusqu'à o ans, à ce ternie pour

moitié, premier 6e
, 8 s. 4 d. ; de « Ranne » (Rasnes),

par Geffroy Goullart, pour moitié à ce terme et 3' 6 e
,

2 s. G d. ; de Bonnevent. par Jean Baron, pour moitié

s ce terme. 3e 6 e
, 2 s. 6 d. — Amendes d'assise taxées

par Itichart de Cauville, à ce commis par led. s
r à gar-

der la juridiction de La Carneille, les parties rendues

à court sous le sccl dud. commis, 10 1. 13 s. ; amendes

de vicomte taxées par le vicomte, 12 1. 9 s.— « Gardes;

reliefs et XIIIe*; forfailtureset choses gayves ; ventes de

Imis > : néant. — Tiers et danger du bois de Catignou.

— Herbages, pâturages et panades. — Total de la

recette, 58 1. 2 s. 10 d. t. — Dépenses, t Fiez, omosnes

et rentes à héritaige >, néant. — Gages d'ofliciers : à

Fralin Fouillet, vicomte de La Carneille, pour moitié

deses.gages, 60 s.: au receveur, pour ses gages à ce

terme, 40 s.; au vicomte de La Carneille, 7 I. 16 s.

- d.. suivant rôle et quittance. — A Jean du Tertre,

pour 4 assises à Falaise, auquel lieu il est attourné et

procureur dud. seigneur, pour chaque assise, 5 s. ; à

Léger de Beveriaux. receveur général dud. seigneur,

401.; pour 5 jours que le receveur y vaqua, pour ses

dépens, 25 s. Total des dépenses, 46 I. o s. t. Led.

compte oui et elos en la Chambre des Comptes du

seigneur, à Hareourt, par Jean Lenglois, chanoine

de Rouen, et Jean Lefranc, le 20 janvier 1398. —
I i Compte du même de Pâques a la St-Micbel 1397.

—

F* 6. Compte du même de la S'-Michel 1391 a l'àques

suivant: .i Michel Brasdefer, attourné et procureur

dud. s
r en l'assise de Falaise, pour 3 assises, o s. par

chacune; à un sergent de La Ferté-Macé, '< pour ad-

journer le bailli de Caen en l'assise de Falloise le IXf

jour de juillet etsigniffier à la personne des Tourailles

qu'ilz fussent à l'eschiquier prochain de Normendie

pour veoir repparer les griefs et tors qu'ilz. avoient faiz

à mondit seigneur, pour ce, V s. » ; au receveur pour

faire faire led. ajournement, pour ses dépens, 6 s. 3 d.

— Comptes suivants jusqu'à Pâques 1399 (n.s.): au re-

ceveur, pour porter 30 1. 7 s. 6 d. à Hareourt, où il va-

qua o jours, 25 s.: pour la dépense du receveur d'être

venu de La Carneille à Hareourt pour compter du

compte et de quatre précédents, par 8 jours, comptés

jours pour venir et retourner et 3 jours à rendre. îceux

comptés à 2 chevaux, 5 s. par jour; pour faire écrire et

« doubler » lesd. comptes. 2 s. 6 d. par chacun.

E. 249. (Registre.) — Grand format, 8 feuillets, parchemin.

1407-1409. — Carneille (la). — « Quatre comptes

de la terre de LaQuerneille rendus par Miehiel Cousin,

receveur du lieu; et contiennent deux ans lînans le joui-

Saint Miehiel l'an mil 1111° et neuf. » — F I . a Le

compte de la terre de La (Juerneille pour très noble et

exellent seigneur monseigneur le conte de Harecourt et

d'AubmasIe, viconte de Chastellerault, pour demy an

commenchant le jour Saint Miehiel l'an mil 1111 e et

sept et finissant la vegille de Pasques endit an d —
Recettes de : Enguerran de Saint-Bosmer. éc. ; les

hoirs .Nions 7 Robert de Neufbourg: Robert « descor-

chy » ; Jean de Moulineaux ; Guillaume de Troismonts,

éc. ; Robin Le Forestier, éc. pour Mons 1
' Jean Le Fo-

restier ; procès aux assises de Falaise contre le seigneur

de La Forêt-Auvray pour rente par lui due sur la terre

de S'
e-Honorine-la-Guillaume, etc. domaines fieffés).

—

Domaines non fieffés: de Jean Heroull, pour la ser-

genterie de Clécy, à lui baillée par 4 1. 10 s. par an ;

de « Roullant Heudeart », pour la sergenterie de Fa-

laise. 5 s. 4 d. par an ; de Guillaume Guillemart, pour

1 1 boisseaux d'avoine, mesure de Briouze, étant en la

main de Mons r de Hareourt à présent, qui étaient au

prieur de La Carneille, 15 s. ; de Jean de Croq, pour

le tabellionage de La Carneille, 6 I. par an; du label-

lionage de « Raenne », qu'avait pris Geffroy Goullart

à 5 s. par an, jusqu'à 3 ans, néant à ce terme, parce

que led. Goullart alla de vie à trépas et que sur ses

hoirs on ne peut bonnement rien recouvrer, et qu'on

n'a pu depuis trouver à qui baille r led. tabellionage, etc.

— Amendes d'assise cl «le vicomte: •• de Keiniault de La

Querneille. entremetlier d'un fieu nommé le lieu de
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Preiz qui est en la parroisse de La Querneille. nagaires

appartenant à Jehannin de Preiz, qui de ce estoit en la

garde de Monseigneur, et lui en estoit poié par reson de

garde la somme de huit livres t. par an ».— Dépenses.

Gages de Fralin Fouillel, vicomte de La Carneille,

pour moitié à ce tenue. 00 sous; versements du rece-

veur de La Carneille à Regnault Fleury, receveur gé-

néral du comte d'Harcourt. Au receveur pour avoir

accompagné Guillaume d'Acqueville. sénéchal de la

baronnie d' « Ennebec » (al. : Asnebec), pour impétrer

la eause pendante aux pieds dud. lieu entre le comte

d'Harcourt et le seigneur du lieu, laquelle cause il

continua du 5 janvier 1407 aux pieds tenus aud. lieu

après carème-prenant, 5 s. t.; idem, pour avoir été

aux pieds tenus à « Raenne » pour la baronnie d' t En-

nebec » pq septembre 1407, en février 1407 (v. s.); à

Jean Cousin, pour avoir porté de Condé-sur-Noireau à

Harcourt (Eure, non Thury-Harcourt 31 livres, 30 s. I.

— Dépense, 75 1.9 s. 1 d., recelte ii'J 1. 9 s. 9 d. —
F" 2 v°. Compte pour demi année commençant à Pâ-

ques 1408 et finissant la veille de S'-Michel aud. an.

Des hoirs Mons r Robert du Neufbourg, chevalier, sur

le fief de Faverolles. pour moitié à ce terme, 4 l.: ta-

bellionage de Rasnes. néant, pour ce qu'on n'a trouvé

à qui le bailler. De Guillemet de Saint-Bosmer. cciiver.

pour le tiers et danger de S acres de bois à Faucillon

qui sont du bois de Chaslignou en la paroisse de

La Carneille. lequel a mis led. tiers et danger à

30 s. payables en 6 ans et 12 paiements, auquel

prix il lui resta comme plus offrant. — Y" 3 v°. Compte

pour demi an commençant à la S'-.Michel en sep-

tembre 1408 et finissant la veille de Pâques.

Dépense, 105 s. 7 d. Recette. 40 1. 12 s. 6 d.

Garde du fief de « Prez » assis à La Carneille, naguères

appartenant à Jehannin de Prez, écuyer. mineur, mort

en août 1407, par raison duquel trépas led. fiefsuccéda

à Olivier de Prez, son oncle, foi et hommage dud.

Olivier (1408).— F"4 v°. Compte pour demi an commen-
çant à Pâques 1409 et finissant la veille de la S'-Michel.

A Hébert Gauche, de Tinchebray. 25 s. t. pour 4 t cer-

reures nécessaires en la meson de la cohue et prisons

de La Querneille »: quittance devant tabellion, 14 d.;

à Robin Huet, de Taillebois, pour « sa paine d'avoir

assises et cousues les dictes quatre cerreures en trois

huiseteusephde la dicte cohue», os.; àHamon Guillier.

de La Carneille. tant pour un cent de « glieu » que icellui

mettre et employer en la couverture de la dicte cohue

de La Querneille », 15 s. t., suivant quittance signée de

Jean Decroq. tabellion aud. lieu (1409 . Au receveur,

pour le parchemin des 4 comptes compris en ce regis-
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tre et des doubles d'iceux, pour la peine et salaire d'a-

voir « minué, faiz et grosse » lesd. comptes, 40 s.; au

même pour son voyage d'être venu à Harcourt pour

compter lesd. comptes, pour s'en retourner, et pour

aucuns menus dépens qu'il a faits en deux jours qu'il

a mis à compter, 45 s. — Audition en la Chambre des

Comptes du comte d'Harcourt par Guillaume l.e Franc

et Robert Rosquet ( 1 409 1.

E. yôO. (Registre.) — Grand format. 30 feuillets, parchemin.

1411-1416. - Carneille (lai. — Comptes de la terre

de la « Quernaille », pour le comte d'Harcourt et d'Au-

male. vicomte de Chàtellerault. par Michel Cousin,

procureur et receveur aud. lieu. — F 3. De la St-Mi-

chel à la veille de Pâques 1411 (v. s.). Recettes : des

hoirs d'Enguerrun de St-Bosmer, éc. ; des hoirs Mons r

Robert du Neufbourg. chevalier, seigneur de Faverolles;

deJeande.Moulineaux: de GuillaumedeTroismonts,éc;

de Robin l.e Forestier, éc. pour Jean Le Forestier, prêtre;

pour rentes de 3 boisseaux de seigle, o s., d'un boisseau

de froment, 2 s., d'un chapon, 15 d., de 2 gélines, 20

d. ; de Denis Amiot pour moitié à ce terme pour la ser-

genleriede Clécy, pour le 3e 6e
, 4 1. 6s. 8d., de « Roul-

laut Heudeart » pour la sergenlerie de Falaise, id.,

os. 2 d., de Guillaume Guillemart pour 11 boisseaux

d'avoine, mesure de Rriouze, 15 s., du pré Dugué Hé-

bert assis à Rasnes. néant pour ce qu'on n'a trouvé

aucune personne à qui le bailler pour la fortune de la

guerre. Sceaux et écritures : de Jean Decroq pour le

tabellionage de La Carneille, 3 e 6 e
. pour moitié à ce

terme, 70 s.. d'Henri Heroull pour celui de Clécy, id.,

12 s. 6 d., de Guillemin de Lougy pour celui de

Rasnes, id., 2 s. d.. de Girot Martel pour le

tabellionage de Ronnevent à lui baillé par le vicomte

pour 3 ans et 6 paiements par o s. par an. pour moitié

et premier sixième, 2 s. 6 d. Recette, 55 1. 6 s. 3 d.

Dépenses, 111 s. 3 d. : à Pierre de La Pierre, vicomte de

La Carneille. pour ses gages et pension, pour moitié à

ce terme, 60 s., etc. — F°o. Compte de Pâques à la vi-

gile St-Pierre 1412. A Michel Brazdefer. pour avoir été

atlourné du comte d'Harcourt aux pieds à Briouze con-

tre Jean Le Petil, sa femme, et Philippe, veuve de Jean

Juchet al. Jouchet), néant pour ce que led. attourné et

procureur n'a baillé aucune écriture (addition:] parce

que led. Le Petit était en cas criminel appelé à ban aux

assises de Falaise. A Hamon Guillier, charpentier, 11 1.

10 s. t. pour avoir fait un gibet assis en la vicomte,

terre et seigneurie de La Carneille, au lieu où ancien-

nement il soûlait être, et en la ville dud. lieu, et un pi-
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lori. <i lesquieulx estoient très expédiens etneccessaires

à eslre faiz pour le bien noblece et dignité d'iceHe

terre et seignourie •, lesd. travaux à lui demeurés après

criée- el rabais, à 13 I. t.. sur lettres du vicomte, dontil

appert que lescl. œuvres n'ont pas été dûment faites et

qu'il v a défaut, savoir, en la façon du gibet de 15 s..

et en celle du pilori de même somme.—

F

6 V. Compte

de la Sl-Michel 141:? à la vigile de Pâques. Au receveur.

pour avoir obtenu à la Cour du Roi un débilis nival

pour avoir paiement de plusieurs dettes à lui dues. 10

s. ri d. : à Robert Crespin. bouclier du comte d'Har-

court, baillé pour acheter des porcs gras à La Corneille

et environs en décembre 141.2. pour les provisions et

garnisons dud. comte. 80 I. t.: au receveur, pour avoir

vaqué en la compagnie dud. boucher à être présenta

l'achat desd. porcs par 3 jours 7 s. I I. par jour ; au

receveur, pour avoir fait un voyage ;î Harcourt par le

mandement du comte à lui apporté par Regnault de La

Carneille pour parler aud. receveur du fait de Guil-

laume Perrîer, qui depuis fut mené prisonnier à Brion-

ne, auquel voyage led. receveur vaqua par 5 jours

après Noël 1412. 7 s. 6 d. par jour: rayé, pour ce qu'il

y vint pour son propre fait, pour cause de la com-

plainte qu'il faisail dud. prisonnier. — F" 9. Compte de

Pâques 1413 à la vigile S'-Michel. — Suite du procès à

Falaise contre le seigneur de La Forét-Auvray. «Audit

receveur de La Onerneille pour avoir paie a Estienne

Trenchant la somme de \I s. VIII d. I. pour la façon

d'avoir painsl et pourtrait en la cohue et auditore de

La Quernaille, eu gable de ladicte cohue, c'est assavoir

l'ymaige du cruceûz, les ymaiges de Nostre-Dame et

de Saint Jehan, avecques pluseurs fleurs de liz e!

deux escucoDs des armes de mondit seigneur le conte,

quelles i avoient esté aloués a faire par ledit

viconte de La Quernaille et par pris fait, comme il ap-

pert par la quittance dudit Trenchant donnée leWUIl"

jour d'avril l'an mil Illl et treze, portée et rendue a

court en rendant ce présent compte, pour ce, XI s.

VIII .!. En marge: • par quittance. Et certiffient

Robin de La Haiete et Colin Delacroix avoir veu led.

ouvrage. • 'travaux de couverture à la cohue.— F' 11.

Compte de la v Michel 1413 à la vigile de Pâques aud.

an. De Robert de Jouej', éc, pour le pré Duguey 1 1
•"-

-

m Gef de I.a Couillardière, paroisî

lieflé audit comme plu-; offrant moyennant

rente de '> -. •'• d. de Denis Amiot, ponr la sergenterie

y. à lui baillée par le vicomte pour .'! ans ,-i u

ml 10 I. I. pour le- '! ans ; de lia. iiil

Ireer, ponr la sergenterie de Falaise, à lui bail-

i led. temps par 15 s. '.: du même, pour la ser-

genterie du Houme, en tant qu'il y en a en la vicomte

de La Carneille, lad. sergenterie mise en la main du

comte pour ce que le sergent hérédital d'ieelle ne l'exer-

eait aucunement, baillée audit pour led. temps par 35

sols pour les 3 ans: de Jean Le Bourgois pour le lahel-

tionage de La Carneille. à lui baillé pour 3 ans par fl

livres; de Gnillemin de Lougy pour les labellionages

de Rasnes et de Falaise, en tant qu'il y en a en la vi-

comte de La Carneille, pour 3 ans. moyennant IN sous.

Toujours le procès contre le seigneur de La Forét-Au-

vray. Au receveur ponr avoir payé Jamet Dari, de

Taillebois, d'un voyage par lui fait de La Carneille à

Harcourt pour porter > unes • lettres closes envoyées

par le receveur à Guillaume Le Franc et Robert Bos-

quet pour savoir à Monseigneur quelle était sa volonté

d'avoir et retraire par seigneurie le fief noble qu'avait

vendu Olivier de Preiz à Guillaume de Saint-Bosmer,

20 s. — F" 14. Compte de Pâques à la vigile S'-Michel

1414.— F 10. i'i.. de S'-Michel 1414 à la vigile de

Pâques. Reliefs : de Maître Jean de S'-Bosmer, éc. sei-

gneur du fief nommé le fief de La Carneille, pour la

mort de Guillemet de S'-Iïosmer, lequel fief led. Jean

confesse tenir par foi et hommage du comte, et par les

deux parts d'un fief de chevalier, 40 1'. du même pour

le relief de la vavassorie de St-Etienne assise en la pa-

le La Carneille à lui succédée par le trépas dud.

Guillemet, son frère aîné, laquelle vavassorie était na-

guère tenue par foi et hommage d'Olivier, sire de

Preiz, éc. . de quoi led. comte a dé présent le droit par

acquisition, el dit led. Jean lad. vavassorie se relever,

quand le ras s'offre, par 10 sols. — F 19. Compte de

Pâques a la vigile S'-Michel 1415.— F J ~ 20 et suivants.

Comptes du revenu du fief de Preiz. situé et assis en la

vicomte de La Carneille. appartenant à haut et puis-

sant seigneur le comte d'Harcourl et d'Aumale. vi-

comte de Chàtellerault, led. fief acquis de nouvel et

retrait par seigneurie par led. comte de la vente d'Oli-

vier, sire de Preiz. éeuyer, duquel fief la recette com-

mença pour le comte le 1-9 septembre 1 '1
1

•"«. que la cla-

meur dud. retrait fut faite, par Michel Cousin, rece-

veur et procureur pour led. comte en sa vicomte de La

Carneille. Domaines fieffés; recettes : de Regnault de

luernaille 1 pour La Josselinrère; de Guillaume

Rabasse ponr le fief du Rochier -; des hoirs Jean

Rabasse pourle fief de La Villette : de Jaeqoel Y ver ponr

I.- fief de La Hamonnièn : de Guillaume Pointarl pour

La Basonnïère el pour la fosse an Loutre; de Regnouf

pour le fief du Mesnil; de maître Jean de Si-

Bosmer pour la vavassorie de S*-Êtienne; du lief de

S-.lulien appartenant a > Macîe > de Marcilly, étî.
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Rente de <> s. 8d. t. au prieur de. La Carneille sur le re

venu (iuil. fief pour la dime des cens. Corvées de fau-

cille en août, chaque corvée 20 deniers.
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E 251. (Registre.) — Grand format. 30 feuillets, parchemin.

1411-1416. — C.arneille (la). — Semblables comptes

(cf. E. 2ô0 . — 1415. Domaines lieHés. Des hoirs de

Robert du Neulbourg, chevalier, seigneur de Faverol-

les, 4 1. t.; domaines non (ielfés, sergenteries de Clécy,

de Falaise et du Hnuine ; tabellionages de LaCarneille,

de Clécy, de Rasnes et de Falaise, de Bonnevent;

amendes d'assise et de vicomte, Nages et pensions d'of-

ficiers pour six mois : Pierre de La Pierre, vicomte,

60 s. ; Michel Cousin, procureur et receveur, 40 s. : Mi-

chel Brasdefer. attourné de M. d'Harcourt aux assises

de Falaise à rencontre du seigneur de La Forêt-Au-

vray, pour trois assises, 15 s.
;
procédures aux pieds de

Rasnes pour la baronnie d' « Ennebec » entre le comte

et le seigneur de Rouvrou ; a Jean Jobart, de Bellou,

12 s. ti d. pour avoir assis une serrure « eu seph » de

la prison de La C.arneille et pour avoir rappareillé et

levé deux autres serrures en deux huis en lad. maison,

« qui falloient à rappareillier », parce qu'un prisonnier

les avait « depeciés », et tantôt après alla de vie à tré-

pas, et sur lui on n'a pu trouver aucuns biens dont on

put avoir aucune restitution du dommage.— Comptes

du revenu du fief de Preiz. 1415. « Cy enssuit le devis

de charpenterie nécessaire au moulin deLaOuerneille»,

et dépenses y relatives. De Jean de St-Bosmer, éc, hé-

ritier aine de Guillemet de St-Bosmer, pour la ferme

du moulin à blé de La Carneille, o moyttoien » entre

le comte d'Harcourt etled. de St-Bosmer à causedu fief

de La Carneille. dont la part appartenant au comte fut

bannie et adjugée pour o ans aud. (luillemel par

100 s. t. par an, aux pieds de la vicomte de La Car-

neille, tenus par Michel Brazdefer. lieutenant général

du vicomte 1414). — État final de Michel Cousin, re-

ceveur, i

E. SS2. (Registre.)— Grand format. 10 feuillets, 1 pièce an-

nexée, parchemin.

1421-1426. — Carneille da). — Comptes de la vi-

comte de La Carneille pour le duc d' « Excestre. conte

de Harecourt », rendus par Thomas Marie, vieomte et

receveur du lieu. — F° 1. Compte de Pâques à la vigile

S*-Michel 1421, « monnoiee courante pour le dit temps,

chacun gros pour cinq deniers tournois s. Rente sur

les hoirs Robert du Neufbourc. seigneur de Faverolles,

néant pour diverses causes. « et auxi pour le fait de la

guerre ». Domaines non fieffés. Sergenterie de Clécy,

néant, pour ce qu'homme ne l'a osée prendre ni des-

servir pour i la donbte des brigans et anemis du Roy
pour le fait de la guerre »; sergenteries de Falaise,

du Houme, de La Carneille, néant pour les mêmes
causes. Sceaux et écritures : tabellionages : néant,

pour lesd. causes. — F 2. Compte de S'-Michel 1421 à

Pâques. Rentes : de '> boisseaux de « seille », 4 s. (3 d.;

d'un boisseau de froment, 2 s. 6 d.; de 2 chapons, 5 s.;

de 2 gélines, 3 s. 4 d. Sergenteries, néant, pour lesd.

causes. Sceaux et écritures : « du tabelliounage de La
Querneille, noient ad ce terme pour ce que il ne fut

point baillié et que aucun ne l'eust osé prendre ne ex-

cercer pour la doubte des brigans et anemis du Roy »
;

tabellionages de « Raenne » et La Couillardière, de

Cleey, de Bonnevent. « noient pour ce que dit est. »

« De Johan Bourgoys pour le prey de La Salle avec-

ques les fennages ad ce appartenans et pour le dernaine

de dessoubz les plesses ou de la malladerie, pour ce

XII s. VI d.; item, pour la moitié de la coustume de

La Querneille apparten. à Monseigneur, noient pour

ce que homme ne l'a voullu prendre et que riens n'en a

esté receu ». — Compte de la terre de Prez pour le

terme S'-Michel 1421, finissant à Pâques 1422, rendu

par led. vicomte et receveur. Moulin à blé de La Car-

neille, dont le seigneur a la moitié, néant pour ce qu'il

était tourné en ruine, « et pour tout le dit an il avoit

esté baillié pour icellui moulin reparer et mettre à

estât deu à un nommé Johan Adam, qui icellui moulin

devoit reparer sans plus en poier, et tautost après son

terme acompli s'en est fouy et rendu o les brigans, et

n'y a homme qui led. moulin voulsist ou osast faire

mouldre. » Corvées de charrue: « de Regnault de La

Querneille, qui soulloit avoir demi charue, noient, pour

ce que il n'a eu ou dit an aucunes bestes gesantes

traiantes à charue»; 3 autres, néant, pour même cause,

f A plusieurs Englois de la garnison de Faloize, quant

ilz alloient ou Houme environ les terres et signourie de

la dicte viconté^pour faire venir plusieurs des subgez

d'icelle paier en la ville de Faloize les renies que ilz doi-

vent et que led. viconte n'y osast aller, à eulx paie en

argent et despence pour ce faire pour tout le dit an,

LX s. » « Pour avoir chambre et maison eu la ville de

Faloize chambre et compteur pour tenir les plez et

faire la recepte de mon seigneur, pour tout le dit an

XL s. «— F 5 v°. Compte de la terre de La Carneille

de Pâques 1422 à la vigile S'-Michel, monnaie cou-

rante aud. terme, le gros pour 2 deniers obole. Des

hoirs Mons' -Robert du Neufbourt, chevalier, seigneur
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de Faverolles, néant, pour ce que les héritages sujets

à la renie ne sont pas assis en lad. vicomte et pour ce

qu"on n'en peut avoir aucune chose ni aller au pays

« pour ladouhte des origans >. Domaines non fieffés:

« de la sergenterie de Clécy. pour ce terme, noient,

pour ce que homme ne l'a osé prendre ne deservir pour

la double des brigans et anemis du Roy; de la sergen-

terie de Faloize, de la sergenterie du Houme, de la

sergenterie de La Querneille. noient pour les causes

dessus dictes, et a convenu que par le lieutenant du

bailli en lad. viconté et aussi par led. viconte ait esté

commis pour garder le droit de .Mons r de sa jurisdic-

tion en la sergenterie de La Querneille et en celle de

Faloize deux povres personnes pour excercer en icelles

ce que l'aire y pourront sans aucune chose en rendre à

mon seigneur. » Tabellionages, néant pour les mêmes

causes. — F° 6 v°. Compte de la S'-Michel 1422 à Pâ-

ques. Recettes des hoirs d'Enguerrand de S'-Ros-

mer.,deslioirsde Guillaume de Troismonts.ete. « Rentes

non receues. De Robert de La >ioe pour tout l'an ad ce

terme 1111 I. . non receuz pour ce que les héritaiges par

raison desquieulx la dicte rente estoit deue ne sont pas

assis en la viconté et jurisdiction de mon signeur et

que l'en n'en a lettre ne ensaignemenl par quoy l'en

puisse faire exécucion ne justice, et sy est en pais où

les brigans et anemis du Roy sont continuelment »
;

autre rente non reçue pour même cause. Sergenteries,

néant pour lesd. causes ; l'alaise. « pour garder le droit

et jurisdiction de mon seigneur y a esté establi par le

lieutenant et par le viconte ung nommé Gilles Callu,

sans ce que il en soit tenu aucune chose poier » : La

Carneille. c noient comme dessus, et par semblable

cause y a esté commis ung nommé Johan Hais qui

soulloit estre garde des prisons de La Querneille >•. —
Tabellionages, néant pour ce qu'on ne les a voulu

prendre, ni osé, « pour la doubte et crainte des bri-

gans et du fait de la guerre » (id. comptes suivants .
—

F 11. Compte de Pâques a la vigile St-Michel 1423.

I Robert Rabasse » pour le tènementdu Plesseis pour

ungs espérons dorez. XX s. t. - ; de Guillaume Porchier

pour 30 œufs pour La Féronnière, 15 d. — F" 12.

Compte de la S'-Michel 1423 à Pâques. Des hoirs

de feu Jean de La Houlle, pour une « vieude place

assise devant le moustier de Raenne qui soulloit

faire à \\o\W XXX11 s. t., noient pour ce que long

temps a que elle est en non valloir et que elle n'est

pas de la jurisdiction de mon seigneur ». Pour la

moitié de la coutume de La Carneille, néant, pour ce

que l'on ne l'a voulu prendre.— « Aultre despence l'aicte

pour le fait des comptes desdiz trois ans. Pour ce

que ledit viconte et recepveur ne povoit ou osoit venir

rendre ses diz comptes pour les perilz et fortunes qui

de présent sont ou pais sans avoir compaignie seure,

vint à Rouen le temps pendant de l'Eschiquier de la

S'-.Michiel derr. passé, pensant y trouver .Mons r
le cap-

pitaine et Mons r
le bailli de Harecourt. Jehan Le Roux

et aultres officiers de Mons r
. auquel il fut l'espace de

XV jours et plus plus qu'il n'eust esté ». — État et con-

clusion des trois comptes contenus en ce cahier, ren-

dus par led. vicomte. Au vicomte et receveur pour ses

gages d'avoir exercé led. office de Pâques 1421 à la

veille de Pâques 1425, 4 années. "20 livres: son voyage

pour rendre lesd. comptes, venant, demeurant et re-

tournant, pour 10 jours a 15 s. par jour ;
pour paie-

ment à aucuns des Anglais de la garnison de Falaise qui

sont allés par plusieurs fois conduire les gens dud. vi-

comte à aller quérir les deniers de la recette, pour 3

ans, 100 sous. — Annexée aud. compte, quittance par

Henri Vernay, écuyer, capitaine d'Harcourt, de 52 I. t.

(23 février 1424). Signet.— Mention de décharge finale

du vicomte à l'état final de son compte de 1426.

E. 253. iRegistre.) — Grand format. 16 feuillets. 1 pièce an-

nexée, parchemin.

1424-142". — Carneille la). — Comptes rendus

aud. comte d'Harcourt par le même, vicomte et rece-

veur de La Carneille. — Semblables artieles non re-

çus pour les causes portées aux comptes précédents:

sergenteries et tabellionages qu'on n'a osé prendre

» pour la doubte des brigans et anemis du Roi

pour le fait de la guerre ».— F 1. Compte de Pâ-

ques 1424 à la vigile S'-Michel. Reliefs et treizièmes pour

le fief de La Carneille et de S'-Étienne. acquis par ju-

rée par Raoul de Corday, éc, led. fief passé en décret

pour 100 livres, 8 1.6 s. 8 d. de treizième, et pour le

relief dud. fief tenu par les deux parts d'un fief de che-

valier, 10 1.; pour le fief de S'-Etienne adjugé 20 1.,

33 s. 4 d., pour le relief 10 s. — F° 1 v . Compte de

S -Michel 1124 à Pâques 1425. Renies de : 3 boisseaux

de seigle, 4 s. 6 d.; 1 boisseau de froment, 2 s. ; 1 cha-

pon, 2 s.; 2 gélines, 2 s. 6 d. — F" 3. Compte de

la terre de Prez pour le même terme. Gages du

vicomte et receveur, 10 livres par an; pour une mai-

son, chambre et « compteur » en la ville de Falaise

pour tenir les pieds et faire la recette du comte,

40 s. pour l'an ; en marge : rayé, parce que c'est son

propre hôtel, qu'il peut bien prêter à son maitreel son

seigneur, — V" •>. Compte de La Carneille de Pâques

1 125 à la vigile S'-Michel. La sergenterie de La Car-
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neille, non baillée auparavant, baillée à Raoul Lefèvre

à commencer à la S'-.Miehel 1424 et finissant aud.

terme 1427, pour 3 ans, moyennant 40 s. par an ; les

trois autres sergeiileries, néant, personne n'ayant osé

les prendre ; tabellionage de La Carneille. 10 s. de

Jean Fouequault pour ce terme ; tabellionage de Clécy,

de Henri Heroult pour ce terme, 2 s. 6 d. ; les deux

autres non pris pour les mêmes causes.— F°6. Compte

de la S'-Michel 1425 à Pâques 1426. Héritages en ruine

et en non valoir « au devant de la dessente du Roy >;

amendes de vicomte ; la moitié de la coutume de La

Carneille, appartenant au seigneur, 2 s. 6 d. — F 10.

Compte de Pâques 1426 à la vigile S'-Michel. — F 11.

Compte de la S'-Michel 1426 à Pâques 1427. — F 13.

id. pour la terre de Prez. Recettes : de Regnault de La

a Querneille » pour La Josselinière ; de Guillaume Ra-

basse pour le lief du « Rochier »; des hoirs Jean Ra-

basse pour le lief de La Villette ; de Jacquet Yver pour

le fief de La Hamonnière ; de Raoul de Corday pour le

fief de « Merley »; de Guillaume Maillart pour le moulin

foulleur à draps ; des hoirs Jean Rabasse pour partie

de la bourgeoisie Chauvin, pour une géline, 13 d. —
« Aultre despence faicte sur les comptes desd. 3 ans » :

pour le salaire et paiement de 12 Anglais envoyés par

le vicomte à Faverolles et à « Raenne », pour justicier

« Mons r Robert Duboys », chevalier, seigneur de Fave-

rolles, de 8 livres de rente annuelle qu'il est tenu

faire, Robert de La Noe, de « Raenne », ainsi que Ro-

bert de « Joue », pour arrérages de rentes, 12 livres;

pour avoir envoyé des Anglais pour justicier les hom-

mes de La Carneille qui ne voulaient venir pa-

yer ce qu'ils devaient, et qui y ont été par plu-

sieurs fois par chacun des 3 ans du registre. 6 1. ;

pour la garde et gouvernement d'un larron pris à

Clécy en la terre du comte d'Harcourt, nommé Gieffroy

Gobillet, mis aux prisons à Falaise, comme en prisons

empruntées, où il fut huit jours environ, payé au geô-

lier 40 sous
;
pour le salaire du sergent de Clécy et

pour six hommes qui prirent et amenèrent led. larron

auxd. prisons, et vaquèrent chacun l'espace de trois

jours, et pour leur droit et salaire d'avoir pris led.

larron, selon l'ordonnance sur ce faite, 6 I.; pour « le

bourrel ou pendart • qui ledit Gobillet pendit au gibet

de Falaise, comme justice empruntée, et du consen-

tement et accord des officiers du Roi à Falaise, 60 s. ;

pour dépense faite à un diner avec le lieutenant du

bailli de Caen, pendant les assises de Falaise,- en la

compagnie du vicomte de Falaise et de plusieurs des

avocats, sergents et gens de justice, après que led.

Gobillet eut été jugé et condamné par le vicomte de

Calvados. — Série E.

La Carneille en la cohue de Falaise, « lesd. assises

séans », 10 livres. En marge: toutes lesd. dépenses se

devaient faire aux dépens de ceux qui devaient ces

rentes et qui encore n'ont payé au seigneur la moitié

environ de ce qu'ils devaient ; le receveur ne montre

ni certification ni enseignement aucun surtout, ni pour

le larron qui fut pendu à Falaise, et ne rend aucune

forfaiture; pour toutes lesd. mises lui est compté 12 1.

11 s. 8 d. Au vicomte pour avoir fait les comptes desd.

3 ans en 32 feuilles de parchemin (y compris le double),

40 s. Pour un voyage fait à Rouen par le vicomte la

semaine des fériés deNoël 1420, que led. seigneur le duc

d'«Excestre>' était venu à Rouen en la compagniedu Roi,

auquel lieu led. vicomte était al lé pour compter des années

1419 et 1420, auquel lieu de Rouen led. vicomte avait

porté ce qu'il avait reçu, et d'où il ne put ni osa aller à

Harcourt « pour doubte des brigans », mais dud. lieu

de Rouen envoya un valet devers le bailli d'Harcourt,

lequel voyage lui fut réservé de taxer en rendant ses

comptes dud. temps jusqu'à ce que led. seigneur en

eût ordonné : rayé, parce qu'il y a long temps que ce

voyage fut fait, et en dut avoir apporté lettres du sei-

gneur. A un serrurier, « pour doux â pendre lettres en

la chambre des comptes de Mons' », 10 deniers. Deniers

baillés comptant par le vicomte : à Henri Vernay, éc,

capitaine d'Harcourt et lieutenant du duc d' « Exces-

tre », baillé en la main de Robin Le Cauchois, chan-

geur à Rouen, le 12 mai 1426, 100 livres: annexée, at-

testation y relative de Jean Thommesson (il signe

Thomson), curé d'Écardenville, de lad. date. — Audi-

lion du compte en la Chambre des Comptes de Mons r

le 22 août 1427, présents Henri Vernay, capitaine

d'Harcourt, Guillaume de La Lande, bailli, Jean, curé

d'Écardenville, et Jean Le Roux : tout rabattu, led.

vicomte doit encore de clair, jusqu'au jour du trépas

dud. s
r
d' « Excestre », 80 1. t., laquelle somme a été

payée par led. vicomte aud. capitaine led. jour, comme
il appert de lettres dud. capitaine, dont le vidimus est

ci rendu sous le seing manuel de Jean Adeline, prêtre,

tabellion d'Harcourt, et dont l'original est demeuré

aud. vicomte pour sa décharge.

E. '^54. (Registre.) — Grand format, 50 feuillets, parchemin.

1453-1457. — Carneille (la). — F" L « Le compte

de la recepte et despencedela vicontéde LaQuerneille,

ensemble de la revenue du lieu de Près assis audit lieu,

appartenant à hault et puissant seigneur Jehan, mon-

seigneur de Lorraine, conte de Harecourt, pour demy

an commenchant au terme de Pasques l'an mil CCCC

22
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cinquante et trois includ, jusques au terme Saint Mi-

chiel enssuivant. Ce présenl compte l'ait et rendu par

Guerrot Le Goullu, viconte et recepveur dud. lieu de

La Querneille devant Jehan Grimoult. lieutenant illecq

de sire Laurens Guesdon, bailli dud. Harecourt, et

Jehan de Vanembras, ad vocat et conseillier aud. lieu

de La Querneille de moud, s' le conte, ad ce commis

et ordonnés >.. etc. De la sergenterie de Clécy, par

Martin l.e liretton, auquel elle fut adjugée au prix de

21 s. t. de terme par an, pour M ans commençant au

terme St-Miehel 1451, ainsi qu'il appert par le livre des

baux des termes de lad. vicomte, l'ait aux assises de La

Carneille. tenues par led. Le Goullu, alors lieutenant

en lad. vicomte du bailli d'Harcourt, le 8 octobre 1451,

à ce présente Richard Collet, procureur dud. comte en

lad. vicomte, et Perrin Bayn, tabellion à La Carneille;

de la sergenterie « qui anciennement fut de Faloize. es

parties de Chanceliers, Courteilles et Le l'ont Escre-

pin ». par Jehan Foucault, auquel elle fut adjugée

pour le même temps au prix de 7 s. ti d. t. île ferme par

an : de la ferme de la sergenterie du j Housme » es

parties de Raenne » et La Couillardière, par Jean

Foucault, à lui adjugée au même prix. « Domaines

non fiéffez ou fieu de Prés» :1a ferme de la tume el

« feraiges de La Querneille », appartenant par moitié

au comte d'Harcourt et a M. de S'-Bosmer, (i s. G d. t.

par an; la place du moulin à blé de La Carneille.

qui « a esté longtemps en non valloir poureeque ledit

moulin fut ja piéça ars et démolli par les brigans et

larrons de bois estans et fréquentans ou pays durant

les guerres et oceupacion des Anglois », pour quoi Ro-

bert Hervieu, lieutenant général du bailli d'Harcourt,

reçut en mai 1452 Jean Binet, de La Carneille. à

mettre à prix cette moitié' de moulin appartenant aud.

s
r

, qu'il mit à 40 s. t. de rente héréditale, à condition

de pouvoir le délaisser, pourvu qu'il fut en bon état,

sauf le droit des enchères à faire aux prochaines assises

de La Carneille; adjudication aud. prix, assises tenues

le 11 janvier 1452 (v. s.) par Nicolas Auber, lieutenant

commis du bailli d'Harcourt
; bail au même des do-

maine-, du fief de l'rez, moyennant 12s. t. par an, pour

3 ans. — Tabellionages : de La Carneille. adjugé

pour 3 ans. à Jean Grésille, moyennant 55 s. t. de

ternie par an; de Clécy, :i Guillaume Loquart, 4. I. t.

par an; "du Housme. Raenne et La Couillardière ,,,

a Robin Callu, 6 s. t. par an; de la sergenterie qui

anciennement lut de Falaise, aux parties de Chaneel-

her~. Courteilles el Le Pont-Écrépin, a Gervais Auber,

10b. t. par .ni
;
de Bonnevent, crié sans que personne

l'ait voulu mettre a prix. Amendes et exploits de bail-

1)U CALVADOS.

liage et de vicomte à ce terme de Pâques 1453, néant,

pour ce que dès ie 2 mai 1452 les officiers de feu

« Mons r
le conte derrain t res passé, cui Dieu pardoint »,

baillèrent à ferme à Richard Collet tout le revenu

entièrement de lad. vicomte pour 3 ans. Gages: du

vicomte, 10 livres par an; de Michel Poret, avocat et

conseiller du comte en lad. vicomte, 4 1. par an. Rente

sur les hoirs de Robert du Neufbourg. chevalier. s
r de

Faverolles: la terre de Faverolles assise en la vicomte

de Faverolles, hors du comté d'Harcourt ; le vi-

comte a envoyé Jean Foucault et Gervais Auber,

sergents du comte, vers Nicolle Laisné,curéde «Mons-

tereul», fermier des terres et s'
ies de Faverolles et de

« Monstereul », appartenant au baron de Ferrières, et

son procureur ; démarche « en la ville » de Thury où

était led. de Ferrières, qui a répondu lad. terre de

Faverolles être tenue de la baronuie d' « Asnebec »,

celle-ci tenue nùment du Roi et non du comte d'Har-

court, et n'avoir connaissance de lad. rente. — F 4

v°. Compte de la Saint-Michel 1453, en ce compris les

termes de Toussaint, S l-Martin et Noël, par led. Le

Goullu, vicomte, devant Jean Grimoult, lieutenant du

bailli d'Hareourt, et led. de Vanembras. Recettes: de

Guillaume de S'-Bosmer, éc. ; des hoirs Guillaume de

Troismonts; de Jean Le Forestier, éc. ; de « Maistre »

Robert de Corday, au lieu de Jean de S'-Bosmer, pour

le fief de < Mellav »; rentes: boisseau de seigle. 18 d.;

boisseau de froment, 2 s. t. ; chapou, 15 d. ;
géline,

9 d.; aoue (oie), 18 d. «Corvées de charue, bestes

treantes et gesantes sur le lieu »: les hommes ne les

ont pas faites, pour ce que le seigneur n'a pas fait

labourer sar le domaine dud. fief, et n'ont voulu payer

aucuns deniers ni mettre à prix, pour ce qu'ils disent

qu'ils n'en sont tenus (aire aucune chose, sinon aider

le seigneur quand il fait labourer sur son lief. Corvées

de faucille au mois d'août: semblable note; en marge :

à payer, selon les comptes précédents. Amendes et

exploits de vicomte, taxés par Guerrot Le Goullu,

vicomte, présents Guy de La Villelte, avocat et con-

seiller du comte, Jean de Pierres, avocat du Roi à

Falaise, Richard de Guernetot, avocat illec pour led. s r

sur le fait des aides, et autres gens du conseil. (( Ferme

du pasnageou polisson du bois de Chastegnou assis ou

lieu de Près ». de nouveau baillé à ferme pour l'année,

-i> s, I. Maison et clos des Forges, et terre qui l'ut Ro-

beri t Gros Yeul », assis au lief de Prés, a La Car-

neille, sujets en rente, piéça tenus en la main du

seigneur, baillés à ferme en 1451 en présence de Guil-

laume Trésor, précédent vicomte. Richard Collet, pro-

cureur, et Pierre Bayn, tabellion à La Carneille. De-
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niers payé? comptant ;'i Marie d'Harcourl, comtesse de

<c Valdesmons » et d'Hareonrt. A Jehannot Pigon et

Olivier Le Clerc, charpentiers. 62 s. 6 d. t. par marché

avec eux fait par Richard de Guernetot, lieutenant du

bailli d'Harcourl en la vicomte de La Carneille, led.

vicomte, Guy de La Villette, avocat et conseiller du

comte, et Richard Collet, procureur pour le comte,

pour avoir fait et assis les bancs et sièges avec la

t chaère » du juge pour tenir la juridiction de LaCar-

neille en la maison GuillaumeTrolley.avoirfait latable

et les sièges pour les clercs du greffe. « pour ce qu'il

n'y en navoit nulz, de ce à eulz pour le boys quis et

rendu en place et pour peine d'ouvriers et despens »;

aux mêmes, "20 s. pour bois, peine d'ouvriers, salaire

et dépens d'avoir fait <•• ung sep double de XIII à

XIIII piez de long pour mettre et tenir seurement les

prisonniers par piez et par mains et icellui assiz en lad.

maison Trolley » . Voyages du vicomte à Harcourt vers

lad. comtesse pour porter de l'argent. 20 s. t. par jour.

Dépense commune dud. compte : à Richard Collet,

procureur dud. s
r en la vicomte, 40 s. t. à lui or-

donnés par les officiers et conseiller dud. comte, à

prendre sur 100 s. t. d'amende taxée vers led. comte,

pour l'aider à supporter les frais qu'il a eus au service

dud. seigneur; à Guillaume Trolley, bourgeois de La

Carneille, 15 s. t. pour 12 an du louage de sa maison

au bourg dud. lieu, où l'on tient la juridiction des as-

sises et pieds de la vicomte, et où est le « sep à mètre

les prisonniers »; à Perrin Bayn, tabellion dud. s
r à

La Carneille, pour la façon des lettres d'obligation

desd. 40 s. t. pourla moitié du moulin, 6 s. 10 d.. rayé,

tous les tabellions étant sujets faire les écritures et si-

gnatures; à Girot Le Vendengeur, orfèvre à Falaise,

pour avoir fait de cuivre et gravé le scel des obligations

et les grand et petit scel aux causes de la vicomte, et

en iceux avoir mis les armes du comte actuel, qui l'a-

vait commandé aud. vicomte, 25 s. t. (passé 20 s.). —
F 15. Compte du même pour le terme de Pâques 1454.

— F° 18 v°. Compte du même pour le terme S'-Michel

1454. De .Maître Robert de Corday, écuyer, au lieu de

Jean de St-Bosmer, 10 s. pour le fief de « Melley » ; à

Pierre Marc, prieur de La Carneille, fi s, 8 d. t. pour

rente qu'il prend annuellement sur le revenu du fief de

Prés pour la dîme des cens; à Robert Pigon, clerc du

vicomte, 30 s. pour voyage par lui fait de La Carneille

à Harcourt devers la comtesse pour lui porter 40 1. t.

des deniers de la recette, auquel voyage il a vaqué 4

jours, à 7 s. 6 d. t. par jour pour lui et son cheval ; de-

niers non reçus, les détenteurs de biens sur lesquels

sont assignées les rentes déclarant ne rien devoir et le

vicomte n'ayant » peu trouver ensaignemens par comp-

tes, advetiz ne autrement », etc. — F" 27. Compte du

même pour le terme de Pâques 1455. — F Mil. /(/.. pour

le termp St-Michel 1455. « Voyages, chevauchies et

portages de deniers. n Amendes <le vicomte : Colin de

Corday. éc. etc. — F 37 v°. Compte dud. vicomte

pour le terme de Pâques 1456. Amendes et exploits de

bailliage et de vicomte, néant, pmir ce que par .Marie

d'Harcourt, comtesse de « Valdemont », a été mandé

au vicomte bailler et délivrer à Robin Pisron le revenu

desd. amendes et exploits de la juridiction de la vicomte",

pour 4 ans, afin de refaire et mettre en étal la maison

où l'on tenait lad. juridiction et où était la treôleet pri-

sons, laquelle maison et tieôle était tellement tournéeen

ruine qu'on n'y pouvait tenir la juridiction ni garder

aucuns prisonniers, parce qu'il pourra prendre les

a matières » étant encore sur le lieu, et des bois de la

seigneurie ce qui sera nécessaire. A un messa-

ger à pied, par marché fait avec lui pour avoir

porté de Falaise à Brionne vers Robert Hervieu.

lieutenant du bailli d'Harcourt, « unes lettres closes

rescriptes par mond. s
r
le conte à Madame la contesse

de Valdemont. sa mère, lors estant a Ellebeuf sur

Saine », 15 s.; aud. comte, en juin 1456, fut baillé par

led. vicomte 1S s. t. « pour ung pèlerinage ou dévo-

cion que led. s
r avoit à Nre. Dame de Guybray ». — F°

40. Compte dud. Guerrol Le Goullu, vicomte, pour le

terme S'-Michel 1456. Renies : boisseau de froment, 3

s. t.; boisseau de seigle, 2 s. 6 d. t.: géline. 8 d.: cha-

pon, 15 d.; rente de 11 boisseau* d'avoine, mesure de

Briouze. que taisait Guillaume Guillemarl au prieur de

La Carneille, mis en la main du seigneur avant la

descente des Anglais, procès y relatif aux assises de

La Carneille contre Robert Riche, détenteur des héri-

tages y sujets. —

F

47. Compte par Guerrafl Le Goul-

lu, vicomte receveur, devant Jean Grimoult, lieutenant

eu lad. vicomte du bailli d'Harcourt, et Girard Braz-

defer, avocat et conseiller du comte d'Harcourt. —
F 50. Compte du même pour le terme de St-Michel

1457. Incomplet. Boisseau de froment, 3 s. 6 d.; bois-

seau de seigle, 3 s. 4 d.; chapon, 18 d.. etc.

E. 2Ô5. (Liasse.) — Grand format, lu feuillets, parchemin.

1461-1467. — Carneille (la). — F" 1. Nomination

par Jean de Lorraine, comte d'Harcourt, de Jean du

Fay, écuyer, aux fonctions de vicomte et receveur

de la vicomte, terre et seigneurie de La Carneille et

dépendances, avec pouvoir et autorité de tenir ou faire

tenir les pieds ou juridiction de lad. vicomte et con-
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naître de toutes les causes et querelles civiles et cri-

minelles appartenant aud. office, en remplacement de

Guerrot Le Goullu, qui a représenté à la comtesse de

Vaudemont, mère dudit seigneur, ne plus pouvoir pour

cause de maladie exercer led. office (18 avril 1461,

copie). — F" 1 v°. Commission par Marie d'Harcourt,

comtesse de Vaudemont et d'Harcourt, de Jean Gri-

moult, lieutenant particulier à La Carneille du bailli

d'Harcourt, Girard Brasdefer, avocat aud. lieu de lad.

dame, et Jean Dubar, son conseiller en lad. vicomte,

pour examiner les comptes de Jean du Fay, pour

l'absence et occupation de ses auditeurs des comptes à

Harcourt (Elbeuf, 26 février 1466, v. s., copie).— F 2.

Compte de la vicomte de La Carneille pour le terme

de S 1

- .Michel 1461 pour Jean du Fay, vicomte et rece-

veur ordinaire de la vicomte; Roger Gouel, bailli

d'Harcourt. — Domaines fieffés en chapons ou gélines

et deniers de suite au fief de Prez au terme de Noël,

etc. ; corvées de charrue et bêtes <c trayantes et gesan-

tes sur ledit fieu de Prez», néant, personne ne les

ayant mis à prix; corvées de faucilles dues au mois

d'août, « dont soulluit estre rendu ou précédent de la

descente des Anglois faicte en Normeudie XX d. t.

pour chacune, ainsi qu'il est apparu par plusieurs des

comptes de lad. viconté rendus à Harecourt ou précé-

dent de lad. descente, pour quoy les subgietz èsd. cor-

vées ont esté contrains à poier aud. pris par l'ordon-

nance de mess" des Comptes. » « Pasnages et herba-

ges de bois », non enchéris. Ferme de la maison de la

cohue, geôle et prisons, 10 s. t. par an. Tabellionages :

de La Carneille, Laurent Rertran ; de Clécy, maître

Denis Locquart; « du Housme es parties de Raenne et

La Couillardière j, Guillaume Advice; qui ancienne-

ment fut de Falaise es parties de Chaneelliers, Cour-

teilles et Le Pont-Écrépin, Gervais Auber; de Bonne-

vent, Eudin Rouxel. Incomplet delà fin. — 2 feuillets

du compte de Pâques 1462. — Article composé de deux

fragments de l'ancien registre auquel appartenait éga-

lement le cahier formant l'article suivant.

E. 25(J. (Registre.) — Grand format. :t3 feuillets, parchemin.

1465-1467. — Carneille (la). Suite du précédent. —
« Le compte de la viconté de La Carneille pour le

terme de Saint Michiel l'an 1465. » — Boisseau defro-

ment, 18 dénierai.; de seigle, 15 d.; « aoue » (oie), 15

d.; chapon, 13 d.; géline, 7 d. obole (\/-2 denier). —
Fermes d.; la Bergenterie de Clécy, de la sergenterie

qui ancie soient lui de Falaise es parties de Chaneel-

liers, Conseilles H Le Pont-Écrépin, de lasergente-
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rie du « Housme » es parties de « Raenne » et LaCouil-

lardière, de la maison de la cohue, geôle et prisons de

La Carneille; des tabellionages : La Carneille, Jean

Le Goullu; Clécy, Denis Locquart; de Rasnes et de

La Couillardière, led. Le Goullu; de Chaneelliers,

Courleilles et Le Pont Éerépin, Jean dellonnay; de

Bonnevent, Yves Auber. « Vente d'une tasse de bois

appartenant à Monseigneur, appellée le boys de Chas-

teignou, assis aud. lieu de La Carneille. » — Au vi-

comte, 75 s. t. pour voyage et vacation de lui, son

clerc et deux chevaux, pour être allé de La Carneille à

Elbeuf porter à Madame 30 livres des deniers de la

recette, en quoi faisant il a vaqué 5 jours entiers, à 15

s. t. par jour. — F" 13. « Les parties du boys vendu ou

boiz de Chasteignou ou temps de cestui viconté » :

messire Pierre Marc, prieur de La Carneille, etc. —
F° 14. Compte du terme de Pâques 1466 par Jean du

Fay. vicomte. — F" 18. Id., pour le terme S1-Michel

1466. Reliefs et treizièmes : de Guillaume Lamy. sei-

gneur de La Bourdonnière, et Jean Lamv le jeune,

frères, 7 1.1 s. 8 d. t. pour le treizième de l'acquisition

de la sergenterie de La Carneille faite par lesd. frères,

tant par achat que par fieffé, d'Enguerrand Le Goullu,

écuyer, moyennant 40 s. t. de rente et 55 I. t. une fois

payées; desd. frères pour le relief ou « dimision» de

lad. sergenterie, échue pour raison de lad. acquisition,

laquelle est tenue par un huitième de sergenterie. 37 s.

6d. — F 27. Compte du même pour le terme de Pâ-

ques 1467. Tabellionages de nouveau baillés pour

3 ans : La Carneille, à Robert Pigon, 4 1.2 s. 6 d.

par an ; de Clécy, Jean Huet, 4 I. 2 s. 6 d. par an ; « du

Housmes es parties de Raenne et La Couillardière »,

Philippin Le Goullu, 5 s. t. par an; de Chaneelliers,

Courleilles, Le Pont-Écrépin et Les Rotours, Yvon

Auber, 28 s. t. par an; de Bonnevent. Moricel Auber,

11 s. t. par an. Dépense, 37 1. 6 s. 8 d.; recette, 20 1.

5 s. Il d. obole t. — Examen dud. compte et des pré-

cédents, depuis le terme de St-Michel 1461, par Jean

Grimoult, lieutenant en la vicomte de La Carneille du

bailli d'Harcourt, et Girard Brasdefer. avocat et con-

seiller illec du comte d'Harcourt (19 juin 1467).

E. '£>7. (Registre.) — Grand format. 25 feuillets, parchemin.

14691474. — Carneille (la). — F» 1. Compte de la

vicomtédeLa«Carnail!e»,pour haute et puissanledame

Madame Marie « de Harecourt, contesse de Vaudemont

et de Harecourt», rendu par Jean du Fay, éc, vicomte

et receveur de lad. vicomte, pour demi-an entier com-

mençant au jour et terme St-Michel 1469 et finissant à
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Pâques 1+70, exclus; Roger Gouel. bailli duel, comté

d'Harcourt. En tète : présenté à Harcourt par led.

yicomte le 22 mars 1473 (v. s.). En marge : note sur

ce que led. vicomte et receveur ne rend pas de compte

pour les années 1467-1469. suivant letltres de

« Madame •> du 17 juillet 1463, portant quittance et

décharge, lesd. lettres vues à l'audition de ce compte

et rendues au vicomte. — Suivant lettre d'appréciation

sous le scel de Guy de La Villette, lieutenant du bailli

d'Harcourt, le 18 décembre 1469: froment, boisseau,

mesure de Condé, 2 s. ; seigle, ici., 18 d.; chapon, 12 d.;

géline, 7 d. obole; « oue », lo d. — Recettes: de

Guillaume de S'-Bosmer, éc, pour Enguerran de S'-

Bosmer ; du même, pour la vavassorie de S'-Étienne
;

de Jean Le Forestier, éc. ; de Robert de Jouey, éc. ; de

Robert de Gorday, éc, pour Jean de S'-Bosmer, pour

le » fieu de Mesley » ; de Jean Foucault, dit Horion, pour

Guillaume Le Porchier, pour La Feronnière ; de Raoul

Le Blanc, pour La Blanchière, etc. — F 10.

Compte du même pour un an commençant au

terme de Pâques 1470. — Suivant lettre d'apprécia-

tion faite aux assises de La Carneille, tenues par Jean

Le Verrier, lieutenant du bailli en lad. vicomte, le pé-

nultième juillet 1470: 5 œufs. I denier; froment, me-

sure de Condé, boisseau, 2 s. 3 d. ; seigle, dite mesure,

boisseau, 20 d. ; chapon. 12 d.; géline, 7 d. obole;

« oue ». lo d. — Recettes : de Jean de La Noe le jeune,

éc, pour les héritages qui furent Robert de La Noe,

assis à Rasnes; de Jean Marie, éc, pour Robert du

Tertre, pour Macé de Marcilly, pour le fief de S'-

Julien; de Guillaume de S'-Bosmer, éc, pour .Maître

Jean de S'-Bosmer, pour la vavassorie de St-Étienne;

de Jean Maillart, pour Guillaume Maillart, pour la

moitié du moulin foulleurà draps de La Carneille, 10

s. pour l'année; de Jean Binet, pour la moitié du mou-

lin à blé de La Garneille, 40 s. pour tout l'an. « Seaulx

et escriptures... baillez de nouveau bail à ferme pour

... trois ans » : fermes des tabellionages : de La Gar-

neille, Guillaume Roussel, 100 s. t. par an; de Clécy,

Thomas Radul, 20 s. t. par an; « du Housmeès parties

de Raenne et La Couillardière >, Philippin Le Goullu,

o s. t. par an; qui anciennement fut de Falaise es par-

ties de Courteilles, Ghancelliers, Le Pont Écrépin et

Les Rotours, Richard Le Verrier, 7 s. 6 d. t. par an ; de

Bonnevent, Moricet Auber, 12 s. 6 d. t. par an. Gages

et pensions d'officiers, pour l'année : le vicomte, 10 1.;

Girard Brazdefer, avocat et conseiller du seigneur en

lad. vicomte, 60 s. t.: Jean Dubar, idem, 40 s. t.; Ri-

chard Collet, procureur dud. s
r en lad. vicomte et con-

seiller, 4 1. t. Œuvres et réparations : à Thomas Col-

let, Jean Le Sauvage, Perrin Chastellier, Raoul Le

Blanc, et 13 autres charpentiers, 8 I. 10 s. à eux taxés

et ordonnés aux assises de La Carneille, par avis

et délibération des conseil , procureur et autres

officiers du seigneur en lad. vicomte, et aussi des

autres « sages assistées eslans èsd. assises », pour

leurs peines, salaires et dépens d'avoir en toute

hâte et diligence fait un gibet et assis au lieu où l'on

disait qu'il soûlait être d'ancienneté, avoir abattu le

bois, dollé et fait led. gibet « ouquel a quatre gros

poslz de XX piez de haull. VIII lyens et quatre grosses

pannes ». et y avoir fait une grande échelle de 30 pieds

de long à 3 membres, en quoi faisant, tant pourabattre

le bois, doller. charrier le bois, etc., ils avaient vaqué

chacun 3 jours, lequel gibet avait été fait faire pour

pendre le corps d'un nommé Guillaume Caillart. dé-

tenu prisonnier aux prisons de La Carneille, à ce con-

damné par sentence de justice pour ses démérites; à

Thomas Yver, maréchal, 20 s. t. pour avoir fait de son

fer en toute diligence <. ungs fers pour tenir et garder

prisonniers criminelz avecquez lesgouppilles », baillés

à Jean Le Guy, geôlier et garde des prisons de La

Garneille, pour en icel les tenir et garder sûrement lu corps

dud. Caillart. Voyages et taxations: au vicomte, 4 1. 10 s.

pour son voyage de lui, 2 e de personnes, et «le chevaux,

d'être allé de La Carneille devers la comtesse de Vau-

demont et d'Harcourt, étant à Elbeuf. par délibération

des officiers en lad. vicomte, lui porter lettres desd.

officiers pour trouver moyen de remédier à certaines

entreprises que s'efforçaient de faire le vidame de

Chartres, seigneur et capitaine de Falaise, et aucuns

qui se disaient commissaires du Roi sur les sujets de

lad. vicomte, au très grand préjudice et dommage de

lad. dame, sa seigneurie et ses sujets, 6 jours à 15 s.

par jour. Dépense commune : à Jean Le Métayer dit

Galliot, maître exécuteur de la haute justice pour le

Roi en la vicomte de Falaise, 70 s. t., pour son droit

peine et salaire d'avoir pendu et étranglé au gibet de

La Carneille, Guillaume Caillart, larron, natif d«Talle-

vende près Vire, en ce compris les « gans » de l'exécu-

teur, le cordage nécessaire, les voyages et vacations d'un

homme et un cheval envoyés par les officiers de La Car-

neille vers les officiers du Roi à Falaise pour envoyer

l'exécuteur et l'avoiramené à La Carneille et ramené à

Falaise, qui sont deux voyages chacun de 11 à 12 lieues

de chemin pour aller et venir; à Jean Le Guy, geôlier

et garde de la geôle et prisons de La Carneille, 15

s. t. pour 9 jours qu'il a gardé led. Caillart auxd. pri-

sons, de jour et de nuit, et l'avoir nourri: a Mainfroy

Pitarl, Jean de Nantrieul et Nicolas Grésille, avocats et
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conseillers en court lave et jurés en l'Échiquier, "22 s. 6

d. t. pour leurs salaires et vacations d'être venus à La

Carneille pour assister et donner conseil aux officiers

dud. lieu sur le fait du procès dud. Caillart. ainsi qu'ils

en avaient été requis par aucuns desd. officiers, et pour

leur retour, en ce compris les voyages et salaires de

deux messagers les mandant, led. Pilart étant à

Briouze et les deux autres à Condé-sur Noireau, à 3

lieues environ. — F° 23. Compte du même pour l'an

1471, commençant au terme de Pâques 5 œufs. 1 de-

nier: boisseau de froment, 3 s.; boisseau de seigle, 2 s.;

chapon, 12 d.; géline, 7d. obole: « oue », 15 d. La fin

manque.

E. 258. (Registre. I
— Grand format, 14 feuillets, parchemin.

14S9-1491. — Carneille (laï. — Compte de la vi-

comte de La Carneille pour René, due de Lorraine,

marquis du Pont, duc du Bar, vicomte de Vaudemont
et d'Harcourt, rendu par Jean du Fay, vicomte et re-

ceveur, pour l'année commençant à Pâques 1489. —
Appréciation des denrées pour l'an du compte : bois-

seau de froment, mesure de Condé-sur-Noireau, à la

S'-Michel, 2 s. 6 d.; boisseau de seigle à la même me-
sure. 2 s.; chapon, 15 d.; géline, 9 d. « aoue », 18 d.;

cent d'œufs, 20 d. — Tabellionages baillés pour 3

ans : de La Carneille, Jacques de Chennevières, écu-

yer, 60 s. t. par an: de Glécy, Jean Toustain, 65 s. t.

par an; qui anciennement fut de Falaise es parties de

Courteilles, Les Rotours, Chancelliers et Le Pont-

Écrépin, Michel Foutellaye, 15 s. t. par an, etc. — Au
vicomte pour ses gages, 10 1. t. par an; à Jean Yau-

quelin, éc, avocat et conseiller du seigneur en lad. vi-

comte. 60 s.; à Denis Le Coq, conseiller, 40 s.; à Gilles

de La Pallu, écuyer. procureur du seigneur en la vi-

comte, 4 livres. Paiements faits à Elbeuf à Hutin Le

Flament. receveur général au comté d'Harcourt. sui-

vant quittance devant Denis Farain et Toussaint Le
Tort, tabellions d'Elbeuf (1490). Dépense. 88 1. 13 s.

2d.; recette, 891. 5 s. — Parties d'amendes de vicomte :

« damoiselle Anne de Rennes vers Guillaume Chauf-
frev ., 3 s., etc. — Entête : présenté à Elbeuf par led.

vicomte receveur à Huyn Roynette, président des

Comptes à Nancy, etLoys Merlin, général des finances,

commissaires ,'i ce ordonnés (26 janvier 1491, v. s.).

E. 259. (Registre.) — Grand format, 16 feuillets, parchemin.

1192-1494. - Carneille (la). — Compte de lad.

vicomte pour Rend, duc de Lorraine, marquis du Pont,
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duc du Bar, comte de Vaudemont et d'Harcourt,

rendu par Jean du Fay, éc. vicomte et receveur, pour

l'an commençant à Pâques 1492. — Lacérations aux

premiers et dernier feuillets, notamment pour les

chiffres de l'apprécie. — « Demaines fieffés ou lief de

Prez... : de Robert Rabasse, à présent Jehan de Grant-

champ, pour le fief du Plesseys, pour ungtz peire espé-

rons dorez, d'ancienneté aprecyés à vingt soulz tourn.

de rente, comme par les comptes anciens peult appa-

roir », etc. — Rentes : chapon. 15 deniers ; géline, 10

deniers: «aoue», 18 deniers. — Fermes des sergen-

teries de Clécy, etc., delà « geaulle », cohue et prisons

de La Carneille, de la coutume et « feraiges » de LaCar-

neille, dont le comte d'Harcourt ne prend que la moitié,

l'autre appartenant à Guillaume de S'-Bosmer à cause

de son haut fief de La Carneille, qu'il tient du comte

à cause de son fief de Prez, etc. ; ferme des tabelliona-

ges: de La Carneille, adjugé à Jacques de « Chane-

vières », éc. 100s. t. par an; de Clécy, à Jean Cor-

bert (al. Corbet), 111 s. t. par an; de Bonnevent, à

Jean Aubert, 40 s. par an, etc. Ferme des corvées de

charrue et » besles treantes et gesantes sur le fief de

Prez », 18 d. t. par an. Treizième du conquèt par

Michel Regnault de Pierre Regnault, montant à 15

s. t., pour vente d'une maison paroisse des Rotours,

moitié au lief de Mesley appartenant à Maître Robert

de Cordey, éc. , dont les treizièmes appartenant au sei-

gneur, et l'autre moitié de lad. maison au fief de Jean

des Rotours, éc, s
r dud. lieu, lad. acquisition faite par

15 1. t. : rayé comme porté au compte précédent.

Paiements à Hutin Le Flament, receveur général au

comté d'Harcourt, faits à Elbeuf. — Dépense, 86 1. 7

s. 5 d. t. ; recette, 107 I. 15 s. 7 d. obole pite. — Pré-

senté à Elbeuf, le 20 octobre 1494, par led. vicomte, à

Huyn Roynette, président des Comptes de Lorraine.

et Loys Merlin, général des finances et président des

comptes de Barrois, commissaires ordonnés de par le

Roi de Sicile, duc de Lorraine, de Bar, comte de Vau-

demont, d'Harcourt, etc., à l'audition et clôture des

comptes de ses officiers de recette et autres affaires de

son comté.

E. 260. (Registre.) — Grand format. 18 feuillets, parchemin.

1493-1194. — Carneille (la). — Semblable compte

pour led. René, duc de Lorraine, par led. du Fay, pour

l'année commençant à Pâques 1493. — Appréciation

par le lieutenant du bailli d'Harcourt à La Carneille:

boisseau de froment, mesure de Condé-sur-Noireau, à

laSt-Michel, 3s. ; boisseau de seigle, 27 deniers ;chapon.
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lia il.
; géline, 10 d. : <• aoue».l$d. : cent d'œufs, 2s. 3d.

i3 d. ajouté .—Domaines Qeffés; autres domaines tieffés

nu Gel de Prez : rorvéesde fauciiles auliefde Prez au mois

d'août, à payer chacune corvée 20 d. t.. ainsi qu'il est

apparu par les comptes rendus â Harcourt pour les

années 1414 et 1415: chapons ou gélines et deniers de

suite dus au fiefde Prez; domaines non lietTés (fermes

de sergenteries, de prés, de la coutume de LaCarneille);

terres tenues eu main de seigneurie pour défaut d'hom-

mes et de rentes non payées; sceaux et écritures (fer-

mes des tabellionages de La Carneille, Cléey, Ronne-

vent, etc.): corvées de charrue; amendes et exploits

de bailliage et de vicomte
; pànages et herbages: tiers

et danger de bois. Fiefs et aumônes; gages et pensions

d'officiers; deniers payés comptant sur lad. recette;

voyages et ports de deniers. — Deniers rendus et non

reçus. — Dépense, 64 1. 8 s. 2 d.; recette, 104 1. 10 d.

pile.

E. 260 bis. (Registre.) — Moyen format. 121 feuillets, papier.

1576. — Carneille i la). Tabellionage. — Testament

de vénérable personne messire Abraham Bayn, prê-

tre, de la paroisse de La Carneille: donations aux tré-

sor et fabrique de l'église de La Carneille de 20 s. t.,

et aux paroisses où on a coutume d'aller aux Roga-

tions, à chacune 12 deniers, a Samuel Graindorge, fils

de Rertelot Graindorge, sou surplus et un petit casa-

quin de camelot fourré, et ce qu'il a de livres, à Abra-

ham Clerembault, son neveu, 5 sols, à son beau frère

une chemise, à sa sœur une vache ou 10 1. t., etc. ;

légataire universelle, à chargedesd. legs, « Marguerilte,

sa bastarde et de deffuncte Philipe Eudes «. — Caution

mutuelle de Pierre Dernier et Jacqueline Le Portier,

sa femme, et iNicolas Deshayes, pour poursuivre une

opposition par eux formée contre l'exécution sur eux

ou l'un d'eux requise et faite faire par Gabriel de S'-

Bosmer par son prévôt de S'-Etienne pour avoir paie-

ment de 7 sols 3 deniers pour aide du mariage de

Catherine de S»-Bosmer, sa sœur, lad. éxecution faite

la veille (curieux « mères ». — Bail et transport par

Roger Eudelyne, adjudicataire du quatrième des boires

pour la paroisse de La Carneille, année 1576, à Roger

Onfroy. de tout son droit d'adjudication pour vendre

et distribuer en lad. paroisse les boires pour le restant

de l'année (depuis le 26 janvier), à condition vers le

receveur de M) 1. 1., à ce présent Collas Lainy, bour-

geois de La Carneille, caution, auquel Onfroy cède

led. droit en payant à la recette des quatrièmes, eu sa

décharge, 20 s. t. par chaque tonneau de boire qu'il

lui pourra vendre et distribuer pendant l'anné-e, lequel

s'est obligé vendre et tenir boutique ouverte tout le

longde l'année, etc.—Marché d'Alexis et Jean Gauque-

lin, père et (ils, de La Carneille, avec Jean des Tou-

railles, pour lui « doller, charpenter et mettre en

careaulx • une pièce de bois de chêne de 10 pieds de

long, etc. (merc, une hache). — Rail à ferme par

Gabriel de St-Rosmer, s
r de La Carneille. — Recon-

naissance de prêt par Françoise Guerpel, veuve du s
r de

Boutemont, pour Jacques Poret, s
r de Taillebois. —

Uuittance par François Guyboult. de La Carneille, à

Jean Protichet, couvreur en tuile et essente de la pa-

roisse de Fiers, ses biens et ses hoirs, de tous les dom-
mages qu'il pourrait avoir eus. soutenus et soufferts au

moyen d'un coup de couteau à lui baillé au côté droit

par led. Profichet. depuis un mois, ensemble de tous

frais, mises, etc., moyennant 35 livres t., moyennant

lesquelles il se désiste de tout procès, sans dépens, en

vidant par led. Profichet les coûts et amendes à cause

de la plainte pour ce rendue à justice et en payer les

! juge, geôlier et autres officiers de tout ce qu'ils en

pourraient demander aud. Guyboult; acte y relatif de

Christophe Lefebvre, geôlier et garde des prisons de

La Carneille. — Accord sur procès en la juridiction des

des privilèges royaux de l'Université de Caen entre

Louis Turgot. frère et héritier de Jean Turgot, et M.
du Plessis, s

r de Maigny, à cause d'une exécution par

prise de deux vaches trouvées en la possession de Léo-

nard lurgot, éc. — Accord sur procès au siège prési-

dial et en la juridiction des privilèges royaux de l'U-

niversité entre Louis Turgot, s' des Tourailles, conseil-

ler aud. siège présidial, et Léonard Turgot, l'un d'eux

sur une désertion d'appel obtenu par feu Jean Turgot,

s
r des Maisoncelles, frère dud. Louis, à l'encontre dud.

Léonard, appelant de mandement et de taxe de dé-

pens au profit dud. Jean.— Reconnaissance par Gabriel

de St-Bosmer, s
r du haut [fief] de La Carneille et de

S'-Etienne, qu'il a quitté Pierre Rernier et Jacqueline Le
Portier, sa femme, aines de l'ainesse du hamel de S'-

Etienne. del41.17 s. t.àeux par lui demandés pour leur

part de 100 1. t. en quoi tous les hommes et tenants de

lad. srie de St-Etienne se sont vers lui obligés pour

réédification et réparations du moulin de la s'**,

qui serait a l'équipollent 12 s. t. par acre de terre,

parce que Pierre Le Portier, puiné tenant sous lad.

aînesse, a présentement payé io 1. 11 s. 7 d. t. à

lui baillés par lesd. aines à cet effet; pour le reste, 25

s. od. t., led. sieur en a fait déduction pour trois pièces

que led. sieur tient de présent en sa main, contenus

dans l'aveu rendu par Girot Le Portier, aine, a Ntco-
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las de S'-Bosiuer, aïeul dud. sieur, en 1481 (v. s.); à

la suite : contremarque par le notaire d'Harcourt en

1761. — Baux à ferme et reconnaissance de dette pour

Louis Turgot, s
r des Tourailles, conseiller du Roi. —

Procuration par Georges Turgot, s
r et curé des Tou-

railles. pour requérir l'insinuation du contrat conte-

nant transport et délais faits par lui à Louis Turgot.

ée., s r des Tourailles. son lrère, de la succession de Jean

Turgot, ée., s
r des Maisoncelles, présents Julien Le Fo-

restier. s
r de St-Lamhert, et Charles de Chennevières,

s
r de S'' -Opportune. — Procurations par Jean Maillard

et Robin Fouques, trésoriers du trésor et fabrique de

St-Pierre de La Carneille, ceux de St-Pierre de Bréel,

etc.. pour comparoir en leur nom devant les commis-

saires, pour bailler la déclaration suivant l'ajourne-

ment à eux l'ait. — Reconnaissance de prêt par Pierre

Vengeons, curé de Taillebois. — Marché de construc-

tion de gable portant cheminée, etc. — Contrat d'ap-

prentissage de .Michel Amvot chez Louis Le Boucher,

tanneur a La Carneille, auquel il enseignera au mieux

qu'il pourra led. métier, la marchandise et tout ce

dont il se mêle et entremet à cause de ce, lui quérir et

livrer son vivre, boire et manger, faire son logis, lu-

mière, etc., à condition que Vincent Amvot, père, lui

fournira de véture, linge, langes, chausses, souliers et

toutes autres nécessités quelconques, pour raison du-

quel apprentissage led. père promit payer 22 I. 10 s.,

savoir la moitié à laGuibray prochaine, le reste à Noël

ensuivant, et 6 boisseaux combles de seigle à la mesure

d'Écouché et 1 pipe de poiré dans le terme de Tous-

saint prochain venant; à ce présent led. apprenti, âgé

de 18 ans, qui promit servir sond. maître en toutes

choses licites et honnêtes. — Quittance de Jean Yver,

éc.| s r des Moutiers, vicomte de La Carneille, l'un des

tuteurs des enfants mineurs de Gilles Yver, à Jean des

Tourailles. — Quittance par Jacques Turgot, s
r de La

Selle, a Pierre Sellier, demeurant à Mille-Savattes, à la

décharge de défunte Gabrielle de Villiers, veuve de

Jacques Turgot, éc, s r de Bois-Bénard, de 50 livres,

reste des 200 livres dues par lad. d'"° aud. s
r de La

Selle et à Jean Turgot, s
r de La Ruaudière, frères. —

Remise de bail par Jean Alexandre, charbonnier, de-

meurant à La Carneille, entre les mains de Jean Le

Verrier, s
r de La Haye, gardien de Jean Le Verrier,

enfant mineur de Pierre Le Verrier, s' de Boisandré,

eu vertu de la garde noble donnée aud. s
r de La Haye.

— Vente par Jacques Turgot, prieur de La Carneille,

à Jean des Tourailles, s
r de La Fontenelle, de 10 livres

t. de rente hypothèque acquise par frère Jacob Turgot,

prieur de Segrie, par contrat passé au tabellionagc
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de Segrie en 1574, amortie par les débiteurs des deniers

à eux baillés par led. Jacques Turgot. — Reconnais-

sance par Louis Turgot, conseiller du Boi à Caen, que

par le moyen de contrats faits entre lui et Gilles Tur-

got, éc, s' des Planches, et des paiements ci-devant

faits, il quitte led. des Planches de la moitié des arré-

rages échus de 25 1. de rente en quoi feu Charles Tur-

got, frère de Gilles, dont celui-ci est héritier pour moi-

tié, est héritier vers led. Turgot. — Accord sur procès

en l'Election de Falaise entre les paroissiens de Ron-

feugeray et de Taillebois concernant l'imposition d'Al-

lain Hardy : choix d'arbitres, dont Arthur Dupont, éc,

s r de La Blanchère. — Reconnaissance de prêt pour

Jean Germain, marteleur à la grosse forge de La Ber-

tinière. — Caution de receveur et fermier des comtes

d'Harcourt en la vicomte de La Carneille. — Procura-

tion de René de La Perrière, chevalier de l'ordre du

Roi, s
r de... (lacération) et St-Maurice de Gallon, bailli

et capitaine de Chartres. — Reconnaissance par Adrien

Clerembaull, de La Carneille, qu'il a et lient en sa

garde de Gilles Cousin. s
r de St-Denis, une vache à poil

fauve à la garder et nourrir a ses dépens et dangers

pendant 3 ans, au bout desquels Cousin la reprendra,

etc. — Compte et regard entre JÀose Le Prévost, veuve

de Louis Hardy, s
r de La Pillonnière, et Julien Grain-

dorge. gardien de l'enfant mineur dud. défunt et d'elle;

quittance dud. tuteur à Guillaume Margerye, s
r de

Fresney. — Arthur Dupont, éc, s
r de La Blanchère;

—Julien Graindorge, sergent royal; — Alain, Denis et

Etienne Hardy, dcTaillebois; Marin Hardy, fils Etien-

ne, dud. lieu; — Françoise Guerpel, veuve de Guil-

laume Le Verrier, éc, s' de Boutemont; — René Le

Verrier, s r de La Louvière; — Jean des Tourailles, s 1
'

de La Fontenelle; — Jacques Turgot, écuyer, prieur

de La Carneille, adjudicataire de partie des dîmes du

prieuré de Briouze; — Barasin, Bernier, Chastel, Cle-

rembault, Collet. Coulombe, Deshayes,Gauquelin, Go-

ret, Harel,Jullienne,Lamy, Le Boucher, Le Hugeur, Moi-

guet, Morel, Peschet, Pichard, Pigeon, Poret, Portier,

Sanxon, Veneur, etc.— Athis, Bréel, Crasmesnil, Durcet,

La Lande S'-Siméon, Les Tourailles, Mille-Savattes,

Pontécoulant, Putanges, Ronfeugeray, Ste-Honorine,

Segrie, Taillebois, etc.

K. 260 ter. (Registre. i
— Moyen format, ltifi feuillets, papier.

lttOO-1607. — Carneille (la). — Registre mobil du

tabellionagc de La Carneille des minutes mobilières

reçues par Charles Delacroix et Louis Le Bas, tabellions

jurés et commis en lad. vicomte pour les sièges dud.
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lieu et de Bonnevent. pour l'année 1607: Jean Yver,

éc, vieouite et garde des sceaux de lad. vicomte;

Nicolas Deshayes, éc. avocat et procureur iiscal en

lad. vicomte. — Le 20 janvier, acte passé à Mille-

Savattes devant Charles Delacroix, tabellion en la

vicomte de La Carneille, et Daniel Graindorge, tabel-

lion à Tinehebray es parties de Durcetet Les Tourailles.

pris pour adjoint. — Contrat par lequel Guillaume

Laisné, de La Carneille, en la présence, conseil et con-

sentement des parents et amis des enfants mineurs de

Jean Laisné Taillefrière, a mis, baillé et loué avec

Jacques Le Bailli, greffier de La Carneille. Guillaume

Laisné, fils unique dud. Jean, pour lui servir de clerc

aud. office de greffier et toutes autres écritures « des-

pendentes et requizes ». pour lui apprendre et montrer

ce qui dépend de sond. office et autres choses honnêtes

et licites, pour un an, durant lequel temps led. greffier

sera tenu nourrir led. apprenti bien et dûment de

bouche selon son état et comme il a accoutumé nourrir

ses autres clercs qui par ci-devant l'ont servi et servent

de présent, et le fournir durant led. temps de feu et

lumière et de lit en tant que de draps de linge seule-

ment et de couche, parce que led. tuteur s'est obligé

lui payer 90 livres t. en quatre termes égaux, d'avance:

faculté de résiliation à chaque trimestre: en outre led.

tuteur a payé pour vin -25 s. t. — Bail à ferme par

Nicolas des Hayes, éc, s
r du lieu, juge assesseur en la

vicomte de Falaise, pour o ans, à Guillaume Pichard,

de Landigou, de la terre et ferme des Loges, dont le

logement est assis paroisse de La Selle et en sont les

héritages assis tant en lad. paroisse qu'à Landigou, telle

qu'il l'a acquise de Jacques de St-Germain. éc.—Aller-

mage par Pierre Yver et Nicolas Maillard, bourgeois de

La Carneille, représentant le droit de l'adjudicataire du

quatrième des boires de la paroisse de La Carneille, à

Jean Durant, du droit de vendre et distribuer toutessor-

tes deboiresen lad. paroisse, auxlieuxindiqués, pendant

le reste de leur adjudication commençant le 1
er janvier

1606, à commencer par led. Durant le 1
er janvier 1607

(l'acte est du 14); moyennant 18 livres t. payables par

chaque année du reste de lad. adjudication, par quar-

tier, avec le sol parisis à l'équipollent; les bailleurs ne

pourront mettre aucuns autres taverniers au bout

dessous de lad. paroisse depuis le bourg, réservé qu'ils

ont retenu de pouvoir vendre boires en l'assemblée de

St-Marc au prieuré de La Carneille, par chacun an. —
Quittance par Jacques Foucher. de S"-Honorine-la-

Guillaume, prévôt receveur élu en la s
rie dud. lieu avec

noble homme Jean de La Chèze, s
r du lieu, pour un

seul service pour l'année commençant 1604. ayant seul
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fait led. service et rendu compte des rentes par lui

reçues à Antoine Le Goullu. s
r des Aulnes, pour lui et

son épouse, dame de lad. s"% aud. de La Chèze. de

toute récompense qu'il eut pu lui demander à ce sujet,

moyennant 6 livres t. qui pour ce lui avaient été par

lui promises. — Quittance par Jean Le Yerrier. s
r du

Boisandré et de Boisgaullier, à Jean Toustain. licencié

en lois, avocat. — Accord sur procès en la juridiction

de La Carneille concernant la livraison de la chair

d'une vache, qui s'était trouvée < viciée de lagravelle • :

le vendeur promet payer 1 12 sous et reprend le cuir de

la vache; règlement des dépens. — Yente et distribu-

tion du sel à Bréel. — Accord sur procès en la cour

ecclésiastique de Séez entre Regnault Louvel et Louise

Bernier, pour la promesse de mariage futur qu'il disait

lui avoir été faite: renonciation. — Sous-baux par

Nicolas Yver et Jacques Bertrand, fermiers généraux

de la chàtellenie et vicomte de La Carneille, apparte-

nant aux princes d'Llbeuf, entre autres de la ferme de

La Maignerie. — Bail par noble homme M e Jacques

Le Hardy, sieur de La Pillonnière. avocat du Roi en la

vicomte de Vire, du lieu et ferme de Grand Champ et

Bout du Bois, lui appartenant de la succession de Ju-

lien Graindorge. — Testament de Collas Bodey. bâtard,

dit Mulochère. demeurant à La Carneille. — Obliga-

tion par Collas Lami l'aîné, l'un des asséeurs collec-

teurs de l'impôt du sel de la paroisse de La Carneille

année présente, envers Gracien et Jean Biuet, frères,

de bien et dûment les décharger de la collection, as-

semblement et acquit en recette d'un des quartiers

dud. impôt en quoi ils avaient été élus comme collègue?

dud. Lami, par certificat arrêté devant Jean Michel, vi-

caire, au moyen de certaine somme d'argent accordée

entre eux pour salaire, de quoi Lami a confessé avoir

été satisfait. — Ratification par Antoine Le Goullu (il

signe Le Goulu), sieur des i Aunetz », d'accord et

transaction faits entre lui, à la stipulation d'Enguer-

rand Le Goullu. s' de La Gaillardière, son frère, et

Charles Louvel, s
r de Montmartin. et François de Mon-

tégu. sieur du lieu, devant les tabellions de Gavray.

—

Yente par led. Le Goullu de coupe et levée du bois

taillis de La Brière à S'
e-Honorine. lui appartenant au

droit de Marguerite Thézart. dame de S'
e-Honorine-la-

Guillaume. son épouse. — Traité de mariage de Collas

Sanson. de La Carneille. et Perrine Chauvel, de S"-

Honorine-la-Guillaume, pourvu que le mariage soit

fait et consommé en face de sainte église: il a été pro-

mis aux futurs mariés par les frères de la future, en

présencede leurmère. en don < pecuniel > 100 livres t.,

plus une vache pleine ou le veau après elle, selon

23
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ni. avec une génisse d'un an ou venant à deux.

avec 8 brebis pleines ou les agneaux après, un coffre et

un demi coffre de bois de chêne fermant à clef, trois

robes avec un blanchel. de drap bon et suffi-

sant. 8 écuelles, 8 assiettes, 1 pot. I quarte, 1

plat et demi plat, le tout d'étain. lit el linge suivant

la coutume du pays; lad. somme de cent livres sera

payée, savoir du jour des épousailles en un an, celle de

20 I. t., dud. jour en un an autres 20 1.. d'an en an

jusqu'à tin de paiement ; la grande robe, de couleur

noire ou tenue au jour des épousailles, et les deux

autres, de telle couleur qu'il leur plaira, l'une 3 ans

après, et l'autre à 3 autres ans ensuivants ; au cas de

décès d'un des époux sans hoirs, il reviendra la tierce

partie de lad. promesse « pecunielle » au nom et ligne

d'elle, sans préjudice du droit coutumier de lad. fille, a

savoir de son douaire; et ne pourra led. Sanson con-

traindre lesd. Chauvel de l'aire épouser lad. fille avant

un an; présent Jacques Crespin, vicaire de S'
e-Hono-

rine-la-Guillautne 160a); au dos, reconnaissance en

1607. — Accord entre Noël Binet, de La Carneille,

et les paroissiens dud. lieu, sur procès en l'Élection de

Falaise sur opposition par Binet de l'élection de sa

personne pour cueillir partie d'un quartier de la taille,

disant ajuste titre n'être sujet qu'en son rang et degré;

remboursement des frais. — Traité de mariage de

Pierre Le Blanc et Rauline Chastel (1600), reconnu en

ItillT. — Accord sur procès à Falaise entre Jacques

Granchamp, fondé au droit de Thomas Y ver. ci-devant

fermier de partie du trait de la dîme des Planches.

dépendant du bénéfice et prieuré de La Carneille, et

Jean Biennoys al. de Biennoys), prieur-curé de La

Carneille, adjudicataire des réparations dud. prieuré.

- Quittances: par Charles de Sainte-Marie, sieur du

lieu, a Pierre Bourget. sieur de Chaulicu, receveur des

aides et tailles de Vire, et à Jean-François de Sainte-

Marie, lieutenant général du bailli de Gaen en la

vi nté de Vire, par Thomas de La Chèze, sieur et

i .Union, doyen de Briouze, à Gédéon, sire de

Magneville. baron de La Haye-du-Puils; par Guerrand

Le Goulu, sieur de La Gaillardière, de la pa-

roisse de Mille-Savattes, à Jean Bedel, chanoine à

Séez — Bail par François Biennoys. dit Benoist,

docteur en théologie en l'Université de Paris, pro-

cureur de Louis Guérin, chapelain de la chapelle

de Notre-Dame fondée au château du Thuit, du

revenu de lad, chapelle, pour '.i années, moyennant
lo I. t. par an, parce que le preneur s'esl obligé de

faire célébrer le divin service accoutumé à t'acquil dud .

chapelain en l'église el paroisse de Boulon, a cause
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des ruines arrivées a lad. chapelle; le preneur pourra

receper et couper ce qu'il y a de bois taillis en la taille

de St-Louis dépendant de lad. chapelle; contre-lettre

portant que le preneur n'aura ni perte ni dommage et

qu'il ne s'aidera dud. bail que du consentement dud.

Benoist. led. bail étant fait pour servir à ce dernier. —
Déclaration de Jean Biennoys, prieur-curé de S'-Pierre

de La Carneille, porteur de sentences du bailliage de

Falaise de 1600, en conséquence d'arrêts du Conseil

privé de 1587 el 1599 au profit d'Allain Mousset. procu-

reur du collège S le-Barbe à Paris, ci-devant prieur-

curé dud. lieu, cédant et résignant dud. Biennoys.

qu'en cette qualité et comme adjudicataire des répara-

tions dud. bénéfice il s'était porté et se porte encore

derechef pour appelant de sentence du pavillon des

foires de Guibray de 1602 à la poursuite de Thomas

Cœuret, soi-disant fermier de Nicolas Graffard, prieur-

curé de Rapilly. prétendant au bénélice de La Car-

neille par résignation, etc. — Obligation de Gilles Cle-

rembaut, prêtre de la paroisse de La Carneille, vers

led. Jean Le Biennoys, prieur-curé, stipulé par led.

François, son frère, de célébrer trois messes par se-

maine en la chapelle St-Étienne de lad. paroisse, aider

Jean Michel, vicaire dud. prieur pour la grande église

de lad. paroisse, ainsi qu'il était obligé envers led.

prieur par autre accord de I60Ô, lesquelles messes il cé-

lébrera dans la grande église en attendant la réparation

de lad. chapelle, dont il ne reste à présent en état que

les seules murailles et ornements sacerdotaux el d'au-

tel, que le prieur lui sera tenu fournir, led. accord

pour o ans, avec faculté de résiliation à la fin de cha-

que année en avertissant 3 mois a l'avance; 70 livres

par an assignées par le prieur sur la grange dimeresse

des Planches ou autre revenu du bénélice. — Transac-

tion entre Jacqueline de Vallembras, veuve du sieur de

La Roche, stipulée par Jean Le Marchant, s
r de La

Marchandière, et Robert Le Charpentier et Jean Le

Mancei, pour eux et leurs femmes, sur procès aux pieds

de La Carneille. — Vente par Isaac Peschet, de La

Carneille, a Guillaume Bonvallet, curédeS'*-Opportune,

de "2 vaches pleines, moyennant .'!() livres, lesquelles

sont restées a la garde dud. Peschet pour les nourrir

et entretenir a ses dépens et dangers pendant 2

ans, au bout desquels led. cure, a son choix, les repren-

dra ou se fera payer dud. Peschet desd. 30 livres ; pour

la jouissance d'icelles led. Peschet paiera chaque

aune,' ,-uid. curé, par chaque vache. -.'> livres de beurre

en pol. — Vente inoyennaol 30 l. t. el 10 s. de vin par

Jacques Durant, greffier des tailles el crues de la

paroisse de Mille-Savattes, à François Gombert, ser-
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gent. des droits et émoluments de l'état de greffe sur le

général des paroissien?. qu'il recueillera sur les

collecteurs par quartier, sous réserve par Durant des

droits d'être présent à faire le rôle chaque année à

leurs dépens selon la coutume, parce que Gonbert en

recueillera (j deniers pour livre ainsi que le faisait led.

Durant, sans que la présente vente puisse préjudiciel-

Durant aux privilèges qu'il a droit d'avoir. — Vente de

3 tonneaux de cidre, 54 livres et 30 s. t. pour le vin de

la femme du vendeur. — Ratification et approbation

par Charles de S'
e- .Marie, sieur du lieu. dela<> rendue »

faite par Émond de Radulph, éc, sieur de Meré,

avocat du Roi à Vire, par Marguerite Le Goullu, son

épouse, et Antoine Le Goullu. sieur des Aulnes, son

frère, de 30 1. t. de rente hypothèque que led. de Sle-

Marie avait droit de prendre sur Jacques Le Hardy,

éc, gendre dud. de Meré. par contrat de 1600, sauf

récompense dud. de .Meré sur led. Le Hardy. — Actes

concernant: Marguerin de Clinchamp, s
r du Mesnil-

Salles; — Sonnard Cousin, s
1 de S'-Denys; — Jean

Dupont, s
r de La « Poulpellière » ;

— Jametlr Grain-

dorge, de Hréel, fille de l'eu Gervais ;
— Jean Groult,

sieur de La Hoguette; — Salomon Le Forestier, sieur

des Manoirs et de Langevignière ;
— Georges Le Verrier,

s
r de Bouttemont; — Gabriel de Monbrey, bourgeois

de Condé-sur-N'oireau ;
— Thomas Pasquier, aflineur à

la grosse l'orge de La Rerthinière ;
— Arthu Poret, sr de

Taillebois ;
— Léonard Poret, sieur de La Jozerie ;

—
Antoine Turgot, éc.. sieur du Mesnil-Gondouin. avocat

au parlement de Rouen :
— Bisson, Roisne. Clerem-

baut. Deshaies, Dollebel, Foucher. Guérin. Hesnard,

Heudiard. Jullienne, Laisné, Le Marchant, Le Portier.

Onfroy, Sanxon, Vver, etc. — Alhis. Bellou, La Car-

neille, Durcet. Mille-Savattes, Ronfeugeray. S le-Hono-

rine-la-Guillaume. etc. — Acte sur parchemin dud.

tabellionage (1606), servant de couverture.

même Denis de Croisilles, éc.j s
r
et patron des I

a droit de présenter au bénéfice de Caumont, elc. Rail-

lé aux pieds et gage-plége de la baronnie deTournebu,

tenus par Guillaume Garnier. éc. licencié aux lois, sé-

néchal (1566)'. Copies : en 1643, par René Rerlhaultet

Jean Le Sauvage, tabellions ordinaires au bailliage de

Thury, instance de Pierre de Croisilles. éc. s* des Fos-

sés; en 1644, par lesd. Berlhault et Le Sauvage, ins-

tance de Philippe de Croisilles, éc. s' de La Couldraye,

sur la précédente copie représentée par Jacques de

Martimbocq, éc, sieur de Fontaines: copie authenti-

que desd. copies par Jessé Caignard et René Berthault.

tabellions au bailliage de Thury pour le siège dud.

lieu (1649).

E. 261 bis. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1658. — Cauquigny. — Remise devant François

Thomas, tabellion royal à Carentan, et Philippe on-

froy, greffier en vicomté^aud. lieu, pris pour adjoint,

sous Adrien Poerier, écuyer, seigneur et patron de

Fonteney, conseiller du Roi en ses Conseils d'Étal el

privé, président au parlement de Rouen, garde du scel

royal des obligations de la vicomte de Carenlan, par

Pierre Morel, prêtre, de la paroisse de Cauquigny. vi-

comte de Valognes, fils et héritier de Jean Morel, sieur

de Valcan, avocat, à Marie du Poerier, épouse d'Odet

d'Harcourt, comte de Croisy et de Cisay. marquis de

Thury et de La Motte-Hareourt.etc, d'une petite portion

de terre en jardin sise paroisse de Cauquigny, vendue

par lad. dame aud. Jean Morel, en 1651. moyennant

100 livres de principal. 10 livres de vin, et 7 livres 18

sols de frais de contrat pour remboursement. — Cf.

Amfre ville.

E. 26:2. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin.

E. 261. iCahier. Moyen format. 18 feuillets, papier

1566-1649. — Caumont-sur-Orne. — Aveu à Jac-

ques Le Fournier, baron de Tournebu. par Rolland de

Croisilles, comme aine, du fief ou vavassorie de Cau-

mont, contenant 100 acres de terre avec sescommunes,

pour lui et ses puinés: une pièce de terre qui est le

chef du fief ou vavassorie. appelée Les Estables et Pos-

sonnière, etc.; tenures des puinés, Jean de Croisilles,

éc, fils François, Pierre et Roger dits Jardin, frères,

Jean Dupont, Jacques Surirey, Guillaume et Julien

Planquelte. Martin Planquette, fils Guillaume, etc.: à

cause de lad. aînesse, led. aine a droit de colombier, et

1544-1566. — C.auvicourt. — Vente devant Gieffroy

Raul et Jacques « Allées », tabellions du siège de

Tournebu, par Robert Mostier, de la paroisse de Gou-

vix, à Jean Michel, d'une pièce de terre contenant

1/2 acre sise à Cauvicourt, moyennant 60 sols t.

(loti). — Reconnaissance devant Pierre Le Maitre

et Jean Launay, tabellions aud. lieu, entre Geffroy

d'Avernes, écuyer. s
r de Cauvicourt, et Robert, Jean et

« Archillez > Moustier. frères, de Hautmesril. d'un

accord fait entre eux (1547 '.— Vente devant Jean Lau-

nay et Jacques Allées, tabellions aud. siège, par Robert

Lucas, de Hautmesnil, à présent bourgeois de S'-Nico

las de Caen, à Jacques Thoumerel, dud. lieu de Haut-
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mesnil, de 3 vergées de terre aud. lieu, jouxtant Julien

LeCloutier, écuyer, tenue du seigneur de Cauvicourt,

moyen nantit) livres tournois (1 517 v.s.).— Vente devant

Philippe Le Conte et Robert Le Roux, tabellions à St-

Sylvain, par Achille Moustier, de Cauvicourt. hameau

Je Hautmesnil, à Jean Michel, de Gouvix. de 3 vergées

de terre au dellagedu Champ Murdrac, moyennant 9

livres de principal et 8 sols de vin (1548). — Vente

devant Jacques Duprey et Philippe Culley. tabellions

au siège de Brettevilie-sur-Laize, par Colas Vérel à

Michel Hébert, de demi cinq vergées de terre en la

délie des Courlillages. moyennant 60 sols de principal

et 3 sols Kdeniers de vin ( 1356). — Vente devant Fran-

çois Le Mignon et Michel Gousset, tabellions en la vi-

lé de S'-Sylvain es parties de Moulines, par Richard

Moustier, de Gouvix, à Jean Michel, de la condition

d'une acre de terre sise en la délie des Longues Rayes,

et autres portions de terre (1566).

E. 263. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin: 38 pièces, papier.

1407-1583. — Cesny-en-Cinglais. — Cession devant

Thomas Delahaye, tabellion au siège de Thury, par

Jean Godefroy, de Cesny-en-Cinglais, et Jouenne, sa

femme, à Jouhan Le Prévost et Perrote, sa femme,

sœur de lad. Jouenne. de ce qui peut leur revenir de la

succession de Regnault Dorée et Jouenne, sa femme,

de lad. paroisse de Cesny (1407). — Prise à fieffé par

Guillaume de Launay dit Le Fieret, de Cesny, de Guil-

laume de Brieulx, écuyer, seigneur dud. lieu, de terres

à Cesny, aboutant « sur la cousture es malades », à

Meslay, etc. (1407), copie de 1544 requête de Guillaume

Le Normant, éc, s
1 de Magny, non (distant l'absence

de Jacques d'Harcourt. — Iii nnaissance devant Tho-

mas Carnier, tabellion au siège de Thury, par .ban

Bergeot, demeurant a Cesny, de prise à fieffé de Jean

Rivière, Michelle, sa femme, de Cesny, Robin Gode,

Jouenne, sa femme, de Donnay, et de Robine, déguerpie

de feu Robin Landon, d'uni' maison et dépendances

paroisse de Gesny, par devers la fontaine des Airables,

etc. 1439), Confirmation par .1 an pics d'Harcourt, sire

et baron de Beaufou, Beuvron, de La Motte de Cesny

el i irimbosq, des fieffés des terres que Jean Le Normand
a faites a Cesnj el Grimbosq de ses cousines Alix de

Tournebu el Guilleraette, sa snur. dames desd. lieux,

en lui payant les rentes déclarées aux lettres desd.

fieffés; ifirmation de la vavassorie de Bossy, etc.

(1490 v. -, copie collationnée de 1679). — Accord

devant Charles Turpin el Mann Chièvre, tabellions à

Bretleville-sur-Laize, entre Jacques d'Harcourt, sire
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et baron de La Motte de Cesny et Grimbosq, et

les abbé et religieux du Val-Richer, afin d'évi-

ter procès entre eux concernant héritages et levées à

Cesny (1498). — Copies de décrets et ventes

d'héritages à Cesny. collationnées en 1535 à la

requête de Jacques d'Harcourt. protonotaire du St-

Siège Apostolique, baron de La Motte Cesny, Grim-

bosq et Thury en partie, par Thomas Aubourg et Jacob

Busnel, tabellions royaux au siège Je Thury, pour

production dans l'affaire de Guillaume Dodeman, s' de

Placy: jurée d'héritages à Cesny, qui furent à Guil-

laume Le Maître, prêtre, devant Pierre Le Porchier.

éc, lieutenant général de Guillaume de Bissipart,

chevalier, conseiller et chambellan du Roi, vicomte de

Falaise, aux pieds à Falaise pour la sergentene de

Bretteville et Tournebu (1508, v. s.) ; vente de terre à

Cesny par Colin Marion, dud. lieu, à Jean Dodeman,

éc. s 1

' de Placy. devant Jean Grand Jouen et Guil-

laume Le Huey, tabellions es mettes d'outre la rivière

d'Orne sous Jean Bayn, éc, garde du scel des obliga-

tions de la vicomte de Condé-sur-Noireau (1513, v. s.)
;

décret devant Charles Connard, licencié en lois, lieute-

nant général de Jean Picart, chevalier, seigneur de

Radeval et de Loraille, conseiller chambellan du Roi,

vicomte de Falaise (152:2, v. s.) ; vente devant Robert

Gringore el Jean Granl Jouen, tabellions es mettes de

Croisilles sous led. Bayn. vicomte de Condé-sur-

Noireau, garde du scel, par Etienne Bourdon, de

Cesny-en-Cinglais. aud. Dodeman, d'une vergée et

demie de terre moyennant 35 sols tournois (1505) ;

autres acquêts dud. Dodeman. etc.— Fieffé devant Tho-

mas Aubourg et Raoul Berthelot, tabellions au siège de

Thury, par Jean Aubourg, de Cesny, à Colin el Jean

Le Casserel, frères, de pièces de terre à Cesny (1519 v.s.).

— Vente devant Jean Pollain et Denis deSegrye, tabel-

lions au siège de Bretteville-sur-Laize. par Thomas Ba-

con, prêtre, delà paroisse d'Espins, à JeanCulley.de

la paroisse de Fresney-le-Vieux, de 1/2 acre de terre à

Cesny, moyennant 22 livres I. de principal et 5 sols de

vin (1519, v. s.). — Accord sur procès devant Pierre

Baudouin, écuyer, garde du scel des obligations de la

vicomte '\f Falaise, entre Jacques d'Harcourt, proto-

notaire du S'-Siège Apostolique, trésorier de l'église

collégiale de Croissanville, baron de La Molle de Ces-

ny. Grimbosq et Thury en partie ci Guillaume Le Nor-

mant dit Brouissée. concernant terre à Cesny (1533).

—

Aveu aud.Jacques d'Harcourt. trésorier de l'église collé-

giale de Croissanville, curé du Mesnil-Bue, de S'-Martin

de Sallcn, chapelain de S' Denis, seigneur el baron de

l .i Mntte de Cesny et Grimbosq, seigneur ^<- Fresnay-
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le-Crotteur et St-Gabriel, par Roger Busnel, de terres

jouxtant entre autres Jean Le Normant, curé de «Yaul-

meray », Guillaume Dodeman, écuyer, etc. 15oo);

vente de terre à Cesny par Gilles Bisson, curé deN.-D.

de Fresney en Auge, et .Michel Bisson, son frère, de-

meurant a Lisieux, à Marguerite Bunel, veuve de Jean

Le Normant, de Cesny (1573), et autres pièces culla-

tionnées en 1583 requête de « Charlles de Belle Esto-

yelle ». pour lui et sa femme, Don obstant la non com-

parence de Jacques Le Normant.— Vente devant Fran-

çois Bisson et Thomas Aubourg. tabellions au siège de

Thury. par Jean de Launay, prêtre de la paroisse

de Cesny-en-Cinglais, à Guillaume Le Normant.

écuyer, sieur d'Airaines, de terre à Cesny, dellage

des Ronsserets 1535 .
— Vente devant Thomas Clé-

ment et Thomas Aubourg. tabellions au siège

de Tournebu sous Jean Baudouin, garde du scel des

obligations de la vicomte de Falaise, par Perrot Bis-

son, maréchal, de Cesny. à Jacques d'Harcourt, abbé

commendataire de N.-D. de Belle-Etoile, curé du

Mesnil-Bue, de Beaufou,sire et baron de La MotteCesny,

Grimbosq et Thury en partie, seigneur de Fresnav-le-

Crotleur et St-Gabriel, de S'-Georges et S'-Denis. d'une

pièce de terre à Cesny, dellage des Saulx (1541. v.

s.). -- Extraits du registre des pieds et juridiction de la

sieurie de Meslay, pour Jean de La Vallette. s
r de

Troismonts et de .Meslay, appartenant au greffe de

bailliage de Caen pour la vicomte de Falaise, led.

registre commençant : Pieds de la terre et sieurie de

Meslay pour le fief de Troismonts tenus à .Meslay par

Jean Gaultier, lieutenant du sénéchal, le 4 février 1518

(v. s.), à la requête de Guillaume Le Normant, éc, s r

de Magny. nonobstant l'absence de Jacques d'Harcourt.

abbé de Belle-Étoile, baron de La Motte, etc. (1544! ;

procédures y relatives. — Accord entre Jacques d'Har-

court, sire baron châtelain de c La Mote Ghaisny »,

Grimbosq et Thury. abbé commendataire de Belle-

Étoile, et Catherin Le Ligneur, de Cesny, qui se dé-

siste et départ de l'usufruit par lui retenu en délaissant

aud. baron la propriété de ses héritages de lui tenus,

lequel promet l'entretenir sa vie durant de manger,

boire, chausser, vêtir, et lui quérir feu et hôtel, le tout

comme à son état appartient, et a la fin de ses jours le

faire inhumer « eatholiequement >> avec ses obsèques et

funérailles, même le faire garder en sa maladie et lui

faire administrer ce que métier sera; si led. Le Ligneur

a aucun meuble, il en fera comme il avisera bon être,

par le conseil dud. baron et non autrement; pourra

led. Ligneur pendant sa vie labourer â son profit la

terre labourable sise au dessus du jardin de plant qu'il

a délaissé aud. seigneur, etc. (1546).— Charge baillée à

Jean Le Maistre, prévôt de la baronnie de La Motte

en la verge de Cesny. au lieu d'Edouart Gervaize,

pour faire la recette des rentes pour les termes S'-

Michel et St-Denis 1549: M e Guillaume Le Normant,

éc. . Jacques Le Normant, son neveu, Maitre Jac-

ques Dodeman. le prieur de Buron, etc. — Charge

baillée à Michel (oignon, prévôt en la baronnie

de La Motte en la verge de Cesny, pour contraindre

les redevables de rentes seigneuriales pour le terme

St-Michel 1559. — Aveu â Charles d'Harcourt, baron

de La Motte Cesny. Grimbosq, Thury en partie, du

Mesnil-Bue, de Mathieu. s
r de Vienne, Oouvrechef, S'-

Pierre du Jonquet. Hardencourt et autres lieux, par

Crespin Dodeman (1500). — Procédure pour Pierre

d'Harcourt. ayant fait saisir par décret les héritages de

feu Guy Dodeman, écuyer, sieur du lief Halboull
1
1578 :

procuration dud. Dodeman pour renoncer à sa plainte

contre Pierre d'Harcourt, chevalier de l'ordre du Roi,

gentilhomme ordinaire de sa chambre, baron de Beu-

vron, La Motte Cesny et Grimbosq, Le Mesnil-Bue et

Creully, s
r de Monlhuchon. Mathieu, Vienne, Le Ma-

noir, S'-Aubin, Druval, St-Laurenl-en-Caux, Fresney-

le-Puceux et Courtonne, et contre Jacques de Manou-

ry. écuyer, s
r de St-Germain-lc-Vasson (1579); procé-

dures v relatives.

E. 2Gi. i Liasse. 16 pièces, parchemin : 41 pièces, papier.

1580-1624. — Cesny. — Copie de l'assiette faite en

la paroisse de Cesny-en-Cinslais de la somme de 60

écus, pour sa part de la taille, par Guillaume Dode-

man, Raullet de Cauvigny et Gabriel Fiant, parois-

siens élus, sur mandement des élus de la ville et Élec-

tion de Falaise (1580 ''. — Inventairesommairedes pièces

communiquées par Pierre d'Harcourt. requérant l'en-

térinement des lettres d'évocation au Conseil des pro-

cès et différends avec Guy Dodeman (1580). — Signifi-

cation par Nicolas Lesperon, huissier du Roi en la

Cour des Aides de Normandie, à la requête de Pierre

d'Harcourt. d'arrêt par lui obtenu contre Guy Dodeman,

écuyer, sieur « de Halboust » et du Parc, avec assigna-

tion à comparoir devant les mailresdesRequélesde l'hô-

tel du Roi au Palais à Paris, pour paieinentd'arrérages de

rentes (1580). — Inventaire des pièces produites devant

Louis Bretel, conseiller au Grand Conseil et commis-

saire subrogé au lieu de Philippe de Verigny. conseil-

ler aud. Conseil, par Pierre d'Harcourt, contre Marie

de Beauvoisien. veuve de Guy Dodeman, et Etienne

Delafosse. sieur de S'-Martin. et Guillaume Desbuaz,
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tuteurs de leurs enfanta mineurs (1580 . — Mande-

ment du Grand Conseil au premier huissier ou sergent

requis d'ajourner la veuve de Guy Dodeman et héri-

tiers sur l'appel de Pierre d'Harcourt d'un arrêt rendu

entre eux par le parlement de Rouen (1581). — Signi-

fication par Mathieu Godey, sergent royal en la vi-

comte de Falaise et ordinaire en la sergenterie de

Tournebu, à la requête de Pierre d'Harcourt. à Marie

Le Beauvoisien. veuve de Guy Dodeman, s
r de Hal-

boult, a Etienne de La Fosse. s
r de S 1 Martin, et Guil-

laume Desbuas, tuteurs des enfants dud. Dodeman, des

lettres en forme de commission émanées du Grand Con-

seil par lui obtenues (1582). — Charge baillée à Fran-

çois Aubourg, prévôt de la baronnie de La Motte pour

la verge de Cesny, de contraindre les redevables de

rentes seigneuriales et d'en remettre le montant à Ma-

rie de Bricqueville, dame douairière de lad. baronnie.

ou à son receveur i 1388 .— Chargedelabaronniede La

Motte pour la verge de Cesny en 1589 pour faire payer

les rentes; redevables : Charles de Clinchamps, éc, s
r

de Donnay. le- hoirs de Jacques Le Normant, éc, avo-

cat, François Aubourg, s
r de La Cocquerelle; Guy Do-

deman. éc., Jacques Baudouin, éc, les représentants

Charles Baudouin. s
p d'Aizi, etc. — Vente devant Jean

Delaunay et Michel Marye, tabellions en la vicomte de

S'-Sylvain et Le Thuit au siège de St-Aigaan de Cra-

mesnil, par Jean Le Normant. de Cesny, à François

Pinel, de Fresney-le-Puceux, de maison, jardin et

pièce de terre a Cesny (1589). — Echange devant Jean

Mannoury et Laurent Bacon, tabellions au siège de

Tournebu. entre Pierre d'Harcourt et Pierre Bacon

l'aine, d'Espins 1591). — Procédures pour Pierre

d'Harcourt, appelant de sentence de la vicomte de

I alaise de L589, contre Etienne de La Fosse, tuteur

des enfants mineurs de Guy Dodeman, sieur du

Parc (1592). - Remise adroit seigneurial devant

Jean Le Gabilleur et Pierre Pauger, tabellions au

de Vaucelles de Caen, par Marguerin Mancel,

bourgeois Hé Falaise, à Pierre d'Harcourt, de terre à

Cesny 1594). Bail fail devant Jean Mannoury et

René Bacon, tabellions au siège de Tournebu, par Guy

Aubourg, sieur de La Londe, fermier général de la

baronnie de La Motte, à Guy Le .Normand, de Cesny,

pour :> ans, de 5 vergées de terre a 22 pieds perche, à

moyennant 2 écus ;k> sols de ferme el 1 poule

par ai re par an ( 1597), — Vente devant Thomas Jue et

Mathieu Gervaise, tabellions au siège de Tournebu, par

François Buret, de Meslay, el Mariette Bisson, sa

femme, 6 Pierre Houel, entre autres, de la quatrième

partie d'une maison el uu>- petite pièce de terre a

CALVADOS.

Cesny 15!'°). — Reconnaissance devant Thomas Jue

el Mathieu Gervaise, tabellions au siège de Tournebu.

par Jean Le Normant l'aîné, de Cesny. du bail à lui fait

par Guy Aubourg. écuyer, sieur de La Londe. procu-

reur receveur du marquis de La Motte Harcourl, de

terre à Cesny en Cinglais (1600). — Bail devant Philippe

Le Mercier et Pierre Pauger. tabellions au siège dé

Vaucelles de Caen, par Pierre d'Harcourt, à Jacques

Lebrun, du Mesnil-Touffray, vicomte de Falaise, de

prés et herbages à Cesny, sous diverses charges, entre

autres de partager les pigeons jeunes du colombier,

la laine des bêtes à laine, etc. (1603).— Échange devant

Pierre Baratte et Mathieu Gervaise. tabellions à

Tournebu, par Pierre Houel et Ysabeau Buisson, sa

femme, au précédent veuve de Fabien Foucher. et

Pierre d'Harcourt, de pièces de terre sises au hameau

du Moutier (1605). — Vente par liavend de St-Clair,

s
r du lieu, et Marguerite de Cordé, son épouse, à Jean

de « Rocancourt ». fils Adrien, de Mutrécy, de terre à

Cesny, délie du Buisson Roulland (1608); procédures et

pièces diverses y relatives. — Vente devant Nicolas De-

nise et René Bacon, tabellions au siège de Fontaines-les-

Rouges, Cingal, Placy. etc., par Pierre Dodeman, fils

Crespin. de Cesny, à Charles Brocquet, tabellion, de-

meurant à Espins. de terre au dellage du Buisson

Roulland (1609). — Quittance devant les mêmes par

Pierre Dodeman à Charles Brocquet de la somme de

15 livres par augmentation de prix delad. vente (1610).

— Condamnation prononcée par Jacques de Martin-

bosc, écuyer, lieutenant du sénéchal du marquisat de

La Motte Harcourl, contre Buisson, d'un boisseau de

seigle pour la valeur du dommage causé à la récolte de

François Varin, sur une pièce de terre à Cesny ( 1618) ;

autre condamnation par Alexandre Edouard, sénéchal

dud. marquisat, contre David Le Marchand et Fran-

çois Aubourg, sieur de La Cocquerelle, riverains du

chemin de la rue de S'-Vigor tendant de Cesny à Plaev.

led. chemin du tout inaccessible, de le mettre en bon

état
I
1621). — Extrait du registre des ventes laites par

Pierre Rault. sergent royal en la vicomte de Falaise,

concernant celle de meubles et effets sur Jean Drieu,

redevable d'arrérages <\r fermages a Pierre d'Harcourt

(1624).

K. 265. iLiasse.i — à pièces, parchemin; 65 pièces, papier.

1621-1W4.». — Cesny. — Extrait du registre

du labellionage de Caen, concernant la vente par

Philippe Vubourg, sieur du Val, et Jean Jean, son

gendre, de Cesny, à Jean LeFauco er.s1 el patron de
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Fontenay, trésorier de France à Caen, d'héritages à

Cesny au hameau de La Motte
I
1624 — Sommation

par Jean Graindorge, Sergent royal en la vicomte de

Falaise, à la requête de Pierre d'Harcourt. marquis de

Beuvron et de La Motte-Harcourt. propriétaire des

quatrièmes de Cesny-en-Cinglais, Acqueville. Fontaine-

Halbout et .Moulines, a Jean Drieu, fermier desd. qua-

trièmes à Cesny. en paiement de fermages, etc. (1625).

— Compte, regard et transaction finale devant les ta-

bellions de Tournebu entre ledit Jean Drieu. Gaspard

Le .Marchand, sacaution. et le marquis de La Motte-Har-

court (T626 .
— Procédure aux assises de Falaise entre

Rolland Jouenne, procureur receveur du marquisat de

La Motte-Harcourt, et Charles et Jean Brocquet, frères,

pour paiement de rentes (1628). — Bail devant Fran-

çois de Launey et Pierre Brion. tabellions royaux au

siège du Thuit, par Gillonne de Matignon, veuve de

Pierre d'Harcourt. marquis de Beuvron et de La .Motte-

Harcourt. pour 7 années, à Mathieu Gervaise, du Bois-

Halbout, d'une pièce de terre assise sur le terroir de

Cesny au hameau de Bois-Halbout. nommée le Boc-

quetuict, contenant 28 acres 1/2 à 22 pieds la perche,

moyennant 128 livres 5 sols t. avec 24 poules par an

,1628). — Aveu à Gillonne de Matignon, veuve de

Pierre d'Harcourt, pour elle et François et Odet d'Har-

court, marquis de La Motte Harcourt et comte de

Croisy. ses enfants, par Jacques Fresnaye, de divers

héritages en la verge de Cesny (1630). — Fieffé devant

Philippe Besnard et .Mathieu Gervaise. tabellions au

siège de Tournebu, par Thomas Busnel, de Meslay. à

Gilles Le Normand, d'une petite portion de terre à

Cesny, hameau des Serruriers 1633).— Procès-verbal

de saisie d'héritages à Cesny. à la requête de François

d'Harcourt, et ses cohéritiers aud. marquisat, et de

Gillonne de Matignon, leur mère, faute d'aveux et

hommages rendus (1633). — Procédure aux assises de

Falaise tenues par Jean Le Biais, éc. s
r du Quesnay,

lieutenant général au bailliage et siège présidial de

Caen, entre François d'Harcourt et ses cohéri-

tiers et Jacques Fiant, appelant d'une sentence

rendue par le sénéchal de La Motte pour défaut

d'aveu (1635); mandement de Julien d'Ouésy, écuyer.

sieur d'Ollendon, lieutenant général du bailli de Caen

en la vicomte de Falaise, au premier huissier

requis, de faire les proclamations, à la requête de

François d'Harcourt. stipulé par Adrien Delahaye, son

procureur et receveur, pour parvenir à la vente de

plusieurs terres sises à Cesny appartenant à Jacques

Fiant (1635k avis au public de la vente des récoltes

en blé, seigle et orge hâtives sur terres appartenant
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I
aud. Fiant, l'un des tenants du tènement Bourdon

i
(1635-1636). — Vente devant Gilles Du Chemin et

Jacques Grosos, tabellions au bailliage et haute-justice

de Thury pour le siège de Placy et environs, par Jacob

j

Bacon, de Cesny, à Gilles Le Normand, de tous ses

droits en la succession de son beau frère, d'une portion

de terre, masure et plant à Cesny (1639). — Certificat

de Jacques Fiant, l'un des hommes du marquisat de La

Motte-Harcourt, qu'il a publié à la sortie de la messe

paroissiale de Cesny la tenue des pieds dud. marqui-

sat (1640). — Déclarations de levées de récoltes que
fera vendre Odet d'Harcourt, pour rentes et fermages

dus. — Procédure devant Jacques de Martinbosc, s' de

Fontaines, lieutenant du sénéchal dumarquisat, contre

Denis Le Boy. curé de Cesny-en-Cinglais, concernant

paiement de droits de treizièmes (1645 .

E. 260. (Liass'.i — 69 pièces, papier.

1646-1679. — Cesny. — Bail au château de Thury

devant les tabellions royaux du siège du Thuit, par

Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de Thury

et de La Motte Harcourt, pour 5 ans. à JacquesFresnée,

demeurant à Thury, de la ferme Baccon dépendant du

marquisat de La Motte, sise à Cesny et Placy, moyen-

nant 400 livres de fermages (1646;. — Ordonnance

d'Isaae Le Conte, licencié aux droits, chanoine en

l'église collégiale du Sépulcre de Caen, conservateur

des privilèges apostoliques en l'Université, et ofticial

de Bayeux au siège de Caen, prescrivant l'arrestation

t avec imploration du bras séculier », et le dépôt aux

prisons ecclésiastiques de l'officialité de Caen, de Denis

Le Roy, curé de Cesny-en-Cinglais, en cause de correc-

tion canonique (1647). — Accord devant Jacques Plan-

quette et René Berthault, tabellions au siège de Thury,

entre Denis Le Roy, curé de Cesny, et Jacques Fresnée,

bourgeois de Thury, touchant les dimes et autres droits

acquis aud. curé sur la chapelle S'-Georges, sise en

l'église de Cesny, etc. 1647). — Publication par Jac-

ques Grosos, sergent ordinaire du marquisat de La

Motte-Harcourt. à la requête d'Odet d'Harcourt. mar-

quis de Thury et de La Motte, stipulé par Pierre Pottier,

sieur des Vaulx, son procureur et receveur aud. mar-

quisat, à l'issue de la messe paroissiale de Cesny, delà

saisie de plusieurs héritages du tellement Bacon (1650).

— Déclaration des levées de récoltes à vendre pour

paiement de rentes sieuriales à Cesny. — Aveu à

Gillonne de Matignon, veuve de Pierre d'Harcourt. et

ses enfants, par Charles Le Normand, fils et héritier de

Jacques Le Normand, d'un membre de fief ou vavasso-
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rie appelée Bossy. dont le chef est assis au village de

Bossy. paroisse de Cesny, el s'étend à.Meslay et environs

1 636 i : blâmeset reproches que baillePierre Pottier,sieur

des Vaulx, procureur receveur des rentes du marqui-

sat de La Motte, à l'aveu rendu en i630 par Nicolas et

Michel Le Normand 1655). — Déclaration deshéritages

que tiennent et possèdent, sous le tènement Gallard, as-

sis à Cesny, Nicolas et Philippe Daumesnil. héritiers à

causede leurs femmes de Jacques Fresnée; par Isabeau

Aubourg. veuve de Jean Jean-Jean, pour elle et ses en-

fants; par Jacques Bacon; par François Dodeman|: par

Pierre Guilbert, époux de Jeanne Brocquet, etc. (1656 .

— Lettre, datée de Cesny, par S'-Martin. adressée à M.

de Lespine Daumesnil, à Urville, concernant l'affaire

des mineurs de Boisjan. dont sont tuteurs MM. de Pier-

refitte et de Tournebu. avec M. des Des, et celle de La

Croix Michault avec le receveur de La Motte (1658 .
—

Adjudication devant Jean Salles, tabellion au siège de

Thury. assisté de Nicolas Messières, sergent ordinaire

aud. lieu, [iris pour adjoint, à la-requète de Marie du

Poirier, épouse d'Odet d'Harcourt, comte de Croisy,

marquis de Thury et de La Motte-Harcourt, pour 5 ans,

il.- pièces de terre et moulins à blé à Cesny (166Û). —
Mandement de Charles de Bellenger, écuyer. procu-

reur Gscal à Thury et sénéchal du marquisat de La

Motte-Harcourt, de procéder à la saisie par réunion de

divers héritages sis à Cesny faute d'aveux et hommages

rendus (1665). — Sommation par Jean Cossart, huis-

sier en la Chambre des Comptes de Normandie, priseur

vendeur, demeurant à Rouen, à Pierre Essillard,

fermier régisseur du marquisat de Thury et La Motte

de Cesny, en la paroisse de Cesny, de payer la somme

de 50 livres, pour amende, faute d'aveu, etc. (1674 .

—

Procès-verbaux de saisies par Jacques Clerice, sergent

au marquisat de La Motte-Harcourt, résidant à Cesny,

de bien- île redevables de rentes seigneuriales à

entre autres de"e Ambroise de St-Clair, ainée de

la vavàssorie de La Coquerelle. et Guillaume de Bros-

sard, '', sieur du Val 1 1677). etc.

7 i Liasse, i — 1 pièce, parchemin; 8ô pi.ces, papier.

1680-1709. — Cesny. — Copie de procuration de-

v.uit Mutin Castel, notaire à Hambie, et Jacques Ber-

teran, sergent, pris pour adjoint, par Jean Bond',

prêtre, religieux de l'abbaye N.-D. de Hambie, prieur

du prieuré de Buron, à Sébastien Le Hodey, sieur de
j

La Masure, de la paroisse de Lorbehaye, pour se pré-

at le sénéchal du marquisal de La Motte-

H ipprocher les hommes et tenants de la

verge de Cesnypour faire dire et juger qu'il sera dé-

chargé du service de prévôté auquel ils l'ont élu (1680).

— Procès-verbaux de saisies faites par Jacques Clerice,

sergent au marquisat de La Motte-Harcourt, résidant à

Cesny. des biens de redevables des rentes seigneuriales

à Cesny, entre autres, Catherine Fresnée, veuve de

Philippe Daumesnil, aînée du tènement Bacon. — Pro-

duction de pièces par Louis d'Harcourt. au décret des

héritages d'Elisabeth de La Fosse, veuve de Louis Au-

vray, éc, s
r de Mainteville, fille de feu Charles de La

i osse, ''cuver, sieur de St-Martin, héritier de Marie Do-

deman, épouse de « J acquob » d'Acqueville, sieur du lieu,

du Pareq, deHalbout et du Monsel. pour être payé des

rentes seigneuriales et treizièmes dus pour héritages si-

tués à Cesny et Meslay. — Vente devant Jacques Ber-

thault, tabellion au bailliage de Thury pour le siège dud.

lieu, et Mathieu Cassard, notaire royal en la vi-

comte de Falaise audit siège de Thury, par Louis

d'Harcourt, à Gaspard Gorges et à Jacques La Voye,

marchands, de Bonnu-uil, du bois planté en bouquet,

nommé les parterres, situé derrièra le château de Ces-

ny. moyennant la somme de 3,500 livres ( 1685).— Ana-

lyse de lieffe devant Jacques Berthault, tabellion à

Thury, par Nicolas Cauvin, intendant du marquis de

Thury, à Pierre Dodeman. de Cesny. d'une maison et

jardin à Cesny. tenue du marquisat de La Motte Har-

court, sujette en 1 chapon de rente seigneuriale et 30

sols de rente hypothèque due aux héritiers de Henri

Godillon, lad. lieffe faite moyennant 100 s. t. (1690).

— Bail pour 5 années devant Jacques Berthault. ta-

bellion à Thury, et Jean Canel. sergent ordinaire à

Thury. pris pour adjoint, par led. Cauvin, lieutenant

général en la haute-justice de Thury, intendant du

marquis, à François et Adam Bacon, frères, de Cesny,

d'une pièce de terre nommée le Pommier Rond, de 6

vergées, moyennant 10 livres de fermages (1691); re-

nouvellement dud. bail moyennant 9 livres 10 sols de

fermages (1694). — Procédure en la vicomte de Fa-

laise entre Gaspard Gorge, sieur de La Vallée, rece-

veur des rentes du marquisat de La Motte, et Jacques

Le Normand et enfants, pour paiement de 12 boisseaux

3 t et 1/2 de froment, mesure de la seigneurie de La

Motte, faisants boisseaux 1/2, mesure de Bois-Halbout,

pour rentes dues par leurs héritages dépendant du tè-

nement Bossy (1694). — Accord entre Jacques Gorge,

sieur des Aulnes, Charles Thébant et Jean Moullin, de-

meurant a Cesny, et Jacques Le Normand et enfants

(1699). — Poursuites par Jacques Planquette, sergent

au marquisat de La Motte-Harcourt, résidant à Cesny,

contre les redevables de rentes (1701-1702); cahier re-
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couvert de deux placards des intendants d'Alençon :

André Jubert de Rouville, marquis de Bizy, portant

publication d'arrêt du Conseil d'État et commission sur

icelui, concernant la suppression du titre de la charge

de grand arpenteur de France et la représentation des

titres des arpenteurs par devant les intendants (1688 ;

Jean-Baptiste de Pomereu, seigneur de La Bretesche.

sur les plaintes de capitaines nommés pour comman-
der les compagnies du régiment d'infanterie composé

des milices de la généralité d'Alençon, qu'il reste en-

core des paroisses dont les syndics et habitants n'ont

pas encore nommé les soldats, etc. 1689). — Compte

fait avec les Essillart, fermiers de la baronnie de Cesny,

fermages de 1,350 livres par an suivant bail de 1679

(1703 . — Analyse de fieffé par Jacques du Mesnil. écu-

yer, seigneur de Beaumesnil, demeurant à S'-(ïervais

de Falaise, à Gilles Beaunieux, marchand à Angoville,

vicomte de S'-Sylvain, de maisons et pièces de terre à

Cesny, hameau de La Vallée, vavassorie de Bossy;

lettre de Delange Buronnière à Le Sec, receveur du

marquisat de La Motte, concernant la remise faite par

M' ,e de Beaumesnil de 150 livres à compte sur les trei-

zièmes qu'elle doit (1705). — Reconnaissance devant

Jacques LePetit, notaire en la vicomte de Falaise aux

sièges d'Harcourt. Pont d'Ouilly, et autres paroisses

y annexées, par Jean Berthelot. de Cesny, du bail à

lui fait pour 5 ans par Taillandière, prêtre, docteur en

Sorbonne. précepteur des enfants du maréchal duc

d'Harcourt. représenté par Philippe Cabaille, in-

tendant des affaires et receveur général dud. seigneur

en sa duché d'Harcourt, de pièces de terre dépendant

de la chapelle S'-Georges de Cesny (1708). — Copies de

baux faits par le fondé du maréchal d'Harcourt, à

François Essillard, Jean de Bellétoile. Charles Busnel,

Pierre et Jacques Bisson frères, etc., de pièces de terre

à Cesny (1709). — Aveu à Henri d'Harcourt. duc d'Har-

court, etc., par Catherine Fresnée, veuve de Philippe

Daumesnil, sieur de « S le-Norinne», et ses enfants, etc.,

du tènement Bacon à Cesny.

E. 268. (Liasse./ — 1 pièce, parchemin: 97 pièces, papier.

1709-172". — Cesny. — Fieffé devant Jacques Le
Petit, notaire en la vicomte de Falaise pour les sièges

d'Harcourt. Pont d'Ouilly et paroisses en dépendant,

par Philippe Cabaille, intendant du maréchal duc

d'Harcourt, à Charles Roberge, des moulins banaux de

Cesny et de diverses pièces de terre (17lOr Notes de

comptabilité. — Analyses d'actes : vente devant Tenne-
guy Grusse, notaire à Tournebu, par Nicolas Gorges

Calvados. — Série E.

La Preyrie. fils Gaspard, demeurant a Espin-. a Pierre

Foucher, du Bois-Halbout, d'une pièce de terre à Ces-

ny. dellage du closaux Ballières du Bois-Halbout, con-

tenant 6 vergées, tenue du marquisat de La Moite

Cesny, moyennant 300 livres en principal et vin (1715);

vente devant le même par Charles Rivière, de Caen,à
Jean-Jacques de Brossard, écuyer, prêtre, demeurant à

Cesny. de maison, pressoir, grange et pièces de terre

sises à Cesny (1716 : vente par Henri-Auguste Aupoix,

écuyer, s
r de S'-Aubert, demeurant à Cesny, à condi-

tion de retrait de 3 ans, à Pierre Berthelot, d'une acre

de terre à Cesny moyennant 150 livres de principal et

10 livres de vin (1717 ; vente par Pierre de Cauville.

filsJacques. de Cesny, à Pierre Berthelot, de terre en

la délie du Bisson Rolland, et autres fonds (1718);

transport par Philippe Godard, d'Harcourt. aux curé

de la paroisse d'Espins, trésoriers et paroissiens, d'une

partie de 20 livres de rente à prendre sur Charles Re-

gnaultpourfieffed'héritages sis à Cesny,tènement Gai-

lard, moyennant 400 livres provenant de Pierre Le Rov.

ci-devant curé d'Espins (1718). — Extrait de la charge

des rentes seigneuriales et censives du duché et pairie

d'Harcourt, au marquisat de La Motte Cesnv, en la

verge de Cesny, concernant Clément de La Rivière,

éc. s'de Meu vaines, comme ayant épousé Antoinette-

Elisabeth de Bellemare. fille de Joseph, éc, s
1" de Val-

hébert, lui à cause de Ravenne-Adrienne de Morel,

fille du baron de Curcy, celle-ci fille de Pierre de Blan-

checape, docteur aux droits en l'Université de Caen,

pourterreau Mesnil-Saulce : sommation etsaisie 1718).

— Compte arrêté et signé Brularl, maréchale duchesse

d'Harcourt, et Robert Doeaigne, fermier de la baronnie

de Cesny, concernant le bail à lui fait de la baronuie

de Cesny. pour 9 années commençant en 1717, à raison

de 1350 livres de fermages. — Analyses d'actes : vente

devant Tenneguy Grusse. notaire royal à Tournebu,

par Jean-Jacques de Brossard. écuyer, prêtre, de la

paroisse de Cesny, à Pierre et François Foucher, frères,

de 4 pièces de terre à Cesny moyennant 2400 livres de

principal et 10 livres de vin (1722); vente par André

Gervaize, m e chirurgien à Caen, aux mêmes (1723).

— Procès verbal dressé par Pierre Berthelot, Robert

Guillebert et Henri Broquet, experts nommés par

Louis .Moreau, receveur du duc d'Harcourt, et Margue-

rite Bacon, veuve de Robert Docagne, fermier de la

baronnie de Cesny, de l'état de lieux de la ferme (1726).

— Compte avec Pierre Essillart, pour les héritages de

feu Le Borgne Essillart; autre compte avec la veuve

Docagne et Louis Docagne, tuteur des enfants de feu

Robert Docagne, ex-fermier de la baronnie de Cesny,

24
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étal de dépense à l'appui. — Extraits des pieds, proeé

dures, etc.

E. 269. (Liasse. I— 2 pièces, parchemin; 123 pièces, papier.

1616-1789. — Cesny. — Compte delà veuve Robert

Doeagne, fermière de !a baronnie de Cesny, pour 9

années, de 171" à 172C, à raison de 1350 livres par an.

—

Lettre de Dumont. curé de Cesny, à Aumont, receveur

îles de la maréchale d'Harcourt, demandant

prolongation sur la saisie des biens de Le Villain, pour

le dû de M. des Aunées, atin d'établir le compte de ce

qui est du. — État des parties de rentes foncières, cen-

sives et seigneuriales, dues par François Foucher, fils

Mathieu, pour tènements en la seigneurie de Cesny. —
Pi ès-verbal par Jacques Le Petit, huissier, résidant

à Harcourt..de la rupture des scellés par lui apposés

sur la porte d'une grange où étaient déposés les grains

saisis sur Jacques Gorges Les Aulnes, pour paiement

de la somme de 1797 livres 11 sols due au due d'Har-

court, stipulé par .Nicolas Aumont. receveur de ses

rentes seigneuriales 1729). — Procédure pour le dm;

d'Harcourt. contre Jacques de Brossard. écuyer,

prêtre, et divers redevables de rentes, eu la seigneurie

de Cesny (1729 . — Affirmation par Charles Le Vil-

lain. en conséquencede l'arrêt de deniers fait entre ses

mains de la pari du duc d'Harcourt, qu'il tient à ferme

de Jacques Gorges, sieurdes Aulnes, une terre nommée

la Cour au Part sise à Cesny, avec quelques autres hé-

ritages, moyennant 580 livres de fermages (1733). —
Réponse du duc d'Harcourt, pair de France, à l'écrit

qui lui a été signifié par Jacques Gorges, sieur des

Aulnes (1734) ; signification, requête de ce dernier

(1734), de procédure en bailliage de Caen entre divers

Ides de rentes et Jean Fournier, fermier receveur

du marquisat de Thury, concernant la fourniture par

eux demandée d'un boisseau jaugé et marqué de la me-

sure ancienne dud. marquisat pour recevoir les rentes

due- 1616), et d'extrait d'état de décret des maisons et

héritages d'Elisabeth de La Fosse, tenu en vicomte

à Falaise en 1688, portant que trois boisseaux en

faisaient deux, mesure actuelle. — Procédure de-

vant Philippe Hébert, sieur de La Garencière. lieute-

nant général en l'ancienne vicomte et mairie de Fa-

laise, et premier conseiller assi - ur in bailliage dud.

lieu, pour le due d'Harcourt, concernant l'arrèl fail

entre les mains de Charles Le Villain, fermier de Jac-

ques Gorge, & Cesny, pour paiement d'arrérages 1734).

— Quittances par Dumonl el Motteley, curés de Ces-

ny, de diverses sommes pour les pauvres, versées par

Daragon, au nom de la maréchale d'Harcourt (1736-

1738). — État du produit et dépenses du bois de La
Cardonnière (1744;. — État des rentes seigneuriales

sous la seigneurie de Cesuy, dues par le s r de firos-

sard, écuyer (1745). — Ordonnance de Jean-Baptiste

Berthault. avocat postulant au bailliage d'Harcourt,

pour l'absence du bailli sénéchal, prescrivant la réu-

nion au domaine du duché de divers héritages sis

à Cesny faute d'aveux rendus 1768;. — Reconnais-

sance de Jacques Desloges, curé de Fresneyde-Vieux

(1771 . — Procédure en la grand' Chambre du Parle-

ment entre Anne-Pierre d'Harcourt, duc d'Harcourt,

pair et maréchal de France, etc., et Alexis-François de

Brossard, écuyer, concernant la noblesse de la vavas-

sorie Bossy sise à Cesny 1777). — Lettres de Jullien,

intendant d'Alençon, et du maréchal d'Harcourt, con-

cernant la prétention des habitants de Cesny-en-Cin-

glais de faire contribuer aux réparations de leur église

la portion de ses bois enclavés dans lad. paroisse (1783);

annexée, copie d'arrêt du Conseil d'État du 10 juillet

1781 concernant le rôle sur les propriétaires de la pa-

roisse de Montbard des deux tiers des frais des répara-

tions de la maison euriale; requête desd. habitants. etc.;

note sur la forêt de Cinglais. — Publications, à l'issue

de la messe de Cesny, de la tenue des pieds.

E. 270. i Liasse, i — 1 pièce, papier.

1583. — Chanceaux. — Obligation d'Antoine de Sil-

lans, baron de Creully, d'acquitter et indemniser Jean

Le Villain. demeurant à Caen, de l'obligation par lui

prise le même jour, envers Pierre d'Harcourt, seigneur

et baron de Beuvron, de 283 écus 1/3 de rente pour

portion du prix de vente de 2 « moictairies » dépendant

de la terre de » Chanseaux eu Anjou », par suite de la

remise par lui faite, n'ayant que prêté son nom.

E. 271. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin: 27 pièces, papier.

1561-1630. — Cierrey. — Inventaire des lettres et

écritures produites au greffe ordinaire du bailliage et

siège présidial d'Évreux par Guy et Charles d'Harcourt,

frères, seigneurs et barons de Beuvron et de La Motte,

défendeurs, contre Marie de Montchenu, dame de

h Macy », demanderesse pour 80 livres qu'elle main-

tienl devoir prendre el avoir chacun an pour son droit

de douaire sur la terre de Gierrey, jouxte l'ordonnance

du 20 mai 1561 : procès entre Marie et (ïuillemette

d'Harcourt, sœurs desd. s", et Guy d'Harcourt, baron

du Mesnil-Bue, sentence de 1557 pour led. Guy d'Har-
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court à l'enconlre de ses sœurs; extrait des registresdu

tabellionage de Paey de 1523: appointement entre lesd.

barons et Louis d'Harcourt, leur frère aîné (janvier

1552); arrêt du parlement de Rouen confirmatif de lad.

sentence rendue au présidial d'Evreux. au profit du

baron du Mesnil-Bue (loô8). etc. — Procédure au pré-

sidial d'Evreux devant Pierre Le Jumel, écuyer, lieu-

tenant général au bailliage et siège présidial, entre

Marie de Montchenu, dame de Guercheville, veuve de

Louis d'Harcourt, écuyer. seigneur et baron de « Mas-

sy > et Croisy, et Nicolas Jouen, fermier de la terre et

seigneurie de Cierrey. pour paiement de 80 livres pour

une année d'arrérages de son douaire; remontre lad.

dame qu'après le décès dud. Louis d'Harcourt, son

mari, duquel aucun ne s'était porté héritier aux biens

de la succession « jaccente » et délaissée, Olivier Roger,

notaire au Châtelet de Paris, avait été établi curateur,

et qu'elle avait eu sentence contre lui au Châtelet de

Paris le 3 mars 1553, lui adjugeant la tierce partie de

la terre et baronnie de Croisy et de lad. terre el sieurie

de Cierrey, suivant laquelle sentence elle s'était fait

mettre en possession par Guy Dyonys, lieutenant du

bailli, lad. terre de Cierrey venant de la succession de

sond. mari, à lui échue d'Anne de Pruneley, son

aieule; contredits desd. d'Hareourt. concernant la suc-

cession et descendance de Guillaume de Gaillon. che-

valier, s' et baron de Macy. et de lad. Anne de Prune-

ley; leurs filles, héritières universelles, dont Françoise,

mariée à François d'Harcourt, père dud. défunt Louis

d'Harcourt. et desd. défendeurs, Marie mariée à Jean

Le Veneur, s
r
et baron de Tillières, desquels Le Veneur

et Marie d'Harcourt ne seraient demeurés aucuns hoirs

procréés et issus d'eux, à laquelle Marié d'Harcourt, de

la succession dud. de Gaillon, son père, seraient échues

les terres de Croisy, Fains, Cierrey et Hardencourt,

vicomte d'Evreux. etc. (1561, v. s., 19 mars, en pré-

sence de Nicolas Le Doulx. procureur desd. d'Har-

court); copie collationnée de 1572, instance de Nicolas

Jouen, laboureur, demeurant à Cierrey; annexée, co-

pie collationnée en 1569 par Nicolas Grentes et Pierre

Labbé, tabellions royaux en la ville de Pacy. requête

de Guillaume Jouen, stipulant Nicolas Jouen, son père,

de procédure en parlement de Rouen en 15b9 (lacéra-

tions), entre Antoine de Pons, chevalier de l'ordre du Roi,

et Marie de Montchenu, sa femme, veuve en premières

noces de Louis d'Harcourt. en son vivant s
r
et baron de

Macy et Croisy, appelant du bailli d'Evreux, demande-

resse en exécution sur les biens de Nicolas Jouen, fermier

de la terre et sieurie de Cierrey. en paiement de lad. somme
pour une année d'arrérages de son douaire. — Renvoi

en la prochaine assise par Joseph Cosse, écuyer. lieu-

tenant au duché, bailliage et siège présidial d'Evreux,

pour procéder aux assises dud. lieu à l'état du décret

du fief, terre el sieurie de Cierrey. qui fut et appartint

à feu Louis d'Harcourt, chevalier, sieur et baron de

Macy, a la requête et en vertu des lettres de .Mathieu

Coullombe, représentant le droit par transport de

Charles d'Harcourt, seigneur et baron de La Motte et

Croisy, en présence ou représentation dud. baron de

La Motte, Charles d'Auberville, baron de Verbosc.

sieur de Caulx, bailli de Caen, Mathurin de Garenciè-

res, écuyer, s
r de Boisbercher, Nicolas et Pierre du

Vaucel, Léonarde Guernvcr, veuve en « tierces » noces

de Pierre Chevreuse, noble homme Pierre de Pasquier,

et autres opposants 1571). — Ordonnance rendue aux

assises d'Evreux, tenues par Jean Le Doulx, président

au duché d'Evreux. bailliage et siège présidial dud.

lieu, à l'appel des décrétant, opposants et enchérisseur

du décret de la terre et sieurie de Cierrey, passé à la

requête dud. Coullombe; remontrances dud. d'Auber-

ville, époux de Gnillemette d'Harcourt : ordre à Nicolas

du Vaucel, avocat, ci devant greffier aud. bailliage,

de délivrer les oppositions mises au greffe sur led.

décret, et aud. baron et enchérisseur de déposer au

greffe le montant de son enchère dudit fief de Cier-

rey, et a Nicolas Jouen. l'un des commissaires établis

au régime, gouvernement et approfitement des

héritages dud. fief, de mettre son état au greffe dans

huitaine, etc. (1572). — Acte par Adrien Le Doulx,

écuyer, conseiller du Roi et du duc. lieutenant général

au bailliage et siège présidial d'Evreux, à Pierre d'Har-

court, baron de Reaufou, pour lui et ses frères, des loi,

hommage et serment de fidélité, faits en 1577, que Jean

d'Harcourt. écuyer, son frère, était tenu faire aud. sei-

gneur, à cause du fief, terre et seigneurie de Cierrey,

relevant du duché d'Evreux. tenu pour un plain fief de

haubert, et échu aud. d'Harcourt par la mort de

Charles d'Harcourt. baron de Croisy et dud. fief de

Cierrey, suivant lettres patentes, y insérées, de Fran-

çois, fils de France, frère unique du Roi, duc

d'Anjou, Alençon et Évreux, données à Évreux le

19 février 1577; texte dud. aveu de Jean d'Har-

court, s
r de Cierrey et de Lignou, aud. François,

duc d'Alençon, Château-Thierry et Évreux, comte

du Maine, du Perche. Dreux. Mantes. Meulan, Meaux,

Montf'ort l'Amaury, seigneur de Provins, Sézanue,

Pontoise, etc.. pour le fief de Cierrey ; dont le chef

manoir ou place de manoir est assis en lad. paroisse

de Cierrey, et s'étend led. fief paroisses de Guichain-

ville, S'-Léger et S'-Nicolas d'Evreux. et ailleurs; mou-
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lin près du Pont-Perrin, dont les hommes dud. fief sont

banniers, et sont lesd. hommes d'Ëvreux, tant en l'en-

clos que dehors, partout où led. fief s'étend, francs et

quittes à cause d'ieelui fiefde coutume, travers, fouage,

pânage de leurs pourceaux francs en la forêt d'Ëvreux;

droit de l'avouant à cause de sond. fief de Cierrey de

prendre sur chacun des étaux de la boucherie d'Ë-

vreux toutes les semaines trois gorges de faucon, et

pour ce les bouchers de lad. boucherie peuvent pren-

dre jambiera aux bois de Cierrey ; et aussi a son

•< attrier > en l'hôtel où pendait anciennement pour

enseigne le « Signe », c estant en la cité dud. Évreux »,

pour lui et ses chevaux, quand le cas s'offre; est tenu

led. avouant à cause dud. fief un quart de fief nommé

le fief de La Haye de Sacqueville. en la paroisse de

« Guinchenville », dont est tenant René Le Franc, écu-

yer. lequel fief de Sacqueville partit anciennement

dud. fiefde Cierrey; bois du « Coudre » et partie du

Champ des Loges, appartenant aux héritiers ou ayant

cause de Thomas Lespringuet; les homme? et tenants

de la cité, ville et faubourgs d'Ëvreux tiennent de l'a

vouant aux us et coutumes de bourgeoisie dud. lieu:

doit entre autres l'avouant 40 jours de garde en

temps de guerre au château d'Ëvreux; déclaration

du domaine non fieffé du fief de Cierrey, bois, etc.

(1579); acte par led. Le Doulx de remise par devers lui

de plusieurs titres et enseignements concernant les

droiclureures dud. fief: décret dud. fief de Cierrey

du 4 mai 1571, aven par Jean Le Franc, éc. . sieur du

fiefde La Haye de Sacqueville. à Jean de Gaillon, lors

sieur du fiefde Cierrey (1468), led. lie i" à « Guinche-

ville >; aveu à Charles d'Harcourt, s
r du fief de Cierrey,

par Nicolas et Jean de Langle, fils héritiers de Regnauld

de Langle (1560, du moulin à blé vulgairement appelé

le moulin de la Grande Roue de Cierrey assis aux fau-

bourgs d'Ëvreux, paroisse de S'-Léger; aveux de Guil-

laume Ysabel el Mathurin Jouen; enquête concernant

led. aveu; déclarations de Pierre Gauquelin, vicaire de

Berniencourt, Mathurin Garenliéres, sieur du Bois-

Bereher, Jean Deshaies, sieur des Breux, etc. 1579);

vérification dud. aveu et dénombrement (1580), etc.

Collation en 159'J à Boulon, par Philippe de Launey et

François Le Dresseur, tabellions royaux au Thuit,

requête de Jean Le Forestier, procureur du marquis

de La Moite-Harcourt. — Bail a ferme pour 9 ans

devant Jean Eschard el Guillaume Roussel, tabellions

au bailliage d'Ivry pour la branche du Cormier sous

N.). I Chenu, bailli d'Ivry et garde du acel aux i

Lions dud. bailliage, par .Lan d'Harcourt, seigneur de

Cierrey et di Cuillaume Jouen, laboureur a

DU CALVADOS.

Cierrey, du revenu de lad. terre et seigneurie de Cier-

rey (1581). — Lettres de M. de Mannoury, de S'-Ger-

main-le-Vasson, à M. de Beuvron: il est tombé entre

les mains du capitaine Parc et sa rançon a été fixée à

250 écus; demande de répondre pour lui (Vaux. 14

février 1590) ; « Il vous a pieu recripre à vostre recep-

veur de Sierey affin qu'il répondit de ma rançon et

mesme qu'il payât la somme en prenant pareille obli-

gation de moy... ce de quoy il n'a tenu compte, et

m'a-t-on renvoyé la lectre que luy reseripviés, qui est

cause de grande perle pour moy » ; M me de « Haulte

Ville », à la faveur de M. de Beuvron, l'a retiré en sa

maison et s'est obligée envers ceux qui le détenaient,

et étaient prêts de le mener à Paris, faute de payer;

« je vous suplie très humblement, d'autant que c'est

choze fort mal ayzée que d'aporter argent de nostre

pa\s. sans le mectre en hasart de le perdre, qui me
seroit ungne ruine totalle sy telle fortune m'arivoit »

,

etc. (La Neufville, 20 février 1590); autre lettre de M.

de Mannoury, de Croisy, 6 mars s. d.): réclamation

de sa rançon par le s
r de Chanbine. etc. — Procédures

en Parlement entre Pierre d'Harcourt, baron de Beu-

vron, et Jacques Berault, tuteur, et la veuve des eufants

de feu Guillaume Jouen, fermier de la terre et sieurie

de Cierrey. pour paiement de fermages : copies de

pièces produites, quittances de Jean, Pierre. Charles

d'Harcourt, à Guillaume Jouen. sieur de La Mare des

Chesnes, fermier receveur de la terre de Cierrey, et à

Françoise Le Doulx, sa veuve, correspondance, entre

autres lettres dud. s
r de S'-Germain-Ie-Vasson, des

d'Harcourt, transport devant Nicolas Regnould, tabel-

lion royal à Lvreux, et Gilles Moteau, son adjoint, par

Jacques Berault, demeurant à Fontaines-sous-Jouy,

tuteur ouéraire aux enfants mineurs de Guillaume

Jouen, receveur de Cierrey, s
r de La Mare des Chesnes,

et Françoise Le Doulx, veuve dud. Jouen, en présence

de Robert du Bois-Cuvier, tuteur consulaire desd.

mineurs, à Robert Vallence, d'Aulheuil, du bail et

adjudication l'ait aud. Jouen par le s
r de Beuvron et de

Cierrey (1593; ; état ordonué à bailler à Pierre d'Har-

court aux fins de diminution de fermage requise,

jouxte l'acte exercé en bailliage le 28 janvier 1594, à

raison des perles et ravages que led. défunt a soufferts

et les mineurs depuis sou décès, depuis 5 à 6 ans : en

1589, les compagnies des sieurs de Beaupallais, Vil-

liers, Anfreville », avaient logé el séjourné à Cierrey

et environs, le défunl ayant été obligé de nourrir

jusqu'au nombre de plus de 20 hommes, et autant de

chevaux par chaque village; en lad. année leurs che-

vaux et harnais avaient été la plupart du temps fugitifs,
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tant à raison des gens d'armes courant les champs, qui

ordinairement, passant par les villages, pillaient et

emmenaient les chevaux qu'ils trouvaient labourant,

que même à cause de plusieurs autres personnes se

disant commissaires pour faire sortir les deniers des

tailles, tellement qu'ils n'étaient pas quittes de payera

un seul endroit; mais étaient contraints par gens

tenant le parti contraire au Roi, par prise de leurs

biens et par emprisonnement; en 1590, derechef,

plusieurs compagnies de gens de guerre logèrent par

plusieurs fois à Cierrey, savoir les compagnies des

sieurs de Beaumais et de La Viette ; aud. temps, lorsque

le duc d'Airnale et le comte de Brissac étaient en la

ville d'Évreux, leurs compagnies et gens de guerre

pillèrent et ravagèrent la pi us grande partie des meubles

de Jouen avec un cheval, et le voulaient prendre à,

rançon, tellement qu'il fut contraint abandonner sa

maison pendant 3 ou 4 mois; quand le maréchal fit

réduire la ville d'Évreux à l'obéissance du Roi, les gens

de guerre tenant garnison à Dreux, Verneuil, Pacy, Ver-

non, Concheset autres places fortes, couraient par les

champs tellement que led. défunt fut contraint se retirer,

même ses chevaux et si peu de bétail qui lui restait, au

château de Croisy, et les terres à cette occasion ne furent

labourées que de deux labours ; autres pertes lorsque

la ville de Pacy fut réduite à l'obéissance du Roi pour

la première fois, en mars 1590; lors de la révolte de

Pacy contre le Roi, le capitaine Parc, commandant en

icelle ville pour le parti contraire, se transporta avec

ses compagnies en la maison dud. Jouen, où ils pri-

rent et enlevèrent tout, forcèrent Jouen à payer 850

livres que led. capitaine disait avoir charge du s
r de

Beuvron de faire payer aud. défunt pour la rançon du

s
r de S'-Germain, maréchal des logis dud. de Beuvron;

autre pillage par les troupes du sieur de « Tavennes »,

assiégeant Évreux, logés aux faubourgs de lad. ville,

des meubles du défunt, par lui retirés en la maison de

Guillaume Le Vicomte, auxd. faubourgs; chômage de

l'agriculture pour cause des guerres; autres exactions

en 1591, lorsque la ville de Pacy fut démantelée (ran-

çon) et lors de la bataille d'Ivry, « qui fut en l'année

mil cinq cens quatre vingtz et unze » (pillage de la

maison), lorsque l'armée étrangère passa par ce pays,

qui fut en mai 1591; enlèvement de chevaux par la

garnison du château de Bailleul (1593), par la garnison

d'Évreux (1593 ; rachats et nouveaux vols de chevaux,

entre autres pendant le siège du bourg de Grossœuvre,

«te. (1595) ; copie collationnée par Deshayes, procureur

au siège présidial d'Évreux, procureur du marquis de

Beuvron et de Croisy. — Procédures diverses y rela-

tives contre la veuve dud. Guillaume Jouen, demeurant

paroisse S'-Pierre d'Évreux ; vente par Guillaume

Labiche, premier huissier pour le Roi au bailliage

d'Évreux : caution de lad. Le Doulx par Nicolas

Ronneville, de la paroisse S'-Aquilin d'Évreux; procé-

dures, entre autres devant David Le Herichon, éc.,

lieutenant au bailliage d'Évreux; inventaire des lettres,

pièces et écritures dont s'aide et fait clausion au greffe

des Requêtes du Palais Pierre d'Harcourt, baron de

Beuvron, renvoyé en la Cour par sentence du bailli

d'Évreux et évoqué en vertu de lettres de committimus,

et autrement en principal demandeur en exécution sur

les biens desd. veuve et héritiers Jouan dit La Mare,

en paiement de 2.000 écus, contre Marie de Bricque-

ville, baronne de La Motte, jouissant à titre particulier

et par vertu d'accord fait avec led. baron de la terre de

Cierrey, etc.; arrêt des Requêtes du Palais de Rouen,

y relatif (1595); appel au parlement de Rouen (1596).

— Procuration devant (blanc) et Pierre de Bri-

quet, notaire au Chàtelet de Paris, par Pierre d'Har-

court, à François de Bertaille. écuyer, sieur de La

Vallée, contre Marie de Bricqueville, douairière de La
Motte et de Croisy, concernant les arrérages de

2.300 livres de rente de fermage à cause de la terre

de Cierrey
; procédures y relatives devant Jacques

Le Herichon, lieutenant au bailliage et siège pré-

sidial d'Évreux (1600). — Aveu au Roi par Pierre

d'Harcourt, marquis de La Motte-Harcourt. etc.,

sous la duché d'Evreux, de la terre et seigneurie de

Cierrey, lui appartenant par succession de Jean d'Har-

court, chevalier, sieur dud. fief, terre et seigneurie

(copie collationnée de 1601); lettres de la Chambre des

Comptes de Normandie, y relatives. — Procédures

pour entreprise, dégradements et « empris » d'arbres

servant de devises entre le seigneur et les vassaux, de-

vant Girard Le Grand, licencié aux droits, sénéchal de

Cierrey (1603). - Suite dud. procès contre Marie de

Bricqueville, dame de La Grange, douairière de La
Motte. — Quittance de 7 livres 10 sols par Jacques

Baunier, commis à la recette des deniers provenant du

droit et aide de demi-relief dus au Roi à cause de son

avènement à la Couronne, à Pierre Le Vavasseur, rece-

veur de la terre et sieurie de Cierrey; exploit y relatif

de Thomas Le Courtois, premier huissier au bailliage

et siège présidial d'Évreux (1613). — Constitution par

Pierre d'Harcourt, à Madeleine Sauvai, veuve de Ger-

main Le Charron, trésorier général de l'extraordinaire

des guerres, demeurant à Paris, de 1.000 livres de rente

assignée spécialement sur la terre et baronnie de

Cierrey (1625). — Copies d'actes concernant la coupe
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des bois taillis de Cierrey; acquit de la comtesse de

Croisy.

E. 272. Liasse.i —1 pièce, papier.

1623. — Cingal. — Obligation devant Mathieu de

La Londe et Michel Le Sueur, tabellions à Caen, par

Pierre d'Hareourt, marquis de Beuvron et de La Motte-

Hareourt, etc., et Charles d'Hareourt, comte de Croisy,

gouverneur des ville et château de Falaise, envers Nico-

las Boullin. de la paroisse de Cingal, de le décharger

de 642 livres 17 sols 2 deniers de renie qu'ils ont cons-

tituée à Tobie Barberye. bourgeois de Caen, et d'en faire

le racquit et amortissement dans o ans, au moyen de

9.000 livres demeurées en leurs mains.

E. 273. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin: 3u pièces, papier.

1493-1611. — Cinglais (forêt de). — Extraits du

compte de la terre, seigneurie et baronnie de Thury

pour Guillaume de Ferrières, chevalier, sire et baron

de Thury et Dangu, conseiller et chambellan du Roi,

pour un an commençant à la S'-Michel 1493, concer-

nant la forêt de Cinglais: de Mahieu Roussel, mar-

chand de bois, pour une vente de bois à la grosse

vente, contenant 11 acres, moyennant 32 1. 2 s. 6 d.

par acre, franchement venants au « contoir » et recette

de la baronnie de Thury, outre la dime, vins, dépen-

ses et mesurages; sera tenu Ied. marchand laisser à

chaque acre 16 baliveaux ou étalons de chênes des plus

droits au terme de coupe, etc.; Guion de La Planche,

éc, verdier de lad. baronnie; de Robert Cosnard, éc,

pour une acre de bois à lui adjugée aud. prix, en deux

ans, quatre paiements égaux, etc. Semblables extraits

des comptes de : 1495-1490, rendu au même; l'abbé de

Fontenay, pour une acre de bois, 18 1.; « Monsieur de

Garsalles, marchant de bois » , etc.; 149*-1499; 1500-

1501 ; 1501-1502. Collations à la requête de Joseph de

Jozy, éc, receveur du marquisat de Thury, par Fran-

çois de Launey et Isaac Essillard, tabellions royaux en

la vicomte de S'-Sylvain et Le Thuit, pour le marquis

de Beuvron et de La Motte-Harcourt |
Mil I .

— Recon-

naissance par Michel Pagny el BertheJot Pagny, sou

lil>, de Fresney-le-Yieux, de l'acbal par eux l'ait de

Jacques d'Hareourt, baron de La Motte Cesny, Grim-

bosq, el Thurj en partie, de la > tonsure » et dépouil-

les de LOacresel I vergée de bois à prendre au franc

buisson de Cinglais (1526). — Obligation devant Phi-

lippe Oelauney el Pierre Le Gringuelel, tabellions ro-

yaux pour Monseigneur (le due d'Alençon) sous Jac-
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ques Varin, éc.,s r d'Espins, conseiller aux cours d'É-

chiquier et Conseil d'Alençon, maître des requêtes

ordinaire dud. seigneur et garde des sceaux aux obli-

gations de la vicomte de S'-Sylvain et Le Thuit, com-

mis en lad. vicomte es mettes et siège de Vieux outre

la rivière d'Orne, par Pierre Le Dresseur, de Boulon,

envers Pierre d'Hareourt, gentilhomme ordinaire de la

Chambre du Roi, guidon de wnt hommes d'armes de

ses ordonnances sous la charge de M. de Matignon,

seigneur et baron de Beuvron et La Motte, de 980 1. t.

pourl'adjudicationd'une vente de boiscontenant 7 acres

en la forêt de Cinglais; caution de n. h. Gilles de Croi-

silles, s
r des Fossés, de Mutrécy (!577j. — Reconnais-

sance devant Thomas Le Huey et Louis Mallard,

tabellions en la vicomte de S'-Sylvain au siège du

Thuit, par Jean Le Sueur dit Barronnet, deGrimbosq,

à Pierre d'Hareourt. de la somme de 391 livres 15 sols

tournois, avec les vins et dîmes, pour vente de la ton-

ture et dépouille de 6 acres et 1/2 1/2 quartier de bois au

franc buisson de Cinglais (1577 . — Extrait du procès-

verbal l'ait par Nicolas Le Beauclerc, s
r du Vivier, tré-

sorier général de France à Paris, conseiller au Conseil

et affaires du frère unique du Roi, contrôleur général

des finances de sad. Altesse, concernant le bail à ferme

du revenu de la vicomte de S'-SylVain et Le Thuit et la

fieffé du buisson de « St-Glais » 1581) : offre de 20 s.

t. l'arpent par an, etc. — Extrait du registre de Michel

Piédoue et François Ollivier, tabellions au bailliage et

haute justice de Thury pour le siège et tabellionage

dud. lieu: reconnaissance par Robert Launé, de Bou-

lon, pour Pierre de Montmorency. s
r marquis seigneur

châtelain de Courtalain, baron de Fosseux, etc., che-

valier de l'ordre du Boi, gentilhomme ordinaire de sa

chambre el capitaine de cinquante hommes d'armes,

stipulé par Joseph de Josy, éc, son receveur à

Thury, de 2.000 I. t., réduits selon lordonnanee à

6(56 écus d'or sol deux tiers, pour vente de la coupe,

tonture et dépouille de 211 acres île bois taillis dans

!a forêt dud. seigneur en Cinglais (1582). —
— Vente devant Philippe Delauné et Jacques Le l>res-

seur, tabellions au Thuit, par Pierre d'Hareourt, de six

ventes de Imis en la forèl de Cinglais, dépendant de la

baronnie de La Motte i 1592 . — Lettres accordées aux

assises de S'-Sylvain par Jean Grimoult, lieutenant an-

cien civil et criminel du bailli d'Alençon en la vicomte

de S'-Sylvain et Le Thuit, à Pierre d'Hareourt, pour

lixer avec Georges Le Bourgeois el Marc Daumesnil, s
r

de Cramesnil, procureur du Boi en lad. vicomte, et

Pierre de Launay, receveur du domaine, le jour de la

remise à faire à la duchesse de Joyeuse de la somme de



SÉRIE E. — TITRES FÉODAUX : DUCHÉ D'HARCOURT. 191

2.000 écus montant de la vente des bois de Cinglais à

lui faite (1592). — Enregistrement des lettres patentes

données à S'-Denis en juillet 1593. validant et approu-

vant le contrat de vente et adjudication à perpétuité faite

par les commissaires à ce députés au baron de Beuvron

de 1 169 arpents de bois taillis dans la forêt et franc buis-

son de Cinglais, en exemption de dîmes, etc. (1594 .
—

Procuration parPierred'Harcourl, à Guillaume Aupois,

écuyer, sieur d'Espins, de vendre le bois des ventes de

la forêt 1599). — Substitution devant les notaires du

Châtelel de Paris par Etienne Boullenger, maître d'hô-

tel ordinaire de Marguerite de Lorraine, épouse de M.

de Luxembourg, duc d'Épiney. pair de France, de Gil-

les Dauvetz, écuyer, seigneur de LaNortnandière, pour

sa procuration de lad. dame à fin de poursuivre et re-

cevoir les deniers dus par M. de Beuvron (1599 .
—

Procédure au Conseil privé entre François de Luxem-

bourg, pair de France, et .Marguerite de Lorraine, son

épouse, dame d'Argentan et S'-Sylvain, appelants de

l'adjudication de partie du domaine de la vicomte de S'-

Svlvain, et Pierre d'Harcourt, marquis de La Motte

Harcourt, baron de Beuvron, adjudicataire (1(501). —
Sommation à Jean Marguerie. sieur de Sorteval, en

remboursement de 2.000 écus sol à lui consignés par

M. de Beuvron en 1592 suivant l'adjudication à lui

faite du bois de Cinglais pour payer lad. somme à M.

et M œe de Luxembourg, etc. (1601). — Adjudications

diverses de ventes dans la forêt de Cinglais.

E. Ti't. ( Liasse, i
— 7 pièces, parchemin: 93 pièces, papier.

1590-1652. — Cinglais (forêt de). — Procédures

concernant le contrat de 1592 portant vente par M. de

Beuvron à Guillaume Aupoix. s
r d'Espins, et autres, des

baliveaux de la forêt de Cinglais sans rien réserver, si-

non les jeunes baliveaux de l'âge de 10 ans, plus les

baliveaux excrus dans ses bois de La Motte au-dessus

de 35 ou 40 ans, jusqu'au nombre de 300 acres, moyen-

nant 2.000 «écus et 1 10 écus de vin; procédures entre

Marguerite Baudouin, femme civilement séparée dud. s
r

d'Espins, et Pierre d'Harcourt. marquis de La Motte

Harcourt et baron de Beuvron, lad. Baudouin ayant

fait arrêt de deniers qu'elle prétend lui appartenir au

droit du transport à elle fait par son mari pour le don

mobil de son mariage, et Pierre Baudouin, sr d'Aisy,

ayant aussi fait arrêter lesd. deniers au cas où ils

seraient adjugés à M. de Beuvron (1608 ss.) ; à l'appui:

traité (lacéré) de mariage dud. Aupoix, fils de feu

Charles et de Madeleine Le Beauvoisien. et de lad. Bau-

douin, fille de feu Charles, sieur d'Espins, <• Esy ».

etc., et de Denise Patry 1390 ; entérinement des lettres

de séparation civile de lad. Baudouin aux assises de

Falaise, tenues aux Cordeliers par Guillaume Mor-

chesne. lieutenant ancien civil et criminel en la

vicomte de Falaise du bailli de Caen (1603); choisie

de lots entre lesd. époux (1603 , etc. — Reconnais-

sance par Guillaume Aupois, s
r d'Espins, de recette

de plusieurs marchands de 11 écus 2 tournois dus pour

la vente du bois de La Soubitière [1602 . — Adjudica-

tions de bois, entre autres devant Thomas de Launé et

Henri Dourne. tabellions au siège du Thuit, à la requête

de Pierre d'Harcourt (1604-1605). — Mémoire des

obligations de la vente de Cinglais faite par M. d'Es-

pins pour 1610. — Étal des personnes trouvées ma-
raudant par Jean Bourdon, l'un des sergents verdiers

et gardes des bois du franc buisson de Cinglais, appar-

tenant à Gillonne de Matignon, veuve de Pierre d'Har-

court. marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt

(1618). — Certilicat de Jean Sanson et Jacques Fleury,

écuyer, verdiers et gardes de la forêt de Cinglais, dé-

pendant du marquisat de La Motte-Harcourt, appar-

tenant à Pierre d'Harcourt, qu'ils ont trouvé 14 pieds

d'aune provenant de lad. forêt en la maison de Robert

de La Croix en la paroisse de Fresney-le-Puceux (1623).

- Adjudication de bois devant François de Launey et

Pierre Brion, tabellions au siège du Thuit. à la requête

d'Odet d'Harcourt (1635). — Pieds de la verderie de la

forêt de Cinglais pour les bois de La Motte et bois qui

furent du Thuit et Grimbosq, dépendant du marquisat

de La Motte-Harcourt, pour Gillonne de Matignon,

dame et marquise de Beuvron et de La Motte-Harcourt,

jouissant par usufruit dud. marquisat, tenus par Jac-

ques de Martinbosq, écuyer, lieutenant du sénéchal du

marquisat, assisté de Charles Fleury. greffier ordi-

naire (1636-1637). — Engagement par Marin Fou-

bert. de Barberv, et Pierre Guibert, s
r de La Mon-

taigne, envers Robert Docaignes, de représenter

4 vaches et 1 génisson pris dans la forêt par Racine

et Grosos, sergents de la forêt et marquisat de La Motte

llilii . — Procès verbal dressé par Charles Fleury.

greffier du marquisat de La Motte, de fagots et bour-

rées saisis par les verdiers (1652). — Ventes de bois,

exploits des sergents verdiers et gardes de la forêt, etc.

E. "275. Liasse, i
— 99 pièces, papier.

1653-1712. — Cinglais forêt de . — Exploit de Jac-

ques Laignel, Pierre Le Petit et Guillaume Huet, ser-

gents verdiers de la forêt de Cinglais appartenant à

Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de Thury
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et La Motte-Harcourt, constatant des enlèvements

et dégradations dans les tailles du bois de La Motte

1653). — Mémoire des procès-verbaux rendus en jus-

tice devant M. de La Crette, sénéchal du marquisat de

La Motte, et le s
r des Boderelles, son lieutenant, par

Jacques Laignel et Odet Gouget, sergents verdiers et

gardes des bois de la forél de Cinglais appartenant au

comte de Croisy (1658). — Mémoire des quittances ou

récépissés baillés par la marquise à Lépiue Gruce, des

deniers provenant des bourrées et fagots de la vente de

La Mare au Cordier (1663-1664); état des deniers qui

peuvent provenir des fagots el bourrées de la vente de

La Mare au Cordier : bourrées de franc bois à 10 livres

le cent, bourrées de souches d'hiver à 4 sols par bour-

rée, t bourées bruslées » à 12 livres 10 sols. 11 et 10

livres le cent, fagots de pelard à 20 livres le cent,

.bourrées de souches d'été à 5 sols chacune, fagots façon

de « Meslé » à 12 livres le cent, bourrées d'épines à 4

livres le cent, fagots de tan à 70 livres le cent, cercles

à 60 livres le cent, etc. (1663) ; état des frais faits à

1' t aprofitement » des bourrées et fagots de lad. vente

usée en 1663: étals dejournées, etc.— Bille! souscrit par

M. de Lonlay, receveur du domaine d'Alençon, au pro-

fit du marquis deThury Beuvron.de 9112 livres 13 sols

(1666). — État et mémoire de la production faite au

greffe de l'intendant Ghamillart, par Louis d'Harcourt,

des pièces justifiant l'affranchissement du tiers et dan-

ger des bois de Cinglais; analyses de titres de 1482

1488 (v. s. . 1494, etc. : en 1243, donation de

Jean de Tournebu, seigneur de La Motte (laquelle terre

est depuis venue dans la maison d'Harcourl par

échange avec Guillemette de Tournebu), aux religieux

de Fontenay. etc. (1672). — Arpentages. — Mémoire

d'obligations dues par des bourgeois de Caen et autres

pour fournitures de fagots et bourrées; redevables : le

s
r de Mondebar, boulanger, le s* du Taillye, etc. (1682-

— CauliondevantJeanChouquet,notaireàAmayé-

sur-Orne, Clinchamps et aulres paroisses, et Philippe

Fontaine, ci-devant sergent royal à Caen, pris pour ad-

joint, par Jacques Hébert et JesséDelauney, marchands

de S'-Laurent de a Condé el Boulon, de Jean Fosse,

-' des Maiserels, adjudicataire à régie du Bef, terre etsei-

gneurie de Cailloué et forêl de Cioglais, saisis en dé-

cret ,i larequétede François d'Harcourl, tuteurnalurel

de Charles d'Harcourt, chevalier de Malte, smi fils mi-

neur (1690). — Extrait du registre des insinuations de

la maîtrise particulière de Domfront el Falaise, concer-

nant l'enregistrement d'un arrèl du Conseil d'Étal

permettant à Louis d'Harcourl de continuer les coupes

ordinaires de 200 arpents de taillis engagés à ses au-
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teurs en la maîtrise de Falaise, à sa caution juratoire.

et à charge de réserver 16 baliveaux en chaque arpent,

etc. 1692). — Procès verbaux de contraventions com-

mises et sentences des bailli ou lieutenant général d'Har-

court y relatives; états des produits de diverses ventes

de bois, etc.

E. -,'76. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 48 pièces, papier.

1713-173$. — Cinglais (forêl de). — États du pro-

duit des bois de « Grimbaut les Bruslins » : 3.802

bourrées à 12 livres 10 sols le cent, 684 fagots de mort

bois à 20 livres, 3.908 fagots bâtards à 15 livres, 3.764

margoullets à 10 livres le cent (1713); autres états de

divers produits : en 1726. bourrées, 25 I. le cent, façon

32 s. le cent jplus I' « amulonnage », id. pour les sui-

vants); fagots de « morbois», 35 1. le cent, façon 2 1. le

cent; « sercle », 95 1. le cent, façon 15 1. le cent, plus

1' « abatage des leviers»; grands fagots de chêne, 40 1. le

cent, façon 31. 15s. le cent; fagots bâtards, 25 1. lecent
T

façon 45 s. le cent, plus les gagesdu livreur; fagots mar-

gouillels,20 1. le cent, façon 36s. le cent; <• than »,501. le

cent, façon 12 1. 10 s. le cent; chevron de frêne, 35 1. le

cent; chevron d'aulne. 25 1. le cejit ; lattes. 21. 10 s. le

cent.— Compte arrêté par Frasier des sommes reçues

pour les bois de la forêt, par Chemiuon, sur les mémoi-

res de Louis et Jean-François Mesley. — État de ce

qui a été payé pour F « herbage » des vaches herba-

gées dans la forêt de Cinglais en 1728, à raison de 3 I.

par vache et 1 1. 10 s. par genisson; à la suite, état du

beurre payé en argent sur le prix de 6 sols la livre. —
Procès-verbal d'arpentage par Jacques Du Creux et

Thomas-Charles Queudeviile, arpenteurs ordinaires des

forêts du Roi, reçus aux maitrises de Domfront, Mor-

tain, et autres, résidant à Domfront, à la requête de

François d'Harcourl, duc d'Harcourt, des ventes des

bois exploités par les s
rs de S'-Blaise, fermiers géné-

raux du duché d'Harcourt (1730). — Lettres de grâce

et rémission accordées à François Trébulien dit Salla-

don, garde-chasse et bois de la forél de Cinglais, pour

homicide involontaire d'un braconnier non digne d'in-

térêt (1738).

E. '.'77.
i Liasse.) — 5 pièces, parchemin: 198 pièces, papier.

1739-17S0. — Cinglais (forêt de). — Lettre de M. de

Goupillière de S'-Hilaire à Frasier, intendant du duc

d'Harcourt, concernant la proposition par Du Cayé de

vente d'un bois dans la forêt (1739). — Engagements

contractés par Jacques Bellenger, de la paroisse de S'-
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entre ses enfants, Raoul III et Philippine Tesson, ma-
riée à Thomas de Tournebu, un des plus grands sei-

gneurs de la cour de Henri II ; elle eut La Motte-Cesny-

Griunbosq, qui par Jeanne de Tilly, fille unique de

Guillemelte de Tournebu, a été vers la fin du XIV
siècle apportée en dot à Philippe d'Harcourt, chef de

la branche des Harcourt-Bonnétable et l'un des ancê-

tres du maréchal; les baronnies de Thury et du Thuit,

avec les portions de forêt y annexées, passèrent, l'une

à Jeanne Bertrand, qui épousa Jean Urespin et la lui ap-

porta en dot, l'autre à Luce Bertrand, mariée avec Guil-

laume Patry; charte de Jean de Tournebu (1243); la

baronnie de Thury a passé desd. Crespin et Bertrand

aux Ferrières et aux Montmorency, et a été achetée le

25 juillet 1635 par Odet d'Harcourt; La Motte Grim-

bosq et Thury sont entrés en 1700 dans la formation du

duché-pairie d'Harcourt, la baronnie du Thuit et sa

portion de forêt, dont l'un des tenants du Bois l'Abbé

dans le titre de 1305 vérifie qu'alors Guillaume Patry

et Luce Bertrand, sa femme, du chef d'elle, étaient

propriétaires, fut confisquée, possédée, tantôt directe-

ment par le domaine du Roi, tantôt en apanage, jus-

qu'en 1592 : alors elle fut achetée par Pierre d'Har-

court, déjà propriétaire de La Motte Grimbosq, ancien

propre de sa maison; elle passa en 1637 dans la maison

de Guerchy, comme dot de Gillonne d'Harcourt, etc.

Laurent de Condel, pour régir les coupes de la forêt

(1741); compte rendu par led. Bellenger du produit de

la forêt, et pièces à l'appui : bourrées à 25 livres le

cent, fagots bâtards à 27 livres 10 sols, grands fagots

de pelard à 40 livres, fagots de mort bois à 30 livres,

gauleltes à 35 sols, « petittes hars » à 3 sols le cent,

chevrons à 5 sols pièce, lattes en gleu à 3 livres 15

sols et 3 sols le cent, « grosses hars » à o sols le cent

(1742 ; autres états de divers produits, correspondance,

etc.— Lettres: de Chrestien, curé de Mutrécy (1757) ;de

M. de Mannoury, envoyée des Moutiers à Le Bart, con-

cernant la demande de ses bois pouvant relever du

maréchal (1775). — Procédure en Parlement entre

Anne- Pierre d'Harcourt, seigneur des baronnies de

Thury, La Motte Grimbosq et autres lieux composant

la duché-pairie d'Harcourt, et Louis de Manoury, sei-

gneur de Croisilles, propriétaire du Bois l'Abbé, situé

dans l'étendue de la baronnie de Thury. acquis par

lui en 1774 du baron de Juigné, qui était aux droits des

abbé et religieux de Fontenay. pour l'obliger à rendre

aveu, ainsi que de tous ses fonds à Croisilleset Grimbosq,

etc., et Jean-Vincent René, chargé de l'administration

des domaines, et Maximilien-Simon Nigon de « Berli »,

éeuyer, receveur général des domaines et bois de la

généralité de Caen, prétendant que led. bois relève du

Roi ( 1776-1780). Entre autres, avertissement servant de

contredits de productions que présente devant la grand'

Chambre du Parlement led. d'Harcourt: il s'agit de

savoir à qui, du maréchal d'Harcourt à cause de ses

baronnies de Thury et de La Motte Grimbosq, ou du

Roi, à cause de son domaine de Normandie, appar-

tient la seigneurie directe sur 66 acres de l'ancienne

foret de Cinglais, appelés le Bois l'Abbé, donnés il y a

cinq siècles par les anciens barons de La .Molle et de

Thury, en franche aumône, aux abbé et religieux de

Fontenay, des mains desquels ce bois est sorti dans le

siècle deruier pour rentrer dans le commerce et passer

en main laïque. Fontenay. simple prieuré, érigé eu ab-

baye au XIe siècle par lîaoul Tesson I et par « Ernest »,

son frère, qui, en la dotant et la faisant bâtir, méritè-

rent d'en être considérés comme les fondateurs. Les

terres des Tesson furent partagées par tiers en sei-

gneuries de La Motte-Cesny-Grimbosq, Thury, et

Le Thuit ; la forêt de Cinglais a suivi la même
division ; une borne triangulaire, dans le centre

de la forêt, s'appelle la « devise aux trois sei-

gneurs »; transaction en 1773 entre le duc d'Har-

court et l'abbaye, qui réclamait son ancien droit

d'usage et de chauffage, éteint par la concession du

Bois l'Abbé; partage après la mort de Raoul Tesson II

Calvados. — Série E.

E. 278. (Cahier.) — Grand format, 46 feuillets, papier.

1687-1689. — Cinglais (forêt de). —État des débets

dûs au marquis de Thury, baillé le 4 octobre 1687.

Avec indication des paiements. Redevables: M. de Bon-

nère. maître du grand hôtel; .M"" duTaillie, boulangère,

à Froide rue (Caen); M"10 des Hauts Prais, à la Belle

Croix (Caen); M. de Lille,àSt-Jean ; la veuve de Mail lard,

greffier; M. de Beau vais, conseiller en la vicomte; M. de

Vaucouleurs. médecin ; les Capucins de Caen ; Delafos-

se, apothicaire; M. des Sablons, cocher de M. de Fonte-

ney; les religieux de l'hôtel-Dieu ; M me de La Jeunesse,

à la foire; M. de La Croix, maitre du « Signe > ; les

Carmes ; La Fontaine Farcy, de Vaucelles ; le maitre

du Palais Boyal ; les Cordeliers de Caen; le curé de

Fontaine-Étoupefour ; à Boulon, « Dupar La Marche » ;

à S'-Laurent. Denis de La Mare, Jacques de La Reste ; à

Clinchamps, Gabriel Guillard, dit le procureur; Bouvet,

prieur de Clinchamps; aux Moutiers, le curé, M e " e de

La Moissonnière; à Bretteville, Pierre Cœuret dit La

Riauté, Jean de Lorme, M. de La Rivière, papetier; à

Cintheaux, Georges Uaumesnil : à Cesny, Jacques

Belle Esloille ; àFresney-le-Puceux, Mme de La Linetle
;

25
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à Laize, Me,le de

S

w-Marie ; à Allemagne, Pierre Cabieu ;

à Espins. la d el" d'Espins du Val. la delle d'Espins du

Bu, M. de S'-Georges; à Fresney-le-Vieux, le curé de

Bully. le curé de S'-Martin, etc. A la suite, compte par

Raphaël Barratte, de Barbery, des bois du marquis de

Thury coupés dans la forêt de Cinglais, de 1679 à 1687.

led. signé de Louis d'Hareourt.

E. 279. (Liasse. I
— 16 pièces, parchemin: 45 pièces, papier.

1539-1684. — Cisai. — Aveu au Roi par Guillaume

Erard, chevalier, d'un quart de fief appelé le fief

du Buisson assis en la paroisse de » Cizey », vicomte

d'Orbec (1539).— Procédure aux assises d'Orbec tenues

par Adrien du Houlley. écuyer, lieutenant général du

bailli d'Évreux en la vicomte d'Orbec, entre Jacques

Poerier, s
r du Theil. conseiller du Roi en ses Conseils

d'État el privé, et Jacques Platon, secrétaire de la

Chambre du Roi, Louis Pottier. chevalier, sieur et baron

deGèvres, comte de Tresmes, secrétaire des commande-

ments du Roi, Nicolas Estienne, sieur de La Guion-

niére, et la delle des Bellières. Luc Morin, assesseur en

ce siège, François de Liée, sieur deTonnencourt, oppo-

sants au décret du fief, terre et seigneurie de Cisay,

saisis pour paiement de l'amende sur feu Gaspard

Erard. *ieur dud. fief de Cisay. et baron d'Echauffour,

condamné à mort et confisqué par arrêt du

Parlement, lesd. biens vendus aud. du Theil (1626).

— Reconnaissance devant André Le Ghoisne, séné-

chal de la sieurie et chàtellenie de Cisay, pré-

sence de Charles Ferière, greffier, par Michel Simon,

du paiement à lui fait d'une maison et pièce de terre

sises a Cisay et vendues â Monsieur (1629). — Accord

devant Abraham Theroulde et Robert Le Picart, tabel-

lions à Rouen, entre Françoise de Franquetot. veuve

de Jacques Poerier. chevalier, seigneur etbaron d'Am-

fréville, président au parlement de Normandie, et

Adrien Poerier, chevalier, seigneur et baron d'Amfré-

ville, Jacques Poerier, chevalier, seigneur du Theil et

de Cisay, président au parlement, et Nicolas Poerier,

chevalier, seigneur et baron de Lisle, frères, con-

cernant le partage de la succession de leur père

(1629). — Quittances par Jean Bomey. curé de

Cisay, pour les dîmes dues par le président d'Am-

fréville 1631-1634). — Bail devant Nicolas Ferière,

tabellion en la vicomte d'Orbec pour le siège de Gacé,

et Thomas Houllin, pris pour adjoint, par Jacques

Poerier, seigneur d'Amfréville, président au parlement

di Normandie, seigneur châtelain de Cisay et de Fon-
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taines-le-Bourg, pour6 ans, a Nicolas, Fabien et Olivier

Chausson, frères, de la terre et domaine non fieffé de

la chàtellenie de Cisay et dépendances (1632); autre

bail devant Nicolas Ferière, tabellion royal au siège

de Gacé, et Thomas Moullin, ci-devant tabellion aud.

lieu, pris pour adjoint, par Jacques Pnerie.r. cheva-

lier, seigneur d'Amfréville et châtelain de Cisay. à Guil-

laume el JeanMorel, père et fils, du Sap-André, de la

terre et domaine non fieffé de la chàtellenie de Oisay,

moyennant 2.400 livres par an (1639) ; autre bail de-

vant lesd. Nicolas Ferière et Thomas .Moullin, par led.

Jacques Poerier, à Pierre Adveuel. meunier, Nicolas

Boussel. son père en loi, et Robert Després, du moulin

à blé de la châlellenie de Cisay 1647). — Vente par

Charles Malenguerrée, sieur du Bois, demeurant à

Orbec, procureur d'Alphonse-Henri de Montluc, cheva-

lier, marquis de Ballagny. jouissant par engagement

du comté du domaine d'Orbec, à Jacques Poirier, sei-

gneur d'Amfréville. second président au parlement de

Normandie, de la fielTerme de Gonnor. sise « en la

parroisse de Croisille et Orgère », vicomte d'Orbec,

s'étendant aux paroisses de « Coullemer, LaChappelle,

Montgenout, Cassé, Monlfort, les Lettiers », etc. (1650).

Au dos : « Vente de la seigneurie de Gonard à Cizay.»

— Bref mémoire ou état de là déclaration de la

terre et sieurie de Cisay relevant du Roi en son

comté d'Orbec par un demi fief de haubert
;

acquisition par le feu président d'Amfréville du fief du

Valmartel, du fief Gonnor et Les Portes Le Baron,

acquis du seigneur de Ballagny, engagiste du domaine

d'Orbec; érection desd. fiefs en comté: la présentation

de la cure de Cisay appartient à l'évèché de Lisieux,

etc. — Extrait des registres du parlement de Rouen

concernant l'érection de la terre d'Amfréville Cisay en

comté (1651 . — Vente devant les tabellions de Gacé,

vicomte d'Orbec, par René Descorches. écuyer, sieur

du Coudrey S"-Croix, demeurant au château de Cisay,

stipulant Odet d'Hareourt, comte de Croisy et de Cisay,

marquis de La Motte Harcourt et Thury. et dame Marie

du Poerier, son épouse, héritière de Jacques du

Poerier, son oncle, seigneur comte d'Amfréville

Cisay, second président à mortier en parlement de

Normandie, à François Le Choisne. sieur des Hauts

Prés, maître de la grosse forge et fourneaux d'Orville,

et Guy Le Conte, sieur des Crespiniers, marchand,

demeurant à Chaumont. stipulé par Jean Le Conte,

sieur de Lonchamp, son fils, de la coupe et tonture

des bois taillis dépendant du domaine non fieffé du

comté de Cisay (1601 . — Subrogation devant les

tabellions au siège de Gacé par Guillaume Costard,
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sieur de La Noe, demeurant à Cisay, à François Le

Choisne, sieur des Haut* Prés, et Jean Le Conte, sieur

de Longehamp, marchands, de son droit de vente des

dîmes de bois dépendant de la terre de La Roche,

appartenant aux héritiers de M"" d'Amfrcville. à lui

faite par Jacques Romey, curé de Cisay (1662). —
Mémoire du produit de la vente des biens d'André Ra-

guaine, sieur des Bassières. fermier de la grande ferme

et comté de Cisay, appartenante lad. Marie du Poerier;

procès-verbal de vente des meubles, et répertoire de

lettres et écritures dudit André Raguaine (1663-1664).

— Vente parGuillauine de Malfillastre. s
1' de Fontaines,

au nom du marquis de Thury, à Pierre et Jean Le

Conte, frères, sieurs du Longchamp et des Boullais,

demeurant à Chaumont, de la dépouille de 6 pièces de

terre plantées en bois taillis sises à Cisay (16[6]9). —
Extrait en 1671 d'un papier non signé ni approuvé,

faisant mention des bois sujets au droit de tiers et dan-

ger dans la maîtrise d'Orbec, indiquant que le sei-

gneur de Cisay tient 4 acres de bois à Cisay. — Ltat

des rentes dues au fief de Gonnor réuni au comté de

Cisay (1673). — Délai d'un an accordé par la Chambre

des Comptes de Normandie à Louis d'flarcourt. mar-

quis de Thury. colonel du régiment de cavalerie entre-

tenu pour le service du Roi, pour rendre foi et hommage
de la seigneurie de Cisay et autres possessions (1674).

— Quittance par Jacques Boscher, curé de Cisay, à

Gabriel Harou, sieur de La Blinière, maître de la

grosse forge et fourneau de S'-Évroult, de la dime des

bois à lui vendus par le marquis de Thury 1674). —
Bail devant André Homo, tabellion au siège de Gacé,

par Nicolas Cauvin, au nom de Louis d'Harcourt, mar-

quis de Thury, La .Motte. Cisay et autres terres, pour

3 ans, à Gilles et André Moullin, père et lils, demeu-

rant à Coulmer, du moulin du Choisel sis à Cisay,

moyennant 500 livres de fermages (1675).— Inventaire

des lettres, titres et écritures de la terre et seigneurie

de Cisay, baillés au marquis de Montreuil par le bailli

de Thury au nom du marquis de Thury, suivant le

traité fait entre lesd. seigneurs de la terre de Cisay

(1676). — Inventaire des titres retirés d'un petit coffre

en bois jetant dans le ehartrier de Cisay, dont l'ouver-

ture a été faite par Louis de "La Fosse, sergent ordi-

naire de Thury, délivrés au marquis de Montreuil et

Échauffour, comte de Cisay (1681). — Compte arrêté

devant Joseph Berlhaut. tabellion à Thury, et Mathieu

Cassard, notaire en la vicomte de Falaise aud. siège de

Thury, entre Louis d'Harcourt, seigneur et marquis de

Thury. et Guillaume Cottard, sieur de La Noe, de la

paroisse de Cisay, de sa jouissance des rentes seigneu-
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riales dud. lieu (1684). présent Jacques Boscher. curé

de 'Cisay.

E. 280. (Liasse. i — 14 pièces, parchemin: 13 pièces, papier.

1395-1637.— Clécy. — AveudeRaul de Pouquelée

et ses puinés. pour l'ainesse de « Suraune i>
,
paroisse

de Clécy, au lief de ...(lacération), seigneur de La Lan-

delle (1395). — Extraits d'un ancien registre étant au

château de Thury, de baux et pieds de la vicomte de

Thury. concernant les baux de la ferme du moulin de

La Bataille (1409-1416. v. s.). — Premier lut des héri-

tages de l'eu Gervais de La Fresnée, de la paroisse de

Clécy, échus à Martin et Michel Fresnée, ses lils (1463).

— Vente de maison et jardin au hameau de Poucquelée

devant Jean Huet et Philippe Biot, tabellions à Condé-

sur-Noireau sous Guillaume de Neufville, éc, garde

des sceaux aux obligations de la vicomte dud. lieu

(1473, v. s.); lettres refaites par Jean de Mombray et

Jean Biot. gardes des registres de.-d. tabellions, en

vertu du mandement de Jean Bayn, éc. , vicomte de

Condé (XVI e siècle ; date illisible), dont copie figure

au dos de la pièce, pour cause du trépas desd. tabel-

lions. — Echange devant Michel Barrassin el Simon

Gorbel, tabellions en la vicomte de La Garneille au

siège de Clécy, entre Jean de Tournebu. écuyer, de

Clécy, et Augustin Vaquerel, de terres (1518, v. s.).

—

Extrait d'un registre décompte de la recette de la ba-

ronnie de Thury, concernant le paiement de 14 livres 13

sols par Jean de Tournebu, écuyer, pour treizième des

héritages de Cahaindry par lui acquis (1523), led. extrait

collationné sur le registre déposé en la chambre des

chartes du marquisat de Thury, par Joseph de Josy,

procureur et receveur du marquisat, à la requête de

Grégoire de La Serre, nonobstant l'absence de Jean de

Tournebu et Gilles de Corday, pour eux et leurs pui-

ués i 1597). — Cession devant Michel Duhamel et Guil-

laume Corbel, tabellions royaux au siège de Clécy sous

Pierre Collardiu, garde des sceaux aux obligations de

la vicomte de Vire, par Jacques Rogier, de Clécy, à

Pierre et Guillaume Rogier, ses frères, des héritages sis

à Clécy qui peuvent lui être échus dans la succession

de Nicolle Rogier, prêtre, leur oncle (-1543). — Échange

devant François Ollivier et Boniface Bin, tabellions

en la vicomte de Falaise en la sergenterie de Thury,

entre Guiollain Sorel et Guillaume Roger, fils Jean, de

terres a Clécy, au terroir de La Croulte à la Torte,

etc. (1553, v. s.)— Aveux: a François d'Harcourt, sire et

baron de Beaufou. Beuvron. Mesnil-Bue, Creully en

partie, vicomte de Caen, baron de la baronnie de La
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Motte Cesny. Grimbosq, Thury en partie, par Michel

Le Hericy, de Clécy (1554) ; à Charles d'Harcourl,

baron des baronnies de La Motte Cesny. Grimbosq,

Thury en partie, baron du « Mesnil-Bucq », Creully

en partie, s' de Mathieu, Vienne, Gouvrechef, et de S'-

Pierre du Jonquet, par Bertrand Le Hericy (s. d.), et

par Michel Le Hericy, à cause de sa femme (1559). —

Extrait du registre des pieds de la vicomte de Thury.

tenus par Guillaume Garnier, vicomte, pour noble

homme Guillaume de La Fosse, ci-devant fermier des

moulins de La Bataille dépendant de la baronnie de

Thury et adjudicataire du service de la réparation et

curement des bieux et arrière-bieux du moulin de La

Lande « allantz à La Bataille (1559); adjudication des

réparations de l'écluse du moulin de La Bataille (1563).

— Vente devant Léonard Michel et Jean Piel, tabellions

en la vicomte de Vire au siège de Clécy et Pont-d'Ouil-

ly, par Adrien Pichenot, à Pierre Brière, fils Guillaume,

d'une pièce de terre à Clécy, contenant une vergée,

moyennant 13 livres de principal et 5 sols de vin (1565).

— Vente devant Julien Fouquault et François Surirey,

tabellions en la haute-justice de Thury au siège de

Clécy et Pont-d'Ouilly, par Julien Fresnée à Pierre

Vallée, de terre à Clécy (1583). — Copie lacérée d'aveu

du fief Cosnard appartenant à Pierre de Montmorency,

sire et marquis de Thury, dont est aine Gilles de Cor-

dey, tuteur des enfants de Robert de Cordey, écuyer,

sieur du Poncel, puinés Louis Le Bec, s
r de Cantelou,

Charles desBotours, Michel de Suraune, la veuve Denis

Dumont, Jean de Cahaindry l'aîné, etc. (1607). —
Vente devant Jacques Cingal et André de La Fosse,

tabellions eu la vicomte de Falaise pour le siège de

Thury, par Michel de Suraune, à Jacques Fresnée, fils

Julien, pour lui et Michel, son frère, de terre à Clécy,

village de La Lande, terroir de La Motte (1608), présent

Marin Fresnée, prieur du Bois-Halbout. — Échange

devant Samson et Richard Surirey, tabellions au siège

de < îlécy et Pont-d'Ouilly, entre Michel Fresney et Jac-

ques Fresney de terres à Clécy (1009).— Déclaration des

héritages de feu Richard Vaquerel, assis en la paroisse

de Clécy, baillée par Samson Vaquerel, son fils aîné, à

Roberl Le Hericy, ayantacquis la part d'Enguerrand

Vaquerel, frère puiné dud. Samson, pour par led. Le

Hericy en faire 2, lois et ensuite èlrc choisi par led. Va-

querel (1611 !. — Procès-verbal d'arpentage et d'appo-

sition de devises entre l'aînesse Clerice et aux Telliers, à

Clécy, an terroir île Pouclée, l'ail par Fmoiul Jenvrin,

tabellion ordinaire en la vicomte de La Cameille pour

le siège de Clécy, a la requête de Pierre Duguey, avo-

cat en Parlement el Conseil privé du Roi. pour lui et
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le procureur du Roi au siège de Vire, porteur de sen-

tence rendue au bailliage de Vire en 1628, en présence

de Charles Bellenger, procureur fiscal en la haute-

justice de Thury, Jean Lefèvre, écuyer, sieur de Meslay,

luteur des enfants mineurs de feu Claude de Cordey,

éc, s
r du lieu, propriétaire des moulins banaux du mar-

quisat de Thury pour le fief de Clécy, et de Jean-Bap-

tiste Suhart, écuyer, sieur de La Chesnée, avocat,

conseil pupillaire desd. mineurs (1631). — Reconnais-

sance par David Signard, sieur dn Désert, bailli de

Thury. stipulant pour son fils, sieur et propriétaire

du fief et sieurie de Clécy, dépendant du marqui-

sat de Thury, qu'il lient quitte Daniel Rohet et ses

frères du service de prévôté auquel ils ont été élus par

les hommes au gage-piège (1637).

E. 281. (Liasse.) — 55 pièces, papier.

1638-1709. — Clécy. — Bail devant Jean Guérin et

René Berthault, tabellions au bailliage et siège de

Thury, par François de Montmorency, marquis de

Thury, châtelain de Courtalain et baron de Fosseulx, à

Marguerin Picquard,de Clécy, pour3ans, des treizièmes

des ventes d'héritages de la verge, de Clécy, s'étendant

en lad. paroisse, S'-Marc, S'-Lamberl et La Villette, en

tant que des terres roturières, avec les amendes sieu-

riales, moyennant 68 livres de fermages (1633); à la

suite, quittance finale (1638). — Avis donné à l'issue

de la messe paroissiale de Clécy, que la tenue des

pieds du marquisat de La Motte Harcourt est remise à

cause des empêchements de justice (1638). — Recon-

naissance devant Jean Hélix el Pierre Harivel, label-

lions à Thury pour les sièges de Clécy et Pont-d'Ouilly,

par Guillaume Émond et Etienne Jenvrin, frères, à

l'instance d'Émond Jenvrin La Marche, de leurs signa-

tures au bas de l'acte de clameur signifié à Gabriel de

S'-Germain, écuyer, sieur de Tourneville, pour retirer,

à droit de condition, une pièce de terre nommée le

Déluge (1642). — Caution devant Thomas Gasnier et

David Chauvin, tabellions en la vicomte de S'-Sylvain

et Le l'huit pour le siège du Bô, par Abraham Le

Comte, sieur du Clos, et Charles Chaufray,de Proussy,

d'Isaac Garel, sergent ordinaire au bailliage de Thury

pour les parties de Clécy, d'une année qu'il a encore à

jouir de lad. sergenterie (1666); autre caution devant

led. David Chauvin, et Nicolas Desmonts, labellion

ordinaire à Thury, pris pour adjoint, par Abraham Le

Comte, sieur du Clos, el Guillaume Fouquaut, d'Isaac

Garel, adjudicataire de la sergenterie et labellionage

de Thury pour les parties de Clécy et Pont d'Ouilly
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(1668). — Obligation devant Isaac Bastard et Thomas

Gasnier, tabellions au siège du Bô, par Pierre Mellin-

gue Le Clos, de Pont d'Ouillv. adjudicataire de la ser-

genlerie des parties de Clécy et Pont d'Ouillv, de bien

exercer ses fonctions de sergent, elc. (1670). — Contes-

tations données devant le lieutenant du bailli de Caen

au siège de Vire par Louis d'Harcourt, marquis de

Thury, Siméon de Croisilles, écuyer, seigneur et

patron de Chassonville La Landelle, Jacques du Mesuil-

Berard de La Chaise, écuyer, sieur de S'-Lambert, à la

requête de Jean de Carbonnel, écuyer, conseiller et

secrétaire du Roi maison et couronne de France,

concernant le décret des héritages du s
r de Chaulieu

Bourget sis paroisse de Clécy (1679). — Note informe

des fonds consignés en 1681 et 1682 par Antoinette

Colbert, veuve de Pierre de La Cour, chevalier, sei-

gneur de Manneville, adjudicataire des terres de Pierre

Signard, décrétées à l'instance du président Turgot, et

de leur emploi : paiements à Jacques de Haussey, éc,

s
r de La Touche. Jean de Cordé, éc, s

r du Poncel,

Guillaume Alexandre, éc, s
r des Buats, pour Nicolle

Martin, veuve du bailli de Thury. le président Turgot,

le marquis de Thury, elc. — Arrêts de deniers faits à

la requête du marquis de Thury entre les mains des

fermiers de Guillaume Signard en la paroisse de Clécy

[1682 ; procédure au bailliage de Thury y relative

(1683-1688 . — Lettre 'le N., abbé du Val, au marquis

de Thury, concernant le bateau de La Bataille, situé

sur la seigneurie de l'abbaye, et dont les droits sei-

gneuriaux doivent se partager par tiers avec le marquis

et M°" de Charsonville : «Vous continuezdansdes senti-

ments pour les biens solides et éternels qui ne se ren-

contrent que très rarement dans les personnes de vostre

condition, les images des choses présentes enchantant

tellement les esprits que la foy et la pensée d'une vie

future sont presque entièrement estouffées. Je ne man-

querai pas de recommander aux prières de nostre

petitte communauté vos besoings spirituelz, l'édifica-

tion que vous luy avés donnée lors que vous nous avés

fait l'honneur d'assister à nostre office l'a toutte dis-

posée à vous souhaitler la grâce de la persévérance

dans la droitture d'intention qu'elle a remarquée en

vous et dans vostre conduitte pour la petitle affaire

dont je vous parlois par ma dernière > (l'affaire du

bateau . elc. « Comme il y a de vieux tiltres à examiner,

ces gens là les deschiffreront mieux que vous » (1691).

— Notes sur l'exécution du contrat de vente par Guil-

laume et David Signard. écuvers. frères, au marquis de

Thury, du quart du fief de Clécy. en 1692. — Certi-

ficat de Philippe Le François, homme tenant du duché
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et pairie d'Hareourl, qu'il a publié la tenue des pieds

dud. duché en la paroisse de Clécy TITOO . — Analyses

et extraits: de vente par Pierre Guillemette à Mar-

guerite Uuentin, veuve de Jacques-Antoine Des Landes,

procureur du Roi en la Monnaie de Caen, de terres à

Clécy (1700) ; de lieffe devant Pierre Martin, tabellion

au bailliage d'Harcourt pour le siège de Proussy. Clécy.

La Villette. etc., par Philippe de Haynault. éc, s
r de

Rochefort, à Guillaume Hébert, fils Charles, de maisons

et héritages au Fresne et environs 1702;. — Échange

devant Julien Gallier. tabellion ordinaire au siège

d'Athis, entre François Poret, écuyer, st'iaxieur et

patron de Berjou, et Geneviève de Bellenger, son

épouse, avec Pierre et Louis Langlois, frères, de

Proussy, demeurant à Athis, de la lerre de La Notterie.

à Clécy, et autres terres en la seigneurie de Berjou

(1704). — État de ce que possèdent les puinés de l'aî-

nesse du Ham suivant le gage-piège de 1707. — Ana-

lyse de vente devant Gervais Trolley, notaire â Clécy,

par Cyprien Le Héricy à Jacques Gillet. serrurier,

d'une maison sise à Clécy, village de Cantepie. tenue

de la sieurie de La Motte, moyennant 40 livres et 40

sols de vin (1708). — Mandement d'Urbain Fauvel,

sieur de Fresney. lieutenant général en la haute justice

du duché d'Harcourt, au premier homme tenant, de

publier la tenue des pieds dud. duché à Clécy et autres

paroisses (1708). — Aveu à Henri d'Harcourt, duc

d'Harcourt, maréchal de France, capilaine d'une com-

pagnie des gardes du corps du Roi, etc., par Jean de Ca-

haindry, fils Thomas, et Jacques de Cahaindry, fils

Jean, de l'ainesse de Tostepouilx. qui est un

aileron de la vavassorie qui fut Maheult La Rousse

(1709): puinés, les héritiers d'Élie Olivier. s
r de La

Conterie, bailli de La Carneille. ceux de Charles de

Prépetit, s
r de Grandcamp, etc.

E. 282. (Liasse. I
— G6 pièces, papier.

1710-1789. — Clécy. — Certificats par Pierre de

La Planche et Denis Hébert, hommes et tenants du

duché d'Harcourt, de publication de la tenue des pieds

dud. duché en la paroisse de Clécy (1710-1711 .
—

Sentences de réunions d'héritages a Clécy, rendues par

Urbain Fauvel. sieur de Fresney, lieutenant et séné-

chal du duché d'Harcourt, faute d'aveux et hommages

rendus, etc. (1711).— Déclaration des maisons et héri-

tages assis à Clécy. au village de Placy, possédés par

Louis Jean Jeannière, fils de Jean Jean, à Charles de

Tournebu, écuyer. s
r de La Tour, aine de la moitié de

l'ainesse ou vavassorie qui fut à dame Maheult La
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Rousse, mouvante de la seigneurie de Clécy, membre

du duché d'Harcourt, appartenant au maréchal d'Har-

cour t. — Analyse de venle devant Gabriel Lepage,

notaire royal à Fiers, par Guillaume Lepage et Made-

leine Pollin, sa femme, marchand à Fiers, à Jacques

Gillet, de la paroisse de Clécy, de maisons et héritages

au village de Cantepie (1712 . — Compte arrêté par la

maréchale d'Harcourt de la sergenterie de Clécy. dont

est fermier Philippe Le Comte, à raison de 25 livres

par an 1713-1720). — Obligation devant Louis Ber-

thault. notaire royal en la vicomte de Falaise pour le

siège du duché et pairie d'Harcourt, parFerey Le Ne-

veu, de S'-Lambert. de payer a la décharge de Claude

eu. sieur du Pare, son frère, au duc d'Harcourt,

150 livres pour demeurer quitte de la jouissance qu'il a

eue du labellionage de Clécy et S'-Lambert I 1725). —
Comptes arrêtés par la maréchale d'Harcourt des fer-

: de Claude Le Neveu, fermier du tabellionage

de Clécy. S'-Lambert, La Villette et Saint-Marc d'Ouil-

ly, dont bail lui a été fait pour 9 ans en 1717. moyen-

nant •'*•"> livres par an, led. Le Neveu présentement en

fuite pour prétendues concussions ; de .la. •pies Mahieu

pour le tabellionage de Clécy, dont bail lui a été fait

pour 3 ans en 1719 et en 1722 moyennant 20 livres par

an. — Reliefs dus par les tenants de la chàtellenie de

Clécy. — Minutes d'aveux : François Porel. éc. sieur

de La Porte, au droit de Louis-Charles Poret. éc, sei-

gneur de La Challerie, son père; Louis-Charles Poret,

seigneur de La Challerie. fils de Jacques Poret, seigneur

sandre, héritier par sa mère de Duguey. éc, sieur

de La Porte; Jean-Baptiste-Denis Guillaume. s
r de La

Rue. lieutenant de grenadiers, etc. — Certiiical de

Claude Bellem.'. r. homme et tenant de la seigneurie et

ôhàtellenie di «tensions, tant du marquisat de

Thury que Clécy, de La Motte Cesny, résidant à Clécy,

qu'il a. à la requête du duc d'Harcourt, stipulé par de

receveurs généraux dud.

duché, publié la tenue îles pieds, issue de la messe pa-

de Clécy 1711.. - Reconnaissance devant

Bellenger, notaire royal au bailliage de Vire,

pour le siège de Glécy, par Charles Roger, brigadier au

régiment des Salles-cavalerie, originaire de Cléc

la vente par lui faite ;'i Pierre Surirey, de Clécy, de 3

de rentes hypothèques (1749 .
— Procédure en

la nouvelle haute justi le < londé-sur-Noireau entre le

due d'Harcourt, représenté par Guj Devaux de La

ipanl
i

r le du.- d'Harcourt, faute

de procureurs en nombre suffisant, Pierre Hébert,

i- Aumont, « îlaude de Prépelit, s
r

de La Rue

fermiei ièmesel rentes seigneu-
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riales de Clécy. appartenant aux religieux de l'abbaye

de Fontenay, concernant le paiement de droit de trei-

zième contesté au duc d'Harcourt (1755). - Certificats

de publications par Jacques Sohier, Claude Bellenger,

Pierre Darpentigny, Denis Desrivières, Louis Héroull,

hommes tenants, Philippe Bellenger, huissier près la

chancellerie du bailliage de Caen, Claude et Pierre

Bellenger, sergents aux bailliages du duché et pairie

d'Harcourt et de La Carneille, résidant à Clécy, de la

tenue des pieds faites a l'issue de la messe paroissiale

de Clécy (1756-1789).

E. 383. (Liasse.
I
— 7 pièces, parchemin : 40 pièces, papier.

1491-1616. — Cléville. Méry, lîissières (baronnie

de). - Copie d'extrail du compte de Jean Le Sens,

receveur des vicomtes de Caen, Vire et Falaise, pour

le duc d'Orléans, de Milan et de Valois, comte de

Blois, de Pavie et de Beaumont, seigneur d'Est et de

Courcy. pour le terme S'-Michel 1491 : du prieur de

Sle-Barbe, pour le fief de Bissières. 24 boisseaux d'a-

voine de rente, lad. copie collationnée requête de

Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron et de La

Motte-Harcourt, par Fiant, premier huissier au bail-

liage et siège présidial de Caen, en présence de Blan-

checappe, procureur dud. marquis (1609). — Partage

devant Richard Bouet et Pierre Lucas, tabellions ro-

yaux en la sergenterie d'Argences, entre Charles,

Guillaume el Jean Pesquet, frères, de Cléville, des

héritages de feu Collin, leur père (1530). — Dé-

claration du domaine non fieffé appartenant au Boi à

cause de sa baronnie de Méry et Cléville, vendue par

les commissaires à ce députés à feu Jean de La Lande.

selon contrat de 1543, lad. déclaration baillée au vi-

comte de Caen par Guillaume de La Lande, éc, con-

seiller du Boi (1549, v. s). Copie informe pour

Pierre d'Harcourt, baron de Méry et Cléville, etc. —
Mandement d'Olivier de Brunville, éeuyer, lieutenant

I i\\\ bailli île Caen, au premier sergent requis,

île procéder ;. la requête de Guy d'Harcourt, che-

valier, s
r et baron de Beaufou, Beuvron, Angerville,

etc., à la vente de blés et pommes saisis en vertu de

ation de Nicole el IJrsin Fricault, pour paie-

niriit de 350 livres restanl de fermage pour biens sis à

Cléville (1560). — Saisie par Jean Vaudon. sergent

royal à la sergenterie d'Argences, dans une grange

Bise a Cléville, des blés de Julien Champion, fermier

de la dlme de Cléville, a la requête «le Nicolle Motet,

slipulanl pour Rémon Motet, uaguères fermier el re-

ceveur de la baronnie de Mérj el Cléville, appartenant
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à Etienne du Val, sieur de Mondrainville, en vertu

d'arrêt du Parlement et de mandement de Charles de

Bourgueville. lieutenant du bailli de Caen, pour paie-

ment de 12 livres d'arrérages de rentes dus par Mathu-

rin de Harville. sieur et abbé de Troarn, et les religieux

dud. lieu (1560); copie collationnéede 1681 par Jacques

Berthault, tabellion à Thury, sur l'original représenté

par Nicolas Cauvin, lieutenant général à Thury, inten-

dant du marquis de Thury: pièces diverses concernant

lad. procédure. — Extraits d'un cahier de copies d'a-

veux rendus au Roi devant Guillaume Artur, éc, licencié

aux lois, vicomte de Caen, pris pour adjoint Pierre

Le Neuf, licencié en lad. faculté, son lieutenant,

concernant les rentes et revenus de lad. baronnie

(1508) ; copie de 1614 pour le marquis de Beuvron,

baron de Méry et Cléville, pour produire contre Abel

Pesquet, tuteur des enfants mineurs de Pierre Pesquet.

— Vente devant Bardin Pesquet et Charles Mignières,

tabellions en la vicomte de S'-Sylvain pour les mettes

de la sergenterie du Verrier, par Olivier Cauchard, de

S'-Samson en Auge, de 12 sols 6 deniers de rente à

prendre sur Guillemin Henry, fils Thomas, de la

paroisse de Cléville ( lo72'. — Extrait de papier jour-

nal de la ferme de la baronnie de Méry et Cléville,

domaine non fieffé appartenant au Roi, portant que les

abbé et religieux de Troarn doivent 2 écus sol pour la

dime de Cléville (1579). — Apprécie des prix de rentes

dues à la baronnie de Méry, Cléville et Bissières, appar-

tenant à M. de Beuvron : en 1592, chapon 12 sols 6

deniers, géline 9 sols, dixaine d'oeufs 2 sols ; en 1593,

boisseau de froment 25 sols, d'orge 15 sols, d'avoine

9 sols, chapon 12 sols 6 deniers, géline 9 sols, dixaine

d'œufs 2 sols ; en 1594, boisseau de froment MO sols,

orge 20 sols, avoine 12 sols, chapon 15 sols, géline 10 sols,

10e d'œufs 2 sols ; en 1595, froment 35 sols, orge 25

sols, avoine 15 sols, chapon 14 sols 6 deniers, géline

10 sols, 10 e d'œufs 2 sols ; en 1596, froment 50 sols,

orge 35 sols, avoine 25 sols, chapon 15 sols, géline 10

sols. 10 e d'œufs 2 sols ; en 1597, froment 60 sols,

orge 45 sols, avoine 30 sols, chapon 12 sols, géline 7

sols 6 deniers, 10e d'œufs 2 sols ; en 1598, froment 45

sols, orge 35 sols, avoine 25 sols, chapon 12 sols, géline

7 sols 6 deniers, 10e d'œufs 2 sols ; en 1599, 'froment

25 sols, orge lo sols, avoine 10 sols, chapon 10 sols,

géline 6 sols, 10 e d'œufs 2 sols ; moyenne : froment

45 sols, orge 33 sols, avoine 25 sols. — État de recettes

des deniers dus à M. de Beuvron en lad. baronnie,

pour fermages (1592-1597), etc. : les chanoines du

Sépulcre de Caen, pour herbage à Méry; M. de La

Chapelle Costart; André de Vieux, sieur de La Ro-

sière: Nicolas Cousin, ce; Guillaume Ruault, sieur de

Cléville. pour le pré de la Pêcherie ; M. de Franque-

ville, pour le lief du Quesnay; M. du Bosroger; la

dame d'Annebault; la fille mineure du s
r de Grain-

ville; le prieur de S'
e-Barbe pour le fief de Bissières;

M. de Launay, etc. — Caution devsnt Gabriel Ancelle

et Jacques Jean, tabellions royaux en la vicomte de

S'-Sylvain es mettes des sergenteries au Verrier pour

le siège de « Moul ». par Thomas Fourmentin, de Clé-

ville, de François Baudet, dud. lieu, vers le sieur de

Beuvron, baron de Méry et Cléville (1592). — État de

la recette des fermiers d'héritages des paroisses de

Méry et Cléville, appartenant à M. de Beuvron, pour

les termes S'-Michel et Noël 1594, lad. recette faite par

François Le Sens, sieur des Becquets. — Bail par Jean

Le Bigot, prieur de Fresné, les prieurs de « Renville »

et de Dives, et Etienne Bureau, fermiers et économes

de l'abbaye de Troarn, des deux tiers des dîmes de

Cléville, à Jean Le Résilier, de S'-Pierre du Jonquet

(1594); copie collationnée en 1681 par Jacques Ber-

thault, tabellion à Thury. instance de Cauvin, inten-

dant du marquis de Thury. — Déclaration des hérita-

ges que Jean de « Coullon », éc, tient de la baronnie

de Méry et Cléville, appartenant à Pierre d'Harcourt,

chevalier de l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de

sa chambre, capitaine de cinquante hommes d'ar-

mes de ses ordonnances, baron de Beuvron, Beaufou,

Mesnil-Bue, Varaville, Méry et Cléville, seigneur de

Fresney-le-Puceux, Grimbosq, < Chailloué », Vienne,

S'-Gabriel, et autres terres, sous la vavassorie dont est

aîné Denis Macquerel, pour terre à Cléville ; aveu au

même par Pierre Le Febvre, (ils Pierre, de Cléville,

héritier à cause de sa femme de Jean Pesquet (1595). —
Compte des quatrièmes de Méry, Bissières, Pont de Dives,

Anneray el Croissanville, depuis le dernier septembre

1595.— Déclaration des mises faites pour M. de Beuvron

en la baronnie de Méry, Cléville et Bissières, parle s
r des

Becquets, depuis le 13janvier 1596: travaux au moulin

de Rupierre, 66 perches de fossé le long des Perrelles.

led. fossé de 5 pieds de large, à 12 s. 6 d. la perche
;

150 pommiers et poiriers. 16 1. 10 s., plantation, 4

deniers pièce ; travaux à la halle de Méry, 1 millier de

lattes pour la couverture, 100 s., 3500 de clou à latte,

70 s., 200 de gleu, 11 livres; pommiers et poiriers

greffés et hourdés, 2 d. chaque (1596); autres travaux

en 1597, etc. — Saisie suivant mandement de Guil-

laume Le Rourgeois, écuyer, sieur de La Vareude, séné-

chal et juge politique de la baronnie, instance de Fran-

çois Le Sens, sieur des Becquets, procureur et receveur,

de divers héritages pour être réunis à lad. baronnie,
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faute de devoirs seigneuriaux rendus (1597). — Procé-

dure devant le sénéchal de lad. baronnie entre le

procureur et Madeleine Le Grand, veuve de Jacques

Ruault, sieur de Cléville, concernant les droits de

réparations des geôle et parc de lad. baronnie (1597).

— Caution devant les tabellions d'Argences par Jac-

ques Fricault, de Thomas Millet, aux mains duquel on

a arrêté les deniers par lui dûs pour fermages à

Thomas Aupais, en vertu de sentence donnée par le

sénéchal de lad. baronnie 1599). — Journaux incom-

plets de la baronnie de Cléville, Méry et Bissières, entre

autres de 1579 'copie authentique de 1592) : Jean Cos-

tard. s
r de La Chapelle, pour le moulin de Méry ; Jean

Bonnenfant, s r de Launey : les hoirs Messire Thomas

Beaunyes : le curé de Méry, pour le pré entre deux

eaux ; Messire Jean Aupais ; Georges Foucques, sieur de

Longueau ; le sieur d- « Onnebaut »
; Jacques d'Har-

court, pour le fief du Quesney ; le sieur du Bosc-

Roger : les hoirs de n. h. Jean de La Boullaye. etr.

E 284. ' Liasse.
|
— 3 pièces, parchemin ; 17 pièces, papier.

1600-1609. — Cléville, Méry, Bissières. — Échange

entre Pierre d'Harcourt et les paroissiens de Cléville de

20 acres 3 vergées en herbage nommées le grand ma-

rais de Cléville, faisant partie du domaine non fieffé de

sa baronnie, pour pareille quantité en 2 pièces dans

lesd. communes 1600). — Aveux à Pierre d'Harcourt,

marquis de La Motte-Harcourt, comte de Croisy, ba-

ron de Beaufou, Beuvron. Druval, Yaraville, Méry et

Cléville, etc., par : Pierre Pesquet, de Cléville, pour

un bordage contenant 1 1 vergées de terre, bornées en

partie par Suzanne de Grimoult (1600 ; Robert Jul-

lienne et d" û Suzanne de Grimoult, pour une pièce de

terre à Cléville, led. aveu reçu par Michel Ferrant, sé-

néchal, assisté de François Fleurv, greffier 1603). —
Charge baillée au sergent ou prévôt de la baronnie

pour paiement des redevables en 1601 : Charles de

Bonenl'ant, pour un lief assis à Bissières, Gilles de

Bailleul, a cause de sa femme, pour le fief deGlatigny
;

Jeanne Segretain, dame d' « Asnebault », pour son

fief dud. lieu; les tenants du lief du Boisroger f.reully,

pour aide d'ost, 40 s.; Guillaume Ruault, pour le fief

au François, assis a Cléville, le Bel « Berthran », etc.;

Melchior et Philippe Maloisel, pour te fief du l'erreur;

de lionnechose, s' dis Ulets; les religieux de

S Mutin de Troani pour la dîme de Cléville, etc. —
Etal des baux à ferme des quatrièmes baillés en 1602.

— Procédure en Parlement entre Pierre d'Harcourt

et Marie d'- Bricqueville, dame de La Motte, conecr-
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nant le règlement de compte de rentes seigneuriales

dues à lad. baronnie, avec Des Becquets, intendant dud.

d'Harcourt (1604). — Adjudication devant Laurent

Torcapel, sieur de Panpelune, avocat à Caen, séné-

chal de lad. baronnie, assisté de Gabriel Ancelle, ta-

bellion à Argences, pris pour greffier, pour o années,

des terres, prés et herbages dépendant de lad. baron-

nie 1606'. — Extrait des registres des décrets de la

vicomte de Caen concernant l'état tenu des deniers du

décret requis par Philippe Costart, s r de La Chapelle,

des biens à Cléville qui furent à feu Jacques Moullin,

auquel se sont présentés Guillaume Ruault, s' de Clé-

ville, Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron et de

la baronnie de Méry et Cléville (1607). — Ordon-

nance de Jean de La Court, écuyer, vicomte de

Caen, les pieds Morant et Bart séants, accordant à

Pierre d'Harcourt 17 livres 5 sols 1 denier pour droits

de treizièmes, sur l'adjudicataire des biens de Michel

Delaville, décrétés à l'instance de Jeanne Henry, veuve

de Charles Le Febvre (1608). — Quittance devant

Denis Macquerel, tabellion à S'-Sylvain pour le trait

du Pont de Dives, par Jean Blanchecappe, procureur

de M. de Beuvron. à Jean Blachier, curé de Cléville,

de 106 sols 8 deniers, pour sa part de 12 livres pour 2

années de rentes dues par les religieux de Troarn

(1609). — Lettres de Le Petit à M. de Blanchecappe,

concernant le paiement de rentes dues à lad. baronnie

(1609).

E. 286. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 85 pièces, papier.

1607-1627. — Cléville, Méry, Bissières. — Décla-

ration des récolles saisies pour paiement de 3 années

de rentes dues au marquis de Beuvron et de La Motte-

Harcourt, stipulé par Jean de Blanchecappe, son pro-

cureur, en vertu de mandement du sénéchal de lad.

baronnie (1610). — Lettres de Le Petit des Ifs à M. de

Blanchecappe, concernant son retard à rendre aveu à

M. de Beuvron, etc. (1611). — Ordonnance d'André

Le Bourgeois, écuyer, sieur de La Varende, lieutenant

général du vicomte de Caen, adjugeant à Pierre d'Har-

court, chevalier, s
r de Beuvron, 23 livres 13 sols 4

deniers pour partie du droit de treizièmes de l'enchère

des biens de Nicolas Fourret sis paroisse de Bissières.

décrétés a la requête de Marin Le Vacher, de la pa-

roisse de Canteloup, et 63 sols pour arrérages de

rentes seigneuriales dus à la baronnie de Méry et Clé-

ville (1614). — Procédures contre Louis Mustel, sieur

du i Bosrogier », aine à cause d.- sa femme des vavas-

sories Poussin et Eschaufou dépendant de lad. baron-
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nie I61S . — Arrêt de deniers par Noël Vincent, ser-

gent royal en la vicomte de Caen. sergenterie d'Ar-

gences, demeurant à Gléville, requête de Pierre

d'Harcourt, contre noble homme Gaspard Le Petit,

pour paiement du treizième des conquêts d'héritages

de Jean Cousin, tenus en la baronnie de Méry (1615).

— Compte devant Gabriel Ancelle et Charles LeChan-
dellier, tabellions royaux en la vicomte de Caen es met-

tes dessergenteries d'Argences, Troarn et Varaville, en-

tre Jean Blanehecappe, procureur de M. de Beuvron. et

« Masline >> Langevin, veuve de François Fricault. de

la paroisse île Méry, pour les droits de quatrièmes

à payer pour vente depuis 2 ans de plusieurs ton-

neaux île cidre et poiré (1616). — Reconnaissance

devant Henri Dourne et François de Launey, tabellions

royaux au siège du Thuit, par Jean de Roequen-

court, de Fresney-le-Puceux, à l'instance de Gillonne

de Matignon, marquise de Beuvron et de La Molle

Harcourt. du bail à lui fait en 1620 par lad. dame, de

l'herbage d'Orléans à Méry, moyennant 2.450 livres de

fermages paran. led.bail fait en présence de Jean Bellet,

sieur du Pont. Nicolas des Roziers et Jean Poret 1 162H .

— Inventaire des contrats de ventes des baronnies de

Cléville, Méry et Varaville, et des bois de Cinglais,

faites a Pierre d'Harcourt, pour être déposés au greffe

de la commission des conseillers députés par le Roi

pour la revente de ses domaines en Normandie 1623).

— Bail devant Pierre Le Danois et François Hnmard,

tabellions au siège de Vaucelles de Caen. par Guillaume

Jehanne, sieur du Prey, pour Pierre d'Harcourt, mar-

quis de Beuvron, à Baptiste Asselin et Thomas Morin,

de l'herbage nommé Orléans, sis à Méry, pour 5 an-

nées, moyennant 1.600 livres de fermages (1623).

—

Charges des rentes seigneuriales dues à lad. baronnie,

redevables : Philippe Costart, sieur de Montmarlin,

Odet de Bonuechose, écuyer, sieur des Illets, les héri-

tiers de Philippe Maloisel, écuyer. sieur de Bissières,

etc. (1627). — Poursuites contre redevables, adjudica-

tions y relatives; retraits à droit féodal: aveux; baux à

ferme des quatrièmes: extraits des gage-pièges;

comptabilité, procédures, etc.

E. iSS. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 50 pièces, papier.

1627-1669. — Cléville. Méry. Bissières. — Déclaration

du domaine non fieffé de lad. baronnie appartenant à

Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron, etc., banni

pour 5 ans à partir de 1622 : droits de sergenlerie de

lad. baronnie, enchéris par Charles Vincent à l> livres

de ferme par an et deux « oiseaux d'Inde > pour le vin,

Calvados. - Série E.

outre sa part des autres charges, à lui adjugé; droits

de la coutume du marché de Méry, avec la coutume
des foires S le-Catherine, à charge de les faire termer

par les marchés et aux prônes des messes paroissiales

circonvoisines dud. lieu, d'entretenir les halles de cou-

verture volante, étaux et-étallages, adjugés à Tristan

Millet, 18 1. t.; droit du parc de Méry et Bissières, à

charge de faire registre des bêles em parquées pour ré-

pondre des dommages et de la délivrance qui en sera

faite, 4 1. 10 s., à Thomas Guesdon; droit de « jau-

lage » de lad. baronnie pour garder et nourrir les pri-

sonniers qui seront mis auxd. prisons, pris sur lad.

baronnie (^blanc); droit de tirer aux oiseaux et gibier

non défendu sur le domaine du seigneur sur le domaine

de la baronnie de Méry et Cléville, 6 livres, à charge

de souffrir que le seigneur y envoie tirer quand il lui

plaira; droit de ban n vendre boire, vin, cidre et autres

menus boires sur la baronniede Cléville pour le temps

de six semaines par an commençant à la Pentecôte, à

charge de prendre le prix de la vente du pot de boire

des ofKciersde la baronnie et délivrer le premier pot

de chaque pipe au procureur de la baronnie, 20 s.;

terres, etc.; suivi de mandement de Vauquelin au pre-

mier huissier ou sergent du bailliage de Caen sur ce

requis, pour faire payer les redevables (1627). — Re-

connaissance devant François de Launey el Pierre

lîrion, tabellions au siège du Thuit, par Jacques Pes-

quet l'aîné et Pierre et François Henry, du bail à eux

fait pouro ans par Gillonne de Matignon, marquise de

La Mnlte-Harcourt. d'une pièce de terre à Cléville,

nommée les Deffens (1629), présents Guillaume

Jeheime, sieur du Prey, et Pierre Langevin, sieur

des Coslilz, domestiques de lad. dame. - Charge

des rentes dues a. la baronnie de Méry et Clé-

ville pour 1640, redevables: le s
r d'Ambleville pour le

lief du Quesney, l'abbé de Troarn. le curé de Cléville,

le s
r du Bosroger Boullaye, le s

1 ' de La Chapelle pour

son moulin, le Sépulcre de Caen. les héritiers du s r de

Cléville, le s
1 ' de Bissières Malloisel, etc. — Déclara-

tion des héritages à Cléville que François d'Harcourt,

à la stipulation d'Esme Lévèque. sr de La Brière, son •

procureur et receveur, fait réunir au domaine de lad.

baronnie. faute de devoirs seigneuriaux rendus (1654).

— Procédure devant Jacques Pennier, écuyer, sieur

d'Angcrville. ancien conseiller du Boi au bailliage el

siège présidial, exerçant pour l'absence des lieutenants

général et particulier du bailli de Caen, entre

François d'Harcourt et les paroissiens de Cléville.

concernant les réparations du bord de la rivière le

long du marais dud. lieu (I65S . — Aveu rendu en

26
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1659 à Louis d'Harcourt, marquis de Thury, baron des

baronnies de Méry el Cléville. par Henri de Malloisel,

écuver. sieur de Graye, héritier de Charles Malloisel,

écuver, sieur dud. lieu, sou père, de plusieurs pièces de

terre à Méry, copie collationnée par Broquet, greffier

au duché d'Harcourt, à l'instance de Cabaille. inten-

dant du maréchal duc d'Harcourt 1707). — Copie de

sentenee rendue aux pieds de la baronnie, appartenant

à Louis d'Harcourt, tenus sous les halles, par Jean

Gallard, avocat au siège présidial de Caen.sénéehal de

lad. baronnie, assisté de Jacques Varin, tabellion royal

d'Argences, greffier ordinaire, concernant la réunion

faite au domaine non fieffé de divers héritages, faute

de devoirs seigneuriaux rendus (1659 ;

. — Mémoire des

sommes reçues du Désert pour les quatrièmes de Méry

et Cléville 1 1659-1661). — Procédure en l'Élection de

Caen entre René Guillemin. sieur de La Morellière,

procureur de Claude Revol, fermier de la ferme géné-

rale des Aides de France et autres droits y joints, et

Jacques Hébert, sieur de Boisduval. condamné, même
par corps, à faire écrouer aux prisons de Caen Philippe

Hurel, tavernier de la paroisse de Méry, en paiement

de droits de quatrièmes, sans préjudice des intérêts du

comte de Croisy 1661). — Bai! devant Jean Sallet et

Nicolas Maisière. tabellions au siège de Thurv. par

Marie du Poirier, veuve d'Odet d'Harcourt, à Pierre

Gonfray, de l'herbage d'Orléans pour un an, tant de

ce qui dépend de l'ancienne baronnie de Méry, que ce

qui est de l'ancien patrimoine de MM. de Beuvron

i 1664). — Procédure devant Jean Blondel. écuver, sei-

gneur de Tilly. lieutenant particulier au bailliage de

Caen. entre Louis d'Harcourt, marquis de Thurv. baron

de Méry el Cléville, et Richard Lévéque, son fermier,

demandeurs, et Gilles Delauuay, concernant les blâmes

proposés sur 1 aveu rendu par Delaunay. etc. (1667).

—

Condamnation prononcée par l'intendant Chamillart

contre la comtesse de Croisy en 43 livres d'amende

envers le Roi, pour défaut de fauchage et curage des

rivières de Dives et de Cléville, au droit de ses héri-

tages affermés à La Brière Lévéque : sommation de

paiement faite à la requête de Pierre de Champagne,
chargé du recouvrement des amendes, etc. (1667). —
Commandement, suivant l'ordonnance de Chamillart,

à la requête de François Euldcs, fermier général des

domaines du Roi, h François d'Harcourt, marquis de

Beuvron, cngagisle et détenteur de la baronnie de Méry

et Cléville, de l'herbage d'Orléans et bois île Bavent,

de représenter dans la huitaine les titres desd. biens

(1660). — Extraits concernant l'adjudication du droit

de passage d'Annerey. — Note informe sur le patro-
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[

nage de l'église de Méry. maintenu par sentence du

|

bailli de C;ien de 1469 à l'abbaye du Bec au préjudice

de Jean Bonneffant. lequel patronage avait été ancien-

nement donné au prieuré de N.-D. du Pré lès Rouen,

j

membre dépendant de lad. abbaye, par « Mahaul de

Buhun ». dame de Méry, femme de Vautier Le Fran-

çois, fils Robert.

|
E. 287. (Liasse.) — 3 pièces, parebetnin: 76 pièces, papier.

1670-1698. — Cléville, Méry. Bissières. — Inven-

taire des pièces mises par Jeanne Le Cavelier, veuve

de Richard Lévéque, sieur de La Brière, ci-devant

fermier de lad. baronnie, entre les mains du s' du Mes-

nil, agent et procureur des affaires du marquis de

Thurv (I670j. — Compte que rend en justice Jacques

Jehanne, sieur du Pray. bourgeois de Caen, à lad.

veuve, des deniers par lui reçus en son nom et comme
tutrice de ses enfants (1671). — Aveu à Louis d'Har-

court, chevalier des ordres du Roi, capitaine brigadier

de ses « champs et armée », gouverneur des ville et

château de Falaise, seigneur et marquis de Thury et de

La Motte, comte de « Cizey •>. seigneur el baron des

baronnies de .Méry. Cléville, Bissières, et autres terres

et seigneuries, par Claude Viel, d'une pièce de terre

à Cléville (1673). — Mémoire des rentes de la baronnie

de Méry, tiré sur le gage-piège de 1673 : Gaspard de

Cauvigny, les héritiers du s' de La Chapelle, le seigneur

de Ru pierre, le s
r des Isles, la vavassorie Verson, etc. :

tenants nùment : le s
r de Coulomby. Henri et Isaac de

Maloisel, etc. — Procédure au bailliage de Caen eutre

Louis d'Harcourt et les héritiers de Richard et Robert

Lévéque, pour paiement de fermages ,1674-1680). —
Arrêt de la Chambre des Comptes de Normandie,

déchargeant Louis et Henri d'Harcourt des amendes

encourues pour défaut d'aveu de lad. baronnie et

accordant un délai de 2 ans pour rendre les devoirs au

Roi (1680). - Mémoire des renies de la baronnie de

Cléville, tiré sur le gage-piège de 16SI : le marquis de

Croissanville, le fief d'Anuebault, M. de Bosroger, les

abbé et religieux de Troarn. etc. — Contredits de

Louis d'Harcourt à l'inventaire de production de Fran-

çois Hubert, curé de Cléville, les héritiers de Jacques

Jehanne, dit Le Pray, Jean-Baptiste Labbey, son fer-

mier receveur, el les abbé, prieur et religieux de

Troarn (168:2:. — Extrait du registre de Jacques Ber-

thault et son adjoint, tabellions au siège de Thury,

concernant l'accord entre François Hubert, curé de

Cléville, et Nicolas Cauvin, intendant du marquis de

Thury, sur leur procès pendant au parlement de Rouen
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(1686). — Reconnaissance par Robert Léger, fermier

desd. baron aies, à M. d'Harmonville, de remise d'aveux

y relatifs
1

1 698). — Mémoire et charge de rentes sei-

gneuriales, lettres, baux. etc.
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E. 288. (Liasse.) — 61 pièces, papier.

169S-1790. — Cléville, Mery, Bissières. — Recon-

naissances par Jacques Le Petit. s
r de Granmont.

secrétaire de l'hôtel-de-ville de Caen, et Nicolas Léger,

fermiers de lad. baronnie, de baux par eux faits de

terres à Cléville. à François Othon et autres 11714-

1718). — Requête aux présidents trésoriers de France

à Caen par Jacques Le Petit, lermier desd. baronnies,

pour être autorisé à saisir et faire vendre les biens,

meubles, grains et bestiaux de débiteurs d'arrérages

de rentes '1723:. — Procès-verbal de saisie faite par

Pierre Le Petit, sergent royal au bailliage de S'-Sylvain

et ordinaire aux bailliages d'Harcourt et Condé, à la

requête de Marie-Anne-Claude de Brulard de Genlis,

maréchale duchesse d'Harcourt. et du chevalier d'Har-

court, son tils, stipulés par François Le Bart, leur pro-

cureur, des récoltes de Robert Neuville, redevable de

rentes seigneuriales 1738'
;
procédure y relative et

pièces à l'appui. — Charges et état des rentes dues à

la baronnie de Cléville appartenant à lad. dame et à

son fils, redevables : M. de Vicq, à cause de sa femme,

héritière de François de Bailleul, seigneur de Crois-

sanville. les représentants du seigneur duc de Gèvres,

Jean-Charles de La Rue, seigneur du Boisroger, les

religieux de Troarn, Georges Legouix. curé de Clé-

ville, ete.
1
1746 . — Reconnaissance par Jean Hélie de

La Fontaine, élu à Caen. demeurant à Canteloup, por-

teur de procuration de Jacques Le Coq, du bail à lui

fait pour 9 années, par Henri-Claude d'Harcourt, du

domaine fieffé et non fieffé de la baronnie de Clé-

ville, situé paroisses de Cléville. Méry,et autres, mo-

yennant 6700 livres de fermages, outre les charges

(17.')1
; autre reconnaissance par Gabriel Lepailleur,de

Beuvron, de bail de l'herbage d'Orléans pour 9 ans,

moyennant 3650 livres de fermages annuels (1753). —
Bail par Anne-François d'Harcourt, marquis de Beu-

vron, maréchal des camps et armées du Roi, commis-

saire général de la cavalerie de France, à Jean Le

Gaultier, de Cléville, pour 6 années, des terres labou-

rables dépendant de la baronnie de Cléville, rentes

foncières et seigneuriales, etc.. moyennant 8.000 livres

de fermages |1776»; renouvellement en 1783 pour

11.000 livres. — Procédure entre Anne-François d'Har-

court et les habitants de Cléville, concernant les ma-

rais dud. lieu 1790

.

E. 280. (Registre.) — Moyen format. 20 feuillets, papier.

1602-1604. — Cléville, Méry. Bissières. — Charge

des rentes extraites sur les aveux rendus par les hom-
mes et tenants de la baronnie de Méry. Cléville <-t Ris-

sières, et sur les reconnaissances qu'ils ont faites aux

gages-pièges et pieds : Gilles de Bailleul. écuyer. s' de

Franqueville, à cause de sa femme, pour un fief assis à

Glatigny, 40 sols; le même, pour un autre lief nommé
le fief du Quesnay. « ungs gandz »; les héritiers du

fief d'Annebaut, pour les deux parts dud. fief; André

de Sillans, pour le fief du Boisroger, 40 sols; Guillaume

Ruault, pour le fief au François: le même, pour le fief

Berthrand; Melchior et Philippe Maloisel, pour le fief

du Perreur; Philippe Costard, sieur de La Chapelle

pour son moulin de Méry, 10 livres; Georges Fouques,

sieur de Longeau; les héritiers de Tristan de Bonne-

chose, pour le lieu de sa demeure assis â « Asnerey », 40

sols; Thomas Aupois, pour la coutume du marché de

Méry. 9 livres: Jacques Moullin. pour le parc de Méry.

70 sols: les chanoines du Sépulcre de Caen, pour leur

herbage nommé le Sépulcre, à Méry. \~2 sols: Nicolas

Cousin, s
r de La Rivière, pour un herbage près Or-

léans, qui fut aux chanoines du Sépulcre de Caen. 3

sols; Charles de Bonenfant, etc. — Rentes en froments

à Méry: Madeleine Le Grand, les héritiers de Tristan de

Bonnechose, s r des Ulets, etc. — Bentes en orges aud.

lieu : Charles de Bonenfant. s
r de Laulney, pour 2 acres

de terre dans sa coulure, etc. — Id. en avoines : Mel-

chior et Philippe Maloisel, pour eux et pour leurs frè-

res, pour le fief de Bissières, 24 boisseaux; André

de Vieulx, s
r de La Rozière. etc.— Id. en chapons : Da-

mien Huillard, à cause de sa vavassorie Remon Verson.

etc. — Id. en gélines : Michel Mailly, pour vergée 1/2

de terre en la délie de Lespine Auvray, 2 gélines, 2 de-

niers. — Id. en œufs : Denis Fonteneau, à cause de sa

femme, pour la vavassorie au Fay, etc. — A Cléville :

les abbé et religieux de Troarn, pour la dime de Clé-

ville, 6 livres, etc. — Exécutoire desd. rentes instance

de Jean Varin, sieur du Bois, procureur-receveur de

lad. baronnie, par Michel Ferrant, sénéchal. — Recou-

vert de parchemin

.

E. 290. (Registre., Petit format, 12ô feuillets. 3 pièces inter-

calées, papier.

1610-1612. — Cléville, Méry, Bissières. — Journal

de la recette de lad. baronnie de Méry et Cléville, ap-

partenant au marquis de Beuvron et de La Molfe-Har-
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court, pour 1610 el 1611, faite par Jeaa Blanche-

oappe. procureur de lad. baronnie. Redevables : Yves de

•< Balleur », héritier à cause de sa femme, lille et héri-

tière de Jacques d'Harcourt, sieur de Franqueville.

pour son fiel' de Glatigoy ; André de Sillans, pour le

fief du Bosroger; Philippe Gostart, s
r de La Chapelle;

Georges Foucques, s
r de Longeau, à présent Thomas

Morant. s
r d'Élerville, et Augustin Le Petit, s

r de La

Balle: Tristan de Bonnechose, à présent Odet de

Bonneehose. héritier par bénélice d'inventaire; Au-

guste Le Petit, lieutenant criminel au bailliage de

Caen; les chanoines du Sépulcre de Caen ; les héritiers

le François Cousin, écuver. pour le s
r de La Rivière

et les mineurs de feu Bobert Cousin, écuyer, s
r des Ro-

zières; Charles de Bonnenl'aul, s
r de Launey. Damien

Huillard, archer au château de Caen; Gilles de « Bal-

leul », s
r de Francqueville, à cause de sa femme, fille

el héritière de Jacques d'Harcourt; André de Vieulx,

s r deLaRozière, représentant Jacques Frigault; Char-

les Malloisel, s
r de Grave; les abbé et religieux de S'-

Marlin de Troarn pour les dimes de Cléville; Louis

Muslel, s' de La Boullée; les curé, piètres et clercs de

Méry; Nicolas Cousin, sieur de La Rivière: Marin Au-

ber, héritier à cause de sa femme, Glle et héritière de

Jean Le Bonnoys, etc.

E. 291. (Registre.) — Moyen format. 5'> feuillets. 6 pièces inter-

calées, papier.

1012-161S. — Cléville. Méry, Rissières. — Journa)

de la recette de la baronnie de Méry et Cléville appar-

tenant à M. de Beuvron, faite pour '012 par,Jean Blan-

checappe, procureur el receveur. Redevables: Yves de

t Ballenl > . héritier a cause de sa femme, fille et héri-

tière do Jacques d'Harcourt, sieur de Francqueville,

pour le fief de Glaligny; 23 avril 16] i. de Thomas

Guendon. à l'acquit du sieur d' Ambeville », 8 livres

pour 4 années d.- in sols; de < iratien et Jean Friguault,

i fils, pour le four à ban de Méry; de Philippe

d La Chapelle, pour son moulin à Anne-

rey, 1 « » livres; de démon Verson, aine de la vavassorie

.pour lui et ses puînés; de Philippe Maloisel, sieur

de Bissières, pour 6 vergées de terre en pré à Missières,

s; de iiille< Ruault, sieur de Cléville, représen-

tant Colas fontaine, pour une porti le terre, 4 sols;

de Gaspard Le Petit, sieur du lieu, représentanl Jac-

ques Moulin; de Charles de Bonenfant, sieur de Lau

ney, pour t acre de terre, es prés de Monfreulle, 12

•ni- , de François de Lodj -, époux de Françoise Ruault,

rede Madeleine Le Grand, sa mère. — En lèle,
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quittances signées de M. d'Harcourt de diverses sommes

à lui remises par led. Blanchecappe. — A la fin, ap-

précie des grains de rente dus à lad. baronnie. de 1612

à 161i>. 1612 : froment 20 sols le boisseau, orge 10

sols, avoine 6 sols 8 deniers (émargé 8 s. Nd.), chapon

10 sols, poule 5 sols, œuf 1 double; 1615 : froment,

23 sols 4 deniers, orge 16 sols 3 deniers, avoine 13 sols

3 deniers, chapon 10 sols, poule o sols, œuf 1 double.

— Recouvert de parchemin.

E. '292. (Liasse, i
— 4 pièces, papier.

1623-1741. — Clinchamps. — Étal de recettes des

fermages du fief qui fut de Clinchamps, appartenant

au marquis de Beuvron. pour 1623. Bedevables : La

Tournerie, le sieur du Maisnil La Marche, etc. — Certi-

ficat de Pierre de Rocquancourl, sergent royal en la

vicomte de S'-Svlvain el Le Thuit, qu'il a publié, issue

de la messe paroissiale de Clinchamps, la vente des

récoltes saisies sur Thomas Capitrel, à la requête de

Jacques Le Monnier. sieur de La Cousture. bourgeois

de Falaise, pour paiement; extrait du registre dud. de

Rocquancourl, concernant lad. adjudication 164'J .
—

Copie d'accord entre le comte de, Thury et M. de Cau-

vigny-Clinchamps, portant que led. comte se désiste

de l'opposition formée en raison du marché d'Lrville

par le marquis de Thury. son père, contre l'érection et

établissement du marché de Clinchamps. pour lequel

11"" de Clinchamps. aïeule dud. deCauvigny. avait ob-

tenu des lettres de concession, moyennant 2.500 livres

1699 .
— Bail devant Michel Le Rebourg, notaire en

la vicomte de Falaise pour le siège d'Harcourt, Pont-

d'Ouilly et dépendances, par Pierre Frasier, lieute-

nant ^particulier du bailliage d'Harcourt. chargé tics

affaires du duc d'Harcourt, pour 9 années, à Jean

Heusé. sergent royal an bailliage de Falaise, demeurant

i S'-Rémy, de la sergenterie de Clinchamps, moyen-

nanl 60 sols de fermage ( ITii .

Liasse.) — i pièces, parchemin; 'is pièces, papier.

1700-1740. — Combray. — Signification par Jac-

ques Le Petit, huissier royal au bailliage d'Alençon, vi-

de S-Sylvain, et ordinaire au duché d'Harcourt,

y résidant, a la requête d'Henri d'Harcourt. duc dllar-

courl lieutenant général des armées du Roi el de la

pi-ovin le Normandie, ambassadeur extraordinaire

en Espagne, etc . stipulé par Nicolas Cauvin, sieur

d'Harmonville, -"m receveur général, a Louis Hélie,

sieur d'Arlon, receveur au grenier à sel >\r Falaise, au
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manoir seigneurial de Combray, du contenu en un

committimus obtenu en la grande chancellerie du

Conseil à Paris, avec assignation à comparoir devant

les maîtres des Requêtes du Palais à Paris pour y re-

présenter les litres en verlu desquels il est en posses-

sion des terres et seigneuries de Combray et Bonnœil,

mouvantes du duché d'Harcourt (1702); procédure y

relative: signification (1703) de vente par Nicolas de

Fremont. chevalier, maître des Requêtes ordinaire de

l'Hôtel, à Jacques Morin, sieur du Mesnil, bourgeois de

Caen, de diverses fermes à Combray, Bonnœil, Donnay,

S'-Omer et Angoville, au droit de son acquisition de

Jean-Pierre d'Argouges en I6!S7, etc. (1701), et de bail

à lietfe perpétuelle par le même aud. Hélie d'Arlon,

logé à Paris rue de la Calandre, en la maison où peud

pour enseigne le Panier Fleuri, paroisse S' Germain le

Vieil, des liefs nobles de Combray et Bonnœil, avec le

droit de présenter à la cure de Combray et le droit de

justice, et la sergenterie noble de Tournebu, à lui ven-

dus par led. d'Argouges. maître des Requêtes ordinaire

de l'Hôtei, et Marie-Françoise Le Pelletier, son épouse

; 1701) ; arrêt des Requêtes du Palais condamnant led.

Hélie, sieur d'Arlon, à payer au duc d'Harcourt les

droits de treizièmes et de relief desd. acquêts (1703).

—

Autorisation par Pierre Frasier, lieutenant particulier

du bailliage, duché et pairie d'Harcourt, du consente-

îneni «lu procureur fiscal, à Pierre Morin, laboureur,

de la paroisse de Combray, de l'aire publier monitoire

contre ceux qui ont coupé des arbres et haies et nui-

tamment mis leurs bestiaux dans ses prés, frappé sa

femme et sa servante, etc. (1740).

E. 294. (Liasse.) — 20 pièces, parchemin ; 38 pièces, papier.

1379-1611. — Creully et Creullet. — Analyse de

production de pièces par Pierre d'Harcourt, marquis

de Beuvron et de La Motte Harcourt, contre Jean Le

Hericy, sieur de Couvert, concernant le lit re et qualité

de sieur de Creullet et la jouissance de 6 vergées de

terre assises a Creully, au hameau de Creullet. en

ville ("1378-161 1) : 1378, 9 mars, prise à fieffé par Girot

Lesmerey, de Creully, de Richard de Creully,

chevalier, sieur de Creully. d'un « mesnage » au

hameau de Creullet, etc. — Cession devant Jean

Baudet, tabellion es mettes de la sergenterie de

Creully, par Jean et Fouquet du Bourguel, frères,

à Philippin du Bourguel, leur frère, d'une maison

et jardin à Creully, en la porte Coulombe (1439).

- Partage des biens de feu Artur de Vierville,

châtelain et baron de Creully, entre Marie, sa fdle aînée,

épouse en premières noces du châtelain de Bacqueville
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et de Brachv. en secondes d'Eustache de Clennont,

baron de « Cresy », et en troisièmes de Jean de Sillans,

seigneur d'Hermanville, et Jacqueline, épouse de

Charles d'Harcourt. châtelain et baron de Beàufou,

Beuvron, La Molle de Gesny. Grimbosq, seigneur de

Bailleul, Angerville, Druval, Croissanville et Eresney-

le-Puceux, etc. 1507), copie de 1809: arrêt y relatif de

1509. copie collalionnée à l'instance du baron du

Mesnil-Bue el Monlhuchon en 1503. — Aveux : à

François d'Harcourt. vicomte de Caen. à cause de sa

baronnie de Creully, par Simon Vaillant, de Crépon

(1523), reçu aux pieds de la baronnie tenu- par Cuil-

lanme Taillebois, éo., lieutenant du sénéchal, par

Guillaume Lucas, curé de S'-Nicolàs de Creully, pro-

cureurde la baronnie; — à François d'Harcourt. ëcuyef

d'écurie du Roi, son vicomte de Caen, sire el baron de

Beuvron, Beaufou, Massy, et Creully en sa portion

(1538); — à Charles d'Harcourt, par Marin Lucas, d'une

acre de terre au terroir île Creullet. délie du iionehe-

rey, bornée en partie par Guillaume de Mangneville

(1570), etc. — Adjudications et baux devant Pierre des

Essarts, écuyer, et Jean Gast, tabellions à Creully. de

pièces de terre sises aud. lieu, appartenant à François

d'Harcourt. vicomte île Caen (1532, v.s.); autres devant

Alexandre Fouquieu et Pierre Brasnu, tabellions en la

sergenterie de Creully (Io40).— Déclaration des fruits

il récoltes étant sur plusieurs pièces de terre dépen-

dant du domaine non fieffé de la baronnie de Creully

et Creullet pour la part de Pierre d'Harcourt. pour re-

couvrement des fermages (1580). — Bail par Pierre

d'Harcourt à François Pinel, de Fresney-le-Pucux,

des terres et sieuries de Creullet et Creully
v
lôS7). —

Vente devant Horace Le Forestier el Guillaume Caillot,

tabellions à Caen, par Pierre d'Harcourt à Jean Le

Villain. sieur du Haut Londel el de LaCarbonnière, mar-

chand, bourgeois de Caen, de l'herbage S'-Gilles, sis à

Creully. moyennant 1033 écus sol I 3 (1588); remise

à droit de condition devant Guillaume Caillot et Pierre

Bacon, tabellions à Caen. par led. Le Villain à

M. d'Harcourt, dud. herbage (1588). — Procédure

cuire Jacques d'Harcourt. lils mineur de Pierre d'Har-

court, baron de Beuvron. conduit par Robert d'Har-

court, sieur de Chastinonville, son onêle, el François

Le Héricv, sieur de Couvert et du fief le Conte dans

Creullet, l'un des cenl gentilshommes de la chambre

du Roi, en cassation de contrat l'ait entre lesd. Pierre

d'Harcourt et François Le Héricv (1588); enquête

devant Éléazar Malherbe, conseiller au bailliage de

Caen: Michel Le Gabilleur, Yves ('.appelle, avocats,

Horace Le Forestier, tabellion, etc. (1689).
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E. *C». i Liasse.) — 12 pièces, parchemin: 35 pièces, papier.

1593-1623. — Creully. — Procédures entre Pierre

d'Harcourl, s
r et baron de Beuvron, et Antoine de

Sillans, s
r

et bnron de Creullv, concernant rente

réclamée par led. de Sillans (1593-1594). — Réplique

du s' de Creullet contre M. de Beuvron (1594).— Taxe

par Thomas Potier, écuyer, sieur de Bapaulme. Arro-

manches et Asnelles, lieutenant général en la vicomte

de Baveux du bailli de Caen. à Guillaume Avaine,

écuyer, licencié aux lois, avocat à Bayeux, pour avoir

occupé dans le procès de Robert d'Harcourl, sieur

de Chaslinonville, tuteur de Jacques d'Harcourl, fils de

Pierre, marquisde Beuvron, contre François Le Héricy,

sieur de Couvert ( 1595 . — Adjudication devant Marin

Costil et Jean Le Forestier, tabellions en la sergenterie

de Grave, des terres, prés et herbage du domaine de

la terre et seigneurie de Creullet et Creully apparte-

nant à Pierre d'Harcourt 1596). — Arrêt du parle-

ment de Rouen rejetant l'appel de Pierre d'Harcourt,

marquis de La .Motte Harcourt et baron de Beuvron,

d'une sentence du siège de Falaise rendue au profit de

feu François Le Héricy, maintenu au titre et qualité de

sieur de Creullet. par provision, au préjudice des ba-

rons de Creully. etc. (1598). — Procédure en parle-

ment de Rouen entre Pierre d'Harcourt et François Le

Héricy, fils et héritier de François Le Héricy, concer-

nant paiement d'arrérages de rente (1603): autre

procédure aux assises de Bayeux, tenues par Charles

Le Mercier, écuyer, lieutenant du bailli de Caen. entre

1rs mêmes et Antoine de Sillans, baron de Creully en

sa partie, pour paiement d'arrérages de rente (1606-

1607) ; audition des témoins produits par Jacques

d'Harcourt. fils Pierre, conduit et mené par Bobert

d'Harcourt, sieur de Chastinonville, son oncle, deman-

deur en cassation de contrat passé avec François Le

Héricy, sieur de Creullet (1607); serment y relatif

devant Charles Le Mercier, écuyer, sieur île S l-Ger-

main, lieutenant du bailli de Caen en la vicomte de

Bayeux, de Guillaume Caillot, ci-devant tabellion à

Caen (l<iU7). — Procédure entre Pierre d'Harcourt,

clamant a droit seigneurial et comme marché fraudu-

leux, contre Jean Le Héricy, sieur de Couvert, acqué-

reur de Jean et Mathieu Rambault (1610-1611). — Mé-

moire des héritages qui' tient en roture du marquis de

Beuvron .Iran Le Héricy, Bieur de Creullet, a cause de

M baronnie de Creully el Creullet. — Extraits: des

pieds de la terre et sienne d'AsnelleS, qui lill ;i l'en

Jean Le Maigri -nui- du heu el du Prey, réuni faute

de devoirs seigneuriaux à la baronnie de Creully en la

portion de Pierre d'Harcourt (1623) ; des pieds de la

baronnie de Creullv et Creullet, pour la portion ap-

partenant à Pierre d'Harcourt, chevalier de l'ordre du

Roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre, conseiller

en ses Conseils d'État et privé, capitaine de 50 hommes

d'armes de ses ordonnances, gouverneur de Falaise,

marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, comte

de Croisy, baron du Mesnil-Bue, Monthuchon, Méry et

Cléville, Varaville, Cierrey, et dud. lieu de Creully en

sa partie, Creullet en son intégrité, seigneur et châte-

lain de Fresney-le-Puceux, Grogny, Cailloué, Boulon,

Mathieu, Vienne et Le Manoir, tenus par Michel Robil-

lard, avocat à Bayeux, sénéchal (1023).

E. 296. (Liasse.) — i pièces, parchemin; 23 pièces, papier.

1623-1661. — Creully. — Reconnaissance devant

Robert Le Marchant et François Tubeuf, tabellions

en la sergenterie de Graye, par Jean Drouet le jeune,

de la paroisse d'Asnelles, du bail de la recette du

domaine non fieffé de la terre et seigneurie de Creully

et Creullel à lui fait par Gillonne de Matignon, épouse

de Pierre d'Harcourt (1024). — Remise à droit féodal

devant Jacques Le Dresseur et François de Launey,

tabellions au siège «lu Thuit. par Jean Le Faulcon-

nyer. sieur de Fontenay, trésorier général de France

à Caen, à Pierre d'Harcourt, de son droit de vente à

lui fait par Nicolas Grimoult, écuyer, sieur de La Motte

et d'Acqueville. conseiller au parlement de Rouen, du

fiel noble, terre et seigneurie de Creullet assis en la

paroisse de Creullv et aux environs, à lui vendu en

1625, tenu et relevant dud. de Beuvron en sa moitié

de la baronnie de Creully. moyennant le rembourse-

ment de 22.500 livres de principal plus les frais et

loyaux coûts (1026).— Reconnaissance du prêt fait par

Jean Le Savoureux, procureur de la dame veuve et

héritiers du s
r de Beuvron, à Louis de Nollent, écuyer,

sieur de Bonbanvillc, de pièces concernant la baron-

nie de Creully ^1634). — Extrait du procès verbal de

vente de bètes à laine et à cornes, et de chevaux saisis

sur Jean Le Savoureux, fermier du marquis de Beuvron

(1647). — Sentence de Siméon de Fontaines, écuyer,

sieur de Neuilly, vicomte de Caen, condamnant Denis

Moulin ut Vigor Le Fort, sieur des Castelcts, au paie-

ment de la somme de 268 livres 5 sols montant d'une

promesse faite à Odet d'Harcourt (1659); procédure y

relative.
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E. "J97. i Liasse. i — 4 pii'«es, parchemin; n pi<-ces. papier.

1560-1789. — Croisilles. — Extrait des pieds de

la sieurie et fiefferme de Croisilles (1559, v. s.) —
Vente devant Marguerin Rogier et Jean S'-Jasme,

tabellions au siège de Croisilles, par Jean Maheu dit

Petit, à Colas et Liénard André, d'une pièce de terre à

Croisilles 1570).— Certificat du prévôt de la fiefferme

de Croisilles appartenant au marquis de Thury. de la

publication de la tenue des pieds 1610'. — Publication

par Julien Le Masson, vicaire de St-.Martin de Croisil-

les, au prône de la messe paroissiale, à la requête de

Joseph de Josy, sieur du lieu, de la tenue des pieds de

la fiefferme de Croisilles dépendant du marquisat de

Thury (1614). — Extrait du registre de René Berthault,

tabellion au bailliage de Thury pour le siège dud. lieu.

etJeanGuérin, aussi tabellion, par lui pris pour adjoint:

« pactions » et transaction irrévocable au manoir du

Breuil, entre Jacques Le Gardeur, éc. , fils et héritier

aine de feu Olivier Le Gardeur, éc. , sieur du Breuil, et

Pierre Le Gardeur, éc, lils et héritier puîné, pour la

liquidation du partage dud. Pierre en la succession de

leur père, par l'avis de Jacques Godes, éc. sieur

d'Amblie, et de leurs parents et amis ; à l'aîné demeure

le fief noble, lerre et sieurie de Croisilles, en ce com-

pris le fief du Breuil, et celui de Brieux, qui y a été réuni,

etc. (1025). — Extrait des pieds de la fiefferme de

Croisilles tenus par David Siguard. écuyer, sieur du

Désert, bailli de Thury et sénéchal de lad. fiefferme

(1647 . — Reconnaissance par .Michel Duehemin du

bail à lui l'ait par Odet d'Harcourt, comte de Croisy.

marquis de Thury et de La Molte-Harcourt. des rentes

en deniers, grains, œufs et oiseaux dépendant de la

fiefferme de Croisilles (1652 . — Exploit de Jean Gobil-

let, sergent royal en la vicomte de S ''-Sylvain, portant

qu'il a fait défenses, à la requête d'Odet d'Harcourt,

chevalier, comte de Croisy. marquis de La Motte-

Harcourt, seigneur de la fiefferme de Croisilles. à Marc

Le Gardeur, écuyer, sieur du Breuil, de chasser sur

les terres dudit comte 1661). — Copie informe de fiefle

devant Jacques Crespin. notaire à Pretot, par Made-

leine Patry, comtesse de Franquetot. dame et patronne

de Croisilles, Montigny, Maisoncelles-sur-Ajon, veuve

de Jean-Antoine de Franquetot, capitaine lieutenant

de "200 hommes d'armes sous le titre de la Reine,

maréchal des camps et armées du Roi. à Gilles Feuil-

lée. de Picauville, demeurant aux Moutiers en Cinglais,

d'une pièce de terre sise à Croisilles près le village de

Courmeron (1699). — Certificats de publications faites

issues des messes paroissiales de Croisilles, de tenues

des pieds de la fiefferme dud. lieu. — Quittances des

sommes payées par .MM. de S'-Blaize, fermiers du duc

d'Harcourt. de rentes dues au domaine de Condé-sur-

Noireau appartenant au duc de Valentinois, à cause

de la fiefferme de Croisilles. — Analyses de pièces:

fieffé par Hardouin de Morel. seigneur et marquis de

Pu tances, capitaine de cavalerie dans le régiment

d'Anjou, à Guillaume Renault, de Croisilles (1708),

etc. — État des pièces, lettres et écritures appartenant

à Charles Brion, md
, bourgeois de Paris.

E. 298. (Liasse. i
— 9 pièces, parchemin; o'i pièces, papier.

1456-1600- — Croisy. — Vidimus par Jean Geudon,

vicomte d'Évreux, en 1456, d'aveu ou dénombrement

du fief, terre et seigneurie de Croisy en la châtellenie

de Pacy. fait sous le scel de Marie de Garencières,

dame de Croisy. auquel était attaché le mandement

d'expédition de la Chambre des Comptes de Paris, et

le mandement de Pierre du Val, lieutenant général du

bailli d'Évreux, led. aveu rendu au Roi : les château et

manoir chus en décadence et ruine totale à cause des

guerres ; extensions à Croisy, Menilles et environs :

coutume franche en la forêt de Merey (1456); copie

collationnée en 1614 par Charles Marcel, greffier en la

haute justice bailliage-vicomtal de Croisy. — Copie

collationnée en 1623 par Nicolas Marcel, tabellion en

la vicomte de Croisy, à la requête de Pierre Lescuyer,

procureur de Louchard , receveur de la sieurie de

Croisy, de sentence de Pierre Hébert, lieutenant géné-

ral de Nicolas Thioult. vicomte de Croisy, pour Guil-

laume de Gaillon, écuyer, baron de.Macy et sieur de

Croisv. concernant la banalité du moulin dépendant

de la seigneurie de Croisy il510). — Aveu à Louis

d'Harcourt. baron de Massy, seigneur de Croisy

et C.ierrev, par Jean Honfray l'ainé, de Menilles, de

maisons, jardins et vignes dépendant de lad. sei-

gneurie 1553. — Extrait des assises de Pacy

tenues par Guy Dionis. licencié aux lois, lieutenant

particulier pour le Roi aud. lieu du bailli d'Évreux,

Gaston Baudouin, lieutenant général, concernant le

décret de la terre do Croisy requis par Pierre Che-

vreuse. bourgeois de Paris, représenté par Jacques Le

Clerc, avocat a Évreux, sou procureur, pour paiement

de 4.727 1. 15 s. tournois en une partie et 117 I. 14 s.

8 d. parisis en une autre, dues par Louis d'Harcourt,

baron de Massy et s
r de Croisy ; estimation dud. fief par

Jean de Moustiers. s
r du Boscroger, Jean Doublet, s r

d'Hardencourt, Jean Loubert, s
r de Martainville, Nico-
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las de S'-Ful, s
r de La Moite, Nicolas Desmoullins, s.'

de Fains en partie, et Loup de La Garenne ; Anne, duc

de .Montmorency, pair et connétable de France, oppo-

sant aud. décret : Nicolas Linardière, vicomte de Croisy,

etc. (1561-1864).— Etat et calcul du décret dulief, terre

et seigneurie de Croisy, qui fut à feu Louis d'Hareourt,

et pour ses dettes passe par décret de justice aux assi-

ses de Pacy à la requête de Pierre Chevreuse, bour-

geois marchand de Paris, créancier de 4727 livres,

plus les dépends, par Gaston Baudouin, écuyef, lieute-

nant général au bailliage et siège présidial d'Evreux,

les assises de Pacy séantes (1565, v. s. . en présence de

Guy Dyonis, lieutenant particulier en ce lieu du bailli

d'Evreux, Mathieu du Vivier, procureurdu Roi au bail-

liage et siège présidial d'Evreux, Louis Dupont, substi-

tut à Paey, et autres, notamment 9 avocats à Pacy,

des opposants, savoir Christophe, comte de « Roquen-

dolf », s r usufruitier des chàtellenies de Pacy, Ézy et

Nonancourl. Anne de Montmorency. Etienne Michel,

curé de Croisy. Guy et Charles d'Hareourt, barons de

Beuvron et de La Motte, etc. — Mandement du parle-

ment de Rouen concernant le procès entre Charles

d'HarGOurt, ~ r

et baron de La Molle et Croisy, repré-

sentant feu Guillaume de « Galloyn », baron de Massy

et de Croisy, el Fiacre de Barthélémy, les religieux de

S'-Taurin d'Evreux, le substitut du procureur général

el Simon Michel, concernant le patronage el cure de

Crois) 1575). — Engagement devant Germain Marcel,

tabellion en la vicomte de Croisy, et Simon Marcel,

son adjoint, par Charles d'Hareourt, seigneur châte-

lain de Croisy. Fains et La Nocherie, à Jean LeRaulx,

- de La Croix, professeur de lettres saintes, résidant

en i I Diversité de Paris, natif de S'-Nicolasde « Plassy »,

diocèse de Baveux, des reliefs et treizièmes de la terre

meurie de Croisy, et autre contrat pour demeu-

rer quitte de la pension que led. d'Hareourt lui devait

de tout le temps qu'il a été demeurant avec lui. et pour

argent prêté iliiSil); présent Robert Mottey, curé de

Croisy ; autre engagement des reliefs el treizièmes de

Fains 1581). — Nomination par Charles d'Hareourt,

baron de Croisy, Fains, Les Ecarts el La Nocherie, de

Jean Le Roy comme greffier de la haute justice de

Croisy, en reconnaissance des services rendus par Jac-

ques Le Roy, procureur a Pacy, son père (1584). —
Quittance donnée a l'ai y, à l' o aslelier » de la juridic-

tion de Croisy, devant Germain Marcel, tabellion à.

Croisy, el Simon Marcel, son adjoint, par Robert Le

Mancel, procureur el receveurde Marie de Bricqueville,

dame de ' îroisy el baronne de La Motte, à ses fermiers

delà terre et sieurie de Crois) 1584); autres quittances

CALVADOS.

de lad. Marie de Bricqueville, douairière de Croisy,

Hardencourt, etc. (1585 .
— Minute de certificat donné

parM. de Beuvron. capitaine de50 hommes d'armes des

ordonnances du Roi, au sergent Motte, de la remise

faite suivant l'intention du Roi et de M. de Montpensier,

par le commandement de M. de Larchant, de sa maison

de Croisy, où led. sergent disait être en garnison, sui-

vant l'ordre de l'Amiral, lorsqu'elle fut prise par force

sur les ennemis du Roi (1593). — Cession devant Ri-

chard Taupin et Jean Dagommel, tabellions au siège

de Beuvron, par Pierre d'Hareourt et ses frères, héri-

tiers de Charles d'Hareourt, leur oncle, à Marie de

Bricqueville, dame de La Grange, veuve du baron de La

Motte, de la jouissance sa vie durant des terres, châ-

tellenie et haute justice de Croisy et Cierrey (1594). —
Procédures à Pacy, à l'atrier du baron dud. lieu,

devant Guy Dionis, lieutenant du bailli-vicomtal

(1595). — Vente et cession devant Guillaume Caillot

et Horace Le Forestier, tabellions à Caen, par Mathu-

rin Raoult, de S'-Nicolas de Placy, frère et héritier de

Jean Raull. Sieur de La Croix, à Pierre d'Hareourt, des

reliefs et treizièmes des sieuries de Croisy et Fains. etc.

(1595 . — Procédure aux Requêtes du Palais à

Rouen entre Georges Louchard, officier de l'artillerie

du Roi, lieutenant d'une compagnie bourgeoise de lad.

ville, et Pierre d'Hareourt, concernant la reconnais-

sance des signatures de feu Charles d'Hareourt (1598-

1000). — Procédures entre Pierre d'Hareourt et .Marie

de Bricqueville, civilement séparée de Pierred'Harville:

exploit de Nicolas Grentes. sergent royal ni e ancien

priseur et vendeur de biens au bailliage et vicomte

d'Evreux, Pacy, Nonancourt et Ézy. concernant les

affaires île Marie de Bricqueville (1600). — Mandement

des gens des comptes en Normandie concernant les foi

et hommage de Pierre d'Hareourt pour la sieurie de

Croisy et le fief de Cierrey (1600). — Procès-verbal des

réparations des maisons et moulin de la terre de Croisy

dressé par Pierre Puchot. conseiller au parlement de

Rouen, assisté de Pierre Poupart, greflier (1600).

E 299. (Liasse.)— 4 pièces, parchemin: 16 pièces, papier.

1600-1620. — Croisy. — Suite de la procédure aux

Requêtes du Palais à Rouen entre Pierre d'Hareourt el

Mane de Bricqueville, dame de La Grange, douairière

de la baronnie de La Motte Gesny, concernant les répa-

rations des maisons el moulin de la sieurie de Croisy.

etc. (1601-1605 .
— Déclarations de la terre al sei-

gneurie de Croisy, qui esl châtellenie avec haute, basse

et moyenne justice, tenue du Roi à cause Ar sa duché
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d'Évreux, sise sur la rivière d' <c Ure » prèsde« Passy »,

à une journée de Paris et à 12 petites lieues de Rouen,

lad. chàtellenic à présent érigée en comté, un vieux et

ancien château clos de bonnes murailles, où il y a

encore trois tours fort bonnes, avec un petit corps de

logis logeable; vignes; plants à cidre; droit de pêche-

rie dans la grande rivière d'Eure, affermé 6 écus par

an, et pêcherie du bras de la rivière passant dans le

domaine, affermé au même prix; droit de fouage sur

les hommes, de o en 3 ans ; les hommes de la seigneurie

sont sujets faire la vendange du seigneur en leur

donnant leurs dépens seulement, et n'oseraient lesd.

hommes vendanger leur vignes qu'après celles du sei-

gneur, à peine de forfaiture, lesd. hommes sujets pres-

surer leurs vins et cidres dans le pressoir du seigneur,

sans oser aller ailleurs, sous peine de forfaiture, et doi-

vent pour le pressurage de chaque muid de vin un seau

dud. vin valant 10 pots, mesure d'Évreux; le sei-

gneur a d'ancienneté droit de présentation à la cure,

dont il y a procès pendant au parlement de Rouen avec

l'abbé de S'-Taurin d'Évreux, qui volontairement con-

sentirait l'alternative dud. patronage ;
pendant le litige,

le Roi y pourvoit; lad. terre peut valoir plus de 1.000

à 1.200 écus de rente; droit de pourvoir aux offices,

qui sont juge bailli vicomtal, procureur fiscal, greffier,

tabellions et sergents, qui s'afferment, donnent ou

vendent selon le vouloir du seigneur; il y a pour plai-

der extraordinairement par devant led. bailli vicomtal,

en la ville de Pacy, 1' « attrier », qui est le droit du

seigneur où l'on assigne les tenants de la sieurie pour

nouvelles actions, tant pour reconnaissances de faits

qu'autres actes de justice: lad. juridiction se tient àCroisy

dans le village, qui est une grande paroisse, de quin-

zaine en quinzaine; « à cause de lad. sieurie de Croisy

sont tenuz les fiefz de L'Omosne, de La Boullaie Morin,

et de S'-.Michel des Boultes »; droit de « chauffage, et

bastir sur led. lieu », dans la forêt de Merey, apparte-

nant au Roi ; belles garennes dont les coupes ordinaires

servent à faire des échalats aux vignes et des fagots pour

l'ordinaire du logis, valant 60 livres, le gibier desd.

garennes, annuellement 30 livres; champart affermé

15 livres ; droit de prendre sur chaque pièce de vin sor-

tant de dessus lad. terre, baillé à ferme 6 livres: droit

de 2 pots de vin, 2 miches et 1 épaule de mouton sur

chacun des hommes quand il se marie, pour mets de

mariage ; droit de colombier aud. lieu, où il y en avait

un fort beau et bon qui fut ruiné par l'armée du Roi

lorsqu'elle campa devant durant les guerres, etc. —
Déclaration des rentes seigneuriales. — Accord devant

Nicolas Marcel et Nicolas Poisson, tabellions en la

Calvados. — Série E.
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vicomte de Croisy, entre Pierre d'Harcourt, stipulé par

François de Bieuville, sieur de La Vallée, et Georges

Louchard, bourgeois de Rouen, concernant leur pro-

cès et les dépends adjugés à Louchard. ledit accord fait

en présence de Nicolle Bréant. vicaire de Croisy, Abel

Haymet, receveur de la terre et seigneurie des Vaulx

(1604 . — Inventaire des pièces et écritures mises au

greffe de la Chambre des comptes de Normandie par

Adrien Drouyn, greffier au siège de Pacy du bailli d'É-

vreux, suivant l'assignation de M. de Beuvron à lui

faite (1605). — Quittance par Nicolas du Val, écuyer,

s
r de Beauvais, lieutenant pour le Roi à Pacy du bail-

li d'Évreux, à M. de Beuvron, de 17 écus réduits à

54 livres tournois, pour son vacat et des < eonseulx »

qui ont assisté au jugement et vérification de l'aveu

de la terre et seigneurie de Croisy (1605). — Aveux

d'Andrieu Mallard, Marin et Pierre Lescuyer, etc.

1606 .
— Mandement des commissaires députés pour

la réunion et vérification des engagements, confection

de papier terrier, recherche des entreprises et usurpa-

tions du domaine du Roi en Normandie, au premier

huissier requis, de contraindre Pierre d'Harcourt à

payer à Pierre de La Faye, huissier en la Chambre

des Comptes de Normandie, 9 livres à lui taxées pour

saisie de la terre et sieurie de Croisy et Cierrey, faute

de foi, hommage et aveu rendu (1607). — Procédure

en Parlement entre Pierre d'Harcourt, marquis de

Beuvron, et Guillaume Pericard et Jacques Davy, car-

dinal du Perron, abbés de S'-Taurin d'Évreux, concer-

nant le droit de présentation à la cure de S -Germain

de Croisy (1615-1618) ;
mandement y relatif de Louis

de Croisy, président et lieutenant général ancien civil

et criminel au bailliage et siège présidial d'Évreux,

et assignation aux abbé, prieur et religieux 1620 .

E. 300. iLiasse.) — 16 pièces, papier.

1600-1624. — Croisy. — Procédure devant Marin

Honffroy, licencié aux lois, exerçant la juridiction du

bailli-vicomtal de Croisy, à Pacy. à l'atrier de Croisy,

concernant la remise du mets de mariage réclamé à

Pierre Loisel, laboureur de la paroisse de Menilles, à

cause de son récent mariage, par Georges Louchard,

bourgeois de Rouen, receveur de la terre et seigneurie

de Croisy. à lui joint Pierre d'Harcourt (1622) ; sou-

tiens dud. receveur; réponses dud. Loisel. concernant

cette « redebvance nouvelle et insolite qui est ung

metz de mariage, pour s'estre marié depuis ung an et

faisant lors sa demeure sur le territoire dudict lieu de

Croisy en la maison de Jacques Loisel. son père »
;
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suite de lad. procédure en la vicomte de Croisy.
j

tenue par Jacques Le Normand, bailli vicomtal

de la haute justice, puis à Menilles en la maison

de Jacques Loisel. sur le territoire de la juri-

diction dud. lieu, par Honffroy (1623); extrait des

registres des pieds et gages-plèges de la terre et seigneu-

rie de S'-Lue, tenus par Jean Labiche, licencié aux

droits, sénéchal, en 1614, concernant le mets de son

second mariage dû par Guillaume Boiscuvier, sommelier

du Roi, collationné par le greffier de lad. sieurie, à

l'instance de Pierre d'Harcourt, stipulé par Nicolas Le

Maréchal, tabellion, procureur fiscal à Croisy (1623) ;

autre extrait des registres des pieds de la seigneurie

d'Autheuil, tenus par Jean Le Doulx. licencié aux droits,

sénéchal (1623), concernant le mets de mariage dû par

Etienne Chevallier, l'un des hommes et vassaux de

lad. sieurie, collationné instance de Pierre d'Harcourt

1623); copie de déclaration faite à Nicolas Hennequin,

président au Grand Conseil, seigneur de « Pèrey »

et de Chavigny, par Pierre Morisse, avocat au bailliage

d'Évreux, tuteur des enfants de feu Mathias Martel,

procureur aud. bailliage, de divers héritages, en sa

terre et sieurie de Prey, contenant reconnaissance de

regard de mariage (1606), collationnée à l'instance de

Pierre d'Harcourt (1623); copie d'aveu et dénombre-

ment de lad. terre en 1604 et pièces annexées, notam-

menl enquête y relative par Nicolas du Val. éc, sieur

de Beauvais, lieutenant civil et criminel à Pacy du

bailli d'Évreux, commissaire député de la Chambre

des Comptes de Normandie (1605) : Nicolle Prévost,

curé de Boncourt; Nicolle Bréant, vicaire de Croisy ;

Mathieu Hayinet. vicaire de Vaux; Sébastien Honffroy,

prêtre, a Menilles; Mathieu du Val, éc, sieur de

Beauregard, « Bertherend » du Chesne, éc, sieur de

Préaux, capitaine exempt des gardes du corps du Roi
;

Nicolas Marcel, tabellion à Croisy, etc. ;
inventaire des

pièces produites par led. Pierre d'Harcourt, seigneur

haut-justicier et châtelain de Croisy (1624).

E. 301. i Liasse.) — 3 pièces, papier.

1521-1783. - Guley-le-Patry. — Extrait du gage-

1,- la baronnie de La Motte de Ceany et Grim-

bosq, terni par Nicolas Vanquelin. écuyer, sénéchal,

manl l'aveu de Geffray Patry, chevalier, sei-

gneur de Culey-le Patry, à Jacques d'Harcourt, proto-

notaire du S Siège apostolique, trésorier de l'église

paroissial' Groissanville, curé du

Mesnil-Bue, mi ' baron de La Motte, du fief de

Culej le-Patrj s'étendant a S 1 Martin de Sallen, S 1 -

CALYADOS.

Lambert. Cauville et autres paroisses, dont copie y

annexée (1521).— Lettres d'affaires adressées: par

M-e Gohier de Culey à Le Bart à Harcourt (1782) :
par

Tahère à Le Bart, bailli d'Harcourt 1783).

E. 303. (Liasse. i
— 2 pièces, papier.

XTIIP Siècle. — Curçy. — Mémoire soumis à Le

Bart, pour examen, des possessions de Le Moutonnier,

dont la marquise de Bénouville réclame la mouvance,

consistant eu terre, bois taillis, prés, situés à Curcy au

dellage de dessous le Poirier, lesd. héritages acquis

d'un s
r de Coussy, de Julien Lefèvre et autres, et faisant

l'aînesse d'une vavassorie appelée Guyot Patry, sui-

vant un décret de la terre de Curcy de 1622 ;
en 1643,

Philippe Patry, fils Guillaume, vendit à |Étienne Lié-

tot. curé de Bonnemaison, divers héritages relevant

des seigneuries du duc d'Harcourt, du marquis de

Courvaudon, du baron de Curcy et du seigneur de

Méhédiot, etc. — Mémoire concernant les droits de

treizièmes perçus en 1776, et dont la marquise de Bé-

nouville demande la réforme et les deux tiers des

droits, pour biens sis à Curcy, suivant contrat y inséré

de 1749 devant le notaire de Hamars et une déclara-

tion en 1779 de Caval.

E. 303. (Cahier.) — Moyen format, 6 feuillets, papier.

J591. — Domfront. — « Coppie des afferes de la

Court des Aindes contre les officiers de Dampfront. »

Requête à la Cour des Aides par Pierre d'Harcourt,

sieur et baron de Beuvron, Beaufou et La Motte, capi-

taine de 50 hommes d'armes des ordonnances du Roi,

remontrant qu'il lui a été fait don par le Roi de tous

1,- états et offices tant de la juridiction ordinaire

qu'extraordinaire de la vicomte de Domfront, pour

aucunement le récompenser des pertes qu'il a souf-

fertes pour la manutention de la Couronne, ce néan-

moins « Pierre - Ledin, élu à Domfront, avait en toute

surprise obtenu lettres de rétablissement aud. office,

bien qu'il ait toujours été tenu et réputé ligueur et

ennemi du Roi: opposition; — articles baillés à la

Cour par led. d'Harcourt, pour empêcher le rétablis-

sement prétendu dud. élu : qu'il passait la plus grande

partie du temps chez le s
r de « Vernye »», s'éjouissanl

des nouvelles et mensonges qui leur arrivaient de ceux

de leur parti pour « ennuyer » le peuple contre le

prince; qu'il a assisté aujagemeal de plusieurs servi-

teurs du Roi que led. de » Verny . faisait prendre ;

que les deniers de la recette que prenail led. de « Ver-
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nye » pour son entretien passaient par les mains de

son père, avec son consentement comme élu; qu'il

assista « au joyes et sabatz » faits à Domfront de la

mort du Roi; que, pendant que M. d'Harcourt était à

Dieppe pour le service du Roi, il fut au conseil et déli-

bération que led. de Verny prit pour la réduction du

château de Messey au service des rebelles, qu'il acheta

un serviteur du Roi prisonnier aux prisons de Domfront

par cent écus, parce que celui qui le tenait le laissait

aller pour 50 écus sol, espérant gagner sur la rançon

de ce pauvre homme
;

qu'il a trop touché pour la si-

gnature des « contre-rolles », etc.; — mandement de

la Cour des Aides à Jean de La Porte, général en lad.

cour et commissaire d'icelle en cette partie, concer-

nant led. procès entre M. d'Harcourt et « René » Ledin,

porteur de lettres patentes du Roi en forme de réla-

blissement dud. étal, données au camp de Breteuil le

6 décembre 1590 ;
parmi les pièces citées, passeport du

Roi octroyé aud. Ledin au camp de Lisieux, le 18 jan-

vier 1590; information de Jean de Bailleul, élu à Mor-

tain, sur les actions et comportements de Jean Mal-

lard, élu de Domfront; permission d'André Cornier,

vicomte de Domfront , de continuer l'exercice dud.

état et office, malgré l'opposition du baron de Beuvron;

attestation du s* de Fourneaulx, gouverneur pour le

Roi à Domfront. comme Ledin s'était toujours montré

affectionné au service du Roi, et en cette considération

lui avait été donnée la charge de l'un des capitaines

quarteniers de lad. ville qu'il exerce encore présente-

ment : led. Ledin reçu par provision à continuer

l'exercice dud. état et office d'élu, et néanmoins ordre

d'informer sur lesd. articles pour après être ordonné

ce qu'il appartiendra.

E. 304. (Liasse.) — 1 iiièce, parchemin; 34 pièces, papier.

1501-1739. — Donnay. — Relation à l'Echiquier

de Normandie par Pierre Le Marchant, sergent ordi-

naire du Roi en la vicomte de Falaise et sergenterie

de Thury, portant qu'à la requête de Pierre de Fer-

rières, baron de Thury. en vertu de lettres royaux en

forme de doléance données à Rouen, lad. doléance

prise et levée sur Charles de Lougy, éc. , bailli de Con-

dé-sur-Noireau, pour torts et griefs par lui faits, à la

requête des enfants mineurs de Robert Le Normant, il

a fait assignation à comparoir en Échiquier (loOi). —
Baux : devant Jacques Berthault, tabellion à Thury, et

Louis de La Fosse, son adjoint, par Charles Boscher.

sr de La Pommeraye, bourgeois de Caen, procureur

receveur des rentes seigneuriales du marquisat de
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Thury, pour 6 années, à Gilles Minol. d'une pièce de

terre sise à Donnay, village de Villers (167b); —
devant Jacques Berthault, tabellion au bailliage de

Thury pour le siège dud. lieu, et Nicolas Surirev,

tabellion à Thury pour le siège du Bo, par led. Bos-

cher, pour o ans, à Jacques Fortin, de SaintOmer,

d'une pièce à Donnay, dellage des Champs des

Poiriers (1687); renouvellement (1695;; — devant

Pierre Demortreux et Louis Berthault, tabellions â

Thury, par led. Boscher, pour 6 ans, à Jacques Cai-

gnard, de terre à Donnay. village de Villers (1699). —
Certificats de publication à l'issue de la messe parois-

siale de la tenue des pieds de la seigneurie de Donnay,

Beauvoir et Le Chàtellier. — Mandement d'Urbain

Fauvel, lieutenant et sénéchal du duché d'Harcourt, au

prévôt requis, de se transporter en la paroisse de

Donnay pour y saisir divers héritages, faute de devoirs

seigneuriaux rendus (1709). — Lettres de M. de Valhé-

bert et de M. du Bourneuf. à Cabaille, intendant du

maréchal duc d'Harcourt , concernant procès pour

mouvances dans la paroisse de Donnay ( 1711 ) ; état des

mises et débours faits pour le duc d'Harcourt par Gas-

pard Le Secq, son commis à la recette de la cour

usage du duché, au sujet de la réunion des héri-

tages dud. de Valhébert : papier de formule, con-

sultation de M. de Poignavant, avocat à Caen, etc.

—

Analyse de rétrocession devant Tennegny Grusse,

notaire à Tournebu, par Henri de Lizière, écuyer,

s
r du Clos, à Jacques de Grimoult, écuyer, demeurant

à Donnay, de son droit de fieffé d'héritages à Donnay

et à Combray à lui faite par Pierre Leblanc en 1718

(1721).

E. 305. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 9 pinces, papier.

1613-1620. — Druval. — Procédure aux pieds des

sergenteries de Dives et Beuvron, tenus à Danestal par

Jean Lambert, écuyer, licencié es droits, sieur de For-

nientin, vicomte d'Auge, sur l'opposition formée par

Pierre Bretocq, de Druval, contre l'exécution et ven-

due de ses biens faite par Guillaume de La Brecque,

sergent royal en lad. vicomte pour la sergenterie de

Beuvron, requête de Pierre d'Harcourt (1613); autres

procédures y relatives et ventes pour paiements de

fermages mauvais état de conservation, pièces en

partie pourries). — Procédure aux assises de la vicomte

d'Auge, tenues à Pont-1'Évêque par Michel Ozenne,

conseiller assesseur, exerçant la juridiction du bailli de

Bouen en la vicomte d'Auge pour son absence et de

so n lieutenant ordinaire, entre Pierre d'Harcourt,
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capitaine de cent hommes d'armes des ordonnances du

Roi. marquis de Beuvron, etc., et Florent de Semilly.

écuyer, sieur de Bernières, pour le faire condamner à

enlever un banc par lui mis dans l'église de Druval

(1619) (lacérations).

E. 306. i Liasse. — 5S pièces, papier.

XI" sièeIe-1770. — Espins. — « Procès touchant le

patronage honoraire de S'-Pierre des Pins. [Addition:]

Présentement inutilles en 1752. » Analyse de la liasse

sur pièce incomplète portant nomination par M. d'Har-

court au prieuré de S'-Nicolas de Buron, à Cesny (1600).

— Procès entre Louis d'Harcourt, marquis de Thury

et de La Motte Cesny et Grimbosq, François Concorde

Louée, curé d'Espins, et Jacques Baudouin, éc, con-

cernant le patronage de lad. paroisse (1G83, ss.). Mé-

moire sur le patronage de lad. église, dont M. d'Espins

Baudouin prétend être en possession, contenant copies

de chartes des Fitz-Erneis, de t Radulphus d'Aque.

villa », de Jean de Tournebu \1216), etc., et divers

extraits de pièces: inventaire de papiers du Val-Richer

pour la terre de Foupendant, plainte de Charles Bau-

douin, éc. seigneur et patron d'Espins, et Isabeau de

Clinchamps, veuve de Pierre Baudouin, éc, seigneur

et patron dud. lieu, sa mère, de ce que le s
r du Bu n'a

voulu quitter le banc desd. Baudouin, procès étant

entre eux pour lesd. honneurs, etc. Copie informe de

copie collationnée de 1(585. — Répliques fournies par

led. Louis d'Harcourt aux défenses baillées par le

curé d'Espins et Jacques Baudouin, éc, se disant

patron d'Espins. A l'appui: État des terres que le

marquis de Thury possède à Espins à cause de son

marquisat de La Moite : le moulin de La Motte, terres

• l prés, partie de la forêt de Cinglais sur lad. paroisse,

lut des terres relevant dud. marquisat, apparte-

nant a Gilles Baccon, au s
r de S'-Pierre à cause de sa

femme, héritière du s' du Manoir Aupois, M. d'Argou-

tc. — Copies authentiques à la requête des abbé

et religieux du Val-Richer, stipulés par Thomas Wa-
trin, prieur, auquel les originaux ont été rendus (1683 :

u ehartres de donnalions faites par Eudes el Roberl

Hernaize à l'abbaye du Val-Richer el entre autres

du patronage de S'-Pierre des Pins » : par • Eudo

filins Erneis « de totum patronatum ecclesiœ de Dep-

pedanoe. .
. pro salule animce domini mei Henrici régis

•t Willelmi fratris ipsius el animoe meœ. .. ad

monachorum prœdictoe 1
1 clesiœ in perpetuum

comparanda bonel, Willelmus de

Fontanis, Guide de Haimarz »,etc. , par Robertus
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filins Ernesii », de « ecclesiam Sancti Pétri de Pinibus

cum patronale el cum omnibus pertinentiis suis, ex-

cepta tertia garba decimee ejusdem ecclesiœ quam
habent leprosi de Bosco Halebot... Testes, Rogerus,

sacerdos de Bosco Halebot, Eudo tilius Ernesii, Willel-

mus Marmium, Michael de Goisbervilla », etc.; — par

« Robertus iîlius Ernesii », confirmation des donations

faites par Robert, son aïeul, et Roberl, son père, à

Foupendant et en Cinglais, « apud Fagumpendentemet

in Cingales i, ainsi que de la donation faite par Ro-

berl, son père, de l'église de S'-Pierre « de Pinis »
;

« testes. Bernardus, abbas deValle, Joannes, presbiter

de Fonteueto, Eudo filius Ernesii, Radulphus Travers,

Goll. de Pomerio, Nicolaus Mustarde, Jeronimus Mal-

beenc, Radulphus de Guerbervilla, Guillelmus de Vire,

et plures alii » ;
— < Hugo, miles de Pinis », donation à

lad. abbaye de 1/2 acre de terre à La Folie, et confir-

mation des donations de son père, renonciation aux

droits qu'il pouvait avoir >< in ecclesia de Pinis », etc.

Traductions desd. chartes. — Autres copies de chartes

du Val-Richer: donation par « Robertus filius Hernesii...

Bernardo. abbati Clarevallensi et ecclesiœ Beatœ Mariœ

de Soleuvria (Souleuvre) et monachis ibi Deo servien-

tibus... in foresta mea habitationem Fagopendenti

vicinam juxta puteum vêtus i, etc.. de droits dans sa

forêt de Cinglais, etc.;— donation par « Robertus filius

Ernesii... assensu Willelmi, fratris mei... pro salute

animœ... domini Eudonis patrui mei », aux moines du

Val-Richer, de « totum patronatum ecclesiœ de Dieppe-

dane » et confirmation des donations de ses ancêtres

« apud Fagumpendentem et Balquetoil et in parochia

de Pinibus •>
i,

1 19U
j ;
— continuation par Guy de Tour-

nebu, chevalier, seigneur de Grimbosq et de La Motte

de Cesny, qui se désiste de son opposition à ce que les

moines du Val-Richer « feissent fere reis ne tieulleries

sur lours terres de Banquetuich » (1336). Traductions

desd. chartes.— Copies informes et traductions : de con-

firmation par « Robertus tilius Roberti liln Ernesii »,

concernant l'accord conclu en 1 165 entre l'abbé du Val-

Richer et le curé d'Espins pour la dîme; — de donation

par « Robertus films Ernesii • à l'abbaye du Val-Richer

de « culturam meam de Bauquertuit • (1-05), « testi-

bus Guillermo, fratre meo, Robertus de Fontibus,

Robertus Bacon », etc.; — de bail à ferme perpétuelle

par les lépreux du Bois-llalboul aux abbé et moines

du Val- Ricber de ce qu'ils avaient en l'église d'Espins.

a videlicel lertiam gerbam ex ulraqne parle rivali »
;

« dominus Eudo filius Ernesii el sepe dicti leprosi sigil-

lis suis conûrmarunt. Indesunl testes RogeriusRadutfus

capellanus ejusdem loci, Robertus filius Ernesii,
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Joannes de Tournebu, Robertus Halbout », etc.; de

renonciation par « Nicolaus de Puane et Guielmus,

frater meus », à leur réclamation sur le droit de l'église

d'Espins contre l'abbaye du Val-Richer, t prosalule. ..

maxime Radulphi d'Aquevilla, avunculi nostri », t ano

ab incarnatione domini milesimo ducentessimo etc. <>

(sic); — de charte de c Rodolphus de Haschevila »

i d'Acquevillei, relatant que « dominas meus Robertus

filius Hernesii... reddidil mihi jus omne quod habere

debebam in ecclesia Sancti Peiri de Pinibus, et ego ad

petitionem ipsius dedi illud ex integro et concessi..

.

abbati et monachis Sanctœ Mariœ Richerii Vallis »,

ce qu'il a remis aux mains de l'abbé Robert (copie

informe de copie collalionnée en 1630 au Bois-Halbout

devant les tabellions de Tournebu. sur copie représen-

tée par Charles Baudouin, sieur d'Aisy et d'Espins,

collationnée aux originaux au greffe du bailli de Condé-

sur-Noireau à la requête de Robert Semond. curé

d'Espins, en présence de Durant Carrel, religieux du

Val-Richer, en 1535 devant Christophe Turgot, éc,

lieutenant du bailli de Condé; autres copies informes

et traductions de lad. pièce); — de confirmation par

Philippe, évêque de Rayeux, des donations à l'abbaye

du Val-Richer, par « Robertus Esnars et Hebertus frater

ejus », par « Robertus Bacon et frater ejus Gervasius,. ..

perassensum Philippi F.rnesii domini sui », par « Joace-

linus Tabart », etc.; — de confirmation par Henri,

évêque de Baveux, de la donation par Valerien, archi-

diacre de Baveux, à lad. abbaye, de dime de terre à

Fresney-le-Vieux, etc. « Testibus, magistro Jordano

sacerdoti archidiacono, Henrico succento. Bajocen....

Adam de Brevilla », etc. — t Voicy les terres de la

composition entre l'abé de Fontené et l'abé du Valri-

cher. » « Hœc sunt quœ pertinet abbas et couvent de

Fontneio et abbas et couvent du Val Richerii »: diffé-

rends sur la dime du bois de Foupendant et autres

droits, < hœc descriptio mea cum veris tabulis mem-
braneis a nobis Joanne Salles, litleris latinis mediocri-

ter imbuto, et a Jacobo Grosos, notaris ambo publicis

in baliviatu Turiensi juralis, ad inslantiam et requisi-

tionem magistri Ludovici Dumont, presbiteri, eu rat i

d'Espins, collatœ fuerunt. .. » (1642). Copie informe.

[On a reproduit les textes de ce notaire, qui ne cherchait

pas à déguiser son incompétence.] — Lettre de Le

Castellain, religieux du Val-Richer, au comte de Croisy,

à Thury, envoyant copies de la i donnaison » de Fou-

pendant et autres pièces faisant mention du patronage

d'Espins. — Extraits, en 1686, requête de Nicolas

Cauvin, lieutenant général en la haute-justice de Thury,

intendant du marquis, de certain abrégé des registres

de Thomas Aubourg et son adjoint, tabellions aux
sièges de Tournebu et de Thury, des contrats qui tou-

chent choses nobles, baillés en 1529 aux commissaires

délégués du Roi : 1508, ventes par Georges Eulde, éc,

sieur du Trembley, à Pierre Baudouin, de rentes; 1512,

id.,par Marin de Thère, baron de Tournebu, au même;
1512, vente par Pierre Grimout, éc, à Pierre et Tho-

mas Baudouin, frères, d'un fief noble assis à Espins;

1514. vente par Jean Aupnys, éc. aux mêmes, de rente

à prendre sur le fief de Clinchamp, etc.; 1516, vente

par Christophe de Coudrehart, éc, sieur du lieu; 1519,

vente par Charles Mallet, sieur de Martainville, à

Pierre Baudouin, de rente; 1526 (v. s.), acquêt par

Pierre Thomas et Marguerin dits Baudouin, frères, du

fief, terre, sieurie ou vavassorie du Perray, autrement

dit du (Juesné, assis paroisse du Quesné, moyennant

732 livres et 10 livres tournois de vin. — Extrait en

1686 du registre de Pierre Foucher et Thomas Aubourg,

tabellions royaux en la vicomte de Falaise pour le

siège de Tournebu: ratification par Pierre et Thomas
Baudouin, frères, en leur nom et de leurs frères et sœurs,

de la vente par eux faite à Jean Aupoys le jeune, sieur

de Croisilles, et sa femme, d'un fief noble noblement

tenu à cour et usage assis à Espins (1513); échange

entre Pierre Grimoult, éc. , sieur de La Motte d'Acque-

ville, neveu et héritier de Pierre Grimoult, éc, sieur

d'Espins en partie, et René Bateste, sieur de Rocque-

reul, et Jeanne Dubourg. sa femme (1513). — Factura

pour Robert Aupois, éc, seigneur et patron temporel

et fondateur de l'église d'Espius, intimé, contre Jacques

Baudouin, écuyer, sieur d'Aisy, appelant de sentence

arbitraire rendue entre eux le 3 janvier 1647, par

laquelle il est jugé que led. s
r d'Aisy s'appellera le s'

de Grimoult Espins. et led. Aupois, s
r d'Espins sans

aucune « ajectioni), et au regard du patronage qu'ils

en useront comme par le passé; annexés : déclaration

aux assises de Falaise tenues par Pierre Andrev, éc,

lieutenant général du bailli de Caen, en présence de

Jacques Le Verrier, éc, enquêteur pour le Roi en cette

vicomte, par Jean Aubourg, sergent, constatant les

déclarations de Rouland Patry, s
r de Villerey, Jean

d'Acqueville. s
r du lieu, Jacques Dodeman, s

r de Placy,

Jean Essillart, s
r de .Mutrécy. nobles, et 6 vavasseurs

du fief noble d'Espins, qui fut Grimoult, y demeurant,

portant qu'il n'y a aud. fief aucun domaine, manoir,

maisons ni édifices, mais seulement rentes et juridiction

basse, en raison du décret dud. fief fait à la requête du

procureur du Roi en lad. vicomte et du changeur de

son trésor, Jean du Val, sur Jacques « Ciret », éc,

naguère receveur du domaine de la vicomte de Falaise
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pour dette pendant sa charge (1540); aveu rendu à

Jacques Thezard, chevalier de l'ordre du Roi, seigneur

et baron de Tournebu, Les Essarts, Moulines et Fon-

taine-Halbout. seigneur de Crocy, St-Georges d'Elle,

Cahagnolles. Lignerolles et autres terres, par Pierre

Baudouin, écuyer. sieurde Fresney-le-Vieux, Acqueville

en partie et de Cingal, à cause de del,e Ambroise de

Vauquelin, sa femme, pour un fief assis à Acqueville

nommé le fief de Puenc. s'étendant à Acqueville, Fres-

ney-le-Vieux et Espins, dont lient et relève par un

quart de fief de chevalier Pierre Baudouin, éc, sieur

d'Aisy et d'Espins, pour le fief d'Espins. qui fut autre-

ment à t un nommé Siret » 1601): copies el analyses

de pièces : pierre de l'église d'Espins portant le nom

d'un ancien seigneur, etc. — Copie informe d'extrait

des pieds ordinaires de bailliage à Falaise, tenus par

Sonnard de Brochard, éc, s
r de S'-Ouen. lieutenant

ancien civil et criminel au bailliage de Caen pour la

vicomte de Falaise et lieutenant assesseur particulier

criminel aud. lieu : s'est présenté François Concorde

Louée, curé d'Espins, remontrant que les paroissiens

dud. lieu ont passé un certificat consentant à une impo-

sition de 750 livres pour lui faire construire un pres-

bytère et réédifier la nef de l'église, et au rembourse-

ment de 4 années de fermages d'une maison qu'il avait

prise à ferme poursou logement, mais qu'ils n'y ont pas

encore satisfait : douze principaux paroissiens, parmi

lesquels Jacques Baudouin, écuyer, sieur el patron

d'Espins. et Robert Aupois, écuyer, s
r d'Espins du Bu,

feront l'avance de lad. somme (1684). — Bail à ferme

devant Jacques Berthaull , tabellion à Thury, et Jacques

Le Normand, sergent à Thury, sergenterie de Haniars,

pris pour adjoint, par Nicolas Cauvin. sieur d'Harmon.

ville, lieutenant général en la haute justice de Thury,

intendant du marquis de Thury, porteur de sa procu-

ration, à Charles du Brcuil, de S'-Germain-le-Vasson,

des moulins banaux et seigneuriaux de La Motte-Har-

courl, assis ni la paroisse d'Espins, pour 7 années,

moyennant "220 livres de fermages (1694). — Procura-

tion de Bernard Blanchecappe, bourgeois de Paris

(1770).

Liasse, i

— 13 pièces, parchemin; 15 pièces, papier.

1399-1761. — Esson. — Remise devant Thomas

Delahaye. tabellion à Thury. par Ricart Osenne et

Colete, sa fem demeuranl en la ville de Thury, à

Jouban Morin de la paroisse d'Ouilly-le-Basset, de 2

pièces de terre a Esson (1399). — Reconnaissances

devant: Jean de Fouloigne, tabellion juré sous Jac-

quet Grantjoucn, tabellion au siège de Thury sous Jean

Grésille, garde du scel des obligations de la vicomte

de Falaise, par Jean Doysnel, bourgeois de Thury,

de la fieffé à lui faite par Jean Piel, de S'-Martin de

Sallen, d'une pièce de terre (1454); le même, par led.

Jean Piel, de lad. fieffé (1454). — Procès pour Jean,

sire el baron de Ferrières et de Thury, concernant

son droit de patronage sur l'église de Notre-Dame

d'Esson, vacante par le décès de Pierre Jourdain, à

laquelle il a présenté Jacques Rolant, maître es arts,

licencié aux lois, qui a été refusé par la présentation

de Guillaume Fortin: mandements y relatifs de Jean

de Cingual, bailli de Condé-sur-Noireau (1460), de

Jean Havart, bailli de Caen (1460, v. s.), etc. —
Reconnaissance devant Jean et Richart Grantjean,

clercs, tabellions au siège de Préaux sous Simon

Anzeré, écuyer, vicomte d'Évrecy, garde du scel des

obligations de lad. vicomte, par Jean Piel, fils et

héritier de Jean Piel, de S'-Martin de Sallen, de la

vente par lui faite à Robert et Jean Le Gardeur, frères,

bourgeois de Thury, demeurant à Croisilles, de 3 sols

tournois de rente assis à Esson (1481). — Aveu à

Pierre de Ferrières, seigneur et baron de Dangu et

de Thury, par Jacques Fortirî, sr d'Esson, d'un fief

noble entier de chevalier sis paroisse d'Esson, nommé
le fief d'Esson, s'étendant à Thury, Clinchamps, Vieux

et S l-Martin de Sallen (1517), copie collationnée sur

l'original conservé au chartrier du due d'Harcourt par

Le Ilarivel, greffier de la sénéchaussée et bailliage du

duché d'Harcourt (1764). — Cession devant Boniface

Bin et François Olivier, tabellions au siège de Thury,

par Gilles Forestier à Robert Bellenger, de la condi-

tion par lui retenue dans la vente à lui faite de terre à

Esson (1580). — Vente devant Marguerin Maurry et

Robert Berthault, tabellions à Thury, par Pierre

Vacquerel, de la paroisse d'Epson, à Vincent, Jean et

Marguerin Lieglu, frères, de la condition retenue dans

la vente à lui l'aile d'une pièce de terre à Esson (1583).

— Tenants à Esson: vavassone Auvray, le s
r de Rabo-

danges ou ses héritiers, Jean Le Marchand, au lieu

de Jean Duport. Boniface Le Gardeur, écuyer, sieur

de Tilly, etc. (1618). — Reconnaissance devant Jac-

ques Groussard et René Berthault, tabellions au

siège de Thury, par Toussaint Vaullier, delà paroisse

d'Esson, de 2 poules de rente dues à Michel des

Roloiirs, sieur du Sac, Beauvoir el Le Chastelier, à

cause de son épouse (1624). — Analyse de vente

devant Jean Gosselin, tabellion en la vicomte de

Falaise pour le siège de Thury, par Pierre Brière, curé

de S1
-Martin de Sallen, à Jean Guéroult, s r de La
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Fontaine, originaire d'Esson, demeurant à Paris.de

pièces de terre à Esson. la première nommée le Chas-

telier, etc. (1649). — Baux: devant Jean Salles,

tabellion ordinaire a Thury, et Jean Gosselin. tabellion

royal en la vicomte de Falaise, à Sébastienne de

Halfillastre, veuve de Nicolas Gallot, demeurant à

Thurv, de la ferme du Ruot (1661): devant led. Salles

et Nicolas Maisière, son adjoint, par Marie du Poi-

rier, veuve d'Odet d'Harcourt. comte de Croisy, mar-

quis de Thurv et de La Motte-Harcourt. etc.. à présent

marquise de Thury. comtesse de Cisay, dame d'Urville,

Le Mesnil-Touffray. S'-Germain-le-Yasson, etc.. a

Noël et Jacques Berthelot, frères, des terres et fermes

de Beauvoir et du haut Breuil, sises paroisse d'Esson,

à raison Je 900 livres de fermages, outre les charges

(1662); renouvellement dud. bail devant Jacques

Berthault et Jean Planquette, tabellions (1668). —
Obligation de Raoulin Berthelot. fils Bonaventure,

envers Nicolas Cauvin, intendant du marquis de Thury,

de représenter à toute réquisition Noël Berthelot, son

frère, détenu aux prisons de Thury, pour dettes de

sa ferme de Beauvoir (1672).

E. 308. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 14 pièces, papier.

1673-1710. — Esson. — Bail fait devant Jacques

Berthault, tabellion à Thury. et Jean Planquette, tabel-

lion à Tournebu, par Nicolas Cauvin,intendant ordinaire

du marquis de Thury. à Pierre et Georges Besnard,

frères, pour o ans, des moulins banaux de Beauvoir

assis en la paroisse d'Esson (1673); autres baux devant

led. Berthault et Louis de La Fosse, sergent ordinaire

à Thury, pris pour adjoint, par led. Cauvin à Jacques

Berthelot, pour 9 ans. de la ferme de Beauvoir assise

en la paroisse d'Esson (1674/; devant les mêmes par

Cauvin à Pierre Besnard, pour 5 ans, des moulins

banaux de Beauvoir moyennant 100 livres de fermages,

outre les charges (1678 ; devant led. Jacques Berthault

et Ëlix Surirey, notaire royal en la vicomte de Vire au

siège de Clécy, pris pour adjoint, par Nicolas Cauvin

à Jacques Berthelot, pour 9 années, des terres et fermes

de Beauvoir et du haut Breuil. à Esson, moyennant

70u livres de fermages, outre les charges (1686) : devant

Pierre de Mortreux et Jacques Berthault, notaires et

tabellionsà Thury, par Nicolas Cauvin à Nicolas Duvel-

leroy, meunier, de Caumont, des moulins banaux

d'Esson. moyennant 110 livres tournois de fermages

(1688). — Sentence de Pierre Héroult, bailli vicomtal,

maire et juge politique de Thury, ordonnant l'exécution

requise par le marquis de Thury, stipulé par Charles

Boscher, sieur de La Pommeraye, des biens de Charles

Le Forestier, pour paiement de 3 années d'arrérages

de rente seigneuriale [1689). — Obligation de Thomas
Berthelot, fils Jacques, curé d'Esson. de faire passer

un bail d'un an à sa mère de la ferme de Beauvoir,

suivant les conditions du bail de son père (1697). —
Aveu a Henri d'Harcourt. lieutenant général en la

province de Normandie, etc., par Michel Le Forestier,

d'une pièce de terre sise à Esson nommée la Folie (1702).

— Analyses: de vente devant Jacques Lepetit, notaire

royal à Harcourt, par Philippe Berthelot, de Placy,

aux enfants mineurs de François Le Harivel La Rivière,

acceptée par René Dumont, leur aïeul, de pièces de

terre à Esson au village du Degoutreuil, etc. (1707 1; de

vente devant le même par Jacques Legoux, natif du

Ponl-Éi répiu, époux de Madeleine Guéroult, fille et

héritière de Joseph et de Françoise Couillard. à Louis

Lieglu, fils Nicolas, de maisons et pièce de terre à

Esson (1710).

E. 309. ILiasse.) — 61 pièces, papier.

1711-1 7S9. — Esson. — Certificats de publication à

l'issue de la messe paroissiale d'Esson. de la tenue des

pieds. — Bail fait au château d'Harcourt par Philippe

Cabaille, intendant du duc d'Harcourt, à Jacques

Gohier, fils Jacques, de la paroisse d'Esson, des mou-

lins banaux à blé et à tan dud. duché, etc. (1711).

—

Compte fait et signé Brulart, duchesse de Harcourt,

avec Jacques Le Cornu, de la jouissance de la fieffé de

Beauvoir faite en 1703 (1713) ; autre compte de

Jean Durand et Mezeray, des terres sises près Beau-

voir, donnant sur les carrières d'ardoises. — Analyse

de vente devant Louis Berthault, notaire a Harcourt,

par François Le Sens, écuyer, s
r de Courcy, et

Françoise Alexandre, son épouse, veuve en l res noces

de René deGrossard, s
r du Breuil, et Jean Patry, sieur

de Vaucelles, éc, chevalier de St-Louis, ci-devant

capitaine de cavalerie, et Anne de Grossard , son

épouse, à Anne Le Forestier, veuve de Philippe Ber-

thelot, et à Pierre Berthelot, son fils, de la terre et

ferme du bas Breuil sise à Esson, tenue des fiefs de

Beauvoir et du Chàtelier, membres du duché et pairie

d'Harcourt, et de la seigneurie d'Esson, moyennant

o,200 livres de principal et 50 livres de vin (1720 .
—

Compte de Louis Docagne, fermier de la ferme de

Beauvoir. — Amortissement devant Louis Berthault,

notaire royal à Harcourt, par François Le Neuf, sieur

de La Serverie. à Jean Renault, fils Noël, de la paroisse

d'Esson, de 75 livres de rente foncière, etc. 17J2 .
—
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Baux et étais de lieux de la ferme de Beauvoir, des

moulins, etc. — Précis pour Jacques-Gédéon Gri-

moult, chevalier, soigneur du fief d'Esson, contre le

maréchal duc d'Harcourt, en leur procès concernant le

retrait féodal fait par led. s
r d'Esson de l'acquisition

faite par M. d'Harcourt de la ferme du Bas Breuil

(Hérissant, impr. du Cabinet du Roi, 1707, 16 p. in-4*j;

procédures y relatives; consultations d'avocats au par

lement de Rouen (1768) J-i- Le Boullenger. impri-

meur du Roi et du Parlement, à Rouen, 4 p. in-4°). —
Ensuivent les héritages et maisons qui composent le

manoir seigneurial et les maisons de la basse cour ; les

deux tiers de la grosse diine d'Esson de l'ancienne in-

féodation, présentement faite valoir par la main des s
rs

d'Esson, qui a été affermée 750 livres par an ; verge

d'Esson, vavassorie qui fut à Pierre Auvrey et depuis aux

Brière. puînés, les héritiers de Louis-Gédéon Grimoult,

éc, s
r d'Esson, représentant le seigneur de Rabodange

et de Grandcey, les héritiers de François Le Neuf, s
r

de Neufville, élu à Falaise, Le Trésor, éc, s' de La

Roque, fils Gédéon, à cause de sa mèra, etc.

E. 310. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

XYir-XYIIP siècles.— Évrecy. — t Estât faict des

rentes à présent eongneues du fief de La Basle à

Évrecy, et titres justificatifz d'icelle. » « Ensuyvent

les terres tenues en nostre main, dépendantes dudit

fief. » — Noms des particuliers possédant terres et

maisons en la paroisse et terroir d'Évrecy: les s
rs de

Rougemont, de Verdun, de Vacognes, le procureur du

Roi, le s
r des Champs Goubert, la dame de S'-Sauveur,

le prébende d'Albray, les s" de Méaulis, de Vieux-

fumé, la Qefferme et prévôté d'Évrecy, le baron d'Au-

drieu, la terre de la chapelle de S"-Calherine, le curé

et le trésor d'Évrecy, le s
r de Belleval, le curé de Vau-

celles, la dame d'Acqueville, le baron d'Aubigny, le

s
r de Segrais, le s' de La Mare, etc. — Analyses de

titres anciens.

E, 311. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 8 pièces, papier.

1625-1672, — Falaise. — Compte arrêté entre les

s" du Parc el de Vaux de son livres reçues par led. du

Parc pour faire le pavé de Guibray, avec promesse de

remettre l'adjudication entre les mains du baron de

Beuvron, ledil compte 3igné Édouart (1625). — Certi-

Qcal de Pierre Hainfrey, sergenl royal à Falaise, qu'il

;, ;i la requête du c te de- Croisy, gouverneur des

vjlle el château de Falaise, el en vertu du mandement
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des trésoriers généraux de France au bureau des fi-

nances de Caen, fait itérative proclamation des travaux

nécessaires aux maisons et édifices du château de

Falaise, au rabais, sur le prix de 200 livres (1637). —
Mandement du Roi ordonnant, sur la demande du

comte de Croisy, gouverneur des ville et château de

Falaise, aux gens des Comptes à Rouen, de faire payer

par les receveurs des amendes, restitutions, forfaitures

et hautes recrues des eaux et forêts de la vicomte et

maîtrise de Falaise la somme de 500 livres pendant 9

ans, au lieu de 100 livres assignées sur le domaine de

lad. ville, insuffisantes pour faire les réparations dud.

château, par le laps du temps tombé en ruine et déca-

dence (1648). — Copie d'arrêts du Conseil, concernant

les gages d'officiers du domaine, et Alexis Turquetil,

commis à la recette du domaine de Falaise (1653-16o4).

— Bail du domaine de Falaise, appartenant à M elle de

Guise, M. de Matignon et la comtesse de Croisy

(1664). — Obligation devant Jacques Berthaull, tabel-

lion à Thury, et Louis de La Fosse, sergent à Thury,

pris pour adjoint, par Jacques Germain, sieur des

Coslils, marchand, bourgeois de Falaise, de payer au

marquis de Thury la somme de 500 livres, montant de

la vente à lui faite de 5 chevaux avec harnais et voi-

ture, par François Thouin, sièur de La Fontaine,

demeurant à Thury (1671).

E. 312. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin, 4 pièces, papier.

1585. — Fontaine-la-Louvet. — Signification par

Pasquier Alabarbe, sergent royal en la vicomte d'Orbec,

à la requête de Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron,

de La Motte et des Essards, stipulé par Geflrey Le

Vigueur, son procureur, à Robert Bullet, curé de » Fon-

taines Lallouvet i.eta Guillaume Bonnel, d'une sen-

tence contre eux obtenue au siège d'Orbec pour paie-

ment; mandement y relatif d'Adrien Le Doulx, éc,

lieutenant général ancien au bailliage d'Évreux ; extrait

du registre de ventes dud. sergent concernant celle sur

lesd. Bullet el Bonnel, faite au marché de Thiberville,

à la requête dud. d'Harcourt; assignation par Jean Le

Vigneur, sergent royal au bailliage d'Évreux, vicomte

il.- Couches, à la requête dud. Pierre d'Harcourt, ayant

obtenu des lettres du Roi en forme d'anticipation, à

Jacob du lloulley. procureur fiscal de Pévèque comte

de I .isji-u x , a comparaître au parlement de Rouen, etc.

E. 318. ( Liasse, i — 7 pièces, papier.

1720-176". — Fontainede-Pin. — Constitution
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devant Tanneguy Grusse, notaire au siège de Tour-

nebu, par Guillaume Le Compte, curé de Fontaine-le-

Pin, à Noël Basin, bourgeois de Falaise, de 25 livres

de rente (T720). — Mainlevée accordée par C.harles-

Tanneguy Trolley, avocat fiscal en l'ancien bailliage

civil et criminel de Condé-sur-Noireau, à Marin et

François Hardy, frères, héritiers d'Esther Picard, de

l'arrêt de deniers requis par Gilles Le Compte, contrô-

leur des actes, sur Charles Olivier, fermier des biens

de feu Guillaume Le Comte, curé de Fontaine-le-Pin

1751).— Requête au sénéchal des fiefs d'Harcourt par

Marin Hardy et ses cohéritiers d'Esther Picard, créan-

ciers d'une partie de 2o livres de rente sur les héritages

dudit Le Comte, réunis au domaine d'Harcourt, faute

d'aveu et hommage, pour faire condamner le duc

d'Harcourt au paiement des arrérages 1767). — Signi-

fication des copies desd. actes par Louis-Guillaume

Routtier. premier huissier royal en la vicomte de

Vassy, résidant à Harcourt, au duc d'Harcourt, avec

assignation à comparaître au bailliage d'Harcourt. —
Lettre de M. de Préfelne, avocat et greffier en chef des

présentations du parlement de Rouen, rue du Vicomte,

à Argentan, concernant la réclamation des Hardy, du

village de Méguillaume. près Argentan, de droits sur

la succession de Le Comte, avocat, frère du curé de

Fontaine-le-Pin, vacante el saisie féodalement (176»',,.

— Constitution de M. de Croisilles, écuyer. comme
avocat du duc d'Harcourt. signifiée à Lamy. avocat

de Marin Hardy. — Consultation y relative de Lan-

glois de Louvres. avocat au parlement de Rouen. Toc-

queville, Flaust, etc.

E. 314. ILiasse.i — 6 pièces, parchemin; 89 pièces, papier.

1464-1789. — Fontenay-l'Abbaye. — Extraits :

des pieds du fief Marmion tenus à « Firville » par Guil-

laume Gosselin, lieutenant du sénéchal, concernant

l'aveu rendu par Roger « Ybert >> de pièces de terre sises

en la prévôté de Verrières, jouxtant la terre de la cha-

pelle du Maupas (1463, v. s.) ;— des pieds du fief, terre et

seigneurie de Fierville-la-Campagne, pour Samsen For-

tin, écuyer. seigneur dud. fief et de Verrières, tenus à

Verrières par Jean Grésille, lieutenant de Girard

Rrasdefer, éc. sénéchal, concernant l'aveu de Roger

« Ymberl » (1477);— des pieds du Thuit tenus par Guil-

laume Omond, écuyer, lieutenant du vicomte de S'-

Sylvain et Le Thuit. concernant le décret requis par

Jean Hue d'héritages de Collinde Vinats sis à Fontenay-

l'Abbaye, au hameau de Verrières (1524, v. s. . — Pré-

sentation aux assises de Falaise tenues par Jean Malerbe.

Calvados. — Série E.
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écuyer. lieutenant général du bailli de Caen, au décret

du fief, terre et sieurie du Chastel, paroisses de S'-

Martin et S'-André de Fontenay, requis par Jean For-

tin, sieur de Maltot, sur Beufves de Grospar-

my. de Jacques d'Harcourt. baron de La Motte

Cesny el Grimbosq. qui a dit que le lief du Chas-

tel est tenu miment de lui à cause de lad. baron-

nie. etc. (1535). — Procédures aux pieds de la baronnie

de La Motte de Cesny et Grimbosq, tenus par Pierre

Le Normand, lieutenant du sénéchal, entre Jean For-

tin, écuyer. s' de Fierville, comparant par Jean Ga'lot,

prêtre, et Thomas Aubourg. receveur de la baronnie.

concernant le paiement de 28 boisseaux de froment

dus à Beufves de Grosparmy, écuyer, sr de Fontenav

(1538, v. s.). — Requête au Grand Con-eil par Guy
Champion, s' de La • Ches/.e », abbé commendalaire

de S'-Étienne de Fontenay, pour èlre autorisé à pren-

dre sur les fruits de l'abbaye la somme de 400 livres

par an pour employer aux réparations : à la suite,

avis de Pierre d'Harcourt. représentant le fondateur de

l'abbaye (1613 . — Procédure au Grand Conseil entre

led. abbé et Pierre d'Harcourt, auquel il dénie le titre

de fondateur de l'abbaye : requête dud. abbé, disant

qu'ayant été nommé par le Roi à lad. abbaye et pourvu

d'icelle à la charge d'une pension de 3.300 livres sui-

vant brevet du 2! janvier 1609. il aurait essayé de

rétablir les ruines advenues à cause des guerres et par

la faute de ses prédécesseurs, néanmoins le marquis

de Beuvron, recherchant moyen de plaider et tenir le

suppliant en procès pour lui ôier la poursuite que led.

abbé fait contre les dimes par lui retenues, aurait

suscité les officiers des lieux de saisir le revenu de

l'abbaye à cause desd. réparations, s'attribuant une

qualité de fondateur pour prétexter à mauvaise admi-

nistration ; évocation au Conseil, etc. (1615).— Pouvoir

devant Robert Le Maréchal et Jean Guérin. tabellions

au bailliage de Thury pour le siège de Hamars, à

Martin Goubillet, fils Etienne, par Marin Gruce, de

retirer une pièce de terre à Saint-Martin, au hameau

Sarazin, nommée le clos Souquart. acquise en 1632 par

led. Gruce. etc. 1 1638).—Vente devant Jacques lîerthault,

tabellion à Thury, et Louis de Lafosse, sergent ordi-

naire, pris pour adjoint, par Jean Gruce, prêtre, héri-

tier en partie de Marin Gruce, de présent vicaire à

Amayé-sur-Orne, à Nicolas C.auvin, intendant du mar-

quis de Thury. de la moitié de l'acquêt fait par led.

Marin, son père, des Gobillet (1674). — Exploit de

Jean Larchand, sergent royal au bailliage d'Alençon,

immatriculé aux juridictions royales de S'-Sylvain

pour la noble sergenterie « de plaide lespée de Thuict »

28
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et élection, grenier et magasin à sel de Caen, résidant

à S'-Laurent de Condel, à la requête de Cyprien de

Cahagnes, écuyer. sieur de Verrières, y demeurant,

paroisse de S'-Martin de Fontenay, contre les héritiers

de Guy Sonnai-1 Gallot, bourgeois de Caen. en paie-

ment de 11 années d'arrérages de 8 livres de renie

foncière et sieuriale. et . (1687 .— Certificats de publi-

cations à l'issue de la messe paroissiale de la tenue des

pieds du duché d'Harcourt. — Quittance de 400 livres

par M. de Charsigné. abbé de Fontenay, à Frasier,

pour le duc d'Harcourt, pour une année de rente due

à l'abbaye 1742). — Lettre de Le Danois à Énault, à

Harcourt, concernant terre à la vallée de Fontenay. à

lui donnée par l'abbé Crevel; plan à l'appui 1763 : autres

lettres adressées aud. Ënault parde La Brière pour M. de

Piédoue des Chapelles et Jacques Piéplude Biéville, et

Busnel. avocat à Caen, concernant le paiement de frais

dus el les aveux à rendre de biens sis à S'-Martin de

Fontenay (1783). — Cf. E. 318.

F. 315. Liasse.' — 3-"> pièces, parchemin; 17 pièces, papier.

1379-1564 — Fontenay-le-Marmion. — Fragment

du compte de Colin «le Villain à M. de Garencières des

terres qu'il a en basse Normandie, à cause de Marie

Bertran. sa femme, pour un an de la S'-Michel 1-579

aud. terme 1380 : Fontenay-le-Marmion ; fermes mua-

lilcs : .limes de Rocquencourt, sergenterie de Fontenay.

fourdebanet moulin a voide, moulin de- Mouay <>, etc. ;

Mesnil-Osmont, t Placie ». Sl*-Opportune, etc. Ayant

servi de couverture au registre des pieds du marquisat

de La Motte-Harcourt, tenu pour M. de Beuvron. re-

.jii.tr de Michel Le Dru. curé de Cesny. procureur

ur du marquisat, en 1625. — Mandement lacéré

de Richard d'Houdetot, chevalier, bailli de Caen. aux

sergeuis .•[ sous-sergents, concernant les devoirs de la

terre de Fontenay-le-Marmion appartenant à Pierre

de Carrncières, écuyer. suivant la teneur des lettres

royaux y insérées, accordant souffrance et répit, en

date du 25 février 1394. — Aveu à Jean, seigneur de

Montenay, chevalier, sr de « Guerencières o, vicomte

de Fauguernon et de Fontenay-le-Marmion, en

lad. vicomte de Fontenay, par Guerran Blanchart,

ise de Guillemine, sa femme, d'un membre

de lief à SMxermain-du-CriouIl nommé le fief

du Coulombier, dont est tenu le presbytère et

autres héritages, eti 11")
I — Rachat par Jean de

Montenay, chevalier, s' de Montenay, de Thomas de

Lozaille, al. Loseille, trésorier des guerres en Nor-

mandie, de sa trrre et seigneurie de la vicomte de

CALVADOS.

Fontenay-le-Marmion, qu'il lui avait vendue moyennant

2440 livres tournois avec faculté de rachat, celui-ci au

moyen du prêt de 2500 livres tournois fait par Jean

Bureau, trésorier de France, et vente de lad. terre à

Bureau (1457). — Procès entre Jean de Vendôme,

vidame de Chartres, et Jean Bureau, évèque de Béziers,

fils et aine héritier de feu Jean Bureau, en son vivant

chevalier, seigneur de Monglat et trésorier de France,

pour rente due à Jean de Vendôme par led. de Monte-

nay, ancien possesseur de lad. terre ; opposition de

Jean de Rabestan, chevalier, au décret de la terre et

seigneurie de Fontenay-le-Marmion, requis à cause

d'une obligation de 300 I. de rente passée en 1452 par

M. de Montenay, à cause de quoi lad. terre fut passée

en décret aux assises de Falaise et adjugée au procu-

reur du vidame, à quoi s'oppose led. évèque, qui veut

être remis en possession, saisine et jouissance de lad.

terre, dont il est seigneur à cause de son patrimoine

1473-1474 .
— Mémoires de procédures: en 1458 ou

environ, vente par Jean de Montenay à Jean Bureau,

chevalier, seigneur de Monglat, trésorier de France,

de la terre et seigneurie de Fontenay-le-Marmion,

moyennant 2.500 I. t.. faible monnaie, lors courant en

Normandie, après quoi il jouit, ainsi que ses enfants

après son décès, jusqu'à ce que Jean de Vendôme,

vidame de Chartres, ait lait arrêter et mettre lad. terre

en la main du Roi, etc.— Mémoires pour Guillaume de

Cerisay.— Lettres patentes pourGuillauine de Cerisay,

protonotaire du Roi, greffier du Parlement, concernant

rente de 300 livres sur Fontenay-le-Marmion (1477).

—

Bail à fiefl'e par René de La Barre, docteur en lois et

en décret, abbé de S'-Jean de « Melinays », procu-

reur de Pierre de Cerisay. son oncle, doyen de Bourges

et de S'-Germain-l'Auxerrois. conseiller au Parlement,

vicomte seigneur de la vicomte, terre et seigneurie de

Fontenay-le-Marmion. à Jean de Crouen, écuyer,

s
r dud. lieu, d'un fief ou membre de fief assis à S'-

Germain du Crioull. vicomte de Vire, nommé le

fief de S'-Germain du Crioull, dépendant de la vicomte,

terre et seigneurie de Fontenay-le-Marmion (1478). —
Mandement du Conseil sur la doléance de Girard Bu-

reau, seigneur de Grentheville, concernant les torts à

lui faits par Jean Louvel, bailli d'Orbec, Robert Auvrey

et Uamon de Bailleul, lieutenants du bailli d'Orbec,

dans l'instancedeJean Leudes.etc. (1483, v.s.).— Projet

de lettres patentes de Charles [VIII], adressées au bailli

d'Évreux, sur requête ri.- Christophe de Cerisay. vi-

comte de Fauguernon et bailli de Colentin, exposant

que ja piéça .Iran de Montenay vendit a Jean de Ven-

dôme, vidame de Chartres, 300 1. I. de rente sur tous
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ses biens moyennant 3.500 écus d'or, laquelle rente

fut vendue par led. de Vendôme à Guillaume de Ceri-

say. père dud. Christophe ; la succession dud. de Mon-

tenay est échue à Philippe, son fils, par partage avec

Pierre de Cerisay, baron du Hommet, puiné; exécution

sur les héritages dud. Philippe
;
procédure aux assises

d'Évreux, etc. — Accord entre Jeanne de Vallée, dame

et vicomtesse héréditale de Fontenay-le-Marmion. et

Jean de La Fresnaye, éc., s
r de S'Aignan de Gramesnil,

concernant rente sur le fief Helot, etc. ; copie incom-

plète, suivie de copies de pièces diverses: aveu à Guil-

laume de Montenay. vicomte de Fontenay, aux pieds

de la vicomte dud. lieu, tenus par Jean de Villiers,

lieutenant de Guillaume Boulin, vicomte ( 1408) ; vente

par Guillaume de Montenay, chevalier, seigneur de

Fontenay-le-Marmion et de Fontaine-Halbout . à la

veuve Desjardins, de rente (1412, v. s.) ;
procédure aux

assises de Falaise entre lad. Jeanne de Vallée, veuve

de Guillaume de Vassy, éc. , s
r de La Quieze, et led. de

La Fresnaye (1494), etc. — Ensuit par déclaration

l'estimation des rentes et revenus de la seigneu-

rie de Fontenay-le-Marmion, même le nombre des

terres labourables et non labourables: de lad. vicomte

sont tenus les fiefs de St-Germain-du-Crioult, de S ,e -

Opportune, de Bretteville-sur-Laize, de S'-Germain-

Langot. du Mesnil-Touffray . Marmion, de Glinchamp,

du Mesnil-Osujont, de May, etc. — Aveux: à Guillaume

Aubert, curé de Fontenay-le-Marmion et à noble

homme.... (lacération
, par Michel et Jean Auber, dud.

Fontenay. de pièces de terre aud. lieu de Fonlenav

(1552) ;— à Guy d'Harcourt, seigneur et baron de Beau-

four et Beuvron, etc., en son noble fief, terre et sei-

gneurie de Villeis. assis à Fresney-le-Puceux, par Jean

Martin, de terre au terroir de Fontenay-le-Marmion,

jouxte Robert Aubert, s
r de S'-Jore (1563, v. s.).

E. 316. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin: 59 pièces, papier.

150-4-1635. — Fonlenay-le-.Marmion. — Assises de

Falaise, tenues au couvent des Cordeliers par Guil-

laume de Vauquelin, écuyer. lieutenant général du

bailli de Caen: appel des baillis des hautes justices

dépendant de la vicomte
; prestation de serment de

Pierre Le Brunet. s
r de St-Morice, bailli-vicomtal de

Fontenay-le-Marmion et de Bretteville-sur-Laize

(1609). — Extrait des registres de Georges Le Bour-

geois et Michel Marye, tabellions royaux en la vicomte

de St-Sylvain et Le Thuit pour le siège de St-Aignan

de Cramesnil, concernant la cession par échange par

Hervey d'Aché, sieur de Fontenay et de Varaville, à
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Nicolas Grimoult, sieur de La Motte et d'Acqueville.

conseiller au parlement de Normandie, de la vicomte,

chàtellenie et fief noble de Fontenay-le-Marmion,

« concistant en droictz de haute justice, court et usage,

hommes, hommages, rentes foncières et seigneurialles

en deniers, grains, œufz, oiseaux, et autres espèces,

teneures nobles et roturières, amendes, confiscations,

forfaictures, four de baon, parc, coustume du jour

Sainct Herme, moullins sur la rivière de Laize, garenne

sur les preys, et générallement tous droictz honeraires

deppendantz dudict visconté », où il y a manoir sei-

gneurial, place de château à Fontenay, colombier,

granges, étables. cour, jardins, prés et plant, le tout

clos de murailles, une portioa de terre plantée en

osier à Fontenay. le pré de la Garenne, etc., affirmant

led. sieur de Fontenay ne pouvoir présentement décla-

rer de qui relève lad. vicomte, pour être nouveau

héritier, contre 2 herbages sis à S'-Germain et S"-Kov

de Montgommerv (1(323). — Procédure aux assises de

Falaise entre led. Nicolas Grimoult. porteur de man-

dement de débat de tenure pour lad. terre et sieurie

lui appartenant par led. échange, le procureur du Roi

en la vicomte de Falaise, demandeur pour la tenure de

lad. terre, et le duc de Guise, tuteur honoraire de

M 1 " de Montpensier, vicomtesse héréditale de la vi-

comte de Roncheville. fait venir par led. de La Motte :

mainlevée aud. de La Motte de la saisie de lad. terre,

et délai pour avertir M. de Guise (1624). — Échange

devant Georges Le Bourgeois et Auguste Aubourg, ta-

bellions en la vicomte de Falaise au siège de Brclte-

ville-sur-Laize, entre led. Nicolas Grimoult. sieur de

La Motte et d'Acqueville, et Pierre d'Harcourt, mar-

quis de Beuvron et de La Motte-Harcourt, etc., de la

vicomte, chàtellenie et fief noble de Fontenay-le-Mar-

mion, contre le fief, terre et sieurie de Creullet et

le fief ou franche vavassorie nommée Legret. si Pen-

dant a Villiers-le-Sec, Crépon et autres lieux voisins

(1624). — Débat de tenure en la vicomte de Falaise,

aux Requêtes du Palais à Paris, puis en Parlement,

entre le procureur du Roi en lad. vicomte, prétendant

la tenure et mouvance de la terre et sieurie de Fontenay-

le-Marmion, M"e de Montpensier, prétendant lad.

tenure, à cause de la baronnie de Roncheville, Pierre

d'Harcourt, marquis de Beuvron, seigneur de lad. terre,

et Nicolas Grimoult, sieur de La Motte (1626, ss.) ; à

l'appui, copie d'aveu au Roi par Jeanne de Val lé »,

dame et vicomtesse héréditale de la vicomte de Fonte-

nay-le-Marmion. veuve de Guillaume de Vassy

s
r de La « Quierze ,, de lad. vicomte, terre et seigneu-

rie, dont l'hommage, droit et devoir d'homme est en
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mam de justice, el en est le procès indécis et pendant

au siège des assises de Falaise entre le procureur du

Roi au bailliage de Gaen, qui maintient lad. tenure

appartenir au Roi à cause de sa chàtellenie de Falaise,

et le vicomte hérédital de la vicomte de Ronclieville,

s'étendant lad. vicomte de Fontenay aux vicomtes de

Falaise, Caen, Vire et d'Auge, le chef assis à Fontenay.

avec place de chàtel en ruine, motte, manoir, fossés,

chapelle, colombier et autres édifices, dont la plupart,

à l'occasion des guerres, est en ruine, moulins à blé et

eau en réparation, places de moulins en ruine, droit

de marché, coutume et cheminage, deux foires par an,

l'une à Bretteville-sur-Laize et l'autre à Fontenay, etc.;

de lad. vicomte sont tenus "22 fiefs nobles de chevalier

et demi, savoir: le fief de S'-Germain-Langot. s'éten-

dant à Fresney-le-Puceux, Clinchamps. S'-Laurent de

Condel, Courlonne-la-Meurdrac et environs ; les hoirs

ou ayant cause de Raoul des Jardins en tiennent un

fief entier dont le chef est assis à Fontenay et May
;

Marguerite de Vassy, lief entier dont le chef est assis

au Mesnil-Touflfray et s'étend à Bretteville-sur-Laize.

Caillouey, Fontenay et environs; les hoirs Jean t der-

pentigny •. demi-fief de chevalier à Fontenay el Sl-

Germaiu du Crioull ; Jean « Doigistre ». représentant

Guillaume de « Bires >. 1 4 de fief à Fontenay ; les

hoirs Gollin Fremont, I 4 de tief à Esson : les hoirs

Jean de La Porte, 18' de tief a S'-Sauveur de La Vil-

lelte ; Guillaume de Gfaenevières, membre de fief, pa-

roisse de Su-Opportune ; Nicolas de S'-Bosmer. J 8" de

fief à S" Opportune et Mille-Savattes ; Jean de Cahan,

I 4 de lief aud. lieu du Crioult; Richard Jean, 1 4 de

fief a Fontenay; Marin de Thère, éc, 1/4 de fief à

Fontenay; Robert Dubourg, 1/4 de fief à S'-Germaiu

de Fontenay ; Pierre - le Vay », à cause de sa femme,

1 8e de fief à May; Jean de « Valloye ». 14 de lief à

Ifs et Allemagne, dont l'on dit le droit d'icelle tenure

être demandé par le procureur du Roi ; Catherine de

Villières, 1/8* de fief nommé le fief Auber, à Fontenay

et environs ; les hoirs Guillaume de Grippeel, un

membre de fief à Fontenay ; les hoirs Marie de « Bres-

lithance », un membre de lief nommé la « Bernadiére »,

a S" Opportune ; lad. d 1" un fief de chevalier nommé
le tief d.' Bretteville-sur-Laize, t qu'elle dictestre tenu

en sa main par réversion, faulte de signe ou uultre-

menl comme tenu neument par foi et par hommage de

lad. viconté », duquel fief procès est pendant en Échi-

quier de Normandie entre lad. d"' et Christophe de

« Cerizi », chevalier. « Item, d'icelle vicouté soit neu-

ment ou par le mojen dud. lief qui enssuivent » : les

hoirs Jean i d'F.rville », deux fiefs entiers aux paroisses
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d'L'rville. Graiuville, Bretteville-le-Rabet. Bretteville-

sur-Laize, Quilly, Fontenay-le-Marmion, S'-Germain-

du-Crioult, Gintheaux et Fresnev-le-Pueeux, sujets en

5 s. t. de rente pour un « anel » d'or et 1 setier de fro-

ment, et vont ieeiles rentes au comptoir du Roi à

Falaise ; les hoirs du baron de Tournebu, demi-fief de

chevalier nommé le fief de Livet, assis à S'-Germain-le-

Vasson et Cingal. Est tenu de lad. vicomte nùment ou

par le moyen dud. fief de Bretteville les trois parts

d'un lie! de chevalier dont le chef est assis à « Quetre-

ville » en Auge, et un autre quart de lief assis en lad.

paroisse de « Quétiéville ». desquels quatre quarts de

fiefs on dit à présent qu'Aubert de St-Germain est

tenant et jouissant ; les hoirs de « Jean Bures ». cheva-

lier, un lief entier à Gocherel près le « Neuf bourg >
;

les hoirs de Robert de Touchet trois quarts de fief à

Fresney-le-Puceux : les hoirs Pierre Anzerey un fief

entier à May, Barberv et environs ; Jean Vallois, un

quart de fief nommé le fief de Vieux, assis à Bretteville-

sur-Laize ; les religieux de S'-Étienne de Gaen un

quart de fief à Bretteville-sur-Laize et environs ; Jean

de Maltillastre. prêtre, un quart de fief à Bretteville-

sur-Laize ; Roger de La Vallelte un tief entier à Gou-

pillières et environs ; et sont tenus lesd. tiefs respec-

tivement sujets à lad. demoiselle en rentes annuelles

et reliefs, treizièmes et aides coutumières, et autres

redevances et devoirs selon l'usage de lad. vicomte, et

peut icelle vicomte valoir année commune par esti-

mation, toutes charges payées, sans comprendre le

mariage de deux filles, entretènement de trois fils,

rentes anciennes et autrement, la somme de 60 livres

environ, etc. ; elle a eu par conquèl lad. vicomte

depuis quelque temps : led. aveu scellé de Bertrand

Toustain, vicomte commis pour l'exercice de la justice

et juridiction de lad. vicomte et mis vers Charles de

Lougi, éc, lieulenant en la vicomte de Falaise du

bailli de Gaen (15 février 1503, v. s. ; copie informe

de copie collaliounée (1626) ;
— suite dud. procès,

Gaston, frère unique du Roi, duc d'Orléans et de

Chartres, comte de Blois, ayant la garde noble de sa

tille et de défunte Marie de Bourbon, duchesse de

Montpensier. son épouse, ayant repris, au lieu de

Catherine de Joyeuse, ci-devant sa tutrice, Gillonne de

Matignon, veuve dud. Pierre d'Hareourt, François et

Odet d'IIareourt. au lieu dud. Pierre ; extraits en 1629

d'aveu de Marguerite de « Bassy », dame de la vicomte

néréditale de Fontenay-le-Marmion : sentence des

Requêtes du Palais a Paris condamnant le s
r de

La Motte à payer aud. Gaston d'Orléans le treizième

de la terre de Fontenay, dont il s'est porté pour appe-
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lantau parlement de Paris, auxpérilsdeM. deBeuvron,

par lui approché en garantie (1630) ; mémoire à con-

sulter pour .M"
1 * et MM. de Beuvron (1631), etc.

E. 317. (Registre. I
— Moyen format, 61 feuillets, papier.

[1378.] — Fonlenay-le-Marmion. — Compte de la

seigneurie de Fontenay-le-Marmion et Fontaine-Hal-

bout. Armoiries des Garencières : Yves de Garencières,

du chef de sa femme, Marie Bertran. Lettres ornées à

la plume. — F 1. Recelte en deniers pour grains, oiseaux

•et œufs vendus (Fontenay-le-Marmion et Fontaine-

Halbout). Récapitulation : poivre, 41. ; fers à cheval, 30,

avec les clous ; chapeaux de roses, l
;
piperneaux, 200

et 3 quarterons. — F" 2 v°. Mises, décharges et dépen-

ses faites par le receveur. Rentes payées en deniers pour

aumônes et autres : aux hoirs Jean Patouf ; à Jean de

Cormelles ; à Pierre Bernier, pour rente qu'il prend

sur le fief de Venoix, 9 1. o s. ; « à l'abbey de Fonlenay

l'Abbeie pour rente que il prent sur le moulin de

Mouay, LX s. ; à l'abbé de Saint Andrieu de Gouffer

pour rente que il prent sur le marchié de Breteville,

XXX s. ; à l'abbey de Barberi pour rente que il prent

sur ledit marchié, XVIII s. ; au chappellain de Fon-

tenay le Marmion pour rente que il prent sur ledit

marchié, LXV s. ; au seigneur de Fiers pour rente que

il prent sur ledit fieu de Gappree, 1 1 1 1 1. VI s. ; à

Mons. Guillaume d'Aingneaulx, pour rente que il prent

sur partie du foHr de Fontenay le Marmion, VII s. ».

etc. Rentes en deniers (aux mains du seigneur). Fon-

tenay-le-Marmion. « Le fieu de Placie » : « pour le

champ du moulin de Placie, 1 d. », etc. " Le fieu de

Ys : pour la vavassorie qui fut Jehan d'Anisy ». pour

2 acres d'icelle, 5 s. d. « Le fieu de Venoix. » « Le fieu

Saint Germain du Criout. » « Le lieu de Hoquignie. »

« Le fieu du Mesnil Patri... : pour la vavassorie dan

Raoul Hamon, qui souloit fere une père d'esperons

dorez », évalués pour cette année 20 s., dont il ne

revient que 7 s. — « Fontainez Hallebout » : vavasso-

ries Jean Vautier, à La Burette, etc., tènements qui

furent Raoul Bourdon, Maufras. etc. « Rentez omos-

nées eu dit fieu à tousjours : pour trouver huille en

II lampes eu moustier de Fontaines, X s.
;
pour le

sierge benoist à la dicte église de Fontaines, X s. ;

pour la debitte de la dicte église, VI s. VI d. » « Le

fieu de Clerlison. » « Le fieu de Oillie le Tesson. » i Le

fieu de Chainposoul. » "Le fieu de Gappree. » « Le fieu

de Roufongeray. » t Le fieu du Mesnil-Hubert : pour

le fieu des Tronqueiz, XI s. 1III d.
;
pour le tènement

qui fut aux hoirs Garin Huel, V s.
;
pour le fieu au

Roier, III s. IIII d.
;
pour La Hoguette Baudin, XII s.

;

pour le fieu qui fut à la personne d'Ailli, III s. IIII d.
;

pour les bois Sanson, VI s. VIII d. », etc. « Le fieu de

La Pommeraie : pour le fieu au Blanc Aingnel, XXII s.

(non bai!!.)
;
pour le fieu à l'Asnier, IIII s. IIII d. ob.

;

pour un clos qui fut audit Asnier, III s. I d. ;
pour le

fieu au Berruier, II s. X d. », etc. « Le fieu de Bon-

nieul » : terres des vavassories Gerveise Le Clerc, qui

furent Raoul Clarice, héritages qui furent Robert Bon
Ostel, Engerran Toustain, Gieffroy Lancesour, Esticnne

Verdier, Colin Gougart, Rog. Mehon, Rie. Le Vallois,

Guillaume Le Prévost, etc. « Léon sur la mer : pour

une tente à peschier poisson qui fut Raoul de Groucy,

XV d. », etc. « Maingnie en la campaingne » (Magnv-

la-Campagne). Courvaudon : pour le tènement qui

fut aux « Anguiers » : pour le tènement qui fut Ricart

Symon le jeune, 2."i s. 7 d., qui furent donnés et

aumônes à I' « abbaie du Plesseis Grymoult » par » I de

Messieurs de Fontaines, que Dieu absoille », etc.

(Reprises). — « Rabais de rentez en denyers à termez

d'anées ». à divers de Courvaudon, de « Gappree», du

Mesnil-Hubert, de « Champ Osoul »,de Tournebu, de

Fontaines. — « Misez par escroes et cedulesdonn. tant

de nions' que de madame ». « Autres misez par vertu

de leurs mandemens, et auxi des commandemens de

bouche », paiements: à Henri de Mailloc, maitre d'hôtel

de Monsieur, à Robin de Fontaines, par le commande-

ment de Monsieur, à cause de rentes qu'il demande

sur Clertison ; à Guillemin. « varlet des chevaulx de

Mons., par le commandement de Madame » ; «à Mons.

Morice Pèlerin, chappellain de Mons., par mandement

de Madame »
; à Philippote de Bitot, demoiselle de

Madame ; à Jehannin d'Arqués, mercier de Rouen; à M.

de « Croisie »
;
pour 2 tonneaux et 1 pipe de cidre livré

au château de Caen « le jeudi absolu et le vendredi

aourey », tant pour l'aménage qu'autrement, et

doivent être les fûts rendus, 13 1. 12 d. ; à frère Jean

Pinie, jacobin de Caen, par commandement de Madame,

30 s. ; à Pierre de Garencières, par mandement de

Madame, le 3 août, pour bailler au lieutenant du bailli

de Caen, 2 s. 6 d. : à Madame, le dimanche suivant, en

la salle, pour faire ses offrandes, 15 d. ; à Guillaume

de Troismonts. etc. Mises pour réfections : travaux au

moulin Huriel ; au manoir de Barbeville ; deux huis

mis en la maison dud. manoir, 16 s. ; au moulin de

Chainposoul ; à une chambre à c Gappree » pour tenir

la juridiction, entre autres serrure et clef, 4 s. 6 d. ; au

moulin de « Mouay » ; « pour une vys faicte au pressour

de Fontaines Hallebout et pour relier les tonneaulx et

pippes o le sidre fut miz, et pour sercle et osier à les



ARCHIVES DU CALVADOS.

relier », 40 s. ; « pour faire une reue et une arbre » au

moulin de Fontaines. 105 s. ; « pour VIII c. de clou ren-

foreié pour fere la reue du dit moulin de Fontai-

nes ». à -2-2 d. par cent. 14 s. 8 d. ;
» pour reffection

au moulin du Creout pour asseoir la pierre des esclu-

ses. à Enguerren Robillart, XXII s. » ;
halles de Bret-

teville-sur-Laize, etc. — Mises et dépenses communes :

pour apporter 2 muids de froment de Tilly à Caen, 46

ar la dépense de plusieurs gens qui ont apporté

des blés à Caen au grenier, tant de Bény, Lion. Fon-

laine-Halbout, qu'autres lieux, qui n'en voulaient point

prendre d'argent de salaire, 20 s.; pour apporter

4 setiers 9 boisseaux de froment du Mesnil-Patry à

Caen, 8 s. 6 d. ;
pour apporter un < mieu » d'avoine

de Courvaudon à Caen. 13 s.
;
pour « admener » de

Fontaine à Caen « une pippe et I tonnel de sidre »,

20 s. ; t pour les greniers tant à mettre fonrment,

avoines et orges en la ville de Caen, et receuz par le

commandement de Madame, qui le me commanda à

Fauguernon, présent Madame de Cauquainviller «., 71.
;

pour cueillir les pommes de Fontaines et de Bonnœuil,

20 s. ;
pour dépense de ceux qui firent les cidres à Fon-

taine. 14 s. 3 d. ; « pour V pippes et un tonnel à

mettre les cidres de Fontaines, acheltés à Caen », 47s.

6 d. ; « pour despense de pain, de char.de sidre, faicte

aux plès de Fontenay le Marmion quant Mons. y fut. et

Jamot de Verdun, La Coque et plusieurs autres, le

jeudi X e jour de janvier, XXX1III s : pour II lettres de

grâce, I debitis et une autre lettre pour l'aire procu-

reur ou attourné, XXII s. » ; • pour porter les

dictes V pippes et le tonnel qui furent achettés à Caen,

à Fontaines, V s. : pour despense faicte à Raoul de

Crenne, le vendredi IX e jour de novembre, que je lu

devers lui pour avoir délivrance de la terre de Gappree,

quiestoil prinse en la main du seigneur de Fiers, dont

il <-A seneschal, VII s. T I II d. ; pour despense faicte à

Goustranville pour Mons. de Croisye et pour moy.

quanl uou< venions de Fauguernon, du mandement de

Mons., !'• Ml' jour de mars, IX s. VIII d. ; paie pour

despense faicte le XXVII1 jour de novembre que je fu

a l'assise *\<- Vyre pourle procès que Mods. a au procu-

reur du Roy, à cause du Beu de La Heaulle. el pour

aler el venir, W s. » ; « paie pour despense faicte le

III' jour de m. iv, que la veue fui au dit lieu du Creout,

et y fut Jehan Jehan, subslitu du procureur du Roy,

son clerc, et Jehan du Vergier, pour conseil lier Mons.

clerc, el pour le sergent du Roy. et pour 9on

varlet et leurs chevaulx, XXV». ; paie à Raoul de Cour-

val, sergenl du Roy, pour semondre el tenir icelle veue

et plnseura autres fois, el pour estre inclin el obéissant

à nostre querelle. XX s. ;
paie pour despense faicte le

lundi VI* jour de may, que je parti de Caen pour aler

à l'assise de Vire et pour le mardi et merquedi ensui-

vans, XII s. ;
pour III advocas cellui jour, X s. : pour

despense faicte le lundi XVIII e jour de juing que je

parti de Caen pour aler à l'assise de Vire, et pour le

mardi et merquedi ensuivans. XIIII s.
;

pour III

advocatz qui furent du conseil celle journée, X s. « ;

« pour despense faicte à Évrecy le III
e jour de décem-

bre, que je fu es plès du dit lieu, pour deux causes que

Mons. y avoitvers Guillaume Rogier et vers Philippot

Vimont, V s.
;
pour autres despences faictes à cause

d'icellui procès par plusieurs foys aux diz plès d'Évreuyè,

tant par Pierres Néel, par Colin Le Sage et par moy,

tant pour advocatz que pour la gaaingne d'iceulx

procès, dont Mons. a fait gaaingne vers le dit Rogier

et Vimont, XII s.
;
paie pour cribler II muis de tour-

ment, tant pour principal que pour despense. VIII s. ;

paie pour despense faicte es plès à Tournebu le XXI'

jour de février, queGervaiz Bedart el Jehan Le Hericie,

advocatz. y furent et leurs clers pour plaidier pour

Mous, vers le sire de Tournebu. pour cause de la livre

de poivre, et fut le jug. ploidié celle journée, XVIII s.

VI d. ; paie pour despeuse faicte o Robert Aupois et

Gervais Bedart le samedi XVI e jour de mars, et pour

le dymenche ensuivant, que je fu à Faloise et à Mieux

pour avoir la colacion et adviz ensemble de faire les

prinses et arrestz, et de prendre en possession du lieu

le Mienlx, et par le commandement de Mous., et y

estoil Huel Le Dain, prévost de Mons., pour l'aire l'ex-

ploit. XXVII s. VIII d.
;
paie pour II costes de lart

livre/, et bailliez a Colart Le Long, au chastel de Caen,

XL s. o (en correction de : XLV S.) ', « paie à Thomas

Le Clouettier, lieutenant de Jamot de Verdun, et de

Jean La Coque, pour sa despence d'aler à Faloise le

vendredi VIII" jour de juing. qui luy fut envoie par les

dessus diz pourrequerre la congnoissance de certainz

taverniers qui esloient en procès, X s. VI d. ; pour la

despense du lieutenant Robert Aupois, plusieurs fois

qu'il est venu tenir plaiz à Fontaines, V s. VIII d. »

(rayé) ; « pour la despense des gens qui tousèrent les

brebis à Fontaines, HIIs. [III d. ; paie à Guillaume de

Troismons, !>• XIX jour de may, que il en ramena les

charettes qui avoienl admené les escoremens de Mons.

île Fauguernon à Caen, V s. ; paie pour XXlll oisons

achettés à Fontenaj el portés a Caen pour la venue de

Madame, et les livray à Gaultier Rabot, pour chascun

K d. » ;
• paie à Madame pour faire s. -s offrandes le

jour Saint Pierre m juing, H s. ;

pair cellui jour par

a loi andemenl a 11 famés d'Oistrehan qui avoient
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leurs inariz prisonniers, II s. > : « pour despense faicte

par Rie. rie Mailloc et par moy le dymenche IX e jour

de juing que nous partismes de Caen pour aler a

l'assise de Faloise pour cause du proeès de Moricière

poursoupper à Breteville, VII s. ; item, le lundi ensui-

vant, à Faloise, que nous dounasmes à disner aux

advoeatz par le commandement de Madame, pour X

pouehinzVI s. VIII d.. pour III oisons VI s., pour demi

veel VII s., pour V pos de vin, le pot II s. VIII d.,

valent XIII s. 1III d., somme des parties du disner,

XXXIII s. >
; « pour despense faicte le lundi derrain

jour de juing que je parti de Caen pour mener Ysabel

à Cieré devers Madame de Croisye, pour disner à Gos-

tranville, VIII s. VI d. ;pourdespense le mardi ensuivant,

premier jour de juillet, à Saint-Aubin deCelun [S'-Aubin

de Scellon] pour variés pour le malin, VI d. : pour des-

pense cellui jour pour la disnée à Reaumont le Rogier.

X s. IX d. ; pour boire cellui jour à Évreux. II s. VI

d. ; paie au varlet au seigneur de Hermanville qui

ramena le cheval, VIII s. ; paie à Ysabel à Cierey, VII

s. VI d. ; pour despense du jeudi III e jour de juillet

que je parti de Cherey [Cierrey] pour aler au Rouge

Monstier, es Haies au BourcTouroude TBourgtheroulde]

par le commandement de Madame, et eu Val Caillouel.

pour prendre la possession du fieu que avoit tenu La

Moricière, et pour le vendredi, le samedi et le dvmen-

che, le lundi et le mardi ensuivans que je fu ez diz

lieux, tant pour le séneschal que je mys eu dit fieu de

Val Caillouel, de Thomas Le Hardi qui estoit avecques

moy, pour chascun jour, l'un par l'autre, VII s., valent

ces parties XLII s. (corrigé en XX s.)
; pour le mer-

quedi ensuivant, que je parti pour m'en venir, et pour

le jeudi ensuivant, pour jour VI s., valent XII s. (cor-

rigé en X s.
| ;

pour II pottées de buere cuit achelté à

Saint Lier de La Pommeroie, et livré à Caen, au

chaslel, », 20 s. ; « paie pour VI poucins et VII pièces de

beufachettés à Bretteville-sur-Laise le dymenche XI e

jour d'aoust, que Mons. y deubt aler disner et le sire

de La Ferlé, et puis manda par Rogier, son varlet.

que il n'y vendroit point, et pour ce les en porta le

dit Rogier à Caen, pour chascun poucin VIII d.

.

valent IIIIs., et pour le beuf VI savaient ces parties X s.;

paie pour une paire de gans de mouton pour Mons. le

mardiXULjourd'aousl »,2 s. 6d. ;
• paie pour despense

faicteparMons. et Madame et leu rs gens le vendredi XXX'
jour d'aoust et samedi ensuivant, à Fontaines Halle-

bout, pour XVII pos de sidre, le pot V d., valent VII

s. 1 d., pour V XII' 2 de pain, X s., pour œux. II s.

VI d., pour fourmage et ehandelle, XVIII d., pour

espices XV d., pour burre, VI d.. pour olTrendes à

Madame. VI d., valent... XXIII s. IIII d. ; pour V

quartiers de drap a faire cauches à Madame et à mes

damoiselles ses fil les, XX s. ; pour despense faicte le

mardi IIP jour de septembre à Fontenay le Marmion,

que Mons. y fut et les bastars de Hermanville et de

Mangneville. pour char de beuf, III s., pour pou-

chins, III s. IIII il., pour pain III s., pour sidre III s.

I d.. pour fourrage es chevaulx, XX d. ». 14 s. 1 d.
;

« paie pour despense de Mons. pour aler à Fauguernon

le samedi VIL jour de septembre, pour IIII pos de*

vin prins à Trouart, et portés à Gousiranville, pour

disner, chascun pot II s. VI d., valent X s., item, pour

disner eudit lieu de Gousiranville, et auxi pour che-

vaulx, VIII s. VIII d., el y estoil Robert de Cheux »,

18 s. S d. ; « paie à Madame qui les bailla à une pain-

gneresse, eu belle du ehastel, XX d. ; item, baillié à

madicte dame pour baiHier à la famé au broudeur,

XX d. » ; « paie pour C livres de burre cru (en correc-

tion de : cuvt), livré à Fontaines par un homme du

Creout, XL s. : item, pour aporler icellui burre à Fon-

taines. Ils. VI d. », etc. — « Mises de poivre et de pipper-

neaulx » : paie au château de Caen, par quittance de

M. de « Croisie », « un cent de pipperneaulx j, etc. —
« Gages et peneions » Pensions : de Jamol de Verdum,

10 I. ; du vicomte de Fontenay, 4 I. ; du sénéchal du

Mesnil-Patrv, 40 s. ; du sénéchal de Bény et de « Léon»,

40 s. ; du sénéchal de Barbeville. 60 s. ; du sénéchal

t du Creout ». 40 s. ; pension Robert Aupois, 4 1.
;

pension Gervais Redart, 60 s. ; « pour la pencion de

cellui qui tient les pies de Fontaines, de Oillie le

Tesson, de Clertison, de Placie, de Courvaudon, de

La Pommeroie et du Mesnil-Hubert, LX s.
;
pour la

pencion du séneschal de Gappree, de Ronfongeray et

de Saincte Opportune, LX s. ;
pour la pencion du

séneschal de Champosoul. L s. ; pour les gages de

Jehan Assellot, clerc de Mons.. VU 1.
; pour les gages

d'un sergent pour faire paier Mons., XL s. ; pour les

gages de plusieurs advocalz qui ploident pour Monsei-

gneur en ses plez, XXX s. (en correction de : XL s.) ;

pour les gages d'un attourné es assises de Baieux,

XX s. ( semblable en l'assise et pieds de Falaise, XX s.,

rayé) ;
pour les gages du forestier des bois de Bonnieul

et de La Pommeroye, XX s. ; pour les gages du rece-

veur, XL livres ; pour encre, parchemin et cire, XX s. »

— Somme des dépenses, 905 I. 16 s. 8d. obole, rame-

née a S98 1. 2 s. 7 d., 30 fers à cheval avec les clous,

3 livres de poivre el 203 quarterons de piperneaux ;

recette, 896 1. 14 s. o d. obole. — F 14. « Le compte

des grainz des terres et appartenances, tant de Fon-

tenay le Marmion que de Fontaines-Hallebout. rendu
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par le dit recepveur pour ceste présente année, en la

manière que il en fait la recepte cl que les diz prevostz

en ont rendu leurs comptes. » Recette de froment en

lad. terre et appartenances de Fontenay-le-Marmion.

« tant pour reniez feaulx que pour fermez muablez ».

« Somme toute de Tourment du dit lieu de Fontenay,

XX sextiers mesure du dit lieu, et en a en chascun sex-

lier XII b [oisseaux] d'icelle mesure, et il en faultpour

faire le sextier à la mesure de Caen XVIII b [oisseaux]

de la dicte mesure de Fontenay ». — « Vs et Alemai-

gne » ; il faut 16 boisseaux, mesure d'Ifs, pour faire le

setier à la mesure de Caen. — Venoix. — Mesnil-

Patry ; recettes : de messire Guillaume Le Marchant

pour les hoirs Simon Roger, de Jean Picot, etc. —
t Longuela » : 12 boisseaux, mesure dud. lieu, valent

à la mesure de Caen 9 boisseaux. — Barbeville ;

recettes : de « Henry de Jueis •, des hoirs Jean et

Robert de Barbeville ; de « Jehan de Benesc, escuier»,

etc. ; chaque setier à la mesure dud. lieu 12 boisseaux,

et il en faut 16 pour faire le setier à la mesure de Caen.

— Tilly : « de noble et puissant seigneur Mons. Philippe

de Harecourt, chevalier, seigneur du dit lieu deTil'.ie, a

cause de Madame sa famé ». sur toute la terre de Tilly

à ce obligée. 24 setiers et demi boisseau de froment,

mesure de Caen. — « Hoquignie jouxte La Haie Peis-

ncl » : un boisseau, mesure de La Haye-Pesnel, vaut à

la mesure de Caen les deux parts d'un boisseau. —
Fontaine-Halbout : 15 boisseaux, mesure de Tournebu,

font le setier. mesure de Caen. — t Léon sur la mer » :

chaque setier. à la mesure de Lion-sur-mer, a 12 bois-

seaux, et il en faut 1S de lad. mesure pour faire le

setier à la mesure de Caen. — Bény : héritages à

i Court Ysegnye » (Courtisigny ; chaque setier 12

boisseaux, mesure de Courseulles, il en faut 18 pour le

setier de Caen. — Mises de froment et dépenses faites

parle receveur durant led. temps. Renies payées pour

aumônes el autres: à l'abbéde Fontenay,pour renie sur

le moulin de Mouay », 3 setiers. mesure de Fontenay,

valant - setiers, mesure de Caen : à l'abbé d'Ardennes,

pour rente sur le moulin de Fontaine-Halbout. 1 setier

de froment, mesure de Tournebu. valant, mesure de

Caen, I setier 3 quarterons. Autres mises : livraisons

de grains â Jean Fromont, boulanger du pain du sei-

gneur pour le château de Caen ;à Richard I.englois,

tabellion de Caen. pour ses j^ages ; aux frères de Saint -

Jacques, du don de Madame ; an receveur, pour ses

gages ; « teurtres i portées au château de Caen ;

t paiéei livré au chastel pour les pors y vraie- qui

ensuivent, lesquelles on l esté crublées el Iraictés des

fourmens, par le Berseullet, le mardi XIX' jour de

février, Il b [oisseaux] d'ivraye, item, livré au chastel

pour les diz pors sengliers et pour la poullaille, parle

Berseullet, le vendredi aouré, VI b [oisseaux] ». — Un

feuillet coupé entre les feuillets 19 et 20 actuels. — F»

"20. Recette d'orges en la terre de Fontenay-le Marmion.

Addition concernant 13 boisseaux passés au compte de

1379 (à noter pour la date du compte). — Le Mesnii

Osmont, paroisse de Barbery : setier à la mesure de

Thury. de 16 boisseaux, et il n'en faut que 14 de lad.

mesure pour faire le setier à la mesure de Caen. —
Placy en Cinglais. — Ifs et Allemagne ; addition con-

cernant 15 boisseaux d'orge de rente annuelle mon-

tant pour 4 années à 5 setiers, valant 18 s. le setier, et.

un « reguart » fait le jeudi 7 janvier 1383 (v. s. .
—

Venoix. — Autre lacune avant le feuillet 23. fermes à

Bonnceil, etc. — Courvaudon. « Somme XY1II sextiers.

III quarterons et I res, mesure de Tury, et en a en

chascun sextier d'icelle mesure XXII res, et il n'en

(ault pour faire le sextier à la mesure de Caen que

X1III res », etc. — Allemagne. — « Ou lieu de Cour-

vaudon baillépar le prévost pour lui valoir descharge»:

pour le tènement aux Anguiers, 1 chapon
;
pour rente

aumônée à l'abbaye du Plessis-Grimoult, 1 géline, etc.

— Id. pour les fiefs de Lion.de Ronfeugeray
(
pour le

tènement Pierre « de Boillie », de Condé), de La Pom-

meraye .pour le fief qui fut Guillaume Noet, qui fut

pendu), de Bonnceil. — Mesnil-Patry : de Guillaume

de Grippeel. éc, pour sou moulin el terre deTessel. —
Barbeville. — « Longuela. » — Recette d'orges en la

terre et appartenances de Fontaine Halboul. « Il con-

vient XV b [oisseaux] de Tournebu à faire le sextier de

Caen. » Clertison en la paroisse de Tournebu ;
Ouilly-

le-Tesson ;
Magny-la-Cainpague : recette de Pierre de

Caourches, éc, pour son moulin de « Maigny »,

5 setiers. mesure de Saint-Pierre-sur Dives, valant à la

mesure de Caen. 5 setiers ; Bernières et Courseulles-

sur-mer ; aumônes aux malades de Caen, pour renie

sur le moulin de t Mouay », 8 setiers, mesure de Fon-

taine, valant 5 setiers 4 boisseaux, mesure de Caen. au

prieur de l'Hôtel-Dieu de Caen. aux abbés d'Ardennes

et de Barbery. au prieur de Fribois. — Recette

d'avoines. — F° 39. t Le compte des oiseaux et œufs

tant des terres de Fontaines que de Fontenay le Mar-

mion et des appartenances en la manière que ledit rece-

veur en a fait la recepte», etc.: Fontenay, Saint-

Germain [du Chemin], Bocquancourt, i Mouay »,Fres-

ney-le-Puceux, Bretteville-sur-Laize, Boulon, Mesnil-

Osmont, Placy, s- Germain du Crioult, S'" Opportune,

. Hoquigny près le Monl Saint Michiel », Barbeville,

Venoix, 1 tV el Allemagne, Courvaudon, Mesnil-Hubert,
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La Pommeraye, Bény-sur-mer, Lion. etc. — F -S v°.

<( Le compte de la terre et seigneurie de Fontaines liai-

lebout et des appartenances et despendances d'icelle

appartenantez à mon dit seigneur et dame, le dit

compte fait et rendu par Colin de Villain, receveur

d'icelles terres pour la dicte année, en la forme et ma-

nière que il en a fait la recepte et aucy que les pré-

vostz qui cy après enss[uivent] en ont faiz et renduz

leur comptez. > Fontaine-Halbout, Guillaume Gieffrey,

prévôt : « du fieu et manoir de Baquetot, I* paire d'es-

perons dorez venduz ceste année XX s. » ; charge de

cidre des pommes des jardins, le receveur doit une

pipe de petit et deux de bon, évalués 6 livres ; fer-

mes muables en deniers. Clertison, paroisse de Tour-

nebu, Huet Le Deen, prévôt. Magny-la-Campagne,

point de prévôt ni de franche seigneurie. Ouilly-le-

Tesson », « Colin dollie », prévôt. Champosoul : de

Guillaume Malerbe, pour une vavassorie contenant

32 acres, 32 s. ; de Jean Malerbe pour le tènement qu'il

lient de la vavassorie Guillaume Malerbe, 10 s. ; tène-

ment de La Couillardière ; du prieur de Champosoul ;

addition de 1401. « Gappree en la parroisse de Fiers ».

La Pommeraye, Jean Le Cornu le jeune, prévôt.

Ouilly-Ie-Basset et S'-Christophe-sur-Orne. « tout du

fieu de La Pommeroie ». Etc.

E. 318. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1508-1520. — Fontenay-le-Tesson (autre nom de

Fontenay-l'Abbaye ; cf. E. 314). — Sentence interlo-

cutoire rendue aux assises de Falaise tenues par

Hugues Bureau, écuyer, lieutenant général du bailli de

Caen. concernant la remise par Pierre Le Marchant

à Charles d'Hareourt, chevalier, baron de Beaufour,

Beuvron, La Motte Cesny et Grimbosq, à Guillaume

Grosparmy, chevalier, s
r de « Beusville, Montereul »,

et de Fontenay-le-Tesson, et à Guy de Man vieux, s
r du

lieu et de Jacobmesuil, de trois déclarations sur le cas

entre eux, qui est en hommage et devoir de tenure

d'héritages assis paroisse de Fontenay-le-Tesson au

hameau de Verrières, avec défenses de l'inquiéter jus-

qu'à la fin du procès (1507, v. s.) ; à la suite, certificat

de Nicolas Yauquelin, sénéchal de la baronnie de

La Motte de Cesny et Grimbosq. de collation sur l'ori-

ginal (1520).

E. 319. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1591. — Fougères (lire Feugères).— Reconnaissance

devant les tabellionsroyaux de Caen parThomas Lamv,

de la paroisse du Mesnil-Bue, du biiil à ferme à lui fait pour

Calvados. — Sêrik E.

5 années par Pierre d'Hareourt, capitaine de 50 hom-
mes d'armes des ordonnances du Roi, seigneur et baron

de Beuvron, La Motte Cesny et Le Mesnil-Bue, de 2

pièces de terre assises en la paroisse de « Fougères »

(sic), la l
re contenant 13 vergées 10 perches, tant en pré,

plant que terre labourable, sur quoi il y a une petite

maison, et la 2 ra * contenant 8 vergées environ, moyen-
nant 16écus 2 tiers sol de fermage par an. — Il s'agit,

en réalité, non de Fougères, mais de Feugères (Man-

che). Cf. E. 364.

E. 320. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin: 1 pièce, papier.

1529-1580. — Fresney-le-Crotleur. — Copieinforme

d'aveu à Maître Jacques d'Hareourt, protonotaire du

S'-Siège apostolique, trésorier de l'église collégiale de

N-D. de Croissanville, seigneur et baron de La Motte

de Cesny et Grimbosq et de Thury en partie, en son

fief et sieurie de St-Gabriel et Fresney-le Crotteur, par

Vincent Bonnel, de maison, jardin et fonds à Fresnev-

le-Crotteur, led. aveu baillé aux pieds de lad. sieurie

tenus par Thomas Dumarest, prêtre, procureur et re-

ceveur dud. sieur (1528, v. s.). — Aveux à Jacques

d'Hareourt, seigneur de Franqueville, Croissanville, Le

Quesnay, Glaligny, Argences, c< Hairen, Guicoville »,

Campigny , Coquainvilliers , Fresney-le-Crotteur
,

S'-Gabriel, etc. : par Jean Lemière, de Fresney, de

terre, maison et jardin sis à Fresney (1575) ; — par

Thomas Guéroult, de pièces de terre, dont l'une en la

délie de dessus le chemin d'Amblie (1580).

E. 321. iLiasse.) — 19 pièces, parchemin; li pièces, papier.

1358-1562. — Fresney-le-Puceux — Reconnaissance

(en mauvais état) par Jean de S'-Germain, éc, s
r de

S'-Germain-Langot et de Fresney-le-l'uceux. de rente,

pour les doyen et chapitre du Sépulcre de Caen (1358).

— Aveu rendu A Jean Guérin, écuyer, par Jean de

S'-Germain et ses parçonniers, en son noble fief, terre et

seigneurie de Villers. assis à Fresney (1457, v. s. .
—

Renvoi aux prochaines assises de Falaise par Jean Le

Sens, écuyer, lieutenant général du bailli de Caen, du

procès de Pierre Buolet Jean de Fouqueville, écuver.

fils de feu Jean, concernant la clameur de biens sis à

Fresney-le-Puceux (1485). — Consultation sur l'arrêt

de l'Échiquier de Rouen de 1499 au profit du Sépulcre

contre le seigneur pour lors de Fresney.— Adjudication

par Pierre Le Porchier, écuyer, lieutenant général de

Guilleinin de Bissipart, vicomte de Falaise, aux pieds

de Falaise pour les sergenleries de Bretk-ville et Tour-

nebu, à Jean Lefebvre. de terre sise à Fresney, décrétée

29
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sur Jean Boisart l'urne (1507).— Reconnaissance devant

Thomas i'ieury. tabellion, et Etienne Lapostre, son

adjoint, en l'absence de Jean de Bordeaulx, éeuyer,

l'autre tabellion au siège du Thtiit. par Jean Périer, de

Fresney. de tenir par foi et hommage de Jacques

Dentart. seigneur à cause d'Anne, sa femme, du fief,

terre et seigneurie de Villeis assis à Fresney-le-Puceux,

les héritages y dénommés 1,">07, y. s.). — Procédure

aux assises de Falaise, tenues par Jean Malerbe, ée.,

licencié en lois, lieutenant général du bailli de Caen,

concernant la jurée du décret que s'efforçait faire faire

Roulland Thésard, éc, sr des Essars, du fief, terre et

sietirie de Fonqueville assis en la .paroisse de Fresnev-

le-Puceux (1525). — Vente devanlGuillaume Cueuret et

Nicolas lie-landes, tabellions àCaen, parÛlivierdePer-

rières,de«FresnélePucheur»,àJaequesDu Pray,sergent

de Bretteville-sur-Laize, de la condition retenue dans la

vente de terre sise à Fresney, hameau de Cadlouey

(155M). — Reconnaissance devant les tabellions de

Bretteville-sur-Laize du compte entre Marie de S 1- Ger-

main, femme de Guy d'Harcourt, baron du Mesnil-

Bue, et Yves Bentard. s
r de Villers, pour rente (1554).

— Reconnaissance devant Jacques Buprey et Philippe

Culley, tabellions royaux au siège de Bretteville-sur-

Laize, par Jean Martin, du bail à lui fait par Guy

d'Harcourt des moulins à blé sur la rivière de Laize,

herbages et terres labourables sis à Fresney (1555 .
—

Exploits et procédures à la requête de Guy d'Harcourt,

baron du Mesnil-Bue, s
r de Frestiey-le-Puceux, à

cause de son épouse, concernant notamment les répa-

rations d'une maison à Fresney, hameau de « Villeys»

]•.,.", L5S6) : accord sur procès en la vicomte de Falaise,

pli sdsdes sergenteries de Bretteville et Tournebu, entre

led. d'Harcourt et Laurent Le Brethon, de Fresney

(1556). — Aveu a Yves Dentart, éeuyer, s
r du fief, terre

et seigneurie de « Villairs » assis en la paroisse de

Fresney-le-Puceux, par Alexandre et François Lafosse,

de Boulon, pour terre en la * Perrelle de Villays »

(1556). — Vente devant Jacques Buprey et Christophe

Baysard, tabellions royaux au siège de Bretteville-

sur-Laize, par François et Alexandre Lafosse, frères, à

i -. Le Mullot, prêtre, demeurant a Boulon.

d'une pièce de terre & Fresney, délie du haut de Boubm
(1558). - Lettres d'anticipation accordées à Guy
d'Harcourt, baron de Beaufou et Beuvron, ayant pour

paiemenl de créances fait mettre en criée le liei', terre

ne de \ilbi-
i

i- h Fresney, qui fut Yves Den-

tart, ernanl la demande en partage de Michel

• Milloya ». pour lui el sa Gemma, sœur dud, Dentart

(1560), - Ventes: devant Philippe Rouet et Thomas

BU CALVADOS.

Le Huey. tabellions eu la vicomte de S'-Sylvain et Lé

Thuit. par Pierre Sanxon. de Fresney, a Guy d'Har-

court. d'une 1/2 acre de terre sise au Bisson a la

Sourys, butaat sur la sente tendant à Villeys. tenue de

la sieurie de Moulines appartenant aud. d'Harcourt à

cause de son épouse, moyennant 10 livres (1560) ;
—

devant Guillaume Frnaull. éeuye.r, et Michei Tos-

tain, tabellions au siège de Bretteville-sur-Laize,

par Colas Lefebvre, à Guy d'Harcourt. d'une pièce de

terre aud. lieu (i5b"2). — Minute d'accord sur procès

devant le bailli de Caen, conservateur des privilèges

royaux de l'Université, entre Claude de Chaulieu, doc-

teur aux droits, doyen du Sépulcre de Caen, vice^

chancelier de l'Université, et Guillaume Malherbe, vice-

gérent du conservateur des privilèges ecclésiastiques

de l'Université, prieur de la maison-Dieu de Caen, l'un

des chanoines de lad. église, demandeurs, et Guy

d'Harcourt et son épouse, seigneur etdame de Beuvron,

Beaufou et • FVesney le Puceur », défendeurs, pour lil

setiers S boisseaux d'orge, mesure ancienne de Caen,

qu'ils voulaient dire être arrérages de 18 setiers 8 bois-

seaux de rente à eux appartenant par l'assignationque

les autres chanoines leur avaient baillée pour leur con-

tingente portion du prolil et revenu qui leur apparte-

nait en leur église et chapitre du Sépulcre, a prendre

sur le moulin de Fresney, led. d'Harcourt répliquant,

entre autres, avoir été mal convenus devant led. con-

servateur des privilèges, etc. (s. d.)

E. 332. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin : 11 pièces, papier.

1563-1580. — Fresney-le-Puceux. — Renonciation

aux pieds de la sieurie de Fresney-le-Puceux. apparte-

nant à Guy d'Harcourt, tenus par Balthazar Fleury,

sénéchal, par Jeanne Poret a la succession de Jean

Poret, son père (1565). — Copie des héritages arrêtés

en la main de la tenure et sieurie de Fresney pour les

religieux dud. lien, par défaut d'hommes, hommages

non faits, etc. (1564), copie par Robert Delauney, pré-

vôt ci-devant nommé ; opposition de (iuy d'Harcourt

contre toute adjudication que voudraient faire les

abbé et religieux sous laprétentiondesetitrerseigneurs

de Fresney, pour ce qu'il n'y a que led. baron qui ait

fief emportant le nom el titre, de Fresney. — Extraits

des pieds de la sieurie de Fresney pour le fiefde S'-Ger-

maio, pour led. (iuy d'Harcourt (1564). — Aveux à

Guy d'Harcourt, baron de Beuvron, etc.: par Robin

Daumesuil. lils Isaac. d'une pièce de terre >ise a Fres-

ne\ au hamel lirion (1564 : par Pierre Porel (1565).

—

Procès aux assises de Falaise entre Jeanne de S'-Ger-
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main, dame du lien, Jacques Le Fournier. baron de

Tournebu, et Guy d'Harcourt. concernant les droits et

devoirs seigneuriaux du fief de Villeys (1504). — Charge

baillée à Je.'in Martin, exerçant la prévôté de la sieurie

de Moulines sise à Fresney-Ie-Pueeux. appartenant à

Marie de S'-Germain, damedeBeuvrom ]'.>&J . — Procé-

dures pour Jean de Hures, sieur et patron de Fresney-

le-Puceux, en haro et dégradation d'héritages contre

Jean et Jacques Mirey, Jean Poret et Jacques Le Grin-

guetel (1570 : intervention de la dame de Beuvron. —
Aveu à Marie de S'-Germain. dame de Beuvron, Beau-

fou, etc., en son noble fief, terre et sieurie de Mouli-

nes assis paroisse de Fresney. par Thomas Cornières et

Louise Guérin, son épouse, et Barbe Guérin, veuve de

Pierre Gosselin. héritiers de Jean Guérin, greffier, leur

père, et de Laurent Guérin. curé de Tôtes, leur oncle,

de terre à Fresney (1572). — État et distribution devant

Jacques du Prey, éc, vicomte de S'-Sylvain et Le Thuit.

aux pieds des sergenteries du Thuit, des deniers pro-

venant de la vente, jurée et décret fait faire par Marie

de S'-Germain, dame de < Brevon •, S'-Laurent-en-

Caux, Lignou. La Nocherie,LesEssarts, et Fresney-le-

Puceux, de terre à Fresney, nommée le pré de Clopel

(au dos : prey Clopée), en vertu des lettres d'obliga-

tion de Jacques et Yves dits « Demptart », père et fils,

de 1546 1 o7o. v. s. : quittance de Nicolas Morel, bour-

geois de Caeu, adjudicataire pour 1574-1576 de la

ferme en roture des reliefs et treizièmes de la vicomte

de S 1
- Sylvain, et Fleury Bénart. de Gaen, avec lui

associé à lad. ferme, à lad. de S'-Germain, du treizième

a cause de l'acquêt par elle fait par décret dud. pré,

décrété sur le nom de Laurent Le Breton (1 577) ; pro-

cédures y relatives. — Aveu à Jacques et Robert d'Har-

court, fils et héritiers de Guy d'Harcourt et de Marie

de S'-Germain, en leur noble fief, terre et seigneurie

de « Villays ». par Siméon Patry, de Boulon, de terre

a Fresney, en la délie de la sente de Villays 1579). —
Copie d'aveu à Pierre d'Harcourt, en son fief de Fresnev,

par Laurent Patry, écuyer, sieur de Banville, pour lui

et Adrien Patry, écuyer, chanoine de Lisieux, sod

frère, sous la vavassorie deClinchamps, dont Guillaume

de Bourgueville, sieur de Brucourt et seigueur de

Clinchamps à cause d'Anne de Bures, fille de feu

Gilles de Bures, sieur de Clinchamps, est à présent

aine (1580 .

E. 323. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin : 36 pièces, papier.

ld"7-159". — Fresney-le-Puceux. — Ancienne

liasse de 6 pièces : procès aux assises de Falaise : entre
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Marie de S'-Germain, dame de Beuvron, Fresney-le-

Pueeux. etc., et Jean Margerie. éc, s
c de Sorteval, et

Claude Cœuret, éc, s r de La Rocque, gardains d'Aune

de Bures, fille de feu Guillaume, s
r de Cliuchamps

(1517-1578] ; entre Guillaume de Bourgueville, s
r de

Brucourt et de Clioehaïups, pour lui et son épouse, et

Pierre d'Harcourt (1580) : lettre de Charles et Guil-

laume de Bourgueville au baron de Beuvron et de La
Motte et Fresney, concernant led. pi -, etc.

— Lettre de M. de Perrières a M. de La Chapelle, à

Savenay (Houfleur, 1581) ; annexée, quittance par

Jacques de Cauvigny, s
r de Bernières, élu a Caen, à

Jacques Moges, sr de La Chapelle, de 240 1. à lui dues

par Nicolas de Perrières. s' de Caiilouey. etc. 1582

— Accord entre Jeaa de Perrières et Adrien de La G u-

nivière, ayant par contrat de 1576, passé a Thorigny-,

fait échange des terres de Touchet et du Buisson a

Fresney-le-Puceux, baillées aud. de La Gonnivière,

contre la terre de La Francoiserie et autres héritages à

S'-Louet et Giéville et un moulin à blé à Brectouville,

pour éviter au procès que led. de Perrières voulait

mouvoir sur la déception qu'il disait avoir été com-
mise aud. contrai: dissolution dud. contrat d'échange.

etc. [1583). — Suite du procès entre Pierre d'Harcourt,

baron de Beuvron, et Guillaume de Bourgueville,

écuyer, sieur de Clinchamps et des fiefs de Fouqueville

et La Planche à Fresney-le-Puceux, patron dud. lieu,

et contre les doyen et chanoines du Sépulcre de Caen,

demandeurs en rente: mémoiredud. d'Harcourt, chargé

de garantie pour les doyen et chanoines du Sépulcre

de Caen, « additant sommairement au propos desd.

du Sépulchre etdonnant solution à l'escript en responce

de Guillaume de Bourgueville », éc, s
r de Brucourt,

et la demoiselle sa femme, dame du fief, terre et sieurie

de Foucqueville, assis à Fresney 1583 : mémoire de

Guillaume de Bourgueville, sieur de Brucourt et de

Clinchamps et des fiefs de Foucqueville et La Planche

assis à Fresney-le-Puceux, patron dud. lieu, époux

d'Anne de Bures, ayant repris le procès de feu Jacques

de Bures, sieur et patron de Fresney, à cause desd.

sieuries, oncle de lad. demoiselle, contre Pierre d'Har-

court, héritier de sa mère, dame de S'-Germain, aud.

Fresney, concernant la propriété de 1 i acre de terre

et arbres dessus étant, à Fresney. près l'église flôsr, ;

inventaire des pièces et écritures dont fait clausion au

greffe du bailli de Caen Pierre d'Harcourt, baron de

Beuvron, contre Gudlaume de Bourgueville, sieur de

Brucourt, et les doyen et chanoines du Sépulcre de

Caen (1586) ; mémoire sans date dud. Pierre d'Har-

court au Parlement contre Guillaume de BourguevLUe,
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qui. ainsi que Charles, son père, se serait voulu quali-

fier aud. procès de personne noble, ce que le suppliant

aurait empêché parce qu'il entend maintenir lesd. de

Rourgueville, père et fils, être personnes roturières,

issus de parenls roturiers ; il a requis le renvoi à la

Cour, vu que Charles de Bourgueville, ci-devant lieu-

tenant général du bailli de Caen, est parent de la plu-

part des juges et officiers du bailliage de Caen, entre

autres de Jean Vauquelin, lieutenant général, son suc-

cesseur ; demande de faire apporter la généalogie desd.

de Bourgueville, etc. — Copie moderne de bail par

Pierre d'Harcourt, à Lyot et Jacques Le Brun, du Mes-

nil-Touffray, de toutes les terres, jardins, prés, bois

laillis, lui appartenant à Fresney (1584). — Reconnais-

sance par Jean de Perrières, s
r du Touchet, Than et

Virville, du transport à Charles Fallet, s r de St-Jean,

de 1200 écus sol, à lui transportés par le s
r du Breuil,

pour quoi il aurait requis le décret de la sieurie de

Cailloué, ayant appartenu à feu Nicolas de Perrières,

s
r de Cailloué, frère dud. Jean (1588). — Sentence de

Jean Grimoult, écuyer, lieutenant ancien civil et

criminel du bailli d'Alençon en la vicomte de

St-Sylvain et Le Thuit, concernant la distribution des

deniers provenant du décret de la terre et sieurie de

Cailloué, vulgairement appelée le fief Clérembault,

appartenant à feu Nicolas de Perrières, requis par

Pierre d'Harcourt, et dont celui-ci est demeuré adjudi-

cataire (1590) ; sentence de Charles Osmond, écuyer,

lieutenant général en lad. vicomte, concernant led.

décret auquel prétendent Jean de La Lande, sieur du

lieu, Jean Le Guerrier, Martin Le Lou, Jean Vaultier,

Jean Laisney, Jean Le Vallois, écuyer, sieur d'Ifs,

Thomas d'Aché, sieur de Marbeuf. Jean Patry, Fran-

çois Pinel, Jean de Morel, chevalier de l'ordre du Roi,

sieur du Breuil, La Cour Bonnet, Quilly, vicomte de

Falaise, Jacques Doublet, écuyer, procureur receveur

de la commanderie de Voismer, d" c Avoye de Bois-

jugan, veuve de Jean de Perrières, Philippe (ïaugain,

Maurice Le Brunet et Jean Le Creur (1590). — Procé-

dures en la vicomte de Falaise pour Pierre d'Harcourt

contre Avoye de Boisjugan, veuve dud. Jean de Perriè-

res, s
r de Touchet, du Buisson, Cailloué et Quilly, de-

manderesse en douaire sur la terre du Touchet et du

Buisson, dont elle disait avoir trouvé son mari saisi

lors de leurs épousailles (1591-1592). — Reconnais-

sance par Guillaume Aupoys, écuyer, sieur d'Espins,

(ne fait qu'un « merc »), que le transport à lui fait par

Charles Le Pointeur, sieur du Boisjugan, procureur

d'Avoye de Boisjugan, dame de Soulle, du douaire

lui appartenant sur les terres nobles et héritages de feu

ARCHIVES DU CALVADOS.

Jean (sic) de Perrières, sieur de Quilly et de Touchet,

son mari, est au nom et profit de Pierre d'Harcourt,

qui en a déboursé le prix et auquel led. Aupoys a prêté

son nom (1591) ; au dos, nouvelle reconnaissance dud.

s
r d'Espins, à l'instance et requête de Jean Blanche-

cappe, procureur de M. d'Harcourt (1597). — Extraits

de l'inventaire fait en 1592 par Guillaume d'Ouésy,

écuyer, lieutenant du bailli de Caen en la vicomte de

Falaise, des lettres et écritures de feu Catherine Le

Marchand, veuve de Jean Morel, sieur de La c Corbon-

net », vicomte et maire de Falaise: 1579, vente

par Nicolas de Perrières, s' de Quilly et Cailloué,

aud. défunts' de La « Gorbonnet », du fief, terre et

sieurie de Quilly, avec contrat de rendue au s
r de Beu-

vron par led. vicomte en 1590, etc.— Quittance par

Guillaume Aupoix, écuyer, sieur d'Espins. à Pierre

d'Harcourt, de 1016 écus deux tiers, pour tous et tels

droits de douaire qu'il peut demander au droit de lad.

Avoye de Boisjugan, veuve de Pierre (sic) de Perrières,

sieur de Touchet et du Buisson (1593). — Arrêt du

Parlement séant à Caen concernant l'appel par Philippe

de Perrières, femme séparée de biens d'Adrien de La

Gonnivière, s
r de La Francoisserie, héritière par béné-

fice d'inventaire de Nicolas et Jean de Perrières, de

sentence du siège de St-Sylvain au profit de Jacques

Roussel, baron de Médavy, Roulland Morchoisne, s
r du

Breuil, et Antoine de Mathan, s
r de Vains, concernant

le décret de la terre de Cailloué (1593) ; signification

requête de lad.d"', présent Joachim de Chantelou, son

fils (1593). — Bail devant Philippe Delauney et Jacques

Le Dresseur, tabellions au siège du Thuit, par Pierre

d'Harcourt. pour 3 années, à Roulland Le Saulnier,

meunier à Fresney, des maisons et moulins à blé et à

tan du lieu de Touchet, sur la rivière de Laize, à Fres-

ney-le-Puceux (1594).

E. 3ii. (Liasse.) — 18 pièces, parchemin: 65 pièces, papier.

1596-1613.— Fresney-le-Puceux. — Continuation

par Robert et Philippe Trébucien, frères et héritiers de

feu Jean Trébucien, du bail à ferme des maisons et

moulinsdeSt-Germain assis à Fresney-le-Puceux 1 1596t.

— Reconnaissance devant Philippe Delauney et Jac-

ques Le Dresseur, tabellions au Thuit, par Gillonne de

Matignon, marquise de La Motte-Harcourt, stipulant

pour Pierre d'Harcourt, son époux, du bail fait pour 3

ans à Jean Morice dit Montchauvet, meunier de la

paroisse de Laize-la-Villc, des moulins de S'-Ocrmain

assis à Fresney-le-Puceux, avec les islets, le jardin de

bas et les costils de devant, pré, etc., moyennant 55

écus de fermage, présent Jean Le Myère, docteur en
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médecine (1600). — Bail du quatrième de Fresney,

avec droit de vendre et distribuer cidres, poirés et

autres boires, parce que le preneur. Jean Sanxon, dud.

lieu, ne pourra tenir taverne au lieu du Gable Blanc

près Boulon, ce qui apporterait peine et dommage au

taveruier de Boulon, moyennant 16 écus 2/3 par an

(1602). — Transport devant Philippe Delauney et

Henry Dourne, tabellions royaux au siège du Thuit,

par Pierre Le Rrunet, écuyer, sieur de St-Mauriee, à

Pierre d'Harcourt. adjudicataire, de la somme de 300

écus 47 sols restant de celle de 375 écus 47 sols, et de

liO écus dus par François Pynel, dont les héritages

sis à Fresney-le-Puceux ont été décrétés à, la requête

dud. Le Brunet (1605). — Aven à Pierre d'Harcourt

par Gratien Busnel. de Fresney (1607). — Certificat

par Guillaume Le Roy, curé de Fresney. de l'inhuma-

tion, le 26 février 1601, de François Pinel (1607 .
—

Mandement de Roulland Dupré, écuyer, sénéchal de

la terre et seigneurie de Fresney-le-Puceux apparte-

nant au marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt,

au premier prévôt requis, de faire les proclamations

de plusieurs héritages saisis faute de devoirs seigneu-

riaux rendus (1608 . — Remise sur clameur à droit de

condition par Guillaume Aupoix, sieur d'Espins, et

Marguerite Baudouin, sa femme, à Charles Le Breton,

d'une pièce de terre sise à Fresney, en la délie du

Perrin Martin jouxte le chemin de Fresney à Cliu-

champs (1609), — Procès en la vicomte de Falaise

eten Parlement pour Pierred Harcourt contre Philippe

Trébutien, son vassal, de Fresney-le-Puceux, redevable :

requête contre led. Trébutien, ne se contentant, en

plusieurs endroits et en public, de l'avoir « voullu

scandaliser en son honneur et probité pour d'abondant

le rendre mal recommandable à la justice et à toutes

personnes, il avoit présenté à vous requête par laquelle

il l'avoil accuzé de l'avoir battu et excédé, faict battre

par ses gens, mesmes empesché au labourage de ses

terres et recollection de ses levées «, etc. (1607); Guil-

laume Le Roy, curé de Fresney ; significations par

Pierre André, sergent royal en la vicomte de Falaise et

ordinaire en la sergenterie de Bretteville-sur-Laize, à

la requête de Pierre d'Harcourt, d'exécutoire de

dépens sur Philippe Trébutien (1609-1610) ; extrait

du registre de la geôle et prisons deCaen, etc. — Pro-

cédure aux assises de St-Sylvain tenues par Jean de

Quatrepuits, écuyer, sieur et patron dud. lieu et de

Cesny-aux-Vignes, lieutenant ancien civil et criminel

du bailli d'Alençon en lad. vicomte, entre Thomas

Michel, fermier du fief Caillouet. et Pierre d'Harcourt,

marquis de Beuvron. concernant le droit de treizième

perçu par ledit seigneur dans la vente faile p.ir Pierre

Le Brunel, sieur de St-Morice, à Jean Moisson (1611 .

— Inventaire des lettres et écritures dont s'aide et fait

clausion au greffe civil de la Cour, en la Chambre de

l'Édit, suivant l'arrêt du 12 mai 1610. Jérôme Fallet,

éc, sieur du Prey. héritier de Jean de Perrières, s r de

Touchet, led. Jean héritier de Nicolas de Perrières, s'

de Touchet et de Cailloué. demandeur en requête et

incidemment appelant de l'état prétendu avoir été tenu

devant le bailli d'Alençon au siège de S'-Sylvain de la

terre de Cailloué. à l'encontre de Corberon-Jaoques

de Morel. sieur de Brucourt, héritier de feu Jacques de

Morel, chevalier, s' de La Courbonnet, vicomte de

Falaise, Thomas. Ravend et Guillaume de Morel, frères,

Pierre d'Harcourt, appelé en garantie par lesd. de

Morel, en présence de Pierre Fallet, sieur de Cainet,

demandeur à ce que les héritiers dud. défunt Jean de

Morel aient à représenter 13,500 livres provenant de

la vente faite aud. de Morel par Jean de Perrières de

la terre et sieurie de Cailloué, pour en être tenu étal

et fait distribution, en présence de « Raphaël et Guil-

laume de Chantelou, vivant sieur de Brêcy », parties

intervenantes, pour montrer qu'audit état il a été mal

et abusivement procédé, etc. — État et distribution

faile par Quentin Machault et Marc-Antoine de Brè-

vedent, conseillers au parlement de Rouen, des deniers

provenant de la vente faite à Pierre d'Harcourt, mar-

quis et baron de Beuvron et de La Motte-Harcourt. de

la terre et seigneurie de Cailloué, décrétée à la requête

de Jacques de Roussel, écuyer, baron de Médavy,

Roulland Morchesne, sieur du Breuil, et Antoine de

Mathan, sieurde Vains, héritiers à causede leurs femmes

de feu Jacques deMoges, sieur de La Chapelle 161:!) ;

procédures y relatives en parlement de Rouen entre

Pierre d'Harcourt, Pierre Fallet, sieur de Cainet,

Jérôme Fallet, s
r du Prey, héritier de <!"• Philippe de

Perrières, Raphaël et Guillaume de Chantelou, etc. —
Évocation au conseil dud. procès, les héritiers par

bénéfice d'inventaire du s
r de Cailloué voulant priver

Pierre d'Harcourt de la donation à lui faite par le Roi

des biens dud. de Perrières, rebelle, en réclamant la

restitution de ce dont il a été mis eu ordre sur les de-

niers provenant du décret au moyen des obligations

faites par le s' de Cailloué aud. du Touchet, etc. (1613 .

— Factum pour Pierre d'Harcourt, appelant de sen-

tence du vicomte de Falaise, contre Philippe Trébutien

et Jean Le Sueur, Marguerite Baudouin, se disant civi-

lement séparée de biens de Guillaume Aupoix, éc, s'

d'Espins, etc. — Baux divers : saisies féodales poumon

comparence aux gages-pièges, etc.
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E. Ï.'.j. iLiasse.) — 8 pièces, parchemin : 40 pièces, papier.

1614-1629. — Fresney-le-Puceux. — État des dettes

et demandes que Pierre d'Hareourt, marquis de Beu-

vron. fait à Guillaume Aupoix. sieur d'Espins, pour-

dépens adjugés (1614 ; procédures y relatives. — Vente

devant François Delauney et Isaac Essillart. tabellions

royaux au siège du Thuit. par Nicolas Huet. écuyer,

sieur de Roequebart, fondé de pouvoir de Pierre d' H ar-

court, de bois appartenant and. marquis en son ma-

noir seigneurial de Fresney-le-Puceux, en présence de

Michel Dan, sieur de La Bannière, agent et procureur

dud. seigneur (1615). — Procédure en la vicomte de

Falaise entre Pierre d'Hareourt et Marguerite Bau-

douin, veuve de Guillaume Aupoix, concernant le

décret des héritages du défunt, assis à Fresney, en

paiement de sommes dues (1016-1018). — Accord sur

procès entre Raphaël et Guillaume de Chantelou, éc,

s" de La Rocque de Brécy et de La Vanssière, héritiers

d'Hervé de Chantelou, s r de Brécy, créanciers de

défunts Jean et Nicolas de Perrières, s
r de Touchet et

de Quilly, et en celte qualité opposant au décret des

terres et héritages de Cailloué et de Mathieu, et Pierre

d'Hareourt (1617). — Procuration devant Jean Le

Febvre et François Francques, tabellions royaux en la

vicomte de Caen pour les mettes des sergenteries de

Troarn et Varaville. par Thomas Godet, religieux

profès et aumônier en l'abbaye de Troarn et prieur de

S^-Anastaze » de Fresney-le-Puceux, à François de

Beuzeville, sieur de La Vallée, de le représenter en Par-

lement à l'état tenu par le marquis de Beuvron et de

La Mott'e-Harcourt, adjudicataire dudécretdes terres

et sieuries de Cailloné et de Mathieu qui furent à feu

Jean de Perrières, éc, sieur de Touchet, pour les arré-

rages et revenu annuel de la non-jouissance d'un mou-

lin à tan dit Bon. Tari dépendant dud. prieuré de

Fresney-le-Puceux (1618), — Accord entre Pierre

d'Harcoorl el Jean Le Normand, tils Gilles, époux de

Marie Aupoix, fille de feu Guillaume Aupoix. sieur

d'Espins.i ornant l'« emport » des deniers de fer-

mages de biens dud. Aupoix [1620). — Inventaire des

pièces donl fait clausion Pierre d'Hareourt, marquis

de Beuvron, contre Marguerite Baudouin, veuve de

Guillaume Aupoix, sieur d'Espins, appelant d'une sen-

lonnée par le bailli de Caen ou son lieutenanl

au siège de Falaise, conflrmative d'une sentence ren-

due par le vicomte dud. lien (1622). — Venir devant

Henri Dourne el François Delauney, tabellions au

lu Thuit, par Pierre de La Fosse, bourgeois de

Caen, a Philippe de La Fontaine, huissier à Caen. du

CALVADOS.

bout du Clos Traversai n assis a Fresney-le-Puceux près

le haut de Boulon (1622 : à la suite, quiltaaee

signée Gillonne de Matignon du droit de treizièmes île

lad. vente (HJ'24;. — Bail par Pierre d'Hareourt, aïeul

et tuteur de la tille mineure de Jacques d'Hareourt, du

revenu des fiels, terres et sieuries de La Planche et

Fouqueville, assis aux paroisses de Fresney-le-Puceux,

Bretteville et Quilly, appartenant a lad. mineure au

droit de l'acquêt fait par sou père de Charles de liour-

gueviile. sieur de Clinehamps 1625). — État des

amendes jugées aux pieds et gage-pleges de la terre

et sieurie de Cailloué, pour le fief de Clairembault. ap-

partenant à. Pierre' d'Hareourt 1623). — Remise à

droit de condition devant François Delauney et Pierre

Briou, tabellions au siège du Thuit. par Guillaume Le

Roy, curé de Fresney-le-Puceux. à Pierre Osmond-

Testenoire. stipulé par François Potier, écuyer, sieur

de La Rivière, de terre à Fresney, jouxte le pré du

moulin de Tournebu, vendu aud. curé par Robert

Estienne, chirurgien (1627): retrait par Gillonne de

Matignon, marquise de Beuvron (1629). — Extraitsdes

pieds et gage-pièges de la terre et sieurie de Fresney-

le-Puceux.

E. 326. (Registre.) — Moyen formai. 16 feuillets, papier.

XYII" Siècle. — Fresney-le-Puceux. — Inventaire

des litres, lettres, papiers el enseignements étant dans

le coffre de bois proche la porte du cabinet de .Monsei-

gneur à Fresney. la plus grande partie desquels con-

cerne les revenu, seigneurie et droits de la terre de

Fresney : lettres des rois Charles IX, Henri III et

Henri IV ; commission pour conférer l'ordre à M. de

ViDerville ; lettres de MM. de Guise, d'Elbeufet autres

princes ; mémoires, frais et mises faites pour les

obsèques et funérailles de M'° e de Beuvron ; aveux ren-

dus au Roi par feu M. de S'-Germain-Langot et de

Fresney, de toutes ses terres ; partage de sa succession

entre MM. et MM"*3 de Beuvron et de « Longlay »
;

contrat de mariage de Madeleine de St-Cermain, avec

Jean « Dasy », écuyer. fils de Christophe : aveux de la

terre de St-Germain à Fresney, de 1307 à 1603; aveux

du lief de « Vilavs •>, de 1516 à 1602 : aveux rendus

à la verge et prévôté de Touchet, de lôSSà 1603; aveux

rendus en la verge el prévoté de Barbery, de 1528 a

1882 ;
iil., de Moulines. île 1592 à 1602 ; du Uisson.de

1590 a 1602 ; de Caillouey, de 1594 à 1602 ; letires du

maréchal de .Matignon, de feu Madame, du comte de

Thorigny, et de plusieurs de leur maison; lettresde feu

M. d'Hareourt étant en son voyage de Constanlinople

.•i de MM. de Croisy, d'Hareourt, d'Hardencourt el de
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Ghastignonville, tant da voyage d'Italie que depuis ;

lettres de M. de Fervaques, de M. et M"" de Médavy,

de MM. de Montmoreney.de Cannages, de Piencourt.

de Longaunay el de Bléville, etc. — Recouvert de frag-

ment d'acte sur parchemin, bail par Charles d'Aehé.s r

de Barheville, prieur du prieuré de Monthoire dépen-

dant de S'-Ouen de Rouen, suivant celui fait par Jessé

Thorel, ei-devant prieur de Monthoire, biens à Mon-

thoire, Yauvray et S le-Margueritedu Vaudreuil : rente

due par les religieux de Bonport, etc. ; le paiement

entre les mains de d'Aché a Fonlenay-le-Marmion près

Caen, maison de M 10 ' de Serquigny.

E. 327. (Liasse, i — 1 pièce, parchemin; S pièces, papier.

1447-1789. — Fresney-le-Yieux. — Copie informe,

lacérée, départage fait entre Michel, Raoul et Michel

le jeune, de la paroisse de Fresney-le-Yieux, des biens

de Thomas Foucques. leur père (1447 . — Copies infor-

mes d'aveux : à Charles d'Harcourt, baron de La Moite

Cesny, Crimbosq. Thury en partie, etc., par Simon de

Quilla, prêtre, de terre à Fresney-le-Vieux au dellage

de la Fosse Cappet {[50i- ; à Pierre d'Harcourt, baron

de Beaufou, Beuvron. La Motte Cesny. etc., par

Simon de Quilla, prêtre, pour lui et Etienne de Quilla.

son neveu, de lad. terre (1581). — Articles baillés par

Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvrou el de LaMotte-

Harcourt, pour faire interroger Jacques Convenant,

parquier du parc dud. marquisat, concernant un «bri-

sement de pare » et enlèvement de plusieurs bètes, à

Fresney-le-Yieux. en la maison dud. Convenant, fait

par Pierre Baudouin, écuyer. sieur de Fresney Cingal,

ou ses préposés, serviteurs ou domestiques; dépositions

y relatives I62U . — Saisie en la main de François

d'Harcourt et cohéritiers etGillonne de Matignon, leur

mère, usufruitière du marquisat, de terres à Fresney-le-

Yieux. faute de devoirs seigneuriaux rendus 1/K34). —
Yente devant Pierre Fontaine, notaire aux vicomtes

d'Évrecy, S'-Sylvain et Le Thuit pour les sièges

d'Atuayé-sur-Orne, Clinehamps et autres paroisses,

par Pierre Yivier, de Barhery, à Charles Yivier, son

frère, de Fresney-le-Yieux. de sa part dans les succes-

sions de Philippe Yivier et Anne Besnard, leurs père

et mère 1T1"2 . — Reconnaissance devant Tenneguy

Crusse, notaire héréditaire et garde-note royal en la

vicomte de Falaise pour le siège de Tournebu. de vente

par Charles et Jacques Yivier, frères, à Philippe Feray,

de Cesny. delà condition par eux retenue en lui ven-

dant 2 portions de terre et masure 1719 . — Lettre de

Bailleul, feudiste, à Boscher, avocat, à Harcourt. con-

cernant la confection des papiers terriers de Fresney-
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le-Yieux et Cingal pour Le Rieque et la mouvance de

plusieurs pièces de terre appartenant aux bénéfices et

prieurés du Bois-Halbout et de Buron (Caen. 1789).

E. 328. Liasse.J — 1 pièce, papier.

1643. — Gerrots. — Signification par Guillaume

Gondouin. huissier audiencier en l'Élection de Pont-

l'Ëvêque, résidant a v-Aubin-Lébizay, à la requête de

François d'Harcourt, marquis de Beuvron, gouverneur

pour le Roi des ville et Yieux Palais de Rouen, et lieu-

tenant pour le Roi en Normandie, à Pierre Le Sauvage,

tant en son nom que comme tuteur des enfants de

Zacharie Le Sauvage, vassal du fief et sienne de Ger-

rots. d'arrêt du Parlement concernant le lief et seigneu-

rie de Gerrots. lui déclarant que led. fief appartient à

M. de Beuvron, au droit de la confiscation, suivant led.

arrêt, avec défenses de payer à d'autres les rentes

qu'il doit à lad. seigneurie. Cf. E. 225 bu.

E. 329. 'Liasse.) pièces, papier.

15S9. — Glos. — Citation par Jean Du Yaucel, ser-

gent royal en la vicomte d'Orbec, à la requête de

Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron et des Essarts,

stipulé par Richard Mahiet, procureur et receveur de

la terre et sieurie des Essarts, en vertu de lettres obte-

nues en la chancellerie du Roi, à Rouen, à Antoine

Bouchard, chanoine prébende en l'église cathédrale

de Lisieux de la prébende de Villers fondée en lad.

église, et à Adrien Le Boctey, sieur de La Houssaye,

conseiller assesseur en la vicomte d'Orbec, de compa-

raître aux prochains jours ordinaires du bailliage

d'Évreux. en vertu desd. lettres.— Arpentage par Pierre

Clémence, arpenteur juré, à la requête de Richard

Mahyet, marchand, bourgeois de Lisieux, procureur

du baron de Beuvrou, d'une pièce de terre à Glos-sur-

Lisieux ;
quittance de lô sous pour lui et ses aides.

E. 330. iLiasse.i — 1 pièce, papier.

1635. — Gonneville-sur-Merville. — Promesse par

François de Trémançois. écuyer, s
r de La Fallaize, au

comte de Croisy, de lui faire remise quand il lui plaira

delà lielTe qu'il lui a faite devant les tabellionsde Caen

de 5 acres 1 vergée de terre à Gonneville prés Mervil le.

E. 331. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin : 1 piice. papier.

1645-1649. — Gouvix.— Donation et cession devant.

Pierre Brion, tabellion au siège du Thuit, et Charles

Du Trou, tabellion en la vicomte de S'-Sylvain et Le
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Thuit, pris pour adjoint, par Charles de La Longny, che-

valier de l'ordre du Roi. gentilhomme ordinaire de sa

chambre, seigneur d'Urville, Gouvix, etc., à Odet

d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de Thury et de

La Motle-Harcourt, du noble fiel, terre et seigneurie de

Gouvix-, mouvant du Roi en sa chàtellenie de Falaise,

exempt de toutes renies (1645). — Échange devant les

tabellions de Caen entre Guillaume Huet, bourgeois de

Caen, procureur d'Odet d'Harcourt, marquis de La

Motte et de Thury, etc., et Jean Blondel, écuyer, sieur

et châtelain de Tilly, lieutenant civil et criminel du

bailli de Caen, du fief noble et seigneurie de Gouvix,

à la réserve de la tenure et mouvance du fief, terre et

seigneurie de Fontaine-le-Pin, contre divers héritages

à St-Sylvain 1,1649}.

E. :ffî. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1588-Après 1696. — Grainville-la-Campagne. —
Mémoire des arrérages des rentes hypothèques et fon-

cières dues à la paroisse de Grainville (1588). — Vente

devant François Laugeois et Pierre Jeanne, tabellions

pour le siège de Tournebu au trait de la '< Champai-

gne », par (maries Pillet, de Grainville-la-Campagne, à

Louis Le Marchand, de S'-Germain-le-Vasson. d'une

pièce de terre appelée les Carrières, à Grainville (1675).

— Extrait informe du papier terrier de la terre et sei-

gneurie d'Urville, concernant la vavassorie au Gras,

sise au terroir de Grainville-la-Campagne, et le tène-

ment qui fut Jean de S'-Jean (après 1696).

E. 333. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 74 pièces, papier.

1389-1680.— Graverie(La).— Ancienne liasse. «Ins-

tance pendante à Vire depuis 1606 jusqu'en 1618 en débat

de tenure des fiefs d'Anfernet et Roussel. » « Icy sonts

plusieurs procédures touchant la tenure des fiefs de La

Graverie présentement inutilles, pourquoy n'ont estes

inventoriés, mais réservée dans l'ormoire pour y avoir

recours en cas de besoin. » — Assignation, requête du

marquis de Thury, à Jacques de Boisyvon, conseiller

du Roi, sieur de La Chapelle et de La Graverie, pour

rendre aveu, etc. (1606); procédures y relatives, pour

Pierre de Montmorency, marquis de Thury, et Fran-

çois de Montmorency, aumônier ordinaire du Roi,

abbé de Molesme, tuteur de ses enfants mineurs,

contre Jacques de Boisyvon, s' de La Chapelle, con-

seiller au parlement de Rouen, et Marie Mahcas, son

épouse, au droit du lad. Femme, puis Nicolas de Boisy-

von, acquiescement de Daniel du Teil, s
r de Samoy;

Copies de pièces y relatives : aveu à Pierre de Montmo-

rency, baron de Fosseulx et Thury, par Nicolas Mahias,

éc, sieur des fiefs et seigneuries d'Anfernet et Rouxel

assis à La Graverie et environs (1556); reconnaissance

de Gervais de S"-Marie, Nicolas Mahias, s
r de Carville,

Marguerin de S le-Marie, curé dud. lieu (1545); pieds de

la vicomte de Thury, tenus par Robert Fleury, vicomte

(20 mars 1412), Guillaume de Crennes, éc, chargé de

garantie pour Louis de Glinchamp, éc, seigneur du

fief d'Étouvy, assis à La Graverie, et du fief Raul Rouxel,

assis illec, mis en défaut, etc. ; aveux au Roi par

Jacques de Bourbon, seigneur de Préaux, Dangu et

Thury (1389), et par Pierre de Montmorency (1578), etc.;

— inventaire des lettres, pièces et écritures que met et

baille led. Pierre de Montmorency, chevalier des ordres

du Roi, marquis de Thury, seigneur de Fosseux, Gour-

tallain et autres terres et seigneuries, devers les gens

du Roi en la vicomte de Vire, aux fins d'obtenir déli-

vrance et main levée de la tenure desd. 2 fiefs comme
étant tenus nùmentet immédiatement du marquisat de

Thury en foi et hommage, et vers icelui sujets en re-

liefs, treizièmes et aides coutumières, et qu'à celte fin

Daniel du Teil, sieur de Samoy, et Nicolas de Boisyvon,

sieur de La Chapelle, propriétaires desd. fiefs à cause

de Marie Maheas. leur mère, soient condamnés rendre

aveu aud. marquis, etc.

Pièces non liassées. — Procédure aux assises de

Vire, tenues par Jean Chauvin, éc, lieutenant en la

vicomte dud. lieu du bailli de Caen, entre le procureur

du Roi et Pierre de Ferrières, chevalier, baron de Thury,

pour le descord de la tenure du fief d'Anfernet, soute-

nant Pierre Le Masson, procureur du baron de Thury,

que le fief de Montfort est tenu de sa baronnie, etc.

(1543). — Nouvelles procédures aux assises de Vire

entre Louis d'Harcourt, marquis de Thury, stipulé par

Nicolas Cauvin, licencié aux lois, avocat et intendant

dud. marquis, et par Charles Boscher, sieur de La Pom-

meraye, Jean de Biais, seigneur du Quesné, décrétant

des héritages du feu sieur de Chaulieu, et Jean Cons-

tant, sieur du Val, receveur du domaine à Vire. Devant

Georges de Banville, éc, sieur et patron de Pierres et

de Ronfugeré, lieutenant général du bailli de Caen au

siège de Vire, maire et juge politique dud. lieu et com-

missaire de la Cour en cette partie, présence de Charles

Subtil, lieutenant général en vicomte, rapporleur de

l'état, Jean-Jacques Le Louvetel, éc, lieutenant parti-

culier ancien civil, Robert Radulph, éc, lieutenant

particulier assesseur criminel ancien, Jean-Baptiste de

Torque til, sieur de La Mabillière, lieutenant criminel,

Bertrand Turgis et Jean-Baptiste Lair, avocats du Roi.

Georges Le Cocq, lieutenant particulier en vicomte, et
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Pierre Vasnier, conseiller assesseur, et de Nicolas

Le Boursier, greffier ordinaire, dans l'auditoire du Roi

à Vire, s'est présenté Jean Constant, commis à la re-

cette du domaine du Roi de cette vicomte, pour Jacques

Bisson, fermier général des domaines de France, soute-

nant devoir être couché et porté des treizièmes des

fiefs et terres situés sous le ressort de cette vicomte, à

moins qu'il ne soit justifié par titres antiques qu'ils dé-

pendent de seigneurs particuliers; prétention que lesd.

fiefs dépendent du Roi à cause de sa comté de Vire;

demande par Henri de Matignon, chevalier, seigneur

comte de Matignon et de Thorigny, gouverneur pour le

Roi en Normandie, du treizième des fiels et terres de

La Carvillière et autres dépendant du comté de Tho-

rigny : production d'aveu à la Chambre des Comptes

de Paris le 4 avril 1653 par Zanon de Castillon. évèque

de Baveux, baron de La Ferrière-Hareng, d'aveu du

comté et haute-justice de Thorigny rendu au Roi par

François de Matignon en 1670, justifiant que le fief,

terre et sieurie de Carville ou La Carvillière. qui se

relève par un demi-fief de haubert, dont le chef est

assis en la paroisse de La Graverie, et s'étend à Carville.

est mouvant et relevant de la baronnie de LaFerrière;

protestations dud. du Quesné ; réclamation par Louis

d'Harcourt, marquis de Thury, du treizième des terres

el fiefs de La Graverie et Élouw, dépendant du mar.

quisat de Thury; remontrance par Jean-Jacques de

Renty, chevalier, marquis de Renly, seigneur et châ-

telain de Tracy, maréchal des camps el armées du Roi,

que le fief Roussel, assis à La Graverie, relève de la

châlellenie de Tracy, comme il estjustifiépar aveu rendu

au Roi en 1613: opposition dud. Constant, receveur du

domaine, etc.: le treizième du fief d'Amphernet adjugé

provisoirement au receveur du domaine, et celui des

fiefs Roussel el de La Porte colloque au bénéfice des

créanciers, comme dépendant du fief d'Amphernet et

non réuni
v
i677) ; sentence de Jean-JacquesLeLouvetel,

éc, sieurde S'-Thomas. lieutenant particulieranciencivil

aud. siège, rendant définitive lad. sentence provisoire

(1679). — Mémoire à consulter pour appel. « Comme
ledit seigneur marquis a bien veu qu'il n'auroit jamais

jugement audit lieu de Vire, comme estant les juges

directement ses parties segrettes, et pour avoir lieu de

porter plus tost le procedz a la Cour ». etc. — Signi-

fication d'appel 1680..— État des titres produits en

1676' par le marquis de Thury au décret des héritages

de feu Pierre du Bourget. écuyer, s
r de Chaulieu.

requis en bailliage a Vire par Jean de < Blays •>, sei-

gneur du Quesné. pour paiement du treizième el mou-

vance de deux membres de fiefs à La Graverie, rele-

Cajlvados. — Série E.
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vant immédiatement de son marquisat de Thury,

savoir les fiefs d'Amfernet, dont relève le fief de La

Porte, et Roussel. — Inventaire des pièces envoyées à

Rouen par le marquis de Thury, pour le procès des

fiefs d'Anfernet et Roussel : copie du grand aveu du

marquisat de Thury, rendu en la Chambre des Comp-

tes par Jacques de Bourbon (2 décembre 1389} ; arrêt

de l'Échiquier de Rouen faisant voir que le seigneur

de Bourbon, marquis de Thury, a droit de présenter à

la cure de La Graverie (1407) ; transaction entre le s'

de S te-Marie et Nicolas Mahias, écuyer, de laquelle il

résulte que lesd. fiefs sont tenus du marquisat de Thury

[1545); — signification de mandement à.M . deBoisyvon,

possesseur desd. fiefs, afin d'en rendre aveu (1568), etc.

— Copies de pièces y relatives : aveu de Nicolas Mahias,

s
r des fiefs et seigneuries d'Anfernet et Roussel (1556) ;

extraits d'adjudications du marquisat de Thury (1633,

1649, 1655, 1661, 1676). etc.

E. 33*. iLiasse.i — 17 pièces, parchemin; 6 pièces, papier.

1442-1541. — Grimbosq. — Bail devant Jean

Niolle, labelliou eu la sergenlerie de Préaux et Thury,

par Jean « Treboillart >> à Jean Chevalier, d'une mai-

son et jardin paroisse de Grimbosq, hameau du Mou-

tier (144:2) ; copie collaiionnée par Thomas Aubourg

aux pieds de la baronnie de La Motle, en 1526. —
Aveux : à Jacques d'Harcourt, baron de La Motte de

Cesnvet Grimbosq : par JeanSallesl'ainé, de maisons,

jardin et pièce de lerre aboutant sur la rue de Grim-

bosq (1499) ; par Jean Buot, prêtre, héritier de Nicolle

Buot, prêtre, d'héritages sis à Grimbosq (149'.») ; par

Denis Buot (I500v. s.).— Reconnaissancedevant Pierre

Le Poutrel et Lucas Delalande. tabellions à Caeu, par

Richard et Jean Le Paigny frères, de Grimbosq, pour

Guillaume de Grospanny, chevalier, seigneur de Beuf-

ville et de Fontenay, au droit de Denise de Tournebu,

son aieule. de rente pour fonds à Grimbosq il 502, v. s ).

— Aveux : à Charles d'Harcourt. baron de Beaulou et

Beuvron, de La Motte de Cesny et Grimbosq, seigneur

de Bailleul et Fresney, etc. : par Jean Buot, prêtre

(1506, v. s.) ; par Jean Hébert l'aine <lo(J8, v. s.) ; à

Jacques d'Harcourt, trésorier de l'église collégiale de

N.-D. de Croissanville, baron de La Molle de Cesny et

Grimbosq, par Christophe Vauquelin, d 'une vavassorie

assise à Grimbosq (T526). — Transport de rente par

Stevenot de Grosparmy, curé de Colleville, (ils et héri-

tier de Guillaume de Grosparmy (1527. v. s.). — Étal

de dislribuuou faite par Charles Connart, lieutenant

général en la vicomte de Falaise, des deniers du décret

30
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de? héritages de Jean Hébert, requis par François de

Brieux, écuyer 1529 . — Remise à droit de lignage et

marché de bourse par Guillaume « Toult Bel ». bour-

geois de Caen, à Jean Fortin, sieur de Fierville et de

Maltot. de 5 suis de rente acquis de Guillaume de

Grosparmy; échange par led. Fortin, seigneur de

Fierville. Maltot et S'-Marlin de Fontenay, en présence

de Robert Morel, prieur de l'abbaye de S'-Étienne de

ii.
1 1529). — Aveu aud. Jacques d'Harcourt, tré-

sorier de Groissauville, curé du Mesnil-Bue et de S'-

Martin de Sallen, baron de La Motte, etc., par Richard

de Lasseret. fils de feu Jean de Lasseret le jeune, de
i

pièces de terre, maison et jardin 1532). — Retrait à

droit féodal devant Thomas Aubourg et Jacob Busnel,

tabellions royaux à Thury, présent Philippe Maurry,

religieux de N.-D. du Val, prieur de Cahaignes, admi-

nistrateur du Bois-Halbout, par led. Jacques d'Har-

court, de Roland Patry, s r de Virelav (en marge :

Villerey), acquéreur d'Andrieu Le Sens, écuyer, sieur de

Lion, d'une pièce de terre plantée en bois sise à Grim-

bosq (1536 . — Transaction sur procès en Parlement

entre Jacques d'Harcourt et Jean Le Sens, sieur de

Monts, concernant led. retrait i",tl .

E. 335. 'Liasse, i — 23 pièces, parchemin ; 9 puces, papier.

1542-1597. — Grimbosq. — Aveux rendus à Jacques

d'Harcourt, abbé commendataire de N.-D. de Belle-

Htoile. curé du Mesnil-Bue et de Beaufou, sire et baron

de La Motte de Cesny, Grimbosq et Thury en partie,

par : Richard Hébert. Jean Villard. Jean Pousset,Jean

Le Pagnv. etc. 1542 et 1543, n. s.). — Remise sur cla-

meur féodale aud. Jacques d'Harcourt, 'levant Gief-

froy Baoul et Thomas Aubourg. tabellions au siège de

Tournebu, par les frères Vauquelin, héritiers de Chris-

tophe Vauquelin, acquéreur de Michel Lenon, curé de

Sl-Amand, de 5 sols de rente à prendre sur Richard Le

Paigny suivant acte de 1537 passé devant Jean Essil-

I Balthazarde Roquencourt, tabellions au duché

d'Alençon au siège du Thuil (1545). — Déclarations

d'héritages tenus en la verge de Grimbosq (1551). —
Aveux rendus à Charles d'Harcourt par Jean Villarl

, Jean et Thomas Le Paigny mars L560), Pierre

t, héritier parsafemmedeRobiuelSalles(1563 .

Villard (1571), etc. — Reconnaissance devant

Philippe Delauney et Pierre Le Dresseur, tabellions au

lu Thuit, par Jacques d'Harcourt, sieur de Fran-

quevil instance de Pierre de

les écuyer, sieur de Caumont, de la cession «lu

ur un héritage, bis à Grimbosq, qu'avait feu

Charles d'Harcourt, écuyer, sieurde Baillent, son père:

présent Jean Le Dain, curé de Bellengreville (157-ij.

—

Déclaration des héritages que Jean de S'-« Jasme »

tient en la paroisse de Grimbosq de Pierre d'Harcourt,

baron de Beaufou. P-euvron, etc. (1586). — Aveux

rendus à Pierre d'Harcourt. par : Pierre de Beuville,

écuj'er, sieur de La Vallée, pour lui et Guillemette de

Lasseret, sa femme, fille et seule héritière de Jean de

Lasseret, de maisons, cour, jardin et pièces de terre

sis à Grimbosq (1587) ; Guillaume Le Sueur (1587) ;

Tassin Salles (1590); Grégoire et Guillaume Le Sueur

(1594). — Vente devant Pierre Maheut et Jean André,

tabellions au bailliage de Condé-sur-.Noireau sous

Michel Liot, garde des sceaux aux obligations dnd. bail-

liage, pour le siège de Croisilles, par Guillaume Le

Sueur à Robert Godé, de terre sise à Grimbosq (1597).

E. 336. (Liasse.) — 6 nièces, parchemin; 35 pièces, papier

1616-1647. — Grimbosq. — Vente devant Denis Go-

dillon et Jean André, tabellions à Croisilles. par Marin

Le Sueur, bourgeois de Caen, à Guillaume Vallée,

d'une pièce de terre sise à Grimbosq (1616). — Bail

devant Henry Dourne et Pierre- Brion, tabellions au

siège du Thuit. par Pierre d'Harcourt, pour 3 ans, à

Pierre Crestien, des moulins que led. seigneur fait

bâtir à Grimbosq (16-23) ; travaux auxd. moulins. —
Aveux rendus à Pierre d'Harcourt par Jean Adelaine,

fils Guillaume, de terre sise à Grimbosq (1626), etc. —
Déclaration des héritages et revenus que fait bannir

Gillonne de Matignon, marquise de Beuvron et de La

Motte-Harcourt, pour paiement de renies seigneuriales

16-8). — État et mémoire des sommes payées par le

meunier de Grimbosq pour l'entretien et les répara-

tions des moulins (1637). — Publication, à l'issue de la

messe paroissiale de Grimbosq, du renvoi, à cause

d'empêchements de justice, de la tenue des pieds du

marquisat de La Motte-Harcourl (1638). — Avis de

saisies de récoltes à la requête île Odet d'Harcourt,

marquis de Thury et de La Motte, en vertu de mande-

ment de Jacques de Martimbosq, sieur de Fontaines,

lieutenaut du sénéchal (1640-1643). — Aveux a Odet

d'Harcourt, chevalier des ordres du Roi, conseiller en

ses Conseils, maréchal de camp en ses armées, comte

de Croisy, marquis de Thury et de La Motte-Harcourt,

gouverneur des ville et château de Falaise, etc., par

Richard et Simon Vauquelin. frères, et Robert Le Sueur

(164 II - Attestation de Nicolas Rogues. curé de Grim-

bosq, contenant qu'il a emporté la dîme de terrée au

village de La Bagotière appartenant ;'i Louis Godé
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(1647). — Arrêt de deniers fait par Jacques Grosos.

sergent ordinaire au marquisat de La Motte-Harcourt,

à la requête de Pierre Pottier, s
r des Y aulx, receveur

du marquisat de La Motte-Harcourt, entre les mains

des fermiers d'Alexandre de Croisilles, écnyer, prévôt

en 1645 en la verge de Grimbosq (ib'47 .

E. 337. (Liasse, i
— 16 pièces, papier.

164S-1735. — Grimbosq. — Aveu rendu à Odet

d'Harcourt. marquis de Thury et de La Motte, etc., par

Balthazar André, flls de Roland et de Michelle Y'auque-

lin, de diverses pièces de terre à Grimbosq (1648). —
Mémoire des réparations à faire aux moulins à blé de

Grimbosq; à la suite, obligations de maçons et char-

pentiers de faire le travail compris aud. mémoire (1655).

— Mandement de Guillaume de M aliillastre, sieur de Fon-

taine, bailli de Thury, sénéchal du marquisat de

La Motte-Harcourt et Grimbosq. au premierdes hommes
tenants sur ce requis, de faire les diligences nécessaires

pour la réunion de maisons et héritages faute de devoirs

seigneuriaux rendus (1676 . — Fieffé devant Jacques

Berthault et David Lecomte, tabellions au siège de

Thury. par Nicolas Cauvin, lieutenant général en la

haute justice de Thury. intendant du marquis de

Thury, à Renée Collet, épouse civilement séparée de

biens de Jean Pagny Le Taillis, de pièces de terre à

Grimbosq (1681). — Échange devantFrançoisLeChar-

tier. tabellion au siège île Croisilles. et Jean Lr Roy,

sergent aud. lieu, pris pour adjoint, entre Madeleine

Patry. veuve d'Antoine de Franquetot, comte de Coi-

gny, maréchal de camp des armées du Roi, lieutenant

de 200 hommes d'armes, el Guillaume Jardin, de Lei res

sises aux Moutiers, S'-Laurent-de-Condel et Grim-

bosq, etc. (1693) : ii la suite, copies de significations

concernant le paiement de rentes seigneuriales dues

en vertu dudit échange, laites à la requête du duc d'Har-

court, et d'Etienne Ferrand, seigneur de S'-Disant,

La Motte. Betheville. Villeray, Croisilles. Monti-

gny. etc., intendant et contrôleur général de l'argente-

rie et menus plaisirs de la chambre du Roi (1735 .

—
Requête au vicomte d'Évrécy par Louis d'Harcourt.

marquis de Thury et de La Motte, stipulé par Cauvin

d'Harmonville, lieutenant général à Thury. pour être

autorisé à saisir les meubles et bestiaux sis a Noyers

appartenant â la femme Jean Pagny, succédant à

Françoise Radiguet, veuve de Pierre Poubelle, et Jean,

son (ils, auxquels il a lieffé plusieurs maisons et héri-

tages sis à Grimbosq moyennant 5o livres de rente

(1698). — Analyses de Beffes de 1584, 1621, 1642. con-

A.UX : DUCHÉ D'HARCOURT. •_>;;:,

i cernant Grimbosq. — Notes et analyses diverses de

titres.

E. 33s.
i Liasse.

I
— 50 pièces, papier.

1701-1734. — Grimbosq. — Déclaration que baille

Gaspard Gorge, sieur de La Vallée, procu

veurdes rentes seigneuriales du marquisal -le La Molle.

à Jacques Planquette, sergent aud. marquisat, des ré-

coltes à saisir sur les vassaux de Grimbosq (1701).

Promesse s.. us seing de Charles Boscher, receveur des

rentes seigneuriales de La Motte, à Antoine du Mesnil,

bourgeois de Caen, de le décharger du service il

voté auquel il a été élu en la \rr&(< de Grimbosq.

moyennant la somme de 20 livres(1705 .—Aveu rendu

à Henri d'Harcourt, duc d'Harcourt, etc., par Jean-

François de Franquetot, comte de Coigny, maréchal de

camp des armées du Roi, colonel général des dragons,

inspecteur delà cavalerie de France, grand bailli et

gouverneur des ville et château de Caen, pour lui et

comme représentant les héritiers Jardin, du tènement

des Cauttières et Clos Paris (1705). — États des rentes

restées dues à la seigneurie de Grimbosq de 1710 a

1714, etc. — Comptes de : Jean Radiguet, fieffalaire du

four à ban à raison de 7 livres 10 sols par an et 2 cha-

pons (1713-172 1 . Michel Hamelet. fieffataire des mou-

lins à raison de 220 livres par an 1 1713-1721 ; la veuve

Hamelet. remariée à Jean Le Neveu, pour lesd. mou-
lins 1719-1734); Jacques Radiguet, fiefifataire du

four à ban -, 1720-I72î>). — Placetà la maréchale d'Har-

court par les héritiers de Nicolas Le Sueur sur lafraude

dans l'estimation d'un héritage acquis par Cassard.

sergent, à Grimbosq, qui les prive du droit lignagerel

« friponne » le droit de treizième dû à la maréchale.

— Charge des rente- seigneuriales el censives du mar-

quisat de La Motte en la verg ôté de Grim-

bosq pour 1726. — Bail devant Thomas- André de

Parfouru, notaire royal à S'-Sylvain, par Exupère

Pagny. notaire royal à Fresney-le-Puceux, tuteur

actionnaire de son neveu, à François Radigilet. d'une

pièce de terre au dellage de La Rocquette (1727). —
Certificat de Philippe Villard. homme et tenant de la

seigneurie de Grimbosq, qu'à la requête du duc d'Har-

court, lieutenant général des armées du Moi. etc., re-

présenté par les s
:

" de S'-Blaise et Lr Souldier. ses pro-

cureurs généraux aud. duché, il a publié,

messe paroissiale, la tenue des pieds de ladite seigneu-

rie (1734).

E. 339. iLiasse.i — ïï pièces, papier.

1735-1789. — Grimbosq. — Procédure devant le
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bailli d'Harcourt entre Jean Tostain, la veuve Jean

Berard, Marguerite et François Jardin, de Grimbosq,

d'une part, Pierre, Philippe et François Jardin, fils

Guillaume, d'autre, concernant le paiement de rentes

seigneuriales ( 1735, ss.). — Lettres adressées de Baveux

par M. de Cayé, et de Lingèvres par M. de Rochefort,

héritiers de M. de Hotot, au curé de Grimbosq, doyen

de Cinglais, concernant l'acquisition projetée par le

duc d'Harcourt des bois de Grimbosq, qu'ils laissent à

22.000 livres, y compris les 45 livres de fieffé de l'her-

mitage 17M9 . — Certificats de publications de la

tenue des pieds de lad. seigneurie (1740-1789). —
Quittance de 168 livres 6 sols donnée à Frasier pour le

troisième quartier du vingtième et 4 sols pour livre de

l'imposition du duc d'Harcourt sur le rôle de Grim.

bosq pour la forêt (1756). — Procédure devant Pierre

Frasier, lieutenant général au bailliage du duché et

pairie d'Harcourt, entre Jacques-François de Croi-

silles, écuyer, avocat fiscal aud. siège, stipulant pour

le duc d'Harcourt, etExupère Pagny, sergent, demeu-

rant à Grimbosq. trouvé tirant sur les pigeons, et con-

tre divers, pour délits forestiers (1757).

E. 310. iCahier.l — Petit format, 20 feuillets, papier.

1597. — Grimbosq. — Charge baillée à Richard

Laceret, prévôt en la verge de « Grimbo >, dépen-

dance du marquisat de La Motte-Hareourt, pour faire

payer les redevables, tant en deniers qu'en grains,

oiseaux, etc.: Jean Le Sueur, le s
r de Beauvoir pour le

champ de la Tuilerie et de l'Hermitage, les hoirs Rou-

land Piédoue, le s r de Villerey, les représentants Fran-

çois et « Archilles i de Brieulx, le s
r de Caumont, les

hoirs de Richard de Laceret, etc. — Additions en

marge, concernant les mutations.

E. 341. (Liasse. |
— 15 pièces, parchemin ; 23 pièces, papier

1497-1650. — Grimbosq. — Procès-verbaux de

visite et estimation des dommages du bois de Grim-

bosq (1497-1501); en 1497 par Pierre Barate, lieu-

lenanl de Charles de Lougy, sénéchal. — Obligation

devant Raoul Berlhelot et Thomas Aubourg, tabellions

au siège de Thury, par Guillaume et Jean Le Paigny,

hommes et « hommagiers » de Jacques d'Harcourt,

protonolaire du siège apostolique, etc., de lui payer

41 s. t. pour demeurer quittes des levées à lui acqui-

ses, elc, (1830) ; présent, Raoul Roulland, chantre de

l'église collégiale de Croissanville. — Procédures

diverses concernant les bois. — Caution devant Phi-
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lippe Delauney et Jacques Le Dresseur, tabellions au

siège du Thuit, par Guillaume Osmond, sieur de La

.Marche et du Mesnil. de Jacob Malherbe, marchand

de bois, de Boulon, pour payer à Pierre d'Harcourt la

somme de 590 écus sol montant d'une vente de bois

taillis assis à Grimbosq (1594). — Vente devant Fran-

çois Delauney et Isaac Essillard, tabellions au Thuit.

par Pierre d'Harcourt, à divers, de bois à Grimbosq et

au Thuit (1611). — Réception devant Roland Duprey,

écuyer, lieutenant du sénéchal du marquisat de La

Motte, à la réquisition de Pierre de Rocquancourt,

sieur des Closets, procureur du marquis, de Pierre

Morin lejeune dit S'-Martin, comme verdier de Grim-

bosq (1612). — Articles baillés par le marquis de

Beuvron et de La Motte pour la constatation des

dégâts au bois de Grimbosq (1622). — Procès-verbal

d'arpentage fait par Jacques Mahieu et Samuel de

Launey de la dépouille d'une vente de bois l'aile par

Michel Osmond, sieur de La Fontaine, bourgeois de

Caen, au parc de Grimbosq (1639). — Certificat de

Pierre de Baussen, écuyer, sieur de Hardicourt, arpen-

teur juré en la vicomte de S^-Sylvain et Le Thuit, qu'il

a mesuré une vente de bois appartenant a Odet d'Har-

court, stipulé par Jacques Hébert, s
r de Boisduval

(1641). — Mémoire des amendes jugées pour domma-

ges aux bois de Grimbosq (1642, ss.). — Ventes devant

Pierre Brion et Charles Du Trou, tabellions au Thuit,

par Odet d'Harcourt, de divers lots de bois (1646). —
Amendes prononcées par M. de Fontaine pour dom-

mages aux bois de Grimbosq (1650).

E. 342. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 122 pièces, papier.

1651-1782. — Grimbosq. — Certificat de Nicolas

Heubert, pour lui et Ralthazar Fouchault, son beau-

frère, élu verdier des bois de Grimbosq, des domma-

ges causés par les bêtes à cornes de Nicolas Pagny,

fermier, et autres (1651). — Vente par Julied'Harcourt,

épouse de Louis d'Harcourt. marquis de Thury et de

La Motte, à Pierre Poubelle, Jean et Denis Villard.età

Louis Radiguet, des coupes, lontures et dépouilles du

bois taillis de Grimbosq 1662). — Extrait des pieds

de la verderie et visite des bois de Grimbosq, tenus par

Guillaume de Mallilaslre, sieur deFontaine, Guillaume

Pigeon, sieur de S'-Georges, et Pierre Héroull, con-

cernant la visite des dommages causés auxdits bois

1675-1681). — Fragment de sentence rendue par

NicotasCauvin, sieur d'flarmonville, lieutenantgénéral

au bailliage et duché d'Harcourt, pour l'absence du

bailli, à la requête du duc d'Hnrcourt, stipulé par
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François Chouet, sieur de Vauxmorel, son fermier

receveur, concernant les dommages causés par Jardin

père et fils (1702). — Etats de produits et dépenses :

de la vente de « Vilest » en 1744, du Petil de la Flague

en I7-4S, de la vente de Fontaine Guère! en 1749, delà

vente du Parc, bois de Grimbosq. en 1749, etc. —
Vente par Frasier, lieutenant particulier au bailliage

d'Harcourt, chargé des ordres du duc, à Madeleine

Gaillard, veuve de Noël Hastain, marchande de tan à

Harcourt, de 3657 bottes de tan à 85 livres le cent

(1752). — Lettre de Maiseray La Vaucelle, envoyée de

la loge du château d'Olivet. à Daragon, à Harcourt,

l'invitant à venir compter de la vente du bois de

Grimbosq (1752).— Comptes:dud. LaVaucellede diver-

ses ventes de bois ; — de Jean Gécire, garde livreur de la

régie de la vente de Villais, bois de Grimbosq, ordi-

naire de 1757 : 10346 grosses bourrées à 30 livres le

cent, 289 fagots mort bois à 37 livres 10 sols le cent,

6373 fagots « plar » à 50 livres le cent, 2041 fagots bâ-

tards à 32 livres 10 sols le cent, total 7062 livres
;

dépenses y relatives ; autres comptes dud. Cécire jus-

qu'en 1782 : ventes de la Croix Postel, du Pont Ter-

rain, du château Houel, de la Mare à la Glaite, etc. —
Délits forestiers.

E. 3i3. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin : 6 pièces, papier.

1592-171". — Grogny .
— Vente devant Philippe de

Launey et Jacques Le Dresseur, tabellions en la

vicomte de S'-Sylvain au siège du Thuit, par Guillaume

de Haultemer, chevalier de l'ordre du Roi, capitaine

de 50 hommes d'armes de ses ordonnances, l'un de ses

lieutenants généraux en Normandie, sieur de Ferva-

ques et comte de Grancé, à Pierre d'Harcourt, aussi

chevalier de l'ordre du Roi, capitaine de 50 hommes de

ses ordonnances, sieur et baron de Beuvron, du fief

noble de « Grongny », situé près la ville d'Argentan,

consistant en court usage, juridiction, rentes en grains,

deniers, œufs, oiseaux, reliefs, treizièmes, manoir sieu-

rial, cour, colombier, moulin à eau, terres laboura-

bles, prairies, pâturages, marais, plant, etc., deux

fermes auprès dud. fief, le moulin de la maladrerie

d'Argentan qu'il a échangé avec les religieux de lad.

maladrerie, les marais du grand et petit Baize, clos de

fossés et plantés en saules et peupliers, acquis du Roi et

de son frère, et divers autres fonds, moyennant la

somme de 15000 écus sol revenant à 45000 livres

tournois, sur lesquels il a été payé comptant 13666

écus 2/3 en écus sol, quarts d'écu, francs, testons et

autre argent ayantcourset mise; pour le surplus, trans-
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port sur Marguerite Filleul, veuve de Pierre Amidieu,

s
r des Parcs, demeurant à Lisieux, et sur Richard et

Richard Mahier père et fils, de lad. ville (1592) ; pré-

sents, Jean d'Aché, s
r de Serquigny et de Marbeuf,

Gaspard Le Vavasseur, prieur de la maison-Dieu de

Caenet deClinchamps, Jacques Baudouin, s
r de Cingal,

Richard Le Terrier, s' d'Allemagne ; lecture et publi-

cation à l'issue de la grand'messe de Sarceaux. paroisse

où led. fief de Grongny est assis, par Michel Le Pas.

curé; copie de ladite vente collationnée sur l'original,

à Fresney-le-Puceux, en 1610, par les tabellions royaux

de S'-Sylvain au siège du Thuit. en présence de Char-

les Fleury, écuyer, et Pierre de Rocquencourt. —
Copie informe par extrait de l'un des registres hérédi-

taires des tabellions royaux d'Argentan concernant

l'accord fait entre Éloi Amyot, Antoine Amyot, Ger-

vais Grippon, époux de Jeanne Amyot, et Charlotte

Amyot, femme séparée de biens de Michel Josset, de

Manneville, cohéritiers de leurs père et mère, afin

d'éviter un procès mu entre eux pour 15 sols 2 gélines

et 20 œufs de rente due au seigneur de Beuvron (1619),

ledit extrait délivré à Gilles de S'-Martin, écuyer, sieur

de La Grullière et de Grogny, par le garde et proprié-

taire dudit registre (1663). — Choisies de lots faits

devant Marin etGuillaume LeMolinel, tabellions royaux

d'Argentan, entre Éloi et Barthélémy Amiot frères, de

Manneville, des biens de Jean Amiot et de Guillemine

Deshaies, leurs père et mère, sis à Sarceaux et Manne-

ville (1658). — Quittance devant les notaires au Chà-

telet de Paris par Claude de Berard, baron de La Croix,

à Gilles de S'-Martin, écuyer, sieur de LaGrulière et de

Grogny, par Philippe Dubuisson, bourgeois de Paris,

son fondé de procuration, et pour satisfaire à la pro-

messe par lui faite à Gillonne d'Harcourt, veuve de

Charles-Léon, comte de Fiesque et autres lieux, fille et

héritière de Jacques d'Harcourt, marquis de Beuvron,

en acquérant d'elle les fiefs nobles, terres et seigneurie

de Grougny, « Serseaux » et Manneville, de la somme

de 4.012 livres 15 sols tournois, notamment pour

amortissement de rente (1660). — Arrêt du parlement

de Rouen concernant la demande de Jacques de S'-

Martin, sieur de <i Cerceau » et de Grongny, en rem-

boursement du capital et arrérages de la partie de 550

livres de rente qu'il doit aux représentants dus' d'Apre-

mont, « transportuaire » de lad. rente par la dame de

Fiesque (1717).

E. 34i. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 29 pièces, papier.

1403-1653. — Hamars. — Reconnaissance devant
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Thomas Delahaie, clerc, tabellion juré commis et

établi au nom de Jean Camail, clerc, tabellion juré au

sièee de Thurv. sou? Nicolas Houdin, prêtre, garde du

scel des obligations de la vicomte de Falaise, par Jean

Amidey, demeurant paroisse de Bainars, à Jacques de

Bourbon, seigneurdeThury. d'arrérages derente (1402,

v . s ). _ Extrait des pieds de la baronnie de Thury

tenus par Jean Gaultier, écuyer, vicomte dudit lieu,

pour Robert de Tournebu. écuyer. procureur de M. de

Thurv. contre Renée de Boulleforl 1497). — Extrait

tat du décret des héritages sis à Hamars requis

par Jean Le Guillarl sur Guillaume et Jean Thorel

(1514). — .Mémoire informe des titres concernant la

terre de Barbières et le fiel* dit Hamars remis par Ger-

vais Allain, s
7 de Barbières : liasse de 13 pièces, adju-

dication de latenure du fief de Hamars au baron de

Creully, par extinction de lignée des possesseurs dud.

fief; aveux : de Geffroy Caignart à Antoine de « Bal-

tarnay » et Renée de Houllefort, son épouse, s" de

Hamars et de Barbières (s. d.) ; de Raoul de Hamars,

seig r de Hamars, à Guillaume de « Virville » (1391,

janvier) ; des héritiers de Jean et Benest Le Tort à

Gérvais Allain, s
r de Barbières. Bonbanville et Hamars

1604 ; de .Michel Michel à Jean d'Harcourl, sieur de

Hamars is. d.). — Aveu rendu à Pierre de Ferrières,

sieur et baron de Thury et Dangu, par Jean Le Guil-

lard le jeune, du lief au Guillard sis à Hamars (1.737 .

— Extraits des pieds du fief, terre et sieurie de Hamars

pour Jean d'Harcourt, chevalier, châtelain héréditalen

la sieurie d'Auvillers, S'-Aubin de Seeilon et «Herpenti-

gni», assis à-Thaïi, BarbièresetVillons.etenvirons, tenus

par Gilles de Boislambert, écuyer, commise! sénéchal,

concernant le paiement de rentes (1540-15*1); autre

extrait des pieds de la seigneurie appartenante Antoine

de Sillans, baron de Creully, du Bréau, seigneur

Harmanville, Dardoys », S'-Pellerin-sur-le-Vey,

Iles, Agy, Rupierre, Boisrogçr, capitaine de

„ Tombellai tenus par Margaerin Delahaye,

écuyer, sénéchal 1547 . Sentence rendue au

piège de la baronnie de Thurv pour la verge de

Hamars, Savenay, S'-Aignan el Maisoncelles, tenu par

Julien Morchesne, vicomte dud. Lieu, touchant les

de fanage (1557 .
- Adjudication par Guil-

laume Garnier, vicomte de Thury, des terres el domai

nés de la sieurie de Hamars appartenant au baron de

Thury 1560). Soutiens de Pierre de Montmorency,

cheval iron de Thury, vers Jean Mesnil el

|; (1 |„
|

m décrel des héritages de

Girot llémon (1560). — Aveu rendue Pierre de Mont-

morency, sieur el baron de Fosseux et de Thury, en sa
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noble terre et baronnie de Thury en la verge de

Hamars. par Guillaume Mesnil, d'une pièce de terre

jouxte la sente tendant à la chapelle et le village

S'-l'rsin (1562). — Procédure aux pieds de la vicomte

de Thurv pour Gilles Alexandre et Jean Le Maistre, ci-

devant grénetiers de Hamars. demandeurs, a l'adjonc-

tion de Pierre de La Faye, écuyer, procureur et rece-

veur de la vicomte et baronnie île Thurv, du paiement

de rente'd'avoine (1566). — « Généalogie de la lingne

de Hamars » : de Raoul de Hamars est sortie Louise,

mariée en premières noces au s
r de ViModon, qui avait

nom de Hamars comme elle, et en secondes noces à

May de Houllefort, bailli de Caen ; leur fille Renée de

Houllefort épousa Antoine de « Baterney », dont 2

filles, l'une Marguerite, mariée à Jean d'Harcourt,

dont pas d'hoirs, par conséquent la ligne de Hamars

est éteinte : le cousin germain de lad. Marguerite, por-

tant le nom de « Baterné », a recueilli la succession

dud. Antoine, son oncle.

E. 345. (Liasse. i — 5 pièces, parchemin; '27 pièces, papier.

1570-1672. — Hamars. — Procédure au bailliage

de Caen pour Pierre de Montmorency, baron de Thury,

demandeur en paiement de 2 setiers et 1 quartier

d'avoine de rente due pour le lief Foucher dépendant

de la verge de Hamars, le setier revenant à 24 bois-

seaux « retz », mesure de Thury, el le quartier à ti bois-

seaux (1570). — Procédure pour Charles d'Harcourt,

baron de La Molle, contre liabrielle de La Luzerne,

séparée île bien- de François de Bricqueville, s
r de

Colonibières, pour elle et Vntoinede La Luzerne, s' de

Beuzeville-sur-le-Vèy, héritiers de Marguerite de

« Baternet » aux biens et héritages procédés au nom et

ligne de Hamars. et contre Guillaume de La Ferrière,

S' de Vienne, et Marguerite, sa femme i, 157 1-1577. —

Cahier des fermages dus en la prévôté de Hamars s'éle-

vant à 66 écus2/3 el 13 sols, donné par ClaudedeJosy,

écuyer, r veur du marquis de Thury (1601). — Ven-

tes: devant François Clérice el Pierre Vimont, tabel-

lions royaux à Préaux, par Michel et François Vau-

quelin, père el Bis, de Montigny, à Nicolas Collas,

bourgeois de Caen. d'une pièce de terre en la délie des

Bourdillières (1628) ;
devant les tabellions de

Caen par Liol Liant, tils Lierre, de Hamars, à Jean Le

Noble, « sieur Daunouf », de pièces de terre aises à

Hamars (1632 .
— Bail devanl lieue Berthaut el Jean

Guérin, tabellions à Thury, par Odel d'Harcourt. sei-

gneur comte de Croisy, marquis de I he,r\ .etc., stipulé

par Jacques Héberl de Boisduval, son agent, pour 5
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ans, a Jean Alexandre, tabellion, de diverses pièees de

terre du domaine non Beffé de Hamars 1636 . — Aveu

aud. il .Je! d'Harcourt par Vincent Gouget. fils Jean, de

Hamars, en la vers.' de Hamars, du tènement nommé

le lief à la Ro aud. lieu, dont il tient le chef

de lad. aînesse, village de La Fontenelle, puinés Char-

les Anzeray, seigneur de Courvaûdon et de Hamars,

conseiller au parlement de Normandie. Michel des

.
-' du Sac, a cause de sa femme, René,

Philippe, Robert, Richard Patrv. etc. — Procédure au

bailliage de Caen entre Jean Le Noble, sieura Daunou »,

et Odet d'Harcourt, comte de Croisy, marquis de

Thury, concernant le paiement de rentes seigneuriales

I608). — Vente devant Jean Auberée et Jean Guérin,

tabellions au bailliage et haute justice de Thury pour

de Hamars, par Marie Alexandre, veuve de

Thomas Le Fournier, à Jacques Picard, d'une pièce de

terre nommée le Parquet (l
,

645j, et copies de pièces y

relatives, entre autres procédures à Thury (1669-1672).

— État des lènements que Jean-Bapliste de Panthou,

écuyer, possède en la seigneurie de Hamars, membre

du duché d'Harcourt ; analyse d'échange entre Fran-

çois de Panthou, éc, avocat, et Charles Anzerey, sei-

gneur de Courvaûdon (1648 ,.

E. 34G. (Liasse. 1 — 2 pièces, parchemin; 54 pièces, papier.

1649-1708. — Hamars. — Obligation devant Jean

Guérin et Philippe Angot, tabellions au siège de

Hamars. par Jacques Picard, bourgeois de Caen, envers

Raullin Le Maistre, de la paroisse de Hamars, de l'ac-

quitter de 6 livre> tournois de rente vers David Le

Chapelain, s
r du Bostostain, bourgeois de Caen (1649 .

— Extrait des pieds d'héritages et meubles de Thury

tenus par David Signard, sieur du Désert, bailli vicoin-

tal, maire et juge politique de Thury. concernant le

renvoi à Caen de l'instance eutre le comte de Croisy,

marquis de Thury, et Jacques de c Baussain », écuyer.

sieur du lieu, et Marie Le Noble, sa femme, concernant

blàule de déclaration d'héritages à Hamars (1650) ;

sentence de Jean Blondel, écuyer. s
r

et châtelain de

Tilly. lieutenant particulier civil et criminel du bailli

de Caen, prescrivant la réassignalion de Odet d'Har-

court, marquis de Thury, sur le défaut obtenu contre

lui par Jacques de « Beaussein », écuyer, et Marie Le

Noble, son épouse (1651; ; lettres de M"" d'Amfréville,

de LaCouture Le Roy et de Delafosse à Deslongchamps-

Garel, avocat àCondé, y relatives ; procuration devant

François Le Bissonnais et Guillaume Guérin, tabellions

royaux en la vicomte d'Évrecy, au siège de Préaux et

Thury, par Marie Le Noble, à Jacques de Beaussain,

srin mari, pour soutenir le procès entre eux et le

marquis de Thury (1655 : pièces diverses concernant

led. procès. — Condamnation prononcée par Fran-

çois de La Rivière, écuyer, sieur de Neuilly, vicomte

de Caen, contre Jacques Picard, au paiement de 6

livres de rente envers Raulin Le Maistre 1652). —
Proces-verbal d'adjudication faite par David Signard

des biens, fermes, sergenterie. tabellionage, treizièmes

des rotures, de Hamars (1654). — Copiesdequiltances de

sommes payées par Jean Le .Maistre à-compte sur la

ferme du tabellionage de Hamars, qu'il tient du comte

de Croisy 1661). — Compte de Caval père et fils, fer-

miers de plusieurs pièces de terre à Harnars. — Répli-

que de Louis Baudouin, chirurgien à Clécy, époux

d'Elisabeth Picard, aux défenses de Raulin Le Maistre,

pour les assujettir, comme héritiers de Jacques Picard,

à faire l'amortissement des 6 livres de rente entre les

mains de David Le Chapelain, s
r du Bosc-Tostain

;

procédures y relatives (1672 . — Bail par Guillaume

de Malfilastre, sieur de Fontaine, bailli de Thury, sti-

;

pulant pour le marquis de Thury, à Louis de La Fosse,

de la sergenterie de Hamars. Le Bois-Daniel, grand et

petit Val d'Orne (1672. — Bail devant Etienne Surirey

et Richard Collette, tabellions au siège de Placy et

Noyers, par Nicolas Cauvin, intendant du marquis de

Thury, à Jean Le Bissonnais, tabellion royal à St~

Sylvain demeurant à Bonnemaison, du tabellionage

de Hamars, qu'a tenu feu François, son père, moyen-

nant 10 livres de fermage et à charge de se faire rece-

voir à ses frais en justice, et sans pouvoir passer d'actes

dans le tabellionage de Thury 1674). — Baux de

diverses pièces de terre. — Élection devant Pierre

Héroult, bailli-vicomtal de la haute justice de Thury,

sénéchal, assisté de Tenneguy Broquet, sieur de La

Fresnée. greffier, par les hommes et tenants de la sei-

gneurie de Hamars, de prévôts grénetiers pour recueil-

lir les rentes en grains, volailles et deniers dûs 1708 .

E. 347. (Liasse. 1 — 2 pièces, parchemin: 75 pièces, papier.

1709-1789. — Hamars. — Certificats de publication

de la tenue des pieds de la seigneurie de Hamars. —
Charge des rentes en avoine dues au maréchal duc

d'Harcourt (1710). — Aveux rendus à Henri d'Har-

court, duc d'Harcourt, maréchal de France, etc., par

Anne Le Trémançois. veuve d'Etienne de Beaussain,

écuyer, sieur de La Hoguette, Anonyme de Guerville. s'

de Curcy [s. d.) ; Jean Patn, fils Philippe, sieur de

Vaucelles, et Charles Alexandre, s
r du Bourg, pour le

tènement de la Vallée Patry ou du Pusseur(l71t ;

François Le Sens, écuyer. s
r de Courcy, fils de feu
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Charles, lui à cause de Calherine de S'-Gilles, fille de

Jean de St-Gilles, écuyer, s
r des Bignes, Maximilien-

Constantin A nzerey, seigaeur et marquis de Courvau-

don, président au parlement de Normandie, puiné

(1711) ; à Henri d'Harcourt, pair et maréchal de

France, capitaine d'une des compagnies des gardes du

corps du Roi. lieutenant de la haute Normandie, gou-

verneur des ville et citadelle de Tournay et du vieux

palais de Rouen, par Charles Alexandre, s
r du Bourg,

bourgeois de Caen. fils de feu Jean Alexandre, rece-

veur du taillon à Caen, du fief Jasmes sis à Hamars.

hameau de La Vaulterie ; aveu du fief Coigny ; état des

héritages assis à Hamars, appartenant au maréchal

duc d'Harcourt, affermés et non affermés ; tenures de

Gilles Le Maislre, procureur au parlement de Nor-

mandie. — Notes et documents divers de la main de

Gaspard Le Secq, receveur de la cour usage du duché :

projet pour faire un aveu du fief à la Rousse ; état des

teuures que le président de Courvaudon possède rele-

vant du duc d'Harcourt en la seigneurie de Hamars
;

minute d'aveu par Anne Le Trémançois, veuve

d'Etienne de Beaussain, s
r de La Hoguette, fils de feu

Jacques et de Marie Le Noble. — Vente devant Thomas

Bessier, tabellion au siège de Hamars, et Thomas Le

Guillart, sergent royal à Préaux, pris pour adjoint, par

Jean Villouvet dit La Roullière, de Curcy, à Ravend

Alexandre, meunier au moulin de Boudenier, paroisse

de S'-Martin de Sallen, d'une acre de terre sise à

Hamars nommée le Champ Busnel (1713). — Procura-

tion devant Thomas-François Le Sénécal, notaire à

Évrécy, par Olivier Le Mercier, bourgeois de Caen,

pour retirer du bureau de Le Secq, receveur de la cour

et usage du duché et pairie d'Harcourt, sa commission

de prévôt de la sergenterie de Hamars (1722).— Charge

des renies seigneuriales du fief, terre et seigneurie de

Hamars, délivrée à Samuel Le Chapelain, prévôt rece-

veur, et à Charles Le Baron et Alexandre Beljambe,

prévôts grénetiers et élus par les vassaux: grand et petit

fiefdeLaBellière.etc. (1728). — Vente par François Oger

et Robert Frilley, de Hamars, faisant fort pour Philippe

Suriray, à Noëlle Le Tanneur, veuve de Thomas

Regnaull, d'une pièce de terre (1732). — Procès-ver-

baux de saisies de récoltes pour paiement de rentes

seigneuriales. — Election de prévôlde ladite seigneurie

par les vassaux au lieu et place du curé de Curcy, pour

éviter proie-, au bailliage d'Harcourt (1780).

E. 848. l Liasse.) — 1 pièce, parchemin: l pièce, papier

L488-161S. — Holtot. - Extrait informe d'un

ancien aveu rendu à François d'Harcourt, sire de Bon-
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neslable et de Tilly, par Noël et Guillaume Gadot, pour

une vavassorie au Grand Val de Hotlol. baillé aux

pieds de la seigneurie de Tilly tenus par Laurent Des-

mares, lieutenant du sénéchal (1488). — Reconnais-

sance par Jean Fourmentin aux pieds de la sieurie de

« Heudito » tenus pour Blanche d'Harcourt. damedud.
lieu, par Guillaume Gaultier, éc, sénéchal (1513).

Acquisition, 1896.

E. 349. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

1585-1596. — Laize-la-Yille. — Déclaration des

pommes et poires appartenant à Jean et Guillaume

Fortin, sieurs de Foltotetdu Rocher, en ladite paroisse

et à S'-Martin de Fontenay, faits bannir à la requête

de Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, Cesny, La

Motte, Grimbosq et Mesnil-Bue (1585). — Vente

devant Philippe de Launey et Jacques Le Dresseur,

tabellions au Thuit, parlesdits Fortin, à Pierre d'Har-

court, d'une pièce de terre en jardins et terre laboura-

ble, close de murailles et fossés, sise à Laize-la-Yille

(1593). — Sentence de Jean de Malfillastre, écuyer,

sieur de Martimbosq et Curcy, vicomte et maire de

Falaise, en présence de Henri Le Prévost, écuyer, lieu-

tenant général, et des officiers du Roi, et autres « eon-

seulx » à ce appelés, concernant la demande de Pierre

d'Harcourt d'être compris dans l'état de distribution

des deniers provenant des héritages à Laize-la-Yille de

Jean Fortin, écuyer, sieur de Foltot, décrétés à l'ins-

tance de Jean de LaMariouse, sieur de Bellengreville,

au droit par transport de Charles de Reviers, sieur de

Courcy, pour paiement de 60 écus d'arrérages de 5

écus de rente (1596).

E. 350. (Liasse.) — 42 pièces, parchemin; 6 pièces, papier.

1483-1553. — Lignou. — Acquêts de rentes par

Jean de S,c -Marie, éc, seigneur de Lignou : devant

Guillaume Hays et Jean Bellenger, tabellions royaux

à Briouze (1483, n. s.) ; devant Jean Symon et Hébert

Moullin, tabellions aud. lieu (1492-1493, n. s.). —
Reconnaissance devant Michel Billart, tabellion au

siège de Vrigny, et Pierre Ernys, commis en l'absence

de Philibert Le Brasseur, tabellion a illec », par Jean

Lebouc l'aîné, de la paroisse de Lignou, de la prise en

fieffé de Maury Lebouc, bourgeois de Falaise, de tout

ce qui lui est échu dans la succession d'Olivier Lebouc,

leur père (1498). — Vente devant Colas Saillart et

Olivier Callu, tabellions en la vicomte de La Carnoille

.s parties de Chancelliera, L« Poot-Êcrépin et autres
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paroisses, par Fleurie, veuve de Guillaume Charon,

de la paroisse de Lonlay-le-Tesson, à Pierre Davy, de

la paroisse de Lignou, de terre (1508;. — Extraits des

pieds de ia baronnie de Briouze. tenus par Jean de

t Chanevières », éc, lieutenant du sénéchal : offres

d'aveu, foi et hommage, par Jean de S'
e-Marie, éc, s

r

de Lignou, pour lui et Richard de S'-Germain, prêtre, à

Gilles de « Breouze ». sire et baron dud. lieu, pour les

tîef's. terres et sieuries de Lignou (1517, v. s. -1518): le 21

avril 1518, led. baron étant absent, led. lieutenant se

tient pour récusé « pour l'affinité d'entre led. baron et

moy,lecas a esté continué jusques aux prochains pies ».

etc. — Fieffé devantYvesLepaigneyet Marin Lemancel,

tabellions en la vicomte de Falaise au siège de Briouze,

par Noël Lebreton, de Lignou, à Colin Lebreton, d'une

pièce de terre à Lignou (1522). — Procédure aux

pieds du siège de Briouze et aux assises de Falaise

entre Richard de S'-Germain, prêtre, s
r de Lignou, et

Robert Amyot. concernant le paiement d'arrérages de

rentes (1522-1523).— Cession devant les mêmes par Colin

Lebreton, fils de feu Colin, à M aury Lebreton, d'une pièce

au hameau du Bisson (1524, v. s.). — Ventes devant

Yves Lepaigney et Jean Osenne, tabellions au siège de

Briouze, par Guillaume Lequeu et Thomas Gallot, de

Lignou. gardains par justice des enfants de feu Jean

Lequeu. à Robert Amyot, prêtre de lad. paroisse, de

20 sols de rente (I527, v. s.), et par .Michel Leboucq à

Pierre Osenne, de Pointel, de 2 t loties » de terre

paroisse de Lignou (1528). — Remise à droit de con-

dition devant Jacques Douys et Pierre Billard, label-

lions à Falaise, par Pierre Ozenne à Simon Leboucq, de

ladite vente (1534; ;
présent noble homme Jean de

S^-Marie, s
r de Lignou. — Bail à fieffé devant Jean

Osenne et Pierre Longuet, tabellions royaux eu la

vicomte de Falaise au siège de Briouze, par Michel

Lebouc, de Lignou, à Richard de S'-Germain. prêtre,

curé de St-Laurent-en-Caux. de deux portions ou

i lotyes » de terre à Lignou, savoir le pré de > Ront

aulnay >, et le « grant Bysson > 1534 ; vente par le

même à Boniface de S'-Germain. vicaire de Lignou, de

rente foncière sur led. Richard, à cause de lad. fieffé

1534, v. s.). — Héritages que confessent et avouent

tenir Gabriel et Boniface de S'-Germain de Collin Le

Breton, aine d'ainesses tenues de Jean de S'
e-Marie.

s
r de Lignou en partie (1538). — Reconnaissance pour

Gabriel de S'-Germain, s
r de Lignou (1542). — Procé-

dures aux pieds de Briouze pour Michel de S,-Germain,

a* du lieu et de Lignou. et Boniface de St-Germain,

prêtre, requérant décret d'héritages à Lignou sur

débiteur (1544). — Ensuit le nombre des bètes que

Calvados. — Skrik E.
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nomme noble et puissant s
r Guy d'Harcourt. s' de

Lignou, au cornage de « Breouze » 1550) : au manoir

dud. seigneur, le nombre de 35 « aumalles », de « che-

vallines » 4, de « bergiDes » 80, de porcines 20; item au

lieu de La Guiboudière, etc. — Remise à droit de

sieurie devant Michel Leboucq et Colas Collet, tabel-

lions au siège de Briouze, par Jean Guiboull, prêtre

de la paroisse de S l-Hilaire, à Guy d'Harcourt. baron

de Mesnil-Bue et sieur de Lignou, du grand pré assis

en la paroisse de Lignou, au terroir de la Rivière (155 1 ,

présents. Louis de S'- « Gairmain », curé de S'-Lau-

rent-en-Caux, Boniface de S 1 - « Gairmain », prêtre,

etc. — Mémoire des redevables de reliefs en la terre de

Lignou (1553).

E. 351. i Liasse.) — 24 pièces, parchemin ; 3 pièces, papier.

1386-1500. — Lillebonne. — Mémoriaux de l'Échi-

quier tenu à Rouen concernant les appels de sentences

rendues au siège de Lillebonne entre: Guillaume Bon-

pain, attourné de la déguerpie Symon Godeffroy, et

Colin du Rivage, sur jugement apporté à l'Échiquier

par Henri de La Fontaine, lieutenant de Pierre du Val-

vendrin, bailli d'Harcourt aud. siège : bien jugé pour

led. Colin : présent à ce ledit Pierre du Valvendrin,

bailli de Harecourt, qui requist, considéré que le dit

jugement avoit esté jugié es assises dudit conte à Lille-

bonne, et que la judicative faite en ycelle assise esté

confermée en cest présent Eschiquier, à avoir le retour

de la cause et l'amende dudit jugement, comme bien

jugié en l'assise dudit conte, laquelle requeste par le

conseil de ladite court lui lu acordée, et envoya ladite

court de I Eschiquier les dictes parties es assises de Lil-

lebonne pour faire l'amende audit conte et procéder

oultre comme il appartendra » (Échiquier de Pâques

138'd, t pro Harecourt ><); — Jean de La Vallée et

Colin des I5us Échiquier de la S'- Michel 1390). —
« Ensuivent les parties des cens et rentes des héri-

tages demourés en la main de la seigneurie en la

viconté de Lillebonne pour faulte dommes, tant

par ce que les tenans desdis héritages les aucuns

sont alez de vie à trespassement, les autres absentez du

pays pour occasion de la guerre, et n'a l'en trouvé

personne qui les ait voullu recueillir, et pour ce ont

esté subhastez pour estre bailliez à ferme par les pré-

voslz des parroisses où iceulx héritages sont assis,

néantmoins n'est aucuns venus pour les prendre à

ferme ne autrement, et pour ce sont demourés en non

valloir les héritages cy après desclairiés sur les noms
de ceulx qui les tenoient comme inutiles, et est baillé

31
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depuis la Saint Michiel 1427 jusques à la Saint Michiel

1428, et tousjours depuis l'an 1415 que le siège fu mis

devant Harefleu » : prévôtés de Lillebonne, de Trois-

pierres, de « Mellemare », de S :-Nicolas de La Taille,

de Folleville. de Bolbec, « du fîeu Jehan de Graven-

ehon ». en la paroisse S'-Georges de Gravenchon. Affir-

mation le "2 mars 1428 par divers desd. lieux, présence

de Jean Oursel, procureur de M. d'Harcourt à Lille-

bonne, et de Jean des Perrières, tabellion commis à

Bolbec, devant Colin Yauquelin, tabellion royal en la

vicomte de Caudebec au siège et sergenterie de Bolbec

(rouleau de 2 m. 26 de longueur). — Mandement de

Charles VII aux gens des comptes et trésoriers à Paris,

aux bailli de Caux. vicomtes de « Bretueil » et de Mon-

tivilliers, et aux procureurs du Roi auxd. bailliage et

vicomtes, portant que Jean de Grasquesne, écuyer, a

fait la toi et hommage de son fief du Val Hainfroy tenu

du Roi à cause de son chàtel de c Bretueil ». Donné au

siège devant Caen, le 22 juin 1450. — Aveux rendus

au comte d'Harcourt et d'Auniale, vicomte de Chàtel-

lerault, par Colin Malet, Pierre Hemery, Laurent

Rabbel, Denis Daniel, Perrine, veuve de Jean de

Vaynes, etc., de biens en la terre, seigneurie et haute-

justice de Lillebonne et en la chàtellenie de Graven-

chon (1431, v. s. -1457). — Sentence rendue aux assises

de Caudebec par Robert Hellart. écuyer, lieutenant

général d'Antoine d'Aubusson, bailli de Caux, entre le

comte de Tancarville et la comtesse d'Harcourt, con-

cernant rente réclamée par led. comte sur la terre,

recette et revenu de la seigneurie de Lillebonne (1467).

— Aveux : à Mûrie d'Harcourt, comtesse dud. lieu, par

Denis Haniel, de la paroisse de S l-Georges de Graven-

çon, baillé aux pieds de Lillebonne .1469) ;
— à la com-

tesse de Vaudémont et d'Harcourt, par Jamet Rabel,

de la paroisse de St-Georges de Gravcnçon en sa terre,

seigneurie et haute justice de Lillebonne, en la chàtel-

lenie de Gravençon 1^1471). — Amendes et exploits de

l'assise de Lillebonue du 9 novembre au 28 mars 1478,

tauxéspar le bailli d'Harcourt le 11 mai 1479 en pré-

sence des ofliciers du comte aud. lieu de Lillebonne.

— Quittances: de Jean Petit, receveur de n. h. maitre

Guillaume Picart, s' d'Estellan, a Henri Petit, rece-

veur de Lillebonne, de rente due par lad. s'
c aud. d'Es-

tellan h cause des moulins du Mesnil (1481) ;
—

d'Agnès, abbesse de Montivilliers, au duc de Lorraine,

comte d'Harcourt, pour arrérages de rente (1483). —
Sentence de Martin Desmares, éc, vicomte de Lille-

bonne, et Pierre de Quievremont, bailli d'Harcourt,

sur complainte de Robin Le Gay, contre torts et griefs

de Philippe Vasse, écuyer, verdier des bois de l
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Lillebonne ou son lieutenant en lad. verderie 1491;.

— Extrait des assises de Montivilliers tenues par

Robert Hellart. écuyer d'écurie du Roi, lieutenant

général du bailli de Caux (1497). — Quittances : de 120

livres par Jean Le Sueur, receveur général du comté

d'Harcourt, à «Robert Mustel, receveur de Lillebonne.

lad. somme remise à Jacques Tregouet, argentier du

comte d'Harcourt (1498). — Procédure devant les lieu-

tenants de Jean Le Carpentier, vicomte de LUI abonne,

pour Jean, sire de Rieux, de Rocheforl et d'Aneenis,

comte d'Harcourt, vicomte de Donges, maréchal de

Bretagne, concernant les moulins du Mesnil (1498, v.

s.-1499, v. s.). — Quittance devant Nicolas Climent et

Hector Dutalliis, tabellions àXillebonne, par Pierre de

Graquesne, s
r dud. lieu et de Valhainffray. a Robert

Mustel, receveur ordinaire de Lillebonne pour M. de

Rieux, comte d'Harcourt, de 4 années d'arrérages de

110 sols de rente et 1 livre de poivre sur l'étang et

moulin d'icelui étant assis devant l'hôtel Richard Lau-

rens dit Caudebec, de Lillebonne (1499, avant Pâques).

— Pieds de Lillebonne tenus aud. lieu par le lieutenant

général d'Allain Bouchart, vicomte de Lillebonne,

pour Jean, sire de Rieux, comte d'Harcourt, etc. : com-

parait Robert Mustel, receveur de Lillebonne, qui, en

présence du procureur de lad. s
rie

, exposa et dit qu'au

précédent de l'an 1495 que led. comte eut la jouissance

de la comté d'Harcourt, dont la s
r

'
e de Lillebonne est

membre dépendant, les officiers de lad. s ri' pour le duc

de Lorraine, lors jouissant de la comté d'Harcourt,

avaient plusieurs baux à ferme : poursuite contre rede-

vable (1500, lacérations).

E. 352. (Liasse. |
— 19 pièces, parchemin; 11 pièces, papier.

1508-1525. — Lillebonne. — Enquête devant Jean

Le Lieur et Nicole Pongnon, conseillers, concernant

les bois étant sur une pièce de terre en la paroisse

S -Denis de Lillebonne, en litige en l'Échiquier entre

le sr de Rieux, comte d'Harcourt. et Martin Le Sei-

gneur: Guillaume Danten, praticien en cour laie,

demeurant paroisse S'-Denis de Lillebonne, clerc en

1478 du lieutenant du vicomte de Lillebonne. Robin

Le Franc, maréchal a Lillebonne, Jean Pépin, demeu-

rant à St-Louis de Lillebonne, etc. (1508); procédure y

relative. — Quittance de Claude, sire de Rieux et de

Rochefort, baron d'Aneenis, comte d'Harcourt, vicom-

te de Donges, seigneur de Largouet, à Jean et Roger

de Benetot, père et lils, fermiers de sa vicomte, terre et

seigneurie de Lillebonne, membre de son comté d'Har-

court, de la somme de 700 livres pour le terme delà
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Nativité S'-Jean-Baptiste, premier terme de leurs fer-

mages (1519, v. s.); autres quittances aux mêmes. —
Taxe par le lieutenant en la vicomte de Lillebonne pour

la capture de Raoullin Rousselin, amené aux prisons

dud. lieu (1520). — Arrêts du parlement de Rouen,

rejetant les appels du bailli d'Harcourt on son lieute-

nant au siège de Lillebonne: par Raoulin Rousselin,

condamné à être pendu et étranglé, ses biens et hérita-

ges confisqués pour larcins et crimes par lui commis

(io-20 ;
par Jean Thiboult et Colin Pollet, condamnés à

être décapités, leurs corps pendus au gibet, leurs tètes

mises et affichées sur deux colonnes en lieux éminents

où par justice a été ordonné, leurs biens confisqués

pour plusieurs larcins par eux commis tant en agres-

sion de maison qu'autrement (1520. v. s.); renvois à

Lillebonne pour exécution. — Quittance devant Guil-

laume Fagues et Nicolas Climent, tabellions, par Jean

Petit, exécuteur des sentences criminelles au bailliage

de Caux, demeurant à Caudebec, au comte d'Harcourt,

par les mains de Jean de Benetol, receveur de Lille-

bonne, de 14 livres 10 sols, pour avoir décapité et pen-

du Jean Thiboult et Nicolas Pollet et mis leurs têtes

sur deux « affiches » aux lieux ordonnés par justice

(1520, v.s.); autres frais concernant lesd. prisonniers.—
Ordre de Jean de Louvat, capitaine et gouverneur

d'Harcourt, à Jean de Benetot. receveur de Lillebonne,

de faire recouvrir la tour du château, la halle et les

moulins de Lillebonne et du Mesnil, et la neuve halle

de Bolbec (1521). — Quittances de Jacques Pares, mar"

chand à Rennes, et des frères t Les Testuz », mar

chands à Tours, de sommes payées par M. de Benetot'

receveur de Lillebonne, pour fournitures à M. de Rieux

notamment de draps de soie et laine. — État, des frais

de voyage de M. deGraiz, lieutenant du bailli de Caux,

et M. île Branville, vers Mme d'Estouteville, en sa terre

de Hambie, payés par Roger de Benetot, receveur de

Lillebonne : dîners, soupers, séjours, ferrement des

chevaux, tant à glace qu'autrement, à Lillebonne,

Caudebec, Pont-Audemer, Honfleur, conduite par un

homme le long de la rive de la mer jusqu'à Touques,

à cause du mauvais temps, S'-Sauveur de Dives, Salle-

nelles, Caen (souper, 107 s. 6 d.) ; le jeudi ,19 novem-

bre, â Caen. diner, 35 s., lesd. s
rs ne pouvant partir le

matin à cause des grandes neiges qu'il avait fait la nuit

et faisait toute la matinée) : souper à la Blanche Mai-

son ; Tessy, Hambie, etc. (1522). — Déclaration des

dépenses faites par Jean et Roger de Benetot pour les

réparations de la grosse tour du château, halles, mou-

lins, ponts et chaussées de Lillebonne et du Mesnil,

suivant le commandement de Jean de Louvat, capitaine

et gouverneur du comté d'Harcourt, et les officiers dud.

lieu, pour éviter à plus grande perte et dommage, les-

quels tour, halles et moulins avaient été endomma-

gés par fortune de vents, lesd. mises faites en 1520,

1521 et 1522 (1523). — Procuration donnée en la Cour

de Rochefort par t noble escuier » Colinet Le Vasseur.

s' de Martimont, verdier de Lillebonne, à Jean de

Louvat, écuyer, et Jean Desprez, receveur d'Harcourt
;

fait à Rochefort, « ou cabaret près la cuisine », le 23

juillet 1523. — Remontrances devant Guillaume

Fagues, lieutenant général du vicomte de Lillebonne,

par Pierre Lequieu et Jean de Longuerue. fermiers des

moulins dudit lieu, sur la nécessité de remplacer une

meule au petit moulin de bas, etc. (1523). — Quittance

de 1.000 livres par Catherine de Laval, dame de Rieux,

de Rochefort etd'Ancenis, comtesse d'Harcourt, vicom-

tesse de Donges, etc., à Roger de Benetot, son fermier

de Lillebonne (Vitré, 1524, v. s.).

E. 353. (Liasse.) — 21 pièces, parchemin; 42 pièces, papier.

1522-1594. — Lillebonne. — État de la mise faite

par Jean de Benetot, receveur de la seigneurie de Lille-

bonne, pour le fait de l'emprisonnement de Jeanne.

veuve de Guillaume Le Mytre, en son vivant demeurant

à Écouis, et Marion, sa fille, constituées auxd. prisons

pour plusieurs larcins, même de Jean de Fontenelleset

de Catherine, fille de Pierre Le Cousteur, de S'-Aubin

près Quillebeuf, lesquels pour leurs démérites ont été

fustigés • aux aneaulx » et les frais et mises taxés à

prendre sur les deniers de la seigneurie à cause qu'ils

n'avaient biens ni héritages : lesd. femmes emprison-

nées le 22 février 1524. jusqu'au 6 mars, jour de la fus-

tigation et délivrance, soit 13 jours, payé à Jacques Le

Bas. geôlier et garde des prisons de Lillebonne, 12

deniers par jour pour chacune, à cause de « la cherté

du temps ». pour leur avoir quis pain, eau, feure. et

garde ; « pour feu et chandelle faicte en plussieurs

foys par les officiers faisans les procez criminelz desd.

prisonnyers, XII s. » ; voyages à Caudebec. Pont-

Audemer, témoins de « Bouclon »près Pont-Audemer;

« item, pour ce qu'il n'y avoit aucuns conseulx aud.

lieu de Lislebonne pour faire justice auxd. femmes, fu

requis envoyer à Caudebec quérir Maistres Jehan Han-

ger, Loys Delamare, Jehan Tyberge et Philippes Le

Roy, advocats, lesquelz veistrent et délibérèrent led.

procez et signèrent lad. deslibération avec les officiers

de moud, s', chacun XV s. » ; à t Costan Allard, exé-

cuteur des sentences criminelles, pour sa paine et sal-

laire d'avoir fustigué aux aneaulx ledict Fontenelles et
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troys femmes dessus nommées », 4 livres; emprison-

nement de Jean Ruet, serviteur de Colin Reaulté, de-

meurant à Montivilliers, pour larcin commis à Monti-

villiers : proeès fait à Montivilliers par les officiers du

Roi pour éviter à la dépense qu'il eût convenu faire à

Lillebonne ; frais de conduite
;
pour le salaire du ma-

réchal de l'avoir ferré et déferré, 2 s.
;
pour le louage

et dépense d'un cheval qui porta le prisonnier, à 6 s.

par jour, etc. : taxe par Guillaume Le Roux, éc,

bailli d'Harcourt, par l'avis des lieutenant général du

vicomte dud. lieu et substitut du procureur en lad.

vicom té et haute justice de Lillebonne (lo2o).— Quittan-

ces : à Roger de Benetot, fermier de la seigneurie de

Lillebonne. par Claude, sire de Rieux, de Rochefort et

d'Ancenis, comte d'Harcourt, etc. (1525) ;
— à Jean et

Roger dits de Benetot, receveurs de la terre et s" e de

Lillebonne sous le comte d'Harcourt, en sad. terre,

s r
'
e et haute justice de Lillebonne, par Aimery et Guil-

laume dits Testu, bourgeois et marchands demeurant à

Tours (15:2a). — Accord sur « le descord et différend »

entre le comte d'Harcourt et les héritiers de feu

M. d'Ksquelot, pour les « aulnez » du Mesnil, appar-

tenant à Monseigneur, assis près les bois de la seigneu-

rie, auquel lieu est venu le frère dud. s
r d'Esquetot,

curé de Buglise, accompagné de 15 à 16 faucheurs avec

grand nombre de gens comme de 40 hommes ou envi-

ron, t bien embaslonnés. tant hacquebutes, arbalais.

très, picques, hallebardes que autres bastons invasi-

bles », lesquels fauchaient l'herbe en foin excroissant

sur lesd. « aulnez », et l'emportaient hors du lieu, pen-

sant l'appliquer à leur profit ; ce voyant, par les offi-

ciers de lad. seigneurie a été écrit au gouverneur

d'Harcourt pour y pourvoir et donner ordre, lequel

est venu t à dilligence » à Lillebonne, et par son avis

et des officiers de lad. s
r '* ont été assemblés plusieurs

gentilshommes, savoir, Jean d'Herbouville, éc, s'

d'Auzouville, Nicolas et Ancelot dits d'Herbouville, éc,

etc., et, en leur compagnie, autres compagnons de

guerre, jusqu'au nombre de 40 hommes, pour assister

sur le lieu descordable, afin que la force, possession et

saisine en demeurât aud. seigneur ; a été payé aux 40

compagnons dessusd. à chacun 5 sols tournois, et pour

leur dépense loi) s. t., en présence de Jean de Louvat,

écuyer, s' de t Chausaay et Boursezel », capitaine et

gouverneur d'Harcourt (1525). — Mandement de paie-

ment à Maître André Cardot, exécuteur des sentences

criminelles en la vicomte de Caudebec au bailliage de

de T I. llls. pour sa peine, salaire et vacation

d'avoir mus i exécution la sentence de la vicomte de

Lillebonne contre Jean Drouel d'avoir la tête tranchée
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sur 1' t escherfault » de Lillebonne, son corps pendu au

gibet, et porté sa tète « au prez du forestel ». et icelle

affichée au bout d'une colonne en lieu éminent ;

au dos, quittance devant les tabellions en la vicomte

de Lillebonne (1526, v. s.). — Procès-verbal de visite

des moulins de Lillebonne (1527). — Quittances à

Roger de Benetot par Guillaume Testu, créancier de

M. de Rieux et du capitaine Louvat, gouverneur et

capitaine du comté d'Harcourt, suivant condamnation

au parlement de Rouen (1527). — Attestation donnée

par Guillaume Fagues, lieutenant général du vicomte

de Lillebonne, à Roger de Renetot, receveur, que ses

démarches pour découvrir les biens de Colin Pollet,

Jean Thiboult dit Mandolle et Guillaume Langlois dit

Bardel, exécutés en la haute justice de Lillebonne, n'ont

amené aucune découverte (1527, v. s.). — Procès en

parlement de Rouen entre Jean Quevilly le jeune, pri-

sonnier en la conciergerie, et Jean Quevilly l'ainé, ap-

pelant de Guillaume Picory, lieutenant général du

vicomte d'Harcourt, et Jean Harenc, naguères receveur

de Beaumesnil, chargé du fait de Nicole Harenc, son

frère, etdeGabriel Harenc; appel en lad. Courobmisso

medio, à raison de ce que Nicole Harenc est lieutenant

général du bailli d'Harcourt; attestation de Nicolas

Letellier, vicomte de Beaumesnil et notaire sous le

doyen d'Ouche : confirmation 1/1528). — Bail passé en

la Cour de Rochefort par Claude, sire de Rieux, de

Rochefort et d'Ancenis, comte d'Harcourt, vicomte de

Donges et de Lillebonne, etc., à Pierre Le Jeune,

demeurant à Bolbec, du revenu de la vicomte, terre et

seigneurie de Lillebonne (1532). — Mémoire des fermes

de Lillebonne. — Etat des frais, mises, voyages et

vacations faits pour les affaires et procès de la vicomte

de Lillebonne par Jean Du Jardin, procureur en lad.

vicomte de Claude de Rieux, comte d'Harcourt, etc.,

mineur, et Suzanne de Bourbon, dame desd. seigneu-

ries et comtesse d'Harcourt, ayant la garde dudit comte,

son fils (1537-1540). — Taxe sur le fief, terre et sei-

gneurie du Val-Hainfray pour le ban et arrière-ban ;

procédure y relative en la cohue du Roi à Caudebec

(1542). — Déclaration en l'assise de Caudebec entre

Jean de Quincarnon, curé de Livré, procureur de

Jeanne de Boislévêque, veuve de Guillaume Dynemes-

nil, écuyer, et Jeanne d'Esquetot, conseillée par Jean

Dynemesnil, éc, son mari, et Payan d'Esquetot, cha-

noine de Rouen, sou frère, et Jeanne Dynemesnil, sœur

dud. Jean, de la transaction conclue entre eux concer-

nant le descord de l'opposition eu douaire mise au

décret des héritages du lief et. s
ri * du Val-Hainfray, etc.

(1542); au ilns, quittance devant Richard Du Val, lieu-
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tenant général du vicomte de Tancarville, par Fran-

çois de Grasquesne, curé de St-Denis de Lillebonne,

procureur de Jeanne Dynemesnil, à Suzanne de Bour-

bon, dame de Rieux et douairière de Lillebonne, repré-

sentant l'enchérisseur par décret de lad. terre du Val-

Hainfray 154:2). — Soumission devant les notaires du-

caux en la juridiction de Ploermel parNicolas de Mon-

pellier, de Rouen, fermier des terres, vicomte et sei-

gneurie de Lillebonne, Gravenchon et Val-Hainfray.

vers Suzanne de Bourbon, dame de Rieux, comtesse

d'Harcourt, etc., de ne contraindre les prévôts, hom-
mes et sujets desd. vicomtes et sieuries au paiement

-d'aucunes rentes, deniers et devoirs, que ceux pris en

charge par ses comptes (1545). — Bail devant les notai,

res royaux jurés et reçus en la sénéchaussée de Nan-

tes, par Suzanne de Bourbon, dame de Rieux et d'An-

cenis, comtesse d'Harcourt, vicomtesse de Donges,

Lillebonne et Gravenchon, et dame du Val-Hainfray,

à Nicolas de Monpellier, des terres, seigneurie et

vicomte de Lillebonne Gravenchon, dont elle est usu-

fruitière, et Val-Hainfray, qui lui appartient en pro-

priété (1561). — Mandement du Conseil du Roi au pre-

mier huissier requis de mettre à exécution les deux

contrats passés devant les notaires de Nantes en 1552

et 1561 entre Suzanne de Bourbon, dame de Rieux, et

led. Nicolas de Monpellier (1563). — Provision à Jean

Durenge, prêtre de St-Jean de Folleville, en l'état de

chapelain en la chapelle du château de Lillebonne, en

remplacement de feu Jean de Benetot (1509). — Pro-

cédures aux Requêtes du Palais à Rouen pour le duc

d'Elbeuf, pair de France, comte de Brionne, châtelain

de Lillebonne et seigneur du « Val Inffray », contre

Eustace Trevache, marchand, bourgeois de Rouen, re-

ceveur fermier de Lillebonne et du Val-Hainfray (1585);

— en parlement de Rouen entre le duc d'Elbeuf, chargé

du fait de son procureur fiscal à Lillebonne, et Jacques

Picquais et Laurent Nepveu, commis à la recette dudit

lieu, et Jean Oursel dit Dargent, appelants de sentence

rendue par le vicomte de Lillebonne (1585-1586). —
Ordre de Charles de Sarcilly aux vicomte et procureur

de Lillebonne d'aviser aux réparations des halles dudit

lieu (1593). — Procédure aux pieds de Lillebonne,

tenus par Pierre Le Clerc, bailli-vicomtal, pour Roger
de « Sainct-Sentz », curé de La Fresnaye, chapelain

de la léproserie du Lugan, contre Jacques Blondel.

procureur fiscal de la sieurie, et Pierre Pernelle, rece-

veur commis, concernant la rente de 7 livres donnée
par les prédécesseurs du duc d'Elbeuf pour célébration

de messes dans la chapelle du Lugan, lesquellesontété

• tes en la paroisse de La Fresnaye depuis 3 ans à
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cause de la démolition de lad. chapelle par les gens de
guerre, laquelle il aurait fait réédifier à grands frais

(1594); au dos, quittance. — Quittances diverses de

sommes payées par Pierre Pernelle, receveur du duc

d'Elbeuf en sa terre de Lillebonne, et par Antoine Le
Duc. sorf fermier (1594). — Quittances diverses et

mandements y relatifs: frais judiciaires, moulins, tra-

vaux aux halles de Lillebonne, etc.

E. 354. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin ; 80 pièces, papier.

1593-176". — Lillebonne. — Sentence de Pierre Le

Clerc, sieur du Thuit, bailli-vicomtal de Lillebonne.

pour François Auvray, sergent, des bois de la sieurie,

réclamant 12 livres 10 sols pour 1/2 année de ses gages

(1595) ; quittance devant Jean Delahaye, tabellion

aud. lieu, et Guillaume Cabel, pris pour adjoint, par

led. François Auvray. l'un des sergents des bois et

forêts du duc d'Elbeuf, à Pierre Pernelle, s
r des Prés,

receveur commis à la recette de Lillebonne par le duc

d'Elbeuf, de 4 écus 10 sols pour lad. 1/2 année de ses

gages (1595). - Quittances aud. Pernelle parDelaporte

et Daniel de Bauquemare, écuyer, sieur de Semilly

(1595), Baptiste Le Chandelier, premier conseiller du

Roi en Parlement à Rouen (1595-1596), Grisel, seigneur

de Franqueville, trésorier général de France à Rouen

(159ô), pour arrérages de renies; par Jean Gainot,

maître maçon, conduisant l'œuvre et réédification de

l'église de St-Denis de Lillebonne, pour travaux à la

grosse tour du château (1596), etc.— Procédures au pré-

sidial de Ploermel pour Jeanne de La Motte, dame douai-

rière de Rieux (15U7). — Copie de requête à MM. des

Requêtes par Charles Fallet, écuyer, sieur de St-Jean, de

la paroisse d'Amblie, vicomte de Caen, exposant que

procuration lui fut donnée en 1588 par Jean de Per-

rières, écuyer, sieur et baron de Touchet, pour recevoir

les arrérages de 100 écus de rente à lui dus par le duc

d'Elbeuf et pour vendre ou aliéner ladite rente, dont il

n'a pu rien toucher, pour le grand nombre de • crédi-

teurs aisnez » qui emportaient les deniers des fermiers

et receveurs du duc d'Elbeuf; qu'en 1600 Jacques Fallet,

éc, sieur d'Amblie. son frère, étant allé à Paris, s'est

occupé de lad. affaire, et qu'au lieu de recevoir les ar-

rérages, on lui fit reconnaître avoir reçu le principal et

arrérages desd. 100 écus de rente, bien qu'il ne lui fût

payé que 500 écus comptant et baillé promesse pour 500

écus, etc. ; que led. Charles Fallet ayant produit ses

titres à M me d'Elbeuf. le s
r de Sansy, son maître d'hôtel,

t rompit» une des deux obligations comme fausse, etc.;

signification y relative (1601 . — Arrêt de deniers sur
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David Mallet, fermier du duc d'Elbeuf à Lillebonne,

entre autres par le s
r de Galliffet, créancier (1601). —

Procédure en parlement de Rouen pour Roger Laisné,

fils Roger, laboureur à St-Nicolas de La Taille, appelant

de Pierre Le Clerc, bailli-vicomtal de Lillebonne. pour

torls et griefs à lui faits requête, faveur et instance de

Guillemette Durambusc, fille de Pierre, de îad. paroisse.

en la déduction de la plainte à Jacques Blondel, pro-

cureur fiscal à lad. haute justice, contre led. Laisné

fils, qui « auroit abusé de la pudicité de ladicte Guil-

lemette, et icelle rendue grosse et pregnanle de son

faict »
; pour montrer son innocence, led. Laisné a

obtenu mandement citatoire de l'official de Rouen, etc. ;

assignation à Charles de Lorraine, seigneur et duc

d'Elbeuf et Lillebonne (1601). — Procédure entre led.

duc d'Elbeuf et Marguerite Mustel, appelant du bailli

de Lillebonne (1603). — Procédure aux Requêtes entre

le duc d'Elbeuf, stipulé par Adrien Bradechal, son

procureur, et Artur Ygou, sieur de Beaumont, maître

des Comptes en Normandie, tuteur des enfants de feu

Jean Godart, s
r de Belbeuf, maître ordinaire des

Comptes, et Jean du « Broeuil », fils et héritier de

Pierre du « Broeuil », ci-devant receveur de la baron-

nie de Beaumesnil ; assignation requête dud. Ygou à

Pierre Pernelle, s
r des Prés, receveur général du duc

d'Elbeuf en sa terre de Lillebonne (1604).— Signification

à Charles Le Chevallier, vicomte de Montivilliers, et

Gédéon Desmarestz, procureur du Roi en lad. vicomte,

par Jacques Desvarieulx, sergent royal en la vicomte

de Montivilliers, sergenterie de S'-Romain de Colbosc,

demeurant au Parc d'Anxtot, à la requête de la

duchesse d'Elbeuf, stipulée par un serviteur du procu-

reur fiscal du comté de Lillebonne, d'arrêt delà cham-

bre du domaine donné à Paris le 2 juin 1632. ordon-

nant que lad. duchesse jouira des terres et seigneuries

de Buzenoiset des Bordes comme à elle appartenant

de son propre, et, attendu sa renonciation à la commu-

nauté avec le duc d'Elbeuf, qu'elle touchera sur les

deniers procédant des.fermiers des terres et domaines

dud. duc 52.025 livres à quoi reviennent les intérêts de

ses deniers dotaux, etc. (1632).— Quittance par Abraham

Huei, receveur hérédital triennal des décimes et sub-

ventions du diocèse de Rouen, au curé de la paroisse

de S Denis de Lillebonne, de sommes payées pour

décimes, pensions de ministres et autres convertis, etc.

- Présentation a l'archevêque de Rouen par la

marquise de Beuvrou el de La Maillerave. comtesse de

Lillebonne, dame ei patronne de Triquerville, de

Nicolas Daniel a la i are de Triquerville, a laquelleelle

ite alternalivemenl avec M. de Menil Costé >
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(1732). — Rail par Jacques-François Houssaye. bour-

geois et négociant au Havre, à Jacques Gondouin, de

Beaufour en Auge, d'un corps de logis rue des Écuries,

proche la porte du Perray, moyennant 130 livres par

an pendant la guerre, et 140 à la paix (1763). — Pro-

cédure devant Louis-François Aubouin, bailli-vicomtal

du comté et haute justice de Lillebonne et Bolbec,

maître des eaux-et-forêts, civil et criminel, juge de

police et des manufactures auxd. lieux, entre Pierre et

Thomas Jomen, frères, demeurant à Beuvron, Jean

Dubosc, marchand à Caudebec, Jean Guérin, fermier

desd. Jouen, et Jacques-Guillaume Gondouin (1763) ;

saisie-arrêt entre les mains de Pierre d'Harcourt,

duc d'Harcourt, etc. (1764) ; affirmation par le duc

d'Harcourt de la rente qu'il doit aux héritiers de

Jean-Baptiste Delafosse, dont Jacques-Guillaume

Gondouin est légataire (1764) ; arrêt du Parlement

rejetant l'appel de Thomas Delafosse des Fontaines

d'une sentence rendue en la haute justice de Lillebonne

concernant le paiement de partie de rente due par

Jacques-Guillaume Gondouin à feu Jean-Baptiste Dela-

fosse (1764); saisie-arrêt (1765). — Quittances de

diverses sommes payées par Quievremont de Lamotte,

receveur du comté de Lillebonne, entre autres pour

fournitures et réparations du château de Lillebonne
;

mémoires à l'appui, visés à Lillebonne par l'abbé

Griffé, entre autres, quittances : d'Antoine Roma-

gnole, vitrier, de 18 livres 18 sols pour avoir placé

12 panneaux de vitrage en plomb à raison de 24 sols

pièce et 15 carreaux à 6 sols pièce, à la maison appelée

la Belle Maison, cassés en partie par la grêle, en partie

en mettant des pailles, graines, etc., dans lad. maison

(1766) ; de Julien Ramagniollo (il signe Guilio Roma-

gnolo), de 5 livres 10 sols pour avoir fait et fourni

verre et plomb au château de Lillebonne (1767); d'Hal-

bout,curéde S'-Nicolas(1767); correspondance concer-

nant achat de brebis, lettre, signée Harcourt Lillebonne.

aud. curé (1767), etc. — Compte présenté au duc

d'Harcourt par Guillaume-Augustin Leleu, garde des

archives du comté de Lillebonne, des rentes seigneu-

riales qu'il a reçues en 1767, N.-D. et S'-Dcnis de Lil-

lebonne, N.-D. de Gravenchon, S'-Jean de Gravcnchon,

Petiville, etc., et arrêté par ledit duc à 845 livres

3 deniers pour la recette et à 790 livres 18 sols pour la

dépense, excédent de recette 54 livres 2 sols 3 deniers,

qui ont été remis au due d'Harcourt ainsi que les

papiers dont il avait été saisi (1767 .

l 355, ILiasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1487-1531- - Maisoncelles-sur-Ajon — Charge
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baillée au prévôt pour recevoir le fermage des terres

de la s
ri * de .Maisoneelles en 1487, des rentes en cha-

pons et en œufs sur: les hoirs Girot Dajon, les tenants

du fief Furet, du fief Tassin, du fief à la Forgeure, etc.;

noms des hommes sujets à charrier et faire foins et

pommes piler, sujets à faire charroi une journée en

août et une journée en septembre ; corvées de char-

rues et de herses (incomplet). — Déclaration de terre

appartenant à Philippin Clément, à cause de sa femme,

tenue de la seigneurie de Maisoncelles-sur-Ajon pour

Jean d'Harcourt, chevalier, s r du lieu, sous le fie'

Tassin, lad. déclaration baillée aux pieds tenus par

Philippe Moges, éc, sénéchal (1531).

E. 356. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1463-1632. — Maizet. — Copies d'extraits du regis-

tre de Jean Le filanc et Jean Nicolle, tabellions royaux

en la vicomte de Falaise au siège de Thury, concer-

nant la réclamation à Robert Durand, Pierre Delafosse

et Roger Le Petit, de la paroisse de Maizet, par Jean

de Ferrières. chevalier, sire et baron de Préaux, Dangu

et Thury, du paiement du guet dû à cause de sa baron-

nie de Thury (1463), etc., lesd. copies collationnées par

André Delafosse, garde du registre, ci-devant tabellion

royal en la vicomte de Falaise, à l'instance de Jean

Le Neuf, s
r de Vaulx, intendant du marquis de Thury

(1632).

E. 357. (Liasse.) — 20 pièces, parchemin; 7 pièces, papier.

1524-1678- — Manoir (Le). — Aveu rendu à Fran-

çois d'Harcourt, sire et baron desbaronniesdeReaufou

et Reuvron, Massy, Creully, Mesnil-Rue, Monthucbon,

Le Manoir et Mathieu, etc., vicomte de Caen, par

Charles Hébert, écuyer, du fief de La Londe assis au

Manoir, relevant de la baronnie de Creully (1524). —
Déclaration à Jean d'Harcourt, chevalier, seigneur

d'Auvillers et de Vienne à cause de son épouse, par

Jean Lhonorey, « meneur » de l'enfant de feu Thomas

Planchon, de la paroisse du Manoir, de pièces de

terre (1525, v. s.). — Copies de donation par Jean

du Ruisson, s
r de Méautis, bourgeois de Rayeux et élu

aud. lieu, aux prêtres, clercs, obits, trésoriers et parois-

siens de la Madeleine des faubourgs de Rayeux (1535),

et autres pièces signifiées à la requête desdits prê-

tres et trésoriers à M. d'Harcourt, en ce qui concerne

l'herbage du Bosq sis au Manoir, avec sommation

d'en remettre la possession moyennant le rembourse-

ment des sommes payées (1678). — Adjudication faite

aux pieds des sergenteries de Briquessard et Grave

tenus par Guillaume Rictens, lieutenant de Hervé

Daneau, seigneur de Ranville et Colombiers-sur-Seul-

les, vicomte de Rayeux, à la requête de Robert Lon-

guet, prêtre, pour lui et les prêtre et clercs de Vienne,

de biens de feu Morelet Sacrey, assis au Manoir (1537).

— Bail par Robert de St-Jean, sénéchal de la baronnie

de Creully, en ce qui appartient à François d'Har-

court, baron de Beuvron, s
r de « Sainct Pierre et

Joncqué», vicomte de Caen, à Martin a Adheline »,

des fiefs, terre et seigneurie du Manoir, pour 7 années,

moyennant 100 livres tournois de fermages (1547). —
Aveu aud. François d'Harcourt par Mathieu Adeliue

et cohéritiers, pour terre sise au Manoir (1555
; ;

autres aveux, entre autres à Charles d'Harcourt, baron

de La Motte Cesny, Grimbosq, « Chaumisson >, et de

Creully en sa partie, Mesnil-Rue, s
r

et châtelain de

Croisy, c Herdencourt », et de t Chastenonville en

Reausse ». par Pierre Fallet, d'Amblie, pour lui et les

enfants mineurs de Robert Fallet, ses neveux, du fief

de La Londe (1573); à Pierre d'Harcourt, par Henri

Adeline, de maisons et terre (1578 ), etc. — Quittance

de David Caval, procureur de M. de Villemor, abbé

d'Ardennes, de la somme de 15 écus réduits à 45 livres

t., à Pierre d'Harcourt. par les mains du s
r de La Cou-

sinière, son procureur, pour procès concernant le

paiement d'arrérages de 18 boisseaux de froment de

rente due aud. abbé par led. d'Harcourt à cause de la

terre et seigneurie du Manoir de Vienne (1604). —
Aveux rendus à Pierre d'Harcourt par Jean et

Richard Adeline, fils Henri (1603), Etienne Adeline

(1607), Martin Maheust (1609). Jacques Denaye (4614 ,

« Mor » de Guerville, écuyer, sieur de Rrey, pour lui

et Madeleine Fallet, sa femme, fille de feu Robert, et

héritière de Pierre, son frère, pour led. fief de La Londe,

huitième de fief de chevalier (1614). — Remise à droit

de condition devant François Delaporte et François

Hamard, tabellions au siège de Vaucelles de Caen, par

Robert Le Marchand, du Manoir, à Pierre d'Harcourt,

de terre sise aud. lieu (1614. — Échange devant

Robert Le Marchand et François Tubeuf, tabellions en

la sergenterie de Graye, entre Louis de La Croix,

sieur de St-Cellerin, et Pierre d'Harcourt ; 1616).

E. 358. (Liasse, i — 3 pièces, parchemin; 18 pièces, papier.

1617-1678. — Manoir (Le). — Aveu à Pierre d'Har-

court, marquis de Beuvron et de La Motte, comte de

Croisy, baron de Cléville, Varaville, Mesnil-Rue,

Creully en partie et de (>eullet. seigneur du Manoir
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et de Vienne, par Jacob Adeline, fils Mathieu, pour I

bien sis au Manoir, délie de La Perrelle (1617). — !

Extraits des pieds. — Inventaire des titres et écritures

que baille François de Guerville, s' de La Londe, à '

Pierre d'Harcourt, suivant les contrats faits entre eux, .

concernant notamment l'herbage du Bosqsisau Manoir

(1624 . — Remise devant Jacques Deuaye et François

Tubeuf. tabellions en la sergenterie de Grave, par

Pierre Haullard à Guillaume Caillouey, d'une acre de

terre sise au Manoir en la délie de La Court Guerre

(1624). — Aveu à Pierre d'Harcourt, marquis de Beu-

vron et de La Motte Harcourt, etc., par Guillaume

Caillouav, fils Guillaume, de ladite pièce de terre

(1626). — Obligation de Robert Cordon, de la paroisse

de St-Gabriel, de la somme de 115 livres, à François

d'Harcourt, stipulé par Jacques Hébert, sieur de Bois-

du-Val, restant du bail de la terre du Manoir (1633).

— Vente devant Mathieu de La Londe et Jean Cres-

tien, tabellions à Caen, par Jean Bayeux fils Jacques,

de Yilliers-le-Sec, à Jacques de La Brèche, bourgeois

de Caen, d'une pièce de terre sise au Manoir, bornée

en partie par Charles de Fierville au droit du sieur de

Creullet (1640). — Quittance par le procureur de

Pierre des Essarts, chargé par le Roi du recouvrement

du 8 e denier des biens aliénés par les communautés

laïques depuis 1555, en conséquence des déclaration et

arrél de 1677, à M. de Beuvron, représentant Léon

« Falette».écuyer, sieurduQuesrietetdu « Manouard»,

de la somme de 37 livres 10 sols pour l'aliénation faite

par les paroissiens de la Madeleine de Bayeux suivant

contrats de 1560 et 1584 (1678).

E. 359. (Liasse.) — 1> pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1390-1567. — Martragny. Ancienne liasse. — Bail

à fieffé devant Jean Dorenlot, tabellion à Bayeux, par

Raoul de Hamars, chevalier, seigneur dud. lieu, à

Girart Lengles, de Martragny (1390). — Saisie aux

pieds des sergenteries d'Ouistreham, Bernières et

Creully, tenus par Robert de La Hogue, éc, lieutenant

général de Louis de Fougères, vicomte de Caen, de

biens pour paiement de rente a Jean d'Harcourt, éc,

seigneur d'Auvillers, et sa femme, héritiers dud. de

Hamars (1505). — Reconnaissances: de Jacques Le Pi-

cart, prêtre, etde Nicolas Hernie, de Martragny (1550);

de Jacques et Richard Hernie aux pieds de la sieurie de

Martragny, au fief Hamon, pour Jean de Vassy (1567).

(Liasse.) — lu pièces, parchemin ; 22 pièces, papier.

1456-1624. — Mathieu. — Copie de reconnaissance

devant Raoul Le Couvreur, tabellion en la ville et
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banlieue de Caen, par Jean Fouchier, de Mathieu, de

la prise à fieffé de terre sise à Mathieu, hameau du

Mesnil, de Jean Nollant, bourgeois de Caen (1455, v.s.),

lad. copie collationnée par huissier au présidial de-

Caen, à la requête de Pierre Le Laboureur, avocat aud.

siège, nonobstant la non comparence des procureurs

de Pierre Fallet, sieur de « Quesnet », Hiérôme Fallet,,

écuyer, sieur du Prey, Georges t Mondhare ». au nom-

du comte de Thorigny, Raphai 1 et Guillaume de Chan-

telou, écuyers (1609). — Aveu à François d'Harcourt r

vicomte de Caen. s r en partie de Creully et baron de

Mathieu, par c Rault » Le Grant, de Mathieu, d'un-

tènement assis devant et près l'église (1518, v. s. .
—

Vente devant les tabellions de Bayeux par Philippe de

Perrières, femme libre et civilement séparée quant aux

biens d'Adrien de La Gonnivière, s
r de La Franeoise-

rie, héritière de Jean de Perrières, s
r de Touchet, fon-

dé au droit du baron de Beuvron par contrat de 1588,

à Antoine Philippe, s
r de S'-Ouen, trésorier provincial

des guerres en Normandie, de son droit de condition

de retirer la terre et baronnie de Mathieu vendue par

led. de Beuvron à Thomas de La Rivière, etc. (1599);.

le même jour, donation par lad. de Perrières à Fran-

çois Collin, écuyer, sieur de Sauvenelles. notaire et

secrétaire du Roi, maison couronne de France, du

droit de condition par elle retenu de retirer la vente

faite à Antoine Philippe de la terre et baronnie de

Mathieu. — Remise à droit de condition et marché de

bourse devant les tabellions de Caen, par Thomas de

La Rivière, s' de La Motte, élu en l'Élection de Caen,.

à Antoine Philippe, sieur de S'-Ouen, trésorier de l'ex-

traordinaire des guerres en Normandie, de la terre et

baronnie de Mathieu, par lui acquise de Pierre d'Har-

court, baron de Reuvron (1599). — Extrait des pieds

de la baronnie de Creullet et de Creully en partie,

appartenant à Pierre d'Harcourt, concernant le défaut

de comparution prononcé contre Antoine Philippe,

écuyer, sieur d' « Espiney ». acquéreur du fief assis à

Mathieu qui fut à Jean de Perrières ; saisie dud fief;

sommation en retrait à droit féodal par led. d'Harcourt

(1600). — Obligation de Jacques et Rolland Patry, éc.

,

s" de Courtemot et du Boys, héritiers de Jacques Fres-

nel, s
r du Bois, ayant droit de prendre par récompense

de retour de partage 800 1. de rente sur les biens de

feu Jean dePerrières,leur co-héritier, pour les arrérages

de laquelle rente ils doivent se présenter au décret de

deux fiefs nobles à Mathieu, dont led. Rolland s'est

rendu adjudicataire, à Pierre d'Harcourt, au cas où ii

voudrait enchérir lesd. fiefs (1608). — État et distribu-

tion aux assises de Caen des deniers provenant du dé-
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cret requis par Pierre Fallet, s
r de Cainet, des fiefs

nobles, terres et seigneuries du Mesnil-Richard et petit

fief Morin ayant appartenu à feu Jean de Perrières, et

•depuis à Philippe de Perrières, sa sœur, assis à Mathieu,

adjugés à Pierre d'Harcourt (1609). — Quittance par

Pierre Morel, écuyer, sieur de Manneville et de c Gar-

salle », élu en l'Élection de Caen, à M. de Beuvron,

adjudicataire des fiefs du Mesnil-Richard et Morin assis

à Mathieu, faits décréter instance du s
r de Cainet, de

46,500 livres du nombre de lad. adjudication (1609).

— Quittance par Nicolas Bénard, s
r de Poussy et

de Vaucelle, à Pierre Le Guelinel, procureur du

baron de Beuvron, de 16 livres 1 sol 9 de-

niers pour treizième et arrérages de rentes dus

sur les héritages de Jean de Perrières, écuyer,

sieur du Touchet, par lui acquis (1610). — Bail devant

Fleury Gouet et Jacques Boscain, tabellions en la

Ticomté de St-Sylvain pour le siège de Golombelles,

par Pierre Le Guelinel, procureur de Pierre d'Har-

court, à Guillaume Auber et Girard de La Perrelle, de

Mathieu, du manoir, maisons et terre de Mathieu

(1610). — Quittance devant les tabellions de Caen par

Pierre Le Laboureur, sieur de Goupillières, avocat au

,présidial de Caen, à Pierre Le Guelinel, sieur de La

Cousinière, procureur de Pierre d'Harcourt, baron de

Beuvron, de la somme de 9 livres 6 sols pour 4 années

d'arrérages de 2 boisseaux de froment de rente, mesure

•d'Arqués, dues pour héritages sis au Mesnil de Mathieu,

ayant appartenu à M. de Touchet (1613). — Quittance

et transport devant François de Launey et Isaac Essil-

lard, tabellions au siège du Thuit, par Jacques Patry,

s1 de Courtemot et Villeray, à Pierre d'Harcourt, mar-

quis de Beuvron et de La Motte-Harcourl, de 371 livres

25 sols 10 deniers faisant le quart de 7 années 7 mois

d'arrérages de 195 livres 18 sols de rente à prendre

sur le restant des deniers provenant du décret des

terres et sieuries du Mesnil-Richard et petit fief Morin

assis à Mathieu, dont led. marquis s'est rendu adjudi-

cataire (1616). — Vente devant Jacques Feuillet et

Pierre Ysabel, tabellions en la vicomte de St-Sylvain

pour le siège de Vaucelles de Caen, par Girard de La

Perrelle, de la paroisse du Mesnil de Mathieu, à Pierre

d'Harcourt, d'une vergée de terre en la délie des Long-

champs (1618). — Échange devant Jacob de La Per-

relle et Nicolas Thouroude, tabellions aux sergenteries

d'Ouistreham et Bernières, entre Abraham Adeline,

bourgeois de Caen, et Pierre d'Harcourt, marquis de

Beuvron, de pièces de terre à Mathieu (1620); autre

échange devant les mêmes entre Jacques Le Canu,

sieur de La Chaussaie et, de St-Aubin, assesseur en la
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vicomte de Caen, et Pierre d'Harcourt (1620). — Pro-

curation donnée devant Pierre Le Danois et François

Hamard, tabellions au siège de Vaucelles de Caen,

par Antoine Philippe, sieur d'Espiney et baron de

Mathieu, trésorier provincial des guerres en Norman-
die, demeurant à Caen, pour comparoir en son nom
au ressort des pieds et gage-piège de la baronnie de

Creully en la verge de Villiers-le-Sec, appartenant au

marquis de Beuvron, envers lequel il est tenu de faire

foi et hommage pour sa baronnie de Mathieu
;
procura-

tion devant Henri Dorne et François de Launey, tabel-

lions au siège du Thuit, par Pierre d'Harcourt à Adrien

Le Viel, écuyer, sieur du Val-André, pour recevoir

l'hommage dud. Antoine Philippe; copie dud. aveu;

extrait desd. pieds (1624). — Baux divers.

E. 361. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 37 pièces, papier.

1630. — Mathieu. — Procédure aux Requêtes ordi-

naires de l'hôtel du Roi entre Gillonne de Matignon,

dame de Beuvron, veuve de Pierre d'Harcourt, cheva-

lier, marquis de Beuvron et de La Motte-Harcourt,

baron en partie de Creully et Creullet, François d'Har-

court, chevalier, marquis de Beuvron, et Odet d'Har-

court, comte de Croisy, aussi barons en partie de

Creully, opposants aux criées de la terre, seigneurie et

baronnie de Mathieu, saisis et décrétés sur Jacques de

Dessus-le-Moustier, curateur aux biens vacants et con-

fisqués de feu Antoine Philippe, condamné à mort et

confisqué, contre Antoine de Sillans, opposant pour le

droit de treizième et contre les saisissants, saisi, et

autres opposants, notamment Pierre Rouault, éc, s'

de Vivefontaine, poursuivant les criées de lad. terre,

etc. Moyens d'intervention desd. d'Harcourt concernant

la mouvance et les droits de relief, de treizième denier,

l'aide de chevel et l'aide de relief; partage de la baron-

nie de Creully; la terre dont l'adjudication est pour-

suivie est comprise au lot de Charles d'Harcourt, qui

avait épousé l'une des filles de la maison de Vierville;

Antoine Philippe a fait hommage de la baronnie de

Mathieu au défunt marquis de Beuvron, sans que M. de

Silhins ait donné empêchement ; la terre de Mathieu est

depuis plus de 40 ans qualifiée de baronnie, et la seule

prescription vaut litre, d'après la Coutume de Nor-

mandie. Extraits de lad. Coutume. — Procès-verbal

d'Isaac de Juyé, sieur de Moricq, conseiller du Roi en

ses Conseils d'Etat et prive, maître des requêtes ordi-

naires de l'hôtel, accordant acte à Claude Desmou-

ceaux, procureur de Gillonne de Matignon et de Fran-

çois et Odet d'Harcourt, ses entants, de ses dires, décla-
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rations et réquisitions, et prononçant défaut contre

M. de Sillans, etc. — Inventaire des pièces produites

contre René de Sillans, Guillaume Fresnel, Gilles

Bénard et Jessé Ganu : partage de la baronnie de

Creully et autres biens des s'
s et dame de Vierville,

dont faisait partie la terre et seigneurie de Mathieu;

arrêt du parlement de Rouen condamnant Philippe à

faire foi et hommage au marquis de Beuvron, etc.

E. 362. (Liasse. |
— 42 pièces, parchemin; 25 pièces, papier.

1471-1596. — Mélamare. — Main levée accordée

par Jacques Le Mareis, vicomte de Lillebonne, du con-

sentement de la comtesse de Vaudémont et d'Harcourt,

de la saisie sur Jean Legras de 3 acres de terre qui

appartinrent à Martin Onfroy, sises paroisse de St-

Eustache et tenus en la prévôté de Mélamare au fief de

Montigny (1471). — Procédure aux assises de patro-

nage d'églises vacantes au bailliage de Caux, en la

vicomte de Montivilliers, tenus à S l-Romain de Colbosc

(1471) et h Caudebee (1471, v. s.), par Robert Hellart,

écuyer d'écurie du Roi, lieutenant général d'Antoine

d'Aubusson, chevalier, seigneur du Monteil, bailli de

Caux, sur le droit de présentation de la cure de St-

Jacques de Mélamare, entre Guillaume Le Maréchal,

procureur du Roi au bailliage de Caux, porteur de

bref de patronage d'église, et la comtessede Vaudémont

et d'Harcourt; copie de présentation par Louis XI

(1471) ; soutiens du procureur de lad. daine qu'à cause

de sa vicomte de Lillebonne, membre de son comté

d'Harcourt, elle a le droit de présenter à lad. cure

alternativement avec le Roi : le comte de Boulogne

avait eu trois tilles, l'une mariée au prédécesseur de

lad. dame, à laquelle appartint lad. vicomte de Lille-

bonne, la terre et seigneurie de Chàtellerault, et autres

terres, les deux autres mariées au roi de Gastille et au

comte de «Guelles », etc. ; lad. dame jouit des deux

parts des rentes et revenus de la paroisse de Mélamare,

et le Roi de l'autre tiers : reconnaissance que led.

patronage est alternatif (1471, v. s.) — Aveux : à

Rein-, duc de Lorraine, comte de Vaudémont et d'Har-

court, par Nicolas Le Sens, de 3 acres de terre à Méla-

mare, en la seigneurie de Lillebonne (1493, v. s.); à

Jean, sire de Rieux, de Rochefort et d'Ancenis, comte

d'Harcourt, par Colin Le Noèl et Jean Pymare, de

pierrs i ii- iriTi- a Mélamare (1497). — Procédure en

Parlement concernant lad. cure, alternative entre le

Roi el Jean, sire de dieux, comte d'Harcourt, litigieuse

entre Alexandre de Itieux, présenté par led. Jean,

Frainjoi-. de Bogier, al. Bosgier, Baogier, se disant
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curé de Mélamare, et Jean Bretel, bachelier en théolo-

gie, prétendant droit en lad. cure (1514, v. s.)
;
procu-

ration de Jean, sire de Rieux et de Rochefort, baron

d'Ancenis, comte d'Harcourt, etc., maréchal de Bre-

tagne, à Jean de Louvat, capitaine et gouverneur

d'Harcourt, de présenter en son nom à la cure de Méla-

mare étant en sa vicomte et seigneurie de Lillebonne

(1514, v. s.); pièces de production, entre autres colla-

tions de lad. cure; copies de pièces concernant led,

Alexandre de Rieux, entre autres bulles des papes

Jules II (1503) et Léon X (1514); autres procédures

entre Robert Celât, al. Sellât, ou de Sellât, docteur

aux droits, nommé par le comte d'Harcourt, et Pierre

de Conflans, présenté par le Roi, prétendant droit à

lad. cure (1521, ss.): mise en possession dud. Robert

Cellat, curé de Mélamare et de Calleville, par Jean de

Leschart, sergent royal en la vicomte de Montivilliers

et sergenterie de St-Romain, suivant l'arrêt du Parle-

ment contre Pierre de Conflans, en présence de Jean

de Benetot et Pierre de La Mare, prêtres, Jean Vasse,

écuyer, lieutenant général du vicomte de Lillebonne,

Jean et Roger dits de Benetot, receveurs de Lillebonne,

etc. (1533); procédures en restitution de levées perçues

ou empêchées percevoir, entre- autres aux pieds de

S'-Romain pour led. Cellat, curé de Mélamare, contre

Robert Yves, vicaire dud. Conflans, curé de St-Gilles

de La Neuville, en affirmation de deniers dus aud. curé

(1533, v. s.), etc. — Aveu à l'archevêque de Rouen

par Robert c Seillart », curé de Si-Jacques de Méla-

mare, d'une pièce de terre tenue en pure et franche

aumône, sur laquelle est assis le manoir presbytéral

dud. lieu (1545). — Travaux à une maison aud. lie»

appartenant au duc d'Elbeuf (159(>).

E. 363. (Liasse.) —3 pièces, parchemin; 42 pièces, papier.

1437-1659. — Meslay. — Analyses de titres concer-

nant le fief de Meslay, depuis 1437, aveu parGuillaume

de Brieux du fief de Meslay; 1477, vente par Pierre de

Brieux du fief de Brieux à Roger de La Vallette, etc.

— Cahier de copies de pièces, informes: aveu à Jacques

d'Harcourt, protonotaire du St-Siège apostolique, tré-

sorier de l'église collégiale de N.B. de Croissanville,

baron de La Motte de Cesny, Grimbosq et Thury en

partie, par Jean de « Baieux », éc, sieur de Meslay,

pour un demi-fief de chevalier vulgairement appelé le

fief de Meslay, avec le droit de patronage au bénéfice

dud. lieu, etc. (1538, v. s.); — déclaration que baille

noble homme u 'finaudes FLenulx, aieur de Lieurry »,

gardnin des enfants mineurs de Jean de Raietu en
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marge : de Bryeux), sieur de Meslay, selon l'acte de

garde du 11 mars 1551, à Charles d'Harcourt, cheva-

lier, sieur et haron de La .Motte Cesny, Grimbosq en

(lire : et) Thury en partie, pour éviter aux prises et

arrêts en commencés à faire, requête dud. seigneur,

du lief. terre et sieurie de Meslay, s'étendant à Aeque-

ville et environs, appartenant auxd. mineurs, dud.

demi fief de chevalier, noblement tenu à court et usage

et basse juridiction des pieds et gage-piège, etc. ; reçu

par Philippe d'Harcourt, procureur dud. sieur, aux

pieds de lad. baronnie, tenus par Guillaume Masquerel.

licencié es droits, sénéchal dud. lieu (1562) ;
— aveux

aud. Charles d'Harcourt : par Pierre de Mannoury,

pour lui et sa femme, sieur de Fontaines-Ies-Rouges et

Meslay, dud. fief (12* jour de l'an 1565) ; par Gabriel

dé Bautot, pour lui et au droit de Françoise de La

Vallette, fille de feu Jean de La Vallette, écuyer, sieur

de Troismonts. du fief, terre et sieurie de Meslay. tenu

et relevé de la baronnie de La Motte par un fief de

chevalier, s'étendant à Cesny, Acqueville et autres

lieux circonvoisins, dont est tenu un demi-fief de che-

valier que tient Pierre de Mannoury. éc, et sa femme,

fille et héritière de Jean de « Baieux », lequel fief a

été donné par François de La Vallette, sieur de Trois-

monts, à lad. Françoise de La Vallette, sa sœur, àson

traité de mariage 1S70 ; déclaration de Jean de Baieux

(en marge : Brveux), seigneur de Meslay, à Jacques

d'Harcourt, baron de La Motte, pour la terre de

Meslay, devant Guillaume Le Verrier, éc, licencié es

lois, lieutenant du bailli de Caen en la vicomte de

Falaise et commissaire en cette partie 20 avril 1541) ;

— procédure aux pieds de la baronnie de La Motte

Cesny, Grimbosq, Thury en partie, pour le procureur

de la barounie vers Gabriel de Bautot, sieur de Meslay

en partie, en blâme et reproches d'aveu(l571. v. s.');

—

transaction entre Pierre de Brieux, éc, fils et héritier

de Guillaume, sieur de Brieux. Je Meslay et de St-Lau-

reot-en-Caux, et Jean de Brieux, son frère aîné, sieur

de Brieux, le premier demandeur en partage coutumier

(1570) ;
— reconnaissancedeRogerdeLa Vallette, àcause

du fief de Meslay qui fut à Pierre de Rrieulx, écuyer,

et par lui baillé à feu Roger de La Vallette, écuyer,

père dud. Roger, à titre d'échange, selon le contrat de

Jacques d'Harcourt. baron de Beuvron et de Beaufou

et de La Motte de Cesny et Grimbosq (1486); — par-

tage devant Pierre Brocquet et Jean Seigneur, tabel-

lions a St-Sylvain, entre Philippe Aubourg, procureur

de Pierre d'Hareourt, baron de La Motte Cesny, Grim-

bosq, etc., et Marguerin Allés, procureur de Marie de

Bacqueville (lire : Bricqueville/, veuve de Charles
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d'Harcourt, concernant le douairede laditedame(1578).

— Extraits des pieds de la baronnie de La Motte

Cesny, Grimbosq et Thury en partie, tenus par Guil-

laume Macquerel, sénéchal, concernant la saisie du

fief, terre et seigneurie de Meslay, appartenant à feu

Jean de Brieux, faute d'homme âgé, aveu non baillé,

devoirs sieuriaux non faits, etc., après signification à

Ysabeau Fleury, veuve dud. Jean (1571, v. s.); suit

une signification y relative de Jean Le Normant, sergent

de lad. baronnie, datée de 1561 ;
— aveu de Jean de

Bryeux,éc,sieur de Meslay, à Jacques d'Harcourt (t538,

v. s.J; — déclaration de Théodore Fleury, sieur de

Lieurry. gardain des enfants mineurs de Jean de

Brieulx, à Charles d'Harcourt (1562; cf. supra) , etc.

— Défenses de Gabriel de Bautot, au droit de Françoise

de La Vallette, fille et héritière de Jean de La Vallette,

sieur de Troismonts. dame de Meslay, sur les blâmes

de l'aveu par lui rendu à Charles d'Harcourt. en la

baronnie de La Motte, pour le fief, terre et seigneurie

de Meslay. — Copie collationnée, en 1657, sur l'origi-

nal, représenté par Mathias Blanchard, curé de Mes-

lay, de quittance donnée à M. de .Meslay de 12 années

de oOsoIs de rente seigneuriale dues au marquisat de

La Motte Harcourt (1646). — Aveu à Odet d'Har-

court. comte de Croisy, marquis de Thury et de La
Motte, gouverneur pour le Roi des ville et château de

Falaise, par Tanneguy du Mesnil, éc, s
r et patron de

Meslay, sans pouvoir déclarer s'il tient led. fiefnùment

ou par moyen, n'en ayant trouvé aucune instruction

dans les papiers de la succession ; reçu aux pieds du

marquisat de Thury, tenus par Charles de Bellenger,

éc, sieur de La Crette, avocat et procureur fiscal à

Thury, sénéchal du marquisat (1655); procédures con-

tre led. s
r de Meslay en blâme d'aveu et pour port d'ar-

mes à feu et chasse dans la saison des grains, avec

dégâts et blasphèmes du saint nom de Dieu, etc. ; appel

par led. du Mesnil du sénéchal du marquisat de La
Motte, en extraordinaire de bailliage de Falaise; dépôt

par Jean Salles, greffier dud. marquisat, au greffe du

bailliage de Falaise, de li pièces concernant l'aveu de

M. de Meslay et les blâmes dudit aveu (1656): attesta-

tion par Jean Desgeuestez, prêtre, sur mandement

obtenu par Odet d'Harcourt, d'avoir entendu dire par

le curé de Thury que le curé de Meslay avait connais-

sance d'un aveu concernant les droits et possessions du

marquisat de La Motte, etc. ^1659); led. Odet d'Harcourt

impétrant de censures ecclésiastiques pour la soustrac-

tion de l'aveu rendu par Jacques du Mesnil, sieur de

Meslay; appel dud. du Mesnil en Parlement, etc. (cf.

E. 227 .
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E. 364. iLiasse. i — 4 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

1445-1618. — Mesnil-Bus. — Vente devant Jean

Regouey, clerc, tabellion au siège de Remilly sous

Guillaume Poisson, vicomte de St-Sauveur-Lendelin,

par Jean de Lille, fils Roger, et Michelle, sa femme, à

Jean Lainy, ditRabasse, d'un boisseau 1/2 de froment

mesure du Mesnil-Bue, qu'ils ont droilde prendre pour

héritages à Feugères. et une pièce de terre en lad.

paroisse, etc. (1445). — Aveux à François d'Harcourt,

baron de Beaufou, Beuvron, etc. (1527), et à Charles

d'Harcourt, par divers tenants de la paroisse du Mes-

nil-Bue (1559). — Vente par Nicolas Vollet, fils Guil-

laume, de Feugères, à Michel et Philippe Lamy, frères,

du Mesnil-Bue, de 40 sols tournois de rente moyennant

20 livres tournois et 2 sols 6 deniers pour vin (1563, v.

s.). — Adjudication à Feugères, sur les tènements de la

baronnie du Mesnil-Bue, près la maison de noble

homme Pierre Davy. sieur du Bois, homme et tenant de

lad. baronnie, par Gilles Vaultier, écuyer, sieur de La

Granderve, sénéchal, requête de Jean Auvrey, procu-

reur de Pierre d'Harcourt. du domaine non fieffé et des

moulins du Mesnil-Bue; transport par M. de Beuvron à

M. de Boisjugan (1590). — État des rentes en froment

dues à la baronnie du Mesnil-Bue : autant de ce qui a

été baillé à M. de Beuvron en 1597. — Extrait des pieds

de la baronnie du « Mesnilbuye », tenus aud. lieu par

Pierre Le Do, avocat, exerçant la juridiction desd.

pieds pour l'absence du sénéchal, en présence de Jac-

ques Auvrey, greffier, concernant les poursuites du

procureur de la baronnie contre les Le Clerc, pour

paiement d'un boisseau trois « carchonniers » de fro-

ment comme aines du fief de La Billotière (1598). —
Procès-verbal par led. Le Do, avocat au bailliage de

S'-Sauveur-Lendelin, exerçant les pieds de lad. baron-

nie, à l'instance de Jean Blanchecape, procureur de

Pierre d'Harcourt. marquis de LaMotte-Harcourt, etc.,

des dégradations commises sur plusieurs arbres du

bois du Mesnil-Bue, suivant procès-verbal de Pierre

Vallée, prévôt receveur de lad. baronnie (1599). —
Décret des héritages qui furent à Nicolas Vollet, faits

décréter par Nicolas Le Clerc sur Pierre d'Harcourt,

ayant acquis partie d'iceux, et les autres retirés à droit

de condition de Pierre Davy, s' du Bois, qui les avait

acquis dud. Vollet (1001). — État des deniers que La

Cousinière a charge de recevoir sur les redevables de

Cotentin pour être employés à l'acquit du s
r du Mesnil-

Bue envers MM. de La Roque et de La Vaussière Chan-

telou.

E. 365. i Liasse.) — 2 pièces, papier.

XVII' Siècle. — Mesnil-Simon. — Copie de mémoire

fourni par M. de Mallebranche, conseiller au parle-

ment de Paris, sur la prière que lui a faite la comtesse

d'Armagnac de lui donner quelques lumières de lav

terre et seigneurie du Mesnil-Simon, touchant MM. de

St-Bosmer : ladite terre appartenait à Jacques de S*-

Moris, consistant en droit de patronage et pouvoir de

pourvoir à la cure de l'église, aux droits honorifiques-

tels qu'un patron et seigneur, moyen et bas justicier,

doit avoir, etc.; led. de St-Moris laissa 3 tilles, Roberte

de S'-Moris, dame de Vassé. Marguerite, dame de Car-

ney, et Jeanne, mariée à René de La Ferrière, dont est

sortie Françoise de La Ferrière, mariée à Gabriel de-

St-Bosmer; lots et partages; lad. Roberte vendit la 3a '

portion à Charles du Mesnil, qui vendit à Jacques de

St-Bosmer, en 1608, lequel vendit à M. de Mallebran-

che; lad. -Marguerite vendit seulement les droits sei-

gneuriaux à elle échus, à Jacques de S'-Bosmer. fils-

ainé de Gabriel de S'-Bosmer et de Françoise de La

Ferrière ; le reste vint aussi par achat, indirectement,

à Jean de S'-Bosmer, auquel appartiennent présente-

ment lesd. lieux, bois et autres héritages seulement;:

le dernier tiers échut à Jeanne de S l-Moris, qui les

donna et rendit aud. Gabriel de St-Bosmer et Fran-

çoise de La Ferrière, sa femme; ceux-ci eurent pour

enfants Jacques, Robert, René, Julienne, Esther et Marie

de S'-Bosmer, lesquels, après la mort de leur mère,,

firent le partage de ses biens, dont la moitié revint k

Jacques, aîné, et aux autres une dixième portion du-

tiers appartenant à leur mère ; donation par Jac-

ques et Robert à leur sœur Julienne, qui vendit audit

de Mallebranche, représenté par led. conseiller au par-

lement de Paris, son frère et donataire universel p

analyse de ventes de la terre.du Mesnil-Simon, en 1651

par lad. Julienne de St-Bosmer, en 1661 par Jean et

René de St-Bosmer.

E. 366. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 6 pièces, papier.

1589-1679. — Mesnil-Touffray. — Mémoire des-

contrats de vente d'héritages sis au Mesnil-Touffray,.

dont le droit de treizième a été payé en 1589, entre

autres, vente à condition de réméré par Thomas Le

Beseur et ses frères à Etienne de La Fosse, éeuver,

d'une pièce de terre nommée le champ du Bosq, au

Mesnil-Touffray, suivant contrat de 1585. — Vente à

Bretteville-sur-Laize par François Surirey, sergent
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royal au bailliage deCaen, résidant au Mesnil-Touffray,

d'un génisson exécuté sur les héritiers de Jean Salle,

requête de Jacques Gorge, fermier receveur des rentes

seigneuriales et foncières de la terre et seigneurie du

Alesnil-Manicier appartenant à la comtesse de Croisy

(1666) ; autre poursuite à la requête du marquis de

Thury (1678-1679). — Bail devant Jacques Berthault,

tabellion au bailliage de Thury pour le siège- dud. lieu,

et Jean Planquette, tabellion en la vicomte de Falaise

pour le siège de Thury, par Nicolas Cauvin, intendant

du marquis de Thury, pour 9 années, à Pierre Suriré,

fils François, du Mesnil-Touffray, de la ferme de La

Vallée Drouesnel, moyennant 140 livres de fermages

et 11 livres de vin payés comptant (1677). — Mémoire

informe de la contenance de lad. ferme que tenait La

Trimouille.

E. 367. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 19 pièces, papier.

1580-1723. — Mesnil-Villement. — Vente devant

Raven Le Cesne et Rlaise Sauvaige, tabellions royaux

en la vicomte de Falaise au siège du Pont-d'Ouilly,

par Jean Bagot, tils Richard, du Mesnil-Villement, à

Jean Robet, fils Richard, de 40 sols tournois de rente

(1580). — Vente devant Gilles Macé et Denis Masson,

tabellions audit siège, par Noël et Guillaume Ozenne, et

Jacqueline Le Goq, leur mère, veuve de Jacques Ozen ne,

à Guillaume Busnel, de leurs maisons et héritages sis

en lad. paroisse, au village de La Foullerye et envi-

rons (1660). — Procédure au bailliage de Falaise entre

Jean-Baptiste Duvey, écuyer, s
r d'AUouville, procureur

fiscal du bailliage et duché-pairie d'Harcourt, et Jac-

ques Guéroult, écuyer, baron de Rouvrou, et Martin

Belleau, curé de M il le-Savattes,concernant une exécution

faite par ledit baron sur les biens dudit curé pour paie-

ment d'une amende de 18 sols 1 denier jugée par le

sénéchal dud. de Rouvrou faute de déclaration d'héri-

tages sis au Mesnil-Villement, led. fief étant entière-

ment mouvant du duché et pairie d'Harcourt (1716);

suite de ladite procédure au parlement de Rouen (1717-

1718); mandement du Parlement accordé à Jacques-

François de Guéroult, chevalier, seigneur de Rouvrou,

« Mesnil-Vain », Mesnil-Hubert, etc., de faire appro-

cher les héritiers dud. Martin Belleau pour reprendre

ou laisser le procès pendant entre lui et le procureur

fiscal du bailliage d'Harcourt. appelant de sentence

rendue au bailliage de Falnise ( 1722) ; signification à la

requête de Pierre Sèbire, sieur de « Veruan ». tuteur

de l'enfant dont était tuteur led. curé Martin Belleau,

qu'il reprend la suite de l'instance pendante en Parle-
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ment entre le seigneur de Rouvrou et le procureur

fiscal du bailliage d'Harcourt (1723).

E. 368. (Liasse.) — 93 pièces, papier.

1720-1751. — Messey. — Copie informe de bail à
ferme à Thomas Moncocq, s

r des Courcières, et Alexis

Durand, de Messey, par Pierre Clopied, sieur de La
Renaudière, avocat au grand Conseil et procureur

fiscal de la haute-justice du marquisat de Messey, en

vertu de pouvoir d'Henri Percheron, avocat en Parle-

ment à Paris, intendant des maisons et affaires des

héritiers d'Anne de Souvré, veuve de François-Michel

Le Tellier, marquis de Louvoys de Courtenvault, de

Messey et autres lieux, du revenu de la terre, seigneu-

rie et marquisat de Messey, excepté le château fort,

qu'occupe François Gaultier, sieur de Rontaunay, à
présent fermier, le droit de chasse, les nominations

aux offices et bénéfices, diverses réserves, etc., moyen-
nant 3.000 livres par an, pour 3 ans, etc. ; présent

Henri-Élzéard Houllier, chapelain de Messey (1720).

—

Quittances de sommes payées par « Descourtière »,

receveur général du marquisat de Messey, à Houllier,

pour le duc d'Harcourt (1723, ss.). — Aveu à François

d'Harcourt, marquis de La Mailleraye et Messey, bri-

gadier des armées du Roi, capitaine des gardes do
corps, lieutenant général au gouvernement de Franche-

Comté, etc., et à Marie-Madeleine Le Tellier de Lou-

vois de « Barbeaussieux », son épouse, par Georges

Auvray, du pré de La Verte Noë (1723). — Quittance

devant Pierre Noël, notaire en la vicomte d'Argentan

au siège de Messey, par Robert Lemoine, fermier à La
Tuillerie, à Messey, appartenant au duc d'Harcourt, à

Henri-Éléazar Houllier, chapelain de la chapelle du

château de Messey, de 250 livres tournois pour aider à

meubler sa ferme, suivant le bail, figurant a cet article

(1724). — Bail par Pierre Frasier, stipulant le duc

d'Harcourt, marquis de Messey, à Philippe Duval,

des terre et seigneuries du marquisat de Messey, pour

9 années, moyennant 3.500 livres de fermages et les

charges (1729). — Bail devant Antoine-Gilles-Fran-

çois Anfrie, notaire exerçant les paroisses de S'-Bos-

mer et La Lande-Patry, en la vicomte de Domfront,

par Henri-Éléazar Houllier, chapelain de la chapelle

du château de Messey. procureur du duc d'Harcourt, à

Christophe-Alexandre Le Tourneur, sieur de La Val-

lette, pour 9 années, du revenu de la terre, seigneurie

et marquisat de Messey, moyennant 3.300 livres de

fermages (1730). — Compte arrêté par François

d'Harcourt avec la veuve « D'Écoursière » des fer-
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mages de la terre et seigneurie de Messey, à rai-

son de 3.000 livres de redevance annuelle, de

1721 à 1724. de 1724 à 1727. etc. (1730). —
Quittances pour gages, travaux au château, etc. —
Signification, requête de Charles Le Tourneur, sieur de

Moulin plain, présentement demeurant au château de

.Messev, tuteur des mineurs de feu Christophe-Alexan-

dre Le Tourneur, s' de La Valette, et Anne (iaudin, à

François d'Harcourt, duc d'Harcourt, de révocation du

bail fait à leur défunt père du marquisat, terre et ferme

de Messev (1731). — État des terres relevant du mar-

quisat de Messev, à cause du fief de S'-André, qui a ses

extensions dans ladite paroisse, « Saire » et Le Chas-

telier, vendus par M. de La Ferrière (1734). — État

des revenus des terres de St-André et de Saires relevant

du marquisat de Messey : ferme des Periers iioO livres,

moulin rouge 300 livres, fermes de la Court 450 livres,

de la Trouvère ou de lasergenterie 550 livres, du Mau-

douet 250 livres, des Planchettes à Saire 00 livres,

moulin de Saire 250 livres, rentes seigneuriales, de

Saire 200 livres, de S'-André J00 livres, total 2.410

livres: coupes des bois de Chàtillon, etc. (1734. —
État particulier des revenus de la terre de La Ferrière,

appartenant au maréchal de « Bellille i, mouvant par

suzeraineté du marquisat de Messey. — Lettre de Le

Bart à Frasier, au château d'Harcourt, concernant les

baux de la coutume de Messey, qu'il ne peut fournir

plus nouveaux que de 1599; la halle de La Carneille

est toute découverte, etc. (1737). — Quittances de

divers ouvriers et fournisseurs données à Jean Sau-

quet, receveur du duc d'Harcourt â Messey (1746). —
Lettres de Sauquel, notaire à Messey, à Frasier, lieu-

tenant du bailliage d'Harcourt, concernant les répara-

tions que fera le comte de Fiers à la chaussée de la

Fonte (1751); lettre du duc d'Harcourt (1751 .

E. 369. (Registre.) — Grand format, X.XX-390 feuillets

(y compris 187 btst, papier.

1686. — Messey. — F" II. « Inventaire des titres de

la baronnie de Messey, érigée eu marquisat par lettres

patentes du Roy du mois d'avril ltiSG. — F" III.

« Table des litres de la terre et marquisat de Messey et

du fiel < seigo duChatellier, consislaus en 53 liasses. »

— I' 1. « Inventaire des tiltres de la terre et baronnie

de Messey et dulief et seigneurie du Chastellier réuny

à lad. barounie comme membre d'ioelle. Lesquels til-

tres l'oucislent en plusieurs adveuz rendus aux sei-

gneurs de Messey par les propm île plusieurs fiefs ou

aisnesses mouvana dud. Messey. Plusieurs autres ad-
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veuz rendus ausd. seigneurs comme seigneurs suze-

rains, à cause de plusieurs autres fiefz ou aisnesses

tenus sous les fiefs de St-André, Le Chastellier, Houe!,

Le Houlme. Serres et Perriers dit Colin Martin qui rel-

lèvent et sont mouvans de la baronnie de Messey. Let-

tres de concession données par le seigneur duc d'Al-

lençon confirmées par celles du Roy, sent,s
et arrests

sur ce intervenus en faveur du seigneur de Messey pour

le guet et garde du chasteau de Messey. Plusieurs tran-

sactions passées entre led. seigneur de Messey et les

habitans des parroisses de S'-André, St-Gervais. Serres,

Le Chastellier et Le Houlme par lesq"" lesd. habitans

se sont sousmis à faire lesd. guet et garde et les char-

roirs nécessaires pour les réparations dudit chasteau et

de paier plusieurs redevances en considération des

franchises à eux acordées. Plusieurs senees et jugemens

sur ce intervenus, plusieurs baux d'héritages à fieffé et

rentes et reconnoisseei
faites par les propres de plusieurs

héritages. Jugemens pour la perception de plusieurs

droits es foires et marchez de Messey. Plusieurs aquests

faits par les seigneurs de Messey. Plusieurs adveuz

rendus aux seigneurs de Messe}' pour raison de plu-

sieurs places de bourgeoisies, maisons basties sur icel-

les assises en la franche bourgeoisie de Messey, et de

plusieurs héritages en dépendans assis sous lesd. bour-

geoisies, sous les debvoirs, sujettions et franchises

mentionnez ausd. adveuz, plusieurs baux à loyers de

plusieurs mesteries, prez et terres dépendans du

domaine de Messey. Plusieurs rolles d'amandes et

exploits adjugées et taxées es plaids et assizes de Mes-

sey. Plusieurs registres de gage piège et assizes tenues

aud. Messey. Plusieurs papiers et estatz des rentes et

revenus de ladite terre et de la reeepte qui en a esté

faite. Plusieurs autres adveuz rendus tant ausdils sei-

gneurs de Messey qu'aux seigneurs du Chastellier pour

raison du iief et seigneurie du Chastellier. Ledit inven-

taire fait pour M" Michel-François LeTellier. marquis

de Louvois et de Courtenvau, comte de Tonnere,

baron de Messey, ministre et secrétaire d'Estat, chan-

cellier des ordres du Roy. Lait au mois d'octobre mil

six cens quatre vingts six. »

1" liasse. Déclaration rendue pour l'arrière-ban

par « Charles ° Mallet.s'de Heussey.pour lui et Marie de

(iripcl.son épouse, dulief, terre et seigneurie de St-

André, échu a lad. demoiselle par le. décès d'Antoine

de Gripel, s
r de Messey (1552); le s

r de Sourdeval,

buteur des enfants mineurs d' « Antoine» Mallet,sr de

Heussey, et de Marie de Gripel (1565, l"
r février) ; aveu

à Jean de Bailleul, seigneur de Keuouard et de Per-

rières, baron de Messey, par Hilaire Mallet. seigneur
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de Heussey, St-André et Cères. tenant en parafe dud.

de Bailleul le fief de Si-André de Messey, quart de (ief

de haubert 1572); bénéfice de St-Gervais de Messey,

chapelle du château, quatrième des boires de St-André

et St-Gervais; transaction entre Hilaire Mullet, s
r de

Heussey. et Charlotte Martel, sa femme (1598); aveux

aux seigneurs de Messey, Guillaume de Melle (1330),

Jean de Melle (al. du Melle, 1387, ss.), Joachim de

Bailleul (14901, Pierre de Gripel, à cause de Catherine

de Bailleul, son épouse (1553j, René de Souvré, sei-

gneur de Renouard, baron de Messey (1627), etc. —
2 e liasse. Aveux aux seigneurs de Messev par les

propriétaires de fiefs ou aînesses, depuis 1303; fiefs de

Burgny, des Buissons, de La Ballonnière, etc. —
3' liasse. Autres aveux, fiefs du Chastellier, de

Caligny, etc. ; seigneurs de Messey, Guillaume de

Melle (1378), Joachim de Bailleul (1479), Pierre de

Gripel (1519), Robert Dubourg, à cause de Louise de

Gripel, sa femme (1560), etc. — 4 e liasse. Aveux:

Échalou, Dampierre, St-Denis. etc. — 5 e
liasse.

Aveux; fiefs Houel, du Houlme, de Fumesson, etc. —
6 e

liasse. Aveux ; fiefs de Jouban, de La Liberdière,

de Lonlay, de Launay , etc. ; Guillaume de Gripel ( 1 3781,

Jean de Merle (1391). Joseph de Souvré. baron de

Messey (1671), etc. — 7 e
liasse. Aveux; fiefs,

aînesses ou tènements de La Moignette, des Monts, de

Messenge, etc. —8e
liasse. Aveux; fiefs de La Paco-

tière, de Perriers, de La Chastellière, des Brières, de

La Berjotière, etc. - 9e
liasse. Aveux; fiefs de La

Renaudière, sergenterie de Messey, héritages et bois à

Serres, fiefs ou aînesses du Fresne de Launay, La
Varenne, La Moignerie. etc.; fief de Serres mouvant de

Messey, etc. — 10* liasse. Aveux; fiefs ou aînesses de

La Varenne, du Val, de Videcorps, de La Lande Rous-

sel, de La Tuillerie, etc. — 11 e
liasse. Guet et garde

du château de Messey, tiers et danger; obligation des

habitants de Messey, Serres, Le Chastellier et S 1-

André, hommes de Guillaume de Merle, seigneur de

Messey, d'amener pierres, chaux, sable, bois et autres

choses nécessaires aux édifices et réparations de sa

forteresse de Messey, quand besoin sera (1363); lettres

patentes du roi Charles de juin 1363 (sic) dispensant

les habitants et sujets de la seigneurie de Messey de
faire guet et garde au château; lettres du roi Charles

(1367) obtenues par led. Guillaume de Merle, par les-

quelles, en confirmant celles de Charles, comte d'Alen-

çon, de 1361. il veut et ordonne que tous les hommes
justiciables et sujets dud. s

r de Messey soient tenus à
faire guet et garde en temps de guerre, et quand besoin

sera, au château de Messey, assis au comté d'AIencon ;
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transaction sur procès en parlement de Paris entre led.

Guillaume de Melle et les habitants de Serres. Messey

et du fief du Houlme (1380) ; jugement du bailli de

Caen pour rabbaye de S'-Ouen de Rouen (1369) ; man-
dement de Marie de Bretagne, duchesse d'Alençon,

ayant la garde et gouvernement de son fils aîné, duc
d'Alençon, au capitaine commandant en la maison
forte de Messey, de recevoir et admettre avec lui

Pierre le bâtard d'Alençon et tel nombre de gens de la

garnison de Domfront qu'il voudra mettre pour la

défense dud. château contre la descente des Anglais

(1417,8 décembre); lettres du roi Henri et jugement
du bailli d'Alençon donné en conséquence, déchargeant

les habitants de St-Gervais et S*-Aadré de Messey,

Serres, N.-D. du Chastellier et Le Houlme, du guet et

garde du château d'Argentan, attendu qu'ils faisaient

guet et garde au château-fort de Messey (1436) ; man-
dement du bailli d'Alençon au s'd'Escouchie, comman-
dant dans le château-fort de Messey, de faire prendre,

saisir et vendre 5 ou 6 bêtes aumailies sur les habitants

desd. paroisses, et d'employer l'argent au paiement de

la solde de dix soldats de la garnison du fort de Messey,

attendu leur refus d'y faire guet et garde (année

omise). — 12 e liasse. Suite; procès y relatifs; sen-

tence des pieds de la seigneurie de Messey renvoyant

absous Robert Lescuyer, s
r du Chastellier, de la

demande à lui faite par Guillaume Beaussart pour con-

tribuer à la moitié des charrois pour les réparations

du château (1474); ordonnance du Roi pour l'établis-

sement d'une garnison au château, et lettres patentes

pour l'imposition de la solde d'un commandant et 10

soldats aud. château (1590). — 13' liasse. Enquête

du 26 janvier 1451 devant Jean Mallet, lieutenant géné-

ral du bailli d'Alençon sur procès entre le procureur

du duc d'Alençon et Joachim de Bailleul, seigneur de

Messey, pour la mouvance des fiefs du Chastellier et

du Houlme, appartenant à Robert Lescuyer et Jean de

Mathan ; droit de coutume, foires et marchés, bois et

moulin de Messey; procédures pour Jean de Bailleul,

seigneur de Messey, au nom de noble Gratien de Bla-

vette, et sa femme, sœur dud. de Bailleul (1477). — 14"

liasse. Saisies féodales; procédure entre Pierre de

Gripel, seigneur de Messey, et Julien de Messenge,

concernant les bois (1540); aveu et déclaration du fief

et seigneurie de Messey devant le bailli d'Alençon par

Robert Dubourg et Louise de Gripel, sa femme, dame

de Messey (1554); procédure au bailliage d'Argentan

entre le procureur du Roi, Aignan Dufour, receveuren

la vicomte d'Argentan, et Robert Dubourg et Louise de

Gripel. sa femme, Charles Mallet et Marie de Gripel,
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sa femme, pour 100 livres réclamées pour droit de

relief de la baronnie de Messe; à cause du décès de

Guillaume de Gripel, dont lesd. demoiselles étaient

héritières: led. droit réduit à 15 livres, après que les

défendeurs auroat justifié que Messey n'est qu'un fief

entier de haubert, ne devant que celte somme (1554);

procès à Argenian pour Jean de Bailleul. seigneur de

Renouard et baron de Messey, contre Pierre Lescuyer,

pour la juridiction, cour et usage du quart de fief

ayant appartenu à François Lescuyer, père de Pierre,

au Chastellier, tenu et mouvant de la seigneurie de

Messey, attendu l'aliénation par eux faite du moulin,

droit de « monnage », services, rentes et redevances,

en sorte qu'il n'en restait plus rien, ce qui donnait

droit aud. de Bailleul. comme seigneur suzerain et

auquel le droit de justice était dévolu, de la faire

exercer (1560); jugement rendu par M. de Beaune,

maître des Requêtes de l'Hôtel du Roi, chancelier du

duc d'Alençon, commissaire à ce député, portant règle-

ment sur le fait des droits d'usage prétendus par les

paroissiens et bourgeois |de S'-Gervais de Messey, St-

André, Serres, Le Chastellier, et du fief du Houlme,

requérant led. règlement avec Jean de Bailleul, sei-

gneur de Renouard et de Messey (1503) ;
procès-verbal

de sergent, suivant sentence d'Alençon, mettant en

possession Guion Lescuier du cours de l'eau du ruis-

seau tendant du guet aux Juifs a la rivière de Varenne

pour faire aller au moulin que led. Lescuier, s
r du

Chastellier, avait fait construire. — 15" liasse. Droits

d'aunage et mesurage, poids et mesures, levés aux

foires et marchés de Messey; procédures contre Richard

Bertrand, fermier ou chapelain de la chapelle de S l-

Jean de Messey, dont le seigneur est patron et fonda-

teur, concernant le service de lad. chapelle; contre

Thomas Hélix et Guillaume Bellenger, vicaires et fer-

miers du revenu de la cure de S'-Gervais de Messey,

pour célébration de 3 messes par semaine en la cha-

pelle du château (1513); droit de péage et travers sur

les marchandises passant par la seigneurie; taxe de

l'arrière-ban; aveu et hommage au Roi par Gilles de

Souvré pour son fief, terre et seigneurie de Messey,

plein lief de haubert, qu'il tient à cause de Françoise

de Bailleul, son épouse, de la vicomte et chàtellenie

d'Alençon (1588); retraits féodaux ; franchise des bour-

geois de Falaise pour coutumes, passages, péages, etc. ;

bois de Messey ; marché par Marie Courtin, veuve de

René de Souvré, avec Pierre Esnanlt, menuisier, pour

faire un banc dans l'église de N.-D. du Chastellier,

moyennant 12 livres (1637). — 16' liasse. Aveux aux

seigneurs de Messey : du lief du Chastellier par Milles

CALVADOS.

Chàtel à Jean de Melle (1388\ par Robert Lescuyer,

dud. quart de fief, à Joachim de Bailleul (1459), etc. ;

affaires et transactions concernant led. fief; blâmes

d'aveu contre Hilaire Mallet, s' de Heussey et de S 1 -

André de Messey (1600); retrait féodal demandé à

Hervé de Chantelou du fief et seigneurie du Houlme

(1602). — 17 e liasse. Aveux pour servir au procès con-

tre led. Hilaire Mallet; aveux aux seigneurs de Messey

pour places de bourgeoisie en la ville et franche-bour-

geoisie de Messey, de 1378 à 1601. — 18e liasse. Idem,

de 1602 à 1631. — 19' liasse. Idem, de 1669, rendus à

Joseph de Souvré, baron de Messey. — 20* liasse.

Constitution de rente par Andrieu de Wsrignères, éc,

s
r de La Motte, à Guillaume de Bailleul, grand doyen

de Baveux (1468) ; transaction et partage de la succes-

sion de Jean de Bailleul, fils de Joachim et de Cathe-

rine de La Fosse, entre Jean de Vieuxchâtel. Jean de

Gripel, Pierre de Gripel, et Louise, .Madeleine et Cathe-

rine de Bailleul, leurs femmes: à de Vieuxchâtel,

le fief de Fresnes, bailliage d'Alençon, trois fiefs à

Perriers, une maison à Falaise, à Jean de Gripel, les

fiefs de Goron, St-Denis du Val au bailliage de Caux,

d'Imberville au bailliage de Rouen, paroisse de Mar-

ville, d'Echalou en la vicomte de' Falaise, les biens et

droits à Sl-André de Messey sauf le grand bois de Mes-

sey, etc., à Pierre de Gripel, le château, terre et sei-

gneurie de Messey (1510) ; vente par Jean de Gripel, s
r

de La Landelle, et sad. femme Madeleine, à Pierre de

Gripel, du fief, terre et seigneurie de St-André de Mes-

sey (1510; ; halle de Messey ; commission du lieutenant

du bailli d'Alençon au vicomte d'Argentan pour assi-

gner à la requête de Guillaume de Gripel, seigneur de

Messey, l'évèque de... (blanc) et ses officiai et promoteur,

pour se voir faire défenses d'empêcher Jean Denis,

établi par led. seigneur au bourg de Messey en l'exer-

cice des écoles et instruction de la jeunesse, et pour

voir maintenir led. seigneur au droit que lui et ses pré-

décesseurs ont toujours eu de les y faire exercer (1544);

partage de la succession de Guillaume de Gripel. sei-

gneur de Messey, entre Charles Mallet, s
r de Heussey, et

Marie de Gripel, sa femme, tille de Pierre de Gripel et

de Catherine de Bailleul, lad. Marie sœur dud. Guil-

laume, et Robert Duhourg, s
r de Brieux, et Louise de

Gripel, sa femme, sœur ainée et principale héritière

dud. Guillaume (1551, 2S janvier); transaction entre

Charlotte d'Orsonville (al. d'Àussonville), veuve de

Guillaume de Gripel, et lesd. Robert Dubourget Louise

de Gripel (1553) ; acquêt par échange par Jean de

Bailleul, seigneur de Renouant, du fief et terre noble

de Messey, de Louise de Gripel (1561, 11 janvier);
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transport par lad. Louise, séparée de biens de Robert

Dubourg. aud. Jean de Bailleul. de la terre d' « Errain »

1564) ; vente par led. Jean de Bailleul, à Louis Bonnet,

sr d* « Errain », et Jacques Bonnet, son neveu, du fief d e

Baron, paroisse d' «Errain» (1564); fiefs de Pontif, de

Lespée ; remise par Jean Avesgo à Louise de Gripel de la

terre de LaGravelle qu'il avait retirée de Charles Malerbe

auquel elle l'avait vendue sous faculté de retrait 1569).

— 21 e liasse. Ratifications par Louise de Gripel, après

sa séparation d'avec son mari, de vente par eux faite

de fiefs à des particuliers (1561 ; lettres royaux obte-

nues par François Dubourg pour faire interdire à lad.

de Gripel, sa mère, l'aliénation de ses biens et lui être

pourvu d'un curateur 1362. 8 janvier : rentes sur la

terre de Messey dues, entre autres à Jacques Daniel,

président au parlement de Rouen
1 1557), par lui trans-

portée (1563. 15 janvier à Jean de Sens, s
r de Launay,

et à Catherine Daniel, sa femme ; constitution de rente

par Guillaume de Gripel au chapitre de la cathédrale

de Rouen 1545 : Laurent Dubourg, s
r du Thuit,

Robert Auberl, s
r de Sl-Jorre (1566) ; Jeanne d'Aché,

dame de Renouard et de .Messey (1566); Jacques d'Har-

court, s
r de Franqueville (1567 . — 22 e

liasse. Contrat

•entre Françoise de Bailleul. dame de Renouard,

•baronne de Messey, et les paroissiens de S'-Gervais de

Messey, par lequel elle a promis leur donner une

place dans le bourg pour bâtir une église paroissiale

au lieu de celle qui était hors du bourg, brûlée pendant

les guerres, laquelle église elle promet faire bâtir et

édifier et fournir tous les matériaux nécessaires, et les

paroissiens s'obligent payer 3.000 livres en trois ter-

mes (1613): accord entre Robert d'Harcourt, seigneur

de Chastignonville. et René de Souvré, seigneur de

Messey (1622j; forge de Messey, en ruine pendant

environ 50 ans (1624). — 23e
liasse. Procédure devant

le s
r de Coursy, lieutenant de longue robe du prévôt

général de Normandie, à la requête de Jean Bon, s
1
"

de La Forêt, créature de M. de Souvré, pour raison de

l'assassinat etexcès commis en sa personne par Joachim

Costard, s' des Aunais, et ses complice* 1627), les

biens dud. Costard confisqués et donnés aud. de Sou-

vré (1628); procédure contre Jacques de Griix. s' de

Bellefontaine. baron de Larchamp. concernant le revenu

de la l'orge, fourneau et fonderie de Larchamp (1632) ;

marchés de M"' de Messey avec Guillaume Hénault,

menuisier, pour lambrisser l'église de Messey (1635) et

avec Nicolas Salles, carrier, et Thomas Bataille, maçon,

pour faire une croix au bourg (1637) ; sentence du bailli

de Messey condamnant Jacques Binet, comme dernier

marié en lad. paroisse, en 18 sols d'amende faute

Calvados. — Série E.

d'avoir balayé, suivant l'usage et coutume. « le boulle

du caresme prenant » (1643); marché avec Abot,

sculpteur et menuisier, de 300 livres, pour faire une

contrelable d'autel à l'église S'-Gervais de Messev et

autres ornements et figures, savoir 200 livres par le

curé et 100 par M"" de Tiersault. — 24 p liasse. Procé-

dures pour le partage de la succession de Guillaume

de Gripel et pour la séparation de biens de Louise de

Gripel. sa sœur, avec Robert Dubourg; donation de

Nicolas Dubourg, curé de Boulon, à Françoise Mallet,

sa cousine, femme de Grégoire de La Serre (1592). —
25e liasse. Procédure concernant l'empêchement formé

par les seigneur et dame de Messey à la construction

d'un moulin qu'Hilaire Mallet, s
r de S'-André, préten-

dait faire dans led. fief; droits de moulin banal. —
26 e liasse. Suite; procès entre les mêmes pour la

forêt de Messey. — il' liasse. Mandement du prévôt de

Paris pour assigner sur défaut au Chàtelet Guillaume

et Fouques de Bailleul, héritiers et biens tenants de feu

Jean du Merle, seigneur de Messey, à la requête des

maître et écoliers du collège de Séez fondé à Paris

(1454); contrat de mariage de Jean de Villiers et

Jeanne de Bailleul, fille du seigneur de Messey 1 1462) ;

Bertrand du Gripel, curé de La Villette, Roger de

Gripel, son frère, seigneur de Beauvoir (1495); adjudi-

cation à Gilles de Souvré, baron de Messev, des gref-

fes du bailliage de Rouen et autres portions du domaine

des bailliages de Rouen. Caen, Cotentin. et vicomtes de

Caen, Baveux et Falaise, moyennant 20.000 écus à lui

dus par le Roi (1589) ; rente au prieur de La Genevraye •

vente par led. de Souvré à Jacob Gault, marchand de

Tours, du greffe du bailliage de Rouen, moyennant

9.350 écus 1596). — 28' liasse. F.aux-et-forèts, moulin,

quatrièmes, baux divers. — 29e liasse. Rôles d'amen-

des et exploits pour délits dans les bois, de 1472 a

1587. — 30 e liasse. Suite, de 1587 à 1624. et 1627. —
31 e

liasse. Pieds et gage-pièges, etc. — 32 e
liasse.

Rentes, revenus, fermages. — 33 e liasse. Bestiaux mis

dans les bois, etc. — 34' liasse. Dénombrement des

liefs et aînesses mouvant et dépendant de la baronnie

de Messey et des fiefs et seigneuries du Cbas tel lier, du

Houlme. S'-Audré et paroisse de Serres, mouvant de

Messey. — 35 e liasse. Procédure concernant l'opposi-

tion par le seigneur de Messey à l'érection d'un mar-

ché par le comte de Fiers au village de Fiers obtenue en

1602: autres concernant la demande faite par les habi-

tants de Messey pour l'exemption du marché dud. lieu;

patronage, nomination et présentation de la chapelle

S'-Jean-Baptisfe de Messey ; sentence de l'évêque de

Séez permetiant la démolition de lad. chapelle et son

33
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transfert dans le château 1623).— 36e liasse. Le Chà-

tellier; aveux depuis 1388. — 37 e liasse. Le Chàtellier,

aveux. — 38' liasse. Seigneurie de Bu et Boilles,

paroi--.- de Mi. me. — 39' liasse. Coupe des bois de

Messey. accords y relatifs avec les habitants ; sentence

du bailliage d'Argentan maintenant René de Chene-

vières, éc, s
1 du Chàtellier, procureur du Roi au bail-

liage du Palais à Paris, en possession des droits de

séance, sépulture et prières lui appartenant en l'église

du Chàtellier (1637); procédure entre led. s
r du Chà-

tellier et .Marie Courtin, veuve de M. de Souvré 1638

— -10e
liasse. Rôles d'amendes à cause des exploits et

abats de bois en la forêt de Messey. — 41 e liasse. Pro-

cédures pian- M. de t'.hanteclair et ses héritiers pour

paiement d'une obligation sur M. et M 1 "* de Souvrê. —
42' liasse. Lettres d'érection de la baronnie de Messey

en marquisat obtenues par M. de Louvois en août 1086;

compromis avec le duc de Noirmoutiers, propriétaire

des greffes du bailliage et vicomte d'Argentan et les

officiers de lad. vie. unie el de celle d'Êcouché, pour

régler l'indemnité prétendue pour le démembrement

urs justices parles* de Lenglade; acte de foi el

hommage rendu au Roi par le marquis de Louvois à

cause de sa baronnie de Messey 1685). — i3' liasse.

Baux de la terre el seigneurie de Messey. — M

Pièces détachées et sans suite, de 1363 à 1673; lettres

de Marie de Bretagne, duchesse d'Aleuçon, ordonnant

à Pierre le bâtard d'Alençon de s'accompagner de

gens de la garnison d'Alençon el de -es hommes et

du plat pays el dese saisir el emparer de lafor-

len— et du château de Messey pour le défendre con-

tre les ennemis du Roi el de lad. .lame el pour sûreté

du pays 1417, 8 décembre); réparation el réédifica-

tion du chanceau de l'église de S' Gervais de Messey

(159ti ; sentemenl par Marie Courtin que Jacques

La Touche, maître de la forge de Varennes, fasse tirer

.Lin- les boisde Messey au triage des Noires Fosses ou

environ 121) pipes <\'- castille eu un an, moyennantlOO

livres quel par Marie Courtin, épouse de

M de Thiersaull 1650); constitution par Marin et

ipied, frères, - de Hazel te el de l .arche, de

75 livres de rente l'ondée par le testament de Michel

Clo| I, prêtre habitués Paris, pour être employés

au salaire d'un prêtre i

' par 1.--.I. Clopied el

leurs successeurs, qui triait le catéchisme el les peti

îles pour l'instruction de la jeunesse du b

paroisse de Messey, pourquoi !e défunt a donné par

sun testament 1.500 livres (1673 : lettres de Pierre,

comte d'Alençon >\ .lu Perche, portant confirmation

de la fondation el dotation par Cuillai de Mesle. -
r

de Messey, d'une chapelle en la paroisse de Serres,

diocèse de Séez 1365); accord entre Guilleniettc de

Vassy, dame de Garsalle, et Louis de St-Germain, s'

de La Selle, son fils (lb'04 . — 45'' liasse. Comptes de

la terre et seigneurie de Messey pour Philippe de

Mesle, seigneur dud. lieu (1432, ss.), pour Jean de

Railleul (1470-1471 . etc. — 411
e liasse. Actes de foi. et

hommage rendus par les seigneurs de Messey au

duché d'Alençon dont relève lad. terre, et aveux ren-

dus aux seigneurs de Messey par plusieurs tenants eu

bourgeoisie. — 47 e liasse. Aveux à la seigneurie de

Messey par les tenants des liel's du Houlme, etc. —
48e-52' liasses. Aveux rendus par les tenants de divers

fiefs ou aînesses. — •'l'o" liasse. Aveux rendus aux sei-

gneurs de Messey à cause de leur seigneurie du Chà-

tellier par les tenants des fiefs et aînesses — Blanc à

partir du feuillet 345.

E. 370. (Registre.) — Grand format, 5u feuillets, papier.

1 "24-1744. — d Regitre pour les rentes seigneu-

rial!es du marquisat de Messey appartenant à Monsgr.

le duc de Harcourt. 1724. » — Fief ou aînesse de La

Ballounière, contenant 100 acres de terre, sujet à la

S'-Michel .-i à la S'-Rémy à 4 livres 17 sols 6 déni

Noël 1~ poule-, regard » sols, 12 boisseaux d'avoine,

et à Pâques 120 œufs; fief Pacot, contenant 30 acres,

Philippe de S'-Martin, aîné. 7 sols 9 deniers et 3 bois-

seaux d'avoine; fief au Fèvre, contenant 18 acres, I

sols deniers. 2 gélines, 4 deniers de regard. 20 nuls.

3 boisseaux d'avoine ; fief de Lozellière, contenant 40

acres, 9 sols 6 denier-, i poules, 8 deniers de regard, i

boisseaux d'avoine; fief des Jourdries, eoutenanl 18

. L2 sols; - poules, i deniers de regard el 1 bois-

seau d'avoine ; fief de Crocq, contenant 16 acn

sols par an; fief des Bissons, contenant 100 acres, 1

livre 17 sols 6 deniers, § sols, - poules, i deniers de

regard, 4 boisseaux d'avoine el 20 œufs; fief de La

Landrière, contenant 5:2 acres, 12 sols, i gélines, 8 dé-

ni. t- de regard, 16 boisseaux d'avoine el M) œufs; fief

du Val, contenant 25 acres, 12 sols 10 deniers, 2 pou-

les, i deniers de regard, 1- boisseaux d'avoine et "211

œufs; fief aux Mobilaist, contenant !5 acres, 19 sols s

deniers, 7 poules, I i- deniers de regard, •"> boisseaux

d'avoine, 70cau& el 7 mançois; fief de Launay, oca>

tenant 12 acres, 12 sols l deniers, _' poules, i deniers

de regard, - boisseaux d'avoine ; tenants de La Thuil-

lerie, les de Bonneuil aîné doil par an 1 livre; fief

aux Sliers, contenant I - acres, '-' livres II sols6 deniers

20
|

les, 10 deniers de regard. 3 boisseaux d'avoinen
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200 œafs el 21 maneois; fîef de La Pasquière, conte-

nant 100 acres, (6 sols <S deniers, 4 boisseaux d'avoine ;

iief des Landes Boulleste. contenant 15 acres. 15 sols,

3 poules, 6 deniers de regard, 30 œufs; fief de La Sal-

lière, contenant 18 acres, 4 sols 10 deniers, 3 poules,

6 deniers de regard, 2 boisseaux d'avoine, 30 œufs; fief

du Bisson Jourdan, contenant 100 acres. 1 livre 16

sols, 2 poules, 4 deniers de regard, 7 boisseaux

d'avoine, 20 œufs: fief du four à ban, 12 chapons;

fief de La Grénière. 6 acres. 6 sols 8 deniers : fief de La

Durandière, 60 acres, 24 sois, i poule, 2 deniers de

regard, 10 œufs, 1 boisseau d'avoine; fiefduGuay. 30

acres. 50 sols. 8 poules. 16 deniers de regard, 80 œufs,

1 chapelet de roses rouges: fief de La Cosnière. 10

acres, 10 sols. 6 poules, 12 deniers de regard. 1 bois-

seau d'avoine, 60 œufs et 12 deniers nommé aides; fief

du pré au Carolu, 15 sols, 2 chapons; fief de La Liber-

diëre, IN acres, 19 sols, 2 gêlines, 4 deniers de regard,

1 boisseau d'avoine. 20 <iufs: fief de La Merrie, 18

acres, le s
r de Neuville, éc, aine. 1 paire d'éperons ou

10 s., et 10 s.: fief des Landes Roussel, 7sols 6deniers;

fief de La Cheminière, 100 acres. Pierre Clopied, avo-

cat, aine, 2 livres 9 sols, 6 poules, 1 sol de regard, 6

boisseaux d'avoine. 60 o?ufs: fief aux Jombaults. 15

acres, 16 sols, 1 boisseau 1 2 d'avoine, 1 poule i 2. 3

deniers de regard. 15 œufs; fief des Planches deCrocy,

14 acres, I livre 4 sols, 2 poules. 4 deniers de regard,

20 œufs; tenants du pré de La Moingnette, le s' de La

Chàtellière. écuyer, aine, 5 sols; fieffé du Bois-Bellan-

ger, le s' du Bur, éc, aîné, 4 perdrix à raison de 15

sols pièce; tenants de La Marguette, Bellanger. avocat,

aîné, 4 bécasses à raison de 20 sols (en correction de

12 s.) pièce; fieffé de La Maslière. 5 sols et 6 poulets;

fieffé de La Bertodière, M. de Bonneuil. aine, 4 sols et

3 boisseaux d'avoine; fieffé de L'hocurdu Bois. 2 cha-

pons; fieffé du Ruisseau de La Fontaine Garot, 2 cha-

pons; fieffé du Petit Vivier. 2 chapons; fieffé de La

Fosse du Petit Vivier, 2 bécasses à raison de 12 sols

pièce: tenants du clos Bourdonnest, les héritiers d'An-

toine de La Bodrie, écuyere, 24 suis. 2 poules, Ideniers

de regard et 20 œufs: fieffé du four à ban, 14 sols;

tenants de La Noes du four a ban, 27 sols et un millier

d'épingles; tenants du clos au Mercier. 10 sols et 1

coq: tenants de l'aînesse de La Bâtardière. 14 sols: te-

nants de La (Jueue du Petit Vivier, 5 livres ; tenants du

pré au Clos Carot, 12 sols 6 deniers. 1 chapon; tenants

du Grand Clos. 13 sols; tenants du Grand Clos Hedin,

25 sols, 1 oie grasse avec un chef d'oie pendu au col;

tenants de La Guespière, les héritiers du s
r de Bellen-

grcville, aines, 5 sols; lieffe de La Verte Noë. 10 sols,

2 chapons: sieurie du Châtellier, les héritiers du s
r

du Hamel (rente due par les héritiers de Pierre

« Lemyer», s
r du Chastelier, qui vendit led. fief au

seigneur de Messey en 1571 1, 4 livres : tenants du Fou-

lonnier, 12 sols. 3 boisseaux d'avoine; tenants de La

Montellière, 3 boisseaux d'avoine par fumée: du

Bois Jauni, 20 sols, 2 chapons, 1 paire de gants et 3

boisseaux d'avoine; lieffe de La Grande Lande, 5 sols

et 1 chapon; tenants du Bisson Boux, le s'" d'Ûllandon,

éc. 8sols8 deniers ; fieffé de La Bihorrière, 2 poules,

4 deniers de regard, 20 o>ufs, 3 boisseaux d'avoine par

fumée; pré du trésor de l'église du Châtellier. 12 sols;

fief du Hamel, 10 deniers et 6 boisseaux d'avoine par

fumée ; fief des Illes, 1 sol ; fieffé du Bozaire. le curé du

Châtellier, 1 grosse bécasse estimée 20 sols et la tierce

partie d'une poule, 5 sols, plus 20 deniers : lieffe de La

Cheminière Jouaje, 10 acres. 10 sols et 3 boisseaux

d'avoine par fumée ; lieffe de La Planche Pasaizière,

38 acres, 3 boisseaux d'avoine; lieffe de La Bansar-

dière, 3 boisseaux d'avoine parfumée et 18 deniers: La

Mare Guette, le s
r du Bur. i pot de vin cléret; aînesse

de Varenne, 30 acres, 16 sols, 2 poules, 4 deniers de

regard, 20 œufs, 3 boisseaux d'avoine par fumée;

aînesse de La Gantrie, 3 boisseaux d'avoine et 12

deniers, 4 bécasses estimées 20 sols pièce, et 2 sols;

tenauts du bourg du Châtellier et de dessous la Boche,

3 boisseaux d'avoine par fumée; tènement des Bour-

donnets au Châtellier. 20 acres. 2 sols 6 deniers et 1

denier de rente et 3 boisseaux d'avoine par feu, sui-

vant aveu de Louis Hélix en 1615; tenants du lieffe du

Houlme, o livres et 3 boisseaux d'avoine par fumée,

etc. Enregistrement de paiements jusqu'à 17M7. —
État des avoines de rente en 1724 vendues au mar-

ché de Messey au prix de 40 sols le boisseau et plus

1725 .
— Note de 1744.

E. 371. Liasse, i — il pièces, papier.

1 "31-1745. — Messey. — < Mémoire pour Messey • :

ordre signé Harcourt, donné au château de La Maille-

raye : 1731 . — Certificat de Le Bart, prépose du duc

d'Harcourt, de la marque de 83 hêtres ou fou-

teaux dans le grand et petit Épinay, vendus a Jacques

Poutrel, marchand de bois à Briouze (1732). — Quit-

tance par Boulley. curé de Messey, audit Poutrel, de

400 livres a valoir sur la vente à lui faite par le duc

d'Harcourt (1733 . — Ordre de François d'Harcourt a

Frasier. chargé de ses affaires a Haivourt, de faire la

publication de la vente îles baliveaux qui se trouveront

dans le bois de Messey, etc. 17.)6 . — Lettres du duc
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d'Hareourt à Frasier, concernant la demande de Desor-

meaux Poisson, maître des forges de M. de Belle-Isle.

des bois de Messey. destinés à faire du charbon : il

offre 30 sols du sac de charbon, abattu et façonné à ses

frais, ou de les affermer pour 9 ans (1737). — Bail par

Frasier à Desormeaux Poisson, maître de la grosse

forge de Varenne, al. Varannes, de 32 arpents à pren-

dre chaque année dans le bois de Messey. en bois de

cordes à charbon à raison de 3 livres la corde qui,

selon l'usage des forges, seront pleines et non croisées,

de 8 pieds de couche et 4 de haut, le bois de 2 pieds 1/2

coupes franches, 21 pour 20, lequel bois sera exploité

aux frais du preneur, etc. (1737). — Reconnaissancede

Rigodon à Frasier de 1000 livres en une lettre de chan-

ge à vue sur de La Rue et C' e
, banquiers à Paris, pour

vin du bail des bois de Messey (1737;. — État des

livraisons faites à Desormeaux pendant 9 années, sui-

vant son bail (1737-1746' .
— Lettre du duc d'Hareourt

à Frasier concernant les frais à faire pour l'adjudica-

tion d'un arpent des bois de Messey, qui absorberaient

une bonne partie du prix : faire abattre (Fontainebleau.

1739). — Bail par Pierre Frasier à Pierre Hubert,

marchand cloutier à La Chapelle-Biche, pour 6 années,

de 133 arpents restant du grand bois de .Messey. l'ar-

pent de idO perches, la perche de 22 pieds, le pied de

12 pouces, à raison de 20 arpents par an (1745).

E. 372. i Liasse, i
— ti pièces, parchemin: 3T) pièces, papier.

1537-1625. — Miquelon. — Copies de quittances

données par Jean Bessin, vicaire de Beuvron. Richard

de La Houssaye. écuyer, curé deS'-Martin de Beuvron,

au baron de Beaufou et Beuvron. de diverses sommes

ponr dîmes de ventes dans le bois de Miquelon (1537,

1549, etc.), lesdites copies collationnées en 1582. par

Claude Moisy, huissier du Roi au parlement de Bouen,

requête de Jean Dery, procureur de Pierre d'Hareourt,

baron de Beuvron, sur sommation au duc de Mont-

pensier d'assister a lad. collation. — Extrait du registre

de Bobert Ancelle et Jacques Jehan, tabellions royaux

d'Argences à Cantelou, concernant la reconnaissance

de Guillaume Noël, de la paroisse de « Boessey ». Jac-

ques Moûtier, du Tilleul, et Louis Asselin, de Vieuxpont,

d'un marché de 56 acres de bois de haute futaie, du
\

nombre du bois Miquelon, appartenant au s' de Beu-

vron. moyennant 22.600 livres el lOécusde vin. dont

partie sera payi •• a Charles d Auberville, baron deVer-

bo9C, Caux et Cantelou, bailli de Caen (1575); autres

copies de pièces y relatives.— Mémoire touchant mes

affaires contre Madame de Montponsier pour le tiers et

danger de mon bois de Miquelon », par Pierre d'Har-

eourt, à propos de lad. vente de bois, faite pour aider

à acquitter et amortir partie de la rente qu'il faisait au

bailli de Caen, à cause de sa femme, tante dud. de-

Beuvron. — Procédure en parlement de Bouen entre-

Louis de Bourbon, duede Montpensier, due al. comte

de Mortain, vicomte hérédital d'Auge, et Pierre d'Har-

eourt, baron de Beuvron, concernant le tiers et dan-

ger d'une pièce de bois vulgairement appelée le bois de-

« Micquelon », dépendant de la baronnie de Beuvron

(1582, ss.): entre autres, mandement donné à Paris, en

la chambre des vacations, sur requête de Catherine de

Lorraine, duchesse douairière de Montpensier, expo-

sant que. combien que le roi François I
er

, pour payer sa.

rançon et retirer ses enfants baillés en otages à Char-

les-Qnint, se fut aidé de deux terres sises c au pays

bas » appartenant au duc de Montpensier, époux de

l'exposante, et en récompense eut cédé la vicomte

d'Auge, avec tous les droits et privilèges qu'il y avait,

entre autres ceux de tiers et danger sur tous ceux qui

possèdent bois en lad. vicomte, particulièrement sur

les bois de Miquelon, dont toujours a été fait recette*

le propriétaire, ou plutôt le « superficiere signeur p

des bois ne pouvant entreprendre à rien couper, sinon

les officiers du Roi préalablement appelés, à peine de

perte de la totalité du bois et de grosses amendes, et à

charge de paiement du tiers du prix de la vente, du.

dixième denier de la vente du total, etc.; lad. vente-

par le baron de Beuvron à Noël et autres, faite secrè-

tement sous seing privé, etc. (1588). — Lettres : au

baron de Beuvron, à Caen: a M. des Becquets, à Beu-

vron (1595). — Vente devant Philippe Delauné et Henry

Dourne, tabellions au siège du Thuit. par Pierre

d'Hareourt, marquis de La Motte-Harcourt, baron de

Beaufou et Beuvron, etc.. à Charles Bunel et Pierre de-

Brébam, marchands, bourgeois de Pont-l'Évêque, de

la « tonsture », coupe et dépouille des arbres de futaie

de chêne et hêtre sur l'herbage de Miquelon sis à Beu-

vron. lad. « trocque o de bois contenant 3 acres envi-

ron, mesure de Roi. à 12 pouces par pied, 24 pieds

pour perche et 160 perches pour acre, moins le bois

nécessaire à la réétlitieation du pont et pont-levis du

château de Beuvron, moyennant 9<Ml livres tournois

(1605) ;au dos, quittance par Henri de Bourbon, duc de

Montpensier, pair de France, vicomte d'Auge, a M. de

Beuvron, de 300 livres pour le tiers et danger de lad.

vente (16015). Sentence de François Lambert, écuyer,

sieur d'Herbigny, lieutenant du bailli de Rouen en la

vicomte d'Auge, ordonnant l'exécution de l'arrêt de

deniers lait à la requête du cardinal due de Joyeuse,
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tuteur de M" e de Montpensier, dame de cette vicomte,

et du consentement de Pierre d'Harcourt, entre les

mains des fermiers de l'herbage de Miquelon (1614). —
Arrêt du Parlement condamnant Pierre d'Harcourt,

baron de Beuvron, à payer à François, cardinal et duc

de Joyeuse, tuteur de Marie de Bourbon, duchesse de

.Montpensier, en exécution de l'arrètdu 19janvier 1613,

la somme de 8.4.6 livres 8 sols pour le tiers du revenu

du domaine de Miquelon mis en herbage et pâturage,

etc. (1614).— État des deniers en quoi a été condamne

Monseigneur de Beuvron par arrêt du parlement de

Paris envers M" e de Montpensier, au tiers du re[ve]-

nant de l'herbage de Miquelon, que Vincent Mariolle

avait affermé tenir par 1.300livres suivant acte de 1613.

— Exploit de François Delamare, sergent royal en la

vicomte d'Auge, sergenterie de Beuvron, portant qu'à

la requête de Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron

et de La Motte-Harcourt, stipulé par Guillaume Jehanne,

son procureur ordinaire, il a sommé Richard Bicherel,

procureur de la duchesse de Montpensier, vicomtesse

héréditaire de lad. vicomte, en sa maison à Pont-

l'Évéque, de mettre des bestiaux en l'herbage de

Miquelon pour exploiter le tiers du revenu à elle

adjugé par arrêt du parlement de Paris, etc (1620). —
Arrêt de deniers sur des redevables vers Pierre d'Har-

court, requête de Charles de Lorraine et Henriette-

Catherine de Joyeuse, son épouse, duc et duchesse de

Guise, tuteurs de M"" de Montpensier, vicomtesse héré-

ditale delà vicomte d'Auge (1621-1620 .

E. 373. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 4 pièces, papier.

1557-1576. — Monlbray. — Copie informe de re-

connaissance devant Richard de la... (blanc), vicomte

de Condé, de la cession par Pierre de La Faye, procureur

de Pierre de Montmorency, seigneur de « Fresseaulx »

Fosseulx) et Thury, à Jacques d'Anfernet, sieur de

« Moncharnet » (Mont chauve t) et « Brey ». du droit et

dignités de la garde pouvant appartenir audit baron, à

cause de la baronnie de Thury. sur les enfants mineurs

de Jean de « Moncharnet », écuyer, sieur de Mom-
bray. avec le régime, administration et jouissance des

biens dépendant de ladite garde, du droit de présenta-

tion au bénéfice ou chapelle de S'-Aubin située aud.

fief de Monbray, etc. (1557). — Sentence rendue aux

pieds de la vicomte de Thury, le 6 mai 1567. par Guil-

laume Garayer, vicomte de Thury, adjugeant a Pierre

de La Faye, procureur et receveur de la vicomte et

baronnie de Thury, le revenu du fief de Mombray
à cause de la garde du mineur Pierre Fortin, seigneur

de Mombray, par le décès de Jacques deMontizengier,

seigneur de Mombray. — Procédure devant Jean Duro-

sel, éc, lieutenant en la vicomte de Vire du bailli de

Caen. pour Françoise Lantyer, veuve de Pierre de La

Faye, ayant ajourné André Jacques, curé de Brécey,

pour recevoir le serment de la garde en laquelle il a

été institué du mineur de Mombray, et ayant fait, le

serment de dûment négocier en icelle, lad. dame ayant

le droit de garde noble dud. mineur, soutenant que led.

Jacques, gardain, doit entrer au procès intenté par

Barnabe de S l-Pol, s
r de Carville. prétendant droit

aud. fief de Mombray 1 1576'.

E. 374. (Liasse. I
— 12 pièces, parchemin; 17 pièces, papier.

1339-1548. — Motte (La). — Copie du rôle des

rentes de la terre cte Guy de Tournebu, seigneur de La
Motte de Cesny et Thury, pour partie, écrite par Henri

Muter, tabellion, commencé le jeudi après laS'-Grégore

1339 (incomplet). — Copie de copie d'aveu rendu au

Roi par Richard de Tournebu, son chevalier, chambel-

lan, de la terre et seigneurie de La Motte de Cesny et

de Grimbosq. pour un tiers de baronnie, à l'usage du

pays de Normandie, en laquelle terre est assis le châ-

teau de La Motte de Cesny et le lieu ancien dud. lieu de

Grimbosq, où il soûlait avoir un manoir, duquel sont

encore les masures et les places de 5 étangs, etc. ; forêt

de Cinglais, parc de Grimbosq; Jean Patry en tient le

fief de Culey-le-Patry ; autres tenures de Guillaume de

Brieux, Jean de S'-Germain, « Phelipot i> Travers,

Thomas du Brieul, Jean Fremont. Hue de Verville, sei-

gneur de Beuville demi-iiefà St-Martin de Fontenay,

s'étendant à S'-André), Guillaume Bertrand, etc.;

administration de la maladrerie de S'-Jacques du Bois-

Halbout; donations aux abbayes de Fon.ten.ay, de Bar-

bery, de Hambie, du Val-Richer, de N.-D. du Val. de

Troarn, aux pauvres du Plessis-Grimoult et de Canivet;

nomination du prieur du prieuré de Buron, donné par

ses ancêtres à l'abbaye de Hambie (1413, v. s.). Ex-

trait fait en la Chambre des Comptes de Paris, requête

de Pierre d'Harcourt, seigneur de La Motte Cesny et

de Grimbosq en la vicomte de Falaise, ayant recueilli

la terre de La Motte par la succession de Charles

d'Harcourt, son oncle paternel, afin d'en rendre foi et

hommage i 1578). — Extraits des gages-ptèges de la

baronnie de La Motte, concernant les aveux de la terre

de Meslay rendus par Guillaume de Brieux, écuyer

(1437), et Jean de La Valette. s
r de Troismonts el de

Meslay 1541 : autre extrait desd. pieds tenus par Jean

Turpin, lieutenant du sénéchal (1501). — Mandements
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concernant les foi et hommage de Charles d'Harcourt I

(1515, v. s. : copies : d'aveu dud. Charles d'Harcourt

au Roi pour la terre et baronnie de La Motte deCesny

et Grimbosq (1519, v. s.); d'aveu au Roi par Jacques

d'Harcourt, trésorier de Croissanville. curé de N.-D.

du Mesnil-Bne, seigneur de S'-Denis, pour lad. baron-

nie de La Motte (1521); mandements des gens des
j

comptes et extraits des assises de Falaise, y relatifs. —
Déclaration par Jacques d'Harcourt. suivant le vouloir

et plaisir du Roi et le commandement du grand séné-

chal, de ce qu'il tient noblement et sans moyen du Roi

au bailliage de Caen : la baronnie de La Motte Cesny,

Grimbosq et Thury pour partie, tenue et mouvant du

Roi en foi et hommage par un tiers de baronnie. dont

le chef est assis à Cesny. et s'étend à Grimbosq, Thury,

Fontenay l'Abbaye, Clécy. Esson. S'-Benin, Barbery

et autres paroisses environnantes, pouvant valoir par

an 350 livres tournois : plus lefief entiersisàS'-Gabriel.

Fresney-le-Crotteur en Bessin et environs, nommé le

fief de S'-Gabriel et Fresney, valant environ 100 livres

de revenu (1527, v. s.). — Déclaration des héritages

de « .Mary » de Sl-Clair tenus de Jacques d'Hareourt,

protonotaire du S'-Siège Apostolique, sieur et baron

de La Motte Cesny et Grimbosq. et de Thury en partie

(1528, v. s.). — Quittances de Nicolas Yauquelin, séné-
i

chai de la baronnie de La Motte, à Thomas Aubourg,
,

receveur, de 7 livres 10 sols pour ses gages annuels

(1534-1539 .
— Extraits des pieds de la baronnie de La

j

Motte, tenus par Pierre Le Normand, lieutenant du
j

sénéchal, pour le seigneur, requérant avoir garnisse-
I

niiiil du relief de la mort de Guillaume Gai lard, aïeul
j

de Robert Gallard. du regard de mariage de feu Cathe-
j

rine d'Harcourt, épouse de Jean de S'-Germain, s
r de i

Rouvrou, pourquoi il a l'ait exécution sur led. Gallard

- Ordonnance rendue à Falaise par Vincent

Eude, écnyer, lieutenant général au bailliage d'Évreux

ci commissaire dépoté sur le i tuvremenl des reliefs,

treizièmes el autres droits seigneuriaux dus au Roi en

Normandie, accordant acte à Pierre Aubourg, procu-

reur et receveur de Jacques d'Harcourt, baron de La

Molte-Cesnj el Grimbosq, de ta présentation de quit-

tance signée liourgueville. receveur à Caen. de -mi-

mes pa imaine, par suite de c lamnation

prononcée par erreur pour les devoirs de la baronnie

de La Motte el la terre de S'-Gabriel, etc. 1548 .

des pieds, procédures

I

Liasse.) — s pièces, parchemin; .'i pièces, papier.

IS51-1599. Motte (La), Extrail des assises de

Falaise tenues à S -Pierre-sur Divespourl inconvénient

CALVADOS.

de peste étant à Falaise, par Jean Grésille, écuyer,

lieutenant du bailli de Caen en lad. vicomte, concer-

nant le paiement d'arrérages de 100 sols de rente due

à la baronnie de La Motte, à prendre sur le moulin de

Beauvoir appartenant à Jacques du Breuil, s
1 de Beau-

voir, requête de Pierre Aubourg. ci-devant fermier et

receveur de la baronnie de La .Motte Cesny et Grimbosq

sous Charles d'Harcourt. s
1' de Bailleul, et Jacques

Desbuaz, vicomte de Falaise, exécuteurs du testament

du défunt baron (1551); pièces diverses concernant led.

procès. — Extrait des pieds de la baronnie de La Motte

tenus au JBois-Halbout par Guillaume Garnier, séné-

chal, concernant le paiement des rentes seigneuriales

(1566). — État du revenu en général de la baronnie de

La Motte-Cesuy, Grimbosq, et Thury en partie, tant

en domaine fieffé que non fieffé, non compris les bois

de la forêt de Cinglais (1576). — Charge baillée à Jean

Gascoing, sergent de la baronnie de La Motte-Cesny

et Grimbosq, de contraindre les y dénommés pour les

arrérages de rentes: Barbery. Espins. S'-Benin, Esson.

Meslay (1582'. — Procédure aux assises de Falaise

tenues par Guillaume « Doesy », lieutenant général du

bailli de Caen, et Roland Morchesne, écuyer, lieutenant

ancien civil et criminel, entre Pierre d'Harcourt et

Jean Marguerit. s'de Sorteval et de Fontenay, al. : et du

fief du Ghastel (1587-1588). — Bannie devant le séné-

chal de la baronnie de La Motte, les pieds de la baron-

nie séant, des terres et fermes de lad. baronnie appar-

tenant à Pierre d'Harcourt (1590). — Reconnaissance

par Olivier de Martinbosc, écuyer. s
1 de La Vaucelle.

maître d'hôtel du baron de Beuvron, qu'il lui a été

baillé à recevoir pour six ans la court el usage de la

baronnie de La Motte-Cesny et Grimbosq (1590); —
Charge baillée par M. de Martinbosc, procureur du

baron de Beuvron, à Jean Gascoing. prévôt de la

baronnie de La Motte, de faire rentrer les rentes dues :

Philippe Aubourg, sieur du Val, Charles de Belle-

estoille à cause de sa femme, François Aubourg, sieur

de La Coquerelle. les hoirs ou représentants Nicolle de

S'-CIair, etc 1591). — Déclaration devant Jean Man

noury et René Bacon, tabellions au siège de Thury,

par Pierre, Ravend el Charles Le Normand, écuyers,

frères, liis de feu Jacques, des héritages, rentes et reve-

nus ci eux échus dans les successions d'Artus Le Nor-

mand, leur frère, avec eux héritier dud. défunt; bits

Liasse • 6 pièces, parchemin: 71 pièi

[601 1689. Motte (La . Extrail du registre du
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greffe de La Motle-Harcourt concernant les pieds du

marquisat tenus à Grimbosq en la maison de Baltha-

sar Le Sueur par Konlland Du Pray, éeuyer, si sai
'-

chai, en présence de Thomas Buisson, procureur rece-

veur dud. marquisat, et de René Bacon, tabellion royal,

pris pour greffier, concernant paiement d'arrérages de

rentes à cause du tellement Bourdon (1602). — Accord

sur procès entre Pierre et Havend dits Le Normand,

frères, s" de Bossy et de La Vallée, avec Catherine,

leur sœur, sur procès pendant en bailliage à Falaise

( 160:2 1. — Charges baillées à Robert Aubourg, prévôt

alloueur, et Pierre Buisson, « garnertier » élu. au mar-

quisat de La Motte-Harcourt, pour faire rentrer les

renies dues (1604 .
— Extraits : des pieds de la sieurie

de La Motte-Harcourt, tenus au manoir seigneurial

de Cesny par Charles de Bellenger. écuyer, sénéchal,

en présence de Jean Salles, tabellion, greffier ordinaire

(1605) : des pieds et gage-pièges du marquisat de La

.Motte-Harcourt tenus au Bois-Halbout sous la grande

halle, par Alexandre Édouart, sénéchal; desd. pieds

tenus par Jacques de Marlinbose, écuyer, lieutenant du

sénéchal, assisté de Charles Fleury. greffier ordinaire

(1612). — Condamnation prononcée par Guillaume de

Morchesne, écuyer. sieur du lieu et de Martigny, lieu-

tenant ancien civil et criminel du bailli de Caen en la

vicomte de Falaise, contre Charles Le Normand, au

paiement de 5 années de rente réclamée par François

Aubourg, sieur de La Coquerelle, procureur receveur

du marquisat de La Motte-Harcourt, etc. (1615). —
Extraits des pieds du marquisat de La Motte-Harcourt,

tenus par Alexandre Edouart, écuyer, sénéchal, assisté

de Charles Fleury, écuyer. greffier ordinaire ( 1621.

1622), Etc. — Procuration en blanc, passée devant

Mathieu Uelalonde et Michel Lesueur. tabellions à

Caen. par Bastien Bertes. de la paroisse de Cabourg.

pour se présenter en la Chambre des Comptes de Nor-

mandie et y refuser la charge de commissaire pour la

régie de la baronnie de La Motte appartenant à M. de

Beuvron, vu son inexpérience en affaires, ne sachant

lire ni écrire, les incommodités de sa santé, à cause de

son antiquité, et son éloignementde la baronnie (1624).

— Permission donnée par Julien d'Ouésy, écuyer.

sieur d'Olendon, lieutenant général en la vicomte de

Falaise, à François d'Harcourt, marquis de Beuvron

et de La Motte-Harcourt, et à ses cohéritiers, d'infor-

mer par monitoire contre ceux qui recèlent malicieu-

sement plusieurs liellès, aveux, sentences, pieds, etr..

ce -ruant les droits féodaux du marquisat de La

Motte I 1634) ; oppositions de divers tenants contre led.

monitoire. — Proclamations à la requête d'Adrien

Delahaye, procureur receveur du marquisat de' La

Motte, en vertu de mandement de Jacques de Martin-

bosc, sieur de Fontaines, écuyer, lieutenant du séné-

chal, de la vente des récoltes de redevables de rentes

1635). — Procuration devant Philippe Bernard et

Charles Docaignes. tabellions au siège de Tournebu,

par Pierre Le Normand, écuyer, sieur de Rougefort,

demeurant à Cesny, pour comparaître en son nom
aux prochains pieds du marquisat de La Motte-Har-

court, etc. (1637). — Extrait du journal des renies dues

en la recette du marquisat de La Motte-Harcourt dont

Guillaume Maury est chargé de faire le recouvrement à

partir de la S'-Miehel 1639. — « Mémoire de l'argent

que j'ay gaigné à ma praticque » en l'année commen-

çant le 1" janvier 1639. — Extrait du registre des

pieds du marquisat de La Motte-Harcourt, concernant

le paiement de rente due par le tènement Bourdon,

possédé par Charles Le Normand, l'un des héritiers de

Jacques Le Normand, etc. (1039).— Procédures contre

divers redevables, contre Jacques Aubourg, s
r de Bois-

jean, etc.

77.
i
Liasse.) — pièces, papier.

1640-1669.— Motte (La). — Bail devant Pierre

Brion et Samuel de Launey, tabellions royaux an

siège du Thuit, par Odet d'Harcourt, chevalier, mar-

quis de Thury et de La Motte-Harcourt, pour 6 années,

à Guillaume Maurry, bourgeois de Lisieux, de la court

et usage du marquisat de La Motte-Harcourt, avec le

droit de greffe, etc., moyennant, outre les charges, 600

livres tournois et 30 chapons ou 18 livres de fermages

annuel (1640). — Certilicatde Philippe Roussel, prévôt

de la baronnie et sieurie de La Motte, qu'il a fait et

donné assignation à Denis Enguerrand, Émon de

Beron, la veuve Jacques Quentin, la veuve Gédéon de

Prépetit, etc., pour se voir condamner aux pieds de la

baronnie à représenter les contrats d'acquêts, lieli'es et

échanges par eux faits depuis 30 ans (1640). — Décla-

ration des récoltes saisies et bannies sur Nicolas et

Michel Le Normand, frères, el Jacques Busnel. fils

Guy, requête de Guillaume Maurrey, sieur de La Mar-

che, procureur receveur du marquisat de La Motte, pour

paiement de rentes seigneuriales (1644;. — Extrait des

pieds du marquisat de La Motte, tenus par David

Signard, écuyer, sieur du Désert, bailli de Thury, séné-

chal dudit marquisat appartenant à Odet d'Harcourt,

maréchal de camp des armées du Roi, gouverneur de

Falaise, marquis de Thury et de La Motte-Harcourt,

comte de Croisy, as>isté de Pierre Brion, tabellion,
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greffier 1646). — Certificat de Jacques Grosos, ser-

gent roval et ordinaire du marquisat de La Motte-

Harcourt, de publication de la bannie du revenu pour

o années des héritages du tellement Busnel dont la

plus grande partie du tènement est demeurée en non-

valeur, afin que Pierre Poltier, sieur des Vaux, procu-

reur et receveur du marquisat de La Motte, soit payé

sur le plus beau et le plus clair de l'adjudication de

diverses rentes seigneuriales 1651). — Compte et

regard devant les tabellions au siège de Placy entre

Pierre Pottier, sieurdes Vaulx, receveur des rentes du

marquisat de La Motte, et Jacques Fresnée, sieur du

lieu, pour diverses rentes seigneuriales (1652). — Cer-

tificat de Jacques Grosos. sergent, qu'il a, requête

dudit Pottier, saisi les récoltes de Charles et Jean de

Belleétoile, pour paiement de rentes seigneuriales

(1652). — Extrait du registre du greffe du marquisat

de La Motte-Harcourt, concernant la réunion de plu-

sieurs héritages au domaine dudit marquisat pronon-

cée aux pieds tenus au Bois-Halbout par Jacques de

Martimbosc. écuyer, sieur de Fontaines, lieutenant du

sénéchal, en présence de Pierre Potier, sieur de Vaulx.

procureur receveur, etde Pierre Brion, labellionroyal,

greffier ordinaire (1652 .
— Copie de reconnaissances

par le rece/eur du marquisat de livraisons de grains

faites par M" e Desjardius a cause île la vavassorie de

L661). —.Quittances d'arrérages de rentes à

Louis Auvrav. écuyer, sieur de Mainteville, héritier à

cause de sa femme île Charles Delafosse. écuyer, sieur

de S'-\lartin, par les mains de Jean Planquette, parle

receveur des rentes du marquisat de La Moite (1664).

— Quittance d'acquit général donnée par led. fermier re-

cevear à Nicolas Daumesnil, sieur de Lépine, des rentes

dues (1667). — Itératif commandement, requête du

procureur général au parlement de Rouen, poursuite

et diligence d'Antoine Quartier, commis ponr le recou-

vrement des droits de reliefs >•! demi-reliefs et aides

chevels du- au Roi en la province de Normandie, à

.-au-' de son avènement a la Couronne, au marquis de

Thury, propriétaire du marquisat de La Molte-Cesny

el Grimbosq, de donner déclaration des biens qu'il

I

i,'. lenus nùmenl du Roi, '-t des mutations arri-

vées depuis 1643 (1669). — Baux, procédures, etc.

7! (Liasse.) 56 pièces, papier

1670-1788. — Moite La. — Compte avec Fran-

çois Seigneur des fermages de la fermedu vieux château

de La Motte, ensemble des fermages des moulins dud.

lieu de La Motte-Cesny 1670). - Procurai levant

CALVADOS.

Pierre Surirey et Pierre Picard, tabellions royaux à

Vire pour les parties de Clécy et le Pont-d'Ouilly. par

Gilles Jenvrin. sieur du Fresne. à Raoul Le Conte,

sieur de La Vallée, de se présenter en son nom devant

M. de S'-Georges. sénéchal du marquisat de La Motte,

pour mettre opposition à son élection de prévôt dud.

marquisat (1677). — Remise devant Jacques Bertaut,

tabellion à Thury, et Jacques L. Normand, sergent

ordinaire de Thury, pris pour adjoint, par Nicolas Cau-

vin. sieur d' « Armanville >, lieutenant général en la

haute justice de Thury, intendantdu marquis dud. lieu,

à Charles et Jean Dubreuil, meuniers aux moulins de La

Motte-Harcourt, de fermages pour nonjouissance desd.

moulins pendant leur réédification (1694). — Copie de

bail parJMarianne Bruslart, épouse d'Henri d'Harcourt,

duc d'Harcourt, maréchal de France, capitaine des gar-

des du corps, à Charles Boscher, s
r de La Pommeraye.

et Tanneguy Broquet. s
r de La Fresnée, de la court

usage du marquisat de La Molte-Harcourt, à présent

réuni au duché, etc. (1703). — Mémoire des aveux ren-

dus à la seigneurie de La Motte: noblement, le prieur

du Bois-Halbout, les abbé et religieux de Barbery, de

Fontenay, les curés de Grimbosq et de Meslay, les s"

du Trou pour Varaville, Le Vaillant pour le fief noble

des Fresnayeset desGuylberdiéres. M. de Meslay, M. de

BaillehacheBeaumont, Guillaume de « Oueron». sieur

d'Arclais, pour le iief d'Angerville, etc. ; en roture, le s
r

de Nerval Jessé Piédoue, Louis Danois, sieurde Gruehy.

etl .. _ État de la valeur des rentes seigneuriales de La

Motte-Harcourt, appartenant au maréchal duc d'Har-

court : verge de Fontenay, Jacques de Baillehache,

éc. s
r du Hamel. pour son fief du Chastel (aveu de

1680), le seigneur de Valhébert pour son fief de Donnay.

Le Vaillant pour son tîef de Culey-le-Patry. le s r des

Closets, de Caen, pour le fief du Mesnil (dernier aveu

cité, 170b); nouvelles fieffés. Total général: 289 bois-

seaux M et 1 10 de froment, 308 boisseaux 1/4 et 1/2

d'orge, 916 boisseaux I 4 el 1 16 d'avoine, 68 chapons

I 3 157 poules l/àetl 3, U04 œufs, 30 corvées, M
journées d'août, 2 livres de poivre. :i noix muscades,

obérasses. 1 poussin. 1 brebis de brébiage de S en 3

ans, 6 citrons. 6 oranges, 4 poules, 1 fourche a faner,

1 panier, 1 regard de mariage et 3o6 livres 11 sols 6

deniers d'argent. — Extraits : de ventes faites devant

Gervais Trolley, notaire au siège de Clécy, biens

dépendant du marquisat d.' La Motte (1710-1716); de

Geffe devant Sébastien Couard el Robert Merie, notaires

royaux a Falaise, par Pierre Auber, s
r de Rombisson,

contrôleur de- deniers communs patrimoniaux de

Falaise, a Philippe Denize, charpentier a Cesny, des
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terres qu'il possède au droit de Jacques de Malfillastre,

s' de Fontaines, vicomte de S'-Pierre-sur-Dives, sui-

vant contrat de 1702, aux terroirs d'Espins et Cesny

(1715), etc. — État de la recette des rentes seigneuria-

les du marquisat de La Motte, faite par Gaspard Le

Seq, à ce commis par la duchesse (1710-1713). —
Extraits des comptes généraux rendus par led. Le Seq

(1714-1720). — Compte de Charles Roberge pour la

fieffé du moulin de La Motte-Cesny à raison de 170

livres par an (1713-1721). — État pour faire la recette

des rentes seigneuriales et censives du marquisat de

La Motte-Cesny, membre du duché et pairie d'Har-

court (1723). — Autre compte de Charles Roberge. —
Compte de Jean Roger, fermier du vieux château de

La Motte moyennant 600 livres (1722-1729). — Corres-

pondance entre Moreau et Gayat, receveur des déci-

mes à Caen. concernant les diligences contre le fer-

mier de La Motte pour paiement des décimes (1726).

— Transaction entre Berlin et Louis Dubreuil, meu-

nier des moulins de La Motte, pour éviter une instance

criminelle au sujet du cheval de Bertin, tué derrière

la maison de Baptiste Rlanchecappe (1739). — Relevé

de ventes par divers, pour les treizièmes : 308 articles,

pour lesquels, y compris la recherche, les droits mon-

tent à 308 livres, dont remise est faite en considération

du duc d'Harcourt (1749-1773). — Mémoire pour Anne-

Pierre, duc d'Harcourt, intimé et incidemment appe-

lant de sentence rendue au bailliage de Falaise en

1763, et Jacques Millois, l'un des vassaux de l'ancienne

baronnie et marquisat de La Motte-Cesny, Grimbosq et

Thury en partie, concernant le mode de paiement de

rentes seigneuriales, qu'il ne veut pas apporter au

bureau et grenier de recette à Harcourt. La baronnie

possédée au XI* siècle par « un Radulphe Tesson »,

composée de plus de 30 ou 40 paroisses, passa à ses héri.

tiers, et fut partagée entre les trois fil les de l'un d'eux
;

d'où trois baronnies, de Thury, qui passa à la maison

de Ferrières, ensuite à celle de Montmorency, de La

Motte-Cesny, Grimbosq et Thury en partie, à la maison

deTournebu, et ensuite par succession à celle d'Har-

court, du Thuit, revenue au Roi pour cause de félonie
;

érections en marquisat: de Thury en 1578, de La

Motte-Cesny en 1593; en 1635, Odet d'Harcourt, sei-

gneur de Croisy et de La Motte d'Harcourt, acheta des

Montmorency le marquisat de Thury, et réunit les

deux marquisats; en 1700 ces deux marquisats, avec

autres terres y jointes, furent érigés en duché et pairie

en faveur d'Henri d'Harcourt, maréchal de France, etc.,

Rouen, impr. de la veuve Besongne, 1766, 24 pages

in-f*. — Extrait des pieds du marquisat de La Motte-

Calvados. — Série E.

Cesny, tenu en l'auditoire du bailliage, duché et pairie

d'Harcourt, concernant la nomination d'un grènetier

en remplacement de Bernard Minot (1783).

E. 379. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 83 pièces, papier.

1497-1692. — Motte (La). — Procès-verbal de visite

et réformation des bois et forêts de la baronnie de La
Motte de Cesny et Grimbosq appartenant à Jacques

d'Harcourt, par Charles Desbuatz, lieutenant de Char-

les de Lougy, sénéchal de lad. baronnie; mandement
dud. sénéchal aux sergents, prévôts et forestiers, de

mettre à exécution les condamnations prononcées

(1497) .
— Copie d'accord entre M. de Beuvron et M°" de

La Grange, douairière en la baronnie de La Motte, con-

cernant la coupe des bois ayant atteint l'âge de 30 ans

(1578). — Procès-verbal par Mathieu Boisard, avocat,

juge accepté par Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron,

et Marie de Bricqueville, épouse de Pierre « de Her-

ville », sieur de La Grange, au précédent veuve de

Charles d'Harcourt, baron de La Motte, des serments

prêtés et dépositions reçues du s
r de Fresnay l'igasse,

Jean Lesueur, baronnet, Simon de Quilla, Charles

Cagnon, Jacques Culley, Pierre Aubourg et Jean Le
Fort, verdier, sur l'âge des bois de La Motte que lad.

dame entend couper et mettre en vente (1578). — Pro-

cès-verbal par Philippe Le Cauchois, prêtre, « mesu-

rateur » et arpenteur juré pour le Roi, à la requête de

Pierre d'Harville, seigneur de La Granche du Bois,

gouverneur aux comté et bailliage de Montfort

l'Amaury, à cause de Marie de Bricqueville, son épouse,

veuve de Charles d'Harcourt, de la visite et mesuration

de la vente de dessus l'essart de Foupendant (1578);

procédures y relatives, entre autres mandement de

Marian de Martinbosq et Adrien Martel, conseillers au

parlement de Rouen, au premier huissier requis, or-

donnant, à la requête dud. Pierre d'Harville, cheva-

lier, seigneur de La Grange, gouverneur et bailli de

Montfort l'Amaury, et Marie de Bricqueville, son

épouse, au précédent veuve du baron de La Motte,

d'ajourner Pierre d'Harcourt, écuyer, s
r
et baron de

Beuvron et La Motte, pour être présenta la visite des

bois de la forêt de Cinglais au lot de lad. dame (1580).

— Procès-verbaux : de Grégoire Carlet, Michel Piel,

Mathurin Périer, Jean Le Grandet Laurent Le Cour-

tois, marchands de bois à Rouen, dont le baron de

Beuvron et la dame de La Grange ont convenu devant

Marian de Martinbos et Adrien Martel, conseillers au

Parlement et commissaires pour la Visitation et esti-

mation des bois descordables entre eux (1580); de Guil-

34
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Iaume Aupoix, sieur t des Pins », et Pierre Clémence,

arpenteur juré au bailliage d'Évreux, à la requête de

Marie de Bricqueville, dame douairière des terres et

seigneuries de Biéville, Croisy, Hardencourt et baron-

nie de La Motte (1590). — Conditions auxquelles

Pierre d'Harville, seigneurde La Grauehe du Bois, pré-

tend céder et faire vente des bois du lot et douaire de

Marie de Bricqueville. sa femme, douairière de M. de

La Miitte, à M. de Beuvron.son neveu et principal héri-

tier, suivant l'arrêt du parlement de Rouen de 1585.

— Mémoire de l'argent reçu sur le papier du bois de

Cinglais (et autres), depuis les dernières mises faites

pour Monsieur, et premièrement sur le papier de 1596

et 1597. etc. : 1598. travaux de menuiserie, serrurerie,

etc.
;
pour deux journées d'hommes qui ont lié de la

paille à la « dvesme • de Boulon, 10 s. ; • pour deu sel

à ferre de la medesinne pour niedesyner ung cheval,

VI s. »: demi-livre et demi-quarteron de beurre 3 s. ;

façon d'une porte à la chambre de Monsieur, 40 s. : 4

journées de charron, 15 s.; laçon de charbon au bois

de Grimbosq; à a deulx buandierres pour trois lecyves

qu'il ont faites à douze soubs pour chacheunne ». 36s.

,

1 livre de beurre, 5 s., etc. — Certificat du grelher

ordinaire du marquis de Beuvron et de La Motte-Har-

court qu'il a été mis en la maison de Jacques Conve-

nant, parquier ordinaire dud. marquis en la paroisse

de Fresney-le-Vieux, 107 bétes à laine prises dans le

bois de La Motte 1 161(5). — Bail devant Henri Dourne

et François de Launey, tabellions au Thuit, par Pierre

d'Harcourt à Nicolas Boullin, marchand de bois de la

paroisse de Cingal, de la coupe, tonlure et dépouille de

8^5 acres île bois à couper en 15 ans aux bois du mar-

quisat de La Motte, et 1100 arpents à couper en 10 ans

dans ceux qui furent du Thuit, etc. (1024). — Certificat

de Charles Aupoix, écuyer, professeur de géométrie, el

François de Launey, arpenteur au bailliage d'Alençon,

de l'arpentage de- bois a vendre (1625 .— Extraits des

pieds de la verderie de la forêt de Cinglais [mur les

buis de La Motte; exploits des sergents, verdiers et

gardes dea bois. — Certificat de Samuel de Launey,

tabellion royal et arpenteur ordinaire, qu'à la requête

du comte de- Croisy il a mesuré 2 ventes de boiscoupés

et dépouillés dans le bois de La Motte et Thury (1639);

autres certificals de Pierre de Baussen, écuyer, s
r de

Hardicburt, arpenteur juré pour le Roi en la vicomte

Sylvain
1

1643 Procédures devanl le bailli de

Thury, Bénéchal au marquisal de La Motte-Harcourt,

au Bois-Halbout, entre Odel d'Harcourt, marquis de

Tlnii \ el de l.a Motte, ri i Jeambelin», sieur du Mesnil,

Pierre Cantel, Renée Le Febvre, veuve d'un surnommé

CALVADOS.

Le Clerc, et Jean Baillehache, sieur de Beaumont. pour

plusieurs pieds de bois de « saux, bouil, tremble •>, et

un de chêne dont ils ont été trouvés saisis comme ser-

vant d'appuis à soutenir les arbres de leurs jardins, etc.

(1648). — Bail devant Charles Du Trou et Pierre P.rion,

tabellions au siège du Thuit. par Odet d'Harcourt à

Cilles de S'-Germain. bourgeois de Caen, de la coupe

et dépouille de 1400 acres de bois (1654). — Déclara-

tion des ventes de La Motte: vente de La Cardonnière,

chesnée de Foupendant (1660). vente d'ensuite de La

Cardonnière il652). vente des Grailles (1655), etc. —
Venles. arpentages, dégâts commis auxd. bois, pour-

suites, condamnations, etc.

E. 380. (Liasse.) — 139 pièces, papier.

1752-1782. — Motte (La). — Certificats des gardes

du bois de La Motte du compte des ventes faites en

leur présence 1752-1756). — Compte de Marescal,

garde livreur: 11032 grosses bourrées à3()livreslecent,

16186 bourrées à tuiles à 7 livres 10 sols le cent. 992

fagots de hamarsàSO livres lecent, 4041 fagots bâtards

à 32 livres 10 sols le cent el 1995 fagots de tan à 77

livres 10 sols le cent (1752); autres comptes du même
(1753-1765). — Compte de Hébert, livreur (vente de la

Petite Soubitière): 11405 grosses bourrées à 5 sols

pièce, 19547 petites bourrées à tuile à 7 livres le cent,

1498 grands fagots de hamars à 10 sols pièce et 857

bâtards à 6 sols 6 deniers pièce; dépenses en façons:

grosses bourrées, 25 livres le 1000. bourrées à tuile, 15

livres le cent, grands fagots de hamars, 4 livres le cent,

fagots bâtards à 3 livres le cent, la botte de tan, 2 s. ;

« amulonnages » et dépenses diverses (1766). — Autres

comptes de Le Ras. livreur (1767- 1782). En 1782, gros-

ses bourrées, 50 livres le cent, bourrées à tuiles, 12

livres le cent, etc. — Exploits de contraventions, etc.

h:. 381. (Registre.) — Grand fermai, 37 feuillets, papier.

1752-1786. — Motte (La). - Bois. Comptabilité

des ventes : du « Rays d'Épin », de la « pétille Soubi-

tière », du j« chenne des Fourches», de la « Vallée

Satitel », de « L'Oraille» (al. « Louraille»),de« L'Éque-

lette », de « La Cardonnière », « des Brulins », de « La

Haize », des « Boulocards », du Hocher, de « Froide-

fontaine », etc.

E. 882. i l'aliier I — Grand format. 30 feuillets, papier.

XVIII* .siècle. — Motte (La). — Inventaire des
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aveux, lettres et écritures concernant le marquisat île

La .Motte- Harcourt et loutes ses dépendances et nobles

tenures, appartenant au duc et maréchal d'Harcourt.

— Extraits délivrés en la Chambre des Comptes de

Rouen à Louis d'Harcourt. seigneur marquis de Thury

et de La Molte-Hareourt, suivant arrêts de 1G67, des

aveux rendus au Roi en lad. Chambre des Comptes, en

1452 par Alips de Tournebu, dame et baronne de La

Motte-Cesny, et Grimbosq, en 1464 et 1484 par Guille-

mette de Tournebu, dame de La Motte-Cesny et Grim-

bosq, et eu Id2I parjacques d'Harcourt, baron de La

Motte-Cesny, Grimbosq et autres lieux, laquelle terre

et baronnie de La Motte a été érigée en marquisat par

lettres patentes de Henri IV obtenues par Pierre d'Har-

court en récompense des bons et lidèles services de lui

et de ses prédécesseurs, la glèbe ei chef duquel mar-

quisat assis a Cesny-en-Cinglais ; à Grimbosq. droit de

manoir, étangs, moulins à blé et à '< fouller », four de

« bann » et colombier, nef pour passer la rivière

d'Orne, pour hommes, bestiaux et marchandises, droit

exclusif de pèche en lad. rivière en l'étendue «le ladite

paroisse, etc.; Fontenay l'Abbaye (S'-André et S'-Mar-

tin);Clécy; S'-Benin; à Donnay, 1/2 fief de chevalier

qui fut à François de Clinchamps, écuyer; à Meslay,

le fief entier qui fut à Pierre de Mannoury, à cause dé

Françoise de Brieux, son épouse, et à présent à...

(blanc) Du Mesnil, éc, sr du lieu; à Cesny et à Clécy,

1/4 de fief de chevalier; à Barenton. vicomte de Mur-

tain, 2 quarts de fief ; à « S'-Médard • d'Ouilly. 1 4

de lief de chevalier nommé le fief d'Arclais, qui fut

aux d Angerville. et à présent à Guillaume de Gairon,

écuyer; à Barneville en Auge, le fief qui fut à Philippe

d'Harcourt. chevalier, puis au duc et prince de Lon-

gueville; à Culey-le-Patry, le fief dud. lieu qui fut à

Geffray Patry ; à Méry, le fief de « Manetot » ; à Cesny,

droit de présenter à la chapelle S'-Georges dud. lieu,

fondée par les barons dudit lieu et de La Motte, avec

droit d'y prendre par an 500 bottes de paille de fro-

ment et 32 bottes (en correction de boisseaux) d'orge

par an: droit de présenter à la chapelle de Culey et à

la grande portion du bénéfice de S'-Martin de Sallen
;

droit et service en la chapelle de Grimbosq qui doit \

être fait par les religieux du Val-Richer, « qui étoit

anciennement àOllivet. et ce toutes fois que les sei-

gneurs veullent y être »: droit d'élire un religieux de

l'abbaye de Hambie pour être prieur au prieuré de

Buron; droit de marché au Bois-Halbout, le vendredi

de chaque semaine, et deux foires par an, l'une après

la Pentecôte, l'autre à la fête de S'-Jacques et S'-Chris-

tophe ; administration et maladrerie de S'-Jacques du

Bois-Halbout, avec église fondée de S'-Jacques, laquelle

administration et tous les revenus sont et doivent être

traités, reçus et gouvernés par un des religieux de l'ab-

baye N.-D. du Val, nommé sur présentation de deux

religieux tenus de venir présenter en personne leurs

lettres au seigneur en la terre de Grimbosq et ailleurs

dud. marquisat où sera le seigneur, qui choisit l'un

des deux pour administrateur, lequel rend compte en

présence du seigneur et de l'abbé; si le seigneur refuse

pour cause raisonnable les deux religieux, les abbé et

couvent sont tenus en présenter deux autres ; le sei-

gneur a droit de nommer un portier qui sera commis à
sa nomination par les abbé et couvent, etc. — Liasse

de 8 pièces contenant, entre autres, aveu et dénombre-

ment rendu au Roi par Charles d'Harcourt. chevalier,

en 1506, de la baronnie de La Motte. ^- Arrêtdu parle-

ment de Rouen du 17 août 1520, donnant appointe-

ment aux héritiers de Charles d'Harcourt, qui étaient

François, aine, Jacques, Jean et Charles, ce dernier

mineur, de partager la succession de leur père.— Lettre

missive du 15 septembre 1548. signée François, adres-

sée au baron de La Motte-Harcourt pour prêter 1000

écus au Roi de France pour subvenir aux affaires de

la guerre. — Lettres patentes d'Henri II de février

1547, en faveur de Jacques d'Harcourt, pour l'érection

du marché du Bois-Halbout et deux foires par an, l'une

le mercredi après Quasimodo, l'autre le jour de Notre-

Dame de septembre. — Échange de 15S0 entre Pierre

d'Harcourt. baron de Beuvronetde La Motte-Harcourt,

et Pierre de Montmorency, barondeFosseuxet deThury.

— Lettres patentes d'août 1593, érigeant en faveur de

Pierre d'Harcourt, en récompense de ses bons.fideleset

agréables services, la baronnie de La Motte, Cesny,

Grimbosq, etc.. en marquisat sous le titre de marqui-

sat de La Motte-Harcourt. — Contrat de 1300 par

lequel Jean et Richard de Tournebu échangent la

baronnie de La Motte-Cesny Grimbosq. contre celle

de Tournebu et du i Betommas ». — Liasse de 10

pièces concernant le patronage de la grande portion de

S'-Martin de Sallen, entres autres transaction de 1295,

par laquelle « Radulph » Patry, éc, quitte au bénéfice

de Robert de Tournebu, lils de Guillaume, le droit de

présentation qu'il prétendait, transaction du 8 janvier

1402 entre Jean de Tournebu. seigneur de La Motte-

Cesny, « Raoult » Patry, éc. s' de « Culley », et Jean

Fromont, éc, prétendants alternativement aud. patro-

nage. — Copies des fondations de l'abbaye de S<-

Étienne de Fontenay par « Raoult » Tesson, avec con-

firmation de ses enfants c Raoult » et Jourdain; copie

de charte de lad. abbaye de 1217, collalionnée en 1672
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par» Constantin », conseiller du Roi au bureau des

finances de Caen; donation en 1243 par le seigneur de

La Motte à lad. abbaye de 36 acres de bois dans la

forêt de Cinglais au lieu des usages que les moines

avaient, et dont ils se réservent la dime; transaction

entre lesd. abbé et religieux et Jean Crespin et Jeanne

Bertran, sa femme, seigneurs de Thury. — Droits de

franchises en la forêt de Cinglais. — « Placart en

parchemin de 1499, qui est un rôle et charge générale

de tous les biens du marquisat de La Motte fait faire

par Guillaume de Tournebu, seigneur, qu'il avait à

prendre sur les vassaux. — Compte par le seigneur de

Matignon en io98 de ce qui restait des promesses du

mariage de Pierre d'Harcourt. — Contrat d'échange

en 1582 entre Pierre de Montmorency, chevalier, mar-

quis de Thury, et Pierre d'Harcourt, chevalier, sei-

gneur de Beuvron et de La Motte, concernant leur

forêt de Cinglais. — Transactions entre les abbé et reli-

gieux de N.-D. du Val et les dames Alix et Guillemette

de Tournebu sur le droit de présentation et nomina-

tion d'un religieux administrateur en la maladrerie de

Bois-Halbnut (1451 et 1458». — Permission donnée en

1524 par Jacques d'Harcourt à frère JacquesdeLaTou-

che de permuter on résigner son prieuré de Buron, etc.

E. 383. (Cahier.} — Grand format. 24 feuillets, 1 pièce

annexée, papier.

1704-1705. — Motte (La). — Inventaire dès titres

et gage-pièges du marquisat de La Motte Cesny-Har-

courl. mis aux mains de Charles Boscher, s
r de La

Pommeraye, receveur, pour servir à la perception des

rentes dudit marquisat (1705). — Annexé, mémoire

des aveux modernes mis aux mains du s
r de La Pom-

meraye (1704).

E. 384. (Registre. i — Moyen format, 52 feuillets, papier.

XV siècle. — Motte (.La). — F 1.« Ensuit la déela-

racion des rentes et revenulz de La Mote de Cesny, à

présent apparten. a haull et puissant s' Mess* Jaques

de Harcourl, sires et baron de lad. baronnye, extraict

et prinse sur ung compte baillié et rendu parung rece-

veur et procureur en lad. baronnye l'an mil IIHW et

XII. .Ledit chiffre en correction de 1 1

1

1 III1" et XII.

— Rentes en froment, orges, etc. Parmi les débiteurs :

v les malladea du Boys Hallebout, Ie9 hoirs Johan de

Iles, Mess. Robert de Fontaines, chevalier, sei-

gneur de Bretbeville sur L.-iizt-, Johan et Gyefiroy iLitz

i;laiz, » etc. Rentes achetées par Guy et Robert

de Tournebu. Espins, Barbery, Fresney-le-Vieux,

Combray, Cesny, etc. — F« 19. « Cyenssuit lecomptede

la Re" des rentes et revenues de la terre de La Mote de

Cesny, de Grimbosq, de Thury, et des aultres apparte-

nances, à icelle appartenantes, et des mises faie-

tes par moy, Thomas Myre, pbre., à ce commis de par

noble homme Jehan de Tournebu, sr d'icelle terre,

pour ung an commençant au terme S'-.Mathieu l'an

mil 1111° et quatre, icellui terme compté ensjucquesau

XV* jour de janvier en icellui an. Et premièrement led.

receveur compte de la ferme de la coustume de la foire

de la Saint-Mathie à Thury. » De Pierre Élin pour la

coutume de lad. foire, 6 livres. Le terme S'-Michel à

Cesny. Corvées de charrue, corvées d'août. Rentes de

froment cueillies par Colin Angotin, grenetier; id.

d'orges cueillies par led. grenetier, pour chaque bois-

seau, mesure de Thury, 12 d. t., à quoi ils avaient été

mis et • apresagiez » pour led. an; id. d'avoine, 10 d.

Fermes muables en deniers. Herbages en Bauquetuit et

es Cressonnières près Barbery, où vont plusieurs bêtes

de Barbery et de Fresney-le-Vieux, et on a payé pour

cette année pour chaque grosse bête aumaille 2 sols,

pour chaque veau 12 deniers, et pour chaque bête à

laine 4 deniers, lesd. sommes cueillies et assemblées

par Pierre Fournet, sergent de la forêt de Cinglais.

Bentes d'oiseaux : chapon. 15 deniers, géline, 10

deniers. Ventes de bois. Grimbosq, Thury. etc. — F"

33. t Compte fait a Jehan Durant par moy seigneur de

Grimbosc. le XXIX' jour de septembre 1IIP et XIIII,

dé l'année de IIII C et XII toute complète, si comme il

est contenu en cest pappier, et auxi de L II1I 1. VI s.

[IX d.] ob. pile que il a reeeuz de l'an mil IIIP et unze.

oultre et par dessus cen qui est contenu en un pappier

signé de ma main. » Etc. « Recepte des regars de

mariagez tant en Grimbosc que en Cesny, de quoy les

noms sont devers moy, XLV s. » —

F

34. « Cy ensuit le

compte que rent Jehan Durant de la recepte de La Mote

de Cesny de Grimbosc et deThury el des aultres appar-

tenance/, appartenantes à Mons. Richart de Tournebu,

chevallier, seigneur des dis lieux, pour un an commen-

chant a la Saint Uichiel 1412. » Cens dus à la S'-Michel

en septembre, fermes muables, rentes, etc. Cesny,

Espins, Fresney-le-Vieux, Bauquetuit, Barbery, forêt

de Cinglais. Grimbosq : t assencement de guemeterie

dont chacun homme est tenu el doibt par dessus sa

rente pour chacune acre de terre que il tient VI d., et

doibl apporter son grain à La Mole, et y a obligacion

passée 20 œufe pour un blanc. Thury. Cens au terme

S'-Michel; fermes muables au ternie t S'-Simon et

Jii'le >
, ; c le terme de caresme pernant, rentes deuez
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audit lieu et terme nommé bourgages. Et première-

ment eu Val d'Ourne >> ; « et est le départ de devers

la montaigne en la partie de devers la rivierre »; « en

la rue du Chastel » ; « en la rue de La Boudarrée » ; « en

la rue es Bières » ; i en la rue du Neuf bourg ». Somme

des bourgages, 48 sous. Ferme et coutume des blés et

jours de marché. Fontenay l'Abbaye. Clécy. « Le fieu

maistre Guillaume Le Seigneur ». — A la fin, mande-

ment de Robin Heroult, « signour du Menilsauce, lieu-

tenant de La Guierche en Bretaingne et par la grâce de

Dieu cappitaine de haute et puissante baronnie La

Mote de Seny ».

E. 385. (Registre.) — Moyen format, 29 feuillets, papier.

1426-1427. — Motte (La). — « Le compte de la terre

de La Mote de Cesny et de Grimbosq, apparten. à

noble et puissant prince Mous' le conte de Salisburyet

du Perche pour ung an commençant au terme de Pas-

ques l'an mil IIII C XXVI inclut et finissant aud. ter-

mes de Pasques mil IIII C XXVII exclut, fait et rendu

par Colin de Corday, de naguères commis receveur en

icelles terres par Guy de La Villete etRaol Kryel, con-

seillers de mondit s
r

. • Cesny, rentes, 8 œufs pour 5

deniers tournois, suivant appréciation faite aux pieds

de La Motte de Cesny ; recettes en deniers, entre autres

pour la terre de La t Quoquerelle », contenant 18

acres de terre, 5 sols; rentes à Espins, Fresney-le-

Vieux(les hoirs Messire Durant Le Duc, prêtre), Bar-

bery, Placy, etc. Autres rentes et revenus à Cesny en

poivre et « commin », la livre de poivre appréciée 16

sous 8 deniers de tournois, et celle de commin o sous.

Rentes par Guillaume de l'rieux. écuyer, pour son fief

de « Melley », Olivier de S'-Germaiu. écuyer, pour son

fief de « Melley », et Philippot de Clinchamp, dit Tra-

vers, écuyer, pour son fief de Donnay, pour prières

feaulx, tant de la saison de Noël que de Pâques, à

raison de VII sous VI deniers la prière. Rentes en fro-

ments à Cesny à la S'-Michel, appréciés 2 sous le bois-

seau ; orge, 12 deniers le boisseau; avoine blanche, 9

deniers le boisseau; chapons à Noël, 2 s. I d. chaque

(Jean de Touruebu, 1 chapon , etc. Grimbosq. Thury,

rentes de vin, à la S'-Jean-Baptiste, 20 deniers le pot;

poivre, 16 sous 8 deniers la livre; perdrix vives, 15

deniers chaque ; chapons, 2 sous 1 denier chaque
;
géli-

nes, 15 d. pièce; bourgages, 12 deniers chaque. Fonte-

nay l'Abbaye. Domaine non fieffé : moulin de Cesny,

100 sous pour un an; pommes des jardins de La Motte

pour l'année, 8 livres : « Le dit Richart de Binart, pour

ce que il avoit indeuement prins les dictes pommes, et
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que lui qui lors estoit procureur de Mons' les se estoit

adjugiées aud. prix de huit livres, dont il fut mis en

cause es plez dud. lieu de Cesny à l'encontre de Raol

Kryel, procureur général de mondit s
r
, et fut trouvé

par le rapport des hommes d'icelle parroisse que icelles

pommes valoient bien XII 1., par quoy led. de Binart

fist amende d'icellui cas, et fut condampné à paier

I III 1., oultre iceulx huit livres. » Coutume de Thury

pour un an, 12 livres. Moulin à tan de Grimbosq, pour

un an, 40 sous. Herbages de la forêt de Cinglais,

néant, pour ce que Robert Lengres, naguères receveur,

et à présent lieutenant du sénéchal, dit qu'il ne les fit

point crier au terme de Pâques 1426, auquel terme on

a accoutumé les crier, et qu'il a traité et mis en amende
ceux qui ont été aux dits herbages, ainsi comme il

pourra apparoir par le taux des amendes qui sera fait.

— Dépense. Gages et pensions d'officiers : à Richard

Ruaust, sénéchal, 10 livres pour ses gages; au rece-

veur 20 livres ; à Richart Bacon, grènetier de Cesny,

pour avoir cueilli et assemblé les grains de la terre de

Cesny, comme il est accoutumé, quatre setiers d'orge

valant 64 sous. Paiements à Jean Sutton, procureur

de Jean de Robessart, chevalier, sur une assignation à

lui faite de 300 livres par an sur lad. terre par le sei-

gneur, etc. Deniers rendus et non reçus ; héritages aux

mains du seigneur. — Dépense commune : « pour

minuer et grosseer • le compte par deux fois, où il y a

54 feuillets à 12 deniers chaque, 54 sous t. ; au receveur

pour sa peine et salaire d'avoir rendu le compte, où il

a vaqué l'espace de 4 jours, 40 sous t. — Somme totale

de la dépense IX ïx VII livres XVIII sous: recette III e

XIIII livres VII sous X deniers obole pite.

E. 386. (Registre.) — Moyen format, 106 feuillets, papier.

1455-1532. —• Motte (La). — Sur la couverture :

«Journal du revenu de la baron nye de La Mote de

Cesny et Grinbosq, 1532. » Incomplet du commence-

ment. F°i.[l455](c Demaignelîeufféen œufs aud. terme

en la provosté de Grinbosq, » Fontenay l'Abbaye, S 1
-

Bénin, Espins, Fresney-le-Vieux,Barbery, Placy, Cesny,

Clécy. Thury, Grimbosq. Froment, mesure de Thury,

3 sous le boisseau; orge, 18 deniers le boisseau : avoi-

nes blanches, 12 deniers le boisseau; avoines pelues, 6

deniers le boisseau; chapon, 18 deniers; géline, 10

deniers. A Fontenay l'Abbaye, recette des hoirs de

messire Hue de Beufville, jadis chevalier. Domaine

fieffé appelé bourgage, àThury etauGrantValdourne,12

deniers par bourgage au termede carême prenant. Ven-

tes de bois « en Cinguelays et Olivet», passés aux pieds
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.le la baronaie: de JeanTrebouillart, pour une t loetie»

de bois contenant 7 vergées i -. au prix de 50 sous

l'acre ; autres nouvelles ventes de bois aux bois de

Cinglais et Olivet à payer aux trois paiements et ter-

ni. s accoutumés, le premier terme à payer au

terme du Bois-Halbout 1455. le second a Nord

suivant, el le troisième au Rois-Halbout suivant, « terme

de cou] I vieudenge de deux ans ensuivans dud. pre-

mier paiement, mesurées par Jehan Espydorge, mesu-

reur juré », etc. 60snus. i livres, l'acre, etc. De Jean

Talleb.it. fermier de la coutume de Thury pour la par-

tie appartenant a Madame, au prix de 9 livres t. pour

une année commençant à la S'-Michel 1454; de Jean

Poubelle
\

le four de ban de Grimbosq, 20 sous t.

par an. Deniers baillés comptant a Madame par la

main de Jean Mellenc, curé de S'-Martin de Fresnay:

-d'or valant "24 livres, suivant quittance de 1455.

Dons et rémissions: à Robert Lengres, avocat et con-

seiller de Madame en sa Cour, 12 boisseaux de fro-

ment à lui ordonnés par ses officiers, valant 3b' sous:

aux Cordeliers de Caen, semblable don; à Richard

Mahonnel, sergent ue La Motte, 50 sous t. à lui donnés

par Madame, a rabattre sur son rôle d'amendes qu'il

devait recueillir, pour ce qu'il disait n'en pouvoir rien

rer, etc. Autres deniers payés par commande-

ment de Madame : au receveur, pour les dépens faits

d'avoir mené messire Jean Auberil, chapelain de

Madame, d'Auvillars jusqu'en Bretagne, pour les

dépens dud. chapelain et du receveur, avec un homme
en leur compagnie, tant pour les dépens l'eut que de

leurs chevaux, 6 livres ; au receveur et à messire Jean

Mellenc, procureur de Madame, pour un voyage fait à

l'assise de Vire le 4 février 1 155 6) pour le procès des

hommes d'Arclais et en autres lieux avec led. procu-

reur, dépensé 50 sous; au receveur, pour les journées

de deux chevaux qui furent chacun t jours à Auvil-

lars « à aporler le premier poisson pour peupler les

vivier- de La Mote •. pour chaque cheval 18 deniers

par jour, outre leurs dépens, total 1"2 sous, leurs

dépens d'aller el retourner à Auvillars, 6 sous. Gages

d'officiers, pour uu an : Richarl Bernier, sénéchal, 7

livres 10 sous; Jean Le Normant, receveur, 10 livres;

Pierre Fournet, forestier de Cinglais, ï livres; Richarl

Mahonnel, sergenl de la seigneurie, I livres; le même,

grènetier de la grèneterie de Cesny, pour ses gages de

cueillir el assembler les grains de lad. grèneterie, 32

alant, .ni prix de l'apprécie de lad.

année, 18 sous. Au receveur pour la façon du compte et

du double, el pour être venu le rendre à Auvillars. 6

livr.- Examen el clôture dud. compte au château

d'Auvillars par Alips de Tournebu, le 19 août 1459.

Dépense, 355 livres 6 sous 11 deniers tournois; recette

363 livres li sols 3 deniers tournois. — F" 29. « Le

compte .les rentes el revenues des terres et seignou-

ries de La Mote le Cesny et Grinbosq et ses apparte-

nances el appendeuees, apparten. à noble et puissante

dame Madame Alips de Tournebu, dame d'Auvillers et

desdiz lieux de La Viole de C^sny et Grinbosq, pour

ung an commençant à Pas. pi »s 1459, ledit terme

includ... rendu a madicle daine par Jehan Le Nor-

mant, receveur de ladiçte terre, Richarl Bernier à pré-

sent séneschai. « En marge : présenté à Madame à son

château à Auvillars le 16 juin 1460. ÛEufs, 3 sous 4

deniers le cent; vin, '1 sous le pot: poivre, 7 sous 6

deniers la livre ; a commin », 3 sous la livre ; froment,

mesure de La Motte, qui est pareille à celle de Thury,

M sous le boisseau ; orge. 18 deniers le boisseau ; avoines

blanches, 12 deniers le boisseau ; chapon, 15 deniers;

géline, 9 deniers ; c rentes pour prières feaulx des sai-

sons de Noël el Pasques, qui se paient audit terme

Saint Michiei, pour chacune prière VII s. VI d. » :

d'Olivier de S'-Germain, écuyer, 15 sous ; de Guillaume

de Brieux, écuyer. 15 sous : de Pbilippot de Clinchamp,

écuyer, 30 sous. Ventes de bois au bois de Cinglais et

Olivet. Amendes et exploits des pieds de la sénéchaus-

sée de La Motte de Cesny et Grimbosq, entre le 24

décembre 1455 et le 16 avril 1459, 15 livres franche-

ment en la main de Madame. De Jean Girart, écuyer,

pour la garde des enfants mineurs de feu... (blanc),

seigneur de Barenton, à lai baillée à ferme par Madame,

pour 4 ans 1 1 de lad. ferme. 9 livres. « A Mons r Jac-

ques de Harecourt quant il vint au Boyshalleboult

pour l'administracion dud. boys •. 4 livres 3 sous 4

deniers pour dépense faite aud. lieu; paiements: à

Jacques de La Pommeraye; à Jean Myrey pour 3 mar-

teaux pour le moulin de La Motte et pour le cable et

cordage dud. moulin, 30 sous ; frais judiciaires ; au re-

ceveur, pour un lit qui a été envoyé à Madame à

Auvillars. ti livres. OEuvrcs et réparations: travaux au

moulin de La Molle et au four a ban de Grimbosq.

Gages d'officiers : Richarl Bernier, sénéchal, Jean Le

Normant, receveur, etc. Deniers, grains, œufs, oiseaux

el épices comptés et non reçus, héritages demeurés en

la main de la seigneurie par défaut d'hoirs : sous le

nom de Jean de Brieux, écuyer, pour et au lieu de

Guillaume de Rrieux, et Olivier île S'-Germain,

écuyers, pour le fief de Meslay. Dépense. 121 livres l'.t

sous 7 deniers obole pile, recelte 37ii livres 9 s 5 d.

obole. Oui, examiné el .dos au .bateau d'Auvillars par

Alips de Tournebu, le 19 juin 1460. — F* 57 • Jour-
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nal ordinaire de la recepte du revenu de la baronnye

de La Mote de Cesny et Grinhosq pour noble et hono-

rey seigneur Mons' Maistre Jacques de Harconrt, pro-

thonotaire du Sainct Siège apostolique, trésorier de

l'église collégial de Nostre-Dame de Croissanville,

curé du iMesnil-Bue, de Sainct .Martin de Sallon, chap-

pellain de Sainct Denys, seigneur et baron de lad.

baronnye de Fresnay le Croteux et Sainct-Gabriel »,

fait par Thomas Aubourg, receveur de la baronnie,

pour le temps et terme de 5 ans, o levées et dépouilles,

commençant au ternie S'-Michel 1532, « euquel jour-

nal seront escripiz, desnommés et desclairés les noms

et sournoms des hommes et tenans de lad. baronnye, le

nombre des rentes qu'ilz y sont tenus faire tant en

deniers, grains, espiees, ouaysiaulx, œfz que autres

revenutz, mesmes les fermaiges qui debveront led.

temps durant, tant des terres du dommaine que autre-

ment, et aussy les payementz et receptez qui seront

faictez par led. reeepveur led. temps durant ». F" 57.

Cesny; f°71, Barbery: f° 73, Fonlenay l'Abbaye ; f° 74

vn
, Clécy. (Lacérations entre les feuillets actuellement

cotés 75 et 76, et après le feuillet 76.) — F 76, tenures

de Jean Salles l'aîné à Grimbosq. — F 77. Compte

incomplet du commencement. « Domaine fieffé en

deniersen la prévosté de Cesny au terme Saint Michiel. »

Espins, Fresney-le-Vieux, Barbery. Cesny, Meslay.

f Receantises deues aud. lieu de Cesny aud. terme

Saint Michiel, c'est assavoir quant la maison d'aucun

des hommes est cheule ou tombée en décadence, le

terrain doibt III s. de rente par chacun an jucquez à

ce qu'il y ait maison suffisante pour tenir les pies de

lad. baronnie. » « Rentes pour prières feaulx tant de

la saison de Noël que de Pasquez, qui se paient aud.

terme S 1 Michiel » : M' Roger de La Vallette et Jean de

Brieux, pour le fief de Meslay, Philippe de Clinchamp,

éc, s' de Donnay, pour sond. Bef. Rente de froment à

Barbery, par obligation passée devant les tabellions de

Tournebu en 1499 Rentesnommées bourgagesàThury :

du prieur de l'hôtel-Dieu de Thurv pour une masure

qui fut Jean Bourrienne, pour un bourgage. 12 deniers ;

autres hourgages à Thury vers la rivière d'Orne, en la

rue du Chastel, en la rue de La Boudarée, en la rue es

Bières, en la rue allant du cimetière en la halle su blé.

Ventes de bois en gros. Amendes de lad. année, par les

rôles des forestiers de 'Cinglais, du forestier de Grim-

bosq, du sergent de la baronnie, des prévôts de l^esny,

Clécy, Grimbosq et Fontenay, 123 livres pour l'année.

« Herbages » de bêtes, tant vaches que chevaux, en

Cinglais, 33 livres, à Grimbosq, 9 livres 3 sous.— Fer-

mes commençant au terme de Pâques que l'on comp-

tera 1500. pour 3 ans. 3 levées entières : de Jean Mirey,

pour le moulin de La Molle, par an 13 livres, franche

ment venant aux mains du seigneur; ferme de la cou-

tume de Thurv, 27 livres 12 sous 6 deniers: ferme du

four à ban de Thury, 25 s.; ferme du four à ban de

Grimbosq. 35 sous; ferme de l'aunage el mesurage, 30

sous. Froments n Fontenay: de Guillaume de Gros-

parmy, chevalier, s
r

«le Beufville, pour son lief du

Chastel assis à Fontenay l'Abbaye, 9 setiers 3 quarte-

rons de froment, mesure de Fontenay. Clécy, terme

de t Karesmeprenant » : de Jean et Jean du Mesnil,

alias Alipz. pour la pêcherie de Cantepie, 120 « pip-

perneaulx • et 9 grosses, anguilles. Corvées de bêtes de

harnais « traiantes à collier et gesantes sur les fiefz >,

pour chacune bêle une journée avant Noël et une

après. La fin manque. — Parchemins servant de cou-

verturej,: vidimus d'acte de <t Carolus quartus «, empe-

reur des Romains et roi de Bohème, concernant lesno-

laires et tabellions (136..., an 14 de l'empire . etc
;

bail â I i e fTe devant André de La Fosse et Julien Bour-

rienne, tabellions en la vicomte de Falaise, au siège de

Thury. par Robert Julienne, bourgeois de Caen, à Jean

Bertheaume, de St-Marlin de Sallen, de terre aud. lieu

(1608).

E. 387. (Registre.) — Moyen format. 36 feuillets. 6 pièces

annexées, papier.

1460-1461. — Motle (La). - « Le compte des renies

et revenues des terres el seignouries de La Mole de

Ciesny et Grinbosq et ses appartenances et appenden-

ces, appartenant à noble et puissante dame Madame
Alips de Tournebu, dame d'Auvillers et desdiz lieux i,

pour un an commençant à Pâques 1460. led. terme

inclus, rendu 'par Jean' Le Normant, receveur de lad.

terre. Richard Dernier à présent sénéchal. — Domaine

fieffé en œufs en la prévôté de Cesny, de Jean Les-

baudy, de Fresney-le-Vieux, 20 œufs; domaine fieffé en

vin à Thury, { au terme St-Jean-Baptiste, des hoirs

Jean Angot, 7 quartes, de Jean Farcy. o quartes et 1

pinte; rentes pour «prières feaulx» des saisons de

Noël et Pâques, se payant à la S'-Michel. Olivier de S 1-

Germain, écuyer, lo sols, Guillaume de Brieux, écuyer,

15 sols, Philippot de Clinchamp, écuyer, 30 sols; à

Fontenay-l'Abbaye : froments à la mesure de Caen.

au terme S'-Michel, les héritiers de messire Hue de

Beufville, jadis chevalier. 6 setiers 6 boisseaux. Dépen-

ses judiciaires, procès à Falaise; poires portées à

Auvillars; travaux au moulin de La Motte, à la chaus-

sée du vivier; au meunier ou fermier dud. moulin.
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rabattu sur sa ferme pour le temps que led. moulin

vacqua durant le temps qu'on mit a pêcher le vivier, 5

sous. Gages d'officiers: à Richart Bernier, sénéchal,

pour ses gages d'un an, 7 livres 10 sols: à Jean Le Nor-

mant. receveur et procureur, 10 livres; à Pierre Four-

net, forestier de Cinglais, 4 livres; à Robin Durant,

sergent de la baronnie et seigneurie. 4 livres, etc. —
Dépense commune: au receveur pour façon du compte

et du double, 6 livres. Dépense 331 livres 18 sols 1

denier, recette 306 livres 2 sous 8 deniers pite. — A

l'appui, quittances par Alix de Tournebu, dame'de La

Motte de Cesny, et par Guillaume Couillart, receveur

d'Auvillars, de diverses sommes à elle remises par le

receveur. — Sur la couverture, taux des grains, etc. :

froment, 2 sous 6 deniers ; orge, 18 deniers : avoine

blanche, 9 deniers; avoine pelue, 6 deniers; poivre, 10

sous ; commin, 3 sous; chapon, 15 deniers; géline, 9

deniers: cent d'œufs, 3 sous 4 deniers; perdrix, 15

deniers ; vin. "2 sous.

E. 388. (Registre.) — Moyen format, 25 feuillets, papier.

1464. — Motte (La). — Compte incomplet du com-

mencement. — F 1. « Demaigne tieuffé en deniers en

la provosté de Cesny, au terme Saint Michiel. » Rentes

à Espins, à Fresney-le-Vieux, Esson, Barbery, Placy,

Clécy, etc « Autres rentes pour prières feaulx des sai-

sons de Noël et Pasquez qui se paient audit terme

Saint Michiel, pour chacune prière VII s. VI d. : de

Olivier de Saint-Germain, escuier, XV s. ; de Guillaume

de Brieux, escuier, XV s. ; de Philippot de Clinchamp,

escuier, XXX s. » Recettes de froment, orge, avoines

blanches, chapons, gélines, éperviers, etc. Terre de

Grimbosq. Thury. « Fontenay l'Abbeye ». « Ventes de

boys es boys de Cinguelays et Olivet, pass. es plez de

lad. baronnie, dont le derrain paiement est cy rendu

avecquez la guimple au terme du Boyshalleboult^mil

III I' LXIII. » Amendes. Reliefs et treizièmes: de Jean

de Brieux, écuyer, pour demi-relief du fief de Meslay,

lief entier, 7 livres 10 sols; de Jean Patry, écuyer, pour

demi-relief de son fief de « Cullay le Patry » fief entier,

7 livres 10 sols; de Philippot de Clinchamp dit Travers,

pour demi-relief de son lief de Donnay, tenu par

demi-fief, 75 sols; de Martin du Brieul, écuyer, pour

demi-relief du fief du Chàtelier assis à Esson, tenu par

demi-fief, 75 sols; de Jean Persepié, pour demi-relief

du Bef Balleboult » assis à Cesny, tenu par un quart

de fief, 37 sols 6 deniers ; de Samson Fortin, pour

demi-relief de son flef assis à Fontenay l'Abbaye qui

fut messire Hue de Beufville, jadis chevalier, tenu par

DU CALVADOS.

un quart, 37 sols 6 deniers; de demoiselle Catherine

Bertran, pour demi-relief d'une franche vavassorie

contenant 60 acres assise à S'-Martin de Fontenay

l'Abbaye, 30 sols 6 deniers ; de Michel de Maussigny,

écuyer, pour demi-relief d'une franche vavassorie

assise à Fontenay l'Abbaye, au hameau et terroir de

Verrières, contenant 60 acres, 30 sols 6 deniers ; de

Guillaume Foucher, pour demi-relief du fief d' t Ar-

clois » assis paroisse de S'-.Marc du Pont d'Ouilly, tenu

par vavassorie, 9 sols 4 deniers obole, etc. — Dons et

rémissions : à Robert Lengres. avocat et conseiller de

Madame en «a juridiction de la sénéchaussée de Cesny

et Grimbosq, 30 sols à lui ordonnés par les officiers

d'icelle. Voyages aux assises de Falaise, aux pieds

de Tournebu, etc. Œuvres et réparations : pour avoir

refait deux brèches en la chaussée de l'étang du mou-

lin de La Motte, 40 sols. Pour cueillir et assembler les

pommes des domaines de La Motte, qui ont été portées

à Auvillars. 40 sols. Gages d'officiers : Richard Ber-

nier, sénéchal, Jean Le Normant, procureur et rece-

veur, Pierre Fournet, forestier de « Cinguelays», Per-

rin Aubourg, grènetier des grains de la grèneterie de

Cesny, etc. — Audition, examen et clôture dud. compte

par Guillemette de Tournebu, le 16 juin 1464. Dépense

372 livres 10 sols 11 deniers pite, recette 372 livres 8

sols 3 deniers obole pite et demie.

E. 389. (Registre.) — Moyen format, 39 feuillets, papier.

1468-1469. — Motte (La). — « Le compte des rentes

et reven. des terres et seignouries de La Mote de

Cesny et Grimbosq et ses apparten. et appenden.,

apparten. à noble damoyselle Madamoyselle Guille-

mette de Tournebu, dame d'Auvillersetdesd. lieux de La

Mote de Cesny et Grimbosq, pour ung an commençant

à Pasquez mil CCCC soixante et huit, led. terme

includ, et fyny à lad. feste de Pasquez l'an révolu et

acomply, led. terme exclud, rendu à madicte damoy-

selle par Jehan Le Normant, receveur de lad. terre. »

— Recettes de: Philippot de Clinchamp, éc, Pierre

du Brieul, éc. ; Jean de Tournebu, prêtre, etc. Do-

maine fieffé en deniers à S'-Benin au terme de Pâques;

domaine fieffé en vin à Thury ; herbages en la garde

d'Olivet et de Cinglais, t Regars de mariage », 7 sols

6 deniers. « Gardes des soubzaagés • : de Jean Girart,

écuyer, pour la garde des enfants mineurs de feu . .

.

(le nom en blanc), s
r de Barenton, à lui baillé à ferme

par Madame, 40 sols pour un au de lad. ferme. Au

receveur, « pour avoir mené ung prestre à l'abbeye de

Barbery pour dire une messe devant Saint Eutrope
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par le commandement du medicin. tant pour la messe
j

Gosselin, de la paroisse de Combray, de la vavassorie

que pour despenees, Vis.: à Jehan Bunel. pour porter
]
du Tilleul contenant 24 acres, assise paroisse de Don-

l'eau de Madamovselle à Buot, III s.; à Perrot Bour-

don, pour aller à Tilly pour soy enquérir où estoit le

Cordelier, III s. IX d. ; à Jehan Le Norman t, pour aller

à Cées pour recouvrer led. Cordelier. VII s. VI d. »;

deux charretées de bois, 15 sols. Œuvres et réparations :

travaux au moulin de Eh Motte et à la chaussée de l'étang.

Gages d'officiers, par an: Nicolas de La Rue. sénéchal,

7 livres 10 sols; Jean Le Normaul. procureur et rece-

veur, 20 livres : Philippiu Essillart, avocat et conseiller

de M e " e en sa juridiction et sénéchaussée dud. lieu,

30 sols ; Robin Durant, sergent de la baronnie el sei-

gneurie, 4 livres; Jean Halley, lieutenant du sénéchal,

60 sols.

E. 390. i Registre. Petit format, 24 feuillets, papier.

1599. — Motte (La). — Charge des rent^-- dues au

marquisat de La Motle-Harcourt, à l'instance du mar-

quis dudit lieu, par les redevables, a charge par ie

sergent du marquisat d'en répondre en son privé nom
et par corps. Redevables: les hoirs Jacques Le -Nor-

mand, Pierre Baudouin, écuyer, s' d'Aisy, Nicolas Auber,

les représentants Jacques Le Serf, s
r de La Ballière, le

prieur de Baron, les hoirs Adrien de S'-Glair, écuyer,

Crespin Dodeman et son frère, Collas de La Court, le

s
r de Troteval. a la décharge du s

r de Sqrlcval, Gabriel

de La Vallette, sieur de Troismonts, etc. — Recouvert

de fragment d'aveu à Françoise d'Harcourt, baronne

de •< Breouze •, etc. (XVI e
siècle).

E. 391. i Registre.' — Moyen format. 31 feuillets, papier.

1559-1607. — Motte (La). — Recette du revenu du

marquisat de La Motle-Harcourt, en tant que les

renies en deniers, épices, œufs et oiseaux seulement,

pour l'année 1605. Redevables : Charles de Glinchamps,

nav au hameau du Tilleul. — a Liste de Messieurs de

la Court des Aides : M r des Hameaux, premier prési-

dent, près S'-Ouen, M r Jubert. président, près S'-Patrix.

M de Couppeauville, M r de La Ferté. M* de La

Mothe-Bosguerard. M r de Fey, M r de La Turgère. M r Du
Buisson. M r de Marescol, M r Boulran, M r Bertout,

M de La Molhe-Heulte, M r de Sainte-Ellaine, M r de

Beneville, M r de Bellouze, M r Bigot. .. — Vente de

grains, etc.

E. :S'.<1 (Registre.) — Moyen format. 80 feuillets, papier.

1620-1634. — Motte La .
— Papier de la recette

tles rentes dues au marquisat de La Motte-Harcourt,

pour 1020, incomplet du commencement. — Louis de

i Séran, s
r de Saint-Lou, pour la i cousture » S'-Clair

et pour 1 vergée de lerre sur quoi sont assises partie

île ses maisons, jouxle le chemin de C.ien; Pierre Bau-

douin, s
r de Fresnay ; Olivier de Martinboscq, s

r de La

Vaucelle, 16 boisseaux d'orge, 2 chapons, 2 deniers;

Pierre Baudouin. s
r d'Aisy, pour le tènementMorin. sis

à Espins et Cesny, contenant 6 acres 1 2 de terre, 32

boisseaux d'orge, 2 gélines. 2 deniers et 20 œufs ; les te-

nants des héritages qui furent Vasnier et Fournet à

Espins, à présent Jean Aupoix, s
r de La Viardière,

Charles et Jean Brocquet. 2 sols 6 deniers, t petit

panier. 2 chapons et 2 deniers; Philippe de Belle-

Étoile représentant Simon Uuilla. pour demi-acre a

La Fosse Cappet. 1 videcoq; Charles de Glinchamps, s r

de Donnay, pour son fief et terre de Donnar. 30 sols:

Françoise du lîrieul, daine de Beauvoir et de • Vau-

eongrin », pour son fief du Chastelier sis à Esson,

S sols, et pour son moulin de Beauvoir 100 sols; à

Barbery, Robert de Claey. s
r de Cahaignes, procureur

du Roi en la vicomte de S'-Sylvain, Marin Le Rossignol

et Aubin Raoul, tenant le Clos au Hossisnol et la

sien r de Donnay, àlaS'-Michel, 30 sols; Louis de Séran, Courte Acre. :',s sols a la S -Michel et 2 chapons 2

sieur de S'-Lou: Jacob d'Acqueville, à cause de sa

femme, pour le clos Sohier: le prieur de Buron. à la

St-Michel. 40 sols, à Noël, 10 poules et 4 chapons;
Jacques d'Harcourt. sieur d'Hardencôurt, pour les

héritages Morin; Gabriel de La Vallette, sr de Trois-

monts, pour son fief et terre de Meslay ; Hélie Anzerey,

sieur d'Achy, pour sa terre de Meslay. etc. - Mémoire
des fermages de la baronnie de La Motte reçus par
Philippe Aubourg. receveur de M. de Beuvron, en

1605. —Copie d'aveu rendu en 1559, à Jacques du
Breuil, sieur de Beauvoir et du Chastelier, par Jean

Calvados. — Série E.

deniers à. Noël : Jacques Patry, s'de Villerey : François

île Sareillw s' de Brucourt, au droit de Robert Vivien.

68 boisseaux d'avoine, 3a sols. -' gélines 1 2 et 25 œufs

etc. (1620 . — Semblable papier de recette pour 1621,

lad. recelte faite par Michel Le Dru. curé de Cesny-en-

Cinglais : les religieux de l'hôlel-Dieu de Caen, repré-

sentants Germain Jue, pour fieffé du Champ Hébert,

55 sols à laS'-Michel, I géline 1 denier à Noël ; Jean

Jean, s' du Déserl : Jacob d'Acqueville, s
r du « Saul-

say g ; François aubourg, - de La Coquerelle ; Pierre

Baudouin, s r de Fresnay; le prieur de Buron ; Charles

35
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du Mesnil, s' et patron de Meslay, procureur du Roi à

Falaise, et le s
r de La « Vaulcierre », pour les fiefs et

terre de Meslay : Charles de Clinchamps, s' et patron de

Donnay : Alexandre de Croisilles, « s
r Daugy »; Jac-

ques Patry. sieur de Villeray, etc. — Semblables

papiers de recette pour 1rs années suivantes : le s
r de

Rougefort, al. Rochefort. Guy du Chesney, Jacob

d'Acqueville, sieur du « Sausey », Françoise du Breuil.

etc. (1622), Benoite du Vey, Etienne de La Haye,

Michel tles Rolours, s
r du Sac, seigneur du fiefdu ( ;has-

tellierà cause de sa femme, etc.

E. 303. i Registre, i
— Moyen format. 56 feuillets, papier.

1662-166S. — Motte (Lai. — Recette des rentes sei-

gneuriales du marquisat de La Motte-Harcourt par

Pierre Surirey, sieur de La Prairie, receveur. — Reçu

de : Pierre du Mesnil 24 boisseaux d'orge, mesure du

marquisat, ."> chapons et 7 sols d'argent ltîii.iî, ; M",e de

Franquetol. 10 livres pour le terme St-Miehel 1662:

Jean de Bellétoile: Charles Daumesnil. sieur de La

Coudraye, à la décharge des'abbé el religieux de Bar-

berv. 10 livres pour 16 boisseaux d'orge, mesure du

marquisat; M " de La Vaucelle; les demoiselles Des

Jardins (1663) ; Louis Pagney, fermier de M. de Bret-

teville-Sourdeval, 02 boisseaux de froment, mesure de

(.685) ; Pierre Essillard, à la décharge des héri-

tiersde Jean de Bellétoile; lademoiselle de« Boisjehau »

(1666 ; Michel Jardin le jeune, à la décharge de la

comtesse de Franquetol 1666); M. de Garselle (1666);

M. Du Val Brossard, etc. — Poursuites, etc.

E. 394. (Cahier.) — Grand format, 13 feuillets, papier.

1744]. — État récapitulatif des rentes dues au mar-

quisat de La Motte Cesny. Clécy, Grimbosq, verge de

Barbery, Esson, Donnay, S'-Benin, grande verge de

Cesny, fiefs du Bois-Halbout, rentes du lief Halboult.

verge de Vendœuvre du Pont d'Ouilly, seigneuries de

Hamars, Dois-Daniel, verges de S'-Benin, St-Martin-

de-Sallen, Befierme de Croisilles. seigneurie de Beau-

voir, ete. Total : 250 boisseaux île froment. 240 bois-

vaux d'orge, 2,500 rasières d'avoine, 180 chapons,

380 poules, 3,900 œufs et700 livres argent. Redevables :

i Bourneuf, le s' de Pontécoulant, les héritiers

de Jacques Baillehache, éc. , s' du Banni Beaumont,

Gilles Jeanne, curé de Grimbosq, la d' de Fresney

Baudouin, le s' de La Sallerye Radulph, Pierre de

Cauville, François Le Vaillant, éc, etc. — Au dos :

estai des rentes seigneurialles du duchez de

Harcourt. 17 i i. ..

CALVADOS.

I". 395. (Liasse.! — 1 pièce, papier.

1624-1625. — Moulines. — Bail devant Robert

Panlmier et Guillaume Brocquet, tabellions royaux en

la vicomte de St-Sylvaiu et Le 'l'huit pour le siège de

Moulines, par Jean Drieu, fermier et adjudicataire du

quatrième de Moulines, à Robert Auger, fils Pierre,

de Moulines, dud. quatrième, suivant le bail qui lui a

été fait par M. de Beuvron, moyennant 30 livres t.

par an (1624).

E. 396. t Liasse. | — 60 pièces, papier.

1668-1789. — Mousse (La). — Baux : devant Jacques

Berthault, tabellion à Thury, et Louis de La Fosse,

sergent ordinaire à Thury, pris pour adjoint, par Marie

du Poerier, comtesse de Groisy, à Jean Hébert, de

St-Omer. pour 6 ans, de son droit de champart en la

paroisse de La Mousse, moyennant 25 livres de fer-

mages (1668); — devant led. Berthault, tabellion à

Thury, et Jean Planquette, tabellion royal en la vicomte

de Falaise pour lesiège de Touruebu, pris pour adjoint,

par Guillaume de Malfillastre, sieur de Fontaines,

bailli de Thury, au nom du marquis de Thury, à

Michel Gouget, de St-Rémy, pour 6 ans, de 2 pièces de

terre moyennant S livres de fermages (1671) ;
—

devant les mêmes par Nicolas Cauvin, intendant du

marquis de Thury, à Pierre Gomond et Jean Godé,

de La Mousse, pour .'i années, de 2 acres de terre labou-

rable, moyennanl 6 livres de fermages 1673); —
devant les mêmes par Charles Boscher, sieur de

La Pommerave. bourgeois de Gaen, receveur des

rentes seigneuriales du marquisat de Thury, du cam-

part en lad. paroisse el à S'-Omer, moyennant 18 livres

de fermages 1674 ;
devanl led. Befthaull et Louis

de La Fosse, sergent ordinaire à Thury. pris pour

adjoint, par Boscher, dudil droit, pour .'i ans. à Olivier

Gomond. moyennant 25 livres de fermages (1683) ;
—

pour 5 ans à Olivier Gomond et .Lacques Guérin, au

même prix (1602) ;
— dud. campart, pour ô ans, à

Pierre de Mortreux, notaire, demeurant à La Mousse,

moyennant 20 livres de fermages 1 1707). — État des

terres assises aux terroirs de La Mousse el St-Omer,

sujettes au champart, qui est la 12' gerbe, appartenant

au due et maréchal d'Harcourt, avec les noms de ceux

auxquels elles appartiennent: François de Croisilles,

s
r du Saulcey, .lac, pie- de Russy, éc, Charles de

Brossard, s' de Rondval, etc. L708 . - Certificats de
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publications de la tenue des pieds du marquisat

d'Hareourt faites issue de la messe paroissiale de La

Mousse, etc. ; élections de prévôts. — Procuration par

Jacques-François de Croisilles. officier au régiment de

la Couronne, lils de feu Jacques-Philippe de Croisilles,

écuyer, de la paroisse de S'-Malliieu de La Mousse, à

Jean-Jacques Bottet, m e chirurgien de lad. paroisse,

de comparaître en son nom aux pieds d'Hareourt, à

cause de ses terres de La Mousse (1780) (cachet de ses

armes).

E. 397. iCahier.) — Moyen format. 12 feuillets, papier.

1638. — Mousse (La). — État de la charge baillée

au sergent ou prévôt de la haute justice du marquisat

de Thury à ce requis pour contraindre les redevables

des verges et paroisses de La Mousse. St-Omer et

S'-Rémy, au paiement d'arrérages de rentes : Pierre et

Jacques de Croisilles, écuyers, frères, le s
r de La Noë

au droit de Pierre Godé, les hoirs Nicolas de Croisilles,

éc, les hoirs ou représentants Pierre Beauregard,

les héritiers Philippe Piédoue, Jean Le Gardeur,

écuyer, sieur de La Vallée, les héritiers du sieur du

Breuil, le s
r de Villeroy, etc. ; lad. charge rendue

exécutoire par le bailli de Thury, aux périls de l'in-

tendant du marquisat.

E. 398. (Liasse, i
— 5 pièces, papier.

1558-1646. — Moutiers-en-Cinglais. — Extrait des

pieds de la sieurie de Croisilles pour le fief Avenel,

tenus en 1558 par Pierre de Moissy, écuyer, lieu-

tenant du sénéchal, concernant la demande de Jean

Le Gardeur, sieur de lad. sieurie, du paiement du droit

de treizièmes de la vente de la terre de Brieux, tenue

de lad. sieurie, sur arrêt du revenu du moulin de la

terre de Rrieux assis en la paroisse des Moutiers ; lad.

copie collationnée à la requête de Guillotine d'Aché,

dame de Moulineaux, en 164(5. — Vente devant Fran-

çois Champion, écuyer, et Jacques Euldes, tabellions

en la ville et banlieue de Vire, par Henry de Poilley,

chevalier, sieur et baron' du lieu, gentilhomme ordi-

naire en la Chambre du Roi, seigneur de Brieux, etc.,

à Jean d'Ollienson, sieur ,et patron d'Ouilly et Cam-

bercou, du (ief de Brieux, sis paroisse des Moutiers,

moyennant la somme de 11,000 livres tournois du

principal et b'00 livres de vin (en la maison où pend

pour enseigne le Cheval Blanc, 1616). — Extrait du

registre du tabellionage de Caen, concernant la vente

faite par Michel Osmond, dit Teste-Noire, bourgeoisde
j

Caen, fils de feu Pierre, de la paroisse des Moutiers-en-

Cinglais, à Gillonne de Matignon, veuve de Pierre

d'Hareourt, marquis de Beuvron et de La Motte-Har-

courl, de maisons et pièces de terre aux Moutiers (1641).

— Vente devant Jean Le Sauvage et René Berthault,

tabellions au siège de Thury, par Gillonne d'Aché,

épouse de François du Thon, écuyer, sieur de Mouli-

neaux, et au précédent veuve île Jacques Le Gardeur,

écuyer, s
r de Croisilles, tutrice de ses enfants, à Louis

Godey, bourgeois de Caen, de S pièces de terre aux

Moutiers, village et terroir de La Bagoltière (1643) ;

copie collationnée à la requête de Louis Godey, par

Rrion, greffier du marquisat de La Motte-Harcourt

(1646).

E. 399. (Liasse.) — ô pièces, papier.

1698. — Noyers. — Exploits de Philippe Léger,

premier huissier royal en la vicomte d'Évrecy, résidant .

à Caen, portant qu'à la requéle de Louis d'Hareourt,

marquis de Thury et de La Motte-Harcourt, stipulé par

Cauvin d'Harmonville, sou procureur receveur, il a

publié, issue de la messe paroissiale, la vente des biens

meubles, grains et l'oins saisis sur Michel Ibert, déten-

teur et jouissant d'une fieffé appartenant à Toussaint

Dumont. — Obligation de Michel Ibert, de Noyers, et

Jacques Morin, de Bougy, de représenler à toute réqui-

sition lesd. meubles et grains saisis en paiement de

3 années d'arrérages de 50 livres de rente.

E. 4(10. iLiasse.l — 5 pièces, parchemin ; 52 pièces, papier.

1458-1787. — Ouilly-le-Basset. — Aveu de Perrin

Le Chevalier, fils et héritier de feu Gervais, à noble

homme Nicolas Le Cauf, écuyer, sr du lief de St-Chris-

tophe à cause de d" c
« Heliote Saallcs », sa femme,

led. fief assis en la paroisse d'Ouilly-le-Basset, de terre

aux Vaux d'Ouilly (1458). — Constitution devant Jean

Aubrée et Jean Boschier, tabellions en la vicomte de

S'-Sylvain en la sergenterie de Villers, es mettes du Bo,

Pierrefitle, Tréprel et environs, par Samson Gasnier,

d'Ouilly-le-Basset, pour Pierre Chevalier, éc, de lad.

paroisse, de 5 sols t. de rente moyennant 50 sols tour-

nois, dont led. vendeur se tint payé par la vente d'un

cheval, à condition de rachat (1513, v. s.); transport

par led. Chevalier à Richard Cousin, meunier au Pont

d'Ouilly (1514 ; remise de lad. rente, pardroit sieurial

et marché de bourse, devant Jean Aubrée et Jean

Boschier, tabellions en la vicomte de St-Sylvain es met-

tes de Noron, Martigny et environs, par Richard Cou-
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sin, demeurant paroisse de la Trinité de Falaise, à

Jeanne d'Arquenay, veuve de Samson de S'-Germain,

chevalier, sieur de Rouvrou, en son nom et comme gar-

daine au droit du Roi des nobles enfants dud. chevalier

et d'elle 1516). — Échange de terres devant Gilles

Macé et Guillaume Gasnier, tabellions royaux en la

vicomte de Falaise pour le siège du Pont d'Ouilly,

entre Claude de S'-Germain, seigneur et patron de

Rouvrou, Mesnil - Villement , Mesnil - Hubert , Pont

d'Ouilly, et Thomas d'Oillençon, seigneur et patron

d'Ouilly (1651 ; témoin, Etienne Bricon, curé d'Ouilly
;

aveu sans date par led. i de Oilliensson • aud. de St-

Germain, d'héritages au village du Vallobert. paroisse

d'Ouilly. elc. — Exploit de Daniel de La Fontaine,

sergent royal en la vieomléde Falaise, portant qu'à la

requête d'Anne Paris, veuve de Pierre Huet, de la

paroisse d'Ouilly-le- Basset, stipulée par François Jour-

dain, s' de La Fosse, et en vertu de sentence de Le Gar-

deur, lieutenant général criminel au bailliage et siège

présidial de Caen, commissaire du Conseil privé en

cette partie, il a ajourné Daniel Colloinbe, de Falaise,

à

comparoir devant led. lieutenant général pour sauver

OU amender le défaut sur lui donné a cause des dépens

réservés par l'arrêt du Conseil privé (1659). — Certi-

ficats de publication a l'issue de la messe paroissiale

d'Ouilly-le-Basset de la tenue des pieds et gage-

pièges (1687 - 1787). — Procédure devant le bailli

sénéchal du bailliage d'Harcourt entre Pierre et

Jacques Ribard, Jean Allix. sieur de La Fontaine, el

Guillaume Allix, curé de Rouvres, lils et héritiers de

Pierre Allix, de la paroisse d'Ouilly-le-Basset, concer-

nant le paiement de ren s seigi euriales dues au duc

d'Harcourt (1730-1733). — Procès-verbal de saisie d< s

récoltes de Jacques Mauduit, redevable d'un boisseau

trois quarts et demi d'avoine comble el foulée, 5 l»u--

seaux et demi 3 seizièmes d'autre avoine el trois quarts

de sarrasin et 10 sols 11 deniers, et de la veuve el hé-

ritiers Pierre Supernaud, fils Jacques, redevable de

2 poulets de rentes seigneuriales 1782 .

K. loi. Liassi K pii i es, papier.

Wll siW-le. - Omll\ le Tessou - Extrait du

registre du Label] âge de Caen, concernant la vente

faite pur Odel d'Harcourt, chevalier de l'ordre du Roi,

comte de Croisy, marquis de l'uury, baron de Vara-

ville, vicomte de Fonlena^ . etc . el Marie Poirier, son

épouse, fille et héritière de Jeanne d'Assy, à Guillaume

Vauquelin, sieur de I n I resuayi , conseiller du Roi en

ses Conseils d'Étal el pri . du noble fief, terre el sieu-

DU CALVADOS.

rie d'Ouilly-le-Tesson. contenu et déclaré au premier

lot choisi au nom de lad. Jeanne par Charles de La

Longny, chevalier, seigneur d'L'rville, son mari, du

nombre des trois lots de la succession de Jacques

d'Assy, chevalier de l'ordre du Roi, père de lad. dame,

devant Labbey et Bernier, tabellions à Falaise, en 1600,

led. fief relevé par un tiers de fief de chevalier par pa-

rage du sieur de Grisy à cause de sa femme, fille ainée

du s
r d'Ouilly, en exemption de treizième pour cette

fois seulement, plus tout ce qu'ils possèdent de la lief-

ferme du Roi en la paroisse d'Ouilly, tant au droit du

Roi que du -sieur d'Assy. suivant l'adjudication de 1592

et le contrat entre lesd. d'L'rville, de Grisy et d'Assy

devant les tabellions de la vicomte de S'-Sylvain au

siège de St-Laurent près Falaise en 1624, 50 livres t.

de rente sur le sieur de S"-Croix pour la fieffé ou en-

gagement des prés et héritages dépendant de lad. lief-

fernie en 1633, lad. vente moyennant 31.000 livres

tournois, dont partie destinée à l'amortissement de

rentes dues aud. sieur de Grisy à cause de son épouse,

entre autres 2.500 livres pour le « depossedement • de

la terre de « Compteville ». etc. (1637
;
présents Gas-

pard de Clacy. éc, procureur du Roi eu la vicomte de

S'-Sylvain, Pierre Rousselin, receveur payeur des pré-

sidiaux de Caen. etc. — Notes concernant lad. vente,

lesd. lots, extrait du contrat de mariage du baron

d'Amfréville el de Jeanne de La Longny, dame d'< hiilly-

le-Tesson, et fille du seigneur d'L'rville.

E. 402. iLiasse.i — 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier.

1403-1787. — Pierrefitle. — Vente devant Perrin

Dupont, clerc, commis sous Thommin Marie, clerc,

tabellion royal au siège de Falaise, par Jean Caraust

le jeune de Pierrelitte près « S'-Cler », demeurant

à Falaise à Chrétien Dengie, de Pierrefitte, d'une pièce

de terre en pré sise en lad. paroisse, moyennant 20 sols

tour sel d sols de vin 1 1 K>:'> .
— Certificats de Fran-

çois Marquet el Jean Bâtard, hommes tenants de la

seigneurie du l'ont d'Ouilly ayant son extension à

Pierrefitte, qu'à l'issue de la messe paroissiale ils ont

publié la tenue des pieds el gage-pièges en l'auditoire

du bailliage d'Harcourt (1 785-1787).

E 103 Liasse.)— 3 pièces, parchemin; l"> pièces, papier.

117-7-1702. Placy. - Toutes les pièces el papiers

contenus en la présente liasse ne sont autres que

procédeures, dur- el jugemens du siège de Falaise

accause el pour raison du procès qui fui entre M r de
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Ferrières, baron de Tury, contre M r de S'-Germain,

seig' de Rouverou. touchant la tentire et mouvance du

fief de Placy. Les dites pièces ne servent plus de rien,

et ne sont à garder qu'au cas de quelque nouvelle

contestation. » Production de M. de La Challerie, pour

justifier que la moitié de la vavassorie à la Rousse,

aujourd'hui nommée Desjardins, est un fief 1475-1690):

Placy : déclaration de la franche vavassorie Mont-

mardin appartenant à Robert Tournebu. tenue de

Thury (1475' ; autre déclaration de lad. vavassorie qui

fut à dame Maheut la Rousse, tenue par foi et hommage
de Thury (1594); projet de transaction entre Jean de

Tournebu et les Roger (1593); pieds de la seigneurie

de Clécy pour le marquisat de Thury. appartenant à

Nicolas de Tournebu, etc. (1613). — Analyses d'actes :

par sentence rendue aux assises de Falaise le 13 mars

151 ) entre Pierre de Ferrières, baron de Thury. et Phi-

lippe de Vassy. vicomte hérédital de Fontenav-le-

Mannion, Jean Dodeman, écuyer. ayant acquis le fief

de Placy, il a été ordonné que le treizième de la vente

serait mis sous séquestre, pour ensuite être statué entre

eux : aveu de Pierre Dodeman. éc, du fief de Mon-

tenay, assis à Placy. a Pierre de Montmorency, baron

de Thury (1552) ; semblable aveu d'Adam Dodeman,

sieur de Placy, à Pierre de Montmorency (1581 ; autre

aveu d'Adam et Charles Dodeman. frères, dud. tiefde

.Montenay et d'un huitième de fief nommé le lief au

Varent, autrement dit de Garencières, relevant noble-

ment et franchement du marquisat de Thury (1582) :

aveu de Jean Dodeman, éc. à Odet d'Harcourt, du

fief noble de Placy Montenay dont sont mouvants et

relevants les fiels nobles de Garencières Le Varent et

S'-Clair, réunis; aveu de François Dodeman, éc, au duc

d'Harcourt 1706).— Procédures: auxassisesde Falaise,

tenues par Guillaume Le Verrier, lieutenant aud. lieu

du bailli de Caen, entre Pierre de Ferrières. baron de

Thury, le substitut du procureur du lioi en la vicomte

de Falaise, et Jean de St-Germain. s
r de Rouvrou, en

débat de tenure pour le fief de Placy. appartenant aux

enfants mineurs de Philippe « du Rozé », s 1 de Ste-

Marie (1521); — aux assises de Falaise tenues par Jean

Malerbe, éc, licencié en 1ms, liealenant général du

bnilli de Caen, entre Pierre de Ferrières, chevalier,

baron de Thury et Dangu, et Jean de St-Germain, s r de

Rouvrou ( 1526) : — entre Pierre de Ferrières, baron de

Thury et Dangu, et Jean de St-Germain, s
r de Rouvrou.

concernant la tenure et mouvance du fief de Placy

1545-1548 : inventaire des pièces produites par led. de

Ferrières, aveu de Guillaume de Meheudin, chevalier

(1390), etc. : extrait des faits affirmés par led. de S'-

Germain contre led. de Ferrières, en leur cas qui est en

débat de tenure pour le fief de Placy qui fut à de

Drozay, vulgairement appelé le fief de Rouvrou, que

chacun a soutenu être de lui tenu, savoir led. de Rou-

vrou comme chose dépendant dud. fief de Rouvrou, et

le baron à cause de la baronnie de Thury: enquête sur

led. fief anciennement appelé le fief de Rrucourt, et de

présent le fief de S"-Marie, à Placy. — Bail devant

Jacques Rerthault. tabellion au siège de Thurv. et

Louis de La Fosse, sergent ordinaire à Thury, pris

pour adjoint, par Nicolas Cauvin, intendant du mar-

quis de Thury. pour 5 ans, à Jean Godé, de 3 pièces

de terre à Placy, moyennant 3.") livres de fermages

(1677). — Comptes arrêtés par M me Brulart, maréchale

d'Harcourt, et Jean Godet dit La Vigne, tenanten fieffé

les biens de feu Duchemin, sis à Placy, à rai-un de 29

livres et 2 chapons par an (1714-1728;: autre; compte

de Jean Heusé. fermier de la sergenterie de Placy,

moyennant 12 livres par an i 1722-1729). — Requête au

bailli d'Harcourt par Gérard du Vey. écuyer. procu-

reur fiscal aud. siège, pour être autorisé à informer

contre une fille de la paroisse de Placy reconnue

enceinte, ne lui ayant pas déclaré sa grossesse ni au

curé de la paroisse, et dont l'enfant est mort privé du

baptême et sans la sépulture dt s chrétiens; permission

de publier monitoire : 1752).

E. lOi. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin : 57 pièces, papier.

1679-17S9. — Pommeraye (La). — Procédure de-

vant le bailli de Thury et en parlement de Rouen,

entre le marquis de l'hury, stipulé par Nicolas Cauvin.

intendant de ses affaires, et Geneviève Le Verrier,

veuve de Pierre Bellenger, seigneur de La Pommeraye,

grènetier au magasin a sel de Falaise, concernant la

garde noble du plein lief de haubert de La Pomme-
- étendant aux paroisses de Bonnœil, Ouilly-le-

Basset. Pierrelitle, S'-Christophe, Angoville-Ia-Seran

et aud signification au sieur de Lou-

viêres B ni épousé la veuve du s
r de Bonnœil,

fils aine dud. s de La Pommeraye : acte en extraordi-

naire de bailliage l'a! lise entre lad. Le Verrier et

Anne Le Febvre, veuve en premières noces de Bran-

dely Bellenger, .. seigneur de Bonnœil, comparant

par Jean-Émond Porel, sieur de Louvières, son mari :

déclaration dud de Louvières qu'il prend pour préci-

put la terre de La Pommeraye (1679) ; mémoire- res-

ponsifs de Louis d'Harcourt, marquis et seigneurhaut-

justicier de Thury ; état de la terre de La Pommeraye,

etc. — Vente devant Boscher, notaire à Harcourt, par-
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Jean-François Mannoury, seigneur et patron de La

Pommeraye St-Clair. du Cef du Bo ou Mainbœuf,

d'Ouilly le- Basset, S'-Christophe et Pierrelitteeu-Cin-

glais, demeurant à Falaise, à Anne-Jeanne Gonfroy,

veuve de Nicolas-Alexandre Barbey du Longbois, lieu-

tenant général criminel au bailliage de Caen, destiefs,

terres et seigneuries sises dans les paroisses de La

Pommeraye et du Bù. s'étendant à S'-Christophe,
,

Ouilly-le-Basset et Pierrefitte. autant qu'il en a acquis

de Jean Desmonls, juge gruier des eaux-et-forêts de

Falaise par contrat de 1751, le fief de la paroisse de La

Pommeraye relevant du duché-pairie d'Harcourt,

comme le fief de Mainbœuf, à ce que croit le vendeur,

sans cependant pouvoir l'assurer plus précisément,

30 acres de terre dans la mouvance de l'abbaye du

Valet 6 vergées dans celle du lief de Cossesseville,

moyennant 85.000 livres, y compris le vin, sous réserve

d'usufruit pour le vendeur et Suzanne de MalQllâtre,

son épouse 1788) ; copie informe; annexée, copie in-

forme de l'acquisition par Jean-François .Mannoury,

sieur du Val, Mis, négocianl à Falaise, de Jean Des-

monts, juge gruier des eaux-et-forêls de Falaise, de-

meurant à La Pommeraye l7ol). — Procédure en la

justice d'Harcourl entre le duc d'Harcourt, Mme Barbey
du Longbois, Mannoury, et les abbé, prieur et religieux

de l'abbaye du Val. concernant les droits seigneuriaux,

le treizième et la mouvance du lie!' de Fa Pommeraye

1788-1789 : mémoire pour Mannoury, négociant

à Falaise, qui, obligé de renoncer à toutes opérations

de commerce', a volontairement cédé sa fortune à ses

créanciers, et à qui il reste a peine un tiers de l'usufruit

.F la terre 'le La Pommeraye ; réflexions que donne

M Barbey du Longbois, contenant inventaire de

7i contrats.

i, Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 24 pièces, papier.

1465-iesO.— Pont-d'OuiHy.— Vente devant-Robert

Le Doubletier el Pierre Guillain, tabellions royaux en

la sergenterie de Tbury en l'évêché de Séez, par

Robin Lefèvre, de la paroisse de ^ i i ire du Pont

d'Ouilly, a Si lu Désert, écuyer, sergent d'Ouilly,

de terre au Ponl d'Ouilly (1465 . Analyses d'aveux

rendue a Jean de S'-Germain, seigneur de Rouvrou, en

son noble Del Pinot L557J ; a Jean de S'-Germain
1
1612

a Claude de S'-Germain (1645), a Louis d'Harcourt,

marquis de Thury (1673 , etc. — Bail devant Pierre

Le Harivel et .L'an Hellix, tabellions a Ulécj el le Ponl-

d'Ouilly, sous le garde des sceaux du bailliage et haute

juaticede Tbury. par Odel d'Harcourt, marquisdeTbury

CALVADOS;

et de LaMotte.àMiehcl Salles, deCossesscviHe.etGilles

Macey,deslles-Bardel, du tabelliouage dePonld'Ouilly,

pour les parties et dépendances de la vicomte de

Falaise et du bailliage et baute justice de Tbury, pour

5 années, à raison de 12 livres de fermages (1042 .

Réparations des moulins. — Déclaration des aveux

concernant les tenures des fiels des grandes verges du

Pont d'Ouilly et Pinot en Ûuilly, donnée par Claude

et Jean de S'-Germain, seigneurs de Rouvrou, au

comte de Croisy, marquis de Tbury 1057 . — bail

devant Jacques Berthault. ^tabellion au siègede Thury,

et Jean Planquette, tabellion à Tournebu, pris pour

adjoint, par Marie du Poerier, comtesse de Croisy, de

présent en son château de Thury, à Michel Elliut et

Jacques Amelinne, son gendre, pour 3 ans. de la petite

coutume du Pont d'Ouilly, non compris la coutume de

la balle (1068). — Obligation devant David Le Conte,

tabellion au Pont-d'Ouilly, et Jean Gaignard, sergent,

pris pour adjoint, par Guillaume Le Mesle, tabellion au

bailliage et haute justice de Thury pour le siège du

Pont d'Ouilly. envers le marquis de Thury, de bien

faire l'exercice dudit tabellionage (1671).— Bail devant

Nicolas Desmonls, tabellion aux parties de Clécy et le

Pont d'Ouilly, et Jacques Amelinne", sergent, pris pour

adjoint, par David Le Conte, tabellion, stipulant pour

Louis d'Harcourt, marquis de Thury et La Motte-Har-

court, à Guillaume et Jean Busnel, père et fils, des mou-

lins banaux et seigneuriaux du Pont-d'Ouilly, avec les

2 jardins les entourant, avec le droit de havage de la

halle à blé et les prés de bas, etc. (167b) ; comptes

desdits Busnel : en 1677, 2 boisseaux 1/2 d'avoine,

35 sols, 2 boisseaux de seigle, 56 sols, 4 boisseaux

d'orge, 4 livres, etc. — Transport devant Nicolas Dès-

monts, tabellion en la châtellenie de Tinchebray pour

les parties d'Ouilly-le-Basset et Le Détroit, par Alexis

Gueroult, écuyer, sieur de Grouville. à David Le Conte,

s
r du Bourg, receveur du marquis de Thury, des sai-

sies en décret qu'il aurait commencées d'héritages appar-

tenant à Guillaume Busnel et son fils (1678 .— Compte

l'ail devant Nicolas Desmonts, notaire, et Denis Hébert]

sergent royal, pris pour adjoint, entre David Le Conte,

sieur du Bourg, fermier général de la terre et seigneu-

rie de Pont-d'Ouilly, stipulant le marquis de Thury, et

Jean et Noèl Busnel. fils oe feu Guillaume Busnel

(1680

i 106 Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 34 pièces, papier.

1681-1712.— Pont-d'Ouilly.- Étal de distribution

par Pierre Héroult, bailli vie lai, maire el juge poli-
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tique de Thury, avocat au bailliage et siège présidial

de Caen. des deniers provenant du décret des maisons

el héritages de feu Michel Hélie, requis par Le Febvre,

représentant le droit de Jacques de Vassy, chevalier,

seigneur de La Forest, auquel s'est présente le mar-

quis de Thury stipulé par David Le Conte, fermier re-

ceveur des rentes seigneuriales du Pont-d'Ouilly (1681).

— Procédure devant ledit lléroull, bailli vicomtal,

entre ledit David LeConte et les héritiersde Guillaume

Busnel, en paiement des fermages des moulins et pe-

tite ferme du Pont-d'Ouilly (1681-1682). — Requête

au bailli de Thury par Jean Le Bret, meunier aux

moulins du Pont-d'Ouilly. pour être autorisé à faire

bannir les réparations nécessaires aux dits moulins

(1684Ï. — Bail devant Pierre de « Motreux •> et Jacques

Berthault, notaires royaux aux sièges de Thury, Placy

et environs, par Nicolas Cauvin. licencié aux lois, lieu-

tenant général en la haute-justice de Thury, intendant

du marquis de Thury, à Jean Le Bret. meunier, de la

paroisse de Rouvrou, pour 3 ans, des moulins banaux

et seigneuriaux du Pont-d'Ouilly, avec le droit de ha-

vage pour la halle à blé, moyennant 5G0 livres de

fermages et diverses charges 1688); autre bail devant

les mêmes par ledit Cauvin, à Julien Coulombe,

d'Onilly-le-Basset, de la coutume des marchés du Pont-

d'Ouilly, avec les étaux et étalages et autres droits ap-

partenante lad. coutume, pour 3 ans. moyennant 180

livres de fermages 1688). — Reconnaissance entre

d'Harmonville, intendant du marquis de Thury, et

Le Conte, de la remise de titres faite en présence de

Louis Auvray, prêtre, et de Nicolas Lautour. sieur de

Massardière, au Pont-d'Ouilly (1699). — Déclarations

d'héritages tenus par: David Hellix, Louis Le Conte

fils Nicolas, François Larsonneur, Louis Hays, la

veuve Denis Le Conte, la veuve Julien Jardin, Pierre

Chauvin, etc.. en la seigneurie du Pont-d'Ouilly,

appartenant au maréchal d'Harcourt, duc et pair de

France 1710-1712).

AUX : DUCHÉ D'HARCOURT. 279

Procès-verbaux «le saisie et de vente de récoltes de re-

devables de fermages et rentes seigneuriales ; sentences

y relatives. — Procédure au bailliage de Vire entre le

duc d'Harcourt et Jean-Baptiste Le Conte, avocat au

parlement de Paris, pour paiement de rentes seigneu-

riales (1747-1749 . — Rôle de répartition sur les hom-
mes vassaux ettenantsdelaseigneurie du Pont-d'Ouilly,

delà somme de 150 livres montant de l'adjudication du
charroi d'un tournant des moulins dudit lieu, faite à

Marin Guillaume, de la paroisse de S'-Pierre-Canivet

(1752). — Mémoire des dépens adjugés à Noël Porcher

contre les représentants Jean-Baptiste Le Conte (1786).

— Requête au bailli d'Harcourt par Anne-Pierre, duc

d'Harcourt, stipulé par Jacques-François Le Bart, son

procureur et receveur, tendant à faire condamner
Dujardin dit Petit-Jean, eabarelier à Ouilly-Ie-Basset,

à démolir une maison qu'il s'est donné la licence de

faire construire sur la place du marché du Pont-

d'Ouilly, appartenant aud. d'Harcourt
1 1757) ; mémoire

informe de dépens adjugés au duc d'Harcourt contre

led. Dujardin (1757). — Avis de Tocqueville, avocat à

Rouen, sur le procès du duc d'Harcourt avec Adrien

Maubant, fermier du moulin 1758) ; pièces y relatives

1758). — Lettres de Belleau, avocat à Falaise, concer-

nant l'avis qui lui a été donné par son fermier du

Pont-d'Ouilly. de la tenue des pieds du maréchal

d'Harcourt (1782). — Offres réelles faites par Charles

Lemoine, garde en la connétablie à la table de marbre

du Palais à Paris, résidant à Cauvicourt, requête de

Claude-Auguste Bastard, sieur de Préfontaine, fils de

Jean-Auguste Bastard. sieur de La Couture, et de Mar-

guerite Lecomte, fille de David, sœur et héritière de

Jean-Baptiste Le Comte, avocat au parlement de Paris,

à François-Henri, duc d'Harcourt. de la somme de

200 écus, en conséquence de la non remise de l'ori-

ginal d'un aveu (1785 .

E. 'i08. (Registre. Moyen format. 46 feuillets, papier.

E. 'iU7. iLiasse.i —3 pièces, parchemin; 124 pièces, papier.

1713-1785. — Pont-d'Ouilly. — Comptes de : Nico-

las Lautour. fermier du Grand Pré, Thomas et Nicolas

Mézière. fermiers de la ferme de Valaubert, Michel

Mauduit, pour la ferme du tabellionage etsergenterie,

Jacques LeConte. fermier des moulins, Louis Colombe,

fermier de la coutume, etc., arrêtés et signés : Brulart,

maréchale duchesse de Harcourt, et Frasier de .More-

court. — Déclarations. — Réparation- au moulin. —
État des prévôtés du Pont-d'Ouilly, de 1T 1 ' j à 1725. —

1669. — Pont-d'Ouilly. — Exploits de Caignard,

sergent, aux vendues ordinaires du Pont d'Ouilly :

bannie, requête de Richard Poirier, marchand, bour-

geois de Caen. ayant fait saisir sur Jacques Lavoies

une chaudière à faire de l'eau-de-vie, étant en la

paroisse du Mesnil- Hubert, en paiement de la somme
de 15 livres ; obligation pour Gervais de Prépetit, s

1

"

des Bordeaux; engagement de François Lolivrel, s
r de

La Festierre, et Alexandre Enguerrant, fils de feu

Denis, s
1' de La Courbe ; saisie de deniers à la requête

de Louis Buquet, sieur du Taillis, armurier du Pont
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d'Ouilly, en vertu d'accord passé devant les tabellions

de Thury, comme Denis Enguerrand, tabellion royal,

était obligé lui payer 30 livres ; saisie à la requête

d'Anne Dodeman, femme séparée de biens de Pierre

de Cordouen, écuyer, sieur de Sagy, de Cesny-en-

Cinglais, contre Loui9 Delafosse, sergent à Thury, et

Jean Cobillet, soi disant sergent, en paiement de

58 livres restant d'une sentence prononcée entre eux ;

signification à Condé, requête de Jacques Gueroult,

écuyer, sieur de Grouville. demeurant paroisse de

La Forèt-Auvray, etTanneguy Gueroult, écuyer, sieur

de Marétable, demeurant à St-Aubert, et Jacques de

La Lande, sieur d'Ouilly, du Détroit, y demeurant, à

Pierre Guillain, adjudicataire définitif par décret de la

terre, fief et seigneurie de « Canbercoult », en repré-

sentation du prix de son adjudication ; bannie, à la

requête de Marie de Prépetit, femme séparée de biens

de Nicolas Devaux, al. Desvaulx, écuyer, sieur du lieu,

des récoltes saisies sur Thomas Enguerand LaChes-

née ; autre, à la requête de Jacques du Teil, sieur du

Fresne. bourgeois de Vire, ayant fait saisir 2 vieilles

vaches et un cochon blanc appartenant à feu Denis Le

Conte; actes divers concernant : Louis de Vardon, sieur

des Vallées, de La Lande S'-Siméon ; Thomas Gasnier,

tabellion, de la paroisse de S'-Christophe ; François Le

Carpentier, maréchal des logis de feu la Reine Mère,

etc.

E S09. (Registre. i — Moyen format. 144 feuillets, papier. 10

pièces intercalées.

1750-1755. — Pont-d'Ouilly. — Registre portatif de

la seigneurie du Pont d'Ouilly, tant en Grande Verge

que Vendœuvre et lief Pynot et de La Couvrie, dans

lequel il sera porté ee que chacun des vassaux doit de

rente par an au pied perche stm> chaque tènement,

avec nu état de resle de ce qui est dû par chaque per-

sonne depuis la St-Michel 1744 jusqu'à 171-9; seront

aussi registres les paiements faits par les vassaux, etc.,

pour en compter au duc d'Harcourt, selon la commis-

sion donnée par l'eu le maréchal due d'Harcourt,

devant les notaires au Cbâlelel de Paris le i S octobre

1 7 V i . régie de Jean-Jacques Gougel Decoty, marchand,

demeuranl au bourg d'Harcourt, le présent commencé

le 26 août 1750. Lu marge : i Monseigneur décédé le

10 juillet I75<». R. n. [.p. Enregistrements de paie-

ments etcomptesjusqu'à 1755. Jean Desmons, seigneur

de La I' neraye, paracquêtde Jean-Jacques Ribart,s'

du \ r. ier. pour 3 vergées de terre eu pré, planl el cos-

iil, mue le Costil Levrard, t vergée, délie du champ

du Poirier dépendant du tènement Levrard, etc.; Ten-

neguin Lautour. s
r de Surville, par fieffé de Jean Do-

renlol, lui par acquêt des représentants Julien duFay,

écuyer; Christophe de Vardon. à cause de sa femme;

Jacques Gasnier, prêtre: le s
r de St-Clair, écuyer;

le s
r de Brossard des Anges, écuyer, pour 1 vergée et

demie de pré sur le terroir d'Ouillvde-Basset. 3 bois-

seaux d'avoine ; pour les années 1747.1748 et 1749,

60 sols par an: Jean Mauduit, tabellion; le curé de

St-Mare, par donation de Pierre Le Normand, prêtre ;

Pierre Lefèvre, vicaire de la succursale de S'-Gilles du

Pont-d'Ouilly ; les héritiers de François Grusse, no-

taire ; les pauvres de l'hôpital du Bois-Halbout. par

donation de Charles Lolivret, curé de La Pommeraye,

pour 42 vergées 3 4 de terre au hameau de La Courbe,

1 livre 1 sol I denier par an; la veuve et héritiers

de Philippe Le Comte, sieur de Bellenclos. chirurgien,

etc. — Recette du Pont-d'Ouilly pour les héritiers du

maréchal duc d'Harcourt. du voyage du 26 et 27 mars

l"ol, etc. — Promesse de bail par Gouget, procureur

et receveur des rentes foncières et seigneuriales du duc

d'Harcourt, à Jean Brissel fils Julien, de la terre des

Fresnées sise paroisse de St-Marc-d'Ouilly, contenant

acres, pour 9 années, à la redevance de 66 livres de

fermages par an, payables à la S'-.Miehel (1753).

—

Notes diverses de comptes.

E. 41o. (Cahier.) — Moyen format, (3 feuillets, papier.

1566-1624. — Poligny. — Copie d'aveu rendu à

Françoise d'Harcourt, baronne d'Annebecq, dame de

Potigny, Mulharel. Favernlles, îles fiefs Daon el Mau-

voisin assis à Putot-en-Auge, etc., par Jean Philebert

l'aîné, l'un des lilsel héritiers de Jean Philebert, en son

noble fief, terre el sieurie de Potigny, led.aveu reçu par

André Garnier, sénéchal, en 1566; copie de copie col-

lationnée par Guillaume Le Cerf, tabellion royal en la

vicomte île Falaise, en 1624.

E. 411. ; Liasse, i — 1 pièce, parchemin :

'' pièces, papier.

1511-16*5. — Préaux. — Mémoire informe pour

M. de Rouen, concemanl les aveux rendus par Zanon

de « Ghastillon», évèquedeBayenx, en 1453, Richard du

Neufchâtel en i .s;. Jacques de Bourbon, seigneur de

Dangu, Préaux el rhury, eu 1389, el M. de Ferrieres,

seigneur de Thury eu 1526, concernant la teuure-de

Préaux. — Reconnaissance par Jean Langlois, labou-

reur il Préaux, du bail à lui fait pour 10 années par
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Pierre de Ferrières. sire et baron de ïhury et Dangu.

seigneur de Préaux, La Rivière-Thibouville, Gisors et

Grèvecœur, de lerre contenant 24 acres, sise à Préaux

i 1511 . — Vente devant Mathieu de La Londe et .Michel

Le Sueur, tabellions à Caen, par Jacques Lefebvre,

écuyer, sieur du Jardin, demeurant à Brécey, vicomte

de Mortain, fondé de pouvoirs de Jacques de Vassy.

seigneur de La Forêt et baron de Brécey, à Gillonnede

Matignon, veuve de Pierre d'Harcourt. de 428 livres

11 sols 6 deniers de rente au capital de (i.000 livres,

pour laquelle somme ladite dame a été comprise à

l'état de distribution des deniers de laterre etseigneurie

de Préaux décrétées sur Hervé Le Héricy. écuyer. s
r

de Préaux 1 1632) ; transport par MM. de Beuvron et

de Fiesque à la Visitation de Caen (1646), etc. —
Premier feuillet d'arrêt du Parlement concernant le

procès criminel en la haute justice de Thury contre

Jean Desplanches et Jean Deschamps, meunier aux

moulins de Préaux, accusés de vol d'une cavale appar-

tenant a Simon Surirey en 16So.

E. 412. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1652-1654. — Proussy. — Vente à condition de ré-

méré devant Isaac Le Conte et Thomas Ëlix. tabellions

à Condé-sur-Noireau, par Jacques Le Mière, 1 Lis Gilles,

de la paroisse de Proussy. à Gilles Louvet, de la pa-

roisse de .Meré, d'une pièce de terre en pré sise à

Proussy et à Clécy, nommée le pré de la Mare Cham-

pin, tenu en partie de Thury, moyennant 120 livres de

principal. — Quittance de treizième, signée Signard

[1654).

E. 413. [Cahier.) — Moyen format. 12 feuillets, papier.

1600-1624. — Quesné (Le). — Copies : d'extrait

du registre de Nicolas» Labay» et Nicolas Bernier. tabel-

lions à Falaise, concernant partage: fief, terre et sei-

gneurie de Quesné, terres à Bray-en-Cinglais, baronnie

de Conteville. etc. (1600); — d'accord devant lesd.

< Labé » et Bernier entre Isabeau d'Assy, femme de Jean

de La Flèche, sieur de Grisy. Thiéville, etc., fille et hé-

ritière aînée de Jacques d'Assy, s
r d'Ouilly, Quesné, baron

de Conteville, et Charles de La Longny, s
r
et patron du

Mesnil-Touffray, Urville, Grainville, S'-Germain. etc.,

comme tuteur de sa fille, héritière de feu Jeanne d'Assy.

sœur de lad. d" e de Grisy, et François Descorches, s
r

et patron de S te-Croix, etc., pour lui et Hélène d'Assy,

son épouse, concernant la terre et sieurie de Conteville-

|a-Campagne i/1600) ;
— de quittance donnée devant

Calvados. — Série E.
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Nicolas Fierville etGeffré Huard, tabellions à S'-Pierre-

sur-Dives, par Jean de La Flèche, sieur de Grisy, Thié-

ville, Bretleville-sur-Divcs, et Isabeau d'Assy, dame de

Quesné. son épouse, fille et héritière de Jacques d'Assy,

seigneur d'Ouilly. à Charles de La Longny, s
r d'Ur-

ville, Mesnil-Touffray et Grainville, de la somme de

lit II) livres partie des 1500 livres par lui promises pour

retour des lots et partage de la succession du feu sei-

gneur d'Ouilly faits entre eux et François Descorches.

seigneur de S le-Croix, époux de la fille puînée dudit

seigneur (1607 : — de transaction devant les notaires

au Chàtelet de Paris entre Dominique de Vie, conseil-

ler et aumônier du Roi, abbé de l'abbaye Notre-Dame

du Bec-Hellouin, et Adrien du Poirier, baron de Fou-

tenay, seigneur d'Amfréville, époux de Jeanne de La

Longny, fille de feu Jeanne d'Assy, dame d'Urville,

Jean de La Flèche, seigneur de Grisy. Thiéville, Bret-

teville-sur-Dives et de l'honneur d'Escageul, époux

d'Isabeau d'Assy. et autres, concernant l'acquisition

faite par le feu seigneur d'Ouilly-le-Tesson et de Quesné

de la terre et seigneurie de ContevilIe-la-Campagne,

vendue et adjugée sur ladite abbaye en Ib7l pour les

subventions accordées au Roi: retrait (1617); — du

compte fait devant Annibal Morel et Michel de La

Fontaine, tabellions royaux en la vicomte de S'-Syl-

vain pour le siège de Sassy, Olendon et environs, entre

Adrien Poirier, baron d'Amfréville, et Isabeau d'Assy,

dame de Quesné, épouse du seigneur de Grisy, d'arré-

rages de rente 1624).

E. 414. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier.

1480-174". — Quilly. — Déclaration des héritages

qui furent à feu Robin Dentart, et de présent à Jean,

M e Raoul, M Charles et Robert Dentart, frères, ses

héritiers : une maison et un jardin tenus de S'-Jean de

Jérusalem en la commanderie de Bretteville-le-Babet,

etc. 1480); à la suite, affaire avec Thomas Bateste,

seigneur de Quilly (1481, v. s. -1482); recettes pour gué-

rir les chevaux du « farsin » et autres maladies ; mé-

moire de la mort de « Jenne •;. femme de Pierre Den-

tart, fille de Chrétien Garnier (1501), du nom et âge

de leurs enfants. — Vente devant Pierre Le Maistre et

Jacques « Allées », tabellions au siège de Tournebu,

par Olivier de Perrières, de Fresney-le-Puceux, à Guil-

laume « Le Mouaingnc ».de terre à Quilly (1553, v.s.J.

— Mémoires de la pierre tirée de la carrière de Quilly,

et des charrois faits pour le maréchal d'Harcourt

(1747 i.

36
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E. 41".. Liasse. — 5 pièces, parchemin: 1 pièce, papier.

1410-1752. — Rasnes. — Décret et adjudication

faits en la vicomte de La Carneille, devant Robin

Chièvre. lieutenant de Pierre de La Pierre, vicomte.

à la requête du procureur receveur du comte d'Har-

court et d'Aumale. d'un pré sis en ladite paroisse, saisi

et décrété sur Jean de Moulineaux, faute de paiement

de 6 livres 8 sols pour arrérages de 22 sols de rente

(1410).— Sentence dudit vicomte déboutant Robert

de Jouey, éeuyer, de son opposition audit décret

il-ilO. — Adjudication à fieffé et rente faite devant

Michel Brasdefer, lieutenant général dudit vicomte,

a Robert de Jouey, éeuyer, d'un pré aud. lieu, au fief

de La Carneille, moyennant 6 sols 3 deniers de rente

seigneuriale envers le comte d'Harcourt (1413). —
Aveu rendu au comte d'Harcourt et d'Aumale en sa

nie de La Couillardière, par Jean de La Houlle,

d :ois de Raenne . d'une vergée de terre sise

paroisse de Rasnes (1415). — Distribution en lad. vi-

comte du prix de la maison de La Houlle et de jardin à

Rasnes adjugés à Aubert de St-Germain, baron d'An-

nebecq
1
1306, v. s.). — Analyse informe de lad. liasse :

. héritages scis a Rasne » : ci pièces inulilles, veue en

E. 116. (Registre.) — Moyen format. 578 feuillets, papier.

s pièces annexées, parchemiu.

1102-1592. — Rasnes, S'-Georges d'Annebecq, S'-

Martin L'Aiguillon, Courteilles, etc. — « Registre des

déclarations du plain fief de haubert de La Couillar-

dière, qui s estend en la parroisse et bourgeoisye de

Raenne, Sainl-Geqrge d'Asnebec et Saint Martin Le-

guillon. aveques la coppie de l'adveu rendu par le

sieur de Grastot pour luy et la dame sa femme

baron de Raenne et Saint George d'Asnebec, dabté

du cinqième de juillet 1588. — État et distribution

aux assises de La Carneille, tenues par Jean de Chen-

nevières, éc, lieutenant en lad. vicomte du bailli

,1 Harcourt, des deniers sortissant de la jurée et décret

île la maison de La Houlle assise au bourg de a Raenne»,

requis par Aubert de S'-Germain, chevalier, baron

d'Asneb 1506 • -
; copie collationnée au greffe

,1,, la vicoml i arneille, a la tin des pieds dud,

lieu, présence de Sanxon Sallet, éc, procureur et

,le Charles d'Auberville, sieur de Canlelou,

bailli de Caen, a la requête du procureur fiscal de la

vu, ,mie 1579 .
— Présentation aux pieds de la

sieurie, vicomte el chàtellenie de La Carneille, tenus

CALVADOS.

par Jean Yver, éc, licencié en lois, vicomte baillival

et juge ordinaire et opté pour toutes les causes de lad.

vicomte et juridiction suivant ledit du Roi, pour Jac-

ques Thiboult, sieur de Grez, aux fins du décret par lui

requis des héritages à Raenne appartenant à la veuve

le Pierre Frogier et à Jean Frogier, son fils (1581 .
—

Aveux et dénombrements : au comte d'Harcourt. en

parage et basse justice, à cause de sa seigneurie,

vicomte e( chàtellenie de La Carneille, membre dépen-

dant d'Harcourt, par Jean de Rretaigne. comte de

ci Poinlièvre », vicomte de Limoges, du fief entier et

terre de Bonnevent, par un fief ,1e haubert, le chef

assis paroisse de .Marmouillé, du plein fief de La

Couillardière. en la paroisse et bourgeoisie de Raenne,

et s'étendant aux paroisses de S'-Georges d'Asnebec,

S r -Martin de Léguillon et environs, et se relève dud.

seigneur par un fief de haubert en parage ; et a ledit

seigneur droit de faire lever par ses gens et officiers de

la vicomte de La Carneille, le « giel » et monnéage dit

louage sur les hommes et sujets desd. fiefs, de prendre

le tiers et danger des bois, et appartient ressort de

juridiction desd. fiefs, en tant que la haute justice, aud.

seigneur, à cause de sa vicomte de La ('.arneille (1401.

b' mars), baillé de la part dud., comte par Pierre de

La Motte, éc, son secrétaire, par devers Richard de

Cauville, éc. commis par le bailli d'Harcourt à la

garde et gouvernement du bailliage et vicomte de

La Carneille, le 6 mai 1402 ;
— au duc de Lorraine,

comte d'Harcourt, à cause de sa mère, comtesse dud.

lieu et de Vaudémont, par Guillaume de La « Palleu ».

éc, du fief de La Couillardière (14G4 : — au duc d'El-

beuf, pair de France, à cause de sa seigneurie de La

Carneille, par Jacques d'Argouges, seigneur de Gras-

tot, La Vaudelée, Montcarville, etc., baron deGouville,

à cause de Renée du Pont-Bellenger. son épouse, ba-

ron d'Asnebec et Raenne, seigneur des nobles fiefs,

terres et seigneuries de La Couillardière, Les .Mouli-

neaux, Faverolles, etc., dud. fief de La Couillardière :

en la place des moulins il y a de présent grosses forges

et forges grossières ; led. s
r de Grastot tient en sa main

le fief ou tènement nommé Lespinardierre. de nouveau

réuni au corps de lad. seigneurie par échange avec les

chanoines de Raenne, etc. (1588); — aux comtes d'Har-

court : par Henri Clutin. abbé de Troarn et prieur de

Briouze, du fief noble ou membre de fief nommé le

flef de Courteilles, assis en la paroisse dud. lieu et en-

virons, a cause de sond. prieuré 1552, sic) : par Charles

l.e Verrier, conseiller au parlement de Rouen, sieur de

Crèvecœur, pour le Bef de Crèvecœur, quart de Sef,

assis paroisses de Courteilles, Le Pont-Écrépin, Ciel
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el environs, tenu îles comtes d'Harcourt par le moyen

des hoirs de .Nicolas de S'-Bosmer, éeuyer, à cause de

leur haut-fief assis en La Carneille, et du quart de fief

noble appelé le fief de Courteilles, de nouveau réuni

au fief de Crèvecœur 1563) ; par Gilles de Carbonnel,

chevalier, sieur de Chasseguey, Tribehou, Crèvecœur

el autres lieux, pour led. fief de Crèvecœur et le fief

de Courteilles réuni ; hommes sujets et tenants, vavas-

sories, tenants miment (1577). — Visite des chemins,

pour leur réparation, en la sergenterie de Raenne,

S'-Georges d'Asnebec et S'-Martin Laiguillon, par Jean

Yver, vicomte bailli de La Carneille ; information par

le même pour justifier que les deux halles assises au

bourg de Raenne vis-à-vis l'église et le cimetière sont

situées en la vicomte de La Carneille sur la sieurie de

La Couillardière, où de tout temps les sergents et ta-

bellions dud. lieu ont l'ait et exercé tous actes de jus-

tice (1580). — Déclarations d'héritages tenus de la

noble terre et seigneurie de La Couillardière, dont jouit

par douaire (al. par usufruit) Marie de Lenoncourt,

dame et baronne de Raenne (1577, 1578\ rendus aux

.comtes et comtesses d'Harcourt par le moyen de lad.

seigneurie de La Couillardière, tenue de la haute-jus-

tice de La Carneille, membre du comté d'Harcourt,

aux tins de la confection du papier terrier, suivant les

lettres patentes obtenues par led. seigneur tal. l'arrêt

du Conseil privé de 1876 : M'* Denis Jehan. Nicole

Engerran, Pierre Regnault, Jean Saumon, et Nicole

Le Mare, prêtres, chapelains d'une chapelle instituée

par l'eu Aubert de S'-Germain, baron de Raenne, s r de

lasrie de La Couillardière, lesd. héritages donnés par

aumône franchement et quittement par led. défunt ba-

ron aux chapelains, pour faire le service de la chapelle,

situés paroisse de Raenne (1580); noble homme Jean

Tyboult, sieur de Poussy, l'un des fils et héritiers de

l'eu Guillaume, éc, s
r d'Anneville. pour la terre appelée

le bois au clerc, etc. (1579) ; Thomas René Léonard

et Jacques Dubois, enfants et héritiers de Michel

Dubois (1578) ; René Dubois, iils de feu Michel,

éeuyer, pour le lief de la Haute Fosse, assis paroisse

de S'-Georges d'Asnebec (1578) ; Jacques Dubois, éc.

,

s
1 ' de La Fosse (1579) ; Charles de Lonlay, pour

lui et Gieffroy de Lonlay. son frère (1577) ; François

de Belaunay (1577) ; « Vaspasien » Aumouetle (1577),

etc. — F" 240 v°. Déclarations du lief de Courteilles,

tenu et dépendant de cette vicomte, rendus par les su-

jets, avec les copies de l'aveu rendu aux comtes d'Har-

court, suivant les lettres par eux obtenues au privé Con-

seil, led. aveu rendu par Gilles de Carbonnel, sieur des

sieuries de Courteilles et Crèvecœur. — Reconnais-
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sance aux pieds de La Carneille tenus par led. Jean

\ver, par les paroissiens de Courteilles, de prêt à eux

fait par Jacques de Chennevières pour employer aux

affaires de la paroisse (1585).— Déclaration des hommes
et tenants des sieuries de Crèvecœur et Courteilles. —
Dénombrement des terres et héritages tenus desd.

sieuries sujets au ban de moulin à blé dud. lieu et à
l'aménage de la meule et tournant d'icelui, contenant

combien d'héritages chacun en tient, afin de liquider

et recueillir le prix dud. aménage fait en 1592 ;

déclaration y relative devant le curé de Courteilles,

des paroissiens et partie des tenants des terres et sei-

gneuries de Crèvecœur, dont Thomas Labbey, curé de

« Montgueru ». — Aveu aux comtes d'Harcourt aux

fins de la confection du papier terrier par François de

Rabodanges, chevalier de l'ordre du Roi, bailli d'Alen-

çon, pour sa terre de Crèvecœur sous la seigneurie de

La Carneille appartenant à M. deS'-Bosmer (1581).—

Extrait du registre de Thomas Boullet et Christophe

GrafTard, tabellionsen la vicomte de Falaise pour le siège

de Mesnil-Hermé : cession par échange par Charles

Le Verrier, s
r de Crèvecœur, conseiller au parlement

de Rouen, à Gilles de Carbonnel, chevalier, s
r de

Chasseguey, Tribehou et autres lieux, de la terre et

sieurie de Crèvecœur, dont le chef est assis en la

paroisse de Courteilles et s'étend aux paroisses de

« Geel, Mesnil Jehan », Pont-Écrépin et autres lieux,

avec les moulins de Crèvecœur, plus son droit sur le

fief de Courteilles, dépendant du prieuré de Briouze,

qu'il avait pris en lief d'Henri Clutin, abbé de Troarn

et prieur de Briouze, led. lief de Crèvecœur tenu en

foi et hommage des héritiers de Jean de S'-Bosmer,

s''delas rie de La Carneille sous le comte d'Harcourt, et

le fief de Courteillesdu prieuré de Briouze, etc. (15G5).

— Aveu de Gilles de Carbonnel, éc. , s
1' de Chassegué et

Crèvecœur, aux comtes d'Harcourt 1577). — F 270.

« Déclarations du fief de Courteilles, au nombre de

vingt, rendues par les tenans, tenus et dépendante de

la viconté de La Carneille, suyvant les lettres rovaulx

et arest donné au privé Conseil du Roy » : Jean de

Montfort, éeuyer 1878) ; Thomas Boullet, tabellion, et

Jean, son fils (1584), etc. — F" 315. Aveux et décla-

rations aux comtes d'Harcourt en la sieurie de S1-

Julien appartenant a noble homme Pierre Marie, el en

celle de Meslay, appartenant à René Le Verrier, pour
biens situés paroisses de « Champserys ». des Rotours,

de Courteilles, de Pont-Écrépin: Guillaume Bellou,

prêtre (1577) ; Jean Auber, bourgeois de Falaise (1577);

Nicolas des Rotours, éeuyer, s' du Chesnav
, 1577) ;

« Vigour > Heudeline, curé des Rotours, pour le près-
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bytère et manoir presbytéral des Rotours et héritages

contigus 1582) ; Jacques Auber de St-Clément, tré-

sorier de la paroisse des Rotours, pour lui et les autres

paroissiens, pour les héritages appartenant au trésor

de l'église, notamment l'église, cimetière, presbytère

et grange dimeresse
I
1577 i : Nicole de Vassy. veuve de

Julien des Rotours, s
r du lieu, gardaine de leurs enfants

mineurs (1578) ; Jean de MonLfort et Nicolas des

Rotours, gardains par justice des enfants mineurs de

François des Rotours f 1577 ; Gabriel de La Lande,

écuyer. pour le lief et tellement de Grousset, assis en

la paroisse des Rotours (1552, copie collationnée au

greffe de la vicomte de La Carneille en 1580) ; procé-

dures y relatives aux assises de la vicomte de La Car-

neille, tenues par Jean de Chennevières, éc, lieutenant

en lad. vicomte du bailli d'Harcourt (1552) ; les frères

Choinet au duc d'Elbeuf. pair de France, chevalier des

deux ordres du Roi, comte d'Harcourt, par le moyen

du fief Notre-Dame des Rotours, tenu de la vicomte de

La Carneille 1588), etc. — Extrait du registre du bail-

liage de la vicomte de La Carneille : aux assises de

lad. vicomte, tenues par Jean de Chennevières, éc,

lieutenant du bailli d'Harcourt, le comte de « Pan-

thièvre », pour le fief de Bonnevent, le baron de Fer-

rières, pour le fief de Potigny, les hoirs de Guillaume

de La Pallu, pour le fief de La Couillardière, Nicolas

de St-Bosmer, pour les fiefs du haut fief de La Car-

neille, Mille-Savattes et S'-Étienne, Jean du Grippel,

pour le fief de La Landelle, Jean Poret, pour le fief

de Taillebois, les hoirs de Raul de Boutemont, pour le

fief de Boutemont, Jean Marie, pour le fief de S'-Julien,

Philippe Bertran, veuve de Jean Turgot, pour le fief

des Tourailles, les abbé et religieux du Val, pour le fief

du Val, les abbé et religieux de S'-André, pour le fief

de S'-André, les abbé et religieux de S'-Jean, pour le

fief de S'-Jean, les tenants des fiefs de Notre-Dame, de

a Meslé », Jean Le Verrier, pour le fief de Crèvecœur,

l'administrateur de l'hôtel-Dieu de Falaise, le sieur des

c 11/ », tous sujets de rendre leurs liefs par aveu et en

faire hommage, ont été mis en défaut, faute de com-

paroir, et lcsd. fiefs saisis en la main de la sieurie jus-

qu'à devoir fait (1508, janvier et septembre). — Décla

ration des héritages sis paroisse des Rotours que tient,

confesse et avoue tenir par foi et hommage François

des Rotours, éc, s' de Fumesson, des"comtes d'Ilar-

court, par le moyen et sous le fief de Notre-Dame des

Rotours dépendant de la vicomte de La Carneille

— Aveu (lacéré aux bords) au seigneur d'Al-

menèches, Bonnevent, etc., par Isaac [Chausson et sa

femme, Bile et héritière de feu Baron, du lief Bunou

à Marmouillé, dépendant du fief, terre et sieurie de

Bonnevent (1536); déclaration des héritages que tient

Richard Chausson, aine del'ainesse Bunou, de la haute

justice de la vicomte de La Carneille, des comtes

d'Harcourt, par le moyen du fief, terre et seigneurie

de Bonnevent (1578) : déclaration des héritages as-

sis à Marmouillé que tient noble homme Jean de

Montagu, s
r
et patron de Godichon, vicomte d'Exmes,

des comtes d'Harcourt, par le moyen dud. fief

(1568) ; autres déclarations : de Pierre Le Conte,

s
r de Giroult, pour biens à Nonant, vicomte d'Exmes.

sous la seigneurie de Bonnevent ; des héritiers de Pierre

Heudey, s r de Lamotte de Peley et Boisse, pour biens

à Nonant, etc. Annexées, procurations en blanc devant

les tabellions de Bonnevent. pour bailler lesd. décla-

rations (1578).

E. 417. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1734-1738. — Renouard (Le). — Note informe des

arbres abattus et vendus de 1734 à 1737. — Recon-

naissance par Pierre Pellerin, sieur des Fondis, que le

curé du Renouard lui a remis diverses pièces y énu-

mérées concernant les terres du Renouard et de Cas-

tillon appartenant au duc d'Harcourt (1738). — État

du revenu de la terre du Renouard consistant en : la

ferme du manoir, rentes seigneuriales, environ 100

petits boisseaux d'avoine et 50 livres en argent, moulin,

fermes de Lorquet, de Loiselerie, l'herbage du Parc

Crevier, ferme des Pars Bailleul. fieffé de Guillaume

Cauvigny. fieffé du moulin neuf, au s
1
' de Grandmont

(s. d.'.

E. 418. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: lô pièces, papier.

1574-1752. — Rouvrou. « Cette liasse qui concerne

Rouvrou est présentement inuttille, mais réservée pour

mémoire. Veu en 1752. » — Extrait des faits contenus

au cahier écrit entre Pierre de Ferrières, sire et baron

de Tliury et Dangu. à ['encontre de Jean de S'-Ger-

main, chevalier, s
r de Rouvrou, concernant les droits

de tenure d'un fief assis à Placy, à présent nommé le

fief de S°-Marie-aux-Anglais. — Extrait du registre de

Pierre Clément et Thomas Labé, tabellions à Falaise,

portant cession de terre au Mesnil-Villement par Jean

de S'-Gennain, s
r de Rouvrou, à Pierre Gouhier, s

r de

Pedeville (1574); autre cession par le même à Guil-

laume Laignel, bourgeois de Falaise, du pré du Buot à

Martigny (1574). — Blâmes que baille le procureur

fiscal et domanial du bailliage, haute justice el mar-
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quisat de Thurv. à l'aveu baillé par Claude de St-Ger-

main, seigneur de Rouvrou, daté de 1648, de la

seigneurie de Rouvrou dépendant de ce marquisat. —
Transaction entre M. de Rouvrou et ses cohéritiers

pour la terre et seigneurie dud. lieu (1713). etc. —
Déclaration par M. de La Maltière I)ubu. pour lui et M. de

S'*-Marie, son cohéritier en la succession de M. de

Rouvrou, qu'il renonce à se servir de prescription pour
un treizième que la maréchale d'Harcourt prétend lui

être dû sur la terre de Rouvrou 174-2
.

Autre liasse. Déclaration des héritages que tient

-Martin Gasnier de Jean de S'-Germain, sieur de Rou-
vrou, Ouilly-le-Rasset et Pont-d'Ouilly. en la grande
verge de Pont-d'Ouilly. en la grande aînesse de S'-Chris-

tophe (1610;. — Reconnaissance devant Guillaume
Hellie et Robert Le Forestier, tabellions royaux en la

sergenterie de Graye, par Jean de S'-Ouen. sieur de

« Tordoit >, Magoy, Le Mondesert, et Fresnev-sur-la-

mer, frère de lad. Antoinette, et Jean de S'-Germain,

sieur de Rouvrou, Claude de S'-Germain. sieur du lieu,

pèreel fils, et Antoinette de S'-Ouen, du traité de ma-
riage dud. Claude de S'-Germain, fils aine de Jean,

sieur de Rouvrou, et de Gillette Millet, et Antoinette

de S'-Ouen. fille de feu Jacques, chevalier, sieur de

« Tordoit» .Magny. Mondesert. « Fresney-sur-la-mère».

et autres terres, et d'Anne de Moretz. en présence.

par l'avis, délibération et consentement de leurs pa-

rents. Jacques d'Angennes, évêque de Bayeux, Louis
Thiout, sieur de Rucqueville. Vaussieux et Martragny,
maistre de camp d'un régiment de gens de pied,

Jacques de Yassy, sieur de La Forêt, baron de « Bres-

say », Germain Lescalley, maître d'hôtel gentilhomme
ordinaire de la Chambre du Roi, parents paternels de
lad. demoiselle, etc. (1619) ; fait à Magny, présence

de Jacques La Niepce, sieur de Meuvaines. avocat au
siège présidial à Caen, et Thomas Heroult, curé de
Magny: copie collationnée en 16Ô7 sur l'original re-

présenté par Jean de S'-Germain. baron de Rouvrou
;

au dos: pièces et transports du s
r de La Maltière. Le

Pont-d'Ouilly. — Avancement d'hoirie par Claude de
S'-Germain, chevalier, en faveur d'Antoinette de S'-

Ouen. son épouse, et Jean et François de S'-Germain.
ses enfants, devant Jacques Cingal et Pierre Piegnv.
tabellions au bailliage de Thurv pour le siège de Placv
et Fontaines-les-Rouges (1623). - Cession par Claude
de S'-Germain. chevalier, seigneur et patron de Rou-
vrou, du Mesnii-Hubert. du Mesnil-Yillemenl. de S'-

Gilles du Pont-d'Ouilly, de S'-Marc d'Ouilly, et seigneur
d'Ouilly, S'-Christophe, Pierrefitte et autres terres, à
Jean de S'-Germain. chevalier, baron de Rouvrou, son
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fils aîné, par avancementdesuccession, des terres et sei-

gneuries du Mesnil-Villement, Ouilly-le-Basset, Pont-
d'Ouilly, S'-Marc d'Ouilly, S'-Christophe et Pierrefitte

en Cinglais, de l'usufruit et revenu du parc de Rouvrou

.

à l'exception du manoir seigneurial, jardin à herbes de
la galerie et celui du colombier, etc.. ied. fils fournira

3 ou 4.000 livres pour faire recevoir Marie de S'-Ger-
main, sa sœur, religieuse dans l'abbaye de S'-Sulpice,

ou lui paiera mariage avenant, etc. (1656). — Accord
entre lesd. Claude et Jean de S'-Germain, en exécution
dud. contrat, pour le paiement des dettes (1656

Pièces non Massées. Vente devant Pierre Bohere et

Pierre Le Sauvage, tabellions royaux au Pont-d'Ouilly,

au manoir seigneurial de Rouvrou, par Jean de S'-Ger-

main, s
? de Rouvrou. Ouilly-le-Basset, S'-Christophe et

La Pommeraye, et par Jean de S'-Germain, s
r de La

Pommeraye, son fils, suivant condition retenue en
faisant la vente du fief, terre et sieurie de Pierrepont à
Henri Le Provost. à Hippolyte Barrier, éc, receveur
du domaine de la vicomte de Falaise, du droit de retirer

led. fief noble, terre et sieurie. tenu et mouvant de la

terre et sieurie de Rouvrou par un sixième de fief de
chevalier (1588) ; copie par Le Secq. — Consultation
sur le procès entre le marquis de Thurv et Bernard de
S'-Germain, résultant de l'appel interjeté par Bernard
de la saisie en décret requise par le marquis de maisons
et héritages à Ifs près Caen comme appartenant à
Gilles de S'-Germain, son père, en paiement de 1.500
livres pour vente de bois à lui faite par le feu comte
de Croisy en 1653, etc. 1065).

E. il i. (Liasse.
i
— 1 pièce, parchemin.

1505. — Rupierre. — Collation par les vicaires

généraux de René de Prie, évéque de Baveux, a Jacques
d'Harcourt, clerc, de la chapelle de S'-Denys de
Rupierre, vacante par le décès de Julien Damours, par
rémission de Guillaume Lucas, sur la présentation de
Jacqueline de Bricqueville, dame du Bosroger. Ru-
pierre, S'-Pierre du Jonquay, etc. ; au dos, mise en
possession de lad. chapelle de Jean Dujardin, prêtre,

procureur de Jacques d'Harcourt, par Guillaume Du-
jardin, remplaçant le doyen de Troarn.

!.. 420. (Liasse.i — 2 pièces, papier.

1585-1586. — S'-Aubin de Scellon. — Extraits du
registre des pieds de la sieurie de S'-Aubin de Scellon

tenus au lieu où étaient les halles, près l'église, par
JeanLecoq, sénéchal, en présence de Pierre Ficquet.
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royal, pris pour greffier, concernant l'adjudi-

cation faite à Guillaume Fretté du transport de la

meule et tournant de pierre du moulin de ladite sieu-

rie. depuis le quai de Rouen, moyennant 29 écus d'or

sol, à prendre sur les hommes à ce sujets (1585) ; copie

pour Pierre d'Harcourt, barondeBeuvronetd' i Eschauf-

fou », pour son procès avec l'évèque de Lisieux et con-

sorts, appelants du siège d'Orbec I

es. parchemin : il pièces, papier.

1390-1702. — S'-Benin. — Aveu à Jacques de Bour-

bon, seigneur de Préaux, Dangu et Thury. et à sa

femme, à cause d'elle, en leur terre de Thury, par Ro-

ger Poullain (1389. 21» mars) ;
— extrait y relatif des

pieds de Thury. tenus par Robert « Auxpoys », séné-

chal (1389, 25 mars .
— Procédures aux pieds de la

vicomte de Thury tenus par Marcel « Dubrel », éeuyer,

vicomte dud. lieu, concernant paiement de rente fon-

cière due pour la vavassoriede ValTibert 1826, v. s. .

— Déclaration des héritages tenus par Jean Mannoury

du fief de S'-Benin 1531, v. s.). — Vente devant Jean

de llouen et François Belin, tabellions en la vicomte

de Caen au siège de Préaux et Thury, par Guillaume

Brion, du consentement de Pierre Brion, son oncle, à

Pierre Le Masson, ci-devant receveur en la baronnie

de Thury, demeurant à S'-Benin, de 6 boisseaux d'orge

de rente, à prendre sur Philippin Lemarié, dudil lieu

1553). — Vente devant Robert Maheult et François

Ollivier tabellions en la vicomte de Gondé-sur-Noi-

reau, es mettes d'outre la rivière d'Orne, par Raoulin

Guérin à Pierre Guérin, prêtre, de S'-Benin, d'une pièce

de terr.-
:

S -Bénin (1556). — Accord devant Pierre

Fiant et Jean Le Clerc, tabellions a Préaux et Thury,

entre Jeanne de « Soubz Monlz •>. dame de S'-Benin,

et Jean Maizerey, sur la possession des Champs Bes-

nard sis à S'-Benin (1591). — Déclaration des héri-

tages que tient Denis Le Page de*la sieurie de S'-Benin

(1610 . — Projet de transaction sur procès entre David

Sonnet, bourgeois de Caen, et ses cohéritiers de Nico-

las Lisorey, et Jean de La Luthumière, éeuyer, >
r

d' u Iftot » et de S'-Benin, concernant la po:~-

d'héritages à S'-Benin et S'-Martin (1630). — Bail de-

vant Jacques Planquette et Hem'' Berthault, tabellions

au bailliage de Thury pour le siège dud. lieu, par Jean

Luthumière, s r d'Ivetot, Carteret, S'-Benin et

S'-Martin de Sallen, a Nicolas Antoine, de la terre et

ferme de S'-Benin, pour .'i an-, moyennant, mitre les

lions, la somme de 370 livres

de fei :; , autre bail devant Jean Le Sau-

vage et René Berthault, tabellions a Thury, par Jean

de La Luthumière. pour 6 ans, à Noël et Philippe

Harel père et (ils, de ladite ferme, moyennant 750

livres de fermages, plus 1 pistole au premier jour de

janvier, pour étrennes(1645). — Reconnaissance devant

Jacques Planquette et René Berthault. labelli

Thury. par Jacques Gruce, de la paroisse de St-Beuin,

à Marie du Poirier, épouse d'Odet d'Harcourt, de la

tenue en sa garde, au Croix-Dieu, pour 3 ans, de

24 moutons, 11 agneaux et 15 brebis femelles, que,

avec les « escroix » qui en sortiront, il s'oblige nourrir,

garder et gouverner durant Ied. temps, et à la (ind'icelui

lad. dame recevra 145 livres 10 sols, et l'outreplus par-

tagé par moitié, de même que les laines, chaque année

(T6bT). — Baux : pour 7 ans, devant Jean Salles,

tabellion à Thury, et Nicolas Maisière, sergent aud.

lieu, son adjoint, par Odet d'Harcourt, à Jean Leblanc

et Jean Rocque. de trois fermes dépendant de la terre

et seigneurie de S'-Benin 16o9 ;
— pour b ans, devant

Jean Gosselin et Jean Salles, tabellions à Thury, par

.Marie du Poirier, veuve d'Odet d'Harcourt, du moulin

banal et seigneurial nommé le moulin Pouquet (1662 :

— par la même, pour cinq ans, à Denis Vallée, de

S'-Benin, de la terre et ferme du Mont-Familleux,

assise aux paroisses de S'-Benin et S'-Martin de Sallen

1664) ;
— pour 7 ans. devant Jacques Berthault.

tabellion au/bailliage de Thury pour le siège dud. lieu,

et Mathieu Cassard, tabellion royal à Thury. par

Nicolas Cauvin, intendant du marquis de Thury, à

Simon Suriré, des "2 fermes dont il jouit, y compris

l'hôtelleriedevFontaynes-Bouillante », faisant partie des

fermes de S'-Benin 1(187 ; autres baux divers. — Aveu

à Henri d'Harcourt, en sa seigneurie de S'-Benin, par

Nicolas Brion. s
r des Parcs, aine, de la vavassorie Boivin

assise au village de Pau^i i L702).

E. 4-22. 'Liasse. |
— 1 pièce, parchemin : 56 pièces, papier.

I688-I789 a
— S'-Benin. — Reconnaissance devant

Jacques Berthault, tabellion à Thury. et Pierre de

Mortreux, sergenl royal en la vicomte de Falaise, ser-

genteric de Thury, pris pour adjoint, par Philippe et

Nicolas Suriré frères, lils de feu Simon, du bail de

deux fermes y compris l'hôtellerie de Fontaines-Bouil-

lante (1688). — Bail de la grande ferme de S'-Benin a

Jean Le Rebours (1693). — Notes informes d'enregis-

tremenl des sommes payées par .ban Le Rebours,

fermierdu marquis de Thury. et divers
I
1699-1700 .

—

Certificats de publication, issue des messes paroissiales

de S'-Benin et S'-Martin de Sallen, de la tenue des
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pieds, gage-pièges et élection de prévôt (1707-1789 .
—

Comptes de Michel Le Rebours, fermier de la grande

ferme de S'-Benin arrêtés et signés par M'" e Brulart.

maréchale duchesse d'Harcourt (1713-1735). —Extraits,

concernant S'-Benin. du rôle des sommes à payer par

les nobles, exempts et privilégiés pour les droits

d'usage : le maréchal d'Harcourt, Louis Le Neuf, s
1
' de

Chédeville, ou ses représentants (1730-1733). — Ordres

de paiement par Frasier, intendant du marquis de

ïhurv. et quittances des sommes payées par Le Re-

bours, fermier, y relatives, réparations, construction

de four, journées d'ouvriers, etc. — Baux divers,

aveux, etc.

E. 423. ( Liasse. I
— '23 pièces, papier.

1754-1761. — S'-Benin. — Comptes de l'exploi-

tation de diverses parties de bois de S'-lienin : par

Nicolas Guilbert, en 1756, 735 bourrées de mortbois

à 13 livres le cent, 230 bourrées d'épines à 4 livres

17 sols, 219 cordes de bois et 4.373 fagots bâtards

portés au château, etc. — (Quittances par Frasier, de

sommes versées par ledit Guilbert. etc.

E. 4v!i. i liasse.) — 20 pièces, papier.

1716-1789.— S'-Christophe.— Certificats des hom-

mes et tenants de la seigneurie du Pont-d'Ouilly pour

la paroisse de S'-Christophe, de la publication faite, à

l'issue de la messe paroissiale dudit lieu, de la tenue

des pieds, requête des ducs d'Harcourt.

E. 425. (Liasse.) — 24 pièces, parchemin; 11 pièces, papier.
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briel et Fresney-le-Crotteur. par .Marguerite, veuve

d'Etienne e. Croullart » (1552) ;
— à Jacques d'Har-

court, s
r de Bailleul, S'-Gabriel et Fresney, par Louis

Bonnel, de Fresney, demeurant;; S'-Sauveur de Bayeux

(1566);— à Jacques d'Harcourt. seigneur de Crois-

sanville. Le Quesnay, Glatigny, Franqueville, Ar-

gences, « Hayrem, Guycoville, Flamen », Campigny,

Le Lorey, Coquainvilliers, Fresney-le-Crotteur el S'-

Gabriel, par Robert Hauvyne. de S'-Gabriel (1571 ,

Nicolas Després (lo7l), Hugues de Bayeux, pi

(1571). Nicolas Bonnel. bourgeois de Bayeux, pour lui

et ses neveux, enfants de feu Louis Bonnel (1575 , Mar-

guerite, veuve d'Etienne « Coullard », et Thomas, son

fils (1575) ;
— au Roi par Jacques d'Harcourt, du demi-

fief entier vulgairement appelé le lief et terre de S'-

Gabriel et Fresney-le-Crotteur, avec le fief île La Car-

bonnière en dépendant, appartenant à un surnommé

Le Villain, s'étendant à Creully, S'-Gabriel et Fres-

ney, droit de pèche dans la Seulles, etc., du plein fief

de haubert nommé la terre de Croissanville, Le Ques-

nay et Glatigny. assis à Croissanville et Cléville, à

cause duquel il a droit, de présenter à 6 prébendes fon-

dées en la paroisse de Croissanville et aux dignités de

l'église collégiale dud. lieu, tant en la dignité de

chantre, trésorier, chanoines, que droiture de présen-

ter à la cure, et du quart de fief, terre et seigneurie

noble de Franqueville (1575); — aud. Jacques d'Har-

court par Pasques des Essarts, éc, pour lui el Michelle

Fouquet, sa femme (1577) ;
— à Yves de Bailleul, au

droit de sa femme, fille et héritière en partie de Jac-

ques d'Harcourt. sieur de Franqueville, Fresney-le-

Crotteur et St-Gabriel en partie, par led. des Essarts. et

Jean Ûesprés l'ainé, de S'-Gabriel, demeurant à Caen

(1594, Guillaume des Essarts, éc, sénéchal).

1517-1594. — S'-Gabriel. — Aveux rendus : à Jac-

queline de Bricqueville, baronne et douairière de

Creully, dame des terres et seigneuries du « Bois-Ro-

gier », Rupierre, S'-Pierre-du-Jonquay, Escoville, Le
Lorey, S'-Gabriel et Fresney-le-Crotteur, par Vincent

Bonnel (1517). Jacques « Hauvyne », de terre en ville,

à S'-Gabriel (1521); — à Jacques d'Harcourt, proto-

notaire du S' Siège apostolique, trésorier de l'église

collégiale de Notre-Dame de Croissanville, baron de

La .Motte de Cesnyet Grimbosq, et deThury en partie.

de S'-Gabriel et Fresney-le-Crotteur, par Vincent

Bonnel, pour une vavassorie assise à S'-Gabriel et

Fresney (1528), Jean Bonnel (1531) ; à Jacques d'Har-

court, abbédeBellétoile, etc., par Louis Bonnel (1547,

v. s., et 1548. v. s.); — à Charles d'Harcourt. sr de

Bailleul, Franqueville. Croissanville, Le Lorev, S'-Ga-

E. 426. (Liasse. pièces, parchemin: 12 pièces, papier.

1402-1726. — S'-Germain-le-Vasson. — Prise à

fieffé devant Gieffroy Anquetil, tabellion royal au

siège de Bretteville-sur-Laize etTournebu, sous Nicolas

Houdin. prêtre, garde du scel des obligations de la

vicomte de Falaise, par « Riehart Lomme », de

« Poussie », de Robin d'Urville, seigneur de S'-Ger-

main-le-Vasson pour partie, de 3 vergées de terre à

Poussy, aboutant sur le terroir de « Cinq Auteux »

(Cinq-Autels), moyennant rente de 2 s. t.; ratifi-

cation par Robert d'Urville, éc. , père dud. Robin,

usufruitier (1402) ; lettre refaite par mandement y

inséré, adressé à Jean Anquetil. fils dud. Gieffroy, par

Pierre Le Porchier, lieutenant général de Jean Drouin,



éc, vicomte de Falaise, à la requête de Jean de « Ma-

ten » le jeuDe, ée., héritier de Robert d'Urville ea

partie (1461 . — Aveu à Robin d'Urville, éc, « ex-

fruictier • du fief de S'-Gerinain-le-Vasson, et Jean

d'Urville, éc, propriétaire, par Thomas Jouan, d'un

tènement aud. lieu jouxtant la « commune » et la terre

à la « personne de la ville » (s. d. . — Vente devant

François Jue et EuslacheDaisy, tabellions en la vicomte

de Falaise au siège de Tournebu, par Gabriel Le

Rebours à Marin Le .Marchand, d'une pièce de terre

sise à S'Gennain-le-Va3son. tenue de la sieurie du

Mesnil-Manicier, appartenant au seigneur d'Urville

(lGio). — Bail À ferme devant Charles Godillon et

Pierre Piegny, tabellions royaux en la vicomte de

Falaise pour le siège de Tournebu au trait de La Cham-

paigne, par Charles de La Longny. chevalier de l'ordre

du Roi. gentilhomme ordinaire de sa chambre, lieu-

tenant de cinquante hommes d'armes de ses ordon-

nances, seigneur et patron d'Urville, Le Mesnil-Touf-

fray, Grainville, Ouilly-le-Tesson et autres terres, à

Roger Thinard. de S'-Germain-le-Vasson, de la terre

de Lorme, en lad. paroisse, etc. (1634 .
— Vente

devant François Laugeois et Pierre Jenne, labellions

audit siège, par Jean Hamel à Louis Le Marchand, de

terre et maison aud. S'-Germain, hameau de. La Londe

(1065) : quittance de treizième par Jacques Gorge,

fermier receveur de la terre et sieurie du Mesnil-

Manicier (1668). — Bail devant les mêmes par Marie

du Poirier, veuve du comte de Croisy, stipulée par

Nicolas Le Brunet, écuyer, sieur < de Pallière », à Fran-

çois Surirey, sergent, pour 7 ans. de la première herbe

du pré des Ules (1666). — Sommation par Jean Cos-

sart, huissier du Roi en sa Chambre des Comptes de

Normandie, priseur-vendeur, demeurant à Rouen, à

Nicolas Daumesnil, sieur de Lespiue. demeurant à

Urville, fermier du fief du Mesnil-Manicier à S'-Ger-

main-! appartenant aux représentants de

Charles de La Longny, éc, relevant du Roi a cause de

sa vicomte de Falaise, >;um en la main du Roi faute

de loi et hommage, etc., eu paiement de .'>0 livres de

condamnation, et saisie 1674). — Fieffé devant Pierre

Jenne, notaire au siège d'Urville, et Louis Presnel,

notaire en la vicomte de Falaise, pris pour adjoint,

par Isaac Bouthery a Louis Le Marchand, d'une maison

S'-Germain, hameau de « Fontaine-I ••-lîoime

- Bail par Henri d'Harcourt, comte i de Thury,

stipulé par Noi I llaion. avocat au Parlement, demeu-

r.uii au château d'Harcourt, a Mathieu Le Masson,

d'I rville. de la ferme du Mesnil-Manicier 9isi

< .
.

r 1 1 1 . 1 1 1
1

-
1 . - \ i — • i 1706). — Inventaire des titres,
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aveux, lettres et écritures concernant l'acquisition par

Nicolas de Marguerit, écuyer. s
r de Livet, du duc

d'Harcourt, pair et maréchal de France, du noble tief

et seigneurie du Mesnil-Manicier. assis à S'-Germain-

le-Vasson, en 1714 ; récépissédud. de Marguerit (I7lo).

— Quittance du treizième de 30 acres 2 vergées et demie

de terre relevant de sa seigneurie de S'-Germain-le-

Vasson, donnée par Charlotte de Mannoury, dame et

patronne de S'-Germain-le-Vassor . a la ma-échale

duchesse d'Harcourt il7l9). — Accord entre ladite

duchesse, tutrice de ses enfants, et M. de Livet, au

sujet de la vente qui lui a été faite par le maréchal duc

d'Harcourt des tief et terre du Mesnil-Manicier ^1719).

— Compte de Gaspard Le Marchand et de la veuve

Jacques Le Marchand, fermiers des fermes de l'Orme

et Rosnel, arrêté par Frasier, inlendant de la duchesse

d'Harcourt (1721-1726).

E. 437. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1"6*S-1"89. — St-Lambert. — Certificats de la pu-

blication faite, issue de la messe paroissiale, de la

tenue des pieds et gage-pièges en l'auditoire du bail-

liage d'Harcourt : en 1768, par,François Decoulley,

homme et tenant de la seigneurie; en 1769, par Jac-

ques Le Blanc, idem; en 1784. par Philippe Bellenger,

huissier royal héréditaire près la chancellerie du bail-

liage et siège présidial de Caen. lésidant à Clécy
;

en 1785, par Claude Bellenger, sergent au bailliage du

duché et pairie d'Harcourt, résidant à Clécy ; en 1789,

par P. Letournel, homme et tenant, etc.

E. 428. i Liasse, i
— 4 pièces, parchemin: 10 pièces, papier.

lôSS-175". — S'-Laurent-de-Coudel. — Compte

avec Catherine Belot, veuve de Jacques Guerard, s
r de

St-Laurent-de-Condel, en raison de la vente faite en

1587 devant Philippe de Laulney et Jacques Le Dres-

seur, tabellions au siège du Thuit. par led. Guérard,

héritier de Jacques Connard, écuyer, à Pierre d'Harcourt.

à la stipulation de Guillaume Anpois, sieur d'Espins,

de maisons, rentes et revenus à S'-Laurent-de-Condel,

Mutrécy et Boulon, moyennant 3.:$33 écui 20 sols

de principal et 200 écus de vin (1888). — Extrait des

registres de François de Launey el Henri Dourne,

tabellions en la vicomte île S'-Sylvainet Le Thuit pour

le siège du Thuit, concernant la vente par Guillaume

etPierre Patry, frères, I ils de feu Pierre, lils Thomas,

de S'-Laurent-de-Gondel, demeurant présentement pa-

le Boulogne, près Paris, à Philippe Fontaine,
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huissier à Caen, de maisons et héritages à Boulon

(1621). — Conventions devant les notaires du Chàtelet

de Paris, entre Philippe Fontaine, huissier à cheval

audit Chàtelet, demeurant à Caen, et Guillaume et

Pierre Patry, frères, concernant le retrait à droit de

condition et faculté de réméré des héritages de S'-Lau-

rent à lui vendus ( 1(526). — Transport devant Jacques

Le Dresseur et François de Launey, tabellions au Thuit,

par Guillaume et Pierre Patry, frères, à Pierre d'Har-

court, de 450 livres à prendre sur Philippe de La Fon-

taine, huissier, prix de vente de terre à S'-Laurent

(1626). — Clameur en retrait à droit de condition et

marché de bourse par led. d'Harcourl (1626). —
Quittance devant Auguste Aubourg et François Gou-

get, tabellions royaux en la vicomte de Falaise, au

siège de Bretteville-sur-Laize. par Pierre Patry, de la

paroisse de St-Laurent-de-Condel, demeurant a Caen,

à Gillonne de Matignon, marquise de Beuvron, veuve

de Pierre d'Harcourt, représentant le droit de Philippe

Fontaine, huissier, acquéreur d'héritages de Guil-

laume et Pierre Patry, ses frères (1629). — Vente

devant Louis Fresnel et Philippe Hébert le jeune,

tabellions au siège de Bretteville-sur-Laize, par Jean

du Chemin, sieur des Beaux-Champs, et Gilles de

S'-Germain. bourgeois de la ville d'Antrain, pro-

vince de Bretagne, receveur et intendant des bois

et forêts du comte de Croisy, à Pierre Poubelle,

de Grimbosq, et à Jacques Hébert, de S'-Lau-

renl-de-Condel, du tan et écorce du bois de chêne étant

dans une vente de bois à S'-Laurent nommée la Bichotte,

en coupe année présente (1661). — Obligation par Jac-

ques Hébert, de la paroissede S'-Laurent, de payer àla

marquise de Thury la somme de 700 livres, pour vente

d'un millier de tan, à raison de 70 livres par cent, et

10 livres de vin (1664). — Bail fait devant Jacques

Berthault et Jean Planquette, tabellions, l'un à Thury,

l'autre à Tournebu, par Guillaume de Malfillastre,

bailli-vicomtal deThury, stipulant le marquisde Thury,

à Martin Asselin, de St-Laurent-de-Condel, pour 5 ans,

de maisons et héritages acquis de feu Pierre Trébutien,

moyennant 55 livres de fermages (1669). — Obligation

de Suzanne Dubois, femme de Gabriel de Renémesnil,

bourgeois de Caen, d'avec lui civilement séparée, de

payer à Jacques Hébert, de la paroisse de S'-Laurent-

de-Condel, la somme de 125 livres, pour vente de

bourrées (1673). — Sommation à Marie Épidorge,

veuve de Philippe Lamare, de Si-Laurent-de-Condel,

de payer les sommes auxquelles elle a été condamnée

envers le duc d'Harcourt (1757).

Calvados. — Séhie E.
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E. 429. (Liasse.) — 59 pièces, parchemin: 17 pièces, papier.

1419-1598- — St-Laurent-en-Caux. — Vidimus par

Colin de Vernay, tabellion à Caen, de lettres patentes

du Roi Henri V, données « apud castrum nostrum de

Roen », le 10 février an 6 du règne, confirmant à

Guillaume de Brieux, «jurati ligei nostri », les domai-

nes qu'il possédait avant l'invasion anglaise, et d'un

mandement 'te la Chambre des Comptes de Normandie

y relatif, donné à Caen en février 1418 (1418, v. s.);

au dos : « Pour G me de Brieux, segneur de Saint

Lorens en Caux. » — Reconnaissance devanl Jean Pap-

pelar, tabellion royal en la vicomte de Caudebec au

siège de Cauville, pour Guillemin de Brieux, éc. , sei-

gneur de S'-Laurent. de deux chapons de rente pour

fieffé île pièce de terre et « wide masure appellée le

manoir Tabar », assises en t lomone » de S'-Laurent,

d'un côté la rue devant le mouslier de S'-Laurent,

faite par Guillaume de Rrieux, écuyer, l'aîné, procu-

reur dud. Guillemin, son fils (1425). — Reconnaissance

par Jean Le Marinier que Jean de S'-Germain, éc,

seigneur de S'-Germain-Langot et S'-Laurent en Caux,

lui a baillé quittance d'un treizième et relief qu'il

pouvait lui devoir à cause de l'acquisition faite de

Roger de Bréauté, écuyer, d'une vavassorie, manoir

et héritage assis à « La Cappelle sur Torcy », tenus de

la s
ric de S'-Laurent: contre-lettre (1476); annexé,

mandement de l'official de Rouen entre M e * Ouen et

Thomas Le Marinel, frères, héritiers de Jean Le Ma-

rinel, et Jean de S'-Germain, seigneur de S'-Laurent,

curé dud. lieu, fils aîné dud. Jean (1506, v.s.). —
Aveux à Jean de S'-Germain, éc, seigneur de S'-Lau-

rent en Caux et S'-Germain-Langot : par Guillaume

Ysabel, écuyer, ayant le droit de Guillaume Bernard,

fils de Vincent Bernard, prêtre, de terre paroisse de

Banville (1477, Jean Le Marinier, sénéchal) ;
— par

Jean Douchet, prêtre, pour terre paroisse de Hoyville,

jouxtant Nicolas de Longchamp,éc, seigneur de Reu-

ville( 1484, v.s.);—parThomassinde Meulenc, pour terre

paroisse de Reuville (1486, v.s.), etc. — Prise a fieffé

devant Thomas d'Esquetot et Cardin Antheaulme,

tabellions jurés sous Charles Blancbaston, éc, garde

du scel des obligations du comté de Longueville, par

Simon Anquetil,de S'-Laurent, de Jean de S'-Germain,

curé et s
r temporel du lieu et de S'-Laurent en Caux,

de masure et jardin aud. lieu (1504). — Mandement de

Jean Le Carpentier, éc, lieutenant général au bailliage

de Caux, concernant la présentation par Jean de S'-

Germain, seigneur et curé de S'-Germain-Langot et

37
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S'- Laurent en Caux. de lettres patentes du Roi données

à Blois en décembre 1501, portant création a S'-Lau-

rent de trois foires par an, le 25 avril, le 19 juin et le

18 octobre, et d'un marché le jeudi de chaque semaine,

au profit dud.de S'-Germain : ajournements à Arquesà

fin d'enquête pour savoir s'il y en a d'autres auxd. jours

à 4 lieues à la ronde 1504 . — Aveux à Jean de S'-Ger-

main, prélre. s' de S'-Laurent en Caux : par Roger de

Heri-. écuyer 1504, ; aud. de S'-Germain,

s

r de S'-Lau-

rent et de la Chapelle de Bernouville, pourfondsà Ban.

ville et Reuville
1
1505-1506). — Procédures aux assises

d'Arqués, tenues par Jean de Bavent, éc, commis à

l'exercice de lieutenant gênerai par René de Cosse,

s
r de Brissac, premier panetier du Roi. bailli de Caux.

pour Pierre de Hens, éc, procureur dud. Jean de S'-

Germain, contre .Michel Lonibarl. procureur du duc

de Longueville, et Cardinet Cai'tier, sergent en la ser-

genterie de Brachy, pour faire blâmer led. sergent

d'avoir reçu une clameur de gage-piège mise en sa

main par led. procureur pour troubler led. de S'-Ger-

main en .-es droits de foires et marchés à S'-Laurent,

lad. terre et seigneurie assise en la haute justice du

duché de Longueville (1506 . — Offre de foi et hom-

_ aux assises du duché de Longueville. tenues par

Jean de Bavent , lieutenant général de Louis de

La Ferlé, conseiller et chambellan ordinaire du duc de

Longueville, et son bailli aud. duché, par led. Pierre

de Herys. procureur de Michel de S'-Germain, éc,

s
r du lieu et de S'-Laurent en Caux. pour demi-fief assis

a S Laurent. S'-Ouen le Maugier et environs, à lui

échu par la mort dud. Jean : réponse du procureur que

led. hommage se doit faire par led. de S'-Germain en

personne, etc. (1507). — Quittance par Chariot Blanc-

. receveur de Longueville, aud. Michel, frère et

héritier dud. Jean, de 7 livres lu -. I pour le relief dû

au duc de Longueville, échu par le trépas dud. Jean

(150.S). — Ratification par led. Michel dud. hommage
de 1507 1509). — Aveu et dénombrement rendu au

duc de Longueville, comte de hi i> et de Tancar-

ville, >' de Gournayel Partenay, connétable hérédital

de Normandie, grand chambellan de Fr; e, par led.

Michel, du Bel de La Hotte, dont le chef mois es

à N Laurent en Caux, à cause duquel Bef Roger de

Heris, éc, tient au huitièi le Bef à S'-Laurenl el

Adrien Dupuis un quart de Bef en la paroi le Grain-

ville la Regnard, en tient Antoine Vlacquerel, seigneur

d'Hermanville, la vavassorie du « Bourgael

aud. heu du Bourgael , etc. ; présenté aux assises de

Longueville devanl Marguerin Dupuis, éc, lieutenant

commis dud. Louis de La Ferlé, bailli de Longueville,
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en présence de Guillaume Le Roux, vicomte, et autres

officiers (1510) — Aveux : à Michel de S'-Germain en

sa seigneurie de S'-Laurent, par Simon Anquetil, de

terre aud. lieu 1510, v.s. : à Pierre de Heris, éc, sei-

gneur de Calletot et de Reaumnnt, de terre à S'-Lau-

rent (1514); à Michel de S'-Germain par Claude de

Heris, éc, s
r du Mesnil Heudegrin. en son fief, terre et

seigneurie de S'-Laurent, pour terre aud. lieu, joux-

tant Nicolas de Pardieu et Pierre de Heris ^ 1 523; ; au

même, par Guillaume Kudes, prêtre (1539) : au même,
par Claude de Heris, éc, fils aine et héritier de Roger

de Heris. pour un huitième de fief noble à S'-Laurent,

hameau du Mesnil Heudegrin. appelé le Bef du Mesnil-

Heudegrin (1539). — Déclaration des héritages tenus

par Vincent Faucon en la seigneurie de S'-Laurent

(1539, v.s.). — Aveux aud. Michel de S'-Germain par

Noël Bonnet pour biens paroisses de S'-Laurent et Reu-

ville 1542). — Aveux à Guy d'Harcourt, seigneur et

baron du Mesnil-Bue, de Beuvron. de la Chapelle de

Benouville. al. Bernouville, et de S'-Laurent en Caux,

à cause de Marie de S'-Germain, son épouse, fille et

héritière de Michel de S'-Germain, s' du lieu et desd.

s
ries de S'-Laurent et de lad. Chapelle, par: Jean

Simon (1547). Jean Delamare et Marguerite Farcy, son

épouse (1551), Pierre Gilles et Marion Papelore, sa

femme (1557 , Marion Chauvin, veuve de Jacques

Dubois 1558, Marie el Jacqueline Feré (1558j, Roger

Neuville, fils de feu Roger de Neuville 1564), Ni-

colas Savouré, fils aîné de feu Marin Savoure (1564),

Jacques Isabel (1565 , etc. - Acte aux assises de la

vicomte de Fontaine-le-Dun tenus par Jean de Monfort,

lieutenant du bailli du duché de Longueville. du

consentement de Robert de Boissières, procureur du

seigneur en son duché de Longueville et baronnie de

Manéhouville, de la présentation d'aveu par Marie de

S'-Germain, veuvede Guyd'Harcourt, baron de Beaufou

el Beuvron, pour le fief de Vieucourt, dcini-iief de

haubert 1569). — Aveux : à Marie de S Germain,

dame du lieu, de S'-Laurenl en Caux et de la Chapelle

de « Bernouville n, par Jean Surrain, pour lui et Jeanne

Bonnet, sa femme, cohéritière en la succession de

Noël Bonnet, pour terre- à S'-Laurent et Reuville

(li>74); à Pierre d'Harcourt, baron da Beuvron, de

La Motte et du Mesnil-Bue, seigneur de S'-Laurent en

Caux, Fresney-le-Puceux et la Chapelle de « Bernou-

ville . par Catherine Papelore el Nicolas Toulla, son

fils aîné (1580). — Procédure aux assises de Longue-

ville, tenues par Pierre Delamare. bailli du duché de

Longueville. entre Roger Le Gras, appelant d'Antoine

Simon, sénéchal de la seigneurie de S'-Laurent, et
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Mathurin l'etit. procureur et receveur de lad. seigneurie

de S' -Laurent, concernant la saisie de ses récoltes

(1584-ss.). — Autre procédure aux requêtes du Palais

à Rouen, entre Pierre Le Nepveu, prêtre, pourvu au

bénélice et église paroissiale de S'-Laurent, el Nicolas

Le Héricy, prêtre dévolutaire sur ledit bénélice. en

présence de Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron,

seigneur et patron dudil lieu (1585-1587). Rail fait

devant Lucas Lepage et Nicolas Ferment, tabellions à

Rouen, par Pierre d'Harcourt à David Lubias, de la

terre et sicurie de S'-Laurent, pour 7 ans, moyennant

250 écus d'or sol par an (loiW).

E. 430. iLiasse.l — 4 pièces, parchemin; 49 pièces, papier.

1471-1694. — S'-Lo. — Constitution devant les

tabellions de S'-Lo par Robin Brébeuf, Guillemin

Hichiel, Thomas Le Taneur, Jacques de Ijaumonl. Jean

Rogier, Richard Pilegrain, Jean Larehier, Sainson

Ybert. Jean Desgardins, Aymery Duquesnay, Richard

Le Rossignol, Jean Quetil, Richard Le Butor, et autres

bourgeois, manants et habitants de S'-Lo, « faisans et

fondans commun en i celle », tant pour eux que pour les

autres bourgeois, manants et habitants de lad. ville, à

Jean Basire, maître des monnaies de S'-Lo, de 170

livres t. de rente, aux termes de Montmartin et Noël,

sur tous les biens meubles et héritages de lad. ville.

« et sur chacun pié et porcion d'iceulx pour le tout

touteffois que mestier en sera par voie et manière

d'exécucion »>. moyennant 1.700 livres 18 s 3d. tournois

(1470, v.s.); transport de partie de lad. rente par led.

Basire à Guillaume de Cerisay, éc, seigneur et baron

du Hommet en la partie qui fut Montenay (1473). —
Procédures : en Parlement entre Pierre Le Guelinel,

sieur de La Cousinière, agent et intendant des affaires

de Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron, et Jean

Baudet et Jean La Roze, tabellions à S'-Lo. puis Guil-

laume La Roze, tuteur des enfants dud. Jean La Roze,

concernant le paiement des fermages dudit tabellio-

nage(1611-i613) ;— entre Louis d'Harcourt, marquisde

Thury, et Charles-Guillaume Morel, sieur de Trépié-

ville, demeurant paroisse de S'-Gilles près S'-Lo, pour

paiement d'arrérages de rentes (1676-1678): élection

de domicile en l'hôtellerie où pend pour enseigne

Le Lion Vert, à S'-Lo, etc.; exploit de Jacques Lepetit,

sergent royal immatriculé aux juridictions royales du

bailliage et vicomte de S'-Lo, héréditaire et ordinaire

en la sergenterie Sl-Gilles, y résidant, portant qu'à

la requête du marquis de Thury, stipulé parCauvin, son

intendant, faisant élection de domicile en la maison et
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personne de M. de Brébeuf, écuyer, avocat au siège de

Thorigny, il s'est transporté en la paroisse de Semilly.

où il a signifié à Paoul de Mathan. écuyer, seigneur de

Semilly. un contrai <lf nstitution de 100 livres de

rente, de son fait et de Michel Guéroult, avocat, envers

Michel Guillebert, sieur de La Fosse, reconnu devant

les tabellions du Hommet en 1652, el du transport de

ladite rente fait and. marquis par Charles Morel, sieur

de Trépiéville, époux de la veuve dudit Guillebert,

avec défenses de payer à d'autres les arrérages de

3 a mues dues (1677 : entre led. Louis d'Harcourt et

Pierre Rivey, pour paiement de 270 livres, montant de

son obligation, sur transporl à lui l'ait par le sr de Ter-

retle Morel 1682-ss. |.

E. 431. (2 cahiers.) — Moyen format, 32 feuillets, papier.

1618. — S'-Louet sur-Lozon. — Inventaire par

Jean Blanchecappe, procureur de Pierre d'Harcourt,

marquis de Beuvron, des lettres et écritures concernant

le droit et revenu dud. d'Harcourt, trouvées à S'-Louet-

sur-Lozon, en la maison de feu Pierre Le Guelinel,

sieur de La Cousinière, procureur domestique dudit

marquis, parmi lesquelles : amortissement de rente en

quoi led. seigneur était obligé vers Pierre Morel, sieur

de Garsalle : une liasse de 60 pièces concernant un

procès entre M. de S'-Germain et les religieux de

l'hôtel-Dieu de Caen; une liasse de 18 pièces faisant

mention d'un procès entre led. seigneur de Beuvron,

Guillaume Chastillon, sieur de La Tour, et le sieur de

Bras-Brucourt; contrat île fondation par M. de Beu-

vron d'obits aux Carmes et Jacobins de Caen, Corde-

liers de Lisieux et Jacobins de Coutances ; liasse de

12 pièces concernant le décret des héritages de Jean

Le Marchand, curé de Vienne ; lots et partages de la

succession d'Arthur de « Virville, » baron de Creully
;

aveu rendu par M. de « Guerville », s
r de Bras, du fief

de La Londe assis au Manoir (1614) ;
procès de M. de

Beuvron et François Denys, sieur des Cordonnets,

contenant bannissement de ses levées, etc.

E. 439. (Liasse.)— 4 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

1592-1779.— S'-Loup et S'-Pierre Canivet. — Vente

par Claude Groulart. chevalier. s
r de La Court,

conseiller aux Conseils privé et d'État, premier pré-

sident au parlement de Normandie, Pierre Le Jumel.

s
r de Lisores, conseiller au Conseil d'Etal et président

aud. Parlement, Nicolas Langlois, s
r de Mautheville,
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conseiller aud. Conseil d'État et premier président en

la Chambre des Comptes dud. pays, Jacques Jubert,

sieur du Theil, maître des requêtes ordinaires de l'hôtel,

Nicolas de Brinon, conseiller aud. Parlement, Michel

Repichon, président et trésorier général au bureau des

finances de Caen, et Jean Godart, maitre ordinaire en

la Chambre des Comptes dud. pays, en exécution de

l'édit de septembre 1591 pour la vente et aliénation

des terres, seigneuries, maisons, fiefs et autres por-

tions du domaine, a M. de Beuvron. des patronages

de S'-Pierre et S'- Loup de Canivet, 214 acres 1 vergée

5 perches 1/3 de bois et terres vagues de Canivet

(1592). — Copie de quittance donnée devant Lucas

Le Paige et Romain Moisson, tabellions a Rouen, par

« Achilletz » Tassin, grènetier du grenier à sel de

« Nojon » -sur-Seine, procureur substitut de Bénigne

Pastey, fondé de procuration d'Anne d'Est, duchesse

de Nemours et de Chartres, héritière du duc de Fer-

rare, son frère, jouissant au droit du Roi des vicomtes

de Caen, Bayeux et Falaise, à Pierre d'Harcourt, par

Guillaume Halley, procureur au parlement de Rouen,

de 1963 écus sol 20 sols, pour l'acquisition du bois de

Canivet, avec 20 écus de rente sur le sieur de Canivet,

et les patronages de S'-Loup et S'-Pierre dud. Canivet,

dépendant de la vicomte de Falaise, etc. (1600), copie

collationnée par Heuste, sergent royal à Caen, requête

du marquis de Beuvron (1645). — Bail devant Jean

Salles et Nicolas Maisière, tabellions à Thury, par

Odet d'Harcourt, marquis de Thury et de La Motte

Harcourt, à Charles Piel, sieur de Grandmont, et

à Noël et Georges Philippe, sieurs des Noes et de

l'iay Commune, des coupes et tontures des bois et

brières assis à S'-Loup et YiHers-Canivet, vulgaire-

ment appelés les bois de Canivet, contenant 214 acres,

pour G ans, moyennant 400 livres de fermages (1656).

— Bail devant Jacques Berthault, tabellion, et Jean

Delafosse, sergent à Thury, pris pour adjoint, par

Nicolas Cauvin, intendant du marquis de Thury, à

Macé Iîecquel, bourgeois de Falaise, des bois de

Canivet (1679). — Compte de Jean-Baptiste Blot,

bourgeois de Falaise, pour la ferme îles bois de Canivet,

à la caution de François de Seran, seigneur de La

Tour, a raison de 1.000 livres par an, arrêté par M""

Brulart, maréchale duchesse d'Harcourt (1711-1720).

— Présentation à l'évéque de Séez par la maréchale

duchesse d'Harcourt, dame et patronne de S'-Pierre el

S' I p de Canivet, au bénéfice cure île S'-Loup, à

causede son fief de Canivet, de Jean-Charles Noury,

natif de t iaen, bachelier en théologie de l'Université de

Gai n, curé de S'-Sauveur d'Harcourt, en remplacemenl
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de Jacques Le Sage, décédé; sa démission et son rem-

placement par Pierre-Louis Fouquet, que lad. dame a

également nommé à la chapelle de S'-Aubin, annexe

de la cure de S'-Loup (1732). — Nomination par

Anne-François d'Harcourt, marquis de Beuvron, ma-
réchal des camps et armées du Roi, lieutenant général

de la province de Normandie, gouverneur du château du

vieux palais de Rouen, de « François > Malherbe comme
garde des chasses et bois de S'- Pierre-Canivet; nomination

par Louis Geoffroy, chevalier, grand mai,tre enquê-

teur et général réformateur des eaux et forêts de

France au département d'Alençon, de « Mathieu a Mal-

herbe comme sergent garde de la forêt royale de

Canivet, dont le marquis de Beuvron jouit a titre d'en-

gagement dans la dépendance de la gruerie royale

de Falaise au ressort de la maîtrise des eaux et forêts

de Doni front 1779.1. Sceau dud. Geoffroy.

E. 433. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 89 pièces, papier.

1540-1789. — S'-Marc d'Ouilly. — Échange devant

Jean de Mombray et Raoul Vauloger, tabellions à

Condé-sur-Noireau sous Gervais Le Marchant, garde

des sceaux aux obligations de la vicomte dud. lieu,

entre Jean du Buot, prêtre, de la paroisse de S'-Marc

d'Ouilly, et Jacques de Losier, de pièces de terre à S'-

Marc d'Ouilly et Clécy (1540). — Aveu à Claude de

S'-Germain, chevalier, seigneur de Rouvrou, Mesnil-

Villement, Mesnil-Hubert, Ouilly-le-Basset, S'-Chris-

tophe, Pont-d'Ouilly et S'-Marc d'Ouilly, par Jean Le

Compte, de terre sise à S'-Marc (1642). — Obligation

devant Mathieu Cassard, notaire à Thury, et Jean

Salles, ci-devant tabellion, pris pour adjoint, par Louis

Le Conte, laboureur, de la paroisse de St-Marc d'Ouilly,

envers Nicolas Cauvin, intendant du marquis de Thury,

de lui représenter au jour indiqué Georges Le Conte,

son frère, détenu aux prisons de Thury pour dettes

envers ledit marquis(l678).— Certificats de publication,

a l'issue de la messe paroissiale de St-Marc d'Ouilly,

de la tenue des pieds de la seigneurie, depuis 1687. —
Aveu el déclaration au maréchal duc d'Harcourt, à cause

de sa terre el seigneurie du Pont d'Ouilly, par Chris

tophe du Fay, écuyer, sieur de La Sauvagère, époux

de Françoise du Fay, héritière pour moitié de Julien

du Fay, écuyer, et de Marguerite Le Carpentier, son

épouse, el Marguerite du Fay, fille et héritière de l'autre

moitié, du parc de •• Hrouenee », dépendant de la verge

de Vendeuvre et autres fonds sous la lenure de Ven-

deuvre, etc., les d: héritages situés dans le bourg et

paroisse S'-Marc d'Ouilly ; baillé devant Michel Trolley,



ancien avocat au bailliage d'Harcourl, pour le décès

du bailli dud. lieu, sénéchal de la seigneurie du Pont-

d'Ouilly, présence de Jacques Le Petit, greffier au

bailliage d'Harcourt. pris pour greffier pour le décès

du greffier ordinaire de lad. seigneurie 1 7 ! .
—

Procédure entre le duc d'Harcourt. stipulé par Devaux

de La Motte, avocat, et Pierre Hébert, par Le Roy-

Delainare, son procureur, François Aumont. par

Louvet, son procureur, et Claude de Prépelit, sieur

de La Rue. par Le Marchand, son procureur, concer-

nant un droit de treizième appartenant aud. duc

(1755). — Aveu à Henri d'Harcourt par Claude-Au-

guste Bastard, sieur de Préfontaine, fils de Jean-Au-

guste Bastard, sieur de La Couture, et de .Marguerite

Le Conte, d'héritages sis en la seigneurie de St-Marc

d'Ouillv et Pont-d'Ouilly (1785) ; signification au

domicile de Noèl Hastain, greffier du duc d'Harcourt,

par suite du refus par le sénéchal de souscrire led.

aveu et le recevoir (1785). — Mémoire au sujet de la

succession de Le Comte, avocat au parlement de Paris,

tenant la ferme du Chesne à St-Marc d'Ouillv, relevant

du duc d'Harcourt
;
poursuites conlre redevables, sen-

tences de réunion, baux, etc.

E. 434. (Liasse.) — 37 pièces, parchemin; 62 pièces, papier.

1894-1789. — S'-Martin de Sallen. — Note sur

l'aveu de la vavassorie Belargent, mouvante de la

fiefTerme du Plessis-Rault, rendu le 23 février 1393, les

héritages composant l'aînesse et tenus en puinesse

sis à S'-Martin de Sallen. — Reconnaissance de

rente foncière devant Thomas Delahaye, tabellion au

fief de Thury sous Nicolas Houdin, garde du scel des

obligations de la vicomte de Falaise, par Jean Guy. de

S'-Martin, pour Jacques de Bourbon, seigneur de

Préaux, Dangu et Thury, à cause de Marguerite de

Préaux, sa femme
1 1399). —- Vente devant Jean Brion,

tabellion es mettes de la sergenterie de Préaux, par

Jean de Fouloigne, demeurant paroisse de S'-Martin

de « Saallon », « soy portant pour aagié et renonçant

à son petit aage », à Jean de Fouloigne. demeurant en

la ville et paroisse de S'-Sauveur de Thury, du tiers

d'un jardin nommé le Grand Clos, au hamel <• Quief du

Mont » (1438). — Aveux : â Jean de derrières, che-

valier, sire et baron de Préaux, Dangu et Thury (1462,

v. s.-1465); à Guillaume de Ferrières, baron de Thury

(1482): a Pierre de Ferrières, baron de Thury, Dangu

et Préaux (1535;; à Pierre de Montmorency, baron de

Fosseux et Thury (1552-1566); à Pierre de Montmo-
rency, marquis de Thury, baron de Fosseux, seigneur
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châtelain de Courtalain,
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Loresse, Crèveeœur et

autres terres 1579-1581); à Anne de Montmorency,

marquis de Thury, chevalier de l'ordre du Roi, gen-

tilhomme ordinaire de sa chambre, capitaine de

cinquante hommes d'armes de ses ordonnances, héritier

sous bénéfice d'inventaire de Pierre de Montmorency,

son père, marquisde Thury (1591): à Marie de Beaune,

veuve dud. Anne 1595): à François de Montmorency,

abbé de Molesmes et du Tronchet, seigneur de Char-

sonville et de Chàteaubrun, tuteur des enfants de Pierre

de Montmorency, baron de Fosseux, seigneur châtelain

de Courtalain et marquis de Thury (1019). — Déclara-

tion de ce que tient par foi et hommage Pierre Perco-

ville de Guillaume Ballargent, écuyer, s
r de S'-Benin

et S'-Martin en partie, en son noble fief et s
rl* de

S'-Martin (1539. v. t.). — Procédure aux assises de

Falaise, tenues par Guillaume Le Verrier, écuyer, lieu-

tenant en lad. vicomte du bailli de Caen, entre Jacques

d'Harcourt. prolonotaire du S'-Siège apostolique,

commendatairedel'abbayede Belle-Étoile, sireetbaron

temporel de La Motte Cesny, Grimbosq et Thury,

stipulé par Raoul Roullant, curé de St-Martin, et

Guillaume Le Normant, bachelier en lois, sieur de

Magny (1544, v. s.). — Vente devant Robert Guérin et

François Ollivier, tabellions royaux en la vicomte de

Caen au siège de Préaux et Thury, par Jean Le Riche

à Raulin Maiserey, de 2 pièces de terre au village de

la Fosse (1567). — Aveu au Roi, par Jeanne de

« Soubzmons», dame de S'-Benin, S'-Martin de Sallen

en partie, etc., d'une pièce de terre et étang sis à

S
t
-Benin, comme héritière de Guillaume Balargent, sr

de St-Benin et S'-Martin (1579). — Vente devant

Louis Dobert et Robert Restout, tabellions royaux à

Clécy, par Denis Antoine, de S'-Martin, à Adrien

Crestine, d'une portion de terre au dellage des Champs
Guillaume '1580). — Déclaration des héritages de

Denis Le Page, assis à S'-Martin de Sallen et S'-Benin,

tenus de la sieurie de S'-Benin, appartenant à Antoine

de La Luthumière, sr et baron desdils lieux (1607j. —
Charge baillée à Jacques Jouet, prévôt allouant de la

s
rie de S'-Benin pour la verge de S'-Martin, appartenant

à Antoine de La Luthumière, baron du lieu, La Hâve
d'Ectot, Gateville, Yvetot, S'-Benin et S'-Martin de

Sallen, pour faire payer les rentes seigneuriales pour

1611. — Vente devant les tabellions de Thury par Jean

de La Luthumière, écuyer, seigneur d'Ivetot, S'-Benin

et autres terres, à Odet d'Harcourt, comte de Croisy,

marquis de Thury et de La Motte Harcourt, et Marie

du Poerier, son épouse, des fiefs, terres et seigneu-

ries de S'-Benin et S'-Martin de Sallen, moyen.
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nant 52.000 livres en principal, payées comptant, pro-

venant de vente de partie de la baronnie d'Amfréville.

vendue au seigneur de « Sortauville », appartenant à la

comtesse de Croisy (1656 ; annexé, mémoire des terres

que le duc d'Harcourt possède à S'-Martin de Sallen,

relevant du président de Courvaudon. — Obligation

devant Jacques Berthault, tabellion à Thury, et

Jean Planquette, tabellion à Tournebu, par Françoise

Le Riche, veuve de Guillaume du Boscq, ôcuyer,

sieur de S'-Pierre, de la paroisse de S'-Martin de

Sallen, et Jacques, son fils, de payer au marquis de

Thury la somme de 200 livres prêtées (1675). — Copie

d'aveu à Maximilien-Constantin Anzeray, marquis de

Courvaudon, en son noble fief du Plessis-Raoult, assis

à S'-Martin de Sallen 1701 : Pierre Le Harivel, s' des

Jardins, les héritiers de Charles Le Harivel Le Long-

prev. le marquis de Thury, Etienne Le Harivel. s
1 de

La Mogizière. Guillaume du Bosc, écuyer, Jean Blas-

cher, s
r du Clos, etc. (I~0lj

; déclaration sans date du

fiel', terre et sieurie du Plessis-Raoult, assis à S'-Martin

de Sallen, vicomte de Caen, sergenterie de Préaux, et

s'étendant à Hamars, Troismonts et autres lieux. —
Certificats de publication à l'issue de la messe parois-

siale de S'-Martin, de la tenue des pieds de la sei-

gneurie de Bois-Daniel, en l'auditoire du duché

d'Harcourt. — Charge des renies seigneuriales et cen-

sives dues par les hommes vassaux et tenants de la

seigneurie de Bois-Daniel, assise en la paroisse de S'-

Martin de Sallen, appartenant à François d'Harcourt,

pour 1718. — Rétrocession et transport par (lil lis-

François Gondouin, procureur au Grand Conseil, de-

meurant rue S'-Julien des Ménétriers, paroisse S'-

Nicolas des Champs, à Jean Gruce, cordonnier à Paris,

et Georges Gruce, compagnon cordonnier, d'héritages

à S'-Martin près Harcourt (1727). — Bons de viande à

livrer aux pauvres de S'-Marlin et quittances de Vaul-

tier, curédudil S'-Martin, de sommes versées pour être

distribuées aux pauvres (1736-1738). — État sans date

de ceux qui possèdent des terres à S'-Martin, tant

bourgeois que paysans, de la paroisse et autres voi-

sines.

i: 185, (Liasse.) — 43 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

ll-~>l I ô 2 7 .— >' NicolasdeLaTaille.—Aveux rendus:

i
mie d'Harcourt, ou au comte d'Harcourl el d'Au-

male, vicomte de Châlellerault, en sa terre, seigneurie

et haute justice de Lillebonne, par Jean Maréchal, Pierre

Le Cav, Hugirrr La Bourguegnoigne », Guillaume

Mi rieult, Jean Hacquet, Jean Descamps, Jean Gosselin,
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Pierre Hignoult. Pierre Moisson, Guillaume Caudebec,

Pierre Lebreton, Jean Dujardin, Guillaume Blondel,

Guillaume Barbet, Geoffroy Dorenge, Guillaume Des-

gardins. Guillaume Marie, Jean Varin, Jean Le

Machon, Guillaume Barbet, Colin Hogueel, la dé-

guerpie Guillaume Le Bourguignon, etc. (sans date, et

1451-1455, v. s.) ;
— à la comtesse de Vaudémont et

d'Harcourt, par Mathieu Lostellier
V
1473, v. s.) ; — à

René, duc de Lorraine, marquis du Pont, comte de

Vaudémont et d'Harcourt, par Jean Hacquet (1476) et

Jean Maréchal, Etienne Bertin (1493) ;
— à Jean, sire

de Rieux, de Rochefort, d'Ancenis, etc., comte d'Har-

court (1Ô09). — Procédure aux pieds de S'-Romain,

tenus par Guillaume Marie, lieutenant général du

vicomte de Montivilliers, concernant le décret des

héritages Du Jardin : opposition de Richard Lefèvre,

soi portant substitut de Laurent Duehemin, qu'il

disait être procureur du comte d'Harcourt en sa chà-

tellenie de Lillebonne, lequel a remontré que lesd.

héritages étaient situés en la paroisse de St-Nicolas de

La Taille, laquelle paroisse est nùment tenue dud.

comte, et a requis le renvoi dud. décret en la juridiction

dud. comte à Lillebonne; opposition du requérant,

pour ce que, notamment, Guillaume Fagues, lieutenant

vicomtal de Lillebonne, a intérêt àl'affaire, etc. (1526);

mandement du parlement de Rouen pour Claude, s
r

de Rieux, comte d'Harcourt, appelant dud. Guillaume

Marie, lieutenant général du vicomte de Montivilliers,

contre Jean et Pierre Du Jardin, à la requête desquels

led. Marie, au préjudice de ses droits de justice, haute,

basse et moyenne, a procédé au décret des héritages

sis paroisse de S'-Nicolas de La Taille, nùment tenus

dud. s
1 de Rieux a cause de sond. comté et chàlellenie de

Lillebonne, etc. (1526, v. s.) ; ajournement par Guil-

laume Villedieu, sergent royal en la vicomte de Cau-

debec et sergenterie de Bolbec, à la requête de Jean

Vasse, écuyer. procureur du comte d'Harcourt en sa

vicomte de Lillebonne (1526, v. s. , etc.

E. 436. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 73 pièces, papier.

1635-1789. — S'-Omer. — Analyses de pièces par

Le Secq: aveu à François de Montmorency, chevalier,

marquis de Thury, d'héritages en la verge de La Mousse

assis à S'-Omer (H>3î'>); échange devant Cilles Duehe-

min el Guillaume Grosos, tabellions au siège de

S 1

- Sylva in pi nu- le siège de Caumonl, entre René Chau-

vel, du Bo, el Jean Hubert, fils Louis, de S'-Omer, de

terres aud. lieu, le tout déclaré de l'abbaye du Val

( 1649) ; vente devant Pierre Mortreux, notaire royal au
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siège d'Harcourt, par Gilles et Charles Guérin, frères,

de S'-Omer, à Guillaume Lefebvre. de S'-Martin-Don,

demeurant en l'abbaye du Val, de biens au terroir de

S'Orner, hameau des Basses-Planches, tenus de l'ab-

baye du Val ou du duehé d'Harcourt (1702) : « rendue •

devant Jacques Le Petit, notaire royal aud. siège.

par Guillaume Lefebvre. menuisier, demeurant

en lad. abbaye (1710 ; vente par Nicolas Roger, prêtre

(1708), etc. — État et nombrement des rentes seigneu-

riales dues dans les paroisses de S' Orner, S'-Rémy H

La Mousse, suivant qu'il est reconnu au gage-piège de

1659 : vavassories Gohier. Planquette. es Chauvins, a

S'-Rémv : vavassorie des Basses-Planches, aînesse

Renouard, bordagesau Mullois, Feron, etc., à S'-Omer ;

Baptiste de Croisilles, éc. , Nicolas de Croisilles, le sr

de Caumont. le s
r de S'-Clair Brossard. etc. — Baux :

devant Jacques Berthault, tabellion à Thury, et Louis

de La Fosse, sergent a Thury. pris pour adjoint, par

Guillaume de Malfillastre, sieur de Fontaines, bailii de

Thury, stipulant pour le marquis de Thury, à Jean

Hébert, de S'-Omer, pour 9 ans. de la pièce de terre

nommée le Champ Jouenne. contenant 6 vergées.

jouxte la dame de Montcarville, moyennant 18 bois-

seaux « rays » d'avoine, mesure du marquisat de

Thury (1670); — par Charles Boscher, s
r de La Pom-

meraye, procureur receveur des rentes seigneuriales du

marquisat de Thury, à Jean Godé, pour Sans, d'hérita-

ges à S'-Omer et La Mousse, dont il jouit depuis 1670

(1699); — reconnaissance au Bois-Halbout, devant

François Grusse, notaire royal en la vicomte de

Falaise pour le siège de Tournebu et paroisses en dé-

pendant, par Jacques Guérin et Pierre de Mortreux,

notaire, de bail en 1702 par le premier au second

de diverses pièces de terre 1703 . — Certificats

de publications de la tenue des pieds de la seigneurie

de S'-Omer et La Mousse faites à l'issue de la messe

paroissiale 1707-1789,. — Remise devant Jacques Le

Petit, notaire royal en la vicomte de Falaise pour

les sièges d'Harcourt. Le Pont d'Ouilly. et parois

ses en dépendant, par Jean Voisin, de S'-Omer,

à Charles Leluault, de lad. paroisse, du droit de

vente à lui faite par l'acquéreur d'une pièce de

terre au village du Mesnil 1709 — Déclarations de

tenures.— Mémoire saus date a ia maréchale duchesse

d'Harcourt et au duc d'Harcourt, son fils, d'héritages

dépendant du duché à S'-Omer, entre autres les com-

munes de La Mousse, 30 acres environ de terre labou-

rable, occupées et mangées par les bestiaux de diffé-

rentes paroisses, ne rapportant pas plus de 10 ou 12

livres de rente par an, la Brière, semblablement
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occupée, etc., aux fins d'y faire labourer. — Poursuites

contre redevables à S'-Omer et extensions à S'-Rémy.

E. 437. (Liasse, i — 2 pièces, parchemin; 16 pièces, papier.

1557-1789. — S'-Rémy. — Aveu à Pierre de Mont-

morency, sire et baron de Fosseux et Thury, par

Rémy Voisin, d'une vergée et demie de terre au dellage

des « Valluez » en l'aînesse « es Chaulvins ». baillé aux

pieds de la vicomte de Thury. tenus par Julien Mor-

choesne,éc, licencié aux lois, vicomtedud. h u 1557 .

— Compte de Robert Voisin pour les terres de la butte

de Beauiimnt qu'il lient a fieffé a raison de 15 livres par

an, arrêté et signé par la maréchale duchesse d'Har-

court en 1719. — Reconnaissance par Pierre et Nicolas

Mullois. frères, de S'-Rémy, de 25 sols à eux prêtés par

Nicolas Aumont. receveur des rentes d'Harcourt 1730 .

— Certificats de publication faite issue de la. messe

paroissiale de la tenue des pieds.

E 438. Cahier — Moyen format. 12 feuillets, papier.

1649. — S' Sylvain. — Extrait du registre du tabel-

lionage de Caen, concernant la vente par Guillaume

Huet, bourgeois de Caen, fondé de procuration d'Odet

d'Harcourt, marquisde La Motte et de Thury. conseiller

du Roi en ses Conseils, maréchal de camp en ses

-. gouverneur de Falaise, à noble homme Pierre

Formage, sieur de Longueville. demeurant à Caen. de

pièces de terre à S'-Sylvain qui lui avaient été données

en échange par le s
r de Tilly ; copie de la procuration

donnée devant Jacques Planquette et René Bertault,

tabellions à Thury. par Odet d'Harcourt audit Guil-

laume Huet.

E. 439. i Liasse.) — 46 pièces, parchemin.

1405-1450. — Sannerville. — Reconnaissances de

prises à fieffé de Philippe d'Harcourt, chevalier, sire de

Bonnesable et de Foitot, al. seigneur de Bonnestable

et Tilly, de vignes ou terres en vignot, à Sannerville,

au val ou au vignot de Foitot, al. Folletot, devant

Jean de La Fontaine, Guillaume L<- Couvreur, tabellions

à Caen, Colin de Vernay, Binet Denis, tabellions es

mettes des sergenteries d'Argences, Troarn et Varaville,

par : Jean Vaultier, demeurant à Bavent (1405; ;

Philippot Vaultier, demeurant à Bavent. Ricart Olivier,

de Sannerville, Guillaume Olivier, Jean Despreys le

jeune, Ricart Le Poitevin, Jean de Reux, Jean Revel,

Jean Fouqueren, Guillaume Lomosnier, Robert Touset,
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Ricart Touset le jeune, Jouen Michiel (1405, v. s.);

Symon Laurens, Jouen Quiefdeville, Bichart de Bré-

"ville, demeurant à Sannerville. Durant Nicole (1406);

Henri de La Croix, demeurant paroisse de « Barneville

en la campaigne » 1406, v. s.), Jean Beuselin. Pierre

Lomosnier. Colin Le « Mesgueichier », demeurant à

Colombelles, Colin de Clinchamp, écuyer, demeurant

à Colombelles (1407: ; Jean Guillot, demeurant paroisse

de Ste-Croix de Troarn. Michel Le Monnier. demeurant

paroisse de Vimont (1407, v. s.); Raoul Poulain, de-

meurant à t Amondeville » (Mondeville) ; Henri de

Bréville, demeurant à Ranville (1408
1

; Sandret de La

Barre, de Ranville : « une verg. de terre en vingne ass.

ou terrour de Folelot ou val audessus des longues

vingnes », moyennant li boisseaux d'avoine, mesure de

Caen, au terme St-Michel, 2 chapons au terme de Noël

de rente, avec un hommage, quand le cas s'offrira,

pour toutes rentes, services, faisances et redevances

quelconques, lad. rente commençant à la St-Michel

1411 (1408, v. s.), etc. — Réfection de plusieurs desd

reconnaissances par Guillaume Denis, garde par justice

des registres de défunts Jean de La Fontaine et Binet

Denis, tabellions en la vicomte de Caen, es mettes des

sergenteries d'Argences, Troarn et Varaville. en vertu

de mandements de Richart Haryngton, chevalier, bailli

de Caen, à la requête de Jean « Socton », écuyer, ayant

le droit de la seigneurie de Folletot par don à lui fait

par Henri V, lesd. lettres perdues et adirées par le fait

de la guerre ou autrement (1437). — Acquêts devant

lesd. tabellions par led. Philippe d'Harcourt de biens

et droits à Sannerville : de Robert Le Bouchier, de

« Benneville en la campaigne », d'une vergée de pré

en la prairie de Folletot. moyennant SO sous tournois

(1406, 17 avril, « après Pasques les grans »); de Jouen

Michiel, de Sannerville, moyennant 2o sous tournois,

de 10 « perques » de pré assis « es preys de Foletot »

audit seigneur appartenant (1407); de Guillaume

.Murant, d'Émiéville, de 9 boisseaux d'orge, mesure de

Troarn, de rente, par lui acquis de Jean Costart. de la

paroisse St-Jean de Caen, lad. rente prise sur les

fiefs et seigneuries dud. seigneur de Tilly en sa terre et

seigneurie de Folelot », après remboursement i I i-O'.l
.

— Transport devant Binet Denis, tabellion es mettes

des sergenteries d'Argences, Troarn et Varaville, par

Ysabel Ladoyne, déguerpie Thomas Le Monnier,

demeurant a Sannerville, à Philippe d'Harcourt, sire

de Bonnestable, de Tilly et de Folletot, et à Girard

d Harcourt, son Bis, des héritages, rentes, revenus et

I
ions quelconques qu'elle pouvait avoir ou

réclamer en tonds ou ,-n rentes paroisse (le Sallenelles;

« et est cest présent délais fait tant pour la bonne
amour que la dicte Ysabel a audit s r et fîlz que pour les

bons honneurs que ilz ont fais à la dicte Ysabel eu

temps passé, et qu'elle espère qui luy facent eu temps

avenir, et afin qu'il la puissent soustenir et porter

envers ses aversaires, et pour ce qu'elle est en la foy

et hommage dudit s
r

» (1409, à Troarn, au lieu accou-

tumé).— Accord devant Colin de Vernay, tabellion en la

ville et banlieue de Caen sous Guillaume Potier, garde

du scel des obligations de la vicomte de Caen, entre

Guillaume du Moulin, de Janville. et Girart de Fort, de

Guillerville. concernant 4 sous tournois et 1 géline de

rente due à Philippe d'Harcourt, seigneur de Bonnes-

table (1410. v. s.) ; lettre refaite sur mandement d'Eus-

tace Quenivet. lieutenant général du vicomte de Caen, à

Guillaume de Vernay, garde par justice des écrits et

registres de feu Colin de Vernay, son père, tabellion

tant es mettes d'Argences, Troarn et Varaville, qu'en

la ville et banlieue de Caen, à la requête de Jacques

d'Harcourt, écuyer, seigneur de Fontaine-Henry et de

Folletot ([145]0). — Échange de rentes devant Olivier

Bourdel, clerc, juré commis et établi sous Binet Denis,

clerc, tabellion es mettes des sergenteries d'Argences,.

Troarn et Varaville, entre Jean Édouart, d'Émiéville,

et led. Philippe d'Harcourt, sire de Tilly, Bonnestable

et Foletot (1411). — Acquêt par led. d'Harcourt,

devant Jean de La Fontaine, tabellion es mettes des

sergenteries de Cheux et Creully, de Colin Ambroise,

de rente (1413).

E. 440. (Liasse. I
— 17 pièces, parchemin; 20 pièces, papier.

1390-1581. — Thury-Harcourt et famille de Fer-

rières. — Reconnaissance devant Robin Émenart,

tabellion es mettes de la sergenterie de Préaux sous-

Anbery Lévèque, garde, du scel des obligations de la

vicomte de Caen, par Jean Maillot, de la paroisse de

Croisilles, de la fieffé à lui faite par Guillaume de

Caen, vicomte et receveur de Thury, au nom de Jac-

ques de Bourbon, sire de Préaux, de Dangu et de

Thury, et de sa femme, à cause d'elle, d' « une masure

d'une tanerie avecques l'isue tant devant que derière »,

en la « ville de Tury », au petit « Vaudourne i, joux-

tant la rivière d'Orne, moyennant 17 s. t. de rente,

avec boisseau d'orge et bourgage chaque année aux

fêtes accoutumées « o la noblece, dignetey et sei-

gnourie apparten. à leur terre et baronnie dudit lieu.

Fait en la « ville de Tury », au lieu accoutumé à.

passer lesd. obligations, le 17 février 1389 (v.s.)>

— Aveu à Jacques de Bourbon, seigneur de Préaux et
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de ci Tury •, et à sa femme, à cause d'elle, en leur terre

de Thury, en la ville et bourgeoisie dud. lieu, par

a Gernezot » Amiot, de deux « mainagez » assis en la

rue du Neuf bourg avec les courtils, une grange et

jardin assis en la rue de « Quiedeville ». terre au

derrière de la maladrerie, etc.; baille aux pieds de

Thury, tenus par Robert « Auxpoys », sénéchal

(1389, v.s.). — Reconnaissance devant led. tabellion,

sous Michel Potier, clerc, garde du scel des obligations

de la vicomte de Caen, par Robert du Buot. demeurant

en la ville de Thury, de la fieffé à lui faite par Robin

Fleury, vicomte et receveur de Thury, au nom dudit

seigneur de Bourbon et de sa femme, d'une pièce de

terre contenant 3 vergées, assise au clos Beaulils en lad.

paroisse, moyennant un setier d'avoine, mesure de lad.

ville, « peir à celle de la guerneterie audit seignour et,

dame », de rente annuelle et perpétuelle à la S'-.Michel

en septembre, avec hommage, toutes fois qu'il écherra,

outre et par-dessus la droiture et seigneurie due auxd.

seigneur et dame à cause de leur terre et baronnie de

Thury, ainsi que led. « fieuffement •> avait été banni

et subhasté par trois dimanches consécutifs et à lui

demeuré comme au plus offrant et dernier enché-

risseur (1395, v.s.). — Enquête aux assises de Falaise,

tenues par Guillaume Ue Prévost, lieutenant général de

Jean, sire de Saint-Sauflieu et d'Lrquery, bailli de Caen,

concernant la prétention de Colin Voisin, pour lui et

comme » attourné » de Thomas Quesnel et Guillaume

Briaire, de passer quittes et francs aux entrées des

foires de Guibray des denrées qu'ils apportaient pour

vendre, et>< auxi èstrespas de la provosté de Faloise»,

mis en procès à l'encontre du procureur du Roi, disant

et mainlenanf qu'ils ne le pouvaient et aele devaient,

demandant qu'ils fissent amende du contredit qu'ils

avaient mis à payer auxd. entrées ; Pierre de La Pierre,

procureur du duc d'Orléans, adjoint « avec » le pro-

cureur du Roi à poursuivre ce qui avait été commencé,

pour ce que lad. prévôté appartenait aud. duc
;

« veue » sur led. cas par des gens de Thury, Esson,

S'-Benin. Combray. Donnay, Espins, Placy et Cesny

(« Cieny »), y dénommés; déclaration que de temps

immémorial ils étaient saisis et avaient été d'être

quittes pari, depry » auxd. entrées des denrées qu'ils

apportaient pour vendre auxd. foires, sans avoir

jamais été empêchés comme tenants de la baronnie et

table de Thury, jusqu'à 10 ou 12 ans qu'empêchement

ou contredit leur avait été mis en ce: lettres sur ce

faites aux assises de Falaise devant Guillaume de

S le-Croix, alors lieutenant du bailli de Caen, rapport

de Duremort, alors prévôt de la prévôté de Falaise, etc.

Calvados. — Série E.

1397, lacéré). — Prise à fieffé devant Thomas de La

Haye, clerc, tabellion au siège de Thury sous Nicolas

Houdin, clerc, garde du scel des obligations de la

vicomte de Falaise, par Ricart Osenne, demeurant à

Thury, de Jouhan Morin, demeurant en lad. paroisse,

faisant fort pour sa femme, d'une pièce de terre con-

tenant M vergées, en lad. paroisse, dellage de La

Flague, que led. Morin avait prise à fieffé de feu

Pierre Dadon et Perrote, jadis sa femme, à présent

femme de Raoul de La Fontaine, moyennant 11 s. t de

rente (1397, v. s.). — Renonciation devant Thomas de

La Haye, tabellion établi pour et au nom de Jean

Camail, derc. tabellion juré au siège de Thury, par

noble homme Raoul de Hamars, chevalier, seigneur

dud. lieu, à tout le contenu d'un tènement, aveu ou

dénombrement signé de Robin Éuienarl, tabellion,

qui « ja pieça • avait été baillé par Guillaume Le Vavas-

seur aux officiers de Jacques de Bourbon, seigneur de

« Dargis », Préaux, Dangu et Thury (1402, v. s.). —
Baux à fieffé à t Yon Bon Vallet », bourgeois de

Thury, jouxtant Guillaume Gringore, à cause de sa

femme, etc. (1412). — Fieffé par « Won a Bonvallet,

bourgeois de Thury, à Guillemin i Lorguilloux», de

Thury 1431). — Prise à louage pour 7 ans devant Jean

de Fouloigne, tabellion sous Jacquet Grantjouen,

tabellion au siège de Thury, par Jean Dubosq, d'Alain

Gouhier, d'une maison avee jardin en la rue de « Quief-

deville » et 3 vergées de terre à la Flague il454). —
Déclaration des héritages dépendant d'un quart des

domaines du Fresne, selon l'aveu rendu par Jean

'< Foucquault » à Jean de Ferrieres, seigneur de

Thury, reçu par Robert Gringore, le 9 janvier 1465:

terroirs des Sillons, du Clos du Costil, du Clos de

Lespine, des Mazures, etc. — Aveux à Jean de

Ferrieres, chevalier, baron de Ferrieres, Préaux,

Dangu et Thury, en sa terre, seigneurie et baron-

nie de Thury: par Pierre Cotelle, pour maisons

à Thury, rue c es Guichars », terre à Thurv, « es

Douetilz », etc. 1473); par Guillaume France (1473,

v.s.). — Projet de lettres de Louis XI adres-

sées au comte de Maulévrier, grand sénéchal du

pays et duché de Normandie, ou à son lieute-

nant, sur requête de son conseiller et maître des

Requêtes Jean de Ferrieres, contenant que depuis le

temps de l'obéissance faite par le Roi au pape Paul, qui

est à présent, touchant la disposition des bénéfices du

Royaume et du Dauphiné, et même depuis un an, alors

vacant le doyenné ou prieuré de l'église cathédrale de

Séez par le trépas de Jean Michel, dernier possesseur,

led. pape, usant de lad. réservation par lui faite de

38
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disposer des prélatures et autres bénéfices électifs, a

conféré aud. suppliant led. prieuré ou doyenné pour

le tenir en commende jusqu'à certain temps, que les

évèque, archidiacres, chanoines et chapitre de Séezont

été • refusans on délaians • de le mettre en possession

dud. doyenné ou prieuré, en faveur d'un nommé Lucas

Robinet, qui se dit élu par le chapitre et confirmé par

l'évéque. que pour led. refus ayant voulu par un juge

subdélégué se faire mettre en possession, par eux lui

fut donné résistance et de fait clos et fermé contre lui

les huis et entrée du chœur de l'église, et le lendemain,

comme Maître Jean Racine, serviteur et procureur du

suppliant, s'était représenté et comparu en lad église

pour derechef requérir et appréhender lad. posses>ion.

Jean Brisart. soi disant sergent royal, par vertu de

certaines lettres royaux de simple maintenue en termes

généraux obtenues par led. Robinet, lui fit défenses de

troubler ce dernier en la possession dud. prieuré ou

dovenné. et, en outre, par vertu de lettres royaux don-

nées en la Chancellerie de Paris, obtenues par Robinet

sous ombre de ce qu'il s'était, depuis la « vacation »

dud. prieuré et l'impétration desd. lettres de main-

tenue, fait écolier en l'Université de Paris, ce qui était

en fraude et abus pour vexer et travailler le suppliant,

et aussi de ce qu'il avait donné à entendre que lesd.

bulles et procès-verbaux étaient contre les ordonnances

du Roi, dont il n'est rien, avait fait réitérer lesd dé-

fenses, et avait assigné le suppliant devant le prévôtde

Paris, conservateur des privilèges de lad. Université,

contre les droits, privilège et Charte aux Normands ;

lettres du Roi aux baillis de Caen, Cotentin et Evreux,

pour faire mettre en possession le suppliant ; ajour-

nement desd. Robinet, évèque, etc., devant le bailli de

Caen ou son lieutenant à Falaise pour l'entérinement

desd. lettres; défaut contre Robinet et comparution

des évèque et chapitre; remise de l'affaire; autorisation

dud. lieutenant à l'effet desd. lettres royaux; cepen-

dant Robinet a fait exploiter les lettres obtenues en la

Chancellerie de Paris contenant forme de doléance par

lui prise et levée sur led. lieutenant pour tort et grief,

el bien que lad. doléance soit frivole et sans cause rai-

sonnable, nonobstant le suppliant doute que s'il pro-

cédai! outre à appréhender la possession dud. doyenné

on \ ..mirait imputer qu'il aurait attenté conlrelanature

t de lad. doléance, etc.: mandement pour se trans-

porter a Séez ! faire commandement auxd, évèque,

religieux ou chanoines de lad. église, de permettre au

suppliant prendre et appréhender la saisine et pos-

session réelle, corporelle et actuelle dud. prieuré ou

doyenné, etc. Cf. Gallia, t. IX, c. 710. — Procédure

aux pieds de la vicomte de Thury, tenus par Jacques

Ernault. éc, lieutenant, pour Robert de Tournebu,

éc , procureur de Guillaume de Ferrières, baron de

Dangu et de Thury, en blâme de l'aveu et dénom-

brement de Renée de Houllefort, veuve de M. de

« Serences » 1498 . — Procès en l'Échiquier de Nor-

mandie entre Antoine c darses », chevalier. s
r de La

Bastie. et Françoise de Ferrières. sa femme, et Pierre

de Ferrières, concernant la succession de Jean de Fer-

rières, s
r du lieu ; signification à la requête desd.

Antoine « darches » et Françoise (JL510) ; autre procès

en l'Echiquier pour Antoine de Pons, fils mineur de

feu François de Pons. s
r du lieu, et de Renée dite Cathe-

rine de derrières, et Nicolas « darsses », fils mineur

desd. Antoine et Françoise de Ferrières, demandeurs

et porteurs respectivement de clameur de marché de

bourse, contre Pierre de Ferrières, s
r de Thurv. —

Prise à fieffé devant Pierre du Tertre, tabellion royal

en la ehàtellenie de Gisors, et Gilles Le Parcheminier,

praticien en cour laie, son adjoint, par Jean Des-

champs, bourgeois de Thury, de Pierre de Ferrières,

sire et baron de Thury et Dangu, seigneur de Gisors,

« Berné », Crèvecœur, etc., de masure, cour et jardin

à Thury, tenant d'un côté la rue Chefdeville, moyen-

nant 10 s. t. de cens à la S'-Michel et 12 deniers de

bourgage à Noël, led. preneur sujet au guet du château,

ban des moulins et four de ban et autres droits seigneu-

riaux, il sera obligé de faire une maison sur led. héri-

tage, de valeur de 12 1. t. dans un an et l'entretenir

en telle manière que les cens et faisances puissent y
être perçus (1538. v.s.). — Copies d'acquêts de Gas-

pard et Philippe Poullain. père et fils, entre autres de

Jean Cécille, vicaire de S'-Benin (1556), eollationnées

au greffe de la haute justice de Thury en 1581. — Pro-

messes de divers à Boniface Le Gardeur, sieurde Tillay,

de payer en son acquit aux héritiers de feu Thomas

Berthin. receveur de Thury, des arrérages de rente dus

à la baronnie dud. lieu (1543). — Obligation devant les

tabellions royaux de Thury, par Jean Le Forestier,

prêtre, de la ville de Thury, d'entretenir et gouverner

l'horloge d<- lad. ville pendant 9 ans. envers les bour-

geois de lad. ville, savoir Guillaume et Roland dits

Le Gardeur, écuyers, Jean Le Neuf, Philippe Poullain,

Robert Maheult, Richard Malherbe, Robert Liétot,

Michel Piédoue, Jean Halleboult, etc
,

pour eux et

les autres bourgeois, moyennant 4 1. t. par an,

en 4 termes, et chaque bourgeois qui labourera lui

donnera une gerbe de blé par an en août (1563).

Mandement du parlement de Rouen sur appel

par Pierre de Montmorency, sieur et baron de
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Fosseux. Thury et Hamars. de torts et griefs à lui faits

par Guérin du Vey, lieutenant particulier du bailli de

Caen, et Antoine Honorey, sergent en la vicomte de

Caen, instance, faveur et requête de Richard Le Gail-

lard, un de ses hommes et vassaux: bien qu'il aie juri-

diction sur tous les hommes et tenants de sa baronnie

et vicomte de Thury, tenue du Roi en sa chàtellenie et

vicomte de Falaise, et que son juge, vicomte et séné-

chal résidant à Falaise y soit appelé avec les autres

juges subalternes deux fois l'an aux assises où se renou-

vellent les serments, et qu'auxd. assises de Falaise les

appels des sentences du vicomte et sénéchal de Thury

^doivent être décidés, sauf le criminel qui va directe-

ment au Parlement, cependant, commeGuillaume Gar-

nier, son juge ordinaire vicomte tenant le gage-piège

de la verge de Hamars dépendant de la baronnie de

Thury, eut requis comme il est accoutumé led. Le Guil-

lard de dire s'il avait vendu ou acquis héritages tenus

de lui, et eut été celui-ci dûment convaincu de parjure,

au moyen de quoi fut la sentence prête à donner de

punition, réparation et confiscation d'héritages dudit

Le Guillard, qui eut été arrêté prisonnier, et qui, pour

éviter la punition, s'était retiré par-devers led. de

Yilly, lieutenant particulier du bailli deCaen, et de lui

obtenu pourvoi d'appel à Caen des sentences de Gar-

nier, et signification dud. Honorey hors son pouvoir,

territoire et juridiction, etc. : mandement d'ajourne-

ment (1570). — Procédures pour Pierre de Montmo-

rency, baron de Thury, pour paiement de rente fon-

cière.

E. 441. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin : 22 pièces, papier.

1579-1649. — Thury-Hareourt. — Accord sur pro-

cès au Conseil privé et en Parlement de Rouen entre

Thomas d' « Ouillanson •, chevalier de l'ordre du Roi,

s
r d'Ouilly-le-Basset, vicomte hérédital de « Couille-

beuf », opposant contre le rétablissement de la haute-

justice de Thury, et Pierre de Montmorency, marquis

de Thury, concernant les lettres patentes données à

Blois en mars 1577 rétablissant le drnft hérédital de

haute justice attribué au marquisat de Thury par Louis

XI; représentations dud. Thomas devant Guillaume

Péricart,commissairedu Parlement, qu'à lui appartenait

la sergenterie de Thury qu'il tenait du Roi à cause de

sa vicomte et chàtellenie de Falaise, dont il était en

possession par temps immémorial de percevoir les pro-

fits et émoluments, et spécialement sur les sujets de

lad. haute justice; soutiens dud. marquis que de temps

immémorial il y avait droit de haute, basse et moyenne

justice et de pourvoir aux offices, spécialement aux

sergenteries : désistement par le s
r d'Ouilly à l'opposi-

tion par lui formée contre l'arrêt du rétablissement de

la haute justice, spécialement pour le rétablissement

d'un sergent pour la sergenterie de Thury en tant

qu'elle se peut étendre, tant en fiefs qu'arrière-fiefs, es

mettes et enclaves de la sergenterie royale de Thury,

au moyen que le marquis de Thury lui cède led droit

de sergenterie de Thury en tant qu'il y en a de compris

en la sergenterie royale dud. lieu appartenant aud.

d'Ouilly. à charge de 5 écus sol de rente foncière et per-

pétuelle 1579) ; baux a ferme par- Thomas « de Oillen-

con », du trait de la sergenterie de Thury en tant de

ce qui en est tenu en la hauie justice et marquisat de

Thury. et qu'il y en a en l'évèché de Rayeux , autre

bail par Jean Michel, s
r de La Rivière, pour Jean « de

Oillencou •. seigneur de Fribois, Cambercou et Cahan,

et hérédital de la sergenterie de Thury (1591). — Aveu

aud. Pierre de .Montmorency par Jean Ronvallet (1581).

— Procédures en bailliage de Falaise entre Philippe

Olivier, Pierre Gouget, Jean Bonvallet, Philippe Poul-

lain, François Grandjean, bourgeois de Thury, et Anne
de Montmorency, marquis de Thury, qui prétend les

assujettira faire le guet à son château, à curer les

mottes d'alentour, etc. (1592). — Procédure devant

Adam Dodeman, éc, sieur de Placy et bailli de Thury,

au pavillon de la foire aux malades: comparution de

René Le Gardeur, sieur de Tilly, Joseph de Josy, éc,

receveur et intendant des affaires du marquisat, Isaac

Le Gardeur, éc, s
r du Parc, et divers, pour le gé-

néral du bourg, qui, à l'adjonction de Roullant Gar-

nier, avocat fiscal aud. lieu, parlant pour le pro-

cureur fiscal, ont remontré que la coutume de lad.

foire appartenait à la chapelle de la maladrerie de

Thury pour moitié, l'autre au trésor de l'église, que

ceux qui avaient recueilli les deniers n'avaient tenu

aucun compte, et qu'aucunes personnes se mêlaient de

les recueillir présentement sans droit ni titre, pourquoi

en demandaient l'adjudication suivant les bannies

faites eu leur instance par Julien Bourrienne, servent,

a l'entrée de lad. foire, pour être les deniers employés

à la réparation de lad. chapelle de présent en ruine;

opposition de Roger Ronvallet, disant qu'il était adju-

dicataire pour 5 ans de lad. coutume suivant acte en

bailliage de Falaise ; faute de production par Ronvallet,

adjudication, sans préjudice de son droit, sur la mise à

prix de 50 sous, montant de la ferme par lui déclarée,

prononcée à 6 livres; bannie de terre à Thury près la

chapelle de la maladrerie, en extraordinaire de bail-

liage et haute justice dud. lieu (lb06).— Reconnaissance
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par le procureur de François de Montmorency, aumô-

nier du Roi, abbé commendataire des abbayes de

Molesmes et du Tronehet. seigneur de Charsonville et

de « Chasteau brun », tuteur et ayant la garde noble

des enfants mineurs de Pierre de Montmorency, mar-

quis de Thury, baron de Fosseux et seigneur châtelain

de Courtalain, que les travaux de construction et édi-

fication des moulins 'le Thury. chaussées et écluses, ont

été laites conformément au contrat (acte incomplet et

lacéré; vers 1615). — Ordonnance du bureau des

finances de Caen sur les plaintes des habitants de

Thury et de plusieurs marchands de Basse-Normandie

qui vont faire leur trafic en Bretagne, qu'au passage

de Thury il y a un vieux pont sur la rivière d'Orne et

le grand chemin de Bretagne, tombé en telle ruine et

décadence que l'usage dud. passage a été perdu, et

qu'il est très nécessaire au public de le réédifier et

rétablir, n'étant resté que trois ou quatre arches de

l'ancienne structure et les matériaux des ruines étant

tombés dans la rivière, dont ils ont rempli partie du

cours", le s
r

d' « Escageul » et châtelain de Villers,

conseiller du Roi en son Conseil d'Etat, trésorier de

France aud. bureau, a été député aud. lieu; en pré-

sence d'Etienne Gondouin, voyer a Caen, description de

l'état du pont, devis et estimation de la rééditication

d'un pont plus solide pour les fondements et plus com-

mode; textedud. devis; bannie au rabais sur la miseà

prixde 20.0001ivres ; adjudication à Jean Bourrienne.de

Thury, pouri9.400 livres (1638). — Adjudicationdevanl

David Signard, sieur du Désert, bailli-vicomtal, maire

et juge politique de Thury: coutume du marché, ter-

rage, étalage, ferme de !a jauge des poids et mesures,

droil île l'aunage des toiles et droit de crieur, et

grande coutume de la foire S'-.\lathieu de Thury, pour

2 ans. 600 livres, sans préjudice des halles ou étaux

nouveaux, si aucuns sont faits par le comte, au profit

desquels il demeure réservé; campart de La Mousse,

3 ans, 25 livres; tabellionage de Pont d'Ouilly. en tant

qu'il en dépend de l'évèché de Séez, 3 ans, à Denis

Masson, du Mesnil-Villement, 6 livres par an; sergen-

1 Slinchamps, 1 V I. par an: sergenterie

et tabellionage de La Graverie, à Charles Grossard,

d'Esson, 12 1. par an, 3 ans. puis, en déduisant ï livres,

le tabellionage adjugé à Michel du Chemin a '» livres,

pi'- de la grosse forge et de l'abreuvoir; greffe du bail-

liage de Thury, mis à prix par Isaac Madeline, gref-

fier, à 360 livres par an, adjugé pour <> ans
; four à ban

•le Thury : bateau d.- Thury, moulins à blé et a tan;

de Thury ; sceau de Thury ; treizièmes et

amendes de la Befferme de Croisilles; tabellionage de

Clécy, a Gilles Brière, avocat, 361. par an, etc. (1649).

— Projet de lettres d'Odet d'Harcourt. comte deCroisy,

marquis de La Motte et de Thury, accordant la survi-

vance au fils de David Signard, bailli-vicomtal de

Thury. pourvu â lad. charge par François de .Mont-

morency, ci-devant marquis de Thury, et Charlotte

Duval, sa mère, tutrice et ayant sa garde noble, s. d.).

E. 442. i Liasse.) — 9 pièces, parchemin : 67 pièces, papier.

165S-1T90. — Thury-Harcourt. — Quittance de

Thomas Regnauld, receveurdes droits de « prodhome»

et vendeur sur les cuirs de la ville et faubourgs de

Caen, à Nicolas Pangny, dit La Veronne, de 60 livres

pour une année de ferme desdits droits au bourg de

Thury que tiennent Bois du Val et led. La Veronne,

suivant bail à eux fait par la communauté du métier

de tanneur (1658). — Bail par Odet d'Harcourt de la

coutume des foires et marchés de Thury avec les

droits des étaux et étalages, terrages, crieur, ;< lan-

giage », poids mesures et jauge, pour 3 ans. moyen-

nant 900 1. t. par an (1658). — Bail devant Jean

Salles et Jean Gosselin. tabellions royaux à Thury,

[in- Marie du Poirier, veuve d'Odet d'Harcourt, mar-

quise de Thury, comtesse de Cisay. dame d'Urville, Le

Mesnil-Touffray, S'-Benin, Pont d'Ouilly, etc., de la

coutume des foires et marchés de Thury avec les droits

d'étalage, etc.. pour 2 ans, moyennant 850 livres (autre

copie: 1850) de fermages (1662). — Mandement pour

lad. Marie du Poirier, patronne et dame de la haute

justice de Thury, contre le s
r de La Vallée Le Neuf, sa

femme et ses domestiques, qui veulent usurper le banc

placé dans la chapelle de la Vierge à côté du maître-

autel, destiné aux officiers et domestiques de lad.

dame (1664). — Reconnaissance devant Jean Salles et

Nicolas Maisière, tabellions à Thury, par Guillaume

Osmond, bourgeois de Thury, du bail à lui fait par la

comtesse de Croisy pour 6 ans. de pièces de terre

(1664). — Bail devant Jean Salles, tabellion, et son

adjoint, par Guillaume de Malfilaslre, s
r de Fontaines,

au nom de lad. Marie du Poirier, de la ferme du bateau

du bourg de Thury. consistant au droit de passer hom-

mes et marchandises, pour 7 ans, à charge d'entretenir

et fournir les cordes, moyennant 180 livres par an,

et le droit de mettre dans la prairie une vache, lors-

qu'on met les autres vaches du bourg dans les regains,

sans rien payer (1666V — Obligation devant Jacques

Bertault, tabellion a Thury, et Jean Planquette, tabel-

lion royal en la vicomte de Falaise pour le siège de

Tourncbu, par François Thnuin, sieur de La Fontaine,
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à Rolland Yauguion, de payer la somme de 742 livres

7 sols pour reste des fermages des quatrièmes du bourg

de Thury I,i668). — Baux: par lad. du Poirier, de 6

vergées de terre, moyennant 20 1. 5 s. par an (1668) ;

— par led. de Malfilàtre, delà coutume des marchés et

foire S'-Matliieu, droits d'étaux et étalage, etc., et de

la conciergerie et la place derrière, à charge de bien et

dûment garder les prisonniers, d'entreienir lad. maison,

ensemble les halles en couverture volante et les étaux

en baillant le bois, moyennant 700 livres par an

(1670 : — par Nicolas Cauvin, intendant du marquis de

Thury : à Louis Gervais, de la grande prairie de Thury,

moyennant 700 livres de fermages ,1676); a Philippe

Langlois Le Rocher, de la coutume des marchés du

bourg de Thury et de la foire S'-.Mathicu, etc. (1677);

à Adrien Dodeman, lils François, de ladite coutume

(1680). — Baux devant : Jacques Berthault et Mathieu

Gassard, tabellion et notaire à Thury, par Nicolas

Cauvin à Adam Bonvallet, sieur du Pray, demeurant

à Croisilles, de la maison où l'on a coutume de vendre

cabaret, assise au bourg de Thury, jardin potager,

colombier et fuie à pigeons, à charge de les nourrir et

entretenir (1684).— Promesse de Guillaume Le Pigeon,

.Michel Trolley, Philippe de S te-Marie, écuyer, Fran-

çois [Debois] Chapelle, avocats, sur le serment qu'ils

ont fait à justice, de ne se point départir des intérêts

auxquels ils pourraient être engagés pour la défense de

leurs droits et honneur de leur profession, pour quoi,

s'il arrivait quelque chose y relatif, ils contribueraient

à communs frais et poursuivraient en toutes cours et

juridictions après en avoir rendu leurs civilités au mar-

quis de Thury ou ji Cauvin pour son absence (16S7 .

—

Reconnaissance par Jacques Ellie, sieur de Beaupré,

hôte en la grande hôtellerie de Thury appartenant au

marquis, de prêt par Nicolas Cauvin, lieutenant général

en la haute justice de Thury, inlendant du marquis,

pour acheter des meubles afin de faire valoir lad.

hôtellerie (1691). — Bail devant Jacques Berthault,

tabellion à Thury, et Jean Canel, sergent ordinaire à

Thury, pris pour adjoint, par Nicolas Cauvin, intendant

du marquis de Thury, à Jacques Fourré, de la maison où

l'on a coutume de vendre cabaret (1691).— Procès- verbal

de vente des meubles dudit « Hélie », saisis requête

d'Adrien de Navarre, fermier général des aidesdel'Élec-

tion de Falaise, poursuite de Joachim Petitot, direc-

teur des aides de lad. Élection, pour non paiement de

la somme de 90 livres (1691). — Procédures pour Louis

d'Harcourt, marquis de Thury, contre Jean Halbout,

pour l'obliger à fermer deux fenêtres qu'il a fait faire

sur le jardin Cottelle appartenant aud. marquis

(1695). — Requête au vicomte d'Évrecy, par Louis

d'Harcourt, marquis de Thury, stipulé par Nicolas

Cauvin, sieur d'Harmonville, lieutenant général à

Thury, pour être autorisé à saisir le représentant

d' « Andraye • Thouin, veuve de Jean Du Rreuil, pour

paiement de la somme de 464 livres 1 sol 6 deniers

pour fermages (1697;. — État pour faire la recette de

la cour usage du bourgage d'Harcourt, grand et petit

Valdorne, et de son extension à S c-Laurent de Gondel

et Esson pour 1713. — Bail à lieffe devant Louis Ber-

thault, tabellion à Thury, et Jean Heuzé, sergent au

bailliage de Thury, pris pour adjoint, par François

Le Neuf, sieur de La Serverie, ci-devant capitaine de

cavalerie, à Henri d'Harcourt, pair et maréchal de

France, etc., d'une pièce de terre au dellage du champ
de la foire, contenants acres, moyennant 76 livres par

an (1715). — Extrait du registre de la conciergerie

royale de Caen: copie de l'ordre d'arrêter Boulardière,

piqueur des ouvriers chez la maréchale d'Harcourt,

paroisse d'Harcourt; incarcération dudit Boulardière

aux prisons de Caen par Gabriel Boisard de Montaval,

archer de la prévôté de Normandie, assisté de Nicolas

de La Mare et René Dudouet, employés dans les ga-

belles (17 19).— Projet de bail sous seing par Marie-Anne-

Claude Brulart de Genlis, veuve d'Henri d'Harcourt,

pour elle et François d'Harcourt, son fils, duc dud. duché

et pairie, capitaine d'une compagnie desgardes du corps

du Roi, brigadier de ses camps et armées, à Pierre Guil-

bert, de la coutume des marchés du bourg d'Harcourt et

des foires de S'-Mathieu et du second mardi de Ca-

rême, avec les droits d'étaux, étalages, etc., suivant la

pancarte de Falaise, moyennant 1050 livres de ferme par

an (1719).— Aveu à François d'Harcourt, duc d'Harcourt,

pair de France, capitaine d'une compagnie des gardes

du corps du Roi, brigadier de ses armées, lieutenant

général de Franche-Comté, par c Rolliu Bertelot »

(1723). — Certificats de publication de la tenue des

pieds d'Harcourt. — Bail devant Michel Lerebourg,

notaire au siège d'Harcourt, Pont d'Ûuilly, et paroisses

eu dépendant, par Marie-Aune Morin, épouse du sieur

de La Martelaye, à René Briou, de maisons et héritages

au bourg d'Harcourt. à Esson et Croisilles (1740). —
Mémoire du bois trouvé dans le chantier de la menui-

serie du château de Harcourt (1747) et des outils de la

menuiserie. — État et inventaire des titres et aveux

concernant la bourgeoisie d'Harcourt, dressé par Le

Bart en 1752, où sont employées toutes les rentes et

faisances de ceux qui possèdent en lad. bourgeoisie ;

le plus ancien titre est de 1370, relaté dans un autre

de 1456, prouvant que les vassaux tenant dans la bour-
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geoisie sont sujets envers le seigneur aux droits sui-

vants : pour chaque maison ou masure où on fait feu

ou a fait, au terme S'-Michel 12 d. pour bourgage, 1

boisseau d'orge à Noël pour festage, et est quitte

l'homme qui demeure sur le lieu de moudre h Noël au

moulin du seigneur ; si un tenant de lad. bourgeoisie

achète un cheval qu'il ait gité une nuit et un jour en

lad. bourgeoisie, il paiera 2 d. de gîte, même si le che-

val vient à mourir, pour une vache ou un porc, 1 de-

nier, pour une brebis, 1 maille
;
pour vente de terre ou

de rente 4 deniers de coutume, et si l'acheteur ne l'ac-

quitte dans le jour naturel de l'achat, 12 sols d'amende

par denier; chaque boucher demeurant en lad. bour-

geoisie doit 3 deniers par an, et s'il tue une vache, il

doit un denier de coutume ; somme de blé ou de pom-

mes 1 denier, et autres deniers semblablement ; si on

déplace un coffre ou huche de dedans la bourgeoisie,

il est dû 4 deniers de coutume ; les « recéans • de lad.

bourgeoisie ne doivent pas de coutume des choses

qu'ils achètent, mais si c'est un marchand de dehors

qui vende en la bourgeoisie et achetle, le bourgeois

doit recevoir la coutume et la doit rendre dans le pre-

mier marché, sur l'amende de 12 s. par denier; les

vassaux doivent 4 d. de coutume par tonneau de cidre

entrant dans la bourgeoisie, et 2 d. pour une pipe
;
sont

les hommes sujets au guet et garde du château en

temps de guerre; ces droits ont été négligés, puisque

par les aveux rendus depuis, aucun des vassaux ne s'y

est obligé, réservé qu'ilsonl dit devoir par feu 12 deniers

de bourgage et 6 deniers de sommage, 4 deniers de

coutume par vente, sans parler de l'amende faute de

paiement, ont reconnu devoir un boisseau d'orge pour

festage à Noël mais disent avoir droit de moudre fran-

chement aux fêtes de Noël 15 boisseaux de grain.

L'inventaire manque. — Marche du maréchal d'Har-

court, représenté par Énault, son architecte, avec

Jacques Lucas, entrepreneur des carrières du Roi

situées à P.anville, demeurant à Beuville, qui s'oblige

fournir aud. seigneur, à Harcourt, 9n0 pieda plus ou

moins de longueur, de conduite en pierre de Rauville

de la meilleure qualité, les morceaux depuis 30pouces

jusqu'à 8 pieds de long plus nu moins sur 22 poucesde

large et 16 pouces de haut, dans Lesquels morceaux

creusé lad. conduite de 1 4 poucesde large sur lu pou-

de profondeur en forme de tour de pressoir, à

l'exception que les morceaux seront tout droit», de

manière qu'il se trouvera 4 pouces au moins île Imr-

dage des deux côtés el 6 pouces en dessous; l'entre pre-

neur s'oblige en outre à la voiture et pose de l'ouvrage,

moyennanl 2 livres m Bols par pied de longueur d'oo-
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vrage fait et posé; il sera fourni un logement et du

bois aux ouvriers pour faire leurs potages pendant la

pose de l'ouvrage, il sera fourni à l'entrepreneur

moellon, chaux, sable et ciment; dernier délai, 15 mai

suivant; 6 livres de vin (1
er avril t781); requête dud.

Lucas au maréchal concernant led. marché pour les

eaux de la machine, sur lequel il perd 1.000 à 1.100

livres; on ne lui a pas remis les 300 livres à lui accor-

dées comme indemnité (1782). — Bail par Simon Cor-

dival, avocat, fondé de la procuration de François-

Henri d'Harcourt, gouverneur de feu le Dauphin, à

François rhUin, marchand, d'Harcourt, du pré des

grandes forges (1790). Pièce versée par le bureau

d'enregistrement de Thury-Harcourt. — Baux divers,

procédures, contrats entre particuliers, droit du mar-

teau pour la marque des cuirs, etc.

E. 443. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 35 pièces, papier.

1404-1693. — Thury. Bois.— Extraits d'un registre

commençant : Baux des coutumes et hallages de la

ville de Thury, faits par Robert Fleury, vicomte et

receveur, depuis le 1" juin 1404 : 1404, Laurent Huet,

pour une vente de bois assis en'Cinglais auprès de la

grosse vente, jouxte les bois à l'abbé de Fontenay, bu-

tant au bois Jean de Tournebu, contenant 5 acres 3 ver-

gées 1/2, par acre 50 sols quittes en la main de Mon-

sieur. 14 1. 13 s. 9 d., sur quoi a été rabattu pour le

salaire du mesureur et faiseurs de bois 27 s. d. ; autre

vente assise en Olivet en la Cavée Richard Le Roux,

jouxte le « douit » des Mou tiers, 4 1. par acre, moins

|H s. comme dessus, 13 I. 4 s. à payer à 3 termes ;

autres ventes en 1411 (v. s.), 100 s. ou 4 1. par acre,

moins lesd. frais Collation par François de Launey et

Isaac Essillanl. tabellions au Thuit, requête du marquis

de Beuvron el de La Motte- Harcourt, sur le registre

représenté par Joseph de Josy, écuyer, receveur du

marquisat de Thury ( Itill). — Jours des eaux et forêts

pour la Visitation de la verderiedes bois du Thuit el de

Thury, tenus,! Bretteville-sur- Laize, par Henry Elix,

écuyer, lieutenant au bailliage de Caen, de » hault et

puisa. s
r nions' le conte de Sherosbery, de Wefford et

Waterfford, sire de Talebot et de Furnyvall ». maré-

chal de France, maitre enquêteur et général réforma-

teur des eaux et forêts du lioi au duelié de Normandie,

le 15 juillet 1448. 11 fut défendu par vertu des lettres

patentes ilu lioi données à Rouen le 11 juin précédent,

à tous gens d'église, nobles, capitaines, gens de guerre,

officiers, bourgeois, marchands et autres, de quelque

état qu'ils soient, qu'ils ne soient si hardis de chasser
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aux forêts du Roi ni pêcher aux étangs, rivières, vi-

viers et pêcheries dud. s 1', ni tenir en leurs maisons

chiens, filets ni engins à faire • iceulx maleffices 1.

« Robin Livet amfenda" ce que Th. Livet, son filz,

avoit peschié à deux baschez et ung verveul par plu-

seurs fois, et auxi qu'il avoit esté refusant de baillier

iceulx basches à Guillaume des Avaines, sergent, aiussi

que le verdier qui les avoit prins lui avoit commandé.

Colin Hamon devers le procureur du Rqy pour avoir

chacié aux lièvres. • « Jean Barrey, tendeur â vitecos »,

Jean « Losmonier, tend, à perdrix », devers le procu-

reur du Roi. Jean Le Maréchal, pour avoir abattu un

arbre au bois du Roi, taxé 2 s. par Le Mercier, sergent.

Les abbés et couvents de Fontenay , Barbery , S'-Évroult,

et le procureur du Roi, continué, etc. — Autres jours

pour la Visitation de lad. verderie tenus à Caen par

led. Elix le 17 février 1448 (v. s.); la commission dud.

lieutenant et de M* Robert Seren, éc, adjoint avec lui

pour le fait des délivrances, fut lue à l'audience de la

Cour. Guillaume Le Landois, éc, avoua une exécu-

tion vers Jean Duhamel, se vantant son procès être

devers Fouqueren, faisant mention de jugement,

et led. Landois condamné dédommager au taux

de justice: assignation au procureur des abbé et

couvent du Val-Richer, suivant le témoignage de

« Gorget d'Arqués », verdier; Nicolas « Aclaeston ».

les hoirs ou ayant cause de feu Jean Grosparmy, d e"*

Denise de Tournebu, les hoirs ou ayant cause de Jean

Durant, anglais, Mme du Mesnil-Touffray, Guillaume

de Brieux. éc. , s' du lieu, Giol Patry, éc, Jean

Thuault, les s
r5 de « Govys » et d'Outrelaize, tous dé-

fendeurs vers le procureur du Roi pour faire apparoir

de leurs droits, et leurs bois et franchises mis en arrêt et

défendu tout exploit; les religieux de Fontenay et de

Barbery se présentèrent et eurent leur délai; les reli-

gieux de S'-Evroult se présentèrent par procureur et se

soumirent faire apparoir de leurs droits; le procureur

de n. h. Andrieu Ogard se présenta et eut congé de

jouir jusqu'à Pâques, pendant lequel temps il sera tenu

faire apparoir de ses droits ou faire faire information;

Thomas La Housse fut mis en défaut et en amende pour

avoir été trouvé besognant au bois du Roi par Villa

des Avaines. sergent, durant le mois d'août, qui est

contre les ordonnances os., ; Guillaume Vimart amenda

son « tart venir » vers le procureur du Roi (2 s.i, et sur

ce qu'il était accusé d'avoir chassé aux lièvres, lui fut

donné congé du consentement du substitut du pro-

cureur, parce qu'il ne fut point trouvé qu'il eut chassé,

sinon pour M'de S'-Évroult en sa seigneurie de Boulon,

et par commandement ; Jean Barrey vers le procureur
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du Roi pour « avoir tendu de son auctorité aux vite-

coqs »; Jean de Bures, éc, s
r de Glinchamps, précé-

demment mis en procès devant Richart < Cursun »,

éc, lors lieutenant général des eaux et forêts, pour

cause de bois lui appartenant qu'il disait exempt de

tiers et danger et de « merc et martel », pour lequel cas

il s'était soumis faire apparoir de ce ou informer jus-

tice et faire venir des gens devers Pierre Le Graut,

lieutenant desd. eaux et forêts au bailliage de Caen,

dont il n'a fait aucun devoir, pour laquelle amende led.

procureur atteint led. bois être et demeurer en arrêt et

demeurer en amende dud. cas, le tiers pour le pro-

cureur, etc. Led. jour, après diner, devant led. lieu-

tenant, 3 heures: Jean Poret, pour avoir chassé aux

lièvres et « bestes noires » ; Jean Disay, pour avoir

chassé à cri et cor, etc. ; toutes les droitures, usages,

coutumes, libertés et franchises que se disent avoir en
lad. verderie gens d'église, nobles et autres, de quelque

état qu'ils soient, furent pris et arrêtés en la main du
Roi jusqu'à ce qu'il soit apparu de leurs droits, sauf

ceux qui ont délivrance; il est défendu à tous ceux qui

ont bois près des forêts du Roi de vendre de leurs bois

sans y mettre aucun marteau ou lettre, afin que les

bois du Roi par lesquels on passe ne soient plus pillés

ni « robes » ; item, que nul marqueur de vente ne

marque ou scelle aucun bois, sinon sur le lieu où il

sera chargé; item, qu'ils ne le marquent sinon sous la

« lieure » soit à charette ou à chevaux, sur peine de

forfaiture et d'amende et de prison ; item que nul ne

soit si hardi de remporter son « merc » quand il aura

vendu sa somme, etc. Amendes taxées au terme de

Pâques 1449 par led. lieutenant, 61 s. t., dont pour le

droit du procureur 6 s. 8 d. — 4 mars 1448 (v.s.),

fut mise â délivrance une vente de haut bois par

le conseil de « Gorges .. d'Arqués, verdier de c Cin-

guelaiz », etautresofficiersetsergentsdesd. forêts, même
par Jean « Kspidorge ». assise au bois du Thuit auprès

de la chapelle dud. lieu, contenant 14 acres, jouxtant

les bois de Thury, sauf à être remesurée, mise et assise

de premier denier par Henri Livet. marchand de bois

de Fresney-le-Puceux, à 10 1. t. l'acre, avec cire et

greffe, franchement venant au Roi, et depuis portée

par led. Livet à 12 I. t. avec cire et greffe, à payer en

3 ans et 6 paiements égaux de Pâques et St-Michel; et

sera le vicomte tenu rabattre sur le premier paiement

72 s. 6 d. pour les dépens, peine et salaire du mesureur

et des ouvriers qui ont fait les « trasseset vuydemens]»,

et aidé à mesurer lad. vente. « retenue debayveaulx et

autrez arbres fruit portans », et ne pourra led. mar-
chand faire don ou promesse à quelque personne, et
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ne pourra avoir qu'un « compagnon » recevable à

tenir marchés royaux, lequel il sera tenu nommer en

présentant ses lettres qu'il sera tenu présenter dans un

mois ou payer une enchère accoutumée sur sond.

marché; et sera tenu tellement couper, vider et net-

tover lad. vente que le t recroix » et revenant du jeune

bois n'en puisse retarder, terme de coupe durant 3 ans

et 1 2 an de videment après: mandé aux vicomte de

Caen, receveur, piège, de livrer led. marché marchand,

le faire pourvoir de marteau, en faire faire les bannies

et en passer les enchères à « Rouvesons » ; led. jour,

délivrance d'une autre vente de haut bois mesurée par

led. Ëpidorge, assise aux bois du Thuit sur Bretteville-

sur-Laize, 8 1. l'acre, cire et greffe. — Jours des eaux

et forêts pour la Visitation de la verderie de Cinglais.

tenus à Caen par Robert Seren, éc, lieutenant commis

aud. bailliage dud. souverain maître enquêteur et

général réformateur des eaux et forêts par tout le

duché de Normandie, le 21 juillet 1449: Jean et Michel

Beaunieulx, Michel Forestier, appelant garant ou

garants vers le procureur du Roi en la dépendance de

certain arrêt de bois que l'on disait venir du bois au

seigneur d'Ussy; Henri Livet arrêté prisonnier à la

requête du procureur du Roi jusqu'à ce qu'il ait baillé

sa déclaration des dépens fails à cause de la vente

d'auprès le Thuit et qu'il ait baillé une lettre apparte-

nant à Perrin Le Gringuetel. 24 juillet, Giot Patry.éc.

se présenta, et dit que les bois qu'il tenait à cause de

son fief de Vireley étaient de la tenue du bailliage de

Mortain, requérant qu'il ne fut point tenu en procès et

eut congé de court; Jean Poret. pour avoir « chacié es

lièvres et noires bestes » sans autorilé de justice; Colin

deCingal le jeune, pour un cheval chargé de t boul »

mis en arrêt; Robin Guérin envoyé aux prisons du Roi

pour une « resco^sc » par lui et Guillaume Tuault

faite pour une charrette chargée de i sourchies de quesne

et perquaille trouvée par Potin Curret, sergent, «sans

merc et seel ». attelée de plusieurs bétes chevalines.

appréciées pour le Roi à 10 I. (à l'article précédent 3 eue

vaux appréciés 10 I.), et le surplus 100 s., baillés par

le Bergent en garde àGuillemin Poret et au lils Jean Le

Cacherel, auxquels lad. « rescousse >• fut faite à clameur

de haro, omeil fui trouvé parinformation ; le cas entre

led. Guerin et le procureur du Roi arrêté sur ce qu'il est

accusé d'avoir passé en ^a « loclie • plus avant qu'il ne

doit, el défendu qu'il n'attente en aucune manière.

—

ils en 1 • iT : : de comptes de la bar lie de Thury

i sernanl les ventes de l"'i>: commençant a la S'-

Michel 1457, en Ollivet, l'acre 8 1. 2 s. 6 d. payable en

2 ans; déclaration des bétes herbagées en la font de
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Cinglais, dont il est dû 2 s. par vache herbagée, et

VI d. par veau; — id. 1458; — id. 1460. en Ollivet,

9 1. 7 s. 6 d. l'acre; — commençant à Pâques 1483, des

religieux de la maison et hôtel-Dieu de Caen. pour la

t tonsure » et levée d'une « lotye » de bois en Cinglais,

4 acres, adjugés à 8 1. l'acre, franche de dime, avec un

obit par chacun au et vigiles de morts durant les 3 ans

du bail; amendes et exploits de la juridiction des bois et

forêts de Cinglais du 13 novembre 1482 au 8 avril 1483.

tenus par Jean Le Gardeur, lieutenant du verdier. 4 1

.

3 sols 6 d., dont a été pris pour dépense en faisant led.

taux 3 s., pour la façon du rôle 2 s.; et 71 s. depuis le

8 avril, moins les mêmes frais;— id. 1484: — commen-

çant à la S'-Michel 1487.— Exploit de Pierre Gervaise,

sergent royal en la vicomte de Falaise, sergenterie de

Bretteville-sur-Laize, certifiant qu'à la requête des

abbé et religieux de S'-Étienne de Fontenay, il a fait

défense à Roulland Fleury. sieur de Secqueville, de

paver à d'autres la dîme des bois par lui achetés au

buisson de Cinglais, du baron de Thury (1582).— Vente

aux Moutiers, devant Philippe de Launey et Jacques

Le Dresseur, tabellions royaux en la vicomte de S 1-

Sylvain et Le Thuit au siège du Thuit, par Jacques de

Croisilles. s
r du lieu, en présence de Joseph de Josy,

éc. , receveur du marquisat de Thury, en vertu du pou-

voir a lui donné et à Nicolas de Croisilles, son frère,

par la marquise de Thury et ses enfants, par procu-

ration passée à Courtalain. à des marchands de bois

de S'-Laurentde Condel, de la « tonsture et despouille »

d'une vente de bois taillis • abrouty » et « pays gasl »

assis en la forêl dépendant dud. marquisat, contenant

14 acres, à charge, entre autres, de payer la dime due

de leurd. marché à qui il appartiendra, moyennant

54 écus sol valant 1621. t. (1601 . — Obligation devant

Henri Dourne et François de Launey. tabellions au

Thuit. par Charles Desrues et Jean de La Croix, de la

paroisse de Fresney-le-Puceux, de payer en 2 termes,

à Pierre d'Harcourt. la somme de 3.800 livres, pour

vente de 100 arpents de bois, et autres sujétions

contenues au contrai de vente (1607). - Arrêt de

deniers par Jacques Le Dresseur, sergent royal en

la vicomte de Si Sylvain et Le Thuit, entre les mains

de Pierre de " Uneanquoiirt ». s' des Closets, des

deniers qu'il peul devoir aux religieux de Fontenay

pour le paiement des dîmes des bois de Thury et de

La Motte 1612 . Certificat de François Aubourg,

sieur de La Coquerelle, arpenteur juré au bailliage de

Caen. portant qu'il a mesuré el récolé une vente de

bois en la délie île la lointaine Pagny, vendue à Char-

les el Jean Brocquel 1618 . — Extrait des registres
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de François de Launey et Henri Dourne, tabellions au

siège du Thuit, concernant le compte et regard fait

entre Pierre d'Harcourt et Nicolas Huet, écuyer, sieur

de Roequebart, des deniers qu'il doit comme caution

de Nicolas Denize, adjudicataire d'une vente dans les

bois qui furent du Tbuit (1624). — Certificats d'arpen-

tage par Pierre de Baussen, écuyer, sieur de Hardi-

court, arpenteur juré pour le Roi en la vicomte de

S'-Sylvain et Le Thuit, des ventes de bois de Thury

(1C4 1-1644) . — Reconnaissance à Odet d'Harcourt

devant Charles Du Trou et Pierre Brion, tabellions au

Thuit, par Charles Harel, sieur de La Rivière, et Gilles

de S'-Germain. sieur du lieu, de lasommede 1 .800 livres

pour venle de 843 baliveaux dans les jeunes tailles des

bois de Thury en la vente usée en la présente année

par led. de S'-Germain (1654). — Projet de vente par

Julie d'Harcourt, épousede Louis d'Harcourt. marquis

de Thury et de La Motte-Harcourt, capitaine des

chevau-Iégers de la reine mère, gouverneur de Falaise

(1660). — Mémoire des fagots de pelard portés au logis

de Beuvron à Caen par Guillaume Le Moine, Georges

Daumesnil, Philippe Duboscq. etc., ou par le harnais

de M. de Fontené Beaumont et de M. de Beaumont

Baillehache, de Laize (1664) .
— Vente par Louis d'Har-

court, marquis de Thury et de La Motte (il signe :

Thury;, à Vincent Le Mariey, s
r du Mesnil, bourgeois

de Caen, et à Pierre Poubelle, de 2 coupes dans les

bois de Thury et de La Moite, de chacune 100 acres,

en 1672 et 1673, moyennant 8.500 livres pour la pre-

mière année et 9.000 pour laseconde (1671). — Ventes

par l'intendant Nicolas Cauvin, lieutenant général en

la haute justice de Thury, de diverses coupes de bois

(1682-1693). — Procédures, etc.

E. 444. (Liasse.! — 1 pièce, parchemin; 146 pièces, papier.

1711 1782. — Thury-Harcourt (Bois). — Etat du pro-

duit de ta vente du château d'Olivet, bois d'Harcourt,

année 17 1 1 : 17.311 bourrées à 11 livres 5 sols le cent,

7.075 fagots bâtards à 15 livres le cent, 20.858 grands

fagots de chêne, dont 16.654 à 20 livres et 4.204 à 22

livres 10 sols le cent, 136 chevrons à 20 livres le cent,

tan 2.900 livres, le restant des leviers 6 1., total

10.218 1. 12 s. 9 d. ; frais, façon à 1 1. 12 s. le cent de

bourrées et fagots, et 2 1. ou 2 1. 10 s. le cent de grands

fagots de chêne, amulonnage, abatage et pelage du

chevron, vin aux ouvriers, pour le tan, façon de la

loge et gages du livreur, etc., 1.091 1. Il s. 3d., pro-

duit net, 9.127 1. 1 s. 6 d. ; même année, produit de la

vente du Chêne des Fourches, bois de Cesny : fagots
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bâtards à io 1., 131. 15 s. et 12 1. 10 s. le cent, fagots

de 4 pieds 1/2 à 19 I. le cent, fagots bâtards de frêne à

12 1. 10 s. le cent, cercles à tonneau à 10 s. la douzaine,

etc., produit net. 5.612 1. 11 s. 9 d.
;
produit net de la

vente des Terriers, bois de Grimbosq, 1.741 1. 19 s. 6 d.

— Mémoire des bourrées vendues et livrées argent comp-

tant dans la vente des Blanches Fontaines, bois d'Har-

court, à 12 livres 10 sols le cent; grands fagots à 25

livres le cent; fagots rnargouillets, vendus à crédit

dans la vente de Grimbosq, etc., à la Visitation, aux

religieuses de l'hôtel-Dieu, à M"18 de Vaumorel, à la

Place Royale, au s
r du Buisson, cabaretier à l'image

S'-Jacques à Vaucelles, aux religieux de la « grande

abbée » (abbaye de S'-Étienne de Caen), au s
r de La

Chesnée, pâtissier, àS'-Jean(1712). — Produitde la vente

de la Bichotte, bois d'Harcourt : 18.062 bourrées à 20

livres le cent, produit net, 3.2061. (façon 2 1. os. le

cent ; 525 fagots mort bois à 27 livres 10 sols le cent,

façon 2 1. 15 s. le cent, 129 I. 18 s. 9 d. ; 3.671 fagots

de hamars à 40 livres, façon 3 1. 10 s. le cent; 8317

fagots bâtards, à 25 livres, façon 2 1. 5 s. le cent; 311

cercles à a poinson » à 37 livres 10 sols, façon 11 I.

10 s. le cent ; 300 gaules d'aune à 4 sols pièce, 150 à

5 sols, 6 à 3 sols 6 deniers, 2 à 3 sols, 160 « appuis de

chenne » à 12 livres 10 sols le cent, 111 chevrons à 5

sols pièce, 557 lattes en gleux à 3 livres le cent. 1.950

« petittes hars i a 3 sols le cent,l.l00 grosses à 5 sols

le cent, etc. (1743). — État de dépense et produit de la

vente nommée la Maréchale, bois d'Harcourt (1744).

—

Marché par le comte « de Oilleençon », pour le due

d'Harcourt, de tan bottelé àJean Bacon, marchand de la

paroisse de Harbery, moyennant 77 livres 10 sols du

cent (1752). — Compte de La Vaucelle de la régie de la

vent.edu boisduchàleaud'01ivet,boisd'Hareourt: 21.431

grosses bourrées à 30 livres le cent, 556 fagots mort

bois à 37 livres 10 sols, 3.157 fagots de « hamar » à 50

livres, 2.920 fagots bâtards a 32 livres 10 sols et 2.648

fagots de tan à 85 livres le cent; dépenses (1752). —
Nombreux étals de ventes de bois; procès-verbaux de

délits, etc. — Vente de la Bichotte, ordinaire de 1782:

9.495 bourrées, 50 I. le cent, 6.303 fagots bâtards à

60 I. le cent, 214 fagots hamars 80 1. le cent, 8.700 1.

10 sols; façon de bourrées, 35 1. le mille, amulonnage

desd., 5 s. du cent, façon de fagots bâtards 30 1. du

mille, amulonnage 5 s. du cent, charriage du tan, 25 s.

du cent, 6 journées à soigner et ramasser le tan, 41..

10 s., pour les dîners des gardes 15 1., etc.; dépense

1.117 1. 12 s. 3 a.; produit net, 7.582 1. 17 s. 9 d. —
Nomination de gardes par Anne-Pierre, duc d'Har-

court, pair de France, comte de Lillebonne, garde de

39
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l'Oriflamme, lieutenant général des armées du Roi,

gouverneur des ville, château et souveraineté de Sedan

et pays en dépendant, lieutenant général de la pro-

vince de Normandie, gouverneur du vieux palais de

Rouen (1757-1759, ; sceau plaqué.

E. 445. (Registre.) — Moyen format. 102 feuillets, papier.

XYP sièele. — Thury. — Inventaire des chartes,

lettres, titres, papiers et écritures, concernant la qua-

lité, droits, privilèges, franchises, dignités et libertés

du marquisat et chàtellenie de Thury, appartenant à

Pierre de Montmorency, baron des baronnies et châ-

tellenies de a Fosseulx et Courlaillain, sieur de

Louresses. Lardières, Gringueval. Crèvecoeur, Mau-

repu, Angleterre, le Boys Ruffin, Courselles. Haulte-

Perche et Rrusson •, chevalier de l'ordre du Roi,

gentilhomme ordinaire de sa chambre et capitaine de

cinquante hommes d'armes de ses ordonnances, lesd.

titres trouvés aux coffres des chartes et titres étant au

château de Thury et mis par ce présent inventaire par

le commandement dud. seigneur par Philippe Garnier,

licencié es lois, procureur fiscal de Thury, Joseph de

Josy, receveurde Thury.— A été trouvé dans un grand

sac de toile plusieurs chartes concernant le droit de la

haute justice en lad. baronnie, avec V « ellection • de

lad. baronnie et marquisat, la première contenant

commission donnée par Jacques de Bourbon, seigneur

de « Dargis ». Préaux, Dangu et Thury, à Richard

Ragot, d'office de sergent à Thury. datée de 1414;

autres chartes de Louis XI donnée à Cléry le 4 juillet

1482, dud. roi datée du 15 juillet 1483, de Charles IX

donnée à Paris au mois de mai 1571. lettres patentes

du roi Henri à présent régnant, données à Blois au

mois de mars 1577, contenant confirmation dud. droit

de haute justice et don d'icelui de nouveau, en tant que

besoin serait, enregistrées au parlement de Rouen le

14 juin 1577, et en la Chambre des Comptes de Paris

le 20 juillet dite année, etc. Nota que led. arrêt a été

exécuté au mois d'octobre suivant par Guillaume

« Pellicart », conseiller aud. Parlement, et installé

juges et officiers requis pour l'exercice de lad. haute

justice, publié et enregistré aux sièges de Caen, Vire et

Falaise lesd. lettres patentes et arrêts, selon que plus au

long il est porté par son procès-verbal m. -nie par-

devers lui, qu'il faut recueillir pour être inséré avec les

préM-nts titres; autres lettres patentas dud. Roi données

a Fontainebleau au mois de septembre 1578 et arrêt

du Parlement adressé aud. Pellicart pour informer de

la qualité et revenu de la baronnie de Thury, du 5 août

CALVADOS.

1580. — 1" liasse, aveux pour la verge de Clécy: Jean

Le Commandeur ^1534), Médard Le Commandeur

(1552), Nicolas Loisel (1552), Jean Robet(février 1498),

Jacques Dumont (1552), Julien Morchoesne (février

1559), Guillaume Aubery (1562), Michel Le Conte

1562); contrat devant Denis Binet, tabellion en la

chàtellenie de Gisors (1530;; aveux de Girot du Hamel

(1438;, de Médart Le Commandeur (1552, copie colla-

tionuée en 1577 par Guillaume Garnier. bailli de

Thury), de Thomas Pouquelée (1559); contrats devant

Robin Émenard, tabellion es mettes de Préaux (1397),

Thomas de La Haye (1404); aveux de Sébastien Gruce

(1552), Thomas Jenvrin (1506), « Jennet Genvrin »

(janvier 1447), etc.; acte donné devant Jacques Er-

nault, lieutenant du vicomte de Thury (1505); aveu de

Jean de Tournebu, éc. (1554i, etc. — 2
e
liasse, faisant

mention des aveux rendus en lad. baronnie et autres

pièces touchant le fief du Bois-Daniel: contrat passé

devant Robert Ygou et Jean « Goddefray » , tabellions en

la vicomte de Rouen (février 1502,; aveux d'Augustin

Brion (8 mars 1569), les hoirs Collas Huart (1535),

Noël Huart, pour lui et Macé Huart, son frère (1577),

Macé Gobillet (1577), Martin et Jean dits Pollin, frères

(1581), Guillaume Guy (février 1462
; , Martin Cosn;ird

et Gillette, veuve de Robert Brion (1581). Denis et

Simon dits Huet(158l), Pierre Davy, fils Martin \1581),

Raullin Laignel (1545), Michel Brion. de Thury (1463),

Jean Ollivier, d'Esson (1552). Jean Davy, prêtre, et

Berthélemy Davy (1571), messire Hugues Auberée,

prêtre ( 1552), etc.; charge et arbitration entre noble

homme Guillaume Balargent et Thomas Robillard

(janvier 1502), signé de Foulongne ; aveux de Martin

Davy 1552), Robert et Gaspard dits Brion (1569),

messire Robert Anthoine (13 mars avant Pâques 1517),

etc.; contrat devant Thomas de La Haye, tabellion à

Thury 1399): aveux de Guillaume et Jean dils Davy

(1552), Hogier Ménard (1466, signé Gringore). Marin

HuettiS.VJ , Martin Huet 1552), messire Hugues Aube-

rée, prêtre (1535), messire Pierre Cuérin, prêtre (1542),

etc. — 3" liasse, aveux rendus en lad. baronnie pour les

fiefs de Clécy: Gabriel Champin (1579), Nicolas de

Fiers, éc. (1578), Michel de Cahendry (1464), messire

Gilles Trenchant, prêtre (5 mars 1466), Jean de Percy

ili05), Louis Le Bec, éc, sieur de t Uuantelou »(156l),

etc.; acte donné aux pieds de la sénéchaussée de Thury

devant Thomas Amiot
V
1456). — 4* liasse, en laquelle

il v a plusieurs contrats et autres pièces concernant les

droits de la baronnie : contrat passé devaut Jean Gos-

selin, tabellinii eo la vicomte de S'-Sjlvaia et LeThuit,

de 1467, contenant comme il témoignait avoir vu parmi
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les lettres de Catherine d'Alençon certaines chartes

faisant mention de l'abbaye de Fontenay; contrat

devant Pierre du Tertre, tabellion en la chàtellenie de

Gisors, comme Jean Deschamps fiefTa une masure du

baron par 10 sols de cens et 12 deniers de bourgage

(janvier 1538) ;
présentation devant Jean Moges,

vicomte du « Plecis » (1475) ; commission donnée par

Louis de Bourbon à messire André d'Anières, che-

valier, pour la garde du château de Thury (1413);

prise à fieffé par Guillaume Le Maréchal, de Jacques

de Bourbon, d'héritages à Hamars (1370) ; mandement

donné de Halley. lieutenant du vicomte de Thury (10

mars 1470); extrait passé devant Robert Gringore et

Robert Le Gardeur, tabellions (1476) ; pieds de Falaise

pour la sergenterie de Thury (1409); contrat passé

devant Pierre Davy (1377), etc. — Ensuit l'inven-

taire des comptes des recettes et mises par les rece-

veurs qui ont l'administration de la baronnie : a été

trouvé aud. « baheu » 42 registres de comptes, depuis

1415, par Jean Nicolle, lieutenant, et Jean Roussel,

vicomte 1454), par Robert Gringore, vicomte et rece-

veur (1401), par le même (1450), par « Pierre » de La

Ballière, prêtre, receveur (1481), par « led. M e Guil-

laume » de La Ballière. prêtre (1473), par led. de La

Ballière (1471, 1473, 1480, 1484), par Fleury Le Roy,

prêtre, receveur (1485), par Léon du « Breul », éc.

,

receveur (1490), etc. ; registres de cens dus à Thury en

1556, autre des bourgeois de Thury pour la maison qui

fut au Roi; papiers journaux, registres de bourgageset

sommages de Thury, de reliefs et fiefs nobles dud. lieu,

des fermes en la paroisse de Clécy, des baux, coutumes

et hallages de la ville de Thury, fait par Robert Fleury.

vicomte, en 1490, etc. ; registre de cheminage rendu

par led. Fleury en 1394, autre registre rendu par Jean

Nicolle, vicomte et receveur, en 1457, autres par led.

Gringore (1459, 1460. 1464), etc. — 5* liasse, aveux

rendus pour le fait de la vavassorie et prévôté de La

Mousse : Raullin Hubert, lils Guillaume, du Vey (1483),

Jean Gomont, à cause de Jeanne Hubert, sa femme

(1577). Thomas Varin (1566), Mathieu Surirey (1566),

messire Pierre Hubert, prêtre (1536, 1552), Jean de Croi-

silles, prêtre, curé de Colomby (1552), Boniface « Cha-

lemainne » (1552), Pierre de • Suraulne » (s. d.), Guil-

laume Gohier, de St-Rémy (151 1), Jean de La Rocque

(20 mars 1511). etc.: contrat devant Thomas de La

Haye, comme Etienne Aoustin confessa être sujet

envers Jacques de Bourbon de 14 « reez » d'avoine

(janvier 1402); acte donné aux pieds de la vicomte de

Thury entre Mathieu Suriray et M* Pierre de La Foye

(1571); sentence donnée aux assises de Falaise tenues

par Jean, sire de Tonneville, chambellan du Roi et

bailli de Caen (1400) ; autres actes donnés aux assises

de Falaise tenues par Guillaume de Boudeville (janvier

1499), et par Michel Jourdain (1400). — 6e
liasse,

aveux et déclarations rendus pour le bourg de Thury :

François Ollivier (1579), Jean Cottelle (1578), Michel

Piédoue (1578), Richard et Hugues dits Malherbe (1578),

René Le Gardeur, éc, sieur de Tilly (1578), Raoul Le

Neuf, prêtre, et ses neveux (1552), Léon Le Gardeur

(1552), etc.; baux à fiefTe devant Michel Piédoue et

François Ollivier, tabellions à Thury (1579), devant

Boniface Bin et François Ollivier, tabellions (1572).

—

7' liasse, aveux pour les vavassories de S'-Rémy et

St-Omer: Pierre Le Sueur (6 mars 1465), Collas Gohier

(1552); contrats: devant Jacquet Grandjouan et Robert

Gringore, tabellions au siège de Thury (1461): devant

Thomas de La Haye (janvier 1402 . reconnaissance de

rente pour Jacques de Bourbon; vente d'héritage

devant Boniface Bin et François Ollivier, tabellions

(1563). — 8e
liasse, contrats héréditaux et fielTes pour

les tenures du Bois-Daniel : contrat devant Guillaume

du Teil, comme Guillaume Patry, chevalier, seigneur

de Guley-le-Patry, et Jean Nicolle, éc, de Fontenay,

firent accord de certains héritages assis à S'-Martin

(1336) ; échange entre Jacques de Bourbon et le sieur

de Culey-le-Patry, devant Thomas de La Haye, tabel-

lion (1404); accord entre led. de Bourbon et « led. sr

Patry >, pour le fait de la pêcherie du Bois-Daniel

(1402); vente par Jean Nicolle, éc, à « Droict de

Beaussuy «, de son droit de justice et seigneurie en 40 9.

de rente que lui était tenu faire messire Raoul Patry,

chevalier (Il mars 1402). — 9 e
liasse, aveux rendus

pour c le grand Val dorne . : Vigor Varin (1545), Tho-

mas Ellin (16 mars 1489), Guillaume, Jean et Philippin

Farcy (janvier 1578), Michel Farcy (1552). — 10e
liasse,

aveu rendu au Roi le 6 septembre 1578 par led. sieur,

lettres |patentes contenant foi et hommage de la ba-

ronnie et chàtellenie de Thury, du 26 août 1578; aveu

rendu au Roi par Jacques de Bourbon, du 2 décembre

1389; aveux des nobles, rendus par Guillaume Le

Beauvoisien (1482), Jean Le Beauvoisien, éc. (1544),

Nicolas Maheas, éc. (1556), Guillaume de. Meheudin,

chevalier, sieur de Rouvrou (1390), Nicolas d'Anger-

ville, éc. (février 1554), noble dame « Pregente » de

Melun (9 mars 1556), Thomas d' « Olleancon », éc,

(1566), l'abbé de Belle-Étoile, Jacques d' • Ollieneon »

(1566), Thomas d' « Olleancon » (1557, Adam et

Charles Dodeman, frères 1582), Guillaume d'Anger-

ville(158l), Adam Dodeman, éc. 1581), Guillaume de

« Mondreville » (i486), Jean de S'-Germain, éc, sieur
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de Rouvrou (1S56), Guillaume de Meheudin, chevalier, I

sieur de Rouvrou 1520 , Robert Le Beauvoisien, éc.

(loi7), Geffroy Anzerey, éc. (1555), Guillaume Le

Vavasseur (I389j, le prieur et couvent du Plessis-Gri-

moult (1506. 1556. v. s.), Jacqueline de Tournebu,

veuve de Samson d'Angerville (15521, Pierre Dodeman,

éc. T552 Robert Le Beauvoisien, éc. (1520, v. s.),

Guillaume Le Beauvoisien (1482). Jean « Decoville »

(1389, v. s. ; déclaration de Robert de « Mondreville »,

éc. 1542); copie d*acte donné aux pieds de la vicomte

de Thury par Robert Fleury, vicomte dud. lieu, le

20 mars 1412, entre Guillaume de « Crasnes », éc,

chargé de garantie pour Louis de « Larehamt ». et

Richard Ragol. procureur de M. de Bourbon; extraits

de registres de Jean « Mullier », tabellion à Caen

{1332, 1336, 1338, v. s.) : acte donné devant Charles de

Bourgueville, éc, lieutenant du bailli de Gaen. conte-

nant exemption du ban pour led. seigneur (!554);

déclaration du temporel du prieuré du Plessis-Gri-

moult 1561 : aveu par led. baron de Fosseulx à Louis

de Rohan, seigneur de Guéméné (1554); renonciation

à un tènement par noble homme Raoul de Hamars

devant Thomas de La Haye, tabellion (1402, v. s.);

attestation devant Jean Le Gardeur et Ghrétien du

Mesnil, tabellions, comme n. h. messire Jean Anzerey,

prêtre, fit l'hommage de sa terre aud. baron (1478) ;

attestation devant les mêmes comme led. baron avait

reçu les foi et hommage dud. s
r de Courvaudon (1478);

reconnaissance par Guillaume Le Vavasseur de tenir

noblement un fief assis à Courvaudon (1309. sous le

scel des obligations de la vicomte de Falaise), etc. —
11* liasse, procès entre le s'de Cantelou et led. baron,

et autres enseignements; 8 actes donnés aux assises de

Vire entre le procureur du Roi et Pierre de Ferrières,

chevalier, baron de Thurv. présence de Nicolas de La

Lande, procureur de Jacques de « Mondreville • : sen-

tence donnée aux assises de Falaise devant Jean Mal-

herbe entre le. baron et le procureur du Roi. pour le

fait de la terre de La Pommeraye (1521 ; vidimus par

Pierre Turmel, tabellion à Dangu (1502), de lettres

royaux pour l'hommage rendu par Pierre de Ferrières,

baron de Thurv; aveux rendus: à Raoul de Hamars,

chevalier 4389, v. s.;, par François Du Val à cause de

Catherine de Baternay. par Renée de Houlleforl, dame

de « Serenses » (1496); donation par François [" à

Nicolas de Vassy, éc, de la terre de Fontaines-les-

Rouges, copie datée de 1546, collationnée au greffe du

bailliage île Falaise en 1552. — 12' liasse, procès entre

Pierre de Ferrières, bamn de Thurv, et Jean de S 1 -

Germain, sieur de Rouvrou, et autre procès entre les

CALVADOS.

mêmes pour le fief de Placy. — Pièces trouvées dans

un sac de toile: aveux de Raoul Le Guillard le jeune

1373, 1456), messire Léonard Le Febvre (1558, v. s.),

etc. — Autre liasse faisant mention de la garde et sieurie

de Mombray. — 15' liasse, aveux faisant mention de la

tenure de S'-Martinde Sallen pour le Bois-Daniel: mes-

sire Pierre Guérin (1532), Marin Davv et Gourgon, son

frère ( 1543). — 16e liasse, procès entre le baron et le sr

de Rouvrou et Charles Connart pour le treizième de la

terre de La Pommeraye; autre liasse, procès avec le

s
r de Rouvrou pour la tenure du fief de Placy; quit-

tances au s' de Guéméné pour le fait de Croisilles;

décret de la terre de Mutrécy et don par le Roi à Guil-

laume de Ferrières de la confiscation des biens de Jean

Ferrières. — Pièces trouvées t en unne boujette de

cuir » : extrait fait à la Chambre des Comptes de Paris

de l'aveu rendu au Roi par Charles d'Harcourl, che-

valier (1519, v. s.); procès aux assises de Falaise entre

le baron et le baron de La Motte pour le marché du

Bois-Halboul ; dénombrement baillé au Roi par Jean

de Tournebu (1407); procès au Grand Conseil entre

Pierre de Ferrières et la reine de Navarre, etc. — Fief

de Hamars; aveux de Nicolas de S'-Gilles, éc. (1566),

Jean de St-Gilles. éc. (1506), messire Gilles Mannourv

(1559), Denis Le Noble (1559). messire Martin Alexan-

dre (1552, v. s.), Gilles de St-Gilles, éc 1552, v. s.),

messire Jean Le Maréchal, prêtre 1562), Jeanne, veuve

de Jean Ollive dit Gaucher (25 mars 1389). Michel de

Si-Nicolas, gardaiu de Guillaume de S'-Nicolas (1552) ;

contrat devant Ambroise La Personne et « Jaspar »

Allain, tabellions au siège de Préaux (1547); contrat

entre Geffroy Anzerav, sieur de Courvaudon, messire

Laurent Torel et Marin Gohier (1560) ; acte donné aux

pieds de Thury devant Guillaume de Caen entre Robin

Fleury. procureur de court, et Raoul Gaultier 1387);

prise à fieffé devant Bubin Émenard, tabellion, par

Thomas et Richard Alexandre, de Robin Fleury, rece-

veur de M. de Bourbon el de .Madeleine de Préaux, sa

femme, baron de Thury (1414), nombreuses prises à

(ieffe, fin XIV* et commencement XV* siècle; acquêt

de rente par Guillaume de Ferrières, baron de Thurv,

de Raoul Le t Serf», devant Robert Gringore et Jean

Le Gardeur, tabellions (1487). — Copie de charte com-

mençant : voici la manière comme l'on use et tient par

bourgeoisie en la ville de Thury, collationnée par

Michel Piédoue et François Ollivier, tabellions à Thury,

en 1579; item, lad. charte faite par Guillaume de Caen,

vicomte et receveur de Jacques de Bourbon, en 1370;

copie d'aveu rendu au Roi par led. de Bourbon (1389).

— Adjudication du tiers et danger du bois de S'-Marlin
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deSallen appelé le bois de Troismonts, faite devant

Marguerin de La Haye, éc. (1572). — Prise à fieffé

devant Thomas de La Haye, tabellion (1398, v. s.);

aveu au Roi par Richard de Tournebu (1414, v. s.).

— Charges baillées aux prévôts de la baronnie. —
Rôle en parchemin de pieds tenus pour Jacques de

Rourbon par Guillaume de Caen, lieutenant, en 1371,

auquel est attaché un acte pour le fait d'une vue faite

sur une vavassorie assise à Bonnemaison et Savenay,

instance de Jean Clément, «acteur t. d'une part, et Roger

du Bosq, écuyer, d'autre ; dépositions de témoins pour

le fait de la coutume de Thury. — Fief de La Poinme-

raye ; Jean, seigneur et baron de Ferrières et Thury

(1454). — Acte donné aux assises de Condé[-sur-Noi-

reau] contenant comme led. baron avait rendu par

aveu au s
r de Guéméné son fief de Croisilles (1560 ;

procès aux assises de Falaise entre Philippe de Vassy

et Pierre de Ferrières, baron de Thury. pour la tenure

de Placy (1511, v. s.). — Procédures diverses pour

Pierre de Montmorency, baron de Thury, contre Fran-

çois de Clinchamps. — Appointement entre Louis de

Rohan, chevalier, s
r de Guéméné, et Guillaume de

Ferrières, chevalier, baron de Thury, devant Jean Le

Tavernier et Robert Gringore (1496). — Bail à ferme

parGuillaume de Caen, vicomte et receveur de Thury,

au nom de Jacques de Rourbon, sire de Préaux et

Dangu (1389, v. s.). — Contrat en forme d'acte donné

devant Raoullin de Fouillet, bailli de Condé-sur-Noi-

reau 1394); acte devant Guillaume Poret, lieutenant

général à Condé (1475, v. s.); aveu rendu par Louis

de Rohan, s
r de Guéméné (1499). — Office de vicomte

de la ville et baronnie de Thury donné par Jacques de

Rourbon à Robinet Fleury, son serviteur (1394, v. s.).

— Lettre comme]es habitants de la ville de Thury ne

sont tenus d'aucun péage (1504, v. s). — Appointe-

ment entre Suzanne de La Rivière, femme de Jean

Roissel, et Pierre de Ferrières (1531, v. s.): bail par

led. de Ferrières à Jean de Boissel, s
r de Mulrécy, de

la terre de Thury (15:26). — Forêt de Cinglais. —
Vidimus par Jean Regnault et Pierre Goubin, tabel-

lions en la vicomte de Condé-sur-Noireau (1537). —
Certificat de lettres du Roi pour le don fait au baron

de Fosseux et Thury pour la compagnie de 50 hommes
d'armes faisant le nombre de 50 lances lournies des

ordonnances du Roi (1567).—Appointement entre Jean

de S'-Germain, s
r de Rouvrou, Pierre de Ferrières et

le substitut du procureur du Roi en la vicomte de

Falaise, touchant les foi et hommage du fief de La

Pommeraye (1520, v. s.). — Procès entre François de

Clinchamps, s
r de Donnay, afin de retirer un moulin

sis à Croisilles vendu à Charles d'Harcourt, baron de

La Motte, et Pierre de Montmorency (1562, ss. .
—

Jugement entre Samson de S'-Germain, baron d' i As-

nebec », et Jean de Ferrières (1463, v. s.), autres

procès de Jean, sire de Ferrières, Chambrois, Préaux,

Dangu et Thury. — « Item des registres de tabellions

fort vieuls »; anciens registres de pieds, etc. Signature

de M. île Montmorency — Note de 1596 concernant une

charte de l'abbaye de Fontenay figurant à l'inventaire.

—

Recouvert de parchemin (acte entier), procédure aux

assises de Falaise tenues par Olivier de Brunville,

lieutenant général du bailli de Caen, entre Pierre de

Montmorency, baron de Thury, et Hector Moget, fer-

mier de la baronnie (1562).

E. 4415. (Registre. |— Moyen format, 104 feuillets, papier.

1400-1417. — Thury. — « Vielz rooles de l'ancien

revenu de Thury pour le guet du chasleau. » — « Tiers

compte. » « Recepte des gués composés de la terre,

baronnie et chastellerie de Tury par Robin Floury,

viconte et recepveur d'icelle terre, par les membres des

fieux et villez de la dicte terre, ainssi que autrefoiz le

soulloient faire eu devant de quant les gués furent des

criés, alors que le mariage fut fait de la fille de France

au Roy d'Engleterre, et pour ce que l'en ne poie pas

pour le présent es chastelleries du Roy comme Caen,

Faloise, Vire, si grans compositions comme l'en faisoit

alors, par le mandement de Mons r
, et par l'ordonnance

de Mons r Raoul de Hamars, chevalier, capitaine du dit

chastel de Tury, et le dit viconte de Tury en sa com
paignie, a esté appointié avecques les hommesde la dicte

chastellerie qui autreffoiz souloient poier composition

de gués que ilz poieront chascun feu V s. par an, à poier

à IIII termez l'an, à Pasques, à la Saint Jehan, à la

Saint Michiel et à Noël, le premier terme commenchant

du poier à Pasques l'an IIII . Premièrement, ensuient

ceulx qui vienenl toutes les nuis gueitier sur les murs,

qui ne sont point composez: ceulx de la ville de Tury

font deulx gués par chascune nuit; item, les hommes
du Valdourne et de Boisdaniel un guet; item, les hom-

mes de la ville de Hamars un guet; item, les hommes
de Saint Lambert et de Cauville doivent faire un guet

;

item, les hommes de Combray et de Donnay doivent

un guet; item, les hommes d'Esson, de Plassie et de

Saint Osmer doivent un guet ; item, les hommes de

Saint Rommy et de La Mousce doivent un guet que le

clerc au viconte fait pour eulx en la tour au Mes-

sagier. » — « Ensuient les gués composez. Les hom-

mes du fieu de Monbray qui souloient faire par chascun
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un guet, du pries de XXII Ibz., ne poient à présent

chascun que V s. par an. à poier es IIII termez dessus

dis. Ensuient les nons des dis nommez du dit fieu »:

28 hommes, Turgot. de Prépetit, Bertault, etc. —
Paiements par Denis Le Doyen, « prévost de Clicy,

cuilleur et asembleur du dit guet, sur les termez de

Pasques et Saint Jehan l'an 1111 e
».— Noms des hommes

de « Monbray », nommés par Jean du Hamel, • cuil-

leur » du guet, pour les termesde l'année accomplie au

lendemain de Noël 140fi pour les mutations des gens
;

paiement par Estienne Le Mière, cueilleur du guet de

Monbray 1407). Autres paiements jusqu'au terme de

Pâques 1415. Noms de ceux de Monbrayen 1415.— Rou-

vrou et Mesnil-Huhert, qui payaient un guet de 22 1. par

an et à présent paient 5 s. par an; noms d'iceux, nom-

més par Denis Le Doyen, prévôt de « Clicy > : 40 hom-

mes, réduit à 37 (l'un mort en 1402, un autre ne fait plus

de guet parce qu'il est pauvre et est au lit dès Pâques

1403); paiements jusqu'au terme de Pâques 1417. Pour

les mutations des noms, ensuivent les noms de ceux

du Mesnil-Hubert de la dépendance du guet de Rou-

vrou 1406:; autres listes du i"
r mars 1410 (v. s.), du

2 septembre 1414; paiements. — « Clicy et Arcloiz »,

guet de 22 I. par an, réduit à 5 s. par té'e; liste de

Clécy: Raoul de « Pouquelaee », Jean de La Fontaine,

Jean du Mont, Raoul de La Fresnée, Jean de « Percye »,

etc. 31 hommes, plus un qui doit demi guet, parce qu'il

est bordier corrigé en 28. puis 27 hommes): autres lis-

tes de Clécy en 1406, 1411, etc.
; paiements. — Noms

de ceux d'Arclais et S'-.Marc qui sont de la dépendance

du guet de Clécy. — Id.: Cahan et Pont d'Ouilly;

Grainville et Fontaiues-les-Rouges; Fontaines-les-Rou-

ges et Cingal, de la dépendance du guet de Grainville.

— La Pommeraye et Bonnœil, devant auparavant 11 1.

pour demi-guet, payant maintenant chacun 5 s. par

an; Acqueville, id. ; Maizet et Mutréoy, id. ; Mulrécy

et Clinchamps, de la dépendance de Maizet. — Caha-

gnes; La Graverie; Savenay, etc. — Listes, paiements,

comptes. — Pour soutenir le brochage, fragments

d'actes sur parchemin, entre autres procédure aux

pieds de la minière de Beaumonl tenus par Robert

Fleur} . v icomte de Thury (1407, v. s. |,— Filigranes: ani-

maux, armoiries, etc. — Gravement endommagé par

l'humidité a la fin.

K. 147. |Fragment de registre.) — Moyen format, 6 feuillets,

papier.

1112-1413. — Thury. — Feuillets d apte. —
Thury, cens dus au terme S :

Michel, Michel Camail,

CALVADOS.

pour une masure, 10 sols 6 deniers, Jean de Vaulx,

pour la maison où il demeure, 15 sols ; maisons près de

la halle de Thury, jardin aboutant à la rue de la Bou-

darrée; de Jean de La Mare pour t l'estre que soulloit

tenir Maheut La Dyacresse », 4 s.; de Colin Auberrée,

pour maison et jardin « séant au Mont Familoux », 4

s.; de Thomas Landon, pour le four de ban de Thury,

à lui baillé de nouvel, 25 s.; de Ricart Bauldri, pour le

clos au seigneur du Mont Familloux, 10 s.; rente de

poivre à la St-Michel. de o Jouhan Legardeux », pour

demi-livre de poivre, 11 sols, 10 deniers ob.; — terme

St-Simon et S'-Jude, fermes muablesaud. lieu et ternie,

Robert de La Rivière, pour la coutume des blés et

jours de marché, à lui baillé à 3 ans par 10 livres l'an;

le même, la c coustume de soursepmaine », baillée à 3

ans par 12 sous l'an; — rentes de « perdris vivez »

au terme Toussaint, 15 d. pièce. — Fermes muables à

Cesny: de Roger Angotin, pour une acre de terre et

demi vergée du bordage Robert Le Maistre, à lui baillé

à 6 ans par le prix de 6 s. l'an, 1/2 acre et 1/2 vergée

de la vavassorie Choppin, en deux pièces, 2 s. 6 d.

l'an pour 3 ans ; de Guillaume Castillon. 10 vergées de

terre au « Chastellel », 15 s. l'an pour 3 ans ; d'Adam

Le Pihan pour 3 acres de terre, 21 s. l'an pour fi ans ;

d'Henri Le Rouxel et Thomas Sanson, pour la ferme

du « Mesnil Sause », pour le terme SWean 141M. 100

s. pour ce qu'on laisse 40 s. pour mettre en réparation

sur le manoir; 1 acre de terre, 6 s. par an ;
— rentes

de poulailles aud. lieu à Noël, dont on prend pour

chaque pièce de chapon 15 deniers, avec le denier qui

va avec, et pour poule ou géline 10 d. et led. denier.

—Terme de «Caresme pernant », rentes nommées bour-

gages, chaque 12 deniers, au « Val dourne ». —
Fermes muables àFresney pour l'an 1412.— Grimbosq,

cens dus à la S'-Michel : corvées de bètes « traiantes

à collier » pour la saison de devant Noël, Guillemet

Avenel dit « Gabriail », pour demi-harnais, .'? sols 9

deniers. Robert Avenel, pour 1 cheval, 22 deniers obole;

assencemenl de fenages, de quoy chascun est assencé

tant comme il plaira à Monss' à XV d. » ; corvées de

charrue pour la sais. m de mars, Guillaume Le, Paigny,

pour demi-harnais 22 deniers obole; fermes muables,

au terme S'-Michel, au terme St-Jean-Baptiste 1413

( ul inde Grimbosq). au terme S'-Martin d'hiver, 10 sols,

mise a prix d'un épervier dû sur le manoir de La Flague.

E. 418. (Cahier.)— Moyen format. 18 feuillets, papier.

1454-1565. — Thury. — Extraits des comptes de

recette et dépense de la barounie, terre etseigneuriede
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Thury, rendus: par Jean Nicolle, lieutenant de Jean

Roussel, vicomte de Thury, à Jean, seigneur et baron

de Ferrières, Préaux et Thury, pour l'année commen-

çant à la St-Michel 1454 ; commissions par led. de

Ferrières, à Jean Nicolle, des fonctions de lieutenant

dud. Roussel, avec pouvoir de termer les pieds, con-

naître et juger de toutes causes et querelles, recueillir

et assembler les deniers, rentes, fermes, etc. (9 octobre

1454); extraits concernant divers redevables, led.

compte oui et clos au château de Chambrois, eu pré-

sence dud. seigneur (1455, v. s.); — par Jean Roussel,

vicomte et receveur, aud. baron, pour l'an commen-

çant à la St-Michel 1456; commission dud. vicomte et

receveur (1454); oui, présent Thomas Dupont, tabel-

lion en la vicomte d'Orbec pour le siège de Chambrois

(1457); — par Robin Gringore pour l'an commençant

à la S'-Michel 1458; commission par led. Jean de Fer-

rières aud. Gringore, son clerc, de vicomte receveur

(1457; ; oui et clos (1461) ;
— par led. Robert Gringore

pour l'an commençant à la S'-Michel 1460; — par

Guillaume de La Rallière, prêtre, receveur, à

Guillaume de Ferrières, éc, sire et baron de Thury et

Dangu, pour l'an commençant à Pâques 1481; led.

receveur curé du Pontallery en 1486 ;
— par le même,

aud. Guillaume, pour l'an commençant à Pâques

1483, oui et clos par Jean Cavellier, curé d'Acque-

rille, Robert Gringore et Jean Le Gardeur,

auditeurs dud. compte (1488, v. s.); — par Léon

du Breuil, éc, receveur, aud. Guillaume, pour

l'an commençant à S'-Michel 1490, oui et clos par

Guyon de La Planche, éc. , s' du lieu, auditeur accepté

par led. s
r
et le receveur, appelés à la clôture Jean Le

Gardeur, lieutenant du vicomte de Thury, et Robert

Gringore, lieutenant du sénéchal de Thury (1491, v.

s.); — par Thomas Berthin, receveur, aud. Guillaume,

pour l'année commençant à la S'-Michel 1493; — pour

l'an commençant à la S'-Michel 1522 (Cf. E. 458). —
Collation au greffe du bailli de Caen à la requête de

Rogier de La Fosse, procureur de Pierre de Montmo-

rency, chevalier, s
r
et baron de Thury, nonobstant la

non comparence de Robert Le Gaillard (1565).

E. 449. (Registre. Moyen format. 80 feuillets, papier.

1460-1461. — Thury. — Compte de la recette de la

terre, seigneurie et baronnie de Thury, pour un an,

commençant à la St-Michel 1460, rendu par Robert

Gringore, vicomte et receveur, au barondeFerrièresetde

Thury.— Domaine fieffé; cens à Thury :ThomasGringore,

pour sa maison; au petit Vaudourne, Michel Le Brun,

à présent Pierre Le Gardoux, pour sa maison, 2 sols;

cens au grand Vaudourne et Bois-Daniel, Michel de Fou-

loigne pour un « esclusage », 7 deniers. Rourgages et

sommages: à Thury; au petit Vaudourne, Robin Le

Sage dit Villay, pour 2 bourgages, 2 sols, Guillaume de

La Saussaye, pour 1 bourgage. 12 deniers. Pois blancs,

le boisseau apprécié 2 sois 6 deniers; froment, mesure

de Thury, apprécié 2 s. 6 d. le boisseau; orge, 18 d. le

boisseau. « La guerneterie de Tury deue audit terme

Saint-Michiel. et y a XXIIII roes d'avaine menue au

septier, aprécié chacun bouissel à V d. ob. ». Rentes en

vin à Thury à la St-M.irtin d'hiver, chaque pot appré-

cié 2 s. 3 d. : de M" Richart Le Neuf, pour sa vavasso-

rie assise es Doitilz, 16 pots de vin. Les bouchers en la

ville de Thury (au nombre de 14) doivent par chacune

des fêtes S'-Martin d'hiver, S'-Jean-Baplisle et S'-

Pierre-aux-liens, chacun 1 denier. Pasnage de Thu-

ry: les hommes de la ville de Thury en la terre du

seigneur, qui ont bêtes porcines, doivent pour cha-

que porc et truie 1 denier; et en y a eu pour le

temps du compte le nombre de 108, qui valent

9 sous. — Rentes et cens à Esson, Hamars, en

la grèneterie de Savenay, à S'-Omer, Mesnil-au -Grain,

prévôté de La Mousse, Maizet, La Graverie, prévôté de

Cahaignes, prévôté de Clécy, prévôté de la fiefferme de

Croisilles. — Amendes et exploits. — Reliefs et treiziè-

mes, aides de relief: du seigneur d'Esson, pour l'aide

de relief due au seigneur à cause de son fief d'Esson,

tenu de lad. baronnie par un fief entier, 7 1. 10 s. ; du

relief dud. fief dû pour la mort de Jean d'Esson, néant,

pour ce que led. seigneur d'Esson a fait délivrance de

ses namps pris pour led. relief, et par ce s'est procès

assis devant le sénéchal de Thury, et depuis led. sei-

gneur d'Esson l'a fait évoquer aux pieds de Falaise et

Thury devant le vicomte dud. lieu où il estencore pen-

dant, et n'en veut led. vicomte rendre la connaissance

aud. sénéchal. — Coutumes d'acquisitions des héri-

tages acquis en la bourgeoisie de Thury. — Ventes de

bois. — Déclaration du nombre des vaches herbagées

pour l'an du compte aux bois et forêts de Cinglais, en

ce qu'il en appartient au seigneur, dont est dû pour

chaque vache 2 s. et pour chaque veau 12 deniers. —
Fermes à Thury: moulins à blé, à tan, à draps, cou-

tume, minière de Beaumont, etc.; fermes à Clécy, en

la prévôté de Croisilles, en celle de Hamars. — Recette

du guet : ne doivent les bonliers que demi-guet ; ceux

qui n'ont rien payé, demeurant à Thury, officiers, Tho-

mas Amyot, lieutenant du sénéchal, etc.; ceux qui se

disent exempts, parce qu'ils demeurent sur les fiefs du

Roi; St-Benin, Acqueville, Cahagnes, Placy, Esson,
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Espins, Savenay, Ouilly-le-Basset. Bonnemaison, Cahan,

Rouvrou, LeMesnil-Hubert.St-Christophe, Mombray.La

Pomnieraye. Bois-Daniel, Maizet. Combray. St-Rémy.

Cauville, Vieux, Préaux. Maisoncelles-sur-Ajon. S*-

Lambert, Hamars . Clécy, Cainbercoul , St-Marc

d'Ouilly, S'-Omer, Bonnœuil, Grainville-la-Campagne,

Donnav. Angoville, Cingal, Clinchamps, Mutrécy,

Fontaines-les-Rouges, La Graverie. — Dépenses. Fiefs

et aumônes : 20 sols aux curé, prêtres et clercs servant

Dieu en l'église paroissiale de Si-Sauveur de Thury,

pour l'obil de M°" Jeanne d'Avaugour. jadis dame de

Thury; 62 1. t. au vicomte de Condé-sur-Noireau, que

le seigneur de Condé prend chaque année sur la fief-

ferme de Croisilles en cette seigneurie. — Gages et

pensions d'officiers : 6 livres à Jean de Vanembras. sé-

néchal de Thury, pour ses gages durant ledit compte
;

50 sols à Thomas Amyot. lieutenant du sénéchal et

procureur en la compagnie de Jacquet Grantjouen,

pour ses gages de lad. procuration et vacations faites

à Caen pour le seigneur dans le procès contre les Bou-

gerons, non compris ses dépens et mises; 10 1. aud.

vicomte pour ses gages de l'exercice de la juridiction

de lad. vicomte; 20 I. au même pour avoir fait la

recette; 15 s. à Jean « Muloys ». sergent de la minière

de Beaumont, pour ses gages. — Deniers payés par

led. vicomte pour besoins et affaires du seigneur :

voyages; frais judiciaires; 20 deniers pour scel et

écriture de mémorial ; 20 d. pour 2 fers neufs de

cheval : ti s. à Cousin quand il vint apporter lettres au

vicomte pour aller à Bayeux vers M. de Noirebonne

et M' Jean Du Bec, pour les 200 livres tournois de rente

sur M. de Montenay; procès contre M. de Montenay et

M. d'Harcourt; voyages du vicomte accompagné de

Maillot, pour porter de l'argent de Thury au seigneur,

a Chambrais; 3 sols pour dépense du dîner du vicomte,

ayant été à 1 assise de Falaise. OEuvres et répara-

tions. — Endommagé par l'humidité à la parti'- infé-

rieure. — Le texte porte : Tury.

E. 150. i Registre i — Moyen tonnât. 10 feuillets, papier.

146". — Thury. — Compte de la recette du revenu

de la terre et baronuie de Thurj appartenant a Jean,

sire et baron de Ferrières, Chevalier, s
r de Préaux,

Dangu et Thury, pour une année commençant à la

Si Michi I I
'»• iT , rendu par Jeun I5ui>> à ce commis.

Ventes de bois. Recette du domaine fieffé : des hommes
et tenants les huit branches du < fenage » de Hamars,

poui le fenage, chariage el Lassage i du foin du pré

de Thury, 4 livres 13 sols 8 deniers ' ens 6 Thury au

CALVADOS.

terme S'-.Michel ; baux nouveaux; cens au petit Vau-

dourne et au grand Vaudourne, bourgages et somma-

ges à Thury, en la rue de Quiedeville, fief du Jardin,

rue du Neufbourg, rue du Chastel, commençant au

carrefour, rue es Bières, bourgages aux petit et grand

Vaudourne. etc. Bentes: en orge à Thury, apprécie lo

deniers le boisseau, chapons à 15 deniers et géline 7

deniers obole : rentes à Esson, St-Omer, Maizet, La

Graverie, S'-Lambert. Becette du guet pour un an

seulement, les habitants d'Acqueville, Cahagnes, La

Graverie. Savenay, Bonnemaison, Ouilly-le-Basset,

Cahan. Mesnil-Hubert, S'-Christophe, Mombray, La

Pommeraye, Vieux, Cauville. S'-Lambert, Hamars,

Clécy, St-Marc. Grainville. Angoville, Clinchamps,

Mutrécy, La Motte, Fontaines-les-Bouges.

E. 451. (Registre.) — Moyen format, 61 feuillets, papier.

1471-1472. — Thury. — Compte de la recette de la

terre, seigneurie et baronnie de Thury, pour un an

commençant à la St-Michel 1471, rendu par Guillaume

de La Ballière, prêtre, receveur d'icelle seigneurie, à Jean

de Ferrières. seigneur de Thury. — Domaine fieffé,

cens au terme. St-Michel. a Thury, baux nouveaux,

cens au petit et au grand Vaudourne, bourgages et

sommages à Thury: rue de Quiedeville, le fief du Jar-

din, rue du Neufbourg, le devant des maisons qui sont

au fief du seigneur devant le fief du Boi, rue des halles

venant du moulin « tenneur », rue du Chastel com-

mençant au carrefour, rue de La Boudarée. rue es Biè-

res, rentes en pois blancs, froments, orges, avoines,

vin, etc.; cens et rentes à Esson, Hamars, Mesnil-au-

Grain, Cahagnes, Maizet, prévôté de Clécy, prévôté de

la fiefferme de Croisilles, fermes à Thury, etc. — Au

verso du feuillet de garde, apprécie des grains et oi-

seaux: boisseau de froment, mesure de Thury, 2 sols 6

deniers, boisseau de pois blancs 2 sols 6 deniers, bois-

seau d'avoine blanche 9 deniers, avoine menue 6

deniers, boisseau d'orge 45 deniers, chapons a o suicte »

20 deniers, chapons sans suite 16 deniers, gélines avec

suite 12 deniers, gélines sans suite 10 deniers, pot de

vin 20 deniers, livre de poivre 9 sols, livre de « com-

min » 3 sols, etc. — Recouvert de "2 feuillets de manus-

crit liturgique, avec musique notée.

E. 'co-2. (Registre. |
— Moyen format, lf>0 feuillets, papier.

1 IM-14S6. Thury. — Compte 9' de la terre, sei-

gneurie et baronnie de Thury pour Guillaume de Fer-

rières, écuyer, sire et baron de Thury et de Daugu,

rendu par Guillaume de La Ballière, prêtre, receveur
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de lad. baronnie, pour un an commençant à Pâques

1481. — Cens au petit Valdorne, Pierre Le Gardeur,

pour la maison qui fut Michel Lebrun, près le moulin

à tan, 2 sols. — Cens au grand Valdorne, Pierre

Benest pour sa maison, 3 sols, Michel de Fouloigne

pour « une esclusage », 7 deniers. — Bourgages au

grand Valdorne, Raulin Delacroix, au lieu de

Jean Delahaye, pour la maison qui fut Guillaume

Decaen, pour un bourgage, 12 deniers. — Recette

d'ceufsau terme de Pâques, appréciés 2 s. 6 d. le cent,

Denis de La Rocque, pour sa vavassorie, 40 œufs. —
Amendes et exploits : de la juridiction et vicomlé de

Thury, «tauxés» par Gervais de Launoy, vicomte, pré-

sents Guillaume de La Ballière, prêtre, procureur et

receveur de lad. vicomte. Jean Moges, avocat, pour

Robert Des Jardins, Jean Gardoux, Chrestien Dumes-

nil, greffier, et Jean Le Faucheur, sergent; de la juri-

diction et pieds de la « communicté » de Thury,

«tauxés» par les sénéchaux, tant de « Monsr
» que de la

demoiselle de La Motte de Cesny et Grimbosq

(M 11 * « d'Auvilliés »); des pieds de la sénéchaussée de

Thury; de la juridiction de la minière de Beaumont;

de la fîefferme de Croisilles, néant, pour ce que lad.

iiefferme et juridiction est «de piéça» en la main du s
1' de

Condé. et n'y ont été tenus aucuns pieds pour l'an du

compte. — Reliefs et treizièmes: Esson, Jean Jour-

dain, prêtre; Sl-Martin de Sallen; Hamars. etc. —
Coutumes des acquisitions de terres, rentes, héritages,

et de toutes autres possessions quelconques vendues

tant en la ville de Thury qu'en la bourgeoisie de La

c Mosce » (Mousse), qui ne doivent au s
r de Thury ni

reliefs ni treizièmes, et ne doivent pour chaque vendue

aud. s
r que 4 deniers de coutume ou l'amende au cas

où lad. coutume ne serait payée par l'acheteur dans les

24 heures après le marché, savoir pour chaque denier

12 s. et 1 denier d'amende, appartenant aud.

s
r

. — Forêt de Cinglais, ventes de bois; bêtes

herbagées en lad. forêt de Cinglais et Ollivet. — Fer-

mes : de la pêcherie de Thury; d'une pièce de terre

assise près la maladrerie de Thury; de la prévôté de

Clécy; de la minière de Beaumont; en la verge et pré-

vôté de Hamars, entre autres du clos de la maladrerie
;

du bateau et passage de la rivière d'Orne au droit de

Thury, etc. — Guet. — Gages et pensions des officiers :

Jean Vaucquelin, sénéchal, Gervais de Launoy, vi-

comte, Jean Moges, avocat et conseiller de Mons r en

sa court et juridiction de Thury. Pierre Lapostre, ser-

gent des bois de Cinglais, Robert de Tournebu, con-

seiller en court laye, etc. — Deniers payés comptant à

Mons r
, entre autres à La Rivière-Thibouville. —
Calvados. — Série E.

Œuvres et réparations: 2 pipes 1/2 de chaux, 28 s. 9d.;

travaux aux moulins ; « aud. Girot Lepoil, son filz, et

leurs deulx variez, pour leur paine et despens de XVI
journées pour avoir dressé et ameullé lad. meulle neufve

et l'asseoir aud. moullin et de reflaire et chargier de

piastre la vielle meulle de dessoubzetla mectre dessus,

pour chascun jour, pour despens et pour toult, II s.

VI d., vall. XL s. »; « à Perrin Desdouys. mareschal,

pour avoir fait une pallete d'acier où tourne le fer du
moullin à than. pour ce que celle qui y estoit fut

perdue quant le moullin chust par les eaues, et pour
avoir forgé tout neuf le fer dud. moullin à than et

quis le fer et acier qui y falloit, la somme de dix sept s.

VI d. » ; « aud. mareschal, pour avoir fait et quis la

matière deulx doubles pentoures à pendre le guichet de

la porte du four à ban et quis les doux et une clinque,

IIIIs. VI d. »; « à Jehan Regnart, serrurier, pour

avoir fait une serrure et une clef à mectre au guichet

du four à ban et une serreure et une clef au petit huys

du moullin à than, II s. VI d. »; « à Girot de La Koque
et Estienne Le Lièvre, charpentiers, pour chascun douze

journées pour leur paine et despens de avoir dolléet scié

du longlIII pièces de boys mises en aes cousues et assises

dessus le moullin à than, pour chascun jour Ils. VI d.,

vall. LX s. » ; « pour six cens de grant clou », 12 s.;

« pour trois cens de plus petit clou », 3 s. ; « à Pierres

Fournet et son filz, mesureurs jurez, pour leur paine

d'avoir mesuré le grant prey de Thury, le pré de la

chennevière, le prey du douaire, la somme de six s. t.;

à Jehan Davot, Jehan Saussaye Fournet et son filz,

pour leurs despens de avoir aidé à mesurer lesd. preys,

III s. ; aud. Davot et Saussaye leur fut baillé pour leur

paine de chascun une journée d'avoir aidé à mesurer

lesd. preys, chascun XV d., vall. II s.VId. »; «le XIX*

jour de janvier IIII" IIII « et ung, fut la rivière si très

grandequelesplancquesdupontquiavoitesté relTait elle

les en emporta aval et rompit la chaine du bastel et s'en

alla aval jucques au pont et s'arresta de travers d'unes

des arches, et y fut jucques au XXVII e jour dud.

moys, et le XXVI e jour y furent XV hommes pour le

cuider sacquer et n'y purent rien faire, et leur fut

baillé par led. recepveur pour aller disner, pour ce VI

s. VI d. ; item, le XXVII e jour fut led. recepveur qué-

rir Perrot Bourdon Lecorneur Busnel et les Saussaves,

et allèrent ànaige là où estoit led. bastel, et fut baillé

auxd. Bourdon, Corneur et Busnel, qui l'allèrent qué-

rir et mettre hors de dessoubz l'arche, à chascun XX.II

d., V s. VI d. », etc.; — «à ung faiseur de bouteilles

de boys, pour IIII bouteilles, deulx grandes et deulx

de chascun ung pot, par marché fait par Mons' avec-

40
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ques l'ouvrier pour lesd. bouteilles ... 16 s. 6 d. —
Mises et dépenses pour l'an de ce présent eompte : « Le

XIX» jourd'aoust IIII-IIII» et ung, vint Mons' àGuy-

bray et manda le recepveur aller devers luy pour au-

cunes de ses affaires, et fut paie pour la despence du

cheval dud. recepveur aud. lieu pour le jour, XII d. »;

« à ung maignen et faiseur de poilles pour la paine

de son mestier d'avoir abillé la chaudière dud.

moullin et mis des pièces à lad. chaudière et quis les

matières à ce nécessaires, XII s. ».— Frais de justice,

voyages. Septembre 1481, » à S'-Laurens de Condé,

pour la veue d'entre Mons r
et les relig. abbé et cou-

vent de Saint Estienne de Fontenay, à la veue termée

à ce jour pour la disme des boys de Cinguellays aud.

lieu, pour disner, XVIII d. » ; « le IIP jour d'octobre

enss., aux plez de Fallaise et Thury. pour la cause

d'entre mond. s
r

, les trésoriers de l'église de Thury,

missire Macé Lepetit, pbre.. pour le descord de la

coustume de la l'aire du jour de la décollacion Saint

Jehan Baptiste que mond. sr et chacune desd. parties

dit à luy appartenir, pour le mémorial, façon, sceelet

escripture, XVIII d. », etc. ; . le XPjour de novembre

eud. an, fut led. recepveur à Fallaise pour savoir aux

conseulx qu'il estoit affaire des batelliers de Thury

lesquelz avoient esté constituez prisonniers à Caen par

ung sergent dud. lieu eu vertu d'un mandement donné

du viconte de Caen, soy portant commissaire des s
re

des comptes, et fut paie en despence avecques le

viconte de Thury, le séneschal, Raoullin Le Cloutier

et maislre Guillaume Pellegay, ainsi que mandé estoit

par mond. s
r aud. recepveur, VI s. VIII d.; item, fut

conseillé par lesd. conseulx que lesd. batelliers missent

opposicion en la main du sergent affin que ilz peussent

estre délivrez, et retourna led. recepveur aud. Fal-

laise le XXIIIP jour dud. moys aux conceulx pour

savoir qu'il estoit afaire pour ce que led. sergent et

viconte de Caen avoient reffusez lesd. batelliers à oppo-

sicion délivr. apleige ne autrement, et fut dit par l'ad-

vocat du Roy, Nicollas de La Rue etGervais Delaunoy,

conceulx au cas. que il n'y avoit point de remède

sinon de emvoyer quérir mandement à la chancellerie

pour estre receuz à opposition apleige, et leur fut

baillé par led. recepveur aud. advocat du Roy et La

Rue à chacun II s. IX d., rail. V s. VI d. ; item, le

pénal"" jour dnd. moys, aux assises d'Évrecy, fut

faicte requeste par led. recepveur que lesd. batelliers

lussent ealargiz apleige, voull. soustenir que Mons'

avoit se droit touteffoys que le pont estoit rompu, et

fut dit et reapondu par le bailli de Caen qu'ils ne

seroienl point délivrés jucques a ce qu'il eust eu déli-

GALVADOS.

béracion avecques les officiers du Roy. les prevostz

et coustumiers de Caen, et fut paie avecques le procu-

reur et advocat à desjuner, II1I s. VII d.; item, baillé

a Robin Gougon pour aller à Caen pour esseoir à déli-

vrer lesd. batelliers, pour ce que le recepveur n'y osoit

aller, et disoit le faire mectre en prison, et luy fut

baillé dix grans blans, qui vall. IX s. II d. ; item, le

II
e jour de janvier oud. an, aux assises de Caen, à ren-

contre du procureur du Roy pour la question du batel

mis par mons' sur la rivière de Thury, et soustenoit le

procureur du Roy que mons' ne devoit avoir batel pas-

sant ne rappassant, ne prenant tribu du peuple sur

lad. rivière, et fut demande du conseil par led. recep-

veur contre les officiers du Roy en la présence de

Gervais Delaunoy, viconte dud. Thury. et fut pris et

choisi pour mond. s
r Rogier de La Vallecte Poullainet

led. Delaunoy, et par leur conseil fut la matière con-

tinuée en espérance de parler à Mons', et fut baillé

aud. de La Vallecte et Poullain, advocas, à chacun II s»

IX d., vall. V s. VI d. ; item, pour deulx potz de vin

présentés au baillif par le conseil dud. viconte, V s.;

item, au greffier du bailli pour ses estraines du jour de

l'an, II s. IX d. ; item, le VIP jour de janvier fist led.

recepveur chasser au boys de Cinguellays et fut pris

ung chevreul led. jour, et fut paie par led. recepveur

pour la despence du s' de Bneux et le s
r de Villeray et

X hommes qui aidèrent à faire la haie avecques les

dessusd., XII s. II d. ; item, le VHP jour dud. moys

fut led. recepveur à Caen pour présenter lad. veneson

au bailli et officiers du Roy, et fut paie pour la des-

pence dud. recepveur et ung homme qui avoit porté

lad. venoisonet de leurs chevaulx, V s. IIII d.»; «pour

une fourche de fer à servir à restable », 2 s. ; 1 livre de

chandelle, 12 d.; « pour ung cent de fourmentas esleu

pour mesler led. foin ausd. beufz, tant pour led. four-

mentas que l'apporter », 8 s. 6 d. ; le 1
er mars, « pour

XIII boteaux de foin », 3 s. ; id., le 8, 3 s. 4 d. ;
dépen-

ses à Falaise, procès contre le chapelain de la mala-

drerie de Thury et les trésoriers dud. lieu, pour le des-

cord de la coutume de la foire de la Décollation de

S'-Jean-Baptisle; procès à Vire contre Jean de Cordé et

Jean du Grippel; à Rogier Delahaie, garde des écrits et

registres de Thomas Delahaie, tabellion au siège de

Thury, pour la façon d'une lettre refaite par mande-

ment de justice, passée en 1408, contenant prise à

iieffe par Le Tellier, d'Esson, de Jacques de Bour-

bon, s' dud. lieu à cause de sa femme, de 3 pièces

déterre aud. lieu, 10 s., etc. —Denierscomptés et non

reçUS . _ 27 octobre 148(i, apurement dud. compte

par Dubost et Le Gardcur, à ce commis par Guillaume
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de Ferrières. baron de Thury et Dangu, et Guillaume de

La Ballière, curé du Pontalery. Recette, tant en grains,

rentes en deniers, chapons, gélines, œufs, froments,

orges, chapeaux de roses, livre de poivre, avoines

blanches et menues, etc., monte à 983 1. I d. t., le

tout apprécié, savoir, boisseau de froment 2 sols

6 deniers, orge lo deniers, pois blancs 2 sols 6 deniers,

avoine blanche 12 deniers, menue avoine 11 deniers,

chapon sans suite 15 deniers, chapon avec la suite de

pain, œuf et denier, 19 deniers, géline avec la suite de

pain, œuf et denier, 13 deniers, livre de poivre 10 sols

tournois, gants 10 deniers, livre de commin 2 sols,

croche et pellotte trois dés 2 sols 3 deniers, chapeaux

de roses payés en espèces; mises du receveur, 816 livres

S sols 7 deniers, sauf les articles marqués à vérifier. —
Recouvert de parchemins : vidimus par l'official de

Bayeux (1391), de bulle de l'anti-pape Clément VII.

donnée à Avignon Je 7 des ides de juin, an 13 du pon-

tificat, présentée par Jean Le « Gardours », clerc, en

son nom et de tous les paroissiens et habitants de

Thury, pour l'église de S'-Sauveur de Thury t dudum

per Anglicos qui castrum de Tureio situm infra metas

ipsius parrochie obtinuerunt et locum ipsum de Tureio

combuxerunt destru[c]ta etlibris accalicibus ceterisque

ornamentis ejusdem spoliata fuerit » (indulgences);

lettres de « Jacobusde Estrabay ero » .chanoine d'Ë vreux,

« cornes palatinus », accordant a Biaise « de Valeta »,

clerc du diocèse de Bayeux, la permission d'établir

notaires apostoliques 9 personnes qu'il trouverait « idoi-

nes » à exercer l'office de tabellionage (1395, janvier),

et collation par led. Biaise à Richard Lombard, chape-

lain perpétuel en l'église de Bayeux (1396) ; frag-

ment de sentence rendue aux pieds de Falaise pour la

sergenterie de Bretteville et Tournebu, tenus par Jean

Vauquelin, lieutenant du vicomte dud. lieu (1476).

E. 453. (Registre.) — Moyen format, 216 feuillets, papier.

1484-1493. — Thury. — Compte de la baronnie de

Thury pour Guillaume de Ferrières, sire et baron de

Thury et Dangu, pour un an commençant à Pâques

1484, rendu par Guillaume de La Ballière, prêtre,

receveur de lad. baronnie (avec dépenses ultérieures).

— De Richard Basset, pour la ferme de la minière de

Beaumont, à lui adjugée pour un an commençant le 27

novembre 1483 au prix de 70 sous. — Fiefs et aumônes :

aux curé, prêtres et clercs servant Dieu en l'église de

S'-Sauveur de Thury, « pour l'obit de noble, puissante

et très redoublée dame Madame Jenne d'Avaugour,

jadiz dame de Thury », 20 sols. — Gages et pensions

d'officiers : à Jean Vaucquelin, sénéchal de la sieurie

et baronnie de Thury, pour ses gages, 6 livres; à Ger-

vais de Launoy, vicomte de Thury, 6 livres; à Jean

Moges, avocat et conseiller de Mons' en sa court et

juridiction de Thury, 4 livres; à Robert de Tournebu,

avocat et conseiller en court laye, poursesgagesd'avoir

exercé led. office tant en la juridiction de .Mons r

qu'ailleurs, 30 s. ; à Guillaume Hambie, l'un des fores-

tiers et sergent des bois de Cinglais, en tant qu'il appar-

tient à Mons', 4 1. ; à Robert Gringore, pour ses gages

d'avoir servi d'office de sénéchal de 1480, 6 I. — Suite

du procès contre l'abbaye de Fontenay. — 26 juin 1484,

« à l'assemblée des ferons qui estoit termée à estre à

La Lande-Patri, auquel lieu fut lad. assemblée tenue,

et vint le procureur de la dame de La Lande Patri »,

etc.; terre de « Sourtoville »; «aux passaigiers des Veys

de Saint Clément », 22 d. ; à Carentan, « au giste »,

pour dépense, 5 s. ; pour les chevaux pour la nuit, 3 s.

8 d.; « à ung homme qui les guida à travers la forest

jusques à Sourtoville », 2 s. ; succession de M. de Fer-

rières et de d elle Marguerite de Ferrières; voyages et

dépenses y relatives; doléance prise par Mons' sur le

bailli d'Alençon, pour le fait de la minière de

Beaumont, contre la dame de La Lande - Patry
,

procès à l'échiquier d'Alençon, à Argentan; baillé

par le conseil du vicomte à Jean Droullin et Macé
Hastesse, « conseulx », à chacun une maille

d'or de 17 s. ; à un homme qui alla à Tinchebray

devers Jean Legot, feron, afin qu'il vint à Argentan

pour savoir au certain et enquérir plus à plein des

droits, franchises et libertés de lad. minière, 6 s. 4 d.;

pour le souper des ferons mandés à Argentan dans led.

but, pour le souper de Jean et Pierre Legot, ferons,

4 s. 1 1 d.; procès en l'assise de Condé entre le s
r dud.

lieu et Mons r
, touchant la fieft'erme de Croisilles,

Robert Desjardins, avocat; le 11 février 1484 (v. s.),

fut envoyé Jean Michel devers Mons', par le conseil et

délibération des officiers, afin de faire savoir qu'il

pourvut à la garde du château de Thury, pour ce qu'il

était nouvelles que l'on y voulait mettre en garnison

30U hallebardiers, et lui fut baillé pour faire ses

dépens, 16 s. ; procès en l'assise de Vire tant contre

les hommes de Clécy, le procureur du Roi, pour le fait

du droit de tenue de la terre de Cambercoul, que con-

tre Jean « Grippeel » et Jean de Cordé; 100 livres de

beurre, 66 s. ; à Jean Michel pour aller porter un sau-

mon à Mons r à La Rivière-Thibouville, pour faire ses

dépens, lui et son cheval, 11 s.; paie pour le s
r de

Brieux, ses gens et deux hommes qui avaient aidé à

pêcher led. saumon; 6 s. 6 d. ; procès contre les s r* de
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Tilly et de Beuvron et le baron de Tournebu; le 19

janvier 1485 (v. s.), partit le procureur pour aller en

Basse-Bretagne, et mena avec lui Jean Rogier, pour ce

qu'il connaissait le pays, pour aller devers Monsr de

Condé, ainsi que conseillé avait été par le bailli,

vicomte, procureurs et autres officiers du<l. Condé,

afin de parler à lui pour le fait de certain procès qui

est pendant entre le s
r de Thury et led. s

r de Condé,

touchant certain ajournement et convocation faite par

led. s
r de Condé en cas de délai de fief pour le fait de la

fiefferme de Croisilles. sur laquelle led. s
r de Condé

réclamait rente ; procès à Falaise concernant la baron-

nie de La Motte de Cesny , « descordable » entre Mons r et

la dame deFerrières, Jean et Jacques dits d'Harcourt,

et autres, elc. — A Simon Sohier, de Clécy, pour trois

pipes de chaux, rendues à Thury, 45 s.; cidre, 4 d. le

pot, deux quartiers de veau, 6 s., etc. — Accord et

appointement entre Guillaume de Ferrières, cheva-

lier, sire et baron de Thury et Dangu, et Guillaume de

La Rallière, prêtre, receveur pour les années 1480 à

1485, concernant l'examen et audition de ses comptes

faits par Guyon de La Planche, écuyer, Jean Jouan,

curé de Thibouville, Jean Le Gardeur et Robert Grin-

gore, lieutenants, des sénéchal et vicomte de Thury

(14 juillet 1491); le 11 mars 1492 (v. s.), aux assises de

Falaise, reconnaissance dud. accord par Guillaume de

La Ballière, devant Girard Bureau, écuyer, lieutenant

général du bailli de Caen. — Endommagé par l'humi-

dité.

£..'<"•!. (Registre.) — Moyen format. 13G feuillets, papier.

IIST 14N9. — Thury. — Compte de la terre, sei-

gneurie et baronnie de Thury, appartenant à Guil-

laume de Ferrières, chevalier, sire et baron de Thury

et 'li' Dangu, pour un an commençant au terme

S'-Michel 1587, rendu par Pierre Le -Maire, receveur.

— De Robert Le Reauvoisien, écuyer, s
r de Combray,

pour le plein relief dud. Qef de Combray, tenu par

un Qef de chevalirr entier, dû a cause de la morl

de Guillaume, son père, 15 livres; recette de la

ferme du bateau de Thury. — Gages et pensions; i

livres a Guillaume ^udrieudit Hambuye, forestier des

Cinglais, pour ses gages; 50 sols à Robert de

Tournebu, conseiller en court lave, pour ses gages

d'avoir servi M > m^ r

eu ses causes el matières pendantes

aux pieds de Vassy el aux assises de. Vire. Œuvres el

réparations, travaux deserrurerie à la porte du donjon,

a li chapelle, etc. A Richard Maillot, puni' aller a

Laval devers Mous 1

porter lettres afin de l'avertir

comme le lieutenant du grand maître des eaux et

forêts en Normandie s'efforçait visiter sur les rivières

de la baronnie, et comme Le Poutrel avait pris pos-

session de la chapelle du château de Thury. 14 s. 8 d. ;

une clef à l'huis de la prison, 9 d. ; 200 fagots, 22 s.

6 d., aménage desd. fagots, 2 s. 9 d.
;
journée d'homme

qui « depieca » du bois, 2 s. A Guillot de Foulloigne,

pour aller à Falaise quérir deux chiens en l'hôtel de

Jean Vauquelin, sénéchal de Thury, lesquels il avait

donnés à Mons r

, pour journée et dépens, 2 s. 3 d. ;
pour

la dépense desd. chiens à Thury pendant 15 jours

qu'ils y furent, espérant la venue de Mons r
, deux

tourtes du prix de 18 d. ; à Lisieux, pour 2 ceintures de

ruban de fil noir achetées par le receveur et baillées à

Mons'. 10 d.; « le... (blanc) jour de mars que mond.

seigneur partit pour aller à Crèvecueur, ung pot de

vin que led. receveur paia pour le desjuner de mond.

seigneur, et ne fut point mis en sa despence qui esloit

ja signée, pour ce II s. VI, d. » ; à Guillot de Foulloi-

gne, pour porter une lettre au curé de Thibouville, 4

journées à 4 sous; « une carte de vin de XV d., II d.

de pain, ung poulet et ung morceau de mouton de XII

d., pour ce II s. V d. ». — 1488, 25 janvier, led.

compte examiné et clos à 1093 livres 9 sols 9 deniers

obole pite et demie pour la recette et à 947 livres

7 deniers obole t. pour la dépense, excédent de recet-

tes 146 livres 9 sols 2 deniers pite et demie, par Guyon

de La Planche, écuyer, et Robert o Gringoire • , auditeurs.

pris et acceptés par lesd. seigneur et receveur, en pré-

sence de Jean Le Cavelier, prêtre, et Jean Le Gardeur;

a la suite, quittance pour acquit de la somme de lit

livres 3 sols 5 deniers donnée par Guillaume de Fer-

rières, chevalier, sire et baron de Thury, Crèvecœuret

Dangu, à Pierre Le Maire, receveur (13 octobre 1489).

E. 'if>5. (Registre.) — Moyen format. 1 16 feuillets, papier.

1490-1492. — Thury. — Compte de la terre, sei-

gneurie et baronnie de Thury pour Guillaume de Fer-

rières, chevalier, sire et baron d.' Thury et Dangu, con-

seiller et chambellan du Uni, pour un an commençant

au terme S'-Michel 1490, rendu par « Lyon Duhrieul »,

écuyer, receveur. — liecettes : les bouchers de la ville

de Thury qui usent du métier de boucherie, au temps

qu'ils en usent, doivent pour chacune des fêles dj

S'- Martin d'hiver, S'-Jean- Baptiste et S' -l'ierre-aux-

liens, chacun 1 denier, au nombre de 6, pour l'année,

1 S deniers; de Jean « Grippée) i
,
puur :! truelles de huis à

Clécy, « ung chappel de roses vermeilles »; des hoirs

Denis Talion au lieu des hoirs Giefroy de Muudreville.
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à présent Robin GriDgore, 7 gélines; Maizet, cens au

terme de la Toussaint.de Pierre Regnouf pour la pêche-

rie Poucquet, 30 sols; prévôté de Cahagnes, chapon et

pain appréciés 16 d., géline 9 d., pain 1 d., de Robin

du Maistrey pour 3 vergées 1/2 de terre au hameau de

Cahan. — Gages d'officiers: Rogier de La Vallette,

écuyer, sénéchal, Jean Gaultier, écuyer, vicomte;

procès contre M. de Reuvron; « aux paiges de Mons r

quant les grans chevaulx furent aud. Thury au revenir

des guerres de Brelengne, demy cent d'estrain, pour

ce Y s. :i ; frais de mesurage des prés de Thury. —
Ledit compte clos, oui et examiné par Guyon de

La Planche, écuyer, en présence de Jean Le Gar-

deur, lieutenant du vicomte, et Robert Griugore, lieu-

tenant du sénéchal de Thury (1491, 4 avril avant

Pâques).

E. 456. iRegistre.l — Moyen format. 94 feuillets, papier.

1496-149". — Thury. — Compte de la terre, sei-

gneurie et baronnie de Thury pour Guillaume de

Ferrières, chevalier, sire et baron de Thury et Dangu,

conseiller et chambellan du Roi. pour un an commen-

çant au jour S'-Mfchel 1496, rendu par Thomas Berlin,

receveur. Recettes. Domaine fieffé, cens à Thury, les

hoirs Thomas Gringoire. Philippe Dadon, prêtre. Raux

à fieffé, cens au petit et au grand Vaudorne : bourgages :

rue du Neufbourg allant à la maladrerie de Thury;

le devant des maisons au fief de Mons r devant le fief du

Roi, rues des halles, du moulin u tenneur », du chas-

tel, es Bières, etc. fiourgages aux petit et grand Vau-

dorne. Rentes: en pois blancs, froments, orges, géli-

nes, chapons et avoines, etc. ; de messire Henri de

Tienville. jadis chevalier, pour le fief assis à Bonne-

înaison. 20 s. Ventes de bois en Cinglais. Fermes des

moulins de Thurv.de la coutume dud. lieu, du four à

ban, etc. : autres fermes à Glécy, La Mousse, Hamars,

en la tiefîerme de Croisilles. — Gages et pensions

d'officiers: à Rogier de La Vallette, sénéchal de Thury,

pour ses gages de l'année, 6 livres; à Jean Gaultier,

vicomte dud. lieu, pour ses gages. 6 livres ; à Robert de

Tournebu, procureur de la baronnie, pour ses gages,

60 sols; à Pierre Moges, avocat de Mons'en sad. baron-

nie, 60 sols; au receveur, pour ses gages, 30 livres, etc.

« Pour avoir esté à Caen trasser aux registres unez

lettres faisant mencion de noble et puissant s' nions'

Jehan du Ponteaudemer. chevalier, s r du (Juesnay et

duChasteau neuf, et fut passée devant Pierres Le Séné-

chal, et parloit de XV 1. de rente qui sont à prendre

•sur la maison du chasteau de Caen, et y feua tnoyfi

jours pour chasser lesd. registres, dont led. tabellion

ouït pour l'ouverture de sesd. registres, VII s. VI d. :

item, pour la despence du clerc qui trassa lesd. regis-

tres du tabellion, et pour moy et pour la despence

de mon cheval pour lesd. troys jours, XVII s. VI d. » ;

à Robert Gringore pour faire la lettre de l'appoin-

tement de Croisilles, et y avait une peau de parche-

min, 20 s.

E. 457. iRegistre.l — Moyen format, 130 feuillets, papier.

1499-1500. — Thury. — Compte de la terre, sei-

gneurie et baronnie de Thury, pour Guillaume de Fer-

rières, chevalier, sire et baron de Thury et Dangu,

conseiller et chambellan du Roi, pour un an commen-

çant au terme S'-.Michel 1499, rendu par Thomas

Berlin, receveur. — Cens à Thury; baux nouveaux;

cens au petit Vaudourne, au grand Vaudourne; bour-

gages, la rue de a Quiefdeville », le iief du Jardin (assis

en village, tenu pour un quart de lief dont le chef est

assis à Thury et en est la court et usage en la

main de la seigneurie depuis longtemps, et doit de

plein relief 73 s., doivent les tenants qui sont dud. lief

reliefs, treizièmes et aides coutumièresj, rue du Neuf-

Bourg allant à la maladrerie de Thury, le devant des

maisons qui sont au fief du seigneur devant le lief du

Roi, rue des halles du t moullin tenneur » allant au

carrefour devant la maison Michel Jobart venant

« tout conlreval la rue es Guichars », rue du Chastel,

rue de la Boudarée venant « tout contreval juesques

devant le chastel », rue es Bières venant « tout con-

treval à la maison-Dieu de Thury »; bourgages au

petit Vaudourne, « et ne doibvent point de sommaige

pour ce qu'ilz apportent la gymple ma dame >, chaque

12 d.: bourgages au grand Yaldourne au terme S'-

.Miehel, « poureequ'ilz doibvent reliez XIII" et cetera »
;

rentes de pois blancs, froments, orges, vin; id. sur les

bouchers de Thury ; » panaige de Thury. des hommes de

la ville de Thury en la terre du s
r qui ont bestes por-

chines doibvent pour chascun porc et truve ung denier

le jour Nostre Dame my aoust >: chapons, gélines;

rentes à Esson; avoines de la « guerneterie » de Thury

dues à la S'-.Michel ; avoines de la «guerneterie» du

grand Yaldourne et Bois-Daniel : avoines au Me<ml

Grin >, mesure de Thury: .Maizet, La Graverie,

« Gahaingnes . pi-évôtés de La Mousse, île Clécy. de

Hamars. Savenay (« recepte des ayes de ceulx qui

doibvent les ayes de troys ans en troys ans en la

paroesse de Savenay et illecquez environ, venu de

nouvel u eongnoissance »), grènetene de Savena\ . S -
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Orner, Montigny et Maisoucelles-sur-Ajon, Croisilles.

Forêt de Cinglais, ventes de bois, recettes, entre

autres, de l'abbé de Fontenay. Revenu du grand pré

de Thury, baillé par acres par Jean Le Gardeur, lieu-

tenant général du vicomte de Thury; hommes de

Hamars sujets, tant eux que leurs puinés, à faner,

charrier et tasser à leurs dépens au fenil du seigneur

de Thury, etc., ou payer 13 livres. Fermes à Thury:

moulins à blé et à tan, moulin à draps, coutume, four

à ban, etc.; autres fermes à Clécy, à La Mousse (de

Robert de Tournebu, pour la ferme de la minière de

Beaumont, 12 s. 6 d.), à Hamars, à Croisilles.— Gages

et pensions d'officiers : 20 sols aux prêtres et clercs

servant Dieu en l'église de S'-Sauveur de Thury, pour

l'obit fondé par Jeanne d'Avaugour, en son vivant

dame du lieu; 6 livres à Rogier de La Vallette, séné-

chal; 6 livres à Jean Gaultier, vicomte; 60 sols à Robert

de Tournebu. procureur; GO sols à Pierre Moges, avocat

de Mons r en lad. baronnie; 3a livres au receveur pour

ses gages; 60 sols à Jean Le Gardeur, sénéchal de la

fiefferme de Croisilles, pour ses gages; 4 livres 10 sols

à Robin Gougon, l'un des forestiers et officiers de la

forêt de Cinglais; 4 livres 10 sols à Pierre Pouret,

forestier dud. bois. — Pour être venu de Dangu à

Thury. étant obligé de passer à Évreux, départ le ven-

dredi 19 septembre, « pour la repue de moy et de mon

cheval >; à Vernon, 3 s. 6 d.; « disner de moy et pour

mon cheval aud. Euvreulx, et là my falut arrester

pour bailler des lettres », etc., 2 s. 6 d.; souper au

Neubourg et pour le cheval, 4 s. ; le samedi, déjeuner

à La Blanche Porte, 3 s.; souper à Lisieux, 4 s. 6 d.

;

dimanche, « repue » et pour le cheval à S'-Sylvain,

3 s., etc.; acheté un chêne pris à S'-Rémy pour faire

l'arbre du moulin à blé de la trousse du bout de l'arbre

pour faire les aubes de la roue du moulin, etc., 22 s.

6 d.; trois fers mis à un cheval, 2 s. 3 d.; voyage à

« Myesces là où ce tenoit la jurisdission pour la peste

qui estoit à Fallaisze », etc. — A la suite, sommier de

recettes; déclaration des restes des rentes dues en la

baronnie de Thury et fiefferme de Croisilles, apparte-

nant a Pierre de Ferriêres, baron de Thury, et notes

diverses de comptabilité.

K 4r>x. i Registre.! — Moyen format. 130 feuillets, papier.

1522-1523. — Thury. — Compte du revenu de la

terre, baronnie, chàtellenie et s"* de Thury, pour

Pierre de Ferriêres, chevalier, sire et baron de Thury,

de llangu et autres terres, pour un an commençant au

terme S'-Michel 1522, rendu par Jean Pouget, prêtre.

commis pour led. an, Léonard Desbuaz, écuyer, séné-

chal à présent de lad. baronnie, et Marcel Dubrieul,

écuyer, vicomte de Thury. — De l'hôtel-Dieu, à

présent messire Pierre Le Gardeur, prieur d'icellui,

« pour ung bourgaige et sommaige » , 18 d.— « Corvées

etdegistes » de Combray et Donnay, de Plaey, etc. —
Amendes et exploits taxés en la juridiction de la séné-

chaussée de Thury, du 12 mars 1520 au 18 mars 1522,

75 sols de clair; amendes de la minière de Beaumont,

néant, pour ce qu'aucune juridiction n'y a été tenue

pour l'an de ce compte. — Ventes de bois. — Recette

du guet, dont les bordiers ne doivent que demi guet:

« Thury au petit»; « la ville de Thury »; « Sainct

Begnyn » ; Acqueville; Cahaignes ; Placy, Jean, s
r de

Courgenest, 5 sols; Esson, la veuve Richard des

Roches, o sols; Espins ; Savenay ; « LaMoce » (La

Mousse) ; Ouilly-le-Basset ; S'-Gilles du Pont-d'Ouilly ;

Bonnemaison ; Cahan; Rouvrou; Le Mesnil-Hubert;

S'-Christophe ; Mombray ; La Pommeraye ; Bois-

Daniel et S'-Martin de >< Sallon » ; Maizet; Combray;

S'-Rémy, Guillaume Muloys de La Jehennière, 5 sols;

Gauville : Vieux ; Préaux ; Maisoncelles-sur-Ajon; S 1-

Lambert, Samson Descouflay, Guillaume de La Planc-

que, chacun 13 sols ; Hamars; Clécy, Jean de Poucque-

laye l'aîné et le jeune, 5 sols chacun; «Cambert-

court » ; S'-Marc d'Ouilly ; S'-Omer ; Bonnœil : Grain-

ville; Donnay; Angoville; Cingal ; Clinchamps; Mutré-

cy; Fontaines-les-Rouges ; La Graverie. — Dépenses :

gages et pension d'officiers : 6 livres à Léonard Des-

buatz, écuyer, sénéchal ; 50 sols à Jean Dubrieul,

écuyer, lieutenant du sénéchal, 6 livres à Marcel Du-

brieul, écuyer, vicomte, 4 livres à Jean Moges,

écuyer, sieur de Buron, avocat pour Mons r à

Caen, 60 sols à Thomas Grossart, avocat pour

Mons r à Vire, 22 I. à Pierre Louis et 10 1. à Perrin

Gougon, sergents des bois de Cinglais et Olivet. —
Recette, 1463 livres 11 sols 10 deniers, dépense, 1489

livres 12 sols 1 denier obole tournois, excédent de

dépenses 26 livres 3 deniers obole tournois. Led.

compte examiné et clos par Pierre Lambert, curé de

S'-Jean de Dangu et de Noyers, et Pierre Tunnel,

écuyer, sieur de La Ruelle, le 13 novembre 1523.

E. 459. (Registre.) — Moyen format. 144 feuillets, 1 pièce

intercalée, papier.

1547-1580. — Thury. — Papier journal de la recette

de la terre et baronnie de Thury appartenant à Pierre

de Montmorency, chevalier de l'ordre du Roi, gentil-

homme ordinaire de sa chambre, capitaine de cin-
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quante hommes d'armes de ses ordonnances, sire et

baron des baronnies de Fosseux et de Thury, comte de

Chàteauvillain, seigneur châtelain de Courtalain et

autres terres, commençant à la S'-Michel 1576. Gilles

de S'-Gilles, éc, pour le fief de La Bellière; le s r de

Courvauclon; les moulins de la Bataille; la ferme du

tabeliionage du Pont-d'Ouilly adjugée pour un an

commençant le 12 novembre 1577 à Pierre Guyet

moyennant 7 livres 10 sols; celle du tabellionage de

Cléey pour un an moyennant 13 livres; celle du tabel-

lionage de Thury adjugée le 19 novembre 1577 pour

un an commençant led. jour à François Ollivier

moyennant 23 livres; lff ferme de la sergenterie de

Thury adjugée pour un an seulement à Jacques

Mulloys moyennant 52 livres 10 sols; sergenterie de

Hamars à André « Lepety » moyennant 10 livres ; ser-

genterie du Pont-d'Ouilly, â«JeullienGoselin », moyen-

nant 14 livres; sergenterie de Rouvrou à Louis de

« Yaulpichard » moyennant 30 livres, etc. — Papier

de recette pour le terme S'-Michel 1578 et Pâques 1579:

fermes du bateau, de la pêcherie « Saint Quantin en la

main de Monsieur » (néant, personne ne l'ayant mise à

prix), etc. Annexé, marché des réparations du moulin

à tan de Thury devant Nicolas Garnier, lieutenant du

vicomte de Thury (1576). — Recouvert de bulle de

1547 du pape Paul III. adressée à € Nicolao Rogere,

rectori parrochialis ecclesie Sancti Rlasii Sivriaci supra

ripariam dazarques, Lugdunen. dioc. ».

E. 460. (Registre.)— Grand format. 88 feuillets, papier.

1577-1659. — Thury. — Compte incomplet du

commencement et de la fin, mais se rapportant,

d'après les mentions y portées, à 1577-1578, avec addi-

tions ultérieures (dessins à la plume, comme aux

registres précédents).— Le 1" feuillet actuel a pour titre :

Bourgages et sommages dûs aud. lieu de Thury au

terme S'-Michel, savoir par chaque masure douze

deniers et pour chaque feu six deniers de sommage :

rue de Quiedeville, à commencer au bout de haut vers

le buot et finissant devantl'hôtel-Dieu; rue des Granges,

commençant à l'abreuvoir et allant contre mont à

Bois-Daniel; rue du Neuf Bourg à la maladrerie de

Thury, à commencer à l'hôtel-Dieu de Thury; rue es

Guichards, commençant au carrefour allant contre

mont à la rue des Halles; rue du Chastel commen-

çant au carrefour allant contre val la rue jusques

à la Boudarée, rue de la Boudarée venant contre

val jusqu'au château de Thury, etc. — Rentes en

pois blancs, froments, orges, vin. chair de mouton:
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Gieffroy Gouget pour le jardin Mandreville doit le jour

des Rouvaisons une chair de mouton, appréciée pour

l'an du compte 30 sols. — Les bouchers du bourg et

bourgeoisie de Thury doivent chacun un denier aux

fêtes de S'-Jean-Baptiste, S'-Pierre aux Liens et Sl-

Martin d'hiver. « sur le danger d'amende au cas qu'ils

y deffailliront » (aucune recette): droits de coutume

des acquisitions à Thury; rentes en chapons et gélines.

Fermes à Thury dues au terme S'-Michel : ferme du

four à ban. adjugée pour un an â Charles Crespin pour

24 écus 1 tiers; ferme des moulins à blé et à tan adju-

gée à Marguerin Berlault et à Pierre Bonvallet pour

60 écas; ferme de la coutume adjugée à Gascoing

pour 24 éeus; ferme du bateau à François Mesnil pour

50 livres; ferme de l'aunage et mesurage pour 10 écus

1/3; ferme de la « geaulle » pour 40 sols; ferme de

la pêcherie de St-Quentin, non adjugée : tonture et

dépouille de la grande prairie de Thury. A Hamars, le

grand fief de La Bellière, contenant 40 acres, à présent

Philippe de S'-Gilles, écuyer. 15 s. ; le petit fief de La

Bellière, 19 acres, à présent aîné Gilles Frilley. 5 s.

8 d.; fiefs du Périer, Patry, à la Rousse, Raquidel,

Daunouf, du Bosq, Prevel, Ygnouf. Couillard, Turque-

til, Radier, Grimbosq, de Bonnemaison, Harel assis à

Bonnemaison, etc. — Treizièmes à Hamars, S'-Omer,

etc. — Les abbé et religieux du Plessis-Grimoult sont

tenus faire par chacun an le jour S'-Michel, a cause

des fiefs de Savenay, à présent Pierre de Nocey, éc,

s' de La « Seuhardière », 10 s. — Prévôté de La

Mousse : Jean de Croisilles, écuyer, curé de « Coul-

lonby ». à présent Gilles de Croisilles, écuyer, pour

lui et ses frères, et Olivier de Croisilles, écuyer, pour

22 acres 3 vergées et 1 quarteron de terres et maisons.

14 s.

E. 461. (Registre.)— Grand format, lui feuillets.

1 pièce intercalée, papier.

1580-1582. — Thury. — Compte du revenu du

marquisat de Thury pour Pierre de Montmorency,

chevalier de l'ordre du Roi. gentilhomme ordinaire de

sa chambre, capitaine de 50 hommes d'armes de ses

ordonnances, sire et marquis de Thury, baron des

baronnies de Fosseux et de Courtalain, etc.. pour un

an commençant au jour S'-Michel en septembre 1580,

par Josephde Josy, commis à la recette du revenu dud.

marquisat. — Bourgages au petit Valdorne : une

maison appartenant à François Ollivier, en laquelle il

y a tannerie et jardin, nommée le Paradis, un bourgage

et un sommage, 18 d., reçu 12 d. ; autres tanneries.
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— Fermes à Thury : des moulins à blé, n'a rien valu

pour l'année du compte, d'autant que led. moulin a été

abattu pour 1' « édiffiment » de la grosse forge; du

moulin à tan, adjugée 33 écus 1 tournois, reçu 87 1.

18 s. : du four à ban, 31 écus; de la coutume, 31 écus

1 tournois: du bateau, adjugée 25 écus; de l'aunage et

mesurage o écus 10 s. ; de la « geaulle • et du « par-

caige », qui était entre les mains d'Hector Moget.

néant, d'autant que l'adjudicataire est sujet de garder

les prisonniers; de la pêcherie de S'-Quentin, adjugée

o s., néant, ayant été mise sur le nom de .Martin Garroy,

d'autant que personne ne l'a voulu mettre à prix : du

« courraitaige du pouesson », adjugée au même 5 s.,

néant; d'une pièce de terre contenant 3 vergées assises

sur Beauvoir, 1 écu 1 t. — A La Graverie, les ayant

cause de Guillaume Fournel pour un quart de tïef qui

fut à la dame de Croisilles, font par an 1 épervier;

Cahagnes, La Mousse, La .Motte, Clécy; reliefs à

Combray, reçu de Gabriel Le Beauvoisien, sieur de

Combray, par Jean Hugot, pour le relief de la mort de

Jean Le Beauvoisien, pour le fïefde Combray, o écus.

—

Fermes des tabellionages: de Thury et Hamars. adju-

gée pour l'an du compte à Mathieu Le Brethon pour

7 écus 1 2: de Rouvrou , à Julien Fouquaut et

Gratien de Suraune pour 5 écus; du Pont-d'Ouilly,

à Jean Noël et Guillaume Lair pour 2 écus. —
Produit de ventes de bois et de tan faites en

la forêt de Cinglais; mémoire des chevaux mis en her-

bage en lad. forêt. — Recette du guet non rempli):

ville de Thury, petit val d'Orne, S'-Benin, Acqueville,

Cahagnes. Placy, Esson, Espins, Savenay, Bonnemai-

son, La Motte, Ouilly-le-Basset, S'-Gilles du Pont-

d'Ouilly, Caban, Rouvrou, Mesnil-Hubert. S'-Christo-

phe. Mombray, La Pommeraye. St-Martin de Sallen,

Maizet. Combray, S'-Rémy, Cauville. Vieux, Préaux,

Maisoncelles-sur-Ajon, S'-Lambert, Hamars, Clécy,

« Cambercourt », S' Marc-d'Ouilly, St-Omer, Bonnreil,

Grainville, Donnay, Angoville, Cingal. Clinchamps,

Mutrécy, Fontaines-les-Rouges, La Graverie, etc.

E. 462. (Registre. |
— Moyen format, 134 feuillets, 1 pièce

annexée, papier.

1553-1605. — Thury. — Papier de la recette du

reveau de la terre et marquisat de Thury, pour Marie

de Beaune, veuve d'Anne de .Montmorency, sire et

marquis de Thury, tutrice de ses enfants, pour un an

commençant au jour S'-Michel IGOO, par Joseph de

Josy, écuyer, sieur du lieu, capitaine et gouverneur du

château de Thury. - Domaine lielfé, bourgages et

DU CALVADOS.

sommages: à Thury, Olivier Le Gardeur éc,, s
r du

Breuil: cens dus au petit et grand Valdorne; fermes

muables : ferme de la coutume des foires et marchés

adjugée à Marguerin Gaude et à Julien Bourienne pour

le terme S'-Michel, 27 éeus 1/2; ferme du moulina tan

baillée à Philippe Olivier et Robert Jame. pour le

terme S'-Michel, 30 écus. — Prévôté de Hamars: le

seigneur de Hamars, lad" le de La Suhardière, le prési-

|

dent de Courvaudon: Philippe de S'-Gilles, écuyer,

I

pour le grand fief de La Bellière, 32 sols 6 deniers ;

! Jean de S'-Gilles, éc, à présent la d e,le de Valeongrain.

sa tille ; à La .Mousse, Gilles, Guillaume et Olivier de

Croisilles; prévôté de Clécy,«Gilles de Cordav, éc, s
r

du Poncel. etc. — A la suite, reconnaissances de

i
remises par Joseph de Josy des rôles d'amendes des

pieds ordinaires de la haute justice de Thury en 1594 et

1599 (1601), etc. — Annexée, lettre de Graffard,

sous-prieur en l'abbaye du Val et prieur de Rapilly

1 1600 . — Recouvert d'acte de 1553 concernant les bois

de Cinglais et d'Olivet; autre fragment d'acte de 1566.

E. i63. i Registre.! — Moyen format, 130 feuillets, papier.

1512-160". — Thury. — Papier de recette du

revenu de la terre et marquisat de Thury pour haute

et puissante dame Marie de « Beaulme », dame de

« Chersonville, Villemain et le Vicomte », veuve d'Anne

de Montmorency, chevalier des deux ordres du Roi,

sire et marquis de Thury, lad. dame tutrice de ses

enfants, pour un an commençant au jour St-Miehel

1603, par Joseph de Josy, capitaine et gouverneur du

château de Thury. — Domaine fieffé en deniers appe-

lés cens, dus à Thury; les enfants de feu Guillaume Os-

mont, écuyer, sieur de La Marche, pour fieffé de

place vaine et vague le long des bois d'OUivet, 2 sols

6 deniers; René Percoville, pour moitié d'une maison

i assise rue des Halles, 2 sols; Jean de Hudebert, bour-

1 geois deCaen,àcause de sa femme, fille de JeanChalle,

; pour une pièce de terre, doit au terme St-Michel 12

sols; René Le Gardeur, s' de Tilly; chair de mouton

' due à Thury au jour des Rouvaisons, par Pierre Gouget,

pour une. pièce de terre contenant 7 vergées, lad. chair

i
de mouton appréciée pour l'année 30 sols. etc. Cens

dus au grand Valdorne et Bois-Daniel: François Mallet,

s
r de Durebec, Gabriel de t Monstreul ». — « Garne-

terve » de Hamars, cueillie et assemblée par Noël Ro-

bert, grènetier, élu par les hommes de lad. seigneurie.

— Treizièmes dûs à Clécy, qui sont 20 deniers pour

livre de chaque vente d'héritages. — Prévôté de la

fielTerme de Croisilles: nobles hommes Olivier Le
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Gardeur, sieur du Breuil, Olivier Le Gardeur, sieur de

La Vallée. — Les quarts de Brieux séparé eu quatre

quarts. — Amendes de juridiction, etc. — Recouvert

de parchemin de 155o. procédure au présidial de Gaen

pour Pierre de Montmorency, baron de Fosseux et

Thury; pour soutenir le brochage, mandement sur

parchemin de Pierre de Croismare. conseiller en l'Echi-

quier, pour Jacques de Castignolles contre Pierre de

Ferrières. s
r de Thury, concernant les défenses faites

ami. de Thury de vendre ou abattre bois sis en la terre

de Préaux, dont vente avait élé faite aud. de Casti-

gnolles.

E. 464. (Registre.)— .Moyen format. 'Xi feuillets, papier.

1497-1715. — Thury. — Papier faisant mention des

personnes qui doivent le relief ou l'aide de relief eu la

terre et baronnie de Thury de la mort de Guillaume

de Ferrières, chevalier, sire et baron de Thury. décédé

environ le mois d'août 1500, laquelle baronnie est

tenue miment du Roi et se relève par 33 1. G s. 8 d.

pour liers de baronnie, et ceux qui doivent le relief ou

aide de mariage de la fille aînée de Mons r
, mariée à

i .Mous r Dosmont ». lesquelles deux aides de relief

ensemble valent un plein relief: nobles tenants.

Jacques Fortin, s' d'Esson, pour led. fief, fief de che-

valin- entier. 15 1., pour le relief de sa mère, 15 1.
;

des hoirs Guillaume de Montenay, s
,s du fief de La

Pommeraye, pour led. fief tenu par demi fief de che-

vah'-r. 5 1. 10 s.; de... blanc « Biauvoysien », s' du

fief de Combray, fief de chevalier entier, la I., pour le

relief de son père, 15 L, de Robert Mannoury, à pré-

sent... blanc i. pour un huitième de fief noblement tenu

a court et usage assis à Caban, 37 s. 6 d.; de M. de

Rouvrou, pour le fief de Rouvrou et pour celui de...

lacération), tenu à Angoville. 15 I.: de M. de « S'-

Rommy », pour le fiefdud. S'-Rémy tenu par un fief

entier de chevalier, lo 1. , pour le relief de son père. 15

1.: de... blanc de Montisengier, pour son lief de

Mombray assis à « Proucy », tenu par un fief entier de

ehevalier, 15 L. pour la mort de son père, 15 1.; de

M. de Hamars pour son lief de Hamars assis aud. lieu,

tenu par demi fief de chevalier, 7 1. 10 s., mêmes
sommes pour le relief de ma dame » et pour le relief

de M"e de Houlleforl; de., blanc pour un huitième de

Bef assis à Cahan, 37 s. 6 d. ; de... (blanc) du « Grip-

peel », s
r de La Lande lie, pour le relief de deux tro-

chesde bois, contenant 30 et 8 acres, 23 s., doit le

relief de son père et de son aïeul, qui valent 46 s.: de

Jean et Pierre dits Le Tavernier, pour le fief du Jardin,

Calvados. — Série E.

75 s.; de Guillaume « Pantouf ", à présent... (blanc),

pour un quart de fief nommé le fief de Yersainville,

7.') s. : des religieux du Plessis-Grimoult pour une fran-

che vavassorie où il a cour et usage, à Bonnemaison...

(blanc ; du s' de- Préaux pour un lief entier... blanc);

des hoirs Jean « Corpsdomme » pour une vavassorie

assise à Clécy, au hameau d' « Arcloys », à cour et

usage, 75 s.; du s
r de « Mongaultier » pour le fief

d' Anffernet » assis à St-Lambert, tenu par un quart

de fief... (blanc); du s
r de Gourvaudon pour le fief

« Rogier duboscq « assis à Savenay, tenu par demi-

fief de chevalier, 7 1. 10 s., pour le relief de Jean

Anzeré. 7 I. il) s.; des religieux de Fontenav pour le

lief de Clécy blanc), etc. Hamars : Richard Fresnel,

tenant 40 acres, 20 s. 6 d., Richard du Mesnil, 2 acres,

18 d.. item, de aoii père, 18 d., etc. Clécy : les repré-

sentants de Thomas d'Orbigny, de Jean Vaintras, Guil-

lainde Cahaindry, les représentants de Jacques et de

GervaisdeLa Fontaine, Pierre de La Rigne, les repré-

sentants de Roger Le Fèvre pour sa forge, les hommes

de Gambercou pour le fief de Cambercou. les hommes

de S'-Lambert pour « esclusage » au moulin de La

Bataille, Guillaume « Radul », etc.: Robert de Tour-

nebu, éc. pour reliefs et treizièmes dus a Glécy, doit

27 1. 10 s. (addition). St-Lambert. « St Rommy en la

prévosté de La Moce » : Jean Hubert, a présent Jean

Planquetle. pour sa vavassorie assise au Nidechien,

contenant 20 acres, pour le relief de Monsieur. 10 s.

d., etc. Sl-Omer; le « Mesnil Grin •. Reliefs d'Esson.

Reliefz à Boydanyel et le Valdourne. » Reliefs à

Savenay. a « Cahaignes » ; reliefs et treizièmes à

S'-Benin; liste sans titre (de S l-Martin, S'-Rémy, Croi-

silles, S'-< liner: fieffede Brieux, etc.). Croisilles, prévôté :

Olivier Patry, Guillaume et Raoul Piédoue, etc.: trei-

zièmes a Croisilles. — Les pages blanches ont servi à

1..- Secq i enregistrer divers paiements.de 1710 a 1715:

recettes îles grains de Grimbosq 17f0-l7l4i. de Cesny

(1711-1714), des avoines de Bois-Daniel (1711-1715
,

de S'-Omer 1711-1715), des grains de La Mousse (171 l-

1715), entre autres de Louis de Croisilles. éc, deM.de

La Vallée Mortreux, de M. do S -Malien >,, du fermier

de M. du Saulcey, de Louis Fortin, fermier de la dc" c

du Chàlelier; avoines de Hamars | 17 11-1715), de Croi-

silles 1713-1715), de S'-Benin el S'-Martin 1714); de

Cesny 1
1 T l i-1715). — De l'autre côté du registre, ren-

tes en nal are dues par MM. de S'-Georges, de S'-Benin,

de Menèrent, de Meslay, mou frère du Plesseiz»,

etc. Note de Le Secq : « Pour voir sv ma plume est

bonne, il faut l'éprouver ... — Recouvert de parche-

mins : amendes et exploit- de la verderic de la te

11
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barounie de Thury pour Guillaume de Ferrières. sire et

baron de Thury et Dangu. 1497. tauxés par Jean Le

Gardeur, verdier dud. lieu. etc. : autre rôle d'amendes :

Jeau de Cingal, écolier, etc.

E. 465. .Liasse. — 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

156Ô-176". — Tiily-sur-Seulles.— Aveux passés de-

vant: Richard Hunot et Etienne Rivey, son adjoint, tabel-

lions en la sergenterie de Cheux. sous Etienne Duval,

de < Mondreville j», receveur général desdeniers

de l'augmentation de la gendarmerie de Normandie et

garde du scel aux obligations de la vicomte de Gaen,

par Charles d'Harcourt, comme tenant du Roi un fief

noble à cour et usage en basse justice, tenu par un fief

de chevalier entier, nommé le fief d'Auvreehier, à

cause de la châtellenie d'Evrecy, dont le chef est assis

à Tillv, autrement appelé le lief de Verrolles, s'éten-

dant a Fontenay-le-Pesnel, Juvigny, Hotot, « Lon-

gueraye •. Dernières et environs, auquel lief il y a

hommes, hommages, rentes en deniers, œufs, oiseaux,

grains, manoirs, colombiers, patronage de l'église de

Tilly, aides coutumières, moulins, pêcheries, four à

ban. gâteaux de mariage (1564, avant Pâques); —
Jean Goubert et Guillaume Girard, tabellions au siège

de Besneville, vicomte de S'-Sauveur-Lendelin, par

Charles d'Harcourt, baron d'OUonde, s
r d'Auvrecy et

La Fresnée, dud. lief (lo70). — Requête au duc d'Har-

court. lieutenant général des armées du Roi, gouver-

neur de la haute et basse Normandie, par Joachim

Lemazier, sieur « d'Elauney ». marchand demeurant

a Saonnet et maître de la poste aux chevaux du bourg

de Tilly, afin d'être autorisé à avoir un fusil dans sa

maison pour sa sécurité ; il a à Tilly une ferme appar-

tenant à l'intendant (M. de Fontettc); le duc ayant don-

né des ordres défendant d'avoir des fusils, s'il se pré-

sentait plusieurs personnes mal intentionnées, il est

certain que ni lui ni son fils ne pourraient être capa-

bles d'arrêter leurs mauvais desseins (1767).

i: 166. (Liasse.) — 45 pièces, parchemin.

1396-1109. — Tourailles (Les). — Mandement au

premier sergent requis, sur requête de Jean lioiffart

[al. Raiffarl , vicaire de l'église paroissiale de Tou-

railles au pays du Houlmej exposanl que, bien qu'à

ise qui esl de la propre fondation de

I église cathi drale de S 1

a Gervaise .le Séez il ait plu-

sieurs héritagi - tenus de lui en aumône el par o

moyen plusieurs personnes Boni tenues lui faire
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certaines rentes et services, et que Jean Bertran et sa

femme, qui en lad. paroisse ont une vavassorie, n'aient

rien à voir sur lesd. héritages en rentes ni autrement,

néanmoins, par leur grandeur et puissance, ceux-ci

s'efforcent de contraindre lesd. hommes et tenants à

aller à leurs pieds et juridiction de lad. vavassorie;

led. vicaire a pris du bailli de Caen ou son lieute-

nant un bref d'aumône ou de lief lai fondé selon la

coutume du pays, sur lequel bref tant a été procédé

que vue a été assise pour faire « ostention» desd. hérita-

ges, laquelle ne peut être faite sans y avoir plusieurs

gens demeurant aux bailliages de Caen et Cotentin et

en plusieurs autres juridictions sujettes et éloignées les

unes des autres, « qui seroit dure et sumptueuse chose »

aud. plaignant, qui est pauvre et déjà a mis la plus

grande partie de sa chevance à soutenir le droit de

son bénéfice : mandement d'ajournement, bien qu'ils

habitent en plusieurs juridictions et sous plusieurs

seigneuries, pour faire lad. vue, ainsi que la coutume

du pays le requiert; si led. bénéfice et lesd. héritages

sont de la fondation, membres et tènements de lad.

église cathédrale, réservés au Roi par les ordonnances,

défendre auxd. conjoints et tous autres de faire et

faire faire aucuns exploits de justice ou autres exécu-

tions (1396); mandement y relatif de Jean, sire de

S'-Sauflieu et d'Erquery, chevalier, chambellan du

Roi et bailli de Gaen, à Jean du Tertre, lieutenant du

vicomte de Falaise, pour information (1396). — Man-

dement des gens tenant l'Echiquier de Pâques 1397 à

Rouen au premier sergent ou sous-sergent royal du

duché de Normandie sur ce requis, à la requête du

comte d'Harcourt et d'Aumale. vicomte de Châtelle-

rault, exposant que bien que lui et ses prédécesseurs

aient été en bonne et juste possession et saisine, à

cause de sond, comté, par tel et si long temps que doit

suffire pour propriété et possession avoir acquise, con-

sidéré la Coutume écrite et la Charte aux Normands,

d'avoir la connaissance, court el juridiction, haute et

moyenne justice, sans ressort, fors en l'Echiquier, de

certains héritages assis en la paroisse de Tourailles,

dont Jean Duval, Pierre Gauquelin et Jean Gaudin

sont tenants, et par lesquels hommes Jean Raiil'art.

prêtre, personne de Tourailles, s'est chargé el attrait

à lui le fait et la charge du bailli de Gaen, se portant

commissaire en cette partie du Roi, et fait défense à

aucun des officiers dud. comte de prendre court, juri-

diction el connaissance desd. héritages, en quoi led.

bailli lui a l'ait ton. a la requête de Drouetde « Beaus-

suy ». procureur du Roi. el dud. prêtre : ordre d'ajour-

ner le bailli de Caen au prochain Échiquier ordinaire
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de Normandie; relation y relative de Guillaume

Caignou, sergent royal en la sergenterie de La Ferté-

Maeé(1397). — Procédures y relatives en l'Echiquier:

ordre d'information par Nicolas Potier, vicomte de

Gaen (I398); remplacement dud. Potier, devenu

vicomte de Baveux, par le vicomte de Caen (1399);

présentations, remises, la Cour étant trop chargée

d'autres causes, jusqu'à l'Échiquier de la S'-Michel 1409.

323

E. 467. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; I pièce, papier.

1522-1642- — Tournehu. — Prise à ferme par Jean

Auliourg, receveur de la baronnie de La Motte Cesny

et Grimbosq, d'un trait de la sergenterie de Toumebu,

outre et par deçà la rivière de Laize, de Pierre Bau-

douin, écuyer, s' d' « Aisye », sergent hérédital de lad.

sergenterie, pour 5 ans, moyennant 50 livres de ferme

par an; ne pourra le preneur céder led. droit de fer-

mage à personne, mais sera tenu exercer en son nom,

en se faisant autoriser par les gens et officiers du Roi à

exercer led. office à ses périls, fortunes et dangers; led.

Aubourg paiera dans un an pour vin du marché, à la

demoiselle mère dud. s
r
d' « Aisye », 100s., à la demoi-

selle sa femme 40 s., à Thomas et Marguerin dits Bau-

douin, écuyers, ses frères, chacun 40 s.; présents Jean

Dodeman, éc. , s
1' de Placy, etc. (1522). — Enquête sur

les liefs nobles possédés dans les paroisses dépendant

de la sergenterie de Tournebu : à Fresney-le-Vieux,

lief de Fresney. appartenant à Pierre Baudouin, éc,

pouvant valoir 100 livres de rente, relevant de la

baronnie de Tournebu, plus le fief de Fresney apparte-

nant aux héritiers de feu Julien Pigache, pouvant

valoir 30 livres de rente, relevant de la baronnie de

Vilodon ; à Barbery, fief de Moult, appartenant au

comte de Beuvron à cause de sa femme, 30 1. de rente;

fiefs : de Locard, aux héritiers de Georges Sallet, 10 1.,

relevant de l'abbaye de la Trinité de Caen ; de Barbery,

aux religieux dud. lieu. 300 1. de rente, relevant du

Roi; de La Motte, au sieur de Beuvron, 100 1.; à

Espins, fief d'Espins, à Robert Aupoix, éc, 20 1. de

rente, etc. (1042).

E. 468. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin: 5 pièces, papier.

14S7-1578. — Trois-Pierres Les). — Décharge ac-

cordée par Pierre Fagues, lieutenant général de Phi-

lippe Vasse, éc, vicomte de Lillebonne, après enquête,

à Robert Le Roux, des Trois-Pierres, des 3 sols t. qu'il

payait pour une place et masure, l'une des anciennes

masures de lad. paroisse et prévôté, dont lui et son

père avaient chaque année payé lad. somme pour ce

ce qu'elle avait été « wyde », celle-ci ayant été' en

ruine et décadence depuis la réduction du pays de

Caux, ayant été réédifiée par lui et étant présentement

en bon état (1495). — Aveu et dénombrement à Jean,

sire de Rieux, de Rochefort et d'Ancenis, vicomte de

Donges, comte d'Harcourt, maréchal de Bretagne, par

Guillaume Ymbert, d'héritages sis en la paroisse de

Trois-Pierres, acquis parsond. père par décret de jus-

tice aux assises de Lillebonne tenues par Robert Her-

vieu, commis à l'exercice du bailliage d'Harcourt pour

le trépas de Laurent Guedon, au précédent bailli

d'Harcourt; présenté aux pieds de Lillebonne par Jean

Allart, prêtre, procureur dud. Ymbert, tanneur, sui-

vant procuration devant Pierre Mauger, bailli d'Es-

touteville (1500). — -Mandement de Jean Le Carpen-

tier, éc, lieutenant général de Louis de Heudouville,

capitaine d'Arqués et bailli de Caux, sur requête dud.

Jean Allart, propriétaire d'héritages à Trois-Pierres et

environs, dont l'un aboute au chemin venant de la

maladrerie de S'-Roniain aux Trois-Pierres, dont la

tenure, les droits et devoirs seigneuriaux lui sont

demandés par Raoul d'Orival, s
r du lieu, Guillaume

de Bugart, sieur du lieu, le comte d'Harcourt et les

maîtres et écoliers du Mont de Paris dit du Plessis, s
rs de

Sainneville (1501) ; procédure en débat de tenure entre

lesdits et Jean de Pymont, s
r de Biville, aux assises

de Montivilliers, devant led. Le Carpentier ; copie de

l'aveu rendu en 1487 aux maitres et écoliers de S 1-

Martin au Mont de Paris dit du Plessis, seigneurs de

Sainneville en Caux et aux parties d'environ, par

Pierre Allard, d'une pièce de terre sise en la paroisse

de Trois-Pierres, qui fut Guillaume Hoguel. curé de

Mélamare; déclaration desd. héritages rendue par led.

Allart, baillée aux assises de Montivilliers |1501); sen-

tence dud. lieutenant, constatant que 16 acres et

1 vergée ont été reconnues auxd. écoliers, et, pour le

surplus desd. héritages, pour ce qu'ils sont assis en la

seigneurie et haute justice de Lillebonne appartenant

au comte d'Harcourt, comme les fiefs à raison desquels

lesd. de Biville, d'Orival et Bugart demandaient droit

de tenure, renvoi aux prochaines assises de Lillebonne

(lu03). — Procédure au parlement de Rouen entre

Roullaud Le Haguais, ci-devant pourvu de l'office de

priseur-vendeur de biens meubles en la vicomte de

Montivilliers, sergenterie de S'-Romain de Colbosc,

ayant pris le fait et cause d'Adrien Leschalluppe, ser-

gent brancher, son commis, appelant des lieutenant

général et particulier du bailli de Caux, et Charles de

Lorraine, marquis d'Elbeuf, et Guy, comte de Laval
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seigneur et comte d'Hareourt, chargés du fait de Guil-

laume Lestrelin, leur procureur fiscal au comté de

Lillebonne, concernant la prisée et vente des biens

meubles, grains et levées d'Adrien Hesbert, fermier de

Pierre Dufour en la paroisse des Trois- Pierres: confir-

mation des sentences dont appel (loT.s .

E. 469. (Liasse, i
— 16 pièces, parchemin ; 4 pièces, papier.

1309-1546. — Urville. — Yidimus par Robert Assire,

vicomte île Falaise, en 1363. le jeudi avant la fête S'-

Barnabé, apôtre, de lettres portant que devant le

vicomte de Falaise furent présents Jehannet de Fa-

laise, I il s et hoir de Jean de Falaise, jadis chevalier, et

plusieurs de ses amis, savoir Roger Bacon, chevalier,

seigneur de C.loy, Guillaume de « Viane », Robert de

Sillv, Guillaume Hamon, Philippe « des Meseres »,

écuyers, et Luce, jadis femme dud. Jean de Falaise et

mère dud. fils, qui reconnurent avoir fait contrat de

mariage entre Robert d'Urville. chevalier, et » Aelis »,

jadis fille dud. défunt chevalier, sœur dud. Jean, son

fils, auxquels ils ont donné, et à leurs hoirs, les héri-

tages et rentes qui ensuivent, pour 35 livres de rente,

savoir, tout ce que led. chevalier mort avait à Ernes,

Ifs et Condé-sur-Laison, pour 28 livres 16 sous et

8 deniers tournois de rente, et le surplus assis aux

paroisses d'Étoupefour, Verson et Tourville, rentes sur

Michel Le Valietot, les hoirs « Hélies Rendeu », « Hélies

Le Feivre », Guillaume Jouen, les hojrs Peppin >,

Guillaume Labbé, les hoirs Regnaut Du Val, les hoirs

Julien Vitecoq, Jean Luce, etc. (1308, mardi après la

fête S'-Fabien el S'-Sébastien). — Copie incomplète

(formules omises) de partage entre Louis d'Urville.

Jean, DrsiD el Robin d'Urville, frères, des héritages qui

leur étaient descendus » de lasuccession de Robert

d'Urville, chevalier, leur père, et de leur mère: aud.

Louis, aine, demeure le Bef d'Urville avec ses apparte-

nances, avec le lief de S'-Pierre que leur père échangea

avec l'abbé et couvent de S'-Pierre-sur-Dives, qui le

tenaient avant led. .'change en son Bef d'Urville; et

bailla led. Louis aud. Jean pour sa partie le fief de

Jacobmesnil : aud. I rsin tout le lief d'Ernes, le pré

i \h et la vava3Sorie Guillebert Le Homme; aud.

Robin, le reste de lad. succession, à condition que si

les choses a lui baillées ne valaient pas 30 livres de

rente, led. Louis sérail tenu asseoir ou payer ce qui

défaudrait pendant la vie dud. Robin; lesquelles par-

ties baillées dud, Louis res ceux-ci accep-

tèrent, el jura led. Robin sur les évangiles ne venir

ou faire venir contre lesd. choses pour cause île « souz

aage • ni pour autre raison (date non portée). —
Mandement de Jean Boulet, bailli d'Alençon et du

Perche, au vicomte de Falaise, sur la requête de

Philippot d'Urville, éc. exposant que Robert d'Ur-

ville, son neveu, s'est transporté en un manoir lui

appartenant nommé le manoir du Homme, assi< en

la terre et juridiction de M. d'Alençon, et y a pris en

justice grande quantité des biens meubles dud. Phi-

lippot, et transporté de la juridiction dud. seigneur

en celle du duché de Normandie, savoir 25 bêles

aumailles, 8 pots de cuivre, tant grands que petits, et

8« paelles » d'airain, et fait manger et gâter avoine à

plusieurs gens d'armes ses complices qui avec lui

furent à faire lad. justice, 6 draps de lit, 6 couvertures,

•i « pernes de lart ». et plusieurs autres biens qu'il

estime bien à la valeur de 300 royaux : il le requiert

en aide de droit de par led. seigneur et prie de par

lui de contraindre led. Robert. « lequel est vostre pur

estagier et resseant >. de rétablir et restituer la terre et

juridiction dud. seigneur desd. choses afin que led.

Philippot en puisse l'aire délivrance jouxte la coutume

du pays et lui faire assignation à la prochaine assise de

Trun qui sera tenue à Alençon pour répondre au pro-

cureur de .M. d'Alençon sur plusieurs excès et atten-

tats par lui faits et perpétrés en la terre et juridiction

dud. seigneur; • et de ce veuillez tant faire pour nous

comme vous vouldriez estre fait pour vous en cas sem-

blable ou graigneur. que nous ferions volentiers »

(1361. v. s.); mandement y relatif de Robert Assire,

vicomte de Falaise l.'lol, v. s. i ; défaut prononcé con-

tre led. Robinet par Robert Davoise, vicomte de Trun

et commissaire en cette partie du comte d'Alençon et

du Perche : mandement aux sergents et sous-sergents

de la vicomte de bailler aud. Philippot saisine et pos-

session corporelle desd. héritages, de leurs levées et

revenus assis en lad. vicomte au siège d'Écouché

(1362). — Donation par Jean d'Urville, éc, à « Rose te

d'Urville, sa sceur, en faisant son mariage avec Robert

« du Grées », éc, des héritages de la succession de

leur père en la paroisse de « Longue Raie » et 40 s. t.

de rente qu'il a depuis acquis sur lesd. héritages Je Jean

de Ghantepie (1397). — Prise à lielfe devant Geffroy

Anquefil. tabellion royal au siège de Bretteville-sur-

Laize etTournebu, par Jean de « Chiefde ville », de la

paroissede « Merye », de Robert d'Urville le jeune,

éc., de lerre en lad. paroisse, aboutanl Pierre de

Vieux, éc, Roberl Ruault, chevalier, a cause de sa

femme; consentement de Robert d'Urville, e,-.. père

dud. Robert, usufruitier (1402 ; lettre refaite par vertu

de mandement 'le Pierre Le Porchier, lieutenant gêné-
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rai de Jean Drouin. éc. vicomte de Falaise, à Jean

Anquetil, gardien par justice des registres dud. défunt

GefFroy, à la requête de Jean de Mathan, éc. le jeune,

héritier de feu Robert d'Urville en partie 1461). —
Attestation par noble dameGuillemette de Thibouville,

veuve de Jean Pouchin, chevalier, seigneur de Cantelou.

et Guillaume Pouchin, son fils aîné, en présence de

Jean Alouf, al. Allouf, tabellion à Argences. Richard

de La Boullaye. éc, Richard Buchard, ni. Buscart, et

Thomas Jacquet, prêtres, que Robert d'Urville l'aîné

et Jean d'Urville de La Selle, seigneur du Til-

leul, étaient cousins germains issus de deux frè-

res, nommés Jean et Phiiippot d'Urville, et qu'ils

ouirent dire plusieurs fois and. Robert et à Robinet

d'Urville. son fils, qu'il avait épousé la tille dud. lieu

de Cantelou, dont est issu Raonllet d'Urville, nagiières

allé de vie a trépas, que s'il mourait sans hoirs » de

luy issans », son plus proche héritier était led. Jean

d'Urville de La Selle, et n'ouirent jamais parler aud.

Robert ni à tous autres que led. Robert eut aucune

sœur née ni procréée en mariage ; autre attestation de

Bertrand Pouchin. al. « Poucin ». éc, fils desd. s
r
et

dame, et Pierre Le Flamenc. éc. fils de l'une des

filles dud. lieu de Cantelou ( 1430) ; autre attestation en

présence de Raoul Le Couvreur, tabellion royal à

Caen, de Jeanne de La Rivière, de Jeanne, femme

d' « Emeril » Andrieu. de Jeanne, femme de Guil-

laume Le Benest, par Philippote Travers, veuve

d'Etienne de Loucelles, éc, 70 ans, que Jean d'Urville,

jadis s
r d'Urville pour partie, et Phiiippot d'Urville,

éc, étaient frères, que dud. Jean était issu Robert

d'Urville l aine, et dud. Robert naquit un fils nommé
Robinet, dont Raoullet d'Urville. naguères trépassé,

et dud. Phiiippot. frère de Jean, était issu Jean

d'Urville, s
r du Tilleul, dont Jeanne d'Urville, femme

de Jean de .Mathan, éc, et que Jean d'Urville, s
r du

Tilleul, et Robert d'Urville l'aîné étaient cousins ger-

mains (1431): autre déclaration de Jean Quatre-Vaches.

00 ans, portant qu'il avait demeuré l'espace de 25 ans

et plus continuellement avec Robert d'Urville l'aîné à

pain et à pot comme son valet, et qu'il vit plusieurs

l'ois Jean d'Urville du Tilleul venir et fréquenter sou-

vent à l'hôtel dud. Robert, et communément hantaient

ensemble, et sait bien qu'ils étaient propres cousins

germains issus de deux frères, et par plusieurs fois

fouit dire à l'un et à l'autre, etc. (1431); autres dépo-

sitions: d'Amaury Love, éc. d'Ussy, Perrete, déguerpie

de Thomas Fleury. demeurant à Caen, native de

S'-Germain-le-Vasson. issue d'une des bâtardes d'Ur-

ville, Jean Le Flamenc éc, s
r de Carpiquet. 70 ans.

époux d'une des filles de Cantelou (1439. v. s.
; de

Robert de Fontaines, chanoine de Coutanees et curé

de St-Germain-Je-Vasson : paroles de Robert d'Ur-

ville et Robinet, son fils, père de feu Raoulet d'Urville,

éc, et Guillemette de Fontaines, veuve de Raoul

Campion, en son vivant dame d'Urville, et autres,

lettres y relatives de Jean Le Briant. tabellion

à Caen, à la requête de Jean de Mathan, éc. mari de

Jeanne d'Urville, tille et héritière dud. Jean, présents

Jean Martel, chevalier, Guillaume Laurens dit Le Pel-

letier et Jean Thiault, éc (1439); autres dépositions de

Roger Le Cloutier, éc, s
r de Montigny (1439', de Jean

de Thère, éc. , s
r
d' « Erguenchie » et de Longueville,

neveu de l'eu Guillemette de FontaiDes, dame d'Ur-

ville (1440 , de Jean Bagol, curéd'Ussy. 'lisant el affir-

mant en parole de prêtre qu'en mai 1437 il était à

Rouen en compagnie de « Girart d'Escay », écuyer,

qui lui demanda s'il n'avait pas vu Jean de .Mathan, et

lui ilit qu'il était « moult esmerveillié » du procès et

débat qu'il avait par raison du petit fief d'Urville qui

fut jadis Robert d'Urville, et, dernièrement à son fils

Raoulet, qu'il n'était point du contraire que led. de

Mathan n'en fut vrai héritier à cause de sa femme,

fille et héritière de Jean d'Urville, éc. s
r de La Selle,

el qu'il le savait mieux qu'homme de Normandie, etc.

(1440). — Lettres d'Eustace Quenivet, lieutenant

général de Richard Harington, bailli de Caen, conte-

nant désistement de Jean Tailleur, qui en vertu de

lettres de don du Roi par lui obtenues des hérita-

ges, rentes, etc.. qui furent à feu Raoullet d'Urville,

éc. mort en l'obéissance du Roi, à l'occasion de

ce qu'il disait que Bertrand et Antoine dits d'Urville,

éc, proches parents de Raoullet. étaient absents ou

morts hors l'obéissance du Roi, et avait pris possession

d'un tief noble assis à Urville, au profit de Jean de

Mathan, fils mineur de Jean, éc, et de Jeanne d'Ur-

ville. dont c'est l'héritage, etc. (1440). — Mandement

des gens des comptes et trésoriers du Roi a Paris aux

vicomtes de Falaise el de Vire, à la requête des amis

charnels de Jean « Matan », écuyer, lils mineur de

Jean et de défunte Jeanne d'Urville, pour information

des biens que lad. défunte possédait au jour de son

décès, échus à la garde du Roi pour lad. minorité

| 1 150). — - En suit la degleracion de la genologie que

nous nomma Jehan Vaudon .» - Ensuit la déclaracion

de la geonologie de Jehan d'Urville. esc . en son vi-

vant demourant en la parroisse d'Urville » : dudit.

4 filles: Guillemette, mariée a Robert 1 ornuel >. de

Magny-le-Freule, dont Jean, qui a transporté à Jean

de Sarcillv son droit de succession de Raoullet d'Ur-
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ville; autre, non nommée, mariée à Thomas de « Cin-

guellais », de Rouvres, branche éteinte; autre, mariée

à Jean « Ymelin », delà paroisse de « Vaumerey», pas

d'héritiers; autre, mariée à Robert Rénart, de Bu-

sur-Rouvres. Thomasse, mariée à Philippot de Sur-

rebie, dit Vireton, Martine, mariée à Colin Rvvet,

demeurant àMagny-le-FreuIe; autre, mariéeà Jean Amv-

dieu, dont 3 filles, mariées, la puînée à Jean Vaudon,

l'ainée à Hébert de S'-Denis, et la moyenne à Etienne

Ghapperon, desquels Vireton, Ryvet, et de leurs fem-

mes, led. de Sarcilly a le droit, pour quoi il réclame

à Jean de Mathan le iief d'Urville qui fut à Raoullet

d'Urville; Jean d'Urville avait un frère nommé Michel

d'Urville de Cauvicourt. dont n'est issu aucune lignée

dont on ait connaissance. — Bail à ferme pour 3 ans

par Pierre de Cerisay, seigneur d'Urville et baron

de La Rivière et du Hommet, de lad. terre d'Ur-

ville et de ses revenus, réservé les bois, patronage,

reliefs, treizièmes et forfaitures des iiefs et choses no-

bles et 2 chambres aud. manoir, moyennant 180 1. t.

par an. l'acquit au Roi de ce qui est dû à raison de

lad. terre, le paiement des gages des officiers ;

Simon Martinet Arnoul de S'-Jean, d'Urville, se cons-

tituant principaux débiteurs et répondant comme

pièges et compagnons, Denis Segrie, éc, contre-piège

du preneur et de sesd. pièges (1509). — État du décret

fait par Philippe Le Cloutier, curé de Villers, tuteur

des enfants mineurs de Guillaume Le Cloutier, éc,

d'héritages de Jean Le Brun, tenus de la sieurie d'Ur-

ville pour Nicolle de Cerisay par Nicolas de La Rue,

fermier de la sieurie d'Urville; créanciers Léonard Le

Verrier, curé de Vassy, le s
r de Mathan, ete. (1532).

—

Rail du fief, terre et seigneurie d'Urville par Jacques de

Couvert, sr de Tollevast, procureur de Jacqueline d'Es-

touteville, baronne de Moyon, Rricquebec, etc. , gar-

dienne des enfants de feu Nicolas de Mathan, s
r de

Mathan et d'Urville, et Joachim de Mathan, tils et

héritier dud. défunt (1546).

E 170. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 29 pièces, papier.

1546-1645. — Urville. — Requête à la Chambre des

Comptes par Adam La Longny. s du Mcsnil-Toull'ray,

nagoères trésorier de l'arrière-ban au bailliage de

i ,.n h concernant les parties rayées lors de l'audition

de son compte, pour obtenir prorogati le délai:

accordé, - ayant esgard à la qualité du compte et du

comptable, ^ la malice du temps et aulx troubles qui

sont de présent à ce Royaume » (1570), — Relation au

bailli de Caen ou -on lieutenant en la vicomte de

CALVADOS.

Falaise, par Pierre Berjot, sergent royal de la sergen-

terie de Tournebu, qu'en vertu du mandement à lui

adressé pour la recherche des maladreries, maisons-

Dieu, hôpitaux et autres semblables qui sont au district

de sa sergenterie, il a trouvé en la paroisse d'Urville y

avoir lamaladrerie de La « Brislette », consistant en

7 vergées de terre dont le revenu peut valoir 40 s.

par an, de laquelle pièce de terre le chapelain

jouit pendant qu'il n'y a aucuns malades, à charge de

leur administrer les sacrements durant leur maladie,

lad. chapelle de la fondation et présentation du s
r

d'Urville, à présent administrée et possédée par Guil-

laume Rouxel (1572). — Déclaration du bien et revenu

de la chapelle de La Brillette, dépendant du bénéfice

d'Urville, baillée par led. Rouxel, al. Roussel, suivant

le vouloir et édit du Roi et des commissaires députés

pour les francs-fiefs et nouveaux acquêts 1573). —
Quittance par Joseph Le Roux, commis à recevoir les

droits des francs-tiefs et nouveaux acquêts au ressort

du parlement de Rouen sous Henri Simon, receveur

des Comptes à Paris, commis à la recette générale desd.

droits, aux échevins de la Charité de La Brillette dé-

pendant du bénéfice d'Urville, de 6 livres pour la

linance due au Roi pour la tolérance et permission de

les avoir laissés jouir, ainsi que leurs prédécesseurs,

du revenu temporel appartenant à lad. Charité, et

G s. t. pour les épices des commissaires d'avoir fait

lad. taxe et liquidation (1576V — Ventes de terre à

Urville par Adam La Longny, éc, s
1 du Mesnil-Touffray.

a Guillaume Rouxel, curé de La Brillette
|
1374, re-

connu en 1579). — Copie en 1380. à la requête

d'Adam La Longny, d'accord entre Henri de S'''-Marie,

s
1 ' de Quilly, et Charles de S u'-Marie, son frère puîné,

concernant la succession de Jeanne Girard, leur mère.

soutenant led. puîné qu'à cause de lad. succession lui

seraient succédés les deux Iiefs nobles de Lespine et

Tousart, tenus du Iief. terre et sieurie de Mathan. etc.

(1540). — Déclaration d'Adam La Longny au vicomte

de Falaise, commissaire du Roi, que, bien que la

tenure de la terre et sieurie d'Urville soit en débat île

tenure entre le procureur du Roi et la vicomtesse héré-

ditale de l'onleiiav-le-Marmion, il confesse que le Roi

a droit de prendre chaque année sur lad. terre "20 sols

t. au lieu d'un anneau d'or pour « vicontage », pour

toutes chose- 1584 .
Accord entre Charles de La

Longny, sieur et patron d'Urville et du Mesnil-Touf-

fray, et Charles de S^-Marie, sieur de Quilly, concer-

nant rente pour le Iief anciennement appelé de Toiis.nl

(1585). — Déclaration des renies dues au Roi à Urville

et au Mesnil-Touffray, enchéries par led. Charles de
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La LoHgny (1592 . — Vente de la « tonture el des-

pouille » de 8 acres de bois taillis, moyennant 400 1. t.

et û écus de vin lu90). — Copie informe de lettres

patentes accordant aud. Charles de La Longuy trois

toires par an et deux marchés par semaine (1601):

entérinement desd. lettres patentes par Guillaume

d'Ouésy. écuyer. lieutenant général en la vicomte de

Falaise du bailli de Caen (1604 .
— Transaction entre

Jacques Thézard. seigneur et baron de Tournebu,

Fontaine-Halbout et Moulines, et Charles de La

Longny, seigneur et patron d'Urville, Mesnil-Toufl'ray

et Grainville, concernant l'opposition formée par le

premier à. la tenue dud. marché le jeudi, auquel jour il

y a marché à Tournebu (1606). — Mandement dud.

d'Ouésy aux sergents de la vicomte, sur exposé du

procureur du Roi portanj que, bien que par plusieurs

sentences tout commerce, trafic et marchandises aient

été défendus à Voisiner et lieux circonvoisins, néant-

moins se continuerait led. commerce à Clerlison,

hameau de Tournebu, où tous les marchands se reti-

reraient et s'enfermeraient dans les tavernes et maisons

lorsqu'ils ont l'avertissement qu'on va poursuivre

l'exécution desd. sentences, auxquelles tavernes se

i-omuif (traient insolences et horribles blasphèmes, les

habitants des lieux passant le long du jour à banqueter

et € yvrongner », même se retireraient les tabellions et

sergents led. jour en icelles tavernes et maisons pro-

ches pour attirer les personnes aller faire leurs trafics

et marchés pour rendre les défenses et jugements

illusoires 1 60 T .
— Procès entre Charles de La Longny

et Guillaume et Pierre de S 1 -Marie, s
rs de May et de

Quilly, pour raison de débat de tenure du fief de

Touzard appartenant à Georges Le Sueur, sr de La

Fresnaye. — Reconnaissance devant Charles Essillart

et Auguste Aubourg, tabellions royaux en la vieomté

de Falaise au siège de Bretteville-sur-Laize, par Jac-

ques Poerier, chevalier, seigneur baron et châtelain

d'Ainfréville. conseiller du Roi en ses Conseils d'État et

privé, président au parlement de Normandie, Adrien

Poerier, sieur de Fontenay, son fils, Charles de La

Longny. sieur et patron d'Urville, Le Mesnil-Touffray,

Grainville, Mesnil-Manicier, Moul et autres lieux,

Adam de La Longny, sieur de « Granville ». et Jeanne

de La Longny, dame d'Ouilly, fille dud. seigneur

d'Urville, du traité de mariage d'Adrien Poerier, fils

de Jacques et de défunte .Marie Lambert, et Jeanne de

La Longny. fille unique dud. Charles de La Longny et

de défunte Jeanne d'Assy, dame d'Ûuilly-le-Tesson,

led. Adrien du consentement de son père et de Fran-

çoise de Franquetot, à présent femme dud. seigneur.

lad. demoiselle du consentement dud. seigneur d'Ur-

ville. son père, et d'Adam de La Longny, sieur de

Grainville, son oncle, et de .Marie de Moreau. à présent

femme dud. seigneur d'Urville : celui des enfants

auquel écherra la terre et seigneurie d'Urville sera

tenu, ainsi que ses descendants, de prendre le surnom
de La Longny; s'il n'y a qu'un enfant mâle, il

prendra et joindra ensemble en même surnom les

surnoms de Poerier et de La Longny avec les armoiries

desd. seigneurs, etc.; présents Louis de Franquetot.

sieur de S'-Éuy et Carquebul. Robert Le Vallois.

sieur d'Escoville, Nicolas Poerier, sieur de Lisle.

frère dud. de Fontenay. Guy Aupoix, sieur d Es-

pins et de Livet, Pierre de Maunourry. sieur de S l-

Germain. Alexandre Edouart, sieur du Vev. Etienne

Le Bigot, sieur de La Cressonnière. Jacques LeBrunet,

sieur des Pallières, Nicolas Froslant, sieur du Genestel,

etc. (1615). — Extrait du registre de la commission
pour la revente du domaine de Normandie, concernant

représentation de l'acte d'acquêt en 157ij par Adam de

La Longny de bois à Urville 162a \, ledit extrait colla-

tionné requête de Charles de La Longny il6:>G).

Procuration devant Léon Boulot, notaire tabellion

royal hérédital en la vicomte et siège de Beaumont-le-

Roger, et Jacques Postel, son adjoint, par Alexandre

de Boislévèque, à Robert, son frère, pour arrêter

compte avec Charles de La Longnv. s
r

d'Urville, et

Adrien de La Longny, s' de Grainville, frères, des

arrérages dus auxd. frères comme héritiers de Marie

de La Longny, leur mère, épouse de Jacques de Bois-

lévèque, vicomte-baillival dud. Beaumont (1627

Échange devant Nicolas Le Marinier et André Quetier,

tabellions royaux en la vicomte deSt-Svlvain au tabel-

lionage de Poligny, entre Daniel de Clinchamp, sieur

du lieu, et Catherine Patry. dame de Gouvix. de la

paroisse de Bretteville-sur-Bordel. et Charles de La
Longny, seigneur et patron d'Urville, Mesnil-ToufTray

et Ûuilly-le-Tesson. de terre à Gouvix. dans le village,

sur quoi est assis le vieux manoir, le four de ban,

avec une petite place vague hors l'enclos dud. jardin

nommée la Butte, sur quoi est assise la masse dud. four

de ban, avec les droits et dignités aud. four apparte-

nant, le noble fief et sieurie de Gouvix. contre terres à
Urville (1635). — Copie de reconnaissance par le sei-

gneur d'Urville que Gaspard de Clacv, écuyer. lui a

rendu le contrat de mariage du comte de Croisy et de

son épouse, petite-fille dud. d'Urville, à lui baillé pour

insinuer aux assises de Falaise (1637). — Traité entre

Charles de La Longny. Jean de La Flèche, chevalier,

seigneur de Grisy et de l'honneur d'Écajeul. et Isabeau
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d'Assv. son épouse; présent dom Charles Descor-

ches, prieur de Tournebu (1637). — Donation par

Charles de La Longny, chevalier de l'ordre du

Roi. gentilhomme ordinaire de sa chambre, lieutenant

de 50 hommes d'armes de ses ordonnances, seigneur et

patron d'Urvilie, i.e Mesnil-Touffray, Grainville-la-

Campagne, Le Mesnil-Manieier, Moul, Gouvix. et

autres terres et seigneuries — reconnaissant de la

translation de l'église paroissiale, incommode au lieu

où elle était à la demeure des seigneurs, à condition

d'entretenir une chapelle où était l'ancienne église, la

doter de revenu suffisant pour l'entretien du chapelain

et de la chapelle — aux trésor, curé, prêtres et clercs

servant dans l'église paroissiale d'Urvilie, à la confrai-

rie du Rosaire Notre-Dame, aux prédicateurs qui y

feront les prédications ordinaires, et au chapelain de

lad. chapelle fondée en l'honneur de S'-Vigor, ancien

patron de l'église, de terres à Urville, etc. (l64oi. —
h re â Barl en . arpentage de bois, etc.

E. 171. |Liasse.) —5 pièces, parchemin; 59 pièces, papier.

1557-1715. — L'rville. — Cession par l'orme de dé-

mission e! avancement d'hoirie, par Charles de La

Longnv, seigneur d'Urvilie, u. Marie Poirier, sa petite-

lill,.. épouse d'Odet «1 Harcourt, comte de Croisy,

marquis de Thury et de La Motle-Harcourt, etc.. de la

terre noble, fief et seigneurie d'Urvilie, tenue du Roi

en sa châtellenie de Falaise, sous réserve d'usufruit

L64a .
— Vente par Odet d'Harcourt et Marie Poirier,

a Alexandre Sallet. éeuyer. conseiller au parlement de

Normandie, seigneur de Quilly, Cintheaux et Cauvi-

court, de l'étendue de fief ou fiefs leur appartenant

isses de Brelteville-sur-Laize, Quilly,

Cintheaux et Fresney-le-Puceux, a causedelasieurie et

fief d'Urvilie 1646 . — Bail par lad. Marie de Poerier,

de la terre et ferme de I hôtellerie de Lenguei

Mime paroisse d l rville 1646 .
— Inventaire des titres

concernanl le- rente- et tenures acquises par led. Sallet:

1647). — Extrait de- pieds de la terre et

.1 I rville tenus sous la halle par Pierre-Jean de

uéchal, en présence de i lharles Du

LVou Labelliou royal, greffier et adjoint, pour Odet

d'Harcourt, comte de Croisy, héritier à

femme du feu seigneur d I rville, stipulé par Jacques

Martin, requérant la saisie de récoltes sur o vergées de

délie du Gcnesley, jouxte le chapelain de S'-

Vigor, Nie. .la- Le l'ouï. et, éeuyer, sieur des Palliëres,

.pu lurent ,i Anne Foucault, pour paiement de .',.N livre-

ts sols pour l'appn cie de 18 années d'arrérages de

CALVADOS.

3 boisseaux d'orge du nombre de 10 boisseaux 2 tiers,

mesure à présent de Falaise, dus à cause du tellement

qui fut Jean et Christophe de Lauuey, etc. (1650). —
inventaire des titres concernant les rentes, tenures et

redevances de la terreet seigneurie d'Urvilie apparte-

nant â Marie de Poirier, baillés à Nicolas Dauinesnil,

fermier et receveur (lôoo). — Mémoire à consulter: la

comtesse de Croisy présente à la cure d'Urvilleet à trois

chapelles qui sont dans lad. paroisse, dont deux fon-

dées et dotées par M. d'Urvilie, son aïeul, d'un revenu

considérable, lequel seigneur d'Urvilie a encore fondé

le Rosaire dans l'église, etc.; lad. comtesse a toujours

pris un soin particulier de cette église, a laquelle elle a

donné quantité d'ornements de prix et y fait tenir tous

les ans des missions; les paroissiens avaient établi pour

trésorier « Hierosme » Trébutien, prêtre, « un des plus

grands pledeurs du Royaume », et comme le revenu du

trésor est considérable, les paroissien- prévoyant que

personne n'oserait poursuivre led. Trébutien pour

rei dre compte, le temps de sa charge étant prés d'ex-

pirer, lors delà visite faite le 3 octobre 1666, tous les

paroissiens prièrent lad. comtesse d'agréer la charge,

offrant lui donner un de principaux habitants de la

paroisse p. un- aide; lad. comtesse ayant intenté action

contreTrébutien, celui-cia contesté sa qualité, et dit que

par les règlements il est défendu d'établir une femme

trésorière, et que cette charge est onusvirile ; réponse

qu'elle est patronne et bienfaitrice de l'église, qu'un

desbabitants fait la fonction, etc.: délibération, à Rouen,

de Héroult, Le Bigot et Maurry, que led. Trébutien n'est

pas recevable à présent à contester l nination de

lad. comtesse, qu'il a acceptée pendant 18 mois, et

qu'on ne peut la destituer contre sou gré, vu sa qualité de

patronne et bienfaitrice 1668).— Saisie sur t lieraume >>

Trébutien, prêtre. d'Urvilie, à larequète de la comtesse

deCroisy, stipulée par Nicolas Cauvin, m" chirurgien

de la Reine-mère 1670). — Etat du revenu de la terre

et seigneurie d'Urvilie; id. de S l-Germain-le-Vasson :

ferme du Mesnil-Manieier, etc.; lesdeux partiesensem-

ble 6060 I. 1670). — Signification au procureur

rai en la Chambre des Comptes de requête de Louis

d'Harcourt, marquis de Thury, colonel du régiment de

cavalerie entretenu pour le service du Roi, contenant

qu'à cause du marquisat de Thury et de La Motte, des

fiefs, ; es et si igneuries d'I rville et de Matbanet du

Mesnil-Manieier, relevant du Roi à cause de la vicomte

de Falaise seigneurie de Cisay, domain

Mery, etc., il est tenu faire foi et hommage, bailler

aveux, etc. (1674). Présentation à la vente des

levées di feu Hierosme • Trébutien, redevable de
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rentes pour les années 1067-1672 ; apprécie pour lesd.

années : le 18 décembre 1667, orge médiocre 20 s. ;

octobre 1668, boisseau d'orge médiocre 17 s. ; o octo-

bre 1669. 18 s., 3 octobre 1671, 13 sous, etc.; autres

apprécies pour l'avoine, 1667, boisseau d'avoine médio-

cre 16 s.. 1668 lls.,1669et 1670 Us.. 1671 12 s., etc.;

défenses que fournit Nicolas Daumesnil, procureur

receveur du fief des rentes dues à la sieurie d'L'rville,

à l'assignation à lui faite instance de Pierre de

Blanchecappe, prieur aux facultés des droits en

l'Université de Caen, créancier sur « Hierosme »

et Guillaume Trébulien: procédure avec Jeanne

Viel, veuve dud. de Blanchecappe (1673). — Procès

Trébutien 1678); significations de pièces y relatives,

depuis lo56(v. s.); familles de La Longny, Dodeman,

Foucault, Guérin. etc.; extraits des pieds de la terre

et sieurie d'Urville, aveux, etc. — Bail devant Jacques

Berlaull, tabellion à Thury, et .Mathieu Cassard, im-

taire royal à Thury, pris pour adjoint, par Nicolas

Cauvin. lieutenant général en la haute-justice de

Thury, intendant du marquis de Thury, à Louis Gau- d'Assy : pour rentes à Le Marchant, s
r d'Outrelaise,

Brethon, Le Tremblay, Du Vey, etc. : treizième dû par

led. de Boislévêque au s
r de Bissières Maloisel et son

frère (1601); procédures; enchères pour les bois

d Urville devant les commissaires pour la revente des

domaines du Roi; taxe sur lesd. bois dépendant du
domaine du Roi; iief d'Ouilly, etc. — Annexé à une
lettre de 1569 :« pour fournir à Mons' de Lestre la

somme de VII XXX 1. : 1 noble roze, VII I., V dou-
bles ducatz et demy castille. XXXIII I.; VIII doubles

ducatz plumace, XLVII 1. 1 1 1 1 s. ; VU d. ducatz plu-

mace, XX 1. XIII s. ; IX impériales d'or. XXXVIII 1.

XIIII s.. XX il. impériales d'or, XLIII I.; XXVIII
impériales d'argent, LX I. IIIIs. •, etc.

E. 473. i Liasse. i
— 35 pièces, papier.

15S9-1643. — Urville. —Quittances, notamment à
Charles de La Longny, sieur d'Urville: pour rentes au
Roi pour le domaine de Falaise et la terre de Conte-
ville (baronnie de Soliers; en IS95, quittance au s

r

quelin, huissier, bourgeois de Falaise, des rentes sei-

gneuriales de la terre et seigneurie d'Urville ( 1684). —
Estimation de deux chevaux, 400 livres 1684 .

—
Compte avec Adrienne Mollet, veuve de Louis Gau-

quelin, s' du Chesné. ci-devant fermier des rentes sei-

gneuriales d'Urville, de 1683 a 1689, â raison de 180

livres par an.— Baux par Louis d'Harcourt : a Mathieu

Le Masson, de la ferme du manoir d'Urville, moyen-

nant, outre les charges, 1000 livres de fermages (1691);

à Jacques Mauban, meunier de May, des moulins à ble

de la terre d'Urville, moyennant 300 livres de

fermages 11694
;
procédures en paiement de fermages.

— Inventaire des pièces, lettres et écritures que Gas-

pard Le Secq, receveur de la cour usage du duché et

pairie d'Harcourt, par ordre de la duchesse, a déli-

vrées à Charles-Claude Turgot, seigneur et baron des

Tourailles, ayant acquis du comte de Thury la terre et

seigneurie d'Urville en son entier, concernant en la

plupart les biens de défunts Philippe et Nicolas Dau-

mesnil. père et fils, ci-devant fermiers d'Urville (1715).

— Baux delà terre, maisons et ferme de Langannerie,

paroisses d'Urville et de Grainville. des moulins à blé

d'Urville ; ventes de bois, etc.

E. 472. (Liasse. i — 14 pièces, papier.

1569-1645. — Urville. — Lettres adressées à

MM. d'Urville, à Urville ou au Mesnil-Touffray, par

M. de Boislévêque, P. Le Neuf, Rocquette, Charles Le

Calvados. — Série E.

M. de S'-Manvieu. â Blondel
; pour amende en laquelle

led. de La Longny a été condamné par sentence des

requêtes en 1593, quittance du receveur général des

amendes et exploits du parlement de Rouen ilt'iO?):

quittances au curé d'Urville pour la subvention, crue,

ou décime extraordinaire, accordés au Roi par le

Clergé de France.

E. 474. iCahier.)— Grand format. 8 feuillets, papier.

XVII e siècle. — Urville. — État des titres, aveux et

enseignements concernant la terre et seigneurie d'Ur-

ville. de 1309 à 1698.

E. 475. (Liasse.
I
— 2 pièces, parchemin; 23 pièces, papier.

1538-1567. — Urville. Deux anciennes liasses. —
Continuation par Louis Dursue. s r de Lestre et Urville

en Bessin, du fermage de lad. terre à Jean Basire. en
l'état du bail à lui fait par le s

r de Soltevast (1549).

— Reconnaissance devant Adrien Gosseaulme, éc, et

Guillaume Cœuret, tabellions à Caen, par Gilles La
Longny, docteur en chacun droit, que. bien que par
contrat de vente faite le même jour par Louis Dursue,

s
r de Lestre, de la terre et sieurie d'Urville aud. La
Longny, le vendeur se soit tenu payé de 3.000 1. t.. prix

principal porté au contrat, cependant il n'a été pavé
que 800 livres, et pour le reste l'acquéreur s'est soumis
payer dans la S'-Jean-Baptiste prochaine, où seront
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compris 300 livres pour le retrait de la rente de 30

livres et des arrérages alors dus de l'obligation de

Nicolas de Mathan à Pierre La Longny, curé de S 1-

Michel de Vaucelles et conservateur des privilèges à

Gaen; caution dud. conservateur ("1549, v. s.); lettres

de Dursue aud. conservateur: envoi d'argent pour

avoir des chevaux au Lendit, etc.
;
quittances dud.

Dursue à Pierre La Longny, conservateur de Caen;

état de paiement : doubles ducats, ducats, pistolets,

écus sol, nobles à la rose, réal, angelots, portugaise,

vieux écus, etc. — Mandement de Charles de Bour-

gueville, êc, licencié aux droits, conseiller au prési-

dial de Gaen et lieutenant du bailli dud. lieu, conserva-

teur des privilèges royaux octroyés aux recteur, doc-

teurs, régents et suppôts de l'Université de Caen, à

chacun des sergents ou huissiers sous le ressort de

l'Université, pour Gilles La Longny, éc, docteur

régent aux droits en lad. Université, représentant le

droit de feu Pierre La Longny, docteur aux droits et

conservateur des privilèges ecclésiastiques de lad.

Université, son oncle, et d'Adrien Dursue, s' de La

Boissée, et Louis Dursue, s' de Lestre, frères, créan-

cier de 30 1. t. de rente hypothèque sur les héritiers

de Nicolas de « Mathen », s
r du lieu, de Pierrefitte et

de Semilly; signification en 1561 (v. s.) par Guillaume

Clérembault, sergent royal en la ville et banlieue de

Gaen, àJoachim de Mathan, s r du lieu, fils et héritier

de feu Nicolas. — Copies en 1561 (v. s.) : de vente par

Nicolas de Mathan, s' du lieu, à Pierre La Longny,

conservateur des privilèges à Caeu, de 30 1. de rente à

prendre sur sa terre d'Urville, moyennant 300 1. t.;

présent Job, bâtard de Mathan (1537, v. s.); — de

reconnaissance de transport de lad. rente par Pierre

La Longny, docteur aux droits, curé de St-Michel de

Vaucelles de Caen, à Louis Dursue, s
r de Lestre en

Cotentin, sou créancier (1554); — de transport de lad.

rente par Adrien Dursue, éc, s
r de La « Boesseye »,

demeurant paroisse de Lestre, vicomte de Valognes,

pour lui et Louis Dursue, s r de Lestre, son frère, à

Gilles La Longny, docteur aux droits, demeurant à

Gaen (1355, v. s.), etc. — Procédures en paiement

d'arrérages pour Adam La Longny, s r d'Urville et du

Mesnil-Touffray, frère et héritier dud. Gilles, contre

Joachim de Mathan, s
r du lieu, Georges et Pierre de

Mathan, sieurs de Jurques el Semilly.

F.. 176. (Liasse. i
— 4 pièces, parchemin; '.' pièces, papier.

1550-1589. — Urville. Ancienne liasse. — Extrait

du registre de Philippe Barate el Marguerin « Allées »,
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tabellions royaux au siège de Tournebu : vente par

Noël Bonjour, d'Urville, à Girot Vallée, de terre en

lad. paroisse, tenue et mouvant du s r de Mathan en sa

seigneurie d'Urville (1559). — Aveux et déclarations :

à Adam La Longny, sieur du Mesnil-Touffray, Grain-

ville-la-Campagne, Le Mesnil-Manicier, Cingal, sieur

et patron d'Urville et s
r du fief Alexandre dit de

Mathan (1571-1572); — à Charles de La Longny, sieur

du Mesnil-Touffray, Urville, Grainville-la-Campagne,

Cingal en partie, Le Mesnil-Manicier, Mathan, « Mol »,

Rupierre, etc, (1586).

E. 477. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1569-1571. — Urville. Ancienne liasse. Cf. E. 470.

— Procédures en la Connétablie et. maréchaussée de

France.au siège de la table de marbre du Palaisà Paris,

entre Bené de Sauzay, chevalier des ordres du Boi,

colonel et capitaine général du ban et arrière-ban de

France et superintendant général des fortifications du

Boyaume, Georges de Griraouville, baron de Lar-

chant, lieutenant général dud. de Sauzay au pays de

Normandie, Gilles Le Prévost, sieur du Mesnil et de

Champrond, capitaine de l'arrière-bau du bailliage de

Gaen, Jean de Château-Thierry, éc, Julien de Poulain,

éc, maréchal des logis, Jean de La Vallée et consorts,

demandeurs, et Adam La Longny, sieur du Mesnil-

Touffray, receveur du ban et arrière-ban du bailliage

de Caen en 1568, défendeur, pour son refus de leur

payer l'ordonnance du roi François I" du 3 janvier

1543 pour la convocation et assemblée desd. ban et

arrière-ban, suivant les lettres patentes du 12 octobre

1568 par lesquelles le Roi déclare que son intention

est que les personnages élus et choisis, commis et

députés par led. de Sauzay, se transporteraient aux pro-

vinces du Boyaume pour conduire l'arrière-ban, etc.

(1570) ; — requête d'Adam La Longny à la Cour des

Comptes, concernant le répit de six mois à lui accordé

pour recouvrer certaines sommes, malgré lequel lesd.

de Sauzay, etc, l'ont poursuivi en paiement de leurs gages

et fait condamner, toutefois le solliciteur général des

restes, auquel les parties en souffrance ont été baillées

à recouvrer, veut le contraindre au paiement : de-

mande d'autorisation de payer les sommes contenues

auxd. sentences, ou d'intervention; arrêt de la Chambre

des Comptes sur lad. affaire, La Longny ayant refusé

de payer, à cause qu'il n'avait été l'ait service ni montre

des gentilshommes du bailliage de Caen, et aussi pour

n'avoir aucuns deniers, d'autant qu'il aurait été con-

traint les verser au trésorier de l'extraordinaire des
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guerres, Jean Pajot, suivant l'ordonnance du Roi et

de M. de Matignon, sou lieutenant général en Norman-

die; les gages desd. de Sauzay et de Larchant, à cause

du service non fait, ont été rayés par la Chambre
;

par l'ordonnance de 1556 les trésoriers ne sont tenus

au paiement desd. gentilshommes qu'en leur rapportant

rôles de montres, à quoi ils n'auraient satisfait : appro-

chement desd. de Sauzay, Larchant et autres, avec

surséance des poursuites (1570) ; lettres de pareatis;

signification aud. Le Prévost, au Mesnil-Touffray (1571).

E. 478. (Liasse. \
— 2 pièces, parchemin; 17 pièces, papier.

1602-1623. — Urville. Uuatre anciennes liasses. Cf.

E. 470, 472. — Lettre signée de La Regnauldière, à

M. d'Urville, accusé de réception de 13 écus dus par

M. de Boislévêque (1602 ; quittances par Regnauld (le

même) à Charles de La Longny. sieur d'Urville, pour

rente due par Jacques de Boislévêque, vicomte de

Beaumont-le-Roger, beau-frère dud. d'Urville (1611-

1613). — Transport par Melehior Maloysel, sieur de

Bissières et de Boutemont, fils et héritier de feu Ri-

chard Maloysel, s
r de Bissières. son père, à Arnoult

Gosselin, contrôleur général du taillon en Normandie

et greffier de l'hôtel commun de la ville de Rouen,

stipulé par Jean Borel, sieur d'Hiéville en Auge, son

gendre, de 140 1. t. de rente dont 100 sur Jacques de

Boislévêque, vicomte de Beaumont, par contrat de

1593, 30 sur les héritiers de Jacques Foucques, éc, s
r

de « Manetot », suivant contrat de 1589 (1^06), copie

signifiée à Charles de La Longny ; lettre de M. d'Urville

concernant paiement à M. d'Hiéville, avec réponse de

M. de Clacy 1608); quiltances de lad. rente par

Etienne Onfroy, docteur et professeur du Roi en méde-

cine en l'Université de Caen (1609-1611), par Onfroy,

éc, avocat en la Cour, fils et héritier de feu Etienne

Onfroy, sieur de Buron et du Cardonné (1612- 1614).

—

Procès en parlement de Rouen entre Charles de La

Longny, tuteur actionnaire et en ce regard des enfants

mineurs de Jacques de Boislévêque, vicomte bail li val

de Beaumont-le-Roger, héritiers par bénéfice d'inven-

taire, et Jacques de Boislévêque, fils aine dud. défunt,

tuteur principal desd. mineurs, s'étant fait pourvoir

dud. office de vicomte baillival de Beaumont et autres

offices y annexés: déclaration dud. Jacques que l'of-

fice appartient à lui seul et que ses frères n'y peuvent

rien prétendre : acte aux parties de leurs déclarations

11615); extrait des registres du greffe du bailliage et

vicomte de Beaumont-le-Roger: assises dud. lieu tenues

par Jacques Chevestre, éc, lieutenant général du

vicomte baillival, défaut contre les héritiers dud. Jac-

ques de Boislévêque, s
r

.«les Roches, vers Jacques de

Boislévêque, à présent vicomte baillival (1615), copie

de 1623 à la requête de Charles de La Longny. —
Procédure en la juridiction des privilèges de l'Univer-

sité de Caen entre Nicolas Regnauld, docteur en méde-

cine en l'Université de Caen, créancier de rente sur les

héritiers de feu Jacques de Boislévêque, et Charles de

La Longny, redevable de 1501. de rente auxd. héritiers:

arrêt de deniers (1621 ) ; procédures y relatives.

E. 479. i Liasse. 6 pièces, papier.

1616-1647. — Urville. Ancienne liasse. — Extrait

d'un registre de gage-piège en forme de papier terrier:

pieds et gage-piège et élection de prévôt de la terre et

sieurie d'Urville tenus sous les halles dud. lieu par

Robert de Clacy. éc, licencié en lois, sénéchal, pré-

sence du seigneur et de Charles Du Trou, tabellion

royal, pris pour greffier et adjoint, concernant la

vavassorie Michel qui fut depuis à Sevestre, et encore

depuis à Roche, contenant 6 vergées 1/2, sujette en

52 s. 10 d. et 3 chapons de rente, avec les droits et

devoirs de lad. sieurie, Thomas Le Brun dit Baron, à

cause de Raulline Roche, sa mère, tenant le « chef >,

qui est une pièce de terre sur laquelle y a maison,

masure, etc., jouxtant la terre du presbytère d'Urville

et aboutant le chemin tendant à « La Moingnerye »,led.

Le Brun et « Enguerain •> de S'-Jean (1616); copie de

1647 collationnée par Pierre Piegny, tabellion royal en

la vicomte de Falaise au siège de Tournebu pour le

trait de La Champaigne, instance du comte de Croisy.

héritier à cause de son épouse de feu M. d'Urville.

—

Copie collationnée par led. tabellion 1647 y, d'aveu à

Charles de La Longny, chevalier de l'ordre du Roi,

gentilhomme ordinaire de sa chambre, lieutenant de

50 hommes d'armes de ses ordonnances, seigneur et

patron d'Urville, Le Mesnil-Touffray, Grainville,

Ouilly-le-Tesson, Le Mesnil-Manieier, Moul, et autres

terres et seigneuries à lui appartenant de la succession

de feu Adam de La Longny, son père, et autres ses

prédécesseurs, par Guillaume Le Brun, pour lui et son

trère, de la vavassorie Michel Ruby. eu la verge du

grand fief, savoir une pièce de terre en hébergement

assise à Urville, « eu hamel de l'églize neufve », autre

terre en la délie de dessus des carrières d'Urville, etc.

(1631). — Extraits des pieds de lad. terre et sieurie

d'Urville: pour led. Charles de La Longny 1643) ;

pour Odet d'Harcourt, comte de Croisy, etc., à cause

de sa femme (1646). — Extrait du registre de Pierre
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Hallebout, sergent royal en la vicomte de Falaise et

ordinaire en la sergenterie de Tournebu pour le trait

de la Champagne (1647 .

E. 4*0. i Liasse. — 6 pièces, parchemin; 48 pièces, papier.

14ÔS-16T9. — Varaville. — Mémoire des présenta-

tions faites à la chapelle de Varaville : 1537. Robert de

Saffray, s
r de Varaville, présenta verbalement par

noble homme Nicolas Patrixe, soi-disant procureur

dud. s
r

, Jean de Saffray, clerc, à la chapelle dud. lieu,

vacante par le trépas de Philippe Marguerie; 1544. «fut

advisé » la présentation de Robert de Saffray, s
r tem-

porel de Varaville, de Jean Le Roux, clerc, au prieuré

ou hôpital de S'-Jean de Varaville, vacant par la re-

nonciation tacite de Jean de Saffray, ayant convolé en

mariage; 1585, id. de Jacques Saffray, éc. , s
r temporel

de Varaville, de Pierre Chapperon, clerc, à lad. cha-

pelle, vacante par l'incapacité ou tacite renonciation

de Pierre Thomasse, pour avoir convolé en mariage, et

collation de lad. chapelle; 1458, refus de la présenta-

lion de Marie de Graville, veuve de Girard d'Harcourt,

s r temporel de Bonnétable, de Charles de Graville à

l'administration de l'hôpital et maison-Dieu de Vara-

ville, pour autre présentation précédemment faite par

Raoul de Saffray, éc, s
r temporel de Boutteville, de

Robert Saffray ; David Le Rouge, religieux cordelier,

pourvu en 1592 et décédé aud. an, mis en possession

par le doyen de la Chrétienté d'Emiéville. — Déclara-

tion publiée à la sortie et issue de la messe paroissiale

de Varaville des héritages que Charles de La Mariouse,

seigneur de Varaville, requiert et prétend être réunis

au domaine non fieffé de ladite seigneurie (1577). —
Certificat par Jacques Durand, sergent royal des

eaux-et-forèts en la verderie de Bavent, de la publica-

tion au marché de Troarn, a Amfreville et Robehomme,

de la bannie et adjudication des terres dépendant de

la baronnie de Varaville, à la requête du baron de

Beuvron (1592). — Déclaration des héritages, prairies,

herbages et terres labourables dépendant de la baron-

i î
<

- de Varaville, assis en lad. paroisse. Bavent, Gon-

nevillc, Petiville, Bréville, Meryille et autres paroisses

dépendant de lad. baronnie, appartenant à Pierre

d'Harcourt, laits bannir pour ."> ans. — «Jours nou-

veauta > ; Charles de Venoix, s
r d

1

« Escageul », pour

bailler par aveu; les paroissiens d'Amfreville pour

apporter aveu ; les prêtres et clercs d'Amfreville, aînés

de la vava88orie Lomosnier; Julien d' « Oilencon »,

s' de i Collibeuf ». au droit i\f sa femme; André

1.,- Sens, - de Lion; Pierre de Moges, s' de
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Buron ; Charles de Saffrey, sr de S'-Clou; Jean

de Beatrix, éc; les hoirs de Robert Morin, éc,

s
r
d' « Escageul », etc. (s. d.). — Fermages de lad.

baronnie échus à la S'-Michel 1593. — Rentes pour

1593, avec apprécie. — Notes diverses de comptabilité.

— Engagement de Michel Hébert, de Bavent, charpen-

tier, à Pierre d'Harcourt, de lui faire construire et

bâtir une halle dans sa baronnie de Varaville, en le

fournissant de bois, apporté à la, place où se doivent

bâtir lesd. halles, et les rendre prêtes dans la S'-

Michel prochain venant, de 70 pieds de long à 8 fer-

mes t situez sur posteaux à deulx boutz rabatus dont

ilz vailleront pointes, et à l'ung desquelz boutz je

basliray des sablières assez fortes pour y apposer ung

traict entre les deux pointes pour porter gistes ser-

vantz à bastir ung grenier ou ce qu'il plaira à mond.

seigneur y faire faire », moyennant 8 livres par cha-

cune desd. fermes ou pointes, qui serait pour lesd. 8

fermes 04 livres valant 21 écus 1 tournois, et 30 sols

de vin; aura led. charpentier les émondes, écorces

et copeaux sortissant du bois nécessaire pour la struc-

ture desd. halles, parce que le charpentier sera sujet

abattre led. bois (20 juillet 1590); procédure pour non

exécution. — Articles sur lesquels Charles Dastin,

écuyer, sieur de Bléville, demande l'affirmation de

Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, que Charles

Caignon a été chargé de recevoir le revenu de la

baronnie de Varaville, etc. (159S). — Bail par Pierre

d'Harcourt à Jean de Vatier, écuyer, sieur de Persy,

de Bavent, de la baronnie de Varaville, sauf les reliefs

et treizièmes, forfaitures, droits de pêcherie et du ban

à vendre boire pendant 6 semaines par an, et droit de

coutume des foires et marchés, les 120 acres de pestils

nommés les pestils de la ville de la Barre et autres

terres dépendant de la baronnie, dont le seigneur

n'est en possession, le revenu du pré au Roi à Bavent,

dont il y a procès en bailliage à Caen contre la demoi-

selle de S'-Lorens, etc., moyennant 400 écus sol (1598,

lacéré). — Procédures au bailliage de Caen entre

François Denis, sieur des Cardon nets, fermier de la

baronnie de Varaville, et les époux Prunier, redevables

de 24 boisseauxde froment de rente seigneuriale
;
1598);

recouvert d'arrêt imprimé du parlement de Rouen

contre les prétendus commissaires qui enlèvent si

grande quantité di' blés de la province, qu'ils ont

l'ait augmenter le prix des trois quarts, jusqu'à 3 et 4

écus la mine, qui auparavant n'était qu'à un écu un

tiers, etc. (1597). — Nouveau marché de Michel

Hébert pour la construction de la halle (1599); quit-

tances. — Procédure concernant le fermage d'un pré
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que la d*"* de S'-Laurent prétend lui appartenir (1599).

— Vente devant Jean Le Gabilleur et Pierre Pauger,

tabellions à S'-Sylvain et Le Thjiil au siège de Vau-

celles de Caen, par Jean Marguerie, sieur de Sorteval,

premier élu à Caen, à Michel Repiehon, sieur d'Avenay.

Jacques du Fay, sieur du lieu, et Pierre de Rernières,

sieur d'Acqueville, trésoriers généraux de France à

Caen, et led. du Fay maître ordinaire en la Chambre

des Comptes à Rouen, pour eux et leurs femmes, et

Elisabeth Roger, veuve de Pierre Le Mière, sieur de

La Ruaudière, trésorier général à Caen, du fief, terre

et seigneurie de Noyon assise à Varaville, terre en

herbage aux grands marais de Varaville, etc. (1599;

sommation en paiement de treizième, et procédure y

relative en bailliage de Caen entre Pierre Blanehe-

cappe, procureur receveur de la baronnie de Vara-

ville appartenant à Pierre d'Harcourt, contre lesd.

Michel de Repiehon, Pierre de Bernières, trésoriers

généraux de France, Jacques du Fay et Elisabeth

Roger, tous héritiers de Roberl Roger, sieur de Lion,

(1599). — Arrêt de deniers pour contribution aux tra-

vaux de Cabourg et Varaville, requête de Robert de

Laulnay. sieur de Cricqueville, Pierre de Moges. sieur

de Buron, Charles de Saffray. sieur de S'-Clou, etJean

Marguerie, sieur de Sorteval, fondés au droit de l'adju-

dicataire des réparations, adjugées à raison de 8 écus

la perche, la part de Pierre d'Harcourt, à cause de ses

héritages au grand marais de Varaville, s'élevant à 21

écus 33 sols (1602). — Arrêt du parlement de Rouen

pour Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron et Vara-

ville, contre la duchesse de Nemours, héritière par

bénéfice d'inventaire du duc de Ferrare, son frère, qui

jouissait par engagement de la baronnie de Varaville,

dépendant du domaine de la vicomte de Caen 1603,

lacéré).— Bail devant Pierre Pauger et Philippe Lemer-

cier, tabellions au siège de Vaucelles de Caen, par Pierre

d'Harcourt. baron de Beuvron et de Varaville, à Jean

du Ouesnay l'ainé, bourgeois de S'-Martin de Caen,

pour 5 ans, du revenu de la baronnie de Varaville

moyennant 1000 livres de fermages, outre les charges,

par an (1603'. — Bail par led. d'Harcourt, pour 5 ans,

à Jean Doublet, bourgeois de Lisieux, de son droit à

vendre vins, cidres et menus boires à Varaville, sui-

vant l'acquêt qu'il en a fait du Roi, avec une maison

devant l'çglise, à charge de l'entretenir de couverture

et autres choses, et du « baon » qui lui appartient en

lad. baronnie pour vendre boires les six semaines com-

mençant à la Pentecôte, moyennant 180 I. t. de ferme

par an (1604). — Mémoire des deniers payés pour

réparations des halles et maisons sises à Varaville
;
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quittances diverses. — Extrait du gage-piège de la

baronnie de Varaville concernant les tenures de M. de

Bois-Boussel au droit de Samuel Le Mière, s' des Gou-

dières. avec lettre d'envoi à M me de Bois-Roussel, à

Suhomme (1619). — Poursuites contre redevables ;

notes de comptabilité ; abrégé de la déclaration de

Varaville contenant l'indication des terres, prés et

herbages, rentes, etc.

E. 4S1. iLiasse.) — 1 pièce, parchemin.

1616. — Vaussieux. — Aveu à Pierre d'Harcourt,

marquis de La Motte-Harcourt. comte de Croisy, baron

de Beuvron, Creully en partie et Creullet es terres et

seigneuries de Vienne et du Manoir, par Jean Allyne,

héritier à cause de Marie Bourdon, sa femme, d'Isaac

Bourdon, d'une pièce de terre en sa seigneurie de Vienne,

assise à Vaussieuen ladelle du Bout desjardins, bornée en

partie par Louis Tbioult, sieur de Bucqueville, etc.,

ledit aveu baillé aux pieds de lad. seigneurie tenus

par .Michel Robillard, avocat à Baveux, sénéchal.

F.. 183. (Liasse. i — "21 pièces, parchemin; 39 pièces, papier.

14S5-1647. — Vienne. — Aveu à Antoine de Bater-

nay, écuver. et Renée de Houllefort, sa femme. s
r de

Vienne à cause d'elle, par Pierre Taillebois, écuver.

de terre à Vienne, en la délie des Capelles, etc. 1485).

— Bail devant Guillaume Faguet et Jean de La Fosse,

tabellions royaux en la vicomte d'Auge au siège de

Beuvron, par François d'Harcourt, baron de Beaufouet

Beuvron, Creully. s' de Vienne, vicomte de Caen et

d'Évrecy, de la terre et sieurie de Vienne en la

vicomte de Baveux, que tenait par usufruit .lean

d'Harcourt, s
r
d' « Auvillers », défunt, à cause de sa

femme, lad. terre réunie et incorporée à la baronnie

de Creully appartenant aud. baron par ligne éteinte

(1548). — Aveux: à Charles d'Harcourt, baron de La

Motte et des terres et sieuries de Vienne et du Manoir,

par Pierre Houllard, de terre au terroir du Manoir, en

la délie de la Courte Gaire; reçu par Robert Touslain,

sénéchal (1561) ;
— aud. Charles d'Harcourt, chevalier

de l'ordre, s
r et baron de La Motte, Le « Manoier »,

Vienne, S'-Pierre du « Jonque », s' et baron de Creully

en sa portion, par Pierre Ligier et Nicolas Le Tellier,

pour eux et leurs femmes, héritières de feu Guillaume

James, a cause de feu Émon James, leur père, de

Vienne, pour terre aud. lieu .1569). — Procédure aux

assises de Bayeux, entre Gabrielle de La Luzerne,

dame du lieu. Soulle et Hamars, femme séparée quant
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aux bieusde François de Bricqueville, sieur de < Coul-

lorabières », al. s
r d'Osmanville. pour elle et Antoine

de La Luzerne, sieur de Beuzeville-sur-Ie-Vey, et

Charles d'Harcourt, Charles d'Auberville, chevalier, s'

et baron de Caux et « Cantheleu ». bailli de Caen, et

Marie de S'-Germain. dame dud. lieu et de Beuvron.

pour elle et comme tutrice des enfanls mineurs de Guy

d'Harcourt, baron de Beaufou et Beuvron. concernant

la terre etsieurie de Vienne (1571-1573; ; signification

à Charles d'Harcourt de mandement du parlement de

Rouen entre Antoine de La Luzerne, sieur de Beuze-

ville-sur-le-Vey, héritier de Jacques de La Luzerne,

et Gabrielle de La Luzerne, héritière de Jean de La

Luzerne, femme séparée de biens de François de Bric-

queville, héritière de Marguerite de « Baternel » aux

biens et héritages procédés du nom et ligne de Hamars,

demandeurs, et Pierre Gaultier, s
r des Touches et des

Vignes, pour lui et Aulne de Regnauld, sa femme,

Marin Ridel, de Bricqueville, vicomte deBayeux, héri-

tier de François Ridel, son frère, led. François repré-

sentant le droit de Jacques de Litehare, s
r de Minières,

ce dernier prétendant droit à la succession de Margue-

rite de Baternel • en lad. terre de Hamars, et Louis

de c Coullonbières », s
r de La Houssaye, représentant

le droit de Richard et Guillaume dits Cailloué (1571).

—

Aveu à Pierre d'Harcourt, baron de Beaufou, Beuvron,

La Motte Cesny, Grimbosq, Thury, Mesnil-Bue, Mont-

huchon. Creully en sa partie, Mathieu. Le Manoir et

Vienne, par Pierre Ligier et Nicolas Le Tel lier, etc.

(1578/. — Mandement de Laurent Bobillard, sénéchal

de la terre et sieurie de Vienne pour led. Pierre d'Har-

court, sur requête d'Olivier Fallet, tuteur des mineurs

de feu Laurent Le Marchand, et de Jean Le Marchand,

curé de Vienne, héritiers de Robert Le Marchand, fer-

mier de lad. sieurie (1585). — Pieds de la sieurie de

Vienne (1586). — Noms et surnoms des hommes de la

seigneurie de Vienne (1586 . — Reconnaissance au

tabellionage de Creully par Jean Le Marchand, curé

de Vienne, de la vente par lui faite à Robert et Guil-

laume Caillouey, du droit de condition retenue dans la

vente de terreà Viennei 1587).— Procédure aux Requêtes

du Palais du parlement de Normandie séant â Caen.

entre Pierre d'Harcourt et Guillaume Hahieu, Richard

Le Conte, Guillaume Le Marchand, Pierre de Vigny et

Martin Le Marchand, tous opposants sur les deniers de

la vente des biens de l'eu Jean Le Marchand, curé

de Vienne, et Guillaume Marye, sergent royal en

la sergenterie de « Gray », ayant procédé à la vente

des biens meubles du défunt, poursuivi pour apporter

au bureau de justice les deniers provenant de lad.

CALVADOS.

vente 1592). — Fieffé par Pierre d'Harcourt de terre à

Vienne, à Guillaume Le Savoureux, bourgeois de S'-

Laurent de Bayeux,
#
sous charge de paiement de rente

au couvent de l'ordre de S'-Frauçois(Cordeliers)de Caen,

à la décharge de feu Jean Le Marchand, curé de Vienne

(1597) ; note annexée, portant que le dernier paiement

des messes et obits fondés en l'église des Cordeliers de

Caen par M. de Beuvron a été fait en 1608, gardien le

P. Julien des Châteaux, et vicaire frère Gilles Jolain

(1619). — Aveu à Pierre d'Harcourt par Jacob Adeline,

bourgeois de Bayeux, de terre au terroir du Manoir de

Vienne (1603). — Réunion d'héritages mouvant de la

seigneurie; adjudication de levées; procédures contre

redevables. — Reconnaissance devant François Tu-

bœuf et Jacques Denaye, tabellions royaux en la ser-

genterie de Graye, par Charles de La Croix, curé

d'Amayé-sur-Orne. et François de Reviers, sr de Vienne

en partie, de remise à Pierre d'Harcourt, stipulé par

Jean Le Savoureux, son receveur, de divers héritages

(1624). — Copie de contrainte faite sur Jean Le Savou-

reux, ci-devant fermier du marquis de Beuvron en sa

maison au Manoir de Vienne, instance des abbé et

religieux de l'abbaye d'Ardennes, pour paiement d'ar-

rérages de rente (1647). — Baux divers, etc.

E. 483. (Liasse. 1 pièce, papier.

1674. — Vieux. — Bail à ferme pour deux ans,

devant Jean Berthault, tabellion a Thury, et Jean

Planquette, tabellion à Tournebu, pris pour adjoint,

par Nicolas Cauvin, intendant du marquis de Thury, à

Jean Le Monnier, praticien, bourgeois de Condé-sur-

Noireau, des sergenterie et tabellionage du siège de

Vieux et de Clinchamps. appartenant aud. seigneur,

dépendant de sa haute-justice de Thury qui s'étend

auxd. paroisses, moyennant 10 livres de fermages, à

charge de se faire recevoir en justice et bailler bonne

et suffisante caution, de ne pouvoir passer contrats ni

autres actes de notaires dans l'étendue du tabellio-

nage du siège de Thury, Harnais el Placy, etc.

E. 484. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1409-17*9. — Villette (La). — Extrait informe du

registre de Guillaume Locquard, clerc, tabejlion com-

mis au siège de Clécy, sous Colin Trenchant, tabel-

lion général en la sergenterie de S'-Jean-le- Blanc,

concernant la lielTe par Guillaume Bourdel, de La Vil-

lette, à Jeanne, déguerpie de feu Richard Sohier, de

lad. paroisse, de 3 vergées de terre bornées en partie
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par le seigneur de La Porte et aboutant au chemin de

Condé, une vergée « en Lespiney », etc., au terroir de

La Porte, Iesd. héritages tenus de Thury (1409). —
Analyse de titres concernant les biens du s

r de La

Porte. — Notes sur le fief ou aînesse de La Villette. —
Certificats de publications, faites issue de la messe

paroissiale, de la tenue des pieds de la seigneurie de

La Villette, à la requête du duc d'Harcourt (1708-

1789).

E. 485. (Liasse. I
— 2 pièces, papier.

XVIII' siècle. — Additions. Ancien fonds (pièces

extraites de ta série B et de la série E, familles, après

l'impression des feuilles précédentes, et qui n'ont, par

conséquent, pu être intercalées). — Testament

d'Anne-Pierre, duc d'Harcourt, pair et maréchal de

France, garde de l'Oriflamme, chevalier des ordres du

Roi, ancien gouverneur de la province de Normandie

et commandant pour le Roi en lad. province, demeu-

rant à Paris, à l'hôtel d'Harcourt, rue de l'Université,

faubourg S'-Germain, devant notaires au Chàtelet de

Paris, led. duc en bonne santé de corps et sain d'esprit,

mémoire et jugement, ainsi qu'il est apparu aux

notaires par sa conversation, étant venu à l'effet ci-

après en l'étude de Quatremère, l'un desd. notaires,

où Prévost, son confrère, de ce invité, s'est exprès

rendu : legs, à Dupuis, son écuyer, de 000 livres de

pension viagère, à Canaple, son chirurgien, même
rente, autres à ses trois valets de chambre, à son

cuisinier, à ses laquais, cochers, etc, au cas où ils

seront à son service le jour de son décès; au soldat qui

a soin des mûriers à Harcourt, 100 livres de pension

viagère ; indépendamment de la substitution du chef-

lieu du duché-pairie d'Harcourt, à laquelle le duc

d'Harcourt, son fils aîné, est appelé, et des 15.000

livres de revenu en fonds, faisant partie de cette subs-

titution, à prendre « de,proche en proche dudit chef-

lieu », à l'estimation de l'époque où cette substitution

a été établie, et indépendamment de celles des por-

tions libres du duché sur lesquelles il a reporté, du

consentement de son fils aîné, les substitutions pro-

venant du comte de Thury et de l'abbé duc d'Harcourt,

et auxquelles led. fils est également appelé, sous

pareille charge de substitution, il veut que sond. fils

aine ait, aux termes de la coutume de Normandie, les

autres portions libres dud. duché et la jouissance pen-

dant sa vie des acquisitions non réunies au duché, qui

ont été faites, soit du temps du testateur, soit de

celui de feu le maréchal d'Harcourt, son frère aine, la

propriété desd. acquisitions non réunies devant appar-

tenir au marquis de Beuvron, son second fils; l'hôtel

que le testateur a acquis à Caen, et ses dépendances,

appartiendra, quant à l'usufruit, au duc d'Harcourt,

et quant à la nue propriété, au marquis de Beuvron;
quant au surplus des biens meubles et immeubles, il

les lègue à sesd. deux fils, institués légataires univer-

sels, chacun pour moitié, mais avec droit d'accroisse-

ment entre eux, au cas où l'un ou l'autre renoncerait

aux avantages qu'il leur fait, pour s'en tenir à la qua-

lité d'héritiers, ou à leur légitime; tout ce qui se trou-

vera réuni par le duc d'Harcourt, en vertu du legs

universel, sera grevé de substitution, même en ce qui

concerne la légitime, en faveur de ses enfants et des-

cendants mâles, d'ainéen aîné, et de mâle en mâle, et

à défaut de postérité masculine, le marquis de Beuvron,

second fils, et ses enfants mâles, etc. Copie informe;

la fin, contenant la date, omise. — Annexée, analyse

dud. testament, suivie de questions à consulter; indi-

que, comme date du testament, 1779.

E. 486. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

XVII e Siècle. — Lettres d'affaires de M. de Cauvi-

gny à M. d'Harmonville, au banc de Le Maître l'aîné,

procureur au parlement de Rouen, ou à Thury. —
Cachet.

E. 487. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1599-1691. — Procédures : au parlement de Rouen,

entre Julien d' « Oilencon », sieur de « Couillebeuf »,

époux de Marie « Guerente », fille et héritière en par-

tie de feu Robert, sieur de Yillerville, appelant de sen-

tences, du bailliage de Caen, retenant la connaissance

de l'instance de reddition de compte poursuivie par

led. d' « Oillencon » à l'encontrede Pierre d'Harcourt,

baron de Beuvron, ci-devant tuteur de lad. Marguerite,

et de la demoiselle de Francqueville, sa sœur, et du

lieutenant en la vicomte d'Auge du bailli de Rouen,

ordonnant que led. d'Harcourt, au moyen de la consi-

gnation et caution par lui baillée de 200 écus, aurait

délivrance par manière de provision des grains et

levées saisis sur Guy Aubourg, fermier de la terre de

Villerville (1599); — devant Jacques de Martinbosc,

lieutenant du sénéchal du marquisat de La Motte-Har-

court, au bourg du Bois-Halbout, en la maison des

veuve et enfants de François Varin, lieu ordinaire à

tenir la juridiction du marquisat, contre Guillaume Le

Mière, de Barbery, redevable au comte de Croisy de
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16 I. 17 s. 6 d. pour vente de deux cents et demi de

bûches, suivant reconnaissance de 1639 (1640). —
Lettre de Varin à Cauvin, au château de Thury,

annonçant la mort du « pauvre .Monsieur le Curé de

Cléville, décédé au grand regret de toutte sa paroisse,

estant homme d'honneur; il a pour héritlier un beau-

frère qui a bon appétit, et qui ne tardera guère à se

deffaire de la succession » : intérêt de Cauvin à se

faire payer des dépens du procès de feu l'abbé; il a fait

porter une somme du froment au marché d'Argences,

\emkie 34 sols; c'est un bon prix, les blatiers de la

campagne n'en voulaient qu'à 3"2. etc. (Cléville, 1691).

E. 188. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1590-16M. — Renies. — Extrait du papier et jour-

nal de Pierre de La Roque, sergent royalàCaen:

vente nu marché auxnampsà Caen d'une assielle d'ar-

gent prise par exécution sur Pierre d'Harcourt, baron

de Beuvron, etc.. a la requête de Jean Le Sens, sieur

de Reviers, en vertu de contrat passé en 1589 au tabel-

lionage de Caen, montant à 100 éeus sol de rente, de

l'obligation dud. de Beuvron et de Claude de Broon,

seigneur de Fourneaux et o Dalligny » (1590). — Cons-

titution de 50 1. de rente au denier 14 par Charles

t Hellies •, éc, sieur de Longueville, Pierre de Sa lien,

•'<.. sr de La Freraonderie, et Bichard Le Petit, sieur

de La Pommeraye, élu en l'Élection de Bayeux, tous

demeurant à S'-Patrice de Bayeux, pour Françoise

d'Harcourt, demeurant à S'-Sauveur de Bayeux 1625),

présent Jean Hardy, orfèvre a Bayeux; extrait du

registre de Cuillaume Le Souef, sergent royal a

Bayeux: vente du consentement des parties. < pour

fuir à fraiz », de i plats d'élain exécutés sur Jean Le

Petit, sieur de La Pommeraye, lils et héritier présomp-

tif dud. Richard, a la requête de Charles de» Meurdras»,

chevalier, seigneur de « Boessey » et autres terres.

époux de Charlotte d'Harcourt, héritière de lad. Fran-

çoise, sa lante 1665); procuration par Charles de

Meurdrac, chevalier, seigneur de « Bnissay, Damigny,

Ocagnes, Neauphes el Corday », à Gabriel d'Almenè-

ches, sieur de Preval, procureur el avocat (iscal en la

haute-justice de Marcé 1672), elc. — Exploit de Louis

Ganquelin, huissier pour le Roi eu la vicomte et Llee-

liOIl de Falaise, a la requête île Louis d'Harcourt , mai'

quis de Thury, créancier de Huit) livres de rente de la

constitution d'Isaac de La Paluelle, marquis dud. lieu,

H iiivant contrai de 1673. el,-. 1681 '.

CALVADOS.

E. 480. — 1 pièce, papier.

1611. — Droits féodaux. — Ajournements par Pierre

Guerard, sergent ordinaire au bailliage de Thury, à la

requête de Joseph de Josy, éc, receveur du marquisde

Thury, en paiement de l'aide de relief d'Anne de Mont-

morency, marquis de Thury, de l'aide de relief des feus

Rois Henri 111 et Henri IV, de l'aide de chevalerie du

Dauphin, ensemble le regard de mariage de Jacqueline

de Montmorency, fille aînée dud. marquis, à Jean de

S' Germain, s
r de Rouvrou, aux. héritiers d'Arthur

Radulph, s
r de Monbray, et Jacques Badulph, s

r de

Cailly, tuteur desd. mineurs, à Guillaume d'Anger-

ville, s
r d'Arclais, à Antoine Palry, à Jean « dolencon »,

s
r d'Ouilly.

E. 490. — 1 pièce, papier.

1530-1543. — Acqueville. — Procédure aux assises

de Falaise entre Pierre de Ferriôres, sire et baron de

Thury et Dangu, et Michel Grimoult, éc, s
r de La

Motte, représentant le droit de Jean Grimoult, éc,

naguèress 1' dud. lieu, concernant (.'hommage, droit et

devoir de la lenure du fief ou membre de fief noble

assis en la paroisse d'Acqueville appartenant à Fran-

çois d'Acqueville, éc, nommé le lief de Thury : «recre-

denee » adjugée aud. de La Motte comme ayant pour

le présent le plus apparent droit, pour en jouir pendant

le procès sous caution, sauf les guets dont jouira le

baron de Thury, ainsi que d'ancienneté, il a fait par ci-

devant (1530). Copie informe de collation de 1543.

E. 491. i Registre |
— Grand format, 55 feuillets, papier.

1462-1476. — Beaumonl (minière de). — « C'est cy

le pappier de la jurisd. de la mynière de Beaumont,

qui commence le XVIII e jour de septembre l'an mil

1111' LXII », etc. — Pieds de lad. minière, tenus par

Richard LeCloutier, vicomte du Thuitct de S'-Sylvain,

et Thomas Amyot, lieutenant du vicomte de Thury, le

18 septembre 1462: Geffroy Le Prince contre les ferons

de la» mignière ».— Assemblée des ferons pour lad.

minière, tenue sur la fosse de lad. minière par Philippe

Essiilart, vicomte de Thury, le 16 janvier 1 W J

2 v.s.l :

Jean « M illois », sergent de la minière, eu amende

« pour non estre en lad. assemblée » ;
Guillaume Le

Goth et Thomas • Pol », jurés, en amende « pour sem-

blable >; autres en amende vers le procureur, dont

Robert Bertheaume, fermier de lad. minière. —
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Pieds tenus sur la fosse, par Philippe Essillart, vicomte

de Thury, et Jean Chièvre, lieutenant du vicomte de

S'-Sylvain et Le Thuit, le 26 février 1462 (v.s.): il Tut

commandé à Jean >< Muloys », sergent, de contraindre

les ferons pour leurs défauts; led. sergent fut arrêté

prisonnier pour un rôle d'amendes qui baillé lui avait

été à cueillir depuis quatre ans, lequel il confessait

avoir eu. — Pieds tenus par lesd. vicomte de S'-Syl"

vain-Le Thuit et Thury, le 18 juin 1463: 11 ferons,

vers le procureur, pour leur non comparence au jour

de l'assemblée des ferons termée et tenue à Condé-sur-

Noireau, le dimanche après Noël 1459, sur quoi ils

prétendaient excusation. disant n'être tenus compa-

raître à lad. assemblée ni autres, si termér n'était aux

paroisses de Tiuchebray et de Fiers, et en demeurèrent

en amende ; il fut « enchargé » aud. sergent de recou-

vrer le registre des pieds pour recouvrer les exploits

des amendes, dont il disait avoir perdu le rôle. — As-

semblée des ferons sujets à la minière de Beaumont.

tenue à Condé-sur-Noireau par lesd. vicomtes, le 26

juin 1463 : Guillaume Le Got et Thomas « Pooul »,

ferons jurés, se présentèrent, ainsi que 6 ferons; Geffroy

Le Prince et Guillaume « Pooul », ferons, et Guillaume

Fouquié, Raoul Le Verrier, Pierre Loisel et Fralin

Morin. « palliers j, défaillants, chacun o s. d'amende, et

commandé au sergent les ajourner aux prochains

pieds. — Pieds du ressortdel'assembléedelaminière de

Reaumont, tenus en l'hôtel Robert Rerlheaume par

lesd. vicomtes, le 2 juillet 1463: Guillaume Hubert

amenda deux défauts vers I' o altourné » Raoul Grous-

sart, et lui gagea 46 sommes de mine à cause de vente;

Jean Varin poursuivi pour avoir vendu et distribué de

la mine à personne étrangère et à qui il ne pouvait ni

ne devait; Geffroy Le Prince, naguères feron, à cause

de sa défunte femme, vers les ferons de lad. minière
;

Jean Le Prince, feron, poursuivi pour être parti sans

autorité de justice de l'assemblée dernièrement tenue à

Condé, et sans payer sa part de la dépense faite; les

ferons poursuivis par le procureur pour de leur auto-

rité avoir fait faire par le lieutenant du bailli de Mor-

tain certaine information touchant les droits de la

minière; élection par 6 ferons de Jean Auberée et

Guillaume « Paoul » (deux des 6 électeurs; pour faire

et exercer l'office sur les autres ferons, ainsi qu'il est

accoutumé, pour un an, desquels élus le serment

fut pris.— Pieds du 16 juillet 1463 : lesd. ferons jurés

en amende pour non comparoir et exercer sans lettre,

et leur avait été commandé la délivrer, sous peine

d'amende ; Laurent Germain et Etienne Duchemin,

l'un vers l'autre, pour non procéder, hors de cour, et

Calvados. — Série E.

fut dit que led. Germain s'était absenté ei enfui hors du

duché de Normandie; Jean Mullois, sergent, arrêté

prisonnier pour ce qu'il n'avait aucune décharge de sa

soumission touchant led. rôle d'amendes; rôle d'amen-

des s'élevanl à 15 I. 10 s., sur quoi a été pris pour

dépense 30 s., et 10 s. pour l'écriture du rôle, reste de

clair 13 I. 10 s. pour messieurs, baillé aud. sergent,

lequel le reçut en présence de Nicole Madeline,

prêtre, Je;in de l'erey, de Cléey, et plusieurs autres

notables personnes; commandé aud. sergent en faire

diligence dans la mi-août prochaine. — Pieds du 5

novembre 1463. tenus par Jean Chièvre. lieutenant du
vicomte de S'Sylvain et Le Thuit. et Thomas Amyol
lieutenant du vicomte de Thury : Jean Le Got, en son

nom et faisant fori pour Thomas » Paoul ». gagea et

obéit paver a Jean Le Métayer telle part et portion

comme il leur pourra et devra apparteuirdes » misions»

et u coustages » qu'il avait eus et faits a cause des

entremises qu'il a faites pour eux. soit en cette juridic-

tion, ou ailleurs; le sergent de la minière mis en arrêt

et commandé se rendre en prison, vu qu'il n'avait fait

devoir ni diligence d'assembler l'argent dud. rôle. —
Pieds tenus à S'-Rémy en l'hôtel Robin Rertheaume,

le 19 novembre 1463: nouvelles poursuites (comme
aux précédents; contre les deux ferons jurés, pour

exercer sans lettre (cf. également 10 décembre .
—

Pieds du 14 décembre 1463, tenus par Robert Gringore,

vicomte de Thury, et Jean Chièvre, lieutenant du

vicomte de S'-Sylvain: Rertheaume et Basset, fermiers

de la minière, se présentèrent; « Guillot Poul .,, juré

de la minière, 10 s. d'amende pour non comparence;

Jean Auberée, juré, excusé par maladie; Girart Myée,

écuyer, et ses ferons, en amende pour non comparence

(2 s.) ; amendes de 10 s. pour non comparence à l'as-

semblée à chacun de trois « faiseurs de paesles ». —
Pieds du 18 février f463 (v. s. , tenus par led. Grin-

gore: Jean Auberée, l'un des jurés de lad. feronnerie,

vérifia une excusation par lui envoyée aux derniers

pieds pour maladie, et en outre remontra qu'il n'y

avait eu, depuis l'assemblée de la S*-Jean-Raptiste,

aucun attentat commis sur le fait de lad. feronnerie,

ni aucuns abus dont il eut connaissance; il fut défendu

par cri général fait à l'audience desd. pieds que nul

n'entreprenne a t myner » en la minière de Beaumont

depuis soleil couchant jusqu après soleil levant, sous

peine de perdre la mine et d'amende telle qu'au cas

appartiendra; serment de trois ferons et « mynours »

de la fuite hors du pays de Normandie de deux indivi-

dus originaires de Bretagne, mis en amende; décharge

en présence de Jean Le Rlanc, procureur de M. de

43
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Thury, et Robert Lengres, sou avocat, qui à ce se con-

sentirent. — Pieds du il juillet 1464 : Thomas Breosne,

en présentation vers le procureur du Roi pour avoir

fait citer Guillot Poul devant l'official à Caeu pour

l'aménage dedixsommesde mine, et commandé au ser-

gent l'ajourner aux prochains pieds; ferons obéirent

au paiement de la dépense faite à Condé-sur-Noireau

en l'hôtel Jean de Nantrieul par les officiers de M r de

Thury en tenant l'assemblée desd. ferons à Noël 14(51,

montant à Jl s. 3 d.; reconnaissance de Guillot Poul pour

Girol Hubert, de La Mousse, qui l'avait fait convenir de-

vant 1 otlicial de Caen pour vendue de mine.— Pieds tenus

sur la fosse de la minière le 28 septembre 1464 : Jean

« Muloys », (ils de Jean, sergent de la minière, excusa

sou pèr_' pour ce qu'il était en prison à Falaise pour la

taille, disant qu'il l'avait chargé de dire comme il

avait terme ces pieds et fait savoir aux ferons led. ter-

me nient : la ferme de la minière de Beaumont pour

une année commençant à la S'-Michel prochaine,

enchérie par Philippot Basset à 10 1. et par Pierre

Cotelle à 11 1. t., et l'adjudication remise aux pieds de

la vicomte de Thury. — Pieds du 23 mars 1404 (v. s.):

Robin Fourrey lit amende d'un défaut des derniers

pieds vers Robert Bertheaume et Philippot Basset.

fermiers de la minière, et confessa avoir pris 20 sommes

de mine pour payer la coutume, laquelle il avait payée

depuis l'ajournement, par quoi lesd. fermiers atteignent

leurs dépens ; et en tant qu'ils disaient qu'il en avait

levé outre lesd. 20 sommes par lui confessées, il fut

pris par serment, par quoi en cette instance il eut

de courl ; autre affaire pour une charretée de

mine appar enanl auxd. fermiers qu'ils avaient l'ait

« myner » et porterai! ponl de La Mousse, que led.

Fourre) avait prise ou l'ail prendre par ses gens, valets

et voituriers, estimée 10 s. — Pieds du 6 juillet 1 4G."> :

Richard Voisin contre Robin Le Goth, qui, avec ses

gens, valets, voituriers ou serviteurs, avait pris une

charretée de mine en un monceau à lui appartenant

derrière la motte du château de Condé
;
gages pour

décharge de namps ; taux des amendes par Rich ird

Le Cloutier, vie te de S'-Sylvaiu el Le Thuit, et

Roberl Gringore, vicomte de Thury. — Assemblée des

ferons de lad minière tenue sur la rosse le pénultième

juin 1466 : Jean Le Goth, juré en la c pagnie de

Métayer sur le fait de la minière, remontra

qu'il n'y avait aucuns abus ou attentats intervenus aux

: minière depuis la dernière assemblée,

clameur de bar i autres attentats, excepté qu'il

avait entendu que Guillaume l'an > avait forgé el fail

des baleiz • en la forge des o Maeseres », bien qu'il
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ne soit pas de la ligue, et en est feron Guillaume Gen-

vrin, qui se présenta pour lad. forge, el de lui pris

serment, remontra que led. Faucon avait forgé et fait

office de feron bien qu'il ne soit de la ligue, par plu-

sieurs fois, par quoi fut commandé l'ajourner aux

pieds du ressort pour en faire amende et répondre au

procureur, et même fut faite assignation aud. Genvrin

de faire ameDde de ce qu'il lui avait souffert y besogner;

ajournements pour avoir forgé à la forge de Cahan ;

les fermiers remontrèrent qu'ils étaient «contents» des

ferons. — Pieds du 5 juillet 1460 : Jean o Legoth »

et Pierre Le .Métayer furent jurés sur le fait de la mi-

nière de Beaumont pour l'année a venir; Jean Aubérée,

feron à la forge de Cahan, en amende pour non com-

parence a la dernière assemblée des ferons, et se pré-

senta Jean « Fouquault », qui était accusé d'avoir fait

office de feron, lequel, pris par serment, représenta

qu'il n'avait depuis la dernière assemblée aucunement

besogné excepté en l'office de « fouyer », mais faisait

led. Auberée l'office de feron, et même fut mi? en

amende pour sa rente non payée; Fraslin Morin,

Guyon Fouquié, Raoullet Le Verrier, « faeseurs de

paiesles », en amende pour non comparence en l'assem-

blée et en ces pieds, et fut par cri, général défendu, à

peine de 60 livres d'amende, à tous « buffons » et mar-

chands de mine, de leur vendre ou délivrer mine pour

leur non comparence et désobéissance, et commandé au

sergent le signifier auxd. marchands et à Robin Le

Moigne, buffon. — Assemblée des ferons tenue sur la

fosse de lad. minière le 28 juin 1407 : Jean Le Goth et

Pierre Le Métayer, jurés, recordèrent qu'il n'y avait

aucuns abus ou attentats « entrevenus » aux forges de

lad minière depuis la dernière assemblée, excepté que

led. Le Goth dit qu'aujourd'hui, en venant à cette

assemblée, on lui a dit qu'il y a au Pont Huan, auprès

du prieuré de La Çarneille, Guillaume Surillol et Lau-

rent Le Lièvre, adjoints, qui y ont forgé depuis un an

sans l'autorité de justice, ce que l'aire ne pouvaient ou

devaient : commandé fui aud. Le Lièvre, qui présent

était, de l'aire savoir aud. Surillot d'être avec lui aux

prochains pieds du ressort de la minière, afin de savoir

comme il- ont forgé et sous qui, sous peine, etc. ; les

procureurs de la courl contre Guillaume Le Lièvre,

accusé d avoir use d'autre mine que de celle de cette mi-

nière, ce qu'il nia ;Jean Foucault et Jean Auberée vers

les procureurs, pour avoir forgé eu la forge du Pont

Huan depuis la dernière assemblée ; toujours non coni-

parence des « faiseurs de paelles » ; id. 4 juillet 1407

pour lesd. i faeseurs de paesles de fer » ; Thomas

Varin fut juré sergenl aux parties d'outre la rivière
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d'Orne en l'absence de Jean Mulois, sergent de lad.

minière : les procureurs, preuve à faire vers Guillaume

Genvrin que, depuis la dernière assemblée, il avait

besogné comme feron à la forge de M r des « Maeseres »

avec Jean « Guiebert », pour assujettir led. Genvrin à

payer la t hance » dud. Guiebert, montant à 20 sous.

— Pieds tenus par Jean Chièvre, lieutenant du vicomte

de S'-Sylvain et Le Thuit. ei Guillaume Gringore, lieu-

tenant du vicomte de Thury, le 19 janvier 1468 (v. s.) :

la lecture des lettres de procureur de la s
rle de Thury

pour Thomas Bourdon fut faite en jugement ; Pierre

Le Métayer et Jean Le Got, jurés sur le fait de la

feronnerie, rapportent qu'ils ne savent aucuns abus,

excepté qu'il y a des gens qui forgent d'autre minière

que celle de Beaumont ; sur ce que le procureur con-

traignait Pierre Le Métayer, Jean Le Got, Thomas

Poul. Jean Le Prince, Guillot Poul. Guillemot Poul et

Jean Le « Malier », tous maîtres de forges, de faire

amende de ce qu'ils n'avaient été à la dernière

assemblée, lesd. maîtres demandèrent délai de leur con-

seil ; Philippot Basset et Colin « Berteaulme », fer-

miers de la minière pour Thury, Jean Basset, Richard

Basset et Colin Ferey, fermiers de la minière pour Le

Thuit, se présentèrent: Guillaume Le Got et Geffroy

Le Prince, maîtres de forges, défaillants, chacun 5 s.

d'amende ; sur ce que les procureurs contraignaient

Pierre Le Métayer, Jean Le Got, maîtres et jurés de

forge grossière, Thomas Poul, Guillot Poul, Guillemot

Poul, Jean Le Prince, maîtres dud. métier, de payer

la dépense faite à la dernière assemblée par les officiers

des s
nes de Thury et S'-Sylvain, lesd. maîtres obéirent

à payer lad. dépense, mais demeurèrent entiers à dire

et alléguer une autre fois comme de présent qu'ils n'y

doivent être sujets, et aussi lesd. procureurs à dire le

contraire. — Pieds du 11 février 1468 (v. s. : gens

faisant fer et forge à la forge du Pont Huan d'autre

mine que de la minière de Reaumont. — Pieds du

13 mai 1469 : Guillaume Duhamel gagea payer à Phi-

lippot Bertran 4() sommes de mine bonne et suffisante

rendue à Gondé en la décharge de Colin Ferey ; led.

Ferey gagea aud. Duhamel lesd. 40 sommes de mine

ou l'en acquitter vers led. Bertran ; led. Ferey

gagea à Jean Le Roy dit Le Moyne, de Condé, 30

sommes de mine bonne et suffisante dans le jour

S'-Michel prochain, rendues à Condé, pour demeurer

quitte de toutes choses du temps passé, et au cas où

Ferey ne lui baillerait led. nombre dans led. terme, il

paierait à Le Roy 2 s. t. par somme ; Thomas Rreosne

accusé d'avoir convenu Thomas Breosne en la cour de

l'église pour les devoirs de la mine ; Guillaume Le Got

accusé d'avoir besogné « hors heure » et d'aulre mine

que de celle de Beaumont : Thomas Pol en amende

(5 sous) pour avoir dit en jugement que les juges

avaient tant chassé des ferons et en chasseraient tant

qu'ils n'y reviendraient plus, etc. — Pieds tenus a

S'-Rémy près l'hôtel Berteaume le 27 mai 1469: Robin

Fourrey mis en amende (12 deniers) d'un défaut que

portait Philippot... [lacération), obtenu en ladépendan-

ce de plusieurs demandes mobilières touchant le l'ait de

la mine. — Pieds tenus sur la fosse par Durant Halley,

lieutenant du vicomte de Thury. juin 1469 : Jean
« Muloys p l'aine obéit à Jean Lluval le dédommager
au taux de Robert Gringore et Thomas Bourdon,

« conseulz » desd. parties, et aux dépens de justice, de

ce qu'il n'avait fourni ou payé aud. Duval 180 sommes

de mine, et led. Mu lois » excusé d'un défaut vers led.

Duval : Robin Fourrey, de S'-Rémy. el Guillaume

Le Roy, dit Le Moyne, en amende par main commune
(chacun 3 s.), pour avoir passé devant notaire de cour

d'église et devant tabellion à Condé de leur marchan-

dise de la mine de Beaumont, pour ce qu'ils ne le

pouvaient faire que devant les juges de cette seigneurie.

— Assemblée du 25 juin 1469, dimanche après la

St-Jean, à Caligny, devant led. Halley : 10 ferons ou

maîtres de forge sujets de la minière de Beaumont,

dont les 2 jurés : 2 Le Métayer, 3 « Le Goth », 3 Poul,

2 Le Prince ; le feron du Pont Huan en amende pour

non comparence. — Pieds du ressort de la minière de

Beaumont lenus à La Mousse par Jean Chièvre, lieu-

tenant du vicomte de St-Sylvain et Le Thuit, et Robert

Gringore, commis par le procureur de M r de Thury à

tenir lesd. pieds, le 8 juillet 1469 : Guillaume Poul

arrêté prisonnier pour une rescousse par lui faite de

b'^'is sur lui pris par vertu d'un fait jugé que portait

Giillaume de Putot à clameur de haro, et arrêté pri-

é nnier pour le cas ; le maître forgeron de la forge

du Pont Huan en amende pour non comparence. —
Pieds du 28 ssptîmbre 1469: les ferons disent que per-

sonne n'a besogné à jour de fête ni hors heure accou-

tumée: Etienne Ferru, demeurant a Montilly, ajourné

pour avoir usé et forgé d'autre mine que de celle de

Beaumont et usé du fer d'Auge; Etienne Duchemin ajour-

né pour avoir fait exécuter par le sergent de Condé

Philippot Basset pourcertaine sommededeniers eu quoi

il lui était obligé.— Pieds du 12 février I4b9 v s.) tenus

par Richar I Le Cloutier. vicomte de St-Sylvain et Le

Thuit, et Robert Gringore. lieutenant du vicomte de

Thury : Etienne Ferru, vers le procureur, sur ce qu'il était

appréhendé pour avoir forgé de la mine en sa forge en

l'absence des ferons ou gens de la ligué desd. ferons.

—
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Pieds du 6 mars 1469 (v. s.) : Guillaume Le Goth fit

amende d'un défaut des derniers pieds vers le procu-

reur sur ce qu'il était approché pour avoir beso-

gné d'autre mine que de celle de Beaumont et hors

heure, et fit le serment qu'il était empêché au jour dud.

défaut par le travail de sa femme qui était en peine

d'enfant, et aussi que jamais il n'avait besogné d'autre

mine et hors heure, et partant hors (de cour).— Pieds

sans 'late, après ceux du 5 mai 1470: Guillaume Hubert,

de La Mousse, gageaetpromit payer à Guillaume Le Moi-

gne. dit Le Roy, de Condé, 104 sommes de mine, bonne,

lovale et marchande, rendues à Condé, à payer

comme de terme passé à cause d'argent prêté. —
Assemblée des ferons pour le terme S'-Jean-Raptiste

1470. tenue a Clécy devant l'huis Robert deTournebu:

les fermiers se présentèrent et se plaignirent de n'avoir

reçu aucune chose de leurs rentes des ferons de la

minière ; les ferons ne comparaissent pas. — Pieds du

20 octobre 1470: Guillaume Poul versGirot Hubert, en

injures. — Assemblée des feronsà La Mousse le 6 janvier

1470(v.s. : lesjurés rapportent qu'en laforge Robert Le

Goth, Raoul Billartia/. Guillart) et Guillot Gosselin, tra-

vaillant en lad. forge, s'étaient combattus, ne savent

s'il y avait eu haro : commandé au sergent les ajourner

aux pieds du ressort. — Pieds du 26 janvier 1470 : une

charretée de mine appréciée 10 sous. — Pieds du 29

mars L470: Thomas Hallou fit amende d'une opposi-

tion par lui mise à rencontre d'une justice sur lui faite

faire à la requête des fermiers de la minière pour avoir

paiemenl de : >n> i. pour coutume de mine, et partant

contents el hors de cour; entre le procureur et led.

Hallou. pour informer de ce qu'il avait dit bien savoir

.m étaient les anciens papiers de la droiture de la

minière de lieaumont. — Pieds du 15 juin 1471 : Jean

Bin, men des enfants mineurs de Robin Fourrey,

opposant à l'encontre d'une exécution sur lui requise

,1 faite faire par Guillaume Le Moigne, par vertu d'une

obligation faite el passée devanl les tabellions à Condé

contenant 200 sommes de mine ; appréciation faite

devanl Durand ll.illey. naguères lieutenant, lad. exé-

cution faite par la prise de deux chevaux el une

charrette appartenant auxd. mineurs, pour avoir paie-

menl de 20 d. t. pourchacu lesd. sommes de mine;

Robert Le Maître el Guillaume Le Moigne vinrent à

l'appel el sauvèrenl le défaul des derniers pieds par

empècbemenl de - ns di guerre. — Assemblée du

dernier juin !>7I : ajournement de Jean Le Mouton,

qui avait venu >< Roberl Le Gol aux pieds à

Y.i-M pour la minière; Guillaume Le Gol gagea à Jean

Le Gol la Bomme de 3 s. t. pour prêt, Roberl Le Got
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fi s., etc. — Pieds du 13 juillet 1471 : Guillemin Le

Moigne pour avoir contracté devant autres juges que

de la minière de choses touchant la mine; Thomas
Hallou confessa s'être u assencé » à Philippot Basset à

miner en la minière pour cette présente année finissant

à la St-Michel prochaine, par 30 s. t. et 2 sommes de

mine rendues à Condé, dont il se tint content de 15 s.,

et 15 s. à la S'-Michel. - Pieds du 26 octobre 14-TJ :

Jehannin Surirey fut sauvé de deux défauts par ma-
ladie vers Philippot Basset, et gagea aud. Basset 22 s.

et 2 sommes de mine rendues à Condé par appointe-

ment fait entre eux de ce qu'il avait miné en lad.

minière pour l'année finie à la S'-Michel dernière;

20 sommes, 30 sous; fermiers de la minière de Beau-

mont de la part de M' d'Aleuçon, et de la part de

M r de Thury, 18 livres pour la ferme de la minière;

amende pour avoir procédé en cour d'église. — Assem-

blée des ferons de la minière tenue à La Lande-Patry

en l'hôtel Philippot Bertran, pour le terme de Noël

1471. par Robert Gringore, lieutenant général de

Robert Seran, éc, vicomte de Thury, le o janvier 1471

(v. s.), présent Durand Halley : Pierre Le Métayer et

Jehannot Le Goth, jurés, se présentèrent et remon-

trèrent que Robert Le Goth avait forgé au mois de

septembre, au précédent de la S"-Croix, fait une

enclume, etc.; il confessa avoir pendant led. temps

« depechié u une enclume et en avoir forgé une autre

toute neuve; le procureur le contraignant d'en faire

amende, renvoi aux pieds du ressort.— Pieds du 4 mars

1471 : Guillaume et Robert Le Goth vers Robert de

Tournebu, écuyer, sur sa demande à chacun d'eux de

2 s. 6 d. pour dépense en faisant l'assemblée de la

S'-Jean 1470. — Pieds du 18 mars 1471 (v. s.): Colin

Bertheaume fut sauvé d'un défaut des derniers pieds

vers Robert de Tournebu. et outre gagea aud. écuyer

70 sommes de mine suffisante, lovale et marchande,

rendue devant l'hôtel dud. écuyer à Clécy, à payer

« dedans Rouvaisons prochain venants », lad. mine

appréciée à 9 d. la somme. — Pieds tenus sur la fosse

de la minière le 3 juillet 1*72 : Geffroy Le Prince vers

le procureur pour avoir forgé en la forge Jean Duval

h Fontaine sans être de la ligue; el pour ce que Jean

Basset, sergent, l'avait ajourne a comparoir à ces

pieds, pour en faire amende, il demanda à voir la

coi ission dud. sergenl qui la lui montra, el il la prit

el la retint sans la vouloir rendre, et y étaient présenta

Roberl et .Lan Le Goth qui ainsi le remontrèrent, et

parlant mandement d' « apréhencion ». - Après lesd.

pieds : ensuit le taux 'les amendes el exploits de la

minière de Beaumonl échus depuis le juillet 1465
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jusqu'au 3 juillet 1472, tauxés par Robert Gringore,

lieutenant général du vicomte de Thury, en présence

de Durand Halley, procureur dud. seigneur a Thury,

et Thomas Bourdou, substitut du procureur de

M' d'Aiençon en la terre du Thuit, du consentement

dud. procureur ayant charge en celte partie, par Jean

Fleury, procureur général dud. s r et receveur au Thuit.

Jean Basset, sergent, et. l'hilippot Basset, fermier de

la minière, et plusieurs autres, et montent lesd. années

29 livres 17 s. 4 d., dont a été pris pour dépense faite

en faisant led. taux 22 s. 6 d., et pour la façon de rôle

7 s. 6 d., reste 28 I. 7 s. 4 d.. lesd. amendes baillées en

charge aud. sergreut. — Il juillet 1472, devant Robert

Gringore, Geffroy Le Prince fit amende à justice de ce

que, outre le gré et volonté de Jean Basset, sergent île

la minière, sur ce qu'il l'ajournait contre les procu-

reurs et ferons à comparoir aux pieds de la minière

pour faire amende de ce qu'il avait fait office de feron

sans être de la ligue, il lui avait demandé sa commis-

sion, laquelle led. sergent lui montra, et led. Le

Prince la prit et lui dit qu'il ne l'aurait jamais, et led.

Le Prince promit « vuydier la court » à Tinchebray

d'une clameur de haro par lui levée sur led. Basset de

la court de Tinchebray, et se soumit comparaître aux

prochains pieds pour répondre aux procureurs et ferons,

etc. — Pieds du vendredi 1:2
e jour de l'an (sic) 1472 (après

pieds du 19 février 1472, v. s., et avant ceux qui sui-

vent), tenus par Robert Gringore, lieutenant général

dessusdit: entre Philippot Basset, fermier, etColinFerey

et Jean Mulois du Bosq Blanchart, journée prise à de

dimanche en huit au Pont d'Ouilly devant Raoul de

La Landelle et Guillaume du Vey, écuyers, pour

appointer leur affaire; si led. de La Landelle ne com-

parait pas, led. lieutenant fera pour lui avec led. du

Vey. — Pieds du 26 mars 1472 (v. s.) : même affaire
;

led. Basset prisonnier pour la taille à Falaise. —
Assemblée des ferons tenue à Tinchebray en l'hôtel de

Pierre Le Lièvre, le dimanche 26 juin 1473, pour le

terme S'-Jean. — Pieds du 2 octobre 1473 : la minière

de Beaumont en tant qu'il y en a en la portion du

Thuit, par « Raul du Gripeel », éc, à 6 1. o s. pour 3

ans; la minière en la portion de Thury par le même
pour l'année présente à 6 1. o s. — Pieds du 22 décem-

bre 1473 : lad. ferme pour la portion du Thuit par

Colin Dubourg à 6 1. 10 s. par an, etc.; commandement
aux hommes travaillant en lad. minière que chaque

semaine ils viennent bailler par déclaration ce qu'ils

auraient levé de lad. minière devers Jean Basset,

commis par justice à la garde de lad. minière, et fut

Philippot Basset déchargé de l'enchère par lui mise sur

la ferme de la minière en la portion du Thuit, et fut

laissée au prix de 6 1. 10 s. sans adjudication en la

portion de Thury. différée aux prochains pieds d'héri-

tages de Thury si faire se doit, et fut led. Basset juré

pour la portion de Thury, etc. — Assemblée des ferons

tenue à La Mousse en l'hôtel de Guillaume de Putot,

par Richard Le Cloutier, éc, vicomte de S'-Sylvain.

et Le Thuit, et Robert Gringore. lieutenant général du

vicomte de Thury, le dimanche 2 décembre 1473:

Pierre Le Métayer et Jean Le Got, jurés sur le fait de

la minière, remontrent que noble homme Nicolas

Chambellan dit Grosparmy, baron de Fiers, a ouvert

une minière en la forêt de Halouze et en a fait tirer de

la mine, et outre dit led. Le Métayer que led. Gros-

parmy a fait amener de la mine de la minière ainsi par

lui ouverte à la forge dud. Le Métayer, et, lui venu,

lit ôter par les serviteurs dud. Le Métayer, et par con-

troverse, la mine de Beaumont qui était en lad. forge,

et y mettre de sad. mine, et par sa controverse la fit

forger et faire du fer, et en a fait mettre deux fontes de

son autorité; il y en avait comme une charretée devant

la forge dud. Métayer; et pour ce que celui-ci ne vou-

lait user d'autre que de la minière de Beaumont, led.

Grosparmy a fait porter lad. charretée aux faiseurs de

« paesles de nouvel ediffiés » en la paroisse de Fiers en

la forêt de Halouze, dont est maître Raoullet Le Prince;

dit en outre Le Métayer que Grosparmy lui a dit que

s'il ne prenait de sa mine, il n'aurait plus de son bois

pour forger; Jean Le Goth, juré, et Thomas Poul,

disent avoir oui dire à plusieurs que le gouverneur de

Mortain a fait ouvrir une minière auprès de l'abbaye

de Moutons en la forêt de Lande-Pourrie, et en a fait

« bêcher » plus de 40 sommes de terre, mais n'a pas

atteint jusqu'à la mine ; représenté fut par led. Métayer

que Geffroy Le Prince a fait et usé du métier de feron en

la forge Jean Duval dit Fontaine à Tinchebray.— Pieds

du 9 juillet 1474: les fermiers pour le Thuit se tinrent

contents de leurs devoirs sur les ferons; les fermiers

pour Thury se tinrent contents semblablemenl de

leurs droits sur les ferons; lesd. fermiers du Thuit en

amende pour avoir exercé sans commission, outre la

défense de justice; sur ce que Jean Le Prince, feron,

était accusé faire amende de ce qu'il n'avait payé auxd.

fermiers « ung balley » par lui du au terme Chan-

deleur, il appela a garant Richard Basset, l'un desd.

fermiers, auquel il disait l'avoir baillé. — Pieds du 6

juillet I
+70'

: Guillaume Hubert gagea à Jean Basset,

t attourné » de Philippot Bertran, G3 sommes de mine

à rendre à Condé ou à Samoy, au choix dud. Ber-

tran, pour demeurer quitte envers lui de toutes
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choses; les ferons furent d'accord de contribuer aux

dépens de celui ou ceux qui pourchasseront les lettres

devers les officiers de Thury et du Thuit de ne plus

vendre le fer « en cresle ou balay à la livre mais en

cresle ou balay sans poix », comme d'anciennelé, et

s'obligèrent les uns aux autres comme pour dettes de

la minière. — 6 juillet 147G, devant led. Robert

Gringore, lieutenant: accord entre Jean Le Goth et

Colin Berlheaume, quittes l'un vers l'autre de toutes

choses, moyennant o s. t. en mailles de métal mar-

quées à la couronne, les deux valant un denier tour-

nois, compris un liard de 3 deniers, que led. Le Goth

en paya aud. Bertheaume, et une bourse blanche de

"1 deniers que pour led. Le Goth Guillaume Le Roy dit

Le Moigne promit payer aud. Bertheaume toutes l'ois

qu'il lui plaira, le jour d'huy passé, outre un pot de

cidre de 3 deniers que led. Le Goth avait payé a la

compagnie, qui l'avait dépensé en faisant led. appoin-

tement. — Pieds du 20 juillet 1476: Jean de Condé. de

Condé-sur-Noireau, fit amende pour le serment

attendu de Guillaume Le Roy dit Le Moigne, sur la

suite que faisait led. Le Roy aud. de Condé sur une

clameur de haro levée par led. Le Roy sur led. de

Condé, pour la dessaisine de 4 sommes de mine appar-

tenant à Le Roy qui était à la motte derrière le châ-

teau de Condé, de laquelle suite led. de Condé avait

aux derniers pieds appelé à garant Colin Bertheaume,

etc.: Le Roy ayant prêté serment, led. de Condé fit

lad. amende, etc. — Assemblée des ferons tenue à La

Mousse le dernier juin 1476: Jean Basset, sergent de

la minière, « recorda » avoir dûment terme lad.

assemblée et ajourné les ferons et « paesliers » de la

minière, et [ces derniers] lui onl répondu qu'ils n'en

paieront rien et n'y comparaîtront point, et qu'ils n'\ sont

point sujets, excepté Fouquié, qui lui a répondu qu'ils

donneraient o2 d. de rente chacun et qu'il l'avait plu-

sieurs fois oui dire à Robert Le Prince : Jean Le Goth,

juré sur le fait desd. ferons, se présenta, Pierre Le

Métayer, excusé par son lils pour ce qu'il était em-

r hé pour une exécution sur lui as-ise comme piège.

Dernier acte. — A latin, actes de 1475: pieds du 1(3

juillet M~.'>, 27 janvier el t\ février 1475 (v.

E. 192. ; Liasse. 18 puces, papier.

1706-1781. Bois Daniel. — Etals des restes

dûs à la seigneurie de Bois-Daniel depuis le terme de

Noël 1 706 lea béril iei - I
:

ii nue et François Le Harivel,

Jessé de Monlreuil, Jean Le Neuf, Pierre Le Petil

S'-Marlin ; François Le Vaillant, 20 s. de cens par an
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pour sa pêcherie et iles du Bois- Daniel, etc. ; tènements

aux Davys. Huard, Jean Brion. Forestier, Cosuard,

aux Gobillets ; à la suite d'un desd. états, restes de la

seigneurie de S'-Benin et verge de S'-Martin : le sei-

gneur de Courvaudon, etc. — Étal des parties que

doit François de Montreuil, conseiller au bailliage et

siège présidial de Caen, pour arrérages de rentes. —
Autre état concernant Boniface Le Harivel Le Désert,

etc. Avoine: en 1707 7 s., en 1708 10 s., en 1709 14s., en

1710 10 s., etc.

E. 493. — 1 placard, imprimé, papier.

1684-1685. — Bouhons (fielTerme des). — Arrêt im-

primé du Conseil d'État el lettres d'attache y relatives

pour le rétablissement d'un receveur général des do-

maines en chaque généralité, pour compter en détail

de tous les droits dépendant des domaines affermés et

engagés, ensemble des charges assignées sur iceux :

ordre aux engagistes et autres détenteurs des domaines

royaux. Jacques Buisson, précédemment fermier géné-

ral desd. droits, Jean Fauconnet, présentement fermier

général, etc., de fournir aux greffes des bureaux des

finances les baux, sous-baux et arrière-baux, les re-

gistres, etc. ; attache du bureau des finances de. Caen

(1684i. — Signification par Jean Le Rebours, huissier

pour le Roi au bureau des finances de Caen, au marquis

de Thury, engagiste de lad. fiefferme (1685).

E. W4. iCahier.)— Grand format, 20 feuillets, papier.

1613. — Cailloué. — Inventaire des lettres, pièces et

écritures dont s'aident et font clausion suivant l'arrêt

du Parlement Pierre Fallet, éc, s
r de Cainet, fils et

héritier de Léon de Fallet, éc, s
r dud. lieu, Jérôme de

Fallet, el'.. s* du Pray, héritier de défunte d*** Phi-

lippe de Perrières, héritière de défunts Jean et Nicolas

de Perrières. sieurs du Touchet et de Cailloué, Raphaël

et Guillaume de Chantelou, écuyers, sieurs de La

Rocque et de l.a Yautière, héritiers de défunt Hervé

de Chantelou, éc, >' de Brécy, créanciers desd. Jean el

Nicolas de Perrières, demandeurs en l'exécution de

l'arrêt du 11 août 1611 contenant la cassation de l'état

du décret de la terre el seigneurie île Cailloué adjugée

à Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron, subrogé aux

droits des enchérisseurs, en présence de M' de Quatre-

puits, lieutenaal do bailli d'Alençon au siège de

S'-Sylvain, Robert Poret, Avoye de Boisjugan, veuve

de feu Jean de Perrières, sieur de Cailloué, Jean Le

Cœur, Le I oup, tils de feu Martin Le Loup, lieutenant
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au siège de l'amirauté de Honfleur. et autres opposants

aud décret, afin de l'aire juger que les deniers prove-

nant dud. décret seront adjugés auxd. de Cainet et de

Chantelou en déduction de leurs dettes, et le surplus

demeurera au seul et singulier profit dud. du Pray,

héritier desd . Jean et Nicolas de Perrières; et parce

que, suivant les contrats produits, led. de Heuvron ou

ceux dont il représente le droit étaient tenus acquitter

plusieurs autres rentes dont led. deTouehet. adjudica-

taire de lad. terre et seigneurie, les aurait chargés, que

led. de heuvron sera condamné à l'intérêt des deniers

qu'il devail payer et acquitter suivant le contrat de

subrogation, ensemble aux intérêts de l'éviction et décret

desd. héritages.

TITRES FÉODAUX : DUCHE D'HARCOURT. 343

pièges de lad. sieurie; interrogé si par indue entreprise

et sans droit il n'a pas usurpé la qualité de juge politi-

que en la paroisse de Clécy et en cette même qualité

pris connaissance des denrées et marchandises qui s'v

débitent, a dit n'avoir rien fait par entreprise au préju-

dice de la juridiction de ce lieu, et que s'il s'est ingéré

à connaître de quelques marchandises qui s'exposaient

aud. lieu eu vente pour savoir si elles étaient t vé-

nal les " ou « vitieuses », il a cru le pouvoir faire pour

avoir trouvé dans les écritures dud. de Charsonville

que les sénéchaux précédents ont pris la même con-

naissance et rendu des sentences sur le même sujet ;

interrogé si sans aucune compétence il n'a pas établi

des maîtres bouchers pour visiter les viandes qui

se vendent aud. lieu et fait saisir d'autres bouchers

.) —4 pièces, papier. parla prise de leurs viandes pour les assujettir à

délivrer des lettres de maîtrises, a dit avoir rendu

lesd. sentences comme prétendant cette compétence

de police lui appartenir, comme l'ont fait ses séné-

chaux précédents ; interrogé si lui et Nicolas Tous-

tain, greffier de lad. sieurie, n'ont pas reçu l'ar-

gent provenant de la vente desd. viandes et fait

rendre partie de celles exécutées moyennant quelque

argent par eux exigé, a dit que l'argent a été reçu par

le fermier receveur de la sieurie, qui le bailla au

même temps par ordre dud. Pigeon au sergent qui

avait fait les exécutions et ventes pour payer les con-

trôles et papiers de formule, etc. ; argent exigé par

contrainte, sommes perçues pour les aveux plus fortes

que celles fixées par les règlements du Parlement, dé-

clarations particulières de chaque masure exigées pour

« illuder » lesd. règlements et faciliter les moyens

d'exiger de l'argent des vassaux : réponse que c'est

l'usage, etc. Semblables interrogatoires : de Nicolas

Toustain, demeurant à Clécy, où il exerce un tabellio-

nage pour le marquis de Thury, ayant servi de greffier

aux pieds de la basse justice du fief de La Landelle,

suivant provisions dud. de Charsonville ; de Nicolas

Mahieu, agent et procureurdu 1. de Charsonville (1682).

1544-16S2. — Carneille (La). — Lettres royaux en

forme de doléance pour Mathurin Ménard, appelant

en parlement de Rouen de torts et griefs a lui faits par

Jean de Chennevières. lieutenant du bailli d'Harcourt

en la vicomte de La Carneille, à l'instance de Jean des

Tourailles, bâtard, concernant la ferme et revenu de

la s
rie de La Carneille appartenant au comte d'Har-

court, suivant bail pour 6 ans fait aud. Ménard par le

vicomte de La Carneille et Pierre « Ouyllart », argen-

tier dud. comte ou de sa mère, sa « gardaiue », led. de

Chennevières, présent à l'adjudication, en ayant fait

une autre en faveur dud. bâtard (1544): accord y rela-

tif (lo4o). — Jugement dTsaac de Prépetit, lieutenant

général au bailliage de La Carneille, sur plaintes de

François du Plessis, avocat fiscal, pour l'absence du

procureur fiscal, et d'Anne Le Guerchois. dame châte-

laine et haut-justicière de ce lieu, concernant les

défenses faites à tout avocat exerçant les basses juri-

dictions dépendant de la haute-justice, d'exiger pour

la reddition d'aveux et déclarations des vassaux plus

que ce qui est porté par le dernier règlement de la

Cour, etc. : ordonné information des contraventions

auxd. défenses, des abus, exactions et malversations

commises, avec défenses aux sénéchal et greffier de

Clécy de prendre la qualité de juge politique dud. lieu,

etc. Enquête y relative : Guillaume Pigeon, 39 à 40

ans, avocat exerçant ordinairement en la haute-justice

de Thury, demeurant par intervalles a Falaise et à

Caumonl; interrogé si en lad. qualité d'avocat il n'a

pas exercé en la basse juridiction du fief de La Lan-

delle, situé paroisse de Clécy, a dit avoir été pourvu

par le sieur de Charsonville, propriétaire dud. fief, de

l'office de sénéchal, et avoir exercé les pieds et gage-

E. 496. i Liasse, i
— 3 pièces, parchemin: 26 pièces, papier.

1560-1641. — Cauvicourt. — Vente par Gabriel

d'Avernes, sieur de Cauvicourt, à Georges Sallel, sieur

de Quilly et de Cintheaux, avocat au parlement de

Normandie et maître des Requêtes ordinaires de l'hôtel

de la Renie, du fief, terre et seigneurie de Cauvicourt,

assis aud. lieu, s'étendant à Gouvix, Cintheaux et

Ouilly et environs, moyennant 300 livres t., payées

comptant, avec condition de retrait pour dix ans ;
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le vendeur ne pourra être empêché de son vivant en la

qualité de sieur dud. lieu et continuera les préséances

et droits honoraires appartenant ,'iud. fief en l'église

en l'absence du sr de Quilly (1622) ;
quittances pour aug-

mentations de prix de lad. vente de 60 1. t. en 1625, de

401. en 1626, de 100 1. en 1629, de801.enl630, del701.

en 1631 (dans cette dernière, Georges Sallet est qualifié

sieur de Quilly, Cintheanx, « Jacomesnil » et La Hérau-

dière).— Vente devant Charles Godillon et Pierre Pie-

gny, tabellions en la vicomte de Falaise pour le siège de

Tournebu pour le Irait de la « Champaigue », par

Roulland Patrv. sieur du Bois et de Gouvix, à Charles

de La Longny. seigneur et patron d'Urville, Le Mesnil.

ToulTray. Grainville, Ouilly-le-Tesson. et autres terres

et seigneuries, de ferme à St-Germain-le-Vasson par lu.

acquise de feu Isaac de Baillehache, sieur de Chamgou.

bert, et de la tenure du fief de Gauvicourt tenu du

fief et sieurie de Gouvix. ensemble la condition dud.

fief de Cauvicourt par lui acquise de Gabriel d'Aver-

nes, pour le retirer, si faire le veut, de ceux auxquels

il a été engagé, pour demeurer lad. tenure mou-

vante dud. seigneur en sa terre d'Urville, etc. (1 632).

—

Procédures aux assises de Falaise, puis aux Requêtes

du Palais à Rouen, en retrait à droit de condition dud
:

fief de Cauvicourt, pour led. de La Longny contre led.

Sallet (1632-1633); consultations y relatives, etc.

Annexée, déclaration lacérée de biens à Cauvicourt

[560 .
— Procédure à Falaise entre Charles de La

Longny, seigneur d'Urville, et Alexandre Sallet, che-

valier, sieur de Colleville, pour les dépens des procé-

dures sur le mandement obtenu par feu Georges

Sallet, procureur général au parlement de Rouen, pour

mettre en débat de tenure la sieurie de Cauvicourt

possédée par led. Sallet entre led. d'Urville et le pro-

cureur du Roi en la vicomte de Falaise 1641

E. &i .

I

Liasse.! > pièces, papier, dont 1 cahier de 2t>

feuillets.

XVI" siècle-1671. — Cinglais (forêt de). — Inven-

taire sans date des pièces el productions que baille au

Grand Conseil Pierre de Ferrières, seigneur el baron

de Thury et Dangu. évoqué, contre les Roi el Reine de

Navarre, duc el duchesse d'Alençon, touchant la forêl

de Cinglais, dépendanl de la baronnie de Thury,

mouvant du Roi, duc de Normandie, à cause de ses

vicomtes de Caen et Falaise; dénombrement, foi

et hommage de l'évoqué, rendu au Roi, la partie

adverse n'ayanl 'loue aucune juridiction sur lad.

baronme, led. bois esl -Une en la juridiction de Falaise
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et led. dénombrement rendu es fins et mettes de

Normandie, el partant hors la juridiction des duc et

duchesse d'Alençon ; les procès concernant la forêt

de Cinglais ont été jugés par les officiers du Roi, et

par appel en l'Échiquier de Normandie sous l'autorité

du Roi. arrêt dud. Échiquier de 1402, prouvant qu'il

n'était dû aucun subside ni tribut de charbon pris aud.

bois de Cinglais; droit exclusif de chasse dud. de Fer-

rières; demande de renvoi au bailli de Caen; procédure

au bailliage de Caen en 1536 (v. s.). — Bail par Guil-

laume de Malfillastre, sieur de Fontaines, bailli-

vicomlal de Thury, au nom du marquis, pour 5 ans,

à Jean Brocquet et Jean Le Villain, de Fresney-le-

Vieux, de la u ferme des passéez à prendre des bécasses»

le long île la forêt de Cinglais appartenant aud. sei-

gneur, depuis les • rettrayes o de Foupendantjusqu'au

clos du Rossignol, moyennant 50 livres tournois et 42

bécasses par an (1668).

E. 498. i Liasse.) — 3 pièces, papier.

lâôS-XTIT siècle. — Clécy. — Extrait du registre

de Jean Piel el Léonard Michel, tabellions en la vi-

comte de Vire pour le siège de Clécy : reconnaissance

par Jean de Tournebu le jeune, s
r des Jardins, et les

n gardains» des enfants mineurs de Bertrand Madeline.

de Clécy, d'accord entre eux touchant la «subjettion» en

quoi led. de Tournebu disait être envers led. Madeline

touchant l'acquit de 45 s. de rente, etc. 1558); « con-

tinense de la terre de l'aisnesse de La Rue •, selon

l'aveu rendu à Robert de Tournebu, éc, en 1475. —
Copie d'aveu à François de .Montmorency, chevalier,

marquis de Thury, étant en la garde de .Madame de

Mareuil, son aïeule et tutrice, par Denis Coutance,

aine de l'aînesse Clérice, à Clécy, village de c Pouque-

lais » : parmi les tenants, Nicolas Cœurdoux, sieur de

La Chapelle, bailli de Condé-sur-Noireau, Zachée de

La Lande, écuyer, etc.

E. 'i90. I Liasse.) — 4 pièces, papier.

166... — Clinchamps. —Requête au bailli d'Alen-

çon ou son lieutenant au siège de S'-Sylvain par Louis

d'Harcourt, marquis de Thury el de La Mot le rlarcourt,

seigneur el patron d'Urville, opposant a l'enregistre-

ment des lettres patentes accordant à Isabelle de Bour-

glieville, dame de Cliuchamps . l'établissement d'un

marché aud. lieu le lundi de chaque semaine, jour du

marche d'Urville, el plusieurs foires, dont l'une le 2e

lundi de carême ; le marché de Thury se tient le mardi
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de chaque semaine, avec deux foires dont l'une le second

mardi de carême ; marché le lundi à Pont d'Ouilly. —
Les pièces datées portent ; mil six cents soixante et. ..

E. 500. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1454-1460. — Fresney-le-Puceux. — Mandement de

Jacques de Chaumont, bailli de Caen, pour Geffroy de

Tournebu, éc. concernant la possession, saisine, jouis-

sance et propriété d'un manoir, terres, héritages et

appartenances assis à « Fresnay le Puscheur », tant

au fief de Fouqueville qu'ailleurs 1454) ;
procédure y

relative aux assises de Falaise tenues par Jean de Saint-

Fromont, lieutenant général du bailli de Caen, pour

led. de Tournebu contre Perrot Poret, pour lui et

« attourné » d'Henri Poret et Jean Rrière (1460).

E. 501. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1513-1573. — Hamars. — Lots héréditaux de la

succession de Jean Le Brethon, de Hamars, devant

Martin Allain et Robert La Personne, tabellions au

Thuit (1512, v. s.); ventes de terres à Hamars, tenues

de la baronnie de Thury, entre autres à Laurent

Thorel, prêtre dud. lieu, pour lui et ses frères, devant

Michel Germain et François Bellin, tabellions en la

sergenterie de Préaux au siège de Thury (1546, v. s.);

copies pour Pierre de Montmorency, baron de Thury

(1573). — Procédure aux pieds des sergenteries

d'Évrecy et Préaux tenues par Charles Le Fournier,

lieutenant général du vicomte de Caen, concernant

rente seigneuriale assise à Hamars, pour le baron de

Thury (1556).

E. 502. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1463-1538. — Mesnil-Hubert. — Ancienne liasse :

c ces pièces regardent la fleffe du Ménil Hubert, et

sont actes faits entre M" de Vassy et Sepeaux ». —
Copies par Jean Iluval, huissier du Roi au parlement de

Rouen, à la requête de Nicolle du Quesnay, procureur

de Pierre de IFerrières, baron de Thury et de Dangu

(1537, v. s.), de : reconnaissance en l'Échiquier de

Normandie tenu à Rouen au terme de Pâques 1463, par

Yves, s' de f Speaulx », chevalier, président au parle-

ment de Paris, pour lui et Jean, sr de « Speaulx >. et de

S^Brice, chevalier, son frère, conseiller chambellan lu

Roi, que le fief, terre et seigneurie de Mesnil-Hubert,

assis en la vicomte de Vire, leur appartenant par bail,

assiette et transport à eux fait par le sire de Montenay,
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est miment et sans moyen tenu en foi et hommage de

Clément de Vassy, chevalier, s
r de La Forêl-Auvray,

etc.;— de vidimus de procuration par led. Jean, c sire

despeaulx », chevalier (1463 , et de lettres d'approba-

tion devant le bailli de Mortain (1463, v. s.); — d'ac-

cord devant les tabellions de Falaise entre Philippe de

Vassy, éc, sr de La Forèt-Auvray, et François c de

Scepeaulx », éc, seigneur dud. lieu, S'-Brice et Mesnil-

Hubert, sur ce que led. de La Forêt avait usé de prises

et arrêts des revenus de la terre et seigneurie du Mesnil-

Hubert pour le droit et devoir de garde dud. de

Scepeaulx, même pour défaut d'homme, hommage non

fait et autres droits et devoirs à lui dus à cause de lad.

seigneurie de Mesnil-Hubert (1473, v. s.).

E. 503. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1662-1666. — Rouvrou. — Transports par Jean

Eudes, éc, sieur de La Maltière, époux de Françoise

de S'-Germain, à Marie du Poerier, veuve d'Odet

d'Harcourt, comte de Croisy : du droit leur appartenant

en vertu de leur traité de mariage de 1647, moyennant

500 livres de rente sur Michel Hellie, fermier et rece-

veur général du Pont d'Ouilly, jusqu'à remboursement

de 6.000 livres suivant led. traité de mariage (1662,

copie de 16G6) ; des frais et dépens adjugés aud. de La

Maltière qu'il pourrait prétendre tant contre led.

comte de Croisy que contre les s
rs de Rouvrou père et

fils en conséquence des procès entre eux pour les pro-

messes de mariage faites à lad. de St-Germain, et tous

les frais et dépens lui pouvant appartenir sur les rede-

vables des rentes transportées aud. de La Maltière,

moyennant 300 livres (1662).

E. 504. fiasse.) — 24 pièces, parchemin; 23 pièces, papier.

1435-XVII e siècle. — Urville.— Accord aux assises

de Falaise, tenues par Eustace Quenivel, lieutenant

général de Richart Haryngton, bailli de Caen, entre

Jean de « Maten », éc, pour lui et comme « attourné >

de Jeanne d'Urville. sa femme, et Jean Roze, « attour-

né » de Thomas Campion et sa femme, sur procès

pendant auxd. assises a cause de la succession de feu

Raoullet d'Urville, écuyer, Thomas Parisy, avocat,

demeurant à Caen, commis receveur des rentes, reve-

nus, profits, etc., appartenant aux fiefs, terres et héri-

tages t descordables par ledit procès » (1435).— Ael^s

devant led. Quenivet, lieutenant général dud. bailli

de Caen, conservateur des privilèges de l'Université,

concernant les frais de là « veue » faite dans le procès

44
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entre Jean de « Mathen », fils mineur de Jean, écuyer,

seigneur dud. lieu. Jean Tailleur et sa femme, pour le

fait de la droiture d'un noble fief assis à Urville. de la

succession de Raoullet d'Urville : frais de Pierre de

S"-Croix, Philippot et Guillaume de Martainville.

Olivier de St-Germain, Raoul Bateste. Robert Anzeré,

Jean « Feullet », Guillaume de Cordey, M" Robert

Seren. Jean Fleury l'aîné et le jeune. Jean Lemière,

Guillaume de Heudreville. Jean Theault. Guillaume de

Perrières, Thomas de « Rengnye », Jean Fedebry,

Amaury Loye et Jean Morin, écuyers, divers vavas-

seurs, etc. (1440, 7 avril); minute de signification aux

hommes dud. fief par Jean Gallot. sergent royal en la

sergenterie de Tournebu. requête de Jean de «Mathen», i

« meneur » dud. mineur, son fils (1440, 17 avril). —
Procuration par led. Jean de « Mathen », écolier étu-

diant en l'Université de Caen, conduit, mené et € plegié

pour double de son soubzaagie » par Jean de « Ma-

then »,aud. Jean, son père, et divers, pour son procès aux

assises de Falaise avec Jean d'Esquay (1447) .— Accord

aux assises de Falaise, tenues par Thomas de Louraille,

lieutenant général de Jacques de Clermont, bailli de

Caen, entre Robert de Fonteney, chevalier, seigneur de

Bretteville-le-Rabet, et Jean de Mathan, éc, sur leur

procès touchant une exécution requise par led. cheva-

lier par vertu de ses lettres contenant 70 saluts d'or

de l'obligation d'Antoine d'Urville (1481, v. s.). —
Procédures aux assises de Falaise, tenues par Robert

Seran, lieutenant dud. bailli de Caen, entre Pierre

Veret, bourgeois de Thury, qui, en vertu de lettres

contenant 7 1. t. de rente de l'obligation de Laurent

Guérin, s'efforçait de faire passer par décret un fief

ou membre de fief qu'il disait être tenu par un

huitième de fief du 6efd'Urville, appartenant en usufruit

h Jean de Mathan et en propriété à ses enfants, qui fut

aud. Guérin et sa femme, dont le chef est assis paroissede

« Cuilly », et s'étend à Bretteville-sur-Laize, Cinlheaux,

Fresney-le-Puceux et environs, et led. Jean de

Mathan. qui réclamait, à cause dud. quart de fief, une

rente de 8 s. t., 2 chapons de renie et 4 boisseaux

de froment de rente « appelle gravengage », et soute-

nait que qui emporterait led. lief demeurerait sujet à

lad. rente, en hommages, reliefs, etc. (1454); suite eu

1454 (
v -. . Extraits du registre de Geffroy Vatier,

tabellion à S'-Pierre-sur-Dives, collationnés par led.

tabellion: échange entre Jean de « Sarssilly », éc,

s' d'Ernes, el Vgnès Le Cloutier, sa femme, et Jean

Cornui'l, de S'-Pierre-sur-Dives, pour lui et Raoul

Cornuel, ^"n oncle, des biens desd. mariés à cause de

l.ul. Agnès a Thiévillr, qui furent a feu Jean « Anguer-
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ren » et avaient été faits passer par décret et jurée par

Roger Le Cloutier, éc. . aïeul de lad. demoiselle, contre

les biens échus aud. Cornuel de la mort de son père,

led. Jean se portant fils et héritier de défunts Robert

Cornuel et Gillaine. sa femme, fille de feu Jean d'Ur-

ville, écuyer, les droits de la succession de Raoullet

d'Urville également cédés aud. de Sarcilly (1459);

fieffé aud. de Sarcilly par Philippot de Survie dit

Vireton, et Thomine. sa femme, demeurant au Bu-sur-

Rouvres, et Colin Ryvet et Martine, sa femme, demeu-

rant à Magny-le-Freule, lesd. femmes héritières avec

Jean Cornuel de feu Raoullet d'Urville, de tout leur

droit sur la succession moyennant 40 s. t. de rente

(14601; procédures entre Jean et Gilles de Mathan et

led. de Sarcilly concernant la terre et sieurie d'Urville.

— Aveu à Gilles de Mathan, éc, s
r d'Urville, par Guil-

laume Girard, éc, s' des fiefs Touzard et de Lespine,

tenus franehempnt et noblement à court et usage,

assis à Quilly, Bretteville-sur-Laize, Fresney-le-

Puceux, Cintheaux, etc. (1483); extrait des pieds du

fief, terre et sieurie d'Urville pour Gilles de Mathan,

éc, tenus par Bertrand Toustain, à ce commis par le

sénéchal dud. lieu, pour led. Girard (1482); aveu

d'Henri de S"-Marie au noble fief,, terre et sieurie d'Ur-

ville le Mathan, pour Gilles de Lalongny, docteur aux

droits, et Adam de Lalongny, son frère, seigneurs

desd. fiefs d'Urville, Mathan et autres, pour le fief de

Lespine assis à Quilly, Bretteville, Fresney, Cintheaux

et environs, etc. — Procédures aux assises de Falaise

tenues par Henri Le Viandier, lieutenant commis du

bailli de Caen, pour Gilles de Mathan, éc, s
r d'un

fief noble assis à Urville et environs, en présence de

Guy de « Mangneville », curé d'Urville, procureur de

Jean de « Manneville », éc, son frère, seigneur d'un

fief noble à Urville, et de Pierre Deschesnes, procureur

de Charles de Coquemen dit de Lisle, prêtre, s' de

Bretteville-sur-Laize, exposant qu'ils ont été convenus

à la requête de Guillaume Girard dit Lancement, éc,

disant que l'hommage, droit et devoir de tenure

de certain fief ou fiefs appelés le fief de Lespine

et le fief Touzart lui ètanl demandés par chacun

d'eux, il avait soutenu que lesd. fief ou fiefs étaient

de lui tenus, et que lesd. hommages, etc., lui apparte-

naient à cause de son fief d'Urville, etc. (1483). —
Bail de. la terre et sieurie d'Urville devant les tabellions

de Falaise par Jean du Boulley, éc, procureur de

Jacqueline d'Eslouteville. baronne des baronnies de

Moyon, liricquebec et t Cassé ». • gardaine » par au-

torité royale des enfants de feu Nicolas de Mathan, s
r

de Mathan et d'Urville ; témoin, François d'Aigner-
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ville, curé de Pierrefitte (1542). — Transport moyen-

nant 20 écus sol devant les tabellions de Bricquebec

par t Jouachin » de Mathan, pour lui et ses frères, fils

Nicolas, à Louis Dursue, s
r de Lestre et de La • Boes-

saye », de leur droit de condition de « desgaige » sur

le fief et terre d'Urville, baillé aud. de Lestre en fai-

sant et traitant son mariage avec Avoye de Mathan,

sœur dud. Joachim, par lad. Jacqueline d'Estouteville,

à charge de la condition de 10 ans (1549, v. s). —
Procédures: pour Gilles i Lallongny », docteur aux

droits, demandeur en paiement de rente, contre

Joachim de Mathan 1562-1564); entre Adam Lalon-

gny, s
r d'Urville et du Mesnil-Touffray, frère et héritier

dud. Gilles, et led. Joachim, Georges et Pierre de

Mathan, frères, héritiers de Nicolas, approchés, Louis

Dursue, s
r de Lestre, capitaine de la ville et château

de Cherbourg, fait venir en garantie (1566); autres

procédures concernant la clameur pratiquée par Guil-

laume Gosselin, bourgeois de Caen, en forme de loi

apparente, pour revendiquer la propriété, possession

et jouissance de la terre et sieurie Alexandre, autre-

ment de Mathan (1568; ; copies en 1568 à la requête

dud. de Lestre : de lettres patentes de François I
er

accordant à lad. Jacqueline d'Estouteville le droit de

garde de Joachim, Gilles, Georges, Louis, Pierre,

Marie, Perrine. Avoye et Jacqueline, enfants mineurs

de feu Nicolas de Mathan, seigneur dud. lieu et de

Semilly, et de Madeleine d'Espiney (1538, v. s.); de

mandements y relatifs des gens des Comptes aux

vicomtes de Caen et de Falaise; de ratification devant

les tabellions de Semilly de lots et partage faits par

lad. Jacqueline d'Estouteville (1549, v. s.). — Mé-

moire de la contenance du manoir d'Urville, apparte-

nant à Henri d'Harcourt, marquis de Thury : ferme de

Lengannerie et de Mathan, ferme de l'hôtellerie

d'Urville, etc.

E. 505. (Cahier.)

-

Moyen format. 8 feuillets, papier, recouvert

de parchemin.

XT" siècle. — Urville. — « Cy ens. les restes

extraictes du pappier de la vente des bois d'Urville que

vendit feu messire Guillaume Rouxel, prestre. lesquelz

bois furent venduz pour et eu nom de Jehan de Mathan,

ufructier de lad. terre » : Robin Tardif, « le prieur de

Brethe"e le Rabel qui (ut demeurant à Saint Germain

d'Elle », • Quaranten anglois », et divers, de « Bre-

theville la Rabel » (Bretteville-le-Rabet), « Choynollez »

(Soignollesj, Poussy, S'-Aignan, « Sainteaulx » (Cin-

theaux), S'-Sylvain, Urville, etc. — « Cy ensuit les

noms de ceulx qui ont eu i'escorche d'icelle vente du

boys qui fut pelle, vendu par led. feu messire Guil-

laume Rouxel » : Henri de S'-Germain, etc. — « Cy

ens. ce que messire Robert Néel, prestre, et Villa de

Vauvilleont venduduseurplus de la vente de feu messire

Guillaume Rouxel, prestre » : messire Jean Martin, et

divers, d'Angomesnil, Barbery, Bretteville-sur-Laize,

Conteville, Fresney-le-Vieux. Grainville, La Moussette,

Poussy, Renémesnil, S'-Sylvain, Urville, etc. — « Cy
ens. l'autre vente vendue par led. feu messire Robert

Néel, prestre, et par Abel Le Cordier, mesureur de

bois, et par le filz dud. Le Cordier, et par Philippot

Damour » : Bretteville-le-Rabet , S'-Sylvain (dont

c Jehan es Espaulles »), Poussy (dont c messire Guil-

laume Osbey », prêtre, Colin Daumesnil, sergent),

Cintheaux, etc. — « Commença à vendre messire

Robert Néel, prestre, le bois dessus dit pour l'an mil

IIIIc XLIII ». — Addition : « Chavignolles ». —
Recouvert de lettres incomplètes) d'Henri VI, roi de

France et d'Angleterre, pour Guillaume Legrant,

monnoyer de la monnaie de S'-Lo, « du serement de

France », demeurant à Caen, confirmant les privilèges

accordés par ses prédécesseurs rois de France, et par

Charles VI, par l'avis et délibération d'Henri V, pour

les • ouvriers et monnoiers ouvrans... j., exemption de

toutes juridictions du Royaume de France sauf devant

les généraux des monnaies, excepté pour meurtre,

larcin ou rapt, franchise de coutumes et péages, etc.

Note sur lad. pièce : -< Jacquet de Mathen. escuier

alanta pié pardefaulte de cheval », etc.

E. 506. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.

1558-1645. — Documents versés par les archives

communales de Caen. — Famille d'Harcourt. — Man-

dement (les dates de jour et mois non remplies) au

parlement de Rouen, sur requête de Guy d'Harcourt,

chevalier, baron de Beuvron, contenant qu'après le

décès de François d'Harcourt, baron dud. lieu et de La

Motte, il aurait en septembre précédent été c altraict »

par Charles d'Harcourt, son frère, de partager en deux

lots les fiefs et terres à eux succédés, lui donnant à

entendre que Marie et Guillemette d'Harcourt, leurs

sœurs, seraient mariées sur le meuble de la succession,

et néantmoins auraient lesd. demoiselles intenté action

en lad. Cour contre lesd. frères afin d'avoir partage

hérédital en lad. succession, la connaissance de la-

quelle instance a été retenue : si elles emportaient le

partage hérédital, il conviendrait par la Coutume de
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Normandie qu'il fût porté sur les autres fiefs et héri-

tages de la succession que la baronnie de Beuvron,

appartenant par préciput a l'aine, qui entend laisser à

son frère et ses sœurs lesd. autre-, fiefs et « aeschaettes »

de la succession pour les partager entre eux : autorisa-

tion aud. aîné de prendre par préciput la baronnie de

Beuvron (1558). — Extrait des registres des Requêtes

ordinaires de l'hôtel du Roi, concernant l'opposition de

FraDçois d'Harcourt, marquis de Beuvron, tuteur de

Gillonne d'Harcourt. sa nièce, fille de Jacques d'Har-

court, marquis de Beuvron, gouverneur de Falaise,

aux criées, vente et adjudication par décret de la terre

et seigneurie de Jarnac, poursuivies à la requête de la

dame de Thiembrune sur Guy Chabot, seigneur de

Jarnac, pour être lad. mineure conservée en tous ses

droits, déchargée des intérêts des dettes de la succes-

sion de Léonard Chabot, père dud. Guy, décédé en

1605, etc. (1634). — Mandement au bailli de Cotentin

ou son lieutenant à S'-Sauveur-le-Vicomte, sut requête

de .Marie Poerier, fille de feu Adrien, baron d'Amfré-

ville. épouse d'Odet d'Harcourt, comte de Croisy. mar-

quis de La Motte-Harcourt et de Thury, contenant que

led. comte aurait négligé de recueillir lad. succession

et que lad. Marie aurait obtenu lettres en la chancel-

lerie de Normandie pour être autorisée à l'appréhender

au refus de son mari, ce qu'elle ne veut faire que par

bénéfice d'inventaire : autorisation (1645).

E. 507. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin.

1616-1701. — Procédures : au présidial de Caen,

pour Pierre d'Harcourt. marquis de Beuvron et de La

Motte, contre Denis Daou, frère et héritier de feu

Michel Daon, pour faire déclarer « désert » l'appel

interjeté par Olivier Guérin de la saisie et vente de ses

levées en fruits et meubles pour le paiement de restant

de l'adjudication faite par Jacques Le Dresseur, ser-

gent, en L61 i 1616); — en l'Élection de Falaise pour

Odel d'Harcourt, contre Jacques Le Normand, en

reconnaissance d'accord sur procès pendant par appel

en la Cour des Aides à Caen (1639 ;
— en parlement de

Rouen pour Odet d'Harcourt. appelant de sentence de

Carentan, contre les de Fortescu (1648, lacéré); — en

la vicomte de Carentan, pour Marie Yver, femme sépa-

rée de biens de François Boissel, sieur de Grandpré,

demanderesse en opposition contre l'exécution des

biens dud. de Grandpré, requête du marquis de Thury

L7JH

E. 508. — 1 pièce, parchemin.

1555-1556. — Rentes sur le Roi. — Quittance par

Jean Graffart, receveur général des finances en la

charge et généralité de Rouen, à François d'Harcourt,

baron de Beaufou et Beuvron, de 4.000 livres tournois

en 26 écus sol à 46 s. t. pièce, 1182 « pistolletz » à 44 s.

t. pièce, un double Henri de 100 s. t., 151 oboles de 25

s. t. pièce, etc., suivant l'ordonnance des commissaires

pour le recouvrement de 300.000 livres ordonnées être

levées sur les généralités de Normandie, pour lad.

somme être consignée en rente aud. d'Harcourt, au

denier 10 (1555); copie de 1555 (v. s.) à la requête de

Guillaume de Bourgueville, stipulant pour le baron de

Beuvron.

E. 509. — 1 pièce, parchemin.

1635. — Comptabilité. — Reconnaissance devant

Jean Chapellain et René Contesse, notaires au Chàtelet

de Paris, par Odet d'Harcourt, de 3535 livres 12 s. dûs

à Antoine Samson et Nicolas de Villers, marchands

bourgeois de Paris, pour vente de marchandises de

draps de soie.

E. 510. — 1 pièce, parchemin.

1519.— « Barneville en Auge ». — Mandement de

Jean Mallerbe, lieutenant général du bailli de Caen,

pour Philippe d'Harcourt. baron de « Lougy et S'-Ouen-

sur-mère •>, seigneur d' t Escouchy, Barneville-en-

Auge », etc., concernant l'hommage, droit et devoir de

tenure dud. fief et terre de Barneville, qui lui est de-

mandé par le Roi et aussi par Charles d'Harcourt, baron

de La Motte de Cesny et de Grimbosq ; comme par la loi

et coutume du pays il n'est sujet faire qu'un seul hom-

mage et devoir de tenure, il a l'intention de mettre en

main de justice led. dommage, droit et devoir de te-

nure: ajournement du procureur du Roi et dud. Char-

les aux prochaines assises de Caen.

E. 511. (Fragments de registres.)— Grand format, 6 feuillets,

parchemin.

1162-1173. — Carneille (La).— Premier feuillet du

compte de la vicomte de La Carneille pour le terme de

S'-Michel 1462, rendu par Jean du Fay, vicomte: re-

cettes de Guillaume de S'-Bosmer, éc, des hoirs

Robert du Neufbourg, seigneur de Faverolles ;
géline
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vicomtal dud. lieu, contre Esther du Mesnil-Berard

de La Chèze, héritière dud. Thomas, pour rente par

lui due à Sébastien f Duroos », transportée à Jaeques

Turgot, puisa Enguerrand Le Goulhi (1637).

appréciées 7 d. ob. pièce, etc. — Compte de lad. vi-

comte pour l'an 1472 commençant au terme de

Pâques, rendu par le même, vicomte et receveur, pour

Marie, comtesse de Vaudémont et d'Harcourt; Roger

Gouel, bailli d'Harcourt. Corvées de faucilles dues au

mois d'août, 7, appréciées d'ancienneté 20 d. t.; rente

sur le seigneur de La Forêt-Auvray à cause de sa terre

de S""-Honorine-la-Guillaume. assise en la vicomte de

Falaise, 1 inu tille et non solvable » dès avant 1414.

Boisseau de froment i' s. 3 d.. de seigle 20 d.. pièce de cha-

pon 12 d., pièce de géline 7 d. ob. Voyage du vicomte

de La Carneille à Elbeuf pour porter 44 livres à Ma.

dame, à quoi il vaqua o jours entiers, tant allant, séjour-

nant, en attendant son expédition, et retournant,

avec cheval. 50 s. réduit à 37 s. 6 d.). Amendes de vi-

comte. Terres tenues en main de court, tant pour défaut

d'homme que pour les rentes non payées. Deniers

d'amendes repris pour doléances entre autres sur les

noms de Jean et Pierre Pichart et Jean de Losier, non

reçue pour ce que procès est pendant en l'Échiquier

par doléance obtenue par les adjoints de la chancel-

lerie du Roi sortissant juridiction aud. Échiquier, sur

Guillaume de Prépetit, lieutenant ou commis au gou-

vernement du bailliage de Condé-sur-Noireau, a l'ins-

tance de Jean Le Sauvage, en son nom ou comme « gar-

dain » de la fille de feu Jean Le Sauvage, par un man-

dement donné par led. lieutenant pour une clameur de

haro criée par led. gardain sur les dessusdits, pour ce

que contre son vouloir et celui des amis de lad. fille,

ils l'avaient prise et emmenée pour la faire épouser

aud. de Losier, etc.

E. 512. 1 Liasse. |
— 5 pièces, parchemin.

1609-1637. — Carneille (La). — Reconnaissance

devant Jacques Grandchamp et Gratien Collet, tabel-

lions à La Carneille, par Sébastien Duros, prêtre, de

.Mille-Savattes, pour Julien Maillard, bourgeois de

La Carneille. de 30 livres pour prêt et marchandise

baillée il609). — Constitution de rente par Sébastien

Duros, curé de Méguillaume, pour 1 Maour Le Donné »,

prêtre, demeurant aux Tourailles
^ 1613 ; quittance

d'amortissement par led. « Maor Le Donney » à

Thomas du Mesnil-Berard de La Chèze. curé d'Aunou

et doyen de Briouze (1618). — Quittance par Gilles

Clerembault, prêtre, de La Carneille, aud. du Mesnil-

Berard, sieur et curé d'Aunou, en l'acquit et décharge

de Noël Maheult (1625). — Sentence des pieds d'héri-

tages de La Carneille, tenus par Nicolas de S'-Bosmer,

éc, licencié aux lois, sieur de La Bourdonnière, bailli

E. 513. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.

1578-1639. — Cesny. — Procédures: aux assises de

Falaise, tenues par Jean Vauquelin, éc, licencié es

lois, lieutenant général au bailliage de Caen. pour

Pierre d'Harcourt, baron de Beaufou, Beuvron, La
Motte Cesny etGrimbosq, par de S'-Lou, son procureur,

présent Philippe Aubourg. son solliciteur, contre Guy
Dodeman, s

r d'Halboult, par Bodard, son procureur,

parlant par Baptiste Sallet, éc, son conseil, en décla-

ration si Dodeman voulait tenir procès de la sentence

provisoire entre eux donnée aux assises dernières pour

le fait et « descord de bouchementet desmollitions »

respectivement prétendues des fuyes à pigeons étant en

la paroisse de Cesny, portant que celle dud. Dodeman
serait bouchée et celle dud. baron demeurerait en

existence et jouirait d'ioelle, attendu ses titres commu-
niqués aux gens du Roi; a été dit par Dodeman, par-

lant et comparant comme dessus, qu'il ne voulait tenir

procès de lad. sentence, empêchant qu'elle ne « trans-

sist en diffinitifve », et quant aux dépens, qu'il consen-

tait sans déclaration^être taxés par ce présent acte à

quelque somme qu'ils se puissent monter, pour éviter

à plus grands frais, protestant que led. baron ne

pourra emporter aucuns dépens d'autres frais qu'il

pourrait faire à la poursuite de taxedesd. dépens, lesd.

offre et consentement refusés, de laquelle déclaration

lettre a été accordée aud. baron; led. Dodeman con-

damné aux dépens et intérêts dud. baron, les intérêts

taxés à 10 sols et les dépens réservés à taxer pour les

bailler par déclaration, vu la multiplicité des procé-

dures (1578); — aux pieds du marquisat de La Motte-

Harcourt appartenant à Odet d'Harcourt, marquis dud.

lieu et de Thurv. tenus sur les fiefs et dans la grande

salle du manoir de La Motte sis à Cesny, proche l'é-

glise, par Jacques de Martinbosc, lieutenant du sénéchal,

pour led. Odet d'Harcourt et Gillonne de Matignon,

daine de Beuvron, usufruitière, ayant fait assigner

Charles de La Fosse, éc
. , sieur de S'-Martin et du fief

« Halleboult », et Isaac Dodeman, éc, sieur du Parc,

pour communiquer le contrat d'un prétendu échange

par eux fait en 1633 devant Charles Godillon et Pierre

Piegny, tabellions royaux en la vicomte de Falaise

pour le siège de Tournebu au trait de La Champagne,

aux fins de la conservation des droits du marquisat: a
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dit le procureur receveur que led. de La Fos,se avait

baillé aud. Dodeman une maison manable à Cesny,

qu'il avait déclarée mouvante de sond. fief « Halle-

boult ». contre demi-acre de terre à Cesny, dellage de

Blavetle. déclarée tenue dud. marquisat, lesd. biens

les bornant ou leur famille, led. échange déclaré fait

de valeur a valeur, ce qui, sous révérence de justice,

n'était pas vrai, attendu que Dodeman, pour parvenir

aud. échange, avait baillé aud. de La Fosse 7 1. 10 s.,

réclamant le treizième de lad. somme, ensemble du

prix à quoi se trouvera revenir l'estimation de l'héri-

tage baillé à Dodeman; led. de La Fosse ne peut jus-

tifier que led. héritage est tenu de son fief « Halle-

boult », ce qui lui est absolument dénié; led. seigneur,

comme marquis et chef seigneur du marquisat, dont

relève led. fief, est seigneur suzerain et fondé en droit

général et commun; reconnaissance par Dodeman de

lad. soulte: exécutoire du treizième accordé par provi-

sion auxd. seigneur et dame (1638); — en extraordi-

naire de bailliage à Falaise, tenu par Julien d'Ouésy,

éc, sieur d'Ollendon, lieutenant général civil et cri-

minel du bailli de Caen en la vicomte de Falaise, suite

de lad. affaire, condamnation dud. de La Fosse (1639).

E. 514. (Liasse. |
— 4 pièces, parchemin.

1616-1617. — Cléville, Méry. — Procédure devant

Louis de La Court, éc, vicomte de Caen, et devant

André Le Bourgeois, sieur de La Varende, lieutenant

général, pour Pierre d'Harcourt, contre Thomas et

Collas dits Millet, père et fils, ses débiteurs pour fer-

mage (1616); — bannie devant Guillaume Vauquelin,

président et lieutenant général au bailliage et siège

présidial de Caen, requête dud. d'Harcourt, des levées

d'une pièce de terre à Cléville qui fut à feu André de

Vieux, éc, sieur des Rozières (1617).

E. 515. iLiasse.)— 3 pièces, parchemin.

1594-1600. — Croisy et Cierrey . — Cession devant

Richard Taulpin et Jean Dagoumel, tabellions royaux

au siège de Beuvron, par Pierre d'Harcourt, sei-

gneur baron de Beaufou, Beuvron, La Motte, Druval,

S'-Aubin-Lébisay, Creullet, Creully en partie, Méry,

Cléville, Varaville, seigneur châtelain de Croisy et

Cierrey, S 1
- Laurent-en-Caux, Fresney-le-Pnceux,

Cailloué, Courlonne, t Aurecher » — lui et ses frères,

héritiers de Charles d'Harcourt, baron de La Motte,

leur oncle, étant redevables à Marie de Bricqueville,

dame de La Grange, ci-devant veuve dud. baron, de
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1500 I. t. de rente viagère sur la terre et châtellenie de

Croisy. et led. baron de Beuvron redevable de 800 li-

vres de rente viagère au lieu de douaire qu'elle pouvait

avoir sur la baronnie de La Motte, outre ce qu'il lui

peut appartenir de la coupe des bois de lad. baronnie,

pour quoi ils avaient passé accord devant les tabellions

de S'-Sylvain et Le Thuit en 1588— à lad. douairière de

La Motte, demeurant au château de Beuvron, de la

jouissance, sa vie durant, de la terre, châtellenie et

haute-justice de Croisy, et de la terre et seigneurie de

« Syerrey ». assises au bailliage d'Évreux, sauf la

coupe des bois, la présentation des otlices, bénéfices,

garde noble, reliefs et treizièmes des terres nobles, etc.

(1594). — Procédures aux Requêtes du Palais à Rouen

entre Pierre d'Harcourtet Marie de Bricqueville, femme

de Pierre d'Harville, gouverneur et bailli de Montfort

l'Amaury, d'avec lui séparée de biens, concernant no-

tamment les réparations de la terre de Croisy, etc.

(1599-1600, lacérations).

E. 516. (Liasse.)— 13 pièces, parchemin.

1584-1585. — Essarts (Les) — Procédure à Orbec

devant Adrien Le Doulx, éc, lieutenant général au

bailliage et siège présidial d'Évreux, Nicolas de Grieu,

éc, lieutenant du bailli d'Évreuxen la vicomte d'Orbec,

pour Pierre d'Harcourt, baron de Beuvron, de La

Motte et des Essarts, porteur de mandement d'ana-

thème obtenu de l'official de Lisieux en 1582, contre

Robert Bullet, curé de Fontaines, Etienne Touflet,

charpentier, Gabriel du Houlley, sieur d'Anfernet, pour

lui et Catherine Besperrois, sa femme, veuve de Noël

Chouard. comme tuteur des enfants dud. Chouard,

receveur de la baronnie de Courtonne. et Jean Morel

« chaussierre », Marin Juilley, curé de Notre-Dame de

Livet, ci-devant procureur et receveur de la baronnie

de Thiberville, appartenant à l'évèque de Lisieux, et

Guillaume Brunel, approchés par led. Bullet, l'évèque-

comtede Lisieux poursuiviengarantie, Pierre Chouard,

chanoine de Lisieux, al. abbé du Val-Richer, d'abord

ajourné comme tuteur des mineurs Chouard, hors de

cause comme ayant la tutelle été remise à la mère,

concernant l'enlèvement de meule de pierre ayant

servi à l'usage du moulin à blé qui par ci-devant était

bâti sur la s
r ' des Essarts, portée au moulin de Cour-

tonnel, dépendant dud. évêché, et concernant l'abat-

tage et l'enlèvement de plusieurs gros chênes et arbres

sur un bois de haute futaie, à Courtonne-le-Château,

dépendant de lad. s'
10 des Essarts : led. tuteur con-

damné à récompenser le baron de deux chênes coupés
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et vendus par le défunt Chouard aud. Morel « chaus-

sierre », et d'un autre chêne que led. du Houlley con-

fessa avoir fait bûcher et emporter; estimation de lad.

meule par deux meuniers, arbitres, l'un à lo. l'autre à

20 écus sol, et par le tiers arbitre à 16 1., que l'évèque

obéit payer pour éviter procès, mais soutient n'être pas

tenu à payer dépens, pour ce qu'il n'y a de son lait à

l'enlèvement, qui a eu lieu du vivant ou lot après le

décès de Jean de Vassé, son prédécesseur, sauf aud.

baron à réclamer aux héritiers du défunt ; nouvelle

expertise.

E. 517. iLiasse.i — 2 pièces, parchemin.

1568-1620. — Fresney-le-Puceux. — Ratification

par Laurent LeBrethon, de Fresuey-le-Puceux,de bail

à lui fait par Marie de S'-Germain. dame de Beuvron,

S'-Laurent-en-Caux, Lignou, La Nocherie, Les Essarts

et Fresney-le-Puceux. de pré aud. lieu (1568). — Aveu

à Pierre d'Harcourt, marquis de Beuvron el de La Motte-

Harcourt, comte de Croisy, baron du .Mesnil-Bue et

Monthuchon, \ienne et Le Manoir, Varaville, Méry et

Cléville, Creully et Creullet en partie, table de Caren-

tan et fieflerme des « Bohons », seigneur de Mathieu,

S'-Germain, Moulines. Touchel, t Villais », « Le Bis-

son », Barbery, Cailloué pour le fief de Clairembault,

et seigneur de Fresney-le-Puceux. par Charles Tabon,

de Bretteville-sur-Laize, en son noble fief, terre et sieu-

rie du Bisson assis à Fresney-le-Puceux, de terre joux-

te Pierre Gosselin, éc, vicomte de S'-Sylvain et Le

Thuit, aboutant les chanoines du Sépulcre de Caen,

baillé aux pieds de lad. sieurie. etc. (1620).

E. 518. — 1 pièce, parchemin.

1647. — Grimbosq. — Bail à ferme par Ûdet

d'Harcourt, maréchal des camps et armées du Roi.

comte de Croisy, marquis de Thury et de La Motte-

Harcourt, gouverneur de Falaise, pour 14 ans, de la

coupe, tonture et dépouille des bois de Grimbosq; ne

pourra Nicolas Pagny, de Grimbosq, preneur, faire du

charbon ni allumer du feu dans lesd. bois aux lieux

où il y aura des souches: 1500 I. par an, outre les

charges, et 300 1. de vin: présents Jacques Hébert, sieur

de Boisduval, et Henri Thorel, sieur de La Boissière.

E. 519. — 1 pièce, parchemin.

1609-1611.— Grogny. — Bail à ferme devant Paul

et François dits de Launey, tabellions royaux en la

vicomte de S'-Sylvain el Le Thuit au siège de Caumont.

par Pierre d'Harcourt, pour 3 ans, a Fleury Le

François, laboureur, de Sarceaux près Argentan,

de la terre et sieurie de Grogny, fermes et mé-

tairies, sauf l'héritage que led. seigneur a par

engagement de Gervaise Le Vieul et ses enfants,

avec la court et usage de lad. sieurie, rentes, reliefs,

treizièmes, moulin, colombier, et autres droits sieu-

riaux. moyennant, outre les charges, entre autres de

payer la rente due au domaine d'Argentan, 1400 1, t.

par an et 1 pipe de vin d'Anjou une fois payée que led.

seigneur enverra choisir à Séez ou Argentan, que le

preneur rendra à Fresney-le-Puceux, dans le jour de

Pâques prochain, pour le vin du marché; paiera le

preneur 11' livres de cire de rente au sieur de Hotot et

40 s. de rente pour la chapelle, si due est; charge au

preneur de faire tenir les pieds et gage-pièges, faire

rendre par aveu les hommes tenants de la sieurie et

payer les gages du sénéchal, etc. (1609). Contrôlé et

enregistré au second registre du contrôle des titres de

la vicomte de S'-Sylvain el Le Thuit (161 1 ).

E. 520. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1480-1509. — Lillebonne. — Amendes et exploits

de la verderie de Lillebonne, faits et échus depuis le

9 mars 147J (v.s.) jusqu'au 4 avril 1480 inclus, taxés

par Philippe Vasse, éc., verdier dud. lieu: Jean de

Roulleville l'aîné et le jeune, Guillaume et Hébert

d'Avaulaville, .Martin Restout, Colin de Brumare. Allart

de Roulleville, etc. Total, 6 1. 10 s. 3 d.. dont a été pris

pour vin du taux et façon de rôle 10 s. 3 d. — Débats

devant Jean Le Lieur et Nicolle Pongnon, conseillers

en l'Échiquier, entre Martin Le Seigneur et M. de

Rieux, comte d'Harcourt, en taxation de dépens adju-

gés aud. Le Seigneur à cause de terre assise paroisse de

S'-Denis de Lillebonne, aboutant la sente tendant au

lieu où soûlait être la justice patibulaire de Lillebonne;

acceptation par led. Le Seigneur des propositions d'a-

voir la propriété et possession dud. héritage, parce qu'il

tiendra quitte et déchargé led. seigneur des dépens par

lui atteints moyennant 50 livres tournois sans en faire

taxation, etc. (1508, v.s.).

E. 521. — 1 pitce. parchemin.

1666-1670. — Mesnil-ToutTray. — Cession d'hé-

ritages, paroisse du Mesnil-Touffray, hameau de Fon-

taines-les-Rouges, de S'-Germain et d'Urville, à la

comtesse de Croisy. stipulée par Nicolas Le Brunet,
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éc, sieur des Pallières, par Jacques Gorges, sou débi-

teur pour les fermages des terres du Mesnil-Touffray et

de S'-Germain, moyennant 3.000 livres, dont elle le

tient quitte en déduction de ce qu'il doit (1666).

E. ô2'2. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1662-1671. — Motte (La). — Vente devant Jean

Salles et Jean Gosselin, tabellions royaux à Thury, par

Julie d'Harcourt, épouse de Louis d'Harcourt, marquis

de Thury et de La Motte-Harcourt, capitaine des

chevau-légers de la reine mère et gouverneur de

Falaise, de deux ventes de bois au bois de La Motte,

chacune de 50 acres environ, mises à prix à 10.000

livres t. et 110 1. de vin, et ainsi adjugées, à charge de

payer les mesurages, etc. (1662). — Bail à ferme par

Guillaume de Malfillastre, sieur de Fontaines, au nom

du marquis de Thury, à François Seigneur, pour 6

ans, des moulins dépendant du marquisat de La Motte,

dont les meules lui seront fournies et rendues sur le

lieu en cas qu'il en soit besoin, parce que le bois seu-

lement lui sera fourni et rendu sur le lieu, moyennant

190 livres par an (1670).

E. 523. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1612. — Quilly. — Procédure en extraordinaire de

bailliage à Falaise, tenu par Guillaume d'Ouésy, éc,

lieutenant général du bailli de Gaen en la vicomte de

Falaise, pour Charles de La Longny, chevalier de

l'ordre du Roi, gentilhomme ordinaire de sa chambre,

s' d'Urville, Le Mesnil-Touffray et Grainville, préten-

dant latenure d'un huitième de fief appelé le fief de

Tousart assis à Quilly, comme tenu, mouvant et dépen-

dant de la seigneurie d'Urville Mathan, et Guillaume et

Pierre de S' e-Marie, s" de Quilly, pour le fief de Lespine,

avec lesquels lad. tenure avait été mise en débat par

Georges Le Sueur, éc, et sa femme, propriétaires de

lad. sieurie de Tousart, dès 1604; forclusion contre

lesd.deS'°-Marie; lecture de productions dud. d'Urville :

en 1552, demande de temps en aveu pourletiefdeQuilly

parHenride S' c-Marie,éc. ; en 1555, saisiesdesfiefsdesd.

Henri et Charles de S"-Marie, etc.; contrat de 1478

comme Jean Briant bailla en fief à Guillaume Girard,

éc, deux huitièmes '1'- Befà Quilly et environs par 1:2 1.

de rente; vente de 7 livres desd. 12 livres aud. Girard,

aux assises de Falaise, en 1480 avant Pâques, par lequel

Gilles de Mathan lut autorisé de jouir des foi et hom-

mage, reliefs, treizièmes, etc., dûs à cause desd. fiefs

que disait tenir led. Lancement; autre acte exercé aux
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assises de Falaise en 1483, par lequel led. de Mathan

fut derechefautoriséàjouirdes droits etdevoirs de tenu-

re des fiefs appartenant aud. Girard dit Lancement,

qui sont les fiefs de Lespine et le fief de Tousart ; con-

trat de 1546, comme lesd. Henri et Charles dits de S le-

Marie, enfants et devenus héritiers de Jeanne Girard,

leur mère, consentent que leurs fiefs soient séparés et

tenus de lad. sieurie de Mathan, etc.; aveu par led.

Henri de son huitième de fief nommé Lespine à la sieu-

rie d'Urville Mathan, alors appartenant à Gilles et

Adam de La Longny, seigneurs de lad. terre, prédé-

cesseurs dud. seigneur d'Urville, sans faire mention

que le fief Tousart fut tenu du fief de Lespine ;

transaction en 1585 entre led. seigneur d'Urville

et led. Charles de S'e-Marie, père de la femme

dud. Le Sueur, sieur du fief Tousart, reconnaissant que

led. fief est tenu miment dud. sr d'Urville et sujet à la

rente de 8 sols et 2 chapons: lesd. de S'*-Marie dé-

boutés de la tenure du fief Tousart, adjugée aud. s
r

d'Urville.

E. 534. (Liasse.! — 2 pièces, parchemin.

1766. — Saint-Benin. — Brevet autorisant Jacques

Le Neuf, marchand à Gaen, à vendre au comte de

Lillebonne, pour l'établissementde trois de sesenfants,

une partie de terre située paroisse de Sl-Benin près le

château d'Harcourt, valant 15.000 livres, qu'il se pro-

pose de leur partager pour les mettre en état de soute-

nir leur commerce, ne pouvant valablement le faire

attendu les défenses à ceux qui sont issus de parents de

la R. P. R. de disposer de leurs biens sans permission.

— Acte de lad. vente devant Louis-François Le Hari-

vel, notaire royal au bailliage de Falaise pour le siège

d'Harcourt, Pont d'Ouilly et paroisses en dépendant,

à François-Henri d'Harcourt, comte de Lillebonne,

lieutenant général des armées du Roi et de la province

de Normandie, gouverneur du Vieux Palais de Rouen,

demeurant ordinairement en son hôtel à Paris, de

présent au château d'Harcourt, des maisons, cours,

jardins, prés, bois, terres labourables, etc., à St-Benin,

y compris quelques portions en pré et « saulée » à S'-

Martin de Sallen, mouvant du duché d'Harcourt, en

exemption de toutes rentes seigneuriales, sujets

seulement aux devoirs seigneuriaux, moyennant lad.

somme, et 144 livres pour vin, en présence de Thomas

Hervieu, curé d'Harcourt, etc. ;
publication à l'issue de

la messe paroissiale de « S'-Bening», par Jacques-Fran-

çois Eurry, éc. , notaire royal héréditaire au bailliage

de Caen pour le siège de S'-Martiu de Sallen, S'-Benin

et paroisses y jointes.
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pont de Tiily à Audrieu, lad. terre fieffée par Gabriel

de Corduen, éc, aud. Jean Dupont, et faite réunir à

faute d'homme par led. s
r dAuvrecy aux pieds de la

sieurie en 1634, baillé devant Paul de Cairon, éc,

sénéchal, présence dAndré Deniel (il signe Denaye),

tabellion à Rriquessart, pris pour adjoint (1634).

1523-1 543. — S'-Laurent-en-Caux. — Aveux : à Mi-

chel de S'-Germain, éc, seigneur dud. S'-Laurent, par

Jean de Neuville, de terre en lad. paroisse « eu Ménil

Heudegrin », etc., baillé aux pieds de lad. s" e tenus par

Pierre Le Marinier, éc. , sous-sénéchal, Jacques Farcy,

prêtre, procureur de lad. s
ri* (1323); — à Michel de

S'-Germain, s' du lieu et de S'-Laurent et de la cha-

pelle de Benouville, par Marion « Chouaysy », fille et

héritière en partie de feu Michel t Paplore •; baillé

par lad. Marion « Papelore », pour l'absence de Jean

a Ghouaisy », son mari, qu'elle ne saurait recouvrer

pour ce qu'il s'est absenté, aux pieds tenus par François

Delamare, sous-sénéchal (1543).

E. 526. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.

1556-1634.— Tilly-sur-Seulles. — Aveux: à Charles

d'Harcourt, chevalier, sieur et baron d'Ollonde et

« Auvrecy », par Roger et Pierre dits Dupont, frères,

de Tilly, en lad. sieurie d' • Auvrecher », de terres au

terroir de Tilly, assises sur le Montmirel et sur les Car-

rières, jouxte André de Cordouen, éc, baillé aux pieds

tenus par Jean Blanchard, sénéchal (1555, v.s.) ; — à

René d'Harcourt, sieur et patron d'Auvrecy, par Roger

Dupont, prêtre, pour lui et les hoirs de Guillaume

Dupont, son frère, et Richard Tulou, fils Jean, de Tilly,

d'un ténement au hameau de Verrolles, aboutant sur

a grande rue dud. hameau et sur le chemin tendant

au pont de Tilly, baillé aux pieds tenus par François

•de Cairon, éc. , sénéchal (1585); — à Pierre d'Har-

court, sieur et baron d'Ollonde et du fief, terre et sei-

gneurie d'Auvrecy, Verrolles et Tilly, par Laurent

Dupont, fils Jean, led. Jean fils Pierre, de terre jouxte

le châtelain de Tilly et aboutant sur la voie tendant du

E. 527. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin.

1584-1666. — Abbaye de Coulombs. — Sentence du

bailli et garde de la juridiction temporelle de l'abbaye

Notre-Dame de Coulombs pour Charles d'Harcourt de

Beuvron, chevalier de l'ordre de S'-Jean de Jérusalem,

abbé commendataire de lad. abbaye, pour Martin

Liger, marchand à NogenL-le-Roi, ayant les droits cédés

de Pierre Houy, contre François Goquelin et Perrine

Gibon, sa femme, à cause d'elle, qui ont déclaré n'avoir

moyen de mettre la vigne affectée à la rente du deman-

deur en état, et consentent la déguerpir aud. deman-

deur en les déchargeant de lad. rente, ce qu'il a accepté

pour éviter à la perte totale de lad. rente (1662). —
Vente devant Guillaume Vavasseur, principal tabellion

en la ville, comté et bailliage de Nogent-le-Roi, par

Léonard Martin, marchand au Tremblé-sous-Montfort,

en son nom et comme procureur de Marie Tennerie, sa

femme, à Martin Liger, marchand aud. Nogent, de 15

perches l/2de vigne au vignon de Coulombs, jouxtant les

religieux de l'abbaye dud. lieu, en la censive de l'abbé

dud. lieu, à charge des cens et droits de dîmes et

moyennant 46 I. 10 s. t. de prix en principal, pour

employer aux réparations de la maison et lieu assis à

la basse-cour dud. Nogent et à la clôture des murs du

jardin sis au pilori, démolis par le déluge des eaux

dernières dud. Nogent, etc. (i665) ; quittance du rece-

veur général de l'abbaye de Coulombs (1666). — Titres

de propriété depuis 1584.

Calvados. — Série E. 45
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INTRODUCTION

Le tome Ier de l'Inventaire sommaire de la série E du Calvados (Duché d'Harcourt, articles 1-527^

a paru, en 1905, sans la préface dont son auteur, l'archiviste Armand Bénet, avait, annoncé qu'il

le ferait précéder (1). On doit le regretter d'autant plus qu'A. Bénet connaissait bien le chartrier

demeuré, au château de Thury (2), propriété personnelle du duc actuel d'Harcourt (3), et qu'il en

aurait, à coup sûr, tiré des éclaircissements sur l'histoire des divers fonds d'archives ayant appar-

tenu ou appartenant encore à cette famille.

Les documents conservés aux Archives du Calvados (séries L et Q) ne nous renseignent qu'im-

parfaitement sur cette histoire. François-Henri, duc de Harcourt, comte de Lillebonne, marquis de

Saint-Bris et baron de Chitry-en-Auxerrois, gouverneur général de Normandie (4), quitta la France

dès 1789 (5) et ses biens furent mis sous séquestre après que son émigration eût été constatée (le 13

juillet 1792, au District de Falaise). Jusqu'à présent nous n'avons pu découvrir trace de l'inven-

taire qui dut être alors dressé de son chartrier de Thury.

Le 31* août 1792, le juge de paix du canton de Bretteville-sur-Laize et administrateur du District

de Falaise, Michel Poret, écrivait à ses collègues du District : « Le Département a décidé qu'il ne

faudrait inventorier que les titres concernant les dettes actives et passives de M. d'Harcourt. Pour

pouvoir les connaître, il est donc nécessaire de jeter un coup d'oeil rapide sur tous les papiers pour

distinguer les unes et les autres. Cependant, redoutant cette besogne aride, ... je [vous demande]

votre intention à cet égard... » (6).

Un arrêté du Département, du 4 juillet 1793, décida que le District de Falaise « ferait enlever

dans le plus bref délai les titres de propriété des biens de l'ex-eitoyen Harcourt... » (7) Mais, le 5 bru-

maire an vr, le chartrier se trouvait encore à Thury et le Commissaire du Directoire exécutif près le

Canton avisait l'Administration centrale du Calvados qu'on venait d'y soustraire « 14 ou 15 liasses

de papiers les plus essentiels. » (8).

Le 19 brumaire, les Administrateurs du Département écrivaient au Commissaire : « Nous aper-

cevons une insouciance bien condamnable daas-' Tes fonctionnaires publics à la garde desquels ce char-

(1) Cf. A. Bénet : Anciens artistes (xiWxvm'' siècles). Notes et documents extraits du chartrier d'Harcourt

(Réunion rfes Sociétés des Beaux-Arts desi.départements, 28" session. Paris, 1904, im-8°, p. 575-585 ; p. 575).

(2) Thury-Harcourt, Cah'ados, ehef-liki de canton de l'ancien arrondissement de Falaise.

(3) Cf. Ch.-V. Langlois et H. Stein : Ljes Archives de l'histoire :dé Prance. Paris, 1891, in-8°, p. 502-503. Le

chartrier de Thury-Harcourt conserve les archives -du, Gouv.ernemerU' de .Normandie (cf. C. Hippeau : Le Gou-

vernement de Normandie au xvue et au xvmï'--siècle s, d'après' la Correspondance des marquis de Beuvron et des

ducs d'Harcourt, lieutenants généraux et gouverneurs de fa province. Caen, 1863-1869, 9 vol. in-8°), dont une

autre partie existe dans le chartrier du château du Champ-de-iBataille, aux Archives de l'Eure (Etat général par

fonds des Archives départementales. Paris, 1903, in-4°, c. 217). Des papiers de même provenance se trouveraient

dans la famille d'une ancienne propriétaire du Champ-de-Bataille (Communications de M. (Baudot, archiviste

de l'Eure).

(4) Dom Le Noir : Preuves généalogiques et historiques de la maison de Harcourt. Paris, 1907, pet. in-folio,

p. XLV1H.

(5) Boscher : Essai historique et statistique sur Thury-Harcourt. Caen, 1831, in-8°, p. 42 et suiv.

(6) Archives du Calvados. Q. Emigrés : Harcourt.

(7) Ibidem.

(8) Copie-lettres des Archives du District de Caen puis des Archives du Calvados, 4 mai 1792-6 prairial 'an

VIII (Archives du Calvados, L m), fol. 54 v".
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trier était confié. L'isolement de ce local à l'extrémité de la cour, son élément de toute demeu e,

a situatK,n sur le bord de la route ne devaient-ils pas fixer l'attention d administrateurs zèles |

lÏ^uU qu'on s'est introduit par la cheminée et qu'on a passé las titres soustrais
>

par

ene^Xous pensons, au contraire, qu'Us ont été enlevés par la porte et nous sommes fondes ate

Ïe le procï-verbal constate qu'il n'y avait point de scellés n les serrures... Dans cette circons-

tance nous 1s invitons à faire tous vos efforts pour recouvrer les pièces qui ont ete soustrais.

E^ol vis-à-^s le citoyen Cordival, [fondé de pouvoirs du duc d'Harcourt] qui s'était permis de

le faire en 1791 ou 1792, tous les moyens que les intérêts de la République et la prudence vous sug-

géreront, et requérez le prcmpt envoi du surplus des titres de ce chartrier, conformément a notre

circulaire du 13 vendémiaire dernier. » (9).
. , , i • a = i

Cette circulaire du 13 vendémiaire an VI, prise (tardivement) en application de la loi du 5 bru-

maire an v, prescrivait de rassembler à Caen « tous les titres et papiers des anciennes administrations

supprimées et ceux existants dans les différents dépôts et près les corps administratifs » (10). Elle fut

arquée à Thurv. puisse les Archives du Calvados conservent ce fonds d'Harcourt analyse au

tome I- de l'Inventaire sommaire de la série E. Mais ce fonds ne représente, évidemment qu une te-

bt part de l'ensemble des titres du duché d'Harcourt et du Gouvernement de Normandie, qui ont

dû se trouver jadis au château de Thury et qui, dans des conditions que nous ignorons, s y retrou-

vent aujourd'hui, au moins pour partie, effectivement.

Le tome II de l'Inventaire sommaire de la série E comprend les fonds des baronmes d Aunay-

sur-Odon (11) et de Creully (12) et de la seigneurie de Bavent (13), - les deux premiers provenant

des saisies révolutionnaires, le troisième de la donation du dernier possesseur.

En 1702 le baron d'Aunav. Charles-Marie-Casimir de Saulx, duc de SauLx-Tavanes, capitaine

au régiment de Dauphin-Dragons, rejoignit l'armée des Princes (14). Il fut porté sur la liste des

émigï le 28 novembre. Dans l'inventaire, dressé le 3 janvier 1793 par lus ofhciers municipaux de

Saint-Sanson cVAunay, qu, mus montre le château d'Aunav peu et mal meublé, on *=«"*"
la chambre du charmer : quatre registres, l'un intitulé : Bref memorre pour trouver t

ç
loties

titres dont on aura besoin m chartrier d'Aulnay, suivant l'ordre générât d'.cehn .ait en 1
année 1..2

un autre intitulé • Papier terrier de la baronnie d'Aulnay tant en domaines fieffés qu* non fteffes;

le troisième intitulé : A*. * terrier, tome deusième ; le quatrième intitulé :P„P »r ^ &
fieffé (sic) Leroi. De plus, six cartes ou plans géométriques tant du domaine hefte que non nefte de

ci-devant baronnie d'Aulnay (15). Ensuite, avons sommé le citoyen Prémont [régisseur], de nous

représenter les registres de recette des biens de Saulx de Tavane, A dit qu a rendu se, c-p s.

il v a environ deux mois, au citoyen Godard, exécuteur testamentaire du citoyen de Saulx (16),

auquel il a remis tout ce qu'il avait de registres et papiers relatifs à sa régie... » (17),

'

,„ autre procès^verbal, du 19 août 1793, précise que « les registres et papiers » emplissaient une

.,,,„„, , trois volets, de . dix pieds et plus de haut >, (18). Les 27 thermidor et 1- messidor an n.

'.)> Ibidem. "

ilin toc. su; raeit, fol. 53-54.

(11) Calvados, chef-lieu de canton de l'arrondissement de Vire.

Calvados, ohef-lieu de canton de l'arrondissem en» de Caen.

de Caen. canton de Troann.

raud : Le» Saulx-Tavanes. Paris, 1876, in-8", p. 318 et suiv.

(151 Ces registres et plans ont disparu. ,.,•„,;,. décédé en
,, |C | de charies-François-Casin,lr de Saulx-Tavanes, père de Ctaarles-Mar.e-Casim.r,

|
an , 1er iT'.rj (Pingaud, op. cit., p. 305).

(17) archives du Calvados, Q. Emigrés :
Sanlx-Tavanes.

il Si Ibidem.
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le District de Vire en ordonna le transport au chef-lieu. Le château d'Aunay, dont les meubles avaient
ete vendus quelques mois auparavant, se trouvait alors « dans la situation la plus triste ,, abandonne au pillage et presque « en ruine .,. Le délégué du District notait dans son rapport qu'il v
avait « dans l'appartement du chartrier viron plein deux grands sacs de papiers que les officiers
municipaux m'ont dit avoir été trouvés dans un recoin, derrière une tapisserie... Ces papiers parais
sent avoar été regardés [comme] inutile* par les feudistes qui avaient arrangé le chartrier » Et ildemandait ce qu'il en fallait faire.

Le tout dut être porté à Vire, le 14 messidor an n, puis à Caen, en conséquence de la loi du
5 brumaire an v.

Le duc de Saulx-Tavanes fut rayé de la liste des émigrés par arrêté des Consuls du 24 vendé-
miaire an x. Le 23 brumaire, un arrêté du préfet du Calvados ordonna la main-levée du
séquestre apposé sur ses biens. Le 20 vendémiaire an xin, son fondé de pouvoirs, exposant qu'une
partie des mens et rentes du domaine d'Aunay n'avait pas été vendue, sollicitait la remise des papiers
qui s y rapportaient. Le 16 floréal suivant et le 24 avril 1806, 33 liasses de titres de rentes sises -\

Aunay, Saint-Agnan-le-Malherbe, Beauquay, lui furent, en effet, rendues (19). On en possède un étatLe surplus constitue le fonds inventorié ci-après (20).

La baronme de Creully avait été érigée en comté, par lettres patentes d'août 1690, en faveurde Jean-Baptista Colbert, marquis de Seignelay (21). En 1789, le comte de Creully était Anne-Léonduc de Montmorency, aux droits de sa femme, Anne-Françcrise-Charlotte de Montmorency-Luxembourg
Tous deux furent inscrits, daas plusieurs départements, sur la liste des émigrés à l'été de 1792Le régisseur du duc, Lair-Lavallée, de Caen, avait, le 19 avril 1789, passé contrat avec un feu-diste du nom de Bailleul, pour fe classement et l'inventaire du chartrier de Creullv, moyennant « lasomme de douze cents livres et deux cente de huches ». Mais, ce travail, achevé, semble-t-il dès 1790
et dont nous possédons le résultat (22), ne portait que sur les titres de « la baronnie de Creully et
fiefs y reunis », c est-à-dire sur 153 liasses, que Bailleul remit, le 20 nivôse an n, au représentant du
Distruct de Caen et qui furent, le jour même, déposées aux archives du District (23) Dès le 25
septembre 1793, l'archiviste du District de Caen, Quesnot (Guillaume-François), sur arrêté du Direc-
toire du 13 juin, avait visité lé chartrier de Creully et en avait enlevé 12 fortes liasses de pièces
« Relativement à sept à huits cents pièces informes, illisibles et étrangères à la propriété des terres'
de cette maison et qui ne concernent que la féodalité, notamment les arrière-fiefs, elles ont été dépo
sees dans un sac et confiées à la municipalité de Creully, pour en faire l'usage prescrit par la loi »
eest-a-dire pour les brûler (décret du 19 juin 1792). Trois liasse réclamées par Lair-Lavallée lui
furent) rendues le 20 octobre 1793. Le 9, Quesnot avait remis au citoyen Lebas, receveur des domai-
nes nationaux, environ 170 « baux et titres des biens et revenus » sis à Creully, à Vienne et auManoir (24). Le 17 pluviôse an iv, le reste du .chartrier demeuré dans les archives du District de
l.aen (soit 43 liasses), fut déposé aux Archives départementales (25). Comme en témoigne l'état de
versement (26), ces liasses concernaient la baronnie de Creully proprement dite. Hérouville, Blain-

(19) Archives du Calvados. Q. Emigrés : Saulx-Tavanes.

• «^
G

'

L
l
H
f
rdy 3 PUbUé bU t0me XIX du Bulletin de la Société des antiquaires de Normandie (Caen, 1897

À^nf ï
SUr la baronnie et abbaye d'Aunay-sur-Odon, trop rapide, mais non sans valeur

de BayeuX , t Vl! lW«! p^T ^ ***"' ^^^ '" '" ^'^ d'^riculiuTe
>
Sc'enccs

. *ri* * Belles-Lettre,

(22) C'est le registre coté E. 725.

(23) Procès-verbal du commissaire Dédouit (Archives du Calvados, Q. Emigrés : Montmorency)
(ii) Archives du Calvados, Q. Emigrés : Montmorency.
(25) Copie-lettres supra cit.. fol. 50.

(26) Archives du Calvados, Q. Emigrés : Montmorency.
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fonds de Creully, sont venues se joindre au chaiti ei, tel

}
_ Nous ne saTOns

des classent poursuis dan, lesA^à * -^ • ^ „ apprmd

rien de positif sur leur provenance originelle ^^J^ è nominations et collations de

qu ,l mit « au rebut » ~ *«^£J^£
S

t«i'« ^its de banalité du four et

la cure de Creully et de la chapelle dudtt heu, tit™™ ^ de ecmtumes p€rcus dans

moulin, de guet et de garde, procédures a ce *V*>*£££
sei.neuriales, anciennes notes de cou-

les foires et marchés, anckns aveux, états informes de
.

eB débat de

trate ,ra ,HUéts pour en percevoir le tiwèrne anciens^^^ des c]iemins , COnstitu-

tenures, pour faits de liasse, diligences de«J e ^ „

^^^
tions et amortissements de rentes hypothèques, termements de pieds

g

purement féodaux. » (29), M^+mhwnCT fut rayée définitivement de la

Aune-Francoise-Charlotte, veuve d^e-Leon de tt~E£» *
jouissance de se, biens

liste des émigrés par arrêté consulaire du 23 gemmai

^

^^ ^ fl ^ ^^
non aliénés. Elle en réclama, le 8 floréal suivant, es titres mv™

^ ^ ^ ^
qu'elle les obtint. Les revenus qui lui furent rendus s élevaient a 10.000

aliéner « pour payer d'anciennes créances. »

X,.uM1e de B.vent (ffl. M**"-** -^j£SS^ « ^ " -•— U SW
assurée et «on homogénéité peuvent justifier lu on ait jac,

principe de provenance.

,,.. ,,,„ ton.« de Creuiiv de Baven^nt^^^SÈS
^r^^^-^rri^na Béne, .tu- « . • > -*-

et d'y ajouter d'assez nombreux articles.
r ^ sauvage .

i P _ Le due de Montmorency avait,

(27 )
Notamment les rares pièces de la ^tellenie de Cr^ecœur-en-Aus ^ ^ oy«nnant

en
(

n82) passé un U.U général de cette chate len.e à F£,o» d. S.»^ -^ ^ ^ ^ fij

9 . 00 livres de fermage, . 12 poules gesses et *«*^™
De Vernon et Blondel toutes ses terres de Creully,

prix de 80.000 livres de rentes annuelles, aux s.eurs Landon,

Vienne, Le Manoir, Hérouville.
Normandie, a donné en 1926 le terrier de Blamvill

(28) M. V. Hunger, de la Socété des Antiquaires de Normand

(V 1000), acquis d'um libraire. titres

"<», Archives du Calvados : archives du service :
.nage .Ks t.

- & ^.^ de Bavent csl auJ0ur-

, :t(11 ,,. Chatel : Rapport de VArchimste.. pour.. fS70,p. M- -

d'hui éteinte.
nmjr , 872 2; A . Bénet : Rapports tic (Arthà-s/c... Ï887-

i:U) , :f .
,.;. (i,atcl : Rapport de l'Archiviste.. pour..lS7A P-

1X88, p. 10, 1X88-188!), p. 9-17.
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BAROXNIE D AUXAY-SUR-ODOX

E. 528. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XVI" siècle- — Notice sur la haronnie d'Aunay.

— « Et premièrement, commencerons a parley des

« seigneurs à qui preinyr ladite seigneurie de

« Aulnay a esté, ainssy que en avons trouvey tant

« par Chartres, mariages, enseignements et anti-

« quitez que par les fondations de l'abaye de Aul-

« nay et ce que les ensiens en ont ouy de leurs

« prédécesseurs : que ansiennement que le chan-

« tiau du dit lieu de Aulnay estoit en grand force,

« puyssant et moût riche, lequel est a-^sys au milieu

« de tous les monts de Lanques, où il y a encoires

« grandes aparrances de forteresses, et ieeux sei-

« gneurs de Aulnay ce titroyt et nommest seigneurs

« de tous les monts de Lanques et qui ne soyt vray

« leurs nom estoit des Monz de Lanques, ainssy

« qu'il sera sy après déelarey, et est le commun
" bryt des plus vieuls et ensiens qu'il dissy avoir

« ouy de leurs pères qui avoyt esté devant la

« dernier guerre des Engloys qui fut {un liane)

« que les dits Engloys fut mys hors du dit pays

« de Normandie par (un H-anc) qui fut la dernier

« démolision du dit chatiau de Aulnay, que les dits

« seigneurs des Monz de Lanques avoyt esté long-

ce temps auparavant seigneurs de Toringny et de

« Tury. Et quil soyt aussy au temps Guillaume

« dict le Bastard avoit mis la duché de Xormandye

d a son obéissance qui fut à l'an de X.-S. J.-C. 1020

" ans. il y avoit au dit chatiau des Montz de

« Lanques une fille qui avoit nom Luce des ilontz

« de Lanques, il y en a qui dissy que y estoient

« trois seurs et que se partirent leurs succession,

« à lune Toringny, l'autre le dit chastiau de

c Aulnay, et la jeune eut Tury et Hamars ;
toute-

« fois que je n'en pourroys parler au sertain, fors

« que de la dite Luce, qui fut maryé à messire

« Jordain de Say, chevalier, Lan de notre salut

« mil xx, ainssy qu'il est prouvé par escriptz ci

<• après fait mension, lesquelz Jordain et Luce on

« en l'honneur et révérence de la Sainte Trinité

c tirent, en l'une de Leurs mannoir et m;

« nomé Sous le Bosc leys les monts de Lanques,

« faire une esgtielisse qui estoit fondée de Ste
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« Trinité et ordonnèrent certain nombre de gens

« de bien pour pryer pour eux et leurs amys à

<( qui il donnèrent les deux ensemble leurs biens

« et revenus pour les commencer et nourrir honne-

« tement, c'est assavoir le dit lieu Soubz le Bosc

« aveccpies autre domaine, boys, preys, comme il

« est plus amplement contenu en ladite et pre-

« mier fondation qui fut. Et icelluy Jordain et

« Luce sa femme ne heurent que une seulle fille

« qui heu nom Aingnès de Say qui sucéda en la

« sussession de la dite Luce sa mère qui avoit de

« grands biens, possessions, laquelle fut maryé à

« messire Richard du Hommet, chevalier et connes-

« table d'Engueterre sous le Roy des Engloys,

« lequel connétable et ladite Ainsnès, sa femme,

« conféraient tout ce que le dit de Say et Luce. sa

« femme, ont donné et osmoney au dit Relissieus

« de l'ordre de Sainte Trinité, ce qui est la

« première fondation, et leurs donnèrent de grand

« biens et, voyant la bonne dévotion que avoient

« les dits Relisieux au service de la Saincte Trinité,

« il leurs fist de rechef faire une autre esglisse et

« maison, du consentement de sa dite femme
« Angnès de Scay et héritière du dit lieu de Aulnay
« près l'Odon, et une chapelle nommé Saint Jehan

« des preys. {Un blanc). Et dudit messire Richard

« du Hommet, connétable, et de la dite Aingnès

« de Scay sorty troys fils, dont le premier heu

« nom messire Guillaume du Hommet, le segond

« messire Enguerant du Hommet et le tiers Jor-

« dain du Hommet, et fut ladite abaye et dona-

« tions et dotations qu'en avoit fait le dit de Scay

« et Luce, sa femme, et mesmes ce qu'en avoit

« fait le dit Richard du Hommet, connétable, en

« la présence de ces troys fils sy dessus només
« conformeront, comme il est plus amplement fait

« mention à la chartre de ce porté. Et le dit

« messire Richard du Hommet, connétable, et

« Aingnès de Scay, sa femme, ayant le zèle pour

« l'ocquementation du service et pryère de Dieu,

« ordonners plus grand nombre de gens de bien

« et voyant que le lieu où le dit de Scay et la

« dite Luce, leurs et père et mère, avoient fait

tre la dite esguelisse el maisons, estre en

« lieu trop eontrinst des boys el de la montaigne

» des monts de Lanques, à raison que Le dit lieu

<< dessoubs le Bosc estoit au pied de la dite mon-
» taigne el ne ayant la comodité de L'iaeue a pro-

Bres esdifier maisons el logya à la chapelle

de s' Jehan des Preys, près la rivière d'Odon,

« qui est encoires de présent le logys, mais il est

« depuys peu de temps et par les abbas d'eau

« tombé en ruyne, dont est donmage, veu que il

« estoit en fort belle assiette de bel ayer. Et là

« firent mettre les dits relissieux pour estre plus

« à leur aysse et en plus grande comtaplation

« pour faire prierres en leurs donneres richef de

« grand rentes bénéfices, comme il est escript à la

« lettre de laquelle la teneur est cy après escripte.

« Après la mort duquel Me Richard du Hommet,
« connétable et de ladite Aingnès de Scay, sa

» femme, furent enterrés à ladite essuelise

(i de S' Jehan des Preys comme fondateurs et leurs

« troys filz dessus només firent leurs partages de

« leurs Misassions, comme il en suyt : c'est assa-

« voir que le dit messire Guillaume du Hommet
« demeura connétable soubz le dit Roy des Engloys

« et seigneur de Varannebosc. Et le dit messire

« Enguerant du Hommet, chevalier, heu la terre,

« honnour, chatelenerye de Aulnay toutes ce

« apartenant en toutes chozes avecquez la Fairière

« du Val et devoyt tenir en parage de son dit

« frère seigneur de Varannebosc, qui en debvoit

« pour luy faire l'homagé au seigneur de Tanquer-

« ville, qui pour le temps en faissoyt la foy à

« Monseigneur de Condé sur Noireau. Et ledit

« Jordain heu pour son partage l'honneur, ehate-

« lenerye et baronnye du Hommet aveqz toutes

« appartenances. Et du dit messire Guillaume du

« Hommet, connestable, n'en est sorty que des

(i Biles d'où sont vendis messires les contes de

« Tanquerville, comme est escript au procès que

« les seigneurs de Aulnay ont heu contre les sei-

« gneurs du Hommet dont sera parlé sy après. »

E. 529. (Liasse. 1 — 5 pièces, parchemin.

40 pièces, papier : 1 sceau.

XVI
e

siècle. — 1637. — Barons d'Awnay. — Au-

ber. — Généalogie informe : Guillaume Auber, sieur

de la Haye, épousa Catherine Le Tabletier en 1468;

ils eurent Guillaume A.uber, sieur de la Haye, du

Mesnil Varin. de Ilenouville, de Chaumont et de

Beudebouville, marié à .Marie Courant en 1501 ;

ceux-ci eurent Guillaume Auber, êcuyer, conseiller

au Parlement de Rouen, marié à Jeanne Sureau

en lô.TJ. d'où (leomvs Aulier, sieur île Saint-Sère

qui, marié à Marie Patry d'Aunay, vécut jusqu'en

1ÔSÔ
; d'où Ilervieu Aulier, êcuyer, sieur de Saint-

Sère, marié à Claude Lamberl : ils eurent Antoine

Auber, marié à Françoise de Vilette, d'où Marie-
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Françoise Auber. — Reconnaissance devant Guil-

laume Bonpetit et Michel Lecornier. tabellions au

siège des Veys, par Richard Bunel, à l'instance de

Jean Auber, de la signature de son père apposée au

traité de mariage de Jean Auber, fils Nicolas et de

Girette de Meherene, avec Jeanne Bunel, fille de

Brix et de Jacqueline Guillebert (1572). — Compte

entre Jeanne Surreau, veuve de il. de la Haye, et

Georges, sieur de Saiut-Sère, son fils, de sommes

reçues (1575). — Autre compte arrêté par ladite

dame et Georges et Jean-Baptiste, ses fils, concer-

nant l'administration de leur revenu (1577). —
Mémoire dressé par Marie Patry, dame d'Aunay.

veuve de Georges Auber, seigneur de Saint-Sère,

pour être vérifié par les parents et amis de ses

enfants mineurs (1588). — Compte rendu par

Charles de Piédeleu, sieur de Baron, enseigne de

50 hommes d'armes des ordonnances du roi, époux

de Marie Patry, dame d'Aunay, veuve de Georges

Auber, sieur de Saint-Sère, tutrice de ses enfants,

à Jean-Baptiste Auber, sieur de Heudebouville.

conseiller en la Cour des Aides de Xormandie,

tuteur desdits mineurs, de la gestion de leur

revenu faite par leur mère (1594). — Procuration

donnée devant Nicolas Martin, écuyer, et Jean

Essard, jurés en la Cour de la reine Elisabeth

d'Angleterre au bailliage de l'île de Guernesey,

par du Gravier et Claude Auber, sa femme, à Nico-

las Patron, marchand de la ville de Saint-Pierre-

Port, de poursuivre leur procès contre Jean-Bap-

tiste Auber, sieur de Heudebouville, conseiller au

Parlement de Rouen, en paiement de sommes

dues (1596, sceau). — Lettres adressées par

Adrien Bavon à Auber, conseiller en la Cour des

Aides, concernant le décès de plusieurs enfants

par suite de la petite vérole et les précautions à

prendre pour son neveu atteint de cette maladie

(1600). — Traité de mariage devant Laurent Lom-

bard et Louis Billet, tabellions au siège d'Aunay,

de Hervieu Auber. sieur de Saint-Sère, fils de

Georges Auber et de Marie Patry, et Claude Lam-

bert, fille de Jean, sieur de Formentin et de Saint-

Philibert et de Marie de Cauvigny (1618) ; enfants

issus de ce mariage : 1620. 1er enfant mort sans

baptême : 1621, Antoine nommé par M. de Fran-

quevide et Marie Patry. sa grand-mère ; 1623,

Catherine, nommée par de Baron et M" e de Landes;

1626. Hervieu nommé par M. de Chiffevrast et

M',Ie de Buly : 1627. Marie nommée par M. du
Quesné ; 1629, Jacques, nommé par M. de Manne-

ville et MUe de Saint-Georges. — Acte de séparation

fait devant Laurent Lombard et Pierre Roucamps,

tabellions à Villers, entre Hervieu Auber, sieur

de Saint-Sère. et Marie Patry, veuve en dernières

noces de Charles Piédeleu, de toute vie commune
entre eus (1625). — Requête adressée à Hervé

Auber, baron d'Aunay, fondateur et par ce droit

protecteur de l'abbaye Notre-Dame-d Aunay, fon-

dée par Jourdain de Scay et Luce, sa femme, en

1002, par les religieux Paid Bonnet, âgé de 76 ans,

et Guillaume Mancel, âgé de 72 ans, pour le faire

intervenir au procès pendant devant le vicomte de

Caen, concernant le paiement des dépenses enga-

gées par quelques-uns de ses vassaux qui ont

conduit dans la taverne nommée Clcre Fontaine,

un de leurs confrères en déguisement (1630). —
Nouvel acte de séparation, fait devant Richard

Lombard et Adam Poirier, tabellions au siège

d'Aunay, entre Hervieu Auber, sieur de Saint-

Sère et Marie Patry, dame et baronne d'Aunay,

veuve en dernières noces de Charles de Piédeleu,

sieur de Baron et baron d'Aunay, de toute vie

commune entre eux (1633) ; ratification dudit

acte (1635). — Certificat de Philippe Gruyn.

payeur de la compagnie de gens d'armes du comte

de Soissons. que Pierre de Guernon, écuyer. sieur

de Lespine a été présent à la revue de ladite com-

pagnie passée au camp de Presyenville, en Lor-

raine, au lieu et place de Hervieu Auber, écuyer,

sieur de Saint-Sère, gendarme (1635) ; semblables

certificats de : Charles de Longaunay, capitaine et

gouverneur des ville et château de Carentan, ensei-

gne de la compagnie des 100 hommes d 'aimes des

ordonnances du roi, commandée par le comte de

Soissons (1635), de Louis de Bourbon, comte de

Soissons (1636), et de Jacques Dumansel, sieur de

Saint-Léger, capitaine-lieutenant de ladite compa-

gnie (1637). — Ordonnance de Jacques Blondel,

écuyer, sieur de Tilly, lieutenant particulier au

bailliage de Caen, déchargeant Hervieu Auber,

écuyer. sieur de Saint-Sère, baron d Aunay, de sa

taxe à la contribution du ban (1637). — Mande-

ment de Nicolas Cœurdoux, sieur de la Chapelle,

bailli vicomtal de Condé-sur-Noireau, donné à la

requête d 'Hervieu Auber, représentant le droit

des anciens barons fondâteurs de l'abbaye de

N.-D. d'Aunay, au premier huissier requis de dres-

ser procès-verbal des êpitaphes et faire la descrip-

tion des armoiries étant dans le chœur de ladite

abbaye (1637).
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E. 530. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 25 pièces, papier.

1638=1664. — Barons d'Aunay. — Auber. —
Procès-verbal de description dressé à la requête de

Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, par Laurent

Lefoulon, sergent, des emblèmes seigneuriaux et

sépultures des barons d'Aunay existant dans l'ab-

baye d'Aunay (1638). — Main-levée donnée par

Claude de Paris, intendant de police, justice et

finance des province et armées de Normandie,

généralité de Rouen, et Etienne Pascal, président

en la Cour des Aides de Clermont-Ferrand, com-

missaires députés pour la confirmation de l'exemp-

tion du droit de francs fiefs, à Mme de Guerville,

veuve de Robert Auber, sieur de la Haie et de

Gouttières, tutrice de ses enfants, et à François

Auber, conseiller au Parlement, leur gardien, de

la saisie du fief de la Haye, vu la qualité ancienne

de noble dudit feu Auber (1641). — Nomination

de tuteur aux enfants de Hervieu Auber, baron

d'Aunay, sous la présidence de Gervais Cœurdoux,

sieur de Beaupray, bailli vicomtal de Condé-sur-

Noireau, assisté de Nicolas Roger, procureur fiscal,

et Michel Rabâche, greffier, par François Aiiber,

sieur de la Haye, conseiller au Parlement de Rouen,

Hervieu de Danneville, seigneur de Ckifrevast et

de Temerville, Hervieu Le Berceur, seigneur de

Fontenay, Jacques du Vyvier, écuyer, seigneur de

Landes, François Auber, sieur d'Estingcmt, Pierre

Le Vaillant, écuyer, sieur de Barbeville, Nicolas

Dupont, curé de Saint-Agnan-le-Malherbe, parents

paternels, et Jacques Morel, écuyer, sieur de Man-

neville, trésorier de France à Caen, Gilles de

Serend, baron d'Audrieu, Pierre Morel, écuyer,

sieur de Formcntin, Nicolas Passard, sieur de

Larcherye, pour Charles Puchot, écuyer, sieur de

Malin,lui ei <lrs Alleurs, conseiller au Parlement

de Normandie, François Lambert, écuyer, sieur

d'Herbigny, Pierre Lambert, écuyer, sieur de

Saint-Mars, fils dudit d'Herbigny, parents et

.uni, maternels du seigneur baron d'Aunay, très

aîné ilrsdits mineurs, et le seigneur de Landes,

leur onde (1642). — Certificat de Henry de Lor-

raine, comte 'li' Hareourt et de Brionne, gouver-

neur et lieutenant-général en Guyenne et aux

armées «le Pieardie et Pays-Bas, portant qu'il a

ilonné congé au baron d'Aunay, volontaire dans

l'armée placée sous son commandement (1642). —
ition devant Thomas Denis et Louis Billex,

tabellions à Aunay, par Marie Patry, dame et

baronne d'Aunay, à Antoine Auber, baron d'Au-

nay, son petit-fils, par preeiput, de la terre et baron-

nie d'Aunay (1645). — Ordre donné par le marquis

de Beuvron, lieutenant général au gouvernement

de Normandie, aux habitants de la Barre, de rece-

voir et loger pendant dix jours la compagnie de

gens d'armes du maréchal de Bassompièrc (1645).

— Congé donné par Monsieur, fils de France,

oncle du roi, au baron d'Aunay, capitaine ensei-

gne de la compagnie de gens d'armes du maré-

chal de Bassompîère, en raison des blessures par

lui reçues au siège de Bourbourg (1645). — Ordre

du duc de Longueville, gouverneur de la province

de Normandie, à Girardin de payer au baron d'Au-

nay la somme de 10.000 livres pour êtra employée

à la levée d'une compagnie de chevaux-légers de

50 maîtres (1649). — Accord devant Michel Surir

rey et Julien Vautyer, tabellions au siège d'Aunay,

entre Antoine Auber, seigneur et baron d'Aunay,

et fondateur de l'abbaye, après le décès de Hervé

Auber, sieur de Saint-Sère, son père, tuteur de

ses frères et sœurs, et Hervé et Jacques Auber,

concernant son compte de tutelle (1649). — Lettre

de M., d 'Hareourt concernant le comte de Fiers

fidèle au service du roi (1650). — Commission

donnée par le roi à Auber de Saint-Agnan-le-

Malherbe de la charge de capitaine dans le régi-

ment de Normandie, au lieu et place du capitaine

de Clément (1650). — Mandement de Bernard de

Foix et de La Valette, duc d'Epernon et de Cau-

dale, colonel général de France, chevalier des Or-

dres du roi et de la Jarretière, comte de Foix, etc.,

au comte de Frontenac, mestre de camp du régi-

ment de Normandie, de faire reconnaître le cheva-

lier Auber d'Aunay promu capitaine audit régi-

ment (1651). — Cession faite devant François

de Laporte et Jean Crestien, tabellions à Caen,

par Hervé Auber, chevalier de Saint-Agnan-le-

Malherbe, capitaine au régiment de Normandie,

de sa charge en faveur de Jacques Auber, son

frère (1651). — Extrait du registre de baptêmes

de la paroisse d'Aunay concernant le baptême de

.Marie-Françoise, fille d'Antoine Aulier, seigneur

d'Aunay, et de Françoise de Villette, nommée par

Marie-Anne, tille de Sallet, conseiller au Parlement

de Rouen, et François Auber, conseiller ecclésias-

tique en ladite Cour (1C52), le dit extrait délivré

par Lepailleur, curé en 167;î. — Lettre du roi

rétablissant le capitaine d'Aunay, du régiment de

Normandie, dans son grade, dont il avait été cassé
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pour absence durant la dernière campagne, à

charge par lui de subvenir à l'entretien de 10 hom-

mes de surcroît dans sa compagnie pendant la

prochaine campagne (1657; .
— Lettres du roi, accor-

dant à Calinet la charge d'enseigne de la compa-

gnie du capitaine d'Aunay au régiment de Nor-

mandie, vacante par la démission de Basaroy
;

réception dudit Calinet (1657). — Congé de 3 ans

accordé par le duc de Mazarin, gouverneur en la

Haute et Basse Alsace, au capitaine d'Aunay, du

régiment de Normandie (1661). — Certificat de

Delaroche Saint-André, capitaine de vaisseau,

Beaumont, aide-major du régiment de Picardie, et

de la Mark, de la mort, à Gigery, du chevalier

d'Aunay, capitaine au régiment de Normandie

(1664). — Inventaire des effets dudit capitaine,

dressé par Rolin des Charnes. prévôt des gardes

française audit régiment (1661). — Autre inven-

taire d'effets contenus en 2 caisses provenant de la

succession dudit chevalier d'Aunay. dressé par

Nicolas Dumonstier, écuyer, sieur de la Motte,

lieutenant général au bailliage de Caen, assisté de

Pierre Lair, greffier, instance d'Hercule Auber,

écuyer, héritier de Jacques Auber et d'Antoine

Auber, seigneur et baron d'Aunay. en présence de

Gilles de Troismonts, écuyer, sieur de Fuguerolles

(1664). — Ordre des maréchaux de France au

baron d'Aunay, d'une part, et à de Courvaudon

de Missy, de Courcy, d'avitre, de comparaître devant

eux afin de régler leur différend (1664).

E. 531. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 26 pièces, papier.

1665. — XVIII
e

siècle. — Barons d'Aunay. —
Auber. — Accord devant Jean Bourgon, tabellion à

Caen, et Louis de Reviers, sergent royal, pris pour

adjoint, entre Antoine Auber, seigneur baron d'Au-

nay. et Hervé Auber, son frère, concernant la succes-

sion de leur frère Jacques Auber, chevalier d'Aunay,

premier capitaine au régiment de Normandie,

mort à Gigery au service du Eoi (1665). — Inven-

taire des titres produits au greffe de M. de Chamil-

lart, intendant de la généralité de Caen, par

Antoine Auber, écuyer, seigneur et baron d'Au-

nay, âgé de 44 ans, pour justifier de sa qualité de

noble (1666). — Généalogies et armoiries des Auber

(1666). — Nomination faite par le duc de Roque-

laure, comte d'Astarac, commandant en chef de la

province de Normandie, du baron d'Aunay, pour

commander comme colonel les compagnies de cava-

lerie de l'élection de Vire appelées à la défense

des côtes (1674). — Extrait du rôle des taxes fai-

tes par le baron de Saint-Pois, lieutenant général

au bailliage de Mortain, sur les nobles et roturiers

noblement tenants pour le service du ban et arriè-

re-ban, en ce qui concerne le baron d'Aunay, im-

posé à 150 livres (1675). — Ordonnance d'Anne

Le Blanc, seigneur de la Croisette, badli de Caen,

déchargeant Antoine Auber, baron d'Aunay, de

la somme de 300 livres formant double emploi de

sa taxe du ban et arrière-ban (1675). — Inventaire

dressé par Richard Collette et Etienne de la Salle,

tabellions, des lettres et titres laissés par feu

Antoine Auber, baron d'Aunay, à l'instance de

Marie Françoise Auber, épouse de René, sire de

Froidley, comte de Tessé, colonel d'un régiment

de dragons (1676). — Renonciation devant les

mêmes par Lepailleur, curé d'Aunay, et Cailly,

curé de Beauquay, aux legs de 60 livres à chacun

d'eux faits par feu Antoine Auber, baron d'Au-

nay. les charges imposées étant trop onéreuses

(1677). — Copie informe du traité de mariage du

comte de Tessé avec Marie-Françoise Auber, fille

de feu Antoine Auber, baron d'Aunay (1677). —
Ordonnance de l'intendant Méliaud déchargeant

Françoise de Villette, veuve du baron d'Aunay,

et le comte de Tessé, son gendre, de la somme de

150 livres taxées sur ledit baron pour le ban et

arrière-ban de 1675 au bailliage de Mortain (1677).

— Mémoire des pièces appartenant à la maison

d'Aunay, trouvées après le décès de Lombard, ex-

receveur (1680). — Signification par Pierre Lebas,

huissier, à la requête de Marie-Françoise Auber,

épouse du comte de Tessé, à Jean Piquevil, sei-

gneur de la Fauverye, époux de Catherine Auber,

du mandement lui permettant de faire dresser

l'inventaire des effets et meubles de feu Henri

Auber, son oncle (1682). — Lettres adressées de

Paris par Mirabaud au baron d'Aunay concer-

nant le service du roi (xvm" siècle . — Cf. E

E. 532. (Liasse.) — 18 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

1400=1515. — Barons d'Aunay. — Des Essarts.

— Echange entre Philippe Tasset et Antoine des

Essarts, sieur de Canteleu, de pièces de terre sises

audit lieu (1400 n. s.). — Traité de mariage de

Cardin des Essarts, écuyer. avec Alice de Neuf-

ville (1455). — Quittance donnée devant Nicolas

Cantel et Jean Etienne, tabellions en la vicomte
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d'Arqués, par Jean de Lonehanips dit Briduet,

chevalier, seigneur de Neuville, à Blanche de Neu-

ville, veuve de Cardin des Essarts, et à Jean des

Essarts. son fils, de la somme de 550 livres (1478).

— Copie du traité de mariage de Jean des Essarts

avec Louise de Saint-Mards, fille de Jean, de Saint-

Mards, vicomte hérédital de Blosseville, maître-

enquèteur-réformateur des eaux et forêts de Nor-

mandie et capitaine du bau et arrière-ban du bail-

liage de Caen (1479), ladite copie collationnée par

Thomas Moisy, huissier (1549). — Accord de

mariage, devant Jean Lepigny et Guillaume Des-

bus, tabellions au siège de Brionne, de Louis de

Gouvix, sieur de Fontaines-la-Soi-et, fils de feu

Jean, sieur de la Mare et de Jeanne de Mailloc,

dame de Bigards. et Marguerite des Essarts, fille de

Kichard des Essarts et de Blanche de Neuville

(1487). — Accord devant Kobert Tgon et Pierre

Vincent, tabellions en la vicomte de Rouen, entre

Jean Lemynier, abbé et procureur de l'abbaye de

N.-D. de Yalasse, et Jean des Essarts, chevalier,

procureur de Pierre des Essarts, son frère, concer-

nant le paiement de la somme de 200 écus, mon-
tant d'une obligation souscrite pour l'obtention de

bulles par ladite abbaye pour la postulation dudit

Pierre des Essarts (1492). — Abandon fait devant

Pierre Vincent et Jacques Houel, tabellions en la

vicomte de Rouen, par Rogier Petit, tuteur des

enfants de feu Colin Petit, et sa veuve, de l'ac-

tion civile intentée à Charles des Essarts, écuyer,

sieur de la Haulle. Jean du Genestay, son fils, et

autres complices de la mort dudit Colin Petit, ledit

abandon fait en présence de Robert des Essarts,

écuyer, sieur de Tencourt, et Robert Proffinel,

r, sieur de Saint-Cler 1 t ! >T .
— Mandements

concernant la garde noble des enfants de Jean des

Essarl d'Aunay, confiée à Blanche de Neu-
ville, leur aïeule et mère dudit Jean des Essarts

1-503)
.
— Reconnaissance devant Pierre de

Bavent, bailli d'Espreville-surJa-mer, par Jean des

mr du lieu et de Canteleu, et Louise

de Saint-Mards, dame d'Aunay, du traité de

mariage 'le Nicolas de Lintot, sieur du Boschul-
li»- et Barbe des Essarts, fille dudit Jean des

1
'

: Pn curation donnée devant
•''''

| " Morel el Robert de Bastenville, tabellions en

Romain, par Jean des
l; igneur du lieu el de Canteleu, et Anne
Desplanches, sa femme, à divers de les représenter
dans leurs proeès nuis et à mouvoir (1512 ,i. s.). —

Partage devant Jacques Malherbe, écuyer, garde

des sceaux et obligations de la vicomte d'Orbee,

de la succession de Jean Desplanches, sieur de

Thenney, entre Marie-Anne et Marguerite Desplan-

ches, épouse de Louis Dubosc, sieur de Meutre-

viile, et de Jean des Essarts et Nicolas d'Achey,

sieur de Mesgremont, fils aîné de Jean d'Achey,

sieur de Serquigny (1511)). — Donation devant

les tabellions de la vicomte de Caudebee, en 1508,

par Charles des Essarts, seigneur de la Haulle, à

Jean des Essarts, seigneur du lieu, son neveu, en

suivant la coutume du comté, de la quinte partie

de 200 livres de rente à prendre sur les fiefs,

terres et seigneurie de Jean de Neufville, seigneur

du lieu, d'Alennes et de Boubert (1512). — Renon-

ciation devant Louis Darc, lieutenant général du

bailli de Rouen, par Alexandre du Moncel de l'ap-

pel par lui interjeté d'une sentence rendue au pro-

fit de Louise de Saint-Mards, veuve de Jean des

Essarts (1513). — Extrait des pieds d'héritages

de la ville de Rouen concernant l'opposition d'Isa-

beau des Essarts, veuve de Philippe de Vassy. au

décret des biens de son mari, sis paroisse Saint-

Eloi. près les religieuses des Filles-Dieu, et adjugés

à Jean Clerembault. curé de Bosc-Guerard, moyen-

nant 170 livres tournois de rentes (1513). — Quit-

tance finale donnée et signée par Jean des Essarts,

à Hugues Nel. des sommes dues par le père dudit

Jean et du montant des aides et reliefs réclamé

par le due de Longueville (1515). — Copie de ces-

sion faite devant Jean Houel et Pierre Yon, tabel-

lions à Rouen, de l'usufruit de la terre, baronnie

et seigneurie d'Aunay et Balleroy et de la terre

d'Esquay, par Jacques de Hellemillier. seigneur de la

Ferté-Fresnel, héritier de Charlotte d'Aussonvil-

liers, sa femme, à Alexandre du Moncel et à Louise

de Saint-Mards, sa femme, en précédent veuve de

•Jean des Essarts, seigneur du lieu (1515), ladite

copie collationnée à la requête de Guy des Essarts,

seigneur et baron d'Aunay. à la représentation

d'Antoine des Essarts, son frère aîné, héritier de

Jean des Essarts. leur père.

E. 533. (Liasse.) — 26 pièces, parchemin; 12 pièces papier.

1517=1588. — Barons d'Aunay. — Des Essarts.

— Reconnaissance devant Girard Blanchaston,

écuyer. seigneur de la Pierre, bailli de Longue-

ville, par Nicolas de Lantre, seigneur de Longueil

et du Boschullin. Jean des Essarts, seigneur du
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lieu et Alexandre du Moneel, docteur en méde-

cine, époux de Louise de Saint-Mards, en précé-

dent veuve de Jean des Essarts, concernant le

mariage dudit du Boschullin avec la fille de ladite

veuve i,1517 n. s.). — Copie du traité de mariage

passé devant Nicolas Lebrumen, garde des sceaux

de la vicomte de Beauniont-le-Roger, de Jacques

de Rouviîle, seigneur de Moulineaux, avec Marie

des Essarts, sœur de Jean des Essarts, leur ayant

promis la somme de 1.250 livres pour son droit

paternel (1519 n. s.), ladite copie collationnée à la

requête de Marguerite Desplanclies et de François

de Chateaubriant, seigneur de Beaufort, son fils

(1547 ii. s.). — Vente devant Jean Toustain et

Laurent Bourdon, tabellions au siège de Serqui-

gny, par Jean des Essarts, époux d'Anne Desplan-

eheSj à Jean de Chateaubriant, capitaine à Meu-

lan, époux de Marguerite Desplanches, sœur de

ladite Anne, de 500 livres de rentes (1518) . — Pro-

curation donnée par Jean des Essarts, baron d'Au-

nay, à Alexandre du Moneel, seigneur de Cante-

leu, époux de Louise de Saint-Mards, sa mère, de

le représenter dans ses procès mus et à venir (1519)

.

— Copie en 1535 du partage fait en 1519 devant

Jean Castel, écuyer, vicomte de Tancarville, par

Louise de Saint-Mards, veuve de Jean des Essarts,

ayant eu pour enfant Jean des Essarts et épouse

en secondes noces d'Alexandre du Moneel, ayant

eu pour enfant Alexandre du Moneel, frère mater-

nel dudit des Essarts, des biens, rentes et terre de

Canteleu, ladite copie collationnée à la requête

de Nicole Leforestier, procureur de Jean de Mar-

beuf, bourgeois de Rouen, pour être produite à

Michel Lepautonnier, procureur d'Alexandre du

Moneel le jeune. — Quittance de décharge donnée

par Louise de Saint-Mards à Jean des Essarts,

écuyer, son fils, des arrérages de son douaire (1530).

— Donation devant Jean Morel et Antoine Duvant,

tabellions au siège de Saint-Romain, par Alexan-

dre du Moneel et Louise de Saint-Mards, son

épouse, à Jean des Essarts, sieur du lieu, baron

d'Aunay, son fils, dûment émancipé par ledit du

Moneel, Michel Dauvendel, seigneur de Casquellon,

et Robert Passinel, seigneur de Saint-Cler, ses

curateurs, de 50 livres de rente ainsi que des

arrérages qu'ils avaient droit de prendre sur ledit

Jean des Essarts (1519). — Copie de la vente en

1520 devant Laurent Dommez et Guillaume Couil-

lart, tabellions au siège de Bernay, par Jean des

Essarts, seigneur du lieu, baron d'Aunay et sei-

gneur de Balleroy, et Anne Desplanches, sa femme,

à Jacques de Rouviîle, seigneur de Moulineaux,

du Quesnay-Guesnon et du Mesnil-Paviot, du fief,

terre et seigneurie de Saint-Léger-du-.Borc7d, etc.,

ladite copie collationnée sur le registre de la Cour

du Parlement de Rouen, à la requête de Jacques

de Laval, procureur d'Alexandre du Moneel,

écuyer, sieur de Canteleu, nonobstant l'absence de

Pierre Le Roux, procureur de Jean de Rouviîle

(1537). — Traité de mariage devant Thomas Le-

breton et Gilles Filleul, tabellions en la seigneurie

d'Aunay, entre Jean d'Ussy, sieur de Chance ries,

et Louise des Essarts, fille de Jean et de Louise

de Saint-Mards (1522 n. s.). — Copie de la consi-

gnation de la somme de 6101 livres adjugée par

Adrien de Hangest, seigneur de Geniy, chambellan

ordinaire du roi, bailli et capitaine d'Evreux, en

1516. à Jean de Chateaubriant, sur le décret des

fief, terres et seigneurie de Saint-Léger-du-Bordel,

appartenant à Jean des Essarts, ladite copie colla-

tionnée requête de Jean des Essarts, baron d'Au-

nay (1524). — Procédure au Parlement de Rouen

entre Jean des Essarts, écuyer, seigneur et baron

d'Aunay, Antoine et Charles des Essarts, écuyers,

ses fils, et Alexandre du Moneel concernant la

vérification d'une caution par eux donnée (1536

n. /S.). — Délibération devant Jean Desfosses,

écuyer, lieutenant général au bailliage dAlençon,

aux assises d'Argentan, des parents et amis des

enfants mineurs de Jean d'Ussy, écuyer, sieur de

~H.amce.rys, nommant Jean des Essarts curateur de

sa sœur, mère desdits mineurs, et le chargeant de

leur nourriture et éducation (1543). — Lettres

d'intérêt de famille signées des Essarts et adres-

sées à M. de Montchamps (1544). — Mandement

de Gilles de Gouvets, lieutenant général en la

vicomte de Vire, au premier huissier requis de

dresser, à la requête de Jean des Essarts, baron

d'Aunay, et de Madeleine des Essarts, sa fille,

veuve de Jean Patry, l'inventaire des biens et

meubles appartenant à ses enfants mineurs (1546).

— Inventaire des biens et meubles de Jean des

Essarts, dressé à la requête d'Antoine des Essarts,

son fils aîné (1517). — Extrait des pieds de la

terre et seigneurie d'Aunay concernant l'engage-

ment de la. majorité des hommes et tenants d'icelle

de payer à Guy des Essarts, adjudicataire du

revenu de ladite seigneurie, la somme de 21 écus

10 sols de reliefs et aides, par eux dûs à cause

de la mort du seigneur d'Aunay (1548). — Traité
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de mariage de Guy des Essarts, baron d'Aunay,

fils de Jean et d'Anne Desplanches, dame de Saint-

Léger, avec Aime de Fontenil, veuve de Jacques

de Fancq, sieur de Roeliefort, fille de Maurier de

Fontenil. sieur de Neuville, de Russy, d'Engran-

ville, etc., capitaine garde-côtes à Port-en-Bessin,

et de Catherine Payen (1555 ». s.). — Donation

devant Richard Roberge et Supplix Tison, tabel-

lions au siège d'Aunay, par Madeleine des Essarts,

dame et baronne d'Aunay, Pierre et Jean Patry,

éeuyers, ses fils, et Geffroy du Boussel, par suite

de transaction au procès d'entre eux et feu Jac-

ques Patry, son fils aîné, à Marie Patry, sa fille

mineure, de 100 livres tournois de rente par avance

d'hoirie (1572). — Vente devant. Michel Legrix

et Raulin Xicolle, tabellions à Aunay, par les époux

Lehot à Pierre Vincent, tuteur des enfants de

Marc-Antoine des Essarts, de 1 écu 2 livres 3 sous

de rente (1588). — Tableau des armoiries de la

maison des Essarts-en-Caux, à la suite desquelles

sont celles des Blosseville, baron de Mouy, des

Planches, de Semilly, Sainte-Marie-au-Epau-

les, etc. — Cf. E. 693.

E. 534. (Cahier.) 4 feuillets, papier

XVII e
siècle. — Barons d'Aunay. — Froulley

de Tessé. — « Généalogie de la très illustre mai-

« son île Froullay », venue de Bourgogne. « Elle

< ce preuve eneorre depuis quatre cent ans, sans

« avoir changé, de perre en fils, quoy que la maison
ci ail esté possédée par les Anglois et le trézor

" volé, sans qu'il y ait jamais en d'érésie ny d'infi-

« dellité au Roi ». Guillaume de Froulley appa-

rat! en 124.") par donations et transactions avec les

religieux de Fontaine-Daniel concernant la terre

d'Ambrière
;

ii eut pour fils Jean de Froulley.

époux de Jeanne des Planches ,], Liscouet, fut tué

par les Anglais à la bataille de Blangy en 1317 ;

sa veuve -e remaria à Jean Delore en 132-1. laquelle

iur fils, de m, n premier mari Jean de Froulley.

Mich' ley qui épousa en 1371 Jeannette
de la Perrière, mie de Jean de la Perrière et de

'le Mali..: moi- et dame de Vauter-
1 eut deux iils el une fille, dent Ambroise

tué e,, on combat, a Argentan, de 30 Français
contre 30 Anglais en 1136

;
Ambroise de Froulley,

rite Desénéchal, de la maison de

Bretagne, M 12. fut à la bataille de

'•n cent iv les Anglais en l'armé.' de Char-
'• VII. enduite par i ...,,,. ,),, \| a i lir ,.„

1453
; et Marie de Froulley, épouse, en 1401, de

Jean de Bouille ; ils eurent quatre fils, Jean de

Froulley, gouverneur de Domfront, 1428 ; Michel

de Froulley, gouverneur de plusieurs places en

Bretagne, qui épousa l'héritière de Bujon ; Essi-

rard, seigneur de la Palu et de Bonvouloir ; Am-
broise épousa une fille de Chateaubriant, et Jean,

son frère, épousa une de Marbeuf ; Guillaume de

Froulley épousa Catherine de Chavigny en 1492
;

ils eurent Marie qui épousa Jean de Marsilei, sei-

gneur de Brilhault
; Jean de Froulley épousa

Catherine de Brée, en 1517, fille de Gilles de Brée

et de Louise de Laval et Françoise, épouse de

Jacques Dathenesse, seigneur du lieu ; ledit Jean

eut quatre enfants : Louis qui épousa, en 1540,

Louise de La Verne, fille de Jean et de Julienne

de La Verrie, Gilles religieux et Renée religieuse ;

ledit Louis eut quatre enfants : André qui épousa,

en 1567, Thomasse de la Ferrière, fille de Jean et

de Françoise de Raveton, seigneur et dame de

Tessé, veuf en 1576, après dix années passées à

l'armée, se remaria à Anne de Pejgne, veuve de

Jean de la Saugerie, seigneur de la Bonsardière
;

Jeanne de Froulley épousa, en 1567, René de Pinel,

seigneur de Chantebœuf ; Catherine, religieuse à

Saint-Georges de Rennes ; dame X. de Froulley,

religieuse à Saint-Sulpiee ; du mariage d'André

de Froulley et de Thomasse de la Ferrière. naqui-

rent René, comte de Tessé, qui épousa, en 1596,

Marie d'Escoubleau, fille de François et d'Elisa-

belle Babou La Bourdasière, et Marie de Froul-

ley, qui épousa, en 1598, Urbain de Monteclair,

seigneur marquis dudit lieu ; ils eurent dix

enfants : René, comte de Tessé, mestre de camp,

capitaine aux gardes, épousa, en 1638. Madeleine

de Beaumanoir de Lavardin ; François, décédé, en

1628, étant en voyage en Savoie, comme capitaine

dans le régiment de René de Froulley, comte de

Tessé. son frère ; Louis, chevalier de Malte, décéda,

en 1632, dans un voyage en Allemagne : Charles,

grand maréchal des logis du roi ; Gabriel, abbé de

Sainte-Croix-d'Angle : Emmanuel, comte de Lion
;

Françoise, épouse de Gabriel de la Ferrière, morte

sans enfants ; Marie. Madeleine et Isabelle, reli-

gieuses.

E. 535. (Liasse.) — - pièces, parchemin; B6 pièces, papier.

1674=1771. — Barons d'Aunay. — Froulley. —
Traité de mariage devant Richard Collette, tabel-

lion au siège de Noyers, et Etienne Surirey, tabel-
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lion au siège de Plaey, de René de Froulley, sei-

gneur comte de Tessé, colonel d'un régiment de

dragons, fils de René, lieutenant-général des armées

du roi, et de Madeleine de Beaumanoir Lavardin,

et Marie-Françoise Auber, fille d'Antoine, baron

d'Aunay, et de Françoise de Villette (1674). —
Séparation de biens prononcée par Michel Racine,

sieur des Dézerts, lieutenant civil et criminel du

bailli de Mortain, au siège de Tinchebray, au profit

de ladite Marie-Françoise Auber (1674). — Procu-

ration donnée devant Jean Guitton le jeune, notaire

et tabellion à Vernie, par René de Froulley, comte

de Tessé, à Marie-Françoise Auber, son épouse, de

le représenter où besoin sera (1677). — Mémoire

des titres sur lesquels la comtesse de Tessé se fonde

pour avoir une ceinture funèbre aux armes de son

père dans l'église de l'abbaye d'Aunay; à la suite

est l'avis de Montchamps. Camus. d'Estreham et

Caste'., avocats à Paris (1677). — Reconnaissance

devant Guillaume L 'Evêque et Nicolas Le Boucher,

notaires au Châtelet de Paris, par René de Tessé,

colonel d'un régiment de dragons, de la somme de

9.900 livres, à Antoine Rousseau, marchand, bour-

geois de Paris (1680). — Compte fait devant les

notaires du Châtelet de Paris, entre lesdits de

Tessé et Rousseau, ayant transporté sa créance à

Henry Vincent (1681). — Requête adressée au bailli

de Caen par Pierre de Froulley, comte de Tessé,

pour être autorisé de faire dresser procès-verbal

de l'état des cloches étant dans l'abbaye d'Aunay

(1685). — Procès-verbal dressé par Jean Hue,

sergent à Aunay. requête de René de Froulley,

comte de Tessé, brigadier des armées du roi et de

Marie-Françoise Auber d'Aunay, des noms et

armes de leurs prédécesseurs inscrits sur les clo-

ches de l'abbaye d'Aunay (1685). — Transaction

informe faite par les légataires de feu Gabriel

Philippe de Froulley de Tessé, évêque d!Avrancb.es,

en présence de Guillaume Caillot, sieur de la Benar-

dière. prêtre, archidiacre, son exécuteur testamen-

taire, avec Guillaume Lemoine. sieur de la Cheva-

lerie, entrepreneur, des réparations du palais épis-

copal et de ses dépendances (1689). — Lettres d'in-

térêt de famille adressées de Paris à la comtesse de

Tessé, en son château d'Aunay (1690). — Procura-

tion donnée devant les notaires du Châtelet de

Paris par Emmanuel de Froulley de Tessé, cha-

noine à Lyon, de le représenter à la vente des

meubles de feu son frère Gabriel de Froulley de

Tessé, comte de Tessé (1690V — Signification faite

à René de Froulley, comte de Tessé, mestre de

camp général des dragons de France, de l'adju-

dication des réparations à faire au prieuré de Sainte-

Croix de Josseïin, en Bretagne, appartenant à feu

Gabriel de Froulley de Tessé, évêque d'Avranches

(1690). — Procès-verbal de visite faite par Pierre

Motte et Mascarelle Brière, bourgeois de Pont-

Audemer, experts nommés d'office, en présence de

Guillaume Caillot, exécuteur testamentaire de l 'évê-

que Gabriel de Froulley, de ses créanciers, léga-

taire-, et de Daniel Huet. son successeur au siège

d'Avranches, stipulé par de la Coudraye-Pellerin,

du château et dépendances de la baronnie, sise

paroisse de Saint-Philbert-sur-Risle (1690). —
Lettre des administrateurs de l'hôpital et du cha-

pitre d'Avranches à la comtesse de Tessé, en son

château d'Aunay, concernant le remplacement de

Tanye, son fondé de procuration, à la vérification

du compte de l'exécuteur testamentaire de feu

l 'évêque d'Avranches (1693). — Lettres de la Frie-

tière à Dufour, intendant des comte et comtesse de

Tessé, concernant leurs intérêts (1693-1691). —
Procès-verbal dressé par Robert-Jean-Antoine de

Franquetot d'Auxais, chevalier de l'ordre de

Saint-Jean de Jérusalem, des preuves de légiti-

mation et noblesse de René-François de Froulley

de Tessé, fils de René de Froulley. maréchal de

France et général des galères, présenté au rang

de frère-chevalier dudit ordre 1711 .
— Lettre

d'Albéric Morand, prieur de l'abbaye d'Aunay,

adressée au maréchal de Tessé. concernant la

refonte de la grosse cloche de l'abbaye (1714). —
Obligation sous seing de Gilles et François Léger,

serruriers, envers le marquis de Tessé, de lui ferrer

au prix convenu toutes "les croisées du bâtiment

neuf du château d'Aunay (1731). — Avis de M. de

Villers, avocat à Rouen, sur les réparations du

chœur de l 'église de Saint-Pierre de Semilly incom-

bant aux héritiers de Tessé (1736V — Minutes de

lettres d'intérêt de famille de Tessé 1767-1771 .

—
C/, E. 699-700.

E. 536. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 13 pièces, papier.

1512=1540. — Baron* d'Aunay. — Du Moncel.

— Procès à l'offieialité de Rouen in causa matri-

moniali entre Louise de Saint-Mards et Alexandre

du Monchel (1512). — Ajournement commis par

Jean Lavieille, sergent, à Alexandre du Moncel. à

la requête de Claude Lesueur, marchand, de compa-

raître devant le vicomte de Rouen, pour nier ou
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reconnaître une cédule par lui faite (1513) .

—
Keeonnaissance par Alexandre du Monchel de dette

envers Pierre Nicolas et Jean Dufour, bourgeois,

marchands de Rouen, ad causant vendicionis, tradi-

cionis et liberationis pannorum sericeorum videlicet

satvni et damassii (1523 n. s.). — Procédure eu la

vicomte de Longueville entre Jean des Essarte,

éeuyer, baron d'Aunay, époux d'Anne Desplan-

ehes, et Alexandre du Moncèl, son fils, concer-

nant les troubles apportés aux du MonceJ, dans

la jîossession de leurs biens, en conséquence des-

quels l'emprisonnement dudit des Essarts, de son

fils d Ardais de Montbosc et de leurs complices.

est ordonné (1532-1538). — Publications faites à

Baveux, Caen et Falaise par Martin Alipz, sergent

à Baveux, à la requête d'Alexandre du Moncel,
' des criées de la terre et seigneurie d'Aunay sur le

prix de 19.350 livres 11 sous 3 deniers, en vertu

d'arrêt de la Cour de Parlement de Rouen (1538).

— Procuration donnée devant Jean Desvaux et

Robert Boutry, tabellions à Rouen, par Alexandre

du Moneel, sieur de Canteleu-en-Caux, à Jean de

Laval, de faire faire la bannie de la terre et sei-

gneurie d'Aunay (1538). — Autre procuration du
même devant Nicolas Doubet et Jean Baudouin,

tabellions à Rouen, à Jean Beaussieu et Jacques

Fortin, de le représenter dans ses procès (1540 n. s. •

— Lettres d'intérêt de famille de Richard Malherbe

à son cousin Alexandre du Moneel, baron d'Aunay
et réponse dudit du Moneel. — Cf. E. 694.

E. 537. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

1557=1651. — Barons d'Aunay. — Patnj. —
Fragment de procès-verbal d'information d'iden-

tité de Jean Patry, éeuyer, sieur de Beauchesne,

de la paroisse d'Estry (1557). — Reconnaissance

devant Simon Raoul et Gilles de la Salle, tabel-

lions au siège d'Aunay, par Madeleine des Essarts,

veuve de Thomas Patry, sieur d'Estry, Jacques

Patry, sieur dudil ligu d'Estry et de Saint-Agnan-

Le-Malherbe, Louis Thomas et Pierre Patry, d'un

accord fait entre eux (1565). — Compte sous seing

t'ait entre Philippe Dupont, sieur de Boislonde et

de Samt Agnaa Le Malherbe, ayant la garde noble

de la fille mineure de Jacques Patry, sieur d'Estry,

héritière de Madeleine des Essarte, dame d'Aunay.
el Ambroise Germain, procureur de ladite seigneu-

rie, de 80 livres, 4 déni. t. de t ttes par lui faites

(1578). — Copie du procès-verbal d'inventaire

dressé à l'instance de Nicolle du Chastel, éeuyer,

gardien datif de Marie Patry, fille de feu Jacques

Patry, éeuyer, sieur d'Estry, en vertu de sentence

de Jacques de Boisyvon, lieutenant en la vicomte

de Vire, des titres laissés au manoir seigneurial

d'Aunay par feu Madeleine des Essarts, dame
d'Aunay, en présence de Philippe Dupont, éeuyer,

gardien par autorité du due d'Alençon, de ladite

mineure, et de Jehan et Pierre Patry, ses oncles

paternels (1573). — Procuration donnée devant les

tabellions du siège de Léaupartie, par François

Mallet. sieur de Drubec, Olivier Mallet, sieur de

Bouquetot, Jacques Mallet et Madeleine Patry, leur

mère, veuve de Pierre Mallet, à Jean Patry, pour

empêcher le mariage de Marie Patry, fille mineure

de Jacques Patry, sieur d'Estry et baron d'Aunay

(1575). — Consentement sous seing donné par les

parents et amis de Marie Patry, fille de feii Jacques

Patry, baron d'Aunay, et de Marie Aupoix, à son

mariage avec Georges Auber, sieur de Saint-

Sère (1580). — Arrêt de la Cour de Parlement

(1580) et mandement de l'official de->Bayeux relatif

audit mariage (1581). — Attestation de Raoul

Hamel, curé d'Aunay, que, le 17 août 1617, temps

où il fut pourvu audit bénéfice, aux fêtes de

Pâques, il conduisait la procession de la paroisse

à l'abbaye, où étaient Marie Patry, dame et baronne

d'Aunay, et les demoiselles de sa suite, dans son

banc, etc. (1651). — Cf. E. 695.

E. 538. (.Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 12 pièces, papier.

1583=1622. — Barons d'Aunay. — De Piede-

leu. — Ratification devant Nicolas Picquot et Nico-

las Roque, tabellions aux sergenteries de Villers et

d'Evrecy, par Charles de Piedeleu, fils de Noël de

Piedeleu, sieur du lieu, et de Jeanne de la Mori-

eière, et Anne de Moges, dame de Buron, fille de

feu Jean de Moges, sieur dudit lieu de Buron, lieu-

tenant-général du bailli de Roxien, et de Jeanne

Mellissent, veuve d'Adrien de Francq, sieur de

Jucoville, de leur traité de mariage t'ait sous seing,,

en présence de Gabriel de Bautot, sieur du lieu et

de Maizières, et Jacques de la Moricière, sieur du

lieu (1583). — Insinuation dudit traité de mariage-

faite aux assises d'Evrecy, tenues par Jean Vau-

quelin, éeuyer, lieutenant-général du bailli de-

Caen (1583). — Mandement de La Verune, baron

de Montpeyroux, capitaine de 50 hommes d'ordon-

nance du roi, gouverneur et bailli de Caen, à tous
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officiers et conducteurs de gens de guerre de ne

pas inquiéter M. de Buron par lui mis sous la pro-

tection et sauvegarde du roi (1590) .
— Mandement

royal à tous officiers et autres qu'il appartiendra

de laisser libre dans sa famille M. de Buron qui

a renoncé au parti des rebelles (1590). — Traité

de mariage devant Michel Legoulx et Paul Nicolle,

tabellions au siège d"Aunay, de Charles Piedeleu,

sieur de Buron, enseigne de la compagnie d'hom-

mes d'armes de La Verune, fils de Noël et de Jeanne

de la Moricière, et Marie Patry, dame d'Aunay,

fille de Jacques, sieur d'Estry, et de Marie Aupoix,

dame de Saint-Agnan-le-Malherbe (1593). —
Inventaire des meubles de ladite Marie Patry,

trouvés en sa maison d'Aunay (1593). — Lettre de

Marie de Bourbon invitant M. de Piedeleu à venir

lui rendre compte de sa gestion du château de

Hambie depuis qu'elle a été retirée à M. de Tou-

chet (1594). — Remise faite devant Etienne

Nourry et Jacques Crepin, tabellions à Rouen, par

Anne de Piedeleu, veuve de Louis de La Rue,

sieur de Saint-Martin, conseiller au Parlement de

Rouen, et Pierre de La Rue, éeuyer, son fils, à

Charles de Piedeleu, sieur et baron d'Aunay, des

arrérages de 50 écus de rente, de l'obligation de

Pierre Le Boullenger, sieur de la Houssaye, envers

Jean de Croisy, sieur du Teil (1605). — Aveu
rendu à Nicolas de Pellevey, comte de Fiers, baron

châtelain de Condé-sur-Noireau, etc., époux d'Isa-

beau de Rohan, par Charles de Piedeleu, éeuyer,

seigneur d'Aunay, à cause de Marie Patry, son

épouse, de la terre et seigneurie d'Aunay, nommée
d'ancienneté « l'honneur et seigneurie d'Aunay »

(1610). — Accord devant Laurent Lombard et

Pierre Roueamps, tabellions au siège de Saint-

Agnan-le-Malherbe, entre Charles de Piedeleu,

sieur de Buron et baron d'Aunay, et Hervieu

Auber, sieur de Saint-Sère, concernant les rentes

dues par ledit Auber à cause de la dame de Piede-

leu (1614). — Mandements royaux concernant le

logement de la compagnie de 100 hommes d'armes,

des ordonnances (1614-1619). — Traité de

mariage devant Laurent Lombard et Louis Billet,

tabellions au siège d'Aunay, de Jacques du Mous-

tier, éeuyer, sieur de Vieux et de Bully, fils de feu

Jacques et de Marguerite de la Roque, et Fran-

çoise de Piedeleu. fille de Charles, sieur de Buron
et de Marie Patry (1619). — Avis de Louis de

Bourbon à Buron, seigneur d'Aunay. maréchal des

logis de la compagnie des hommes d'armes et des

ordonnances du roi, qu'ordre a été donné à M. de

Franqueville pour la solde et réunion de ladite

compagnie (1622). — Cf. E. 696.

E. 539. (Liasse.) 1 pièce, papier

1739=1768. — Barons d'Aunay. — De Saulx

Ta va unes. — Extrait des registres de bap-

tême de la paroisse Saint-Paid de Paris, du bap-

tême fait le 12 août 1739, de Charles-François

Casimir, fils de Charles-Michel-Gaspard de Saulx

de Tavannes, comte de Saulx, et de Françoise Casi-

mir de Froulley de Tessé, nommé par Nicolas de

Saulx de Tavannes, archevêque de Rouen, pair de

France, premier aumônier de la reine, au nom

de Charles-Henry de Saulx, comte de Tavannes,

maréchal des camps et armées, lieutenant-général

commandant en Bourgogne, son grand-père pater-

nel, et Françoise de Froulley de Tessé, épouse de

Froulley de Tessé, chef d'escadre des armées du

roi, sa grand 'mère maternelle, ledit extrait déli-

vré par Hemery, vicaire (768. — Cf. E. 701-715.

E. 540. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1458=1680. — Barons d'Aunay. — De Semilly.

— Traité de mariage devant Thomas Lecarpentier,

tabellion juré-commis et établi sous Pierre de Bail-

leul, tabellion en la vicomte de Condé-sur-Noireau,

de Jean de Saint-Mards, éeuyer, vicomte et sei-

gneur de Blosseville, et Jeanne de Semilly, fille de

Jean de Semilly, seigneur et baron d'Aunay (1458).

— Quittance donnée devant le même par Jean de

Saint-Mards à Jean de Semilly de la somme de

1.000 écus en à compte des 2.000 écus promis pour

don de mariage (1458). — Accord devant les tabel-

lions de la vicomte de Condé-sur-Noireau. entre

Jean de Saint-Mards, vicomte de Blosseville. maî-

tre des eaux et forêts en Normandie, veuf de Jeanne

de Semilly, et Jean de Semilly, frère de ladite

dame, concernant le mariage de Louise de Saint-

Mards, fille dudit Jean (14791. — Copie de la

donation faite aux religieux de l'abbaye d'Aunay

par Jeanne de Semilly, dame d'Aunay. d'Arry

et de Tournay, veuve de Jean de Semilly, seigneur

et baron d'Aunay. de 10 livres tournois de rente,

pour services religieux à la mémoire de son mari

et de Thomas de Ruequeville, éeuyer, seigneur

d'Arry (1491), ladite copie collationnée par Rou-

eamps, tabellion, et remise à Hervieu Auber, baron

d'Aunay (1638). — Transaction devant Lucas
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Dupont et Jean Auvray, tabellions aux sergente-

ries de Ailiers et d'Evrecy, entre Jean de Semilly.

seigneur et baron d'Aunay, et Jeanne de Semilly,

dame d'Aunay et d'Arry, veuve de Jean de Semilly,

pour éviter un procès pendant entre eux aux assi-

ses de Condé-sur-Noireau (1493). — Copie du pro-

cès-verbal de mise en possession de l'abbaye d'Au-

nay avec le cérémonial d'usage par Philippe de

Moges, éeuyer, lieutenant du bailli de Condé-sur-

Noireau, de Jean d'Aussonvilliers, baron d'Aunay,

et Jeanne de Semilly, son épouse, héritière de Jean

de Semilly, baron d'Aunay et de Balleroy, connue

fondateurs et patrons de ladite abbaye, contrai-

rement à la revendication du baron de Louviers du

Hommet (1506), ladite copie collationnée par Guil-

laume Isabel, tabellion en la paroisse Saint-Georges,

et Richard Le Pelley, tabellion à Aunay, requête

de la comtesse de Tessé, propriétaire du bourg et

marché d'Aunay (1680). — Copies d'actes concer-

nant le mariage de Jean de Saint-Mards, vicomte

de Blosseville, avec Jeanne de Semilly, dont leur

fille Louise était épouse d'Alexandre du Moncel,

lesdites copies collationnées requête de Guy des

Essarte, seigneur et baron d'Aunay (1558). —
Cf. E. 691.

E. 541. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin; 20 pièces, papier.

1580=1691. — Barons d'Aimay. — De Villette.

alliés à la famille Auber. — Tableau informe des

armes des Villette, d'azur à G tours d'argent, wa-

çonnées de sable, étant dans l'église de Saint-Front

aux chapelles Saint-Miche] et de la Palu ; à la suite

sont celles des Coupel, Germon et des Chapelles.

— Copie de mandement royal aux lieutenants géné-

raux gouverneurs des provinces et autres officiers

concernant l 'exemption du logement des gens de

guerre accordée à François de Villette, éeuyer,

sieur de Vallambin, en ses maisons de la Palu, Vil-

lette e1 Vallambin (1580). — Copie de l'attestation

par Pierre de Harcourt, capitaine de 50 hommes

d'armes, que Pierre de Villette a servi sous ses

ordres depuis le siège de Falaise jusqu'après la

bataille de Saint-André (1590), lesdites copies

collationnées par Dayrie, notaire à Domfront,

requête de Charles de Villette, seigneur du lieu

't de la Poteninière (1690). — Traité de mariage

devant Guillaume Le Rees et Jean Ilamelin, tabel-

lions a Domfront, d'André Cornier, sieur de la

Bindellière, vie. mit.. ,i,. Domfront, (ils de Guy Cor-

nier et de Marquise Desmoullins, avec Françoise < ler-

mont, fille de Christophe Germont, sieur de la

Vente, maître des eaux et forêts de ladite vicomte,

et de Françoise Couppel (1594). — Délibération

devant Pierre Bonnet, ancien avocat, exerçant la

juridiction du bailliage d'Aiençon, pour la récu-

sation du lieutenant-général, des parents et amis

de la fille mineure de feu Jean de Villette, éeuyer,

sieur de Lendelinaye, lui nommant pour tuteur

François de Villette, éeuyer, sieur de la Palu, et

pour curateur de Liouviers (1600). — Lots faits

devant Guillaume Le Rees et Hébert, tabellions en

la vicomte de Domfront, par Jeanne Vogas, veuve

de François de Villette, éeuyer, sieur de la Pallu,

pour être donnés à Pierre de Villette, éeuyer, son

fils aîné, tant en son nom que comme tuteur de

l'enfant de Jean de Villette, éeuyer, sieur de Lan-

delinaye (1601). — Copie du traité de mariage

devant Louis Poignard et Jean Hamelin, tabel-

lions en la vicomte de Domfront, de Pierre Trotrel,

éeuyer, sieur Danes, fils de feu Jacques Trotrel,

éeuyer, et de Louise Mallet, avec Marie de Villette,

fille de Pierre de Villette et de -Hardouine des

Chapelles (1606) ? à la suite autres copies d'actes

concernant la famille de Villette, collationnées à

la requête de Jacques-François de Cairon, éeuyer,

seigneur de la Palu (1709).—- Traité de mariage

devant Jean Hamelin et Guillaume Le Fiées, tabel-

lions à Domfront, de Charles de Villette, éeuyer,

sieur de la Palu, maître-d'hôtel du prince de

Coudé, et Françoise de Germont, dame de la

Vente, veuve d'André Cornier (1611). — Autre

traité de mariage devant Simon Ledesbot'té (et

Louis Coignard, tabellions en la vicomte de Dom-

front, de Charles de la Rivière, éeuyer, sieur de

Gouvy, des Iles et de Mesnilsaalles, fils de Guil-

laume, bailli de Thorigny, et de Marguerite de

Malfilla.stre, avec •Jeanne Germont, dame de Lhos-

telerie, fille de feu Christophe Germont, éeuyer,

sieur de la Vente, maître des eaux et forêts de la

vicomte de Domfront, et de Françoise Couppel

(1617). — Extrait du registre des baptêmes de la

paroisse de Saint-Front concernant celui fait, en

1618, de Françoise de Villette, fille de Charles,

éeuyer, sieur de la Palu et de Françoise Germont,

et nommée par Charles Le Sileur, éeuyer, sieur de

Lionnière, et Françoise de Froulley, femme du

baron de la Perrière, ledit extrait délivré à Charles

de Cairon par Courteille, curé «le la paroisse de

Saint-Front (1684). — Extrait informe du tiers

de trois lots et partages faits entre Urbain de Vil-
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lette, écuyer, Claude Cornier, écuyer, sieur de la

Bindellière, et Françoise Germout, veuve de Char-

les de Yillette, écuyer, sieur de la Palu, au nom

de Julienne de Yillette, fille mineure dudit Charles

(1639). — Déclaration du premier lot de deux lots

et partages faits par Guy Le Heriey, écuyer, sieur

de Pompierre, et Julienne de Yillette, son épouse,

à Charles de Bellet, écuyer, époux de Françoise

de Yillette et à Guillaume de Cairon, sieur d 'Ar-

dais, époux d'Antoinette de Yillette, héritiers de

Charles de Yillette, écuyer. sieur de la Palu (1640).

—: Accord devant Jacques Plastrier et Jean Merlin,

notaires au Châtelet de Paris, entre Françoise de

Yillette, veuve de Charles de Bellée, seigneur du

lieu, aide de camp des armées du roi, capitaine des

gardes de Henry de Lorraine, comte de Harcourt,

grand écuyer de France, et Marie de Bellée, sœur

dudit Charles, concernant la succession dudit Char-

les (1647). — Traité de mariage devant Thomas

Le Rées et Denis Husson, tabellions en la ville de

Domfront, d'Antoine Auber, chevalier, baron

d'Aunay, patron fondateur de l'abbaye dudit lieu,

seigneur de Bauquay. Saint-Agnan et autres

lieux, et Françoise de Yillette, veuve de Charles

de Bellée, capitaine des gardes du comte de Har-

court (1649). — Reconnaissance devant François

de la Porte et Jean Crestien, tabellions à Caen,

par Marie Bellée, des lots faits par Antoine Auber,

seigneur et baron d'Aunay. pour lui et Françoise

de Yillette, son épouse, en précédent veuve de

Charles de Bellée, des biens dudit Charles de Bellée

(1650) . — Lots et partages devant Richard Collette,

tabellion au siège d'Aunay, et Etienne de la Salle,

ex-tabellion, pris pour adjoint, faits et baillés par

Françoise de Yillette, veuve d'Antoine Auber, sei-

gneur et baron d'Aunay, à Marie-Françoise Auber,

sa fille, épouse de René, sire de Froulley, comte

de Tessé (1676). — Obligation sous seing de Char-

les Dupont, écuyer, sieur de Saint-Agnan, de

payer à Françoise de Yillette, veuve du baron

d'Aunay, la somme de 86 livres. 17 so\is, restant

due à la succession dudit baron (1676). — Arrêt

de la Chambre des Comptes accordant à Marie

Auber d'Aunay, épouse de René de Froulley, comte

de Tessé, ladite dame fille et seule héritière d'An-

toine Auber et de Françoise de Yillette, et à Jean-

Baptiste Douesnel, seigneur de la Sausserye et du

Mesnil-au-Grain, fils et héritier de Jean-Baptiste

Douesnel, seigneur de la Sausserye, et de Julienne

de Yillette, leur accordant un délai d'un an pour

obtenir mainlevée de la garde noble requise contre

Cairon, fils de la sœur aînée de.sdites Françoise

et Julienne de Yilette (1691). — Cf. E. 698.

E. 5-12. (Liasse.) — 24 pièces, parchemin; 23 pièces, papier.

1443=1519. — Procédures : en la haute justice

de Condé, concernant la remise à Michel Allée des

héritages de Jean Hnrebel condamné à être pendu

(1443) ; aux assises d'Evreey, tenues par Jacques

de Clarmont, écuyer. lieutenant du bailli de Caen,

entre Jean de Semilly, seigneur d'Aunay, et Guil-

laume de Semilly, concernant un compte d'arré-

rages de rentes (1451) ; aux assises d'Avranches,

tenues par Yigor Yimont, lieutenant du bailli de

Cotentin. entre Jean de Semilly, chevalier, seigneur

et baron d'Aunay, et les enfants mineurs de Régné

de Feschal, écuyer, seigneur de Maubant, pour torts

et griefs (1480) ; en la sénéchaussée de Ponthieu,

tenue par M. de Dreulx, seigneur de Blancfossé et

de Connollet, lieutenant-général du sénéchal, gou-

verneur dudit lieu, entre Alips de Xoisville, veuve

de Gardin des Essarts, et Mouchy, seigneur de

Sernapont, époux d'Isabeau de Linques, veuve de

M. de Xoisville, Jean de Melun, Jean Dianeourt,

tuteur du mineur Jean de Xoisville, concernant la

détention des biens de feu son père (1481) ;
— en

l'Echiquier terni à Rouen, entre Jean des Es<arts

et Jean d'Oisseville ,écuyer, représentant le baron

d'Aunay, concernant le paiement d'arrérages de

50 livres de rentes de l'obligation de feu Jean de

Semilly envers Jean de Saint-Mards, vieonite de

Blosseville, et Jeanne de Semilly, sa femme (1491) ;

aux pieds des sergenteries d'Evreey et Préaux,

tenus par Robert Delahogue, lieutenant-général du
vicomte de Caen, entre Etienne d'Olendon et Jean

d'Aussonvilliers, concernant la saisie de biens pour

24 boisseaux de froment de rente (1499) ; en la

vicomte de Montivilliers. tenue par Delamasure,

écuyer, lieutenant-général, concernant la garde

noble des enfants mineurs de Jean des Essarts

(1500) ; en la haute justice de Condé-sur-Xoireau,

entre Georges Auber, sieur de Saint-Sère, et Geof-

froy Lemot et Jacob Roberge, concernant le retrait

de la moitié d'une maison acquise par ledit Lemot

(1504) ; devant Philippe de Moges, écuyer, lieute-

nant-général du bailli de Condé-sur-Xoireau. entre

Jean d'Aussonvilliers. seigneur du lieu et baron

d'Aunay, époux de Jeanne de Semilly. et Georges

Tournemine, baron de l'honneur du Hommet.
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concernant leur prétention à la fondation et patro-

nage de l'abbaye X.-D. d'Aunay (1506) ; en la

vicomte de Caen. entre Jean des Essarta, fils et

héritier présomptif de Louise de Saint-Mards et

Alexandre du Moncel, écuyer, époux de ladite

Louise, concernant l'aliénation des biens de ladite

dame (1512) ; au Parlement de Keuen, entre Léon-

net Pestel, écuyer, époux de Jeanne Lacarpe, Guil-

laume Duquesne, huissier, et Louise de Saint-Mards,

épouse d'Alexandre du Moncel, concernant la

détention en la conciergerie de Jean des Essarts,

écuyer, fils de ladite dame (1515). — Déclaration

des demandes produites par Alexandre du Moncel.

écuyer, seigneur de Canteleu, contre l'homicide

commis sur Alexandre du Moncel. écuyer, son père,

par Charles des Essarts, élargi des prisons de la

conciergerie de la Cour (1519).

E. 543. (Liasse.) — 26 pièces, parchemin; 22 pièces, papier.

1520=1529. — Procédures : en la vicomte de

Eouen entre Alexandre du Moncel, écuyer, sieur

de Canteleu, Jean des Essarts et Marbeuf, mar-

chand, bourgeois de Eouen, concernant le paiement

de fourniture de marchandises (1520) ; en ladite

vicomte, entre Michel Thorel, chanoine de N.-D.

de Rouen, receveur des doyen et chapitre de ladite

église, et Jean Letcllier, receveur de la terre et

seigneurie des Essarts, appartenant à Jean des

Essarts et, par usufruit, à Alexandre du Moncel

et à Louise de Saint-Mards, son épouse, concer-

nant le paiement d'arrérages de 150 livres de

rente (1520) ; au bailliage de Condé-sur-Noireau,

entre Jean Dutot, écuyer, sieur du lieu, et Alexan-

dre du Moncel, écuyer, époux de Louise de Saint-

Mards, veuve de Jean des Essarts, concernant l'ar-

rê1 l'ait .sur le revenu du fief, terre et baronnie

d'Aunay, en paiement de 208 livres. 10 si, us.

9 deniers de l'obligation de ladite dame (1524) ;

an bailliage de Caux, entre Jean de Marbeuf. sieur

de Sahurs, ayant fait décréter la seigneurie de

GrainvilleJa-Teinturière, sise an ressort «le ('aux,

appartenant à Jean des Essarts, et Pierre Deshaies,

adjudicataire de ladite terre et Jacques de Pou-
ville, contestant ledit décrel (1525) ; an bailliage

de i onde, entre Jean de Chateaubriant, seigneur

de Saint Léger-du Bordel, etc., et Jean des Essarts,

seigneur d'Aunay, concernant le paiement d'arré-

de rentes 1527) : Jean .les Essarts, baron

d'Aunay, et Jacques de Rouville, seigneur de Won

lineaux, en paiement de la somme de 8.000 livres

(1529), etc.

E. 544. (Liasse.) — 38 pièces, parchemin; 55 pièces, papier.

1530=1534. —• Procédures : aux assises de Lon-

gueville entre Alexandre du Moncel, sieur de Can-

teleu, époux de Louise de Saint-Mards, et Alexandre

du Moncel le jeune, écuyer, son fils, et Jean des

Essarts, écuyer, époux d'Anne Desplanches, et

Antoine et Charles, leurs fils, et Madeleine, leur

fille, concernant l'enlèvement de ladite Louise de

Saint-Mards (1530-1531) ; au Parlement de Rouen,

entre Jean des Essarts, baron d'Aunay et de Can-

teleu, et Louise de Saint-Mards, sa mère, concer-

nant l'usufruit de la terre de Canteleu (1532) ; au

Parlement, entre Jean des Essarts, baron d'Au-

nay, et Alexandre du Moncel, fils du feu curé de

Vacognes, concernant la guérison d'une maladie de

Louise de Saint-Mards, veuve de Jean des Essarts,

sa mère, par lui entreprise (1532) ; au bailliage de

Caen, entre les bouchers de la ville et Jean des

Essarts, baron d'Aunay, concernant le droit de

coutume par lui prétendu en la seigneurie d'Au-

nay (1533) ; au Parlement de Rouen, concernant

la distribution des deniers du décret des fief, terre

et seigneurie des Essarts, adjugés à Jean de Cuver-

ville, écuyer, sieur de Sainte-Coulombe (1533) : suite

de la procédure d'entre les bouchers de la ville

de Caen et Jean des Essarts (1534).

E. 545. (Liasse.) — 31 pièces, parchemin; 38 pièces, papier.

1535=1539. — Procédure* : au Parlement, entre

Marguerite Desplanches, veuve de Jean de Cha-

teaubriant, curatrice de ses enfants, et Alexandre

du Moncel. concernant le remboursement des frais

faits pour le décret de la seigneurie îles Essarts

(1535) ; en la vicomte de Condé-sur-Noireau, entre

Alexandre du Moncel, le jeune, Alexandre du

Moncel, L'aîné, Louise de Saint-Mards et Jean des

Essarts, baron d'Aunay, concernant une transac-

tion faite entre eux (1535) ; au Parlement, entre

Alexandre du Moncel, le jeune, et Jean des Essarts,

baron d'Aunay, en paiement de sommes dues

(153(51 ; en ladite cour, entre Alexandre du Mon-

cel, écuyer, e1 Jean des Essarts, baron d'Aunay, e1

ses enfants, eoncernanl leur incarcération en la

Conciergerie L537) ; en ladite cour entre Nicolas

La Veille, sieur de Montigny, grènetier de Rouen,



SÉRIE E. — TITRES FÉODAUX : BARONNIE D'AUNAY-SUR-ODON

et Jean des Essarts, baron d'Aunay, concernant le

paiement de 30 livres de rente constituées à

Guyonne et Aliénor des Essarts, religieuses au

Pont-Saint-Maxence (1537) ; en ladite cour, entre

Alexandre du Moncel, sieur de Canteleu, et Jean

des Essarts, concernant la saisie en la main du roî

de la baromiie d'Aunay (1537-1539). — Procura-

tion devant Nicolas Doubet et Robert Bouton, en

la vicomte de Rouen, par Alexandre du Moncel

à François Drouet, de le représenter dans ses pro-

cès avec Jean des Essarts, écuyer, sieur dAunay
(1539).

E. 546. (Liasse.) — 27 pièces, parchemin; 68 pièces, papier.

1540=1544. — Procédures : en Parlement entre

Alexandre du Moncel, seigneur de Canteleu, et Jean

des Essarts, concernant le décret de la terre et

seigneurie dAunay (1540) ; en ladite cour, entre

las mêmes, pour outrages, malversations et aggres-

sions de maisons et chemins (1540) ; en ladite

cour, entre Alexandre du Moncel et Antoine, Guy
des Essarts et Guillaume de la Chapelle, leur servi-

teur, concernant leur élargissement des prisons de

la Conciergerie de Rouen où ils étaient détenus

comme complices de Charles des Essarts en l'homi-

cide d Alexandre du Moncel (1540) ; en la vicomte

de Rouen, présidée par Pierre Dubosq, écuyer,

lieutenant du vicomte, entre Jean des Essarts, baron

d'Aunay, représentant feu Jacques de Rouville,

sieur de Moulineaux, et Robert Piquot, Jeanne,

veuve de Jean du Moncel, Martine Villet et Jeanne

Goupil, concernant le paiement de loyers par eux

dûs (1541) ; en Parlement, entre Jean Lambert,

religieux d'Aunay, prieur de Berrolles, et Michel

de Boisramey, prêtre, concernant l'appel d'une

sentence de Charles de Bourgueville, lieutenant au

bailliage de Caen, au sujet d'un bail (1543) ; en

la vicomte de Vire, contre Jean Patry, seigneur

d'Estry, vicaire de N.-D. d'Estry, concernant le

paiement de 11 années de 60 sous de rente (1543) ;

en Parlement, entre Marguerite Desplanches, veuve

de Chateaubriant, tutrice de ses enfants, et André
du Moncel, concernant l'opposition au décret de la

terre et seigneurie des Essarts (1543) ; en ladite

cour, entre Guillaume Auber, conseiller en la cour,

Laurent Bigot, premier avocat, Léger Blanchard,

receveur des amendes, concernant une quittance

donnée par ledit Blanchard à Guillaume Auber, de

la somme de 5.000 livres, restant de celle ùe 6.000

15

livres prêtée au roi pour être pourvu de sondit

office (1543). — Arrêt fait à la requête de Chris-

tophe Le Roy, sénéchal de la terre et seigneurie

d'Aunay, sur les héritages de plusieurs tenants

redevables (1544).

E. 547. (Liasse.) — 29 pièces, parchemin; 42 pièces, papier.

1545=1549. — Procéduns : en Parlement, entre

Alexandre du Moncel, écuyer, seigneur de Canteleu,

et Jean des Essarts, concernant le décret du fief,

et les héritiers d'Etienne de Harbouville, son oncle,

de Condé-sur-Noireau, entre Jean des Essarts,

baron d'Aunay, les religieux de l'abbaye du lieu

et Bonnaire, curé de Beauquay, concernant la coupe
des bois de ladite abbaye (1545) ; en la vicomte

de Caudebec, entre Nicolas de Halbouville, seigneur

d'Aneromcllc, archer des gardes du corps du roi,

et les héritiers d'Estienne de Harbouville, son oncle,

bâtard, en paiement des arrérages de 17 livres, 10

sous de rente de l'obligation de Guillaume Auber,

sieur de la Haye, conseiller au Parlement de Rouen
(1545) ; en Parlement, entre Marie de Boismare,

épouse de Jean de Marbeuf, sieur d'Ymare, et Mar-
guerite Desplanches, veuve de Jean de Chateau-

briant, sieur de Beaufort, concernant le paiement
de la somme de 100 écus d'or sol à remettre à

Alexandre du Moncel, écuyer, sieur de Canteleu

(1546)
;
en la Table de Marbre du Palais à Rouen,

entre Anne Desplanches, épouse de Jean des

Essarts, baron d'Aunay, Jean Dutot, Alexandre du
Moncel, Jean de Marbeuf, seigneur de Sahurs et

de Hellenvilliers, seigneur de la Ferté et de Guise,

gardien du duc de Longueville, concernant le décret

de la terre et seigneurie de Canteleu (1546-1547)
;

en la vicomte de Condé-sur-Noireau, entre Anne
Desplanches, veuve de Jean des Essarts, écuyer,

baron d Aunay, et Richard Sosson, concernant l 'em-

pêchement par lui mis à la jouissance de la cou-

tume du marché d'Aunay (1548) ; en Parlement,

entre Alexandre du Moncel et les héritiers de Jean
des Essarts, baron d'Aunay, concernant le décret

de la terre et seigneurie d'Aunay (1549).

E. 548. (Liasse.) — 25 pièces, parchemin: 41 pièces, papier.

1550=1553. — Procédures : en Parlement, entre

Alexandre du Moncel et Antoine des Essarts, héri-

tier par bénéfice d'inventaire de Jean des Essarts,

écuyer, son père, concernant l'exécution des arrêts
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définitifs du décret de la terre et seigneurie d'Au-

nay (1550) ; aux assises de Condé-sur-Xoireau,

tenues par Gervais Leinarehand, éeuyer, lieute-

nant, entre les doyen, chanoine et chapitre de

Baveux et Antoine des Essarte, seigneur d'Aunay,

concernant leur opposition au paiement de la somme

de S0 livres de rente qu'il a droit de prendre sur

la seigneurie de Villers (1551) ; au bailliage de

Caen, devant Charles de Bourgueville, entre Antoine

des Essarts, baron d'Aunay, et Pierre Bagot et

Thomas Dupont, fermiers et coutumiers de la sei-

gneurie de Villers-Bocage, pour paiement de 13

livres. 15 sous d'arrérages de 80 livre- de rente

(1555) ; en Parlement, entre Nicolas de Hellen-

villiers, sieur et baron de la Ferté-Fresnel, et

Alexandre du Moncel, concernant l'opposition du

décret de la seigneurie d'Aunay (1552) ; en ladite

Cour, entre Jean Dutot. éeuyer. sieur du lieu.

Antoine des Essarts .'t Guy des Essarts, son frère,

concernant le décret de la terre et seigneurie des

Essarts 1553).

E. 549. (Liasse.) — 30 pièces, parchemin; 63 pièces, papier.

1554=1556. — Procédures : en Parlement, entre

Thomas Leplicher et Jean de Sortembosq. prison-

niers en la conciergerie, Pierre Dufour. conseiller

en ladite cour, époux de la fille de Louis Dubose,

sieur du Mesnil-Esnard, frère de Jeanne Dubose,

grand 'mère de Jean Dutot, éeuyer, concernant une

inscription à laquelle Guy de; Essarte est intéressé

1
") ."">

4 i

: au bailliage présidial de Bouen. entre Guy

des Essaiis. baron d'Aunay. fils aîné et héritier

de -ban des Essarte, et Alexandre du Moncél,

eoncernanl la saisie de - chevaux (1554) ; en

Parlement, entre Jean Dutot. éeuyer, sieur du lieu,

François de Chateaubriant, seigneur de Beaufort,

eoncernanl le décret do la terre et seigneurie de

Canteleu, ayant appartenu à feu Anne Desplan-

ches, veuve de Jean do- Essarts [1554) : au bail-

liage de Condé-sur-Noireau, outre Guy do- Essaris.

d'Aunay. et le procureur do la seigneurie

dudit lieu, concernant la jouissance do partie de

biens qui Eu I orbe! (1555) : on Parlement,

entre Alexandre du .Moue,], décrétant do la terre

ot seigneurie d'Aunay. eoncernanl le paiemenl de

la somme de 10.000 livres, outre celle de 10.738

livres, duos par défunt Antoine de- Essarte, fils

aine do l'eu Jean des Essarts. sieur d'Aunay. et

desquelles est héritier Guy des Essarts, éeuyer. (ils

aîné présomptif de Jean et frère puiné successif

d'Antoine (1555) ; au Grand Conseil, concernant

l'évocation d'un procès pendant en la cour de Par-

lement, entre Guy des Essarts, éeuyer, baron d'Au-

nay, et Alexandre du Moneel, au sujet du décret

de la baronnie d'Aunay (1556)..

E. 550. (Liasse.) — 21 pièces, parchemin; 78 pièces, papier.

1557=1559. — Procédures : en Parlement, entre

Guy des Essarts, baron d'Aunay, représentant

Antoine des Essarts, héritier par bénéfice d'inven-

taire de Jean des Essarts, son père, Marie de Bois-

mare, veuve de Jean de Marbeuf, ot Alexandre du

Moncel, concernant le paiement de la somme de

8.100 livres de l'obligation dudit du Moncel (1557) ;

en ladite Cour, entre Guy des Essarts. éeuyer,

baron d'Aunay. condamné en 75 livres d'amende

envers le roi, pour arrêt obtenu par Alexandre du

Moncel (1558) ; en ladite Cour entre ledit des

Essarts et les religieux de l'abbaye de X.-D. d'Au-

nay, concernant les réparations de leurs édifices

et moulin (1558-1559) .
— Inventaire des pièces

envoyées à Rouen par Guy des Essarts contre la

veuve de Marbeuf, etc.

E. 551. (Liasse.) — 23 pièces, parchemin; 72 pièces, papier.

1560=1569. — Procédures : entre Guy des

Essarts, baron d'Aunay. et Pierre de Haussa}-,

éeuyer, sieur de la Bigne. concernant des rentes

dues pour les fief, terre et seigneurie de La Bigne,

sis à Cormolain (1560-1565) ; au bailliage de Condé,

entre Guy des Essarts et les religieux de l'abbaye

d'Aunay. concernant la saisie arrêt de leur fruits

et revenus pour paiemeut de rentes (1561) ; en

Parlement, entre les mêmes, concernant l 'ouver-

ture d'un passage pour a'ier au moulin étant dans

l'enclos de l'abbaye 1 1 ."> t i2 > ; on la vicomte de Condé-

sur-Noireau, entre les mêmes, concernant la demande

do renvoi en possession dos biens donnés par les

fondateurs, vu l'absence de religieux pour desser-

vir ladite abbaye (1562) ; en bailliage de Caen,

devant Olivier de Brunville, éeuyer, lieutenant-

général, entre les mêmes, concernant les répara-

tions des maisons et édifices do l'abbaye v 1562) ;

aux assises de Condé sur-Xoiivau. entre les mi

eoncernanl les défenses faites aux religieux do

moudre à leur moulin d'autres grains que ceux

nécessaires à L'abbaye (1563) : aux requêtes du Palais



SÉRIE E. — TITRES FÉODAUX : BARONME D'AUNAY-SUR-UDON 17

à Rouen, entre Jean Dutot, tuteur de Pierre Dutot,

et Philippe Dupont, sieur de Boislonde, époux de

la veuve de Patry, sieur du Fay et baron d'Aunay,

concernant la garde noble de la fille mineure du

feu baron d'Aunay (i563) ; au bailliage de Rouen,

entre Jean et Pierre Dutot, écuyers, et Guy des

Essarts, baron d'Aunay, concernant la saisie de deux

chevaux faite par les doyen, chanoines et chapitre

de N.-D. de Rouen (1565) ; en Parlement, entre

Alexandre du Moneel, Guy des Essarts et Marie

de Croismare, veuve de Jacques Mesnage, conseiller

au Parlement, concernant le remboursement de 114:

éeus prêtés par ledit Mesnage (1565) ; en ladite

cour, entre Jean Patry, sieur d'Estry, Nicolas Du-

chastel, sieur de la Varinière, Philippe Dupont, sieur

de Boislonde, concernant la garde noble de la fille

mineure du baron d'Aunay (1567). — Requête

adressée au Parlement par Antoine Auber, écuyer,

baron d'Aunay, appelant de sentence rendue par

le bailli de la haute justice de Condé, contre Pierre

Legouix. pour faire condamner, même par corps,

son procureur à lui remettre ses pièces (1569).

E. 552. (Liasse.) — 18 pièces, parchemin; 36 pièces, papier.

1571 = 1573. — Procédures: au bailliage de

Caen. entre Antoine Auber, baron d'Aunay, et Jean

Faucon de Prépetit, avocat fiscal au siège de Condé-

sur-Noireau, pour injures proférées par ledit

avocat (1571) ; aux privilèges royaux de l'Univer-

sité de Caen, tenus par Guérin de Villy, écuyer,

lieutenant du bailli de Caen, entre Jacques de Cau-

vigny, seigneur du Maupas, l'un des officiers de

l'Université, et Philippe Dupont, sieur de Bois-

londe, concernant la garde noble de la fille de l'eu

Jacques Patry, seigneur d'Estry (1572) ; en la

vicomte de Vire, présidée par Jacques de Boisyvon,

lieutenant du bailli de Caen. entre Philippe

Dupont. Jean Patry. René de Tallevende, seigneur

de Campagnolles. et Nicolas Duchastel, seigneur

de la Varynière, tuteur datif de la mineure Patry,

concernant sa garde noble (1572) : en Parlement

à Rouen, entre Jean Dutot. prêtre, tuteur des

enfants mineurs de Pierre Dutot. écuyer, sieur

d'Angerville, et Philippe Dupont, sieur de Bois-

londe, époux de la veuve de Jacques Patry, baron

d'Aunay, et Marin Crevon, bourgeois de Rouen.

grand receveur du chapitre de N.-D. dudit lieu,

concernant le paiement de 152 livres, 14 sous. 10

deniers d'arrérages de rente (1573).

E. 553. (Liasse.) — 17 pièces, parchemin; 60 pièces, papier.

1574=1579. — Procédures : au bailliage de Caen,

entre Philippe Dupont, écuyer, sieur de Boislonde,

gardien par autorité de justice de la fille mineure

de feu Jacques Patry, seigneur d'Estry, et Jean

et Pierre Patry, frères, concernant l'augmentation

de pension de ladite mineure (1574) ; au bailliage

de Caen, entre Catherine Briant, de la paroisse de

Vassy, détenue aux prisons de Caen, et Antoine

Auber, baron d'Aunay, concernant son emprison-

nement (1574) ; en Parlement, entre Pierre Dutot,

écuyer, Philippe Dupont, sieur de Boislonde, époux

de la veuve Jacques Patry, baron d'Aunay, ayant

la garde noble de la fille mineure dudit Patry,

concernant la remise de pièces relatives à ladite

garde noble (1574) ; en ladite Cour, entre Pierre

de Marbeuf, écuyer, sieur de Dymare, fils et héri-

tier de Jean de Marbeuf, et d" e Marie de Brise-

mare, sa tutrice, subrogée aux droits d'Alexandre

du Moneel, écuyer, décrétant de la terre et sei-

gneurie d'Aunay, concernant le paiement de la

somme de 8.100 livres sur ledit décret (1574) ; en

ladite cour, entre Philippe des Rotours, écuyer,

sieur de la Roeque, et Jeanne d'Aurey, veuve de

Chassilly, son fils, et le baron d'Aunay. concer-

nant le droit de tiers et danger de leurs bois (1575 :

aux assises de Saint-Silvain, tenues par Jacques

Varin, écuyer, lieutenant en la vicomte, entre

Claude Lefrandu et André Laucamp, fermiers de

la coutume du marché d'Aunay, et les mineurs de

fui Guy des Essarts et Jean Dutot, tuteur des

enfants de Pierre Dutot, sieur du lieu et d'An-

gerville, concernant le paiement des sommes dues

par les dits fermiers (1577) ; en Parlement, entre

Pierre de Marbeuf, écuyer, sieur de Dymare. subrogé

aux droits d'Alexandre du Moneel. décrétant de la

terre et baronnie d'Aunay. et Philippe Dupont,

sieur de Boislonde, ayant la garde noble de la fille

de feu Jacques Patry, sieur d'Estry, dame et

baronne d'Aunay, concernant le paiement de 4.000

livres dues par ledit du Moneel (1579

I". 554. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin: 69 pièces, papier.

1581 = 1589. — Procédures : en Parlement, entre

Philippe Dupont, seigneur de Saint-Agnan. ayant

la garde noble de Marie Patry. dame et baronne

d'Aunay. concernant la réunion des parents et

amis de ladite Marie, pour délibérer sur son

son mariage et les avantages qui s'en offriraient

3
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(1581) ; en la vicomte de Vire, présidée par Jean

du Rozel, éeuyer. lieutenant, entre Georges Auber,

sieur de Saint-Sère, époux de Marie Patry, dame

et baronne d'Aunay, Jacques Patry, père de ladite

Marie, et Madeleine des Essarts, son aïeule, concer-

nant la nomination d'un curateur à ladite pour

soutenir ses droits (1582) ; au bailliage de Condé-

sur-Xoireau, entre Marie-Françoise Auber, épouse

du comte de Tessé, propriétaire de la baronnie

d'Aunay. et les auteurs de l'incendie des remises

des carrosses, commis dans la nuit de la fête de

Noël (.1584)
;
au siège d'Orbec, entre Jean Leboul-

lenger, sieur de la Houssaye, et Noël Piedeleu,

receveur des aides et tailles de l'élection de Ber-

nay, concernant les réparations d'une maison sise

rue des Cordeliers à Bernay (1585) ; au siège pré-

sidial de Rouen, entre Jean Le Grand, sieur de Petit-

bose, et Thomas Auber. sieur de la Haye, Montigny
et Thionville, concernant le paiement de 16 écus

sol à prendre sur la somme due à Georges Auber,

seigneur et baron d'Aunay (1587) ; en Parlement,

entre Marie-Françoise Auber d'Aunay, épouse du
seigneur comte de Tessé, et Claude Legouis, prê-

tre, concernant le décret de prise de corps contre

lui décerné (1589).

E. 555. (Liasse.) — 17 pièces, parchemin;
136 pièces, papier.

1590=1600. — Procédures: au bailliage de

Condé-sur-Xoireau, entre Denis Labbé, Jacques

Alexandre, gendres de feu Richard Collette, et Marie-

Françoise Auber d'Aunay, épouse du comte de

Tessé, concernant le décret des maisons et héri-

tages dudit Richard (1590) ; en Parlement à Rouen,

Georges Auber, sieur de Saint-Sère, époux

de Marie Patry, fille de feu Jacques Patry, sieur

d'Estry, héritière de feu Madeleine des Essarts,

daine baronne d'Aunay. son aïeule, et les parents

et amis de sa femme, concernant le paiement des

dettes mobiles par elle dues à cause des succes-

sions de ses parents (1590) ; devant le sénéchal de
la seigneurie d'Aunay, entre Marie Patry, baronne
d'Aunay, et Richard Duthon, bourgeois de Caen

eveur des aides, concernant le paiement d'ar-

réragea de rentes (1592-1593) ; en Parlement, à

Rouen, entre Charles de Piedeleu, sieur de Buron,
époux de Marie Patry, dame d'Aunay, veuve de
Georges Auber, rieur de Saint-Sère, et Jean-Baptiste
Auber, conseiller en la Cour des Aides de Norman-
die et Philippe Dupont, sieur de Saint-Aignan

oncle paternel et tuteur des mineurs dudit Georges

Auber, concernant leur tutelle (1593) ; au bail-

liage de Caen, entre Charles de Piedeleu, sieur et

baron de Baron et d"Aunay, et Jacques Le Brun,

sieur de Venoix, concernant l'audition de témoins

pour torts et griefs (1596) ; au bailliage de Condé-

sur-Xoireau. entre la comtesse de Tessé et Jean

Hue, ayant joui pendant 25 ans des rentes sei-

gneuriales de la baronnie d'Aunay. concernant la

remise de son compte et des pièces à l'appui (1597) ;

audit bailliage, entre Charles de Piedeleu, sieur et

baron d'Aunay. et Jean Lambert, sieur de Saint-

Philbert, concernant un droit dû au fief de l'Her-

mitage (1597) ; au bailliage de Caen, entre Made-

leine Malherbe, femme séparée de biens de Nicolas

Taudin, éeuyer. sieur du Pont-Roch, et Charles de

Piedeleu, sieur de Buron, concernant l'arrêt de

deniers fait entre les mains des débiteurs de ladite

Madeleine (1598) ; en Parlement, entre Michel

Gaudichon, acquéreur de Jean de Lieuray, sieur

de Bailleul, procureur de Marguerite Hureau,

veuve d'Etienne Missant, sieur de Longueil, etc.,

et Jean-Baptiste Auber, conseiller en la Cour des

Aides, tuteur des enfants mineurs de feu Georges

Auber, éeuyer, son frère, concernant une ouver-

ture pratiquée dans une propriété mitoyenne sise

à Rouen (1599) ; inventaire des pièces de procédure

produites par Charles de Piedeleu, sieur de Buron,

contre Richard Duthon, receveur des aides et tail-

les à Caen (1600).

E. 556. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 107 pièces, papier.

1601 = 1618. — Procédures : au bailliage de

Condé, entre Jean-Baptiste Auber, sieur de Hede-

bouville, conseiller en la Cour des Aides de Nor-

mandie, tuteur dis enfants de Georges Auber, sieur

de Saint-Sère, et Guillaume Roberge, concernant

le paiement des arrérages de 6 écus 2/3 de rente

(1601) ; audit bailliage, entre Jean Lambert, sieur

de Saint-Philibert, administrateur de la maladrerie

d'Aunay, et Charles de Piedeleu, sieur d'Aunay,

concernant la possession du terrain où est ladite

maladrerie (1602) ; aux pieds de Vassy, entre

Charles de Piedeleu. baron d'Aunay. concernant

un arrêt t'ait sur -L'an Busnel, Germain Cailly et

Georges Robert Madeleine, fermiers de Nicolas de

Clinchamps, sieur de Launay (1602-1604Ï ; au bail-

liage de Caen, entre Jean de Malfilastre. sieur de

Martimbôsc, Gaspard Batheste, éeuyer, héritier de>
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Marie Malherbe, sa mère, et de Madeleine Mal-

herbe, sa tante, et Charles de Piédeleu, concernant

un relief impétré par ledit Baptiste et feu Nicolas

Baudin, époux de ladite Madeleine (1602) ; au

bailliage de Caen, entre Christophe Le Sueur, sieur

de Saint-Pierre, receveur de l'arrière-ban au bail-

liage de Caen, et les héritiers de Guy des Essarts,

tenant de la baronnie d'Aunay, des fiefs de Neu-

ville et de Cantepie, pour le paiement de la somme

de 110 livres, en vertu d'un arrêt du Parlement

de Rouen (1603) ; en Parlement, entre les reli-

gieux de l'abbaye d'Aunay et Charles de Piédeleu,

concernant les réparations des édifices de ladite

abbaye (1611) ; au bailliage de Condé-sur-Noireau,

entre Charles de Piédeleu et Thomas Duthon, élu

à Vire, concernant le paiement d'arrérages de rente

(1615-1618).

E. 537. (.Liasse.) — 9 pièces, parchemin; 142 pièces, papier.

1620=1629. — Procédures : au bailliage de

Condé-sur-Noireau, entre Charles de Piédeleu, sieur

de Buron et baron d'Aunay. et Gilles Boutry et

Jean Quesnel. meuniers des moulins d'Aunay,

concernant le paiement de sommes dues et de dépens

adjugés (1620) ; au bailliage de Caen, entre Isaiac

Lefauconnier. tuteur des enfants de Raoul Lefau-

eonnier et Charles de Piédeleu, sieur et baron

d'Aunay, concernant la remise des deniers dûs

par Pierre Roucamp, fermier de^dits mineurs

(1620) ; au bailliage de Condé-sur-Noireau, entre

Gilles Surirey et Hervieu Auber, sieur de Saint-

Sère, concernant le paiement de 15 livres de rente

(1622) ; audit bailliage, entre Charles de Piédeleu,

sieur et baron d'Aunay. et Thomas Duthon. ex-

prévôt, concernant sa gestion (1623) ; suite de

ladite procédure en la Cour de Parlement à Rouen,

entre Marie Patry. dame et baronne d'Aunay et

Thomas Duthon (1624-1628) ; au bailliage de

Condé. entre Hervieu Auber, sieur de Saiut-Sère,

représentant le droit de Madeleine Anger, veuve

d'Antoine Turgot, fille de Michel Ancrer, concer-

nant le transport à Daniel Raduel, éeuyer. de 16

livres. 5 sous de rente hypothèque (1629).

E. 558. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin; 114 pièces, papier.

1630=1669. — Procédures : en Parlement, entre

Marie Patry. dame et baronne d'Aunay. veuve de

Charles de Piédeleu, et Thomas du Thon, élu en

l'élection de Vire et Condé-sur-Noireau, concer-

nant les condamnations contre lui prononcées par

le sénéchal de la baronnie d'Aunay pour son ser-

vice de prévôté (1630) ; en la vicomte de Condé-

sur-Noireau, entre Marie Patry, baronne d'Aunay,

et Nicolas Dajon, ex-receveur de ladite baronnie,

eoncernaut sa gestion (1631) ; audit lieu, entre

Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, et Jean Le

Rat, coadjuteur de Hervieu Guérout, concernant

l'échange des héritages de feu Jean Guérout

(1631) ; devant le sénéchal de la baronnie d'Au-

nay. entre le baron dudit lieu et Louis Vastel,

éeuyer, pour paiement d'arrérages de rentes (1635-

1636) ; en la cour de Parlement, entre Jean Le

Mancel, Thomas Belin et la baronne d'Aunay,

concernant la restitution d'un manteau saisi (1637) ;

au badliage de Condé, entre Hervieu Auber, sieur

de Saint-Sère et baron d'Aunay, et les religieux

de l'abbaye dudit lieu, concernant les réparations

à y faire (1638) ; en Parlement, entre Marie Patry,

dame et baronne d'Aunay, et Thomas Duthon, ex-

receveur de la baronnie d'Aunay, concernant sa

gestion (1615-1616) ; aux assises de Condé-sur-Noi-

reau, entre Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère,

Jacques Auber, sieur de Bauquay, et Antoine

Auber, baron d'Aunay, concernant la reddition

d'un compte entre eux (1619) ; au bailliage de

Caen, entre Antoine Auber, baron d'Aunay, et les

religieux de l'abbaye, concernant la célébration du

service annuel de Marie Patry, dame et baronne

d'Aunay, patronne fondatrice de ladite abbaye

(1651-1652) ; au bailliage d'Alençon, entre Fran-

çoise de Villette, veuve d'Antoine Auber, baron

d'Aunay, Marie-Françoise Auber, épouse de René

de Froulley, comte de Tessé, et Denis Lepoil, concer-

nant la vente d'héritages par Pierre Lepoil, son

fils, (1662) ; en Parlement, entre Antoine Auber,

baron d'Aunay, et Hervé Auber, concernant la

succession de Jacques Auber, 1er capitaine du régi-

ment de Normandie, mort à Gigery (1665) : au

bailliage, entre le procureur du roi et le baron

d'Aunay. concernant les droits de foires et mar-

ché- (1665-1669) : en Parlement, entre Antoine

Auber, baron d'Aunay. et Pierre Legouix, concer-

nant le paiement de fermages (1669).

E. 559. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 115 pièces, papier.

1 plan.

1670=1679. — Procédures : au bailliage de Caen.

entre Pierre Levicomte, seigneur de Saint-Hilaire,

et Antoine Auber, baron d'Aunay. concernant la
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possession de 164 livres, 15 sous de rente (1671) ;

en la vicomte d'Evrecy, entre Antoine Auber et

les héritiers d'Antoine Laumosnier, concernant

le paiement des fermages de la terre de la Suhar-

dière. sise à Bonnemaison (1671) ; au bailliage de

Condé, entre Antoine Auber, baron d'Aunay, héri-

tier en partie de Jacques Auber. son frère, et

Antoine de Longaunay. marquis de Dampierre,

concernant le paiement des sommes dues à Hervé

Auber, aussi héritier en partie dudit Jacques

1672 ; au bailliage et siège présidial de Caen,

entre Antoine Auber et Louis Lesmery dit Les

Longehamps. son domestique, pour vol de meu-

bles., bestiaux, argent, pigeons et volailles (1672' :

audit bailliage, entre Antoine Auber et les héri-

tiers de Jean Denis, concernant le transport de

40 livres de rentes par lui fait (1674-1676) : aux

pieds de Saint-Silvain, entre Antoine Auber, et les

héritiers de Jean Lavallay, concernant le décret

de ses héritages (1676-1679) ; à l'appui desdites

procédures, certificats des capitaines et officiers du

régiment de Picardie, constatant qu'en faisant les

billets de logement des soldats en l'hôtel de la

( 'roix-blanche. Hébert, prêtre, étant ivre, a demandé

avec insolence de les vérifier, a insulté le baron

d'Aunay qui se promenait avec des amis et a bous-

culé le curé de la paroisse (1670).

E. 560. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 126 pièces, papier.

1680=1689. — Procédures : au bailliage de Caen.

entre Kené, sire de Froulley, comte de Tessé, briga-

dier général des armées du roi. et Jean Le Bailly,

greffier en chef dudit bailliage, concernant la déli-

vrance de copie des lettres patentes obtenues par

Olivier Anzeray, seigneur de Courvaudon, conseiller

au Parlement, portant érection en marquisat de

la terre de Courvaudon (1680) ; au bailliage de

Caen, entre Françoise de Villette, veuve du baron

d'Aunay, la comtesse de Tessé, sa fille, et Jean-

Baptiste Robillard, avocat au siège présidial de

Caen, René Denis, chirurgien, et Jacques Tison,

héritier, à cause de sa femme, de Laurent Denis,

concernant le paiement de 40 livres de rentes

(1681) ; au bailliage de Caen, entre Marie Baudry,

veuve d'Isaac Lesens. écuyer, sieur de Monts,

Daniel Lesens, son fils, Hervé Auber, seigneur de

Saint-Agnan, Guy de Borel, sieur de la Pomme-

raye, Jean de Borel. écuyer, sieur de Saint-Aubin,

Terrin Malht, écuyer, sieur de Valsemey, concer-

nant le paiement d'arrérages de rente (1682) ; au

bailliage de Caen, entre Françoise de Villette,

veuve du baron d'Aunay, et Noël et Mathieu

Hébert, frères, concernant le paiement de 11 années

d'arrérages de 16 livres, 16 sous de rente (1684) ;

au bailliage de Condé-sur-Xoireau, entre Marie-

Françoise Auber, épouse autorisée de Eené de

Froulley, comte de Tessé, et les religieux de l'ab-

baj-e d'Aunay, concernant le cours de la rivière

d'Odon, sur laquelle sont placés 2 moulins (1685) ;

au bailliage de Caen, entre Michel de Sallen,

écuyer, caution de Charlotte de Bonnefouds, veuve

de Jacques Duquesné. et François et Jean-Baptiste

Duquesné, concernant l'emprunt de la somme de

1.000 livres de Gillette Auber, veuve de Pierre

Rouxel (1685) ; au bailliage de Baveux, entre

Marie-Françoise Auber, épouse d'Hervé Auber, et

Louis Cornet, écuyer, sieur de Bussy, concernant

le paiement de 50 livres de rente (1687) ; au bail-

liage de Condé-sur-Xoireau, entre les religieux de

l'abbaye d'Aunay et Marie-Françoise Auber, com-

tesse de Tessé, concernant le cours de la rivière

d'Odon et l'établissement d'un réservoir dans l'en-

clos de ladite abbaye (16S9).

E. 561. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin; 198 pièces, papier.

1690=1748. — Procédures: au bailliage de

Condé-sur-Xoireau, entre la comtesse de Tessé et

le tuteur des enfants de feu Richard Collet, concer-

nant le paiement d'arrérages de rentes (1690) ; au-

dit bailliage, entre Marie-Françoise Auber, épouse

de René, sire de Froulley. comte de Tessé, et Isa-

belle de Maran, veuve de Richard Suriray, notaire

à Rouen, concernant la cession de 150 livres à

prendre sur les héritiers de Simon Pucel, de la

paroisse d'Aunay (1691» ; au Conseil du roi, entre

les habitants du bourg d'Aunay et de Beauquay et

Jean Fumée, ayant traité des taxes de franc-alleu,

concernant leurs dites taxes 1 1694-1696^ ; au bail-

liage de Condé, entre le maréchal de Tessé et les

auteurs de vols de bois et bris de clôtures commis

depuis la mort de la maréchale (1710) ; en Parle-

ment, entre Jean-Baptiste Lemarchand, sieur de

Guéfosse, stipulant pour le comte de Tessé, e! André

Hébert, sieur des Chapelles, garde-du-corps de feu

Monsieur, concernant le paiement d'une dette

(1714-1715) ; entre Louis de Froulley, marquis de

Tessé, et plusieurs tenants de la seigneurie d'Au-

nay. concernant l'exécution de sentences rendues
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aux gages pièges de 1731 (1732) ; au bailliage de

Caeu, entre le marquis de Tessé et Lepailleur,

concernant l'exécution de son bail (1733-1734) ;
en

la vicomte de Saint-Silvain, entre Louis de Froul-

ley, marquis de Tessé, et Pierre Vauquelin, concer-

nant la réparation de dommages causés à sa pro-

priété de Saint-Agnan-le-Malherbe (1741) ; au

bailliage de Condé, entre ledit marquis et Louis

de la Salle, fermier des droits de coutume, concer-

nant lesdits droits du marché d'Aunay (1747-1748).

E. 562. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 123 pièces, papier.

1753=1784. — Procédures : en Parlement, entre

le procureur général et Kené Louis de Froulley,

marquis de Tessé, baron d'Aunay, clief d'escadre

des armées navales, concernant la production des

titres de propriété du droit de mesurage dans le

marché d'Aunay (1753) ; au bailliage de Caen, en-

tre Pierre Gallot, comte de Beaumont, époux

d'Anne-Françoise de Cairon, fille héritière de Jac-

ques-François-Louis-Sébastien de Cairon, seigneur

de la Palu, taut pour lui que pour Jean-Jacques

Néel, seigneur de Brunay, et messire Louis de

Froulley, marquis de Tessé, et autres, concernant

la succession mobilière de la comtesse de Quincey

(1756) ; en la Cour de Parlement, entre le mar-

quis de Tessé et Du Mesnil-Hue, concernant le

paiement de rentes seigneuriales (1762-1765) ; au

bailliage de Caen, entre François-Casimir de Saulx-

Tavannes, colonel du régiment de la Reine, et la

veuve de Gabillon, avocat, Bellenger, époux de d" e

Dumesnil Hue et Blandin, cohéritiers de François

Hue, sieur Dumesnil, et Anne Pestel, son épouse,

pour paiement de rentes (1766-1769) ; au Bureau

des finances, entre ledit comte de Tavannes, et

Richard Richer, concernant la suppression d'un

chemin (1776-1780) ; au bailliage de Caen, entre

le comte de Tavannes, baron d'Aunay, et Louis

Leteinturier, fermier des prieur et religieux de

l'abbaye d'Aunay, concernant une usurpation de

terrain (1781-1782) ; au pavillon de la baronnie

d'Aunay, entre Henry Lecordier, écuyer, de la

paroisse de la Bigne, et Nicolas Hélaine, adjudi-

cataire du marché d'Aunay, concernant le paie-

ment de dommages-intérêts pour insultes et bles-

sures par un des préposés dudit Hélaine (1783) ;

audit pavillon, contre divers, requête du procureur

fiscal pour contraventions à la police du marché

(1784).

E. 563. (Registre.) — Moyen format, 48 feuillets ;

1 pièce intercalée, papier.

1735=1738. — Comptabilité. — Mémoire des

dépenses faites par Duperron pour le marquis de

Tessé : 1 douzaine d'oeufs 3 sous ;
4 boisseaux

d'avoine à 13 sous le boisseau ; 1000 ardoises 12

livres 5 sous ; 1 port de lettre 5 sous ; 1 sac de fro-

ment 17 livres ; 1 sac de seigle 12 livres 5 sous
;

1 perdrix 5 sous ; 1 quartier de mouton envoyé à

Paris 1 livre 6 sous ; 1 bécasse envoyée à Paris

12 sous 6 deniers ; 1 tonneau de poiré 12 livres 10

sous ; 2 poulardes envoyées à Paris 1 livre 6 sous ;

5 livres de beurre 1 livre 6 sous ; 56 corbeilles de

pommes 50 livres ; 10 dindes achetées à Troarn

et frais de voyage 9 livres 12 sous ; au petit valet

de harnais pour ses gages 16 livres ; 1 lièvre 1 livre

4 sous ; 6 canards 2 livres 18 sous ; 1 carpe et

1 morceau de morue 1 livre 4 sous ; 20 livres 12 sous

au curé d'Aunay pour 400 de paille à 100 sous le

100 ; 1 cochon de lait 24 sous ; 12 douzaines d'oeufs

32 sous ; 4 livres de lard frais 2 livres 5 sous 6 de-

niers ; 1 chapeau pour le laquais de la marquise

2 livres 3 sous ; à 1 pauvre suivant l'ordre du

marquis 6 sous ; 1000 moules 5 sous ; 3 livres 10 sous

au laquais de Mi de Saulx pour 2 melons, abri-

cots, pêches et poires ; 1 livre 12 sous pour 3

levreaux ; 7 sous 6 deniers pour un lapin ; 6 sous

pour ramonage de la cheminée de la cuisine
;

1 livre pour raccomodage du métier à tapisserie

de la marquise, etc.

E. 564. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 89 pièces, papier.

1519=1600. — Comptabilité. — Quittances

d'Antoine Thorel, chanoine de Rouen, à Jean des

Essarts, baron d'Aunay, seigneur de Balleroy et

de Saint-Léger, de 150 livres 11 sous 4 deniers

pour arrérages de rentes (1519) ; Alexandre du

Moneel à des Essarts, de 300 livres prêtées par sa

femme (1519) ; Louise de Saint-Mards, dame de

Canteleu, à son fils, Jean des Essarts, de 12 livres

en une partie et de 4 livres en une autre (1529) ;

Jean Lebrun, chanoine de Rouen, à Jean Le Val-

lois, écuyer, pour Maurice de Fontenil, sieur de

Neufville, de 120 livres pour arrérages de rente

due par Louise de Saint-Mards et Jean Dutot,

écuyer (1556) ; le même, à Guy des Essarts, baron

d'Aunay, de 50 livres (1558-1559) ; de Flavigny,

ex-commis à la recette du chapitre de l'église cathé-

drale de Rouen, à Madeleine des Essarts, baronne
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d'Aunay, de 46 livres en déduction d'arrérages de

rente (1516) ; de Maromme, grand receveur du-

dit chapitre, à Guy des Essarts, par Marin Houte-

ville, .son procureur et receveur, de 259 livres 14

sous en déduction d "arrérages de rente (1563). —
Reconnaissance par Alexandre du Moncel de

diverses sommes dues à Ambroise Germain, rece-

veur général du revenu des seigneurs d'Aunay et

Bauquay, pour prêt (1564). — Quittances de Jean

Vimont, receveur du chapitre de Rouen, à Guy des

Essarts des sommes en à compte d'arrérages de

rente (1565) ; de Flavigny, procureur de Marin

de Martimbosc, chanoine et grand distributeur de

l'église cathédrale de Rouen, à M lle d'Estry, héri-

tière de Guy des Essarts, baron d'Aunay, de 200

livres en déduction d'arrérages de rente (1569) ;

Michel Desmaires, receveur de l'abbaye d'Aunay,

à Madeleine des Essarts, baronne d'Aunay, à la

décharge de Louis du Londel, de sommes en déduc-

tion d'arrérages de rente (1571) ; Lebon à Jeanne

Surreau, veuve de Guillaume Auber, sieur de la

Haye, conseiller au Parlement de Rouen, de 80

livres pour arrérages de rente (1577). — Pierre

Augier à Pierre Vimont, procureur de Georges

Auber, sieur de Saint-Sère et baron d'Aunay, de

5 éeus pour fournitures de bois et journées de

travail (1582) ; Charlotte de Moy à Georges Auber,

de la somme de 250 livres montant d'une obli-

gation (1584) ; Dufour, greffier hérédital de la

Cour des Aides de Normandie, à Charles de Pié-

deleu, sieur de Buron de 148 cens sur le montant

des héritages décrétés sur Noël Piédeleu (1587) ;

Auber, conseiller en la Cour des Aides de Nor-

mandie, à .Mario Patry, dame d'Aunay. sa sieur.

veuve de Georges Auber, écuyer, sieur de Saint-

Sère, de la somme de 30 écus sol à lui prêtée

(1558). — Enregistrement de quittances données

par
: Tl las Aul.er aux Huet, ses fermiers au

Mesnil Varin (1588) : Macé, bourgeois de Caen,

à Charles de Piédeleu, sieur de Buron el baron

d'Aunay. de 3 écus 1
'-' pour arrérages de 2 années

de L00 -oiis de rente (1593). — Quittance de

Lehalleur, précepteur à Rouen, à Jean-Baptiste

Auber, sieur de Heudebouville, tuteur des enfants

de Georges Auber, écuyer, sieur de Saint-Sère, de

12 écus '
• pout un quartier de pension d 'Hervieu

Auber, son neveu i L595) : Piédeleu, sieur de Buron,

' -Iran Baptiste Aul.er. sieur de 1 1 eildebou vi I le,

tuteur des enfants de Georges Auber, sieur de

Saint-Sère, de 133 écus 1 '3 pour une année du

douaire de sa femme (1595) ; Catherine Daru,

veuve de Guillaume de Mallon, à Charles de Pié-

deleu, de 20 écus pour arrérages de rente (1596) ;

Michel Collette, domestique de Hervieu Auber, de

la somme de 10 écus pour gratification (1599) ;

Jean Véchy, fermier receveur de la baronnie du
Plessis, au baorn d'Aunay, de 3 écus sol pour

un terme à cause du transport du marché du Pies-

sis (1600)

.

E. 565. (Liasse.) — 78 pièces, papier.

1601 = 1653. — Comptabilité. — Quittances de :

Jean Vechy, fermier receveur de la baronnie du

Plessis, à Charles de Piédeleu, baron d'Aunay. de

la somme de 3 écus pour un terme de rente dêie à

ladite baronnie (1601) ; Marchant à Charles de

Piédeleu, de 60 livres pour loyer d'une maison

appartenant à l'abbaye d'Aunay (1602) ; Jacques

Tallou, maître couvreur, à Marguerite Etienne,

veuve de Jean Dumesnil, pour les enfants de feu

Georges Auber, sieur de Saint-Sèee, de 29 livres

18 sous 9 deniers pour réparations de maisons

(1603) ; Hervieu Auber à son oncle, de 30 livres

et 5 pistoles remises par le messager (1603) ; Pierre

Faucon, curé d'Ondefontaine, pour M. de Mati-

gnon, à Charles de Piédeleu de 9 livres pour arré-

rages de rente (1603) ; Vauquelin à Charles de

Piédeleu, de 25 livres, pour son rapport dans son

procès contre de Launay (1603) ; Hervieu Auber

à Auber de Lahaie, de 37 livres x/%
,
pour Va quar-

tier de son entretien (1604) ; Gonivet, messager

de Rouen à Paris, à Auber. de 21 livres pour

Tourneroche, pour reste de pension de Saint-Sère,

son neveu, étudiant à Paris (1604) ; mémoire des

ouvrages faits par Pierre Prestrel, maître cou-

vreur et plâtrier, à une maison sise paroisse Saint-

Vincent de Rouen, dont le montant de 26 livres

8 sous li deniers a été payé par Auber, conseiller

en la Cour des Aides, tuteur des enfants mineurs

du baron d'Aunay (1605). — Mémoire de satin et

tatl'etas fourni par Richard Lestier à M"" Auber

pour Saint-Sère, son neveu, moulant à 19 livres

7 sous (i deniers, payés par Auber. conseiller (1605).

- Quittance de .Marie Anpois, dame de Saint-

Agnan le Malherbe, fournie séparée de Philippe

Dupont, sieur de l'.oislonde, à Charles de Piédeleu,

de 300 livres pour 3 années d'arrérages du douaire

qu'elle a droit de prendre sur la terre et sieurie

d'Aunaj (1605); Poullain, receveur d'Antoine de
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Moy et de Louis-Jean Dufresne, éeuyer, procureur

du baron d'Aunay, à la décharge de Jean Beliu de

10 Livres pour arrérages de rente (1614) ; Anne

Lehericy à Nicolas de Beauvoir de 40 livres sur

ce que doit le baron d'Aunay (1618) ; Lemancel

à Guillaume Marie, fermier de la dîme d'Aunay,

de 25 livres, pour reste de la dîme échue au jour

de Pâques (1630) ; des Essarts. receveur du mar-

quis de Moy, à Thomas Bellin (1634) ; le même

receveur et fermier de Madeleine de Moges, veuve

du marquis de Moy, à Marie Patry, baronne d'Au-

nay, de 10 livres pour arrérages de rente (1637; ;

Françoise de Piédeleu, femme séparée de biens de

Jacques Dumoustier, éeuyer, sieur de Bully, ft

Marie Patry, veuve de Charles de Piédeleu, baron

d'Aunay. de 71 livres 10 sous, pour une année d'ar-

rérages de rente (1642) ; Faucillon, au même, de

16 livres, pour services faits à l'intention de Claude

Lambert, mère du baron d'Aunay (1644) ; Fran-

çoise Germont, à sa fille d'Aunay, de tous les arré-

rages pour le douaire qu'elle doit, tant pour la

terre de la Pallu que pour les rentes hypothèques

(1693) ; Hélène Duhomme, veuve de Gabriel du

Rozel, éeuyer. sieur de Cagny, etc.. à Julien des

Eotours, sieur de la Motte et de la Suhardière, de

300 livres, en à compte sur 500 livres de rente

(1653) ; autre quittance des 200 livres restant (1653).

E. 566. (Liasse.) 10 pièces, papier.

1654=1734. — Comptabilité. — Mémoire informe

de fournitures de soie, galon, boutons, etc., faites

à Auber (1654). — Quittance de Morin à Auber,

de 100 livres de rente hypothèque (1655-1656)
;

Louis Bonnel, éeuyer, sieur de Cantebrun, ancien

de l'église réformée recueillie à Caen, à Auber,

de la somme de 100 livres pour une année de rente

due à ladite église (1659) ; Du Bosc à Jacques

Auber, chevalier d'Aunay, par de Cahaigne, père

de sa femme, de 150 livres pour 3 années d'arré-

rages de rente hypothèque à lui transportée sur

ledit chevalier (1660) ; Jean Galleran. bourgeois

de Paris, au baron d'Aunay, par Delalande, bour-

geois de Caen, de 300 livres, montant d'une obli-

gation (1665) ; Charlotte de Xoielle à Auber, de

la somme de 100 livres pour remettre à Hamon
(1666). — Mémoire du vin distribué au logis d'Au-

nay (1667). — Mémoire de fournitures de dentelles

et autres objets fournis à la comtesse de Tessé par

Rousseau, marchand (1668-1670). — Quittance par

F. de Villette à Gabriel de la Mare, pour règle-

ment de compte de travail et de fermages (1675) ;

Richard Lenepveu, détenu aux prisons de Coudé,

à la baronne d'Aunay, de la somme de 45 livres

eu à compte sur sa pension à vie (1676) ; Daumes-

nil à Auber de 80 livres, pour une année du loyer

de sa maison (1678-1679; ; frère Augustin de Gas-

coing, procureur de l'abbaye X.-D. d'Aunay, à la

comtesse de Tessé de 60 livres, pour règlement de

toutes rentes seigneuriales dues à feu Dufour, abbé

d'Aunay (1680) ; Malherbe à Bussy de diverses

sommes pour arrérages de rente (1682) ; frère

Constance, gardien des Capucins de Caen, à la

comtesse de Tessé, pour messes dites pour feu

Auber (1683) ; Louis-Henry Vincent, ex-notaire au

Châtelet de Paris, représentant par transport Phi-

lippe-François Baymard, marchand à Paris, à. la

comtesse de Tessé, de la somme de 310 livres, pour

une année d'arrérages de 6.200 livres (1684) ; le

même, pour arrérage de 12.500 livres de rente

(1685-1688). — Ordres de la comtesse de Tessé à

Duniont, son fermier, de payer à son acquit diver-

ses sommes (1690J. — Quittance de Beauval à la

comtesse de Tessé, de la somme de 90 livres, pour

5 années de 18 livres de rentes, dues à la baronnie

du Plessis-Grimoult pour le marché d'Aunay

(1699) ; Doisnel Meritte pour l'abbé d'Aunay, à

Dufour pour le comte de Tessé, de 30 livres, pour

3 années de 10 livres de rente (1701) ; Le Jumel,

fermier général de P. D. Huet, en son abbaye

d'Aunay, à Porrin, pour le maréchal de Tessé, de

50 livres pour arrérages de rentes (1709). — Enga-

gement de Jean Gondouin, bourgeois de Caen,

envers le maréchal de Tessé, grand d'Espagne, de

faire les ceintures de deuil au pourtour des églises

de son abbaye et des paroisses d'Aunay. Bau-

quay et autres de la dépendance dudit seigneur,

avec les armes et écussons d'alliance, suivant le

blason, et les ornements de manteau ducal, cor-

dons des ordres de chevalerie et bâtons de maré-

chaux de France, moyennant 18 livres par dou-

zaine, en se fournissant de toute chose, peine et

façons d'ouvriers (1709). — Extrait du journal

de dépense de M. de Panthou. concernant les par-

ties tombant à la charge du marquis de T—
comme seul seigneur d'Aunay 1727-1728'). — Quit-

tances du marquis de Tessé à Lepailleur. son fer-

mier général de la terre d'Aunay, de diverses

sommes (1732). — Mémoires de dépenses faites

par Eléazard Lepailleur (1732-1734).
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E. 567. (Liasse.) — 83 pièces, papier.

1735=1750. — Comptabilité. — Quittances de :

Pierre Billion au marquis de Tessé, par Desmarais

du Douet. de 12 livres 10 sous, pour le port d'un

panier de vin (1735). — Lettres de Gruel et Bottot

à Desmarais du Douet, concernant l'envoi de meu-

bles et de vin de Champagne (1735). — Ordre

donné à Lepailleur par le marquis de Tessé. de

payer à Fabbé du Perron, son chapelain, la somme

de 600 livres (1736), au curé de Saint-Louet, 800

livres 1736). — Quittance du marquis de Tessé

à Lepailleur, fermier de la terre d'Aunay. de 10.000

livres par Vastan, intendant de la généralité (173S).

— Compte des sommes payées par Lepailleur

174" .
— Mémoire du foin vendu pour le mar-

quis de Tessé ; mémoire des réparations faites au

château et aux fermes d'Aunay. etc. (1750).

E. 5G8. (Liasse.) — 120 pièces, papier.

1751 = 1781. — Comptabilité. — Quittances du

marquis de Tessé à Delangle Lepailleur, son fer-

mier, de la somme de 3.000 livres et autres en

à-compte sur ses fermages (1751). — Gilles Rivière,

receveur des vingtièmes, à Delangle Lepailleur. de

553 livres 4- sous pour les vingtièmes et 2 sous pour

livre du marquis de Tessé 1751) : Epidorge à

Lepailleur de 200 livres pour les pauvres (1752). —
Lettres adressées à Passy par Tessé à Delangle

eur, concernant ses intérêts et les aumônes

à distribuer aux pauvres d'Aunay et de Bauquay

1751'.. — Quittance de Lemâle, garde du marquis

,1e Tessé, de 406 livres 5 sous, pour ses gages du 15

mai 1750 au 1er janvier 1752
;
Charles Fouquet à

Lepailleur, de 12it livres pour avoir desservi la

chapelle du château (1752) : du receveur des tailles

à Vire, aux propriétaires des notariats d'Aunay,

( mdefontaine, des foires et marchés d'Aunay ! 1753 :

.Mare à Lepailleur. de L50 livres, pour arrérages

de 18 livres de rente due an prince de Monaco à

cause île la baronnie du Plessis 1757 : M. Dunois

:, Lepailleur, ,1e W écus, pour avoir desservi la

lie du château 1760) : Queudeville à Lepail-

li m', de 60 pour la cote part du marquis de

à la réédification d'une des eôtières de l'église

de Saint-Agnan 1760 . Le Pelley, curé d'Aunay.

.: I.. pailleur, de 60 livres, pour la refonte des clo-

ches (1761 : Buol a Lepailleur, de 12 livres, pour

onées de 12 sous de rente due à Vacognes

pour le Pré Clos et le champ Tury 1761 : Jacques

Delahaie, Louis Yvray et Pierre Montégu, à Jac-

ques Aubert, pour travaux et fournitures à la

grange dîmeresse de Creully (1781), etc.

E. 569. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1335=1478. — Rentes. — Vente devant Lau-

rent Nicolas, garde du sceau aux obligations de la

vicomte de Baveux, par Jean Basset et sa femme à

Guillaume de Beuseville, seigneur de Vaubadon,

de 5 boisseaux d'orge de rente à la mesure de

Baveux (1335). — Reconnaissance devant Jean

Lebrebenchon, tabellion à Caen, par Colin Gros-

parmi, écuyer, seigneur d'Esquay, de la prise en

fieffé des héritages en fonds et en rentes de Jean

Grosparmi, en la paroisse d'Esquay (1380 n. s.). —
Vente devant Thomas Dyonis, clerc, commis pour

Raoul de Mombray, tabellion en la vicomte de

Condé, par Raoul Lefèvre à Guy de Semilly. de

3 sous de rente (1381 n. s.). — Reconnaissance

devant Colas Delaballe, tabellion en la vicomte de

Coudé, par Guillaume Berthault à Jean de Semilly,

écuyer, de 3 sous de rente (1408)\ — Reconnais-

sance devant Colin Delaballe, clerc, tabellion en

la vicomte de Condé, par Jean Hochet à Jean de

Semilly. de 2 sous de rente pour droit de four à

ban (1410). — Vente devant Henry Le Vigneron,

tabellion en la vicomte de Rouen, par Guillaume

de Bigars, écuyer. fils de Guillaume, seigneur de

Launay, à Robert des Essarts, écuyer, de 16 livres

de rente (1112 n. s.). — Vente devant Colin Dela-

balle. clerc, tabellion en la vicomte de Condé-sur-

Xoireau, par Jean de la Rivière à Jean Pairain,

de 25 MHh tournois de rente 1413 n. s.). — Amor-

tissement de tlu Mm. de rente à prendre sur le mou-

lin du Repentir, sis à Balleroy, par Jean de Semilly

aux religieux de X.-D. d'Aunay et transportés à

Jean de Hermanville (1413). — Accord devant les

tabellions de Caen entre Nicolas Grosparmi. écuyer,

seigneur d'Esquay. et Jean de Semilly. concer-

nant le paiement d'arrérages de rentes (1416). —
Accord entre Guillaume de Semilly et les héri-

tiers Grosparmi, pour paiement d'arréragi

rentes L440-1446). - Extrail du registre de Raoul

Dumont et Geffroy Leprévost, tabellions à Pont-

A.udemer, concernanl la constitution de rentes faite

par Jean de Semilly et Jacqueline Auxépaules, sa

femme, à Jean de Saint-Mards, sieur de Blosse-

ville, lors de son mariage avec Jeanne de Semilly

1470 . Cession devant Alain Hardy et Thomas
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Artur, tabellions à Baveux, par Jean Portefais,

écuyer, seigneur de Géfosse et d'Ouffières, à

Jean de Semilly, seigneur et baron dAunay, de

30 livres de rentes (1478).

E. 570. (Liasse.) — 26 pièces, parchemin; 5 pièces, papier.

1479=1540. — Rentes. — Vente devant Lucas

Dupont et Robin Guillot, tabellions en la vicomte

de Condé-sur-Noireau, aux sièges de Villers et

Evrécy, par Jean de Beauvoir à Geffroy Lesbahy,

de 10 sous de rente (1479) .
— Vente devant Lucas

Dupont et Gervais Dupont, tabellions, par Thomas

Hébert à Germain Lerot et à Samson Blaschier,

de 10 sous de rente à chacun (1483). — Vente

devant Lucas Dupont et Pierre Lefaitis, tabellions,

par Thomas Ferey à Jean du Londel, de 6 sous

de rente (1487). — Transport devant les mêmes

par Jean Moges, écuyer, à Jean de Semilly, de 15

livres de rente accpiise de Colin de Beauvoir (14S9)

.

— Vente devant Lucas Dupont et Pierre Lefaitis,

tabellions, par Raoul Bertot à Jean de Semilly,

baron dAunay, de 15 sous tournois de rente (1489).

— Transport devant Lucas Dupont et Louis Clé-

ment, tabellions, par Jean Lemancel, à Jean de

Semilly de 16 sous de rente accpiise de Jean de

Beauvoir (1490). — Consentement devant les mêmes

par Jean de Semilly, que Simon Morice jouisse des

héritages fieffés à Olivier Morice, son fils, moyen-

nant 8 sous 4 deniers de rente (1490). — Trans-

port devant les mêmes par Guillaume Tirart à

Jean cl Anssonvilliers, chambellan du roi, et à

Jeanne de Semilly, son épouse, de 6 sous de rente

acquise de Jean de Vauvrecy (1500 n. s.). —
Reconnaissance devant Robert de Hasteville et

Noël Pellet, tabellions au siège de Saint-Romain,

par Jacques Parent, prêtre, acquéreur de Jean

Liégard, à Charles des Essarts, seigneur de Hau-

ville, de 38 livres tournois (1504). — Vente devant

Robert Lapersonne et Robert Augier, clercs, tabel-

lions à Thury, par Jean Moges, seigneur de Monte-

nay. à Jean dAussonvilliers, baron dAunay, de

4 livres tournois de rente (1505). — Extrait du
registre du tabellionnage de Rouen, concernant la

vente faite en 1509 par Louise de Saint-Mards,

veuve de Jean des Essarts, aux doyen et chapitre

de N.-D. de Rouen, de 150 livres de rente, ledit

extrait eollationné à la requête de Jean des Essarts

et d Alexandre du Moncel (1512). — Vente, devant

Pierre Prunier et Martin Allain, tabellions aux

sergenteries d:

j Villers et Evrecy, par Guillaume

Guérin à Jean Lemancel, de 5 sous tournois de

rente (1521 n. s.). — Vente devant Marc Huberson

et Gilles Filleul, tabellions à Aunay, par Jean

Guérin et sa femme à Jean Greslé, de 20 sous tour-

nois de rente (1522). — Reconnaissance sous seing

de Jean des Essarts, seigneur dAunay, à Alexandre

du Moncel, sieur de Canteleu, de la somme de

420 livres, pour règlement de compte entre eux

pour rentes, grains, argent prêté (1524). — Vente

devant Mathieu Sevestre et Richard de Corday,

tabellions à Thury, par Louis Aulde à Philippe

Denis, de 10 sous de rente (1526 n. s.). — Recon-

naissance devant Raoul Pioger et Robert Bellery,

tabellions en la sergenterie de Saint-Jean-le-Blanc,

par Jean des Essarts à Louise des Essarts, sa sœur,

épouse de Jean d'Ussy, sieur de Chancerie, de 60

livres de rente promise à Louise, lors de son

mariage, par Jean des Essart, leur père (1526). —

•

Quittance donnée devant Marc Huberson et Pierre

Canivet, tabellions, par Vincent Ygon, bourgeois et

marchand de Caen, pour lui et Jacques de Cau-

vigny, aussi bourgeois et marchand de Caen, son

frère en loi, de la somme de 520 livres pour 20

livres tournois de rente (1527). — Vente devant

Gaspard Allain et Michel Germain, tabellions au

siège de Thury, par Richard Heusey à Gresîey,

de 7 sous de rente (1530). — Reconnaissance devant

Guy Brunet et Thomas Anvray, tabellions, par

Richard Heuton à Jean des Essarts, de 17 livres

10 sous de rente (1531). — Copie de vente devant

Jean Desvaux et Robert Bouton, tabellions en la

vicomte de Rouen, par Cyprien Esnault, Denis

Lampérière et Jacques Hunel à Isabeau des Essarts,

fille de feu Jean des Essarts, de 80 livres de

rente (1540).

E. 571. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin: 14 pièces, papier.

1541 = 1583. — Rente*. — Mandement concer-

nant les treizièmes dûs en la terre et seigneurie

d 'Aunay (1541). — Accord devant le vicomte de

Rouen entre Alexandre du Moncel, écuyer, sieur

de Canteleu et du Chappelain-en-Caux, et Beau-

douin Eulde, écuyer. sieur du Bosc-le-eourt. concer-

nant le transport de 50 livres de rente a lui fait

(1549). _ Vente devant Jean Collet, le jeune, et

Roger Sauvegrain, tabellions à Baveux, par

Richard Herbeline à Robert Cosnard, prêtre, curé

de Culey-le-Patry. de 8 boisseaux de froment,
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mesure de Baveux, 1 géliue et 10 œufs de rente

(1552). — Vente devant Pierre Vimont et Tous-

saint Goubin, tabellions à Aunay, par Louis Cos-

nard, prêtre, à Madeleine des Essarts, veuve de

Jean Patry, seigneur d'Estry, de 8 boisseaux de

froment, 1 géliue et 10 œufs (1555). — Copie de

cession faite devant Claude Lucas, tabellion, à

Kouen, et Guillaume Auber et Leseigneur, aussi

tabellions, et Jean Lemire, leur adjoint, par Pierre

Dutot, de la compagnie du sieur de la Meilleraye,

fondé de procuration de Jean Dutot, son père, à

Guillaume Villart, sieur du Coudray, stipulant pour

Maurice de Fontène, sieur de Neufville, des arré-

rages de 60 livres de rentes de l'obligation de

Louise de Saint-Mards. baronne d 'Aunay et dame
d'Esquay et Balleroy (1556). — Vente devant

Toussaint Guérin et Gilles Roucamps, tabellions au
siège d Aunay, par Philippin Loyson à Guy des

Kssarts. baron d'Aunay. de 10 sous de rente (1557).

— Ordonnance de Remond Sallet, écuyer, séné-

chal de la seigneurie et baronnie d'Aunay, appar-

tenant à Guy des Essarts, baron dudit lieu et de

Neufville, Formigny. Cantepie, MoulligniJ, Bau-
quay et Roucamps, concernant l'assignation à com-

mettre aux redevables de rentes et droits seigneu-

riaux (1561). — Extrait du registre du tabellion-

nage de la sergenterie de Tour, concernant la vente

faite par Guy des Essarts, baron d'Aunay, Neuf-
ville. Argouges, etc., et son épouse, à Jean de
Creully, sieur de la Motte, de 15 livres de rente

à prendre sur les biens de feu Jean de Villiers

(1566)
.
— Vente devant Jacques Hutterel et Pierre

Prothes, tabellions au siège du Tourneur, par Made-
leine des Essarts, veuve de Jean Patry, écuyer,
sieur d'Estry, à André Faucon, curé de Mont-
champs, de 100 sous tournois de rente (1567). —
Accord sous seing entre Jean Dutot, sieur de Gouf-
freville, tuteur des enfants de Jean Dutot, sieur

d'Angerville, et Madeleine des Essarts, veuve de
Jean Patry, sieur d'Estry, héritière de Guy des
Essarts, baron d'Aunay, concernant la répétition
de la somme de 53 livres payée par Merlin, fer-

mier dudit d'Angerville (1570). — Reconnaissance
devant Rollin Delaballe, clerc, tabellion en la

vicomte .1-- Coudé sur Noireau, de 3 sous d déniera
tournois de rente par Jean Bertout à Jean de
8emilly (1575). — Quittance donnée .levant les

tabellions de Vire par Nicolas Chaste], écuyer, à
Philippe Dupont, sieur de Saint-Agnan, 'ayant
'" droil de la garde noble de la Bile de Een Jac-

ques Patry, écuyer, sieur d'Estry, des arrérages

de, 35 livres de rente (15S0). — Nouvel accord

devant Jean Lambert, garde du sceau aux obliga-

tions de la vicomte de Rouen, entre Nicolas Dutot,

sieur de Gouffréville, et Georges Auber, sieur de

Saint-Sère, époux de Marie Patry, dame d'Aunay

et d'Estry, concernant la saisie arrêt faite entre

les mains des fermiers de la seigneurie d'Aunay

(1583).

E. 572. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 21 pièces, papier.

1584=1608. — Bentcs. — Reconnaissance devant

François Lemignon et Raoul Nicolle, tabellions au

siège de Saint-Agnan-le-Malherbe, par Jean Siret

à Georges Auber, de 58 sous de rente (1584). —
Vente devant Gilles Pucel et Michel Legrix, tabel-

lions à Aunay, par Nicolas Chastel, écuyer, sieur

de la Varignière et Madeleine Patry, son épouse,

à Georges Auber, écuyer, sieur de Saint-Sère. et à.

Marie Patry, son épouse, de 35 livres tournois de

rente (1585). — Compte arrêté entre M. de Chau-

mont et Mlle de Saint-Sère, tutrice de ses enfants,

et Jean-Baptiste Auber, conseiller en la Cour des

Aides de Rouen, tuteur consulaire desdits mineurs,

d'arrérages de rentes dûs audit de Chaumont (1588).

— Quittances de Gilles Gondouin, fermier du maré-

chal de Matignon, en sa baronnie du Plessis, à

Pierre Vimont, procureur de la sieurie d'Aunay,

de la somme de 3 écus sol pour V% année de 6 écus

de rente (1589). — Vente devant Toussaint Vimont

et Jean de Mallon, tabellions aux sergenteries de

Villers et d'Evrecy, par Gratienne Moges, veuve

de Guillaume de MaHllastre, héritière en partie

d'Anne Moges, dame de Buron, à Charles dé Pié-

deleu, sieur de Buron, de 3 écus 1 :! de rente

(1591). — Lettre de Laurent Liégard à M,lc d'Au-

nay, à Buron, concernant un règlement de rente.

(1593). — Mémoire des rentes et obligations dues

par : les héritiers de Jucoville, Gratienne Moges,

Philippe Dupont, sieur de Saint-Agnan, Madeleine

Malherbe, femme de Pontrocq, Nicolas Lepelletier,

sieur de Lafosse, Nicolas de Clinchamps, sieur de

Launay, Jacques Lebrun, sieur de Beuzeval et Sal-

lenelles, héritiers de François (Jcrard, sieur de la

Valette, de Colendon et de Saint-Martin, etc.

(1595). — Reconnaissance à M. de lleiulcbouville,

conseiller en la Cour des Aides, tuteur principal

des enfants de feu de Saint-Sère, sieur de Baron

et baron <1 'Aunay. par le baron de Baron, de plu-
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sieurs rentes (1596) .
— Amortissement devant

Horace Leforestier et Nicolas Rocque, tabellions à

Caen, par Philippe Dupont, sieur de Saint-Agnan-

le-Malherbe, aux époux Jean Louvel, bourgeois de

Caen, de 5 écus sol de rente (1600). — Caution

devant Laurent Lombard et Adam Goubin, tabel-

lions aux sergenteries de Yillers et Evrecy, par

Michel Oblin de Charles de Piédeleu, baron d'Au-

nay, de la provision à lui adjugée de 439 livres,

pour arrérages de 15 écus 1/3 de rente de l'obli-

gation de Nicolas de Clinchamps, écuyer (1604). —
Amortissement devant Abraham Théroulde et Jac-

ques Crespin, tabellions à Rouen, par Jean-Baptiste

Auber, sieur de la Haie, conseiller en la Cour des

Aides de Normandie, et Antoine Auber, sieur de

Chaumont, son neveu, de 160 livres de rente à

Jacques Bauquemare, sieur du Mesnil et de Yitot,

commandant aux château et forteresse du Vieux-

Palais de Rouen (1605) .
— Quittance donnée devant

les tabellions de Caen par Nicolas Benard, sieur

de Poussy. à Charles de Piédeleu, sieur et baron

d'Aunay, par Nicolas Dupont, sieur des Vallettes,

au nom de Jean-Baptiste Auber, sieur de la Haye,

tuteur des enfants de feu Georges Auber, sieur de

Saint-Sère, de la somme de 76 livres à déduire sur

les arrérages de 50 livres de rente (1605). —
Extrait du registre du tabellionnage royal de Yau-

celles de Caen, concernant la vente par Pierre de

Harcourt. marquis de la Motte, a Jacques Patry.

sieur de Courtemer, de 70 livres de rente (1607).

— Etat des redevables de rentes (1608 .

E. 573. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin: 19 pièces, papier.

1609=1629. — Rentes. — Quittance donnée

devant Joachim Filleul et Pierre Roucamps, tabel-

lions à Yillers. par Georges Ogier. stipulant pour

Jean de Moges. sieur de Buron. à Charles de Pié-

deleu. sieur de Baron et baron d'Aunay. de la

somme de 10 livres, à la décharge de Simon Lepail-

leur, sur les arrérages de 20 livres de rente (1609)

.

— Quittance sous seing de Jean Letellier, sergent

à Caen, à Charles de Piédeleu, baron d'Aunay. de

la somme de 20 livres pour 4 années d'arrérages

de 100 sous de rente (1610). — Semblable quittance

de Maeé, beau-frère dudit Letellier (1613). — Yente
devant Laurent Lombard et Georges des Essarts,

tabellions, par Jean Guérard et Jacqueline Muilot.

sa femme, à Hervieu Auber. sieur de Saint-Sère,

de 12 livres de rente (1617). — Quittance sous

seing de Maeé à Charles de Piédeleu, baron d'Au-

nay, pour Georges Dupont, sieur du Quesuay, de

20 livres sur les arrérages de 100 sous de rente

(1619). — Quittance d'amortissement de rente

donnée devant Jean Hain et Nicolas Picquot, tabel-

lions à Lisieux, par Marie de Cauvigny, veuve de

Jean Lambert, écuyer, sieur de Formentin, de Jac-

ques Deschamps, élu en l'élection de Caen, stipulé

par Jean Boutfey à l'acquit de Thomas du Than,

élu en l'élection de Yire (1521). — Yente devant

Louis Billet et Laurent Lefoulon, tabellions à Au-

nay, par Daniel Radul, sieur de la Yallée-Saint-

Georges, à Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, de

16 livres 5 sous de rente hypothèque au denier 10

(1623). — Quittance donnée par-devant Georges

des Essarts et Thomas Denis, tabellions, par Jean

Salles, receveur de M. de Matignon, de Nicolas

Dajon, sieur de la Yallée, à l'acquit de Marie

Patry, baronne d'Aunay, de la somme de 9 livres

pour arrérages de rente (1627). — Extrait du
registre de Gilles Surirey et Louis Billet, tabel-

lions à Aunay, concernant le paiement fait à Marie

Patry, dame d'Aunay, par Jacques Goseaulme, de

la paroisse d'Arganchy, de 8 boisseaux de froment,

mesure de Baveux, 2 poules et 10 œufs de rente

foncière (1629).

E. 574. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin; 24 pièces, papier.

1631 = 1654. — Bénies. — Quittances de la somme
de 38 livres données par Benard de Rotot et

Benard de Macé, son fils, à M. de Saint-Sère, baron

d'Aunay, pour arrérages de rente foncière 1 1631-

1632 .
— Autre quittance de Juhel. sieur des Lan-

delles, fermier de M. de Matignon, en sa baronnie

du Plessis Grimoult. au baron d'Aunay, de 18 livres

de rente (1633). — Quittance donnée devant Richard

Lombard et Pierre Yimont. tabellions à Saint-

Aguan-le-Malherbe, par Jacques Leboucher. pré-

vôt de la baronnie du Plessis, à Marie Patry.

dame et baronne d'Aunay, par Jean du Fresne.

écuyer, son procureur, de la somme de 18 livres

pour une année de rente (1634). — Accord devant

Richard Lombard et Pierre Yimont, tabellions au

siège de Saint-Agnan-le-Malherbe, entre Jacques

Morel, écuyer, sieur de Manneville. trésorier géné-

ral de France à Caen, et Hervieu Auber. écuyer,

sieur de Saint-Sère. et Claude Lambert, son

épouse, concernant plusieurs amortissements de

rentes (1636). — Quittance donnée devant Richard
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Lombard et Adam Rivière, par Jacques Lebou-

cher, prévôt de la baronnie du Plessis, apparte-

nant à M. de Matignon, à Hervieu Auber, éeuyer,

sieur de Saint-Sère, par Jean du Fresné, éeuyer,

son procureur, de la somme de 9 livres pour moi-

tié de 18 livres de rente (1637) . — Quittance devant

les mêmes, par Thomas Benard, éeuyer, sieur de

Rotot, procureur du roi au bailliage de Caen, à

Hervieu Auber, éeuyer, sieur de Saint-Sère, de la

somme de 760 livres pour le raquit de 38 livres,

restant de 50 livres de rente, de l'obligation de

feu Guillaume Auber, éeuyer, sieur de La Haye,

à Louis de Quievremont, éeuyer, et Catherine

Auber, son épouse (1637). — Quittance devant les

mêmes, donnée par Richard Lepailleur, fils d Adam,

à Hervieu Auber, éeuyer, sieur de Saint-Sère, de

la somme de 25 livres pour amortissement de 50

sous tournois de rente (1638). — Quittance d'An-

toine Auber à Lombard, de la somme de 2863 livres

pour partie de remboursement de rentes payé par

les habitants de Lisieux (1646). — Vente devant

Mathieu Delalande et Jacques Périgault, tabellions

à Caen, par Charles Dupont, éeuyer, sieur de Saint-

Agnan, pour Antoine Auber, baron d'Aunay, à

François de Valois, seigneur de Boisguilbert,

demeurant à Escoville, stipulé par Pierre de Vau-

mesle, éeuyer, sieur des Vaulx, de 240 livres de

rente hypothèque (1647 .
— Vente devant Jean

Crestien, le jeune, et Richard Lizorey. tabellions

au siège de Vaucelles de Caen, par Françoise de

Villette, épouse d'Antoine Auber, Hervieu Lepail-

leur, curé de la paroisse d'Aunay, Thomas Denis,

Richard Lombard, Jean Pelcerf, Lavallée et Gilles

Dupont, à Mathieu de Perreau, éeuyer, conseiller

au bailliage de Saint-Silvain, de 100 livres tour-

noi* de rente hypothèque (1652). — Quittance

donnée devant Jean Chrestien et Jacques Ledanois,

tabellions au siège de Vaucelles de Caen, par Phi-

lippe Clément, sieur de Mannion, stipulant Nicolas

Clément, éeuyer, sieur de Plainneville, aide-de-

camp des années du roi, de la somme de 7000

livres, pour amortissement de 500 livres de rente

hypothèque de la constitution de Henry Auber.

seigneur de Saint-Agnan-le-Malherbe, au nom

d'Antoine Auber, baron d'Aunay (1653). — Quit-

'lonnée devant Michel Surirey et Louis Billet,

tabellions à Aunay, par Pierre de Mannoury, sieur

et patron de Saint-Germain-le-Vasson, à Antoine

Auber, stipulé par Richard Lombard, son procu-

reur, à l'acquit de Charles Dupont, éeuyer, sieur

de Saint-Agnan, de la somme de 2240 livres, pour

arrérages et prorata de 71 livres de rente, etc.

(1654).

E. 575. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin; 30 pièces, papier.

1657=1671. — Rentes. — Quittance donnée

devant Michel Surirey et Pierre de Beaumont r

tabellions au siège de Saint-Agnan-le-Malherbe, par

Mathieu Perreau, lieutenant général du bailli

dAlençon à Saint-Silvain, à Antoine Auber, baron

d'Aunay, par Richard Lombard, son procureur, de

la somme de 1675 livres pour amortissement de

100 livres tournois de rente (1657). — Décharge

donnée devant Thomas Lesueur et Jean Crestien,

tabellions de Caen, par David Robillard, marchand,

bourgeois de Caen, à Antoine Auber, baron d'Au-

nay, concernant son règlement de compte de mar-

chandises, moyennant le transport de 40 livres de

rente (1660). — Vente devant Jean Crestien et

Guillaume Delaporte, tabellions à Caen, par

Antoine Auber, baron d'Aunay, à Roland de Ber-

nières, éeuyer, sieur et baron de Loiivigny, conseil-

ler au Parlement de Normandie, stipulé par Jean

Blanchard, éeuyer, sieur du Bois, de 500 livres

tournois de rente hypothèque (1660). — Quittance

donnée devant Michel Surirey et Pierre La Caine,

tabellions au siège de Saint-Agnan-le-Malherbe,

par Richard Lombard, procureur d'Antoine Auber,

aux héritiers Goseaulme, de la somme de 71 livres

10 sous, à diminuer sur les arrérages de 8 bois-

seaux de froment, mesure de Baveux, de rente

foncière, et 2 poules (1663). — Transport devant

les mêmes, par Philippe Legouix, bourgeois de

Caen, à Antoine Auber, baron d'Aunay, de 70

livres de rente foncière à prendre sur Laurent

Viinont (1663). — Quittance donnée devant Tho-

mas Lesueur et Jean Bougon, tabellions à Caen,

par Roland de Bernières, éeuyer, seigneur et baron

de Louviguy, conseiller au Parlement de Norman-

die, à Antoine Auber, baron d'Aunay, de la somme

de 8000 livres pour amortissement de 500 livres de

rente hypothèque constituée au denier 16 (1664).

— Vente devant Guillaume Delaporte et Jean Bou-

gon, tabellions à Caen, par Antoine Auber, à Nico-

las Doublet, receveur général des finances, repré-

senté par Jean Colas, de 333 livres 6 SOUS 8 deniers

de rente hypothèque au denier 18 (1666). — Vente

devant Richard Collette et Etienne Delasalle, tabel-

lions au siège de Noyers, par Jacques Tison, éeuyer.
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sieur des Mares, l'un des gardes du corps du roi,

à Antoine Auber, de 4 années d'arrérages et du

prorata de 21 livres 7 sous 6 deniers de rente à

prendre sur René Denis Les Vallées, son cohéri-

tier (1668) .
— Tente devant Gilles Tillard et Tho-

mas Doucet, tabellions au siège de Cormolain, par

Antoine de Longaunay, gouverneur des ville et

château de Carentan. seigneur de Franqueville, etc.,

Paulin Turgis. sieur Dubourg, et André Auber, à

Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, de 300 livres

de rente de leur constitution (1669). — Significa-

tion par Jean Hue, sergent, à Jean Lavalley. à la

requête d'Antoine Auber, du transport de 57 livres

2 sous 8 deniers de rente à lui fait par les; liéi-i-

tiers de Mathieu Lebasle (1671).

E. 576. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 30 pièces, papier.

1672=1689. — Rentes. — Obligation sous seing

de Jacques Tison, écuyer, sieur des Mares, envers

Antoine Auber, baron d'Aunay, de l'acquitter de

16 livres de rente due aux héritiers d'Elie Lefeb-

vre (1672). — Extrait du registre de Gilles Surirey

et Louis Billet, tabellions à Aunay, concernant le

bail fait par Antoine Auber, baron d'Aunay, à

Louis Collette, pour 5 ans des rentes seigneuriales

de la baronnie d'Aunay. moyennant 750 livres

6 chapons par an (1672). — Cession devant Richard

Collette, tabellion au siège de Noyers, et Etienne

Delasalle, ex-tabellion, pris pour adjoint, par dame

Marie-Françoise Auber, comtesse de Tessé, à Antoine

Auber, baron d'Aunay, son père, de la somme de

2000 livres pour reliquat de sommes à elle dues

(1671). — Transport devant Thomas Lesueur et

Guillaume Delaporte, tabellions à Caen, par Hervé

Auber, seigneur de Saint-Agnan-le-Malherbe, au

droit de Jacques Auber, seigneur d'Aunay, son

frère, héritiers de Marie de Cauvigny, leur aïeule,

à Isaac Lesens, seigneur de Monts, de 100 livres

tournois de rente hypothèque à prendre sur Jean

Mallet, écuyer, sieur de Drubec, Jacques Borel,

écuyer, chanoine prébende de l'église cathédrale de

Lisieux, Robert Gosselin, écuyer, sieur de la Vache-

rie (1674). — Transport devant Richard Collette,

tabellion en la vicomte de Saint-Silvain pour le

siège de Caumont, et Etienne Delasalle, ex-tabel-

lion, pris pour adjoint, par Louis Postel à Antoine

Auber, stipulé par Françoise de Villette, son

épouse, de sommes à prendre sur diverses personnes

(1675) .
— Bail sous seing de Marie Françoise Auber,

épouse de René de Froulley, comte de Tessé, à

Richard Collette, de rentes seigneuriales pour 5 ans

moyennant 70 livres de fermages (1675). — Bail

devant Robert Lesueur et Pierre Bellissent, tabel-

lions à Villers et Evrecy. par Françoise Villette,

épouse d'Antoine Auber, baron d'Aunay, à Richard

Collette, des rentes seigneuriales et treizièmes de

ladite baronnie et du fief Le Roy, ensemble le tabel-

lionnage d'Aunay. Bauquay et Landes (1675). —
Vente devant Richard Collette, tabellion à Aunay,

et Etienne de Lasalle, ex-tabellion, pris pour

adjoint, par Louis Postel à Françoise de Villette,

veuve d'Antoine Auber, baron d'Aunay, et à Marie

Françoise Auber, fille du baron, épouse de René,

sire de Froulley, comte de Tessé, de 35 livres tour-

nois de rente hypothèque (1676). — Copies de

contrats de rentes, collationnées requête de Fran-

çoise de Villette, veuve du baron d'Aunay, et de la

comtesse de Tessé, sa fille, par Richard Lepelley,

tabellion à Aunay (1681). — Autres copies concer-

nant la terre et seigneurie, signifiées à la requête

de Marie Baudry, veuve d 'Isaac Lesens, écuyer,

sieur de Monts, et Daniel Lesens, son fils, à Hervé

Auber. seigneur de Saint-Agnan (1682). — Lettres

de Lecoq, avocat, à la comtesse de Tessé, concer-

nant un transport de rentes (1684). — Cession

devant Jacques Ledanois et Guillaume Jolivet,

notaires à Caen, par Françoise de Villette, veuve

d'Antoine Auber. et Marie-Françoise d'Aunay.

épouse du comte de Tessé, à René Allard. écuyer,

sieur des Vaux Gouinet, de 2.302 livres de rente

à prendre sur les héritiers de Gilles et Nicolas

Allard, écuyers. aïeul et père dudit des Vaux Goui-

net (1684). —- Bail devant Richard Lepalley. tabel-

lion à Aunay, et Etienne Surirey, ex-notaire, pris

pour adjoint, par la comtesse de Tessé à Richard

Collette, des rentes seigneuriales dues à Saint-

Agnan-le-Malherbe, pour 6 ans, avec les treizièmes

et casuels en dépendant (1689).

E. 577. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 66 pièces, papier.

1690=1790. — Rentes. — Bail devant Richard

Lepelley et son adjoint, tabellions à Aunay. par

la comtesse de Tessé, à Jean Hue. sergent, des

rentes seigneuriales dues à Saint-Agnan-le-Mal-

herbe. pour 5 ans. avec les treizièmes et casuels

moyennant 55 livres tournois de fermages (1690).

— Autre bail, au même, des rentes seigneuriales

d'Aunay (1692). — Quittance donnée devant Chris-
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tophe Mereade et Gilles Lebee, tabellions à Rouen,

par Antoine Tarin, bourgeois, à Georges Auber,

sieur de Saint-Sère, curateur institué par justice

de Marie Patry, son épouse, de la somme de 2100

éeus sol, pour le principal de 210 écus d'or sol de

rente (1693). — Accond au tabellionnage de Eouen

entre les frères de Marbeuf, éeuyers, héritiers de

Jean de Marbeuf et de Marie de Brismare, crédi-

teurs du principal et des arrérages de 10 livres tour-

nois de rente de feu Jean des Essarts, baron d'Au-

nay, et subrogés de feu Alexandre du Moncel, et

Georges Auber, sieur de Saint-Sère, époux de Marie

Patry, héritière de Madeleine des Essarts, son

aïeule (1694). — Compte sous seing entre les sires

de La Haie et Montigny, Auber, conseiller en la

Cour des Aides, et M11 " de Chaumont. de 15 livres

de rente hypothèque (1591). — Accord entre le

baron dAunay et Heudebouville, conseiller en la

Cour des Aides, tuteur principal des enfants de

Saint-Sère, concernant diverses parties de rentes

dues (1696j. — Etat des treizièmes dont la recette

a été faite par Deschapelles (1699). — Compte et

mémoire de la recette des rentes seigneuriales fai-

tes par Vassel (1700-1709). — Lettre de Dessa-

blons à Dufour, agent des affaires de la comtesse

de Tessé, concernant un mémoire de rentes que

M. de Courvaudon prétend lui être dues par le

comte de Tessé. — Mémoire pour M. de Bressy sur

les recherches à faire en la paroisse d'Arganehy,

des héritiers de Richard Gosseaume, redevables de

3 boisseaux île froment, mesure de Baveux, 1 géline

èl lu œufs de rente (1717/. — Extrait du gage-

de la baronnie dAunay, concernant des rede-

ea en grain (1720). — Mémoire sur la contes-

tation d'entre le maréchal de Tessé et Descha-

pelles, remis à l'arbitrage de Lemagnan et Bou-

chard, avocats à Vire 1720). — Etat des rentes

seigncurialr, donl Bleazar Le Pailleur doit faire la

r tic aux termes «le son traité fait avec le mar-

quis de Tessé (1731 . — Reconnaissance sous seing

Hé Richard Boscher que le marquis de Tes^é lui

a expédié une procuration peur l'aire la recette

des rentes seigneuriales tant de la baronnie d'Au-

nay que de la seigneurie de Saint-Agnan-le-Mal-

berbe il717'. Reconnaissance devant Pierre

Etienne Renault, notaire a A.unay, par Nicolas

Lapersonne François < îasimir île Saulx,

dm- de Saulx-Tavannea, baron d'Aunay, maréchal

tnéea du roi, premier lieutenant

général en Bour
\

i erneur du château du

Taureau, etc., de 10 livres et 1 poulet gras de

rente (1790).

E. 578. (Registre.) — Moyen format; 104 feuillets, papier.

1515=1520. — Rentes et fermages. — Déclara-

tions des rentes dues à la baronnie, terre et sei-

gneurie d'Aunay, faites par : Jean Greslé, Les

Louchaux, Jean et Martin Bertot et autres. —
Etat de la valeur des moulins (1516-1517). —
Etat de la quantité de foins récoltés et vendus. —
Comptes arrêtés de divers redevables de rentes,

bois et fermages (1515-1520).

E. 579. (Registre.) — Moyen format; 64 feuillets, papier.

1516. — Rentes et fermages. — Recettes de la

terre et seigneurie dAunay faites par Alexandre

du Moncel, écuyer, seigneur de ladite seigneurie,

à cause de Louise de Saint-Mards, son épouse, pour

le terme Saint-Michel, redevables : Jean Rivière,

Jean Le Liégard, Michel Lchot pour le fief Mau-

bant, Jean Languille pour la masure Raoul Denis,

Raoul Bertot pour l'Hermitage, le Pray du Mau-

pas, les Mares à la Gabrielle, Jean Lemancel pour

le fief Vigor Legentil, Perin Cleret pour le Camp

du Roi, les Parins du Maupas pour le Fief Parain,

Guillaume de Beauvoir pour son fief Philippot,

Lescuyer pour le fief Dionis, Girot Allés pour

les Champs Cahan, Pierre Loyson pour le Fief

d'Odon, Richard Baudry pour la Coquerie, Girot

Corbel pour la Bourcelière, les hoirs de Colin Lan-

celin pour un pré près de l'île Foret, Jean Collette

pour la Masure Guérard, Robin Collineaux pour

son pré, Jean Duthon pour rente en charge, Raoul

Parrain pour rente hypothèque, etc.

E. 580. (Cahier.) — «Moyen format; 14 feuillets, papier.

1554. — Rentes et fermages. — Déclaration des

débets des rentes dues à la seigneurie et baronnie

d'Aunay, faite à Guy des Essarts par Ambroise

Germain, receveur desdites rentes, redevables, au

terme de l'âques, les tenants du fief de la l'allière,

Ambroise Germain, à cause de Jean Rivière, héri-

tier de Robin du Landel, les tenants de la Coeque-

rie ; au terme Saint-Jacques e1 Sainl Philippe,

.Michel Lantier ; au terme de Saint-Samson Jacob

de Beauvoir, à cause de sa l'cmmo. pour Martin

Berthol ; au terme Sainte I 'alhcrine Louis Roberge,
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au lieu de Robert Lapersonne, Ygon pour Guillaume

Lepailleur ; au ternie de Noël, Pierre Lehot, pour

Motteley, les héritiers Noël Guérard pour leur four.

Germain Duthon, etc.

E. 581. (Registre.) — Moyen format; 148 feuillets, papier.

1554=1559. — Journal des déclarations faites

suivant l'édit du roi par les tenants de la seigneu-

rie d'Aunay : Thomas Liégard, Jean Denis,

Ambroise Germain, Michel Roueamps, Laurent de

Baumaire, curé de Bauquay, Philippin et Robert

Parrin. Philippin Loyson, héritiers de Samson

Engurrand, Jacob de Saint-Georges, Adam Ruault,

Jeanne Lefaucheux, Louis Roberge, Georges Lebas,

Pierre Colin, etc., de la contenance des biens par

eux tenus. — (La couverture dudit cahier est un

fragment d'arrêt concernant les troubles arrivés

dans l'église d'Aunay le jour de la Saint-Jean-

Baptiste 1539)

.

E. 582. (Cahier.) — Moyen format; 22 feuillets, papier.

1574. — Fragment du journal des rentes dues

à la seigneurie d'Aunay, redevables : Louis Yastel.

les héritiers Cauvigny, héritiers Robin Lepailleur,

Germain Beaussieu à cause de Germain Bertheau-

me, Samson et Jean Yon, Charles Lebourbetel,

Jacob de Beauvoir, au lieu de Martin Bertot. Phi-

lippin, Antoine et Louis Hue, héritiers Pasquet Lié-

gard, héritiers Germain Duthon, héritiers Michel et

Pierre Roueamps, Raoul Rivière, héritiers Pierre

Lehot, héritiers de Pierre et Robert du Londel,

Louis Guéroult, Laurent Languille, Raulin Xicolle

de la Fauqueterie, Jean Leboscain et Jean Lepiè-

tre.

E. 583. (Registre.) — Moyen format; 46 feuillets, papier.

1579. — Journal des rentes dues à la seigneu-

rie d'Aunay, appartenant à Marie Patry, redeva-

bles : héritiers Sauvigny. Martin Robert et ses frè-

res, héritiers Raoul Beaussieu, Robin Lebas,

Philippin Loison pour son four, Colas Lemancel

pour son four, les trésoriers d'Aunay, Louis Pueel

au lieu de Louis Roberge. héritiers Ruaulx au lieu

de Guillaume Beaussieu, Colas Lemancel, Gaspard

Roueamps, Georges Hélaine, Germain Beaussy el

Jacques Thouroude, héritiers de Jacques de Cavi-

gny. Jacob de Beauvoir, héritiers Germain Duthon.

Pierre Ffuet, Nicolas Legrix pour la coutume du

tripot, etc.

E. 584. (Cahier.) — Moyen format; 16 feuillets, papier.

1603. — Charge des rentes de la seigneurie et

baronnie d'Aunay, dont le prévôt est tenu d'opé-

rer le recouvrement, redevables : au terme Saint-

Jean, la fille ou les héritiers Pascal Liégard, Jacob

Lechevallier et Pierre de Launay; au terme Saint-

Samson, Michel Le Gouix, Richard Hébert, tuteur

des enfants de Xoël Hue, Daniel Joubin, les enfants

de feu Jean et Guillaume de Beauvoir. Thomas
du Londel ; au terme de la mi-août, Richard Du
Thon. Hervieu Auber, écuyer, au terme Saint-

Michel, Guy. Jean et Thomas Belin, Jean Lesau-

nier, Jean de Bonnaire, les enfants de Jean et Guil-

laume de Beauvoir, Marie de Cauvigny, Louis

Pueel. Guy Durand. Daniel Joubin, Toussaint et

Pierre Lehot, Georges de Bonnaire, Jacques de

Saint-Georges, etc., ladite charge donnée par Ber-

trand Duguey, écuyer, sieur de la Fresnée, séné-

chal de la seigneurie, à Michel Oblin, prévôt, adju-

dicataire d'icelle. pour en opérer le .recouvrement.

E. 585. (Cahier.) — Moyen format; 70 feuillets, papier.

1615. — Papier journal de la recette des ren-

tes, services, charges et autres subjeetions de la

seigneurie et baronnie d'Aunay. redevables : au

terme de Saint-Aubin, Thomas Duthon. de Saint-

Sère, au droit de Philippin Loyson
; au terme de

la marchèque (en mars), Jean Enguerrand, au

droit de Baptiste Duthon ; au terme de Pâques,

Thomas Fleury, Jean Leverdier au lieu des Gaul-

dins ; au terme Saint-Georges, Raoul Lechevalier

et les enfants de Pierre Quesnot ; au terme Saint-

Jacques et Saint-Philippe. Marie Lemancel. Lau-

rent Guérin ; au terme Saint-Jean, Louis Vaste1
,

écuyer, enfants de Pierre Quesnot. Michel Durand,

André Cléret, Marin Lemancel, Gilles Pueel. héri-

tiers Thomas du Landel ; au terme Saint-Michel,

Guy Belin. Salomon Lefebvre. Barbe Lahoste. Jean

Languille. Pierre de Bonnaire. les enfants de David

Lebas, les enfants de Richard Lepeley, Marie de

Cauvigny, etc.

E. 586. (Cahier.) — Moyen format; 38 feuillets, papier.

1615=1620. — Journal des rentes dues à la

seigneurie d'Aunay, redevables : Louis Yastel.

écuyer, veuve Thouroude, Marie de Cauvigny.

Melain Dauge, Samson Hue. Richard de Beauvois.

Laurent de Beauvois, Abraham Lefoulon. Nicolas

de Beauvois, enfants de Xoël de Beauvois de Saint-
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Sère, Nicolas Languille, Michel Legouix, Jean de

Launay. Sarason Lepailleur. — A la suite est le

mémoire de ceux qui ont vendu et qui ont commu-

niqué leurs contrats depuis le gage-piège tenu le

12 juin 1617. Louis Vastel, écuyer. à François

et Louis Lepoil, Guy Belin à Jean Hue, Marin

Lepoil à Kobert et Richard Lepoil, Denis Jamard

à Paul Xicolle, Colas du Landel à Gilles Larguil-

lier. Germain du Landel à Jean Hébert, fils Richard,

femme de Melain Dauge à Jean Languille, etc.

E. 587. (Liasse.) — (Cahier.) — Grand format ;

20 feuillets, papier

1616. — Charge des rentes de la sieurie et

baronnie d'Aunay, redevables : au terme Saint

-

Jean, Louis Vastel, écuyer. Jean Frislay ; au terme

Saint-Samson, héritiers Richard Lepelley, Nicolas

Faucon, André Cléret, Richard Hellaine, héritiers

Thomas du Landel
; au terme Saint-Michel, Salo-

mon Lefaibure, héritiers Jean Lebourbetel, Lau-

rent Languille et Samuel Goubin, Pierre de Bon-

naire, Thomas Duthon, Colas du Landel. Marie de

Cauvigny
; au terme Sainte-Catherine, Guillaume

Roberge, Michel Legouix au lieu de de la Suhar-

dière, Jean Leverdier, Michel Thouroude et

Ambroise Beausieu, Hervieu Auber, etc. Ladite

charge donnée par Charles de Piedeieu. baron

d'Aunay, à Colas Lefaucheur, prévôt de ladite sei-

gneurie, pour en opérer le recouvrement, et exé-

par Bertrand Duguey, écuyer, sénéchal.

E. 588. (Registre.) — Grand format; 19 feuillets, papier

1617. — Etat des rentes de la seigneurie et

baronnie d'Aunay, redevables: au terme Saint-

Jean, Pierre Liégard, Marin Lepailleur, la fille de

Pierre Quesnot, veuve de Nicolas Faucon ; au terme

Samson, Michel Legouix. Laurenl Eue, René
Hellène, .Marin Lemancel, Thomas Liégard; au
terme de la mi-août, .Marin Lemancel Pierre Lepail-

leur de Saint Sère : au terme Saint-Michel, Tho-
mas Duthon, au droil de Guy Dînant, enfants de
Pierre Simon el Thomas Simon. Barbe Lahoste,

rin, l.s fi]a de David Lebas, Jacques
'' Roberi Lepoil, Louis Prével, Michel Legouix
au droil d'Antoine de Beauvoir, Thomas Duthon

fils de Daniel .bail, in. etc. Ladite charge don-

née par Charles de Piédeleu, baron d'Aunay, à

Jean Bellin, prévôt de ladil .-. pour en

opérer le recouvrement et exécutée par Bertrand

Duguey, écuyer, sieur de la Fresuée, sénéchal.

E. 589. (Cahier.) — Grand format; 18 feuillets, papier.

1618. — Charge des rentes de la seigneurie et

baronnie d'Aunay, redevables : au terme de Saint-

Jean, François Bertheaume, le fils de Noël Yon,

Jacob Lechevallier et Richard de Launay, Louis

Greslay, fils Richard, Louis Lepelley. Marin Leman-

cel, Gilles Pucel ; au terme Saint-Michel, Guy Bel-

lin, Thomas Fleury, Etienne Binet. à cause de sa

femme, le fils de Jean Bourbetel, Jean Lesaulnier,

Jean Guérin, Jean Languille, Jacques Lebas,

Richard Hébert, Denis, Gilles et Laurent Pucel,

Colas du Laudel. de Saint-Sère, au droit de Marie

de Cauvigny. etc. Ladite charge donnée par Ber-

trand du Guey, écuyer, sieur de la Fresuée. séné-

chal, à Jean Bellin, prévôt, commis de ladite sei-

gneurie, pour en opérer le recouvrement.

E. 590. (Registre.) — Moyen format ; 64 -feuillets, papier.

1618. — Journal de la recette des rentes, ser-

vices, charges et subjections de la seigneurie et

baronnie d'Aunay. Beauquay et Roueamps, rede-

vables : au terme Saint-Aubin, enfants de Colas

Obelin. Marin Lemancel ; au terme de la marchè-

que, François Bertheaulme, au lieu de Deuis Lecerf,

du Couldré, La Gaudine ; au terme Saint-Georges

enfants de Colas Obelin : au terme Saint-Jacques

et Saint-Philippe. Marin Lemancel ; au ternie

Saint -Jean, enfants de Raulet Lefauconnier ; au

terme Saint-Samson. enfants de Louis Gréley. Michel

Durand. Marin Lepailleur. Paul Lechevalier et

veuve Ambroise Bécherel, représentants Thomas dit

Landel ; au terme Saint-Michel. Robert Miquiel,

enfants de Pierre Simon et Thomas Simon. Jean

Lesaulnier. Pierre de Bonnaire, etc.

E. 591. (Cahier.) — .Moyen format; 16 feuillets, papier.

1620. — Rentes. — Charge îles rentes de La

seigneurie el baronnie d'Aunay. redevables : au

terme Saint-Jean, Le fils de Noël Von. veuve de

Nicolas Faucon, Jacob Lechevalier; au terme

Saint Samson. Louis Vastel, écuyer, Laurent Hue ;

au terme de la mi-août, enfants Colin Obelin,

Michel Collette el ses cohéritiers ; au terme Saint-

Michel, Guy Belin, Thomas Fleury. Etienne Binet,
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Jean Lesaulnier, Melain Dauge, Jean Guerouit,

Laurent Gabriel, au droit de Louis Gresley, etc.

Ladite charge donnée par Bertrand du Guey,

écuyer, sieur de la Fresnée, et Laporte, sénéchal

de ladite barounie, au prévôt d'icelle, pour eu,

opérer le recouvrement.

E. 592. Registre .) — Moyen format; 69 feuillets, papier.

1627. — Rentes. — Fragment d'un journal des

rentes de la baronuie d'Aunay ; redevables : au

terme 'Saint-Jean, Pierre Quesuot, Thomas Du-

thon. Gilles Pucel ; au terme Saint-Michel,

Jeau Hue, au droit de Saint-Sère, Philippe Hamel,

Pierre de Bonnaire, Robert Lepoil, la femme de

Jean Gueroult, Louis Vastel, écuyer, Jacob Leche-

valier, Colas Rivière ; au terme Saint-Martin d'hi-

ver, Laurent Lefoulon, les enfants de Marin Yon
;

au terme Sainte-Catherine, Thomas Duthon et la

tille d'Adam Goubin, Louis Roberge, au lieu de

Robin La personne, la tille de Guy Durand, Jacob

Roberge ; au tenue de Xoël, Saiut-Sère. au lieu de

Philippin Loison, Hervé Lebourbetel, Laurent Gué-

rin ; au terme de Saint-Aubin, Marin Lemancel, etc.

E. 593. (Cahier.) — Moyen format; 24 feuillets, papier.

1636. — Rentes. — Charge des rentes et faisan-

ces seigneuriales de la baronnic d'Aunay appar-

tenant à Marie Patry. veuve de Charles de Piede-

leu, sieur de Baron, et qu'elle donne à Louis

Collette, prévôt, pour en faire le recouvrement
;

redevables : Hervieu Auber. sieur de Saint-Sère,

Raulin Hamel, curé de Saint-Samson d'Aunay. —
Thomas Duthon. au droit de Jacques de Saint-

Georges, les filles Guy Durant. Christophe de Saint-

Georges, Herviert Hunon, héritiers Thomas du

Londel, Samuel Frilley. Richard de Beauvais et

Raulin Lefoulon, son gendre, les filles de feu Nico-

las de Beauvais, Hervieu Delaplanche. Abraham
Obelin, Samuel Binet. la fille d'Adam Goubin,

Pierre de Bonnaire, Salomon Lefebvre. etc. La

dite charge rendue exécutoire par Charles de Pré-

petit, écuyer, sieur de Graminont, lieutenant géné-

ral au Bailliage de Condé-sur-Xoireau. sénéchal de

ladite seigneurie.

E. 594. (Registre.) — Moyen format; 78 feuillets, papier.

1639. — Rentes. — Journal des rentes de la

baronuie d'Aunay
; redevables : Hervieu Auher,

sieur de Saint-Sère, Jacques Lepoil et ses neveux,

veuve Jacques Chauvel, Raoul Hamel, curé d'Au-

nay, au droit de Gabriel Hélène, les trésoriers de

l'église Saint-Samson d'Aunay, Christophe de

Saint-Georges, Hervieu Hunot, représentant Tho-

mas du Londel, Charles Hélène, Colas Surleau,

Richard Lombart, Daniel Joubin, Gilles Surirey,

Yigor Lepailleur et Cateliu Quesuot, enfants de

Thomas Gueroult, Jean de Beauvais, fils Richard,

ledit Richard fils Xoël et Raulin Lefoidon, son

gendre, Hervieu Delaplanche, Pierre Roucamp,

tabellion, Hervieu Lebourbetel, héritiers de la Gau-

dine, la veuve et les héritiers Lebéeherel, Gilles

Delalande, etc. A la suite est l'abrégé de toutes les

rentes et faisances seigneuriales aux termes Saint-

Jean, Saint-Samson, Saint-Michel, Saint-Martin

d'hiver, Sainte-Catherine, Xoël, Saint-Aubin, Mar-

ehéque, Pâques, Saint-Georges, Saint-Jacques et

Saint-Philippe.

E. 595. (Cahier.) — Grand format; 10 feuillets, papier.

K)44_ _ Battes. — Charge des rentes dues à

la seigueurie et baronnie d'Aunay, par : Jean

Lebas, Louis Lepoil, Richard Lepoil, fils Richard,

Raoul Hamel, Jacques Desehamps, Thomas Prével,

Louis Haullard, Jacob de Beauvoir, héritiers Pierre

Roucamps, Guillaume Bonnet. Samuel Binet, Tho-

mas Bellin, Thomas Denis, Xicolas Languille,

Guillaume Beaussieu, etc. Ladite charge rendue

exécutoire par Prépetit, sénéchal.

E. 596. (Registre.) — Moyen format; 48 feuillets, papier.

| £45^— Rentes. — Journal des rentes de la ban m-

nie d'Aunay: redevables; Antoine Auber. chevalier,

et ses frères, Jacques Boullard, Jacques Deschamps,

les enfants de Jean Philippe Boulenger et Jacob

Philippe, représentants Michel Pucel, Gaspard

Guérin, Hervieu Hunot, représentants Thomas du

Londel, Gilles Surirey, au droit de Charles Hélaine,

Richard Lerot. Samuel Frilley, Vincenne Leprè-

tre, Gabriel Mancel. Richard et Michel Obelin,

Guillaume Bonnet, enfants de Michel Roucamp,

enfants de Pierre Legouix, Thomas Denis repré-

sentent Thomas Simon, Pierre de Bonnaire, Xico-

las Languille, Perrinne Denis. Hervieu Lebourbe-

tel, veuve et héritiers Ambroise Bécherel, etc.
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E. 597. (Liasse.) 4 cahiers; 42 feuillets, papier.

1656=1658. — Boites. — Mémoires des restes

de rentes seigneuriales dûs au baron d'Aunay, rede-

vables : Michel Surirey, Michel Lepailleur, Richard

Lepoil, enfants de Jacques Lebas, les héritiers du

curé d'Aunay (1656). — Hervé Pucel et Michel

Vauvréey, Mathieu Lesueur, Gilles Parin, Jean

Richard Yon, de Longvillers Malherbe, Guillaume

Bonnet, avocat, Suplix Moustier, Denis Lespine,

Laurent Vimont, au droit de Jean Lesaulnier, la

veuve Jean Chauvin (1657), du Coudre, Jacques

Lebailly, les trésoriers de l'église d'Aunay, Richard

Lerot, les héritiers Colas Obelin, Mathieu Lesueur,

Simon et Jean Samson, héritiers Louis Legouix,

héritiers Jean et Gilles Sosson, Geffroy Bour-

don, etc. (1658).

E. 598. (Cahier.) — 10 feuillets, papier.

XVII
e

siècle.— Rentes. — Fragment de registre de

redevables de rentes: Fief du Parc au Poil, héritiers

de Louis Vastel, écuyer, Richard Lepelley, André
Clérel ; Fief des Morices, veuve de Jacques Gué-

rin, Marie de Cauviguy, Richard Duthon ; Fief

Melinguet, Thomas Bellin, Guy Ruaut, les tréso-

riers d'Aunay ; Fief d'Odon, Philippin Rivière,

Jean Miquiel, Piei-re Collette, Jean Hue, fils

Jean, etc. (La couverture, en parchemin, est un
aveu rendu à Georges Auber, sieur de Saint-Sère,

époux de Marie Patry, par Michel Liégard, fils

Pierre, d'un tènement du fief de la Rivière,

en 1587).

E. 599. (Registre.) — Petit format; 12 feuillets, papier.

1553=1554. — Journal des ventes et exploits

faits par Ambroise Germain et Pierre Bellin, pré-

vôts en la seigneurie et baronnie d'Aunay, Beau-

quay et Roucamp, des héritages et meubles des

l'eus Michel et Jean Rivière, etc., à la requête de

Guy dis Essarts, seigneur de Semilly, et d "Antoine

des Essarta, seigneur et baron d'Aunay.

E. 600. (Cahier.) — Moyen format; 28 feuillets, papier.

1622-1640. — Treizièmes. — Mémoire des

eontrats de vente, passés au tabellionnage d'Au-
nay, devant Laurent Defoulon el Louis Billet, tabel-

lions, dont le treizième est dû à la baronnie d'Au-

nay, par Richard Postel à Michel Legouix (1622).

— Jacques Hue à Christophe de Saint-Georges

(1623). — Philippe de Beauvoir à Abraham Lefou-

lon (1623). — Devant le dit Billet et Surirey, tabel-

lions, par Marin Lemancel à Richard Lepailleur

(1628). — Pierre Roucamps, tabellion, à Thomas

Denis (1630). — Nicolas Hue à Hervé Delaplan-

che (1632). — Devant Richard Lombard et Louis

Billet, tabellions, par Thomas Fleury à Jean Gué-

rin (1633). — Laurent Gresley à Georges Hélaine

(1633). — Devant Thomas Denis et Laurent Lefou-

lon, tabellions, par Samuel Goubin à Philippe

Hamel (1625). — Paul Nieolle à Jacques Dubreuil,

écuyer, sieur de Presle (1627) .
— Devant Gilles Suri-

rey, tabellion, par Adam Ruaux à Jean Hébert,

Pierre Roberge à Michel Legrix (1628). — Vente

par Jean de Beauvais, fils Richard, à Etienne

Bocher, Pierre de Bonnaire à Thomas Denis, Jean

de Beauvais à Jacques Delaporte (1610).

E. 601. (Cahier.) — Moyen format, 10 feuillets, papier.

1628=1638. — Treizièmes. — Fragment d'enre-

gistrement des contrats de vente dont le treizième

est dû à la baronnie d'Aunay, par : Gilles Surirey

à Richard Lepailleur (1628). — Toussaint Laplan-

ehe à Richard Lombard, Jean Liégard Lechesne

à Michel Liégard (1629). — Marie Pucel, femme

de Margerin Torigny, à Jean Michel et Louis

Pucel (1630). — Hervé Guérin à Jacques Lebas

le jeune (1631). — Michel Yon à Richard Postel,

Laurent Gresley à Georges Hélaine (1633). — Jean

Hue, fils Noël à Thomas Prével, Thomas Duthon

à Michel Surirey (1635). — Richard Lepoil à Tho-

mas Prével (1637). — Madeleine Lefaucheur à

Jean Hébert (1637). — Louis Liégard à Pierre

Roucamps, tabellion, Jean Delaunay à Robert

Enguerrand (1637). — Philippe Roucamps à Nico-

las Postel (1637). — Daniel Lechevalier à Richard:

Postel (1638), etc.

E. 602. (Cahier.) — Grand format; 18 feuillets, papier.

1597=1600. — Rôle des amendes et exploits de-

la terre, sieurie et baronnie d'Aunay taxés et jugés,

aux pieds tenus du 24 mars lf>!>7 au 22 avril 1600,

par Armand de la Vallette et Jean Le Bedey, séné-

chaux, et par Bertrand du (iuey, éeuyer, sieur de-
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Pontécoulant, sénéchal, contre Daniel Joubin,

Richard Duthon, les héritiers de Vincent de Saint-

Georges. Noël de Beauvoir, Thomas du Londel,

Richard de Launay, Marie de Cauvigny, Louis

Lefaucheur. Richard Vauvreey, représentants

Laurent Leperdrieux, Georges de Bonnet, etc.

E. 603. (Cahier). Grand format ; 12 feuillets, papier.

1661. — Rôles des amendes prononcées contre

les hommes et vassaux de la baronnie d'Aunay
pour défaut de comparution aux pieds : Georges

Helaine, Adam Rivière, héritiers Hervieu Lebour-

betel, Georges Aulde, Jacques Boullard, Michel

Vauvreey, Germain Enguerand, Thomas de la

Roque, Charles Roucamp, Georges Pallix, héritiers

de Gilles Surirey, la fille de Guillaume Liégard,

Guillaume Leprêtre, Laurent Heudes, représentants

Honorine Bellin, Cardine Lefauconnier, Laurent

Vimont, François Beaussieu, prêtre, René Pioger,

écuyer, Philippe Legouix, Madeleine Blanchard,

veuve de Jean Legouix, héritiers Gilles Surirey,

Charles Anne, Richard Allaire et Pierre Lepail-

leur, GiRes Hébert, héritiers Jean et Gilles Sosson,

enfants Gilles Larguillier, Raphaël Hue, Marc Lan-

guille, Thomas et Adam de Bonnaire, veuve Abel

Moisson, etc.

E. 604. (Registre.) — Moyen format; 556 feuillets, papier.

1569=1592. — Pieds de la baronnie d'Aunay

tenus par : Christophe Salles, écuyer, sénéchal

(1569). — Richard Bourse, sénéchal, à ce commis

par les commissaires du roi et du duc d'Alençon,

députés pour l'exécution de la garde noble de

Marie Patry. dame d'Aunay 1574-1078). — Tho-

mas Gosseiin et Philippe Moges. écuyer (1531). —
Richard Bourse (1583). — Thomas Gosseiin (1583-

1584). — François Guérard (1586-1588). — Jean

Duguey, écuyer, sénéchal, assisté de Jean Pucel

pris pour adjoint et greffier (1588). — François

Guérard (1588). — Jeau Duguey. assisté de GiRes

Pucel pris pour greffier, concernant la vente faite

par Guillaume Roberge à Richard Duthon, dont

la confiscation du prix est demandée pour défaut

de déclaration du tellement ou masure dont

eUe dépend avec les charges et rentes seigneu-

riales (1589). — Le même, concernant les amendes
j

prononcées contre Richard Du Thon, faute d'avoir I

donné solution aux blâmes d'aveu du procureur

de ladite baronnie (1590). — Le même (1591 et

1592), etc.

E. 605. (Registre.) — Moyen format; 462 feuillets, papier.

1597=1607. — Pieds de la baronnie et seigneu-

rie d'Aunay tenus par Arnauld de la Valette,

écuyer, sénéchal, en présence de Charles de Piede-

leu, sieur de Baron et baron d'Aunay, à cause de

Marie Patry, son épouse, et de Laurent Lombard,

tabellion, pris pour greffier (1597). — Charles

Duguey, écuyer, en présence dudit baron et de

Julien Dubois et Laurent Lombard pris pour gref-

' fiers (1598-1601) .
— Pieds de ladite baronnie tenus

en la maison de Marie de Cauvigny, épouse de Jean

Lambert, sieur de Formentin, par Bertrand Duguey,

écuyer, Pontécoulant, sénéchal, assisté de Laurent

Lombard, pris pour greffier, concernant l'adjudi-

cation des services de fourches des prés de ladite

baronnie (1602) ; sous la halle du tripot du mar-

ché, par Bertrand Duguey, écuyer, sieur de la

Fresnaye, Proucy et de Laporte. sénéchal, assisté

de Laurent Lombard, pris pour greffier, concer-

nant la condamnation demandée par le procureur

contre Michel Legrix. aîné de l'aînesse de la Rue

Corneille et ses piiînés, du paiement des journées

d'hommes ayant cueilli les pommes sur le domaine

noble de ladite baronnie (1603) ; sous la halle de

la draperie par ledit Duguey, concernant la

demande dudit Michel Legrix, à faire intervenir

ses puînés et co-tenants dans la dite condamnation

(1604) ; sous les fiefs de la dite baronnie, par Nico-

las Cœurdoux, sénéchal, assisté de Laurent Lom-

bard, greffier (1604^ ; sous lesdits fiefs, par Ber-

trand Duguey, écuyer, sieur de la Fresnaye. assisté

de Laurent Lombard, greffier (1606-1607 .

E. 606. (Registre.) — Moyen format; 405 feuillets, papier.

1608=1618. — Pieds et élection de prévôt-, de

la terre, seigneurie et baronnie d'Aunay. tenus :

devant la maison de Pierre Lepailleur. sous

la halle du tripot à blé, etc., par Bertrand

Duguey. écuyer, sieur de la Fresnaye et de

Laporte. sénéchal, assisté de Laurent Lombard,

greffier (1608-1611) ; les mêmes, concernant le

rétablissement du puits du bourg (1612\ la saisie

des biens prononcée contre Thomas Duthon, élu
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à Vire, Marie de Cauvigny, Thomas du Londel et

autres tenants, pour défaut de comparution aux

pieds (1614) ; les mêmes, concernant : le paiement

d'arrérages de rente d'avoine due par Pierre Rou-

camps (1618), la représentation, par François

Legrix, de -4 vaches saisies (1618).

E. 607. (Registre). — Moyen format; 423 feuillets, papier.

1619=1628. — Pieds de la terre, seigneurie et

baronnie d'Aunay, ternis par : Bertrand Duguey,

écuyer, sieur de la Fresnaye et Delaporte, séné-

chal, assisté de Laurent Lombard, greffier (1619) ;

le même, devant la maison de Georges des Essarts,

concernant la saisie des biens de feu Richard Du
Thon et de Pierre et Thomas, ses fils, pour défaut

de devoirs seigneuriaux rendus (1619-1622) ;

concernant la bannie de la récolte et le pilage des

pommes dues à la dite baronnie (1623). — Nicolas

Cœurdoux, assisté de Laurent Lombard, greffier

(162-4). — Bertrand Duguey et Laurent Lombard,

greffier (1625). — Pieds de ladite baronnie appar-

tenant à Marie Patry, veuve en dernières noces

de Charles de Piédeleu, baron d'Aunay, tenus

devant la maison de Richard Faucon, par Bertrand

Duguey, sénéchal, assisté de Lombard, greffier,

concernant la condamnation de tous les aînés et

puînés de la dite baronnie au paiement de trois

années de rente seigneuriale due à la dite dame

(1626), par Gervais Cœurdoux, sénéchal, assisté de

Lombard, greffier (1627-1628).

E. 608. (Registre.) — Moyen format; feuillets, papier.

1629=1660. — Pieds et élection de prévôt et

verdier de la baronnie d'Aunay appartenant à

Marie Patry, veuve en dernières noces de Charles

'!.• Piedeleu, baron d'Aunay, tenus devant la mai-

son de Gabriel Hellaine, par Gervais Cœurdoux,

sénéchal, assisté de Laurent Lombard, tabellion,

greffier ordinaire (1629) ; au village de la Rivière,

par le même (1631) ; au bourg d'Aunay, par le

même (1632) ; sous la halle du tripot à blé, par

le même (1635). — Pieds du fief Le Roy, assis

.'i Aunay, dépendant de la châtellenie de Condé-

sur-Noireau appartenant an comte de Fiers et pos-

sédé par François Duhomme, sieur de Chasilly et

de la Suhardière, tenus par Vincent Lobas, séné-

chal, assisté de Georges des Essarts, greffier (1639).

Pieds de la baronnie d'Aunay appartenant à Marie

Patry, dame d'Aunay, tenus : en la maison de Gil-

les Delalande, par Charles de Prépetit, sieur de

Grandmont, sénéchal, assisté de Richard Lombard,

greffier (1640) ; sous la halle à blé, par le même,

assisté de Laurent Lefoulon, sergent, pris pour

greffier (1644). — Pieds du fief Le Roy, assis à

Aunay, tenus par Claude de Prépetit, sénéchal,

assisté de Pierre de la Came, tabellion en la vicomte

d'Evrecy, pris pour greffier (1651). — Pieds de la

baronnie d'Aunay, Bauquay et Roucamps, appar-

tenant à Antoine Auber, baron d'Aunay, seigneur

de la Suhardière, tenus par Claude de Prépetit,

sieur de Bellefontaine, sénéchal, assisté de Laurent

Lefoulon et Laurent Lombard, pris pour greffiers

(1654-1660).

E. 609. (Registre.) — Moyen format; 378 feuillets, papier.

1661 = 1666. — Pieds et élection de prévôt et

verdier de la baronnie d'Aunay, Bauquay, Rou-

camps, appartenant à Antoine Auber, baron d'Au-

nay, seigneur et patron de Saint-Agnan-le-Malher-

be, seigneur de la Suhardière, tenus par Claude

de Prépetit, écuyer, sieur de Bellefontaine, séné-

chal, assisté de Richard Lombard, greffier (1661).

Autres pieds du fief Le Roy, assis à Aunay, appar-

tenant audit Auber, tenus par les mêmes (1641).

— Pieds de la baronnie d'Aunay et du fief Le

Roy, tenus par Bertrand Lebas, sieur des Jardins,

lieutenant du sénéchal, assisté de Michel Lom-

bard, ancien sergent, pris pour greffier (1662). —
Jean-Baptiste Martin, sénéchal, assisté de Michel

Lombard (1664-1666).

E. 610. (Registre.) — Moyen format; 257 feuillets, papier.

1667=1780. — Keds : du Fief Le Roy. assis à

Aunay, appartenant à Antoine Auber, baron d'Au-

nay, Beauquay. Roucamps, etc.. tenus par Charles

de Prépetit, sieur de (Jrandcainp, sénéchal, assisté

de Michel Lombard, greffier (1667-1668) ;
—

par Bertrand Lebas, sénéchal, assisté de Lom-

bard (1669) ;
— par Charles Ponnel, sieur de

lYllevey. assisté de Michel Lombard (1670-1671) ;
—

de la baronnie d'Aunay, par le même, assisté, de

Richard Lepelley, tabellion, pris pour greffier

(1672-1684). — Extraits des pieds do la seigneurie
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et baronnie d'Aunay, appartenant à René, sire

de Froulley, maréchal de France, grand d'Espa-

gne, etc., tenus par Alexandre Louis Pennel, sieur

de Saint-Sauveur, sénéchal, assisté de Richard

Amet, tabellion, greffier ordinaire, concernant les

rentes dues par le Fief Deslandes aux Guérins

(1717). — Maubanc (1718). — Autre extrait des

pieds de la baronnie d'Aunay, appartenant aux

seigneurs de Tessé de Froulley. héritiers de Marie

Françoise Auber, épouse de feu René, sire de Tessé

de Froulley, maréchal de France, tenus par Jac-

ques de Canteil, sénéchal, assisté de Charles Joseph

Delafontaine Dulonbois, contrôleur des actes des

notaires, pour l'absence du greffier, concernant la

saisie des meubles de feu Louis Moutier, faute de

paiement de rentes par ses co-héritiers (1727). —
Pieds du Fief Le Roy, sis à Aunay, appartenant à

Charles François Casimir de Saulx, comte de

Tavannes, brigadier des armées du roi, colonel du

régiment d'infanterie de la reine, élu général de

la noblesse des Etats de Bourgogne, baron d'Au-

nay, héritier de René Louis de Froulley, marquis

de Tessé (1772). — Fragment de pieds, signés Au-

bin et Desmonts (1779-1780).

E. 611. (Liasse.) — 60 pièces, parchemin; 3 pièces papier.

1294=1451. — Biens et droits. — Aunay —
Inféodation par Guillaume de Semilly, écuyer.

seigneur d'Aunay, à Joenet de la Rivière et à ses

héritiers, du tènemeut de l'Hermitage (1294), (en

français). — Reconnaissance devant Jean Jean,

tabellion à Vire, par Robert Lamy, de la somme

de 3 sous tournois à Guy de Semilly, seigneur- d'Au-

nay, pour un tènement assis au fief Osmont (1374,

n. s.). — Reconnaissance devant Thomas Dionis,

clerc, commis au nom de Raoul de Monibray. par

Raoul Le Mancel, de la prise de possession d'héri-

tage de Guy de Semilly laissé par Pierre

Le Maneel (1380). — Reconnaissance devant Jean

Hubert, prêtre, commis et établi au nom d'Etienne

Savary, tabellion à Condé. par Jean Pairain, de la

prise en fief de Guy de Semilly de 3 vergées de

terre (1388). — Main levée donnée par la reine

Blanche, sur la proposition de ses cousins Guil-

laume de Melun et le comte de Tancarville, à Guy

de Semilly de la terre d'Aunay, mise en la main

du roi faute d'hommage rendu (1391). — Vente

devant Jean Deslandes, tabellion aux sergenteries

de Villers et Evreey, par Pierre Lemarchis à Henry

de Pietaillie de 2 pièces de terre sises à

Aunay (1393). — Accord entre Guy de Semilly,

seigneur d'Aunay, et Guillaume d'Hennanville,

seigneur du lieu, concernant l'hommage à rendre

pour le fief d'Aunay (1402). — Reconnaissance

devant Colin Delaballe, tabellion en la vicomte de

Condé-sur-Xoireau, par Thomas de Beauvoir à

Jean de Semilly, de la somme de 12 deniers de

rente pour redevances d'héritages Q408, n. s.) ;

Jean Hue et Jolivet Hue, son fils, de 4 sous tour-

nois de rente à Jean de Semilly à cause du four à

ban (1409). — Aveu rendu au roi par Jean de

Semilly, de la seigneurie d'Aunay (1415). —
Accord entre le comte de Tancarville et son cou-

sin Jean de Semilly, seigneur d'Aunay, concernant

la tenue par parage de la terre d'Aunay (1416). —
Aveux rendus à Guillaume de Semilly par Jean

Parain de pièces de terre et maison (1422) et par

Lepoult, du fief d'Odon (1429). — Fieffé devant

Denis Cauvin, clerc, tabellion en la vicomte de

Condé-sur-Xoireau, par Duret Chanu et Jeanne,

sa femme, à Jean Lepel, de la paroisse d'Aunay,

de leurs héritages au fief de la Hairerie, tenu de

la seigneurie d'Aunay (1437). — Echange, devant

le même, entre Denis Aulde et Robert Samson, de

maison et pièces de terre (1440). — Accord devant

Colin Delasalle, clerc, tabellion à Condé-sur-Xoi-

reau, entre Guillaume de Semilly, Guillaume et

Jean Bertot, concernant la cession du vivier et

chaussée de Maupas (1447). — Aveu rendu à Jean

de Semilly par Lehot et autres, de pièces de

terre (1451).

E. 612. (Liasse.) 79 pièces, parchemin; 7 pièces papier.

1452=1503. — Aunay. — Reconnaissance devant

Colin Delasalle, clerc, tabellion à Condé-sur-Xoi-

reau. par Robin Lepel, de lots d'héritages sis à

Aunay (1452). — Aveu rendu à Jean de Semilly,

seigneur d'Aunay, chambellan du roi, par Pierre

Lebourbetel, du tènement du Fief au Poulain

(1454 n. s.). — Fieffé devant Colin Delasalle. clerc.

tabellion, par Jean de Semilly à Colin et Jean de

Vauvreey, de 80 vergées de terre sises à Aunay

IL")."! .
— Aveu rendu à Jean de Semilly par Tho-

mas Douvette, de 21 vergées x/% de terre (1458). —
Cession faite devant Jean de Benneville, clerc,

tabellion en la sergenterie de Villers. par Pierre



38 ARCHIVES DU CALVADOS

Hurel à Jean Lepoil, de tous ses biens sans aucune

retenue (1-460). — Acquêt devant Jean Doudon et

Colin Delasalle, tabellions, par Jean de Semilly,

chevalier, seigneur d'Aunay, de Jean Morice et

sa femme, d'une portion de terre (1462). — Recon-

naissance rendue, devant Jean Doudon et Robin

Guillot, de la prise en fieffé et à loyer de diverses

portions de terre, à Jean de Semilly (1463-1467).

— Fieffé devant Symon Careste, tabellion en la

vicomte de Condé-sur-Xoireau, et Guillaume Motet,

son adjoint, par Jean de Semilly à Guillaume

Bertrand, d'une pièce de terre sise près le châ-

teau (1469). — Fieffé devant Viel Dupont, tabel-

lion, et Pierre Lefaitis, son adjoint, en la vicomte

de Condé-sur-Xoireau, par Jean de Semilly, baron

d'Aunay, à Richard de Nocy, écuyer, demeurant

à la Suhardière, de la maison qui fut à Thomas

de Missy, sise au bourg d'Aunay près le mar-

ché (1472). — Transaction devant les tabellions de

Baveux, entre le patriarche de Jérusalem, évêque

de Baveux, et Jean de Semilly, baron d'Aunay,

concernant la coutume du marché d'Aunay (1472).

— Remise à droit féodal devant Lucas Dupont et

Robin Guillot, clercs, tabellions en la vicomte de

Condé-sur-Xoireau, par Richard Enguerran dit

Clérel à Jean de Semilly, d'une maison qui fut à

Jean Enguerran. père dudit Richard (1475). —
Permission donnée, devant les mêmes, par Jean de

Semilly à Jean Dutillay, de faire construire un

porche à sa maison sise au bourg d'Aunay (1477).

— Vente devant Lucas Dupont et Gervais Dupont,

tabellions aux sergenteries de Villers et Evrecy,

par Jean de Beauvoir à Guillaume Languille, de

la paroisse de Saint-Samspn d'Aunay, de Vz acre

il'- terre (1482). •— Vente devant Lucas Dupont et

Pii rre Lefaitis, tabellions, à Jean de Semilly, sei-

gneur d'Aunay, Esquay ei Balleroy, par Thomas

Ferey, d'une maison sise an bourg et marché

d'Aunay (1488 ». s.). — Fieffé devant Lucas

Dupont et Jean Auvray, tabellions aux sergen

fceries de Villers et Evrecy, par Raoul Elaine à .Jean

Letoutenel, d'une portion de maison et d'une pièce

de terre sises au bourg (1492). — Reconnaissance

devant Lucas Dupont et Louis Clément, tabellions

en La vicomte de Condé-sur-Noireau, par Guillaume

Parain, de la prise en fieffé de Jean de Semilly,

d'une vergée de terre (1496). — Transport, devant

les mêmes, par Martin Roberge à Pierre de Balle-

roy, écuyer, de deux maisons sises au bourg <1 'Aunay,

fieffées de -Jean de Semilly (1498). — Aveux ren-

dus à Jean d'Ausonvilliers, seigneur du lieu, par

Jean de Semilly, seigneur d'Aunay, de divers

fieffés (1503).

E. 613. (Liasse.) — 62 pièces, parchemin; 12 p'èces, papier.

1504=1539. — Aunay. — Aveu rendu à Jean

d'Ausonvilliers, seigneur d'Aunay, par Pierre

Louayson et autres, pour des pièces de terre (1504).

— Fieffé devant Louis Clément et Pierre Dunioul-

liu, tabellions en la vicomte de Condé-sur-Xoireau,

par Jean d'Ausonvilliers à Robin Clerel, d'une

pièce de terre près le château (1505). — Extrait

informe de la vente faite par Jean Leseigneur,

prêtre, à Roucamps, à Jean d'Ausonvilliers, cham-

bellan du roi, d'une pièce de terre en la délie

des Villettes (1505) .
— Vente devant Martin Allain

et Robert Lapersonne, tabellions en la vicomte de

Saint-Silvain, par Jean Lecoq l'aîné à Guillaume

Lecoq, d'une pièce de terre nommée la Mare aux

Coqs (1514). — Ratification devant Bertrand

Flaguais et Pierre Prunier, tabellions aux sergen-

teries de Villers et Evrecy, par Alexandre du
Moncel, seigneur et baron d'Aunay, et Robin Du
Londel, procureur de Louise de Saint-Mards, son

épouse, de l'accord fait entre eux pour éviter un

procès pendant devant Allain de Mombray, vicomte

de Condé-sur-Xoireau, concernant la possession

d'une pièce de terre sise à Aunay (1517). — Ces-

sion devant Jean Morel et Antoine Durant, tabel-

lions en la vicomte de Tancarville, par Alexandre

du Moncel, époux de Louise de Saint-Mards, en

précédent veuve de Jean des Essarts, à Jean des

Essarts, fils dudit Jean, de la baronnie, terre et

seigneurie. d'Aunay (1519). — Aveu rendu à Louis

de Rohan par Jean des Essarts, de la terre ,chàtel-

lenie ei seigneurie d'Aunay (1520). — Aveu rendu

à Marie Patry, fille et héritière de Jacques Patry,

par Thomas du Londel, de maisons et jardin près

le marché (1523). — Vente devant Thomas Lebre-

ton et Gilles Filleul, tabellions en la vicomte de

Condé-sur-Noireau, par Eustache Mouville et

Philippine, sa femme, à Vincent YVon, du droit

de condition retenu de la vente de 2 pièces de

terre à Louis Rolberge (1525). —- Aveux ren-

dus à Jean des Essarts, par divers tenants i1">2t;'>.

— Vente devant (iuy Brunet et Thomas Auvray,

tabellions en la sergenterie d'Aunay, par Richard

IL mil s à Jean des Essarts, baron d'Aunay, d'un
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fief aux Mourises (1531). — Extrait des opposi-

tions mises au décret du fief des Essarts, passé

devant Geoffroy de Manneville et Hugues Lebois,

conseillers, sur le prix de 6650 livres tournois (1532).

— Aveu rendu à Jean des Essarts par les tenants

du fief Guillaume André (1535). — Déclaration

du fief, terre et seigneurie d'Aunay, appartenant

à Jean des Essarts, qu'Alexandre du Moneel le

jeune, seigneur de Canteleu, prétend faire passer

par décret de justice en la cour de Parlement de

Kouen, pour refus de représenter les quittances

de 60 livres de rente (1536). — Tente devant

Pierre Goubin et Guillaume Durant, tabellions en

la vicomte de Condé-sur-Xoireau, par Lecuyer à

Louis Roberge, de Vz acre de terre au Fief Lan-

friel (1539).

E. 614. (Liasse.) — 51 pièces, parchemin; 12 pièces, papier.

1540=1549. — Aunay. — Vente devant Pierre

Goubin, clerc, tabellion à Aunay, et Jean Lefebvre,

son adjoint, par Berthot des Landes à Vincent

Ygon, seigneur de Bougy, marchand, bourgeois de

Caen, d*une pièce de terre sise au Fief Le Roy

(1540). — Bail sous seing par Jean des Essarts,

baron d'Aunay, à Etienne Boisramé, du droit de

coutume du marché d'Aunay (1511). — Vente

devant Raoul Piogier et Robert Bellery. tabellions

en la sergent erie d'Evrecy. par Jean Enguerrand

à Guillaume Aude, de 3 vergées de terre (1511 n. s.).

— Aveux rendus à Jean des Essarts, baron d'Au-

nay, par Guillaume Ton et autres tenants du Fief

du Parc-aux-Yons, etc. (1542-1519). — Remise à

marché de bourse par-devant Pierre Goubin et

Guillaume Durand, tabellions à Aunay, de 2 pièces

de terre, par Louis Roberge l'aîné à Samson Hue et

à sa femme (1543). — Vente devant Pierre Gou-

bin, tabellion à Aunay, et Ambroise Germain, son

adjoint, par Guillaume Hue à Louis Roberge l'aîné,

d'une maison et jardin assis au haut du bourg et

marché d'Aunay (1545). — Remise à marché de

bourse devant Julien Delacroix, tabellion à Aunay.

et Jean Allais, son adjoint, par Louis Collette à

Thomas Bellin, de XA vergée de terre en la délie

de la rue Corville (1548). — Notes informes de

divers tenants à baux des terres de la seigneurie

d'Aunay 154> .
— Bail sous seing par Antoine

Auber, seigneur et baron d'Aunay, patron et fonda-

teur de l'abbaye du lieu, à Jean Postel, des droits

et revenus du marché d'Aunay moyennant un
fermage de 1200 livres et 12 chapons (1549).

E. 615. (Liasse). — 41 pièces, parchemin; 18 pièces, papier.

1550=1559. — Aunay. — Vente devant Simon

et Pierre Raoul, tabellions au siège d'Aunay, par

Jean Collette à Jean Hue, d'une pièce de terre

(1550 n. s.) .
— Copie de lettre de Louis de Rohan

aux officiers du Bailliage de Condé-sur-Xoireau,

concernant la tenue de la juridiction d'Aunay, à

la suite de laquelle est la demande de Guy des

Essarts à Christophe Turgot, écuyer, lieutenant

général du bailli de Condé, de l'extrait de publi-

cation desdites lettres (1551). — Vente devant

Simon Raoïd et Toussaint Goubin, tabellions à

Aunay. par Philippin Loyson à Anne Desplanches,

veuve de Jean des Essarts, baron d'Aunay. du droit

de condition par lui retenu lors de la vente à elle

faite d'une pièce de terre nommée !a Croute-à-

Loyson (1551). — Compte fait aux pieds du marché

d'Aunay. tenus par Jean Halley, lieutenant du
sénéchal, entre Guy des Essarts, seigneur de Semilly,

frère du seigneur d'Aunay, et Laurent de Bonnaire,

prêtre, curé de Bauquay. des fermages du Fief

Henry Vimont (1553). — Déclarations de divers

tenants de la seigneurie d'Aunay en conformité de

l'édit du roi (1551-1559). — Mémoire de ce que

doivent Vincent Ygon, sieur de Bougy. et Jacques

de Cauvigny, son neveu, à la seigneurie d'Aunay,

à cause de leurs terres (1557). — Fieffé devant

Jean Dodon, tabellion en la vicomte de Cousé-sur-

Xoireau, par Jean de Semilly, seigneur d'Aunay,

à Jean Butor et à Benest Pigeon, d'une portion

de terre (1559). — Aveu rendu à Louis de Rohan

par Guy des Essarts, écuyer. de la terre, châtel-

lenie et seigneurie d'Aunay (1559).

E. 616. (Liasse.) — 14 pièces, parchemin; 6 pièces, papier.

1560=1569. — Aunay. — Bail devant Abel

Auvray et Pierre Lefaueheur. tabellions à Saint-

Silvain, par Jean Patry, seigneur d'Estry. rece-

veur du bien et revenu de la mineure Marie Patry,

à Lefaueheur. d'une pièce en la délie de la Fauc-

queterye (1560). — Aveu rendu à Marie Patry,

fille mineure de Jacques Patry, sieur d'Estry, fils

et héritier de Madeleine des Essarts, par Gilles et

Colas Le Pellev. à cause de leurs femmes, de mai-
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sons, jardins et pièces de terre (1563). — Fieffé

devant Simon Eaoul et Gilles Delasalle, tabellions

à Aunay, par Guy des Essarts, baron d'Aunay, à

Jacques Lepel, de Vz acre de terre (1565). — Lots

faits devant Gilles Delasalle et Pierre Cauvin, tabel-

lions à Aunay, entre Martin et Vincent de Saint-

Georges, des biens de feu Mariette Bertot, veuve de

Jacob de Saint-Georges, de la paroisse de Saint-

Sainson d Aunay (1567). — Aveu rendu à Antoine

Auber, baron d Aunay, fondateur de l'abbaye dudit

lieu, par Laurent Collette, à cause de sa femme, de

60 vergées de terre comme puîné du Parc-au-

Port (1567). — Vente devant Simon Raoul et Gilles

Delasalle, tabellions au siège d'Aunay, par Jean

Collette à Louis Puscel, du droit de condition retenu

lors de la vente faite à Louis Guéraud (1568). —
Déclaration des héritages possédés par Etienne

Surirey de feu Michel Surirey. son père, par suite

d'échange avec Kichard, son frère ; et dépendant

de la seigneurie et baronnie d'Aunay (1569).

E. 617. (Liasse.) — 23 pièces, parchemin;

129 pièces, papier.

1570=1579. — Aunay. — Vente devant Simon

Raoul et Gilles Delasalle, tabellions en la sergen-

terie de Villers e1 Evrecy, par Richard Roberge,

tabellion, aux frères Hue, du droit de condition

par lui retenu dans la vente faite d'une pièce de

berre 1570), — Mandement du sénéchal de la sieurie

d'Aunay aux prévôts dudit lieu, de saisir, à la

requête de Madeleine des Essarts, les héritages de

divers tenants, faute de devoirs remplis (1571). —
Echange devanl Gilles Roucamps e1 Raoul Xicolle,

tabellions au siège d'Aunay, entre Nicolas Mesnil

e1 Louise, sa femme, fille el héritière de Pierre

Dulondel, el Louis Hébert, de pièces de terre L572 .

A-riix rendus à .Marie Patry, fille mineure de

l'en Jacques Patry, écuyer, sieur d'Estry, par divers

tenants de la sieurie d'Aunay (1573-1575), à Jean

des Essarts, seigneur d'Aunay (157.")), à Louis de

Rohan, par Guy des Essarts (1576). — Bail l'ait

devant Al.el Au\rey et l'ielTe i ; e l'aUelleu x , tabel-

liniis au BiègC de Saint A-naii le Malherbe, par
•le;, m Patrj . «igneur d 'Esl ry, Eermier général du

bien et revenu de Marie Patry, dame d'Aunay. à

Nicolas Legriz, de la coutume et revenu de la balle

ettripol d'Aunay (1577). Mémoire de taxe faite

car Jean du Rozel, écuyer, lieutenant du bailli île

Caen, des vacations dues pour visite et rédaction

du procès-verbal des réparations nécessaires aux

maisons, moulins, métairies et halles d'Aunay,

appartenant à la mineure Patry, avec mandement

au premier huissier requis d'en recouvrer le mon-

tant (1577) . — Extrait du registre de Xicolas Huet

et Vigor Bourse, tabellions à Vire, concernant la

fondation par Pierre de Nocey, sieur de la Suhar-

dière, du Torquesne et de Coulon, de chapelle ou

oratoire dans l'enclos du manoir seigneurial dudit

lieu de la Suhardière (1577). — Vente devant

Richard Roberge, tabellion, et Pierre Besehet, son

adjoint, à Aunay, par la veuve de Guillaume

Durand et Laurent Durand, sergent, son fils, à

Pierre Le Rocher, sergent royal, d'une portion de

terre sise au bourg d'Aunay (1579).

E. 618. (Liasse.) — 43 pièces, parchemin; 85 pièces, papier.

1580=1584. — Aunay. — Bail,devant Richard

Roberge et Pierre Péchet, tabellions à Aunay, par

Marie Lecointe, veuve de Jacques de Cauvigny, à

Jean Hue, d'une pièce de terre en la délie de la

Croix-Marie (1580). — Extrait de l'état de recette

rendu par Dupont, sieur de Saint-Agnan, à Georges

Auber, sieur de Saint-Sère, époux de Marie Patry,

fille de feu Jacques Patry, sieur d'Estry, héritier

de Madeleine des Essarts, dame d'Aunay, de. la

garde et entremise des biens de ladite Patry (1581).

— Echange devant Richard Roberge, tabellion à

Aunay, et Pierre Péchet, son adjoint, entre Geof-

froy Houel et Richard Gresley, de pièces de terre

au village du Hamel (1581). — Vente devant Pierre

Vimont et Gilles Delasalle, tabellions aux sergen-

teries de Villers et Evrecy, par Philippin Loison

à Georges Auber, sieur de Saint-Sère et baron

d'Aunay, de (i vergées de terre avec une maison

(1582). — Aveux rendus audit Georges Auber

époux de Marie Patry. par Richard Lepelley et

Jourdain Quiedeville, à cause de sa femme, de

7 aères Vz de terre, et autres tenants (158:?). —
Vente devant Gilles Pucel et Pierre Péchet. tabel-

lions à Aunay. par •'eau Hue et (iuerette Cléret

à Georges Auber, sieur de Saint-Sère. représenté

par Mare Antoine des Kssarts, et Colas (luérin,

d'une portion de terre en pré (1583). — Adjudi-

cation devant Thomas Gossclin, docteur aux droits,

lieutenant du sénéelial de la terre et seigneurie

d'Aunay, des coutumes du marché dudit lieu, h
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la requête de Georges Auber (1583). — Vente

devant Gilles Pueel et Michel Legrix, tabellions à

Aunay, par Louis Miquiel à Jean Hue, d'une ver-

gée Vz de terre sur le chemin du moulin (1584).

F.. 619. (.Liasse.) — 38 pièces, parchemin; 37 pièces, papier.

1585=1589. — Aunay. — Accord et transaction

faits devant Gilles Pucel et Michel Legrix, tabel-

lions au siège d "Aunay, entre Georges Auber,

écuyer, sieur de Saint-Sère, et Louis Vastel, concer-

nant la possession d*une pièce de terre nommée

le Champ du Four, acquise par feu son père (1585)

.

Déclarations d'héritages tenus de la terre, sieurie

et baronnie d Aunay, appartenant à Georges Auber,

baron d 'Aunay (1585). — Vente devant Pierre

Bénard et Christophe Aubert, tabellions à Caen,

par Richard Collette à Richard Duthon. receveur

des aides à Caen, d'une vergée de terre en

jardin (1586). — Vente devant Marin Poullain et

Robert Foucque, tabellions en la vicomte d'Argen-

tan et Exmes, par Roulland de Xocey, sieur de

Boucey, et Marie de Xocey, son épouse, héritiers

par moitié de François de Xocey. sieur de la Suhar-

dière, à X'icolas Legouix. d'une maison sise au

bourg d 'Aunay (1586). — Vente devant Gilles

Delasalle et Richard Lelubais, tabellions aux

sergenteries de Villers et Evrecy, par Guillaume

Billet à Georges Auber. sieur de Saint-Saire. d'un

.jardin contenant 1 vergée 3 quarterons, eu village

(h dt ffitnet Phclippin Loison (15S6) .—Vente devant

Abraham Langlois et Pierre Bénard, tabellions à

Caen, par Colas Mesnil à Marie Lecointe, veuve

de Jacques de Cauvigny, sieur de Maupas, d'une

maison et jardin près le marché d 'Aunay (1587). —
Vente devant Gilles Pucel et Michel Legrix, tabel-

lions à Aunay. par François de Noeey, adjudi-

cataire par deux décrets d'une maison qui fut à

Xoël Roberge, à Georges Auber, de la moitié de la-

dite maison (1587). — Vente devant Michel Legouix

et Raulin Xicolle, tabellions à Aunay, par Jean

Hue à Georges Auber, d'une vergée de terre en la

délie des Crettes (1587). — Echange devant Jean

de Mallon et Toussaint Vimont, ta.bellions aux

sergenteries de Villers et Evrecy, entre Louis Pucel

et Georges Auber, sieur de Saint-Sère, d'une mai-

son contre 10 sous de rente en fieffé sur ladite

maison (1588). — Remise à droit seigneurial, cla-

meur et marché de bourse, devant Michel Legrix et

Raulin Xicolle, tabellion à Aunay, par Thomas

Guillet à Marie Patry, dame et baronne d 'Aunay,

de l'acquêt par lui fait de Jean et Guillaume

Denis, de 3 quarterons de terre (1589).

E. 620. (Liasse.) — 28 pièces, parchemin; 86 pièces
;
papier.

1590=1595. — Aunay. — Aveux rendus à Marie

Patry, veuve de Georges Auber, sieur de Saint-

Sère, par Robert et Marin Fleury, frères, et autres

tenants de la seigneurie d'Aunay (1590). — Vente

devant Gilles Delasalle et Toussaint Vimont, tabel-

lions aux sergenteries de Villers et Evrecy, par

Richard Lepailleur à Michel Legouix, tabellion,

de 2 pièces de terre au Champ au Baron (1591). —
Remise à droit féodal devant Gilles Delasalle et

Laurent Lombard, tabellions, par Michel Legouix,

tabellion au siège d'Aunay, à Marie Patry, veuve

de Georges Auber, desdites 2 pièces de terre (1592).

— Bail devant Michel Legouix et Raoul Xicolle,

tabellions à Aunay. par Marie Patry, veuve de

Georges Auber, à Gilles Lesbahy, meunier, pour

3 années des 2 moulins de la seigneurie d'Au-

nay (1592). — Fieffé devant François Lemignon

et Raoul Xicolle, tabellions au siège de Saint-

Agnan-le-Malherbe, par Marie de Cauvigny. fille de

feu Jacques de Cauvigny, sieur de Maupas, à

Pierre Aude, d'une portion de terre et mai-

son (1594). — Aveux rendus à Charles de Piede-

leu, époux de Marie Patry, veuve de Georges

Auber, par Toussaint Lefaueheur et Jean Lam-

bert, sieur de Saint-Philbert et Formeutin. époux

de Marie de Cauvigny et autres tenants (1595). —
Caution devant Laurent Lombard, tabellion à

Aunay, par Jacob Roberge de Richard Duthon.

receveur des aides à Caen, décrété à la requête de

Jean Legrand, adjudicataire de pièces de terre

pour la seigneurie d'Aunay (1595).

E. 621. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 70 pièces, papier.

1596=1597- — Aunay. — Cession devant Richard

Martin et Nicolas Rogue, tabellions à Caen, par

Laurent Liégard. à Marie de Cauvigny. dame du

Maupas, épouse de Jean Lambert, sieur de Formeu-

tin, de 10 vergées de terre (1596). — Aveux ren-

dus à Charles de Piédeleu, époux de Marie Patry,

par • Xoël Yon aîné, Jacob Roberge, Richard
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Lepailleur, Jacques Lepoil, Samson Lebourbetel.

Michel Lepiètre, Denis Boudier (1596). — Jeau

Hue, Jean Delaunay. Jean Legeiulre. veuve Guil-

laume de Beauvoir. Pierre Nicolle, David Lefau-

cheur, Germain Hébert, David Lebas, tuteur des

enfants de Louis Vastel, Pierre Houel, Jean Lam-

bert, sieur de Saint-Philbert, de Saint-Georges et

autres (1597). — Bail devant Michel Legrix et

Laurent Lombard, tabellions à Aunay, par Jean

Lambert, sieur de Formentin, à Olivier et Jacques

Aulde. père et fils. d"une pièce de terri' nommée
les Hayes (1597). — Echange devant Michel Legrix

et Laurent Lombard, tabellions à Aunay. entre

Guillaume Quesnel et Jean Lambert, sieur de

Formentin, époux de Marie de Cauvigny. de pièces

de terre sises à Aunay 1597 .
— Vente devant

Michel Legrix et Toussaint Vimont. tabellions à

Aunay. par Philippin Rivière à Jean-Baptiste

Auber, écuyer, sieur de Hedebouville, conseiller

en la Cour des Aides de Rouen, d'une portion de

terre en la délie de la Terre Masle (1597). —
Echange, devant les mêmes, entre Julienne Gué-
roult. veuve de Louis Miequiel, et Jean-Baptiste

Auber, sieur de Hedebouville, au nom de Hervieu

Auber, sieur de Saint-Sère, son pupille et Philippe

Dupont, tuteur consulaire dudit de Saint-Sère, de

pièces de terre (1597 .

E. 622. (Liasse.) — 28 pièces, parchemin;

163 pièces, papier.

1598. — Aunay. — Aveux rendus à Charles de

Piédeleu, sieur de Baron, et à Marie Patry, son

épouse, sieur et dame d Aunay, Bauquay et Rou-
eamps, par : Richard Hélayne. Denis Pucel, Nicolas

Faucon, à cause de sa femme, Colas et Denis du
Londel, Toussaint de Beauvoir, Michel Lcgouix,
-Marin Boulon, tuteur des enfants de Thomas Lesau-
nier, Maline Yon, veuve d'Antoine Hue, Guy Belin,

tuteur de la fille de Melain Belin, veuve de Jean
de Beauvoir, héritiers Joachim Collette. Daniel,

Pierre Lehot, Richard Allais, tuteur des enfants

de Jean Roger, Laurent Languille, Louis Allaire,

Toussaint Vimont, tuteur des enfants de Marc
Antoine des Essarta, Guillaume Syot, Denis Cleret,

Richard Samson, Richard Collette, pour le fief de
la rue Corneille, Jean Lambert, rieur de Formen-
tin et antres. — Bail devant Michel Legrix et Gilles

Pucel, tabellions à Aunay, par Jean Lambert, sieur

de Formentin, à Jean Berthot, d'une ferme mua-

ble pour 7 années. — Vente devant Toussaint

Vimont et Laurent Lombard, tabellions aux sergen-

teries d'Aunay, par Philippe Piètre, assisté de

Macé Hue, son coadjuteur, à Hervieu Auber, sieur

de Saint-Sère. fils de feu Georges Auber, sieur et

baron d'Aunay, et représenté par Charles de Pié-

deleu et Marie Patry. son épouse, d'une portion de

terre en la délie des Croûtes. — Mandement du

Conseil du roi au premier huissier requis de faire

payer à Charles de Piédeleu toutes les dettes qui

lui seraient dues.

E. 623. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 58 pièces, papier.

1599=1600. — Aunay. — Aveux rendus à

Charles de Piédeleu, sieur de Baron, et à Marie

Patry. son épouse, par : Raoullin Heudine, Michel

Samson. Jean Labey, Richard Hébert, tuteur des

mineurs de feu Noël Hue. Richard Duthon, rece-

veur des aides en l'élection de Caen, Louis Pucel,

Ozée Guérin. Richard Bazin. Pierre Liégard, Pau-

lin Delaporte. tuteur des enfants de Jean Postel,

Michel Lepailleur, tuteur des enfants de Guil-

laume Lepailleur. Simon Peuillier. Louis Fouc-

quet et Thomas du Londel, Jean et Eustache Lepiè-

tre, et autres. — Echange devant Michel Legrix

et Gilles Pucel, tabellions au siège d'Aunay. entre

Louis Prevel. de la paroisse d'Aunay. et Samson

Prevel. de la paroisse de Hainars, de maison, jardin

et pièces de terre. — Vente devant les mêmes par

Germain Chedeville, barbier, chirurgien, à Ozée

Guérin, de Hï acre et
1
2 vergée de terre (1599). —

Autres aveux rendus à Charles de Piédeleu et à

Marie Patry, son épouse, par : Louis Allaire. Marie

et Madeleine Lefaucheur, filles de feu Samson

Lefaucheur, Richard Duthon. receveur des aides

en l'élection de Caen. Jeanne Guérard, fille mineure

de feu François Guérard. — Bail sous seing par

Mathieu Besnard, sous-fermier, des quatrièmes de

la paroisse d'Aunay. à Charles de Villiers Lafosse,

de ladite paroisse, pour 4 ans du débet de vins,

cidre et poirés qu'il pourra faire dans ses maisons

appartenant au baron d'Aunay. — Accord devant

Les tabellions du siège de Saint-Agnan-le-Mailherbe,

nitre Charles de Piédeleu et son épouse et Tous-

saint Vimont, tuteur des mineurs de l'eu Mare

Antoine des Essarts. concernant la possession de

divers héritages , 1600).
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E. 62-i. (.Liasse.) — 25 pièces, parchemin;

101 pièces, papier.

1601 = 1609. — Aunay. — Aveux rendus à

Charles de Piédeleu, sieur de Baron, et à Marie

Patry, son épouse, par: Laurent Guérin, Guillaume

Quesnot, Marin Ballon, tuteur des mineurs de Tho-

mas Lesaunier, Kobert Allain, tuteur de la fille

de Pascal Liégard (1601). — Guy Durand, Marie

de Cauvigny, épouse de Jean Lambert, sieur de

Saint-Philbert (1602). — Fieffé devant Laurent

Lombard et Jean Guéroud, tabellions aux sergen-

teries d 'Aunay, par Marin Lepailleur à Colas

Oubelin, d'une maison et jardin (1602). — Fieffé

devant Laurent Lombard et Ozée Guérin, tabel-

lions, par Charles de Piédeleu, sieur de Baron, et

Marie Patry, son épouse, à Richard Hébert, d'une

j)ortion de terre (1602). — Vente, devant les

mêmes, par Richard Lepailleur à Hervieu Auber,

sieur de Saint-Sère, d'une pièce de terre au village

des Collettes (1603) .
— Aveux rendus à Charles de

Piédeleu, époux de Marie Patry, par : Michel

Legrix, Guy Durant, Jean Lesaunier (1603). —
Reconnaissance devant François de Cairon, écuyer,

sieur de la Fresnaye, sénéchal de l'abbaye Saint-

Etienne de Caen, assisté de Gilles Lemarchand,

greffier, par Charles de Baillehache. religieux de

ladite abbaye, Charles de Piédeleu, baron

d 'Aunay, André Bertrand et Obelin. du bail

fait par ledit de Baillehache, procureur et

receveur de Charles Do, sieur du lieu et de la

Ferrière, abbé commendataire de ladite abbaye, à

André Bertrand et Michel Obelin, des grosses et

menues dîmes et verdages de la paroisse de Saint-

Samson d 'Aunay et de celle de Bauquay, autant

qu'il peut appartenir à ladite abbaye (1603). —
Fragment d'extrait de la Charte Normande concer-

nant les droits de coutume des marchés (1601). —
Aveux rendus à Charles de Piédeleu par divers

tenants (1605-1609). — Vente devant Michel Legrix

et Gilles Puce 1
, tabellions aux sergenteries d'Au-

nay, par Pierre Liégard à Marie de Cauvigny,

dame du Maupas, de 2 acres de terre sises aux

champs Rivière (1607).

E. 625. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 42 pièces, papier.

1610=1615. — Aunay. — Aveu rendu à Nicolas

de Pellevey, comte de Fiers, baron, châtelain de

Condé-sur-Noireau, seigneur de Calignv, Montillv,

la Landelle, Tracy, le Quesnay, etc., par Charles

de Piédeleu, à cause de Marie Patry, son épouse,

de la terre, châtellenie et .seigneurie d 'Aunay rele-

vant de la châtellerie de Condé, appartenant audit

comte, à cause d'Isabeau de Rohan, son épouse

(1610). — Vente devant Jean Hain et Olivier

Carrey, tabellions à Lisieux, par Jean Guéroult

à Marie de Cauvigny, clame du Maupas, veuve de

Jean Lambert, sieur de Formentin et de Saint-

Philbert, de pièces de terre sises à Aunay et à

Curcy (1610). — Aveux rendus à Charles de Pié-

deleu, baron d 'Aunay, et à Marie Patry, son

épouse, par divers tenants (1610-1615). — Vente

devant Michel Legrix et Gilles Pucel, tabellions à

Aunay, par Hervieu Guérin à ladite Marie de Cau-

vigny, d'une pièce de terre délie du Long Bruel

(1611) .
— Vente devant Laurent Lombard et Simon

Delasalle, tabellions aux sergenteries de Vdlers et

Evrecy, à Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, du

droit de condition retenu par Jean Lesaulnier, sur

les héritages vendus audit seigneur (1611) . ;— Vente

devant Michel Legrix et Gilles Pucel, tabellions à

Aunay, par Jean Guéroult à Denys Labbey, de

3 pièces de terre au village de la Coeque-

rye (1612). — Vente devant Laurent Lombard

et Pierre Roueamps, tabellions au siège de

Saint-Agnan-le-Malberbe, par Louis Hue, à Mal-

herbe, par Guillaume Ronerge à Hervieu Auber,

sieur de Saint-Sère. d'une pièce de terre (1613). —
Vente, devant les mêmes, par ; Jean Guérard à

Charles de Piédeleu. époux de Marie Patry, de

Vk avre de terre labourable et jardin (1611). —
Vente devant Nicolas Roque et Richard Martin par

Jean Guéroult à Thomas Duthon, conseiller en

l'élection de Vire, d'une pièce de terre en pré (1615).

E. 626. (Liasse.) — 25 pièces, parchemin; 23 pièces, papier.

1616=1619. — Aunay. — Vente devant Georges

Des Essarts et son collègue, tabellions au siège

d'Aunay. par Jean Guéroult à Agnès Le Roy. veuve

de Denis Labey. tutrice de ses enfants, de 13 ver-

ge, s de terre (1616). — Vente devant Laurent

Lombard et Pierre Roueamps. tabellions au siège

de Saint-Agnan-le-Malherbe, par Louis Hue. à

Charles de Piédeleu, baron d'Aunay, d'une pièce

de terre sise au village du Yieux-Hamel (1616). —
Vente devant Michel Legrix et Gilles Pucel. tabel-

lions, par Louis Bertot à Jacqueline Nocy, dame
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de la Suhardière, d'une portion de terre et mai-

son (1616). — Vente devant Georges des Essarts

et Louis Billet, tabellions à Aunay, par : Antoine

Hue à Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, d'une

portion de terre en la délie du Siequerel (1617). —
Par Richard de Beauvoir audit Auber, d'une

pièce de terre en pré (1617). — Par Jean Berould

audit Auber. de 2 pièces de terre nommées le Champ

de Gerbe et le Parc Noël (1617). — Par Jacqueline

Noey, dame de la Suhardière, à Marie de Cauvi-

gny, veuve de Jean Lambert, sieur de Saint-

Lambert, de Saint-Philbert et Formentin, repré-

sentée par Thomas Thorel, son procureur, d'une

portion de terre et maison (1617). — Aveux ren-

dus à Charles de Piédeleu, époux de Marie Patry,

par divers tenants (1617-1619). — Vente devant

Laurent Lombard et Louis Billet, tabellions à

Aunay, par Marie de Cauvigny, dame de Maupas,

veuve de Jean Lambert, sieur de Formentin, à

Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, du manoir et

dépendances du Maupas sis à Aunay et Bau-

quay (1618). — Remise, devaut les mêmes, par

Louis Roberge à Charles de Piédeleu, époux de

Marie Patry, de l'acquêt par lui fait de Jean

Oub.'lin (1618). — Vente devant Laurent Lom-

bard et Georges des Essarts, tabellions, par Charles

de Piédeleu. sieur de Baron et baron d Aunay, à

Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, de pièces de

terre dans la prairie et en la délie des Longs-

champs (1618). — Vente devant Laurent Lombard

et Louis Billet, tabellions, par Jean Guéroult à

Raoulin Dupont, fils Nicolas, de Vo. acre de terre en

la délie du Parc (1619). — Lettre de Duthon au

baron d'Aunay, s'excusant de sa non comparu-

tion pour son frère aux pieds de la baronnie

d'Aunay (1619).

E. 627. (Liasse.) — 29 pièces, parchemin; 21 pièces, papier.

1620= 1623. — Aunay. — Vente devant Georges

des Essarts el Louis Billet, labellions à Saint-

Âgnan le Malherbe, par Bervieu Auber, sieur de

Saint Sère, ;i Michel Legouix, d'une pièce de terre

en jardin (1620). — Vente devant Thomas Denis

el (;. H-.'. -s des Essarts, tabellions, par Louis Vas-

tel, éeiiyer, à (ieorges Dupont, sieur du Quesnay,

'Inné pij ,),. terre (1620), — Remise à droit de

aang et lignage, devant Laurent Lombard et Louis

Billet, tabellions, par Paul Nieolle à Jean du Lon-

del. d'une pièce de terre en la délie de la Fauque-

terie (1620). — Aveux rendus à Charles de Piéde-

leu, sieur de Baron, époux de Marie Patry, par

divers tenants de la baronnie d'Aunay (1620). —
Vente devant Georges des Essarts et Louis Billet,

tabellions, par Samson Lepailleur le jeune à Her-

vieu Auber, sieur de Saint-Sère, d'une portion de

terre au pré du Maupas (1621). — Richard Colette

audit seigneur, d'une pièce de terre près le mar-

ché (1621). — Robert Miquel à Charles de Piéde-

leu, sieur de Baron et baron d'Aunay, de 4 pièces

de terre sises à Aunay et à Bauquay (1621). —
Fieffé, devant les mêmes, par Hervieu Auber, sieur

de Saint-Sère, à Robert Enguerrand, d'une maison

sise au bourg (1621). — Reconnaissance, devant

les mêmes, à Charles de Piédeleu, par Jacques Obe-

lin, de la somme de 90 livres par lui prêtée (1621).

— Aveu rendu à Hervieu Auber, sieur de Saint-

Sère, par Paul Nieolle, de 2 acres de terre (1621)»

— Vente devant Georges des Essarts et Thomas

Denis par Guillaume Lepiètre, tuteur de ses

enfants, à Charles de Piédeleu, d'une acre de terre au

Champ Bécasse (1622). — Vente devant Georges

des Essarts et Louis Billet, tabellions, par Louis

Roberge à Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère,

d'une portion de terre en jardin (1622). — Tran-

saction devant Louis Billet et Laurent Lefoulon,

tabellions au siège d'Aunay, entre Hervieu Auber

et Louis Lepoil, pour dommages causés (1623). —
Vente devant Mathieu de La Londe et Michel

Lesueur, tabellions à Caen, par Madeleine Auger,

veuve d'Antoine Turgot, sieur du Mesnil-Gondouin,

à Daniel Radul, écuyer, sieur de la Vallée-Saint-

Georges, de 16 livres 5 sous de rente et du droit

d'engagement fait par Vastel fils, de 4 acres dé-

terre (1623). — Remise devant Louis Billet et Lau-

rent Lefoulon, tabellions, par Charles de Piédeleu

à Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, d'une por-

tion de terre en pré (1623). — Remise à droit

seigneurial devant Louis Billet et Laurent. Lefou-

lon, tabellions à Aunay, par Jean Hue à Charles

de Piédeleu, d'une portion de terre en pré (1623)..

— Vente, devant les mêmes, par Jean Miche] à

Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère. de 2 portions

de terre (1623). — Remise à droit de sang et ligne,

clameur et marché de bourse, devant Richard

Lombard et Georges des Essarts, tabellions au

siège de Saint-Agnan-le-Malherbe, par Paul Nieol-

le à Jean du Londel, de *A acre de terre (1623). —
Remise à droit seigneurial devant Louis Billet et
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Laurent Lefoulon. tabellions à Aunay, par Georges

Dupont, sieur du Quesnay, à Charles de Piédeleu,

de 10 vergées de terre (1623).

E. 628. (Liasse.) — 18 pièces, parchemin; 13 pièces, papier.

1624=1626.- — Aunay. — Vente devant Geor-

ges des Essarts et Richard Lombard, tabellions en

la vicomte de Saint-Silvain et le Thuit. par Jac-

ques et Georges Hue frères à Hervieu Auber, sieur

de Saint-Sère, de 2 portions de terre (1624). —
Echange, devant les mêmes, entre Julien Hue, fils

de feu Marin Hue, et Hervieu Auber, sieur de

Saint-Sère, de pièces de terre nommées Les Vignons

(1624). — Jacqueline Mulot, femme séparée de

biens de Jean Guéroult, et Hervieu Auber, sieur

de Saint-Sère, de pièces de terre près le manoir

seigneurial (1624). — Echange devant Louis Bil-

let et Laurent Lefoulon, tabellions à Aunay, entre

Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, de portions

de terre (1624). — Bail, devant les mêmes, par

Hervieu Auber. sieur de Saint-Sère, à Laurent

Aude, de S pièces de terre pour 7 années moyen-

nant 47 livres 10 sous, 2 poules et 2 chapons de

fermage (1624). — Procès-verbal d'audition de

témoins faite par Bertrand Duguey, éeuyer, sieur

de la Fresnée, sénéchal de la terre, sieurie* et

baronnie d 'Aunay, en présence de Laurent Lom-

bard, tabellion, greffier ordinaire, requête de

Marie Patry et Hervieu Auber. sieur de Saint-

Sère, son fils, sur un trésor trouvé au vieux châ-

teau (1624). — Fieffé devant Thomas Denis et

Laurent Lefoulon, par Louis Lepiètre à Laurent

Haullard, d"une maison au village des Piètres

(1625). — Vente devant Laurent Lombard et

Pierre Roueamps, par Jacques Lebas à Her-

vieu Auber, sieur de Saint-Sère, dune portion

de terre (1625). — Aveux rendus à Marie Patry,

dame et baronne d 'Aunay, Bauquay et Roueamps,

par Richard Faucon, ses frères et Louis Lepelley

et autres tenants (1625). — Echange devant Lau-

rent Lefoulon et Thomas Denis, tabellions à Au-

nay, entre Louis Bretel, sieur d'Auberbosc, conseil-

ler au Parlement, chanoine et haut doyen

de N.-D. de Rouen, abbé commendataire des

abbayes de N.-D. d Aunay et de Saint-Victor-en-

Caux, Georges Berteaume. Paul Bonnet, Louis

Dupont, Jacques de Beaudemont et Gabriel de Dro-

zay, religieux de ladite abbaye d 'Aunay, et Her-

vieu Auber, sieur de Saint-Sère, de pièces de terre

(1626). — Vente, devant les mêmes, par Laurent

et Jean de Beauvoir, père et fils, à Hervieu Auber,

sieur de Saint-Sère, d'une portion de terre en

pré (1626).

E. 629. (Liasse.) — 33 pièces, parchemin; 18 pièces, papier.

1627=1629. — Aunay. — Fieffé devant Lau-

rent Lefoulon et Thomas Denis, tabellions au siège

d 'Aunay. par Pierre Roberge à Michel Legouix,

sieur du Pellican, de 4 perches de terre et une

maison (1627). — Aveux rendus à Marie Patry,

dame et baronne d'Aunay, par divers tenants

1627. — Reconnaissance devant Laurent Lefou-

lon et Thomas Denis, tabellions, par Louis Lebas

et ses frères, de l'acquisition faite par eux de

Raoïd Lebas. leur frère, de biens de Noël Yon,

leur mère, afin d'éviter un procès intenté par la

baronne d'Aunay, pour défaut de contenance

(1627). — Subrogation, devant les mêmes, par

Jean Hébert à Hervieu Auber, sieur de Saint-

Sère, de l'acquêt de V<i acre de terre (1627). —
Vente, devant les mêmes, par Nicolas et Julien

Hue. frères, à Hervieu Auber, sieur de Saint-

Sère, de 5 pièces de terre (1627). — Vente devant

Mathieu Delalonde et Michel Lesueur, tabellions à

Caen, par Jean Lepaulmier, sieur de Saint-Louet,

président en l'élection de Caen, à Hervieu Auber,

sieur de Saint-Sère, d'une pièce de terre près la

maladrerie d'Aunay (1627). — Vente, devant les

mêmes, par Richard de Beauvoir, fils Toussaint,

et Jean de Beauvoir, fils Laurent, à Hervieu Auber,

sieur de Saint-Sère, d'un quarteron et demi de

terre en jardin au village de la Cocquerie (1627).

— Ratification devant Jean Lemaistre et Pierre

de Xautriel, tabellions à Fiers, de la vente faite

devant Laurent Lefoulon et Thomas Denis, tabel-

lions, par Nicolas Cœurdoux, sieur de la Chapelle

et bailli de Condé, à Hervé Auber, sieur de Saint-

Sère, de la sergenterie d'Aunay. Bauquay et

Landes, dépendant de la châtellenie et haute jus-

tice de Condé. moyennant 1500 livres avec retenue

de condition de 15 ans (16271. — Remise à droit

féodal et seigneurial devant Gilles Surirey et Louis

Billet, tabellions à Aunay, par Nicolas Cœurdoux,

sieur de la Chapelle, à Marie Patry, dame et

baronne d'Aunay, de maisons et pièces de terre

(1628). — Copie d'ordonnance des trésoriers gêné-
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raux des finances au bureau de Caen défendant à

M. de Seequeville, gouverneur de la ville et châ-

teau de Vire, de contraindre les habitants d'Aunay

et Bauquay à travailler par corvées ou journées

aux réparations et fournitures dudit château, étant

sujets à la garde de celui du baron d'Aunay (1628).

— Eeinise à droit féodal devant Louis Billet, tabel-

lion à Aunay, et Laurent Lombard, tabellion à

Saint-Silvain, son adjoint, par Gilles Surirey,

à Marie Patry, dame et baronne d'Aunay, d'une

portion de terre et maison (1629).

E. 630. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin; 29 pièces, papier.

1630=1634. — Aunay. — Echange devant Gil-

les Surirey et Louis Billet, tabellions à Aunay,

entre Richard Postel et Lambert Lepailleur, de

pièces de terre au Parc-aux-Yons (1630). — Vente,

devanl les mêmes, par Guillaume Lepiètre à Lau-

rent TIaulard, d'une vergée de terre (1630). —
Aveux rendus à Marie Patry, dame et baronne

d'Aunay, par les frères Gresley et autres (1630).

— Vente devant Gilles Surirey et Louis Billet,

tabellions à Aunay, par Pierre Roueamps, tabel-

lion, à Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, d'une

pièce de terre en jardin (1631). — Echange, devant

les mêmes, entre Richard Lombard et Colas Sur-

leau, de maison, jardin et pièces de terre (1632).

— Vente, devant les mêmes, par Laurent Hau-

lard à Marie Patry, dame d'Aunay, de 2 acres de

terre (1632). — Reconnaissance sous seing de

Richard Lombard, de la prise à ferme de Hervieu

Auber, sieur de Saint-Sère, du droit de tabellion-

nage du siège d'Aunay et paroisses en dépendant.

pour un an (1632). — Vente devant Etienne Huet

el François Besongnet, tabellions au siège d'Onde-

Eontaine, par Nicolas Cœurdoux, sieur de la Cha-

pelle, bailli de Condé-sur-Noireau, à François

Duhomme, sieur de Chassilly el de la Subardière,

du Fief Le Roy sis en la paroisse d'Aunay (1633).

— Vente devanl Richard Lombard el Adam Rivière,

tabellions à Aunay, par Hervieu Guéroult à Her-

vieu Auber, sieur de Saint-Sère, d'une pièce de

terre i mée le Champ Jeannette (1634). —
Aec.rd devant Richard Lombard e1 Adam Rivière,

tabellions â Aunay, entre Hervieu Guéroull e1 Her-

vieu Auber, sieur de Saint-Sère, concernant le

maintien de la chasse plantée en chênes sur une

pu' de terre dudil Guéroult (1634). — Vente,

devant les mêmes, par les frères Oubelin à Her-

vieu Auber, sieur de Saint-Sère, d'une maison et

d'une pièce de terre (1631).

E. 631. (Liase.) — 22 pièces, parchemin; 30 pièces, papier.

1635=1639. — Aunay. — Echange devant

Richard Lombard et Adam Rivière, tabellions à

Aunay, entre Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère,

et les frères Oubelin, de pièces de terre (1635). —
Aveu rendu à Marie Patry, dame et baronne d'Au-

nay, par Michel Surirey, d'une portion de terre

(1635-1639). — Vente devant Richard Lombard et

Adam Rivière, à Hervieu Auber, sieur de Saint-

Sère, d'une maison avec le droit de tour d'échelle

au village du Vieivx-Hamel (1635). — Subroga-

tion, devant les mêmes, par Jean du Fresne, écuyer,

à Hervieu Auber, écuyer, de son droit d'adjudica-

taire des biens de feu Louis Vasteï, écuyer, décrétés

requête de M. de Saint-Louet (1635). — Autre

subrogation, devant les mêmes, par Richard Lerot,

de son droit d'acquêt de 5 quarterons de terre

(1635). — Blâmes donnés par Jean du Fresne,

écuyer, procureur de la baronnie d'Aunay, sur une

déclaration faite par Michel et Louis Collette, père

et fils, aux pieds de la seigneurie d'Aunay (1636).

— Obligation, devant les mêmes, par Louis Billet,

envers Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, de la

somme de 200 livres et 6 chapons pour prix de la

coutume du tripot et mesurage du bourg et marché

d'Aunay (1636). — Echange, devant les mêmes,

entre Hervieu Auber, écuyer, sieur de Saint-Sère,

et Guillaume de Launay, époux de Jeanne Collette,

et pour Girette Collette, sa sœur, de maisons contre

une pièce de terre en pré (1637). — Vente, devant

les mêmes, par Girette Collette, fille de Michel

Collette, à Marie Patry, dame et baronne d'Aunay

(1638). — Vente, devant les mêmes, par Louis

Legouix, bourgeois de Caen. à Hervieu Auber,

écuyer, de son droit d'acquêt de deux pièces de

terre de Hervieu Guérin (1638). — Echange, devant

les mêmes, entre Hervieu Auber. écuyer, de pièces

de terre avec Louis Collette (1639). — Vente,

devant les mêmes, par Cilles Surirey. tabellion, à

Hervieu Auber, écuyer, de vergée a
a de terre (1639).

E. 632. (Liasse.) — 19 pièces, parchemin; 10 pièces, papier.

1640=1649. — Aunay. — Aveux indus à 11er-

\ il ii Auber, sieur de Saint-Sère, baron d'Aunay,
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Bauquay et Roucamps, par divers tenants (1640-

1641;. — Echange devant Richard Lombard et

Adam Rivière, tabellions au siège d'Aunay, entre

Hervieu Auber, éeuyer, et Philippe Rivière et ses

31s, de pièces de terre (1640). — Vente, devant

les mêmes, par Samuel Friley à Marie Patry,

baronne d'Aunay, représentée par Hervieu Auber.

éeuyer. de vergée Vz de terre (1641). — Jacques

Delaporte audit éeuyer. de son droit d 'acquêt d 'une

pièce de Jean de Beauvoir (1641). — Nicolas Hue

au même, de 7 quarterons de terre (1642). — Pro-

longation par Antoine Auber, éeuyer, tuteur de

ses frères, à Pierre de Pellevey. comte de Fiers,

seigneur, châtelain et haut justicier de Condé-sur-

Noireau, pour une année de la condition de la

sergenterie d'Aunay engagée à Hervieu Auber,

éeuyer (1642). — Vente devant Thomas Denis et

Louis Billet, tabellions à Aunay. par Colas Siot et

Marie Greslé, sa mère, et Jacqueline Siot, sa sœur,

à Gilles Surirey, de leur droit sur une pièce de

terre sise au village de Clereaulx (1643). — Vin-

cent Lepiètre à Jacques Lepailleur, d'une acre de

terre en la délie du Champ Bécasse (1644). —
Subrogation, devant les mêmes, par : Gilles Suri-

rey à Nicolas Helaine, Faîne de son droit d'ac-

quêt d'une pièce de terre (1646). — Par Jacques

Lepailleur à Pierre Lepailleur, de son droit d'ac-

quêt d'une acre de terre (1647). — Vente devant

Pierre de la Caisne, tabellion à Evrecy, et Nicolas

Lesnaidt, tabellion à Villers, pris pour adjoint, par

Guillaume Liégard à Gilles Surirey, d'une vergée

de terre (1648). — Vente devant Michel Surirey

et Jean Hue, tabellions aux sièges et sergenterie

d'Aunay, par Benard et Guillaume Lepiètre, père

et fils, à Jean Lepiètre, fils Richard, d'une maison

et dépendances (1649). — Echange devant Michel

Surirey et Jean Hue, tabellions au siège d'Aunay,

entre Antoine Auber, éeuyer, et Laurent Rivière,

d'une maison, jardin et pièces de terre (1649).

E. 633. (Liasse.) — 39 pièces, parchemin; 15 pièces, papier.

1650=1659. — Aunay. — Requête adressée à

Févêque de Baveux par Antoine Auber, chevalier,

seigneur et baron d'Aunay, fondateur de l'abbaye

dudit lieu, et Françoise de Villette, son épouse,

concernant l'établissement d'un petit oratoire dans

leur manoir seigneurial (1650). — Vente devant

Michel Surirev et Julien Vautier, tabellions à Au-

nay, par Guillaume Liégard à Antoine Auber,

éeuyer, de 8 vergées (1650). — Aveux rendus audit

seigneur par divers tenants (1651-1659;. — Bail

devant Michel Surirey et Louis Billet, tabellions

à Aunay. par Antoine Auber, éeuyer, à Jean Pos-

tel, des droits et coutume du marché d'Aunay

pour 5 ans, moyennant 1400 livres de fermages

(1654). — Vente, devant les mêmes, par Michel

Rivière à Antoine Auber. éeuyer, d'une portion

de terre au village du Vieil-Hamel (1654 .

—
Lots, devant les mêmes, des biens de feu Char-

dine de Launey. épouse de Richard Rivière, héri-

tière de Germain de Launay, son père, entre Geof-

froy et Louis Rivière, enfants de ladite Chardine

(1654'. — Echange devant Michel Surirey, tabel-

lion à Aunay, et Pierre de la Caine, ex-tabellion

à Evrecy. pris pour adjoint, entre Antoine Auber,

éeuyer, et Louis Legouix. de pièces de terre au

Champ Bécasse (1656). — R-eoonnaissance par

Pierre Le Vaillant que le transport à lui fait par

le baron d'Aunay. de la somme de 20.700 livres à

prendre sur plusieurs fermiers, n'a été fait que

par complaisance (1656). — Vente, devant les

mêmes, par Charles et Richard Roucamps, frères,

à Antoine Auber, éeuyer, de 2/3 de 1/2 acre de

terre en la délie des Longchamps (1657). — Fieffé,

devant les mêmes, par Guillaume Deschamps

éeuyer. sieur du Mesnil. conseiller au Bailliage pré-

sidial de Caen, à Jean Faucon, d'une maison sise

au bourg (1657). — Remise à droit féodal, devant

les mêmes, par Richard Hébert à Antoine Auber,

éeuyer. des maisons acquises de Jacques Guérin

(1657). — Obligation sous seing de Jean et Louis

Postel, père et fils, envers le baron d'Aunay. de

reprendre la ferme du marché pour 5 ans, avec

100 livres d'augmentation (1659).

E. 634. ( Liasse.) — 5-i pièces, parchemin; 53 pièces, papier.

1660=1664. — Alinay. — Vente devant Michel

Surirey et Pierre de La Caine, tabellions au siège

de Caumont, par Jean Hébert, Noël, Mathieu et

Pierre, ses fils, à Charles Regnouf, de la paroisse

d'Aunay. de 57 livres 2 sous 8 deniers de rente

(1660). — Reconnaissance de la prise à ferme par

Charles de ViHiers Lafosse, du baron d'Aunay. de

la maison du porche et d'un jardin devant 1660'.

— Copie de l'attestation devant Pierre Poulain et

Jean Corbet, tabellions aux sergenteries de Vil-
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lers et Evrecy, de divers marchands beurriers et

autres marchands au crochet, en réponse à l'assi-

gnation de Jean Postel, fermier-coutuinier du

bourg et marché d'Aunay, des demandes faites aux

coutumiers des marchés circonvoisins sur l'évalua-

tion de leurs tarifs (1660). — Aveux rendus à

Antoine Auber, seigneur d'Aunay, par divers

tenants (1661-1664). — Copie informe d'extrait de

la pancarte et coutume de Normandie des villes et

bourgs où il y a foires et marchés (1661). — Vente

devant Michel Surirey, tabellion à Aunay, et Pierre

de La Caine, tabellion au siège de Caumont, pris

pour adjoint, par Georges Hellaine et Michelle

Samson, sa femme, à Michel Lepailleur, sieur du
Pare, de 2 portions de terre (1662). — Vente,

devant les mêmes, par Silvin David à Antoine

Auber, de 11 portions de terre sises aux paroisses

d'Aunay. Bauquay et le Mesnil-au-Grain (1664)".

— Bail devant Robert Lesnault, tabellion ail siège

de Noyers, et Noël Rousselin, sergent à Villers.

pris pour adjoint, par Antoine Auber. écuyer, à

Pierre Lebas, tabellion, pour trois ans du tabellion-

nage d'Aunay, Bauquay et Landes, moyennant
120 livres de fermages (1664). — Reconnaissance

devanl Michel Surirey et Pierre de La Qainle,

tabellions, pour le siège de Saint-Agnan-le-Mal-

berbe <-t Caumont, par Jean Denis Les Costils,

envers Antoine Auber, de la somme de 470 livres

pour reste de fermages (1664).

K. 635. i Liasse.) — 30 pièces, parchemin; 21 pièces, papier.

1665=1669. — Aunay. — Déclarations d'héri-

tages tenus de la seigneurie d'Aunay appartenant

à Antoine Auber, .'-cuver (1665). — Reconnais-
sance sous seing de Jean et Louis Postel, père et

lils
-

l|r la l"' is >' à ferme, pour 3 ans, des revenus
,,u lM,m - '' marché d'Aunay. moyennant 1500
livres de fermages (1665). — Extrait des regis-

tres de la Cour de Parlement coneernanl les vexa-
tions (I- ceux auxquels le roi a accordé les droits
de foires et marchés de la province, signifié par
Fauvel, sergent, A Antoine Auber (1665). —

-"'' devanl Pierre Lebas, tabellion au siège
d'Aunay, el Julien Vautier, tabellion à Villers,

"""' adjoint, entre Antoine Auber, écuyer,
r| Jacques Bonvalel e1 Eve Lebourbetel, sa femme!
de pièces de terre e1 maison

| L666) . Accord,
devanl Richard Collette, tabellion à Aunay et

Etienne Delasalle, ex-tabellion, pris pour adjoint,

entre François Besnard, écuyer, sieur de Rotot,

Françoise de Villette, veuve d'Antoine Auber,

baron d'Aunay, Marie-Françoise Auber, fille du-

dit baron, épouse de René, sire de Froulley, comte

de Tessé, et Pierre Cailly, curé de la paroisse de

Bauquay, et Hervé Lepailleur, curé d'Aunay,

concernant la célébration de 2 messes par semaine

au manoir seigneurial, conformément au testament

dudit baron (1667). — Vente devant Richard Col-

lette, tabellion à Aunay, et Robert Lesnaiùt, tabel-

lion à Villers, pris pour adjoint, par Simon Pucel

à Antoine Auber, baron d'Aunay, de maison et

pièce de terre (1667). — Remise à droit de condi-

tion devant Pierre Lebas, tabellion à Aunay, et

Robert Lesnault, par Antoine Auber, écuyer. à

Richard et Etienne Surirey, tabellions, frères et

héritiers de Michel Surirey, aussi tabellion, de qua-

tre pièces de terre (1667). — Aveux rendus à

Antoine Auber par divers tenants (1667-1669). —
Sous-bail fait devant Etienne Surirey et Etienne

Delasalle. tabellions à Saint-Agnan-le-Malherbe.

par Jeau Postel, fermier des coutumes du marché

d'Aunay, à Pierre La Ramée, pour un an, du droit

de coutume pour le roi, tel qu'en jouissait Richard

Lerot, l'aîné (1669). — Aveu rendu à Guy de

Chaumont, marquis de Quitry, etc., par Antoine

Auber, de la terre et châtellenie d'Aunay (1669').

E. G36. (Liasse.) — 29 pièces, parchemin; 45 pièces, papier.

1670=1679. — Aunay. — Requête adressée à

M. de Ohamillart. intendant de la généralité de

Caen, par Antoine Auber, baron d'Aunay, concer-

nant les réparations des chemins des paroisses

d'Aunay et Bauquay (1670). — Aveux rendus à

Antoine Auber, écuyer, par divers tenants de la

baronnie d'Aunay (1670-1679). — Ordonnance de

Nicolas du Moustier, écuyer, sieur de la Motte,

lieutenant-général au bailliage et siège présidial

de Caen, adjugeant mainlevée au baron d'Aunay

des tenure et treizièmes de parties d'héritages

décrétés sur Louis et Philippe Legouis (1672), —
Fieffé devanl Richard Collette, tabellion au siège

de Noyers, et Jean Lebissonnais, tabellion en la

vicomte de Saint -Silvain, plis pour adjoint, par

Antoine Auber, écuyer, à Jean et Louis Lerot,

d'une maison et jardin sis au bourg (1673). —
Vente devanl ledit Collette et Etienne Delasalle,
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ex-tabellion, pris pour adjoint, par Jacques Lepail-

leur à Germain Vauvrécy, d'une pièce de terre en

la délie des Landes (1674) .
— Extrait des registres

desdits tabellions, concernant la reconnaissance par

Antoine Auber, de donation par lui faite pour la

chapelle du château .1675'. — Vente, devant les

mêmes, par Marie Philippe, veuve de Michel Pos-

tel, à Marie-Françoise Auber, fille de feu Antoine

Auber. baron "d'Aunay, femme de René, sire de

Froulley, comte de Tessé, de maison et jardin ' 1
' :

i 6

— Bail, devant les mêmes, par Françoise de Vil-

lette, veuve d Antoine Auber, écuyer, pour 5 ans,

à Jean Thomas, de la terre et ferme du Maupas,

moyennant diverses faisances (1676). — Désiste-

ment, devant les mêmes, de Pierre Cailly, curé de

la paroisse de Bauquay, de sa cote part à la

somme léguée par le baron d'Aunay, pour servi-

ces religieux en la chapeîle du manoir seigueurial

(1677). — Billet de recommandation du premier

président Motteville, pour le marché d'Aunay

appartenant au comte de Tessé (1679).

E. 637. (Liasse.) — 38 pièces, parchemin; 44 pièces, papier.

1680=1689. — Aunay. — Aveux rendus à René,

sire de Froulley, seigneur, comte de Tessé, baron

d'Ambrières, Vernie et Aunay, par divers tenants

de la seigneurie d Aunay (1680-1689). — Arrêt de

la Chambre des Comptes de Normandie accordant

acte à René de Froulley, époux de Marie-Fran-

çoise Auber, fille et héritière du baron, proprié-

taire du bourg et marché d'Aunay, de leur oppo-

sition à l'enregistrement des lettres patentes obte-

nues par Olivier Anzeray, seigneur de Courvaudon.

portant union de plusieurs fiefs et érection de mar-

quisat, avec établissement de marché, les lundi et

vendredi de chaque semaine, et de six foires par

an, et dans lesquelles est compris le fief de Barbe-

ville, leur appartenant (1680). —- Vente devant

Richard Lepelley, tabellion à Aunay. et Jean Hue.

sergent, pris pour adjoint, par Pierre Canivet à

Louis Aulde, d'un jardin et 2 maisons (1681). —
Lettres patentes confirmant au profit du comte de

Tessé l'établissement fait de la foire tenue le jour

et fête de Saint-Samson, ainsi que le marché du
samedi de chaque semaine (1681). — Adjudication

faite par Charles Martin, sieur de Montluce. bailli

vicomtal de Condé-sur-Noireau, à la requête de

Gabriel Dufour, bourgeois de Caen, agent d'affai-

res de Marie-Françoise Auber, épouse du comte de

Tessé, des réparations d'une maison acquise

héritiers Roberge, moyennant 900 livres, suivant

verbal de Jean Hue, sergent (1682). —
Requête adressée à l'évêque de Baveux par Fran-

çoise de Villette, veuve d'Antoine Auber, éeuyer,

pour faire transférer à la chapelle de la Suhar-

dière, qu'elle a faite bâtir et dotée, le revenu de

l'ancienne et déléguer un prêtre pour la bénir, etc.

(1683) . — Lettres patentes du roi octroyant à Pierre

. l'office de notaire garde-notes, pour rés

à Aunay, Bauquay. comme chef-lieu, ou à Rou-

camps, Ondefontaine, La Ferrière-du-Val. Mont-

champs, Danvou, paroisses y annexées (1687). —
Bail devant Richard Lepe'ley, tabellion à Aunay,

et Etienne Surirey, ex-notaire royal à Evrecy, pris

pour adjoint, par Marie-Françoise Auber, épouse

de René, sire de Froulley, peur 5 ans, aux LefeV

vre. de la terre et ferme du domaine d'Aunay,

moyennant 700 livres et diverses faisances de fer-

mages (1687). — Reconnaissance sous seing de

Richard Collette, du bail à lui fait par la comtesse

de Tessé, du tabellionnage d'Aunay pour 5 ans,

moyennant 60 livres par an (1689).

E. 638. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 51 pièces, papier.

1690=1694. — Aunay. — Vente devant Richard

Lepelley, tabellion au siège d'Aunay, et Etienne

Surirey, ex-notaire royal à Evrecy, pris pour

adjoint, par Louis Aulde à Marie-Françoise Auber,

épouse du comte de Tessé, de Va acre de terre en

la délie des Haies (1690). — Aveux rendus à René,

sire de Froulley, par divers tenants de la seigneu-

rie d'Aunay (1690). — Requête adressée à Fou-

cault, intendant de la généralité de Caen, par les

habitants d'Aunay, tendant à la réunion avec eux

des habitants de Bauquay dans leur rôle à taille

et logements de gens de guerre (1690). — Bail

devant Richard Lepelley. tabellion à Aunay. et

Pierre Lebas, huissier, pris pour adjoint, par

Gabriel Dufour, procureur de la comtesse de Tessé,

à Noël Nicolle pour 5 ans, d'une maison et jardin.

moyennant 53 livres de fermages (1692). — Extrait

du" rôle arrêté au Conseil du roi des sommes à

payer par les habitants des villes et bourgs de

Normandie étant en franc alleu, franc bourgage

et franche bourgeoisie, en ce qui concerne les bour-

geois et habitants d'Aunay (1693) .
— Lettres adres-
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sées de Paris par d'Argeneé à Dufour, agent du

comte de Tessé, au château d'Aunay, eoneeruant

les affaires dudit comte (1693-1694). — Arrêt du

Conseil d'Etat pour le recouvrement des droite de

franc fief ou franc alleu, par préférence à toutes

saisies sur les biens sujets auxdits droits ; ordon-

nances de Foucault, intendant de la Généralité, y
relatives (1693). — Requête des habitants d'Aunay
et Bauquay adressée à l'intendant Foucault, pour,

être renvoyés au Conseil avec le chargé du recou-

vrement des droits de franc alleu, afin d'éviter tou-

tes poursuites de sa part pour leur taxe s'élevant

à la somme de 1.000 livres (1694). — Echange
devant Richard Lepelley, tabellion au siège d'Aù-

nay, et Etienne Surirey, ex-notaire royal, pris

pour adjoint, entre les héritiers de Richard Oube-

lin, Marie-Françoise Auber, dame et comtesse de

Tessé, tille et unique héritière du baron d'Aunay,

de biens sis au village de la Loctière (1694).

E. 639. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 37 pièces, papier.

1695=1699. — Aunay. — Lettres adressées par

d'Argeneé à Dufour, agent du comte de Tessé, au
château d'Aunay. concernant les affaires dudit

comte (1695). — Convention entre la comtesse de

Tessé et Etienne Bougon, bourgeois de Caen. pour
la vente d'une maison avec jardin au bourg d'Au-
nay. moyennant 450 livres (1695). — Vente devant

Pierre Bcrtheaume. notaire royal en la vicomte

d'Evrecy, par Etienne Bougon, fondé de procu-

ration de Pierre Roherge et Marguerite Roberge,
son épouse, héritiers de Paulin Roberge. bonr-

de Caen, à Marie-Françoise Auber. épouse
du comte de Tessé, d'une maison avec jardin sise

au bourg 1696). — Aveux rendus à René, sire de

Froulley, comte de Tessé, par divers tenants de la

d'Aunay (1696). — Edit du roi confir-

maiit tous les particuliers ou communautés ecelé-

siastiqnes on laïques jouissant de foire et marchés
"' droits ''" dépendant, dans leur possession et

jouissance, en payanl les Bommes auxquelles ils

Beronl taxes
: g la suite est l'extrait du rôle de

l'élection de Vire où la comtesse de Tessé, proprié

du I rg d'Aunay, est

i 200 livres, avec commandemenl de
1696). - - Lettres de d'Argencé à la eom

de Te.sé et â Dufour, son intendant, concer-
nant l.s taxes de franc alleu des habitants du

bourg d'Aunay (1696). — Etat des redevables de

la somme de 60 livres, due à cause du service de

prévôté et qu'il faut saisir suivant l'ordonnance

du sénéchal : Marie de Cauvigny, Pierre et Tho-

mas du Thon, Georges des Essarte, Richard de

Beauvoir, Etienne Débonnaire, etc. — Requêtes

et mémoires concernant le marché d'Aunay. —
Aveux rendus à René, sire de Froulley, par divers

tenants de la seigneurie d'Aunay (1698-1699).

E. 640. (.Liasse.) — 51 pièces, parchemin; 41 pièces, papier.

1700=1719. — Aunay. — Arrêt du Conseil

d'Etat oi donnant que l'office de notaire royal du

bourg d'Aunay, dont est propriétaire la comtesse

de Tessé, sera divisé en deux parts dont l'une

s'étendra aux paroisses d'Aunay, Bauquay et

Ondefontaiue, et l'autre à celles de La-Ferrière-

du-Val, Montchauvet et Danvou (1700). — Aveux

rendus à René, sire de Froulley, comte de Tessé,

par divers tenants de la seigneurie d'Aunay (1700-

1719). — Démission devant Jean Roger et Fran-

çois Trochon, notaires en la vicomte de Torigny,

par Pierre Isabel, pourvu de l'office de notaire

royal au bourg d'Aunay en faveur de Pierre Amet,

nommé audit office par la comtesse de Tessé, pro-

priétaire dudit (1700). — Quittance de la somme

de 21 livres pour droit de mare d'or dudit office

(1701). — Remise sous seing de Jean Quesnot, de

la paroisse de la Bigne, fermier des droits de cou-

tumes du bourg et marché d'Aunay, à la comtesse

de Tessé. de son bail (1705). — Lettre de condo-

léances de Tessé à Feugeroîles, à St-Gerraain-en-

Laye (1708). — Echange devant Pierre Amet.

notaire à Aunay, entre Nicolas Parrin, aumônier

du maréchal de Tessé. son fondé de procuration, et

Louis Roulland, curé d'Aunay, de pièces de terre

(1710). — Prise de possession de la chapelle de la

Suhardière par Nicolas Parrin, chapelain de la

chapelle du château d'Aunay. en présence de Ger-

vais Lemarchand, notaire à Sainte-Honorine-la-

Chardonne (1713). — Collation de ladite cha-

pelle (1713). — Procès-verbal de visite de la

terre du Maupas par les experts convenus entre le

maréchal de Tessé, représenté par Lecreps, son

bailli. François Grassot, son secrétaire, Claude

Godard, sieur de la Rouverie, fermier généra] de

la terre d'Aunay, représenté par Olivier Godard,

sieur de la Piltière, son fils, Jean Vivien, ex-fer-
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inier de ladite terre, et Louis Delasalle, fermier

entrant (1714). — Mandement de François de

Nesmond, évêque de Baveux, concernant la réu-

nion de la chapelle de la Suhardière à celle d'Au-

nay (1714). — Cession faite devant les notaires du

Châtelet de Paris par Jacques, sire de Matignon,

comte de Torigny. de Goumay et de La-Ferté-Au-

bray, etc., à Bénédic Olivier Lemarchand, écuyer,

seigneur et patron de Feuguerolles, Saint-Louet et

Tracy, du tabellionnage d'Aunay (1714). — Ba.l

informe du maréchal de Tessé. grand d'Espagne,

général des galères de France, à Richard Arnet, de

Tétat et office de notaire royal et tabellion au

siège d'Aunay et paroisses y annexées, sa vie

durant, moyennant 80 livres et 4 chapons de fer-

mages (1716). — Etat des pièces concernant ledit

office de notaire (1716). — Quittance donnée au

maréchal de Tessé, propriétaire de l'office de

notaire royal, au bourg d'Aunay, de la somme de

200 livres pour la finance de l'un des deux offices

de commissaires aux prisées et ventes de meubles

au bourg d'Aunay (1717).

E. 641. (Liasse.) — 55 pièces, parchemin; 24 pièces, papier.

1720=1737. — Aunay. — Aveux rendus à René,

sire de Froulley, comte de Tessé, par divers tenants

de la seigneurie d'Aunay (1720-1737). — Démis-

sion devant Robert Laignel Delalonde, notaire à

Caen. par Jacques Mariette de Bréey, curé de Rous-

seville et titulaire des chapelles X.-D. d'Aunay et

de Saint-Michel-de-la-Suhardière, desdites chapelles,

au maréchal de Tessé, leur patron présentateur

(1724). — Certificat de plusieurs paroissiens et du

prieur de l'abbaye d'Aunay. portant que feu le

maréchal de Tessé, par Panthou, son intendant, a

projeté un échange de pièces de terre avec le

notaire Amet (1728). — Requête adressée aux com-

missaires nommés par le roi pour les affaires des

successions du maréchal et de la maréchale de Tessé

par Richard Amet, notaire, relative audit échange

(1728). — Echange de pièces de terre entre René

Louis de Froulley, marquis de Tessé, et Eleazard

LepaUleur, ainsi qu'avec Richard Amet, notaire

(1730). — Bail devant ledit Amet par René Louis

de Froulley, marquis de Tessé, chef d'escadre des

armées navales, à François et Gilles Rivière, frè-

res, des droits de coutume du bourg et marché d 'Au-

nay (1730). — Inventaire des pièces remises à

Eleazard Lepailleur par le marquis de Tessé, en

conséquence du bail par lui fait de la terre et

baronnie d'Auuay (1731). — Etat et mémoire du

revenu de la terre d'Aunay dont Lepailleur doit

faire paiement au marquis de Tessé, s 'élevant à

13.604 livres 14 sous 3 deniers (1731). — Bail

devant Isaac Montpellier, notaire, par Lepailleur,

receveur du marquis de Tessé, à Michel et Nico-

las Lepoil, père et fils, de la terre et ferme du

domaine entretenant d'Aunay, moyennant 1.000

livres, 12 chapons gras et 12 poulets de fermage

(1732). — Etat des registres du notariat d'Aunay

remis au marquis de Tessé par Richard Amet

(1734). — Minute informe d'accord entre René

Louis de Frou'ley, marquis de Tessé, et Eleazard

Lepailleur. receveur général de la terre et baron-

nie d'Aunay. concernant le règlement de compte

de ses fermages (1734).

E. 642. (Liasse.) — 18 pièces, parchemin; 45 pièces, papier.

1738=1749. — Aunay. — Aveux rendus à René-

Louis de Froulley. marquis de Tessé, par divers

tenants de la seigneurie d'Aunay (1738-1749). —
Sous-bad devant Pierre Martin, notaire à Aunay,

par Richard Lepoil, vicaire de X.-D. de Caen, héri-

tier de François Lepoil, son frère, fermier de la

ferme du domaine et entretenant d'Aunay, appar-

tenant au marquis de Tessé, à Jacques Guernier

de ladite ferme (1740). — Consentement par F.

Audi-,, que le marquis de Tessé dispose pour la

Saint-Michel d'une maison et jardin dont bail lui

a été fait (1741). — Arpentage de deux portions

de terre appartenant au marquis de Tessé (1741).

— Lettre de La Briffe, intendant de Caen. au

marquis de Tessé, concernant l'établissement dans

le bourg d'Aunay de l'une des compagnies du

régiment de Chabrillant-Cavalerie, pour y être

casernée pendant l'hiver (1743). — Autorisation

donnée devant Pierre Martin, notaire à Aunay.

par René-Louis de Frou'ley, marquis de T ssé,

baron d'Aunay. à Gabriel Lepelley. curé de Bau-

quay. de veiller à la conservation de ses droits et

d'empêcher la chasse sur ses terres d'Auuay 1744).

— Etats de lieux dressés par François Lemasle et

Thomas Lepailleur. gardes du marquis de Tessé,

et Pierre Olivier Lepailleur, sieur de Langle, son

fermier général, des maisous du moulin d'Aunay,

de l'auberge Sainte-Anne, des fermes du château
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de Maupas, de la Gueriuière (1747). — Lettre de

Lesens de Folleville adressée de Rouen au mar-

ie Tessé à Paris, sur la différence des droits

de mesurage et d'étalage avec ceux de coutume

(1748). — Arrêt de la cour de Parlement rétablis-

sant le seigneur d'Aunay dans la perception de

roits de coutume d'Aunay qui lui avaient été

•liés par sentence de l'ancienne haute-justice

de Condé-sur-Xoireau (1749). — Lettre de Lemasle.

garde du marquis de Tessé, lui annonçant la signi-

fication dudit arrêt (1749 t.

E. G43. (Liasse.) — 45 pièces, parchemin; 24 pièces, papier.

1750=1769. — Aunay. — Consentement de

Lepailleur Delangle, fermier général de la terre

d'Aunay, au marquis de Tessé, de passer bail à

Olivier Greslé des deux moulins d'Aunay et terres

en dépendant (1750). — Ordonnance de l'inten-

dant de La Briffe, fixant les droits de mesurage

dans la marché d'Aunay, pour une somme de 7

boissi aux de froment et seigle, à 4 sous 6 deniers
;

pour une somme de 7 boisseaux de blé, orge, avoine,

sarrazin, pois, fèves et vesces à 3 sous 3 deniers
;

pour le pied fourché, compris le droit d'étalage,

par bête à corne :
"2 sous ; cheval 4 sous

;
pore 2

.i laine : 1 sou ; Vf au de lait : 1 sou (1750).

— Aveux rendus à René-Louis de Proulley, mar-

quis de Tessé, par divers tenants de la seigneurie

d'Aunay (1750-1765). — Lettre de Du Bois Mar-

tin concernant la réduction du boisseau du mar-

ché d'Aunay à proportion de celui de Paris (1751).

— Echange entre le marquis de Tessé et Jacques

-Martin, de pièces de terre (1755). — Aveux ren-

dus à Charles-François-Casimir de Saulx de Tavan-

eolonel du régiment de La Reine, baron d'Au-

nay. <}i- Saint-Aignan-le-Malherbe, Roucamps, La

Suhardière, Bauquay, etc. héritier de René-Louis

de Proulley, marquis de Tessé, par Charles et Louis

Ls, Geffataires de Léonor Radulph,

de Tracy, lieutenant-général de poli

1 représentant par acquêt Joachim Lepail-

leur, sieur de | ; , Manchonnière, li's Jacques,

Bouillons, Louis. Richard et Antoine Parin,

i i, héritier de i h orges Parin, sieur du

Mon1 Groult, avocat, leur oncle, et autres tenants

de la seigneurie d'Aunay 1766 17

Faites aux différents bâtiments de !a

3.261 livres I

2 sous 9 deniers (1767-1768). — Reconnaissance

devant Char' es-Jean-Baptiste Guérard, notaire au

Tourneur, par Lambert Jouvin, notaire royal au

bourg d'Aunay. que son office appartient en pro-

priété au comte de Tavannes, qui en a payé la

finance (176S).

E. 644. (Liasse.) il pièces, parchemin; 35 pièces, papier.

1770=1787. — Aunay. — Aveux rendus à Char-

les-François- Casimir de Saulx. comte de Tavannes,

brigadier des armées du roi, colonel du régiment de

la Reine-Infanterie, fils de Charles Gaspard, comte

de Saulx de Tavannes et de Marie de Froulley de

Tessé, en cette qualité héritier de Louis-René de

Froulley, marquis de Tessé, son aïeul maternel,

par : Nicolas Vivien, Gilles, Pierre et Jacques

Lapersonue, frères, acquéreurs de Pierre Olivier

Lepailleur, sieur de Langle, Paul Regnauld, repré-

sentant par acquêt de Xoël de Panthou, au droit

des héritiers de Jean de Saint-Georges. Jean-Bap-

tiste Ilarel, marchand bourgeois de Carentan, iils

et héritier de Madeleine Hébert, unique héritière

d'André Hébert, sieur des Chapelles, garde du

corps du duc d'Orléans, Louis Liégard, avocat au

bailliage et siège présidial de Caen, Richard Mar-

vint, fils Richard, au droit par fieffé de Nicolas

Harel, époux de Marie-Anne de Saint-Georges.

Charles-Auguste Dupont, huissier, Pierre-Léouor

Delavoine, ingénieur des ponts et chaussées à Caen,

époux de Marie-Anne-Françoise Lombard, Pierre

Buot, sieur Duclos, du Quesnay, avocat, Pierre

Buot, sieur Duclos, fi's Gilles, directeur des postes

et sous-brigadier de la maréchaussée générale de

Caen, à la résidence d'Aunay (1770-1775). — Pro-

i liai de Pierre Devic, sénéchal de la baron-

nie, bourg et marché d'Aunay, assisté de Jacques-

François Dubosq, huissier, greffier ordinaire, des

dégâts causés par le tonnerre dans la nuit du 11

au 12 juillet 1783, sur les biens, meubles et effets

de divers particuliers, dressé à l'instance de Char-

les François-Casimir de Saulx. comte de Tavan-

nes, baron d'Aunay (1783). — Abandon fait devant

Alexandre Lemoine, notaire au siège de Hamars,

par Marie Lecler, veuve de Lambert Jouvin, sieur

de Saulcey, Jean Le Bidois, époux d'Angélique

Jouvin, Marie Jouvin, veuve de Michel Leharivel,

sieur d'Ilarville. avocat, héritiers de Jouvin, titu-

laire de l'office de notaire royal, au bourg d'Au-
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nay, Bauquay, Ondefontaine et Roucamps, à

Charles-François-Casimir de Saulx de Tavannes
;

à la suite est la légalisation des signatures par

Constantin Le Bourguignon-Duperré-Delisle, éeuyer,

lieutenant-général au bailliage et siège présidial de

Caen (17S7). — Lettres patentas du roi octroyant

à M. de Saulx de Tavannes ledit office de notaire

royal (1787). — Quittances de droits payés pour

ledit office (1787).

E. 645. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 11 pièces, papier.

1482=1723. — Aunay. — Fief de la Bourelière:

copie d'aveu rendu à Jean d 'Ausonvillier, seigneur

du lieu, conseiller chambellan du roi, vicomte de

Pontaudemer, baron et seigneur d 'Aunay, aux

pieds tenus par Jean Moges, sénéchal, en 1504,

par Robin Cleret, à cause de sa femme, de la fietïe

faite en 1482 devant Lucas Dupont et Pierre Lefai-

tis, son adjoint, tabellions en la vicomte de Condé-

sur-Xoireau, par Jean de Semilly, chevalier, baron

d 'Aunay, à Robin de Yauvrecy, de 4 acres de terre

sises à Aunay
; à la suite est la copie de la vente

faite devant Jean Cousin et Jacques Desquetot,

tabellions aux sergenteries de Villers et d'Evrecy,

par Robin Yauvrecy à Robin Cleret, de 4 acres de

terre sises à Aunay, à la Bourelière (1496) . — Aveu

rendu à Jean des Essarts, sieur du lieu et baron

d'Aimay et Bauquay, par Louis Cleret, fils Robin.

pour lui et ses puînés. Guillaume, Richard, Denis

et Jean Cleret, de 4 acres de terre, délie de la

Bourelière (1542). — A Guy des Essarts, sieur et

baron d 'Aunay, par Colin Cleret, fils Louis et ses

puînés, d'une pièce de terre en la délie de la Bou-

relière (1559). — A Marie Patry, fille et héritière

de Jacques Patry, éeuyer, sieur d'Estry, ledit

Patry, fils et héritier de Madeleine des Essarts,

dame et « baronnesse » d 'Aunay, par les héritiers

Colin Cleret, de ladite pièce de terre (1574). — A
Charles de Piede'eu, sieur de Baron, et à Marie

Patry, son épouse, sieur et dame d 'Aunay, Beau-

quay et Roucamps, par Richard Hébert, tuteur

des enfants de feu Noël Hue, du fief de la Bou-

relière (1595). — Aux mêmes, par Denis Cleret,

d'une vergée et demie et d'une perche et demie de

terre sises à Aunay (1598), par Pierre Hue, d'une

moitié d'acre et demie de terre (1598), par Lau-

rent Durand à cause de son fils Michel, héritier de

Jeanne Cleret, sa mère, d'une demi-acre de terre

(1598). — Par Richard Hellaine, d'une vergée de

bois taillis (1598). — Par Michel Cleret, de 4 acres

de terre (1599). — Par Louis Allère, de 4 acres

de terre (1600). — Par André Cleret, de 4 acres

de terre (1602). — Aveu rendu à Marie Patry,

dame d 'Aunay, par Jean Hue, de pièces de terre

(1625). — A Antoine Auber, chevalier, seigneur

et baron d 'Aunay, Bauquay, Roucamps, seigneur

de la Suhardière, etc., patron et fondateur- de

l'abbaye d 'Aunay, par Vigor Hue, l'un des fils et

héritiers de Jean Hue, fils Noël, du fief à la Bou-

relle, contenant 21 vergées de terre (1659). — A
René, sire de Froulley, grand d'Espagne, etc., par

André Hébert, sieur des Chapelles, de 21 vergées

de terre (1723).

E. 646. (Liasse.) — 36 pièces, parchemin; 46 pièces, papier.

1 363= î 751. — St-Oeorges d'Aunay. — Aveu

rendu à Guy de Semilly, seigneur d'Aunay, par

Guillaume d'Hermanville, d'un membre de fief de

chevalier sis en la paroisse de « S'-Jore », conte-

nant 40 acres, avec manoir, jardins et bois, etc.

(1363). — Aveu rendu à Guy de Semilly, sei-

gneur d'Aunay, du fief de Repenty (1391). —
Accord sous seing entre Guy de Semilly, seigneur

d'Aunay, et Guillaume d'Hermanville, sieur du

lieu, concernant la mouvance de deux fiefs (1402).

— Accord devant les tabellions de Vire entre Jean

de Semilly et Jean d'Hermanville, concernant la

mouvance du fief Repenti (1413). — Vente devant

Robin Guillot et Pierre Lefaitis, tabellions, par

Jean de Beauvoir, fils de feu Colin, à Jean Blan-

chard, de 6 boisseaux de rente (1479). — Vente

devant Raoul Piogier, tabellion roya', et Robert

Billery, son adjoint, par Denis Morel, sieur de la

Cuurtbonnet, bourgeois de Falaise, à Jean de

Saint-Germain, sieur de Fontenay-le-Buisson, du

fief, terre ou sergenterie du Repenti (1527). —
Eehange, devant les mêmes, entre la dame de Saint-

Georges d'Aunay et Léger Blanchard, receveur des

amendes en la cour de Parlement de Rouen, de la

seigneurie du Repenti, contre plusieurs pièces de

terre sises au bourg (1535). — Procédure devant

Charles de Bourgueville, lieutenant du bailli de

Caen, et Jacques d 'Auberville, éeuyer, sieur du

Yertbosc et de Canteleu, bailli, et au Parlement

de Rouen, entre ledit Blanchard, Jeanne de Cerisy,

sa veuve, et Jean des Essarts, père et fils, eoncer-
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nant le fief du Repenti (1542-1565). — Lettre

de Guy des Essarts à IL de Toustainville. concer-

nant la réception de la sentence donnée aux assises

de Caen, pour la tenure du fief Kepenti (1567). —
Procédure devant Jean Vauqueïin, président au

siège présidial de Caen, entre Jean Régnier, rece-

veur des deniers de reliefs, Henry de Croisilles,

écuyer, sieur de Camperon, tuteur des enfants de

feu Pierre Blanchard, sieur du fief du Repenty,

et Charles de Piedeleu, sieur de Baron, époux de

Marie Patry, concernant la tenure dudit fief

(1597). — Aveu rendu à Charles de Piedeleu,

baron d"Aunay, par Vincent Blanchard, sieur

d'Angerville, d'un huitième du fief de haubert

d'Angerville-le-Repenti (1614). — Autre aveu

rendu à Antoine Auber, seigneur et baron d'Au-

nay, par Etienne Blanchard, écuyer. sieur d'An-

gerville et du Manoir, maréchal féodal héréditaire

de l'abbaye de Saint-Denis, d'un huitième du fief

de haubert, nommé le fief d'Angerville-le-Repenti

(1650). — Cession devant Michel Surirey et Pierre

de la Came, tabellions au siège de Canmont, par

Antoine Auber, baron d'Aunay. à Marie Maheut,

veuve d'Etienne Blanchard, sieur d'Angerville, de

la garde noble qu'il avait sur leurs enfants à

cause du fief d'Angerville, moyennant 2500 livres

(1663). — Aveu rendu à René, sire de Froulley,

comte de Tessé, etc., à cause de Marie-Françoise i

Anber, son épouse, seigneur et baron d'Aunay,

par Alexandre Blanchard, écuyer, sieur d'Anger-

ville. pour lui et Gabriel Blanchard, écuyer. sieur

de Vauvrecy. d'un huitième de fief de haubert,

nommé le fief d'Angerville, alias le Repenti (1685 .

— Procuration donnée devant Léonard Feuillet,

tabellion an siège du Tourneur, par René-Louis de

Froulley. marquis de Tessé, à Pierre Martin, sieur

dn Bois, notaire à Aunay. pour lui faire rendre aveu

du fief d'Angerville (1750). — Aveu rendu audit

marquis par Jacques Leprévost, seigneur et

patron de Coupesarte, Saint-Clair-de-Bocancey,

du Bef et seigneurie d'Angerville ou du Repenti

1751).

E. 647. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1401-1555. — Arganchy. — Fieffé devanl Jean

dil Leçourtoia, clerc, tabellion en la sergen-
'•''•• de Briqueœard, par Colin Lebois, écuyer, à

Richard Qoseeaume, d'une pièee de terre, sise

paroisse d Arganchy. délie de Leneasteley, moyen-

nant 8 boisseaux de froment, mesure de Bayeux,

1 geline et 10 œufs de rente (1-401). — Vente

devant Jean Collet, le jeune, et Roger Sauvegrain,

son adjoint, par Richard Herbeline à Robert Cos-

nard, vicaire de Culey-le-Patry, stipulé par Pierre

Patry. écuyer. de ladite rente à prendre sur Richard

Gosseaume (1552). — Transport devant Pierre

Viniont et Toussaint Goubin, tabellions à Aunay,

par Robert Cosnard, prêtre, de ladite rente à

Madeleine des Essarts, veuve de Jean Patry, che-

valier, seigneur d'Estry, stipulée par Ambroise

Germain son procureur (1555).

E. 648. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin

1515. — Balleroy. — Extrait du registre du

tabellionnage de Rouen, concernant la reconnais-

sance par Alexandre du Moneel et Louise de Saint-

Mards, son épouse, faite à Jean Trépot, docteur en

chacun droit, vicaire général de l'évéque d'Avran-

che.s. de vendre, en leurs noms,- après en avoir

obtenu la permission du roi et du bailli de Condé,

la terre et seigneurie de Balleroy, dépendant de la

baronnie d'Aunay, en contre-échange de 100 livres

de rente de l'obligation de ladite dame audit Tré-

pot.

E. 649. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1591. — Baron. — Accord entre Charles de

Piedeleu. sieur de Baron, et Marie Malherbe, héri-

tière en partie de la terre de Baron, concernant

les crues et levées qu'il a droit de prendre sur

ladite terre, en conséquence des lots faits entre eux

et les autres cohéritiers.

E. 650. (Liasse.) — 25 pièces, parchemin; 5 pièces, papier.

1211 = 1540. — Bauquay. — Copie de donation

faite par Guillaume de Semilly, chevalier, à Jus-

tin, fils de Pierre, du droit d'un moulin qu'il a

établi de son consentement sur son tellement (1211).

— Aveux rendus à Guy de Semilly. seigneur d'Au-

nay, par divers tenants (1374). — Reconnaissance

devanl Thomas Dyonis, clerc, commis pour Raoul

de Mombray, tabellion en la vicomte de Condé-

Bur-Noireau, par Jean Denis à Guy de Semilly, de

5 Boue de rente (1380), — Aveu rendu à Guillaume
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deSeinilly, seigneur d'Auuay (1429). — Echange

devant Jean Doudon, tabellion à Aunay, entre Jean

de Semilly et Jean Enguerrant, de inèce de terre,

sise à Bauquay (1459). — Fiefïe devant Jean

Doudon et Colin Delasalle, tabellions, par Jean de

Semilly à Colin de Beauvoir, de pièce de terre

(1461). — Aveu rendu par Pierre Goubin, d'une

vergée et demie de terre au fief Maubant (14S7J. —
Vente devant Lucas Dupont et Louis Clément,

tabellions, par Raoul Parrain à Jean de Semilly,

de 9 vergées de terre (1492 n. s.). — Aveu rendu

à Jean d Aussonvillier, baron d'Auuay, par Guil-

laume Lehot, du tènement des Hautes Patunes

(1503). — Aveu rendu à Jean des Essarts par

Pierre Leliéguai cl, du lief de la Rivière (1526). —
Echange devant Macé Huberson et Pierre Cannet,

tabellions à Aunay, entre Jean des Essarts, sei-

gneur d'Auuay, et Jean Lepoil, de pièces de terre

(1526). — Vente devant Mathieu Sevestre et

Richard de Condey, tabellions à Aunay, par Henry

Vimont, à Adam Denis, de 3 vergées de terre

(1527). — Vente devant Thomas Lebreton et Tho-

mas Delahaye, tabellions à Aunay, par Contest

Parrain à Jean des Essarts, baron d'Auuay, d'une

vergée et demie de terre en la délie de la Croulte-

Motellay (1531). — Transport devant Raoul Pio-

gier, tabellion, et Robert Bellery, son adjoint, par

Jean des Essarts, baron d 'Aunay. à Gilles des

Essarts, écuyer, bâtard de feu Pierre des Essarts,

de tous les héritages par lui acquis de feu Contest

Perrain (1534). — Caution devant Robert Lemon-

nier. tabellion, et Guillaume Durand, son adjoint,

par Jean Goubin, d'Antoine et Charles des

Essarts, fils de Jean des Essarts, de la

somme de 500 livres envers Alexandre du
Moncel, suivant arrêt du Parlement (1536).

—

Vente devant Raoul Piogier, tabellion, et Robert

Bellery, son adjoint, par Michel Roucamps à Jean

de Bonnaire, d'une pièce de terre en la délie des

Pâtures (1537). — Vente devant Pierre Goubin

et Jean Lefebure, tabellions à Aunay, par Jean

Buglet et sa femme à Louis Liégard, d'une vergée

de terre en la délie de la Cavée (1540).

E. 651. (Liasse.) — 21 pièces, parchemin; 6 pièces, papier.

1542=1565. — Bauquay. — Aveux rendus à

Jean des Essarts, sieur du lieu et d'Auuay, par

André Languille et Pierre Lehot, d'une acre de

terre en la délie de la Fosse-Drouet, etc. (1542j. —
Vente devant Gaspard Allain, tabellion, et Geor-

ges Lebissonnais, son adjoint, au siège de Saint-

Agnan-le-Malherbe, par Philippin Loyson à Jean

Collette, le jeune, d'une acre de terre délie des

Pendants (1544). — Echange devant Guillaume

Parisy, notaire royal à Cuen, entre Jean Enguer-

ran, fils de Robin Enguerran, et Jacques de Cau-

vigny et Vincent Ygon, marchand bourgeois de

Caen, de maison, jardin et pièces de terre (1544j.

— Vente devant Ambroise Lapersonne et Gaspard

Allain, tabellions, par Jean Billet à Jean Liégard,

d'une vergée et demie de terre, délie du parc

Callouin (1547). — Vente devant Julien D,da-

eroix, tabellion, et Jean Allain, son adjoint, par

Pierre Goubin, tabellion, à Guy des Essarts, fils

de Jean des Essarts, baron d 'Aunay, d'une demi-

acre de terre, délie du parc Mottelay (1548). —
Echange devant Ambroise Lapersonne et Jaspar

Allan, tabellions, entre Jean Leliégard et sa

femme, fille de feu Jean Goubin, et Vigor Goubin,

de 10 sous de rente contre une demi-acre de terre

(1549). — Echange devant Raoïd Piogier et Nico-

las Huet, tabellions, entre Jacob de Saint-Georges

et Jean Lefaucheur, de pièces de terre (1550).

—

Remise à droit de condition et clameur de marché

de bourse devant Simon Raoul et Toussaint Gou-

bin, tabellions, par Gilles Roucamps pour Pierre

Roucamps, son frère, à Gaspard et Guillaume Rou-

camps, d'une demi-acre de terre des champs des

Pâtures (1552). — Aveux rendus à Guy des Essarts

par divers tenants de la paroisse de Bauquay
(1554-1559). — Vente devant Toussaint Goubin et

Pierre Cauvin, tabellions, par Pierre Huet, prêtre.

de Bauquay, à Guy des Essarts, seigneur et baron
«l 'Aunay, de 2 pièces de terre, moyennant 15 livres

de principal et 10 sous de vin (1560). — Echange
devant Simon, Raoul et Toussaint Goubin, tabel-

lions, entre Guy des Essarts et Richard Rivière.

de pièces de terre (1564). — Vente devant Simon
Raoul et Gilles Delasalle, tabellions, par Guillaume

Billet à Guy des Essarts, de deux portions de

terre (1565).

E. 652. (Liasse.") — 30 pièces, parchemin; 60 pièces, papier.

1570=1596. — Bauquay. — Aveux rendus à :

Madeleine des Essarts, baronne d'Aunay, par Jean

Lenepveu et Pierre Huet, prêtre, (1570) ; — à
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Marie Patry, fille de feu Jacques Patry, sieur d'Es-

try, par divers tenants (1573-15S2). — Vente devant

Gilles Delasalle et Pierre Cauvin, tabellions, par

Julien Liégard à Thomas Lepoil, d"ime maison et

jardin (1577). — Vente devant Gilles Delasalle

et Richard Lelubois, tabellions aux sièges de Vil-

lers et Evrecy, par Thomas Denis à Gilles Coul-

lard, d'une pièce de terre, en la délie de la Haie-

Bunel (1582). — Aveux rendus à Georges Auber,

sieur de Saint-Sère, et à Marie Patry, son épouse,

par divers tenants (15S3-1587). — Remise à droit

seigneurial devant Michel Legouix et Raulin Nicolle,

tabellions, par Pierre Bellin à Georges Auber, sieur

de Saint-Sère, d'une pièce de terre, délie des Por-

tes-Raies (1588). — Aveux rendus à Marie" Patry,

veuve de Georges Auber, écuyer, sieur de Saint-

Sère. par divers tenants (1591-1592). — Vente

devant Gilles Delasalle et Laurent Lombard, tabel-

lions aux sergent eries de Villers et Evrecy. par

Bastien Moustier à Jean Fleury, de 3 vergées de

terre (1592). — Aveux rendus par divers tenants

du fief de la Rivière, sis à Bauquay, à Charles

de Piedeleu, sieur de Baron, et Marie Patry, sieur

et dame d'Aunay (1595-1596). — Echange de piè-

ces de terre devant Toussaint Vincent et Laurent

Lombard, tabellions, entre Marie de Cauvigny,

de Jean Lambert, sieur de Formentin et

de Saint-Philbert, et Pierre Liégard (1595).

E. 653. (Liasse.) — 14 pièces, parchemin;

127 pièces, papier.

1597=1600. — Bauquay. — Aveux rendus à

Charles de Piédeleu et à Marie Patry. son épouse,

et dame d'Aunay. par les tenants de diffé-

rents fiefs, sis à Bauquay (1597-1600). — Vente

devant Toussaint Vimont et Laurent Lombard,

par Toussainl et Pierre Lehot, frères, à

avocat et bourgeois de Caen, de

Le terre, délie du Livet (1597). - Remi-

se h droit seigneurial, devant les mêmes, par Marie

Goguet, épouse de Laurent Liégard, avocat, à

Charles de Piédeleu, desdites 5 vergées de terre

Antre remise à droit seigneurial devant

Michel Legouix el Gilles Pucel, tabellions, par

Michel Hobellin de Piédeleu, écuyer,

d'une vergée el demie de terre, délie du Baut-

Vwt [1598). - ReconnaisBai levant les tabel-

lions d'Aunay, par Thomas Liégard, de la tenue

à titre de ferme muable pour 7 années, de Marie

de Cauvigny. épouse de J. Lambert, sieur de For-

mentin et de Saint-Philbert, d'une demi-acre de

terre, del?e des Champs-Menard (1599).

E. 654. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 46 pièces, papier.

1601 = 1605. — Bauquay. — Aveux de fiefs, sis

à Bauquay, rendus à Charles de Piédeleu et à Marie

Patry, son épouse, seigneur et dame d'Aunay, par

divers tenants : Samuel Guérin, Robert Allain,

tuteur de la fille de Pascal Liégard, David Belin

(1601). Colas Roucamps (1602). — Fieffé devant

Laurent Lombard et Jean Guéroult, tabellions à

Aunay, par Charles de Piédeleu et Marie Patry,

son épouse, à Etienne et François Lehot, père et

fils, d'une petite maison près de leur maison (1602).

— Aveux rendus audit Piédeleu par : Jean Lesau-

nier, Jean Lebourbetel, Henry Virnont, Thomas

Bellin, Jean Guillet et Mélain Dauge, Jean Rou-

camps, fils Michel (1603). — Fieffé devant Simon

Delasalle et Nicolas Lair, tabellions au siège

d'Ondefontaine, par Martin Denis à Guillaume de

Bissy, d'une vergée de terre, délie des Champs

d'Aunay (1604). — Aveux rendus audit Piedeleu

par : Louis Liégard, fils de Jean, Judith Liégard,

veuve de Robert Allain, Salomon Lefebvre, à cause

de Jeanne Liégard, sa femme, Gilles Hue, Laurent

Languille, Anne Liégard, héritière en partie des

enfants de feu Pascal Liégard et civilement sépa-

rée de biens de Raoullet Lefauconnier, bourgeois

de Caen (1605). — Vente devant Michel Legrix et

Gilles Pucel, tabellions à Aunay. par Jean Bellin,

fils Pierre, à Pierre Liégard, fils André, de 2 pièces

de terre, aux délies des Vaux et du Gibet (1605).

E. 655. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin; 35 pièces, papier.

1606=1620. — Bauquay. — Remise à droit

d'acquisition devant Laurent Lombard et Pierre

Bellissent, tabellions au siège de Saint-Agnan-le-

rbe, par Jean Lebourbetel, époux de Margue-

rite Lechandelier, à Charles de Piédeleu, sieur et

baron d Aunay. époux de .Marie Patry. de 5 ver-

gées de terre (1606). — Aveux rendus à Charles

de Piédeleu. sieur de Baron et baron d'Aunay.

Bauquay el Roucamps, par Anne Guéroult, Guil-

laume de Bissy et autres (1606-1618). — Fieffé
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devant Michel Legouix et Gilles Pucel, tabellions

à Aunay, par Jean Lesaunier à Pierre Hue, d'un

jardin, sis au village de la Rivière (1606). — Vente,

devant les mêmes, par Louis Liégard, fils de Julien,

à Pierre Lombard, tabellion royal, bourgeois de

Caen, de deux portions de terre (1607). — Vente

devant Pierre Bellissent et Paulin Lerot, tabel-

lions au siège de Saint-Agnan-le-Malherbe, par

Laurent Liégard, fils de Julien, audit Lombard, de

Vz vergée de terre (1608) .
— Echange devant Lau-

rent Lombard et Pierre Bellissent, tabellions, entre

Georges de Bonnaire, Charles de Piédeleu, baron

d 'Aunay, et Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère,

de pièces de terre et jardin (1609). — Echange

devant Michel Legouix et Gilles Pucel, tabellion*,

entre Marie de Cauvigny, veuve de Jean Lambert,

sieur de Formentin, et Charles de Piédeleu, baron

d 'Aunay, et Marie Patry, son épouse, de pièces

de terre et jardin (1615). — Vente devant Simon

Delasalle et Pierre Roucamps, tabellions, par

Lesaulnier à Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère,

d'une maison au village de la Rivière (1616). —
Echange devant Laurent Lombard et Louis Billet,

tabellions, entre Hervieu Auber, sieur de Saint-

Sère, et Jean Lesaulnier, de maisons et héri-

tages (1620).

E. 656. (Liasse.) — 34 pièces, parchemin; 19 pièces, papier.

1621 = 1640. — Bauquay. — Vente devant Jean
des Essarte et Louis Billet, tabellions à Aunay, par

Philippe Rivière à Jean Postis, de trois quarte-

rons de terre (1621). — Vente devant Jean Gou-
lafre, tabellion au siège de Bernay, et Thomas
Lethuillier, huissier, pris pour adjoint, par Mar-
guerite et Jeanne Lehot, filles de feu Toussaint

Lehot et de Barbe Denis, à Philippe Hamel, de

deux pièces de terre (1621). — Remise à droit sei-

gneurial devant Laurent Lombard et Louis Billet,

tabellions, par Gilles Liégard à Charles de Piéde-

leu, sieur de Baron, et à Marie Patry, son épouse,

de trois vergées, en la délie du Serizier (1621). —
Aveux rendus à Charles de Piédeleu par Laurent
Lefoullon et autres tenants (1621). — Vente devant
Louis Billet et Laurent Lefoullon, tabellions, par
Christophe de Saint-Georges à Hervieu Auber,
sieur de Saint-Sère, de pièces de terre au village

de la Rivière (1622) ; Laurent Lombard, ci-devant

tabellion, à Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère,

d'une portion de jardin (1623). — Vente devant

Laurent Lefoullon et Thomas Denis, par Jean Pos-

tis à Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, d'une

vergée et demie et de 19 perches de terre eu pré

(1625). — Aveux rendus à Marie Patry, dame et

baronne d 'Aunay, par Pierre de Bonnaire, fils de

feu Georges, et Marguerite de Bonnaire, fille de

feu Jean, et autres tenants (1625-1639). — Vente

devant Laurent Lefoullon et Thomas Denis, tabel-

lions, par Robert Pellevey à Louis du Barrocher,

écuyer, de 3 quarterons de terre en pré (1626). —
Vente devant Pierre Roucamps et Thomas Denis,

tabellions, par Laurent Lefoullon à Hervieu Auber,

sieur de Saint-Sère, d'une portion de jardin (1629).

Vente devant Pierre Roucamps et Simon Dela-

salle, tabellions, par Louis Billet, tabellion, à Her-

vieu Auber, sieur de Saint-Sère, d'une portion de

pré (1631). — Vente devant Richard Lombard et

Adam Rivière, tabellions, par Jean Languire, héri-

tier de Nicolas Languille, son frère, à Hervieu Au-

ber, sieur de Saint-Sère, de 5 vergées de terre, délie

des Champs d 'Aunay (1610).

E. 657. (Liasse.) — 35 pièces, parchemin; 14 pièces, papier.

1650=1674. — Bauquay. — Déclaration des

récoltes saisies sur plusieurs pièces de terre à la

requête du baron d'Aunay (1650). — Reconnais-

sance devant Michel Surirey et Pierre de Beau-

mont, tabellions au siège de Saint-Agnan-le-

Malherbe, par Thomas Denis à Robert Duprey,

bourgeois de Caen, de la somme de 320 livres par

lui prêtée (1653). — Aveux rendus à Antoine Au-

ber, seigneur et baron d'Aunay, par divers tenants

(1651-1656). — Vente devant Michel Surirey,

tabellion à Aunay, et Pierre de la Caine, ex-tabel-

lion à Evrecy, pris pour adjoint, par Gilles Daidge,

fils Mélain, à Antoine Auber, de deux pièces de

terre (1656). — Echange, devant les mêmes, entre

René Denis, sieur de la Vallée, chirurgien, et Jean

Denis les Costis, son frère, de maisons et pièces

de terre (1660). — Vente, devant les mêmes, par

Gilles Liégard, à Silvin David, d'une pièce de

terre, en la délie du Champ Ménard (1662). —
Autres aveux rendus à Antoine Auber par Guil-

laume Liégard, Martin Hamel, Thomas de Bon-

naire, fils de Pierre, René Denis, chirurgien,

Supplice Moutier. à cause de sa femme, héritière

de Samuel Binet, Laurent Eudes, Françoise Lefeb-
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vre, veuve d'Abel Moisson, Jean Hue, Pierre

Virnout (1662-1670). — Vente devant Pierre Lebas,

tabellion à Aunay, et Robert Lesnault, tabellion à

Villers. pris pour adjoint, par René Denis, chi-

rurgien, tuteur des enfants mineurs de Jean, son

frère, à Antoine Auber, de 2 pièces de terre (1665)

.

— Vente devant les tabellions du siège de Vau-

celles de Caen, par Guillaume Eoucamps, maitre-

cuisinier, bourgeois de Caen. à Pierre Roueanips,

procureur au bailliage de Caen, de la moitié des

maisons à lui échues de la succession d André, son

père (1666). — Adjudication devant Charles Pen-

nel, sénéchal de la seigneurie d'Aunay, des biens

ayant appartenu à Mare Denis et à Hervé Eou-

camps (1674).

E. 658. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin; 36 pièces, papier.

1675=1700. — Bauquay. — Vente devant

Richard Collette, tabellion au siège de Caumont, et

Etienne Delasalle, pris pour adjoint, par Pierre

Legouix Le Mouttier à Antoine Auber, seigneur

et baron d 'Aunay, de deux pièces de terre (1675).

— Vente, devant les mêmes, par Eeué Denis, chi-

rurgien, à Antoine Auber, stipulé par Françoise de

Volette, de deux pièces de terre, l'une en pré. nom-

mée le Pré à Louis Delamare, et l'autre nommée
la dette au Chesne 167Ô. — Bail, devant les

même-, par Marie-Françoise Auber, épouse de

René, sire de Froulley, comte de Tessé, colonel d'un

régiment de dragons, à Eobert Tison, fils de feu

Nicolas, l'un des gardes du corps du roi. de l'hôtel

du Croissant, moyennant 120 livres de fermages et

2 chapons aux étrennes (1676). — Aveux rendus à

René, sire de Froulley, comte de Tessé, par divers

78-1700). — Bail devant Richard Lepel-

ley. tabellion à Aunay. el Guillaume [sabel, notaire

royal, pris pour adjoint, par Jacques LebaiUy*,

fermier des rentes seigneuriales de la baronnie
d'Aimay. à Pjerre Iiollin, de 3 vergées de terre en

(1682). — Bail devant ledil Lepelley et

Etienne Surirey, son adjoint, par Pierre de Saint-

chapelain de la maison d'Aunay,
pour La comtesse de Tessé, à Jacques Hamel, d'un

n oommé la Crette an ('h. -su.. (1683). — Vente,
devant les tabellions d'Aunay, par Richard Vau-
vrecy, curé de Bauquay, el Charles Hamel à R

Colleville, d'une maison el jardin (1687). — Baux
par la comtesse de Tessé à divers (1689-1699).

E. 659. (Liasse.) — 81 pièces, parchemin; 22 pièces, papier.

1701 = 1781. — Bauquay. — Aveux rendus à

Eené, sire de Froulley, comte de Tessé, à cause de

Marie-Françoise Auber, son épouse, et à René-Louis

de Froulley, comte de Tessé, chef d 'escadre des

années navales du roi par : Pierre Lebonnois,

prêtre, curé du Mesnil-Frementel, Pierre Blin,

Cyprien Goubin, Pierre Julien et Denis Lefoullon,

frères, Pierre Eoucamps, Jacques et Vincent Lenep-

veu frères, Richard Labbé, Louis Liégard, Pierre

David, Paul Languille, Gilles Blin, Thomas Hamel,

Pierre Lebonnois, bourgeois de Caen, Jacques

Peullier, Michel Liégard et autres (1701-1763). —
Lettres de Marc de Saint-Georges à l'abbé Duper-

ron, chapelain du marquis de Tessé, concernant

l'arpentage d'une terre sise à Bauquay (1711). —
Etat de lieux de la ferme de Bauquay dressé par

François Lemasle, garde du marquis de Tessé, et

Thomas Lepailleur, garde de Pierre-Olivier Lepail-

leur. sieur de Langle, fermier général dndit mar-

quis (1717). — Aveux rendus à Ckarles-François-

Casiniir de Saulx de Tavannes, colonel du régi-

ment de la Reine, héritier de Eené-Louis de Froul-

ley. par Louis Labbé. Nicolas Sicot. Guillaume

Labbé fils, Deuis Labbé, prêtre, fils Laurent, Marie

Lemasle, veuve de Cyprien Goubin, et Pierre Gou-

bin son fils, Georges-Jacques Bisson, curé de ladite

paroisse, Louis Buo Buclos, François Lerguiller,

Jean Retout, Pierre Boscher, Pierre Colleville, Nico-

las Eivière, Jean-François Lemore, bourgeois de

Caen. Pierre Lamidey (1769-1772). — Dépôt fait

chez Lambert Jouvin. notaire au siège d'Ondefon-

taine. par Jean Faucon, d'un acte de vente à lui

faite par Michel Liégard. bourgeois de Baveux, de

maisons, moyennant 3500 livres (1780). — Remise

à droit de clameur, devant le même, par ledit Fau-

con an comte de Tavannes, desdites maisons (1781).

— Noms des tenants des liet's de Bauquay et notes

informes de plan y relatives.

E. 660. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin; 39 pièces, papier.

1464=1660. — Bonnemaison. — Vente .levant

les tabellions d'Aunay par -ban Costard, êcuyer, à

Jean Pougny, de deux aères de terre 1 lt>l ». s.)..
—

Aveux de tenuree à Bonnemaison rendus aux

prieur et couvent de Saint-Etienne du Plessis-Gri-

nioult. — Aveu rendu à Geoffroy de Nocey, sei-
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gneur de la Suhardière et de Laniberville, par
|

Raoul Barbot, de terre sise au. village des Dumai-

nes (1528). — Déclaration faite aux officiers du

roi par ledit de Nocey, du fief, terre et seigneurie

de la Suhardière, sis à Bonnemaison et Curcy-le-

MaHBastre (1539). — Copie des lettres patentes

permettant à G-effroy Anzeray, écuyer, seigneur

de Courvaudon et du village de Bonnemaison,

d'établir quatre foires par an et deux marchés

par semaine audit village de Bonnemaison (1560).

— Ordonnance de Charles de Bourgueville, écuyer,

lieutenant du bailli de Caen, prescrivant la publi-

cation desdîtes lettres patentes (1561). — Oppo-

sition de- Guy des Essarts, baron d'Aunay, contre

l'érection de quatre foires par an et deux marchés

par semaine, accordée à Geffroy Anzeray, écuyer,

sieur de Courvaudon (1563). — Fief devant Michel

Legrix et Raulin Xieolle, tabellions à Aunay, par

Rogier Duhomme, sieur de SachMy et de laSuhar-

dière, à cause de Jacqueline de Nocey, son épouse,

à Henry Lavieulle, leur domestique, d'une portion

de terre et d'une maison (1589). — Déclarations

d'héritages tenus eu la seigneurie de Bonnemaison,

appartenant à Jacqueline de Nocey, dame de la

Suhardière (1592-1597). — Vente devant Jean

Bissonnais et Guillaume Angot, tabellions à

Hamars, par Jacques Plauchon à Richard Salles,

d'une vergée et demie de terre, en la délie des

Courtes pièces (1612). — Vente devant Nicolas

Roque et Richard Martin, tabellions à Caen, par

Jean Allain à Pierre Salles, bourgeois de Caen,

de trois pièces de terre (1616). — Mandement du

roi au bailli de Caen,, concernant la possession du

fief et seigneurie de Bameville contestée à Marie-

Françoise Auber, épouse de René de Froulley,

comte de Tessé, fille et héritière d "Antoine Auber,

baron d'Aunay, par Olivier Anzeray, conseiller au

Parlement de Rouen (1619). — Aveu trendu à

François Duhomme, seigneur de Bonnemaison, de

Casilly, la Suhardière, La Villette, La Graverie,

par Bastien et Gaspard Anger frères, de cinq acres

et demie de terre, au hameau de l'Eglise (1625~). —
Déclaration dudit François Duhomme, du fief, terre

et seigneurie de la Suhardière, tenu pour un hui-

tième de fief de haubert, contenant 250 acres de

terre et 100 acres de bois, taillis (1631). — Aveu

rendu à Antoine Auber, chevalier, seigneur, baron

d rAunay, Bauquay, Roucamps, 6eigneur de la

Suhardière, du fief de Barneville, etc., par Pierre

Lemoyne, procureur aux vicomtes de Caen et

d'Evreey, Pierre Lemoyne, fils Laurent, bourgeois

de Caen, et autres (1660).

E. 651. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 42 pièces, papier.

1661 = 1750. — Bonnemaison. — Aveu rendu

à Odet de Harcourt, comte de Croisy, marquis de

la Motte, par Antoine Auber, baron d'Aunay, du

fief de Barbeville, assis en la paroisse de Bonne-

maison, Avenay et environs (1661). — Déclara-

tion des héritages tenus par François Sainson, de

la seigneurie de Barneville, appartenant à Antoine

Auber, baron d'Aunay (1661). — Information faite

à la requête du substitut du procureur général de

la connétablie et maréchaussée de France, par

Antoine de Crametot, écuyer, assesseur en la pré-

vôté générale au bailliage de Caen. sur un vol de

deux vaches appartenant au baron d'Aunay, dans

un herbage, sis à Bonnemaison (1661). — Pro-

messe par Anzeray, seigneur de Courvaudon. au

baron d'Aunay en considération de l'échange fait

entre eux du fief de Barbeville contre la terre de

la Suhardière,, de ne rien prétendre en plus de son

acquisition (1666). — Autre promesse d 'Auber,

baron d'Aunay, au curé de Bonnemaison, de lui ren-

dre une obligation d'un sieur Londe et de lui remet -

tie l'excédent reçu de la somme de 400 livres à

lui due (1666). — Procès-verbal de saisie faite par

Nicolas Gôasart; huissier en la Cour des Comptes

et Aides de Rouen, des fief, terre et seigneurie de

la Suhardière, sur les représentants du comte de

Tessé, faute d'aveu rendu au roi (1707). — Main-

levée accordée par ladite Cour à Froulley. comte

de Tessé, de la saisie féodale du fief de la Suhar-

dière et lui accordant le temps de rendre ses

devoirs jusqu'à ce que son ambassade à Rome soit

;

finie (1708).. — Réception au Conseil du roi des

foi et hommage rendus à Phelipeaux, comte de

Pontchartrain, chancelier de France, par René de

Froulley, comte de Tessé, maréchal de France,

général des galères, etc., du fief de la Suhar-

dière (1713). — Ordonnance de François de Nes-

mondr évèque de Bayeux, prescrivant le transfert

dans la chapelle du château d'Aunay, du service

l'onde en la elia pelle de Saint-Michel de la Suhar-

dière, dont la démolition est prescrite (1714'. —
Avertissement donné par Pierre-François Le Roux,

huissier en la Cour des comptes, à René de Froid-

ley. comte de Tessé, que, faute de rendre aveu dans

un mois du fief de la Suhardière, il y sera con-
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traint sous peine de 50 livres d'amende par cha-

que semestre (1728). — Sommation par Boussard,

huissier, à Marguerin Delasalle, commissaire éta-

bli la régie du fief de la Suhardière, de pa3'er

la s me de 50 livres d'amende encourue faute

d'aveu rendu (1742). — Autre sommation à Noël

L . ommissaire à ladite régie, de payer la

60 livres, faute de vérification d'aveu et

ar le dernière mainlevée obtenu par le mar-

quis de Tessé (1746). — Mandement de la Cour

tes de Normandie au premier huissier

de contraindre Louis Delasalle, coutumier

cl'. . et René-Louis de Froûlley, marquis de

T • laron d'Aunay, à payer à Nicolas Hébert

i Leforestier, 403 livres 5 sous 9 deniers,

pour dépens à eux adjugés (1749). — Sommation

à N hecomte, commissaire à la régie du fief de

la Si ardière, appartenant aux représentants de

Loi de Froûlley, marquis de Tessé, de payer la

somme de 50 livres d'amende faute d'aveu

rendu '1750).

E. 662. (Cahier.) — Grand format; 12 feuillets, papier,

1 plan.

XVffl' siècle. — Bonnemaison. — Papier-terrier

du terre et seigneurie de la Suhardière, tant

eu aine fieffé que non fieffé, assis à Bonne-
1 urcy et Yalcongrain, tenu pour un hui-

le fief de haubert, consistant en manoir,

prairies, etc., auquel domaine non fieffé

aip t une chapelle dotée par les seigneurs

de dite seigneurie, et réunie à celle du château

• par a<tc du 29 décembre 1714 ; la mesure

indiquée .sur le plan est de 4 vergées

l'a ;| perches à la vergée, 22 pieds à la perche

es an pied. — Canevas du plan de la

Su ï-rr y relatif.

I liasse.) — 10 cahiers; 81 feuillets, papier.

.
— XVIII

e

siècle. — Bonnemaison. —
E les pieds ei ressorl de gage-pieds de la sei-

gn le Barneville appartenant à Jacqueline de

nus au bourg de Bonnemaison par Bertrand

l' cuyer, sieur de la Presnée, concernant

l'ai de Richard Salles (1616). — Pieds de

dgneurie appartenanl à François Du-

Bieur de Chaasilly ei de la Suhardière,

tenus par Jacques de Martimbosc, éeuyer, sieur de

Fontaines, sénéchal (1628) ;
— à Antoine Auber,

seigneur et baron d'Aunay, par Claude de Pré-

petit, sieur de Bel!efontaine, sénéchal (1657-1661)
;

— audit Antoine Auber, par Bertrand Lebas, sieur

des Jardins, sénéchal (1662) ;
— audit Antoine

Auber, par Jean-Baptiste Martin, conseiller et pro-

cureur du roi en la vicomte de Vassy (1664). —
Autres pieds et élections de prévôt du fief, terre et

seigneurie de la Suhardière, sis à Bonnemaison,

appartenant à Charles-François-Casimir de Saulx

Tavannes, comte de Tavannes, brigadier des armées

du roi. élu général de la noblesse des état de Bour-

gogne, etc., comme héritier de Kené-Louis de Froul-

ley. marquis de Tessé. (xvnr5 siècle).

E. 664. (Liasse.) pièces, parchemin; 40 pièces, papier.

1388 (copie) = 1686. — Condé sur Noireau. —
Copie de requête adressée à la Cour des Comptes par

Nicolas de Pellevey, comte de Fiers, seigneur de

Condé-sur-Noireau, pour obtenir l'extrait de justifi-

cation de la nomination de la terre de Condé avec

les extraits des aveivx rendus au roi y relatifs (1388),

ladite copie eollationnée sur l'original représenté

par la comtesse de Tessé, par Richard Lepelley,

tabellion à Aunay (1686) ; autre copie de la dona-

tion faite par la reine Blanche à Pierre de Navarre,

son neveu, de toutes ses possessions de Condé-sur-

Noireau et Carentan (13S8), ladite copie eolla-

tionnée à la requête de la comtesse de Tessé, dame

et propriétaire du bourg et marché d'Aunay (1680).

— Mandement de Pierre, fils du roi de Navarre,

comte tle Mortain, aux bailli et vicomte dudit lieu,

portant que son cousin Guillaume de Melun, comte

de Tanearville. a rendu les foi et hommage de la

terre d'Aunay et des appartenances tenues de lui

à cause de la châtellenie de Condé-sur-Noireau

(1410). — Copie informe d'aveux rendus au roi du

dénombrement de la châtellenie de Condé où est

Comprise la terre d'Aunay ,1446). — Copie de let-

tres du roi eoncernanl les guets et gardes des châ-

tellenies du royaume, par les habitants d'icelles

(1479). — Extraits des pieds d'héritages de Condé-

sur-Noireau tenus par Pierre Denis, lieutenant-

général du vicomte (1433) ; par Richard de la

Rivière, vicomte (1549-1551)
;
par Pierre Dupont,

éeuyer. vicomte (1564) ; par Pierre Dupont,

éeuyer, bailli, ei Julien Signard, lieutenant-géné-
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rai dudit bailli, concernant un procès entre Guil-

laume Roberge et Georges Auber, sieur de Saint-

Sère (1585-1586)
;
par Barnabe Delamarre, lieu-

tenant du bailli (1597) ;
par Paid Lefèvre, écuyer,

sieur du Fauc, bailli vicomtal (1617-1622)
;
par

Pierre Guérard, sieur du Guey (1625) ;
par Nico-

las Cœurdoux, sieur de la Chapelle, bailli (1634) ;

par Charles de Prépetit, sieur de Grandmont, lieu-

tenant-général (1631-1636), etc. — Extrait des

registres du Conseil d'Etat, concernant la requête

des directeurs des créanciers de la succession du

marquis de Guitry, propriétaire de la terre et sei-

gneurie de Condé-sur-Noireau, sur la possession

de ladite terre (1686), etc.

E. 665. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 25 pièces, papier.

1561 = 1682. — CourvaudOd. — Procédure en

Parlement entre Geffroy Anzeray, écuyer, sieur de

Courvaudon, ayant obtenu des lettres patentes

d'érection de foires et marchés audit lieu, et Pierre

de Montmorency, sieur de Thury, et Guy des

Essart, écuyer, sieur d'Aunay, opposants à ladite

érection (1561-1563). — Procès-verbal' d'audition

de témoins faite par Jean Gohier, lieutenant parti-

cidier au bailliage de Caen, en présence de Jean-

Baptiste Bazin, sieur de Campbenard, procureur

du roi, concernant l'élection en marquisat de la

châtellenie et seigneurie de Courvaudon (1680). —
Accord devant Jacques Le Danois et Nicolas Leva-

cher, notaires à Caen, entre Olivier Anzeray, sei-

gneur de Courvaudon, conseiller au Parlement de

Rouen, Louis de Harcourt, marquis de Thury, et

Marie-Françoise Auber, épouse de René, sire de

Froidley, comte de Tessé, concernant ladite érec-

tion et l 'établissement de foires et marchés à Bonne-

maison et Hamars (1680). — Vente devant Guil-

laume Isabel, notaire, et Richard Lepelley, tabel-

lion, par Pierre Legouix, sieur du Mouttier, et

Claude Legouix, prêtre, son frère, à Françoise de

Villette, veuve d'Antoine Auber, et à Françoise

Auber, épouse du comte de Tessé, de maisons et

pièces de terre, au village du Val (1682).

E. 666. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1657. — Domfront (Orne). — Vente devant

Michel Surirey et Pierre de Beaumont, tabellions au

siège de Saint-Agnan-le-Malhérbe, par Antoinette de

Villette, veuve de Guillaume de Cairon, écuyer, sieur

d 'Ardais, héritier de Charles de Villette, écuyer,

sieur de Lapallue, son père, à Antoine Auber, sei-

gneur et baron d'Aunay, de la sergenterie noble,

royale et héréditale de Domfront, moyennant la

somme de 1300 livres.

E. 667. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1660=1671. — Epinay sur Odon. — Transport

devant Michel Surirey et Pierre de La Cayne, tabel-

lions au siège de Caumont, par Charles Reguouf

à Antoine Auber, seigneur et baron d'Aunay, de

57 livres 2 sous 8 deniers de rente, à prendre sur

Guillaume Legrand et Robert Legrand, son frère,

pour vente d'immeubles, sis au village de Vaux,

moyenant la somme de 800 livres. — Significa-

tion dudit transport par Pierre Lebas, sergent,

requête d'Antoine Auber à Guillaume Auber (1660).

— Autre signification faite par Jean Hue, sergent,

à la requête d'Antoine Auber, à Charles Reguouf,

de la saisie des maisons de Guillaume Legrand et

de l'adjudication qui en sera passée devant le

vicomte d'Evrecy (1671).

E. 668. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 7 pièces, papier.

1546=1583. — Estry. — Bail par Madeleine des

Essarts, veuve de Jean Patry, sieur d 'Estry, tutrice

de ses enfants, à Paul Heudes, prêtre, et. ses frè-

res, de maisons, prés et pièces de terre, sis au

village de Grimouville (1546). — Reconnai-^aïK-e

par Pierre Patry, de la location par lui faite à

Madeleine des Essarts, sa mère, de 2 acres de terre,

sises audit village (1567). — Vente devant Gilles

Deiasalle et Richard Lelubois, tabellions aux ser-

genteries de Villers et d'Evrecy, par Georges

Auber, sieur de Saint-Sère, et Marie Patry, son

épouse, à Pierre de Perthon, du fief, terre et sei-

neurie d'Estry appelé le Grand Fief (1583). —
Accord devant Richard Jouenne et Jean Désert,

tabellions à Vire, entre Georges Auber, sieur de

Saint-Sère, époux de Marie Patry, et Nicolas Chas-

tel, écuyer, sieur d'Estry, époux de Madeleine

Patry, sur une clameur de marché de bourse mise

par ledit Chastel sur ladite vente (1583) . — Décla-

ration informe de Jacques Patry, sieur d'Estry et

de Saint-Agnan-le-Malherbe, de la terre et seigneu-

rie du Grand Fief d'Estry.
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E. 669. (Liasse.) — 6 pièces, papier, 1 plan.

1609=1680. —Hamars. — Vente devant Jac-

ques Parque et Philippe Cotereau, notaires au Châ-

telet de Paris, par Pierre de Montmorency, mar-

quis de Thury. etc., à Gilles Anzeray, président

en la Cour de Parlement à Kouen, seigneur de

Courvaudon, de son droit de déshérence, faute d'hé-

ritiers de Marguerite de Bartamé, dame de la terre

de Hamars (1609). — Requête adressée au Parle-

ment par Marie-Françoise Auber, épouse de René,

sire de Froulley, comte de Tessé, brigadier géuéral

des dragons du roi, pour être reçue opposante à

l'entérinement des lettres patentes permettant à

Olivier Anzeray, seigneur de Courvaudon, d'ériger

un marché et des foires à Hamars (1680) . — Oppo-

sition signifiée par Guillaume Eudes, huissier, à

la requête de Louis de Harcourt, marquis de

Thury, René, sire de Froulley, comte de Tessé,

et Marie-Françoise Auber, son épouse, à Olivier

Anzeray, seigneur de Courvaudon, contre l'érec-

tion de foires et marchés à Hamars (16S0). —
Extrait de l'inforaiation faite en la ville de Caeu

par Bulteau, conseiller en la Chambre des Comp-

tes de Normandie, commissaire à ce député, sui-

tes lettres obtenues par Olivier Anzeray (1680). —
Mémoire des foires et marchés se tenant aux envi-

rons de Hamars. — Plan y relatif.

E. 670. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 2 pièces, papier;

1 plan.

1680=1779. — Longvillers. — Fieffé devant

Richard 1- pelley, tabellion î» Aunay, et Jean Hue.

r. pris pour adjoint, par Françoise de Vil-

l'tte, veuve d'Antoine Auber, seigneur et baron

d'Aunay, ;i Laurent Lelias. «l'une maison et jardin

le village de Beauvoir, acquis de Jaco

François de Beauvoir (1680). — Rétrocession,

devant les mêmes. j>av ledit Lebas à Hervé Lefoul-

lon (1695). — Plan géométrique levé par Joseph-

Amand Baillcul, des biens .les enfants de feu Gil-

les [/abbé 1772). — Reconnaissance nouvelle

devant Lambert Jouvin, notaire au siège d'Onde-

Fontaine, par Marin Renault, époux de Marie

Lefoullon, \*>in- lui et son frère Etienne Renault,

époux d'Anne Lefoullon. autre fille de Louis Cliar-

i comte de Tavanne», brigadier des armées 'lu

roi. baron il 'Aunay. de ;i livres de rente foncière

pour fieffé d'héritages faite par Françoise de Vil-

lette. veuve d 'Antoine Auber, baron d 'Aunay (1779).

E. 671. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin; 4 pièces, papier.

1532=1690. — Mesnil au Grain. — Copie de

contrat de présentation faite devant Gervais

Leniarehand. lieutenant-général du vicomte de

Condé-sur-Noireau, par Vincent Ygon, sieur de

Bougy, marchand, bourgeois de Caen, du trans-

port à lui fait par les prêtres et trésoriers de

l'église du Mesnil-au-Grain, de la somme de 27

livres 6 sous 6 deniers, provenant des deniers des

héritages de Richard Roueamps, de la paroisse de

Bauquay, décrétés requête desdits prêtres (1532) ;

ladite copie collatiounée par Goubin et Roueamps,

tabellions à Aunay, à la requête de Guy des

Essarts, baron d 'Aunay, stipulé par Jacques de

Cauvigny (1557). — Fieffé devant Toussaint

Vymont et Laurent Lombard, tabellions à Aunay,

par Philippin Rivière à Pasquet Rivière, de maison

et jardin, sis au Mesnil-au-Grain (1596). — Vente

devant Michel Legouix et Gilles Pucel, tabellions à

Aunay, par Pasquet Rivière à Raulin et Nicolas

Laporte, père et fils, d'une maison et jardin, tenus

de la sieurie dudit lieu appartenant à Nicolas de

Malfillastre (16161. — Etat du décret des héritages

de Pasquet Rivière, requis par Laurent Lombard,

tabellion, au droit de feu Pierre Lombard, son fils,

et adjugés à Charles de Piedeleu, baron d 'Aunay,

stipulé par Jean du Fresne, écuyer. son procu-

reur (16241. — Vente devant Louis Billet et Lau-

rant Lefoullon, tabellions à Aunay. par Raulin de

Lapoi'te et Nicolas, son fils, à Hervieu Auber, sieur

de Saint-Sêre, d'une maison et jardin, au village

de la Roquete (1624). — Vente devant Pierre Poul-

lain et Simon Delasalle, tabellions aux sergenteries

de Yillers et Evreey, par Pierre Lefaulebeur à

Pierre Roueamps. taliellion, de maisons, sises au

Bfesnil-au-Grain, Longviïïers et Bauquay (1628). —
Echange devant Pierre Roueamps et Thomas

Denis, tabellions, entre Hervieu Auher, sieur de

Saint-Sère, et Laurent Lefoullon. de pièces de terre.

sises au Mesnil-au-Grain et à Bauquay (1629). —
Vente devant Miche] Surirey et Pierre de la

Cayne, tabellions au siège de Caumont, par Pierre

Pesehel à Silvin David, de <leux pièces de terre,

au village de la Lande (1660a. — Copie d'échange

devant Etienne Adeline. tabellion à Vaueelles de
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Caen, et Jacques Leeornu, sergent royal à Louvi-

gny, pris pour adjoint, entre Etienne Surirey,

tabe'.lion audit lieu, et Richard Surirey, sieur de

la Chapelle, aussi tabellion, bourgeois de Caen, son

frère, de maisons et héritages, sis à Cahagnes

(1668), ladite copie collationnée sur l'original par

Beaumont, tabellion royal (1669). — Copie de

l'échange fait, en 1660, devant Michel Surirey et

Pierre de là Cayne, tabellions, entre Bené Denis,

sieur de la Vallée, chirurgien, et Jean Denis, sieur

des Costis, son frère, de maisons et pièces de

terre (1690).

E. 672. (Liasse.) — 4 pièces papier.

1621 = 1672. — Ondefontaine. — Vente devant

les tabellions de Villers et Evreey, par Simon Fau-

con à Verdun Faucon, diacre, d'une vergée et

demie de terre (1621). — Copie de la saisie par

décret des biens de Pierre Faucon, fils Guérin, à

la requête d'Antoine Auber, baron d'Aunay (1670).

Réplique d'Antoine Auber, baron d'Aunay, requé-

rant le décret des biens de Pierre Faucon sur la

minute des lots faits par Verdun et Louis Faucon,

ses enfants, aux fins de la distraction de leur tiers

coutumier (1672).

E. 673. (Liasse.) — 25 pièces, parchemin; 25 pièces, papier.

1463=1772. — Roucamps. — Fieffé dlevant

Lucas Dupont et Louis Clément, tabellions, par

Jean de Semilly, seigneur d Aunay, à Giret Beaus-

sicu, de 10 vergées de terre (1463). — Remise

devant Louis Clément et Pierre Dumoulin, tabel-

lions en la vicomte de Condé-sur-Noireau, par

Giret Beaussieu à Jean d Ausonvilliers, seigneur

dudit lieu et baron d'Aunay, d'une portion de

terre en bois (1504). — Reconnaissance de prise

en fieffé, devant les mêmes, par Germain et Jean

Gaudin de Jean d Ausonvilliers, baron d'Aunay,

de 3 pièces de terre (1506). — Fieffé devant Pierre

Prunier et Martin Allain, tabellions, par Henry
Collette et sa femme à Gillet Beanssieu, de tous

les biens de ladite dame (1520 n. s.). — Aveux ren-

dus : à Jean des Essarts, seigneur dù'dit lieu et

d'Aunay, par : Jean Berteaume et ses frères

(1524)
; Giret Houei (1542) ; Giret Beaussieu

(1543) ;
— à Guy des Essarts par : Michel Lantier,

Marin et Giret Beaussieu, fils de feu Jean et Ger-

main Beaussieu (1555). — Vente devant Raoul

Pennel et Nicolas Huet, tabellions à Saint-Jean-

le-Blanc, par Marin Beaussieu et sa femme à Vin-

cent Quesnot, de tous les biens appartenant à

ladite dame (1565). — Aveu rendu à Georges

Auber, seigneur de Saint-Sère, et Marie Patry, son

épouse, par : les héritiers de Vincent Quesnel, Ger-

main Beaussieu (15S3) ; Marin Beaussieu (1584) ;

Françoise Onfroy, veuve de Jean-Baptiste Beche-

rel (1585). — Autres aveux rendus à Charles de

Piêdeleu, sieur de Baron, et à Marie Patry, son

épouse, par divers tenants (1595-1609). — Aveu
rendu à Marie Patry, dame et baronne d'Aunay,

Bauquay et Roucamps, par Gabriel et Marin Thou-

roucle, frères (1625). — Aveux rendus à Antoine

Auber, haron d'Aunay, par Thomas Bertheaume

(1655) ;
— à René, sire de Froulley, comte de

Tessé, par François de Lalande (1678) et par

Pierre Beaussieu (1686) ;
— à René-Louis de

Froulley, marquis de Tessé, capitaine commandant

des gardes de retendait des galères, etc., par : Nico-

las Rabot (1730) ; Gabriel Huard (1749) ; Pierre

Thomas et Jacques Bertheaume (1765) ; Jean-

Louis et Gilles Huard, frères (1772) ;
— à Char-

les-François-Casimir de Saulx Tavannes, comte de

Tavannes, baron d'Aunay, etc., par divers tenants

(1772). — Canevas informe du plan de Roucamps.

E. 674. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1509=1603. — Rouen. — Vente devant Robert

Ygon et Guillaume Voilant, tabellions en la vicomte

de Rouen, par Jean des Essarts, seigneur du lieu

et de Canteleu, à Nicolle Caradas, avocat du roi

en la Cour de l'Echiquier de Normandie, de mai-

sons, cours et jardins, sis paroisse Saint-Eloi de

Rouen (1509). — Signification faite à la requête

d'Alexandre du Moneel, seigneur du noble fief des

Ecuyers, assis au bailliage de Caux, au duché et

vicomte de Longueville, à Marie de Boismare, veuve

de Jean de Marbeuf, bourgeois, marchand de

Rouen, tutrice de ses enfants qu'il prétend et

entend empêcher l 'effet des lettres patentes en

forme de subrogation par elle obtenues (1564). —
Ordonnance de Jean Landasse, aîné des avocats,

commis à tenir la juridiction du vicomte de Rouen,

concernant l'arrêt de deniers fait entre les mains

de fermiers de Guillaume Auber, sieur de la Haye,

par les prieure et couvent des Emmurées-lès-Rouen.
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pour paiement de trois années et demie d'arré-

rages de 6 livres de rente (1567). — Sommation

faite à la requête de Nicolas Congnard, bourgeois

de Rouen, propriétaire de la maison du Jeu de

paume, à Jean Auber, sieur de la Haye, conseiller

en la Cour des Aides de Normandie, tuteur des

enfants de feu Georges Auber, de l'aire faire les

réparations à la maison desdits mineurs, contiguë

au Jeu de paume (1602). — Procès-verbal de Robert

Lefebvre et Jacques Talion, maîtres couvreur et

plâtrier, de la visite desdites réparations (1603).

E. 675. (Liasse.) — 20 pièces, parchemin; 14 pièces, papier.

1422=1573. — Saint-Agnan le Malherbe. —
Extraits des pieds de Saint-Agnan tenus pour

Pierre Aupoix par Jean Livet. sénéchal (1122). —
Fieffé devant Guillaume Hubert, clerc, tabellion

au siège du Thuit, par Jean PeiTée à René Dela-

porte, de maisons et pièces de terre (1-126 n. s.).

— Note informe concernant un aveu rendu par

Delaporte à Jean Aupoix, écuyer, sieur de Saint-

Agnan-le-Malherbe (1452). — Extraits des pieds

de Saint-Agnan pour Jean Aupoix tenus par Pierre

de Benneville (1453). — Copie d'aveu rendu à

Enguerand Aupoix, seigneur de Saint-Agnan, par

Guillaume Lebas, à cause de sa femme, de 45 acres

de terre (1461). — Extraits des pieds tenus pour

Enguerand Aupoix. écuyer, par Pierre de Benne-

ville, lieutenant du sénéchal (1472-1475). — Vente

devant Jean Doudon, clerc, tabellion aux sergen-

teries de Villers et Evrecy, par Michel Lemière à

Jennel Delaporte, de 25 sous de rente à prendre

sur ledit Delaporte (1486). — Saisie signifiée à la

sortie de la messe paroissiale par Marguerin Lamy,
•. du fief du lieu appartenant à Roger Aupoix.

écuyer, faute de foi et hommage (1528). — Extraits

des pieds tenus pour Roger Aupoix, par Nicolas

Auvray, lieutenant du sénéchal (1529). — Quit-

donnée devant les tabellions du Thuit par

Adrienne Lebeauvoisien, veuve de Roger Aupoix,

inr de Saint-Agnan-le-Malherbe, à Etienne

Rouoamps, de la somme de fi livres à déduire sur

<• qu'il doit à sa fille mineure (1550). — Accord
entre Xieola.s Roucamps, stipulé par Gilles Moges,

seigneur de la Chapelle, et Jacques Patry, sieur

de Saint-Agnan, à cause de sa femme, stipulé par

Louis Patry, sieur de Gaymouville, concernant la

récite d'un pré (1564). — Obligation devant Abel

Auvray et Pierre Néel, tabellions, par Jean et

Thomas Guiliet, de remettre à toute réquisition

leurs biens exécutés à la requête de Philippe

Dupont, sieur de Boislonde (1572). — Accord,

devant les mêmes, entre Philippe Auzeray, sieur

de Courvaudon et de Saint-Agnan, et Philippe

Dupont et Marie Aupoix, son épouse, héritiers aux

meubles et conquêts de Philippe Crestien, seigneur

d'Asnelles, sur sa succession (1573).

E, 676. (.Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 80 pièces, papier.

1574=1589. — Saint Agnan-le Malherbe. —
Extraits des pieds de la terre et seigneurie de

Saint-Agnan-le-Malherbe tenus, pour Philippe

Dupont et Marie Aupoix, son épouse, par Pierre

Piquenot, sénéchal (1574). — Déclaration des

reproches et blâmes de Philippe Dupont, contre

l'aveu à lui rendu par Marie Lecomte, veuve de

Jacques de Cauvigny (1574). — Accord entre Phi-

lippe Dupont, Jean et Thomas Guiliet, concernant

le paiement de 12 boisseaux d'orge de rente (1577).

— Copie d'aveu rendu à Philippe Aupoix par

Alexandre Verdun, puîné de la vavassorie Dela-

porte (1579). — Reprise aux assises de St-Silvin

entre Philippe Dupont, Thomas et Jean Guiliet, du

procès d'entre eivx pour paiement de 12 boisseaux

d'orge (1582). — Mandement de Jean de La Cour,

écuyer, seigneur du Buisson, vicomte de Caen, au

premier sergent requis de mettre à exécution une

sentence rendue aux pieds de la sieurie de Saint-

Agnan (1583). — Autre mandement de Pierre

Leneuf, écuyer, lieutenant du vicomte de Caen. au

premier sergent ou sous-sergent requis d'ajourner,

à la requête de Philippe Dupont, les héritiers de

Jacques de Cauvigny. pour procéder aux pieds de

la seigneurie de Saint-Agnan, sur un acte de Robert

Castillon, sénéchal (1584). — Assignation commise

par Christophe Mérieidt, sergent à Lisienx, à la

requête de Philippe Dupont et en vertu de l'atta-

che de Robert de Tournebu, écuyer. bailli vicom-

tal de Lisienx, à Jean Lambert, sieur de Forment in,

époux de Marie Lecointe, de comparaître aux pro-

chains pieds de Saint-Agnan (15S5). — Copie du

bail fait par Marie Lecointe, veuve de Jacques do

Cauvigny, sieur du Maupas, à Gilles Dupont, de

pièces de terre, sises à Saint-Agnan (1586). —
Aveu rendu à Auzeray, sieur de Courxaudon, par

Antoine et Pierre dits Lavalley, frères, de terre des
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fiefs et seigneurie de Savenay et Mombrière, en la
[

verge de Saint-Agnan (1588). — Compte, entre

Philippe Dupont, sieur de Saint-Agnan, et Gué-

rin de Saulques, sieur de Plmnetot, tuteur des

enfants de feu Guillaume Anzeray, sieur de Saint-

Agnan, de diverses rentes (1588). — Extrait du

registre du tabellionnage de Rouen, concernant la

vente faite par Robert de la Ménardière, sieur du

lieu .-. de Courbépine, abbé de l'abbaye de Sainte-

Colombe-lès-Sens, stipulant Antoine de Beauvais,

à François Anzeray. sieur de Courvaudon, de 25

acres de terre (15S8). — Note signée Fourey indi-

quant que le déport du bénéfice de Saint-Agnan,

vacant par le décès de Xieo'le de Roué, :

à Jean Philippe, moyennant in écus 1589 . etc.

E. 677. (.Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 44 pièces, papier.

1590=1639. — Saint-Agnan-Ie-Maiherbe. —
Reconnaissance, devant les tabellions, entre Phi-

lippe Dupont, Jean et Thomas GuiUet, concernant

la continuation de leur procès aux assises de Saint-

Silvain (1590). — Extrait des ventes faites par

Jean Denis, prévôt, receveur île la berre et sieurie

de Saint-Agnan, pour Philippe Dupont, concer-

nant la vente de 2 vaches appartenant aux héri-

tiers di Jacques de Oauvigny, sieur de Maupas

(1591). — Quittance donnée devant les tabellions

de Saint-Agnan par Denis Daulne, à Gabriel

Delaunay. à la décharge de Philippe Dupont comme

puîné de la vavassorie Pissant, appartenant à

Daniel Anzeray. aussi seigneur de Saint-Agnan,

d'un écu sol, pour arrérages de rente 1593). —
Vente devant Richard Martin et Raulin Caillot,

tabellions à Caen, par Mari' de Cauvigny, fil'e de

feu Jacques de Cauvigny, sieur de Maupas, épouse

de Jean Lambert, sieur de Saint-Philbert et de

Formehtin, à Marc Lefraudu. bourgeois de Caen,

de 8 pièces de terre, sises à Saint-Agnan (1591).

— Accord entre Philippe Dupont, sieur de Saint-

Agnan. en partie, à cause de Marie Aupoix, sa

femme, et Daniel Anzeray, aussi sieur en sa par-

tie, sur les contestations d'entr'eux (1598). —
Extraits des pieds de la terre et sieurie de Saint-

Agnan. tenus pour Philippe Dupont, à cause de

Marie Aupoix, son épouse, par Mathieu Ledresseur,

sénéchal (1601). — Aveu rendu à Philippe Dupont
et à Marie Aupoix. son épouse, par Marguerin

Verdun, de 3 vergées de terre en la vavass irie

1601). — Transaction entre Jacques

y, chanoine du Sépulchre de Caen, et Phi-

lippe Dupont, sieur de Saint-Agnan-le-Malherbe,

.stipule par Nicolas Dupont, écuyer, son fils, concer-

de la somme de six écus sol due

par Jean Philippe, adjudicataire du déport du

de Saint-Agnan (1602). — Quittance don-

née par Françoise Anzeray à Marie Aupoix, de sa

part de six années de diverses rentes 1604). —
Contrat de mariage devant Thomas lîalloire et

Brocquet, tabellions à Tournebu, de Gilles

Dupont, sieur et patron de Saint-Agnan, fils aîné

de Philippe Dupont, sieur de Boislonde, e1 de Marie

Aupoix et Jacqueline de Mannoury, tille de feu

Mannoury, écuyer, sieur et patron de

Saint-Germain-le-Vasson, et Marie de Théré, épouse

- de Guy Aupoix, sieur d'Espins

et de Livet (1607'. — Extrait des pieds de ladite

urie appartenant en partie à Marie Aupoix. tenus

par Jacques Blouet, sénéchal (1610). — Saisie de

divers biens, requête de Daniel Anzeray. faute de

foi et hommage rendus (1617). — Copie informe

idue aux assises de Saint-Silvain,

par Jean de Quatrepuis, écuyer. lieutenant du

te, entre Jean Aupoix. sieur de la Viai
'

et Georges Dupont, sieur du Quesné. tuteur des

enfants de Gilles Dupont, écuyer, sieur de Saint-

Agnan, concernant la rectification à faire par Marie

Patry. dame d'Aunay. veuve de Charles de Piéde-

leu, d'un contrat de rente de 71 livres 8 sous 6

deniers de rente, du fait de feu Jacques Dumous-

tier, sieur de lïully. ayant épousé la fille du baron

d'Aunay (1625). — Vente par Baptiste Chouquet,

sergent, d^ 2 vaches saisies sur Madeleine Sevestre,

veine de Gilles Dupont, sieur de Saint-Agnan,

:te de Marguerite Baudouin, veuve de Guil-

laume Aupoix. sieur d'Espins (16

E. 678. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin; 77 pièces, papier

1640=1783. — Saint Agnan le Malherbe. —
Quittance de D. Anzeray à Jean Roueamps et

Nicolas Frièches. prévôts, à la décharge de Charles

Dupont, sieur de Saint-Agnan, en partie, de la

somme de 33 livres 1 sorts pour 2 années de rente

(1610). — Sommation de Gaspard Vauquelin, huis-

sier, requête de Jacques Aupoix. écuyer. sieur du

Parc, lieutenant au gouvernement de la ville et châ-

teau de Fa'aise, à Charles Dupont, écuyer, sieur
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et patron de Sàint-AgnanJe-Malherbe, de lui payer

ainsi qu'à Marguerite Baudouin, veuve de Guil-

laume Aupoix, sieur d'Espins, la somme de 180

livres, montant de son obligation (1648). — Extrait

du registre de Michel Surirey et Julien Vaultier,

tabellions au siège d'Aunay, concernant le partage

a succession de Hervé Auber, sieur de Saint-

entre Antoine Auber, seigneur et baron

d'Aunay, Hervé et Jacques Auber, ses frères

. — Lots et partages de la succession de

Charles Anzeray, seigneur de Courvaudon, dans

lesquels est compris le manoir seigneurial de Saint-

Agnan (1660). — Donation devant Etienne Suri-

rey el Pierre de Beaumont, tabellions à Saint-

Agnan, par Antoine Vaultier, écuyer, sieur de

Monmor, à Marguerite Vaultier, sa sœur, épouse

de Pierre Legouix, sieur du Mouttier, de maisons

et pièces de terre, sises tant à Saint-Agnan qu'à

tay (1666). — Echange sous, seing entre

Antoine Aube:', seigneur et baron d'Aunay, et Oli-

vier Anzeray. seigneur de Courvaudon, du fief de

Barbeville, sis à Bonnemaison, contre une pièce d'e

i :e la Vautrie, contenant 21 vergées,

: Saint-Agnan (1666). — Rôle des amendes

aux pie Is de la seigneurie de Saint-Agnan,

appartenant à Antoine Auber (1669-1672). —
Compte arrêté .levant Richard Collette, tabellion

à Caumont, et Etienne Delasalle, son adjoint, entre

toise de Villette, épouse d'Antoine Auber, et

\liche] LabaUe, ex-fermier de la terre de Saint-

Agnan (1675). -- Vérification faite, requête de
],

'

,

'

; " 1 '

'

illette, veine du seigneur baron

d'Aunay, par Jean Quentin et Nicolas de Saint-

G. orges, laboureurs, de l'étal .les terre, de Saint-

". donl était l'ei mier Denis Deiaporte ; pi

1678). — Compte devant Richard
Lepelley, tabellion, et Guilli Isabel, son adjoint,
"'""' la baronne d'Aunay, Pierre Vauquelin et

Charii s, son frère, fermiers de la ferre de Saiut-
'

: ~'-'- Vente, .levant les mêmes, par
Roberl Tison à .Marie Françoise Auber, épouse du

de Teasé, représentée par Françoise de Vil-

d'Aunay, sa mère, d'une acre de terre,

au Bas Monmor (1683). Bail

Robi ri Lesnaut, tabellion, et Pierre
,: "" elin

» eut, pris pour adjoint, par Fran
onay, épouse du comte de Tessé,

•'"' "'"" l! " «a 811e, â Jacques Alexandre, de la

5 ans. movennant 110 livres

de fermages (1688). - Vente .les meubles .lu. In

Jacques Alexandre par Rousselin, sergent (1693).

— Fieffé devant Richard Amet, notaire à Aunay,

par le maréchal de Tessé, grand d'Espagne, etc.,

à Charles Lepoissonnier, d'une pièce de terre nom-

mée le Carey, moyennant 6 livres de rente fon-

cière (1719). — Copie d'aveu rendu à René de

Proulley, comte de Tessé, époux de Marie-Fran-

çoise Auber, par Anne Levicomte, veuve de Nico-

las Sarrazin, sieur de Courqueret, marchand orfè-

vre et bourgeois de Caen, du tènement des Aulney

(1720). — Etat des redevances dues par le prési-

dent de Courvaudon au marquis de Tessé, à cause

de la seigneurie de Saint-Agnan (1732) .
— Procu-

ration donnée devant les notaires du Chàtelet de

Paris par Charles- François-Casimir de Saulx, comte

de Tavannes, etc., à Bailleul, pour suivre l'exécu-

tion de la nomination de Guillaume-Pierre Buot

Duelos à la cure de Saint-Agnan, vacante par la

démission de Guillaume Fouet (1770-1772). —
Inventaire des titres de propriété de la seigneurie

de Saint-Agnan, remis par le comte de Tavannes

à la marquise de Longaunay (17,83). — Décla-

ration informe de la terre de Rubercy, située

à Saint-Agnan, décrétée instance de la dame

de Crouey (s. d.)„

E. 679. (Cahier.) — Moyen format; 10 feuillets, papier.

XVP siècle. — Saint-Agnan le Malherbe. —
Enregistrement de copies de déclarations faites par

les tenants du fief de Saint-Agnan : Girot Goubin,

Jean de Pierres, Jean Deiaporte, Louis Fontaine,

Jean Colin, Jean Morin, Michel e1 Charles Deia-

porte, Jean Julienne, etc.

E, 680. (Registre.) — Moyen format; ;t70 feuillets, papier.

1538=1583. -- Saint Agnan le Malherbe. —
Pieds de la seigneurie de Saint-Agnan-le-Maiherlie

pour M de Dampierre, tenus par Gilles Auber,

écuyer, lieutenant du sénéchal de ladite seigneurie

(1538). — Tour Philippe Dupont, époux de .Mai ie

Aupoix, sieur de Saint Âjgnan el de Peisloiitlr, tenu-,

par Pierre Trevin, sénéchal (1571-1572) ; par Pierre

Pioquenot, sénéchal (1573-1581) ; par Roberl de

Oastillon, sénéchal, assisté' de François Lemignon,

tabellion, pris pour greffier (1582). — Charge des

rentes «lues en la terre et sieurie de Saint-Agnan-

le Malherbe, à Philippe Dupont, sieur de Bois-

londe, el à Marie Aupoix, son épouse, dont Colin
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et Jean Roueanips. prévôts, receveurs, sont ternis

de faire la reeepte ; redevables : les héritieis de

Guillaume Delaporte, de Geffroy Delaporte et de

Laurent Delaporte, Philippe Anzeray, sieur de

Courvaudon, Jean Delaporte. Guillaume des

Essarts, etc. (1583).

E. 681. (Registre.) — Moyen format; 337 feuillets, papier.

! 584= 1656. — Saint-Agnan-Ie-Malherbe. —
Pieds de !a terre et seigneurie de Saint-Agnan-le-

Malherbe appartenant à Philippe Dupont, sieur

de Boislonde, à cause de Marie Aupoix. sa femme,

tenus par : Robert de Castillon, sénéchal (1584-

L590 : Jean Duguey, sénéchal, assisté de François

Lemignon, greffier (1595) ; Jacques Bouet, séné-

chal, assisté de François Lemignon, Laurent Lom-
bard, Pierre Beilissent et Pierre Roucamps, tabel-

lions, pris pour greffiers (1599-1620). — Fragment

des pieds de la seigneurie dudit lieu tenus en

159-1 par Croisilles. assisté de Lombard, à la fin

duquel est l'apprécie et estimation ch's rentes et

sujétions : le boisseau d'orge 12 sous, d'avoine

blanche 10 sous, d'avoine noire 7 sous 6 deniers,

le chapon 15 sous, la poule et sa suite 10 sous,

la poide sans suite 5 sous, poulet 7 sous, douzaine

d'œufs 2 sous, oie 12 sous, oison 10 sous, char-

riage 25 sous, journée à scier 10 sous, journée à

faner 7 sous, de charrue 20 sous et la fourche de

foin fané 30 sous. — Pieds de ladite seigneurie

appartenant aux enfants de feu Gilles Dupont,

écuyer. tenus par Michel Daumesnil. écuyer. séné-

chal, présence de Thomas Lefebvre, fermier, rece-

veur, et de Robert Poullain, tabellion, pris pour

greffier (1627) ; à Antoine Auber, baron d'Aunay

et dudit ' Saint-Agnan, tenus par Robert Huet.

sénéchal (1649) ; à Hervé Auber, seigneur et patron

de Saint-Agnan, tenus par de Croisilles, écuyer.

sénéchal, assisté de Michel Lombard, gref-

fier (1656).

E. 682. (Registre.) — Moyen format; 364 feuillets, papier.

1657=1710. — Saint-Agnan-le Malherbe —
Pieds de la terre et sieurie de Saint-Agnan-le-

Malherbe appartenant à Hervé Auber, seigneur

et patron dudit Saint-Agnan, tenus par Pierre de

Croisilles, écuyer. sénéchal, assisté de Michel Lom-

bard, greffier (1657-1659) ; à Antoine Auber,

baron d'Aunay, etc., tenus par Charles Pennel,

sieur de Pellevey, sénéchal, assisté de Michel Lom-
bard, greffier (1666-1672; ; à Marie-Françoise

Auber, épouse de René de Froulley, comte de

Tessé, tenus par ledit Charles Pennel (1674-1681)
;

à René, sire de Froulley, comte de Tessé, marquis

d'Ambrières, etc.. tenus par Alexandre Pennel.

sénéchal, assisté de Jean Lebissonnais, tabellion,

pris pour greffier (1682), tenus par Charles Pen-

nel, sieur de Pellevé, sénéchal, assisté d'Etienne

Surirey et Richard Lepelley, tabellions, pris pour

adjoints (1683-1686), tenus par Alex,andre-Louis

Pennel, sieur de Saint-Sauveur, assisté de Pierre

Amet. notaire, pris pour greffier (1708-171" .

E. 683. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1629=1643. — Saint=Front (Orne). — Vente

devant Jacques Louvet et Guillaume Leras, tabel-

lions en la sergenterie de Domfront, par Charles

de Villette, écuyer, sieur de la Pallu, à Mathieu

Petion, sieur de la Goniardière, marchand, de trois

pièces de pré (1629). — Baux devant Pierre Bres-

tois et Pierre Coullombel. tabellions à Domfront,

par Françoise Germont, dame de La Vente, veuve

de Charles de Villette, à Fabien Jardin, de la

métairie dont il jouit, sauf une pièce de terre nom-

mée le Paillon, etc. (1641) ;
— devant ledit Bres-

tois et Jacques Thallière. par ladite dame, prolon-

geant de trois ans ledit bail (1643).

E. 684. (Liasse.; 1 pièce, papier.

1576. — Saint=Gabriel. — Extrait du registre

du tabellionnage de Creully sur l'échange entre

Nicolas Hermerel et Louis 1 « Essarts, écuyer. d'une

vergée et demie de terre, à Saint-Gabriel, délie de

Liéblay, contre une vergée et demie de terre, à

Fresney-le-Crotteur, délie de Cantelou, avec garan-

tie contre le recours de Jacques de Harcourt, sieur

de Franqueville, Saint-Gabriel et Fresney-le-Crot-

teur.

35. (Liasse.) 5 pièces, papier.

1481=1584. — Saint-Nicolas de la Haie Seine-

Inférieure\ — Quittance sous seing donnée par

Jean Loisel. procureur et receveur d'Olivier le

Dain, seigneur de Pont-Saint-Pieire. Nbyen, Rade-

pont et Bellefosse. devant Pierre Raulin. bailli de

la seigneurie de Bellefosse. à Guillaume Auber,
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éeuyer, et à sa femme, seigneur, au droit d'elle,

d'un quart de fief assis à Saint-Nicolas-de-la-Haie,

tenu de la seig de Bel efosse, de 75 sou- dûs

pour le relief de la mort de Jean Le Tabletier, père

de ladite dame (1481 n. s.). — Copie d'aveu rendu

à Jean, roi de Navarre, comte de Poix et de Bigorre.

ite et seigneur de Narbonne, de Bellefosse,

baron de Pont-Saint-Pierre, pair de Frai:

Guillaume Auber. éeuyer. du fief de Saint->

de-la-Haie, tenu pour un quart de fief de haubert

de la seigneurie de Bellefi au bailliage

de Ci — Copie d'aveu rendu à Pierre

Desmares, éeuyer. seigneur de Bel : Guil-

laume gi ur du fief, terre et sieui

-la-Haie, à lui échu par la mort de

letière. sa mère (1502 .
— Autre

aveu dudit fief à Jean Desn »neur de Bel-

11 noble fief de Kohan. par

Guillaume Auber.. éeuyer, conseiller en la

de Parlemenl 1548 . — Cession faite devant Jean

-lie Mercadé, • Tho-

de la Haye, à Jeanne Sun eau.

e. veuve de Guillaume Auber. de la somme
le rente, en compensation de la

jouissance, à droit de douaire, d'héritages vendus

à Pierre Hle, sieur du lieu et du
Breuil 1584 .

E. 6S6. (Liasse) — 1 pièce, parchemin.

1415=1451. — Saint Sauveur Lendelin
tion faite, en 1451. par Tassin de

genteries de Villers

e* d'E rat de vente faite, en 1415,

devant Jean Ese< tabellion à Saint-

Grosparmy, éeuyer, sieur d'Esquay,
îl Tii ur du lieu.

<l ' 1 fief, terr leurie de la Campagne; sis en
la paroisse de Saint-Sauveur-Lendelin : au dos
du contrai est écrit : « Vidicé pour Guillaume ,1e

Seinilh .

'• ,;s ~-
> 1 pièce, parchemin; pièces, papier.

1583=1634. — Vire. — Copie de l'extrait pris

!>1 " du compte de la r< tte ordinaire

de Vire pour Es et treizièmes :

" ;T ' '" :;" »us, payés par Jean de Pe-r-

thon. éeuyer, pour le treizièi lé au roî pour
l'acquit par lui fait à Georges Auber, de La

et seigneurie d'Estry, moyennant 2.000 éeus, plus

10 éeus de vin (1583), ladite copie collationnée à

rges Auber, en présence de Guil-

laume Lecarpentier, avocat du roi en la vi

de Vire, par Jouenne et Serard, tabellions audit

.
— Quittance de dive s don-

à Léonard et Raulin Halley par Georges

Auber. baron d'Aunay, sur ce qui est dû au domai-

ne du roi pour la garde-noble d'Estry (1587-1588).

— Articles mis vers le vicomte de Vire, commis-

saire de la Chambre des Comptes de Normi

par Georges Auber, seigneur de Saint-Sère, époux

de Marie Patry. fille et héritière de Jacques Patry,

.. sieur d'Estry, et de Marie Aupoix. c i

la terre et seigneurie d'Estry (1588). —
devant Pierre H; lion au siè s

Clinchamps, et Michel Cassard, son adjoint, par

3 bley à Raulin Huard, d'un jardin sis

en la ruette allant aux monts de B'on. faubourg

de Vire (1634 .

E. 688. (Registre.) — Moyen format, 10, feuillets, papier.

1 475= 1536. — Biens et droits divers. — Copies

des fiefi'es de biens faites par Jean de Semilly à Jean

de Beaussieu, Jean de Laballe. Guillaume T ; s-.in.

Pierre Monblane, éeuj . Jean B
d'arrêt de la Cour de Parlement

nant la délivrance à faire à Alexandre du

Moneel. époux de Louise de Saint-Mards, baron

d'Aui:: teur de Balleroy et du fief Baratte.

sis à Vaubadon, de copies de pièces relatives aux

. reliefs, treizièmes et autres 1s par

"i tenants dudit fief L518 .
— Copies :

des lots et partages des biens de Joennet Guérin.

int-Sanson d'Aunay : de la fieffé faite par

Jean de Semilly à Olivier Morisse, des héritages

par Jean Morisse audit Semilly

dites copies collationnées sur les originaux par

Vastel, sénéchal de la seigneurie d'Aunay.

en présence <\r Jean Collette et de son frère. Robin

Collette, tuteur des enfanN mineurs de Robin

Morisse 153l

E. 689. (Liasse. i — 4 pièces, parchemin; 17 pièces, papier.

1500=1671. — Bois. Extrait des registres

du greffe des Eaux et Forêts de la vicomte de Caen,

rnant l'adjudication faite p.n- Pierre Bazire,

éeuyer, lieutenant-général du maître particulier
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des Eaux et Forêts, d'un bois taillis, tenu du roi

en tiers et danger, sis à Sadnt-Martin-de-£

(1590). — Procès-verbal de visite des bois d'Au-

nay, faite par Duguey, écuyer, sénéchal, Bertrand,

receveur de la seigneurie, et Lombard, tab Uion,

pris pour greffier (1599). — Autres procès-ver-

baux de visite desdits bois (1602-1629). — Aveu

rendu à Charles de Piedeleu, sieur de Baron et

baron d'Aunay, à cause de Marie Patry, son épouse,

par Louis Vaste 1

, écuyer, d'une pièce de terre en

bois, sise au muh! de Lecque (1619). — Vente

devant Louis Billet et Gilles Surirey, tabellions à

Aunay, par Vinicenne Lepiêtre, veuve de Thomas

Liégard, à Hervieu Auber, sieur de Saint-Sère, de

'1 acres de bois taillis (1632). — Vente devant

Richard Lombard et Adam Rivière, tabel ions au

d'Aunay, par Jean Vauvreey à Hervieu Au-

ber, écuyer, sieur de Saint-Sère, d'une portion de

bois taillis près le Champ pré (,1687). — Obliga-

tion par Jean Lepailleur de représenter à toute

réquisition à Hervieu Auber, les 30 bêtes à laines

saisies dans le bois (1638). — Obligation devant

Miehel Surirey et Pierre de la Caine, tabellions

à Saint-Sylvain et au Tirait, par Catherin Ques-

ne! à Antoine Auber, baron d'Aunay, de lui payer.

en deux termes, la somme de 1.200 livres, pour

une coupe de bois taillis (1662). — Procès-verbal

d'arpentage des bois d'Aunay et de la Suhardière

par Alexandre Girot, sieur de Breteil, lieutenant-

général des Eaux et Forêts, assisté de Denis Lepion-

nier. proeun ur du roi au Bailliage de Caen, assisté

de Richard Dela'ande. greffier, et de Pierre Lejeu-

ne, arpenteur, pour l'exécution de l'ordonnance de

du Boullay-Favier, commissaire général pour la

réformation des Eaux et Forêts (1665). — Attes-

tation devant Pierre Lebas, tabellion à Aunay, et

Etienne Surirey, tabellion à Cauniont, pris pour

adjoint, par les paroissiens d'Aunay et de Rou-

camps, à la réquisition de Richard Lombard, rece-

veur du baron d'Aunay, que les bois dudit sei-

gneur ont toujours été sujets à la dîme (1665). —
Main-levée accordée à Antoine Auber, seigneur

d'Aunay, par l 'intendant Guy de Chamillart, du

droit de tiers et danger de ses bois, sis à Aunay,

Bonnemaison, Curey et Roueamps (1666). — Arrêt

du Conseil d'Etat portant que tous les particu-

liers de la province de Normandie prétendant

exemption des droits de tiers et danger et les enga-

gistes desdits droits, représenteront leurs titres par-

devant les intendants de leur généralité et Paul

Maseranny, grand-maître des Eaux et Forêts de

ladite province (1670). — Ordonnance de Claude

Le Rousse', maître particulier en la maîtrise des

Eaux et Forêts de Vire et Coudé, y relative (1671).

E. 690. (Liasse.) — 75 pièces, papier; 1 plan.

1672=1780. — Bois. — Traité entre le baron

d'Aunay et Pierre Challlot, pour la coupe du bois

déi à Guillaume Cécile (1672). — Copie de l'or-

donnante de l'intendant Guy de Chamillart main-

moines d'Aunay en la pi

sance des bois de la Masure et des Monts de Lan-

cre (1672). — Signification faite à la requête d'An-

toine Auber, bai on d'Aunay, à Julien des Rotours,

écuyer. sieur de la Motte, d'un contrat de vent'/

faite par François Duhormne, écuyer, sieur de ( lias-

silly, de la terre de la Suhardière. à Etienne H;

sieur de la Trillière (1672). — Instance, devant

ridant Guy de Chamillart, entre Julien des

Rotours. écuyer, seigneur et patron de la Roque et

de la Motte, et Antoine Auber, pour le droit de

tiers et danger de ladite terre (1672). — Ordon-

nances dudit intendant y relatives (1672). — Edit

du roi pour le tiers et danger sur les bois de la

province de Normandie (1673). — Ordonnance de

Paul Maseranny, seigneur de La Verrière, grand-

maître enquêteur et général réformateur des Eaux
et Forêts au département de Normandie, y relative

(1673'. — Déclaration du roi pour le tiers et dan-

ger sur h s bois de la province de Normandie (1674).

— Req ssée au Parlement en la Chambre
de réformation par Antoine Auber, baron d'Au-
nay, concernant sa taxe du droit de tiers e1 danger
pour ses bois d'Aunay (1674). — Requête ad

au lieutenant de la maîtrise des Eaux et Forêts de

Baveux et Caen, par Marie-Françoise Auber,
épouse de René, sire de FrouRay, comte de Tessé,

pour obtenir un sursis à la vente des biens saisis

sur son fermier pour 30 livres d'amende, faute

d'avoir placé des devises avec carreau entre les

bois du roi et les siens au mont de Lancre i 1677 >

.

— Quittance donnée par Ménard à la baronne d'Au-
nay et à la comtesse de Tessé de la dîme de la coupe
du bois du château et de la Coudraye (1681). —
Autre quittance de Michel Balloud, curé de la

paroisse de Roueamps, pour la dîme des bois de
la Coudraye (1692). — Vente sous seing par le

marquis de Tessé à Philippe Marc, maître de for-

ges à Danvou, de diverses coupes de bois (1726-
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,
— Attestation de Simon Gufliemette, arpen-

teur et maître d "école de Saint-Georges d'Aunay,

de l'arpentage par lui fait du bois coupé pour

l'année (1743). — Reconnaissance sous seing par

Rabot qu'il a émondé mal à propos les chênes et

séparant son bois de celui du marquis de

1765'. — Déclaration faite au greffe de

tion de Vire par Michel Rossignol, fondé de

procuration du comte de Tavannes, baron d'Au-

nay. en conformité de la déclaration du roi, d'août

1766. pour le défrichement des bois d'Aunay (1780).

— Plan du bois taillis appartenant audit comte :

tracé informe du bois de la Redescente, situé à

Campandré, divisé en 10 parcelles de 3 arpents

chaque.

E. 691. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 32 pièces, papier.

1449=1673. — Bois de la Suhardière et d'Au-

nay. — Mandement d'Henri Elix, écuyer. lieute-

tenant au Bailliage de Caen, du « conte de Sheros-

bery, de Wefford et Waterfford, sire de Talbot et

de Fairnywall ». maréchal de France, maître

enquêteur et général réformateur des Eaux et

Forêts par tout le duché de Normandie, au verdier

>nK de Lancre, concernant l'exemption du

tiers et danger sur une tasse de bois nommée la

Suhardière, paroisse de Curcy, appartenant à Jean

Lelong, bourgeois de Caen (1449 n. s.). — Extrait

du compte de la vicomte de Vire du terme de Saint-

Michel L456, pour la recette, au chapitre du tiers

clés bois. — Mandements d'* Richard de

mbert, écuyeer, verdier des Monts de Lan-

gue, pour Geffroy de Nocey, écuyer, sieur de la

Suhardière (1501), — de Roger Pieffort, écuyer,

lieutenant en la vicomte il" Caen, ver.lerie des

. buisson de Bavent et marais de

T arn, de Jacques de Mouy, maréchal! aéréditail de

Bellencombre, capitaine de Saint-Quentin, grand-

maître 'les Eaux ei Forêts de Normandie, pour

Geffroy de N y (1514 .
— Compte des dîmes que

pourrail demander à la Suhardière Bertrand du

Rozel, religieux du Plessis Grimoult, curé de Bonne-

maison L587). — Main-levée accordée à Jacqueline

de Noeeey, veuve de René du Somme, sieur de

Chassilly, héritière de François de Nossey, sieur

de la Suhardière (1592). — Quittance à Jacque-

line de Nocy, dame de la Suhardière, de dîme de

VU :«r Guillaume Marie, vicaire de Bonnemaison,

fermier des dîmes dudit lieu, appartenant à Claude

du Rose!, écuyer, curé du lieu (1597). — Mémoire

des bois tenus du roi en tiers et danger en la maî-

trise des Eaux et Forêts de Caen. — Tente par

François du Homme, chevalier, seigneur de Chas-

silly et de Saint-Senier, à Etienne Halley. sieur

de la Villière. de Lassy, du lieu et de la Suhar-

dière (1651). — Quittance d'Etienne Liétot. curé

de Bonnemaison. au baron d'Aunay, de la dîme

des bois de la Suhardière. — Extrait ou bief

mémoire des ventes faites des bois appartenant au

roi et des biens tenus de lui. sujets au tiers et

danger, assis en la verderie des Monts de Le ne ri < t

Bavent. — Vente de coupes de bois à Aunay et

Roucamps, par Marie Patry, baronne d'Aunay

(1595). — Mémoire des pièces et écritures justifi-

catives des propriété et possession des bois d'Au-

nay. — Requête d'Antoine Auber, baron d'Aunay,

à M. de Breteuil, lieutenant des Eaux et Forêts

en la vicomte de Caen, commissaire subdélégué de

Du Bou'Uay-Favier et Matharel. commissaires et

généraux réformateurs des Eaux et JPorêts de Nor-

mandie, et audit du Boullay (1665). — Inventaire

des lettres et écritures que produit Antoine Auber.

seigneur et. baron d'Aunay. Bauquay. Roucamps.

Saint-Agnan. La Suhardière et autres terres et

seigneuries, au greffe de la subdélégation des Eaux

et Forêts, contenant douze pièces d'écritures, justi-

fiant que ses bois ne sont pas sujets au tiers et

danger (1665) et productions diverses (1672-1673).

E. 592. (Liasse.) — 13 pièces, papier: 59 plans.

XVIII' siècle. — Plans partiels informes des ter-

res -t dépendances de la baronnie d'Aunay. A l'ap-

pui, relevés des numéros correspondant auxdits

plans ei tableau des fiefs au nombre de 133.

E. 69,'1. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin;

1 pièce, papier. (1)

XVe

siècle. — Barons d'Aunay. — Semtily. —
Aveu de la vavassorie Mellinguet, à Aunay-sur-

Odon, rendu par Ranoul Parin à Jean de Semilly.

chevalier, seigneur d'Aunay, conseiller et chambel-

(1) Les dossiers E, 69 I 72 ! onl été réi

de 1 ! Raronnio d'Aunay postérieur o istituiion. r.s

proviennenl d'un versemenl des Archives de la COte-d'Or ou

• lu triage d'autres fo ids dos Archives du Calvados.
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lan du roi (s. d.). — Trois pièces de procédure

(en mauvais état) devant l'Echiquier, entre Jean

de Semiliy et le roi, pour le fief du Grippon, en

la garde du roi, en raison de la minorité des enfants

de Régné de Feschal, éeuyer. (Un mandement royal

de Louis ? incomplet).

E. 69-1. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 2 pièces, papier.

1499=1504. — Barons d'Aunay. — Aussonvil-

liers. — Vente par Pierre Hue, de Saint-Sanson

d'Aunay, à Pierre Moges, éeuyer. seigneur de

Burou, d'une rente de 20 sous tournois, racquise

par Jean d 'Aussonvilliers, chevalier, seigneur du

lieu et baron d'Aunay (1499-1503). — Procédures

entre Jean d'Aussonvilliers et Etienne d'Olendon,

au Badliage de Caen (1502), à l'Echiquier (1504 .

E 695. (Liasse.) — 18 pièces, parchemin; 22 pièces, papier.

1502=1571. — Barons d'Aunay. — Des Essarts.

— Devant Almyri de la Masure, lieutenant- géné-

ral du vicomte de Montvilliers, par Guillaume Boy-

vin, son procureur, Loyse de Saint-Maard, veuve de

Jean des Essarte, chevalier, seigneur du lieu et de

Canteleu, « renonce aux biens, meubles et debtes de

son dit deffunct niary », « sauf la question de son...

douaire ». Pour ses « biens parafî'ernaulx », ladite

veuve recevra « nng lyt garny de traversain, cou-

verture vermeille, ung loudier avec la courtine et

les pendans de sarge vermeille, troys pères de draps

a lyt fins pour ledit lyt, deux orilliers. deux taiez

d'oiillier, six coeverehefz. Item, une couchecte aus-

si garnye de lyt. traversain. oriier, -ouverture et

la courtine a ce appartenant avec deux paires fie

draps pour ladite couchete ; ung autre lyt garny

de traversain, couverture, deux paires de draps

pour les servitteurs et les ehallitz ausdits litz appar-

tenais. Item, deux coffrez, l'un grant et l'autre

moyen avec ses petitz eserous. Item, deux banez,

deux banequiers, deux table-, garnyes de trestres,

deux sièges avec demye douzaine d'escabeaulx.

Item, une robe d 'esearlate fourrée de menu ver, une

autre robe de veloux noir fourrée d'aigneaulx, deux

corsetz pour ladite dame, sa veture servant pour

ton- les jours, avec son aful de teste, son linge ser-

vant entour d'elle, des matines et patenostre-. sis

doubîiers, troys servieetes. troys gros, douze ser-

viectes, six grosses et six fines, deux carreaulx, six

p'.actz. six eseuelles. six saussiers, deux potz, deux

choppinnes, le tout d'estain, deux cuiiliers... d'ar-

gent, deux moiennes pouailles de fer, ung gredil,

une crameillye. une pallecte a feu, deux andiers

de fer, ung bachin {déchirure) pot, troys chan-

delliers, et avec ce deux vaches pour entretenir son

mesnaige... » (1502 n. s.). — Ordonnance de Gef-

froy de Mannevile et de Hugues Levoys, conseil-

lers au Parlement de Rouen, commissaires délé-

gués, sur l'enchère faite par Jean de Cuverville,

sieur de Saincte-CovMombe, des fiefs, terres e

gneuries des Essarts. La Brochebonde, de Blezi-

niare (?) et autres héritages et rentes de feu Jean

des Essarts (1533 n. s.). — Ordonnance de Martin

Hennequin, conseiller au Parlement de Rouen,

commissaire délégué, sur procédure ouverte entre

Alexandre du Moncel, sieur de Canteleu, >-t Jean

des Essa . ba on d'Aunay, et Anne Desp^anches,

sa femme, sur la possession de la baronnie d'Aunay

(1536). — Mandement de Christophe Turgot, lieu-

tenant-général du bailli de Condé-sur-Noireau, aux

sergents du ressort, d'avoir à publier la mise aux

enchères des biens de feu Jean des Essarts. baron

d'Aunay, sur requête d'Antoine des Essarts, -on

fi]s aîné, « affin de subvenir aux debtes d'icellui

deffunct et aussy faire les obsèques et services

d'icclluy. » (1547). — Mandement de Thomas du

Pont. « advocat antique, exerçant la jurisdietion

du Bailliage de Condé-sur-Xoireau pour l'absence

de monsieur le bailly et ses lieutenants, absens pour

le danger de la peste régnant audit lieu ». pour

assurer le paiement du prix d'un cheval vendu au

profit d'Anne des Planches, veuve de Jean des

Ë - ts, sur Guy des Essai ts, administrateur, avec-

son frère Antoine, de la terre d'Aunay 151s
.

—
Sentence de Richard de la Rivière, éeuyer. vicomte

de Condé-sur-Xoireau. sur une dette contractée

par Léonard Palix. d'Aunay-sur-Odon, envers Vin-

cent Ygou. sieur de Bougy, pour une haquenée de

poil gris, vendue à Antoine des Es-arts, baron

d'Aunay (1551). — Ordonnance de Jean Hal'ey.

lieutenant du sénéchal de la seigneurie d'Aunay.

pour Guy des Essarts, baron du lieu, et commis-

saire du roi, pour la réunion de tenanciers de la

baronnie défaillants 11505 n. s.). — Mandement

du roi en Parlement, à Rouen, pour l'administra-

tion de la terre d'Aunay décrétée et dont la p

sion est débattue entre le sieur du Moncel et Guy

des Essarte, seul fils survivant de Jean (9 décem-

bre 1557).. — Procédures pour paiement de 200

livres à Loys Helyes. sieur de la Catherye, par Yves
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Dnrevye, sieur de Saint-Vast, somme à lui trans-

par Madeleine . hune d'Aunay

1571 .
— Procédures relatives à la su

Guy d baron d'Aunay, dont la vei

damo: de Pontenil, fille et héritière de

feu Maurici dl, sieur de Neuf ville. Argou-

mig îy 1571 1.

E. 696. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin; 12 pièces, papier.

i 523= 1 570. — 'Aunay. — D,i M
— Procédui et criminelles : au Parlement

aen, entre Alexandre du Moncel, écuyer, sieur

de Canteleu, Loi

Jean du Tôt, inr la terre d'Aunay 1523 :

— à la vicomte d'Orbec, sur le décret des I

t-Lég le-B Le! et de Campfleur

1524) : — au Parlement, contre Roger du Tôt,

éeuyer, tuteur et gardien des enfants de feu Jean

327-1533
,
— au Bailliage du duché de

ville et au Parlement, entre Alexandre du

Moncel, son fils, sa femme, Anne Desplanches,

femme de Jean des Essarts, baron d'Aunay. ses

. infants : Madeleine, Antoine. Char

Jean des Essarts, sur la possession de la baronnie

d'Aunay. h de la terre de Canteleu. etc.

; — entre Alexandre du Moncel, Jean

et Marguerite Desplanches, veuve de ] ri

âteauhriant, sieur de Beaufort, et François

de Châteaubriant, écuyer, son fils •

de la seigneurie de Canteleu (1544-1547). — Décret

de la baronnie d'Aunay. sur requête d'A'exandre du

i «s de Jean des Es

1550 .
— Reconnaissance par Alexandre du Mon-

318 livres 17 sous, 10 deniers à lui

par Marie de Boismare, veuve de Jean de Mar-

lienf. etc. 1558 n. s. -
- - Reconnaissance, par le

;uier, seigneur du nobfle fief des Escuierz,

assis en la paroisse de Grenville près Cantelleu ».

de 170 livres d'argent à lui Ambroise

Germain, procureur et receveur de la baronnie

d'Aunay 1570 .

Liasse.) — 1 pièces, parchemin; T.\ pièces, papier.

1572=1628. - /•' "/. — Patry. —
Accord entre Philippe Dupont, sieur (!«• Boislonde

el de Saint-Agnan le Malherbe, ayant

noble, par " la donnation el deslez a Iny faicte par

mon seigneur monsieur le due d'Allençon », de

- e de feu Jacques Patry (fils de

Madeleine des Essarts), sieur d'Estry, et de Marie

Aupoys, à présent femme dudit Dupont, aux ter-

mes duquel Dupont s'engage à verser à Jean

Patry, oncle de sa femme, -75 livres, pour son

atement à » l'enterignement des lettres de

don de garde-noble obtenues par ledit Dupont »,

372 . — Sommation à la requête de Jean

. audit Plii'ippe Dupont, de payer ces ^7-3

sur les termes éehus du revenu des terres

d'Aunay et d'E>' 72 — Procédures pour le

. - de u deulx cfae-

vaulx ;] y lu-un •> appartenant à Dupont,

ans en l'hostellerie de la Croix blanche - à

Vire, etc. (1573). — Reçus par le Chapitre de

.. d'arrérag< s par Marie

. baronne d'Aunay. héritière de Louise de

Sainte-Marie en partie, en la garde de Philippe

Dupont (1573-1576). — Visite des chemins d'Au-

r-Odon par le sénéchal de la baronnie d'Au-

nay. Richard Benest, licencié en lois, et par les

commissaires du roi et du duc d'Alençon, « deput-

our l'exécution de la garde noble » de Marie

Patry 1574). — Sentence de la vicomte de Vire

sur le procès pendant entre Louis Helye. sieur de

la Carerye, Mare-Antoine des Essarts, Philippe

Dupont et Pierre Vymont et Ambroise Germain,

fermiers généraux de la baronnie d'Aunay. pour

le paiement d'arrérages de rentes et de sommes

dus sur le revenu de ladite baronnie (1577). —
Bail par Jean Patry. sieur d'Estry, • fermier géné-

ral du bien et revenu de damoyselle Marye Patry,

lame d'Aulney », pour six ans. à Guil-

laume i 'Aunay. de terres relevant de la

baronnie 1577 .
— Procédures aux vicoml

Vire et d'Argentan et règlement des comptes outre

Julien d'Ussy, sieur de Chanceryes, et les repré-

Marie Patry. pour rente par elle due

Julien sur la baronnie d'Aunay (1580-1582).

dures au Bailliage de Condé-sur-Noireau

entre Georges Auber, sieur de Sainl Sère el baron

d'Aunay. et Jean Patry, sieur d'Estry, pour som-

mes due- 1586 — Constitution, devanl .Michel

!M\ el Raoul Nicolle, tabellions à Aunay. par

d damoiselle .Marye Patry, dame et baron

d'Aulney, Baucquey el Roucamp, veufve de def-

f'unet Georges Auber. escuier, en son vyvant sieur

de Saincl Saire ». de : >l cens 2 tiers 12 sous d'"

renie hypothèque, en faveur de » Bervey Auber

et .Marye Auber. sa sœur, entl'ans dudit sieur def-
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funet et de ladite damoiselle » (1588). — Clameur

de retrait par Marie Patry sur maître Richard du

Ton, bourgeois de Caen, pour des héritages tenus

et mouvants de la seigneurie d'Aunay par }jufi

acquis (1589). — Consultation juridique par

« noble et vénérable personne Me Gabriel Patry,

sieur de Gouvys, au propos de noble homme Char-

les de Lallongny, sieur de Urville, demandeur en

clameur de loy apparente, pour revendiquer une

portion de terre » (1594). — Aveu rendu à Marie

Patry par Claude Roueamp, d'une pièce de terre

mouvant de la baronnie « soubz le fieuf de Beau-

voir..., duquel fief est à présent aisné noble homme

ïïervieu Auber, sieur de Saint-Sère » (1628).

E. 698. 'Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 2 pièces, papier.

1587=1590. — Barons d'Aunay. — Piédeleu. —
Procuration donnée à niaitre Laurent Liégard,

avocat, par Anne Moges, dame de Baron, épouse

de Charles de Piédeleu (1587). — Devant Jean

Vauquelin, éeuyer, lieutenant-général du bailli de

Caen, en présence de Grégoire de la Serre, éeuyer,

avocat du roi au Bailliage, et .de Guillaume Cri-

quet, greffier au Bailliage, Charles de Piéde'eu,

sieur de Baron, produit « la sauvegarde a luy

octroyée par Sa Majesté, donnée au camp devant

Dreulx, le neufième de ce moys et an, signée

Henry et plus bas Potier et cachetée du cachet en

cire rouge, a la charge que ledit sieur Baron ne

portera a l 'advenir les armes contre son service et

de faire les submissions portées par les lettres de

déclaration de Sa Majesté du "vingt huictième

novembre dernier et publiées en la Court de Parle-

ment a Caen le vingt deuxième de décembre...,

requérant ledit sieur de Baron le recepvoir a faire

les submissions suyvant qu'il est porté par ladite

sauvegarde,... et lequel, suyvant lesdites lettres, a

déclaré estre marry et repentant d'avoir cy-devant

suivy le party des rebelles et ligueurs, se deppar-

tant de toute ligue et association, prometant a Sa

Majesté toute fidellité et obbeissance et employer

pour son service sa vye, biens et moyens, sans

jamais favoriser lesdits rebelles ny autres ennemis

de Sa Majesté... » (23 mars 1590). — Mandement
de Henri IV aux Conseillers de la Cour des Aides

à Rouen, en faveur de Charles de Piédeleu, baron

d'Aunay. en procès devant ladite Cour avec Guil-

laume C'anu, dit Dangien, adjudicataire des « nou-

v aux impostz » de l'élection de Vire, sur appel

de jugement des Elus de Vire (mai 1590).

E. 699. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 21 pièces, papier.

1577=1673. — Baron* d'Aunay. — Auber. —
Enregistrement (1595) d'une reconnaissance de

somme due par Thomas Auber à Charles, son fils

(1577). — Procédures entre J.-B. Auber. conseiller

du roi et général en sa Cour des Aides de Norman-

die, tuteur des enfants sous-âgés de Georges Auber,

baron d'Aunay, et le sieur Gaudichon, sur une

affaire de vidange (1599). — Procédure au Bail-

liage vicomtal de Condé-sur-Noireau entre Hervieu

Auber, sieur de Saint-Sère, et Christophe de Saint-

Georges, pour sommes dues (1625). — Lettre de M.

de Bully à « Madamoiseile d'Aunay » (1625). —
Cession par Marin de Beauvoir à Hervieu de la

Planche des « fermes de prevosté et verderye de

la sieurye et baronnie d'Aulney ». dont il s'était

rendu adjudicataire (1636). — Quittances de tra-

vaux de maçonnerie faits par le baron d'Au-

nay (.1642). — Copies authentiques, faites à

la requête d'Antoine Auber, baron d'Aunay, de

chartes de l'onzième siècle, portant donation à

l'abbaye de Saint-Etienne de Caen « de villa quam

vocant Halnetum. cum omni episcopali eonsuetu-

dine », la dîme, etc., par Ingelrannus et Agnès, sa

femme, de l'église « de Buxedeilo » (Bucéels ) par

Serlon de Lingèvres, de l'église « de Boiavilla »

(Biéville) par Raoïd, vicomte de Baveux, etc. (1649).

— Vente devant Michel Surirey et Pierre de la

Cayne, « tabellions royaulx en la viconté de Sainct

Silvin et du Thuit pour le siège de Sainct-Aignan-

le Malherbe et Caumont », par Etienne Liétot,

prêtre, curé de Bonnemaison, à Antoine Auber,

baron d'Aunay. Bauquay. Roueamp, la Suhardière,

Barneville, seigneur et patron de Saint-Agnan-le-

Malherbe, moyennant 380 livres tournois une fois

payées, de la somme de 380 livres tournois à recou-

vrer à différents termes et à lui due par Richard

et François Londe (1664U — Procédures au Bail-

liage de Condé-sur-Noireau pour arrérages de rentes

et fermages dûs à Antoine Auber. baron d'Aunay.

par Pierre Le Gouix, sieur du Moustier, et Made-

leine Blanchard, sa mère, d'Aunay (1668-1669 —
2 lettres de M. des Vaugoins au « baron d'Aulney »,

au sujet du retard apporté au paiement de sommes

dues, par suite du défaut de liberté du commerce
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à Rouen ; 3 lettres de la baronne d'Aunay à M.

de la Haye-Auber, conseiller au Parlement, sur le

même sujet (166S-1669). — Procédure au Bail-

liage vicomtal de Condé-sur-Noireau, entre Richard

Collette, fermier, receveur de la baronnie d'Au-

nay, tabellion, et Jean Madeleine, greffier, pour le

treizième d'une adjudication par décret (1673 .

E. 700. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

1677=1678. — Barons d'Aunay. — De Yillette.

— Sentence de Laurent du Thon, écuyer, sieur du

Quesnay, conseiller du roi au Bailliage et siège

piésidial de Caen, sur un différend mu entre Fran-

çoise de Villette, veuve du baron d'Aunay. et

Bené, sire de Froullay, comte de Tessé, colonel

d'un régiment de dragons, contre Olivier Anzeray,

sieur de Courvaudon, conseiller au Parlement de

Rouen, à l'occasion de la vendue provoquée par

ce dernier des bestiaux de Michel la Balle, fermier

de Françoise de Villette et de René de Froulley,

en leur terre de Saint-Agnan-le-Malherbe (1677 .

— Sentence du vicomte de Saint-Sylvain contre le-

dit Michel La Basle, en faveur de Françoise de

Villette, pour son fermage de Saint-Agnan-le-

Malherbe (1678).

E. 701. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1711. — Barons d'Aunay. — Froulay de Tessé.

— Procédure au Bailliage ancien de Condé-sur-

Noireau, sur plainte de René, sire de Froulé,

de Tessé, maréchal de France, Grand d'Es-

pagne, - eontre certains quidams [qui], ayant pro-

fit.'- de son absence, ont eu la hardiesse de faire

arracher plusieurs serrures aux portes des maisons

qui luy appartiennent au bourg d'Auany, cassé

lesdittes portes e1 employé les bois à faire une lote-

rie pour leur usage, rompu les planches desdites

maisons, pris e1 emporté plusieurs morceaux de

bois et quatre volets de fenestre de sa maison située

place et marché aux bestiaux audit bourg
d'Aunay et enfin rompu et enfoncé la porte du
cabinel de laditte maison qui étoil fermée à clef

plain de marchandises que lesdits

quidam ont emportées et volées, comme aussy pris
et dérobé les cheverons el sablières desdirtes mai-

I halles dudit marché dudit lien d'Aunay,
fait prendre et arracher plusieurs arbres fruitiers
et autres qui éfoict plantés dans un jardin qu'oc-

cupoit le feu sieur du Four, lesdits quidam ont

tiré et tué des pigeons, pesché et fait pescher sur

la terre d'Aunay, comme chesnes, hestres, fresnes,

cerisiers et autre bois qu'ils ont emporté et fait

emporter par charette, chevaux et autrement dans

des maisons voisines et ensuite fait porter sur leur

terre et enfin fait couper les bois taillis de mondit

sieur le maréchal de Tessé. » (1711).

E. 702. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 12 pièces, papier.

1716=1767. — Barons d'Aunay. — Froulay de

Tessé. — Notariat d'Aunay. — Lettres patentes

du roi octroyant à Richard Amet, l'office de notaire

royal à Aunay (1716). — Devant « les conseillers

du Roy, notaires à Paris », René-Louis de Froulley,

marquis de Tessé. baron d'Aunay et autres lieux,

chef d'escadre, « propriétaire de l'office de notaire

royal à la résidence d'Aunay, Baulquey, Ondefon-

taine et Roucamp », nomme Pierre Martin « pour

faire pendant neuf années consécutives l'exercice

de ces fonctions » (1732). — Lettres patentes roya-

les de commission pour ledit Martin (1732). —
Autres lettres de commission prorogeant ledit pour

six (1742), puis pour neuf ans (1748). — Nomina-

tion par le marquis de Tessé, pour six ans, de

Lambert Jouvin, sieur du Saulcey, en remplace-

ment de Pierre Martin, sieur du Bois, décédé à

Paris (1752). — Lettres et mémoires au sujet du

ressort du notariat d'Aunay et des notariats voi-

sins (1745-1767). — En 1715, le notariat d'Aunay

ne comprenait plus que les paroisses d'Aunay. de

Bauquay, d'Ondefontaine et de Roucamp. celles de

Montohauvet, La Ferrière-du-Val et Danvou ayant

été réunies au notariat du Bény-Bocage, par ces-

sion de la maréchale de Tessé à M. de Vrigny. —
(Cote 6 de la 3° liasse bis du chap. lœ de l'Inven-

taire).

E. 703. (Liasse.) — 1 cahier, papier.

1791. — Barons d'Aunay. — Saulr-Tavannes.

— « Inventaire de l'émigré Saulx-Tavaunes. 51'

liasse. » Etal des ventes faites de biens-fonds

dépendant de la terre d'Aunay. du 27 juillet 1789

au (i décembre 17!>1. {Versement des Archives de la

Côte-d'Or).

E. 704, (Liasse). — 12 pièces, parchemin; 19 pièces, papier.

1770=178'). — Barons d'Aunay. — Saulx-

Tavcmnes. — (« 53' liasse). Contrats de vente à
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Paris, par Etienne Christophe Greffier, écuyer,

ancien commandant de l'hôtel des ambassadeurs

extraordinaires, et Françoise-Emilie Chastelain, son

épouse, à Françoise-Marthe-Angélique de Mollent,

veuve de Henry-François-de-Paule d 'Aguesseau,

conseiller d'Etat, d'une maison à Bagneux. près

Paris, rue Marchais (1779) ; — par Charles-Fran-

çois-C'asimir de Saulx, duc de Saulx-Tavaunes.

barou d'Aunay. maréchal de camp, chevalier des

Ordres, premier lieutenant-général du roi en Bovtr-

gogne, gouverneur du château du Taureau, ci-de-

vant menin du feu Dauphin père du roi, chevalier

d'honneur de la reine, demeurant à Paris, rue du

Bac. à divers habitants d'Aunay, etc., de portions

de terre relevant de la baronnie (juillet-novembre

1789 . Versement des Archives de la Côte-d'Or).

E. 705. (Liasse.) — 13 pièces, papier.

1790. — Barons d'Aunay. — Sctdx-Twva

— i' 51e liasse ». Contrats de vente, passés devant

les notaires de Paris, par Charies-François-Casimir

de Saulx-Tavannes à divers habitants d'Aunay, etc.,

de portions de terre relevant de sa baronnie (mars-

novembre 1790). (Versement des Archives de la

Côte-d'Or.)

E. 706. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1791. — Barons d'Aunay. — Saulx-Tavannes.

— « 55e liasse ». Vente, devant les notaiies de

Paris, par Charles-Français-Casimir de Saulx-

Tavannes, de 5 vergées 20 perches de terre labou-

rable à Bauquay, délie du Cerisier, à Jean Faucon,

marchand d'Aunay (1791; . [Versement des Archi-

ves de la Côte-d'Or).

E. 707. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1778=1791. — Barons d'Aunay. — Saulx-

Tavannes. — « Cotte 169 ». Vente, devant les

notaires de Paris, par Charles-François-Casimir de

Saulx-Tavannes à Barbe Cadot de Sebbeville, veuve

d'Antoine Antonin, marquis de Longaunay, du fief

noble, terre et seigneurie de Saint-Agnan-le- Mal-

herbe, moyennant 70.000 livres (1778). — Déclara-

tion dudit Saulx-Tavannes, devant les notaires du

Châtelet de Paris, qu'il a vendu diverses portions

du domaine utile lui appartenant à Aunay et.

qu'après avoir « pris nouvelle communication de

ces contrats... qu'il n'entend et n'a jamais entendu

faire usage de toutes les clauses insérées dans les-

dits contrats qui pourraient paraître contraires aux

décrets de l'Assemblée nationale intervenus et à

intervenir » (16 mars 1790). (Ve-rsement des Archi-

ves de la Côte-d'Or).

E. 708. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1791. — Barons d'Aunay. — Saulx-Tavannes.

— « Cotte 170. » Extrait des contrats de vente

et état des ventes faites par le duc de Saulx-

Tavannes des biens fonds dépendants de la terre

et baronuie d'Aunay. en 1789, 1790, 1791. [Verse-

ment des Archives de la Côte-d'Or).

E. 709. iLiasse.ï — 17 pièces, papier.

1763 = 1767. — Barons d'Axnay. — 8

Tavannes. — « Cotte 171. » Compte des fermages

de la terre et baronnie d'Aunay depuis la quit-

tance générale du feu marquis de Tessé. du 4

novembre 1761 jusqu'à la Chandeleur 1766. Il est

dû par Le Pailleur de Langle, fermier, 5 années

de fermage, à raison de 14.000 livres par an. Piè-

ces justificatives et quittances. {Versement des

Archives de la Côte-d'Or).

E. 710. (Lasse.) — 14 pièces, papier.

1780=1782. — Barons d'Aunay. — Saulx-

nnes. — « Cotte 172. » Comptes par le fer-

mier Poignant du revenu de la baronnie d'Aunay

pour 1778-1780, le prix du bail étant de 18.000

livres. Quittances du chapelain dit château d'Au-

nay, du receveur de la baronnie du Plessis-Gri-

moult, etc. (Versement des Archives de la Côte-

d'Or).

E. 711. (Liasse.) — 52 pièces, papier.

1782=1786. — Barons d'Aunay. — Saulx-

Tavannes. — « Cotte 173. » Comptes par le fer-

mier Poignant, du revenu de la baronnie d'Au-

nay pour 17S1-17S6. le prix du bail étant de

27.000 livres. Pièces justificatives. {Versement des

Archives de la Côte-d'Or).
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E. 712. (Liasse). — 63 pièces, papier.

1787=1791. — Barons d'Aunay. — Saulx-

Tavannes. — « Cotte 174. » Comptes par le fer-

mier Poignant, du revenu de la baronnie d'Au-

nay pour 1785-1790, le prix du bail étant de 27.000

livres. Pièces justificatives {Versement des Archi-

ves de la Côte-d'Or).

E. 713. (Liasse.) — 32 pièces, papier.

1781 = 1783. — Barons d'Aunay. — Sauix-

Tavannes. — «< Cotte 175. » Etat par le régisseur

Michel Rossignol des recettes (2000 livres) et dépen-

ses (2633 livres, 15 sous, 11 deniers) faites au châ-

teau d'Aunay, du 1" octobre 1781 au 30 septem-

bre 1783
;
pièces à l'appui. {Versement des Archi-

ves de la Cote -d'Or).

E. 714. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

1783=1787. — Barons d'Aunay. — Saulx-

Tavannes. — « Cotte 176. » Etat par le régisseur

MraheO Roasignol des recettes (10.602 livres, 14

sous, 10 deniers) et dépenses (10.055 livres, 8 sous,

2 deniers) laites au château d'Aunay, du 1 er octo-

bre 1783 au 3 mars L787 ; pièces à l'appui. {Verse-

ment des Archives de la Côte-d'Or).

E. 715. (Liasse.) — 5f) pièces, papier.

1787=1790. — Barrons d'Aunay. — Saulx-

Tavannes. — « Culte 177. » Etat par le régisseur

Michel Rossignol des recettes (2781 livres, 12 sous,

6 deniers) et dépenses (1788 livres. 18 sous, 2

deniers) faites an château d'Aunay, du 3 mars

1787 au I e1
' octobre 1790

;
pièces à l'appui. {Verse-

ment des Archives de la Côte-d'Or).

V.. 71fi. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

1790=1791. - Barons d'Aunay. — Saulx-

Tavannes. — •< Cotte 17s. ,. Etal par le régisseur

Michel Rossignol des recettes (3732 livres, 17 sous)

et dépenses 3732 livres, 17 sons, faites au château

d'Aunay, du 1"' octobre L790 au 1" août 1791,

{Versement des Archives <h la Côte-d'Or).

V.. 717. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1788=1789. -- Barons d'Aunay. — 8mlx-

Tavannes. 2 reçus de Charles-François-Casimir

de SauLx, duc de Saulx-Tavannes, « nottaire royal

au bourg d'Aulnay », de 12 livres, montant du

centième denier de son office (édit de février 1771)

.

E. 718 (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 4 pièces, papier.

1473=1779. — Aunay-sur-Odon. — Echange,

devant Viel Dupont et Robin Guillet, tabellions

en la vicomte de Condé-sur-Noireau, « es mettes

d'oultre les montz de Lencque », entre Robin le

Pot, de Saint-Sanson-d'Aivnay, et Jean, sou frère

aine, d'une grange sise au hameau de la Gendre-

rie, dans la dépendance de la seigneurie d'Aunay

(1473 n. s.). — Aveu rendu à Jean des Essarts,

baron d'Aunay, par Michel Colleuyaulx, d'un

tènement de sept acres et demie de terre, en la

délie de la Ryboulière, à Aunay (1542). — Vente

devant. Nicolas Piequet et Simon Raoul, tabellions

es sergenteries de Villeis-Bocage et Evrecy, par

Richard Roberge, tabellion à Aunay, d'un pré à

Louis Anehestre et Philippin Hue (1569). — Aveu

rendu à Magdeleine des Essarts. veuve de Jean

Patry, sieur d'Estry, baronne d'Aunay, par maî-

tre Louis Hue, du fief de la Cocquerie (1570).

—

Déclaration, par le même, du même fief, tenu de

Marie Patry. tille sous-âgée de feu Jacques Patry

(1573). — Fieffé devant Gilles de la Salle et

Richard Leluboys, tabellions es sergenteries de

Villers et d 'Evrecy, par Georges Auber, sieur de

Saint-Sère, sieur et baron d'Aunay, à cause de sa

femme, à RauUin Nicolle, d'un bout de maison à

Aunay (1583). — Aveu rendu à Charles de Piéde-

leur, sieur de Baron, et à Marie Patry, son épouse.

seigneur et dame d'Aunay, par Louis Lepailleur,

du fief de la Riboullière (1605). — Aveu rendu

aux mêmes, par Hervieu Guérin, du fief du Clos

Perigault (1611). — Proclamation de la tenue des

pieds et gage-piège du Fief le Roi, à Aunay, appar-

tenant à François Duhomme, sieur de Chasilly et

de la Suhardière (1641). — Bail pour !> ans de la

ferme de la ( luériuière. à Aunay. par le comte de

Tavannes aux frères Lapersonne, moyennant 2600

livres de fermage, payables à Pâques et à Noël, et

3 jours de harnais par an, plus 260 livres de

vin (1779).

E 719. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 2 pièces, papier.

1375=1574. — Bauquay. — Nicolas Lestassel,

prêtre, étant ea r ,|e du sceau aux obligations de la

vicomte de Vire, devant Richard Lemoigne, clerc,
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tabellion, « noble homme monsieur Guy de Semilli,

personne de Granville et seigneur d'Auney », cède

à fin d'héritage à Guillaume Dolebel, « ney de la

paroisse du Mesnil-Ougrin », son droit sur le fief

Horin, moyennant l'acquit des devoirs de l'aînesse

(1375 n. s.). — Vente par Thomas Le Liégard, de

Bauquay, à Robin Goubin, d'une pièce de terre -à

Bauquay, devant Mathieu Sevestre et Ambroise La

Personne, tabellions « es mectes... du Thuit oultre

la rivière d'Ourne. » (1526). — Aveu rendu à

Jean des Essars, sieur du lieu et d'Aunay, par

Jean Parrain, du fief des Hays, à Bauquay, au

hameau de la Rivière (1526) . — Délaissement à Jean

des Essars par Gille des Essars\ écuyer, bâtard,

d'héritages sis à Bauquay (1544). — Aveu rendu à

Marie Patry. fille sous-âgée de feu Jacques Patry,

du fief Horin (1574).

E. 720. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin .

1535. — Bauquay. — Deuxième lot des héri-

tages de fen Jean et Mahée Le Liégard, frères.

E. 721. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1587=1652. — Maisoncellessur-Ajon. — Char

ge des rentes dues à Jacques Patry, sieur de Ville-

rey, pour le fief de Maisoncelles (1587). — Aveu

rendu à Jacques Patry, seigneur et patron de Mon-

tigny. Villerey. Maisoncelles et Planes, par Etienne

Collinet et Jean Hébert, de deux pièces de terre

(1618). — Aveu rendu à Magdelaine Patry, veuve

de Jean-Antoine comte de Franquetot, capitaine-

lieutenant de 200 hommes d'armes sous le titre de

la reine et maréchal de camp, par Charles Le

Grand, bourgeois de Caen, pour 3 vergées de

terre (1652).

E. 722. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

1620=1761. — Maisoncellessur-Ajon. — Fief

des Granges. — Charge des rentes du fief appar-

tenant à Jacques Patry, sieur de Villerey. Maisou-

celles et du lieu (1620). — Procédures et transac-

tion entre le comte de Saulx-Tavannes et Jean-

Pierre Achard, seigneur et patron de Vascognes,

pour ce fief (1763-1767).

E. 723. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier.

1499=1678. — Maisoncellessur-Ajon. —
Vacassorie Tvssin. — Déclaration de tenures diver-

ses de la vavassorie par Etienne Collinet (1499),

Charles Legrand (1646), etc.

E. 724. (Liasse.) 1 pièce, parchemin.

1769. — Saint Martin deLandelles (Manche),

air. de Mortain, canton de Saint-Hilaire-du-Har-

couet). — Devant Philippe Delaroche, notaire au

Bailliage d'Avranches, pour Saint-Aubin de Terre-

gatte, Jean Ozenne. receveur du domaine cTAvran-

ehes, Saint-James et Pontorson, par procuration de

Charles-Michel-Gaspard, comte de Saulx-Tavannes,

fieffé à Alexandre Legrand, de Saint-Martin-de-

Landelles. une terre sise dans cette paroisse, au

village de la Besnardière.

BAROXXIE DE CREULLY (1)

E. 725. (Registre). — Grand format, papier; 391 feuillets.

1789=1790. — Inventaire général des titres

de la iaronn>e de Creully et des fiefs y réunis,

divisé en 4 chapitres : le 1er concernant les fiefs

nobles relevant de la baronnie, les vavassories

nobles et les sergenteries ;
— le 2e

, les droits géné-

raux, banalités de four et de moulin, droits de

guet et garde du château, cure et ehapeUe de

Creully. droits de coutume, domaine utile et non

fieffé, domaine fieffé, tènements sujets ou non à

rentes, mouvances et tenures, etc. ;
— le 3 e

, le fief

et seigneurie de Vienne ;
— le 4% le fief et sei-

gneurie du Manoir. — A la fin. table alphabétique

des noms des délies et hameaux. — (Cet inventaire a

été rédigé par le feudiste Bailleul (Cf. Q, Emigrés.

dossier Montmorency .

E. 726. (Liasse.) 4 pièces, papier.

XV1P=XVI1P siècles. - Barons de Creully. -
Xotice des barons de Creully et île leurs filial

Hamon. baron de Creully. eut un fils nommé Robert

de Torigni. qui. vers 1100, était un « des généraux

d'armée » de Heuri, roi d'Angleterre et duc de

Normandie, pour le service duquel il mit le siège

devant Baveux, qui tenait encore pour Robert, frère

aîné du due, et qu'il fit brûler et raser, pour s'être

défendue autant que le devoir des habitants et leurs

(1) Calvado?, arrondissement de Caen, chef-lieu de canton.
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forces l'avaient pu permettre. — Situation des

barons de Creully, telle qu'elle peut s'induire des

titres conservés aux archives du château : Richard

de Creully, chevalier, figure dans une charte de

1222, vidimée en 1367 par Guillaume d'Aubigny,

lieutenant du bailli de Cotentin ;
— Raoul de

Creully, chevalier, sire de Creully et du « Mesnil-

Buye », ainsi qualifié dans quantité de chartes de

1250 à 1312, (peut-être y a-t-il eu successivement

deux seigneurs du même nom) ;
— Richard II de

Creully, qualifié, en 1313, de sire de Creully et du

« Mesnil-Buye », épousa une demoiselle « de Fou-

gières » ;
— en 1317 et 1321, dom Robert de

Creully, recteur de la paroisse du « Mesnil-Buye »
;

— Richard III, fils de Richard II, qualifié, en 1354,

seigneur de Creully et de Mathen, marié à Isabelle

de Tillières, dont il eut, entre autres, Guillaume,

prêtre, nommé, en 1360, à la cure du « Mesnil-

Buye », Fouques, qualifié écuyer en 1111, et Raoul,

marié à Jeanne Painel, dame d'Agon ;
— Louis

de Creully, fils aîné du précédent, épousa Isabelle

Mallet, sœur de Guy Mallet, chevalier, sire de Gra-

ville, accompagna le roi en Flandre, mourut en

Barbarie, en 1390, laissant Philippe de Creully,

qui mourut trois mois après son père, et Marie de

Creully, héritière de la baronnie de Creully, des

terns du « Mesnil-Buye » et de Monthuchon,

mariée, en 1392, à Guillaume de Vierville, qualifié,

en 1411, de chambellan du roi, fils de Richard et

d'Isabelle de Tillières ; ils eurent pour fils Jean
;

— Philippe, sire de Vierville, baron de Creully,

fils ou frère du précédent, qualifié, en 1451, de

conseiller et chambellan du roi, marié, par contrat

du 22 janvier 1433, à Marie de Montauban, bile

de Robert de .Montauban et de Marie de Saint-

Deurnal, en Bretagne, et, en secondes noces, à

demoiselle Suhart ;
— Artur de Vierville, fils des

dents, qualifié, en 1477, écuyer d'écurie du

roi, marié à Jacqueline de Bricqueville ;
— ils

eurent I biles, dont 2 furent religieuses et Marie

<) Jacqueline, qui se partagèrent, en 1502, la

baronnie de Creully ;
— ladite Marie, mariée à

Jean de Sillans, chevalier, seigneur d'Hermanville,

qui eut ta portion principale de la baronnie ;
—

et ladite Jacqueline à Charles d'Harcourt, baron

de Beaufour et de Beuvron, qui eut les terres et

euries de Creullet, de Vienne et du Manoir; —
Antoine I" de Sillans, fils aine de Jean, fut eapi

laine et gOU vennil r de T. mil" -laine, servit smu|

François l

,r
. Henri II, François II et Charles IX,

marié à Jeanne de Hébert, « dame du Bréau et Sau-

nap dans le pays chartrain » ;
— ils eurent 15 enfants

dont 4 furent au service du roi ;
— Antoine II,

l'aîné, épousa Catherine du Mesnildot, veuve de

Louis de Magneville, baron de la Haie ;
— ils

eurent Antoine III de Sillans, gentilhomme ordi-

naire de la Chambre en 1585, marié à Sylvie de

Rouan, veuve de François d'Epiney, sieur de Beau-

mont et de Longauney, en Bretagne, — en secondes

noces, à Antoinette Sangtier, dame d'Epiney, Aul-

nay, Magny et Bouttemont ; il éleva nombre de

bâtiments sur lesquels sont gravées ses armoiries

accolées à celles de la maison de Rohan : les halles

voûtées de Creully, le caveau voûté en pierres de

taille qui est sous le chœur de l'église paroissiale,

le maître-autel de l'église, etc. ;
— Antoine IV de

Sillans, leur fils aîné, épousa, en 1627, Anne Fabry,

fille de feu Michel, écuyer, seigneur de Selles et

de Sancy, et de Madeleine Lefebvre et, en secondes

noces, par contrat du 3 mars 1660, Catherine-Hen-

riette du Refuge, veuve du comte de Fiers ;
il

mourut, sans enfants, en sa terre- de Bréau, près

Chartres, en janvier 1676 ;
— son frère, Charles

de Sillans, abbé commendataire de l'abbaye de

Boisfontaine, acquit, le 30 janvier 1643, d'Odet de

Harcourt, comte de Croisy, la portion de la baron-

nie de Creully, revenue à Jacqueline de Vierville

et, par elle, à Charles d'Harcourt, son mari
;

—
Antoine V de Sillans, seigneur de Saint-Pellerin,

près d'Isigny, dit : le marquis de Creully, épousa,

par contrat du 24 janvier 1655, Marie du Tertre,

fille de Jean, seigneur et patron d'Englesqueville,

et de Madeleine de Franquetot ;
— ils eurent :

Antoine V, François de Sillans et Catherine-Made-

leine de Sillans, épouse de René de CarbonneL

comte de Ganisy, d'où sortit Catherine-Thérèse de

Carbonnel de Canisy, née au château de Creully,

le 2 mai 1678. Etc. — Généalogie des barons de

Creully de la maison de Vierville et des Sil-

lans, etc. : Jean de Sillans, seigneur de Saint Pelle-

rin, marié, en 1622, à Marguerite de Iîriroy, fille

de Nicolas, sieur de Fierville, et de Diane de Thieu-

ville, mourut, sans enfants, vers 1635,

E. ''!!. (Liasse.) — '.M pièces, parchemin; 2ti pièces, papier.

1333=1530. — Barons de Creully. — Familles

de Creully ei de Vierville. — « Titres de rebut, l"
r

paquet, qui consistent en trois paquets qui sont

titres de famille des cy devant propriétaires de la
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terre de Creully depuis 1222 jusqu'ici 1691, que

décéda le s
r Colbert, et depuis a été possédée par

les Montmorency, derniers propriétaires de ladite

terre jusqu'à l'émigration de Léon de Montmorency,

en 1791. » — Transaction, devant les notaires de

Baveux, entre Richard de Creully, fils et héritier

de feu Richard de Creully, chevalier, seigneur de

Creully, et Henri de Tilly, seigneur de Boissey,

mari de Jeanne de Creully, sœur dudit Richard,

concernant le paiement de la légitime de sa sœur

(1333 .
— Reconnaissance ck- prêt par Richard de

Creully, chevalier, commissaire et compagnon des

généraux conseillers et gouverneurs des aides de

nouveau octroyées au roi par les gens de la province

de Rouen, à Jean Le Prestel, receveur d
aides au diurèse de Coutances (1381) ;

— quit-

tance de remboursement par Colin Renoul à Guil-

laume, seigneur de Yierville et de Creully (1392).

— Transaction entre Louis de Creully, époux

d'Isabelle Mallet, et Guy Mallet, sire de Graville,

son frère, concernant les droits de ladite Isabelle

(1389). — Lettres de tonsure délivrées par Nico-

las, évêque de Bayeux, pour Raoul de Yierville.

de Creully (1107). — Actes de foi et hommage faits

au duc de Bretagne par Philippe de Yierville, sei-

gneur de Creully, de la terre de Boisbasset, à cause

de sa femme (février 1133), et par Alain de

Yierville, pour ladite terre, sise paroisse de Mauve,

près Nantes
1
1456) .

— Mandat donné par Jean

RagueneL vicomte de la Bellière, sieur de Males-

troit, à Guillaume Rasson, châtelain et receveur.

de payer à Raoulin Etienne, apothicaire, la somme

de 103 livres, 11 sous. 5 deniers à lui due par M.

de Creully, pour fourniture de vins, épiceries, etc.

(1434). — Copie informe de lots et partages faits

-par Eus-tache de Clennont, sieur de Sazy, et Marie

de Yierville, sa femme, veuve de François Martel,

seigneur de Bacqueville, des terres et seigneuries

appartenant à Jean Martel, seigneur de Bacque-

ville. — Ratification par Philippe de Yierville, des

partions de mariage de Jeannette de Yierville. sa

sœur, faites en 1112. par lesquelles Guillaume de

Yierville. son père, lui avait donné toutes ses ter-

res et rentes du pays de Caux provenant de la

succession d'Isabeau, mère dudit Guillaume (1451).

— Obligation devant Pierre Dubreuil, clerc, tabel-

lion en la sergenterie de Cheux. par Philippe de

Yierville, seigneur et baron de Creully et de Yier-

ville. envers Olivier de Vassy, seigneur de la Forêt-

Auvray et de Laclion, de 500 écus d'or, pour

demeurer quitte des pactions et promesses de

mariage de Thomine de Yierville, sa femme (1451)

.

— Inventaire des biens de feu Artur de Yierville,

chevalier, seigneur et baron de Creully, fait par

autorité de justice, faute d'accord pour les lots

et partages de sa succession, par Jean Angot et

Jean Millon à ce désignés (1506-1507). — Choix de

lots, devant Jean Lecarpcntier, conseiller en îa

Cour de l'Echiquier, par Charles de Hareourt, sei-

gneur de Beuvron et de Beaufour, tuteur de ses

enfants, veuf de Jacqueline de Yierville, et Jean

de Sillans, écuyer, seigneur de Hermanville, époux

de Marie de Yierville, des biens de feu Artur de

Yierville, baron de Creully (1509). — Ordonnance

'iiseillers du Parlement, commissaires à ce

députés, prescrivant que les titres et pièces concer-

nant la succession de Jacqueline de Bricqueville,

veuve cl 'Artur de Yierville, baron de Creully, seront

délivrés par inventaire aux trois frères d'Hareourt

(1521). — Accord devant Nicolas Levillain, garde

du sceau aux obligations de la vicomte de Caen,

entre Jean de Sillans, baron de Creully, époux de

Marie de Vierville, et Marie et Marguerite de Yier-

vUle. ses sœurs, religieuses au monastère de Saint-

Supplix-du-Benest-Moutier, pour 24 livres de rente,

de la donation de 24 livres, de François de Yier-

ville, leur frère (1525). — Procédure, incomplète,

devant la vicomte de Caen, concernant Marie de

Yierville (1530).

E. 728. (Liasse.) — 28 pièces, parchemin; 51 pièces, papier.

1487=1681. — Barons 6k Creully. — Sillans {de).

— Dépôt chez les tabellions de Falaise du contrat

de mariage de Christophe de Courseulle, écuyer,

avec Catherine de Sillans, fille de feu Jean de Sil-

lans, écuyer, sieur de La Ferrière. et de Catherine

de Hermanville (1487). — Cession par Jean de

Sillans et Marie de Yierville, d'une clameur ligna-

gere par eux faite de la terre et seigneurie de Vier-

ville, décrétée et adjugée à Gaston de Serocourt,

écuyer. sieur de Tour (1516). — Mandement du
lieutenant du bailli de Caen pour dresser l'inven-

taire des meubles de feu Jean de SUlans (1527) .
—

Quittance, devant Jean Gast et Alexandre Fou-
quien. tabellions à Creully, par Christophe de

Magneville à Antoine de Sillans, baron de Creully,

de la somme de 120 livres trop perçue sur les fer-

mages (1543 7i. s.) .
— Vérification par Pierre Henry

et Xi.-olas Yarignon, tabellions en la sergenterie
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de Creully, des lettres patentes octroyant à Antoine

de Sillans, baron de Creully, l'office de capitaine

du château et place de Tombelaine, près le Mont-

Saint-Michel (1543). — Lettres patentes du roi

exemptaut pour Tannée ledit Antoine de Sillans

du ban et arrière-ban, auquel ses fiefs et terres

sont sujets (1553). — Exemption accordée par

Jacques d'Auberville, seigneur et baron du Yer-

bose, Caux, Canteloup, bailli, capitaine des nobles,

audit de Sillans. du ban et arrière-ban, sur la

représentation faite par Jean Lieust, prêtre, son

procureur, des lettres patentes obtenues (1554). —
Semblable exemption accordée par Charles de

Bourgueviile. écuyer, lieutenant du prince d'Au-

male, bailli de Caen (1556), par François Pereault.

écuyer, lieutenant général du bailli d'Alençon

(1557) et par Olivier de Brunville, lieutenant-

général du prince d'Aumale, bailli de Caen, en

présence de Charles de Yilliers, sieur du lieu, capi-

taine des nobles, Georges de Mathan, sieur de

Saint-Ouen, trésorier de la compagnie du ban,

Charles de Bourgueviile. écuyer, lieutenant du

bailli, et autres officiers du roi, audit Antoine de

Sillans, stipulé par Jean Levillain, sieur de 11

Carbonnière (1557)
;
par Tanneguy Sorin, docteur

es droits, premier conseiller au siège présidial. exer-

çant la juridiction du prince d'Aurnale, bailli de

Caen (1557). — Copie du rôle de la montre et

revue, faite en la ville de Tombelaine, de 6 archers

commandés par Antoine de Sillans, capitaine, par

Gérard de la Menardière, sieur de Cumerville,

commissaire ordinaire des mortes-paies établies au

duché de Normandie : lieutenant Jean du Hom-
me, archers : Pierre Yarrembrin. Richard de

Lalonde, Jean Des Carneaulx et Guillaume Dubieu

1561 -
- Reconnaissance devant Michel Crozon

et Jacques Chappelain, tabellions au Châtelet «le

par Antoine de Sillans, écuyer, seigneur et

baron de Creully, enseigne de la compagnie de M.

de Méru, à Jean Leseeq, marchand bourgeois de

Paris, de la somme de 200 livres, pour fournitures

de marchandises (1567). — Arrêt du Parlement de

Normandie ordonnant que. sur les lots faits des

biens de feu M. de Maniieville. baron de la Haye-

du-Puits, Antoine de Sillans, baron de Creully,

épotu mildot, veuve dudit de

Manneville, aura le troisième lot, non choisi par

de Brezé, évêque de M, 'aux, et Jean et Jean

dits de Polligny, seigneurs du lieu et de Monts,

aussi héritiers dudit baron (1560). — Oopie d'un

arrêt du Parlement entérinant la requête du pro-

cureur général pour le paiement de la somme de

200 écus donnés à la communauté des pauvres de

Paris et de celle de 100 écus donnés aux marguil-

liers de la paroisse Saint-Paul de Paris par feu

Antoine de Sillans, baron de Creully (1570). —
Fragment de reconnaissance, devant les notaires

du Châtelet de Paris, par Antoine de Sillans à

Guillaume Bernier, écuyer, de la somme de 50 livres

à lui prêtée (1571). — Inventaire de la vaisselle

d'argent appartenant à Mnie de Creully et du

Bréau, mise dans un coffre en présence d'Achille

de la Tranchée, sieur du lieu, François Dauffroy,

sieur de la Grue, Jacques de la Boullaye et André

Sarrazin (1588). — Copie du testament olographe

d'Antoine de Sillans (1595). — Partage en 3 lots

des biens d'Antoine de Sillans, baron de Creully,

fait et dressé par Antoinette Sanglier, dame de

Chanzeaulx, Fruchaulx et la Fresnée, sa veuve, et

donné à Antoine de Sillans, son fils, pour en choi-

sir deux (1596) . — Procuration donnée devant Phi-

lippe Xantier et Guillaume Blanguemon, écuyer,

tabellions au siège de Bemesq, par'Silvie de Rolian,

épouse d'Antoine de Sillans, seigneur de Creully,

en précédent veuve de François d'Espiney, sei-

gneur et baron de Brou (1603). — Quittance sous

seing donnée à André de Sillans, sieur de Bois-

roger, par Robert Maillet, de la somme de 2.000

livres promise lors de son mariage avec Charlotte

de Sillans, sa sœur (1605). — Lettres de commit-

timus accordées à M. de Sillans, écuyer, sieur de

Saint-Pel'erin et de Saint-Maurice, de la compa-

gnie de 200 chevau-légers ordinaire du roi,

conduite par de la Carde (1618 . — Arrêt du

I du roi confirmant le choix fait par le Cha-

pitre île Rouen de Jean de Sillans ss com-

prisonniers, pour jouir du privilège de la

Vaint-Romain, octroyé le jour de l'As en-

sien (1619). — Copie du contrat de mariage, fait

devant les notaires de Paris, entre Antoine de

Sillans. ti's d'Antoine, baron de Creully. et de

Silvie de Kohan, et Anne Fabry, tille de feu Michel.

écuyer, seigneur de s, 'il, s el de Sancy, et de Made-

Lefebvre (1627). — Partage sous seing de la

- mii de Jean de sillans entre Marguerite de

Buron, sa veuve, et Antoine de Sillans. baron de

Creully, son Erère 1635). Arrêl du Parlement

rendu entre Antoine de Sillans. baron de Creully,

époux de Silvie de Rohan, veuve de François

d'Espiney, et Philippe. Silvie et Madeleine d'Es-
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piney, ses enfants, concernant leur compte de

tutelle (1646). — Procurations données par André

de Sillans, Barbe de C'lineliamps, son épouse, (1648-

1650), par Charles de Sillans, écuyer, seigneur et

patron de Rupierre et de Boisroger, héritier, à

cause de Barbe de Clinchainps. sa mère, de Phi-

lippe de Clinchamps, sieur des Mézerets (1671). —
Partage en 3 lots de la succession d'Antoine de

Sillans, marquis de Creully, fait en exécu-

tion d'un arrêt du Parlement de Dijon, entre

ses enfants (1681).

E. 729. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin; 2 pièces, papier.

1553=1567. — Barons de Cnully. — Sillans {de).

— Procédure aux assises de Coûtantes entre Louis

de Magneville, beau-père de M. de Sillans, et Eus-

taehe et Antoine Mouton, écuyers, sieurs de la

Motte, pour paiement de rentes.

E. 730. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1527=1560 (?) — Barons de Creully. — Har-

eourf (de). — Procuration donnée devant Pierre

des Essarts, écuyer, et Gilles Delabrecque, tabel-

lions au siège de Grave, par François de Hareourr,

baron de Beaufour, Beuvron, Creully, etc., à Jean

Debessin, prêtre, de le représenter où besoin sera

et de passer les baux de ses terres devant lesdits

tabellions, etc. (1527 n. s.). — Donation par Char-

les de Hareourt, baion de Creully, de la Motte-

Cesny. Grimbosq, Thury. Mesnil-Bus, seigneur et

châtelain de Croisy, Hardencourt et Châtignonville-

en-Beausse, à Louis des Essarts, écuyer, de l'of-

fice de sénéchal de la terre et baronnie de

Creully (1560 ?).

E. 731. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 6 pièces, papier.

1676=1774. — Barons de Creully. — Colberi

de Seignelay. — Sentence arbitrale rendue par

Henri Pussort, conseiller d'Etat, portant partage

des biens de la succession de Jean-Baptiste Colbert,

chevalier, marquis de Chàteauneuf, ministi'e, secré-

taire d'Etat, contrôleur général des nuances, etc.,

entre Marie Charron, sa veuve, et leurs enfants

(1684). — Donation par le roi à Catherine de

Matignon, veuve de Jean-Baptiste Colbert, mar-

quis de Seignelay, etc., de la garde noble de ses

enfants (1691). — Observations relatives à l'inven-

taire des titres concernant la succession de Sei-

gnelay, indiquant les clameurs féodales faites à

HérpuviHe par Jean-Baptiste Colbert, les acqui-

sitions faites à Hérouville par le même, postérieu-

rement à l'adjudication par décret en 1672, les

ventes faites à Hérouville et à Creully par le duc

d'Estouteville (1676-1750). — Quittance donnée

par Pierre Gruyn, garde du trésor royal, aux

enfants mineurs de Jean-Baptiste Colbert, marquis

de Seignelay, stipulés par Dubose, leur tuteur

onéraire, de la somme de 300 livres, pour être main-

tenus et contii niés en la possession du fief Le Roy,

sis à Hérouville et des droits y attachés (1699). —
Extrait concernant la 5e partie de l'inventaire

général fait par le régisseur des terres de Creully

et cl 'Hérouville, suivant les ordres de Jarossier,

avocat en Parlement, tuteur onéraire de Mlks de

Montmorency-Luxembourg, des titres et pièces

déposés chez Rabâche, chargé pan la maison de

Colbert du partage à faire entre lesdites demoi-

selles de Montmorency-Luxembourg de la succes-

sion de Jean-Baptiste Colbert, ministre de la

marine ; lettre de Desjardins envoyant ledit inven-

taire (1774).

E. 732. (Registre.) — Grand format; 100 feuillets, papier.

1722. — Barons de Creully. — Colbert de 8fi
<'-

ynehiy. — Etat des titres et pièces à rendre par

les héritiers de Pierre Duboc, avocat au Parle-

ment, tuteur onéraire des enfants mineure de Jean-

Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, ministre

et secrétaire d'Etat, pour la justification du

compte de ladite tutelle, en exécution de la transac-

tion passée devant Marchand et Beauval. notaires

au Châtelet de Paris. Suit la désignation desdites

pièces, à la fin de laquelle est la décharge donnée

par Paul-Edouard, comte de Creully. Charles- Léo-

nor Colbert, comte de Seignelay, et Jean Folloppe,

avocat en Parlement, tuteur de la demoiselle de

Seignelay, à Nicolas-Gilles Pigeon, procureur au

Châtelet, successeur de Hubert-Pessey. du consen-

tement d'André Duboc, bourgeois de Paris, et Fran-

çois Payen, tant pour eux que pour les autres

cohéritiers dudit Duboc. tuteur.

E. 733. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1761 = 1764. — Barons de Creully. — Montmo-

rency (de). — Procuration, donnée devant, les

notaires du Châtelet à Paris, par Louis Jarossier,

avocat au Parlement, tuteur onéraire des demoi-

selli s Anne-Françoise-Charlotte et Madeleine-Angé-

U
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lique de Montmorency-Luxembourg, filles et héri-

tières, chacune pour nu tiers, d "Anne-Fran-

çois de Montmorency-Luxembourg, duc de Mont-

morency, leur père, et héritières par moitié de

Mathieu-Frédéric de Montmorency-Luxembourg,

leur frère, héritier pour l'autre tiers, lequel était

héritier présomptif en partie de Paul-Edouard

rt, poursuivant la maintenue des noms, titres

et dignités du duc d'Estouteville, son grand-oncle,

et Jean Simon, bourgeois de Paris, procureur de

Louis-Jeau-Baptiste-Antonin Colbe&lt, marquis de

Seigneiay, baron de Linières, seigneur de Eezay,

Théray, etc.. et de Joseph-Marie, comte de Lordat.

baron de Bimif. .seigneur de Campmazes, baron

des Etats de la province de Languedoc, gouver-

neur de la ville haute et cité de Ôalpassonne,

époux de Marguerite-Louise Colbert de Seigneiay.

à Louis Dubourg. bourgeois de Paris, de gérer tous

les biens et droits des terres de la Luthumière et

d'Yvetot, dans le bas Cotentin, et celles de Creully,

Vienne. Le Manoir et Hérouville. près Caen (1761).

— Reconnaissance par Pierre Sanson, notaire à

Valognes, sommé de réquisition de Pierre Le

Blanc, bourgeois de Valognes. porteur de

pouvoir par substitution des seigneurs mar-

quis de Seigneiay et comte de Lordat. et

des demoiselles de Montmorency, héritiers du
feu comte de Creully. des papiers déposés chez la

veuve Le Tour-Le Tertre, dépendant de la succes-

sion dudit comte de Creully (1762). — Ordonnance

des commissaires députés, par arrêt du Conseil.

pour juger en dernier dessort les demande, et

nie les demoiselles mineures de

Montmorency, le comte et la comtesse de Lordat,

le marquis de Seigneiay, lu marquise de Jonsac, le

prince et la princesse de Marsan, le prince et la

princesse d.' Turenne et le curateur à la substitu-

tion du comte d'Estouteville, au sujet de la succes-

sion du marquis de Seigneiay, ministre, secrétaire

d Etat, etc., accordant mainlevée du séquesti

sur la succession du comte de Creully et ordon-

nant la jouissance provisoire d--. terres de Creully
et Hérouville, de la Luthumièi t Yvetot, au pro-

fit de Jarossier, tuteur des demoiselles de Mbntmo-
r,, "e.\ i us diverses réserves (1764).

E 734. (Registre.) — Grand format. 11.") feuillets, papier.

XVIII' siècle. — Barons de Creully. — Mont-
"""' ""' [* . Observations du régisseur des

res de la baronnie de Creully et d 'Hérouville rela-

tives au partage définitif à faire entre la duchesse

de Montmorency et les demoiselles de Montmo-

r. ncy-Luxembourg, héritières du duc de Montmo-

rency, leur père, héritier, du maréchal duc de

Luxembourg, et demoiselle Marie-Sophie Colbert

de Seigneiay. suivant le jugement de la conimis-

sion du 12 avril 1764.

E. 735. (Registre.) — Moyen format; 124 feuillets, papier.

XVIII
e

Siècle. — Barons de Creully. — Mont-

ra (de). — Observations du régisseur des ter-

res de Creully et d 'Hérouville relativement au par-

tage définitif de la baronnie de Creully, à faire entre

la duchesse de Montmorency et la demoiselle de

Montmorency-Luxembourg, comme seules et uniques

héritières du duc de Montmorency, leur père, qui

était tils et unique héritier du maréchal duc de

Luxembourg et de Marie-Sophie Colbert de Seigne-

iay. — La baronnie de Creully a été possédée par

la maison de Vierville depuis le x 1

siècle jusqu'en

1502, époque à laquelle elle fut partagée entre

Jean de Sillans, seigneur d'Hermanville. époux de

Marie de Vierville, et Charles de Harcourt, baron

de Beaufour et de Beuvron. époux de Jacqueline

de Vierville. toutes deux uniques héritières d'Ar-

thur dé Vierville. leur père ; en 1643, Odet de

Harcourt. comte de Croisy, vendit ce qui lui appar-

tenait de ladite baronnie à Antoine de Sillans,

baron de Creully : en 1676. ladite baronnie et

les terres de Vienne et du Manoir furent saisies

sur Antoine de Sillans. à la requête de ses créan-

ciers : en 1681, il fut fait 3 lots de ladite baron-

nie. dont un pour les créanciers et les deux autres

pour François de Sillans et Catherine-Madeleine

de Sillans. épouse de M. de Carbonnel de Canisy,

héritiers d'Antoine de Sillans. leur frère. Le revenu

net de ladite baronnie, déduction faite des charges,

s'élève à la somme de 20.325 livres 17 sous 1 denier.

qui, au denier 30, donne un capital de S79.775

livnes 12 sous 6 deniers, etc.

E. Tiîfi. (Registre.) — Moyen format: 124 feuillets, papier.

XVIII
e

siècle. — Barons de Creully. — Mont-

morency {de). — Observations du régisseur des

terres de Creully et d'Hérouville, relatives au par-

ts léfinitif des liefs et terres d '1 lérouville à faire

entre la duchesse de Montmorency et la demoiselle
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de Montmorency-Luxembourg, filles et héritières

du due de Montmorency, seul fils du maréchal duc

de Luxembourg, et de Marie-Sophie Colbert de

Seignelay, représentant son père, eu son vivant

maître de la garde-robe du roi, fils aîné du mar-

quis de Seignelay, ministre de la marine. — Les

fief9 et terres d'Hérouville ayant appartenu à

Pierre d'Héflouville, marquis du lieu et de la

Rivière, ont été adjugés au Bailliage de Rouen, en

1672, moyennant 200.000 livres à Louis Blin, con-

seiller secrétaire du roi, lequel passa déclaration

au profit de Louis Berner, éeuyer, conseiller ordi-

naire au Conseil d'Etat, qui passa ensuite décla-

ration au profit de Jean-Baptiste Colbert, marquis

de Seignelay, baron de Sceaux, seigneur d'Ormoy,

Châteauneuf, BléviUe, ministre et contrôleur géné-

ral des finances. Le revenu d'Hérouville est de

27.672 livres 15 sous 5 deniers, dont : 26.500

livres 7 sous 6 deniers, pour maisons et corps de

ferme ; 87 livres, pour 87 chapons ; 180 livres, pour

30 voitures à 6 livres ; 1 livre 5 sous, pour 5 livres

de beurre à 5 sous ; 119 livres 12 sous 9 deniers

de rentes foncières et seigneuriales ; 2 livres 7 sous

3 deniers de reliefs et treizièmes des fiefs servant

et 782 livres 2 sous 11 deniers de reliefs et trei-

zièmes des rotures.

737. (Cahier.) lit feuillets, papier.

XVIII
e

siècle. — Barons de Creully. — Mont-

morency (de). — Observations du régisseur des

terres de Creully et d 'Hérouville, relatives au par-

tage définitif à faire entre la duchesse de Mont-

morency et la demoiselle de Montmorency-Luxem-

bourg. — La terre d'Hérouville est composée de

plusieurs fiefs et l'on y trouve attachés de très

beaux droits, tant par l'étendue et le produit du

domaine non-fieffé que par ceux du domaine fieffé.

— Ladite terre appartient au feu duc de .Mont-

morency, seul fils du maréchal due de Luxembourg

et de Ma rie-Sophie Colbert de Seignelay. et, pré-

cédemment, à Pierre d'Hérouville, chevalier, mar-

quis du lieu et de la Rivière.

E. 738. (Cahier.) — 11 feuillets; 1 pièce, papier.

1759. — Barons de Creully. — Montmorency

(de). — Etat ou mémoire des réparations à faire,

tant aux maisons des fermes de la Luthumière

qu'à celles de Lamiot. du Lieu Vivier, du Queni-

liet, du Lieu Pèlerin, la Cour d'Yvetot, Meury et

du Petit Séminaire, sises paroisses de Brix et

d'Yvetot, dressé à la réquisition de Letour Jean

Louer, entrepreneur, bourgeois île Yalognes, et

Jean-François La Commune, aussi entrepreneur

(1759). — Accord entre les fermiers généraux de

la baronnie de la Rivière et du comté de Tancar-

ville, appartenant au duc de Montmorency, à

9avoir Jullienne, Ledoyne, Manger, Boudard, sur

leurs intérêts réciproques (1759).

E. 739. (Cahiers.) — 54 feuillets, papier.

1764. — Barons de Creully. — Montmorency

(de). — Procès-verbal et estimation des répara-

tions à faire en la seigneurie de Creully et dépen-

dances, établi en conséquence d'un accord entre la

dame Dubourg, fondée de procuration des héritiers

du comte de Creully, et Le Moutonnier, par Pierre

Derost, entrepreneur de bâtiments à Caen, fer-

mier d'Etienne Noël, architecte, et géomètre du

Bureau des finances de la généralité de Caen. —
Etat et devis des réparations à faire aux fermes

sises à Hérouville-Saint-Clair, à la charge des héri-

tiers du comte de Creully, dress.es par Le même,

s 'élevant à la somme de 36.343 livres 11 sous

9 deniers.

E. 740. (Cahier.) — 14 feuillets, papier.

1774. — Barons de Creully. — Montmorency

(de). — Devis estimatif des grosses réparations et

reconstructions à faire aux bâtiments et corps de

fermes dépendant des terres de Creully et d'Hérou-

ville. appartenant à la duchesse de Montmorency

et à la demoiselle de Montmorency-Luxembourg,

fait pan Guillaume Lair, architecte à Caen. à la

réquisition de Desjardins, régisseur desdites terres.

E. 741. (Registre.) — Grand format; 162 feuillets, papier.

1780. — Barons de Creully. — Montmorency

(de). — Procès-verbal et état de situation des

corps de fermes et domaine des terres de Creully,

Hérouville. Vienne et le Manoir, dressé à la réqui-

sition de Claude de la Vallée, bourgeois de Paris,

fermier desdites terres, et en conséquence de la

sommation par lui faite au duc de Montmorency ;

ladite sommation revalidée, requête du duc à Chail-

lon, époux de dn" Dubourg. aux droits de Jacques



84 ARCHIVES DU CALVADOS

Delornie et Louis Dubourg, ex-fermiers desdite»

teiTes, par Nicolas Bouet, architecte-expert à

Caen, assisté de Charles Le Renard, entrepreneur

de bâtiments à Lantheuil (1780 .

E. 742. (Registre.) — Moyen format; 130 feuillets, papier.

XVIII
e

siècle. — Barons de Creully. — Mont-

morency [de;. — Etat estimatif des réparations,

tant propriétaires que locatives et couvertures

volantes, des termes et maisons de la baronnie de

Creully. Hérouville, Vienne et le Manoir, à la

charge du duc de Montmorency, à défaut de pour-

suite en temps de droit par Chaillon contre Lepel-

letier, fermier, devenu insolvable.

K. 743. (Registre.) — Grand format; 226 feuillets, papier.

1672=1770. — Barons de Cnully. — Montmo-

rency (de). — Copies informes des décret» des ter-

res d "Hérouville, en 1672, et de Creully. en 16S2,

ensemble des fiefs, maisons et héritages du Manoir,

de Vienne et de la sergenterie de Grave, compris

dans le décret de Creully. — Extrait des minutes

du Bailliage de Caen, concernant l'état d'ordre et

listribution des deniers provenant du décret

de la baronnie de Creully et dépendances, ayant

appartenu à feu Antoine de Sillans et Antoine et

François de Sillans, père et fils, requis par Honoré

Courtin, conseiller du roi, ambassadeur extraordi-

naire en Angleterre, fait par Nicolas du Moutier,

écuyer, sieur de la Motte, lieutenant-général au

Bailliage 'le Caen, en présence d'Etienne Mar-

geur de la Bretonnière, rapporteur dudit

et;, t. assisté de Unifier, lieutenant particulier,

Blouet, doyen. Macé l'aîné, Bourdon l'aîné, Bour-

don le .jeune. Le Bas, Gérard, Une. Maheut, Macé,

Plavigny, Gouville, Legrand, Exmelin, s. Bazin.

Gast, 'jeu. du roi, assistés de Jean Lebailly, gref-

fier ordinaire, lesdites copies délivrées aux demoi-

selles de Montmorency, suivanl l'ordre de Desjar-

dins, par Lemarchand, greffier, en 1770.

E, 744. (Registre.) — Grand format; 171 feuillets, papier.

1790. — Baronwù </< CreiUly. Papier ter-

uants du domaine fieffé de la baronnie

de Creully. divi en I parties : la 1"' concerne les

fiefs, seigneuries el vavassories qui en relèvent

noble ni. en i
s articles^ dans l'arrondisse ni

des bailliages de Caen, Rouen, (aux. Cotentin,

Evreux el duché d'Alençon, suivant l'aveu el

dénombrement donné au roi par Antoine de Sil-

lans, baron de Creully ; la 2e concerne les tenants

du domaine fieffé, en roture ; la 3 e le domaine

fieffé de la seigneurie de Vienne, réunie à

ladite baronnie, et la Ie le domaine fieffé de

la .seigneurie du Manoir, aussi réunie à ladite

baronnie. — Nobles tenants : Pierre François, mar-

quis de Fresnel, seigneur et patron honoraire de

Mathieu, Périers. Anguerny. etc., représentant de

Saint-Ouen-Fresnel ; Antoinette-Charlotte Turgot

de Saint-Clair, veuve du comte de Boisgelin, dame

de Lantheuil ; Marie-Henriette de Cahagne, dame

de Verrière, Hamars, etc., veuve de Pierre Miche-

bry de Sallen, maire de Caen ; Pierre-Nicolas Letel-

lier, seigneur de Vauville, prêtre, fils et représen-

tant de Nicolas Letellier, conseiller au Bailliage

de Caen, au droit de Marie Martin de la Marti-

nière, veuve de Nicolas Hue, écuyer, conseiller au

Présidial de Caen ; représentants Catherine Menot-

te, veuve d Antoine-Gabriel Desloges, sieur de Col-

leville, etc. — A la fin. tables de tous les tenants.

" l'ait au commencement de l'année 1790. »

E. 74.">. (Cahier.) — Moyen format; 16 feuillets, papier.

XVIII
e

siècle. — Baronnie de Creully. — Etat

des fiefs mouvants de la baronnie de Creully, avec

leurs consistances et leurs redevances annuelles :

Lantheuil : un plein fief de chevalier, nommé le

Fief de Manneville, possédé par Antoine de Tur-

got, seigneur de Saint-Clair ;
— Creullet : un plein

fief de chevalier, possédé par la comtesse de Tur-

got et autres ;
— Villiers-le-Sec : un demi-fief de

haubert, nommé Taillebois, possédé par Jacques

d Plliamson et autres ;
— le Manoir et Vienne ;

Si Es possédés par M. d'Amours ;
— Beaupigny,

paroisse du Manoir : fief de Saint-Cé'eriii, p

par d'Arçlais, écuyer, sieur de Beaupigny; —
Garni es : fief el seigneurie de Cajnbes ;

— Anguer-

ny : fief de la Harangère :
— Mathieu : fiefs de

Mathieu. Périers. de la Chaussée, de Saint-Jean,

de Vauville e1 des Jardins, possédés par le mar-

quis de Presnel-Saint-Ouen :
— Thaon : le fief

Hamars, s'étendanl à Villons el à Anisv ;
- Sain-

te Marguerite de-Pucy : le fief d'Hermain ille

s'étendanl à Loucelles, Condé-sur-Seulle et autres;

— Bonbanville, hameau de Thaon : fieï et seigneu-

îédé par Sallen, conseiller d'épée au Prési-

dial de Caen. au droit de Louis de Xollent, sieur

de Bonbanville ;
— Brévedent (vicomte d'Orbec) :
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le fief s 'étendant au Faulq, à Blangy, Bonneville-la-

Louvet, Saint-Pliilbert-des-Chainps et environs ;
—

Brécy : le fief de Brécy, possédé par Pierre Levail-

lant, écuyer, sieur de la Ferrière ;
— Langrune :

4 fiefs : Flamant, possédé par Gaspard de Cauvi-

gny, écuyer, sieur de Bernières, à cause de Cathe-

rine Letauneur, sa femme ; Cosnard et Caligny,

possédés par Marie-Antoine Letoumeur, écuyer,

sieur de Langrune ; le 4e

, qui est un huitième de

fief de haubert, possédé par ies représentants

Morin ;
— Meuvaines : fief de la Garenne ou des

Roquettes, possédé par Manneville ;
— Asnelles :

fief d 'Asnelles, possédé par Isaac Le Bedey, écuyer,

sieur de Vaux, au droit de Jacques de Marg-uerie,

sieur de Bernières ;
— Vicques : fief de haubert,

possédé par les représentants de Guillaume Lemer-

cier, écuyer ;
— Villerville : uu quart de fief de

haubert, possédé par Jacques Armand Labbé, che-

valier, seigneur de Gonneville, et auparavant par

feu Raoul de Villerville ;
— Fresné-sur-Mer : un

plein fief de haubert ;
— Magny : un plein fief de

chevalier, posséderai- Tannegy de Saint-Ouen, che-

valier, sieur de Magny, et par Chamillart et Fou-

cault, intendants ;
— Bretteville-sur-Bo-rdel : un

demi-fief de haubert, possédé par Jean de CroisiHes,

écuyer ;
— Colombelles : un fief de chevalier, pos-

sédé par la veuve de Montgonmiery, au droit de

Corbereau Jacques de Morel ;
•— La Délivrande :

une franche vavassorie, possédée de Luc, au droit

de la dame de Lamotte Labbé, héritière de de

Tournay ;
— Crouay : un quart de fief de hau-

bert, nommé d'Amfréville, possédé par Gédéon-

François Vautier, écuyer, sieur d'Amfréville ;
—

Cully : une franche vavassorie, possédée par le

marquis de Montataire, à cause de sa femme ;
—

Colleville : une vavassorie possédée par Gabriel

Desloges, sieur de Colleville, commissaire de ila

marine ;
— Orbois : un plein fief de haubert, pos-

sédé par les représentants Gilles Benard, écuyer,

au droit des religieux de Saint-Etienne-de-Caen ;

— Saint-Jouin-en-Caux : fief ayant son extension

à Montivilliers et environs, possédé par de Gri-

mouville ;
— Saint-Germain-la-Blanche-Herbe :

fief de Franqueville, tenu par les représentants

de Robert Livet. écuyer. etc.

E. 746. (Liasse.) — 26 pièces, papier.

1682=1788. — Baronnie de Creulhj. — Inven-

taire fait par Qucsnot. garde des Archives, en

l'an iv. (Cf. série Q, Emigrés, liasse Montmorency)

Liasse 2. « Etat du revenu du cy-devant seigneur

de Creully. — Etat des baux de Hérouville, de
Vienne, du Manoir, d'Ernes, en septembre et octo-

bre 1786. )> — Copie de la sentence d'adjudica-

tion au Bailliage de Caen, de la baronnie de

Creully, moyennant 163.000 livres, consignées par

J<'an-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, baron

de Sceaux, seigneur d'Ormoy, Châteauneuf, Blé-

vil'.', Hérouville, et ministre secrétaire d'Etat,

contrôleur général des finances, surintendant et

ordonnateur général des bâtiments, arts et manu-
factures de France, etc. (1682). — Etat et mémoi-

res du revenu de Creully, le Manoir et Vienne,

avec les noms des fermiers (1684). — Etat des

rentes de Creully (1772-1788). — Etat des baux
de Vienne, le Manoir et Hérouville (1786).

E. 7-17. (Liasse.) — 49 pièces, papier.

1790=1792. — Baronnie et barons de Creully.

Montmorency de). — Inventaire de l'an iv. Lias-

se 3. « Arpentages, états et déclarations données

en la municipalité de Creully, des terres ayant

appartenu au cy-devant seigneur de Creully, dans

les communes de Creully, Vienne, Le Manoir, Es-

quay, etc. ; impositions et extraits de rolles à tail-

les, à l'effet de régler avec les fermiers, la répéti-

tion qu'ils doivent audit sieur de Montmorency,

pour la dixme et les impositions, accords et tran-

sactions à ce sujet, etc. » — Note de la contenance

des terres de Creullet. — Déclaration du due de

Montmorency desdites contenances. — Lettre de

M. de Gournay, greffier de la municipalité de

Creully, à Lair-Lavallée, régisseur de la baronnie

dudit lieu, concernant l'imposition des fonds situés

à Creully et Creullet. — Etat de la taille imposée

en 1790. indiquant les taxes individuelles pour la

taille, les accessoires, la capitation et les chemins.

— Assignations commises à la requête du duc de

Montmorency, pour paiement de la dîme de leurs

fermages à Antoine Lacroix, Pierre Montégu.

Louis Augustin. Viget Lacroix, etc. (1791-1792).

— Accord entre Lair-Lavallée, chargé de pouvoirs

du duc de Montmorency, et Pierre Le Renard,

concernant la perception d'un boisseau de fro-

ment, mesure de Baveux, de rente seigneurial,

jusqu'à la coupe du bois du grand clos longeant

la propriété dudit Le Renard (1791).
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E. 748. (Liasse.) — 112 pièces, papier

1776=1782. — Baronnie de Creully. — Inven-

taire de l'an iv. Liasse ±. « Baux en papier, sous

seing privé, du domaine utile et non fieffé de la

cy-devant baronnie de Creully. » — Soumissions

envers Lanon de la ïïerbelière, procureur substitué

du due de Montmorency, de la prise à ferme pour

9 années, des terres de la baronnie de Creully, entre

autres par : Pierre Montégu, fils Augustin, Thomas

et Pierre Foucher, François Tostain, Boisramey

(1776) ; Antoine La Croix, Philippe Chifard et

François Guérin, Thomas Toufaire, Antoine Ber-

taux, Charles Girard, Pierre Adeline, Pierre Tir-

loque, Jean-François Lelièvre, Antoine de Cussy

(1777) ; Pierre Boisramey, Pierre Christot, Michel

Troilet, François Lerévérend, Jacques Lemàrolley,

Michel Foucu (1778) ; Marie Fierville, veuve de

Marin Letelier, veuve Jacques Bazire, Antoine

Paris, Antoine Duvay (1779). — Bail fait par le

fondé de pouvoirs de Lanon de la Eenaudière,

er, et Landon de Vernon, avocat en Parle-

ment, au nom de Claude Lavallée, fermier général

de la baronnie de Creully, à Jean-François Leliè-

vre, notaire à Creully, de diverses pièces de ter-

res L782), etc.

H. 749. (Liasse.) — 72 pièces, parchemin; 5 pièces papier.

1778=1782. — Baron m, d< Creully. — lnnn-

taire de l'an iv. Liasse ~>. <* Baux en parchemin

ri papier, en dattes depuis 177s jusqu'en 1782, des

terres de L'ex-citoyen Montmorency, situés dans

1rs communes de Creully, île Vienne et du Manoir. »

— Baux Eaits devanl Jean-François Lelièvre, notai-

re e Creully, des terres du due de Montmorency,

stipulés par Jean François Lanon, sieur de la Renau-

dière, Lair-Lavallée et .Michel Gardin, sieur des

Jardins, ses fondés de pouvoirs, e1 situées paroisses

de Creully, Vienne et du Manoir à : Pierre Foucu,

Guillaume Montégu, Charles Le Renard, Pierre

Une, Marie Pépin, Anne Delahaye, veuve François

Blanlot, .Marie Vallée, veuve (iuéron, Jean Lebas

ei Germain Guesdon, Jean Bellebarbe, Louis Leré-

I lharles, et Jacques Touffaire fils -lo-m.

Jean Gouet, Louis Deslandes, Charles Benoit,

Bidot, Jacques Lebray
1 1778) : Antoine

Lacroi i pi re, s ntoine i'a\ te, Marie Quesnel, reu

de Pierre -Lan Bis François, Jacques Sallenl fils

i. I is Bourdon •> Jacques Tirloque, Tho-

mas Sallent père, Antoine Brousse, Charles Benau-

de, François Poupinel (1779) ; Marie Duvey,

veuve de Jacques Dodeville, et Philippe Tanquerel,

Jacques Legrand (1780) ; Charles Dethan (17S1) et

Gilles Renouf, marchand cordonnier (1782).

E. 750. (Liasse.) — 182 pièces, papier.

1776=1782. — Baronnie de Creully. — Inven-

taire de l'an rv. Liasse 6. « Expéditions en papier

par extrait des baux de la terre de Creully, en

dattes depuis 1776 jusqu'en 1782. » — Baux de

terres à Creully, faits à : Jacques Adeline par

Lanon de la Herbelière, procureur du duc de Mont-

morency (1776) ; à Charles Daudeville et Michel

Belhache ( 1777 ) ; Jacques de Laimay (1777) ;

Antoine de Cussy (1777) ; à Jacques David par

Fianeois-Michel Gardin, sieur des Jardins, stipu-

lant Pierre-Jean-François Lanon, écuyer, sieur de

la Eenaudière, procureur du duc de Montmorency

(1778) ; à Jean Bellebarbe (1778) ; à François

Lerévérend, fils Louis, et Pierre Deschamps (1778) ;

à François Tourmente (1778) ; à Jacques de la

Haulle (1778) ;. à Anne Lahaye, veuve de Fran-

çois Blanlot (1778) ; à Marie Pupin, demeurant

au château de Creully (1778) ; à Michel Vimbert

(1778) ; à Charles Le Renard dit Antoine (1778) ;

à Antoine Lequene (1779) ; à Antoine Brousse,

marchand chaudronnier (1779) ; à Charles Detan

(1779) ; à Jean Dubourguais (1779) ; à Jacques

Meriotte et Denis Vautier par Henry Lair-Laval-

lée, Eohdé de pouvoirs du due de Montmorency,

par procuration de Lanon de la Renaudière et Lan-

don de Vernon, procureurs (-(institués dudit sei-

gneur (1780) ; à Antoine Fauvel (1780)
;

à Jac-

ques Lemaroley (1781) ; à Pierre Fouin (1781) ;

à Antoine Bidel (1782), etc.

E, 751. (Liasse.) — 124 pièces, papier.

1785=1790. — Creully. — Inventaire eh l'an

IV. Liasse 7. — « Promesses et compromissions de

baux, si. ns seing et sur papier, du domaine utile

et non fieffé de Creully. » Soumissions de prise

à baux de la terre de Creiillv. laites au due de

Montmorency, entre autres par: Charles Sallan,

Jean Bellebarbe, François Tourmente, Antoine

Delacroix, Antoine Nioolle dit la Guerre, Jacques

<i François Meriotte, Jacques Lecoin, Jean Leber-

rurier. Marguerite Deslandes, veine .l'Antoine
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Dubourguais, Charles Cauvin, veuve Blanlot, Jac-

ques de la Haie, Antoine Madeleine, Paul Toufaire

til.s de Thomas, Philippe Chiffart. Antoine Viget,

Antoine Pavie, Louis Yauquelin. Charles Girard,

Charles Le Renard, Marguerite Bazire, femme de

Charles Detan, la femme de Giles de Cuissy, Louis

Bourdon et Jacques Tireloque, Marie-Anne Fau-

vcl, femme de Pierre DelahauUe, Antoine de

Cussy, Jacques Bâton, Marie Duvey, veuve de Jac-

ques d'Audeville (1785). — Bail fait par Lair-

La vallée, fondé de pouvoirs du duc de Montmo-

rency, à Charles Rivet, marchand perruquier,

d'une partie de la maison du petit Lorrey (1790).

E. 752. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 5 pièces, papier.

1593=1595. — Creillly. — Inventaire de l'an

IV. Liasse 8. — « Pièces relatives à la propriété

de la terre et ferme du Lorey. audit lieu de Creully.

composant le domaine non-fieffé du ey-devant fief

du Lorey. acquis, en 1595, par Jean Le Yillain

des auteurs de l 'ex-citoyen Montmorency, qui en

firent l'acquest en Cannée et le réunirent au

domaine utile et non fieffé de la ey-devant baronnie

de Creully, et autres titres, notes et renseigne-

ments relatifs audit domaine utile, tant en formes

qu'informes en dattes. » — Procuration donnée

devant Jean Le Gabilleur et Pierre Pauger. tabel-

lions au siège de Yaueeîles de Caen, par Yves de

Baillevd, sieur d'Amberville et Croissanville, à

Jean Bouffay et Jean Sanxon l'aîné de le repré-

senter aux pieds de la baronnie de Creully (1593).

— Aveu rendu à Antoine de Sillans, baron de

Creully, par Yves de Bailleul. écuyer, sieur d'Am-

berville, héritier, à cause de sa femme, de Jacques

de Hareourt, seigneur de Franqueville et dn fief

noble de Lorey. sis paroisse de Creully (1534). —
Yente devant Horace Leforestier et Nicolas Roc-

que. tabellions à Caen, par Yves de Bailleul, sieur

d'Amberville el de Croissanville. époux de Mar-

guerite de Hareourt. à Jean Levillain, sieur de la

Carbonnière. bourgeois de Caen, du fief, terre et

sieurie de Lorey, assis à Creully, moyennant 1100

écus de principal et 50 écus sol de vin (1595).

753. (Liasse.) 15 pièces, parchemin.

1596=1781. — Creully. — Inventaire de l'an

IV. Liasse 9. — « Proproiété du ey-devant four

banal de Creully, mémoires, notes et renseigne-

ments pour la reconstruction et réparation dudit

four, etc. » — Extrait informe des lots à douaire

faits entre dame Antoinette Sanglier, veuve d'An-
toine de Sillans, baron de Creully, et Antoine de

Sillans, son fils aîné, concernant le lieu de la Ber-

gerie, assis derrière l'église de Creully (1596). —
Autre extrait du décret de 1682 concernant ledit

lieu de la Bergerie. — Compte de la construction

du four banal. — Certificats de visite des travaux.

— Quittances de sommes payées, etc., à l'ap-

pui 1780-1781).

E. /Ô4. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1771 = 1774. — Creully. — Inventaire à\

IV. Liasse 10. — « Procédure indéfinie,

Gilles Rolland, fermier des moulins de Creully, en

1774. pour le dédommagement par lui demandé du

ehommage desdits moulin- : bail à ferme d'yceftuy

de 9 années, commencées en 1770. à Jean Mirey.

et autres titres, notes et renseignements en formes

et informes concernant la propriété dudit moidin. »

— Extraits de la procédure contre Gilles Roulland,

ex-fenmier des moulins de Creully (1771). —
Dépôt fait chez Gilles Loriot-Lagarenne, notaire

royal à Creully. assisté de Guillaume Saulet, ser-

gent royal, pris pour adjoint, par François-Michel

Gandin, sieur des Jardins, régisseur et receveur

des terres et comté de Creully, du bail par Jac-

ques de Lornie, bourgeois de Paris, et Marie-Louise

de Loi-me, épouse de Malingrey. avocat au Parle-

ment de Paris, fermiers généraux des héritiers du
duc d'Estouteville, comte de Creully. pour 9 années

à Jean Mirey. meunier, de pièces de terre, mai-

sons et moulins à 3 tournants, moyennant 2682

livres, 9 chapons gras et 12 canards par an (1774).

E. 755. rLiasse.) — 5 pièces, parchemin: 4 pièces, papier.

1523=1560. — Creully. — Inventaire elt l'an

H
. Liasst 11. — " Contestations pour le cy-devant

droit de pesehe dans la rivière de Serdles à Creully,

vée.s pour mémoire seulement, parce qu'elles

concernent la propriété des rive de ladite rivière.

appartenantes à l'ex-citoyen Montmorency, sur le

territoire de Creully et des environs. » — Copie

de la déclaration des biens à cause desquels Jean

Regnault. sieur de Coulombiers-sur-Seulle. a mis

clameur de gage-piège contre Jean de Sillans, sieur

d'HermanviUe. et son épouse, prétendant pêcher

dans la rivière de Seulle (1523). — Extraits des

assises de Caen y relatifs (1523'. — Renvoi d'au-
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dienee prononcé par Charles de Bourgueville,

éeuyer, lieutenant du bailli de Caen, de l'instance,

d "entre Antoine de Sillans, sieur et baron de

Creully, et François Lehéricy, concernant le droit

de pêcher dans la rivière de Seulle à Creully (1560).

E. 756. (Liasse.) — 23 pièces, papier; 1 plan.

1759=1789. — Creully. — Inventaire de l'an

IV. Liasse 12. — « Procès-verbaux d'arpentages et

plans visuels de différentes pièces de terre, à

Creully, Vienne et le Manoir, et ayant appartenu

à l 'ex-citoyen Montmorency, y joints l'arpentage

de plusieurs pièces de terre de quelques particu-

liers auxdits lieux ». — Arpentage de la

terre de Creully, à raison de 18 pieds la perche.

12 pouces pour pied et 60 perches à l'acre (1759) ;

notes y relatives. — Visite par Michel Etienne et

Adrien Frontin, d'une pièce de terre, sise au

Manoir, appartenant au duc de Montmorency

(1783). — Sommation faite, à la requête du duc

de Montmorency, Premier Baron Chrétien, etc.,

stipulé par Lair-Lavallée, à Jean-Jacques Lemaire,

éeuyer, sieur de Clermont, de convoquer des ex-

perts pour constater l'usurpation sur une pièce

de terre appartenant audit duc (1789).

E. 757. (Liasse.) — 11 pièces, papier.

1763=1767. — Creully. — Inventaire de l'an.

IV. Liasse U. — « Poursuites faites contre le

citoyen Le Moutonnier, ey-devant fermier général

des terres de Creully et de Hérouville, relative-

menl aux réparations des fermes desdits lieux et

aux rentes qu'il auroit négligé de faire reeonnoître

et laissé prescrire pour mémoire. » — Extrait du

procès-verbal de visite des réparations des terres

de Creully et d 'Hérouville, dont étaient fermiers

;::n\ Les Le Moutonnier, en ce qui concerne

la grande ferme d 'Hérouville (1763). — Transac-

tion entre Louise-Françoise-Pauline de Montmo-

rency-Luxembourg de TyngTiy, etc.. Louis Jaros-

i n Parlfemenl de Paris, tutrice et tuteur

b res de Françoise, Charlotte et Madeleine de

Montmorency, Biles du due. colonel du régiment

ri,- Touraine, Jean Baptiste-Antoine Colbert, mar-

quis de Seignelay, baron de Lignières, etc. — Jean-

i .Marie, comte de Lordon, baron de Bause,

m- de Cwmpinages, baron des Etats de Lan-

jouverneur des ville liante ri cité de

QSpecteur de la gendarmerie.

époux de Marie-Louise-Marguerite Colbert de Sei-

gnelay, tous héritiers de Paul-Edouard de Colbert,

duc de Touftei'Me, seigneur et patron d'Hérouville-

Saint-Clair, etc., représentés par Marie-Louise de

Lorme, veuve de Louis Dubourg, fondée de leur

procuration, et Le Moutonnier, bourgeois de Caen,

concernant les réparations des maisons et fermes

d'Hérouville-Saint-Clair, Colombelles, Creully,

Vienne et le Manoir (1764:). — Sommation faite

audit Le Moutonnier de faire travailler aux répa-

tions desdites maisons (1764). — Signification faite

à Le Moutonnier, ex-fermier général des terres et

seigneuries d 'Hérouville, Creully, etc., de la tenue

des pieds, pour la garantie des rentes seigneu-

riales dues (1767). — Compromis entre la dame

Dubourg et Le Moutonnier concernant les répa-

rations à sa charge (1767). — Compte informe de

Le Moutonnier, etc.

E. 758. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

1786=1790. — Creully. — Inventaire de l'an

IV. Lkisse 16. — « Différents contrats de fieffés

faites par les régisseurs de Creully, à différents

particuliers, d'héritages au bourg de Creully, eu la

rue de Caen. » — Fieffé devant Charles-Anne

Lefèvre, notaire à Audrieu, en présence de Jean-

François Lelièvre, propriétaire de l'office de no-

taire à Creully, par Henri Lair, sieur de la Vallée,

régisseur du comte de Creully, à : Pierre Montégu

d'une portion de terre ; Jacques Vaultier d'une

Portion de terre ; Jacques Touffaire, d'une portion

de terre (1786)'. — Transport sous seing par Jac-

ques Montégu, fils Jacques, à Pierrê-Jean-François

Gabriel de l'effet entier d'un contrat de fieffé à

lui faite d'une portion de terre (1787). — Fief

sous seing par Henri Lair, sieur de la Vallée,

fondé de pouvoir du due de Montmorency, à Guil-

laume Désert d'une portion de terre (1787) ;
— à

Pierre Possey d'une portion de terre (1788) ;

—
à Louis-Olivier-Marin Labbé et à Jacques Michel

Labbé, d'une portion de terre (17S9). — Fieffé

devant Jean-François Lelièvre, notaire à Creully,

par ledit Lair aux mêmes d'une portion de

terre (1790).

E. 759, (Liasse.) — "> pièces, parchemin; s pièces, papier.

1443=1615. — Creully. — Inventaire de l'an

IV Liasse 17. — « Parties de rentes hypothèques

ayant appartenu à l'eveitoyen Montnioreney, ton-
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tes prescrites, pourquoi ces titres ont été inven-

toriés seu'ement pour mémoire. » — Ratification

par Guillaume de Montauban des promesses faites

par ses père et mère par le contrat de mariage de

Maiie de Montauban et de Philippe de Vierville,

baron de Creully, de 200 livres de rente, devant

être employées à l'acquisition d'une terre (,1443 .

— Quittance de la somme de 450 livres données

par Jean de Sillans, sieur d'Hermanville, et Marie

de Vierville, son épouse, à Charles d'Harcourt,

baron de Beuvron. tuteur de ses enfants issus de

son mariage avec Jacqueline de Vierville, ladite

somme fixée par jugement de la Cour de l'Echi-

quier de Rouen, au sujet du partage de la succes-

sion d'Artur de Vierville. baron de Creully (1509).

— Transaction entre Jean de Sillans, baron de

Creully, et Catherine, sa fille, épouse de M. de

Courseulles, concernant les promesses faites par-

le contrat de mariage dudit de Courseulles et la

vente de 25 livres de rente audit baron de Creully

(1509). — Ratification devant Olivier Lemazurier

et Jean Baveux, tabellions à Creully. par Antoine

de Sillans et Antoinette Le Sanglier, veuve d'An-

toine de Sillans. baron de Creully. d'un contrat

de constitution de 150 livres de rente hypothèque,

vendue par Pierre du Haut Londel, conseiller

secrétaire de la Chambre du roi, en leur nom, à

Jacques de Cauvigny, sieur de Bernières et de

Coulombv. élu en l'Election de Caen (1618). —
Constitution devant André Heute et Gilles

Lesueur, tabellions en la sergenterie de Creully,

par Jacques Orange à Antoinette Sanglier, dame

de Creully et Hermanville. veuve d'Antoine de

Sillans, de 71 livres 5 sous tournois de rente (1615).

E. 760. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 29 pièces, papier.

1591=1785. — Creully. — Inventais de l'an

IV. Liasse 19. — « Pièces concernant les rentes

dues à cause desdites terres de Creully et de

Hérouvi'le. » — Ordonnance de Jean Vauquelin,

écuyer, lieutenant-général au Bailliage de Caen.

concernant le paiement de 9 setiers d'orge, mesure

ancienne de Caen, et 100 sous de rente, dûs à la

Maison-Dieu de Caen par Antoine de Sillans

(1591). — Vente devant Nicolas Roque et

Richard Martin, son adjoint, tabellions royaux à

Caen, par Charlotte Le Sanglier, veuve d'Antoine

de Sillans, baron de Creully, et Marin Dupont,

bourgeois de Caen, à Marie Anger. veuve de Jac-

ques Malherbe, éeuyer, sieur de Bouillon, de 50

livres tournois de rente (1617). — Mandement des

gens du Présidial de Caen au premier hui

- de contraindre Antoine de Sillans, marquis

de Creully, à payer à Pierre Bernier, prêtre, cha-

noine de Castillon. receveur du Chapitre de

Baveux, la somme de 107 livies. 14 sous, pour

frais et dépens adjugés (1659». — Extraits des

Assises de Caen. concernant la distribution des

deniers provenant du décret de la baronnie et

châtellenie de Creully (1682). — Lettres de sœur

Rosalie, dépositaire de l'Hôtel-Dieu. et de Varia,

receveur du Chapitre de Baveux, adressées à Lair-

Lavallée et Duquesnay. receveurs de la baronnie de

Creully, concernant le paiement de rentes (1785

— Etat des charges foncières des terres de Creully,

Hérouviile. Vienne. !e Manoir, la Luthumi'

Yvetot. — Creully et Hérouviile : au domaine

du roi, 1 livre ; au Chapitre de Baveux. 37 bois-

seaux de froment estimé 3 livres le boisseau, 111

livres ; Hôtel-Dieu de Baveux, 10 boisseaux 30

livres ; abbaye de Longues, en argent, 30 livres

et 3 boisseaux, 9 livres ; Hôtel-Dieu de Caen. en

argent. 75 livres, 6 boisseaux 2/3 de froment. 19

- et 90 boisseaux d'orge à 2 livres. ISO livres ;

aux prêtres de Saint-Pierre de Caen. en argent,

18 livres, 3 sous, 9 deniers ;
Saint-Sépulchre de

Caen, 4 boisseaux 2/3 d'orge, 9 livres, 6 sous,

8 deniers et en argent 1 livre et 13 sous. 4 deniers :

au trésor et aux prêtres d 'Hérouviile, 120 livres,

— total 604 livres, 10 sous, 9 deniers. — La Luthu-

niière et Yvetot : à M. de Penthièvre. comme enga-

giste. 163 livres, 12 sous ; abbaye de C'erisy. 62

livres. 10 sous, — total 226 livres, - sous, 3 deniers.

E. 761. (Liasse.) — 10 cahiers. 98 feuillets et 22 pièces,

papier.

4782=1785. — Creully. — Inventaire eh l'an

IV. Liasse 22. — « Résultats de comptes rendus

à l'ex-citoyen Montmorency par le sieur Duques-

nay, cy-devant régisseur des terres de Creully. de

Vienne, le Manoir et Hérouviile, en 17-iî. 1783,

17^4 et 17S5. par lesquels comptes il lui demeure

able, pour reliquat par l'apurement de celui

de 1785, de la somme de 3 518 livres, 16 sous. 11

deniers. » — Comptes rendus au duc de Montmo-

renev par Jean-Etienne Duquesnay. avocat au

Parlement, de la régie des terres de Creully.

Hérouviile, Vienne et le Manoir ; recettes : 18.383
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livres, 17 sous ; dépenses : 19.277 livres, 7 sous

{1782). — Supplément audit compte, recettes :

3.OIS livres, 1 sou, 6 deniers ; dépenses : 4.722

livres, 18 sous, 8 deniers (1782). — 2e supplément

audit compte et notes à l'appui (1782). — Recet-

tes : 11.677 livres, 10 sous ;
dépenses : 17.466

livres, 15 sous, 8 deniers (1783). — Recettes :

19.237 livres, 13 sous, 9 deniers ; dépenses : 18.781

livres, 4 sous, 1 denier (1784). — Recettes : 9.191

livres, 5 sous, 11 deniers ; dépenses : 2.931 livres.

16 sous (1785).

E. 762. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 5 pièces, papier.

1631 = 1650. — Creully. — Inventaire de l'an

IV. Liasse 24. — « Trésor de Creully, terres et

- ayan} apartenus audit traor. » — Sentences

de Jacques Le Bourgeois, écuyer, sieur de la

Varende, lieutenant-général du vicomte de Caen,

accordant à Antoine de Sillans, tant en son nom

que comme trésorier de l'église de Creully, le paie-

ment de rentes dues par François Lemazurier,

stipulé par Jacques Levarignon et Raulin, aux

mains desquels il a été fait des arrêts de deniers

(1631). — Reconnaissance devant Jean Hommaye
et Pierre Jourdain, ex-tabellion, pris pour adjoint,

par .Mathieu Marette, euré, Jean Papin, Pierre

David, Pierre Renouf, Antoine Duvay, Louis

Mallet, Aubin Delaplace, Alexandre Vallée et

Alexandre Gast, de la bannie par eux faite des

terres du trésor de Creully (1650).

E, 7ii::. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 28 pièces, papier.

1392=1723. —
• Bwonnù et barons dt Creully.

Inventairt <! 1789 (E. 72:;.. Chap. I, liasse 1.

« Aveux rendus au Roy, actes de foy el homma-
Lettres patentes de réunion, etc. » Cli. I. Lias-

1

< Irdonnance de Nicolas Marie, vicomte de

eoncernanl la garde noble «le Philippe de

Creully, fila el héritier de Louis de Creully, de

ses biens sLa ans vicomtes de Caen, d'Ange, de

a : el de Coûtantes
1 1392). — Vidimus des

lettres patentes accordées à Philippe de Vierville,

Beigneur du lieu e1 baron de Creully, de la sei-

gneurie et baronnie de Creully, comme fidèle sujet

du roi pendant la descente des anglais eu Nor-

mandie 1 1
l.M i, Lettres obtenues par Philippe

de Vierville, chevalier, seigneur du lieu de Vier-

ville et de Creully, de l'aveu rendu au roi du fief

de Vierville et autres (1462). — Lettres obtenues

par les barons de Creully des grands maîtres et

réformateurs généraux des Eaux et Forêts en la

province de Normandie, pour la conservation de

leurs droits de chasse dans le buisson du Tron-

quay (1467-1512). •— Déclaration faite devant le

bailli de Caen par Marie de Vierville, veuve de

Jean de Sillans, seigneur d'Hemianville, des ter-

res et seigneuries dont elle est propriétaire en la

vicomte de Caen (1527). — Aveu rendu au roi par

Antoine de Sillans et François de Hareourt de la

baronnie de Creully et de ses dépendances (1540).

— Requête adressée au vicomte de Caen, conseiller

du roi, pour la restauration de son domaine et la

confection du papier terrier, par Antoine de Sil-

lans, seigneur et baron de Creully, pour obtenir

un délai de 4 mois afin de rendre aveu de ladite

baronnie (1571). — Aveu rendu au roi par Antoine

de Sillans et Charles de Hareourt, des fiefs et

vavassories relevant de la baronnie de Creully

(1575). — Copie collationnée dudit aveu (1723). —
Arrêt de la Chambre des Comptes ordonnant

qu'Olivier Lemasurier, commissaire à la régie de

la baronnie de Creully, réunie à la Couronne faute

d'aveu, paiera les frais s 'élevant à 36 livres (1620).

— Lettres patentes obtenues par Antoine de Sil-

lans et portant réunion et réincorporation au

château et chef de la baronnie de Creully, des

seigneuries de Vienne et du Manoir et autres, qui

en avaient été désunies (1655).

E. 764. (Liasse.) 1 pièce, parchemin; !• pièces, papier;

2 cachets.

1602=1784. — Creully. — Inventaire d* 1789.

Chap. 2, liasse 1. « Cure de Creully et chapelle

du château. Nominations et collations à ladite cure

et chapelle du château et autres titres et pièces y

relatifs, o — Pouvoir donné devant Cilles Lesueur

et André lleute, tabellions à ('lieux, par Antoine

de Sillans, seigneur et baron de Creully, à Sandret

Marette, curé de Creully, de disposer du revenu

de la chapelle Notre-Dame de Pitié pendant six

ans à charge d'en faire le service durant ledit

temps (1602). — Copie informe d'échange l'ait

devant les tabellions an siège de Cairon, entre

Jean Jamare, titulaire de la chapelle de Notre Dame

de Pitié, fondée en l'église de Creully, el Jactraes

Des liainps, île plusieurs pièces dépendant de

ladite chapelle, contre 7 vergées de terre sise à
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Carabes (1617) . — Copies de défaut et sentences

délivrées par le greffe du Bailliage et siège prési-

dial de Caen, à Jean Le Cordier, procureur de

Georges Lebas, sieur et patron de Carabes, contre

Pascal Boscain, curé de Saint-Gabriel, titulaire de

la ebapelle Notre-Dame de Pitié, fondée en l'église

de Creully, signifiées par Guillaume Le Terrier,

sergent royal à Caen, audit Pascal Boscain (1672).

— Lettre de Delaunay, chapelain de la comtesse

«l'Artois et chanoine de Baveux, à Dnquesnay,

avocat au Parlement, concernant la déclaration à

passer des terres qu'il possède dans la baronnie du

due Je Montmorency comme titulaire de la chapelle

de son château de Creully '1781).

E. 765. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 10 pièces, papier.

1476=1686. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 2. « Pièces communes, droits géné-

raux dûs par tous les vassaux de la baronnie de

Creully. Bannalités de four et de moulin, graine-

terie, droits de guet et garde. » — Copie de

mandement donné aux Assises de Carentan par

Kobert Josel, lieutenant-général du bailli de Coten-

tin, pour informer sur le procès pendant entre

Simon des Essarts, attorné de Robert Desmareis.

prieur de Saint-Gabriel, et Jean Le Herichié,

attorné d'Artur de Vierville, écuyer, concernant

le paiement de sommes dues par le guet (1476). —
Bannie faite par Guillaume des Essarts, écuyer,

sénéchal de la baronnie de Creully, à la requête

d'Antoinette Senglier, veuve d "Antoine de Sillans,

du transport de 2 meules nécessaires au moulin

(1596). — Adjudication faite par Michel L'Es-

calley. écuyer, sénéchal de la seigneurie de Creully,

à la requête d'Antoine de Sillans, baron dudit

lieu, du service de grènetier de ladite baronnie,

pour 30 livres à Jean Agasse (1617). — Fragment

de sentence de condamnation du sénéchal de la

baronnie de Creully appartenant à M. de Cclbert,

'•1111.' Mathieu Laignel. vassal, à euire

pain au four banal et aux dépens, pour l'avoir fait

cuire ailleurs (1686).

E. 766. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1696=1697. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 3. — Foires et marchés, droits de

coutumes, qui se perçoivent au marché de Creully,

qui se tient tous les mercredis de chaque semaine

et aux foires qui s'y tiennent tous les premiers

mercredis de chaque mois. Déclarations du Boy,

édits et règlements à ce sujet, érections et confir-

mations desxlits droits, pancartes et tarifs d'y
ceux, etc. » — Edit du roi confirmant tous les

particuliers ou communautés ecclésiastiques ou

laïques qui jouissent des foires et marchés et droits

en dépendant dans les villes, bourgs ou paroisses

du royaume, dans leur possession, en payant les

sommes auxquelles ils seront taxés (1696) ; ledit

arrêt signifié aux héritiers de Seignelay, pour jouir

des droits des marchés et foires de Creully. en

payant la somme de 600 livres et les 2 sous pour

livre (1696). — Autres arrêts ordonnant que, dans

la quinzaine, les propriétaires de foires et mar-

chés établis dans la provinee de Normandie four-

niront aux commissaires départis des généralités

de Bouen. Caen et Alençon des états des droits

qu'ils ont reçus auxdites foires depuis 1660 et

représenteront les titres en vertu desquels ils ont

excédé les droits fixés par la pancarte de 1601

(1696 : subrogeant Valentin Lebeau, au lieu et

place de Jean Braché. peur la recette tant des

sommes ordonnées être payées par les propriétaires

des foires et marchés du royaume, que de la finance

de la vente des offices de jurés mesureurs de blés,

farines et autres grains. — lesdits arrêts signi

Legrand. conseiller au Présidial de Caen, receveur

des héritiers de Seignelay, propriétaires des offices

de mesureur de blés et autres grains du marché

de Creully (1697).

E. 767. ("Liasse.) — 46 pièces, parchemin; 77 pièces, papier.

1391 = 1655. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2. liasse 1. « Domaine utile et non fieffé,

contrats d'acquêts, échanges, fieffe.s. lots et parta-

ges, etc., etc.. procédures, sentences, arrêts, etc.,

relatives à ladite propriété du domaine utile. » —
m faite devant Robert Thommassin. clerc, ta-

bellion aux sergenteries de ('lieux et Creully. par

Ricard Sortel à Guillaume de Vierville. -eigneur

de Vierville et de Creully, de 6 boisseaux d'avoine,

mesure de Caen (1391). — Echange devant Guil-

laume Leeouvreur. clerc, tabellion en la ville de

Caen, entre Martin de Baveux et Guillaume de

Viervi'le. seigneur dudit lieu et de Creully. d'une

demi-acre de terre en pré contre une maison et

un jardin 1397 h. s-). — Remise sur clameur

féodale, devant les notaires de Baveux, par Simon
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Lecoustout, bourgeois de Baveux, à Guillaume de

Vierville. d'héritages et rentes acquis des époux

Guillaume" Vérel 1399 n. s.). — Vente devant

Pierre Taillebois, clerc, tabellion en la sergen-

terie de Creully, par Etienne Lemazurier à Ger-

vais de Larchamp, clianoine de Baveux, de 40

boisseaux de froment de rente, mesure de Baveux

(1406 n. s.). — Cession devant vRichard du Breuil,

clerc, tabellion aux sergent cri es de Cheux et

Creully, par les époux Le Rouyer et Tassot

Fleury à Philippe de Vierville, seigneur et baron

de Creully, d'un pré et portion de terre (1461 il s. I
.

— Sentence du lieutenant du bailli de Caen à

Baveux condamnant Raphaël Fumée, prêtre, cha-

pelain ,de la chapelle de Villers-Bocage, à rendre

une portion de la terre assise à Creully au profit

d'Artur de Vierville, baron de Creully (1481). —
Remise sur clameur féodale devant Henry Gast

et Pierre Hamelin, tabellions aux sergenteries

d'Ou'streham et Bemières, par Fouquet du Bour-

guel, le jeune, à Artur de .Vierville, de diverses

- de terre (1495Ï. — Vente devant Gui'laume

Fieuffé et Pierre Fouquien, clercs, tabellions en

la sergenterie de Grave, par Jean Lemasurier à

Artur de Vierville. d'une demi-acre de terre, délie

du Haut-Londel (1496). — Lots de la succession

d'Artur de Vin-ville, baron de Creully, entre

Charles de Harcourt et ses frères, enfants et héri-

tiers de Jacqueline de Vierville, et Jean de Sil-

lans et Marie de Vierville, sa femme, fille aînée

audit de Vierville (1508 n. s.). — Vente devant

Jean Vautier et Raulin Pouchin, tabellions en la

iterie » 1 *
- Creully, par Le Royer à Jean de

illy. et à Marie «le Vierville,

son épouse, de maisons et pièce de terre (1511). —
Ordonnance rendue aux Assises <le Caen. par Jean

Malherbe, écuyer, lieutenant-général du bailli de

I

" '.: Barcourt, seigneur et

i de Beuvron, el Antoine de Sillans,

baron de Creully. héritiers d'Artur de Vierville,

sire et baron de GreuMy, Jean de Saint-Gilles

écuyer, et Jean Macaire, concernant la propriété

d'une pi« le terre sise le long de l'ancien bien

'

< 1532 ,
- Echange devant -Iran Gasl

•'i Alexandre Fouqueux, clercs, tabellions à

Lntoine de Sillans, baron de

Creu'ly, et Geffroy de Montégu, de diverses piè-

ces de terre (1545 .
- Vente devant Louis des

-. écuyer, et Gilles Gondoyn, son adjoint,

elerc, tabellions a Saint-Gabriel, par Christophe

Marin à Antoine de Sillans, de 3 vergées, délie

du Long-Bouet (1566). — Vente à droit seigneu-

rial devant Olivier Lemazurier et Jean Baveux,

tabeillions en la sergenterie de Creully, par San-

drin Manette à Antoine de Sillans, baron de

Creully, d'une acre de terre en jardin (1618). —
Vente devant Augustin Maheult et Jacques Dujar-

din, tabellions à Baveux, par Jeau de Sillans,

écuyer, seigneur et patron de Saint-Pellerin et

Saint-Morice, à Pierre du Hault Londel, l'un des

cent gentilshommes de la Maison du roi, du pré

d'Orival contenant 12 acres (1627). — Vente

devant Robert Lemarehand et Lefbrestier, tabel-

lions en la sergenterie de Grave, par Jacques

Traisnel, sieur de la Folie, et Marguerite Lema-

zurier, sa femme, à Antoine de Sillans, baron de

Creully. de 3 vergées de terre en la délie de la

Fosse Edouart (1636). — Vente devant Pierre

Leviliain, tabellion royal, et Jean Le Hommaye,

ex-tabellion, pris pour adjoint, par Jean Montégu

à Antoine de Sillans, seigneur et inarquis de

Creully, de maison, cour et jardin (1655).

(Liasse.) pièces, parchemin; 21 pièces, papier.

1391 = 1686. — Creully. — Inventaire de 1789.

Ghap. 2. liasse 5. « Rentes seigneuriales dues à

ladite baronnie. » — Reconnaissance devant

Robert Thommassin, clerc, tabellion-juré, commis aux

sergenteries de Creully et Cheux, par Jean Leher-

peur à Guillaume de Vierville et de Creully et

à son épouse, de 4 livres tournois. 1 chapon, 1

denier et 1 5 oeufs, pour fieffé d'une maison (1391).

— Transport devant Taillebois, clerc, tabellion, à

Creully, par Colin Lerouyer, boucher, à Guillaume,

sire de Vierville, de 6 livres de renie- (1402). —
Charge des charges à lever par Dubourguet, grè-

en l'année 1403. — Sentences de Guillaume

Regnault, lieutenant du vicomte de Caen, envoyant

Le Iléricy et autres en possession de plusieurs

héritages sis à Creully. dont ils s'étaient portés

adjudicataires par décret forcé (1493 ». s.). —
Condamnation prononcée par Jean Mainfroy, Jieu-

tenanl du sénéchal, requête d'Antoine de Sillans,

contre Raullet Agasse, au paiement des n

dues à la baronnie L554). — Défaut prononcé

par Jean De La Cour, sieur du Buisson, vicomte

de Caen, à la requête d'Antoine de Sillans, baron

de Creully. contre cilles Cbtil, tabellion, et Jean

fjeprince, redevables de rentes (1591). — Rocon-
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naissance devant Charles Hermerel, tabejllion à

Creully, par Jean et Martin Vallée, à Antoine de

Sillans, de 15 sous de rente pour fieffé d'une

grange (1625). — Mémoire des noms des adjudi-

cataires de la terre de Creully, fait par Cousin

(1682). — Etat des rentes seigneuriales dues à la

baronnie de Creully suivant l'état de décret, dont

CoJbert s'est rendu adjudicataire (1685). — Autre

état desdites rentes (1686).

E. 769. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 10 pièces, papier.

XVe

siècle=I6ï6. — Creully. — Inventaire

de 1789. Chap. 2, liasse 6. « Anciennes fieffés et

inféodations faites par les barons de Creully à

charge de rentes foncières, etc. » — Contrat de

ieffe d'un morceau de terre par Guillaume, sire

de Vierville, baron de Creully, à Colin du Puis-

sot, moyennant un chapon de rente (14...) {lacéré).

— Reconnaissance devant Jean Baudet, clerc,

tabellion aux sergenteries de Cheux et de Creully,

par Pierre Cabieul, de la prise en fief de Phi-

lippe de Vierville. chambellan du roi, seigneur et

baron de Creully, d'une portion de terre et mai-

son (1156 n. s.). — Autres reconnaissances devant:

Richard Dubreuil, tabellions aux sergenteries de

Cheux et Creully. par Ricard Gosseline, prêtre,

en la paroisse de Creully, à Philippe de Vier-

ville, baron de Creully, d'une portion de terre

(1160) ;
— Jean Gast et Alexandre Fouqueux,

clercs, tabellions royaux à Creully, par Jacques

Lemazurier à Antoine de Sillans, baron de Creully,

seigneur d 'Hermanville, à'Ardais, ôVAgy et de

Rupierre. du Boisrpgier et d'Asnelles. de la prise

en fieffé d'une demi-acre de terre (1534 n. s.). —
Fieffé devant Jacques Gasteblay et Olivier Lema-

zurier, tabellions à Creully, par Antoine de Sillans,

baron de Creully. du Bréau, de Chastinouville et

autres terres et seigneuries, à Jacques Mallet. d'une

portion de terre au bourg de Creully (1616).

E. 770. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1659=1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse Ie bis. « Guillaume Le Révérend,

fils Guillaume, marchand à Creully, qui représen-

tait Jean-Jacques Desloges, doit, avec ses autres

cotenants et solidaires, 8 chapons de rente seigneu-

rialle, au ternie de Xoël. ou une partie, à cause

de plusieurs maisons, cour et jardins et terre de

labour au bourg de Creully. Item, une acre délie

du pré Bonnel, plus 7 sols 6 deniers, compris dans

l'aveu informe de 1717 sous cette liasse. Ces 7

so's 6 deniers sont dûs par Louis Vallée. L. 8, f° 23

du Gage pieds de 1781, au droit de Jean Le
Blanc. » — Déclaration faite par François Lema-
zurier, époux de Marguerite Chautelou. de mai-

sons tenues du marquis de Creully (1659). — Aveu
rendu à Edouard Colbert de Seignelay, seigneur

comte de Creully, seigneur d'Hérouville, Vienne,

Le Manoir et autres terres, fondateur et donateur

du prieuré de Saint-Gabriel, colonel commandant
le régiment de Dragons du roi, par Jean-Baptiste

Mallet et Louis Agasse, époux de Vallée,, veuve de

Robert Raven, tutrice de ses enfants, de maisons,

cours et jardins, sis au bourg de Creully (1717).

E. 771. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1662=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 2 bis. « François Scelles, maître

vitrier au bourg de Creully. » — Copies de : fieffé

faite devant Thomas du Rosier et Pierre Le Vil-

lain, tabellions en la sergenterie de Creully. par

Jacob Vassal et Françoise du Bourguais, sa femme,

à Charles Mallet, de maison, cour et jardin sur la

rue du Tripot (1662). — Vente faite devant Tho-

mas du Roquer et Jean Caumont, tabellions à

Cheux, par Françoise du Bourguais. veuve de

Jacob Vassal, à Charles Mallet, du droit de condi-

tion retenu lors de la vente d'une demi-vergée de

terre en la délie du Longrais (1665), art. 8, 9, 10

et 11 du gage-piège de 1784.

E. 772. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1686=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 2 ter. « Jeanne Le Paulmier, fille

et héritière de Jean, doit un chapon de rente fon-

cière et seigneurialle au terme de Xoël, à cause

d'une petite maison à la rue de Caen. » — Aveux

rendus à Jean-Baptiste Colbert. marquis de Sei-

gnelay, seigneur châtelain de Blainville, baron de

Creully. Vienne. Le Manoir et autres lieux, par

André Montaigu, d'une petite maison, sise rue de

Caen (1686) : à Paul-Edouard Colbert de Seigne-

lay. comte de Creully, etc., par Jean Lefort,

héritier, à cause de sa femme. d'André Montégu,
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de ladite maison (1717), fol. S du gage-piège de

1767 et fol. 7 de celui de 1784.

E. 773. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1686=1717. — Çreully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 3 bis. « Jacques Mont aigu, fils

Philippe, marchand cordonnier, doit S sols et 12

deniers en deux parties. » — Aveux rendus à :

Jean-Baptiste Colbert, chevalier, seigneur, mar-

quis de Seignelay, baron de Creully, Vienne, Le

Manoir, etc., par François Enguerard, d'un demi-

quart de vergée de terre, en la délie de la Ville

(1686) ;
— à Paul-Edouard Collbert de Seignelay.

chevalier, comte de Creully, etc., colonel-comman-

dant le régiment de Dragons du roi, par ledit

François Enguerrard, d'un demi-quart de vergée

de terre, avec maison, sise à la Ruette (1717) ;
—

à Philippe Montégu, de 2 portions de terre, en la

délie de Montégu (1717) ;
— à Jacques Montégu,

fils, de trois quarts de vergée de terre, maison et

jardin en la Ville (1717).

E. 774. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1717. — Creully. — Inventaire de 1789. Chap.

2, liasse 4 6ts. « Jean Montaigu fils Jacques, et

François-Michel Gandin doivent par moitié 15 li-

vres, £° 9 du gage-pieds de 1767, f
os 9 et 10 de

celuy de 1784, Marie Le Marchand, veuve de Louis

Moulin, 3 chapons, François Sallen, bis Michel,

2 chapons, 15 sols et 15 œufs. » — Aveu rendu

à Paul-Edouard Colbert de Seignelay, chevalier,

sur, comte de Creully, etc., par Louis Vallée,

tan» pour lui que pour 366 livres, héritiers de

Jean Vallée, leur père, et. Elisabeth Vallée, veuve

de Jacques Lebrel et héritière d'Alexandre Val-

lée, son l'ère d'une demi-vergée de terre.

10. 77.'). fLiasseO — ' pièce, parchemin; S pièces-, papier.

1686=1734. — Creully. — /»""'" cU 1789.

5 bis. « François Tostain, 12 sols,

rso, du gage-pieds de 1767, une

i bieu, à cause d'une maison au bourg de

Creully. rue de Lanteuil, f" 9, v du gage-pieds

de 1767, f 11 de celuy de 1784. » — Aveux rendus

à : Jean Baptiste de < lolbert, marquis

lay, baron de Creully, par Jacques du Bourguais,

fils Robert, époux de Paquette Poitevin, François

Sallen, époux de Laurence Poitevin, sœurs, héri-

tières de Robert Poitevin, leur père, d'une demi-

vergée de terre (1686) ; — à Paul-Edouard Col-

bert de Seignelay, comte de Creully, par François

Tostain, représentant François Sallen, son frère

en loi, et Pierre Pinchon, héritier, à cause de sa

femme, de Jacques Dubourguais, d'une demi-ver-

gée de terre, sise à tta Ruette (1717) ;
— par

Thomasse Marette, veuve de Jacques Hébert,

d'une maison et cour, sise au bourg (1717). —
Aveu rendu à Paul-Edouard, duc d'Estouteville,

avant Colbert de Seignelay, maréchal de camp,

chevalier, seigneur, comte de Creully, seigneur et

patron de la Luthunière, Hérouville, Vienne, Le

[Manoir et autres terres, par François Le Jeune,

d'une maison sise à Creully (1726). — Fieffé

devant Paul Lefrançois, notaire à Creully, par

Jacques Hébert, à François Tostain, d'une mai-

son, moyennant 8 livres de rente (1726). — Aveu

de ladite maison rendu à Paul-Edouard de Colbert

pa* François Tostain (1734).

E. 776. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1587=1784. — Creully. — Inventaire d,

Chap. 2. liasse 5 ter. << La veuve et héritiers Le

Paulmier qui représentoit Jacques Barbey, doi-

vent un demy boisseau de froment au jour Saint-

Michel. » — Fiche indiquant que, le 8 juillet

1587, aveu a été rendu par Noël Bellières, d'une

maison et de trois quarts de terre, délie de dessus

Magnevillr, reportés au gage-pieds de 1784. fol.

12, et la reconnaissance de Jacques Le Paulmier

pieds de 17ii7, fol. ••. verso, art. ôô.

E. 777. (Liasse.) 1 pièce parchemin; 5 pièces, papier.

1662=1717. — Creully. — Inventaire d, 1789.

Chap. '-'. liasse 6 bis. — « Jacques Molles ou

héritiers Joet, actuellement Jean Girard, à cause

d'une maison au bourg de Creully, 12 sols, f° 10

du gage-pieds de 17ii7. et 11 de celuy de 1784. >

— Aveux rendus à : Antoine île Sillans. seigneur,

marquis de Creully. etc., par Antoine Letelier,

d'uni 1 maison sujette à 12 sous de rente (1662) ;

— à Jean-Baptiste Collbert, chevalier, marquis de

Seignelay, seigneur, châtelain de Blainville, baron

de Creully. Vienne, Le Manoir, etc., par Guillaume
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Letellier, d'une maison sise au bourg de Creully

(1686) ;
— à Paul-Edouard Colbert de Seigne-

lay, seigneur d'Hérouville, Vienne et Le Manoir,

baron de Creully, par Jean Jouay, au droit

de Guillaume Letellier, d'une maison sise au

bourg (1717).

E. 778. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1565=1721. — Creully. — Inventaire de 1789.

Gbap. 2, liasse 7. — « Gennain Le Lubois et au-

tres, suivant l'aveu de Jacques Roger et cotenants

en 1717 ; argent, 15 sois, froment, 3 boisseaux

3/16, 1/4, 1 poulie, f° 11, et 11 verso, gage-pieds

de 1767, f° 17, 18, 19, 20, 21 de eeluy de 1784,

plus, suivant l'aveu d'Anthoine Le Lubois et cote-

nantsl en 1717 : 1 chapon, 1/3 de boisseau de

froment et le tiers d'un 16e
, 1/3 de poulie. » —

Note informe indiquant qu'aveu a été rendu par

Raulin Letellier, fils Jacques Henry, de plusieurs

héritages en 1565 et en 1569. — Aveu rendu à

Antoine de Sillans, marquis de Creully. par Nieo-

las Mallet, fils François, pour lui et ses frères,

Hercule et Philippe Payen, frères, Jacob Vasal

et David Roger, fils Jean, co-héritiers à cause de

leur mère. d'Antoine Letellier, de maisons et piè-

ces de terre (1650). — Copie informe de subrogation

donnée devant Martin Gervais, notaire à Grave,

par Julien Payen à André Payen, de sa part

d'une maison sise à Creully (1685). — Aveu rendu

à Paul-Edouard Colbert de Seignelay, par Jac-

ques Roger, représentant David Roger, Mathieu

Payen, Marguerite Laignel, veuve de Jacques

Pupin, tutrice de ses enfants, et Nicolas Le

Ma roi! e, époux d'Anne Mallet, veuve d'Hector

Gallot, de maison et pièces de terre (1717). —
Fieffé devant Paul Lefrauçois, notaire à Creully,

par Marie djes Essarts, veuve de Marc Antoine,

écuyer, sieur du Castel, à Jacques Lepaumier.

d'une pièce de terre et d'une maison sises au

bourg de Creully (17-21).

E. 779. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 10 pièces, papier.

1564=1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 8. — « Les mineure de Jean-Bap-

tiste Le François qui représentoit par fieffé Jean

Dilaye, fils Toussaint, par contrat passé devant le

notaire de Creully, le 12 septembre 1774, ledit

95

Jean Dilaye au droit de Michel David qui repré-

sentoit Louis Vallée, fils Jean, etc. » — Aveux
rendus à : Antoine de Sillans, baron de Creully,

capitaine du Mont de Tombelaine, sieur de Her-

manville et du Bqurguet, par Antoine Thomas et

Geffroy Touffaire, de maisons, cour et jardins

(1564 n. s.)
;
— à Antoine de Sillans, seigneur et

marquis de Creully, Le Bréau, Scmappe, Chaste-

rwuvîile, Boinville-le-Gaillard, Saint-Pellerin, Le
Manoir, Vienne, par Jean Le Regnard, d'un quart

de vergée de terre, avec maison, cour et jardin

(1658) ;
— au _même, par Mathieu Vallée, d'un

demi-quart de vergée de terre, avec maison (1668) ;— au même, par Charles Touffaire, d'une portion

de terre et maison, sises devant la place du mar-

ché 1674) ;
— à Edonard-Colbert de Seigii. Iay.

seigneur, comte de Creully, par Louis Vallée,

héritier en sa partie de Jean Vallée, son père,

d'une portion de terre et maison, sises devant la

place du marché (1717).

E. 780. (Liasse.) — 6 pièces, papier.

1686=1726. — Creully. — Inventaire ele 1789.

Chap. 2, liasse" 9. — « Mr Le Terrier : 3 livres,

2 chapons gras, à cause de maisons et jardin au

bourg de Creully. » — Fieffé faite par Claude

Assire. sieur de la Coste, procureur et receveur

du marquis de Seignelay, baron de Sceaux, Ornoy
et Creully, châtelain de Blainville, à Françoise

Bourdon, fille de Barthélémy Bourdon, d'une por-

tion de terre en la place du marché, moyennant

3 livres et 2 chapons (1686). — Aveu rendu à

Paul-Edouard Colbert de Seignelay, par Thomas

Lefriand. représentant Jacques Lefrauçois de

Monrosty, de maisons sises devant la place du

marché (1717). — Fieffé devant. Jean-Baptiste Le
Maire, écuyer, sieur de Clermont, notaire à Grave,

au siège de Traey, pour l'absence de Paul Lefran-

çois, par Thomas Lefriand à Guillaume Lerévérend,

d'une maison sise devant la place du marché,

moyennant 3 livres et deux chapons maigres (1726).

E. 781. (Liasse.) 4 pièces, panier.

1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 10. — « Pierre Mallet, fils Charles,

et Louis Le Marquant, ayant épousé Marie Morel,

de précédent veuve de Philippe Mallet, Louis Le
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Révérend, 4 livres, 5 sols, maison, cour et jardin

au bourg de Creully, d'un quart de vergée envi-

ron. » — Aveux rendus à Paul-Edouard Colbert

de Seignelay, par Pierre Mallet, fils Charles, et

Louis LemareJiand, époux de Marie Motel, veuve

de Philippe Mallet, tutrice de ses enfante, de mai-

sons sises place du marché.

E. 782. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 5 pièces, papier.

1675=1692. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 11. — « Le sieur François-Michel

Gardin Desjardins, 1er au droit par fieffé, en 1776.

de la veuve et héritiers Louis Mallet représentant

Louis Mallet, qui avoit pris en fieffé du seigneur

en 1692, pour une maison sise à Creully en ville.

sur la place du marché, avec un jardin potager,

plus 8 perches environ en jardin potager, envi-

ronné de murs, au bout de la rue de Baveux,

proche la croix du Calvaire, par fieffé, en 1780;

d'Etienne Bourdon, et en doit 40 sols de rente

foncière et seigneurialle suivant ladite fieffé de

1692. » — Donation faite devant Jean Daudeville

et Martin Gervais, tabellions à Grave, par Antoine

de Sillans, baron de Creully. à Antoine Vimont,

maréchal, d'une place de 15 pieds en carré, mesure

du roi, pour y faire bâtir comme il avisera bien

et avoir le tour d'échelle du côté dudit baron

1675 .
— Fieffé devant Jacques de Baveux,

notaire au siège de Ver, et Martin (Servais, notaire

à Graye, pris pour adjoint, par Jacques Legrand,

lier au Bailliage de Caen. receveur général

de la baronnie de Creully, appartenant à la mar-

quise de Seignelay, ayant la garde noble de ses

enfants, à I is Maillet, d'une place nue de 2:5 pieds

de largeur et 33 pieds de longueur, moyennant

40 sous de rente (1692).

E, 7n:(. (Liasse.) — •"> pièces, papier,

1564=1784. — Creully. — />(" 'V' dt 1789.

chap. •_'. liasse 12. — « Noël Duhamel, Louis

2 Livres, 5 sols, 1 denier, à cause d'une

i Creully. > — Note informe indi-

quant qu'm 1564 été rendu par Marin

' jardin, sujets :
i

is et l denier d 'oblation à la messe de minuit.

— Aveu rendu à Edouard Colbcrl de Seigne^y,

comte de Creully. etc., par Philippe Dubourguais

et Mathieu Duvey, au droit de Jacques Duvey,

son père, de maison et jardin (1717). — Lots faits

devant Paul Lefrançois, notaire à Creully, des

immeubles de feu Philippe Dubourguais, entre

Noël, Pierre et Jean Duhamel, frères, héritiers

d'une moitié, et Louis Vallée, époux de Françoise

Dubourguais, héritière de l'autre moitié (1720).

— Vente devant Gilles-Louis Lagarenne, notaire à

Creully, par Jacques Duhamel à Louis Lesage,

d'une maison avec ses dépendances (1775), ladite

vente inscrite aux articles 64 et 65 du gage-pieds

de 1784.

E. 784. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1564=1767. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2. liasse 13. — « Antoine Fauvel, fils Nico-

las, au droit par fieffé de Paul Barbey, fils Jacques,

et Pierre Fauvel, fils François, doivent solidaire-

ment... 2 chapons a cause de demie vergée de

terre en ville surquoy il y a maison, cour et jar-

din. » — Xote informe concernant l'aveu rendu

en 1564 par Jean Letemplier d'une vergée de

terre et d'une maison. — Aveu rendu à Jean-

Baptiste Colbert, chevalier, marquis de Seignelay,

etc., par Charles Leberrurier, fi's Geffroy, et

Pierre Lemarchand, au droit de Jacques Gilles et

des représentants Jacques Dubourguel (1686). —
Aveu rendu à Paul-Edouard-Colbert de Seignelay,

comte de Creully. par Pierre Lemarchand, repré-

sentants Jacques, et Jean Lebouteiller, époux de

Louise Leberrurier. fille et héritière de Charles

Leberrurier, d'une demi-vergée de terre avec une

maison dessus (1717), ledit aveu inscrit au fol. 13

et 25 du gage-pieds de 17(17.

E. 785. (Liasse.) pièces, papier.

1763=1764. — Creully. — Inventain /- 1789.

Chap. 2. liasse 14. — « François Fauvel 7 sols

ci présent la veu\" Charles Salent, fils Jacques,

représentant par fieffé Jean-Baptiste Le François

en 1779. le 27 février dernier, devant Le d

de Creully, 1'" 13 du gage-pieds de 1767 el reconnu

par Gervais Fauvel. f" 37 de celuy de 1784. » —
N'ente ile\ -mt Pau] Lefrançois, notaire royal à

ly, par -ban ,1e la Visse, bourgeois de Caen,

et Jean Sandret, aussi bourgeois de Caen, tant

pour lui que pour Cilles Sandret, son frère.
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employé aux gabelles en la paroisse d'Ouistreham,

à Germain Fauvel d'une chambre sur salle appar-

tenant à François Fauvel (1763), ladite vente par

Dubourg (1764).

E. 786. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1671 = 1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Ghap. 2, liasse 15. — « Le sieur Jean-François

Le Lièvre : 19 sols, 1 denier, 2 poulies, 1 fourche

et une pelle a bien, f° 13, v° du gage-pieds de

1767, f° 37 de 1784. » — Aveu rendu à Antoine

de Sillans, marquis de Creully, par Anne Dubreuil,

veuve de Philippe Baudin, et Anne de la Niepce,

fille et héritière de Philippe la Niepce, héritiers

de Raulin Baudin. d'une demi-acre de terre sur

laquelle il y a plusieurs maisons (1671). — Aveu

rendu à Jean-Baptiste Colbert, marquis de Sei-

gnelay, par Anne Laniepce, fille de feu Philippe

de la Xiepee, et autres, d'une demi-vergée de terre

où il y a maison et jardin (1686). — Autre aveu

rendu à Paul-Edouard Colbert de Seignelay par

François Gast, au droit de Philippe de la Xiepee,

et Robert Montégu, époux de Marie Thouroude,

veuve de Robert Fossé, d'un jardin contenant

2 vergées de terre (1717).

E. 787. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1564=1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Ghap. 2, liasse 16. — « Monsieur Lefrançois. avo-

cat du Roy au Bureau des finances, Pierre et

Jean Le Renard, de Lanteuil. acquéreurs du sieur

Guéret. Philippes De Than, Pierre Greffin, fils

Pierre, Guillaume Montaigu, serrurier au bourg

de Creully, Jacques Fauvel, Pierre Tirloque, etc.,

f°
s

14 et 1") du gage-pieds de 1767 ; f
os 40, 4:1.

44. 4."). 46. 47. 48. 49, 50 et 51 de eeluy de 1784
;

f°
s

29 du gage-pieds de 1767 et 40 de eeluy de

17*4. " — Note informe concernant l'aveu rendu

en 1564 par Jacques Lemazurier, l'aîné, d'hérita-

ges sis à Creully, pour lesquels il est sujet à 60

sous, 4 boisseaux de froment, mesure de Baveux,

et un denier d'offrande à Noël, à la messe 'le

minuit, etc. — Aveux rendus à Paul-Edouard

Colbert de Seignelay par Antoine Guéret. docteur

en médecine, et Nicolas Legrand, de maisons et

pièces de terre (1717).

E. 788. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1668=1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 17. — « Michel Renouf, Guillaume

Saulet, huissier royal à Creully, 1 livre, 10 sols,

2 chapons maigres, à cause de 3/4els de vergées à

Creully en maison, cour et jardin ; f°" 51 et 52

du gage-pieds de 1784 et 15 de celui de 1767. »

— Aveux rendus à Jean-Baptiste Colbert par

Antoine Renouf de trois quarts de vergée, maison,

cour et jardin (1686) ; à Paul-Edouard Colbert

par Michel Renouf, de trois quarts de vergée de

terre avec maison et jardin (1717).

E. 789. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1672=1767. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 18. — Aveux rendus à Antoine de

Sillans par Guillaume de Montégu, fils et héritier

de Jacques de Montégu, et la veuve de Raoulin

Lefebvre, d'une maison sise à Creully (1672) ;

—
à Paul-Edouard Colbert de Seignelay par Jacques

Delalonde, époux d'Anne Lefebvre, et Jean Fau-

vel, époux de Françoise Lefebvre, filles et héri-

tières de Raoul Lefebvre, d'une maison sise au

bourg (1717), ladite vente inscrite au f° 11 verso

j
du gage-pieds de 1767.

E. 790. (Liasse.) — 9 pièces, papier.

1671 = 1716. — Creully. — Irwewtaùn / 1789.

Chap. 2. liasse 19. — » Antoine Lacroix. Jean

Bellebarbe, Jean Trollet, fils Michel, Jean Le Large

doivent solidairement 2 boisseaux de froment à la

Saint-Michel. 1 chapon et 1 poulie, à Noël. 25 œufs,

à Pasques ; f" 15 verso, gage-pieds de 1767
;

E
oa

53, 54, 55, 56, de eeluy de 1784. » — Aveux rendus

à Antoine de Sillans par Alexandre Gast par

acquêt de Paulin Le/prince, François Lelarge. fils

de Jeanne Magloire, fille et héritière en sa partie

de Jean Magloire, et Jacques Dubourguais, au droit

de Françoise Magloire. sa mère, héritière en sa

partie de Jean Magloire, d'une maison et jardin

assis au bourg de Creully (1671). et à Jean-Baptiste

Colberl par Alexandre Gast et Jacques Dubour-

guais, d'une vergée de terre avec maisons, cour et

jardin (1686). — Transport devant Richard Le

Paulmier. tabellion à Creully. et Gabriel Lecerf.

sergent, pris pour adjoint, par Anne de la Xiepee,

13
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fille et héritière de Philippe de la Niepce, époux

de Madeleine du Caillouay. à Thomas Trollet, de

15 sous de rente foncière_du retour de lot et partage

fait entre ledit feu de la Niepce, son père, et les

héritière dudit de Caillouay, .son aïeul (1675). —
Transport de ladite rente devant Jacques de

Baveux, sieur des Basonnes, notaire à Grave, par

Pierre Trollet, fils de Thomas, aux droits d'Anne

de la Niepce à Marie Lelarge (1703). — Nouvelle

reconnaissance de ladite rente devant Jean Gre-

bert. notaire à Creully, par Robert Montaigu à

Marie Lelarge, épouse de Denis des Essarte,

écuyer (1716).

E. 791. (Liasse.) — -l pièces, papier.

1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2. liasse 20. — « Guillaume Madelaine.

François Madelaine. 1 boisseau de froment comble,

François Griii. Pierre Grin. Antoine Louis.

1 boisseau de froment comble, à cause de maisons

et jardin à Creully en ville, f° 16 du gage-pieds

de 1767. 58 de celuy de 1784. » — Aveu rendu

à Paul-Edouard Coïbert de Seignelay par Jacques

Leberrurier. Michel (utérin et Catherine Leberru-

rier, fille et héritière de Charles Leberrurier. d'un

quart de vergée de terre avec 2 maisons, cour et

jardin, sujets à 2 boisseaux de froment combles.

mesure de Bàyeux, et autres droits et devoirs

seigneuriaux.

h. ,'.t'2. Liasse.) — 4 pièces, papier.

1717=1747 — Creully. — Inventai* à\ 1789.

Chap. 2. Liasse 21. — « .Michel Trolet, 1 boisseau

de froment, f" 16 el 17 du - de 1767. et

59 de celui <\c 17S4. » — Note informe c

nant l'aveu pend m Lelarge et la veuve

Dubourguais, <•< ntanl Fran-

çois Gast, d'une petite maison bornée par le

oir à huile (1717). — Fieffé devant I'

dllaume Levallois, notaire à

Ver, par Thomas Lefriand, serrurier, à Mîcfhel

Trollet. d'une portion de jardin, moyennant 3 li-

'7 12 . — Autre fieffé

il Lefrançois, notaire à Creully. par
T t B épous de Prani G Fran

^iel, époux de Marie Gast, tilles el héritières

de Jeau Gast. à Michel Trollet, d'une maison avec

jardin, moyennant 6 livres et 1 boisseau de fro-

ment de rente (1747).

E. 793. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 13 pièces, papier.

1586=1784. — Creully. — Inventaire cîe 1789.

Chap. 2, liasse 22. — « Jacques David, fils Jac-

ques. Le sieur Lefrançois. avocat du Roy, doivent

solidairement 6 livres en une partie, f° 62 du gage-

pieds de 1784. 15 sols et 2 poulies en une autre,

f° GO du gage-pieds de 17S4, plus 5 sofe en une

autre, f° 62. Antoine Gilles, fils Pierre, art. 143,

144 du gage-pieds de 1790. » — Aveu rendu à

Antoine de Sillans, baron de Creully, seigneur

d'Heinian ville, d'Ai dois. Boisroger, Rupierre,

AsneDps, Agy, Saint-Pellerin et du BoMrgwl,

capitaine de Tombelaine. à cause de sa baronnie

de Creully, d'une demi-vergée de terre, avec mai-

son, cour et jardin (1586). — Note informe

concernant l'aveu rendu, en 1658, par Pierre Cris-

tine et Perrine dite David, d'une demi-vergée

de terre, avec maison, cour ' et jardin. —
Aveu rendu à Antoine de Sillans par Pierre

Le Berrurier. d'une maison et jardin (1662).

— Aveux rendus à : Jean-Baptiste Colbert,

maniais de Seignelay, par Nicolas Estai d. époux

de Thomasse Agasse, et Pierre David, héritier de

Jeanne et de Marie, filles de Jean Yillault. d'une

demi-vergée de terre, avec maison, cour et jardin

L686 ;
— à Paul-Edouardl Collbert de Seignelay.

par François Planchon. fils Jean, d'une maison et

jardin (1717). — Fieffé devant Jean-Baptiste

Lepage, notaire au siège d'Ouistreham, par Pierre

et Jacques David, frères, à Pierre Cilles, d'une

salle, chambre et grenier, et d'un petit jardin,

moyennant 21 livres de tente
1 1756). :

— à l'appui

est une note informe concernant la remise d'une

pièce par ledit Pierre Gilles, porté aux articles

143 et 144 du gage-pieds de 1784.

E. 7H!. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 8 pièces, papier.

1664=1723. — Creully. — Inoentain de 1789.

23. — « Loirs Bourdon, fils Phi-

lippes, maitie cordonnier à Creully. doit 5 - Ls ;

de plus, ledit Bourdon doil encore sa part de

I boisseaux de froment et 2 poulies en une autre

partie et 25 y recours où il se trouve encore une
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rétrocession de fieffé eu 1752, le 24 juin, qui fait

mention desdites 5 livres cy-dessus, f° 17 verso du

gage-pieds de 1767 et 65 de eeluy de 178-1. » —
Aveux rendus à : Antoine de Sillans par Pierre

Du Breuil, d'une vergée de terre, avec maison,

cour et jardin (1664) ;
— à Jean-Baptiste Col-

bert par Charlotte Du Breuil, fille de feu Pierre

Du Breuil, d'une vergée de terre avec mai-

S ii. eour et jardin (1686)'
;
— à Paul-Edouard Col-

bert de Seignelay par Michel Poullain, héritier, à

cause de sa femme, de Pierre Du Breuil, d'une

partie de maison (1717). — Lots et partages faits

devant Paul Lefrançois, notaire au bourg de

Creully. de la succession de Charlotte Du Breuil,

veuve de Michel Poullain. entre leurs 4 filles (1723).

E. 795. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1717=1752. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 25. — a Tènement François, Charles

et Louis Bourdon, pour 4 boisseaux de froment et

2 poulies. » — Aveu rendu à Paul-Edouard Col-

bert de Seignelay par Jean Bourdon, Marguerite

Dubourguais, veuve de Philippe Bourdon, et Marie

Lagnel, veuve de Pierre Bourdon, tutrice de lettre

enfants, d'une maison, avec cour et jardin, sujette

à 4 boisseaux de froment et 2 poules (1717). —
Rétrocession devant Pierre-François-Louis-René-

Guillaume LevaloLs. notaire à Ver, par Jean

Leblanc, à Jacques Legrand, d'une fieffé à lui faite

par Nicolas Bourdon et Marguerite Morel. sa

femme (1752).

E. 796. i Liasse.» — 4 pièces, papier.

1647=1686. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2. liasse 26. — « Pierre Pupin, argent : 16

sols, 3 deniers, 2 poulies, 10 œufs, 15 sols en une

partie, 1 sol, 3 deniers en autre. e\ 2 poulies et

10 œufs en autre, f° 18 verso, gage-pieds de 1767,

rt 75 et 76 Je 1784. » — Aveux rendus à : Antoine

de Sillans par Guillaume Lemazurier, fils Martin.

et Nicolas Baston, fils François, an droit de Jac-

ques Lemazurier. d'une demi-vergée de terre, avec

maison, cour et ja'rdin ;'1647i ; à Jean-BaptLste

Colbert, marquis de Seignelay, par Nicolas Baston

et Guillaume Pépin, d'une demi-vergée de terre

avec maison, cour et jardin (1686).

E. 797. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1556. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 27. — «Tènenient Aniand Le Ber-

rurier. Marie Fierville, veuve de Marin Le Tellier,

pour 15 sols. 6 boisseaux de froment et une poule. »

— Note informe concernant l'aveu de Martin

Dubourguel, d'une demi-vergée, avec maison,

grange, cour et jardin, au bourg de Creully, 2 ver-

gées, délie de Dessus l'Arbre, 1 vergée, délie des

Courts Mesnils, 1 vergée et demie, délie des Griè-

res, et 3 vergées, délie de l'Angle Herot.

E. 798. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1670. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2. liasse 28. — « Tènement Le Hubois, p m-

2 sols et un chapon. » — Fieffé devant Allain

Robert, tabellion à Graye, et Pierre Levillain,

tabellion à Creully, pris pour adjoint, par Hen-

riette de Refuge, épouse d'Antoine de Sillans,

seigneur, marquis de Creully, à Joseph Guéret,

docteur en médecine en l'Université de Caen, en

considération des .services rendus dans la famille,

d'une portion de terre nommée le Hennequin,

contenant 6 vergées, moyennant seulement un cha-

pon de rente.

E. 799. (Liasse.) — 9 pièce, papier.

1660=1674. — Creully. — Inventaire de 17S9.

Chap. 2, liasse 30. — « Tènement Antoine Viger. »

— Aveu rendu à Antoine de Sillans par Charles

Leberrurier. de pièces de terre (1660 et 1672L —
Fieffé devant les tabellions de Creully par Antoine

de Sillans à Antoine de Morienne, d'une maison

près l'église, avec pièces de terre et jardin (1662).

— Fieffé devant Jean Bougon et Jean Olivier,

tabellions à Caen, par Deshayes, procureur d'An-

toine de Sillans. l'aîné, seigneur et marquis de

Creully, etc.. à Pierre Leberrurier. fils Charles,

et à Huberte LebouteiTLerj sa femme, d'une maison

et jardin (1674).

E. 800. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1671 = 1752. -- Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2. liasse 32. — « Jean-Jacques Vnrin : 7

aux de froment, 12 sols et 2 poules, à cause
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de maisons et héritages à Creully, f° 22 du gage-

pieds de 17(17. el 85 et 86 de eelny de 1784. » —
Aveu rendu à Antoine de SiUans par Jacques

Dubourguais, fils d'Antoine, de pièces de terre

sujettes à 7 boisseaux de froment, mesure de

Baveux (1671). — Aveu rendu à Jean-Baptiste

Colbert, marquis de Seignelay. par le même, des-

dites pièces de terre (1686). — Vente devant

Jacques de Baveux, sieur des Basonnes, notaire en

la sergenterie de Grave, par Thomas Dubourguais

à Nicolas-Alexandre 'Legrand, écuyer, premier

éehevin de la ville de Caen. de maisons sujettes

à 7 boisseaux de froment, mesure de Baveux, de

rente seigneuriale (1709). — Vente devant Fran-

çois Bouillin et Jacques Faguet, notaires à Caen,

par Marie-Anne Servin, épouse de Nicolas-Alexan-

dre Legrand, écuyer, trésorier général de France

au Bureau des Finances de Caen, à Pierre Varin

desdites maisons (1726). — Vente devant Paul Le

François, notaire à Creully, par Jean-Jacques

Varin. fils dudit Pierre, à Guillaume Belbarbe.

de partie de maison (1746). — Fieffés devant le

même par Jean-Jacques Varin à René Cousin,

d'une maison et matière (1751), à Noël Lequesne.

de !a moitié d'une grange (1752).

E. 801. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1646=1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 33. — « Héritiers Jean Le Large.

Antoine La Croix : 5 boisseaux de froment, du

nombre de 7 boisseaux, plus lesdits héritiers -Iran

Le Large : 1 boisseau, les héritiers ou représen-

Anni' Le Large, veuve de Pierre le Bourguais:

seaux y faisant partie desdits 7 boisseaux.

Nota : ces 7 boisseaux faisoienl autrefois partie de

13 boisseaux Vid( les titres 64) : pour les autres

. dûs par Les Bourguais, à cause de

I ri'ully, f° 22. du gage-pieds

de 1767, el 86 el 87 de celuy de L784. > — Copie

de fieffé par Charles Blol el Marguerite Deslong-

champs, sa femme, à Jean Lelarge, de maison, jardin

et pièces de terre (1646). — Bannie devant Siméon

de Fontaines, écuyer, sieur de Neuilly, conseiller

, en la vicomte de Caen, à La requête de

Franco I u je, des réparations aux maisons à

lui vendues par Charles de Reviers (1656). —
Aveux rendus à Antoine de Sillans par Jean

Dubourguais, fils Martin, bourgeois de Caen. el

François Dubourguais, fils Nicolas, de pièces de

terre sujettes à 7 boisseaux de froment, mesure

de Baveux (1671) ; à Jean-Baptiste Colbert par

Charles Leberrurier, fils Geoffroy, et Daniel; Leber-

. fils Pierre, d'un quart de vergée de terre

avec maison (1686). — Vente devant Pierre Laine,

notaire à Creully, et Nicolas Coueffin, tabellion

en la justice de Saint-Gabriel, pris pour adjoint,

par Martin Dubourguais, à Anne Lelarge. d'une

demi-vergée de terre (1711). — Aveu rendu à

Paul-Edouard Colbert de Seignelay par Jean

Lelarge et Anne Lelarga, veuve de Pierre Dubour-

guais. de maisons et pièces de terre U717 1

.

II. 802. i Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 17 pièces, papier.

1415=1765. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 34^— « Etienne et Charles Dubour-

guais, 6 boisseaux de froment du nombre de 13,

suivant l'aveu de 1671 ey-joint, orge : 3 boisseaux,

du nombre de 5. Nota : ces 6 boisseaux de froment

font partie de 13 boisseaux, les autres 7 boisseaux

sont dûs par suivant les titres liasse 60. et

les deux autres boisseaux d'orge du nombre de 5

ey-dessus, doivent estre iceux dûs par Anthoine

Pépin, liasse 72. à cause de plusieurs maisons et

héritages à Creully : f° 23 gagepleds de 1767. 89,

90 et !>1 de celuy de 1784. » — Vente devant Colin

Nouvel, clerc, tabellion en la sergenterie de

Creully, à Guillaume, sire de Villerville et de

Creully. chambellan du foi, par Jean Lemore,

moyennant 6 livres. 15 sous tournois, de *> bois-

seaux de froment de rente, mesure de Baveux

(1415). — Note informe concernant l'aveu rendu,

en 1Ô64. par Thomas Dubourguet de diverses piè-

ces de terre. — Partage devant Olivier Orenge et

Vincent Lucas, tabellions en la sergenterie de

Creully. entre Charles Dubourguais et Nicolas

Dubourguais, de la succession de Gabriel Dubour-

guais, leur père (1628). — Aveux rendus à :

Antoine île Sillans. seigneur, marquis de Creully,

par Nicolas, Jacques, Daniel et Philippe Dubour-

guais. de. pièces de terre et maisons i ÎGTI') ; à

Jean Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, par

Daniel, Antoine, Philippe, fils Jacques, Jean, fils

Guillaume, e1 la veuve Gabriel Dubourguais, de

pièces de terre el maison (1686). — Fieffé devant

Marin ïgouf, notaire aux sergenteries de Cheux

et Creully, et Gabriel Lecerf, sergent, pris pour
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adjoint, par Antoine Dubourguais à Daniel

Dubourguais, d'une maison, sise au bourg, moyen-

nant 7 livres de rente, plus 1 boisseau Vz de

froment et 2 boisseaux d'orge, mesure de Baveux,

dûs à la baronnie de Creully (1688). — Aveu

rendu à Paul-Edouard Colbeit de Seignelay, par

Philippe, Antoine. Jean Dubourguais, Anne Le-

large. veuve de Pierre Dubourguais. fils Daniel, et

Marguerite Dubourguais, fille et héritière de

Gabriel Dubourguais, de maisons et pièces de

terre (1717). — Vente devant Paul Lefrançois,

notaire à Creully. par Charles Dubourguais. fils

Philippe, à François Vautier, d'une grange moyen-

nant 500 livres (1760 1. — Vente devant le même
par Jacques Dubourguais, tailleur de pierre à

Pari-, à Pierre Hue, d'une maison, cour et jardin

1 764 . — Echange devant les mêmes entre Pierre

Hue et Charles Dubourguais. de pièces de

terre (1765).

E. 803. (Liasse.) — 11 pièces, papier.

1673=1784. — Creully. — Inventaire cl.

Chap. 2. liasse 35. — « Jacques Bazire et Pierre

Vautier : 16 sols, 15 deniers. 1 chapon, à cause

d'héritages et maisons à Creully ; f° 23 du gage-

pieds de 1767 et 92 de celuy de 1784. » — Aveux

rendus à Antoine de Sillans par Artur Marette.

héritier d'Alexandre Marette, curé de Creully, et

héritier en partie de Louis Marette, son père, de

maisons et pièces de terre (1673) ;
— à Paul-

Edouard Colbert de Seignelay par Jean Tostain

et Michel Bazire. représentant Mathieu Marette.

curé de Creully, et Philippe Marette. de maisons

et d'une vergée de terre '1717). — Lots et partage

faits devant Paul Lefrançois. notaire à Creully,

des bieus de Philippe Bazire et de Marie-Made-

leine Marette, entre Jean Bazire, Jeanne Heute,

veuve de Michel Bazire, tutrice de sa fille mineure,

et Jacques Bazire (1726). — Fieffé devant le même
par Jean Bazire, fils Philippe, à Jean Tostain.

d'une chambre et grenier dessus, avec petit jardin,

moyennant 6 livres de rente (1728). — L •

partage sous seing de la succession de Jean Vau-

tier entre Pierre et Joseph Vautier (1748). —
Fieffé devant Paul Lefrançois, notaire à Creully,

par Jacques Bazire à Jean Bazire. son fils, de

2 perches de terre en jardin (1757). — Recon^

naissance devant le même par Madeleine Vautier,

épouse de Gilles Madeleine, et Anne Vautier,

héritières de Pierre Vautier, leur" père, à Pierre

Vautier. fils Jean, de 20 sous de rente pour retour

de lot (1761). — Fieffé devant le même par

Joseph-Bernard Vautier. fils Jean, à Pierre Vau-

tier. son frère, d'une maison, cour et jardin, par

21 livres de rente (1762). — Note informe concer-

nant la remise de 5 contrats par Pierre Vautier,

et l'omission dudit Vautier aux gages-pieds de 1784.

E. 8(14. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1671 = 1686. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 36. — « Augustin Le Lubois :

1 chapon maigre, à cause de maisons et héritages

à Creully, f° 96 du gage-pieds de 1784, 25 de

celuy de 1767. » — Aveux rendus à : Antoine de

Sillans, de pièces de terre et maisons (1671) ; à

Jean-Baptiste Colbert par Charlotte Dubourguais,

fille et héritière de Jean Dubourguais et veuve de

Pierre Lelubois, et Pierre Dubourguais. fils Guil-

laume, de maisons, avec cour et jardin ,et de pièces

de terre.

E. 805. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier.

1668=1784. — Creully. — Inventair( Û4

Chap. 2. liasse 37. « Les représentants Jean

Dubourguais doivent 8 sols de rente seigneurialle

au terme St-Michel, f° 25 du gage-pieds de 1767.

97 de celuy de 1784. » — Aveux rendus à Autoine

de Sillans par Pierre Pépin, d'une vergée de terre,

sur laquelle il y a 2 maisons et 2 petits jardins

(1668) : à Jean-Baptiste Colbert. marquis de

Seignelay par Pierre Pupin. de 2 vergées et demie

de terre, avec maison, cour et jardin, pour les

il est dû S livres de rente seigneuriale (1686),

ladite rente portée au fol. 25 du gage-p'.eds de

1767 et au fol. 97 de celui de 1784.

E. 806. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

1633=1736. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2. liasse 38. — « J. Le Marchand : 20 sols,

sseau de froment, 1 poulie, à cause d'une mai-

son au bourg de Creully, f° 25 du gage-pieds de

17(17. 98 de celuy de 1784. » — Aveux rendus à

Antoine de Sillans : par Marin Laignei, fils Jean,

de maison, cour, grange et jardin, sis au bourg,
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sujets à 2 boisseaux de froment, mesure ancienne

d'Arqués (1663) ;
par Guillaume Montégu, de

pièces de terre (1665) ;
par Mathurin David,

d'une vergée de terre, avec cour et jardin (1669) ;

à Jean-Baptiste Colbert par Pierre et Jean David,

fils de feu Mathurin David, d'une demi-vergée de

terre, avec maison (1686) ; à Paul-Edouard Col-

bert de Seignelay jiar : Richard Laignel, fils

Martin, et Jacques Laignel, d'une demi-vergée,

avec maison et jardin (1717) ; à Paul-Edouard Col-

bert, duc d'Estouteville, seigneur et baron de Creul-

ly, etc., par Philippe Lemarcband, meunier, au

droit de Richard Laignel, d'une maison et jardin,

sis au bourg, sujets à un boisseau de froment,

mesure comble de Baveux (1736) ; le nota de la

chemise indique que le boisseau de froment comble,

mesure de Bayeux, est. pour 2 boisseaux, ancienne

mesure d'Arqués, qui étaient dûs suivant l'aveu

de 1633.

E. 807. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1650=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 39. — Chemise sans pièce, indi-

quant qu'au fol. 9 du gage-pieds de 1650, le sieur

Manette, curé de Creully, reconnaît devoir des ren-

tes- et promet en rendre aveu, puis le curé de

Creully, au droit d'Artur et Mathieu Marette, pour

4 vergées, délie du Bissonnet, et 1 vergée V%,

délie du Bas Londel, doit 7 sous, 6 déniera de

rente seigneuriale, fol. 25 et 26 du gage-pieds de

1767 et fol. 99 de celui de 1784.

E. 808. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1767=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. -. liasse 1". — Chemise sans pièce indi-

quant que François Benoit, fils de Pierre Louis,

au droil de Madeleine ùegrand, à cause de 2 ver-

gées de terre en herbage, délie des Acres, jouxte

d'un côté, le bieu du moulin, doit 20 livres en

argenl el 2 chapons, Eol. 25, verso du praire pieds

de 1767 .r Eol. 101 recto, de celui de 1784.

E. 809. (Liasse.) I pièce, papier.

1671-1790. — Creully. — Inventât* de 1789.

Chap. 2, liasse H. « Pierre Quérin .t Jacques

Ba ton, au droil de Jacques el Antoine Pépin,

doivent solidairement 2 boisseaux d'orge, mesure

de Bayeux, à la Saint-Michel, une poulie à Noël et

10 œufs à Pasque, laquelle rente ledit Guérin est

seul obligé de l'acquiter, sans préjudice de la soli-

dité ; fol. 103 du gage-pieds de 1784, 27 de cetny

de 1767. » — Aveu rendu à Antoine de Sillans

par Antoine et Noël Pépin, cousins germains, de

2 maisons sujettes à 2 boisseaux d'orge, mesure de

Bayeux, à la Saint-Michel, 1 poule à Xoël et 10

œufs à Pâques (1671). — Note informe concer-

nant l'aveu de Jacques et Antoine Pépin, frères,

à M. Crevel, porteur de la procuration du comte de

Creully. en 1717. lequel aveu ne s'est point trouvé

au chartrier lors de l'inventaire des titres, en 1790.

E. 810. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1767=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. _. liasse 42. — Chemise sans pièce indiquant

que le Chapitre de Baveux, au droit de Thomas

Lemasurier, à cause de maisons au bout de la grange

aux dîmes, doit une poule et 1 denier de rente

seigneuriale, fol. 27 du gage-pieds de 1767 et 104

de celui de 1784.

E. 811. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1686=1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 42 bis. — « La veuve Tirloque :

1 denier, aprésent Jacques et Pierre, ses fils, f° 109

du gage-pieds de 17S4. » — Déclaration des mai-

sons et héritages ayant appartenu à Guillaume Tro-

long, fils de Raulin, faite par Thomasse Quérin,

.sa veuve et tutrice de leurs enfants, à Jean-Baptiste

Colbert, marquis de Seignelay ,16861. — Aveu

rendu à Paul-Edouard Colbert par Anne Dubour-

guais, veuve de Pierre Tireloque, tutrice de ses

enfants, d'une maison et :ï vergées de terre, à la

Fossette, sujette à un denier d'oblation à la messe

de minuil (1717).

E. 812. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1767=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

• 'lia p. 2, laisse 43. — Chemise sans pièce concer-

nant (itl sous de rente foncière et seigneuriale due

par Gilles Renouf, dont 12 deniers ei 8 sous en

faisant partie SOnl portés fol. -!1 du gage-pieds de

17ti7 et Eol, 11 I de celui de 1784.
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E. 813. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

1531 = 1784. — Creully. — Inventaire de 17 89.

Chap. 2. liasse 44. — « Le sieur Jean-François

Lelièvre, notaire royal à Creully, au droit, deux

chapons. » — Désistement devant Guillaume

Legrand, éeuyer, lieutenant-général du vicomte de

Caen. par Jacques Agasse. prêtre, sur le contredit

signifié à Marie de Vierville, dame et baronne de

Creully, sur son opposition au décret des héritages

de Christophe Lemasurier, en paiement de 3 années

d'arrérages, de 2 chapons de rente seigneuriale

(1531 n. s.). — Acceptation devant le même dudit

désistement par Antoine de Sdlans, fils et héritier

de ladite dame (1531 n. s.). — Aveu rendu à Paul-

Edouard Colbert de Seignelay par Xoël Duhamel,

d'une portion de terre, avec maison, grange et jar-

din (1717) . — Note informe concernant les mutations

du fol. 119 du gage-pieds de 1784.

E. 814. (Liasse.) — 8 pièces,» papier.

1665=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 45. — Aveux rendus à : Antoine

de Sillans par Pierre Gilles, d'une maison, avec

cour et jardin, au droit de Du Quesné du Thon,

conseiller au_Présidial de Caen (1665 I ;
— à Jean-

Baptiste Colbert, marquis de Seignelay et de

Lonray, baron de Sceaux, Armoy, Creully, Vienne
]

et le Manoir, etc.. par Pierre Gilles, d'une maison

avec cour et jardin (1686) ;
— à Paul-Edouard Col-

bert de Seignelay par Antoine Gilles, fils et héritier

de Pierre Gilles, de maisons, avec cour et jardin, et

de pièces de terre (1717). — (La chemise indique que

de Goumay. inspecteur des chasses du comté de

Tanearville, au droit, par fieffé, de Louis Gilles et

son frère, devant le notaire de Creully, le 17

novembre 1779, la veuve et les héritiers de Fran-

çois Lavocat, Pierre Dubourguais. fils Etienne, les

héritiers Pierre Gilles et Antoine Bertaux. doivent

4 livres de rente et 6 chapons gras, et sont portés

aux folios 124. 125, 126 et 127 du gage-pieds de

1784).

E. 815. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1696=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 46. — « Jacques Delahaye, fils

Jacques, au droit de Jacob Delahaye, pour une

maison en ville, rue de Cully, au lieu dit Galestey,

doit 20 sois de rente, au terme Saint-Michel : Jac-

ques Delahaye, fils François, est sujet à la solidité

de cette rente, suivant qu
:

il l'a reconnu au gage-

pieds de 1784, f° 128. » — Fieffé devant les

notaires de Creully par Pierre Baveux à Jacques

et Jacob Delahaye, frères, de 2 jardins et maisons

(1696). — Partage fait devant Jean Lemaire,

éeuyer, sieur de Clennond, notaire à Grave, entre

lesdits Delahaye de ladite fieffé (1697). — Aveu
rendu à Paul-Edouard Colbert de Seignelay par

Jacob Delahaye, fils Julien, pour lui et les enfants

mineurs de Jacques, son frère, d'une demi-vergée

de terre, ave:- maison (1717). — Fieffé devant Paul

Lefrançois, notaire à Creully, par Jacques et

Charles Leniaroley, frères, à Jacques Delahaye,

d'une ma : son, sise à Creully. moyennant 14 livres

et une poularde grasse, de rente.

E. 816. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1655=1784. — Creully. — Inventaire ele 1789.

Chap. 2, liasse 47. — « Antoine Montaigu, fils

Thomas, à cause d'une maison sur la place du
marché et contre le grand escalier qui descend au

chemin du moulin. » — Fieffé devant Pierre Levil-

Iain, tabellion à Creully, et Jean Lehommays, son

adjoint, par Antoine de Sillans, marquis de Creully,

à Jacques Vimont, de 13 pieds de largeur de terre

près l'église (1655). — Aveux rendus à : Antoine

de Sillans par Jacques Vimont, d'une petite mai-

son près réglise (1671) ;
— à Paul-Edouard

• iMi.-it de Seignelay par Jean et Antoine Dubour-

guais. héritiers de Marie Vimont. leur mère, d'une

maison sur la place du marché (1717). — Lots

taiîs devant Paul Lefrançois, notaire à Creully,

entre Antoine et Jean Dubourguais, frères, de la

succession de leurs père et mère (1734). — Fief

devant Robert Tostain, notaire à Baveux, par

Antoine Dubourguais à Thomas Montégu. d'une

maison, sise au bourg (1734) ; à l'appui est une

note informe indiquant que Thomas Montaigu, fils,

a remis 3 titres (1771). — Autre note informe indi-

quant qu'Antoine Montaigu, représentant Thomas

Montaigu, pour 2 chapons, est porté à l'art. 318

aux gage-pieds de 1784.

E. 817. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1670=1784. — Creully. Inventaire de 17S9.

Chap. 2, liasse 48. — « Denis Vautier, au droit

de Jean Vimont, doit un chapon au terme de Xoël. »

Fieffé devant Nicolas Bertot, tabellion à Creully,
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et Pierre Lecerf, sergent, pris pour adjoint, par

Jean Mallet. l'aîné, maréchal, à Antoine VLuiont,

aussi maréchal, de 6 pieds de largeur sur 9 pieds,

d'une portion de terre joignant la maison dudit

Vimont, moyennant 30 sous de rente foncière

(1670). — Aveux rendus à : Antoine de Sillans

par Antoine Vimont, d'une maison sur la place du

marché (1671) ;
— à Jean-Baptiste Colbert, mar-

quis de Seignelay, par Michel et Jean Vimont,

frères, fils et héritiers d'Antoine Vimont, d'une

maison sur la place du marché (1686) — à Paul-

Edouard Colbert de Seignelay par Toussaint et

Jean Vimont, frères, fils et héritiers de Michel

Vimont, d'une portion de maison sur la place du

moulin, sujette à la banalité de four et de moulin,

et à un chapon à Noël (1717). — Denis Vautier, au

droit de Jean Vimont, porté au fol. 131 du gage-

pieds de 1784.

E. 818. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin: 2 pièces, papier.

1717=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 49. — « Marguerite-Françoise Le

Savoureux, fille et héritière d'Antoine, et Pierre

Le Maréchal, tuilier à C'aen, comme ayant épouzé

.Mare-Anne Le Savoureux, autre fille d'Antoine,

à cause d'une maison sur la place du marché, doi-

vent 6 chapons maigres au jour de Noël. » —
Aveux rendus à Paul-Edouard Colbert de Seigne-

lay par : Louis Agasse, représentant Robert

Tarence, à cause de sa femme, d'une maison, sise

;,,._• 1717)
:
— par Jacques Le Rossignol,

Vimonl e1 Louis Mallet, à cause de leurs

-, héritières de Robert Ravenel, leur père,

au droit de Thomas Ravenel, Jacques .Mallct et

Michel Montégu, d'une maison sis,, an bourg de

Creully, sujette à 6 chapons de rente à Noël (1732),

ledit aveu porté au fol. 35 du gage-pieds de 1767

et au fol. 132 du gage-pieds de 1784.

E. 819. (Liasse.) .'! pièces, papier.

1728=1784. — Creully. — Inventaire <h i, 39.

( hap. 2, lias.,. 50, (i Le sieur Jacques Le Ter-
rier, au droit de Tl as Le Friand^ el Jean Le
K iand, fils Thomas, el Jean Baptiste Viel, soli-

dairement prenables avec luy, doiyenl trois livres

en argenl è la si Michel, e1 deux chapons à Noël. »

Fieffé devant J. B. Lemaire, écuyer, sieur de

Clermont, notaire au siège de Tracy, par Le Friand

à Pierre Gilles, d'une boutique et chambre sur la

place du marché (1728). — Autre fieffé devant

Pierre-François-Louis-René-Guillaume Leva'ms, no-

taire à Bayeux, par Pierre Gilles, marchand,, à

J.-B. Viel, chapelier, d'une boutique et d'une

chambre sur la place du marché, moyennant 40
livres, 10 sous de rente et, en outre, 15 livres de

rente due à Thomas Friand (1765), art. 324 du
gage-pieds de 1784.

E. 820. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1782=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 51. — Chemise sans pièce indiquant

que Pierre Richard, par retrait lignager, à cause

de Marie-Anne Lefriant, son épouse, de Claude

Lefebvre, acquérant de Jean Lefriant par contrat

du 10 mai 1782, doit 4 livres de rente foncière et

seigneuriale, à la décharge de François Bourdon,

jour un jardin de 7 perches, clos de mur. près le

vieux presbytère, fol. 134 du gage-pieds de 1784.

E. 821. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 6 pièces, papier.

1699=1776. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse ;52. — « Antoine Brousse, par

aoquest de Pierre Vautier devant le notaire de

Creully, le 12 février 1776 ; ledit PierreVaultier.

fils Philippe, qui étoit au droit par fieffé de Jac-

ques Le Grand, le 29 octobre 1699, et ce dernier

représentant Jacques Le Berrurier, par acte du

27 juin 1691, doit 3 livres de rente routière au

terme St-Michel, à cause d'une portion de terre en

herbage plantée en pommiers. » — Fieffés devant

Jacques-François de Montrosty, notaire à Creully,

par Jacques Legrand, conseiller au Présidial de

Caen, receveur général de la terre et baronnie de

Creully, appartenant à M. de Seignelay. à Jean

Vautier l'ainé. de 3 perches de terre en pré,

moyennanl 60 sous de rente (1699) :
— à Jean et

Philippe Vautier, père et fils, de Creully, d'une

maison et jardin 1 1699) ; à l'appui est une note

liant la remise de ce contrat par Antoine

Vautier (1771). — Aveux rendus à Paul-Edouard

Colbert de Seignelay par Jean Vautier, (ils ett

héritier de Louis, e1 Marie Lelubois, veuve dé Phi-

lippe Vautier, gardienne de ses enfants, >\r maison,

jardin e1 pièces de terre (1717) ; à Paul Edouard,
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duc- d'Estouteville avant Colbert de Seignelay, sei-

gneur de Creully, etc., par Antoine et Pierre

Vautier, fils et héritiers de Philippe Vautier, fils

Jean, de maison et jardin (1734).

E. 822. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 10 pièces, papier.

1672=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 53. — « Charles Bellaniy, par

aequest de François-Eugène Dorval, fils Charles,

qui étoit fils François, lui par fieft'e de Jacques

Chenast, qui avoit époazé Marie Berthault, qui

avoit épouzé Perrine Le Chapellain, fille et héri-

tière de Kollin. » — Aveu rendu à Antoine de

Sillans par Louis Bertaut, époux de Perrine Leeha-

pelain, fi'Je et héritière de Raullin Lechapelain,

d'une pièce de terre avec maison, cour et jardin

(1672). — Fieffé devant Paul Lefrançois, notaire

à Creully, par Jacques Chenast, époux de Marie

Berthauld, fille et héritière de Jean et Marie Ber-

thauld, veuve de Simon Lucas, à François Dorval.

d'une vergée de terre (1729). — Aveu rendu à

Antoine Turgot, seigneur et patron de Lantheuil,

Congy, le Mesnil-Gondouin, Sainte-Croix, Sainte-

Honorine-la-Petite, etc., conseiller au Parlement de

Paris, par Charles Dorval. fils et héritier de Fran-

çois, au droit de Jacques Chenast, etc., d'une vergée

de terre (1729). — Fieffé devant Paul Lefrançois,

notaire à Creully, par Franço ;s-Eugène Dorval, fils

et héritier de Charles Dorval, à Charles Bellamy,

d'une portion de terre, avec salle et grenier ! 1763 .

— Amortissement devant, le même là François-

Eugène Dorval par Charles Bellamy, de 20 livres

de rente, au capital de 400 livres, pour la fieffé

ci-dessus (1767). — Note informe à l'appui, cons-

tatant! que ledit Bellamy a remis quatre titres

(1771K — Aveu rendu à Anne-Léon, duc de Mont-

morency, premier baron de France et premier

baron Chrétien, prince souverain, baron libre de

l'Empire et des Deux Moldaves, comte de Tancar-

ville et de G-ournay, marquis de Seignelaj*,

Créveeœur, Lonray, Précy. Creully, Vienne et Le
Manoir, Hérouville, etc., fondateur et donateur du

prieuré de Saint-Gabriel, par Charles Bellamy, de

maison et jardin (1784).

E. 823. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1769=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 54. — « Jacques Tirloque par fieffc

d'Etienne Toufaire, fils Thomas. » — Fieft'e devant

Paul Lefrançois, notaire à Creully, par Etienne

Touffaire, fils Thomas, à Jacques Tirloque, d'une

maison, avec salle à côté, étant sous la chambre de

Germain Lelubois, et une petite mâlière, le long

de la maison d'Olivier-Jean-Jacques Tostain,

moyennant 5 livres, 10 sous de rente, plus 10 livres,

10 sous et une poule, dues à Charles-François Mon-

taigu, et 3 livres à Thomas et Guillaume Toufaire,

de rentes foncières (1769). — Note informe indi-

quant que Tirloque a communiqué le contrat de

fieffé de ladite maison (1771), art. 241 du gage-

pieds de 17S4.

E. 824. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1709=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 55. — « Charles et Jean Girard

fils Maivou, lui, par fieffé de Margueritte de Man-

deville, veuve du sieur de Parfourru, et Louise de

Mande-ville, sa sœur, filles et héritières de Pierre. »

— Fieffé devant Jacques Caumont, notaire à

Cheux par Marguerite de Mandeville. veuve

de Charles de Parfouru, écuyer, et Louise de

Mandevi'Je, sœurs et filles héritières de Pierre de

Mandeville, officier du roi au château de Caen, à

Charles Girard, d'une maison et jardin (1709) ;

note informe à l'appui indiquant que Marc u

Girard, fieffataire de M"-' de Mandeville, possède

maison et jardin à Creully (1771), art. 331. 332

et 333 du gage-pieds de 1784. — Aveu rendu à

Paul-Edouard Colbert de Seignelay par Pierre

Estard, au droit de Daniel de Maudevil!(e, et Jac-

ques Mériotte, par fieffé de Louise de Mandeville.

d'une acre et demi-vergée de terre, avec maisons.

cour et jardins en la rue de Caen (1771).

E. 825. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1731 = 1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2. liasse 56. — « La veuve et enfans Olli-

vier-Jean-Jacques Tostain. » — Fieft'e devant

Charles Vimard, notaire à Ver, par Marie Lelarge,

veuve de Denis des Essarts, écuyer, à Catherine

Hue. veuve de Nicolas Legrand. d'une salle, cham-

bre et grenier avec une mâlière (1731). — Vente

devant Paul, Lefrançois, notaire à Creully. par

Jean-François De'.auney, bourgeois de Caen, tuteur

de son fils Thomas, héritier, Catherine Hue, veuve

de Nicolas, à Charles Montégu de ladite salle, etc.

il
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(1748). — Cession devant le même par Charles

Montégu à Olivier-Jean-Jacques Tostain, de ladite

salle, etc. (1765). — Xote informe indiquant que

ledit Tostain a communiqué 3 contrats (1771),

art. 295 et 296 du gage-pieds de 1781.

E. 826. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1764=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap 2. liasse 57. — « Jean Cabourg. » — Cession

devant Paul Lefrauçois, notaire à Creully, par

Antoine Pupin, soldat au régiment du Koi-Infan-

teril, compagnie de Journeau. à Madeleine Pupin.

sa sœur, femme de Jacques Lemarolley. d'une salle

et chainbre, pour demeurer quitte de 25 livres.

montant de sa cote-part de promesse de mariage

(1764). — Fieffé devant Gilles-Louis La Garenne,

notaire à Creully, par Jacques Lemarolley et

Madeleine Pépin, sa femme, à Jean Cabourg et

Marguerite Loiseleur. sa femme, d'une maison, rue

de la Ruette, au bourg de Creully (1770). — Xote

informe que ledit Cabourg a remis 2 pièces (1771),

art. 292 du gage-pieds de 1784.

E. 827. (Liasse.; 1 pièce, parchemin; 6 pièces, papier.

1556=1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

58. — (i Aveux et déclarations

rendus par les vassaux de Ladite baronnie sous la

A. » — Déclaration par Raoullel Agasse de

iens mouvants de la baronnie de Creully,

suivant le mandement (les commissaires du roi sur

irmation de ses domaines et la sentence pro-

visoire du .séné, hal de ladite baronnie (1556). —
Aveux rendu-, à . Antoine de Sillans. baron de

Creully, capitaine de Tombelaine, sieur de Hermau-

ville et du Bourguel, par Jean et Jacques Agasse,

(i .s de feu Raullel Agasse. de maisons et pièces de

terre (1561'
;
— au même par Jean Agasse le

jeune, pour lui et ses frères Jean et Jacques, de

pièces de terre, dont une fieffée par les religieuses

de Saint-Léger de Préaux (1567) ;
— à Paul-

olbet i de Seignelay par Jean Gost, héri-

tier d'Anne Agasse, sa mère, et Louis Agasse, fils

de Philippe Agasse, de pièces de

terre 1717).

E. 828. (Liasse.) - 6 pièces, parchemin; 17 pièces, papier,

1473' 1732. — Creully. — Inventaire de 1789.

2, liasse 59. — « Aveux et déclarations

rendus par les vassaux de ladite baronnie d'héri-

tages à Creully, sous la lettre B. » — Aveux rendus

à : Artur de Vierville, écuyer, seigneur et baron

de Creully, par Robert Bonnel, prêtre, de 3 vergées

de terre, délie du Londel (1473) ;
— à Jean de

Sillans et Marie de Creully, son épouse, par Vin-

cent Bonne!., de 9 vergées de terre (1520 n. s.) ;
—

à Antoine de Sillans, d'une vergée et demie de

terre avec maison et jardin (1556) ;
— au même

par Marin Boulon, à cause de sa femme, d'une

pièce de terre, délie des Mesniis 1556)
;
par

Guillaume Baveux, de maison et pièces de terre

(1564) ;
par Jacques Buisson, d'une maison au

bout de la rue de Caen (1561)
;
par Marin Boulon,

pour lui et sa femme, d'une vergée de terre, deïle

des Mesnils (1564)
;
par Pierre Basley, fils de feu

Jean Basley. comme tuteur de Pierre Basley, son

frère, de diverses pièces de terre (1565) ;
par

Pierre Balley le jeune, bourgeois de Bayeux, de

diverses pièces de terre (1576). — Aveu rendu à

Antoine de Sillans, gentilhomme ordinaire de la

Chambre du roi, seigneur et baron de Creully, de

Chàtignonville et sieur de Hamars. par Noël Bel-

lières, de maison et pièces de terre (15S7). —
Fragment d'aveu rendu à la baronnie de Creully

par Hermerel. tuteur des mineurs de Louis Barbey,

d'une maison sise rue de Caen (1672) — Aveux

rendus à : Jean-Baptiste Colbert par Pierre Barbey.

de trois quarts de vergée de terre avec maison et

jardin (1686) ;
— à Paul-Edouard ( olbert de Sei-

gnelay 'par -. Robert Gieffin. fils et héritier de

Richard Greffin, représentant Marie Barbey, d'une

portion de terre sise en !a rue de Caen (1717) ;
—

par Jacques Berthault, par acquêt de Charles du

Moulin, écuyer. sieur du Plessis, fils de feu Nieolas

et de Marthe Guéret. de 3 vengées de terre, en la

délie de la Fosse Ménard (1732).

E. 829. (Liasse.) — ô pièces, papier.

1564=1717. — Creully. — Inventaire de

Chap. 2, liasse 60. — « Aveux et déclarations

rendus par 'es vassaux de ladite baronnie sous la

lettre C. » — Déclaration de Louis Cabieul, comme

puîné de la vavassorie Jean Levillain, de ses biens

dépendant de la baronnie de Creully appartenant

à Antoine de Sillans, baron de Creully. d'une demi

vergée de terre avec maison, cour et jardin

(1561 n. s.). — Aveux rendus à Antoine de Sillans,

baron de Creully, capitaine du Mont de Tombelaine,
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sieur de Hermanville et du Bourguel, etc., par : Raoul-

let Crevon, de -4 vergées, délie de dessus le Chemin

de Caen, (1564 n. s.) ;
— par Louis Cabieul, d'une

maison manable, grange, cour et courtil en la

Ruette (156-4 n. s.)
;
— par Nicolas Cabieul, de

maison, jardin et pièces de terre (1568). — Aveu

rendu à Pau'I-Edouard Colbert de Seignelay, par

-Etienne Chapron, chirurgien, représentant Gilles

Artur, prêtre, de la paroisse de Creully, d'un

quart de terre avec maison, cour et jardin (.1717).

E. 830. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 29 pièces, papier.

1479=1681. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 61. — « Aveux et déclarations ren-

dus par les vassaux de ladite baronnie, d'héritages

à Creully sous la lettre D. » — Aveux rendus

à : Artur de Vierville, seigneur et baron de Creul'iy,

par Jean du Bourguel, d'une maison avec cour

et jartlin, et de pièces de terre (1479) ;
— à Jean

de Sillans, seigneur de Hennanville, etc., à cause

de Marie de Vierville, son épouse, par Jean du

Bourguel, de maison, jardin et pièces de terre

(1515) ;
— à Antoine Sillans, seigneur de Her-

manville, etc., par François du Bourguel, de

maison, cour, jardin et pièces de terre (1532) ;
—

au même par : Pierre de Labbaye, d'un quart de

terre sujet à un chapeau de roses à la me.sse de

minuit (1553) ;
par Martin du Bourguel, de mai-

son, cour, jardin et pièces de terre (1556) ;
— à

Antoine de Sillans, baron de Creully, sieur de

Hennanville et du Bourguel, par : Isaac Drouet,

héritier de Jean Lecointe, à cause de sa mère, de

maison, cour, jardin et pièces de terre (1564 n. s.) ;

par Thomas Dubourguel, de diverses pièces de

terre (1564 ». s.)
;
par Martin du Bourguel, de

diverses pièces de terre (1564)
;
par Martin David,

de maison, jardin et pièce de terre (1564)
;
par

Jean du Bourguel,- fils François, de diverses pièces

de terre (1565) ;
par Mathieu et Jacques du

Bourguel, fils Isaac, de maison, grange, étahle, cour,

jardin et pièce de terre (1567) ;
par Geffroy du

Bourguel, fils Mathieu, de maison et pièce de terre

(1568) ;
par Antoine Drouet, fils Pierre le jeune,

de pièces de terre (1569)
;
par François de Lab-

baye, fils Pierre, de diverses pièces d>e terre (15701 ;

par Jean David, fils Martin, d'une maison et

pièce de terre (1586) ;
par Guillaume et Gabriel

Dulxnirguel, fils de feu Thomas, tant pour eux que

pour l'enfant mineur de feu Richard du Bourguel,

leur frère aîné, de diverses pièces de terre (1597).

— Aveux rendus à : Antoine de Sillans, marquis

de Creully, par : Louis Dan, héritier en partie de

Joachim Dan et de feu Jeanne Fallue, sa mère,

de diverses pièces de terre (1654) ;
par Pierre

Chrestme et Perrine dit David, d'une demi-vergée

de terre avec maison, cour et jardin (1658) ;
—

à Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, par

Pierre de Manneville, pour lui et 9eé frères, d'une

demi-vergée de terre et maison (1686). — Décla-

ration des biens de feu de Lorme faite audit

marquis par Piel Viel, époux de la veuve dudit de

Lorme. tutrice de ses enfant-, de ri «is quarts de

perche de terre avec maison (1686).

E. 831. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XVIir Siècle. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 62. — Aveux et déclarations rendus

par les vassaux de ladite baronnie sous la lettre E,

(chemise sans pièce).

E. 832. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 7 pièces, papier.

1559=1648. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 63. — « Aveux et déclarations ren-

dus par les vassaux de ladite baronnie sous la

lettre F. » — Aveux rendus à Antoine de Sillans,

baron de Creul'iy, sieur de Hermanville, d'Ardois,

Rupierre, le Boisroger, Asnelles, Agy, et capitaine

de Tombelaine, par : Robert. Fallet, pour lui et ses

frères, fils, de feu Mathieu Fallet, de 3 acres de

terre, délie du pré Bonnel (1559) ;
par Léon Fallet

et ses frères, desdites trois acres de terre (1564 n. s.)
;

par Léon Fa'llet, écuyer, sieur de Quesnet, d'une

vergée de terre (1564 n. s.)
;
par Marin Freullet,

d'une maison, cour et jardin (1564)
;
par Thomas

Eve, époux de Marie Fallet, et Jeanne Fallet, filles

et héritières de Louis Fallet, fils Mathieu, de 6 ver-

gées de terre (1600). — Procuration donnée devant

les tabellions de Caen par Michel Feron, sieur des

Reoulaux, à Charles Pigeon, de rendre aux ple'ds

de la baronnie de Creully, hommage pour ses héri-

tages (1648).

E. 833. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 17 pièces, papier.

1472=1717. — Creully. — Inventaire de, 1789.

Chap. 2, liasse 64. — « Aveux et déclarations

rendus par les vassaux de ladite baronnie sous la
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lettre G. » — Aveux rendus à Artur, sire de Vier-

ville, écuyer, seigneur et baron de Creully, par

Kiehard Goussiaunie, prêtre, de maison, cour,

jardin et pièces de terre (1472) ;
— à Antoine

de Sillans. baron de Creully, par : Geoffroy Gast,

d'une vergée de terre, délie du Bas Londel

(1564 ». s.]
;
par Marin Gast, d*uue maison, eour

et pièces de terre (1564 ». s.)
;
par Jacques Gast,

d'une maison, cour et jardin, près la porte

Col mbe, et 2 vergées de terre, de la Fosse Ménard

(1Ô64 ». s.)
;
par Mathieu Du Bourguel, de mai-

sons et pièces de terre (1564) ;
par Jean Du

Bourguel l'aîné, fils de feu Fouquet Du Bourguel.

d'étable, cour, jardin et pièce de terre (1564) ;

par Nicolas Gast, de maison, grange, étable, cour

et pièces de terrel (1564) ;
par Jean Gast, fils

Xi. las, de maison, cour, jardin et pièces de terre

(1564) ;
— par Guillaume Gast. de maison, portion

de cour, jardin et pièces de terre (1564) : par

Martin Gast. de maison, portion de cour, jardin

et 2 vergées de terre, délie de la Fosse Ménard

(1564) ;
par Mathieu Gourdel, époux de Jeanne

Lecointe, de pièces de terre (1569) ;
par Colas

Gast. de deux vergées de terre, délie de la Fosse

Houffier et du Haut Londel (1569) ;
par Jacques

Gast, de maison, eour et jardin, près de la porte

iln\ avec droit à ladite porte (1575) ;
— à

Paul-Edouard Colbert de Seignelay par Jean

héritier d'Anne Agasse, sa mère, et Louis

Agasse, héritier de Philippe Agasse, de pièces de

terre (1717)
;
par Pierre Gibert, fils et héritier de

François Gibert, de 2 vergées de terre avec mai-

son et jardin, sis en la rue de Bayeux (1717).

E. 834. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1672=1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, Liasse 65. — <• Aveux et déclarations

rendus par les vassaux de ladite baronnie sous L'a

II. i) — Déclaration faite par Jacques

Hermerel, époux de Marie, fille et héritière de

Louis Barbey, au marquis de < reully, d'une mai-

son, sise rue de Caen, relevanl de la baronnie de

1 illy (1672). — Aveux rendus à : Jean-Baptiste

Colbert, marquis de Seignelay, par Jacques Hébert,

d'une portion de terre avec maison, cour et jar-

din 1 1686 : à Paul-Emmanuel Colbert de Seignelay,

eut, comte de CreuiDy, etc., par Richard Her-

merel, héritiet d Louis Barbey, son aïeul, d'une

portion de terre, en la rue de Caen (1717).

E. 835. (.Liasse.) — 2 pièces, papier.

1564. — Creully. — Inventaire de 1789. Chap. 2,

liasse 66. — « Aveux et déclarations rendus par

les vassaux de la dite baronnie sous la lettre J. »

— Aveu rendu à Antoine de Sillans par Guillaume

Jacqueline, d'une demi-vergée de terre avec maison

et jardin, redevable de 15 sous du nombre de 40

et 2 gue'iines.

E. 836. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin; 70 pièces, papier.

1446=1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 67. — « Aveux et déclarations

rendus à ladite baronnie par les vassaux sous la

letre L. » — Aveux rendus à : Mathieu Gochestre,

écuyer, seigneur et baron de Creully. par Etienne

Lemasurier le jeune, de maisons, cours, jardins et

pièces de terre (1446 n. s.) ;
•— à Artur, sire de

Vierville, 'écuyer, Seigneur et baron de Creully,

par Jean Lemasurier l'aîné, de maisons, cours,

jardins et pièces de terre (1473) ;
— à Jean de

Sillans. seigneur de Hermanvi'ile, cLArdois et baron

de Creully, à cause de Marie de Vierville, son

épouse, par : Gervais Letellier, de plusieurs piè-

ces de terre (1526)
;
par Jacques Letellier, fils

Gervais. de plusieurs pièces de terre (1537) ;
—

à Antoine de Sillans, par le même (1547) ;
par

Jean Legras, pour lui et Jacob Legras, son frère,

de plusieurs pièces de terre (1552) ;
par Jacques

Letellier, fils Henry, de maison, grange, cour et

pièces de terre (1556) ;
par Jean Letellier, de mai-

son et pièces de terre (1556) ;
par Jacques

Leehartier, prêtre, de la paroisse de Moulineaux.

de maison, jardin et pièces de terre (1556) ; par

Martin Lecointe, fils aîné de Marin, de maison,

jardin et pièces de terre (1566) ;
par Jean et

An! me Letellier, de maison, grange, cour et piè-

ces de terre (1564 n. s.)
;
par Jean et Jacques

Lemasurier, «le maisons et pièces de terre (1564

n. s. . par Jacques et Simon Lecointe, tils Maurry.

d'une vergée de terre (1564 n. s.) : par Nicolas

Lemasurier, tils et héritier de Daniel Lemasurier,

de maison, eour et jardin (1564 n. s.) ; par Jac-

ques Letellier le jeune, fils de Henry, d'une maison

sise rue de Caen (1564) ; par Martin et Guillaume

Le Courmanche, de divers héritages (1564) ;
par

Jean Letemplier, époux de Martine Bourguais,

tille de Gervais, de maison et pièces de terre ^1564)
;

par liaulin Letellier, fils et héritier de Jacques
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Letellier l'aîné, fi3s Henry, de maison, jardin et

pièces de terre (1565) ;
par Jean Legras, d'une

vergée de terre (156S)
;
par Jean Levilain l'aîné,

de maisons, jardin et pièces de terre (1568) ;
par

Jacques Legras, fils Jacques, d'une vergée de terre,

avec maison et jardin (1574)
;
par Martine, veuve

de Jean Letemplier, de maison et pièces de terre

(1575) ;
par Nicolas Lemazurier, prêtre, Thomas,

Jacques et Martin Lemazurier, frères et héritiers

de Nicolas Lemazurier, d'une maison, cour et jar-

din (1586). — Pièces concernant l'envoi en

possession au profit de Jean Levillain, sieur de

Haut-Lonel, de plusieurs pièces de terre provenant

de la succession de Noël Letellier, et chargées) de

plusieurs parties de rentes envers la baronnie de

Creully (159-1 et 1595). — Aveux rendus à :

Antoine de Sillans par François Lelarge, d'une

maison et d'une demi-vergée de terre (1671) ;

—
à Jean-Baptiste de Golbert par Jean Lelarge, pour

lui et ses frères, fils de feu François, de maison

et portion de terre (1686)
;
par Jean Delahaye,

de maison, cour, jardin et une vergée de terre

(1686) ;
— à Paul-Edouard Colbert de Seignelay

par : Michel Lucas, au droit de 'la veuve Lecoq,

de 2 vergées et demie de terre, délie du Clos (1717) ;

par Françoise Delahaye, fille et héritière de Jean,

de maison et jardin, sis à la Ruette (1717).

E. 837. (Liasse.) — 16 pièces, parchemin; 64 pièces, papier.

1419=1784. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 68. — « Aveux et déclarations

rendus par les vassaux de ladite baronnie, sous la

lettre M. » — Aveux rendus à : Hartentz Vancloux,

chevalier, seigneur de Creully, par Pierre Magloire,

de plusieurs pièces de terre (1419 et 1420) ; à

Hartault Vancloux, chevalier, seigneur et baron de

Creully, par Raoul Marie, de maison et pièces de

terre (1440) ; à Jean de Sillans, sieur de Hennan-

ville, d'Ardois et baron de Creully, à cause de

Marie de Vierville, son épouse, par Christophe

Marie, de maison avec pièces de terre (1526) ;
— à

Jean de Sillans, baron de Creully et du Bourguel,

capitaine de Tombelaine, par Marin Montier,

d'un quart de terre avec maison (1556) ;
par

Nicolas de Magneville, de 4 vergées de terre en

jardin, près le pont de Creullet (1556)
;
par Chris-

tophe Marie, de maison, jardin et pièces de terre

(1556)
;
par Geoffroy Montégu, de plusieurs pièces

de terre (1556) ;
par Antoine Marie, de maison,

cour, jardin et pièce de terre (1559) ;
par Richard

Mallet, de maison, jardin et pièces de terre (1561) ;

par Guillaume de Magneville, pour lui et Martin

et Nicolas, ses frères, de 4 vergées de terre

(1564 n. s.)
;
par Jacques de Montégu, de plusieurs

pièces de terre (1564 et 1565 n. s.)
;
par Jean et

Raulin Marin, frères, d'une vergée et demi, délie

des Mesnils (1566 n. s.)
;
par Antoine Ménard, de

maison, jardin et pièces de terre (1568) ;
par les

frères de Magneville, de 4 vergées de terre (1571) ;

par Christophe de Magneville, représentant Jean

Le Berrurier, de maison et pièces de terre (1607) ;

— à Antoine de Sillans, conseiller au Conseil d'Etat

du roi, par Pierre Ménard. d'un quart de terre avec

maison, cour et jardin, sis à la Ruette (1624) ;
par

Antoine de Morienne, d'une vergée de terre (1662) ;

par Charles Mallet, de maison, grange, cour et

jardin (1671)
;

par Guillaume de Morienne, fils

Antoine, d'une demi-vergée de terre (1673) ;
—

à Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, par

Charles Mallet, fils et héritier de Nicolas Mallet,

d'une portion) de maison, au bourg de Creully

(1686) ;
— à Paul-Edouard Colbert de Seignelay,

par Philippe Mallet et Anne Mallet, veuve de

Pierre Cauvin, fille et héritière d'Antoine Mallet,

d'un quart et demi de terre, avec maison, rue de

Lanteuil (1717) ; art. 193 du gage-pieds de 1769

et art. 248 de celui de 1784.

E. 838. (Liasse.) 1 pièce, papier

XVIII
e

siècle. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 69. — Aveux et déclarations rendus

par les vassaux de la baronnie, sous la lettre N.

(Chemise sans pièce).

E. 839.(Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier.

1410. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 70. — Aveux et déclarations ren-

dus par les vassaux de ladite baronnie. sous la

lettre 0. » — Aveu rendu à Guillaume de Vier-

ville, chevalier, seigneur du lieu et de Creully, par

Jean Onfroy, d'une pièce de terre, pour laquelle

il reconnaît devoir 2 sous de rente à la baronnie

et être sujet aux banalités de four et de moulin.

E. 840. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

1547=1717. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 71. — « Aveux et déclarations
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rendus par les vassaux de ladite baronnie, sous la

lettre P. » — Aveux rendus à Antoine de Sillans,

par Richard Payen, d'une demi-vergée de terre

avec maison (1547, 1556., 1564) ;
par Silvesfcre

Postel, d'une demi-vergée en jardin, en la rue de

Caen (1616) ;
— à Antoine de Sillans par Jean

Perrin, par acquêt de Philippe de Laniepce, de

n. cour et jardin (1662) ;
— à Paul-Edouard

Colbert de Seignelay, par Pierre Pupin, de plu-

sieurs pièces de terre (1717).

E. 841. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XVIII
e

siècle. — Creully. — Iwoewtwn de 1789.

Chap. 2, liasse 72. — Aveux et déclarations rendus

par les vassaux de la ba-ronnie sous la lettre Q.

(Chemise sans pièce).

E. 842. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

1556=1658. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 73. — « Aveux et
1 déclarations

rendus à ladite baronnie sous la lettre R. » —
Aveux rendus à : Antoine de Sillans par Robert

Regnauld, de pièces de terre et maison (1556) ;

par Jacques de Reviers, pour lui et sa femme, au

droit de Marin Moustier, de maison et pièces de

terre (1564) ;
par François Regnauld, fils Robert,

de maison et jardin (1576) ;
par Laurent de

Reviens, de maison, étable et pièces de terre (1619) ;

par Louis de Reviers, bourgeois de Baveux, et

François Lelarge, du bourg de Creully, de 3 piè-

ces de terre (1658).

E. 843. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1450. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 74. — « Aveux et déclarations

rendus par les vassaux do ladite baronnie sous la

lettre S. » — Aveu rendu à Philippe de Vierville,

chevalier, baron île Creully, par Guillaume de

Saint-Gire, éeuyer, d'un manoir avec colombier,

jardin et plusieurs pièces de terre (1450).

E. 844. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1515. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2. liasse 75. — « Aveux et déclarations

renâuâ à ladite baronnie sous la lettre T. » —
Aveu rendu à Jean .le Sillans. à cause de Marie de

Vierville, son épouse, dame et baronne de Creully,

par Jean Toulonffaire, prêtre, d'une maison sise

près iï—;
i ej ,|,- plusieurs pièces de terre (1515),
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E. 845. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

1564=1576. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2. liasse 76. — « Aveux et déclarations

rendus par les vassaux de ladite baronnie sous

la lettre V. » — Aveux rendus à Antoine de

Sillans par : Robert et Mathurin Varignon, frères,

de maison, jardin et pièces de terre (1564 n. s.)
;

par Robert Varignon, tuteur de Rogière, sa fille,

héritière de Marin Lemazurier, son grand-père

maternel, de plusieurs pièces de ter*re (1565 n. s.)
;

par Guillaume et Thomas Vallée, fils de feu Nicolas

Vallée, de maison, cour, jardin et pièces de terre

(1567) ;
— à Antoine de Sillans, gentilhomme

ordinaire de la Chambre du roi, par Mathieu Leva-

rignon, d'une vergée et demie de terre avec maison

et jardin (1575) ; par Marin Villaux, prêtre, d'une

demi-vergée de terre, avec maison, cour et jardin,

près la porte Colombe (1576).

E. 846. (Liasse.) — 42 pièces, parchemin;

109 pièces, papier, 1 sceau.

1365=1776. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 77. — « Domaine fieffé en roture,

en la main des vassaux de la baronnie, contrats

de vente, échange, fieffés, lots et partages et autres

actes de translation de propriété dudit domaine

fieffé faits entre lesdits vassaux. » — Vente devant

Jean Le Brébenchon, tabellion à Caen, par Guil-

laume, Pierre et Jeanne, sa femme, à Henry Le

Roy, de 10 sous de rente (1365) .
— Reconnaissance

de 35 sous de rente, devant Robert Berenger,

tabellion à Caen. par Richard Manger, à Pierre

Cahallet et à sa femme (1383). — Donation devant

Jean Rebarbe et Jean Le Brethon, tabellions aux

sergenteries de Creully et de Cheux, par Henry

Duval à Richard de Creully, chevalier, seigneur de

Creully, d'un septier d'avoine de rente, mesure

,1,, Caen (1385). — Fieffé devant Jean Le Bar-

ban'ehon par les Doyen et Chapitre de N.-D. de

Baveux à Colin Lemasurier, de 5 vergées de terre

(1386). — Vente devant Guillaume Lecouvreur,

i die. tabellion à Caen. par Cuyot et Jeanne, sa

femme, à Jean Balargent. de plusieurs pièces de

teiiv (1398). — Fieffé devant Pierre TaiUel ois.

clerc, tabellion à Creully, par Jean Lemière à. Guil-

laume du Bourguel, d'une aère de terre (1404). —
Vente devant de Citssy et Raulin Pouchin, tabel-

lions en la sergenterie de Creully, par Thomas de
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Magneville à Aniador Heute, prêtre, d'une vergée

de terre, délie du Champ Cornu (1486). — Vente

devant Thomas Artur et Jeau Kevel, tabellions à

Bayeux, à Pons Bonnei, curé de Merville, d'une

demi-acre de terre de la Basse Rousse Couture

(1487). — Fieffé devant Thomas Artur et Jean

Revel, tabellions à Bayeux, par Jean de Bayeux,

bourgeois de Bayeux, à Martin du Bourguel, de

6 vergées de terre (1489 n. s.). — Vente devant

Henri Gast et Raulin Pouehin, par Aîlain Le

Royer à Jean Toulonfaire, prêtre, ehapelain de

Creully, de 3 boisseaux de rente, mesure de

Bayeux (1491). — Fieffé devant Henry Gast et

Guiffroy Odart, clercs, tabellions à Creidly, par

Fouques de Magneville à Martin du Bourguel, de

2 vergées et demie de terre, délie de Dessus-la-

Cavée-du-Bourguel (1496). — Vente devant Henry

Gast et Jean Brasnu, eleres, tabellion-, en la sergen-

terie de Creully, par Maurice Bayeux et Antoine

Bayeux, prêtre, son fils, à Robert Godet, sieur de

Villy, de 6 livres tournois de rente et 3 sous pour

vin (1503). — Vente devant Hugues Villard et

Rogier Noël, tabellions à Bayeux, par Jean de

Bayeux à Jean Bisson, de 1-t boisseaux de froment

de rente, mesure de Bayeux, à "prendre sur Martin

du Bourguel, de la paroisse de Creidly (1320). —
Vente devant Roger Sauvegrain, notaire à Baveux,

par Mathieu du Bourguel à Geoffroy de Montégu,

du droit de condition et facidté de rachat de pou

voir retirer une vergée et demie de terre à lui

vendue (1544 n,. s.). — Vente devant Jean Gast et

Louis des EssartSj écuyer, eleres, tabellions à Saint-

Gabriel, par Jean Lecointe, fils de feu Guillaume,

à Antoine Lemazurier, prêtre, d'une> vergée de

terre (1554 n. s.). — Lots et partages faits devant

Adrien Cauvin et Pierre Henry, tabellions à

Creully, entre Jean-Jacques Martin et Antoine dit

Legras, frères, des biens de la succession de leur

père (1554). — Distribution faite aux Assises de

Bayeux par Jean Malerbe, écivyer, lieutenant-

général du bailli, des deniers provenant du décret

des biens de feu Giullaume de Saint-Gilles, écuyer.

requis par Thomas Vaumacaire, prêtre (1555). —
Vente devant Louis de Camilly et Guillaume Leduc,

tabellions aux sergenteries d'Ouistreham et Ber-

nières, par François Le Berrurier à Henry, tabellion,

de son droit dans la succession de Thomas Le

Berrurier., son père (1557). — Vente devant Leju-

vardois et Lambert Binet, tabellions à Bayeux,

par Louis Magloire à Jean Magloire, son frère, de

sa part dans la succession de Noël Magloire, leur

père (1594). — Ordonnances de Jacques Le Bedey,

écuyer, sieur de la Fosse, vicomte de Bayeux,

concernant le décret des biens de feu Robert de

Magneville, décrétés par Pierre de Harcourt, pour

paiement d'arérages de rente (1600-1605). — Vente

devant André Heute et Gilles Lesueur, tabellions à

Creully, par Jean Lemazurier à Olivier Lemazu-

rier, son fils aîné, du consentement de Guillaume,

Adrien, Christophe, ses frères, d'une pièce de terre,

maison et jardin (1605). — Vente devant Olivier

Lemazurier et Jean Bayeux, tabellions à Creully,

par Jacques Sahure, chirurgien, à Antoine de Sil-

lans, sieur et baron de Creully, de pièces de terre

(1620). — Bref mémoire de contrats translatifs

de propriété passés devant les tabellions de Creully

(1622-1616.1. — Vente devant Jean Labbé et Pierre

Levillain, tabellions à Creully, par Charles Dubour-

guais à Jean Hache, sieur de Saint-Jean, de 2 acres

de terre (1658). — Don gratuit devant les mêmes
par Antoine de Sillans à Thomas de Cohnesnil,

écuyer, sieur de la Huberdière, de plusieurs pièces

de terre (1660). — Vente devant André Diguet et

Jean-Jacques Levigneur, notaires à Caen, par Paul-

Edouard, duc d'Estouteville, .seigneur, comte de

Creully, etc., à Jean Chuquard, d'une petite place

vaine sur la place du marché (1572). — Vente

devant les notaires de Caen par Jean et André
Desbleds, frères, à Thomas Desbleds, île 9 livres de

rente à prendre sur Richard Greffin, du bourg de

Creully (1776).

E. 847. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 6 pièces, papier.

1564=1571. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 78. Section l re
.
— » Extentions de

tenures et mouvances de ladite baronnie dans la

paroisse de Lanteuil, autres que le fief noble de

Lanteuil, qui relève noblement de ladite baronnie

et dont les titres et aveivx sont sous la liasse du
chapitre 1er

. » — Aveux rendus à Antoine de Sil-

lans par Jean Heute, de 4 vergées de terre

(1564 n. s.)
;
par Jean et Guillaume de Cussy,

d'une vergée de terre (1564 n. s.)
;
par Philippe

Guérard, écuyer, sieur de Magneville (1568) ;
— à

Antoine de Sillans, gentilhomme ordinaire de la

Chambre du roi et enseigne de 50 hommes d'armes

de ses ordonnances, seigneur et baron de Creully

et de ila-Haie-du-Puits, par Jean Heute, d'une

acre de terre (1571).
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E. 848. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 11 pièces, papier.

1487=1686. — Creully. — Inventaire de 17S!>.

Chai). 2, liasse 78, section 2. — « Extention dans

la paroisse de Vaussieu, pour les mouvances de

ladite barounie. » — Fragment d'aveu rendu par

Thomas Lesueur, prêtre;, de 12 vergées de terre

(1487-1492). — Aveu rendu par Jean Lesueur au

seigneur du fief de Meaux, d'une vavassorie qui

fut Aubin Bouissel, contenant 12 vergées de terre,

assises à Vaussieux (1549). — Fragment d'aveu

rendu par Lesueur, d'une vavassorie, sise à Vaux

1559). — Extrait des registres du greffe du Bail-

liage et siège présidial de Caen, concernant l'envoi

en possession, prononcé par Nicolas du Moutier,

écuyer. lieutenant -général, au profit du marquis

de Seignelay, de 7 livres, 1 chapon gras de rente,

contre Jean de Tiremois, écuyer, sieur de Cour-

tonne, opposant à la saisie de ses biens faite par,

Marie du Tertre, veuve d'Antoine de Sillans,

marquis de Creully, pour paiement de 29 années

d'arrérages de ladite rente (1686).

2 pièces, parchemin; 27 pièces, papier.

- Creully. — Inventaire de 1789.

E. 849. (Liasse.)

1548=1576.

Chap. 2, liasse 78, section 3. — « Extentions de

tenures et mouvances de ladite baronnie dans la

paroisse «le Bréey. » — Aveu rendu au baron de

Creully par Gilles GuérouH, à cause d'Olive, fille

de feu Jean Tubœuf, de plusieurs pièces de terre

(1548). — Déclarations des héritages tenus par :

les enfants mineurs de feu Jean Le Berrurier,

d'Antoine de Sillans (1556)
;

pair la veuve |do

Guillaume Dros, Gilles Guéroult, Guillaume Cor-

Dé!, les frères .Moulin et Girard Pasquier (1556).

— Aveux rendus audit Antoine de Sillans par :

Vincenl Hue, d'une vetrgée et demie de terre,

Guillai • Corbel, de plusieurs pièces de terre,

Jean Levillain, de plusieurs pièces de terre (1564) ;

par Louis Pinard, pour lui et Perrette, sa femme,

veuve de Bonaventure Corbel, il 'une demi-acre de

terre (1565) ; par la veuve de Guillaume Dros, de

3 vergées de terre (1566)
;
par Etienne Pasquier,

(ils de l'en Girard Pasquier, d'une demi-acre de

terre 1569 ; par Jean de Bonnaire, «l 'une demi-

acre de terre (1569) : par Jeanne Dros, veuve de

Gabriel Rimbault, d'un demi quarl de terre (1576).

E. 850. (Liasse.) — .'! pièces, papier,

1656. — Creully. — Inventais de 1789.

Chap, '-'. Liasse 78, Bection l. « Extention dans

la paroisse d'Amblie des tenures et mouvances de

ladite baronnie de Creully. » — Déclaration dAnne
Bisson, veuve de Jacques Barbey, des maisons et

héritages qu'elle possède, à titre de douaire, en

la baronnie de Creully, appartenant à Antoine de

Sillans, seigneur et marquis de Creully.

E. 851. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1564. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 78, section 5. — « Extention des

mouvances de la baronnie de CreuUy dans la

paroisse de St-Gabriel. » — Fragment d'aveu

rendu par Simon Lévêque, d'héritages sis à Saint-

Gabriel, tenus de la seigneurie du Bourguel, appar-

tenant à Antoine de Sillans, baron de Creully.

E. 852. (Liasse.) — 23 cahiers, 456 feuillets et 25 pièces,

papier.

1604=1691. — Creully. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 79. — Gage-pieds de la baronnie

de Creully appartenant à A. de Sillans et tenus

par Laurent Leduc, sénéchal (1604) ;
— à Pierre

de Haicourt, marquis de Beuvron et de !.a Motte-

Harcourt, etc., tenus par Michel Robillard (1615-

1617) ;
— aux héritiers dudit marquis, tenus par

Robillard (1629) ;
— à Antoine de Sillans, sei-

gneur, marquis de Creully, etc., tenus par Michel

Lescalley, écuyer, sieur de Bucéel (1630) ;
— au

même, tenus par ledit Lescalley (1635) ;
par

Gabriel de Vendes, écuyer, avocat au Bailliage et

siège présidial de Caen, sénéchal ; nobles tenants :

Germain Allain, écuyer. sieur de Barbière, Guil-

laume Legras, écuyer, sieur d'Anguerny, Pierre de

Barcourt, seigneur de Beuvron, etc. (1645) ;

—
audit de Sillans, tenus par Gabriel de Vendes,

sénéchal ; tenant Nicolle Turgot, président au

Parlement de Rouen (1650) ;
— tenus par Denis

Cauvin, sieur de Lépine, avocat fiscal en la haute

justice d'Argences, sénéchal de ladite baronnie

(1659-1660) ;
— tenus par Michel Cauvin, sieur

de La Vaugeur, avocat à Caen, sénéchal, (1661-1662,

1664, 1665, 1669) ;
— à Jean-Baptiste Coïbert,

marquis de Seignelay, baron de Creully. etc. tenus

par Nicolas Proger, avocat au Bailliage de Caen,

sénéchal, tenants : les Carmes de Caen, par acquêt

de Jacques des Essarts, écuyer ;
les représentants

,1e Jean e1 François de Mauneville ;
les représen-

tants d'Antoine de Mérienne, Jean de Chunesnil,

Jacques île Mauneville. docteur en médecine, au
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droit de Jean Vernieux, Pierre du Bousquet,

écuyer, sieur de la Mutte, etc. (168C) ;
— au même,

tenus par André Harel, avocat au Bailliage et

siège présidial de Caen, sénéchal, assisté de Fran-

çois Fanet, procureur audit siège, pris pour greffier,

et Jacques Legrand, conseiller du roi audit siège,

receveur général de ladite terre et baronnie,

tenants : de Luc, de Saint-Clair, Turgot, maître

des requêtes ordinaire de l'Hôtel du roi, Antoine

de Fresnel, sieur de Saint-Ouen, Nicolas Hue,

écuyer, Charles Denis, écuyer, sieur du Martel,

Jean de Foulongnes, écuyer, sieur de Saint-Jean,

Geffroy de Boran, écuyer, sieur de Moles, Cyprien

de Cahagnes, écuyer, sieur de Verrières, les héritiers

Raoul de Villerville, écuyer, Catherine Letaneur,

veuve du seigneur de Cauvigny, Charles de la

Rivière, écuyer. sieur du Mesnil Salle, au droit de

son épouse, à cause de feu des Rocquets, etc. (1691).

E. 853. (Liasse.) — 8 cahiers, 418 feuillets, 97 pièces,

papier.

1701 = 1784. — Creuily. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 79, suite. — Gage-pieds de la

baronnie de Creuily, appartenant aux enfants

mineurs du marquis de Seignelay, tenus par André
Harel, avocat au Bailliage de Caen, sénéchal

;

tenants : de Saint-Ouen Fresnel. Antoinette

Lanièce, fille de feu Michel de la Xièee, écuyer

(1701) ;
— à Paul-Edouard Colbert de Seignelay,

tenus par Jacques-François Leharive', avocat au

Bailliage de Bayeux, sénéchal ; tenants : de Luc,

au droit des héritiers de Tourney, Nicolas Bonnel,

sieur de Canteloup, héritiers Suhard. écuyer, de

Croisilles. premier avocat du roi au Présidial de

Caen (1717) ;
— au même, tenus par Jacques Qre-

vel, avocat du roi," professeur de droit frança :

s en

l'Université de Caen, sénéchal
; tenants : Paul

Lefrançois, héritier de Jacques-François de Mont-

rosty, représentant Benjamin Morin, bourgeois de

Gaen", Regnobert Guéret, fils et héritier «l'Antoine

Guéret, docteur en médecine, représentant Dupont
(1731) ; tenants : Bénédic de Foulogne, écuyer,

sieur de la Ohaussaye, la veuve et les héritiers de,

Bernardin Lebas, écuyer. sieur de Cambe, fils de

Georges Lebas, écuyer, conseiller au Présidial de

Caen (1737
;
— tenants :les héritiers de la dame de

Cauvigny, de Brasney, les représentants des héritiers

de Pierre La Nièce, Philippe de la Rivière, au
droit de l'abbé de Meuvaines, représentant dame

Antoinette de La Xièee, fille de feu Michel de

Lanièce, écuyer, François de Cingal, écuyer, sieur

de Hermanville, Jean Gilles, François d 'Ardais,

écuyer, sieur de Beaupigny (vers 17-15) ;
— à Anne-

Françoise et Madeleine-Angélique de Montmorency-

Luxembourg, filles mineures, tenus par Jean-

François Cauvet, avocat au Bailliage de Caen,

sénéchal
;
tenants : de Vauquelin, écuyer, de Saint-

Aubin, au droit de Pierre Deschamps, écuyer, héri-

tier de Dumesnil-Deschamps, Dulongprey, au droit

des héritiers de Marguerite de Cormières, veuve

du comte de Quincey, Louis du Bousquet, écuyer,

les représentants de Gilles Bénard, écuyer, au droit

des religieux de Saint-Etienne de Caen, de Meuvai-

nes. au droit des héritiers Legrand, écuyer, conseiller

au Bailliage et siège présidial de Caen (1767) ;

—
à Anne-Léon duc de Montmorency, premier baron

de France et premier baron chrétien, etc., tenus

par Pieire-Francois Lelubois, avocat au Parlement

de Paris, pour l'absence de Jean-François Cauvet,

sénéchal, en présence de Jean-François Lelièvre,

notaire, pris pour greffier ; tenants : Antoinette-

Charlotte Turgot de Saint-Clair, veuve du

de Boisgelin, brigadier des armées royales, dame

de Lantheuil, marquis de Fresnel, les héritiers de

Saint-Ouen de Fresnel. Elisabeth-Françoise de

Foulogne, veuve de Charles de Rouelle de Prémare,

docteur en médecine, dame du fief de Saint-Jean,

sis à Mathieu, etc. (1784). — Significations de la

tenue desdits gage-pieds à l'appui.

E. 854. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 13 pièces, papier.

1730=1731. — Creuily. — « Neufième liasse »

d'un inventaire antérieur à celui de 1789. —
Admission par Jacques-Charles Gohier de Jumil'ly,

écuyer, lieutenant-particulier civil et criminel au

Bailliage et siège présidial de Caen, sur la pré-

sentation de Paul-Edouard Colbert de Seignelay,

comte de Creuily, brigadier des armées royales,

coloneB commandant son régiment de dragons,

stipulé par Jacques Blessebois, sieur de la Garenne,

de Jacques Crevel. professeur aux droits en

l'Université de Caen. comme sénéchal de la sei-

gneurie de Creuily (1730). — Assignations

commises à divers tenants de ladite baronnie à

comparaître aux pieds qui seront tenus par ledit

Crevel. pour y rendre leurs devoirs seigneu-

riaux (1731).
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E. 855. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

1549=1745i — Creully. — « S4e liasse » d'un

inventaire antérieur à pelui de 1789. — Etat des ter-

res possédées par M. de Boulouvilliers ou en relevant.

— Notes d'aveux rendus à : la vavassorie Gobbe

(1574-1638) ; à la seigneurie Fontaine (1631-1732) ;

à la vavassorie Guérard (1604-1681). — Banalité

du moulin (1602-1643). — Vavassorie à la Moi-

tante (1549-1732). — Enregistrement de rentes

seigneuriales (1733). — Lesdites pièces contre-

marquées par Pouehet, notaire.

E. 856. (Liasse.) — 21 pièces, parchemin; 23 pièces, papier.

1385=1646. — Creully. — Biens et rentes. —
Vente devant Jean Reinbault, commis et établi

pour Jean de Néhou, tabellion aux sergenteries

de Clieux et de Creully, par les époux Guillaume

Delaunay à Guillaume Le Rouyer, d'une maison

avec jardin, sise rue de Caen (1385). — Fieffé

devant Pierre Tail'lebois, clerc, tabellion en la

sergenterie de Creully, par Colin Le Rouyer, bou-

clier à Creully, à Jean Godet, d'une maison, bornée,

d'un côté, par Geffroy de Magneville (1398). —
Vente, devant les tabellions de Caen, par Jeanne,

veuve de Richard Maugier, à Guillaume, sire de

Vierville et de Creully, de maisons et pièces de

terre (1404). — Aveux rendus à Artur de Vier-

ville et à Guil'laume de Bricqueville pour divers

tènements (1408-1465). — Autorisation donnée

devant les tabellions des sergenteries de Cheux et

de Creully par Philippe de Vierville, seigneur et

baron de Creully et de Vierville, à Thomassette de

Vieux, veuve «le Guillaume Huart, écuyer, de ïa

faculté d'avoir, sa vie durant, un four en son

hôtel, sis à CreuUet, moyennant une redevance de

2 chapons et 30 œufs (1452). — Vente à Artur de

VirviUes, sires et baron de Creully, par Olivier

Le Villain, demeurant à Basly, d'une pièce de

terre nommée le Noée à Creully, « butent d'un
lK)ult sur la sente tendant es carrières d'Orival »

(1485, n. s.). — Aveu au même par Servais

Baieux, de Creully, d'une maison, avec cour et

jardin, à Creully, en ta rue du marché, d'une ver-

gée el demie de terre « sur la Ealloyse », moyennant
28 80U6 tournois » au terme Sainl Micliiel en

septembre, une gueline a Noël el vingt miefz a

Pasqnes, lé toult de rente, relief/, trezièmes, aides

coustumières, service de guemeteyie a mon tour-,

banies de four et de moulin, prière de charrue

devant Noël et après, s'il y a bestes gesantes sur

le lieu. » (1500 n. s.). — Extraits d'aveux rendus

au roi par Antoine de Sillans, baron de Creully,

pour sa baronnie (1535-1571). — Reconnaissance

par Raullin Agasse du bail à lui fait par François

de Harcourt, baron de Beaufour, Beuvron et

Creully, de plusieurs pièces de terre (1548). —
Extrait de pieds tenus par le sénéchal de la

baronnie de Creully (1550). — Copie d'aveu rendu

à Charles de Harcourt, baron de la Motte, par

Nieolle Lesmerey, curé (1569). — Vente devant

Michel Hébert et Guillaume Binet, tabellions en

la sergenterie de Graye, par Nicolas du Bourguais

à Jacques de Reviers, d'une vergée et demie de

terre (1576). — Vente devant Simon Le Paidmier

et Guillaume Audette, tabellions au siège du Hom-

met, par Gilles Cornet, sieur de Saint-Martin-le-

Vieux, Caumont et Livry, à Antoine de Sillans,

baron de Creully, de 200 livres de rente réduits à

66 écus, un tiers d'écu d'or sol (1579). — Extrait

des gages-pieds de la baronnie de Creully appar-

tenant à Antoine de SUlans, tenus par Gabriel de

Vendes, assisté de Charles Hennere?, tabellion,

greffier (1646).

E. 857. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 54 pièces, papier.

1647=1763. — Creully. — Extrait des gages-

pieds de la baronnie de Creully appartenant à

Antoine de Sillans, concernant les amendes

prononcées contre divers tenants pour défaut de

devoirs (1647). — Vente devant. Pierre Levillain

et Jean Labbey, tabellions en la sergenterie de

Creully, par Robert Boullicr, bourgeois de Caen,

à Joseph Guéret, docteur médecin, d'une maison

avec jardin (1659). — Aveu rendu à Antoine de

Sillans, marquis de Creully. par les héritiers de

Pierre et Jean Gallouet (1669). — Déclaration du

fief, terre et baronnie de Creully, appartenant au

comte de Creully, saisis à la requête de Jacques

Lemarchand, curé de Fresné-le-Crotteur, pour

être procédé au bail judiciaire pour trois années,

dont les deniers seront versés à Louis Méritte,

commissaire receveur général des saisies r' ".-;

(1676). — Fragment du gage-pieds tenu au moment

du dérangement des affaires de M. de Sillans sous

René de Carbonnel, comte de Canisy, gouverneur
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des ville et château d Avranehes, époux de

Catherine-Madeleine de Sillans, avancée en la

succession d'Antoine de Sillans, son père (1677).

— Copie informe de l'adjudication par décret,

faite devant Nicolas du Moustier, sieur de la

Motte, lieutenant-général au Bailliage de Caen,

des baronnie de Creully, fiefs de Vienne et du

Manoir, moyennant 163.000 livres, au bénéfice de

Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay (1682).

— Bannie pour 6 ou 9 années, en gros et en détail,

des terres de la baronnie de Creully, appartenant

à Colbert, ministre d'Etat (1682). — Vente, devant

les notaires de Bouen, par Catherine-Madeleine de

Sillans, épouse de Eené de Carbonnel, comte de

Canisy, à Jean-Baptiste Colbert, marquis de Sei-

gnelay et de Lonré, seigneur, châtelain de

Blainville, etc., de moulins, maisons et pièces de

terre, sis à Creully (1684). — Aveu rendu à Jean-

Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, par

Robert-André-Nieo'>as Mont aigu, fils de Marin et

de Jacqueline Cailloué (1686). — Etat de compo-

sition du revenu de Creully, Vienne et le Manoir

pour 1687. — Lettre sans adresse de Chasselieu,

datée de Paris, concernant l'envoi de lettres obte-

nues par le marquis de Seignelay, érigeant la

baronnie de Creully en comté, avec union des fiefs

en dépendant et de la terre d'Hérouvile (1690).

— Aveux rendus à Paul-Edouard Colbert de Sei-

gnelay, comte de Creully, par les frères Montégu,

Pierre et François Duvc-y, Michel et Jacques Le

Berrurier (1717). — Fieffés devant Paul Lefrançois,

notaire à Creully, par Charles-Nicolas Le Berru-

rier à Louis Viger, d'une maison, moyennant 25

livres de rente (1725) ;
— devant François Boullin

et Thomas Gouye, notaires à Caen, par Charles

du Plessis, écuyer. sieur de Moulin, fils et héritier

de Marie Guéret, veuve de Nicolas du Plessis,

écuyer (1732) ;
— devant Paul Lefrançois, notaire

à Creully, par Charles Montégu à Nicolas Chift'ard.

d'une chambre avec grenier (17-45) ;
—

- devant

Guillaume Levallois, notaire en la vicomte de

Baveux, par Pierre Gibert à Noël Lequesne, d'une

maison et jardin (1746). — Vente devant Paul

Lefrançois, notaire à Creully, par les héritiers de

Michel David à Augustin Le Lubois, de maisons

et jardins (1763). — Etat des pièces données en

communication par M. Delarue, notaire, à Jaros-

sier. tuteur onéraire des dUes de Montinoreucy-

Luxembourg, envoyées en possession du comté de

Creully (1763).

E. 858. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 142 pièces, papier.

1764=1789. — Creully. — Estimation faite

pour les couvertures des maisons du bourg de

Creully appartenant au duc de Montmorency

(1764). — Lettres de Basley de Cappelles à M™
Dubourg, à Raule. receveur au château de Creully

(1764). — Lettre de Guillemois, huissier, à Le Pelle-

tier, notaire à Evreey, procureur et receveur du

château de Creully, concernant la vente des

meubles de feu Lambert Labrèque (1767). —
Signification faite à la requête de J.-B. Adam, sieur

de la Pommeraye, époux de dUe Jouenne, à la veuve

de Dubourg, fermier général de la seigneurie de

Creully, d'une ordonnance de l'Intendant les

envoyant en possession d'un terrain pour cons-

truire un abreuvoir, pour compensation de pertes

subies à l'occasion du nouveau canal de la rivière

d'Orne (1767). — Commandement fait, à la requête

de Julien Alaterre, adjudicataire général des

Fermes unies de France, à Charles Bellamy, fer-

mier du droit de coutume appartenant aux dUes de

Montmorency dans le bourg de Creul'y, de payer

les 8 sous pour les droits de coutume dûs au roi

(1771). — Etat de .situation de la maison dont

jouissait la veuve Jeanne (1772). — Etat de> piè-

ces retirées du cabinet de M. Delarue, notaire à

Paris, par Desjardins, régisseur de la terre de

Creully et d'Hérouville (1773). — Obligation sous

seing de Claude Richard de Gournay, receveur

des aides à Creully, envers Lanon, procureur du

due de Montmorency, de prendre à loyer pour 9

années, à partir de la Saint-Michel 1779, les mai-

sons dont il jouit dans la ferme de Saint-Amant.

— Lettres adressées du château de Tanearville par

Gournay à Lair de la Vallée, receveur général du

comté de Creully, concernant ladite location ;

notes de réparations y relatives (1783-1784). —
Echange devant 'les notaires de Caen entre Anne-

Léon, duc de Montmorency, et Anne-Françoise-

Charlotte de Montmorency-Luxembourg, duchesse

de Montmorency, son épouse, et les habitants de

Creully, stipulés par Thomas de Vauquelin. sei-

gneur et patron de Creullet, Charles-Nicolas

Lefrançois. avocat du roi au Bureau des Finances

de Caen, Jean-Baptiste Adam de La Pommeraye,

écuyer, Pierre-François Lelubois et François

Lelièvre, d'un terrain pour un nouveau cimetière

(17S6). — Bail à ferme pour 9 ans par Anne-Léon

de Montmorency, premier baron de France et pre-
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mier baron chrétien, chef des nom et armes de la

maison, prince d'Aigremont. baron libre de l'Em-

pire et des deux Moldaves, comte de Gournay,

Tancarville et Creully, marquis de Seignelay,

Crèvecœur et Lonré, seigneur de Courtalain, La

Brosse, Saint-Cyr, Xanteuil-sur-Marne, Briéméré,

Précy, Lorient de Brienne, Ligny-le-Châtel, Azy,

Lassay. etc., maréchal des camps et armées du roi,

connétable héréditaire de Normandie, et ÉAnne-

Françoise-C'harlotte de Montmorency-Luxembourg,

duchesse de Luxembourg, son épouse, à Mare-Alexis-

Antoine Landon de Vernon, avocat en Parlement,

directeur général des Fermes du département de

Paris, et à Jacques-Clément Blondel, entrepreneur

général des fournissements des Grandes Gabelles

de France, du revenu des terres de Creully et d'Hé-

rouville (1786) .— Vente devant Jacques-François de

Montroty, notaire à Creully, par Marie Marette,

épouse de Guillaume Maurienne, à Louis et Char-

les Vallée, frères, d'une demi-acre de terre, délie

du Part (1787). — Conventions arrêtées entre

Henri Lair, sieur de la Vallée, régisseur et rece-

veur de la baronnie de Creully. et Michel Foucu.

laboureur, concernant la coupe du bois Galley

L787). — Reconnaissance de Louis-Augustin, loca-

taire de l'ancien presbytère et des dépendances,

appartenant au duc de Montmorency, du bon état

de réparations locatives et des couvertures dudit

presbytère (1788). — Accord entre Pierre Paris,

meunier, et Charles Benoist, concernant la taille

à payer pour les récoltes engrangées sur les

dépendances du moulin de Creully (1788). —
Sommation de Pierre Le Renard, maître maçon à

Lantheuil, au due de Montmorency, stipulé par

Henry de La Vallée, son régisseur, de faire répa-

rer un fossé séparant leurs propriétés à Creully

(1788). — Notes et Lettres relatives aux réparations

de diverses maisons, sises à Creully (1789).

E. 859. (Liasse.) — 33 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

1301 = 1450. — Rentes diverses, etc. — Ventes,

devant Simon Lecroc, clerc, tabellion juré, par

Jean Vassa i R q] de Creully, chevalier, de 3

boisseau* el demi de froment (1301) ;
— par

Duchesne à Richard de Creully, de 2 boisseaux de

froment, mesure du Me I l-Bu 1302) ;
— devant

le vicomte de Coutances par les époux Lefant à

Raoul de Creully, chevalier, de 2 boisseaux de fro-

ment (1312) ;
— devant Jean Lepenne, tabellion.

par Guillaume Boissel à Richard de Creully, che-

valier, de 3 boisseaux de froment (1313) . — Accord

devant Robert Dusapin, garde du sceau de la

vicomte de Carentan, entre Richard de Creully et

Philippe Barbey, concernant un acquit de rentes

(1313). — Ventes devant Thomas de Gène, clerc,

tabe'lion juré, par Pierre Anguir à Richard de

Creully, d'un boisseau de froment (1315) ;
—

devant Raoul Leroy, clerc, tabellion, par Guillaume

Selle à Raoul Duhans, d'un boisseau de froment

1326) ;
— devant André Ganes, eûerc, tabellion,

par Thomas Lasergne, chevalier, à Raoul Delapierre,

prêtre, de 7 boisseaux de rente (1336) ;
— devant

Jean Heaumey, prêtre, attorné du garde du sceau

de la vicomte de Saint-Sauveur-Lendelin, par

Jean Mellin, à Richard de Creully, chevalier,

d'un quartier de froment (1315) ;
— devant Phi-

lippot Lasgnel, clerc, tabellion, par Colin Lecajetier

à Guillaume Leblont, de 1 perches de terre,

moyennant un boisseau de froment de rente (1351) ;

par un écuyer de la paroisse du Mesnil-Bue à

Richard de Creully, d'un quartier de froment

(1353) ;
— devant Robert Le Meteer, tabellion,

par Richard de Monlay à Richard de Creully, de

6 boisseaux et un carsonnier de froment (1376). —
Quittance libératoire donnée, devant Guillaume

Courtemer, clerc, tabellion à Caen, par Jean Renier

dit Briquet, à Guillaume de Vierville, seigneur de

Creully, de toutes les sommes à lui dues (1395).

— Lettres du roi déchargeant Guillaume de Vier-

ville, chevalier, son chambellan; d'une rente de

57 livres, 17 sous de rente due pour la fiefferme

de Bréey (1377 n. s.). — Accord, devant les tabel-

lions de la vicomte de Baveux, entre Guillaume

de Vierville, chevalier, sire du lieu, et Margot

Bitas. ancienne servante de la dame de Vierville,

concernant un legs fait en sa faveur (1380 n. s.).

— Quittance donnée à Guillaume de Vierville et

à sa femme par Guillaume de Hermanvil'e, écuyer,

tant pour lui que pour Jean, de leur obligation

envers feu Jean de Hermanville, leur oncle (1399).

—Vente devant Pierre de Gouey, clerc, talellion,

par Us époux Jean Lecanu à Guillaume de Vier-

ville, de 3 boisseaux de rente (1403). — Fragment

d'un contrat fait par la feu dame de Vierville d'un

bus de 240 livres à une demoiselle dont le chargé

de pouvoirs, Robert Lien, écuyer, reconnaît avoir

reçu de Guillaume de Vierville, seigneur de Creully,

80 livres en déduction des 240 livres léguées

(1404 ». s.). — Reconnaissance devant Regnouf
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Guerout, clerc, tabellion, par Jean Pesquerel

audit Vierville, de 26 livres, 3 sous de rente

(1414). — Lettres de vidimus données par Ri-

chard Dubruyl, clerc, tabellion eu la sergenterie

de Cheux et Creully, pour Adam Rolant, notaire

en la vicomte de Caen, de 2 contrats, dont l'un est

la vente faite, en 1360, par Guillaume de Vierville

à Georet de Grimouville, seigneur de Xeufmesnil,

de 15 livres de rente, moyennant 150 florins d'or

à l'écu de Jean et un florin d'or au mouton pour

vin, et l'autre est un accord sur procès, fait en

1396, devant Philippot Hais, clerc, tabellion, entre

Jean Desmoutiers, écuyer, seigneur d'Aisigny, et

Guillaume de Vierville (1450).

E. 860. (Liasse.) — 20 pièces, parchemin; 44 pièces, papier.

1451 = 1793. — Rentes diverses. — Vente devant :

Jean Degouey, elere, tabellion au siège de Remiïly,

par Beuzeville à Philippe de Vierville, d'un bois-

seau de froment de rente (1451
1

.
— Accord devant

Etienne Neel, garde des sceaux aux obliga-

tions de la vicomte de Saint-Sauveur-Lendelin,

entre Philippe de Vierville, baron de Creully, et

Jean Augier, l'aîné, concernant le paiement de 14

boisseaux de froment (1452). — Quittances sous

seing de Christophe de Castillon, écuyer, pour

l'évèque de Baveux, son oncle, de la somme de

40 livres de rente à Charles de Hernianville, sei-

gneur du lieu (1457). — Ratification devant Jean

de Foullongne, écuyer, garde des sceaux aux obli-

gations de la vicomte d'Evreux, par Philippe de

Vierville à Richard de Royville, seigneur de

Banville, époux de Thomine de Vierville, sa fille,

d'une rente de 40 livres (1461). — Reconnaissance

devant Jean Campaing et Philippe Bourguet,

tabellions, par Philippe de Vierville, seigneur de

Creully, à Jean de Vaux, écuyer, pour et au nom
de Raoul de Vaulx, écuyer, et Robine du Buret.

ses père et mère, de la somme de 60 livres pour

appointèrent de 4 'livres de rente fait entre eux

(1468). — Ratification dudit appointèrent devant

Jean Decaron et Jean Voisin, tabellions à Isigny,

par ledit Raoul et sa femme (1469). — Obligation

devant Pierre Hamelin et Henry Gast, clercs.

tabellions en la sergenterie de Creully, par Philippe

de Vierville, écuyer, seigneur de Vierville, envers

les ayant cause d'Artur de Vierville, seigueur et

baron de Creully, du Mesnil-Bue et Monthuehon,

de 4 livres de rente par lui dues aux représen-

tants de Jean de Vaulx. héritier de Jean du Buret

et Regnaulde de Creully, fille aînée de feu Raoul

de Creully, écuyer (1505). — Quittance de décharge

donnée par Antoine de Sillans, baron de Creully,

à Jacques Letellier, héritier de Geiïroy Letellier,

prêtre, des droits et arrérages de rentes dûs pour

acquêt de biens dans la mouvance de la baronnie

de Creully (1545). — Quittance donnée devant

Nicolas Rogue et Gilles Potier, tabellions à Caen,

par Charles de Cauvigny, sieur de Beauxamis, à

Antoine de Si'llans, sieur et baron/ de Creully,

de la somme de 4518 livres, 15 sous, pour racquit

et arrérages de 300 livres de rente (1615 j . — Vente

devant Nicolas Rogue et Richard Martin, tabellions

à Caen, par Jean de Mosles, fondé d'Antoine de

Sillans, baron de Creully, à Guillaume Artur, sieur

de Feuguerolles et de Préval, de 50 livres de rente

(1616). — Constitution devant Olivier Orenge et

Jean Baveux, tabellions en la sergenterie de Creully,

de 20 sous de rente, par Antoine du Bourguel à

Antoine de Sillans (1632). — Transport devant

ledit Baveux et Charles Hermerel, tabellions, de

30 sous de rente, par Adrien Lemazurier à Antoine

de Sil'.ans (1632). — Amortissement fait devant

Jean Hamon et Jacques Varin. tabellions au siège

d'Argences, de 285 ùivres de rente, par André de

Sillans, seigneur de Boisroger, etc., à Pierre de

Maillet, écuyer, sieur de la Vallée, fils de Robert

et de Charlotte de Sillans, héritier d'André et

Marie de Maillet, ses frère et sœur, et à Marguerite

de Maillet, sœur dudit La Vallée (1647). — Cons-

titution déclarée exécutoire par Nicolas Dumoustier,

écuyer, sieur de la Motte, lieutenant-général au

Bailliage de Caen, de 100 livres de rente faite à

Jean Lemazurier, écuyer, sieur du Boisle, par

François Leneuf. écuyer, sieur de Monteney (1664).

— Obligation devant Jacques Ledanois, notaire au

siège de Vaucelles de Caen, par Guillaume Gost

envers François Leneuf, écuyer, sieur de Montenay,

lieutenant-général en l'Election de Caen, de payer

les quatre années d'arrérages de rente par lui

dues à Jean Lemazurier. sieur du Boisle (1671).

— Vente devant les notaires de Paris par Henriette

de Refuge, veuve d'Antoine de Sillans. marquis

de Creully, à Charles-François Hubert, apothicaire,

et à sa femme, de la somme de 100 livres de rente

(1678). — Reconnaissance devant Louis Meunier

et François Lange, notaires à Paris, de ladite rente

par Madeleine de Pellevé, fille et héritière d'Hen-

riette de Refuge, veuve en deuxièmes noces
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d'Antoine de Sil'lans et en premières noces de

Pierre de Pellevé, seigneur et comte de Fiers (1711)

.

— Vente devant Florent Lequesne et Thomas

Gouye, notaires à Caen, par Jacques Vallée, prê-

tre, du bourg de Creully, à Pierre Vaiïn, de 30

livres et un chapon de rente (1736). — Constitu-

tion par Louis-Anne-Alexandre de Montmorency,

prince de Robeeq, marquis de Morbecq, comte

d'Etaires, vicomte d'Aire, baron d 'Aversquerque,

premier baron chrétien, seigneur de Blessy et

autres lieux, grand d'Espagne de la première

classe, brigadier des armées du roi. co'onel du régi-

ment de Limousin-Infanterie, pour Pierre Verac,

s m valet de chambre, de 400 livres de rente viagère

(1755). — Copie collationnée en 1793, signée Bou-

din, directeur du Bureau central d'instructions

sur les biens d'émigrés, rue d'Ambroise, à Paris,

avec le cachet dudit Bureau, de constitutions de

rentes par Anne-François duc de Montmorency,

premier baron chrétien, premier baron de France,

souverain d'Aigremont, comte de Tancarville,

colonel du régiment de Touraine-Infanterie, etc.,

pour Georges Calatzy, suisse de nation, bourgeois

de Caen (1761) ;
— par Anne-Léon duc de Mbnt-

morency, pour Marie Lavignois, femme d'Edme-

Joseph Bruckei', suisse dudit duc, nourrice du

comte de Tancarville, second fils du duc (1771) ;

— par le même, pour François-Marie-Guillaume

Burgnet, l'un de ses domestiques, et Nicolle Pas-

serat, sa femme, d'une rente viagère à raison de

7 % pour prêt de 3.000 livres (1772).

E. 861. (Liasse.) pièces, parchemin; 41 pièces, papier.

1328=1526. — Procédures : aux pieds de Saint-

Sauveur-Lendelin, entre Jouhain et Raoul de la

Pierre, prêtre, pour arrérages de rentes (1328) ;

— entre M et Richard de Creully, concernant

.i demande de la forfaiture de Guillaume Mortaing

dit Gobet (1340) ;
— concernant la décharge de

Robin Delahaye, attorné, commis en cour laie, à

unie de Vierville et de Creully de ses hono-

pour un procès, aux assises de Montivilliers,

contre Guillaume de Trye et sa femme (1406) ;

— en la cour de Parlement, entre Philippe de

Vierville, seigneur de Creully, époux de Marie

I mtauban, et Guillaume de Montauban, sei-

gneur de Grénouville, du Bois de la Roche.

concernant le paiement de L200 livres de rente

(1450-1451) ; — concernant le partage de la

succession de Robert de Montauban, père de ladite

Marie (1466) ;
— aux assises de Coutanees,

concernant la clameur féodale de la vente d'un

fief sis à Saint-Aubin-de-la-Pierre, faite par

Nicolas de Chapedelaine, écuyer, à Raoul de

Sainte-Marie, écuyer (1470) ;
— aux assises de

Valognes, entre Artur de Vierville, baron de

Creully et Marie de Montauban, et Louis et Guil-

laume de Vierville, ses frères puînés, concernant

le partage de la succession de Marie de Montauban,

leur mère (1494) ;
— au Bailliage de Rouen, entre

Marie de Vierville, veuve du baron de Cezy, et

Thomassin Legentil, courtier en vins, pour paie-

ment de 10 livres de rente dues à Artur de

Vierville, son père (1506) ;
— en la cour de

l'Echiquier, entre Marie de Vierville, épouse en

premières noces de François Martel, en deuxièmes

d'Eustache de Clermont, baron de Cesy, et les

héritiers de Jean Martel, sieur Vie Baequeville,

père dudit François, concernant sa succession

(1505-1526).

E. 862. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin;^ pièces, papier.

1571 = 1650. — Procédures : en la Vicomte de

Caen. entre Jeanne de Hébert, veuve d'Antoine

de Sillans, baron de Creully, et Marin Pain, pour

paiement d'une obligation par lui souscrite (1571) ;

— au Bailliage de Caen, entre Robert de Balzac,

sieur de Montaigu, Claude de Balzac, veuve de

Pierre de Sillans, sieur de Boisroger, et Antoine

de Si'Hans, seigneur et baron de Creully, concer-

nant la tutelle des mineurs de Boisroger (1590). —
Antoine de Sillans, baron de Creully, et Hierosme

Fallet, sieur du Prey, pour paiement d'un prêt

de 300 livres (1598) ;
— en la cour de Parlement

entre Silvie de Rohan, épouse d'Antoine de Sillans,

baron de Creully, en précédent veuve de François

d'Espiney, baron du Molay, et Jean Heusey, pour

paiement de fermages (1608) ;
— en la Vicomte

de Baveux, entre Antoinette Lesanglier, veuve de

Sillans, baron de Creully, et Jean Agasse, pour

paiement d'un billet de 300 livres (1611) ;
— en

la cour de Parlement, entre Tavigny de Varigny,

sieur de Blainville, Louis de Boula invilliers, sieur

et baron de Courtenay, et Joachim de Falaise,

sieur de la Perrière, René de Vaubets, sieur de

Clermont, Jacques de Clinchamps, sieur des Mé/.e-

rets, Jean Pellerin, sieur de Gauville, Jean de

Tourlaville, sieur du lieu, pour paiement de rentes
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(1615) ;
— au Bailliage de Caen, entre Antoine

de Sillans, seigneur et baron de Creully, et André

de Sillans, du Boisroger, pour compte entre eux

(1621) ;
— entre les mineurs de Geffroy Fanet et

Antoine de Sillans, pour paiement de 15 boisseaux

de froment de rente (1624) ;
— entre Antoine de

Sillans, baron de Creully, et Anne et Marie Poul-

lain, sœurs, héritières de Pierre Poullain, sieur

de Calix, leur frère, qui était héritier d'Anne de

Cahaignes, sa sœur, du paiement, de 30 livres

d'arrérages de rentes (1639) ;
— en la cour de

Parlement, entre André de Sillans et Jacques de

Vassy, sieur et baron de la Forest, en paiement

de rentes (1613) ;
— entre Silvie de Kohan, épouse

en secondes noces d Antoine de Sillans, baron de

Creully, et les héritiers de Philippe d'Espiney,

seigneur de Brou et du Molay, son premier mari,

pour paiement de rentes (1644; ;
— aux Assises

de Saint-Sauveur-le-Viconite, entre André de

Sillans, seigneur de Boisroger, tuteur de l'enfant

de feu Jacques de Clinchamps, sieur des Meze-

rets, et Alexandre, Jean et Charles de Roullin,

écuyers, sieurs de Chantelou, Colandon Et bois

d'Avoyne, frères, concernant la possession de

deux portions de terre (1649-1650).

E. 863. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 82 pièces, papier.

1651 = 1689. — Procédures: au Bailliage de

Caen et en la cour de Parlement, entre Jeanne

de Marguerit, épouse de Brice de Madaillan, sieur

de la Vallée, en précédent veuve de Jacques de

Droulin, chevalier, sieur de Chantelou, et André

de Sillans. écuyer, sieur du Boisroger, concernant

le compte de gestion de la tutelle de sa fille (1651) ;

en la cour de Parlement, entre Barbe de Clin-

champs, femme séparée d'André de Sillans,

seigneur de Boisroger, et Jean Drouilly, écuyer,

sieur de Collandon, l'un des créanciers de des

Maizerets, pour rentes dues (1651-1652) ;
— au

Bailliage de Cotentin, entre Lemaistre. François

Regnouf et Robert Duparc, écuyer, sieur du Mes-

nil, concernant l'arrêt de deniers dûs par Charles

le Comte, fermier de la dame de Boisroger (1652) ;

— en la Vicomte de Baveux, entre André de

Sillans, seigneur de Boisroger, et Julien, François

de feu Jacques de Clinchamps, seigneur des Méze-

rets, et Jacques Briscard, pour paiement de la

somme de 150 livres, restant due de 3 années de

fermages (1654-1655) ;
— au Bailliage de Saint-

' Sauveur-le-Yieonite, entre Barbe de Clinchamps,

|
femme civilement séparée de biens d'André de

' Sillans, seigneur de Boisroger, et Julien, François

et Etienne de Faoueq, écuyers, seigneurs de

Garentot, pour paiement d'une année d'arrérages

de 333 livres, 6 sous, 8 deniers de rente (1656) ;

— au Bailliage de Vire et en la cour de Parle-

ment, entre Jean de Vaintras, chapelain de la

Sainte-Chapelle de Paris, François Malherbe,

conseiller en ladite Cour, Jean-Baptiste Sonnet,

sieur de la Mancelière, conseiller en la Cour des

Aides, la dame du Boisroger et autres créanciers

du mineur de feu Jacques de Clinchamps, seigneur

des Maizerets, concernant la distribution des

deniers arrêtés dudit mineur (1658-1661; ;
— au

Bailliage de Caen, entre Antoine de Sillans, mar-

quis de Crenlly, et François de Sillans, comte de

Creully, son second fils, pour prise de possession

du manoir seigneurial de Saint-Pellerin, et renvoi

sans autorisation du fermier (1660;. — Ordon-

nance de François Deshais, écuyer, vicomte d'Orbec,

prescrivant que La Chapelle, fermier des moulins

du baron de Livarot, ne pourra se dessaisir de ses

fermages, vu les saisies et arrêts du baron de

Creully (1660). — Procédures au Bailliage de

Caen, entre Charles de Sillans, seigneur de Bois-

roger et de Kupierre, et Bernard Morant, écuyer,

sieur de Kupierre et de Breville, et les héritiers

de Morant, écuyer, sieur de Rupierre, concernant

l'adjudication par décret de la terre et seigneurie

de Rupierre (1674-1687) ;
— au Bailliage de

Baveux, entre Michel Desmarets, seigneur des fiefs

de Caumont et de Pierrepont, assis au Manoir,

valet de chambre de la feu reine, fondé au droit

du marquis de Beuvron, et Jean Lemarchand, pour

paiement, de plusieurs rentes (1685) ;
— en la

Cour de Parlement, entre Charles de Sillans. sieur

de Boisroger, et Jacques de Baillehaehe, pour paie-

ment de sommes dues (1689).

E. 864. (Liasse.) — 7 pièces, parchemin; 123 pièces, papier.

1690=1789. — Procédures : en la cour de Parle-

ment, entre Charles de Sillans, écuyer, sieur de

Boisroger, et Jacques de Baillehaehe, écuyer, sieur

de Longueval, concernant la succession de Jacques

de Clinchamps, écuyer, sieur des Mézerets (1690) ;

— au Bailliage de Caen, entre Marie de Sillans,

veuve d'Aristarque de Tardieu, seigneur des Cla-

velles, et la veuve de Jean-Baptiste Colbert de
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Seignelay, tutrice de ses enfants, René de Car-

bonnel, comte de Canisy, époux de Marie de Sil-

lans, fille et héritière d "Antoine de Sillans,

concernant le paiement d'arrérages de 500 livres

de rente (1692) ;
— au Bailliage de Baveux, entre

Paul-Edouard Coîbert, comte de Creully, et Jean

Adeline, François Le Bouclier, Jacques-Louis du

Bousquet, écuyer, (le motif non indiqué) (171 s
;

— entre Marie-Louise Delorme, veuve de Louis

Dubourg, fermier général de la terre et seigneur

de Creully, Vienne et le Manoir, et Olivier et

Abraham Tanquerel, père et fils, concernant le

paiement de fermages dûs (1768) ;
— au Bailliage

de Caen, entre François Tourmente, fournier du

four banal de Creully, et Jean Miray,- meunier du

moulin de Creully, concernant la banalité du

moulin (1771) ;
— au Parlement, entre le duc de

Montmorency, époux de Charlotte de Montmorency-

Luxembourg, Jarossier, avocat en Parlement,

tuteur de Madeleine-Angélique de Montmorency-

Luxembourg, représentant l'aîné de la branche

Seigneley. et le marquis de Seigneley, les com-

tesses de Lordat et de Jonsac. concernant la

succession du duc d'Estouteville (1772) ;
— au

Bailliage de Caen, entre Louis-Anne-Marin Cheron,

époux de Louise-Jacqueline Dubourg, représen-

tant Delorme, son aïeul maternel, et la dame de

Mâlingrey, sa mère, et Jean Mirey, concernant le

paiement des fermages desi moulins banaux de

Creully à lui et par eux affermés (1776) ;
— entre

le duc de Montmorency et les fermiers généraux

de la terre de Creully, concernant la réparation

des halles du bourg (1781) ;
— entre lesdits fermiers

et Charles Benoist, concernant le mode de paie-

ment du droit de treizième d'une acquisition par

lui faite (1784) ;
— entre le due de Montmorency

et Louis Callouet, concernant le paiement des

loyers du four banal de Creully dont il est fer-

mier (1789).

E. 866. (Liasse.) o pièces, papier.

E. 8fi.">. 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1405. — Amblie. — Engagement pris devant

h à Bayeux, par Guil-

laume, rire de Vierville et de Creully, et Guillaume

Turpin, de la paroisse d 'Amblie, faire

réciproquement aucuns dommages, sous peine de

K)0 livres d'amende et de la valeur desdits

dommages estimés par experts.

1731 = 1784. — Araferville (fief d) à Crouay. —
« Fief d'Amferville, situé paroisse de Crouai. ancien-

nement appelle fief de Cauville, tenu pour un quart

de fief, par messire Nicolas Vaultief, chevallier, sei-

gneur d Amfei ville et baron de Xorron, fils de Louis-

François, fils Gédéon, lui fils de Nicolas, qui étoit

au droit du sieur de Suhard, écuyer. » — Procu-

ration donnée devant Roger Dérobert, notaire au

siège de Trévières, par Gédécn-François Vautier,

écuyer, seigneur d 'Amferville, à Pierre Mtouger,

avocat à Bayeux, de comparaître aux pieds de la

seigneurie de Creully. pour y rendre l'aveu du

fief d'Amferville (1731). — Lettre de Dangervilie

à Laii-Lavallée, receveur-général de la baronnie

de Creully, concernant sa demande de ses noms

et qualités à Nicolas Vaultier, chevalier, seigneur

d'Amferville, seigneur et patron de Noron, fils

et héritier de Louis-François, seigneur dudit fief.

lequel Louis était fils de Gédéon, fils de Nicolas

(1784). — Extrait informe du gage-pieds de 1784,

article 38 : Nicolas Vaultier, chevalier, seigneur

d'Amferville, seigneur et patron de Noron, fils de

Louis, qui était fils de Nicolas, au droit de Suhard,

écuyer, tient un quart de fief sis à Crouay, nommé
le fief d'Anferville ou de Cauville (1784). (Inven-

taire de 1789. chap. I, liasse 24).

E. 867. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1473. — Angiierny. — Aveu rendu à Artur,

sire de Vierville, écuyer, seigneur et; baron de

Creully et de Mathieu, par François Legrand,

d'Anguerny, d'une vavassorie sise à Anguerny,

dont sont tenants : Samson Legrand, Massiot

Legrand, Binet Lemenant, Rogier Dumont dit

Mesnage, Etienne Demymervîlle, Thomas Adeline,

Georget Cresson, Guillaume Denelle, Guiffroy

Jamy. les religieux de la Trappe, etc.

E. 868. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1599=1600. — AsnelleS. — Déclarations des

vavassories que tienneni Jean Le Couturier et

Jean Blancaignel, relevant de la seigneurie d'Her-

manville, « en la verge de Anelles, Fresné-sur-mer

el Meuvaines •>. appartenant à Marie de Sillans,

fille de iVu Jean de Sil'ans. en son vivant seigneur
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d'IIermanville, Esquay. Asnelles, Agy, Eterville,

chevalier de l'Ordre du roi.

E. 869 (Liasse.) 1 pièce, papier.

XVIII
e

siècle. — Asnelles. — Chemise sans pièce,

concernant le fief d 'Asnelles, tenu pour un plein

fief de haubert par Alarie-Louise-Charlotte de la

Rivière, daine et patronne de Meuvaines, Asnelles

et autres lieux, épouse de Henry, comte de Savi-

gnac, représentant de la Rivière, écuyer, au droit

de Meuvaines, et des héritiers Legrand, écuyer

conseiller au Bailliage et siège présidial de Caen

(ait. 48 de l'aveu général de 1575 rendu au roi

pour la baronnie de Creully, par Antoine de Sillans

et d'Harcourt ; fol. 4 du gage-plecU de 1701 :

Jacques Legrand, conseiller au Bailliage de Caen,

possède le fief d 'Asnelles, qui est un plein fief de

haubert, précédemment possédé par Isaac Le

Bedey, vicomte de Baveux). (Inventaire de 1789,

chap. 1, liasse 20).

E. 870. (Liasse.) — 7 pièces, papier.

1679=1741. — Biéville et Blainville. — Vente

et aliénation par les commissaires à ce députés,

à Colbert, .sous le nom de Louis Hérault, écuyer,

seigneur de Porches, de 24 livres de rente dues

au Domaine du roi par plusieurs particuliers de

Biéville, et de 3 vergées de terre appelées le Parc

d'Orléans (1679). — Requête adressée à l'Inten-

dant Foucault par Jules-Armand Colbert, chevalier,

marquis de Blainville, colonel du régiment de

Champagne, etc., pour qu'il soit fait défense aux

préposés de ilignard, receveur des rentes dues

au Domaine du roi, de saisir ses fermière en rai-

son desdites rentes (1696). — Vente, devant

Guillaume Jolivet et Louis Gonard, notaires à

Caen, par Charles Lefebvre, bourgeois de Caen,

au trésor de la paroisse de Biéville-sur-Orne. de

12 livres et une poule de rente (1697). — Frag-

ment de commandement signifié au marquis de

Blainville, propriétaire de la fiefferme de Biéville,

de payer la somme de 800 livres et les 2 sous pour

livre, montant de sa taxe au rôle arrêté au

Conseil des finances (1698). — Vente devant les

notaires du Châtelet de Paris, par Eléonore-

Gabrielle-Louise-Françoise de Crux, fondée de

procuration de son mari, Jean-Victor de Roche-

chouart, comte de Mortemart. colonel du régiment

de Navarre, marquis de Montaigu et de Blain-

ville. comte de Vihiers, seigneur de Viellevigne,

Thouvois, Rocheservière en partie, Targé, Saint-

Xlaxire et autres lieux, à Antoine Gillain, marquis

de Bénouville, mestre de camp de cavalerie,

chevalier de l'Ordre de Saint-Louis, ex-sous-lieu-

tenant des gendarmes de Bretagne, etc., de la

terre et seigneurie de Blainville (anciennement

Biéville) et d'Angerville (à Blainville), moyennant

430.000 livres de principal et diverses charges

(1741). (Inventaire de 1793, liasse 16).

E. 871. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1680. — Biéville et Blainville. — Aveu rendu

à Jean-Baptiste Colbert, chevalier, seigneur et

marquis de Seignelay, baron de Sceaux, seigneur

d'Ormoy, Blainville. Hérouville et autres terres

et seigneuries, conseiller du roi en tous ses

conseils et au Conseil royal, commandeur et grand

trésorier des Ordres, secrétaire d'Etat et des

commandements du roi, contrôleur général des

finances, surintendant et ordonnateur général des

bâtiments, arts et manufactures, par Jacques de

Baillehache, écuyer, « sieur des fiefs, terres et

seigneuryes de Biéville et de Rubercy, assis en

la paroisse de Biéville, vulgairement dict Outre-

leval », tenus, pour deux huitièmes de fiefs nobles,

noblement et franchement, de la baronnie de

Blainville, « lesquels fiefs se consistent en domaines

fieffés et non fieffés, maisons, masures, courts

coullombiers, jardins, fours à ban et moullin à

vent, qui sont de présent en ruine, prays, bois et

terres de labeur, cours et usages, rentes en deniers.

grains, œufs et oyseaux, courvées d'hommes,

hommages, reliefs, traizyesme, service de provosts,

recepveurs, aydes eoustumières, regards de maria-

ges, les hommes subjects à faner les foins estants

à racueillir auxdits fiefs, droitures de tort et vers

banonnier, et droict de pescherye au cours d'eau

nommé le Dan, sans faire choses préjudiciables à

mondit seigneur, à cause desquels fiefs ledit de

Biéville est subjeet faire à mondit seigneur foy,

hommages, relliefs et traizyesmes, aydes eoustu-

mières. quand !e cas s'offre, et toutes autres

choses. »

E. 872. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin: 1 pièce, papier.

1393=1394. — La Boissière. — Fragment

d'une vente, devant Picot, clerc, tabellion établi

à Caen. par le seigneur de Creully à Jean Garin,

16
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seigneur de Saint-Laurent-de-Mons, du fief, terre

et seigneurie de la Boissière (1393). — Remise

de ladite seigneurie par Jean Gann, écuyer, à

Guillaume., sire de Vierville (1394). — Quittance

de la somme de 200 livres, donnée devant Michel

Delasale, clerc, tabellion établi en la ville et ban-

lieue de Caen. par Jean Garin. écuyer. seigneur

de Mous, stipulé par Jean Guérart, écuyer, à

Guillaume de Vierville et de Creully, pour mon-

tant de ladite remise (1391).

E. 873. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 17 pièces, papier.

1523=1785. — Brettevillesur-Bordel. — Aveu

rendu à François de Harcourt, baron de Creully.

par Richard, sieur de la Londe, d'un fief tenu

pour demi-fief de chevalier, assis en la paroisse

de Bretteville-sur-Borde! et s 'étendant aux parois-

ses de Cottun. Cricqueville, Langrune-sur-mer et

le fief de Castermesnil, sujets à foi, hommage et

droits seigneuriaux à la baronnie de Creully

.
— Extraits des aveux par dénombrement

de la baronnie de Creully, rendu au roi par

Antoine de Sillans et de Harcourt (liasse 1" du

chap. 1er
, fief de Bretteville, art. 15 de celui de

: demi-fief que tiennent, les héritiers de

Henry de Bretteville (ait. 52 de celui de 1575). —
Fief de la Londe (art. 16 de l'aveu de 1541). :

d( mi-fief tenu par Richard de La Londe (art. 53

de celui de 1575). — Autre demi-fief tenu par

ledit Richard ou — Sentence de Denis

Cauvin, sieur de Lespîne, lieutenant du sénéchal

de la baronnie de Creully, portant réunion au

corps du domaine non fieffé de la baronnie de

Creully, du fief aant à Jean

de Banville, écuyer, sieur de la Londe, faute

lux rendus (1653). —
Signification par Raulin Tireloque du mandement

ilu sénéchal de la baronnie de Creully à Robert

île Croisilles, écuyer, sienr de Bretteville, proprié-

taire iln fief, terre et sieurie de Bretteville

le La Londe, bailli de Caen, au siège de Vire,

propriétaire du fief, terre et sieurie de la Londe,

sis à B assignation île comparaître

aux prochains pieds pour rendre leurs aveux

166] . Lettre île Gouville Bretteville, trésorier

de France, à Duquesnay, régisseur de la baronnie

nlly, concernanl la mouvance de s. m fief

Extrait de la vente du fiel' de Brette-

ir-Bordel devanl Benard, notai' l aen

par Jean-Guillaume de Gouville. seigneur et

patron alternatif de BretteviBe-sur-Bqrdel, à

André-Marie Hue. chevalier, sieur de Lhérondel,

lieutenant des vaisseaux du roi, stipulé par Antoine

Du Bosq, inspecteur de la maîtrise des eaux et

Eorêts 1784). — Procuration donnée devant les

notaires du Châtelet de Paris, par Anne-Léon duc

de Montmorency, premier baron de France et

premier baron chrétien, prince souverain d'Aigre-

mont, baron libre de l'Empire et des deux

Moldaves, comte de Gournay, Tancarville et

Creully, marquis de Seignelay, Crévecœur, Lon-

rey, Précy, etc., maréchal des camps et armées

du roi. et Anne-Françoise-Charlotte de Montmo-

rency-Luxembourg, duchesse de Montmorency.

son épouse, à Jean-Etienne Duquesnay, avocat au

Parlement et régisseur de la baronnie de Creully,

de clamer, pour eux, conformément aux disposi-

tions de la coutume de Paris, le fief noble de

Bretteville-sur-Bordel (1785). (Inventaire de 1789,

chap. 1er
, liasse 25.)

E. 874. (Liasse.) — 33 pièces, parchemiïi; 58 pièces, papier.

1303=1771. — Brévedent. — Note informe

concernant la filiation des seigneurs de Brévedent:

Faveril, seigneur de Brévedent, mort en 1288 :

Michel Faveril. fils de Guillaume, et son petit-fils,

seigneur diulit fief, mort en 1352 ; en 1390. on

trouve Jean et Rogier de Brévedent ; en 1459.

Richard Vainel, chevalier, au droit de Marie

Lemperenr, sa femme : eu 1600, Thomasse Paré,

fide d'Abel et épouse de Gabriel Lebouteil'er.

écuyer, sieur de Lecaude ; en 1627, Jacques

Lebouteiller. écuyer. sieur de Brévedent ; en 1660,

Nicolas de Mire, baron d'Angerville et seigneur

de Brévedent : en 1686, Françoise de Mire, com-

tesse île Fauguernon, baronne d'Angerville, .lame

de Brévedent, épouse de Louis-Jacques Lecomtfe,

marquis de Piereourt. (Suivent quelques notes rela-

tives à la possession diulit fief de Brévedent.) —
\mv: île l'Echiquier de Rouen qui maintient

Henry de Creully, écuyer. eu la garde du fiel' de

Brévedent par préférence au roi (1&03). — Désis-

tement devant le.s gens tenant les Grands Jouis

à Beaumont-le-Roger, pour Philippe, fils île roi de

France, due d'Orléans, comte île Valois et de

Beaumont, par ses procureur et receveur, 'le la

garde ooble du fiel' de Brévedent, qui fui Michel

Faveril, au profil de Henry de Creully, de Vil-
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liers, écuyer, au droit de ses ancêtres (1352) .

—
Vérification par le vicomte de Bayeux dudit désis-

tement (.1364). -— Acte accordé par Ricart Morel,

vicomte d'Orbec, au seigneur baron de Creully,

de sa réclamation de la tenure et mouvance du

fief de Brévedent (1389). — Mandement du bailli

de Caen, obtenu par le baron de Creully, concer-

nant la réunion des- fiefs et héritages relevant de

la baronnie par défaut d'aveux (1390). — Aveu

rendu à Philippe de Vierville, baron de Creully,

par Richard Vainel, du quart de fief de Bréve-

dent, à cause de Marie Lempereur, sa femme

(1459). — Extrait des Assises d'Orbec, concernant

la demande de droits seigneuriaux faite aux

propriétaires du fief de Brévedent par Artur de

Vierville, baron de Creully (i486). — Procédure

aux Assises d'Orbec entre Artur de Vierville,

seigneur et baron de Creully, et Jean d'Anisy,

seigneur du Pin, concernant la possession du fief

de Brévedent (1486). — Autre procédure entre

Marie de Vierville, baronne de Creully, et Jac-

ques de Bellemare, écuyer, seigneur du fief de

Brévedent dit de Beau-Guillaume, concernant le

paiement de droits de reliefs (1520-1528). — Aveu

rendu par Abel Parey à Antoine de Sillans, sei-

gneur et baron de Creully, d'un fief de haubert,

nommé le fief de Brévedent, assis en la possession

dudit lieu (1540). — Procédure au Parlement entre

Antoine de Sillans et Parey, représentant de

Bellemare, concernant le paiement de droits de

reliefs et les aveux à rendre (1556-1560). — Aveux

rendus à Antoine de Sillans, baron de Creully

par : Thomasse Parey, veuve de Gabriel Lebou-

teiller, écuyer, sieur de Le.scande, dame de

Brévedent, etc., et du fief et seigneurie de Bréve-

dent (1607) ;
— par Jacques Lebouteiller, écuyer,

sieur de Brévedent, du fief de Beaumont, dépen-

dant de celui de Brévedent et appartenant à

Pierre de Mahiel, éVuyer, fils mineur de Jean de

Mahiel, écuyer (1627). — Promesse de M. de

Brévedent au baron de Creully, de faire déclarer

frauduleux l'échange du fief de Brévedent contre

la vavassorie d'-Escorcheville (1634). — Aveu rendu

à Jean-Baptiste Colbert, baron de Creully, par

Françoise de Mire, fille et héritière de Nicolas de

Mire (1686). — Arrêt de la Cour des Comptes

déchargeant les héritiers du marquis de Pierre-

court de rendre aveu au roi du fief de Brévedent

relevant de la baronnie de Creully (1687). — Acte

accordé par Jean Lecourtois, docteur et profes-

seur de droit français en l'Université de Caen,

sénéchal de la baronnie de Creully, à Louis Vau-

quelin, écuyer, sieur de la Brosse, procureur de

Françoise de Mire, marquise de Pierrepont,

comtesse de Fauguernon, baronne d'Anger-

ville, etc., veuve de Louis-Jacques Lecomte, sei-

gneur et marquis de Pierrecourt, de l'aveu rendu

du fief de Brévedent (1691). — Aveu rendu à

Anne-Léon de Montmorency, marquis de Seignelay,

à Anne-Françoise-Charlotte de Montmorency-

Luxembourg, son épouse, et à Charles-François

Christian Je Montmorency-Luxembourg, prince de

Tingry, due de Beaumont, lieutenant-général des

armées du roi, par Jean de Forges, avocat au

Parlement de Paris, et François Lemercier, son

épouse, du fief de Brévedent (1771). (Inventaire

de 1789, chapitre I, liasse 12.)

E. 875. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1654=1656. — Cambes. — Vavassorie Bavoise,

Thiout ou Creully. — Copie d'aveu rendu à Antoine

de Sillans, seigneur et marquis de Creully. le

Bréan, Sannape, Châtignonvillc, Boinville-le-Gail-

lard, Vienne et le Manoir, Saint-Pellerin et autres

terres, fondateur et donateur du prieuré de Saint-

Gabriel, par Michel Féron, sieur des Mouteaux,

pour Madeleine Criquet, sa mère, veuve de Nicolas

Féron, d'une vavassorie sise à Cambes, nommée

Bavoy-e. Thioul ou Creully (1654). — Assignation

commise par Jacques Ruette. sergent en la sergen-

terie de Saint-Gilles dépendant de la baronnie de

Creully, à la requête d'Antoine de Sillans. mar-

quis de Creully. aux propriétaires d'une vavas-

sorie sise à Cambes de comparaître aux prochains

pieds de ladite baronnie (1656). (Inventaire de

1789, chap. I. liasse 6.)

E. 876. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1401. — Cardonviile. — Reconnaissance devant

ti Guieffroy Benoni, tabellion, juré, commis, soubz

Guillaume Mollet, clerc, tal ellion de Karenten »,

à « Guieffose en Bessin », en la vicomte de Caren-

ten, de la somme de 7 livres. 12 .sou- et 11 deniers,

due de la recette des rentes de la prévôté de

Cardonviile, « eu fieu qui fut de Praeres », à Jean

de Sillans, écuyer, seigneur de Cardonviile, par

Thomas Godeffroy, de Cardonviile, « pi

recheveur des rentes pour un an entier empuis dix

ans desrains passés ».
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E. 877. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1663=1667. — Cesny en-Cinglais. — Copies :

d'arrêt du Parlement obtenu par- Antoine de

Sillans. marquis de Creully, contre Charles de

Clinchamps, sieur de Donnay, fils aîné de feu

Gabriel de Clinchamps, concernant le décret des

maisons et héritages dudit Gabriel (1663) ;
— des

pieds d'héritage de la vicomte de Falaise, tenus

par François de Guerville, éeuyer, sieur de Guer-

ville. concernant ledit décret (1664), lesdites

copies collationnées sur les originaux représentés

par Raphaël Scelles, procureur du marquis Vie

Creully, par le tabellion royal dudit lieu (1667).

E. 878. (Cahier.) — Moyen format, 6 feuillets, papier.

1583=1624. — Châtignonville (1). — Copie de

l'échange fait devant Michel Cosnard et Richard

Taupin. tabellions à Beuvron, entre Pierre de

Harcourt. seigneur et baron de Beaufour et Beu-

vron. et Jacques de Harcourt, seigneur de

Hardencourt. Charles de Harcourt, sieur et châte-

lain de Croisy, Robert de Harcourt. Jean de

Harcourt, sieur de Lignon, Etiennette. Jacqueline

et Françoise de Harcourt, frères et sœurs, et

Antoine de Sillans, chevalier de l'Ordre du roi,

seigneur, baron de Creully, du fief, terre et sei-

gneurie de Châtignonville, « dont le chef est assis

en la paroisse dudit lieu de Chastinonville, au

Bailliage de Montfort l'Amaury », contre les

métairies de Fouchault et de la Rousselière, sises

paroisse de « ChauseauLx » (1583) ;
— ladite copie

collationnée à la requête de Jean de Sillans, seigneur

et patron de Saint-Pellerin, par Adrien Lequier,

n ;'i Beuvron 1624).

E. 879. (Liasse.) — 11 pièces, parchemin; 48 pièces, papier.

1447=1771. - Cléville. — Reconnaissance

devanl Vincent Benart, clerc, tabellion, juré, com-

mis ri établi sons Jean Lenepveu, tabellion à Saint-

Sylvain, par Jean Bonnefontaine, do la fieffé à lui

faite par Roberl d'Angerville, écùyer, siegneur de

Grainville-en-Àuge, de Rupierre et du Boseroger,

n [a délie <\<- la ( Îroix-Jean-

dr-M.'-ry i i tT y s.). Reconnaissance devanl

Thomas Léman el Jean Benard, tabellions aux

gergenteries d'Argences el Troarn, par les héri-

tiers do Jean Cornières, du partage de sa sueci

il i Seii Anton de Dourdan.

(1495). — Lots faits devant Jean Lenormand et

Pierre Lucas, tabellions à Argences, entre Guil-

laume et François Cornières, de la succession de

Guillaume, leur père (1522). — Autres lots faits

devant Jean Legras et Jean Hermant, tabellions

à Saint-Pierre-sur-Dive, entre Colin, Charles et

Jean Cornières, frères, de la succession de leur

père (1587). — Aveux rendus à : Antoine de Sil-

lans, seigneur du fief, terre et seigneurie du

Boseroger, par Colin Saugrain, de 3 vergées de

terre en jardin (1547) ;
— à André de Sillans,

sieur du Boseroger, par Jean Lechapelain, de deux

pièces de terre, délie de la Bretonnière (1600). —
Fieffé devant François Lemascrier et Jean Main-

fray. tabellions à Mpult, par Thomas Lespine,

prêtre, chapelain de 'la chapelle Saint-Eustache, à

Jean Lefebvre, d'une demi-acre de terre, au

hameau de Xéauville (1609). — Vente devant

Gabrielle Ancelle et Jacques Jean, tabellions à

Argences, par Jacques de Vieux, sieur du lieu, à

Guillaume Fourmentin, de 3 vergées de terre, au

hameau de Xéauville, tenues de la seigneurie du

Boisroger-Creu'ily (1610). — Avet^ collectif rendu

à André de Sillans, seigneur dit Boseroger, du

fief aux Cornières (1618). — Aveux rendus à :

André de Sillans, chevalier, seigneur de la terre

et seigneurie du Boisroger et Saint-Pellerin. par

Jean et Odet Gosselin, frères, au droit) de feu

(Gabriel Gosselin, d'une pièce de terre, délie de

Xéauville (1628). — Aveux rendus à André de

Sillans, seigneur de Kupierre et du Boseroger. par

la veuve de Jacques Langevin, tutrice de ses

enfants, d'une pièce de terre avec maison et jar-

din (1629) ;
— à André de Sillans, seigneur du

Boseroger, par Guillaume Henry, à cause de la

fieffé à lui faite par Jean Saugrain, de 2 portions

do terre (1661). — Bail devant Pierre Picard et

Pierie Samson, tabellions au siège de Saint-Jean-

le-Blane, par Alexandre, Jean et Charles de

Drouliin, écuyers, sieur de Chantelou et Collandon,

Charles l,o Hautier, éeuyer, sieur do la Bourdon-

nière, François Jo Sillans. sieur de Rupierre, et

( harles do Sillans, sieur de Boisroger, à Gilles de

l.i Roque et Philippe, son fils, du Moulin an Bœuf,

moyennanl 200 livres par an (1663L — Vente

devanl Roberl Varin et Jean Duhamel, notaires

aux sièges do Cléville el Argences, par François

Baudouin à Charles de Sillans de maisons sises

.i Cléville 1686). Aveux rendus à : Charles de

Sillans. seigneur du Boisroger, Rupierre, etc.. par
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Philippe Varon, au droit, par échange avec le

marquis de Croissanvil'ie, d"une pièce de terre, sise

au hameau de Xéauville (1689) ; à l'appui note

informe indiquant que ladite pièce de terre est

possédée par Jacques Neufville, fils de Jacques

et de Gabrielle Varon, fille de Philippe, reconnue

aux gage-pieds de 1763 (art. 11). — Assignation

commise à la requête de Jean-Charies de La Rue,

chevalier de l'Ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem,

seigneur du Boisroger, aux hommes et tenants de

ladite seigneuiie à comparaître aux pieds fixés

(1735). — Vente devant François de Langlard et

Louis Billelieu, notaires au Châtelet de Paris, par

Jean-Charles de La Rue, de Rupierre, seigneur du

Boseroger, à Marthe Borde, veuve de Nicolas Rin-

gard, barbier, perruquier, baigneur-éluviste à

Paris, de 650 livres de rentes (1745), à ia suite

est la signification de ladite vente faite à la requête

de ladite veuve Ringard à Le Barriller, aubergiste

à Caen. syndic des créanciers de feu Jean-Charles

Delarue (1771). — Note de marchandises vendues

au chevalier de Boisroger par Sauvage, marchand

drapier à Paris, et de paiements faits par Mme de

Gyémare, sa mère (1754). — Quittances données

par Houllefort pour rentes dues au chevalier de

Boisroger, commandeur de Malte (1763-1773). —
Contestation entre M. de Boisroger et Grandin.

sur la possession d'une maison (1766-1769). —
Saisie par Henry Cachelou, huissier, à la requête

d "Antoine Lafontaine. sieur de Grandeourt, collec-

teur des deniers pour les réparations du clocher

et de l'église d'Héritot, sur la dame et les héri-

tiers de M. de Boisroger, demeurant à Cléville.

d 'un pré sis à Héritot, pour refus de paiement de

leur cote-part (1771). — Etat des rentes dues à

la seigneurie de Boisroger. redevables : Charles

Cornières, Nicolas Jean, Nicolas-Noël Descorehes,

prêtre, curé de Bissières, Nicolas Hue, sieur Des-

rivières. Le Boucher, écuyer, Barbey, maîti-
e

particulier des eaux et forêts de Caen, stipulé par

Filleul (s. d. .
— Note informe concernant le

domaine fieffé du Boisroger. sis à Cléville, et indi-

quant que des aveux ont été rendus par Jean et

Abel Saugrain, frères, en 1615. Michel Saugrain,

fils dudit Jean, et Jean Bérdult, "époux de Raehelle

Saugrain, en 1628, par Guillaume Henry, époux

de Marie Béroult. fille de ladite Raehelle, subrogé

au droit de Jean Saugrain. fils de Pierre, en 1662,

de 2 portions de terre, sises à Cléville. au hameau

de Néauville. (Gage-pieds de 1763, art. 25.)

E. 880. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1513=1731. — Colleville. — " Franche vavas-

sorie située paroisse de Colleville, possédée par les

représentants la dame Catherine Meriotte, veuve

d'Antoine-Gabriel Desloges, sieur de Colleville. »

— Mandement du sénéchal de la baronnie de

Creully pour saisir et mettre en la main du baron

de Creully, faute des devoirs seigneuriaux rendus,

une vavassorie -use à Colleville, ayant appartenu

à Olivier Le Brethon, écuyer (1513; . — Art. 13

de l'aveu rendu au roi par Antoine de Sillans et

de Harcourt, d'une vavassorie sise à Colleville

(1540). — Autre aveu, rendu en 1575, même arti-

cle, d'une vavassorie tenue par la Bretonnière. —
Copie d'une délibération des paroissiens de Colle-

ville-sur-Orne, concernant l'adjudication des terres

communes (1624) ;
— ladite copie délivrée à

Charles Bazire, sieur de Lespinne, procureur

du baron de Creully. sur sa réquisition (1625). —
Art. 13 du gage-pieds de 1731, concernant une

franche vavassorie qui fut à Desloges, représen-

tant Olivier Le Brethon pour laquelle s'est

présentée Catherine Mérite, veuve d'Antoine-

Gabriel Des''oges, sieur de Colleville, commissaire

de la Marine, tutrice de ses enfants, et a reconnu

posséder le fief de Colleville. dit de la Poterie,

suivant lots faits devant les tabellions en 1445.

ledit fief vendu à Desloges, commissaire examina-

teur à Caen, aïeul desdits mineurs, en 1679, par

de Carouvi'île Dubreuil avec la terre et seigneurie

de Guernon, sise à Ouistreham. (Inventaire 1789,

chap. I. liasse 7.)

E. 881. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

XVIII
e

siècle. — Colombelles. — Chemise sans

pièce, concernant le fief de chevalier, situé en ladite,

paroisse, appartenant aux héritiers ou représentant»

de Morel, indique comme porté sous l'art. 46 du gage-

pieds de 1784. avec un nota sur ledit fief qui doit

être celui de Bonbanville, situé paroisse de Thaon.

— Note annexée indiquant que. .suivant le rapport

du prieur de Colombelles. 'le fief des dames de

l 'Hôtel-Dieu de Caen, situé à Colombelles, a long-

temps appartenu à d'Hériey-Marcelet, ensuite à

Jacques Corberan de Morel, puis à de Gavrus-

Bemières et auxdites dames, qui l'ont cédé à de

Laistre de Savigny. (Inventaire de 1789, chap. I,

liasse 29.)
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E. 882. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 17 pièces, papier.

1390=1774. — Conjon (ûef de) — « Fief de

Conjon Hainville, tenu par un plain fief de cheval-

lier, situé paroisse de Vaux=Slir=Aure et s'extend

es paroisses de Mondrainville, Brécy, et aux envi-

rons, possédé par les représentants Guillaume-

Etienne Suhard, chevallier, seigneur et patron de

St-Germain, de Bussy, etc., suivant son aveu cy

joint du 3 juillet 1731. » — Aveu rendu à Guil-

laume de Yierville, seigneur de C'reully. par Jean

de Rengerville, écuyer. d'un nef entier de cheva-

lier, sls à Vaux-sur-Aure, avec extension aux envi-

1390 n. s.). — Bail devant Pierre Taiïlebois,

clerc, tabellion à Creully, par Guillaume, sire de

Yierville et de Creully, à de Bailleul. éeuyer, et

Jean Davy. du revenu d'un fief entier appelé le

fief de Conjon, sis à Vaux-sur-Aure (1407). —
Aveu dudit fief rendu à Philippe de Yierville,

chevalier, seigneur, baron de Creully, chambellan

du roi, par Henry de Bretteville. écuyer. à cause

de Lueette de Surville, sa femme, héritière de

Jean de Kengerville, écuyer, et dont les héritiers

de Guillaume Aze, héritiers puînés dudit de Ren-

gerville, en tiennent une portion (1452 n. s-). —
internent donné devant Jean Baudet, elere,

tabellion aux sergenteries de Cheux et Creully, par

Philippe de Yierville à Henry de Bretteville,

écuyer, et à Lueette de Surville, sa femme, de

l'échange par eux fait avec le Chapitre de Bayeux.

d'une dîme dans la paroisse de Vaux, dépendant

du fief de Vaux (1458). — Aveu rendu à Artur

de Yierville par Henry de Bretteville, à cause de

n me. héritière aînée de Rengerville, d'un fief

:: Vaux-sur-Aure et aux pa

de Manneville e1 de Brécy (1473). — Autre avei»

du fief de Conjon rendu à Artur de Yierville.

baron de Creully, par Antoine de Bretteville,

éeuyer. dont les hoirs de Thomas Aze. écuyer, en

tiennent de lui une portion nommée le Fief Hain-

ville '1 197) Aviix rendus à Pierre de Haroourt,

capitaine de 50 hommes d'armes des ordonnances

du roi, sieur et baron de Beuvron, etc., par Michel

de Bretheville, écuyer, fils et héritier de T
de Bretheville, d'un fief de chevalier nommé
' Vaux-Mir-Aure et. par exte

autres paroisses, relevant de la haron-

nie de Creully. - Aveu dudit fief rendu à Antoine

de Sillons, marquis de Creully. pour Louis Hue,

écuyer, sieur de Conjon, Porl i I fils et

héritier d'Etienne Hue et avancé en la succession

de Raou'le Hellye, sa mère, héritière en partie de

Pierre Lefort, écuyer, sieur du lieu et de Conjon-

Hainville (1662). — Autre aveu dudit fief rendu

à Paul-Edouard Colbert de Seignelay, seigneur et

comte de Creully, par Guillaume-Etienne Suhard,

seigneur et patron de Saint-Germain et de Saint-

Jaeques de Bussy et de Conjon-Hainville (1731).

— Note de renseignements pris par Desjardins

sur le fief de Conjon (177-1). (Inventaire de 1789,

chap. I, liasse 23.)

E. 883. (Liasse.) — 38 pièces, parchemin; 89 pièces, papier.

1390=1769. — Creullet. — Fief ci-devant nommé

le fief Le Comte, au hameau de Creullet, paroisse

de Creully. — Fieffé devant les tabellions de Caen

par Pierre Gondouin, écuyer, seigneur de Thaon,

à Guillaume de Creullet, écuyer, du fief Lecomte,

sis au hameau de Creullet (1390). — Echange

devant les tabellions de Caen par Pierre Gon-

douin. écuyer, seigneur de Thaon, et Guillaume de

Ci eu let. écuyer, du fief Lecomte, contre 10 livres

de rente (1395). — Aveux d'Eu.stace de Creullet

à Guillaume de Yierville. à cause de sa femme,

du fief Lecomte tenu noblement (1407 et 1412). —
Attestation devant le vicomte de Bayeux par

divers habitants de Creully que le fief de Creullet

appartient à Eustace de Creullet. prêtre et cha-

noine de Bayeux (1428). — Echange devant

Guillaume Prentout. écuyer, seigneur de Yiller-

ville. et Jean Lehéricy. époux de Guillemette de

Creullet, du fief Lecomte contre 10 livres tournois

de rentes (1455). — Ajournement du bailli de

x aux prochaines assises de Jean Lehéricy

et s, m épouse sur la clameur féodale, intentée par

Philippe de Yierville. du fief Lecomte (1456). —
nation donnée devant 'le vicomte d'Auge

< harles Grente, seigneur de Villerville, pour

r et clamer le fief Lecomte par lui vendu à

Jean Lehéricy, sieur de Fierviile (1458). — Aveux

IS à Philippe, sieur de Yiervi ! V. chevalier et

de Creully, par Jean Lehéricy et Guille-

de Creullet, sa femme, du fief Lecomte

1464 n. s. et 1172'. — Procédure entre Antoine

li S llans, seigneur et baron de Creully. et Jean

Lehéricy, sieur de Creullet, concernant la posses-

sion d'un égritlani sur la rivière de SeuJle (1559).

— Co iveux rendus aux seigneurs de

Creully par le* propriétaires du fief de Creullet

1565 1662). — Aveu rendu à Antoine de SillanB,
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seigneur et baron de Creiilly, par François

Le Héricy, du iief Leoomte (1600) ;
— au même

du même fief par Jean Le Héricy, seigneur de

Creullet (1613). — Sentence de Jean Louet, sous-

!ul de la baronnie de Creully, condamnant

Jean Le Héricy à rendre aveu à Antoine de Sillans,

du fief Lecomte (1619). — Aveu rendu à Antoine

de Sillans, baron de Creully, par Jeanne Le Héricy,

dame de Creullet. épouse de Louis de Vallois, sei-

gneur d'Escoville, de Beauvoisien et autres terres,

fille et héritière de Jean Le Héricy,
_
seigneur et

patron de Creullet et de Couvert, du fief de Creul-

let (1662). — Extrait du registre de Paul

Lifrançois, notaire à Creully, concernant les lots

de la terre de Creullet, faits par François-Antoine

de Petit Cœur, écuyer, sieur de Beauvalon, et Tho-

mas de Petiteœur, écuyer, sieur de Saint-Vast, des

fiefs, seigneuries, manoirs et rentes de la succes-

sion au maternel de Marguerite-Antoinette de

Cornière, veuve de Louis de Quincey, pour être

partagés par Regnobert de Siresme, seigneur de

Banville, Antoine Ruauld, seigneur du Mesnil-

Benoît, Françoise-Louise-Gabrielle Ruaukl, Lau-

rent Gosselin, écuyer, sieur de la Tonnellière, et

autres (1754). — Ventes devant Guillaume Fontaine

et Jean-Jacques Benard, notaires à Caen, par

Jacques Crevel, seigneur de Creullet, de Saint-

Gabriel et de Pr'esné, avocat au Parlement, pro-

fesseur aux droits en l'Université de Caen. à

Jacques-Thomas de Vauquelin, écuyer, du fief,

terre ou seigneurie de Creullet (1762). — Vente

devant Charles-François Duhamel de Vailly, avocat

au Parlement de Normandie, notaire à Baveux, par

Jacques-Thomas de Vauquelin, seigneur et patron

de Creullet, à René-Henry de Brunville, chevalier

de Ponssy, Jean-François-Pierre, chevalier de

Brunville, officiers au régiment d'Artois, et à

André-Léon de Brunville, sieur de la Bouillonuière,

des fiefs et seigneuries de Fresney-le-Crotteur, de

Saint-Gabriel et de la Carbonnière, sis auxdites

paroisses (1769). — Procédure entre Antoine de

Sillans, sieur et baron de Creully, et Marin de Bui-,

écuyer, sieur de la Haulle, concernant les droits

de siéger dans le chœur de l'église de Saint-Martin

de Creully, à cause du fief de la Haulle (1528-1533).

(Inventaire de 17S9. chap. I, liasse 13.)

E. 884. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin : 2 pièces, papier.

1776=1787. — Crèvecœur. — Fieffés devant :

Louis Quétel, notaire-tabellion aux sièges de Cam-

bremer et Crèvecœur, par Louis Levasseur, fondé

de procuration d'Anne-Léon de Montmorency à Jean

Chaumont, d'une portion ou chiquet de terre ,1776; ;

devant Jean Sevestre, notaire au siège de Saint-

Juîien-le-Faueon, par le même à Jean-Jacques Qes-

lain, d'une portion ou chiquet de terre (1776) ;
—

devant Louis Quétel, tatellion à. Saint-Yigoi-de-C'rè-

veeœur, par le même à Thomas Manchon, écuyer,

sieur de L 'Epiney, officier de dragons, lieutenant de

la grande louveterie de France, de 23 perches de

terre (1779) ;
— devant le même par ledit Louis

Levasseur à : François Fournier,x tonnelier, de S per-

ches de terre, dans la pièce de la Fresnaye; à Fran-

çois Lemasquerier, menuisier, de S perches de

terre, en ladite pièce ; à Jean-Augustin Michel,

marchand, de S perches de terre, en ladite pièce
;

à Jean Chaumont, serrurier, de 8 perches, dans

l'herbage des Grands-Parcs du château ; à Fré-

dérie-Auguste-Pierre Desbordeaux, marchand, de 16

perches de terre, à la mesure de la châtellenie de

Crèvecœur (qui est de 11 pouces au pied et de

22 pieds à la perche) ; à Joseph Le Becq, tourneur,

de 8 perches de terre, clans la pièce des Grands-

Parcs du château ; à Thomas Manchon, écuyer,

sieur de I'Epiney, trésorier de France en la géné-

ralité de Rouen, de 3 perches de terre en herbe,

clans l 'herbage des Grands-Parcs (1779) ;
— devant

Henry Noël, notaire-tabellion royal aux sièges de

Cambremer et Crèvecœur, par Louis Levasseur,

audit nom, à Charles-Etienne Courey. marchand
boulanger, d'une portion de terre en herbe ; à

Pierre Biennassés, armurier, de S perches de terre

en herbe (1787). — Bail général pour 9 ans à Fran-

çois de Saint-Martin, négociant à Caen, rue Saint-

Jean, de la terre et châtellenie de Crèvecœur,

moyennant 9.000 livres de fermage annuel (1782).

E. 885. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1575=1584. — Cully. — Chemise sans pièce :

art. 51 de l'aveu de Sillans et Harcourt ; art 43

du gage-pieds de 1784 : franche vavassorie de 30

acres, à Cully. tenue par les représentants

du marquis de Montataire. (Inventaire de 1789,

chap. T. liasse 27").

E. 886. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1503=1512. — EsCOVÎIle. — Copie par extrait

signé : Gast, de la Tente faite par Robert Guernier,

bourgeois de Caen, procureur d'Eustaehe de Cler-
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mont, seigneur et laron de Cessay, et de Marie

de Vierville, sa femme, à Artur de Vierville, baron

de Creully, de la sieurie d'Escoville, moyennant

300 livres tournois (1503 n. s.). — Reconnaissance

devant Antoine Bigot, écuyer, bailli de Granville,

par Raoullin de Montigny, écuyer. et Robert

Guérente, conseiller en cour laie, d'un contrat

sous seing de la cession par Guérente à Montigny,

de la somme de 60 livres, lui restant dues par les

héritiers d'Eustaclie de Clermont, baron de Ces-

say (1512).

E. 887. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

1264=1509. — Feugères. (Manche, arr. de

Coutances, c°° de Périers). — Ventes par : Roger

Legendre, « de parrochia de Fugeriis », à Robert

c de Gagiis », clerc, de deux pièces de terre en

ladite paroisse, l'une aboutant au chemin du mou-

lin de « Quiquempoist) » (1264, juin) ;
— par

Jean » dictus Mangnus », « de parrochia Pouger. »,

à Raoul de Creully, chevalier, d'une terre à Feu-

gères, aboutant « ad viam per quem itur de

Fouger. ad curiam de Me.snibeio » (1278). —
Reconnaissance devant « Guillaume Boen Temps »,

clerc, tabellion juré du roi sous le vicomte de

Coûtantes, par « Henri Le Fillastre, de Feugiè-

res », qui s'était mis « en l'ordonance de noble

homme Monsieur Richart de Croilie, chevalier, de

touz 1rs servises que ledit chevalier li demandent.

a ordener en et a fere a sa volontey, haut et bas,

sus el jus, quant li plera » etc. (1303, mardi après

la « marcesque »). — Vente devant Thomas de

Seine, clerc, attourné du garde du sceau de la

vicomte de Carentan, par Jean de Quiquempest,

« i\r Peuguères », à Roberl de o Crèulie », recteur

de l'église du •< Mesnilbuie », d'une pièce de terre

sise à Feugères (1315). — Reconnaissance devant

àndré Pressent, clerc, tabellion du roi sous le

vicomte de Coutances, par Guillaume de " Qui-

quempeisl », de Feugères, d'une prise à fieffé de

Robert de « Creullie », recteur du Mesnil-Bus

ne, arr. de Coutances, c°° de Sàint-Sauveur-

Lendelin), de rentes pouT vente d'une pièce de

L317). - Vente, devanl ledil André Pres-

sent, par Janiin Selles, du Mesnil-Bus, à. Raoul

Delaporte, du Hous, e1 à Emma, sa

Femme, sœur dudit Jamin, des deux parts d'une

n avec courtil (1320). — Prise à fieffé devant

Etienne Jourdan, clerc, tabellion an siège de Cou-

tances, de Philippe de Vierville, baron et seigneur

de Creully, du Mesnil-Bus et de Monthuchon, par

Jean Anquetil, de Feugères, d'une place à moulin

fouleur (1449). — Cession et remise devant Jean

de Gouey, clerc, tabellion au siège de Remilly, par

Jean Anquetil, de Saint-Pierre de Feugères, à

Philippe de Vierville, du droit que ledit Philippe

lui avait accordé d'avoir un moulin à fouleur à

draps à Feugères (1453). — Prise à fieffé devant le

même, dudit de Vierville par Jean Leloutre, dudit

moulin (1454). — Vente devant Engerran de Goué

et Jean Delisle, tabellions à Remilly, par Guil-

laume Le Terreur, d'Hauteville-le-Guichard, à

Jacqueline de Briequeville, veuve d Artur de

Vierville, d'une rente à Feugères (1509).

E. 888. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XVIII
e

siècle. — Franqueville (fief de). — Che-

mise sans pièce concernant le fief de Franqueville,

sis à Saint-Germain-la-Blanehe-Herbe, tenu pour

un quart de fief, suivant l'aveu rendu au roi de la

baronnie de Creully, le 15 octobre 1575, sous le

nom de Jacques de Harcourt (art. 25 du gage-

pieds de 1784). (Inventaire de 1789, chap. I,

liasse 16.)

E. 889. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1588. — Fresné=sur=mer. — Aveu pour une

vergée de terre à Fresné-sur-mer, avec maison,

grange, cour et jardin, rendu à Jeanne de Hébert,

dame du Breau et de Saint-Pelerin, veuve d'An-

toine de Sillans, chevalier de l'Ordre du roi, baron

de Creully, dame douairière de la terre d'Asnelles

et d'Agy dépendant de la seigneurie d'Herman-

ville, et à Jean de Sillans, chevalier de l'Ordre et

gentilhomme ordinaire de la Cham'bre du roi,

seigneur e1 propriétaire de ladite seigneurie

d'Hermanville, d'Esquay, Asnelles, Agy et Eter-

ville, par Charles Seille, moyennant 2 boisseaux

de froment de rente. 2 gelines, «avecques relief,

traizièmes, aides cousfcumvères, service de prevost

receveur à son tour, gasteau de mariage quant le

cas s'offre... » etc.

E. 890. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; .'!."> pièces, papier.

1653=1664. — Graye. — Extrait du registre

de Louis Fanet, sergent à G-raye, eoncernanl la

vente d'un cheval e1 de deux vaches appartenant
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à Gardin, sergent à Grave, pour paiement de la

somme de 400 livres de fermage dû pour ladite,

sergenterie (1659). — Sentence de Richard Hellye,

écuyer, sieur de Subies, lieutenant-général civil et

criminel au Bailliage de Baveux, donnant acte è,

Fanet, fermier de la sergenterie de Graj^e, de l'in-

terpellation à lui faite par Louis d'Epinay,

marquis du lieu, créancier du .seigneur de Creuily,

de déclarer à quel prix ladite sergenterie de Grave

lui est affermée et de quelle somme il est redevable

(1660). — Etat et distribution faits par Thomas

Lemercier, écuyer, lieutenant-général civil et cri-

minel au Bailliage de Baveux, des déniera arrêtés

.aux mains des fermiers de la sergenterie noble et

héréditaire de Grave appartenant à Sillans, à la

requête du marquis d'Epinay, de Le Vallois d'Es-

coville et de Petitcœur de Beauvallon, pour paie-

ment d'arrérages de rentes constituées par de

Sillans, père et fils (1661). — Condamnation pro-

noncée par Pierre Suhard, écuyer. .sieur et patron

de Saint-Germain et Saint-Amador, lieutenant-

général civil au Bailliage de Baveux, contre Louis

Fanet et Robert Creuily. sergents de la sergen-

terie noble et héréditaire de Grave appartenant à

Antoine de Sillans, père et fils, de payer à Louis

Le Vallois, seigneur d'Eseoville et de Beauvoisien,

les deniers par eux dûs et en diminution des som-

mes à lui dues (1664). — Quittances des receveurs

de la baronnie de Creuily aux sergents qui ont

joui de la sergenterie de Grave (1653-1659). —
-Attestation de Jacques Mesnage. commissaire du

roi, pour le recouvrement des reliefs, treizièmes et

droits seigneuriaux dûs au roi en la vicomte de

Caen, qu'Antoine de Sillans, sieur et baron de

Creuily, a payé les droits de treizièmes de l'acqui-

sition par lui faite de la sergenterie de Creuily. —
Note. « I! n'y a plus de sergenterie appartenante

à Creuily que. celle de Grave et de Ver. » (Inven-

taire de 1789. chap. I, liasse 32.)

E. 891. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 5 pièces, papier.

1554=1618. — Hermanville. — Reconnaissance

devant Jean Ga.st et Louis des E>.sarts. tabellions

en la haute justice de Saint-Gabriel, par Marin

Pain à Antoine de Sillans, baron de Creuily, sei-

gneur d 'Herrnanville, de la somme de 8 livres, 4

sous, 6 deniers, et de rentes en grains, etc., des

recettes par lui faites en la prévôté du fief de

Beaufou. faisant nartie de la seigneurie de Her-

nianville, pour 1553 (1554). — Charge des rentes

et revenu du fief d'Esquay, assis à Hermanville,

appartenant aux filles de feu Jean de Sillans, sieur

de Hermanville, donnée au prévôt receveur, par

adjudication, pour en opérer le recouvrement

{1595). — Déclaration de Laurent Liôust, d'une

vavassorie, contenant 33 acres, 3 vergées de terre
;

qui fut à Denis Colleville, tenue en foi et nom-

mage des enfants de feu Jean de Sillans, seigneur

d'Hermanville, Esquay, Asnelles, Agy et Eterville,

à cause de son fief noble d'Aunay, dépendant de

ladite seigneurie d'Hermanville (1597). — Pieds

de la sieurie d'Esquay, Aunay, Magny et Boutte-

mont, appartenant à Antoinette Senglier, dame de

Creuily et de ladite sieurie, tenus par Philippe

Guestier, sénéchal, assisté de Philippe Lenepveu,

tabellion royal, greffier ordinaire, concernant la

bannie des terres et dépendances de ladite sieurie

pour 6 années (1615), ladite bannie rendue exé-

cutoire par 'Jacques Blondel, écuyer, lieutenant

particulier civil et criminel du bailli de Caen, sur

la réquisition de ladite dame (1618).

E. 892. (Registre.) — Grand format; 226 feuillets, papier.

1681. — Hérouville. — Papier-terrier des ter-

res et seigneuries, moyenne et basse justice de

Hérouville, « Blesville » et Biéviîle, s 'étendant à

Saint-Pierre et Saint-Clair d 'Hérouville, Saint-

Ci sin d'Epron, Biéviîle, « Blesville », Colombelles,

Varaville, Goustranville, Basseneville, Saint-Clair-

en-Auge, Cabourg, Ouistreham, Luc, Bénouville,

Mathieu, Beuville, Hermanville, Colleville, Lion,

Saint-Aubin, Cresserons, Douvre, Plumetot, Periers,

Saint-Contest, Mondeville, Ranville. Sallenelles,

Merville et autres, appartenant à Jean-Bapti-.t>-

Coltert, marquis de Seignelay. de Chateauneuf,

baron de Sceaux, seigneur desdites terres et sei-

gneuries, dressé par Jacques de Perreau, sieur de

Renémesnil, lieutenant ancien, civil et criminel au

Bailliage d'Alençon, en la vicomte de Saint-Sylvain,

commissaire à ce député par le roi ; à la fin est la

liste des possédant biens qui n'ont signé leurs

aveux et déclarations, entre autres : les héritiers

Desmares Lefebvre, les administrateurs de l'Hôtel-

Dieu de Caen, les Jésuites de Caen. Jacques de la

Mai-.-. François de Malherbe, écuyer, sieur du

Bouillon, les religieux de l'abbaye Saint-Etienne

de Caen, les chanoines du Sépulchre de Caen, les

religieuses de la Visitation de Caen, les héritiers
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de Baron-Lesueur, les religieuses de la Trinité de,

Caen, M 11 ' de Saint-Mianvieux, Pierre Mirey dit

Beauvallon, François Mirey sieur des Crettes, Pierre

Delarue, d"e de Beaumorel, de Gavrus. Bernières

et au;

E. 893. (Liasse.) — 23 pièces, papier.

1672=1705. — Hérouville. — Liasse 1 de l'in-

ventaire de 1793. « Adjudication par décret de la

terre d'Hérouville, adjugée au bénéfice du sieur

Collebert de Seigneley, auteur de l 'ex-citoyen Mont-

morency, par décret exercé au Bailliage et siège

liai de Caen. le 29 juillet 1672. Etat général

des sous-baux d'Hérouville commencés en 1770,

qui porte le revenu total de la terre de Hérouville

à 27.699 livres, 15 sols, 1<>4 chapons, etc. Le sur-

plus des autres titres et pièces sont états estimatifs

de ladite terre, papiers terrier-, et mémoires de la

consistance d'icelle, et rentes actives, et autres

titres de propriété y relatifs. » — Extrait du

décret de la Terre et seigneurie de Hérouville, fait,

au Bailliage de Rouen, le 29 juillet 1672, appar-

tenant à feu Pierre d'Hérouville. écuyer. seigneur

du lieu et de la Rivière, à la requête de Nicolas

du Moustier, écuyer, sieur de la Motte, lieutenant-

général au Bailliage de Caen. et adjugé à Louis

Blin, commis à la Recette générale des finances à

Rouen, moyennant 200.000 livres, lequel fit sa

déclaration au profit de Berrier et celui-ci au pro-

fit de Coll ert :^_avis informe sur l'adjudication de

la terre d'Hérouville. lettres de Blin y relatives

[1672). — Vente devant Claude Cave et André
Bonne!, notaires à Rouen, par Jacques de Novince,

de «répoii. à Louis Blin. greffier

en chef du Parlement de Normandie, stipulant

Louis Berrier, conseiller d'Etat, de la mouvance

de la terre e) seigneurie d'Hérouville qu'il pou-

vait réclamer, moyennant la somme de 8.000 livres

(1672). — Mémoire de Claude Viallet, fermier

général des Domaines di France, stipulé par Tho-

mas Tostain, son procureur en la province de

Normandie, concernant les tenures du roi en la

paroisse d'Hérouville (1673). — Etat du revenu

des terres d'Hérouville el de la Rivière 1675). —
igasdns à construire

devant la porte de l'Hôtellerie à Hérouville 1677).

— Echange devant Etienne Chrétien et Jean-

Baptiste de la Roque, notaires à Rouen, entre les

uses de l'Hôtel-Dieu de Caen, el Pierre Cou-

sin, écuyer. sieur du Val, receveur général des-

finances, de pièce de terre sise à Colombelles

(1677). — Bail devant les notaires de Paris par

Marie Charron, veuve de Jean-Baptiste Colbert,

marquis de Chateauneuf-sur-Cher, baron de

Sceaux. Lignières, etc.. fi Jean-Michel Leoomte,

bourgeois de Paris, du revenu des fiefs, terres et

seigneuries d'Hérouville, des fiefs Le Roy, La

Ferté. Crestin, d'Eterville, la Roque et Beaure-

gaid. sis aux paroisses de Saint-Pierre et de Saint-

Clair d'Hérouville, moyennaut 15.500 livres par

an (1686) : billet d'avertissement de la somme de

105 livres à payer par les possesseurs d'une acre de

terre sise à Hérouville, possédée par Berrier ou

ses ayant cause, aliénée de l'église Saint-Gilles de

Caen (1705).

E. 894. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1767=1791. — Hérouville. — Liasse 2 de l'in-

ventaire de 1793. « Bail fait par le porteur de

pouvoirs de l'ex-Montmorency. à i François

Regnairt du bae de Collonibelle, en 1787. pour 9

années : contre-billet du même jour paie ledit

Regnault de 300 livres par an sur ledit bail de

1100 livres, et autres pièces relatives à ladite ferme

et audit bail et arrest du Conseil en 1789, portant

règlement pour l'entretien dudit bac et des droits

de passage et batelage. » — Lettre de Jarossier,

intendant des Montmorency-Luxembourg, concer-

nant l'envoi des procès-verbaux et devis des

répaiati ns des t cires de Creully et d'Hérouville,

avee une sommation du fermier du bac de Colôm-

beiles pour le renouvellement de son bail (1767V

— Baux dudit bac faits par Henri Lair, sieur de

la Vallée, stipulant pour le duc de -Montmorency,

à, François Renault, moyennant 1.100 livres de

fermages 1787 .
— Ai ré: du Conseil d'Etat per-

mettant au duc de Montmorency de percevoir au

passage du bac de Colombelles: par personne à

pied, 6 deniers tournois : personne à cheval, 1 sou;

cheval ou autre bête chargée ou a m chargée, y
compris le conducteur, 1 sou, 6 deniers; charret-

tes "H voitures attelées de - ou 3 chevaux, ou

autres bêtes, 6 sous : charrettes ou autres voitures

ts de I n •"> chevaux, ou plus. 8 sou,, y com-

pris le conducteur el les personnes étant dans

lesdites voitures
; bœuf ou vache, 9 deniers

;
porc,

3 deniers : douzaine de moutons ou brebis. 1 sou.

6 deniers 1789). — Bail dudit bac l'ait à François-
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Leroux en 1790, à la suite duquel est le renouvel-

lement fait en 1791.

E. 895. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 2Ï pièces, papier.

1549=1665. — Hérouville. — Liasse 3 de 1 in-

ventaire de 1793. (( Différents contrats et copies

d'yeeux, en parchemin et papier, en formes et

informes, en dattes depuis 1549, jusques 1665,

déclarations, mémoires, notes et renseignements

donnés par Guillaume Tirel, de Beauregard, et

ses successeurs, c mtre les habitants dudit lieu de

Hérouville pour détruire leur prétention que ses

herbages de Beauregard, hameau de Bosville,

étoient de leur commune de Hérouville. » — Décla-

ration informe des héritages de Beauregard Thirel,

assis à Hérouville. dans la mouvance du seigneur

du lieu ou du roi. — Autre déclaration de Pierre

Lemoigne. le jeune, d'héritages sis à Hérouville

tenus munent du roi (15-49). — Ordonnance de

'Jean De La Cour, sieur du Buisson, de C'aen,

prescrivant que Richard Testard sera payé, de

préférence aux créanciers de Brunville de Beau-

regard, de la somme de 288 livres, 14 sous, 10

deniers, .sur les deniers provenant du décret des

biens dudit Brunville ; à la .suite est la quittance

de Ladite .somme donnée par Jacques de Baille-

hache, écuyer, sieur de la Corderie, et Jacques

Lecanu, sieur de la Croix, pour Richard Testard

à Guillaume Thiret, adjudicataire jdesdits biens

(1605). — Adjudication aux pieds de la ville et

banlieue de Caen tenus en la Cohue par Jean De

La Cour, sieur du Buisson, d'une pièce de

terre sise à Hérouville. hameau de Bosvilli , à

Guillaume Thiret, greffier du bailli de Caen, qui

en a poursuivi le décret sur Adrien Morant, pour

la somme de 8 livres dues (1607). — Contestation

entre Pierre de Hérouville, chevalier, seigneur du

lieu, et Pierre de Baillehache, receveur du Domaine,

concernant le treizième des maisons de Guillaume

Thiret, sieur de Beauregard, adjugé audit seigneur

(1654). — Saisie de 3 vaches, à la requête du sei-

gneur de Hérouville et du seigneur de Langrie,

son ex-tuteur, sur Guillaume Thiret, sieur de

Beauregard, lieutenant en l'Election, en paiement

de reliefs et treizièmes dûs (1654"). — Déclaration

dudit Guillaume Thiret à François Heudes, fer-

mier général des Domaines et Droits domaniaux,

de ses biens s
:

s à Hérouville relevant du roi. —
Mémoire de Guillaume Thiret, sieur de Beaure-

gard, représentant Guillaume Thiret, son oncle,

pour établir que ses prés .sis à Hérouville, hameau

de Bosville, ne sont pas communs ni marais (1665).

E. 896. (Liasse.) — 38 pièces, papier.

1681 = 1790. — Hérouville. — Liasse 4 de l'in-

ventaire de 1793. « Droits de pesche dans la

rivière d'Orne ayant appartenu à l 'ex-citoyen

Montmorency, tant comme propriétaire de la terre

de Hérouville, que par engagement du cy-devant

domaine de la vicomte de Caen, lequel droit s'étend

depuis les contins du territoire de Saint-Gilles de

Caen, joingnant ceux d 'Hérouville et de Blain-

ville, jusqu'à la chapelle Saint-Jacques, dite 'de

Castillan, à un autre droit de pesche, concurrem-

ment et par moitié avec les fermiers ou autres

ayant les droits dudit cy-devant domaine dans

l'étendue du surplus de ladite rivière sur le cy-

devant domaine de Caen. suivant le contrat

d'engagement fait au bénéfice des auteurs dudit

Montmorency, du 27 avril 1679, raporté dans l'ar-

rest du cy-devant conseil du 13 octobre 1774. » —
Extrait du papier-terrier de Hérouville concer-

nant le droit de pêche dans la rivière d'Orne,

depuis la fontaine de Foui net, vers Ouistreham,

jusqu'aux quais vers Caen (1681). — Transaction

passée devant les notaires de Paris entre Jean-

Baptiste Colbert, marquis de Chateauneuf, 1 aron

de Sceaux, seigneur d 'Hérouville, Blainville, etc.,

contrôleur général des finances, et Louis Boùdan,

prêtre, procureur des religieux de l'abbaye de

Fécamp, concernant les droits de pêche dans la

rivière d'Orne par eux respectivement prétendus

(1681). — Bail devant les notaires de Paris par

Marie Charron, veuve de Jean-Baptiste Colbert,

marquis île Chateauneuf, etc., à Jean-Michel

Lecomte, bourgeois de Paris, du revenu des fiefs,

terre et seigneurie d 'Hérouville, fiefs Le Roi. de la

Perte, Crestin, d'Eterville, de La Roque et Beau-

regard, sis dans les paroisses de Saint-Pierre et

de Saint-CLais d 'Hérouville, avec Le droit de pêche

dans la rivière d'Orne, acquis du roi. moyennant

L5.500 livres par an (1686): — Décharge de la

somme de 1.240 livres donnée par les fermiers de

la pêche dans la rivière d'Orne au comte de

Sceaux, pour indemnité de dommages (1690

extrait des minutes du siège de l'Amirauté de

Caen, concernant la requête présentée à l'amiral

de France ou à son lieutenant-général en l'Ami-
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rauté de Caen, par Léon de Montmorency-Luxem-

bourg, premier baron de France, etc., pour obtenir

l'enregistrement de l'arrêt du Conseil lui confir-

mant les droits de pêche dans la rivière d'Orne

(1775). — Arrêt du Conseil maintenant Antoine

GiOiain, marquis de Bénouville, dans la possession

,et droit de pêcbe dans la rivière d'Orne depuis

les confins de la terre d'Hérouville jusqu'à la mer

(1746). — Kequête adressée aux intendants des

héritiers du duc d 'Estoutevrlle, comte de Creully,

par Charles Haye, fermier, de son droit de pêche

dans la rivière d'Orne, pour faire empêcher les

usurpations commises (1759). — Copie d'arrêt du

Conseil faisant défenses au seigneur d'Hérouviile,

faute d'avoir satisfait à divers arrêts, de pêcher

dans la rivière d'Orne depuis les moulins de Mon-

taigu jusqu'à la mer, signifiée, à la requête du

procureur du roi en l'Amirauté de Caen, au sei-

gneur héritier ou aux représentants d'Estouteville,

seigneur d'Hérouville, avec sommation de se

conformer audit arrêt (1764). — Requête au roi

par Charles-François de Montmorency-Luxem-

bourg, Louise-Pauline-Françoise de Montmorency-

Luxembourg de Tingry, duchesse douairière de

Montmorenry. tutrice honoraire de ses filles, et

L ois Jarossier, avocat en Parlement, tuteur oné-

raire desdites filles, pour être reçus opposants audit

arrêt (1764). — Lettre de Cochin au prince de

Tingry concernant les droits dei pêche dans la

rivière d'Orne (1772). — Arrêt du Conseil d'Etat

maintenant les demoiselles de Montmorency-Luxem-

bourg en la propriété et jouissance du droit entier

et exclusif de pêche sur la rivière d'Orne, sur toute

l'étendue du bailliage de Caen, à cause de leur

terre et seigneurie d'Hérouville et du fief de

Yenoix 1774 .
— Ordonnance des Trésorie

France à Caen prescrivant l'enregistrement dudit

arrêt ainsi que du contrat d'engagement du 27

avril 1679 y relatif i177.V>. — Mémoire sur les

droits de pêche sur la rivière d'Orne appartenant

nu due de Montmorency, tant en propriété que

par engagement (1776). — Bail fait par Henri

Lair, sieur de la Vallée, procureur du duc de

Montmorency, seigneur de la baronnie de Creully,

Hérouville el autres lieux, pour 9 années, à Jean-

i Sauvage el Jean-Baptiste Bouet, marchands

à Caen, du droit de pêche sur la rivière d'Orne,

autant qu'il eu appartient audit seigneur, moyen-

ivres de fermages 1786). — Demande
desdits Fermiers de la résiliation de leur bail ou

d'une diminution de leurs fermages en considéra-

tion des entreprises commises (1790). — Produc-

tion de titres de propriété de la pêche dans la

rivière d'Orne, engagée aux auteurs de Mme de

Montmorency-Luxembourg, faite par Anne-Léon de

Montmorency, son mari.

E. 897. (Liasse.) — 1 cahier, 26 feuillets et 1 pièce, papier.

1780=1784. — Hérouville. — Liasse 5 de l'in-

ventaire de 1793. « Ventes de bois de haute futaye,

sur la terre de l 'ex-citoyen Montmorency à Hérou-

vil'ie, à réserver jusqu'à apurement du compte, si

le montant i
- lé. » — Extraits des minutes

de ventes faites par Jean-BaptisteMarin-Xieolas

de Saint-Martin, huissier en l'Amirauté de Caen,

concernant celles faites à la requête du due de

Montmorency, stipulé par Fiançois Gardin-Desjar-

dins, de bois excrus sur la terre d'Hérouville (17SÛ),

lesdits extraits délivrés par Saint-Martin à Gardin

en payant les frais dûs (17841 . — Obligation prise

par les adjudicataires de faire abattre à leurs frais

les arbres vendus (1780).

E. 898. (Liasse.) — 12 pièces, papier.

1753=1789. — Hérouville. — Liasse 7 de l'in-

ventaire de 1793. « Droits du bac 'de Colombelles

et propriété de ce droit appartenant audit de

Montmorency, exclusivement au ey-devant domaine

de la vicomte de Caen. » — Arrêt du Conseil d'Etat

réformant celui du 13 mai 1753 et permettant à

Gill; ain de Bénouville de tenir un bac sur la rivière

d'Orne au lieu du Port (1753). — Autre arrêt du

Conseil d'Etat permettant {à Codbert de Creully

de continuer de tenir un bac .sur la rivière d'Orne,

au lieu de Colombelles. .suivant le tarif prescrit

1753). — Extrait d'un mémoire imprimé ou fac~

tum de Denis Le Pionnier, substitut du procureur

au roi au Bailliage de Caen, ltiôii. contre Pierre

d'Hérouville, concernant la saisie du lac de

Colombelles, f.,;,,, g ia requête de Jean Duport,

commis par le roi à la recette des deniers (prove-

nant de ses domaines, ledit extrait collationné par

la Garenne, notaire, sur l'original, représenté ,par

Desjardins, régisseur du comte de Creully (1774).

-— Extrait des registres du greffe du siège de

l'Amirauté de ,Caen concernant l'arrêt du Conseil

d'Etal de 1764, faisanl défenses au seigneur

d'Hérouville, faute d'avoir satisfait à divers arrêts,

de s'attribuer aucun droit et exercice de pêche
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sur la rivière d'Orne, depuis les inouîiins de Mon-

tégu jusqu'à la mer, ledit arrêt signifié à la requête

du procureur du .roi en l'Amirauté à Leoomte,

marchand chandelier, fermier du droit de pêche

prétendu par les seigneurs d'Hérouvilie, avec som-

mation de s'y conformer (1773). — Sentence ,du

siège de l'Amirauté «de Caen ordonnant l'exécution

de l'arrêt du Conseil d'Etat, du 13 mai 17-33.

fixant les droits de péage du bac maritime d'Hérou-

vilie à Co'iombeKes (1780). — Obligation de Pierre

Thibout, constructeur de navires à Saïlenelles, de

fournir au due de Montmorency une barque ou

picoteux, de la grandeur de celui servant au pas-

sage du bac de Colonibelles, moyennant 78 livres

avec remise du vieux servant audit tac (1787). —
Attestation de Clérice que Lair-La Vallée, .régis-

seur à Creully, a fai,t mettre des poteaux et baïises

aux 3 herbages des G risettes, dont- il est fer-

mier (1789).

E. 899. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 11 pièces, papier.

1737=1772. — Hérouviile. — Liasse 8 de l'in-

ventaire de 1793. « Digues et épies des herbages

d'Hérouvilie
;
.procàs-verbaux d'adjudications des

travaux à faire sur les rives de la rivière de Caen,

contre les herbages de l 'ex-citoyen Montmorency. »

— Mémoire informe concernant le hallage le long

de la rivière d'Orne (1737-1769). — Procès-verbal

de visite faite par Derost, architecte, à' la réquisi-

tion de la dame Dubourg, fermière générale des

terres et seigneuries des dlles de Montmorency, des

réparations à faire à différents chemins et aux

bords de la rivière (1767). — Adjudication faite

par Jean-François-Thomas-Timoléon Viger, lieute-

nant-général en l'Amirauté de Caen, en présence

de Louis-Jadques-Gabriel Agasse, procureur du roi,

assisté de Jean-Thomas-FrançoLs-Galriel Delarue,

greffier, des réparations à faire à la digue bordant

les herbages du seigneur d'Hérouvilie le long de !a

rivière d'Orne (1769). — Extrait du registre des

dépôts du greffe de l'Amirauté de Caeu concer-

nant celui de la procuration donnée par le fondé

de pouvoirs du duc de Montmorency à d'Alincour,

écuyer, de faire nommer un expert chargé de cons-

tater les réparations à faire à la digue d'Hérouvilie

(1769). — Etat et devis desdite.s réparations (1769).

— Procès-verbaux des visites faites par Noël,

architecte du Bureau des finances, à la réquisition

de d'Alaincour, des dommages causés à la couver-

ture de l'auberge du bac de Colombelles par les

ouragans des 7 et 18 février 1770 ;
— par Fran-

çois de Cussy, architecte, expert, choisi par

Desjardins, régisseur du château de Creully, des

ouvrages à faire le long de la rivière de Caen pour

la conservation des herbages, et à l'auberge de la

paroisse d'Hérouvilie (1772).

E. 900. (Liasse.) 7 pièces, papier.

1764=1769. — Hérouviile. — Liasse 9 de l'in-

ventaire de 1793. « Droits de hallages sur la rivière

de Caen à son embouchure à la mer, notamment

le long des rives de la terre de Hérouviile, ayant

apartenu audit Montmorency. arre.st du ey-devant

conseil à ce sujet, le 1 mai 1761, sur la requête

présentée au ey-devant roy, par Louis Jarrossier,

tuteur onéraire des d"es de Montmorency, et autres

propriétaires riverains, plans, mémoires et devis

estimatifs dudit hallage, etc. > — Arrêt du Conseil

d'Etat recevant Louis Jarcssier. tuteur onéraire

des d1!es de Montnioreney-Luxemtourg, héritières

•du duc de Montmorency, leur père, seigneur en

partie de Hérouviile. 'le marquis de Seignelay. sei-

gneur de l'autre partie de ladite paroisse, Cécile-

Geneviève-Emilie de Belsunee de Castelmoron,

abbesse de la Trinité de Caen, Antoine Gillain,

seigneur de BénouviUe, Blainvil'le, Port, etc., Paul

de Laitre de Savigny. écuyer. Le Mazurier de Ran-

ville, conseiller au Parlement de Rouen, Piédoue,

écuyer, les religieux de Fécamp, le Séminaire de

Caen, Antoine Fornet, prieur et curé de Colom-

belles, Voisvenel, conseiller au Bailliage et siège

liai de Caen. Lemarinier, conseiller en l'Elec-

tion, Couture Pissot, docteur agrégé de médecine

en '; Université de Caen, les frères Dumouchet,

avocats au Parlement de Paris, et autres bordiers

de la rivière d'Orne, appelants de jugements ren-

dus au sujet du halage le long de ladite rivière

1764 .
— Mémoire et devis estimatifs des répara-

tions à faire dans les dépendances du seigneur de

Hérouviile pour le halage dans la rivière d'Orne,

s 'élevant à la somme de 7.618 livres, 9 sous. •

—

Mémoire informe sur l'entreprise de Gibert, du
halage le long de la rivière d'Orne. — Note informe

intitulée : « Mémoire concernant l'ordonnance de

l'Intendant de Caen de 1762 condamnant les rive-

rains de la rivière d'Orne depuis son embouchure

jusqu'à Caen à construire une nouvelle chaussée

de 6 pieds de haut sur 12 de superficie pour le
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halage fait par des chevaux en remplacement

d "hommes. » — Extrait des minutes déposées au

greffe du siège de l'Amirauté de Caen concernant

l'état et devis des réparations à faire à la digue

des herbages du .seigneur d'Hérouvi'ile, le long de

la rivière d'Orne (1769).

E. 9(11. '(Liasse.) — 28 pièces, parchemin, 24 pièces, papier.

1586=1768. — Hérouville. — Liasse 10 de ['in-

ventaires de 1793. (i Titres et reconnaissances en

teins de droit des rentes dues audit Montmorency

à cause de sa terre de Hérouville pour mémoire. »

— Copie d'aveu rendu à Jean d 'Hérouville par

Robert de Burges. héritier de Burges, de 14 acres

de terre, avec maison, cour et jardin (1586). —
Aveux rendus à : Jean-Baptiste Colbert, seigneur

et marquis de Seignelay, etc., par Thomas Lernar-

chand, époux de Madeleine Perchée. Jean Canivet,

Pierre Burnel. Guillaume Fallu, époux de Margue-

rite Lequesne (1680) ;
— à Paul-Edouard, duc

d'Estouteville, avant Colbert de Seignelay, cheva-

lier, seigneur, comte de Creully, seigneur et patron

de la Luthumière, Hérouville, Vienne, le Manoir,

etc., par Jaeques-Jean-François Malfilastre, bour-

geois de Caen, et François Née, beaux-frères,

Michel Aubert, bourgeois de Caen (1733) ;
— à

Jcan-Bap ste Colbert, chevalier, seigneur, comte

de Creully, Vienne, le Manoir, etc., par : Jean

Regnouf, Joseph Fleuriot, Louis Fleuriot,

Charles-Etienne Fleuriot (1741) :
— aux d1,ea

Anne-Françoise-Charlotte et Madeleine-Angélique

de Montmorency-Luxembourg, par Charles Hue,

('poux de Madeleine Harel, Pierre-Mare-Jacques

Maubant, bourgeois de Caen, Marie Aubert, veuve

de Jacques Gattebled el Charles Leguay, prêtre,

Joseph Fleuriot, Pau1 Lepetit, écuyer, sieur de

Mtontfleury, el Gabriel de Cussy, directeur parti-

culier de la Monnaie de Caen, etc. (1768). —
Ri i

i anaissance sous seing de Jean Le Petit, écuj er,

sieur de Montfleury, au comte de Creully, sei-

gneur d'Hérouville, de. 3 livres. Il) sous, 6 deniers,

7 boisseaux d'orge, 6 chapons, 3 poules el 120

œufs de rente foncière 1726 .

E. 902 (Liasse.) - 109 pièces, papier.

XVIir siècle. — Hérouville. —• Liasse H de L'in-

ventaire 'I" 1793. — Notes el mémoires informes

parafions à faire à la grande auberge . 1

'

1

1

>' -

rouville, à la ferme de la Ferté, aux magasins et

à l 'auberge de Colombelles, à la maison Delaforge

à Colombelles, à la Grande ferme, à la ferme des

Roquettes, au Grand herbage, à la ferme de Beau-

regard, à la ferme du lieu Crestin.

E. 903. (Liasse.) — 9 pièces parchemin; 44 pièces, papier.

1548=1770. — Hérouville. — Liasse 12 de l'in-

ventaire de 1793. « Contrats d'acquêts, fieffés,

échanges et eont rechanges, lots et partages, cla-

meurs lignagëres et autres titres de translation de

propriété entre différents particuliers dans l'éten-

due de la commune de Hérouville, Epron et aux

environs, pour mémoire seulement, a — Copie

informe de la déclaration du revenu de la terre et

seigneurie de Lebisey appartenant à Jean Beaul-

lard, par acquêt de Constantin de Clinchamps, en

1524 l 1548). — Fragment de vente devant Richard

Mai tin, tabellion à Caen. de 5 vergées de terre

(1617). — Ventes devant Mathieu de Lalonde et

Michel Lesueur, tabellions à Caen, par : Jacque-

line Lemoine, veuve de Jean Delafaye, à Jean

Roulland, écuyer, .sieur de Longprey, bourgeois

de Caen, d'une vergée et demie de terre en la délie

de l'a Franquerue (1638) ;
— par Michel Carel,

bourgeois de Caen, à Pierre Paisant, d'une vergée

et demie de terre nommée les Rimerettes (1644).

— Vente devant Jean Chrétien et Guillaume Dela-

porte, tabellions à Caen, par Madeleine Baron,

épouse de Pierre de Hérouville, seigneur du lieu,

au Séminaire de Caen, représenté par Jean Crédit,

supérieur, de maisons et pièces de terre au lieu

de Bras (1654). — Lots et partage des biens situés

dans la mouvance d'Hérouville, dépendant de la

succession de Louis de Novince, seigneur et châte-

lain de Cahaigne, baron d'Aubigny, Crépon, vicomte

hérédital d'Esquay, époux de Françoise de Main-

bilielle. entre Ja'eques de Novince. chevalier de

l'Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, et Adrien de

Novince, conseiller en la cour de Parlement de

Rouen (1664). — Ventes devant Pierre Ledanois

el François Hamard, tabellions au siège de Vau-

celles de Caen, par E^eazard d'Eterville, bouî:

geois de Caen, à Jean David, bourgeois de Oaen,

'Je maison, jai'.lin et pièce de terre (1625) ;
—

devant Mathieu de Lalonde el Mjchel Lesueur,

tabellions à Caen, par ledit d'Eterville à Nicolas

Parminet, bourgeois de Caen, de 14 livres, 5 sous,

s d*niers de rente, à prendre sur Jean David
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(1626). — Arrêt de deniers fait par Sigisinond

Ledard, huissier, entre les mains de Robeit Qué-

tron, de la paroisse d'Hérouville, sur les deniers

par lui dûs aux héritiers d'Eléazard d'Eterville,

pour paiement de 3 années d'arrérages, de 11 livres,

5 sous, 8 deniers de rente, dûs à Jacques Jemblin,

bourgeois de Caen, à cause de sa femme, héritière

de Nicolas Parminet (1664). — Fieffé devant Guil-

laume Yiruard, notaire à Ouistreham, par les

époux Claude Cahaigne à Jean Leprovost, de biens

à eux échus dans la succession de Daniel. Aze, leur

neveu (1726). — Vente devant Guillaume Fon-

taine et François Ledanois, notaires à Caen, par

Jacques Guérîn a Pierre Xiard, d'une maison sise

au hameau de Couvrechef, relevant des fiefs du

seigneur de la paroisse cVEpron (1765). — Décla-

ration devant les notaires de Caen par le seigneur

de Clarbec, acquéreur de de Vaucouleurs, beau-

frère de Lavallée-Delacour, de biens situés paroisse

d'HéiouviMe dans la mouvance des fiefs des dlles

de Montmorency, au lieu de celle du fief de la

Garenne (1767). — Vente devant les notaires de

Rouen par Jean-Jacques Lemonnier, bourgeois de

Rouen, et Marie-Anne Bataille, son épouse, à Louis

Giot, laboureur, à Saint-Pierre d'Hérouville, de

pièces de terre sises en ladite paroisse (1768). —
Vente devant Paul Duval et Jacques Bénard,

notaires à Caen, par Jean-François Trévet à Anne
Hépiéne, veuve de Pierre Lefèvre, de 2 pièces de

terre sises délie de Lormelet (1769). — Vente de-

vant François Ledanois et Jean-Jacques Bénard.

notaires à Caen, par Jean-Baptiste Morin, sieur

de la Couture, à Gilles Moutier, fils Guillaume, de

50 perches de terre sises au terroir de Lebisey

(1769). — Vente devant Jean-Jacques Bénard,

notaire à Caen, par Pierre Lequesne, sieur du
Chesne, détenu aux prisons, à Charles Bieuron,

père et fils, de 7 vergées de terre en la délie de

la Foire C'reville ou des Courtes Pièces (1770). —
Transport devant Guillaume Fontaine et Jean-

Jacques Bénard. notaires à Caen. par Jean Lebou-

langer à Paul Leboulanger, de Saint-Pierre

d'Hérouville. de 20 livres de rente (1770).

E. 904. (Liasse.) — 1 pièce parchemin; ^7 pièces, papier.

1619=1768. — Hérouville. — Liasse 13 de l'in-

ventaire de 1793. « Déclarations et autres titres

de propriété cpii donnent des renseignements

pour les biens nationnaux que possédoient dans

ladite commune les ey-devant corps et communau-

tés éelesLastique de la ville de Caen et d'ailleurs

conservés seulement pour mémoire. » — Aveu

rendu à Gaspard de Hérouville, seigneur et patron

« d'Hérouville. Azeville, Goustranville, Bosville, la

Ferté, Epron et L'Ebisay, La Hirlais et le Bosc-

lii.ai n-en-Bretonne », par Jacques Buinel, curé de

Saint-Clair d'Hérouville, de diverses pièces de

terre (1619). — Déclaration faite par Philippe

Levicaire, trésorier de l'église paroissiale de X.-D.

de Caen, à Jean-Baptiste Colbert, marquis de

Seignelay, etc., de pièces de terre (1679). — Décla-

ration faite audit marquis par : les prêtres de la

Mjission de Caen du lieu et entretenant nommé
le lieu de Bras (1680) ;

— par les curé et douze

chapelains fondés en l'église Saint-Pierre de

Caen, de pièces de terre (1680) ;
— par les reli-

gieux de l'abbaye d'Ardenne, de 3 vergées de

terre sises an terroir d "Epron. délie du Monmaret

(1680) ;
— par Jacques Guerruel, trésorier de

l'église Saint-Gilles de Caen, de pièces de terre

(1680) ;
— par les Cordeliers du couvent de Caen,

de 3 vergées de terre en la délie de Lormelet (1681) ;

— par Norbert Moulinet, prieur du prieuré simple

de Saint-Vincent de Lébisey, membre dépendant
de l'ai baye d'Ardennes, des maison-; et dépendan-

ces dudit prieuré (1681) ;
— à Paul-Edouard de

Colbeit, comte de Creully, seigneur et patron

d'Hérouville, par Jean Gastebled, trésorier de la

paroisse d'Hérouville, de pièces de terre (1717) ;— par Noël Foucher, prêtre, prieur-curé de Saint-

Pierre d'Hérouville, du manoir prieural d'Hérou-

ville et de ses dépendances 1717) ;
— par Jean

Provost, trésorier en charge de la paroisse d'Hé-
rouville, de pièces de terre, délie de la rue du
Pertliuye. la voie de Beausaye, délie du Xoireœur

ou Franquerue, etc. (1717.) ;
— par Pierre Tho-

mas, curé de Saiut-Ursin d 'Epron, de pièces de

terre (1717,)
;
— par les curé et prêtres chapelains

et trésor de Saint-Julien de Caen. représentés par

Etienne-François Borel, avocat et trésorier de
ladite église, de vergée el demie de terre délie de

la Haye-Brethon (1717) ;
.— par les curés et prê-

tres de la communauté de Saint-Etienne de Caen,

de pièces de terre 1717
;
— par Jean Piedavant,

trésorier de la paroisse X.-D. de Caen. de pièces

de terre (1717) ; — par les chapelains fondés en

l'église Saint-Gilles de Caen. représentés par Jean
•Tunis, l'un d'eux, de pièces de terre [1741] ;

—
aux d,,œ de .Montmorency-Luxembourg, envoyées
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en possession des fiefs et seigneuries d'Hérouville,

Epron, Creully, Vienne, Le Manoir et autres ter-

res faisant partie de la succession du duc

d'Estouteville. par Jean-Jacques Ledain, trésorier

en charge de la paroisse Saint-Pierre d'Hérouville,

de pièces de terre (1768). — Production desdits

aveux et déclarations par Anne-Léon de Montmo-

rency, époux de Mme de Montniorency-Luxenibourg,

et remise par Lair-Lavalley, son fondé de pouvoir.

E. 905. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1667=1776. — Hérouville. — Liasse 15 de l'in-

ventaire de 1793. « Trois foires qui se tenoient à

Hérouville les l ei' mardy daprès Casimodo, le jour

St-Clair et le 20 septemtre ; et deux jours de

marché, les mardy et samedy de chaque semaine. »

— Notes informes concernant un arrêt du Parle-

ment de Rouen rendu entre Denis Lepionnier,

procureur du roi au Bailliage de Caen, et Jacques

JJoleançon (1667). — Lettres patentes portant

création d'un second jour de marché qui sera le

samedi, en outre du mardi ; enregistrement des-

dites lettres patentes au Parlement de Rouen, des

lettres patentes qui ordonnent les informations de

commode ei mcommodo (1677). — Autres lettres

patentes obtenues par Colbert pour l'établissement

d'un marché tous les mardis à Hérouville et de

3 foires, l'une le premier mardi d'après Quasi-

modo, une le jour Saint-Clair, et l'autre le 20 sep-

tembre (1776).

E. 906. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 26 pièces, papier.

1679=1790. — Hérouville. — Liasse 18 de l'in-

ventaire de 1793. « Ancien domaine de la vicomte

de Caen, droil de propriété de la peslche dans la

rivière d'Orne, sur l'étendue de la vicomte de

Caen, dont étoil propriétaire, par engagement du

cy-devant domaine de ladite vicomte de Caen. l'ex-

citoyen Montmorency, au droit de Colbert de

Seignelay, en 1679, compris ce qui en avoit été

aliéné au nommé Du Gripel, suivant ladite adju-

dication par engagement, moyennant 7.400 'ivres

t 5 livres, 1 l sols de rente. » — Vente par les

commissaires députés pour la vente des domaines

et iin, lis domaniaux, à Louis Hérault, êcuyer, sei-

gneur de Porches de la pêche dans l'étendue de

la rivière d'Orne appartenant au roi, moyennant

7.400 livres ei les 2 sous pour livre (1679). —

Lettres patentes du roi portant confirmation de

ladite vente (1679). — Copie de l'arrêt d'enregis-

trement a,u Parlement de Rouen de ladite vente

(1681). — Autre copie de la déclaration faite,

devant les notaires de Paris, par Louis Hérault,

écuyer, sieur de Porches, acquéreur des droits de

pêche sur la rivière d'Orne et de biens situés à

Biéville, Blainville, Hérouville, Bénouville, Ban-

ville, ColombeUes, que lesdites acquisitions ont été

faites pour Colbert de Seignelay et le montant

payé de ses deniers (1681). — Quittance de la

somme de 432 livres donnée par Bertin. trésorier

des revenus casuels, à Paul-Edouard Colbert de

Seignelay, comte de Creully, propriétaire des

droits seigneuriaux de Saint-Pierre et Saint-Clair

d'Hérouville, du fief le Roy, du droit de pêche

dans la rivière d'Orne et du Lac de Colombelles,

pour droits de confirmation dûs au roi à cause de

son avènement à la couronne (1729). — Arrêt du

Conseil d'Etat du roi ordonnant l'adjudication

de la pêcherie de Caen et de la petite coutume de

la poissonnerie (1766). — Production desdites piè-

ces par Anne-Léon de Montmorency en conformité

du décret de l'Assemblée nationale du 22 novem-

bre 1790.

E. 907. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

1674=1790. — Hérouville. — Liasse 19 de l'in-

ventaire de 1793. « Titres d'engagement du

cy-devant fief le Roy et domaine utile en dépendant,

situé à Hérouville, vendu et aliéné du cy-devant

domaine de la vicomte de Caen par les commis-

saires à ce députés, le 28 juin 1674, aux auteurs

du sieur Montmorency ; mémoires, notes et rensei-

gnements concernant, les droits idudit cy-devant

fief. » — Vente par les commissaires généraux

députés par le roi pour la vente des domaines et

droits domaniaux du fief le Roy, sis à Hérouville,

à Pierre Bougelot, sieur de Branville, moyennant

la somme de 2.000 livres et les 2 sous pour livre

(1674). — Reconnaissance devant les notaires de

Paris, par ledit Pierre Bougelot que la vente du

fief le Roy et dépendances est pour Colbert, mar-

quis de Seignellay, ministre d'Etat (1675). — Arrêt

du Parlement ordonnant l'enregistrement des let-

tres de confirmation de ladite vente au profit de

Coller) (1676). —
- Sentence des présidents et tré-

soriers généraux de France an Bureau des finances

de Caen. prescrivant l'enregistrement audit Bureau
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desdites lettres patentes (1679;. — Vente par les

commissaires généraux députés pour la vente des

domaines, à Louis Hénault, écuyer, seigneur de

Porches, du droit de pêche dans retendue de la

rivière d"Orne appartenant au roi, moyennant la

somme de 7.400 livres et les 2 sous pour 'livre

(1679). — Extrait d'un acte passé devant Fieffé,

notaire à Paris, concernant les liquidation et

partage des successions de Marie-Jean-Baptiste

Colbert de Seignelay, de Théodore-Alexandre

Colbert d'Arnetal, de Louis-Henri Colbert, cheva-

lier non profès de l'Onhe de Malte, et de Paul-

Edouard Colbert de CreuUy d'Estouteville, entre

leurs héritiers, du nombre desquels était Anne-

Françoise-Charlotte de Montmorency, épouse d'An-

ne-Léon de Montmorency, maréchal des camps et

armées du roi, qui a eu les fiefs et seigneuries

d'Hérouville et de Creully (1770.. lesdites pièces

produites pour satisfaire au décret de l'Assemblée

nationa'ie du 22 novembre 1790.

E. 908. (Liasse.) — 11 pièces, papier.

1779=1780. — Hérouville. — Liasse non cotée

de l'inventaire de 1793. Débats de tenures.

« Demandes faites par les cy-devant receveurs du

domaine du roy de mouvances et treizièmes dans

l'étendue de la cy-devant seigneurie de Hérouville,

ayant appartenu à l'ex-citoyen Montmorency. » —
Requête adressée aux présidents, trésoriers de

France au Bureau des finances de Caen par Lega-

gneur, bourgeois de Caen. acquéreur des recteur,

doyens et professeurs de l'Université de Caen. de

100 pieds d'art, res sur leur ferme de Lébisey, pour

être autorisé de faire intervenir le duc de Mont-

morency au procès à lui intenté par Jean-Vincent

René, chargé de l'administration des Domaines et

Droits domaniaux du roi, pour paiement de trei-

zièmes (1779). — Procédure y relative (1780).

E. 909. [Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 7 pièces, papier.

1658=1782.— Assevûli fief d'). — Liasse non

cotée de l'inventaire de 1793, < < y-devant fief et sei-

gneurie Dazevil'ie. situé paroisse de Goustranville,

tenu de ladite seigneurie de Hérouville. •< — Aveux
rendus à Pierre d 'Hérouville, seigneur et patron

dudit lieu et de la Rivière, par Françoise de Vieux,

veuve de Guillaume Mecflet, écuyer. sieur d'Asse-

ville, du fief d'Asseville, dont le chef est assis en

'la paroisse de Goustranville (1658) ;
— à Paul-

Edouard Colbert de Seignelay, seigneur et comte

de Creully, seigneur et patron d'Hérouville, etc.,

par Jean-Baptiste de MJecflet, écuyer, sieur d'Asse-

ville, fils de feu François de Mecflet, du fief

d'Asseville 1739). — Vente devant Robert Duval

et François Pierre, tabellions aux sièges de Dive

et Branvil'ie, par François de Mecflet, écuyer, sieur

de Pleinemare, fils de feu Jean-Baptiste Mecflet,

écuyer. sieur d'Asseville. héritiers de Guillaume-

François de M eflet, écuyer. sieur d'Asseville, à

Michel Dumoutier. seigneur et patron de Gous-

tranvil'ie. représenté par Catherine-Anne-Elisabeth

Vauquelin, veuve du seigneur de Goustranville,

père dudit Michel, du fief d'Asseville (117 .

—
Lettres de Lesueur à Duquesney, receveur du

comté de Creully. concernant les treizièmes de la

terre de Goustranville (1782). — Note informe

concernant la demande faite à Lair Lavaliée sur

ses prétentions contre le marquis de Pardieu. pour

l'aveu du fief d'Azeville.

E. 910. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 10 pièces, papier.

1555=1607. — Hérouville. — Reconnaissance

devant Guillaume Cœuret et Nicolas Deslandes,

tabellions à Caen, par Jacques Baillehache. écuyer.

sieur de Hérouvil'ie, de la fieffé de la moitié de cinq

vergées de terre, délie des Vignes, de Roger Bail-

lehache, écuyer, et Charles Ysorey, trésoriers de

'l'église paroissiale d'Hérouville, foituriers de la

charité du pain de Pâques fondée en ladite église

1555). — Publication faite aux p'ieds de la cohue

de Caen, à la requête de Jean Heurtault. du décret

des biens de Jacques de Baillehache, écuyer, pria

en fieffé des trésoriers (1574). — Transaction

devant Jean Lemaître et Jean Delahaye. tabel-

lions à Caen, entre Jean Heurtault, trésorier de

Saint-Clair d 'Hérouville, et .Jeanne Guérart,

veuve d'Olivier de Brunville. lieutenant-général

du bailli de Caen, concernant le paiement de 18

années d'arrérages de 7 loisseaux de froment de

rente (1576). — Vente devant Jean Lemaître et

Pierre Bénard. tabellions à Caen. par ledit Heur-

tault et Jean Pellefour, fondés des autres

paroissiens, à Jean Loysel, bourgeois de Caen, do

2 boisseaux de froment dûs à la charité de l'église

d'Hérouville. par Noël Lucas, bourgeois de Caen

i

(1582). — Consentement donné par les paroissiens

de Saint-Clair d'Hérouville à Jacques Burnel,
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curé dudit lieu, de recevoir de Guillaume Thiret,

greffier ordinaire du bailli de Caen, tous les deniers

et blés de rente dûs au Trésor et à la Charité

(1605). — Extrait des pieds de la ville et ban-

lieue de Caen tenus par Jean Delacour éeuyer,

sieur du Buisson, concernant la demande du curé

de Saint-Clair d'Hérouville, d'être porté à l'état

du décret des biens de Daniel de Brunville, sieur

de Beauregard, requis par Richard Testard, pour

7 boisseaux de froment de rente, mesure d'Arqués,

pour le pain de la charité de Pâques (1605). —
Quittance donnée devant les tahelîions de Caen

par Jacques Burnel, curé de Saint-Clair de Hérou-

ville, à Guillaume Thiret, greffier du bailli de

Caen, de la somme de 35 livres, montant de sa

collocation à l'état de deniers du décret des héri-

tages de Daniel de Brunvi.Ue (1605). — Quittances

données par ledit Burnel audit Thiret, de 7 bois-

seaux de froment de rente (1606 et 1607).

E. 911. (Liasse.) — 34 pièces, papier.

1612=1634. — Hérouville. — Liasse non cotée

de l'inventaire de 1793. « Créances affectées sur

les biens de Jean et Gaspard de Hérouville, père

et fils, écuyers, sieur du lieu, dont étoit jouissante

d"'
É

Marie Le Roux, veuve dudit Gaspar, et tutrice

de leurs enfants, ladite veuve remariée depuis à

Jean Le Roux, éeuyer. sieur de Langrie, lesdites

créances poursuivies par M" Guillaume Thiret,

sieur de Beauregard. » — Vente devant Nicolas

Rogue et Gilles Potier, tabellions à Caen, par Jean

de Hénmvi'.'e, .sieur du lieu et de la Rivière, à

Guillaume Thiret, éeuyer, sieur de Beauregard,

greffier ordinaire du bailli de Caen, de 100 livres

de rente (1612). — Autre vente devant les mêmes,

de 200 livres de rente (161-4). — Vente devant

Mathieu Delalonde et Michel Lesueur, tabellions

a Caen, par Gaspard de Hérouville, sieur du lieu

et de la Hirlaye, audit Thiret, de 100 livres de

rente (1620). — Accord entre Jean de Hérouville,

sieur du lieu et de la Rivière, et Guillaume Thi-

iir de Beauregard. sur les arrêts de deniers

faits par ledil Thiret (1626). — Procédure au

Bailliage de Caen '-ntre Jean Le Roux, sieur de

Languerie, tuteur des enfants de feu Gaspard de

Bérouvrlle, sieur de La Hirlaye et de Hérouville.

et Guillaume Thiret, sieur de Beauregard, lieute-

nant en l'Election de Caen, concernant l'arrêt de

deniers fait par ledit Thiret, pour fermages de

partie des terres de Hérouville (1628). — Consen-

tement donné par le seigneur de Languerie, tuteur

des enfants du feu sieur de Hérouville et Marie

Le Roux, son épouse, à Thiret, de recevoir au terme

Saint-Michel la somme de 760 livres des fermiers

d'Hérouville (1629). — Mémoire des arrérages de

425 livres de rentes dues par de Languerie (1634).

E. 912. (Liasse.) — 14 pièces, parchemin; 27 pièces, papier.

1541 = 1680. — Hérouville. — Mémoire pour les

tenures et rentes seigneuriales : par le compte de

Marot, receveur en 1399 pour le duc d'Orléans,

les rentes en froment montent à 20 boisseaux 3/4 ;

en orge, à 7 septiers, 42 boisseaux, 56 quartiers ;

par le compte de Jean Lesens, en 1478 : froment

29 toisseaux, estimés à 15 deniers le boisseau ;

orge : 128 boisseaux 1/3 estimés 10 deniers le bois-

seau ;
« il faut voir les comptes du domaine de

1372 déposés à la Chambre de Paris pour s'assu-

rer de ce que possédoit le roi. » — Note des pièces

de terre fieffées par les prêtres de Saint-Pierre de

Caen à Jean et Girard Martin (1541). — Tran-

saction devant Lemaître et Jean Delahaye,

tabellions à Caen, entre Jeanne Guérard, veuve

d'Olivier de Brunville, lieutenant-général du

bailli de Caen, et François Lescalley, concernant

le paiement de la somme de 150 livres (1577). —
Transport devant François Eve et Rogier Francq,

tabellions au siège de Varaville, par Ymar Bos-

quain et Marie Leprovost, sa femme, à Robert

Bérault, de 20 sous tournois de rente (1584). —
Vente devant Richard Martin et Horace Lefores-

tier. tabellions à Caen, par Jacques de Brunville,

assesseur en la vicomte de Caen, et Daniel de

Brunville, sieur de Beauregard, frères, à Lyot

Langlois, tailleur d'habits, de 6 écus, deux tiers

de smi de rente (1594Ï. — Vente devant Pierre

Pauger et Philippe Lemercier, tabellions au siège

de Vaucelles, à ( aen, par Jacques Morin, sieur

d'Ecajeul, trésorier général de France au Bureau

des finances de Caen. à Daniel de Brunville, sieur

de Beauregard, de 3 vergées de terre (1602). —
Présentation aux pieds de la vicomte de Caen,

tenus par Jean De La Cour, éeuyer, sieur du Buis-

son, par Eléazard d'Etervvlle, au décret des biens

de Daniel de Brunville. requis par ses créanciers

L605 .
— Quittances de diverses sommes données

à Guillaume Thiret. greffier du Bailliage, prove-

nant du décret des biens de l'eu Daniel de Brunville,
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de Beauregard (1605). — Quittance donnée devant

Nicolas Trique et Richard Martin, tabellions |a

Caen, par Jacques Leclerc, sieur d'O, conseiller

au Présidial de Caen, à Guillaume Thiret, sieur

de Beauregard, greffier, de la somme de 325 livres

pour amortissement de 23 livres, 4 sous de rente

de son obligation envers Jacques de Brunville,

écuyer (1612). — Bail devant Richard Lizorey et

Jean Desmonts, tabellions au siège d'Eseoville, par

Madeleine Leearpentier, veuve de Guillaume Roul-

land, sieur de Longprey, à Jean Laval d'une

vergée et demie de terre (1656). — Procuration

donnée devant les notaires de Caen par Jacques

d'Oillenson, seigneur de Villerville, tuteur de Jac-

ques, son fils, héritier de Renée de Hérouville, à

Jacques Brière, pour rendre aveu de la terre et

seigneurie de Hérouville (1666). — Vente devant

Ledanois et Levacher, notaires à Caen, par Anne-

Madeleine de Cochefillet de Vocelas, abbesse de la

Trinité de Caen, et les religieuses Silvie de Guengo

de Rohan. Madeleine de Halgoets du Tortang,

Louise Lehaguais, Anne de Bertout, Charlotte de

Saint-Simon de Sandrieourt, Catherine Momiier de

Saint-Germain, Madeleine Bertout, Catherine Dou-

ville, Mjarie B-louet, Marie de Guerville, Anne de

Malherle du Bouillon, Louise de Tarteran d'Ai-

grefin, Marie Dubois, Léonore de Noyrac de

Platteville, Anne Lehaguais de Montquierau.

Hélène Leneuf, Suzanne de Saint-Germain d'An-

tremont, Anne de la Haluelle de Pontavice, Marie

de Montagu, Marie de Montenay, Françoise Doval,

Elisabeth Xéel de Chri.stot, Marguerite de Cairon

de Saint-Laurent, Charlotte Letallour. Barbe de

C ail on, Mlideleine de Montagu d'O, Jeanne Hue
Delaunay, Anne de Chaumont, Marguerite Surane

et Louise Perey, à Jean-Baptiste Colbert, seigneur

et marquis de Seignelay, stipulé par Pierre Cou-

sin, écuyer, de 11 vergées et demie de terre sises à

Hérouville, moyennant la somme de 10.000 livres

(1680). — Conventions faites entre lesdites reli-

gieuses et Colbert, représenté par Cousin, que si

les habitants de Ranville ou Colombelles. appor-

taient quelque trouble dans la jouissance d'un

herbage nommé le Cul-de-1'Ange, sous prétexte de

droit de pâturage dans l'arrière, il s'en défendrait

en leur nom (1680).

E. 913. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 39 pièces, papier.

1682=1790. — Hérouville. — Extrait d'aveu

rendu par Jacques P.'anchon, de 10 vergées de

terre, sises au hameau d'Epron, délie des Hauts

Maslets (1682). — Aveux rendus à : Paul-Edouard

Coltert de Seignelay, comte de Creully, baron de

la Luthumièie, par Jean-François Le Bas, sieur

de la Londe, fils de Gilles Le Bas et de Jeanne

de la Rocque, tant pour lui que pour Gilles Tho-

mas, son frère, d'une vergée et 16 perches, délie

du Pertuis, vers la mer (1717). — Paul-Edouard,

duc d'Estoute ville, avant Colbert de Seignelay,

seigneur et comte de Creully, par Guillaume Bro-

quet, marchand boulanger, à Caen, d'une demi-

acre de terre, sise au hameau de Lébisey, délie de

la Fosse Garnier (1733). — Transaction sous seing

entre Paul-Edouard, duc d'Estouteville, seigneur_

de Saint-Clair d Hérouville, et Lemarinier, Guil-

lot et Tubœuf, du procès pendant en la Maîtrise

des eaux et forêts de Caen, pour délit de chasse

(1750). — Avertissement donné aux héritiers du

due d'Estouteville de payer les droits dûs pour

échange et taxés au Conseil à 330 livres pour les

fief, terre, seigneurie et paroisse d 'Hérouville, et

à 275 livres pour les terre, fief et paroisse de Saint-

Ursin d'Epron (1765). — Assignation commise par

De Caen-Delamare, huissier, aux dlles de Montmo-

rency, propriétaires du bac de Colombelles, pour

entrer partie au procès d'entre Charles Delahaulle,

fermier dudit bac, et Jean-Baptiste Auger, concer-

nant les droits à percevoir (1770). — Remise sur

clameur lignagère devant Ledanois et Benard,

notaires à Caen, par Marie-Anne Delorme, veuve

de Jean Guillot, à Laurent Leprévost, époux de

Marie Le Roux, de l'effet d'une fieffé faite par

Pierre Le Roux, frère de la dame Le Prévost

(1773). — Procès-verbaux de bris de lisses, poteaux

et barrières des herbages d 'Hérouville, par Fran-

çois Le Roux et Jean-François Colleville, gardes

des chasses, bois et pêche de la terre d 'Hérouville

(1781). — Commission donnée par Anne-Léon, duc

de Montmorency, à Signard d'Ouffières, de la place

de conservateur des chasses de la terre et seigneu-

rie d 'Hérouville, vacante par la mort de d 'Alain-

court (1782). — Ordonnance des trésoriers

généraux des finances à Caen prescrivant la répa-

ration des chemins d 'Hérouville (1783). — Lettres

de Faucon à Dnquesnay, régisseur du duc de Mont-

morency, concernant les réparations du chemin de

Caen à Ouistreham (1784). — Notes informes con-

cernant l'arpentage fait par Bailleul, à la

réquisition de Delavallée. de trois pièces de terre

appartenant au due de Montmorency (1790).
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E. 9H. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1728=1771. — Hérouville. — Baux de la

Grande Penne d "Hérouville, par Jacques Blesbois,

sieur de la Garenne, banquier, et Jean Le Febvre,

officier de la reine, demeurant à Caen. à Julien de

La Haye d 'Hérouville. pour 6 ans (1728), et par

Thomas-François Le Pelletier, bourgeois de Caen.

sse Saint-Nicolas, fondé de pouvoir de Jac-

Delorme, bom-geois de Paris, et de Marce-

Delorme, « épouze de M. Malingray, avocat

au Parlement de Paris », fermiers généraux des

héritiers du duc <i d'Etouteville », comte de

Creully, à Gabriel-Urbain Le Pelletier, laboureur

- queviUe-en-Bessin, pour 9 ans (1771).

E. 915. (Registre.) — Grand format. 50 feuillets, papier.

1784. — Hérouville. — Pieds, gage-pieds et

élection de prévôt de la terre et seigneurie de

Saint-Pierre et Saint-Clair d 'Hérouville, apparte-

nant à Anne-Léon duc de Montmorency, premier

baron de France et premier baron chrétien, etc.,

tenus par Jean-François Cauvet, sénéchal, en pré-

de Jean-François-Lelièvre, notaire à Creully,

pris pour greffier, à la réquisition de Henri Lair,

sieur Delavallée, receveur général des baronnies

de Creully, Hérouville. Vienne et Le Manoir
;

tenants nullement : les représentants Jean-Bap-

tiste de Mecflet, écuyer, sieur d'Asseville ;
autres

tenante : QueudeviÙe, représentant de Bernières,

seigneur de Gavrus, héritiers de Pierre Collet,

greffier aux enquêtes de Caen, Gabriel de Cussy,

teur de la Monnaie '1" Caen, Dabbé de Cam-

nl Marie Lumière, femme de Pierre

Cahaigne, écuyer, sieur <b Fierville, les héritiers

de Cambes, Thomas Foui ert, an d: ii1 des héritiers

de Guillaume Ruelle, sieur de la Motte, conseiller

beur m i laen, les héritiers de < lai bonnel,

écuyer, héritier de Michel de Carbonnel, Paul Le-

de Montfleury, écuyer. veuve el héritiers de

h Bougon, tes t orde-

liers de Caen, veuve el héritiers de Thomas Des-

!ini - el Nicolas Gervais, sieur 1 1

,,.. héritiers d'André, notaire à Caen,

représentant Tanneguy Lepetit, sieur de la Polie,

André de Lavallée Delacour, capitaine d'artille-

1 ien, seigneuT, patron honoraire

de Placy-en-Cinglais, représentant Thomas rje

Lavallée Delacour. son père, le Trésor de X.-D. de-

Caen, représentants de Beuville au droit de Jean

de Larue, Legrand des Essarts, les curé et Trésor

de Saint-Clair d 'Hérouville, de Clarbee représen-

tant la dame de Caignon, Barnabe de Prépetit,

huissier au bailliage de Caen, représentants Miray,

sieur des Crettes, Jacques Lebachelier. prêtre,

prieur de Saint-Pierre d 'Hérouville, représentants

Nicolas Hue, écuyer, conseiller au Présidial de

Caen, les prêtres de la Mission de Caen, Louis Le

Bas, écuyer, vicomte de Caen, fils de Jean Le Bas,

écuyer, le seigneur de Camles, la charité de Saint-

Giile.s de Caen^Jiéritiers de Jean Lepage, avocat,

représentants Michel Oblin, écuyer, Pierre Baille-

hache, sieur de Roneheville, les prêtres, doyen et

chanoines du Saint-Sépulchre de Caen. etc. — A
la fin de la condamnation, adjugée au seigneur, de

3 années d'arrérages des rentes seigneuriales et

de 29 années des rentes foncières, plus 5 sous

d'amende contre les hommes tenants internent, et

18 sous, 1 denier d'amende contre les tenants ren-

tiers défaillants.

E. 916. (Cahier.) — Grand format, 16 feuillets, papier.

1770. — Hérouville. — Etat général des sous-

baux d 'Hérouville, commencé en 1770, portant le

revenu, tant pour les anciens que nouveaux sous-

baux, à 53.000 livres, 15 sous, 171 chapons, 60

journées de voiture et 10 livres, et indiquant que

la consistance du domaine non fieffé est : pour

l'emplacement des maisons : de 6 acres, 2 vergées,

28 rches ; terres labourables : 384 acres, 1 ver-

gée, 38 perches, 10 pieds; herbages. 282 aères,

1 vergée. 31 perches,, et que le nombre d'arbres

existant suc les terres el herbages d'Hérouville est

de 1.040 anciens et 589 jeunes, fruitiers, el de

2.453 anciens et 3.116 1 aliveaux de haute futaie

et qu'il n'y a aucun bosquel ni bois taillis.

E. 917. (Cahier.) — Petit format, -'4 feuillets, papier.

1780=1790. — Hérouville. — Enregistrement

des sommes payées el livraisons de grains el volail-

les faites par les redevables de rentes: veuve

Aubey, Boisard frères, le curé de Saint-Clair,

Cahagne, de Cussy, Delaunay, de Montfleury,

Delacour, Delaporte, Frénel, Guernet, Leguay,

Ledart, Lemanissier, Maubant, Planchon et Marc
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E. 918. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1788=1790. — Hérouville. — Copies de prise

à bail par Jacques Marais, d 'Hérouville, de fonds

audit lieu ; 1788 ;
— de rétrocession par Le Manis-

sier, laboureur et aubergiste, demeurant en la

grande auberge de Colomtelles, paroisse d'Hérou-

ville, à Gosselin, de ladite auberge et d'herbages

(1790). (Versement du Bureau û'eiwegisfrenveni de

Bayeux ).

E. 919. (Cahier.) — 6 feuillets, papier.

1555. — Lande d'Airou rla\ (Manche, an-.

d'Avranches, c"° de Viliedieu). — Copie du tiers

lot et partage de biens à douaire fait par Jacques

du Saussey, seigneur de Montchaton, tuteur de

Pierre de Grimouville. pour la liquidation du droit

de partage que pouvait prétendre Nieolle de Saint-

Clair, veuve de Jean de Grimouville, sieur de la

Lande d'Airou, sur sa succession, et René de Gri-

mouville, fils aîné, ledit partage donné à Isabeau

de Sillans, veuve dudit René, pour en choisir deux

lots et le troisième échoir à ladite Xieolle pour

droit de liquidation dudit douaire.

E. 920. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin; 15 pièces, papier.

XVII
e

siède=1784. — Langrune. — Liasse 8,

chap. I
er

,
1" section : fief Conard, possédé par

Duparc Le Chevalier, ou ses représentants, pour

un huitième de fief. Ensuivent les frais, salaires,

et vacations de Jacques Ruette, sergent en la

baronnie de Creully pour la verge de Saint-Gilles,

pour avoir fait les diligences aux fins de la réu-

nion dudit fief mouvant de la baronnie de Creully

(XVII e siècle). — 2e section : fief Flamant, ancien-

nement appelé : fief Vimont. Anciens aveux d'hé-

ritages tenus dudit fief, notamment par Roger de

Magneville. Note de contrat de 1568, de vente par

Charles Salleu. sieur de Langrune, à Pierre Sal-

len, sieur de la Pigacière, du fief Flamand, assis

à Langrune. Aveux à Antoine de Sillans, marquis

de Creully, le Bréau, Châtignonville. Hermanville,

Champeaux, Esquay, Aulnay. Magny, Boutte-

mont. etc., par Pierre Le Tenneur, écuyer, sieur

et patron d'Èseorehes, Vassy, Fontaines et du fief

Flamant, autrement appelé le fief Vimont (1636-

1638). — 3 e section : fief de Colligny. possédé par

le.s représentants de M",e de Cauvigny pour un hui-

tième de fief. Frais de réunion (1653). V secti m :

un huitième de fief à Langrune, possédé par les

ri présentants Roberl Morin, etc. — 5 section : fief

ou vavassorie nommée le Champ de Creully, à

Langrune. Sentence de réunion au corps du

domaine non fieffé, tendue aux pieds de la baron-

nie de Creully par Michel Cauvin, avocat à Caen,

sénéchal (1663).

E. 921. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1726=1756. — Luthumière (la). (Manche, à

Brix, an. et
<•'" de Valognesi. — Etat des rentes -r

non valeur du gage-piège de la Luthumière 1726^.

— Etat des baux actuels de la baronnie de la

Luthumière, .mt notaire (1742) . — Frag-

ment de mémoire sur Fétat des pièces étant au

chaitrier. tel qu'il a été tenu par le comte de

Creully : après sa mort, ses héritiers donnèrent

leur procuration à Le Moutonnier pour faire dres-

ser l'inventaire des titres se trouvant aux maisons

seigneuriales et château de la Luthumière et

d'Yvetot : ledit inventaire fut fait en 1756. —
Etat du revenu de la baronnie de la Luthumière,

sise en Basse-Normandie, à 3 lieues au-dessous de

Valognes, et à 2 lieues du port de Cherbourg.

E. 922. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 65 pièces, papier.

1532=1784— Magneville, à Lantheuil.— In-

vi ni aire de 1789. Chap. I, liasse 2. d Aveux et

déclarations rendus aux seigneurs de Creully du fief

e1 eigneurie de Lanteuil, relevant de ladite baronnie

de Creully, par un fief de haubert, anciennement

nommé le fief de Magneville. possédé par M" 1
"

de Boisgelin, fille et héritière du sieur Turgot de

Saint-Clair. — Etats et mémoires de réclamations

de tenures par extention dans la paroisse de

Creully, par les seigneurs dudit fief de Lanteuil,

avec le- mémoires, répliques, note- el rens

ments des régi seurs de Creully, sur lesdites récla-

mations et débats de tenures : y joint différents

contrats tant en original que copie informe qui font

mention des tenures dudit fief de Lanteuil pour

le.s héritages de quelques particuliers dans ladite

paroisse de Creully. » — Sentence de réunion au

domaine non fieffé de la 1 aronnie de Creully des

fief, terre et seigneurie de Magneville. sis pai

de Lantheuil 1532'. — Aveu rendu à Jean-

Baptiste Colbert, marquis de Seignelay. seigneur
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et baron de Creully, par Jean-Antoine Turgot,
i

seigneur de Saint-Clair, du fief de McmnevUU

(1686) . — Réclamations de tenures dans la paroisse
j

et bourg par Turgot de Saint-Clair, à cause de son

fief de Lantheuil. — Mémoires de contredits par

les agents de la baronnie de Creully (1756). —
Contrats établissant qu'une maison, avec cour et

jardin, sise à Creully est de la tenure du fief de

Lantheuil (1550). — Fieffé devant Jacques Bénard

et Robert Menotte, notaires à Caen, par Fran-

çois Gilles, soldat invalide, et Marie Morel, son

épouse, d'une salle et chambre étant sur une éta-

ble fieffée à Germain Fauvel (1763). — Fieffé

devant Michel Cailly, tabellion en la ehâtellenie

de Tinchebray, par Mkirie du Bourguais, veuve

d'Etienne Fomont, tutrice de ses enfants, à Nico-

las Deslandes, de 2 maisons et jardins au bourg

de Creully, déclarés tenus de Turgot (1757). —
Extrait d'un contrat passé devant les notaires de

Creully concernant la vente faite par Léger Cail-

loué, soldat au régiment de Champagne, à Jean

et Louis Bagot, frères en loi, de 51 livres de rente

à prendre sur Antoine Monnier, bas officier, et

Jean-Baptiste Touffaire. tailleur de pierres, à

Creully (1774). i~ Fieffé devant Jean-François

Lelièvre, notaire à Creully, par Gilles Rolland.

père, et ses fils, à François Renouf, cordonnier,

d'une maison de fond en comble plus l'escalier

construit contre la côtière de la maison de Guil-

laume Montégu (1782). — Demande par l'agent

du duc de Montmorency à la comtesse de Boisgelin

de rendre l'aveu et faire les foi et hommage de la

terre el seigneurie de Magneville-Lanteuil, mou-

vant de la baronnie de Creully (1784).

E. 923. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1506. — Magneville. (Manche, arr. de Valo-

gnes, «"" de Bricquebec). — Bail devan4 Jfean

Héron el Philippe Lefranc, tabellions à Briequebee,

par Robin Gresel, époux de Marion, fille de Tho-

mas Le Gôupillot, à Georges Baserye, de maisons,

jardins, terres lai ourables el prés, sis à Magne-
ville, è charge du paie ni de diverses rentes à

M. 'I" Bricquel (1506 ».

E. 924 (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1540-1784. — Magny. — Chemise sans pi.'

concernant le Bef situé en cette paroisse, porté

art. 18 du gage-pieds de 1781, au nom des héri-

tiers ou représentants de Foucault, au droit de M.

de Ohamillard, tenu pour un fief de chevalier, sujet

à foi et hommage, etc., et aux aveux rendus au

roi pour la baronnie de Creully par Sillans et Har-

cburt, en 1540, art. 12, et en 1575, art. 49. (Inv. de

1789, eh. I, liasse 31.)

E. 925. (.Liasse.) — 1 pièce parchemin; 2 pièces, papier.

1411. — Martragny. — Echange, devant Colin

Lenouvel. clerc, tabellion en la sergenterie de

Creully, entre Fouques de Creully, écuyer. et Guil-

laume, sieur de Vierville et de Creully, chambel-

lan, et Marie de Creully, sa femme, de deux fiefs,

si.s à Martragny et Seequeville-en-Besshi, nommés

les fiefs Ilamon et de La Queyse, provenant de

Richard de Creully et Isabelle de Tillières, sa

femme, ses père et mère, contre 30 livres de rente

viagère.

E. 926. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 38 pièces, papier.

1354=1765. — Mathieu. - « Fiefs situés

paroisse de Mathieu, au nombre de 7 et formant 7

sections. — Section l r ''

: fief de Mathieu, appar-

tenant à M. de Fresnel ; section 2e
: fief- des Jardins

appartenant audit ; section 3°
: fief de la Chaussée

appartenant audit ; section 4 e
: autre fief qui fuf

à M. l'Evêque de Baveux et depuis audit sieur de

Fresnel, par échange en 1763 ; section 5 e
: fief de

Saint-Jean appartenant aux héritiers de M. de

Fouilognes ; section 6e
: fief du Mesnil-Richard

appartenant a M. Le Creps par acquest de M. de

Bourguignon ; section 7 e
: fief de Yauville appar-

tenant à M. Le Tellier. » — Extraits informes des

titres de la baronnie de Mathieu relevant de celle

de Creully. dont elle faisait partie du temps de

Gilbert de Tillières, seigneur de Creully, qui donna

à Guillaume des Minières le droit de présentation

au bénéfice-cure, lequel en fit donation à Rolert,

évêque de Baveux, en 1223 ; Richard de Creully,

époux d'Isabeau de Tillières, fille de Gilbert, la

ratifia en 1230 ; à Richard succéda Foulques puis

Louis de Creully, qui mourut en Barbarie, en

L390 ; sa succession revint à Marie de Creully,

épouse de Guillaume, sire de Vierville ; la terre

de .Mathieu passa à Pierre de Bareourt qui la ven-

dit, en L598, à Jean de Perrières, puis elle fut

décrétée, en 1630, sur Antoine Philippes, écuyer,
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au profit de Charles de Cauvignv. éeuyer, sieur de

Beausami, et de Guillaume de Presnel, éeuyer, sieur

de Saint-Germain et des Jardins, auquel Saint-

Germain céda tous ses droits en 1641. — Aveux

rendus à : Antoine de Sillans, seigneur et baron

de Creully, par Roulland de Foulogne, sieur de

Saint-Jean, du fief de Saint-Jean, tenu pour un

quart de fief noble de chevalier (1692' :
— à

Marie de Vierville, veuve de Jean de Sillans, par

Jean Moutier, curé de Saint-Jean de Mathieu, et

Jacques Moutier. son frère, d'un quart de fief

noble de chevalier, nommé le fief Saint-Jean

(1527 n. s.'. — Echange entre l'évêque de Bayeux

et Fresnel des droits honorifiques de Féglise de

Mathieu contre le droit de nomination à la cure

de Périers (1765 1. — Sentence de Pierre Angot,

sénéchal de la baronnie de Mathieu appartenant

à Thomas de la Rivière, sieur de Missy. qui adjuge

à Guillaume Jean la somme de 2 écus et demi par

Abel Toutel, pour service de prévôté fait en son

lieu et place (1588). — Lettre de M. de Sillans à

M. de Lespine, à Hermanville. concernant le trei-

zième de la terre et fief de Mathieu (1630). —
Aveu rendu à Antoine de Sillans, baron de Creully.

par Guillaume Fresnel. éeuyer, sieur des Jardins.

du fief des Jardins, pour un quart de fief tenu

noblement (1621). — Aveu rendu à Guillaume de

Vierville, baron de Creully. à cause de sa femme,

par Jean de la Perelle. éeuyer, d'un quart de

franc fief de la Chaussée (1391). — Saisie faite,

au profit de Richard de Creully, par Guillaume

Henry, prévôt, des biens de Jean de Pont-Aude-

mer et des fiefs qu'il avait donnés à Jean fct

Michel de Cabourg. faute de devoirs seigneuriaux

rendus, en présence de témoins des paroisses de

Plumetot. Périers et Mathieu (1354). — Sentences

du sénéchal de la baronnie de Creully portant réu-

nion à ladite baronnie, du fief de Vauville. sis à

Mathieu, appartenant à Bernardin Bénard. sieur

dudit fief, pour défaut de devoirs seigneuriaux ren-

dus (1653). (Inventaire de 1789. Chap. I, liasse 16.)

E. 927. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin.

1391 = 1737. — Mathieu. — Aveux rendus à :

Guillaume de Vierville et de Creully, à cause de

sa femme, par Raoul de Hamars, seigneur dudit

lieu, de biens sis à Mathieu (1391) ; à de Vierville

par Martin Paumier, à cause de sa femme, de 24

acres de terre (s. d.) ;
— à Paul-Edouard Colbert

de Seignelay, comte de Creully, par : Bénédict de

Foulogne. éeuyer, sieur de Saint-Jean, de son fief

de Saint-Jean, sis à Mathieu
;
par Gilles Benard,

sieur de Vauville, d'une demi-vergée de terre
;
par

les prêtres et clercs de Mathieu, d'une demi-vergée

de terre : par les représentants d'Etienne Marot,

d'une vergée de terre ; par de Vauville, au droit

de Jean Lepaumier, éeuyer, président en l'Elec-

tion de Caen, d'une demi-acre de terre
; par les

héritiers de Jacques de Cauvignv, sieur de Berniè-

res, d'une demi-acre de terre
; par Guillaume

Fresnel, sieur des Jardins, d'une vergée et demie

de terre (17:J7 .

E. 928. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XVIII
e

siècle. — Mesnil=Bue et Monthuchon,
(Manche, arr. de Coutanc-es, e°° de Saint-Sauveur-

Lendelin ) .
— Chemise sans pièce concernant les

fief, terre et seigneurie du Mesnjl-Bus et Monthu-

chon. tenus par les représentants Helouin. assis

au bailliage de Cotentin, comme il est énoncé à

l'art. 31 de l'aveu général de la baronnie de Creu'ly,

rendu au roi par Antoine de Sillans. (Inventaire

de 1789, chap. I, liasse 9.)

E. 929. (Liasse.) — 51 pièces, parchemin, 1 sceau:

3 pièces, papier.

1262=1480. — Mesnil=Bus (le). — Vente par

Roger » Theroudi », du Mesnil-Bus à Nicolas

Goeslin ». prêtre, moyennant 11 sous tournois,

de la moitié d'un toisseau de froment de rente sur

une terre assise en ladite paroisse, butant « ad viam

per quant itur de mesnagio meo apud Coustan-

cias », laquelle rente ledit prêtre donna « eonfra-

trie Sancti Xicholai estivalis de Mesnillo Buye,

videlicet ad usus luminarii et pauperuni »

(1262 n. s.) :
— par « Gaufridus dietus Girot,

filins Egidii Teroude. condam defuneti, de parro-

ehia Sancte Marie de Mesnillo Buye.... Roberto de

Vadiis, clerico », de rente en ladite paroisse. « com

homagio Radulphi G.vut. quem redditum michi

debebant et reddebant annuatim predietus Radul-

phus et fratres niei de mea parte hereditagii mei

patris. excepta mea parte dotalicii matertere mee,

quant partent de me tenebant per homagium pre-

dieti Rad. primogeniti » etc. (1270 n. s.) ;
— par

Raoul Girot, « de parrochia de Mesnilbuye... Ra-

dulpho de Croileio. niiliti », de rente sur des terres
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audit lieu, dont, l'une bute « viam per quam itur

ad monasterium de Mesnilbuie » (1270) ;
— par

« Ranulphus dictus Le Blont, de parrochia Saneti

Alli'ni de Aubigneio... Thome Burnelli », de rente,

mesure du Mesnil-Bus (1270). — Autre acquêt de

rente par ledit « de Croillie » de Pierre Austin, du

Mesnil-Bus (1277) ;
— de « Jordanus de Mkm-

taing », du Mesnii-Bus (1277) ;
— de « Willelmus

M-llin », « Rogerus Teroude », « Guillelmus Flam-

bart » 1 1277 1 ;
— de « Petrus Symonis, elericus,

de parrochia du Mesnil Buie », de rente sur terre

butant < ad queminum per quem itur deu Mesnil-

buie apud Sanctum Albinum de Petra (1277) ;

—
de « Durandus filins Radulfi dicti Girot » (1293

1
:

— de " Robertus Orenge, quondam filins Pétri

Orenge ». du MJesnil-Bus (1296). — Lettres du

vicomte de Coutanees, faisant savoir que Jean Le

Neveu, sergent juré du roi, accorda qu'en 1309

il mit en saisine et pleine possession par nom de

vente perpétuelle « Gervese de Launay » d'une

rente (1310). — Reconnaissance de rente par Nicole

Troude, du Mtesnil-Bus, et Martin Troude. de

N.-D. de Saint-Lô, pour « Gervese de Launey ».

— Vente devant « Raol Leroy, clerc, tabellion jurey

nostre sire le roy sous Andreu Fressent, clerc »,

par Jourdan Renouf, de Feugères, « à Monsein-

gnour Robert de Creullie, reetour de l'église du

Mesnilbuye », d'une pièce de terre au Mesnil-Bus,

butant (i au quemin par quoy l'en va de la Jehen-

nière à Saint-Aul in » et « au clos du manoir audit

rectoui " 1324 .
— Vente devant Jean Heaumey,

prêtre, attourné de Symon Vyton, clerc, garde du

sceau aux obligations de la vicomte de Coutanees,

par Colette Jolant, autrement dit « Foerepoere »,

née de la paroisse du Mesnil-Bus, demeurant à.

Chartres, à Guillaume • Mouteing ». de toute la

propriété d'héritage qu'elle avait en cette paroisse

L330), Fieffé devanl le même pai' Raoul Billot

à Raoul Duhouns, d'une pièce de terre (1344). —
Fieffé devanl Philippol Laignel, clerc, tabellion

sous Jean Le Eloux, clerc, garde du sceau ans obli-

gations de la vicomte de Saint-Sauveur-Lendelin,

par Richard de Creully, chevalier, à Thomas

Legras, de Saint-Aubin d'Aubigny, de trois pièces

de tcrr.. ;m Mesnil-Bus (1352); — Collation par

le vicaire général de Louis, évêque de Coutanees,

ah ent, à I luillaume de I Ireully, clet c, de la cure

de N.-D. du Mesnil l'.us, vacante par le décès

d'Henri Suhart, sur la présentation de Richard de

Creully, seigneur temporel «lu lieu (1360 j sceau).

—
- Bail devant Philippe Auverey, tabellion, par

le procureur dudit Richard de Creully à Durand

Benest, d'une pièce de terre (1368). — Sentence

de Richard Coudray. bailli de Pontorson, adju-

geant les biens de Raoul Dupin, condamné à mort,

à Richard de Creully, chevalier, sire de Creully

et du Mesnil-Bus (1376). — Fieffé devant Philippe

Auvrey, clerc, talellion en la vicomte de Saiut-

Sauveur-Lendelin, par Richard de Creully à André

Dupin, de 3 pièces de terre (13S3). — Fieffé devant

Pierre de Goué, clerc, tabellion au siège d'Aubi-

gny, par Guillaume, sire de Vierville et de

Creully, à cause de Marie de Creully, sa femme,

d'une pièce de terre (1406, sceau'*. — Fief devant

Colin Lenouvel, tabellion en la sergenterie de

Creully, par le même à Jean Lemonnier, de 6 ver-

gées (1409). — Fieffé devant Marin de Beuzeville,

clerc, tabellion au siège de Sainte-Marie-du-Mont

(Manche), par Georges Lendoi.se, écuyer, procu-

reur de Hartenc Vauclux, seigneur et baron de

Creully, à Richard Lem'asurier, d'un* pièce de

terre (1435). — Blâmes du baron de Creully sur

l'aveu rendu par Raoul de Bouillye". écuyer (1453).

— Echange devant Jean de Gouey, l'aîné et le jeune,

entre Artur de Vierville, écuyer, baron de Creully,

et Allain Guéroult, curé de Marehésieux, et Antoine

Guéroult, son oncle, de plusieurs vergées de terre

(1477). — Permission accordée à Jean de Gouey

l'aîné et à Jean de Gouey le jeune, tal e'iions eu

la vicomte de Saint-Sauveur-Lendelin, par Artur.

sire île Vierville, bai on de Creully, à Rogier Vaul-

tier, écuyer, seigneur de o Mary en Feulgières ».

de faire édifier une trie ou volière à pigeons sur

es héritagi 3 L480).

E. 930. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 6 pièces, papier.

1556=1784. — Meuvaines. — « Fiefs situés

paroisse de Meuvaines, relevants de ladite baron-

nie de Creully. Section l™ : fief de .Meuvaines.

anciennement nommé le fief de la Garenne, situé

en ladite paroisse de Meuvaines, consistant en un

demy fief de chevalier, tenu actuellement par mes-

sire David de Mangneville. Section 2'
: fief des

Cornières situé en ladite paroisse de Meuvennes,

avec extention dans la paroisse d'Anelles el ail-

leurs, terni par noble dame Louise-Charlotte de la

Rivière, dame de Meuvaines. épouze de messire

Henry, comte de Savignac, représentant le .sieur

Philippe de la Rivière. » — Procuration donnée

devant Philippe Rivière et Jean Halley, son
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adjoint, tabellions au siège de Grave, par Fran-

çois Boutin, seigneur de Corbon, de Villiers-le-See

et de Meuvaines, à Philippe Boutin. sieur de Vic-

tot, son frère, et à Jean Yirnont, de le représenter

-dans ses affaires d'intérêt et de rendre aveu aux

barons de Creully du fief de la Garenne (1556 n. s.)

.

— Aveu rendu à Antoine de Sillans, baron de

Creully. capitaine du mont de Tombelaine. seigneur

d'Hermanville, par Lucas Tostain du fief de la Ga-

renne, qui se relève pour un demi-fief de chevalier

(156-1 n. s.). — Lettre de David de Mangneville.

cheval'er, seigneur de Bailly. Xoyon. Cour. -y et

du nef de la Garenne, sis à Meuvaines. à Laii de

la Vallée, concernant la tenue des pieds de Creully

(1784t. (Inventaire de 1789, chap. I. liasse 10.)

E. 931. (Liasse.) — 13 pièces parchemin;

2 pièces, papier.

1222 cop.=XVir siècle.— Monthuchon, Manche,

arr. de Coutanees, c°" de Saint-Sauveur-Lendelin)

.

— Copie du XY1II siècle, d "après un vidimus de

1452, devant les tabellions de la vicomte de Cou-

tances, d" « une ancienne traduction en françois

de la chartre latine donnée, en 1222. par Richard

du Mesnil. chevalier, seigneur d'un fief noble

situe en la paroisse de Monthuchon à M" Ri-

chard de Creully, chevalier, seigneur dudit

lieu de Monthuchon, par raport à un moulin et un
vivier que ledit seigneur du Mesnil avait audit lieu.»

— Texte lacéré du vidimus. — Ventes : par « Willel-

nius de Escraquevilla. fiiius Pétri de E.scraquevilla...

Radulfo de Croili, armigero », de trois boisseaux

de froment, mesure de Monthuchon, et d'une autre

rente sur Nicolas Legay, assise à Monthuchon sur

une terre bornée par la terre des hoirs « WiUemi
de Vandeleia » (1262) ;

— par « Robertus Varini.

de parrochia Saneti Martini de Monte Huchon...

Radulpho de Croleio, militi ». pour 6 livres tour-

nois, d'une pièce de terre contenant 6 vergées, sise

en ladite paroisse, ahoutant « ad queminum domini
régis per quod itur de Sancto Sslvatore le Edelin
apud Coustancias... ad v:am per quam itur de
hamello de la Gruelere ad molendinum de Monte
Huchon... .. (1271) : — par Guillaume Durand, de
Monthuchon. d'une rente à Raoul de Creully (1277)

;— par « Robertus de Campis ». de Monthuchon.
d

?

une rente au même (1286). — Acquêt par
« Richard Deubois, Lorgeis de Coustanees ». d'une
rente foncière audit lieu (1299 n. s.). — Recon-
naissance de prise à fieffé par hommage, moyennant

10 boisseaux de froment de rente, par Henri

Lécuyer, de Monthuchon, de Richard de Creully

(1355 n. s.). — Appointèrent sur la poursuite et

demande de certaine somme d'argent que « ja pié-

cha avoit esté ordenée a estre cuillie et levée sur les

communs et tenans de Monthuchon pour la louage

de ceitainz servicez qui estoient nécessaires a estre

faiz pour le moulin dudit lieu de Monthuchon »,

entre Pierre Le Loutre, attourné de Guillaume,

sire de Vierville et Creully, et établissant pour

Raoul de Harnais, procureur dudit seigneur en sa

terre de ci Mesnilbuye », Jean Mesnil. pour lui et

comme attourné de divers habitants de Monthu-

chon, et Guillaume Marie Pierre Lainsney et Jean

du Val Regnouf, « tenans du fieu Queureul » (1102)

.

— Prise à fieffé devant Pierre de Goué, clerc, tabel-

lion au siège d'Aubigny sous Jean le Cordier, garde

des sceaux aux obligations de la vicomte de Saint-

Sauveur-Lendelin. par Henri Desplanques, de Mont-

huchon. de Guillaume, sire de Vierville. chevalier,

seigneur de Creully. du « Mesnilbuye » et de Mont-

huchon. à cause de Marie de Creully. sa femme,

d'un tellement de lande que tenait c dan » Pierre

Nioolle, prêtre, en ladite pa ligneurie de

Monthuchon. « par dix raes d'avene», à la mesure

du lieu, de rente, deux pains et deux géiines,

(date lacérée : une note ultérieure indique :

vers 1403). — Vente devant Jean de Gouey.

tabellion au siège de Reinilly. par Jean Lamy
à Philippe de Vierville, d'une terre à Mont-

huchon 1459 n. s.). — Prise à fieffé devant

Philippin Le Masuier ei» Jean Hérouf. el

tabellions en la sergenterie de Creully. d'Artur de

Vierville, baron de Creully. par Guillaume Qua-

tresoulz le jeune, fils Guillaume, de Saint-Sauveur-

Lendelin, d'une terre à Monthuchon, avec une

petite loge dessus en manière de maison, butant

« a l'eau qui départ les parroisses de Saint-Sau-

veur-Lendelin et Monthuchon », le.sdits héritages

échus audit seigneur par seigneurie, à cause de la

forfaiture de Laurent Visebeq. banni du duché et

pays de Normandie pour avoir tué Jean le Cam-
pion, etc. 1177 .

— Prise à fieffé devant Jean de

l'aîné et le jeune, tabellions au siège de
Remilly. sous Etienne Néel, garde des sceaux aux
obligations de la vicomte de Saint-Sauveur-Lende-

lin, par Jean Lamy et Robine, sa femme. d'Artur

de Vierville, seigneur et baron de Creully. « en

fieu Queureul ». (Date lacérée
; une note ultérieure

indique vers 1480).

19
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E. 932. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin. E. 936. (Liasse.)

1657. - Morville {fief de) et CrépOO. — Accord

devant Jean Crestien et Thomas Lesueur, talel-

iions à Caen, entre André de Sillans, seigneur de

Bos-Roger, Eupierre et Saint-Pellerin, Barbe de

Clinchamps, son épouse, et Jacques de la Vigne,

seigneur de Xéauville, concernant la plus-value des

fiefs de Morville et Crépon.

E. 933. (Liasse.) —- 2 pièces, papier.

1656. — Orbois. — « Fief d 'Orbois possédé

par les représentants Gilles Benard, au droit des

abbé et religieux de l'abbaye de Saint-Etienne de

Caen, par un fief de haubert. » — Assignation

commise, à la requête d'Antoine de Sillans, cheva-

lier, seigneur et marquis de Creully, par Jacques

Ruette, sergent, aux héritiers du sieur d "Orbois,

possédant un fief ayant appartenu aux abbés et re-

ligieux de Saint-Etienne de Caen, à comparaître aux

prochains pieds de Creully pour y donner aveu par

dénombrement dudit fief. (Inventaire de 1789.

Chap. I. Liasse 19.)

E. 934. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1564. — Périers-sur-leDan. — « Fief de

Périers avec ses extensions dans la paroisse d'An-

guerny et des environs, tenu par un fief entier de

chevallier par M. de Fresnel. » — Aveu rendu à

Antoine de Sillans, baron de Creully, par Jean

de Baudart, sieur de Périers, du fief de Périers,

avec toutes ses circonstances et dépendances,

s'étendant dans la paroisse d'Anguerny et aux

environs. (Manque la pièce de 1297 indiquée sur

l'inventaire de 1789, chap. I, liasse 3.)

E. 935. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1789. — Pierrefitteen-Auge. — Chemise

.sans pièce indiquant que l'art. 45 du gage-pieds

• le 17- u.-.iit.s d'un membre de fief.

sis ;'t Pierrefitte-en-Atuge, près Pont-1'Evêque, et par

extension à Bretteville et aux environs, qui fut à

m Fresnel, écnyer, que l'art. 19 de

l'aveu par dénombrement rendu au roi de la

baronnie de Cretdly par Silans el d'Haï

en 1540, el l'arl 56 de eelni de 1575, y son! rela-

[nventaire de L789, Chap. I. Liasse 28.)

o pièces, papier.

1770. — Ranville. — Mémoires et observations

sur le.s concessions faites par le Domaine du roi à

Avenel et Boullonmoranges, de plusieurs marais

sis à Ranville, etc.

E. 937. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1383. — Saint Aubiiide-laPierre, (aujourd'hui

Saint-Aubin-du-Perron, Manche, arr. de Coutances,

e°° de Saint-Sauveur-Lendelin) .
— Délaissement

fait à Vierville, baron de Creully, par Jacques

Le Terrier dit Le Coursier, du fief des Bages, à

l'exception d'une pièce de terre tenue par le curé

de la paroisse.

E. 938. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1482. — Saint-Gabriel. — Fieffé par Artur de

Vierville, baron de Creully et de Saint-Gabriel,

pour Jacquemyne de Briqueville, son épouse, à

Richard Gast, d'une vergée de terre « aveques

une place de masure », à Saint-Gabriel.

E. 939. (Liasse.ï — 1 pièce, parchemin.

1478. — Saint Gabriel et FresnéleCrotteur.
— Aveu rendu à Artur de Vierville, laron de

Saint-Gabriel, à cause de sa femme, par Colin

Leconte, d'une vavassorie de douze acres de terre,

assise à Saint-Gai riel et Fresné-le-Crotteur.

E. 940. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1789. — Saint - Jouin (Seine - Inférieure,

arr. du Haovrc. r" de Criquetot) .
— Chemise sans

pièce concernant le fief de Saint-Jouin, au bailliage

de Caux. s'étendant à Montivilliers et autres

paroisses, que tenaient le.s hoirs de M. de Graville,

comme le porte l'aveu au roi de. la baronnie de

Creully du 15 octobre 1576;

E. 941. (Liasse! — 5 pièces, parchemin.

1 499= 1 526. — Saint Martind'Aubigny Blanche,

arr. de Coutances. e
M

de Périers). — Vente devant

Jehan Le Ko.stv et (îiiillaume Let'èvre, tabellions

jurés à Périers, par Pierre Meslin, du Mesnil-Bus,
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à Denis Le Rosty, d'Aubigny, de 40 sous tournois

de rente payables, chaque année, à la Saint-Michel

de septénaire, moyennant 20 livres tournois et 10

sous de vin (1499). — Procédures, pour le paie-

ment de.s arrérages de cette rente, entre Denis Le

Rosty et Artur de Yierville, chevalier, seigneur et

baron de Creully, Mesnil-Bus et Monthuchon

(1504). — Délaissement à fin d'héritage à Fran-

çois de Harcouit, baron de Beaufou, Beuvron,

Creully, Mesnil-Bus et Monthuehon, de 40 sous

tournois de rente, par Richard Le Rosty, prêtre,

héritier pour partie de feu Denis Le Rosty. son

père, « au moyen du prix contenu en l'autre

part » (1526).

E. 942. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1758=1787. — Saint-Pair du-Mont. — Ratifica-

tion devant Louis Quetel, tabellion aux sièges de

Cambremer et Crèvecœur. par François de Blancard,

écuyer, sieur d Alaincourt, fondé de pouvoir du

maréchal Charles de Montmorency-Luxembourg,

pair de France, seigneur de la châtellenie de Crève-

cœur, gouverneur de la province de Normandie et

capitaine de.s gardes du corps du roi, aux héritiers

de Georges Lauvray. d'un contrat de fief d'une

pièce de terre nommée la Blancardière (1758). —
Aveu rendu à Anne-Léon de Montmorency, premier

baron chrétien, etc.. par Pierre Derrey. tant à la

représentation de François Lauvray, fils de Jean,

qu'à celle de.s enfants et héritiers de feu Georges

Lauvray, de 2 acres de terre (1787).

E. 943. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 17 pièces, papier.

1407=1671. — Saint Pellerin (Manche, air. de

Saint-Lô, c°° de Carentan). — Donation devant

Guillaume Mollet, clerc, tabellion à Carentan, par

Jean Bertout de Saint-Hilaire, à la confrérie de

Saint-Nicolas de Saint-Hilaire, de 2 boisseaux de

froment de rente (1407). — Vente devant Jean

Tousart, clerc, tabellion à Carentan, par Guille-

mette Bloville, veuve de Thomas Le Fol, et

Jehennette, femme de Guillaume Benest, et Mar-

guerite Benest, ses filles, à Jean Busnel, de 5 sous

tournois de rente (1456). — Echange devant Robin

Lenoble et Denis Quinbel, tabellions en la vicomte

de Carentan. entre Jacques Poisson, écuyer.

sieur du fief de Man, assis en la vicomte de Caren-

tan, paroisse de Saint-Pellerin, et Jean du Vergier,

écuyer, docteur en chacun droit, président en la

Cour des Aides, de 8 boisseaux de froment de

rente, mesure de Yilledieu, valant 12 boisseaux,

mesure de Carentan, contre deux pièces de terre

(1486, lacéré). — Vente devant Jean Tousart et

Guillaume Cappey, tabellions à Carentan, par

Hélie Houteville, écuyer. seigneur de Veutesson, à

Jean Duvergier, docteur en chacun droit, prési-

dent en la Cour des généraux sur le fait de la

justice des aides en Normandie, de diverses ren-

tes (1487). — Accord devant Jean Lesage et

Martin Caillemer, tabellions à Carentan, entre

Guillot Lebret, prévôt de la confrérie de Saint-

Nicolas, fondée en l'église de Saint-Hilaire, et Jean

du Verger, docteur en chacun droit, sieur de Saint-

Pellerin, concernant le paiement de la rente de

2 boisseaux de froment donnée à ladite confrérie

par Jean Bertaut (1494). — Etat des rentes dues

aux seigneuries de Saint-Sauveur et Saint-Pellerin

appartenant à l'évêque d'Ayranches, donné à Gef-

froy de la Rue, élu prévôt par les vassaux (1514).

— Quittance sous seing donnée par Gilles Le

Reverdy, procureur des Chantre et Chapitre

d 'Avranches, à Ravend Simon, bourgeois de

Carentan, procureur et. receveur de la terre et

sieurie de Saint-Pellerin, à l'acquit du seigneur

du lieu, de 130 livres, 17 sous, pour arrérages de

rentes (1549). — Semblable quittance donnée par

Bertrand Massue, receveur du Chapitre d 'Avran-

ches (1550-1552). — Vente devant Laurent Massey

et Urbain Michel, tabellions, par Thomas Mariage

à Nicolas Dollive, de 4 livres de rente, à prendre

sur Guillaume de Bayeux, de la paroisse de Saint-

Pellerin (1569) . — Marché fait, devant les tabellions

de Creully, entre Antoine de Sillans, baron de

Creully, et Robert Le Rouger, couvreur, pour la

couverture de 2 pavillons du château de Saint-

Pellerin (1591). — Copie de lettres ottenues en

la chancellerie du Palais à Rouen par Jeanne

Rachanne. pauvre femme, veuve de Guillaume

Diiham, contre la cession par force et contrainte

par elle faite à Jean de Sillans, seigneur de Saint-

Pellerin, d'héritages sis à Saint-Pellerin et à elle

échus après le décès de Robert e de Bayeux. sa

mère, et Collette de Bayeux, sa tante (1636). —
Sommation faite par François Lebreton, sergent,

à la requête d'Antoine de Sillans, stipulé par

Guillaume Madeline. à Roberte Vaultier, fille et

héritière de Jean Vaultier. fils de Pellerin. de

prendre en charge les registres de la sieurie de
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Saint-Pellerin pour le petit fief de Moon. dont elle

a été élue prévôt (1638). — Aveu rendu à Antoine

de Sillans par Pierre Osniont, de la paroisse de

Saint-Pellerin, d'un bois et de pièces de terre (1671).

E. 944. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 5 pièces, papier.

1535=1653. SaintPierreduJonquet.

Déclaration faite par François de Harcourt, sei-

gneur de Saint-Pierre-du-Jongi/ay et de Betteville,

à Antoine de Sillans, seigneur de Rupierre, de

ladite seigneurie, tenue par premier degré à cause

de la seigneurie de Rupierre (1535). — Assignation

commise par Jean Desplanques, sergent royal, à la

requête de François de Harcourt. baron de Beau-

four et Beuvron, vicomte de Caen, à Antoine de

Sillans, sieur et baron de Creully, de comparaître

aux prochains pieds de la seigneurie de Héritot

(1535). — Assignation commise par Jacques Esnot,

sergent, suivant, mandement de Léonard Desbuatz.

écuyer, lieutenant en la vicomte de Saint-Silvain,

à la requête de François de Harcourt, sieur et

baron de Beaufour et Beuvron. Creully et Saint-

Pierre-du-Jonquet, à de Betheville-Héritot, de

représenter les baux de la seigneurie d 'Héritot aux

prochains pieds (1535). — Vente devant Gabriel

Ancelle et Charles Lechandelier, tabellions aux

sièges des sergenteries d'Argenees, Troarn et Vara-

ville. par Jean Buisson, fils de Guillaume, à André

de Sillans. sieur de Boisroger, de maison et pièces

de terre, sises à Saint-Pierre-du-Jonquet (1617).

— Copie du procès-verbal de saisie faite par Jean

Hamel, sergent, à la requête de René de Heunot,

seigneur de Théville, stipulé par Jacques Ruette

sur André de Sillans, seigneur du Bois-Roger,

d'héritages sis à Saint-Pierre-du-Jonquet (1653).

E. 945. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

1563=1784. — Thaon. — « Fief de Hamars,

ou autremenl de Barhières, situé paroisse de Thaon.

hameau de Barbières ei aux environs, possédé par

MJadame de Cahagnes, dam.' de Verrières. Reconnu

au gage-pieds de 1693 par Cyprien de Cahagnes,

escuyer, sieur de Verrières, par. Mathieu Haguet,

nr de Ba procuration. Autre Sef, nommé le

fief de Bonbanville, situé en ladite paroisse de

Thau. possédé par M. de Morel, chevalier, seigneur

tron dudil lieu de Thau et autres lieux, par

un quart de fief. — Nota. Ce dernier fief comme

le premier dévoient l'un et l'autre estre aux mains

de M. Gervais Allain, sieur de Barbières, qui, en

rendant l'aveu, par dénombrement cy joint, en

1621, dudit fief de Hamars, prend aussy la qualité

de sieur de Bonbanville ». — Bail fait devant Louis

des Essarts, écuyer, tabellion, et Gilles Gondouin,

son adjoint, étallis en la haute justice d'Argenees

et Saint-Gabriel, par Antoine de Sillans, baron de

Creully, seigneur de Hérouville, à Etienne de

Bally. d'une portion de terre, sise au hameau de

Barbières (1563). — Autre bail, devant Jean Des-

planques et Olivier Fallet, tabellions audit siège,

par le même à Raoul Marc, de pièces de terre

sises à Barbières (1577). — Déclaration des mai-

sons, jardins et pièces de terre sis à Barbières tenus

par Thomas Allain l'aîné (1583). — Aveu rendu

à Antoine de Sillans. sieur et baron de Creully. etc.,

par Gervais Allain, sieur de Barbières et Bonban-

ville, élu à Caen, fils et héritier de Thomas Allain,

sieur de Barbières, d'un noble fief appelé le fief,

terre et seigneurie de Hamars, dont le chef est

assis à Thaon, au hameau de Barbières (1621). —
Procuration donnée devant Jean Chouquet. notaire

au siège d'Amayé-sur-Orne, et Noël Chouquet,

sergent royal, pris pour adjoint, par Cyprien de

Cahaignes, écuyer, sieur de Verrières, à Mathieu

Hiquet. de rendre aveu à la baronnie de Creully

de son fief de Hamars. .sis à Thaon. hameau de

Barbières (1691). (La chemise indique que ledit

fief est porté sous l'article 6 du gage-pieds de

1784 et que le fief de Bonbanville l'est sous l'arti-

cle 41 du gage-pieds de 1784. (Inventaire de 17S9.

Chap. I, liasse l

E. 94G. (Liasse.) — 14 pièces, parchemin.

1455=1604. — Thaon. — Aveux rendus à Phi-

lippe de Vierville, seigneur et baron de Creully.

par May de Iloullefort. écuyer, .sieur de Hamars,

au droit de Louise de Hamars, sa femme, d'un fief

sis à Thaon, avec extension 1455 ». s.) ;
— à

Antoine de Baltarney, écuyer, et Renée de Houlle-

fort, son épouse, par Geffroy Caignard, de 7

vergées de terre sises à Barhières L487 :
— à

Antoine de sillans, baron de Creully. Hermanville,

Bamars, Boscrogier, ei capitaine de Tombelaine,

par Regnaull Genvret, bourgeois de Caen, de mai-

son, jardin e1 pièces de terre, sis à Thaon. au
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hameau de Barbières (1518-1519) ;
— au même

par : Jean Lebas, d'une acre de pré en la délie de

la Crotte-Baril (1547) ;
— par Raoul Motte, prê-

tre, de 3 vergées et demie de terre sises à Barbières

(1547). — par Pierre Baveux, prêtre, de 3 vergées

de terre sises à Barbières (1547) ;
— par Nicolas

Allain, d'une acre de terre sise à Barbières (1547 ;

— par Thomas Gilles, de 5 vergées de terre sises à

Barbières (1547) ;
— par Jean Jean, de 3 vergées

et demie de terre en la délie de la-Monteur-aux-

Chats (1547) ;
— par Guérin Le Breton, d'une

demi-acre de terre en la délie de la Crotte-Baril

(1547) ;
— par Benest Letort, prêtre, de 19 ver-

gées et demie de terre sises à Barbières (1547) ;
—

par Jean Cauvin. d'une acre de terre sise à Bar-

bières (1567) ;
— à Gervais Allain, sieur de

Barbières, Bonbanville et Hamai's. par Baltazar

Letort. de maison, coin-, jardin et pièces de terre

sis à Barbières (1604).

E. 947. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

XVIII
e

siècle. — Varangère (la) à Anguerny.
— Chemises sans pièce concernant le' fief et sei-

gneurie de la Varangère, sis paroisse d'Anguerny,

consistant en un huitième de fief tenu par le mar-

quis de Fresnel, seigneur de Mathieu, représentant

de Fresnel-Sa ;

nt-Ouen. (Art. 42 du gage-pieds de

1784. Inventaire de 1789. Chap. I. liasse 26.)

E. 948. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 8 pièces, papier,

1 cachet

1394=1784. — Vicques. — « Fief de Vicques,

tenu par un fief de haubert par messire Pierre-

François de Beville. éeuyer, baron du Saint-Empire

Romain, maréchal des camps et armées du roy,

seigneur, patron, haut-justicier des paroisses de

Pont, Jors, Bernières et Vicques, au droit pour

acquest de M. de Croissanville. » — Notification

par Jean Turbot, sergent à masse à Rouen, à

Guillaume de la Morisière, prêtre, pour procéder

aux pieds de Saint-Pierre-sur-Dive sur le mande-

ment obtenu par Guillaume, sire de Vierville et

de Creully, et sa femme, contre Nicolas de Vic-

ques (1394). — Aveu d'Etienne Lemonnissier,

éeuyer, seigneur et patron de Vicques, à François

de Harcourt. seigneur et baron de Beaufour,

Beuvron et Creully. de la terre et seigneu-

rie de Vicques tenue par un fief noble en

entier (1535). — Assignation donnée par Jacques

Ruette, sergent, en la sergenterie de Saint-Gilles,

dépendant de la baronnie de Creully, à la requête

d'Antoine de Sillans, seigneur et marquis de

Creully, aux propriétaires du fief de Vicques, à

comparaître aux gage-pieds de Creully, pour y
donner aveu par dénombrement dudit fief (1656).

— Lettre de Béville à Lair Lavallée, administra-

teur de la terre et seigneurie de Creully,

concernant ses nom, prénoms et qualités par lui

demandés pour être employés à l'intitulé de la

terre de Vicques, aux pieds de la baronnie de

Creully : Pierre-François de Béville, éeuyer, baron

du Saint-Empire Romain, maréchal des camps et

armées du roi, seigneur et patron de Pont, Jort,

Bernières et. Vicques, et seigneur haut-justicier

de Jort, Pont. Bernières et Vendœuvre (1784).

E. 949. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

XVIII' siècle. — Vienne et Le Manoir. — i re par-

tie. Vienne. Inventaire de 1789. Chap. I. Liasse 21.

Chemise sans pièce, concernant un quart de fief

situé en ladite paroisse, possédé par Le Cens, au

droit des sieur et dUe d Auvilliers, art. 34 du gage-

pieds de 1784 ; il est indiqué qu'il ne se trouve

aucun titre établissant l'existence de ce fief, mais

ceux du fief de Vienne possédé par Damour, au

droit de du Bousquet ; art. 10 de l'aveu rendu au

roi, en 1540, par de Sillans et d 'Harcourt, il est

dit que ce fief appartenait à d Auvilliers. à cause

de sa femme et, a l'art. 47 de l'aveu rendu au

roi, en 1575, par les mêmes, ce fief était tenu par

les héritiers des sieurs et d'" d 'Auvilliers.

E. 950. (Liasse.) — 3 pièces, papier, dont 1 imprimé.

1701 = 1784. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 1 er
. Liasse 30. — Chemise indiquant que

Jean Damour, éeuyer. tient deux fiefs relevant de

la baronnie de Creully situés paroisse de Vienne :

l'un fa
:sant l'article 3(1 du gage-pieds de 1784,

possédé par succession de Louis du Bousquet

éeuyer, représentants du Bousquet de la Mutte,

frères, au droit de Guillaume de Taillebois, est

tenu pour un huitième de fief, et l'autre, faisant

l'article 47 dudit gage-pieds, possédé par succes-

sion de Louis du Bousquet, éeuyer, représentant

Olivier Lebouelier, au droit des représentants

François et Bernardin de Reviers, suivant les

gages-pieds de 1701. — Précis pour Damours de

Vienne contre de Briequeville, concernant la pro-
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priété d'un fief, sis à Vienne, imprimé à Baveux,

chez Antoine J. Nicolle, imprimeur-libraire, grande

rue St-Jean (1784).

E. 951. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 20 pièces, papier.

1388=1725. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 3. Liasse 4. — « Fiefs et seigneuries de

Vienne et du Manoir, étant en la main du seigneur

laron de Creully et réunis à la baronnie par l'ac-

quest qu'en fit, en 1643, M. de Sillans, de M.

d 'Harcourt, marquis de Tliury, auquel lesdits fiefs

avoîent échu par succession de dame Jacqueline

de Vierville, sa mère, fille et héritière puisnée

d'Artur de Vierville, suivant qu'il résulte des

lots par partage, faits le 3 janvier 1508, entre

Jean de Sillans, ayant épouzé dame Marie de

Vierville, autre fille et aînée dudit Artur, de la

baronnie de Creully en circonstances et dépendan-

ces. » — Fragment de ratification devant Raoul

Belon, tabellion en la sergenterie de Grave, par

Louis de Creully, d'un contrat fait entre son

fondé de pouvoir et Guillaume de Beuvillier,

gneur du Manoir (1388). — Copies :

1''

de reconnaissance devant Pierre Taillebois, tabel-

lion en la sergenterie de Grave, par Guillaume de

Beuvillier. écuyer, sieur du Manoir, de 18 boisseaux

de froment, mesure de Baveux, envers les reli-

gieux, albé et couvent de X.-D. d'Ardenne (1394) ;

— 2° d'une sentence de Jean de Saint-Fromont.

écuyer. lieutenant-général du bailli de Caen. entre

lesdits religieux et Philippe de Vierville, cheva-

lier, seigneur et baron de Creully, concernant le

paiement des arrérages de ladite rente (1460). —
A !'appui note indiquant : « dans le Conquêts et

Trophées des Xormans-Français par Dumoulin,

euré de Maneval, au chap. intitulé : Catalogue de

plusieurs antiques familles, on trouve, Guillelert

de Tillières, sieur du .Manoir ». — Procédure entre

Artur de Villiers. baron de Creully, et Martin

Le Maire, écuyer, concernant le paiement de 100

le rente sur le grand fief et seigneurie du
Main.! 1467-1490). — Aveu rendu au roi par

Antoine de Sillans, baron de Creully, de la baron-

ni'- dudil l'un i-t de-, fiefs de Vienne et du Manoir,

dont ]> seigneur de Harcourt, son eo-héritier,

de la moitié (1571). - Procédure entre Paul-

Edouard Colberl de Seignelay, seigneur de Sei-

,

. comte de Creully, baron de la /.« tunerie, etc..

fédéon Damours, écuyer, concernant la

propriété et possession des seigneuries du Mauoir

et devienne (1720-1725).

E. 952. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; ai pièces, papier.

1508=1725. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 3. — Liasse 2. — Copie des lots et partage

des biens de la baronnie de Creully restés après

le décès d'Artur de Vierville, entre Marie, fille

aînée, veuve en premières noces de Jean Martel,

écuyer, seigneur de Bacqueville, en secondes noces

d'Eustache de Clermont, écuyer, seigneur et laron

de Scizai, et épouse en troisième noces de Jean

de Sillans, écuyer, seigneur de Hermanville, et

Jacqueline de Vierville, épouse de Charles de

Harcourt, seigneur et baron de Beaufour et Beu-

vron, etc. (1508). — Vente devant Jacques

Hermerel et Lucas Nantier, écuyer, tabellions à

Baveux, par Jacques Caillouey à Nicolas Basley,

d'une vergée de terre (1609). — Remise à droit

lignager devant Robert Lemarchand et François

Tubœuf, tabellions à Grave, par Nicolas Basley

à Pierre de Harcourt. marquis "de Beuvron, la

Motte, etc., d'une vergée de terre (1615). — Quit-

tances de sommes payées par M. de Harcourt ;\

valoir sur les arrérages de rentes dues par Jacques

Caillouey (1617). — Mandement de Pierre Suhard,

écuyer. lieutenant-général à Baveux, accordé à

Jean Lesavoureux. fermier des terres de Vienne

et du Manoir, de faire approcher M. de Harcourt,

marquis de Thury, pour le maintenir dans la jouis-

sance des terres qu'il lui a affermées et vendues a

M. de Sillans (1643). — Extraits de pièces concer-

nant le décret de la baronnie de Creully et des

terres de Vienne et du Manoir au profit de Col-

bert, ministre d'Etat (1676-1682). — Notes et

mémoires concernant les terres de Vienne et du

Manoir dépendant de la baronnie de Creully (1670).

— Procès-verbaux de saisie de pièces de terre pour

être réunies à la Laronnie de Creully, faute d'aveux

et devoirs sôign|erër>iau!x reDjdtasj (1622-1717). —
Bannie des terres de Vienne et du Manoir pour

9 années par Jacques Vautier. notaire, à la requête

de Paul-Edouard Ooli«r1 de Seignelay. comte de

( reully (1725).

E. 953. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 8 pièces, papier.

1622=1697. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. :!. Liasse 3. Cotte I. — « Tenement situé
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paroisse de Vienne de deux vergées environ, au

hameau du Beaumanoir, nommées le jardin des

trois Cornières, sujet à 6 boisseaux de froment

mesure de Bayeux, à deux sols de relâche du prix

médiocre de la halle et deux chapons de rente

foncière. » — Reconnaissance de prise en fieffé

devant Robert Lemarchant et François Tubœuf,

tabellions à Grave, par Bernardin et Pierre d'Au-

zeville de Bernardin de Reviers, sieur de Valberan,

d'une pièce de terre sise à Vienne, au hameau de

Beaumanoir (1622). — Remise à droit de condi-

tion, devant les mêmes, par Louis Thioult, sieur

de Rucqueville, Martragny et Vaussieu, fondé au

droit de Bernardin de Reviers, écuyer, à Pierre

de Harcourt, marquis de Beuvron, etc., de 6 bois-

seaux de froment, mesure de Bayeux, et 2 chapons

de rente (1626). — Reconnaissance devant Marin

Ygouf, notaire à Cheux, et Gabriel Lecerf, sergent,

pris pour adjoint, par Jacques Renaud à Jean-

Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, etc., de

6 boisseaux de froment et 2 chapons de rente

(1697). — Notes et mémoires de rentes dues aux

fiefs du Manoir et de Vienne.

E. 954. (Liasse.) — 8 pièces et 7 cahiers, 76 feuillets,

papier.

1615=1655. — Vienne. — Gage-pieds de la terre

et seigneurie de Vienne appartenant à : Pierre de

Harcourt, comte de Beuvron, tenus par Michel

Rolillard, sénéchal (1615-1621) ;
— à Odet de

Harcourt, marquis de Thury et de la Motte-Har-

court, comte de Beuvron, tenus par Michel

Robillard, avocat à Bayeux, sénéchal de ladite

seigneurie (1640) ;
— à Antoine de Sillans,

gentilhomme ordinaire de la Chambre du roi, sei-

gneur, marquis de Creully, le Bréau, Sannape, etc.,

tenus par Gabriel de Vaucelles, écuyer, sieur du

lieu, sénéchal de ladite seigneurie (1646) ;
— au

même et tenus par Denis Cauvin, écuyer, sieur de

Lespine, sénéchal (1648) ;
— par Nicolas de Ven-

des, écuyer, sieur de Saint-Martin (1655). (Inven-

taire de 1789, chap. III, liasse 4.)

E. 955. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1650=1724. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 3. Liasse 5. — Extrait du registre du tabel-

lionnage de Bayeux concernant la fieffé faite,

devant Pery et Daon, tabellions, par Paul-Antoine

Duvivier, écuyer, sieur de Beaumont, héritier

avancé en la succession de Marie Gênas, sa mère,

à Pierre du Bousquet, écuyer, sieur de la Mutte,

de maisons et pièces de terre (1650). — Copie de

vente devant les notaires de Bayeux par Marie

Legrand, fille et héritière de Catherine Lemar-

chand, d'une vergée et demie de terre, délie de la

Croix (1724).

E. 956. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1639=1784. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 3. Liasse 6. — « Pierre Bonnel, l'aîné, fils

Mathieu, au droit par fieffé de Jean-Contest

Lesueur, en 1772, art. 1er du gage-pieds de 1784. »

— Fieffé devant Lemarchand et Maheut, tabellions

à Gray, par Odet de Harcourt, comte de Beuvron,

capitaine des ville et château de Falaise, baron

de Creully et, en sa partie, de Creullet, Vienne et

le Manoir, etc., à Remond Hébert, d'une pièce de

terre avec grange dessus (1639).

E. 957. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces papier.

1623=1784. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 3. Liasse 7. — « Nicolas Longuet, Charles

le Chevallier, par acquest de Siphorien Longuet,

frère dudit Nicolas, en 1778, et Pierre Tillard. au

droit d'Anne Durant, petite-fille et héritière de

Jacques Longuet, tous représentants Rotert Lon-

guet, art. 9 du gage-pieds de 1784. » — Aveux

rendus à Pierre de Harcourt, marquis de Beuvron

et de la Motte-Harcourt, comte de Croisy, seigneur

et baron du Mesnil-Bue, Monthuchon. Méry, Clé-

ville, Varaville. Creully, Creullet, Vienne, Le
Manoir, etc.. par Jean de Reviers, écuyer. sieur de

Clermont, d'une demi-acre de terre (1623) ;
— à

Jean-Baptiste Colbert, chevalier, marquis de Sei-

gnelay, etc., par Lambert de Crocq, fil9 de Nicolas,

bourgeois de Bayeux, d'une acre de terre, etc. (1686).

E. 958. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier.

1686=1784. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 3. Liasse 8. — « Ollivier Menard, par fieffé

de Jacques Viel. fils Bartellemy, en 1771. Michel

et Bernardin Viel, fils Gilles, ce dernier fils Bar-

tellemy. Nicolas et François Planchon et Jacques,

leur frère mineur, fils de Geoffroy Planchon, art. 12

du gage-pieds de 17S4. » — Aveux rendus à :
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'Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, etc.,

surintendant général de la marine, par Jean Viel,

au droit d'Anne Caillouey, sa femme, et autres,

d'une demi-acre de terre avec maisons (1686) ;

—
à Paul-Edouard Colbert de Seignelay. comte de

Creully, etc., colonel commandant le régiment de

dragons du roi, par Jacques Hébert, fils et héri-

tier de Charles Hébert, et Anne Cailloué, veuve

de Jean Viel. d'un entretenant qui fut Robert

Cailloué, contenant une demi-acre avec plusieurs

maisons (1717).

E. 959. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1789. — Vienne. — Inventaire de 1789. C'hap. 3.

Liasse 9. — Chemise sans pièce concernant 3 livres

et 1 poule de rente due au fief de Vienne par Jas-

ques Lastel ou son représentant.

E. 960. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1620=1784. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 3. Liasse 10. — Fiéffe sous seing par Guil-

laume Heuzey à Pierre Lemarchand, d'une acre de

terre au terroir de Vaiissieu, à charge de payer au

marquis de Beuvron, 7 livres et un chapon de

rente (1620) ;
— ladite rente due par de Grimou-

ville représentant les héritiers Jean Le Tiremois,

sieur de Courtonne (art. 17 du gage-pieds de 1784).

E. 961. (Liasse.) — 1 pièce, papier,

1789. — Vienne. — Inventaire de 1789. Chap. 3.

Liasse 11. — Chemise sans pièce, concernant 4

livres de rente dues par Damour, par succession

de Jacques du Bousquet, représentanl Jean de

Taillebois, écuyer, art. 22 du gage-pieds de 1784.

E. 962. i Liasse.) — 2 pièces, papier.

1686=1784. — Vienne. - [nventaire de 1784

:;. Liasse 12. - Déclaration faite par Cathe-

rine Adeline, veuve de Raphaël Leclerc, à la

.m duquel elle a renoncé, el tutrice de ses

enfants, $ Jean-Baptiste Colbert, marquis de Sei-

gnelay, grand trésorier el commandeur des ordres

du roi, d'une vergée el demie de terre (1686). —
Sur la chemise : Jacques Le Pelletier, fils Jacques,

au droil de Marie-Anne Le Bas, art. 23 el 24 du

pieds de L784.

E. 963. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1717=1784. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 3. Liasse 13. — Aveu rendu à Paul-Emma-

nuel Colbert de Seignelay, comte de Creully,

seigneur d'Hérouville, etc., colonel commandant lé

régiment de dragons du roi, par Robert Cailloué,

fils Claude, pour lui et son frère, d'une maison

tenue sous la seigneurie de Vienne (1717). — La

chemise porte : Pierre et Jacques Cailloué, fils

Jean, fils Robert, et François Guesdon, au droit

de Marguerite Ravenel, sa mère, art. 25 du gage-

pieds de 1784.

E. 964. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

1682=1784. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 2, liasse 14. — « Les héritiers ou représen-

tants René Descajeul, sieur Devaux, par aequest

de Marie Bourdon, veuve de Jean Adeline, art. 29

du gage-pieds de 1784. » — Transaction devant

Guillaume Jolivet et Antoine de Bazire, notaires

à Caen, entre M"' des Olavelles, stipulée par Gilles

Leeoq, avocat, Antoine de Fresnel, seigneur de

Saint-Ouen, tant pour lui que pour Antoine de

Pelvay, comte de Fiers, et Fidevitte de Canais,

seigneur de Fresne, Jacques Xéel, écuyer, seigneur

de Tierceville, Charlotte de MJanourit. veuve de

Louis de Valloys, seigneur d'Escoville;

, Jacques du

Touchet, écuyer. sieur de Petiville. Jacques de

Thion, sieur de Vaussieux, Marie Poirier, veuve de

Guillaume Ha'.lay, au droit du curé de la paroisse

de Victot, Jacques de Belhache, écuyer. .sieur de

Fontenay. et Jacques Lecoq. écuyer, .sieur de la

Potterie, sur la répartition des deniers provenant

du décret de la lia munie de Creully (1682). —
( opies d'extraits des registres du Bailliage et Siège

PrésidiaJ de Caen y relatifs (1682-1720). — Procé-

dure au Bailliage de Caen entre Olivier d'Ecajeul.

écuyer. sieur de Vaux, et le comte de Creully, con-

cernant 10 boisseaux de froment, mesure de

Bayeux, et 1 chapon de rente réclamés par ledit

comte, dont il a été délouté el condamné en 50

livres de dommages-intérêts et aux dépens (1720).

E. 965. (Liasse.) pièces, papier.

1686-1784. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 3, liasse If). — Déclaration faite à J.-B.

Colbert marquis de Seignelay, par Marie Varin,
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veuve de Pierre Lemercier, écuyer, sieur de Val-

mont, à la succession duquel elle a renoncé, tutrice

de Jean-François Lemercier, écuyer, son fils, d'une

pièce de terre en pré, contenant environ 5 quar-

tiers, sise paroisse de Vienne (1686), (art. 30 du

gage-pieds de 1784 ; la chemise porte : Alexandre

Basley et Michel, son frère, fils Claude, au droit

de Germain Vaultier.)

E. 966. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

1659=1717. — Vienne. — Inventaire de 1789.

C'hap. 3, liasse 16. — « Aveux rendus audit fief

par différents particuliers et sans rentes, à charge

seulement des reliefs, treizièmes, service de pré-

vosté, à leur tour et rang, et le9 autres droits et

devoirs seigneuriaux ordinaires et accoutumés. »

— Aveux rendus à Antoine de Sillans, seigneur

et marquis de Creully, le Bréau, etc., par Nicolas

fils Jean, d'une vergée et demie de terre, avec mai-

son, sise au Manoir (1659) ;
— à Geffroy Auzouf.

de 4 vergées de terre nommées le Petit Hamel, sises

au terroir de Vienne (1661) ;
— à J.-B. Colbert,

•chevalier, marquis de Seignelay. baron de Sceaux,

etc., surintendant général de la marine, par Fleury

d'Anctoville, à cause de sa mère, fille de feu Pierre

Le Chevalier de Beausanry-Corbet, à cause de sa

femme, fille dudit feu Pierre, d'une maison, avec

cour et jardin, sis à Vienne (1686) ; — à Jean

Fauvel, de la moitié de 5 vergées de terre, délie

de la Jurée (1686) ;
— à Paul-Edouard Colbert de

Seignelay, par Jean-Henri Maufras, f.'ls et héritier

de J.-B. Maufras, de 2 vergées de terre, délie de

la Haute-Cousture (1717) ;
— par Cléophas Bouet,

d'une demi-acre de terre (1717) ;
— par Jacques

Basley ,euré de Saint-Aubin-d'Arquenay, et J.-B.

Basley, sieur des Capelles, frères, de 3 vergées de

terre en la délie de la Fosse-Quemin et de la Fosse-

Bauché (1717).

E. 967. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 6 pièces, papier.

1720. — Vienne. — Inventaire de 1789. Chap. 3,

liasse 17. — « Droits de pesehe dans la rivière de

Seulles à cause des seigneuries de Vienne et du
Manoir. » — Signification faite par Denis Saulet,

sergent à Creully, à la requête du Paul-Edouard
Colbert de Seignelay, à Jean Edeline. Pierre Jame,
Robert Tostain, d'une requête présentée en la Maî-
trise des Eaux et Forêts de Baveux, pour obtenir

la confiscation de leur chanvre trouvé dans la

rivière, près le moulin de la paroisse de Vienne

(1720). — Condamnation prononcée par Pierre-

Augustin Aulert, maître-enquêteur et général-

réformateur des Eaux et Forêts au département

de Caen, contre les ei-dessu,s nommés, chacun en 3

livres d'amende et 3 livre- d'intérêt envers ledit

comte et leur accordant remise du chanvre saisi, et

défendant à l'avenir de mettre du chanvre à rouir

dans la rivière (1720)

.

E. 968. (Liasse.) — 16 pièces, papier.

1499=1717. — Vienne. — Inventaire de 1789.

Chap. 3, liasse 18. — » Titres concernant deux
fiefs et seigneuries situés paroisse de Vienne et du
Manoir, faisant la cotte l re de cette liasse, l'un

nommé le Haut Manoir de Caumont, assis aux

paroisses de Vienne et du Manoir, appartenant à...,

et l'autre le fief de Pierrepont, seis paroisse de

Vienne, appartenant présentement à M. Damour,
au droit du sieur Des Marais, faisant la cotte 2.

Les deux fiefs cy dessus ne sont nulement réclamés

relever de la baronnie de Creully ; au contraire,

doivent estre tenus relevant du roy à cause de sa

vicomte de Baveux et ont été y portées en forme

de notes seulement et pour en faire la distinction

d'avec ceux qui relèvent de la baronnie. » — Acte

de foi et hommage de la Chambre des Comptes de

Paris accordé à Geffroy de Reviers de ses 2 quarts

de fiefs, l'un nommé le fief du Manoir ou Pierre-

pont, et l'autre nommé le fief de Berry ou de

Mombray (1499). — Autre acte de foi et hommage
accordé audit de Reviers, écuyer, d'un quart de

fief du Manoir ou de Pierrepont (1515). — Che-

mise sans pièce, concernant l'estimation faite

devant le lieutenant du bailli de Caen par Mathieu

de Montfiquet, Pierre des Essarts, Guillaume
d'Esquay, des susdits fiefs ayant appartenu à feu

Geffroy de Reviers (1527). — Echange devant
Henry Dourne et François de Launay, tabellions

au siège du Thuit. entre François de Guerville,

sieur de la Londe, et Pierre de Harcourt, capitaine

de cent hommes d'armes des ordonnances du roi,

marquis de Beuvron et de la Mbtte-Harcourt et

comte de Croisy, d'un quart de fief, sis paroisse

du Manoir, avec ses dépendances, comme il en a

joui à cause de sa femme, fille et héritière de Pierre

Fallet, sieur du Quesnet, contre 100 acres de terre,

sises à Bavent, nommée les Prestils de la Taille

20
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(1621), ledit échange scellé à Bayeux en 1717. —
Vente, devant Charles de Bayeux, notaire à

Bayeux. et Nicolas Vautier, sergent, pris pour

adjoint, par Gabriel Le Riche, sieur du Pare, agent

général des affaires de François de Harcourt, mar-

quis de Beuvron, à Michel des Mareseq, éeuyer,

valet de chambre de la reine, de la terre et sei-

gneurie du Manoir de Vienne, moyennant 20.400

livres (1680).

E. 969. (Liasse.)— 2 pièces, parchemin; 131 pièces, papier.

1764=1785. — Vienne et le Manoir. — Inven-

taire de 17S9. Liasse 15. — « Propriété du

Domaine utile et non fieffé de l'ex-citoyen Mont-

morency dans lesdites communes ; baux à fenne,

promesses et compromissions, en la plus grande

partie expirés, cannevas de plans figuratifs de

plusieurs pièces de terre audit lieu, etc. » — Cane-

vas du plan figuratif des pièces de terre apparte-

nant aux Montmorency, dans lesdites communes.

— Opposition de Claude Basley, sieur des Cappel-

les. à la mise de deux gardiens de ses meuiles, saisis

à la requête de la dame Dubourg, pour elle et les

héritiers du comte de Creully, pour fermages dûs

(1761). — Procédure au Bailliage et Siège Prési-

dial de Caen entre Marie-Louise de Lorme, veuve

de Louis Dubourg, bourgeois de Paris, fermière

générale du comté de Creully, et ledit Claude Bas-

ley, sous-fermier des terres de Vienne et du Manoir,

concernant le paiement de fermages dûs (1765-

1768). — Autre procédure entre les religieux de

l'abbaye d'Aumay et Rivière. Cagnarr et Delorme,

concernant 1rs réparations de propriétés (1769-

1770). — < (bligations envers Lanon. stipulé par

Desjardins, procureur, substitué du duc de Mont-

moreo y. de prendre à ferme pour 9 années divers

biens entre autres de : Charles AdeKne de la

Vignaye, Pierre Caquenée, Nicolas Longuet. Fran-

Etoberte de Glan '1776) ;'— 'Charles Daudeville,

Antoine Lemarchand (1777) ;
— Pierre Bonnel.

• 1 Dutour (1778); — Antoine Châles, Des-

mares 1779) ; — Michel Etienne (1780) ;
—« Jacques

1 785)

.

E. 970. (Liasse.) — IN pièces, parchemin; 11 pièces, papier.

1534=1769. — Vienne. — Charges de la terre

et seigneurie de Vienne appartenant ;
i K

de Harcourt, Laron 'le Beuvron et de Creully, etc.,

données pour recevoir les deniers par Nicolas Tous-

tain, éeuyer, lieutenant du sénéchal, à Louis

Lemarchand, prévôt, receveur (1531) ;
par Allain

Heuste, sénéchal, à Allain Calouey, receveur

1542)
;
par le même, à Jean Adeline (1515). —

Aveux rendus à François de Harcourt, baron de

Beuvron, etc., de pièces de terre sises à Vienne,

par Guillaume et Louis Lemarchand, Pierre Lon-

guet, Jean Barbey (1518), Jean Leeompte (1519),

héritiers de Pierre Lemarchant, Gautier Caillouey.

Jean Lemarchand (1551), Guillaume James (1554),

Matbieu Adeline (1555^, Pierre Haullart (1556).

— Sommation de Gauthier Caillouey, prévôt de la

seigneurie de Vienne, à la d"
c

de Guerville, de payer

à Jean Tubœuf, procureur de ladite seigneurie, 10

boisseaux de froment d'arrérages de rente (1556).

— Copie d'aveu rendu à Marguerite de Balternay,

épouse de Thomas de Harcourt, par Adrien Lamare,

prêtre, en 1556, ladite copie collationnée à la

requête de Jean Lemarchand, curé de Vienne

(1585). — Vente devant Richard Begnault. tabel-

lion en la sergenterie de Gray, et Médard Hébert,

pris pour adjoint, par Pierre Caillouey, de la

paroisse de Vienne, à Philippe Tubeuf, de la

paroisse de Brécy, au hameau de Varembert, de

2 écus un tiers, valant 7 livres tournois de rente

(1592). — Transport, devant les mêmes, de ladite

rente par Philippe Tubeuf à Pierre Pigache, de la

paroisse de Vienne (1595). — Vente devant Lam-

bert Binet et Lucas Vautier, clercs, tabellions à

Baveux, par Pierre Pigache à Nicolas Balley, bour-

geois de Saint-Georges de Bayeux. de ladite rente

(1603). — Publication par Pierre Lelubois, homme

tenant de la terre et seigneurie de Creully, à la

requête d'Antoine de SiUans. seigneur, marquis de

Creully, en la paroisse de Vienne, des pieds de

ladite seigneurie (1671). — Fieffé devant Charles-

François du Hamel de Vail'y. notaire, à Bayeux,

par Pierre Adeline. éeuyer, sieur du Quesnay, à

Antoine Adeline, d'un entretenant nommé le lieu

Besrolle avec le Jardin aux Moines, maison, etc.,

s:s à Vienne, relevant des fiefs de la dame de

Vauxmanoir et de Préaux ',1769').

E. 971. (Liasse.) — ,'t pièces, papier.

1624=1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 1, liasse 1. — Vente devant François

Tubeuf et Ilellye, tabellions royaux en la sergen-

terie de Gray. par Guillaume Philippe à Pierre
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de Hareourt, capitaine de 50 hommes d'armes des

ordonnances du roi, marquis de Beuvron et de la

Motte-Harcourt, comte de Crois\\ de 10 livres

tournois de rente à prendre sur Antoine Philippe,

héritier de Martin Philippe, pour retour de par-

tage (1624). — Aveu rendu à Jean-Baptiste

Colbert, marquis de Seignelay. baron de Sceaux,

etc., par Jean Lemarchand. de la paroisse du
Manoir, de 4 vergées de terre avec maisons, cour

et jardin (16S6). — (La chemise a pour titre :

François Adeline, sieur de La Vignaye, par fieffé,

en 1777. de Denis Lemarchand'. -fils Jacques, fils

François ; art. 34 du gage-pieds de 1784).

E. 972. i Liasse.) — 1 pièce, papier.

1717=1784. — Le MaflOir. — Inventaire de

1789. Chap. 4. liasse 2. — Chemise sans pièce

concernant 3 boisseaux d'avoine, du nonilre de 25

boisseaux, dûs par les représentants Jacques

Lemarchand. au droit de Bougon. — Aveu du 6

juin 1717. art. 35, 46, 47 et 4S du gage-pieds

de 1784.

E. 973. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1784. — Le Manoir. — Inventaire de 1789.

"Chap. 4, liasse 3. — Chemise sans pièce concer-

nant 17 sous 6 deniers et un chapeau de roses,

dûs par les héritiers ou représentants Gilles-Fran-

çois Adeline, fils Alexandre, au droit de Remond.

et par Jean Hébert. (Art. 39 du gage-pieds de 17S4. *

E. 974. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1784. — Le Manoir. — Inventaire de 1789

Chap. 4. liasse 4. — Chemise sans pièce concer-

nant 1 livre, 1 sous. 2 poules et 20 œufs dûs par

les héritiers ou représentants Gilles-François

Adeline et son frère, fils Alexandre, au droit de

Remond et Jean Hébert. (Art. 40 du gage-pieds

de 1784.)

E. 975. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1641 = 1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4, liasse 5. — Aveu rendu à Odet de

Hareourt. chevalier de l'ordre du roi, (marquis

de La Motte-Harcourt, seigneur du Manoir,

Vienne, etc., par Gilles Adeline, fils Etienne, dune

demi-vergée de terre avec maison, cour et jardin

(1641). — (La chemise indique qu'il est dû 4 sous,

3 chapons et 30 œufs par Pierre Adeline, sieur

du Qucsney. par acquêt d'Etienne Bidet, art. 42

du gage-pieds de 1784.)

E. 976. (Liasse. 1 pièce, papier.

1784. — Le Manoir. — Inventaire de 17S9.

Chap. 4, liasse 6. — Chemise sans pièce concer-

nant 35 sous, 1 poule et 10 œufs dûs par Michel

Etienne, au droit de François Lemarchand. et de

Jacques Lemarchand, au droit de Bougon, art. 45

du gage-pieds de 17S4.

E. 977. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 20 pièces, papier.

16 i 7= 1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4, liasse 7. — « François Le Mar-

chand ou ses représentants, au droit de Bougon,

pi ils 6 boisseaux de froment et 3 boisseaux

d'avoine {vide encore l'art. 35 et 46 du gage-pieds

de 1784 pour lesdits 3 boisseaux d'avoine), art. 46

et 47 du gage-piège de 1784. » — Accord devant

Robert Lemarchand et François Tubœuf, talellions

en la sergenterie de Grave, entre le marquis de

Beuvron et Martin Maheust, tuteur de ses enfants,

représentant le droit de Roger Maheust. et Pierre

Auzouf, tuteur de ses enfants, représentant le

droit de Cléophas Maheust, frère dudit Roger,

concernant la rente de 8 boisseaux de froment dûs

à la seigneurie de Vienne (1617
1 . — Vente devant

Jacques Denaye et François Tubœuf. tabellions en

la sergenterie de Grave, par François Lemarchand,

fils Noël, à Jean Lesavoureux, de la moitié de 5

vergées de terre, délie de la Basse Hoguette. à

charge de payer 4 boisseaux de froment de rente

dûs à la seigneurie du Manoir (1626). — Vente

devant Robert Lemarchand et Guillaume II

tabellions en la sergenterie de Grave, par Jean

Hébert, fils Guillaume, à Geffroy Hétert, son frère,

d'une portion de terre, avec grange, cour et jar-

din (1631 1 :
— devant Robert Lemarchand et

Thomas Maheust, tabellions à Grave, par Pierre

Auzouf à Jean Lesavoureux. d'une vergée de terre,

délie du Petit Val (1633'. — Adjudication par

décret des héritages ayant appartenu à Guillaume

et Nicolas Philippe, passée devant Jacques Le

Bedey. écuyer. sieur de Vaux, vicomte de Baveux,

au bénéfice de Robert Lemarchand (1638). — Sen-
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tenee d'Isaac Le Bedey, écuyer, vicomte de

Baveux, condamnant Jean Lemarchand au paie-

ment d'arrérages de diverses rentes en grains

dues à la seigneurie de Vienne, dépendant de la

baronnie de Creully dont Michel Centsous était

receveur (1657). — Notes et copies de pièces y

relatives (1668-1684). — Aveu rendu à Paul-

Edouard Colbert de Seignelay, seigneur, comte de

Creully, seigneur d'Hérouville, etc., colonel com-

mandant le régiment des dragons du roi, par

Jacques Lemarchand, de pièce de terre et mai-

sons (1717).

E. 978. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1784. — Le Manoir. — Inventaire de 1789.

Chap. 4, liasse 8. — Chemise sans pièce concer-

nant 30 sous et 1 chapon! de rente due par

Jean-Jacques Adeline, fils Jacques, fil9 Jean et

autres co-obligés. arr. 53 du gage-pieds de 1784.

E. 979. (Liasse.) 1 pièce, papier

1784. — Le Manoir. — Inventaire de 1789.

Chap. 4, liasse 9. — Chemise sans pièce concer-

nant un boisseau d'avoine du nomlre de 25

boisseaux dus par les représentants Jacques de

Manneville. au droit de Roger Vernieu, art. 58

du gage-pieds de 1784.

E. 980. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1686=1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4, liasse 10. — Aveu rendu à Jean-

Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, baron de

Sceaux, etc., fondateur et donateur du prieuré de

Saint-Gabriel, châtelain de Blainville, etc., par

Jacques Catherin, curé de Vienne, pour lui et les

obitiers dudit lieu, de 4 vergées nommées l'Acre

Baullard, en la parois, <lu .Manoir (1686). — La

chemise indique que lesdits prêtres doivent 1 bois-

seau de froment du nombre de 16 boisseaux et 3

loisseaux d'avoine du nombre de 25 boisseaux, art.

60 .In (çage-pleds de 1784

K. Mil. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1784. — Le Manoir. — Inventaire de 1789.

Chap. 4, liasse 11. — Chemise sans pièce concer-

nant 4 boisseaux Je froment et 6 boisseaux d'avoine

dus par les héritiers ou représentants Jacques

Lemarchand, fils Jean, par échange avec Laurent

Hamon, art. 61 du gage-pieds de 1784.

E. 982. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1784. — Le Manoir. — Inventaire de 1789.

Chap. 4, liasse 12. — Chemise sans pièce concer-

nant 3 boisseaux ZA de froment du nombre de 6

boisseaux et chapon de rente due par les héritiers

Thomas Adeline représentant Henri Bruaille, au

droit de Jean Lesavoureux, au droit de Pierre

Vernieux, art. 62 du gage-pieds de 1784.

E. 983. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1686=1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4, liasse 13. — « François Borel, fils

Pierre, représentant Pierre Hamon, fils Pierre,

art. 63 du gage-pieds de 1784. » — Aveux rendus

à Jean-Baptiste Colbert. marquis de Seignelay et

de Lauray, baron de Sceaux, Ormoy, Creully,

Vienne, le Manoir, fondateur et donateur du

prieuré de Saint-Gabriel, châtelain de Blain-

ville etc., surintendant de la marine, par Pierre

Hamon, au droit de Jean Hébert, d'une demi-vergée

de terre, avec maison et jardin (1686) ;
— à Paul-

Edouard Colbert de Seignelay, seigneur et comte

de Creully, par Jean Philippe, héritier de Jean

Vernieux, son aïeul, d'une portion de terre, avec

maison, cour et jardin.

E. 984. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1686=1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4, liasse 14. — « Jean Philippe, fils

Jean, solidairement avec Laurent Liguehard, art.

64 du gage-pleds de 1784. » — Aveux rendus à :

Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, baron

de Creully, etc., par Jean Vernieux, d'une vergée

de terre, avec maison, cour et jardin (1686) ;
—

à Paul-Edouard Colbert de Seignelay, seigneur,

comte de Creully, par Pierre Hamon, fils Pierre,

et Anne Hébert, veuve de Michel Pouchin, au droit

par fieffé de Jean Vernieux, d'une demi-vergée

avec 2 petites maisons (1717).

E. 985. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1686=1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap 4, liasse 16. — « Les représentants
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de François Lemarchand au droit de François

Ecolas, lui de Louis Elie, lequel étoit fieffataire de

Laurent Bâton, ce dernier représentant Gilette

Richard. » — Aveu rendu à Jean-Baptiste Coltert,

marquis de Seignelay, baron de Creully, etc., par

François Collette au droit de Louis Hellie, repré-

sentant Jacques et Laurent Bâton, fils Jacques,

d'une demi-vergée de terre avec maison (1686). —
Extrait du cahier des pieds et gage-pieds et élec-

tion de prévôt de la noble baronnie, terre et

seigneurie de Creully, appartenant à Paul-Edouard

Colbert de Seignelay, chevalier, seigneur, comte de

Creully, etc., tenus par Jacques-François Le Hari-

vel, sénéchal, assisté de Jean Vautier, sergent royal,

pris pour greffier, à la réquisition de Nicolas

Legrand, écuyer, trésorier de France au Bureau

des finances de Caen, receveur dudit seigneur,

concernant les tenants du fief du Manoir, art. 73

du gage-pieds de 1784.

E. 986. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1616=1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4, liasse 17. — Accord en forme de

vente par Jean Couespel, sieur des Castillons, à

Loui9 de la Croix, sieur de Saint-Célerin, de 6 ver-

gées de terre assises au terroir du Manoir, délie de

la Perelle (1616-1628). — Accord devant Robert

Lemarchand et Robert Leforestier, tabellions en la

sergenterie de Graye, entre Louis de la Croix, sieur

de Saint-Célerin, et Jean Couespel, sieur des Cas-

tillons, sur le procès pendant entre eux au Bailliage

de Bayeux, concernant la possession de 6 vergées

de terre situées paroisse du Manoir (1628). (Sur

la chemise est indiqué qu'il est dû 1 boisseau de

froment et 3 boisseaux d'avoine par les représen-

tants Thomas Adeline, fils Thomas, au droit de Jean

Couespel, sieur de Castillon, art. 75 du gage-pieds

de 1784.)

E. 987. (Liasse.) — 24 pièces, papier.

1647=1719. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4, liasse 18. — « Les représentants

Marie Artur, veuve de François Viel qui était

héritier de Jean Elie, solidairement avec les repré-

sentants Henry et Robert Hébert. » —- Extrait des

pieds de la terre et sieurie de Vienne, dépendant

de la baronnie de Creully, appartenant à Antoine

de Sillans, tenus par Gabriel de Vendes, écuyer,

sieur du lieu, sénéchal, assisté de Charles Herme-

rel, greffier, concernant la reconnaissance de

Henry Hébert, héritier de Jean Hébert, prêtre, de

30 sous et d'un chapon de rente pour 3 vergées

de terre et maisons, assises paroisse du Manoir

(1647). — Vente devant Lesueur et Crestien, tabel-

lions à Caen, par Henry Hébert, fils de feu Philippe

Hébert, à Pierre Périers le jeune, bourgeois de Caen,

d'une maison avec cour et jardin contenant 6 ver-

gées, assis en la paroisse du Manoir (1647). —
Extrait du gage-pledâ et élection de prévôt de la

baronnie de Creully et seigneuries en dépendant,

tenus par Michel Cauvin, sieur de la Vaugère, séné-

chal, assisté de Louis Bosquain, greffier, concernant

la reconnaissance de Richard Périer, fils de feu

Pierre Périer et tuteur de ses enfants, héritier de

Pierre Périer, leur oncle, de 30 sous et un chapon

de rente pour plusieurs maisons au droit de Henry

Hébert (1664). — Condamnation prononcée par

Hélie, lieutenant au Bailliage de Bayeux, - contre

Richard Périer, marchand^ bourgeois de Caen des

arrérages de 8 boisseaux de froment, 3 boisseaux

d'avoine et autres rentes dues à Antoine de Sillans,

seigneur et marquis de Creully (1670). — Extrait

du gage-pieds de la baronnie de Creully et seigneu-

ries en dépendant tenus par Robert de Vaumel,

sénéchal, assisté de Louis Bosquain, greffier, concer-

nant la reconnaissance de rentes seigneuriales, par

Richard Périer et Nicolas Hébert (1674) .
— Extrait

de l'état de distribution des deniers provenant de

l'adjudication passée au Bailliage de Caen, de la

baronnie et •châtellenie de Creully et dépendances,

au profit de Colbert, ministre d'Etat, décrétées

contre Antoine et François de Sillans, à la requête

de Courtin, conseiller du roi et son ambassadeur

en Angleterre (1682). — Extrait du gage-pieds de

la terre et seigneurie de Creully, tenus par Jac-

ques-François Le Harivel, sénéchal, assisté de Jean

Vautier, sergent royal, pris pour greffier, concer-

nant la reconnaissance de rentes seigneuriales par

les représentants Jean Lemaire, écuyer (1717). —
Sentence rendue au Bailliage de Bayeux entre

Paul-Edouard Colbert de Seignelay, seigneur de

Creully, Jacques-Louis du Bousquet, seigneur de

Vienne et du Manoir, Jean Adeline et François

Leboucher, époux de Jeanne et de Catherine

Lemaire, fille de Lemaire, sieur des Longchamps,

concernant la propriété et possession de la seigneu-

rie du Manoir (1719).



158 ARCHIVES DU CALVADOS

E. 988. (Liasse.) — 10 pièces, papier.

1717=1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4, liasse 19. — « Jean Le Maire, escuier,

sieur de Clermont, ou ses représentants. » — Aveu

rendu à Paul-Edouard Colbert de Seignelay. sei-

gneur, comte de Creully, seigneur d 'Hérouville,

Vienne, Le Manoir, etc , colonel commandant le

régiment de dragons du roi. par Jean Lemaire.

écuyer, sieur de Clermont, de 3 vergées de terre, par

acquêt de Louis Bosquain, frère et héritier de Pas-

cal Bosquain, curé de Saint-Gabriel (1717). }—

Procédure au Bailliage de Baveux entre Thomas

Adeline. sieur de Lavignaye. et Paul-Edouard Col-

bert de Seignelay, comte de Creully, relative à 6

boisseaux de froment et 2 chapons de rentes sei-

gneuriales il 728-1731) ; art. 85 du gage-pieds

de 1781.

E. 989. (Liasse. I
— 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier.

1614=1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4, liasse 20. — « lies représentants

François Richard pour l'emplacement du tour a

baon du Manoir, a — Xote informe concernant la

vente faite devant LemarchanJ et Marie, tabellions

en la sergenterie de Grave, par Samuel Adeline,

bourgeois 3e Baveux, à Perrine Auzout, veuve de

Guillaume Philippe et tutrice de ses enfants, d'une

demi-acre de terre sise au Manoir, moyennant 60

livres de principal et 9 livres pour vin (1614 .

—
Fieffé devanl Rolerl Lemarehand et François

ï euf, tabellions en la sergenterie de Grave, par

rt, capitaine de 50 hommes d'ar-

mes des ordonnances du roi, gouverneur de la ville

et château de Falaise, marquis de Beuvron, de la

Motte-Harcourt, etc., à Charles Eellië. d'une per-

du' de terre, où était établi le Pour à ban de la

pan isse du .Manoir, moyennant 5 .sou-, 1 chapon

et 1") CEufs de rente seigneuriale (1623), ladite rente

dur par les représentants François Richard, art. 88

du gage-pieds de 1784.

B. B90, (Liasse.) 3 pièces, papier.

1686=1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789 chap. t. liasse 21. — Aveux rendus : à Jean-

Baptiste Colberf, marquis de Seignelay, seigneur,

châtelain de Blainville, etc., par -ban Helie, d'une

demi vergée de terre avec maison, bout et jardin

(1686) ;
— à Paul-Edouard Colbert de Seignelay,

seigneur, comte de Creully seigneur d :

Hérouville,

Vienne et le Manoir, etc. par François Viel, époux

de Marie Artur, représentant Jean Hellie, d'une

vergée et demie de terre, avec maison et jardin

1717' : les représentants dudit François Viel, art.

90 du gage-pieds de 1784.

E. 991. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 6 pièces, papier.

1659=1784. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4. liasse 22. — » Aveux sans rentes

rendus à ladite seigneurie, à charge seulement des

reliefs, treizième-, service de prévosté et autres

droite et devoirs seigneuriaux ordinaires et acou-

tumés. » — Aveux rendus à : Antoine de Sillans,

seigneur, marquis de Creully, etc., par Samuel

Quesnel, de 2 vergées de terre, délie de la Vallée,

paroisse du Manoir (1659), par Jean Relarbe, fils

Nicolas, de 2 perches de terre près l'église (1662),

par Jacques Duehemin, fils Guillaume, d'un quar-

tier de terre, avec maison, cour et jardin (1664) ;

— à Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seigne'.ay.

châtelain de Blainville, baron de Creully. etc., par

Jean Rebarbe, de 3 perches de terre sur lesquelles

il y a 3 pommiers (1686), par Samuel Quesnel, de

2 vergées de terre (1686) :
— à Paul-Edouard Col-

bert de Seignelay, seigneur, comte de Creully,

seigneur d 'Hérouville, Vienne, etc.. par Jacques

Benoist, fils et héritier de Gilles Benoist, de deux

perches 1
2 de terre, avec maison et jardin (1717),

par François Lemarehand, d'un entretenant de

maisons et pièces de terre, — îesdits aveux portés

différents articles du gage-pieds de 1784.

E. 992. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1614=1650. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Chap. 4. liasse 23. — « Contrats de vente,

échange, fieffés, lots et partages e t autres titres de

mutation de propriété du domaine fieffé du fie'f du

Manoir, et qui n'ont point encore trouvé leur

emplacement dans les liasses particulières. » —
Vente devanl Robert Lemarehand et Guillaume

Marie, tabellions royaux en la sergenterie de Grave,

par Samuel Adeline, bourgeois de Bayeux, à Per-

rine Auzout'. veuve de Guillaume Philippe, pour

elle et ses enfants, d'uni- demi-acre de terre, assise

au terroir du Manoir (1614). — Note informe indi-

quant que Seffe a été faite par Antoine Duvivier,
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éeuyer, sieur de Beaumont, au droit de Marie

Gênas, sa mère, à Pierre du Bousquet, éeuyer,

sieur de la Muette, de divers biens sis à Esquay,

Vaussieux, Brécy, Vienne et au Manoir, moyennant

600 livres de rente foncière et les droits et devoirs

seigneuriaux dûs (1650).

E. 993. (Liasse.) — 5 cahiers, 38 feuillets

et 7 pièc«s, papier.

1622=1655. — Le Manoir. — Inventaire de

1789. Cliap. 4, liasse 24. — Gage-pieds de la sei-

gneurie du Manoir appartenant à : Pierre de

Hareourt, chevalier de l'ordre du roi, marquis de

Beuvron, tenus par Michel Roi illard, avocat à

Bayeux, sénéchal de ladite seigneurie (1622) ;
— à

François de Hareourt, chevalier, marquis de Beu-

vron, tenus par le même (1634) ;
— à Antoine de

Sillans, baron de Creully, tenus par Gabriel de

Vendes, éeuyer, sieur du lieu, avocat à C'aen, séné-

chal (1647) ;
— au même, tenu par Nicolas de

Vendes, éeuyer, sieur de Saint-Martin, avocat à

Caen, sénéchal (1655).

E. 994. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin; 8 pièces, papier.

1493=1768. — Le Manoir. — Aveux rendus à :

Artur de Vierville, chevalier, seigneur, baron de

Creully, par Pierre Vallée, d'une pièce de terre

(1493), par Gefl'roy Denays, d'une vergée et demie

de terre (1493) ;
— à François de Hareourt,

vicomte de Caen, par les enfants mineurs Vermont

(1504), par Martin et Jean Audrieu, d'une vergée

de terre (1524), par la veuve Robert Lesage, de

diverses pièces de terre (1524), par Jean Denays,

fils Geffroy, d'une demi-acre de terre (1526), par

Pierre Lamy, d'une pièce de terre, en la délie de

l'Arbre de Villiers (1551), par Henry Audrieu, de

6 vergées de terre (1555), par Gaultier Vernyeul,

d'une acre de terre (1558). — Signification d'ex-

traits des gage-pieds de 1661 et 1674 de la seigneurie

du Manoir, appartenant au marquis de Beuvron.

aux héritiers Lemarehand sujets à 12 sous et à

une poule de rente (1682). — Copie informe du par-

tage de 6 lots de pièces de terre sises au Manoir et

à Vienne, cédés par Robert Desmarais, sieur de

Malortie, et Marie Benisteau, son épouse, par forme

d'avance de succession, à Michel, Jacques, Jean-

Baptiste, René, Michel et Pierre Desmarais, leurs

enfants (1716). — Reconnaissance devant Charles-

François du Hamel de Vailly, avocat au Parlement

de Normandie, notaire à Bayeux, par Antoine

Adeline, détenu aux prisons, amené entre 2 gui-

chetiers, de la fieffé faite à Pierre Adeline, éeuyer,

sieur du Quesnay, d'une maison, avec cour, jardin

et pièces de terre (1760). — Vente faite par Pierre-

François Guillemois, huissier, des récoltes d'Oli-

livier et Abraham Tanquerel, père et fils, sises au

lieu de Thieulley, requête de Marie-Louise de

Lorme, veuve et héritière de Louis Dubourg, fer-

mier général de la terre et seigneurie de Creully,

Vienne et le Manoir. (1768).

E. 995. (Liasse.) — 5 pièces, papier.

1597=XViIP siècle. — Le Manoir. — « Fief

Saint-Cellerin situé paroisse du Manoir, tenu par

M. Dardais, par un quart de fief. » — Aveu rendu

à Louis de la Croix, sieur du fief, terre et sieurie

de Saint-Celerin, en la paroisse du Manoir, par

Raimond Adeline, avocat, bourgeois de Bayeux, de

diverses pièces de terre sises aux délies du Camp
Dieu, Clos Vil'ley, de Beaupigny, etc. (1597). —
Mémoire sur la prétention des seigneurs proprié-

taires de la laronnie de Creully de se dire seigneurs

et patrons honoraires de la paroisse du Manoir. —
Autre mémoire y relatif marquant que, dans la

paroisse du Manoir, il y a trois fiefs : le premier,

nommé du Manoir, appartient à la baronnie de

( reully ; le deuxième, nommé Caumont dit Pier-

repont, appartient à la dame Damour, et le troisième,

de Saint-Célerin, à d Ardais de Bcaupigny. (Inven-

taire de 1789, chap. I, liasse 17.)

E. 996. (Liasse.) — 36 pièces, papier.

1786=1787. — Le Manoir et Vienne. — Baux
par Henri Lair, sieur de La Vallée, demeurant à

Caen, fondé de pouvoirs du due de Montmorency,

de biens dépendant de la baronnie à divers habi-

tants du Manoir, de Vienne, de Saint-Gabriel, de

Bazenville. de Villiers-le-Sec. de Sonmiervieu. etc.,

do biens sis au Manoir al à Vienne. Versi ni' nt

du Bureau d'Enregistrement de Bayeux.)

E. 997. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1575=1784. — Villerville. — Chemise sans pièce

concernant le fief sis à Villerville et s'étendant à

Criquebœnf, porté à l'art. 6 de l'aveu au roi rendu
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par Antoine de Sillans de la baronnie de Creully,

le 15 oetolre 1575, et qui fut à Raoul de Vierville,

tenu pour un quart de fief de haubert, et art. 7

du gage-pieds de 1784. (Inventaire de 1789. Chap. I,

liasse 5.)

E. 998. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

1387 cop. 1717 — Villiers=le=Sec— «Fief de

Villiers, situé en ladite paroisse de Villiers et s'ex-

tend en la paroisse du Manoir. — M. Damour,

escuier, sieur de Villiers, ou ses représentants, pos-

sèdent ledit fief de Villiers-le-Sec, par aequest, en

1767, comme il est raporté à l'art. 29 du gage-

pieds de 1784 pour un demy fief. — Autre fief de

Villiers sis à Vienne, qui fut à Guillaume Taille-

l>"is. et depuis à M. Dubousquet, et présentement

audit sieur Damour, escuier, par succession, comme

il est rapporté audit gage-pieds de 1784 et y
reconnu par le sieur Denis pour ledit sieur Damour,

art. 30, tenu par un huitième de fief. — Nota. Ces

deux fiefs paraîtroient ne faire qu'un seul et même
qui auroit été divisé par parage en plusieurs bran-

ches et qui anciennement étoit tenu par Robin

Onfroy et .ses hoirs, suivant les aveux cy-après ra-

portés rendue par les .seigneurs de Creully au roy

en 14.-)4. 1472. 1484, 1515, 1535, qui se tenoient alors

en deux parties, l'une d'un demy fief, et l'autre

d'un 8" de fief suivant qu'il est encore raporté par

la copie cy jointe du gage pieds de 1717 y recours. »

— Liste des aveux rendus au roi par les anciens

seigneurs de Creully, de parties de fief assis à

Villiers-le-Sec et au Manoir, par : Benest de Can-

gié, à cause de sa femme (1387), par Michel

Lepaigny (1390), par Rabin Onfroy, écuyer (1454),

l ici d 1 172; par les héritiers, Robin Onfroy (1484,

1515, et 1535).— Extrait du gager-pieds de 1669 : Jac-

quea d'Olleançon, seigneur de Villorville. de Coulli-

bœui et de Villiers, tient un demi-fief.— Extrait du

gage-pieds de 1717 : Louis du Bousquet, écuyer,

fient un huitième de fief à Vienne qui fut Guil-

laume de Taillebois. — -Copie informe de vente

Faite devant 'Nicolas Rogue et Richard Martin,

tabellions à Caen, par Julienne de M-tinbeville.

daine .le Meuvaines, veuve de Pierre de Caumont,

rieur du lien et de Saint-Contest, procureur du
roi an Bailliage et Siège Présidial de Caen, et .lac

<pies de Caumont, son 61b, a Jacques de Laniepce,

écuyer, avocat à Caen. du fief, terre et .seigneurie

de Meuvaines 8'étendant dans les paroisses circon-

voisines (1617). — Sentence de réunion à la

baronnie de Creully du sénéchal d'icelle, des fief,

terre et seigneurie de Villiers-le-Sec, d'aveu rendu

et devoirs seigneuriaux non faits (1664). (Inven-

taire de 1789. Chap. I, liasse 18.)

E. 999. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1632. — VilliefS-le-SeC. — Déclaration d'héri-

tages, sis à Villiers-le-Sec, saisis par décret sur Jean

Picot, fils de Denis, pour non paiement de sommes

dues à Jean de..., sieur de Fontenay

E. 1.000. (Registre.) — Grand format, papier;

142 feuillets (1).

1681. — « Papier terrier des terres et seigneu-

ries, justice moyenne et basse de Hérouville, Blé-

ville et Biéville qui s'étendent es paroisses de S
1
-

Pièrre et S'-Cler de Hénouvil'le, S'-Ursin d'Espron,

Biéville, Biéville, Colomlelles, Varaville, Coutran-

ville, Basneville1

, S
l

-Clair-en-Auge, Cabourg, Oestre-

ham, Luc, Bénouville, Mathieu, Boeuville, Herman-

ville, Colleville, Lion, S'-Aubin, Cresserons, Dou-

vres', Plumetot, Périers, S'-Contest, Mondeville, Ran-

ville, Sallenelles. M^rville et autres parroisses cir-

convoisines dans la province de Normandie, vieonrp-

tés de Caën,S'-Sylvin et Pont-Lcvesque, apparte-

nants à messire Jean-Baptiste Collert conseiller or-

dinaire du Roy en ses Conseils, secrétaire d'Etat et

des commandemens de S. M., commandeur et grand

trésorier des Ordres du Roy, eontrolleur général

de ses finances, surintendant et ordonnateur géné-

ral des bastimens, arts et manufactures de France,

marquis de Seignelay, de Chasteauneuf, baron de

Sceaux, seigneur desdites terres et seigneuries de

Hérouville, Biéville Biéville et autres lieux, com-

posé par Mi1
'6 Jacques de Perreau, sr de Renémesnil,

conseiller du Roy, lieutenant ancien civil et crimi-

nel au Bailliage d'Alençon pour la vicomte de St-

Sylvin, commissaire député par S. M. pour la con-

fection dudit papier terrier par lettres patentes

du douzième jour de septembre mil six cent quattre

vingt un »>. — Suit le texte de ces lettres de ter-

rier. — « Jacques Perreau, sieur de Renémesnil. eon-

seiiUer du Roy, lieutenant ancien général civil et cri-

(1) Gracieusement remis aux Archives du Calvados, en

septembre 1920, par M. V. Hunger, de la Société des Anti-

quaires de Normandie, cet important terrier n'a <\m

reprendre sa place exacte dans le ohartrier de Creully.

Le plan joint (fol, 7 v') manque malheureusement.
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minel au Bailliage d'Alençon pour la vicompté de

S'-Sylvin, commissaire député par S. M. pour la

confection du papier terrier des terres et seigneu-

ries de Hérouville, Biéville, Biéville et autres lieux

énoncés par ses lettres patentes au 12e jour de sep-

tembre 1681, signées et scellées d*un grand sceau

de cire jaune, accordées à Monseigneur Colbert...,

ecavoir faisons que ce jourd'hui 27e jour de septem-

bre 1681, sur la remontrance faitte par Pierre Cou-

s'n. eseuyer, sieur du Val, conseiller, secrétaire

du Roy et procureur de mondit seigneur, que mon-

dit seigneur ayant obtenu de S. M, lesdites lettres

aux fins de la confection dudit terrier, il nous

auroit requis et requiert de les mettre à exécution

selon leurs forme et teneur, sur quoy. nous, commis-

saire susdit, avons donné acte de sa réquisition,

ordonné que lesdites lettres seront leiies, publiées

et enregistrées, enjoignons de par S. M. à tous les

vassaux, censitaires-, tenanciers et rentiers et autres

redevables, de quelque qualité et condition qu'ils

soient, qui tiennent, possèdent ou prétendent tenir

domaines, hérittage.s ou droits, noblement ou rotu-

rièrement. en franc alleu ou autrement, au-dedans

des fiefs, terres et seigneuries de Hérouville, Blé-

ville. Biéville et autres dépendantes et y jointes,

circonstances el dépendances, de comparoir par-

devant nous le mercredy premier jour d'octobre

prochain et autres jours suivant, tant que besoin

sera, et qui seront par nous désignés et assignez aux

parties pour reconnaître toutes et chacune les cho-

ses qu'ils tiennent, relevant desdites seigneuries,

faire les foy et hommages, sermens de fidélité, payer

les rentes, reliefs, treizièmes, services et autres

droits, devoirs et coutumes, fournir aveux et dé-

nombremens des choses nobles et payer les rentes,

ci irvées, charges, droits et devoirs,bailler par dé-

claration en bonne forme les choses y subjettes avec

leur continence juste, par tenants et aboutissants

exhiber tous et ehacuns leurs contracte d'acqnest

et autres subjet.s à exhibition faits depuis trente

ans. payer les lots et ventes et treizièmes', amandes

eoutumières et autres émolumens qui se trouveront

deubs. représenter tons et ehacuns les titres, actes

et contracts en vertus desquels ils tiennent, p ssè-

dent ou prétendent les dites choses, ou passer

tiltre nouvel et généralement faire toutes choses

pour l'exécution des dites lettres dans les terns qui

leurs seront préfixa, pour être vérifiées sur les lieux,

sur lesquels en cas de besoin nous nous transporte-

rons pour marquer les limites et extensions des dits

fitefs, terres et seigneuries, mesme celles des domai-

nes des particuliers, y faire planter bornes es en-

droits nécessaires, partie présente ou deutment

appellée, et pour faire et recevoir les dits aveux et

déclarations il* Louis Pignot, notre greffier en cette

partie, sera assidu en la parroisse de Colombelles

auquel toutes les parties se pourront adresser, le

tout à peine de saisie desdits fiefs, rentes, hérittages,

terres et possessions, suivant la coutume.— ordon-

nons à tous nottaires et tabellions, greffiers et autres

personnes publiques qui en seront requis, d'exiber et

délivrer tous contracts, actes et enseignemens dont

ledit sieur procureur de Monseigneur ou lesdits

particuliers auroient besoin pour servir à ce que

dessus, moyennant sallaires raisonnables, à peine

de vingt livres d'amende et d'y être contraint par

toutes voyes, le tout conformément auxdites lettres,

lesquelles au surplus, ensemble notre présente or-

donnance, seront exécutées selon leurs forme et te-

neur et nonobstant oppositions ou appellations

quelconques, et, par provision, main de justice gar-

nie par saisie, part de fruits et autres voyes accous-

tumées, mesme par réunion de droits et domaines

qui se trouveront non reconnus ny déclarés et les

droits non payés, et affin que personne n'en pré-

tende cause d'ignorance, la présente ordonnance

sera leiie aux prosnes des églises, affichée aux portes

di'icelles, posteaux et places publiques des bourgs et

parroisses où sont scituées les choses dépendantes

desdites seigneuries d 'Hérouville. Biéville, Biéville

et autres fiefs appartenants à mondit seigneur, etc.

Fait le vingt-septième jour de septembre mil six

cent quattre vingt un. » — Attestations de lecture

et publication par R. Carel. vicaire de Saint-Clair

d 'Hérouville, dom P. Perchais, prieur de Saint-

Pierre d 'Hérouville, Bertrand Beljambe. de Saint-

Ursin d'Epron. Philippes, curé de Biéville,

R. Quesnel, vicaire de « Biéville », dom André de

Basly, prieur de Colombelles. Robert. Duclos, curé

de Varaville, L. Autry. enré «e Goustranville, Du
Hamel, curé (?) de Saint-Clair-en-Auge. Nicolas

Portefer. curé de «Basneville». Etienne Lamoureus,

curé d' « Oestreham ». Thomas Longuet, curé de

Luc. J. Villeroy. curé de Béuouville, Julien Pes-

chart. curé de Mathieu. -T. de La Brière, curé de

« Boeuville », Louis Vauquelin, curé d'Hermanvillé.

Nicolas Roger1

, curé de Colleville. Charles Le Re-

bours, curé de Lion, Gaspard L'Epine, curé de

Saint-Aubin. Jacques de Laporte, curé de Cresse-

rons, Jean Lepelay. curé de Douvres, Cleuret. curé
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de Plumetot, Guillaume Lesens, euré de Périers.

f. Michel Regnanlt, prieur de Saint-Contest, Etienne

Guebled, euré de Mondeville. L. Roussel, euré de

Ranville, D. L'Honorey, curé de Sallenelles, Desda-

mes, curé de Merville, le curé de Cabourg (28 sep-

tembre — 13 octobre 1681). — « Bléville » (Blain-

rille). fol. 7 : « Il a été cy-devant observé que

Monseigneur ayant aussi acquis ses fiefs, terres et

seigneuries de Bléville par eontract passé devant

les tabellions de Caën le 29 juin 1675, à la charge de

décret, les sieurs Varignères, qui en étoient cy-

devant propriétaires luy ont remis si peu de tiltres

qu'il est impossible de pouvoir présentement faire

un dénombrement juste des droits, rentes et rede-

vances des fiefs qui composent ladite terre et sei-

gneurie, ainsi ce qui s'en pourra trouver d'obmis

au présent terrier ne pourra nuire ny préjudiciel-...

Cependant, il demeure constant par les tiltres...

que ladite terre et seigneurie de Bléville est compo-

sé' • de quatre fiefs »: le fief de Bléville, quart de fief

de haubert, mouvant du roi ; le fief de Lamber-

ville, mouvant jadis de la Sainte-Trinité de Caen,

à présent du roi ; le fief du Oarrei, mouvant du

roi ; le fief de Segrie, quart de fief de chevalier,

vendu à Collert par Michel de Gillain, éeuyer,

seigneur d'Ouistreham. en 1676, dont la mouvance

a été vendue par François Vallembras, seigneur de

Ségrie-Fontaine. « A cause duquel premier et prin-

cipal fief de Bléville mondit seigneur a droit de pa-

tronnage, présentation à la cure de Saint^Gerbol de

Blé-ville, courts et usages, justice moyenne et basse,

hommes et vassaux, domaine fieffé et non fieffé,

rentes en démets, grains et oiseaux et autres espèces.

troisièmes, corvées.droits et devoirs seigneuriaux,

moulin à eau bannal, droit de four aussi bannal.

ni', hutte à. oiseaux, canarderie, droit de pes-

ehe dans la rivière d'Orne depuis les confins de la

tcrn- de Hérouville jusqu'à la mer, droit de cou-

lombier à pied) droits de taur [taureau] et verd

[vernit |. de chasse à cor ,-t à ciy, et sont tenus les

vassaux de Canner les t'oins, cueillir les fruits, faire

eorvées d'hommes et harnois devant Noël et après,

pourvu qu'il y ait bestes gisantes sur les lieux.

de prévost, receveur, aides, sous-aides et ai-

lutumiers. » Deux fiefs nobles relevant de la

seigneurie de BlanraUe : les fiefs de Rubercy et

d'Outreval, à Biéville, huitièmes de fief possèdes

par Jacques de Bailhache. Domaine non fieffé

[fol, ^'
: 21 délias: du < osty du Moulin (18 pièces),

de la Croix Boisée (50 psi i, des Cbeminets

(19 pièces), de l'Estuile et du Moulin à vent

(10 pièces), du Clos taillis, des Vaux de Ro-

ques (4 pièces), du Gallet et du Gron (20 piè-

ces), du Caillou (13 pièces), de la Fosse de

la Vallée et des Petits Carreaux (27 pièces),

des Toicques (13 pièces), de Laml erville et de

la Mare Passeleau (14 pièces), du Moulin à voide

et du Bout des Clos (5 pièces), de la Vallette et

Dessus Le Val (34 pièces), de la Fosse-Roussel, du

Valet ou Le Trequeux (40 pièces), de la Fontaine,

de la Haye Meslin et Gardefosse ou Godefosse

(15 pièces), du Bron et de la Pierre Amelinne

(10 pièces 1

, de La Gravelle (34 pièces), de Derrière

le Clos des Gravelets ou le Long garçon (9 pièces),

de Xemiont (11 pièces)', des Deux pierres (8 pièces),

les Prés et Herlages (23 pièces).— «Au milieu de

laquelle pièce (de la Canarderie) est construite et

plantée la canarderie de Monseigneur, consistant

en un grand quarré d'eau de toises de diamè-

tre, accompagnée aux quattre coins de quattre

grands berceaux ou tonnelles, le tout pallissadé et

planté de tamarins, avec la circonférence de terre

ferme aussi plantée autour de ladite canarderie ..,

le tout clos d'un fossé de quinze pieds de large

plein d'eau » (fol. 23 v°). « Par la déclaration

généralle et dénombrement ey-cïessus il y est fait

mention de toutes les pièces de terres tant basties

et plantées que celles en labours, preys. herbages,

bois et pâturages qui composent le domaine non

fieffé des dits fiefs, terres et seigneuries de Bléville,

étant en la main de Monseigneur, mais d'autant

qu'il est meslé et confus avec le domaine fieffé qui

est en la main de ses vassaux, il est nécessaire de

faire distraction par état particulier audit domaine

non fieffé seulement » (fol. 26). Suit l'état du » do-

maine réuni et non fieffé » : délie du Costy du

Moulin : ferme de Ségrie en ruine ; délie de la

('roix-P.ois.see : ferme de Torcapel. « maison et

enclos du manoir seigneurial et eha.steau de Blé-

ville consistant en haute et lasse court et dans la

basse court sont cinq corps de logis.... dans la

haute court d'honneur... deux corps de logis... bas-

tis en l'année 1626... », ferme de Lamherville. etc.

— Fol. 43 : Aveux des tenants noblement : -lacques

de Bailhache, éeuyer, sieur du fief, terre et seigiRm-

rie d'Out reval. à Biéville, < pour un huitième de

tief noble, noblement tenu et franchement à cour!

et usages, . lequel... consiste en domaine fieffé et non

fieffé, maisons, masure, cours, coullombier, jardin*.

preys, bois ei terres de latour', hommages, reliefs.
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treizièmes, rentes en deniers, grains, œufs et oiseaux,

corvées d'hommes, hommages, reliefs, treizièmes,

services de prévost receveur, aides coutuiniers, re-

gards de mariages, les hommes sujets à fanner les

foins étans à recueillir audit fief, droitures de taur

et verd bannonnier et droit de pescherie au cours

d'eau nommé le Dan, sans faire choses préjudicia-

bles à mondit seigneur, à cause de son moulin

assis sur ledit cours d'e au... », avec manoir sei-

gneurial, duquel fief sont tenants : Georges

Lelas, écuyer, conseiller, secrétaire du roi,

seigneur de. Carabes, « advancé en la succession de

la dame veufve du feu sieur de Fierville, sa belle-

mère, hérittiers de Jean Boullard, vivant escuyer,

.sieur de Maizet », Gilles Le Mannissier, sieur de

Saint-Gilles, Guillaume André, « procureur en

commun de la vicomte de Caen i>, etc ;
— ledit de

Bailhache aussi sieur du fief, terre et seigneurie

de Rubercy, audit Biéville. aussi huitième de fief

noble, duquel sont tenants : Gaspard Erard Le

Grix. chevalier, seigneur et marquis de Montreuil

et d'Eschauffour, etc. — Fol. 55 : « adveux, décla-

rations, otéissanees et reconnaissances des tenants

roturièrement de la seigneurie de Biéville » : Le

Roy. Quesnel, Lissot, Osmont, Baudet, Duval, Ca-

milly, Heurtault, Queudeville, Lefoulon. Deslan-

dips, Frontin. Gueroult. Duhamel, Bacon, Lere-

gnard. Marin, Quesnel. Touset. Riqueux, Harson,

Boseain, etc. — Fol. 86 v°-88 v° : table alphabéti-

que des possédants fonds à Blainville. — Fol. 89 :

« Le fi'ef et seigneurie de Biéville consiste en la

mouvance, droits utiles et seigneuriaux des hérita-

ges scis en ladite parroisse de Biéville et en celle

de Bénouville, Ranville et Colombellcs qui appar-

teno'ent à S. M. et relevoient tant de la fiefferme

de Biéville que du domaine de Caën et aux droits

seigneuriaux à cause des mutations qui se font par

asehange dans l'étendue des fiefs et parroisses de

la sergenterie d'Oistreham cy-devant déclarées qui

sont Biéville, Oestreham, Luc, Bénouville. Mathieu,

Bœuville, Hermanville. Colleviile, Iiion, Saint-

Aubin, Cresserons. Douvres; Plumetot, Reviers, et

encore en ieelles de Saint-Contest, Mondcville. Co-

lombelles, Ranville, Sallenelles et Merville, lequel

plein fief est mouvant immédiatement de S. M., à

cause duquel mondit seigneur est tenu faire les foy

et hommages à S. ML, payer les droits et devoirs

seigneuriaux (sic) aux mutations et cinq sols de

rente féodale et perpétuelle par chacun an au jour

Saint-Rémy à la recette du Domaine à Caën. A

cause duquel fief mondit seigneur a les droits hono-

rifiques de l'église dudit lieu de Biéville, hommes et

vassaux, domaine fieffé et non fieffé, rentes, droits et

devoirs à fief noble appartenant dans les dites par-

roisses de Biéville, Bénouville, Ranville et Colom-

beiles, mesme en celle de ladite sergenterie d 'Oes-

treham et celles de Saint-Contest, Mondeville, Col-

lombelles, Biéville, Ranville', Sallenelles et Mer-

ville à cause desdits droits seigneuriaux, des muta-

tions par eschanges. Le domaine non fieffé dudit fi'ef

étant en la main de Monseigneur consiste première-

ment en la pièce..., dans ladite parroisse de Bié-

ville. appelée le Planitre d'Orléans..., une pièce de

terre en prey..., en la parroisse de ColomV.elles...

un entretenant de maisons à usage d'hostellerie... »

— Fol. 90 : « déclaration généralle et desnombre-

ment de tous les hérittages qui composent le ter-

roir., de Biéville » : 53 délies : des Prés, du Clos,

des Morts pestils, du Clos Pommier, du Fond du

Val, de la Maladerie ou Carrière Brehault, du Vau-

banent, des Estincelles, des Goupillères, de la

Campagne de la Londe, des Flagues, des Avoine-

ries, du Besnagas, de la Cérine, de la Massacre, d'e

la Coconnière. de l'Epinette, de Dessus le Marais,

d 'Anneville, de Meriel, de Rubercy, d'Entre les

deux chemins, des Hautes et Basses reines, d'Au-

dessous l'Eglise, du Vauricher, de la Fontaine, du
Clos de la Mouche, du Clos du Coq, du Clos du Mou-

lin à Vent, du Haut Mauvallet, des Dix Acres, de

la Courte Acre, du Cardronnay, de la Croix de

bois, de la Longue et Courte Hogue, du Cumier, des

Ruquets, de la Voye de Bretteville, du Genestey. des

Basses noires terres, des Vaux de Merouy, des Hau-

tes noires terres', du Maxicamp, des Longs prays, de

la Fosse Godery, du Clos Saussey, de la Fosse à

la Vieille, du Haut Surmont, de la Grande Londe

ou de la Bijude, de la Grande pièce, des Courjons,

du Grand Clos de la Londe, du Londel. — Fol. 111 :

tenanciers à Biéville : Le Febvre, Lenorniand, Jac-

ques Le Chevalier, bourgeois de Caen, Bertrand

Bellejambe. curé de Saint-Ursin d'Epron, Tribouil-

lard. Prentpain'. Dclaporte. Qneuret, Pierre Dela-

rue, bourgeois de Saint-Julien de Caen. Gilles Le-

bas, sieur de L-, Londe. Magdelaine d'e May, veuve

de Jean Le Grand .sieur des Essarta, conseiller

Assesseur en la vicomte d.' Caém, François Blonùel.

bourgeois de Caen. « ayant éiwusé Marie Roulland.

hérittière en sa partie de feu m Robert Beans-

sieur, en son vivant prestre, curé de Fierville en

Baisin ». Georsres et Guillaume André, bourgeois
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de Caen, Sigisruond Le Dard, huissier au Pfésidial

de Caen, Jacques Duhamel, bourgeois de Caen, Ro-

bert Poullain avocat, bourgeois de Caen, Jean Be-

lamy. prêtre, obitier de Biéville, Jacques Thiment.

bourgeois de Caen, Pierre Fontaine, prêtre en

l'église Saint-Michel de Vaucelles de Caen, Ri-

chard Le Bas, maréchal des cérémonies du ro 1
.

d'Angleterre, Jacques et Guillaume Le Bas, bour-

geois de Caen, Pierre Morel, notaire à Biéville.

etc. — Fol. 136 : tenanciers à Ranville .- Jean Mb-

rant. bourgeois de Caen. Jean de Maloisel, éeuyer,

sieur de Bouttemont, François Bénard, marchand

bourgeois de Caen; à Colombelles : Jean Morant,

Marin L'honneur, bourgeois de Saint-Gilles de

Caen, Pierre Delamare, bourgeois de Caen, damoi-

selle Jeanne Viel, veuve de Pierre de Blanche-

cappe, prieur aux Facultés de droit de l'Université

de Caen, Thomas Liéjart.. sieur des Catins, mar-

chand', lxiurgeois de Caen, Xicolas Hue, éeuyer, con-

seiller au Bailliage de Caen, Jean du Mont, sieur

du Rosel. Etienne Le Marinnier. marchand, bour-

geois de Caen; à Bénouville : Augustin Harson,

bourgeois de Caen, Nicolas Marie bourgeois de

Caen, Pierre Quasuel. marchand, bourgeois de Caen,

François-Antoine Gillain, éeuyer, seigneur de Bé-

nouville, Jean Villeroy, curé de Bénouville, Phi-

lip]»' Maeaire, éeuyer, sieur du Mesnil, Georges Le

Bas, éeuyer, seigneur de « Camhres », conseiller

secrétaire du roi, etc. — Fol. 142 : table des possé-

dants fonds à Biéville. Colombelles, Bénouville et

Ranville.

SEIGNEURIE DE BAVENT
E. 1.001. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 4 pièces, papier.

1572=1660. — Famillr de Neuf ville de Bavent.

- - Mardi.' de bourse devant Guillaume Lelarbier

et Michel Tabar, tabellion» à Livarot, entre Chris-

tophe Verry et Pierre de NeufviHe, sieur du Mes-

nil-Bacley el de Mézet, d'une pièce de terre sise

paroisse de Saint-iMartin-des Noyers, oommee le

Grand pré (1572). — Contrat de mariage devant

Adrien-Jean Moisy, tabellion à Livarot, et Jean

Afoigne, ancien tabellion pris pour adjoint, entre

Jean de Neufville, éeuyer, seigneur de la Barillière,

(ils de feu Pierre de Neufville, sieur du Mesnil-

Bacley el de Mézet, et de Marguerite de Rupierre,

el Perrette de Cléray, &lle de Philippe et de Su-

zanne de ViHers (1592). - Extrait du registre de

Jean Delafosse el .Iran Lebarbier, tabellions ô Orbec,

rnanl le partage Eail entre 1rs frères Gioron

des héritages de leur père, sis à Saint-Martin des

Noyers (1594), ledit extrait collationné à la re-

quête de Jean de Neufville (1637). — Aveu rendu

à Jean de Neufville, sieur de Mézet et de Clérey,

par Jean Vaumesle, éeuyer, de deux portions de

terre sises à Saint-Michel de Livet (1627). — Sen-

tence rendue aux pieds de la sieurie de la Baril-

lière tenus par Paul Lejeune, éeuyer, au profit de

Jean de Neufville, sieur de ladite sieurie. contre

des débiteurs de rentes (1633). — Vente devant

Louis Lefebvre et Jean Moisy, tabellions à Liva-

rot, par Guillaume Lenoir. fils Henry, à Jean de

Neufville, éeuyer, sieur de Mézet, d'une pièce de

terre sise à Saint-Martin des Noyers, tenue du sei-

gneur de Grisy, en l'honneur d'Eeajeul, moyen-

nant 7-5 livres de principal et 20 sous de vin (1637).

— Remise faite devant Jean Moisy et Pierre de

Montereul, tabellions à Livarot, par Pierre Lelou-

trel. sieur de Préval, avocat à Caen, à Jean de Neuf-

ville, éeuyer, sieur de Mézet, d'une acre de terre

à prendre dans l'herbage du Pont au Breton et au

Pré Vallée, assise sur les paroisses de la Trinité du

Mesnil-Oury et de Saint-Martin des Noyers (1639).

— Vente devant les mêmes par Nicolas Le Roy,

sieur des Rivières', marchand à Lisieux, à Jean de

Neufville, seigneur de Mézet, de 2 acres de terre

faisant partie dudit herlage moyennant 1.800 li-

vres (1639). — Vente devant les mêmes par Pierre

Leloutrel. sieur du Pont, Jean Leloutrel, sieur du

Homme, son jeune fils, et Azire Sauvage, sa femme,

à Jean de Neufville de deux conditions héréditaires

qu'ils ont retenues dans la vente par eux faite à

Pierre Leloutrel, sieur de Préval, d'une acre de terre

à prendre dans l'herbage du Pont au Brethon (1639)

— Sentence rendue au Bailliage de Caen adjugeant

à Jacques Auvray, curé de la Vacquerie, tuteur des

mineurs de Hilaire Lebrët et de Marie Auvray, sa

femme, les ormes étant sur une pièce de terre

nommée le Pré Heullet, paroisse de Bavent, et re-

vendiqués par Jeanne Lemaistre, veuve de Pierre

Daumesnil, éeuyer (1645). — Vente devant Crestien

cl Lesueur, tabellions à Caen. par Isabeau Asselin,

épouse de Jacques de Droulin, seigneur de la Fon-

taine el de Saint-Christophe, et, au précédent,

veuve de Marin de Neufville, éeuyer, sieur de clé-

rey. à Philippe Daumesnil, éeuyer, sieur de Brette-

ville, demeurant en la paroisse de Saint-Agnan-

de-CramesniL de tous les héritages revenant à la-

dite dame dans la succession de Pierre Asselin,

sieur de Lerondel, son oncle, ei situés paroisses de
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Feuguerolles et de Bush- moyennant 1.050 livres

(1650) ; ratification dudit contrat devant Isaye

Leboui'geois et Adrien Poullain, tabellions au siège

de Sa'nt-Aignan-de-Cramesnil, par Jacques de

Droulin. veuf de ladite Isa-beau Asselin (1651). —
Adjudication faite par Robert Loysel, sieur de

Bonnevent. lieutenant ancien civil et criminel au

siège d'Essay. requête d'Isabeau Asselin, veuve de

Marin de Xeufville, seigneur de Cléray, Belfond,

Ernes, Saint-Martin et autres terres, du revenu

des biens de ses enfants (1647).— Semblable adju-

dication faite par ledit Loysel, requête de Jacques-

Antoine de Xeufville, chevalier, seigneur de Cléray.

tuteur de ses frères et sœurs en remplacement de

leur mère décédée (1653). — Partage en trois lots

que Jacques-Antoine de Xeufville, éeuyer. seigneur

de Cléray, tuteur d'Isaac. son frère puiné, donne

à Gabriel et Henry de Xeufville, écuyers, ses frères.

pour en faire le choix (1660).

E. 1.002. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin.

1633=1637. — Famille de Xeufville de Baient.

— Titres concernant des biens sis à la Trinité du

ifesnd-Oury. — Reconnaissance devant Jaeques

Samyn, tabellion à Livarot, (et Gervais Jarnot.

sergent royal, pris pour adjoint, par Pierre Lelou-

trel. sieur du Pont, et Jean Leloutrel, sieur du

Homme, son fils, de la paroisse de la Trinité du

Me.snil-Oury. à Nicolas Le Roy, marchand au Me>-

nil-Bacley, de la somme de 564 livres tournois pour

prêt (1633). — Vente devant Jacques Samyn et

Jean Delafosse. ex-tabellion, pris en l'absence de

l'adjoint ordinaire, par les sieurs Leloutrel à Xicolas

Le Roy d'une demi-acre de terre à prendre dans

une pièce nommée le Pont au Brethon, sise audit

lieu do la Trinité (1636). — Vente devant Thomas

Jarnot et Pierre Lefebvre, tabellions à Livarot.

par les dits Leloutrel à Xicolas Le Roy, sieur des

Rivières, de la condition par eux réservée dans une

vente par eux faite audit Le Roy. et d'une portion

de terre à prendre dans une plus grande nommée

le Pont au Brethon, vers les héritiers d'Adrien

Leloutrel. sieur de Hautmesnil, et une portion de

pré nommée les Bergers, moyennant 886 livres tour-

nois de principal et 12 livres de vin (1637 .

E. 1.003. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1603=1673. — Famille de Neufville rfe Bavent.

— Titres concernant des biens sis à Saint-Martin-

des-Xoyers. — Vente par devant Thomas Lebre-

thon et Xoël de Laulney. talellions à Sa'nt-Pierre-

sur-Dive, par François Seigneurey. de la paroisse

de Saint-Martin-des-Xoyers, à Christophe Veron,

licencié en médecine, d'une portion de terre et de

maisons sises en ladite paroisse, moyennant 39 li-

vres payées comptant (1603}. — Echange devant

Jean Lebarbier et Jacques Samin, tabellions au

siège de Livarot, entre ledit Véron et Guillaume

Lenoir, de pièces de terre sises en la paroisse de

Saint-Martin-des-Xoyers (1608). — Copie informe

d'extrait des aveux rendus au roi, en son domaine

de Falaise, pour la paroisse de Saint-Martin-des-

Xoyers, par Robert Le Boucher. Madeleine Chas-e.

veuve de Xoël Dubois. Jean Besnard, commis au

greffe civil de la cour de Parlement, et autres 1673 .

E. 1.004. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 55 pièces,

papier

1661 = 1700. — FamUli dt Neufville de Bavent.

— Amortissement devant Gilles Daupeley et Ro-

bert Gouppil, tabellions au siège de Mortrée, par

Henry de Xeufville, éeuyer. seigneur d Ernes, à

Jacques-Antoine de Neufville, éeuyer. seigneur de

Cléray, Bellefonds et autres lieux, tuteur d'Isaac

de Xeufville. éeuyer. .son frère, de 300 livres de

rente hypothèque constituée au denier 14, de la

succession de Marin de Xeufville. seigneur de Clé-

ray. leur père 1661). — Ordonnance de Nicolas

du Moustier, éeuyer. sieur de la Motte, lieutenant

général au Bailliage et Siège présidial de Caen,

prescrivant que les notaires de Varaville délivre-

ront à Henry de Xeufville. éeuyer, sieur d'Ernes.

copie de son contrat de mariage avec Suzanne du

Chapelet (1664). — Vente devant Jean Lecourtoys

et Pierre Lefebvre. tabellions à Saint-Pierre-^ur-

Dive, par Gabriel de Xeufville. éeuyer, seigneur

de Maizet et de Saint-Martin-la-Barillière. à Guil-

laume Pigis d'héritages sis paroisse de Saint-Mi-

ehel-de-Livet (1665). — Extrait du baptême fait

par de la Croix, ministre à Saint-Silvin, du fils de

Henry de Xeufville. éeuyer. seigneur d'En;

de Suzanne du Chapelet, en présence de Gabriel

de Xeufville. seigneur de Mflizet. et de Suzanne

du Saulx, veuve de Gabriel de Saint-Germain.

éeuyer. >-e'<rneur de Tourneville. Michel Daumes-

nil. éeuyer, sieur de Bretteville. Jaeques Osmont.

éeuyer. Pierre Daumesnil. éeuyer. sieur de Bois-

daunc, et Michel Moisson (1669). — Accord de-

vant les tabellions de Saint-Silvin entre Henry de

Xeufville. éeuyer, >ieur d'Ernes, et Pierre Letel-
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lier, bourgeois de Caen, concernant la suppression

d'un colombier sis paroisse d'Ernes, au hameau

des Fossards, demandée par Jean Michel, sieur du

Val, bourgeois de Falaise (1669). — Cession devant

Gilles Daupelet et Michel Langlois. tabellions aux

sièges de Mbrtrée et d'Almenèches, par Henry de

Neufville, écuyer, sieur d'Ernes. à Isaac de Neuf-

ville, écuyer, son frère, des dépens par lui obte-

nus sur Georges de Sarcilly, écuyer, sieur du Chas-

tel, par sentence rendue au siège de Saint-Silvin

1672). — Quittance donné- par Xeufville au sieur

de Versainville de la somme de 239 livres sans

préjudice de ce qui est dû à M™ de Sigoville (1674).

— Traité, devant Jean Olivier et Jean Bougon,

nota :

res à Caen. du mariage qui sera célébré, en la

religion prétendue réformée, entre Gabriel de Xeuf-

ville. écuyer, sieur de Maiset, héritier de Marin de

Xeufville. sieur de Cléray. et d'Isabeau Asselin,

ses père et mère, et Madeleine de Vicq, fille d'Abra-

ham, écuyer, sieur de Saint-Aubin de Crellot. et

de Madeleine de la Rive (1676
1

). — Attestation de-

vant Jacques de la Pye. notaire à Varaville et

Jean Lalouette, sergent pris pour adjoint, par plu-

sieurs habitants que la pièce nommée la Brière ou

le Buisson Ruault. sise en la paroisse d'Eehauf-

four. appartient à Henry de Xeufville, écuyer,

.sieur d'Ernes 1679 .
— Aveu rendu à Henry de

Neufville, écuyer. seigneur d'Ernes. par Marin de

la Rue, bourgeois de Caen. et Gilles Bazire. de la

Bavent, époux de Marie et Marguerite

Desoubs, d'une pièce de terre sise à Bavent nom-

mée [a Brèche à l'Anglais (1686). — Transaction

devant Charles De la Croix, notaire au siège de

Méheudin vicomte de Falaise, entre Jean de Vau-

quelin. seigneur de la Fresnée et de Saint-Malo,

époux d'Elisabeth de Droulin. et Gabriel de Xeuf-

ville, écuyer, sieur de Maizet, tant en son nom que

comme tuteur des enfante de feu Isaac de Neuf-

ville, rnant la liquidation de ce qui

peut être dû à ladite dame par son mariage (1687).

— Consentement donné par Léonor-César de Xeuf-

ville. écuyer, sieur du Mesnil. et Suzanne de Neuf-

ville, ,so n épouse, héritiers de .Mari.- Lemansel,

de la dite dame, veuve de Henri du < hape-

lyer, sieur de Saint-Laurent, à Henri de

Neufville, seigneur d'Ernes, de disposer d

piers et coffrets trouvés chez ladite veuve (1689).

— Quittance de la somme de 1.400 livres donnée

devant Jean Ride! et Thomas Potier, notaires à

Argentan, par Jean de Droulin, écuyer, sieur de

Saint-Christophe, stipulé par François de Droulin,

écuyer, son fils, à Gabriel de Xeufville, écuyer, sieur

de Maizet, tant en son nom que comme tuteur des

mineurs d "Isaac de Xeufville, écuyer, sieur d'Ernes

pour le sort principal de rentes au denier 14 (1690).

— Choisie de lots faite devant Antoine Basire,

écuyer, et Jean Trenchevent, notaires à Caen, en-

tre Jacques Ledanois, fondé de procuration de

Jean Hue. écuyer, Marie Fortin, veuve de Gaspard

LemOutardier, écuyer, sieur de Ruaudé. représen-

tant Jacques son fils, Gaspard Le Moutardier,

éi uyer, sieur de la Roque, et Henry de Xeufville,

sieur d'Ernes. tant pour lui que pour Gabriel de

Xeufville. écuyer, sieur de Maizet, Jacques d'Es-

terville. procureur de Frédéric Costard, écuyer,

sieur du Many | ?), tuteur actionnaire desdits mi-

neurs, et Pierre Daumesnil, écuyer. sieur de Bois-

daulne. des biens de la succession de Marie Asselin,

veuve en premières noces de Henry Jean, écuyer,

sieur de Panthou et de Versainville, et en secondes

de Paul-Antoine île Marcadé, écuyer. .sieur de Cigo-

ville (1690). — Jugement rendu au Bailliage de

Caen par Jean Collier, écuyer. lieutenant civil et

criminel, autorisant Suzanne de Xeufville, ayant

abjuré la religion prétendue réformée, à prendre

pour époux Léonor-César de Xeufville, écuyer.

sieur du Mesnil, et lui accordant, ainsi qu'à son

père, acte des conclusions par eux prises (1697).

— Reconnaissance sous seing par Xeufville de la

livrai.-on qui lui a été faite d'une cavale et de son

poulain, estimés par Suzanne de Xeufville, son

épouse, à 150 livres dont il tiendra compte aux

61s de M. d'Ernes. son beau-père (1700).

E. 1.003. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin; 31 pièces, papier,

dont 2 imprimées, 1 cachet

1701 = 1716. — Famille de Neufville de Bavent.

— Vente devant Guillaume -lolivet et Antoine Ba-

sire. notaire* à Caen. par Marie-Madeleine de Neuf-

ville, fille et seule héritière d 'Isaac, écuyer. sieur

d'Ernes, et d'Isaac de Xeufville. son frère, écuyer,

et cédée aux droits de Suzanne de Xeufville. novice

aux Carmélites de Caen. à Robert Couville. écuyer,

ni- et patron du Mesnil-Patry. sieur de l'en

toger, conseiller du roi au Bailliage de Caen. de

500 livres de rente hypothèque an denier 20 (1701).

— Transport SOUS seing de ladite rente par Gou-

ville de Pontoger à Nicolas Le Bouteher, écuyer,

sieur de Bernières, conseiller du roi audit Bail-

liage et Siège présidial (1701). — Vente devant
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Guillaume Jolivet et Antoine Basire, notaires à

Caen, par Marie-Madeleine de Xeufville, fille et

seule héritière d'Isaac de Neufville, seigneur

d'Ernes, et d'Isaac de Neufville, son frère, à Lau-

rent Ricouf, conseiller du roi, élu grènetier à Caen,

de 600 livres de rente à prendre sur Gabriel de

Xeufville, éeuyer, sieur de Maizet (1701). — Pro-

messe de Léonor-César de Neufville-, éeuyer, sieur

du Mesnil, de ratifier le Lillet que fera sa femme

à M. d'Ernes, son père (1701). — Certificat de

Thomas Moutier. prêtre, chapelain de la chapelle

de Sainte-Marie-Madeleine qui est dans l'enclos

du château de Coulibœuf, constatant que Henry

de Neufville, seigneur d'Ernes, n'a marqué aucun

mécontentement de ce que Henry de Neufville.

éeuyer. sieur d'Echauffour, son fils, ait fait pro-

fession de la religion catholique (1706). — Réper*

toire des meubles et effets provenant de la succes-

sion de Henry de Neufville, seigneur d'Ernes, si-

gné par Henry, Gabriel, Suzanne et Antoine de

Neufville et de Marmouilly (1707). — Certificats

d'Antheaulme, aumônier de l'abbaye de Troarn et

prieur de Dive, et de la Rivière, curé de Bréville,

que feu M. d'Ernes a donné à sa fille toute liberté

de professer publiquement la religion catholique

(1707-1708) — Factum pour Henry de Neufville,

éeuyer, sieur d'Echauffour, et Gabriel de Neuf-

ville, avocat au Parlement de Paris, contre Léonor-

César de Neufville, éeuyer, sieur du Mesnil. et

Suzanne de Neufville. son épouse, appelants d'une

sentence rendue au Bailliage d'Essey, fixant la

légitime de ladite dame à 7.000 livres (1708). —
Liquidation, devant le notaire de Trun, de la légi-

time de ladite Suzanne par ses frères a 9.761 livres.

17 sous 6 deniers (1709). — Inventaire des pièces

dont s'aide au greffe de la Cour Henry de Neuf-

ville, seigneur d'Echauffour, intimé en appel contre

Louis de Marguerie, éeuyer, sieur de Neufville, et

Renée d'Oleançon, sa femme, appelants de sen-

tence rendue au Bailliage de Caen (1713). — Quit-

tance donnée devant Jacques Andrey et Jacques

Faguet, notaires à Caen, par Laurent Ricouf à

Gabriel de Neufville, éeuyer, sieur de Maizet. de la

somme de 1.200 livres pour amortissement de 600

livres de rente par lui constituées à Marie-Made-

leine ayant les droits de Suzanne de Neufville, sa

sœur, héritières d'Isaac, leur frère, et héritiers

d'Isaac, leur père (1713). — Autre quittance de-

vant Jacques André et Noël Basire, éeuyer, notai-

res à Caen, par Nicolas Leboucher, éeuyer, sieur

de Bernières, conseiller au Bailliage et Siège pré-

sidial de Caen, à Gabriel de Neufville, éeuyer, sieur

de Maizet. de la somme de 1.000 livres pour amor-

tissement de 500 livres de rente (1714). — Quit-

tances données par Neufville à M. dEchauftour

pour rentes échues (1714;. — Lettres de Vitecoq à

Neufville d'Echauffour, à Bavent, concernant les

difficultés éprouvées pour la main levée du fief de

Bavent (1716).

E. 1.006. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin; -14 pièces,

papier, dont 1 imprimée.

1717=1763. — Xcufriin (de). — Obligation par

Marie Dezoubs, veuve de Marin Delarue, de payer

à Henry de Neufville, éeuyer, seigneur d'Echauf-

four. seigneur et patron de Bavent, la somme de

46 livres 16 sous pour reste d'arrérages de renti i

seigneuriales (1717). — Déclaration du roi conti-

nuant les défenses faites aux nouveaux convertis

de vendre leurs biens immeubles et l'universalité

de leurs meubles pendant 3 ans (1717). - Copie

d'une lettre de M. de La Vrillière à l'Intendant

Guynet concernant la plainte de la dame de Neuf-

ville, veuve du Mesnil, que ses frères ont consigné

la somme de 9.764 livres 17 sous 6 deniers dont ils

sont redevables, faute par elle d'avoir fourni un
emploi de ladite somme suivant transaction pus-.'- •

entre eux (1718).— Permission donnée par le roi aux

frères de Neufville, gentilshommes de la généralité

de Caen, de rembourser la somme de 9.764 livres

17 sous 4 deniers à la dame Dumesnil, leur sœur,

ayant été de la R.P.R. (1718).— Modèle de significa-

tion à donner par Gabriel et Henri de Neufville à

Suzanne, leur sœur, concernant sa dot (1719). —
Vente devant Daniel Gonfray, notaire à Condé-

sur-Laizon. par Marguerin Police à Marie de Neuf-

ville, dame d'Ernes. de partie de rente foncière

se montant à 100 sous à prendre sur Jean Lesenne

de ladite paroisse (1722). — Copie par extrait de

l'inventaire dressé par Thomas André de Parfouru.

éeuyer, notaire à Saint-Silvin, requête de Marie-

Madeleine de Neufville. des biens meubles et ti-

tres restés au décès de Gabriel de Neufville, éeuyer.

sieur de Maizet, en son domicile paroisse de Saint-

Aignan-de-Crameanil (1723). — Quittance donnée

par Jean Paris de Monmartel, garde du trésor royal,

à Isaac Dupont, avocat au Parlement, pour Gabriel

de Neufville. seigneur de Saint-Laurent de Gretz,

de la somme de 832 livres 10 sous, pour jouir de

16 livres 13 sous de rente créée sur les tailles (1724).
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— Déclaration donnée par Henry-Samuel de Neuf-

ville, écuyer, seigneur et patron de Bavent, lieute-

nant dans le régiment royal des Cravattes, à Ro-

bert-Henry-Philippe de Neufville, seigneur d'E-

chauffour, son frère puiné, concernant la succes-

sion de Henry de Xeufville. leur frère, pour par-

venir à en faire des lots (1730). — Constitution

devant François Boull'.n et Jacques Faguet, notai-

res à Caen, par Henry-Samuel de Xeufville, sei-

gneur de Bavent, à Joseph de la Payre, maître

chirurgien à Caen. de 150 livres de rente (1731).

— Vente devant Martin Gallet, notaire à Falaise,

pai Jacques Bouilin, demeurant à Saint-Samson, à

dame Thérèse Collet, veuve de Henry de Xeufville.

ixr et patron de Bavent, d'une pièce de terre

en labour aise à Airan, délie du Grand Chemin

(1732). — Reconnaissance à titre nouveau devant

le même par ladite veuve à Armand de Salcède.

écuyer, sieur de MJontville, de 150 livres de rente

1734 .
— Transaction devant Thomas Gouye et

François Boulin, notaires à Caen, entre Henry

François, marquis de Ratodanges. époux d'Elisa-

beth-Thérèse Perrette. Dominique de Xeufville, hé-

ritière de Pierre de Neufville, marquis de Cléray, et

Henry-Samuel de Xeufville. capitaine au régiment

des Cravattes, et Henry-Philippe dp Xeufville,

écuyer, seigneur d'Echauffour, son frère, infants

de Henry, écuyer, seigneur et patron de Bavent

et d'Echauffour, Gabriel de Neufville, écuyer, sei-

gneur de Saint-Laurent des Grets, et Marie-Made-

leine de Xeufville, dame d'Ernes. concernant la

-'..n de M de Clérey L735). — Fieffé devant

Daniel Gonfray, notaire à Condé-sur-Laizon, par

Marie-Madeleine de Neufville, dame d'Ernes, à

Louis VfénarA, d'un.' pièce de terre, sise paroisse

d'Ernes, au hameati de la Croix, moyennant 21 li-

vres de rente foncière, 1 poule et 10 œufs, payables

;m jour Saint-Michel (1735), — Reconnaissance

sous seing par Catherine Lequeux, veuve d'Etienne

Vassal, Pierre ,t Etienne, ses fils, que le montant

du bai] à eux fait par M. de Xeufville de sa terre

d'Echauffour, sise à Bavent, pour 6 années, qui est

de 1.700 livres, a été eomiplaisananenl porté à 1.400

adoucir leurs charges de la taille et de

L742). Bail devanl Hélie DelaJande,

notaire à Varaville, par Henry-Samuel de Xeufville

re Benoial de la terre et ferme d'Echauffour,

moyennant 1.400 livres de fermage annuel (1746).

— Obligation sous seing privé de Jeanne-Thérèse

hll,. et héritière en partie de Philippe Col-

let, procureur domanial du feu duc d'Orléans, et

veuve de Henry de Neufville, seigneur d'Echauffour

et de Bavent, de rendre aveu à Jacques Labbey,

écuyer, seigneur de Druval, de sas terres mouvantes

des fiefs et seigneurie de Druval (1750). — Aveu

rendu à Samuel-Henry de Xeufville, seigneur et

patron de Bavent, ancien lieutenant-colonel au ré-

giment des Cravattes. chevalier de Saint-Louis, par

Jean-François de la Rue, lourgeois de Caen, Jean-

Charles-Nieolas de la Rue, prêtre, vicaire de Blain-

ville, François et Pierre de la Rue. frères, enfants

de Jean-François, fils de Marin de la Rue, lourgeois

de Caen, et de Marie-Aune Desoubz, de 3 vergées

de terre, jardin et entretenant sis au hameau de

Desouhz. 1763.

E. 1.007. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 58 pièces, papier.

1754=1769. — Neufville (de). — Bail sous seing

fait par Henry-Samuel de Xeufville. chevalier, sei-

gneur et patron de Bavent, lieutenant-colonel de

cavalerie et major du régiment royal des Cravattes,

à Michel Laugeois,. d'une pièce de terre en herbe,

sise paroisse de Bavent, nommée le' Long Herbage,

moyennant 550 livres de fermage (1754). — Quit-

tance donnée devant Ledanois et Bénard, notaires

à Caen. par Jeanne de Canehy, veuve de Robert

Castel, à M. de Bavent, lieutenant-colonel du régi-

ment Royal-Cravattes, de la somme de 96 livres

2 sous provenant de la vente des meubles dudit

Caste] (1755). — Donation devant Jean-Jacques

Bénard, notaire à Caen, par Rolert-Henry-Philippe

de X- ufville, écuyer, seigneur de Lébisey, à Cathe-

rine Duthon, de Renémesnil. dite de Saint-Benoist,

sa nièce, et fille de Duthon d 'Airan et de feu Hen-

riette de Xeufville. afin de faciliter son entrée en

religion chez les Bénédictines de Caen. de la somme

de 3.000 livres pour dot et 100 livres de rente via-

gère (1760). — Aveu rendu à Samuel-Henry de

Neufville, lieutenant-colonel, par Jean-François de

la Rue, fils de Marin et de Marie Desoubs, d'une acre

de terre sise à Bavent, en la délie de la Brèche à

Langlois, pour laquelle il doit 30 sous d'argent et

8 boisseaux d'orge, le service de prévôté et autres

rentes seigneuriales (1760). — Procuration donnée

devanl Thomas BouUement, notaire à Troarn, par

Henry Samuel de Neufville, ancien colonel au régi-

nient des Cravattes, à Jacques-Jean-François Varin,

notaire '< Varaville, tant en son nom que comme

époux de Jeanne-Françoise Hue de Lhéronde] et an

précédent veuve et héritière de Jean-François de
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Venoix. ehevalier, seigneur et patron d'Anetoville,

tutrice principale de leurs enfants, de gérer et né-

gocier toutes leurs affaires (1761). — Bail devant
|

Jacques-Jean-François Varin. notaire à Varaville,

par Henry-Samuel de Xeufville, seigneur de Bavent.

à François Singal d'une pièce de terre, sise paroisse

de Petiville, nommée le Clos Cauvin, contenant

2 acres, moyennant 60 livres et 2 chapons gras de

fermage (1762)). — Etat des réparations locatives

à faire aux maisons manables. colombier et autres

maisons pour l'exploitation de la ferme de Saint-

Laurent, sise à Bavent, appartenant à Henry-Sa-

muel de Xeufville, seigneur et patron de Bavent

(1762). — Compte rendu par Jaeques-Jean-Fran-

çois Varin, notaire royal à Varaville. à Henry-

Samuel de Xeufville de Bavent, de la recette et

dépense faite par ledit seigneur depuis le 29 juin

1761 jusqu'au 26 mais 1762. — Semblables comp-

tes pour 1763. 1765. 1766. 1768. — Aveu rendu à

Samuel-Henry de Xeufville. chevalier, seigneur et

patron de Bavent, par Marie-Renée Lecavelier,

veuve de Jean Cauvet de Xerval, avocat au Parle-

ment, docteur agrégé des droits en l'Université,

bailli d'Argences et de Saint-Gabriel, de 6 vergées

de terre sises à Bavent, délie des Perrelles ou de

l'Epinette (1766). — Transaction sous seing entre

Michel-Joseph Labbey. seigneur de Druval. Jacques

Gannel, Henry-Samuel de Xeufville de Bavent,

tant pour lui que pour son frère, héritiers

de Jeanne-Thérèse Collet, leur mère, pour ter-

miner le procès pendant entre eux en la basse

justice de Druval, concernant le paiement d'ar-

rérages de rentes 1767 .
— Déclaration fa

:

te

au bureau de Beuvron par Henry-Samuel de

Xeufville, seigneur de Bavent, fondé de Clé-

ment de Saleède, écuyer. sieur de MonviUe, héri-

tier de son frère décédé, qu'il est échu audit Mon-

ville sur sa succession de 75 livres de rente fon-

cière du nombre de 150 livres faisant partie ori-

ginairement de 310 livres créés pour fîeft'e d'héri-

tages sis paroisses de Gerrots et Rumesnil (1767).

— Sentence rendue aux pieds des fiefs, terre et

seigneuries des grand et petit fiefs de Druval. te-

nus par Louis-Jacques Train, avocat postulant au

Bailliage d'Auge, pour l'absence du sénéchal, as-

sisté de Robert Brafrn. tabellion, greffier de ladite

seigneurie, envoyant Mirhel-Joseph Labbey, sei-

gneur de Druval, en possession d'héritages appar-

tenant à feu Jeanne-Thérèse Collet, fille et héri-

tière de Philippe Collet, procureur domanial du

duc d'Orléans, et veuve de Henry de Xeufville,

chevalier, seigneur et patron d'Echauffour, pour

lesquels héritages et autres, les devoirs seigneu-

riaux n'ont pas été rendus depuis plus d'un an,

malgré les diligences faites suivant la coutume.—
Copie d'aveu rendu devant Jacques-Louis Dau-

fre.sne, notaire à Lisieux. par Jacques Gannel,'

représentant par acquêt Henry-Samuel de Xeuf-

ville, seigneur; de Bavent, et Robert-Henry-Phi-

lippe de Xeufville, seigneur de Lébisey, fils et hé-

ritiers de Jeanne-Thérèse Collet, à Michel-Joseph

Labbey, seigneur de Druval, de diverses pièces de

terre sises paroisse de Druval, appel porté par

ledit Gannel de la sentence d'envoi en possession

desdits héritages obtenue par AL de Druval. —
Assignation commise audit Gannel de comparaî-

tre aux pieds de ladite seigneurie pour se voir

condamner à réformer l'aveu par lui rendu et voir

refuser ses offres comme insuffisantes. — Désiste-

ment dudit Gannel de l'appel interjeté (1767). —
Lettre d'intérêt de famille de M. de Baudre de

Saint-Enoux à M. do Bavent, chevalier de Saint-

Louis (1768). — Quittance de la somme de 800 li-

vres donnée par Duthon d'Airan à M. de Bavent,

son beau-frère, ladite somme donnée à M. de Baudre

de Saint-Enoux, gendre dudit Duthon (1768). —
Lettre de Jacques Gannel communiquant à M. de

Bavent une lettre à lui adressée par M. de Dru-

val (1769).

E. 1.008. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 42 pièces, papier.

1770=1780.— Neufville (de). - Quittance

donnée devant Paul Dudouet et Duval, notaires à

(a-ii. par Charles Duthon. yhevalier. seigneur,

patron honoraire d'Airan, et Anne-Thérèsc-Hen-

r'.ette de Xeufville à Henry-Samuel de Xeufville

de Bavent de la somme de 18.000 livres à valoir

sur les promesses de mariage à eux faites (1770).

— Bail fait devant Jacques-Jcan-François Varin.

notaire à Varaville. par Henry-Samuel de Xeuf-

ville de Bavent, aux époux Robert, d'une pièce de

terre sise à Bavent, nommée I
• Clos Mbttel (1770).

— Quittance de IL de Baudre de Saint-Enoux à

M. de Bavent de la somme de 600 livres à valoir sur

ce qui est dû aux termes de son contrat de ma-

riage 1771 .
— Quittance de sœur Marie de Saint-

Augustin Labié, supérieure du monastère de X.-D.

de Charité de Caen. à W* de Bavent, tutrice de

M"" d'Anetoville,, sa fille, de la somme de 60 li-

vres pour un quartier de sa pension 1771). —
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Mémoire de la dépense faite par M"* d'Anctoville:

deux plats et une écuelle d'étain, 4 livres 2 sous
;

deux cruches, un plat, une assiette pour le réfec-

toire et un vase de nuit, le tout de faïence, 2 livres

1 sou 6 deniers ; un formulaire, 1 livre 15 sous
;

un catéchisme, 14 sous ; un exercice de piété, 7

sous 6 deniers ; un miroir, 1 livre 2 sous ; une

chaise, 1 livre S sous ; une paire de mitaines gri-

ses, 12 sous ; papier et plumes, 15 sous 9 deniers
;

coton et aiguilles pour des mitaines, 16 sous 3 de-

niers ; fil à petit point. 2 sous ; fil à coudre, coton

à marquer et rulan pour ses tabliers, 9 sous ;

total 14 livres 5 sous payées à sœur Marie de

Sainte-Monique, maîtresse des pensionnaires (1771)

.

— Autres quittances de sœur de Saint-Augustin

Lab.be, supérieure, et de M. de Baudre de Saint-

Enoux (1772) . — Lettre de Bonnet de Meseraye à

M. de Bavent concernant le paiement de ce qui lui

est dû sur la succession de M. dAiran (1772). —
Compte rendu par Jacques-Jean-François Varin,

tabellion à Yara ville, à M. de Bavent, de la recette

et dépenses pour lui faites (1772). — Quittance

donnée par My de Baudre de Saint-Enoux, de

Boispepin. stipulé par Blin. procureur au Bailliage

de Caen, héritier de M. dAiran, à M. de Bavent

de la somme de 580 livres, de laquelle a été déduite

celle de 63 livres 16 sous pour deniers royaux, pour

une année de rente dotale, que ledit de Bavent

fait à la succession (1773). — Quittance de sœur

Marie de Sainte-Clotilde Alisan. maîtresse des

pensionnaires au couvent de la Charité de Caen.

de la somme de 84 livres pour frais de malade de

M'" d'Anctoville et 12 livres pour oljets nécessai-

res à son entretien (1773). — Compte de recettes

et dépenses faites par Varin. notaire, pour M. de

Bavent '1774). — Signification faite requête de M.

Gannel, de son contrat d'acquêt de la terre du

Lieu Collet, Mise paroisses de Gerrotç, Druval et

Rumesnil, du 5 février 1753. à M. Henry-Samuel

de Neufville, seigneur de Bavent et d'Eohauffour,

tant pour lui que pour Robert-Henry-Philippe de

Neufville, seigneur de Lébisey, pour les approcher

au procès que lui a intenté M. de Siglas pour un

.> mit Ladite terre (1775 - Lettre de l'abbé

des Fontaines à M de Bavent, lui rendant compte,

en l'absen le M de Surlaville, du jugement

rendu entre lui et Ml de Biglas (1776). — Copie

du procès verbal du mai ulier des eaux el

t'orét-, de Oaen, oomceroanl le bois de Bavent dont

te le marquis de Beuvron (1776). —

Copie d'arrêt concernant le bois de Bavent (1779).

— Copie de la signification dudit arrêt à

M. d'Ecoville et de Beuvron (1780).

E. 1.009. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin; 66 pièces, papier.

1781 = 1790. — NeyfvilU (de). — Marché fait

entre Henri-Samuel de Neufville, seigneur et pa-

tron de Bavent, ancien lieutenant-colonel au régi-

ment royal des Cravattes, et Guillaume Outardel,

marchand à Hérouvillette, de divers ormes, frênes

et autres arlres, moyennant 6.000 livres et 5 louis

de vin (1781). — Quittance d'Arnaud, prêtre de

l'Oratoire, à Mme de Bavent, à la décharge de Cou-

vert dit Messein, pour deux quartiers de loyer et

un louis de pot de vin, de la somme de 119 livres

(1781). — Fragment de lettres de bénéfice d'âge

accordées par le roi à Henry de Neufville d'Eehauf-

four et à Casimir-Henry de Neufville, chevalier,

fils de feu Henri-Samuel de Neufville (1782). —
Inventaire des meubles et effets, titres, papiers

restés après le décès de Henry-Samuel de Neuf-

ville, seigneur et patron de Bavent, ancien lieute-

nant-colonel du régiment royal des- Cravattes, che-

valier de Saint-Louis, et de Jeanne-Françoise Hue

de Lhérondel, veuve en premières noces de Jean-

François de Venoix, seigneur d'Anctoville, et en

deuxièmes noces dudit de Bavent, dressé à l 'ins-

talle" de Henry-François de Neufville, officier au

régiment de Bourbon. Jean-Henry de Neufville,

chevalier d'Echauft'our, sous-lieutenant au régi-

ment Colonel-Général des troupes françaises et

étrangères, Casinidr-Heiiry, chevalier de Neuf-

ville, et Casimir-François-César de Venoix, lieute-

nant bu régiment de Normandie, et Henriette

Hippolyte de Venoix, sa sœur, enfants du premier

lit de ladite dame de Bavent (1782). — Entérine-

ment devant Constantin Le Bourguignon Duperré

de Li.sle. écuyer, lieutenant général au Bailliage et

Siège présidial de Oaen, en présence de Rolland

Etevel, procureur du roi. assisté de François Tour-

nant, greffier, des lettres de bénéfice d'âge accor-

dées ; Henry de Neufville d'Bchauffour et à Ca-

simir-Henry de Neufville, chevalier (1782 -
— Par-

tage sous seine/ de la succession de Henry-Samuel

de Neufville, signé: Neufville Bavent, Neufville

d'Echauffour, chevalier de Neufville, Fribois de

avilie et de Baudre de Saint-Enoux (1781).

— ('on\cul ions arrêtées entre le comte de Venoix.

Neufville Bavent, le chevalier de Neufville. Venoix

d'Anctoville el Neufville d'Esehaufour. concer-
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nant la liquidation de la légitime de M" e

de Ve-

noix (1782). — Diligence de Duelosj Le Blan'e

contre M. de Xeufville pour faire procéder à la

vente des meubles saisis sur Richer, son fermier

(1783). — Fieffé devant les notaires de Caen par

Henry-François de Xeufville. seigneur de Bavent,

à Jean Jouenne d'une portion de terre sise à Ba-

vent, sur la mare, moyennant 24 livres de rente

foncière (1784). — Compte entre MM. de Venoix

et de Xeufville de la succession de leur mère (1786).

— Accord devant les notaires de Caen entre Casi-

mir-Henry de Xeufville et Jean-Henry de Xeuf-

ville. pour éviter un procès devant naître entre eux

concernant la possession de deux morceaux de terre

en herbe sis à Bavent (1787). — Gage-pieds de la

seigneurie de Bavent appartenant à Henry-François

de Xeufville. tenus par Jacques Busnel, sieur du

Jonquay. avocat au Parlement de Normandie,

bailli haut-justicier de Seequeville-en-Bessin. sé-

néchal de ladite seigneurie (1788). — Vente de-

vant Antoine-François Binard, notaire à Vara-

ville. par Henry-François de Xeufville à Renée

Desloges de pièces de terre sises à Bavent, moyen-

nant 2.340 livres (1789). — Requête de Henry-

François de Xeufville, seigneur et patron de Ba-

vent, nommé chef de volontaires des paroisses de

Bavent. Sannerville et Varaville. au Comité

général national de la ville de Caen pour obte-

nir l'homologation d'une délibération desdits

volontaires nommant leurs officiers (1789 .

—
Constitution devant les notaires de Caen par

Casimir-Henry de Xeufville. chevalier de l'ordre

de Malte, à Chartes-Jacques-Philippe-Michel Go-

hier, ci-devant seigneur et patron de Mouen. d'une

rente viagère de 300 livres (1790). — Laisser-pas-

ser délivré par les officiers municipaux de la ville

de Caen Bonenfant, Chatry de Lafosse, Deslan-

des, Legoupil-Duclos, et de la Roque, greffier secré-

taire, à Henry-François de Xeufville de Bavent,

commandant des gardes nationales à Ranville,

nommé député à la Fédération générale devant

avoir lieu à Paris le 1-1 juillet (1790). — Certifi-

cats du maire de Paris, commandant général de la

garde nationale parisienne, président, et des com-

missaires de la Commune pour le pacte fédératif.

constatant que M. de Bavent a assisté à la Fêlé-

ration en qualité de député du Calvados, signé :

Bailly maire. La Fayette, commandant général.

Charon. président des commissaires, Bonhomme et

Broquin (1790). — Carte de circulation portant

les titres : Confédéartion nationale. Département

du Calvados, District de Caen, et au dos, Henry-

François de Neufville, commandant, Fabert, com-

missaire. — Copie de vente devant les conseillers

du roi notaires à Caen, en la maison de M. Bunel,

avocat, rue Neuve, paroisse Saint-Pierre, par Casi-

mir-François-César de Venoix. lieutenant au régi-

ment de Xormandie, fils unique du premier ma-

riage de feu Jeanne-Françoise Hue de Lairondel,

avec Jean-François de Venoix, seigneur et patron

d 'Anctoville, et Jean-Henry de Xeufville, chevalier,

seigneur d'Echauffour. sous-lieutenant au régi-

ment Colonel général des troupes françaises et

étrangères Infanterie, tant pour lui que pour

Henry-François de Xeufville, seigneur et patron

de Bavent, lieutenant au régiment de Bourbon-In-

fanterie, et Casimir-Henry de Xeufville., ses deux

frères, et tous trois frères utérins dudit seigneur

de Venoix, à Augustin Vautier, marchand de Caen,

d'une ferme et dépendances situées paroisse de

Mathieu, moyennant 33450 livres, dont il a été

payé comptant 24.000 livres, et 14.000 livres en un

billet payable fin janvier, ladite copie délivrée sur

la minute dont il est dépositaire par Ruel, notaire à

Caen (1790).

E. 1.010. <L ; asse.) — 11 pièces, parchemin; 127 pièces

papier.

1791 = 1805. — NeufvMe (de). — Copie du

traité devant les notaires de Caen de la liquidation

de la légitime de la d"" de Venoix par MM. de

Xeufville. ses frères (1791). — Constitution devant

Antoine-François Binard. notaire à t aen. par Casi-

mir-Henry de Xeufville, chevalier de Malte, à

Martin Boessaye, de la paroisse de Bavent, de 200

livres dé rente hypothèque (1792). — Arpentage

par sections de la commune de Bavent fait par

Louis-Barnabe Hallais. en présence de Henry de

Xeufville Pierre Grenier et Joseph Huer, com-

missaires, et signé pmir copie par H [enri de] Xeuf-

ville. maire (1792). — Consentement donné devant

Joseph-Henry-Isal el Courcelles. notaire à Caen, par

Jean-François-Louis-René Piqnelin de Grainville.

en déférence à la somtmation de Henry-François

de Xeufville. au rachat et extinction de 290 livres

de rente dotale créée par le contrat de mariage de

Charles du Thon d'Airan et Thérèse-Henriette de

Xeufville (an II). — Compte général des paiements

faits de la rente dotale due par la maison de Ba-

vent à celle d'Airan (1793). — Procuration don-
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née devant les notaires de Paris par Charlep-

Jacques-Philippe-Miehel Gohier de Mouen, demeu-

rant à Pai'is, rue Guénégaud, section des Quatre-

Nations, à Marie d Aingleville, sa sœur, de recevoir

toiLs les arrérages de rentes qui lui sont dus, et

principalement le remboursement de M. de Bavent

de 300 livres de rente, etc (1793). — Extrait du

registre des écrous de la maison d'arrêt de Caen,

concernant l'incarcération de Henry-François,

Jean-Henry et de Casimir-Henry de Neufville, en

vertu d'un arrêté de Bollet, représentant du peu-

ple en mission (an II). — Quittance donnée devant

Oourcelles, notaire à Caen, par Jean-François-Pierre

de Baudre de Saint-Enoux, ancien capitaine de

cavalerie et pensionnaire de l'Etat, au nom et

comme époux de Marie-Henriette du Thon d'Airan,

à Henry-François de Neufville de la somme de

5.800 livres en assignats pour amortissement de

290 livres de rente dotale (an III). — Autre quit-

tance donnée par Jean-François-Pierre-Xavier

Caravet-Longrais et Hippolyte-Henriette de Ve-

noix, son épouse, à Henry-François de Neufville,

frère utérin de ladite dame, de la somme de 21.532

livres en assignats pour principal et arrérages de

1.076 livres 12 sous de rente légitimaire (an III).

— Avis donné par Néel Tontuit que M. de Lon-

grais, son 1 eau-frère, a perdu Hippolyte-Henriette

de Venoix d'Anctoville, son épouse, des suites de

la petite vérole (1796). — Reconnaissance devant

1rs notaires de Caen par Henry-François de Neuf-

ville de la somme de 28.600 livres, à lui remise par

Louis-François de Piédoue et pour laquelle il a

créé une rente perpétuelle de 1.4-30 livres (an VI).

— Invitation de l'abbé Brault, nommé évêque de

Bayeux, d'assister à son sacre qui aura lieu dans

l'église Saint-Roch, g Paris, le 26 floréal an X. —
Conventions faites entre Alexandre-François de

Malherbe, tanl pour lui que pour Jean-François

' 'arpent icr et Blanche-Joséphine-Fortunée-Caro-

Kne de Malherbe, son épouse, Laurent-Joseph de

Malherbe, Henry-François, Jean-Henry et Casimir-

Henry de Neufville pour aviser aux moyens de ré-

clamer ce qui leur esl du comme héritiers de Marie

de Neufville épouse de Charles-Antoine du Cha-

telet, sut les successions du Chatel'el et la Beaume-
Mbntrevel, avec généalogie à l'appui (an XII. —
Lettre du généra] de division Songis, conservateur

i M. Neufville de Bavent,

cpncernanl [a résiliai i le la location de son châ-

teau de Bavent (an XII i. Procédure entre :

Neufville de Bavent et Jean-Charles Thirel Bose-

hamel, concernant le paiement d'une rente

(an XII). — Entre le même, Lefèvre et Vérel pour

paiement de trois traites souscrites (an XIII). —
Transaction sons seing entre Henry-François Neuf-

ville de Bavent et Lefebvre, fermier de la grande

ferme d'Airan, Jacques-Michel Duchemin et Jean

Delorme. fermiers sortants, concernant les répara-

tions à faire à ladite ferme (an XIII, « le premier

du règne de Napoléon »). — Quittances de sommes

payées pour fournitures d'arbres et de bois pour

la ferme d'Airan par Dupré Belmare et autres

(1805).

E. 1.011. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 187 pièces,

papier, dont 12 imprimées, 2 plans.

1806=1815. — Neuf ville (de). — Etat des répa-

rations à faire à la ferme de Renémesnil, sise à

Airan, appartenant à M. de Bavent et tenue à

ferme par Morand (1806). — Lettre de Briquet,

adressée de Falaise à Neufville de Bavent, récla-

mant une copie certifiée de lui, du contrat de ma-

riage de Jean de Neufville avec Perrette de Clérey,

dont les dames de Rabodanges ont besoin (1806). —
Création devant Jonrdan, notaire à Caen, par Jac-

ques Dujardin, père, meunier, Pierre et Françoise

Joseph, ses fils, d'une rente viagère de 840 francs à

Hemy-Frauçois de Neufville de Bavent et Appoline-

Véronique Oserée, .son épouse (1807). — Reconnais-

sance devant Charles-François-Exupère Mériel. no-

taire à Caen, par Henry-François de Neufville à

Jean-La ptiste-f 'atherine-Joseph Fribois, proprié-

taire à Rupierre, de 32.825 francs par lui prêtés

(1807). — Renouvellement du titre de 150 livres de

rente devant Charles-Françnis-Exupère Miériel. no-

taire à Caen, par Henry-François, Jean-Henry et

Casimir-Henry de Neufville, fils héritiers de Sa-

muel-Henry de Lavent, qui était héritier de Jeanine-

Thérèse Collet, au profit de démtenl Salcède Dam-

baux, Louise Salcède interdite. Armand Salcède

.Monville. aussi interdit, enfants et héritiers de

Armand de Salcède. et les héritiers de Justine

Françoise Coupel, L'Ile de Madeleine-Marthe Sal-

cède. aussi L'Ile dudit Armand de Salcède (1807).

— Procès-verbal de bénédiction d'une cloche

donnée par Henry-François de Neufville à l'é-

glise de Lavent et nommée Pauline par Jean-

Henri de Neufville et Catherine Duthon ; ont

signé : Neufville de Lavent. Louis de Piédoue,

Aihim du Longpré, curé, Rotert née du Rozier,
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Luxambourg. membre de la Légion d 'honneur,

etc. (1808). — Etat des réparations à faire au

presbytère d'Airan lors de rentrée en jouis-

sance du sieur Jacques Morand, fermier de

M. de Bavent (1809). — Plan de stvrélévation de

la tour de l'église de Bavent (1809). — Procès-

verbal d'adjudication devant Alexandre-Pierre-

Françoi.s-Robert Dumesnil. notaire à Paris, par

Henry-François de Xeufville de Bavent et Appo-

line-Véronique Oserée, son épouse, à Aïbert-Nico-

las-Guy Girault, propriétaire à Paris, de la terre

d'Airan moyennant 112.000 francs outre les char-

ges (1810). — Keconnaissance devant Auguste

Pfistre-Duvant, notaire à Caen, par Henry-Fran-

çois de Xeufville, à Jaeques-Mathieu-Firmin Danjon-

Paisant de la somme de 24.000 francs par lui prê-

tée en 1809
; à la suite est la quittance de ladite

somme (1810). — Divers numéros du Journal,

affiches, annonces et avis divers du département

du Calvados concernant diverses ventes de récoltes

et meubles appartenant à la famille de Bavent (1811-

1812). — Renonciation devant Jacques-Jean Le

Mouette, notaire à Bayeux, par Marie- Charles-

René-Lueien Le Provost de Rouxeville aux dona-

tions qu'aurait faites en sa faveur Casimir-Henry

de Xeufville (1811).— Avis au public de la vente

devant Me Lepiney, notaire à Troarn. d'une mai-

son sise à Bures, ayant appartenu à Casimir-Henry

de Xeufville, décédé le 1" avril 1811 (1812). —
Quittance de Béethet Pesehardière, receveur des

domaines à Caen, de la somme de 1.247 francs 24

centimes à Henry-François de Neufville de Bavent

pour le deuxième tiers de son acquêt du 16 août

1813, au prix de 3.350 francs, d'une pièce de terre

en herbe sise à Bavent (1815) . etc.

E. 1.012. {Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 119 pièces

papier, dont 1 imprimée, 3 plans,

1816=1822. — X< hf ville (de). — Billet à ordre

de la somime de 51 francs souscrit par Xeufville

Deschaufour, garde-forestier, au profit de Bordet

fils (1816). — Reconnaissance devant Pfistre-Duvant.

notaire à Caen, par Henry-François Xeufville de

Bavent et Appoline-Véronique Ozerée, sa femme,

à Pierre-Marin Binet. cafetier, et Marie-Madeleine

Bellais, sa femme, de la somme de 6.000 franc- par

eux prêtée (1816). — Cession sous seing faite par

M. de Bavent, pour quatre mois, à Mme Gordon

de la jouissance du château de Bavent moyen-

nant 600 francs (1817). — Quittance donnée

par de Précourt pour M. Penier, son beau-

fr&re, à Xeufville de Bavent de la somme de

120 livres tournois pour une année de rente due

à M. de Salcède de Monville (1818). — Distribu-

tion de deniers de la .succession de Jean-Henry de

Xeufville, requête de François-Henry de Xeufville

de Bavent, devant Jean-Pierre-François Lepiney,

notaire à Troarn (1818). — Inventaire des meu-

bles se trouvant dans le château de Bavent loué à

M Xeate (1819). — Reconnaissance devant Au-

guste Pfistre-Duvant, notaire à Caen, par Henry-

Français de Xeufville de Bavent et Appoline-Véro-

nique Ozerée, son épouse, à Artur-JeanrCharles-

Aiir.'é Delafontaine de la somme de 12.000 francs

par lui prêtée (1821). — Procédure entre M. de

Bavent, la commune de Bavent et M. de Vitrey.

concernant la propriété d'un chemin (1821 .

—
Reconnaissance devant Pfistre-Duvant, notaire à

Caen. par M. et M" le Henry-François de Xeufville

de Bavent à Victor-AugiWe-Emmanuel-François

de Bernières, de la paroisse de Cuverville-la-

Grosse-tour, de la somme de 3.000 francs par lui

prêtée (1821). — Extrait de la liste des jurés, indi-

quant sous le n° 8. M. de Xeufville-Bavent, Henry,

rue de l'Oratoire, à Caen. — Certificat de Roger

de la Cbouquais. président de la Cour d'assis

du baron de Préfeln, procureur général, que M. de

Xeufville a rempli ses fonctions de juré avec-

zèle et exactitude (1822). — Obligations, trans-

port et bordereaux d'inscriptions hypothécaires. —
Plan relatif à la contestation d'entre la commune

de Bavent et M. de Vitray, etc.

E. 1013. (Liasse.) — 151 pièces, papier, dont 9 imprimées.

1823=1827.— Neufville (de).— Vente par

Henry-François de Xeufville de Bavent à Char-

les-Antoine Geffroy demeurant à Caen. d'un pres-

soir avec -.-s accessoires, moyennant 290 francs

(1823). — Suite de la procédure entre M. de Ba-

vent, la commune et M. de Vitray (1823). —Griefs

et moyens d'appel pour les habitants de Bavent

appelants d'un jugement rendu par le Tribunal

civil de Caen contre M. de Vitray 1824). — Répli-

que des habitants de Bavent à la réponse de M. de

Vitray (1824). — Baux, ventes, transports divers

faits p;.. ^enry-François de Xeufville de Bavent

(1825). — Copie de pétition adressée à Henry-

François de Xeufville de Bavent concernant la

succession de Marie-Henriette de Cahaigne, épouse
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de M. de Sallen. sa parente, morte en émigration

à Munster en Westphalie, le 12 janvier 1800 (1825).

— Lettre de Raoul, avocat à la Cour de cassation,

à M. de Xeufville de Bavent, concernant son procès

avec la commune de Bavent et M. de Vitray (1825).

— Copie de l'ordonnance royale homologuant la

transaction faite entre la commune de Bavent et

M. de Vitray (1826). — Requête adressée au roi par

Henry-François de Xeufville de Bavent relative à

ladite homologation (1826). — Bail fait par M. de

Bavent à Jacques-Louis Lemoine, coiffeur, d'une

boutique et dépendances sises à Caen, nie de l'Ora-

toire, moyennant 37 livres 50 sous pour une année

(18271, etc.

E. 1.014. (Registre.) — Moyen format, 100 feuillets,

papier.

1649=1669. — Nciifvi'h ((Je). — « Registre de

choses de conséquence à voir » ; concernant les

troubles éprouvés dans la possession de la bruyère

de Bavent; — les rentes constituées: 50 livres à M.

de Saint-Contest, 200 livres aux d"08 Daumesnil, 535

livres à M. de Carpiquet, 100 livres à La Rivière-

Durant, 350 livres à M. de Bouillon, 100 livres

au chevalier de La Court,200 livres aux religieuses

des Nouvelles Catholiques. 200 livres à Heudine et

1<K) livres à des Aleurs ;
— le fief d'Echauffour,

acquis par Jean Lemaître. écuyer, sieur d'Echauf-

four, de Xollent, sieur de Saint-Contest, devant

les tabellions de Vaucelles de Caen ;
— un mé-

moire des lettres de noblesse ;
— le compte de Reux,

fermier à Brucourt, et de Quesnel, fermier d'E-

chauffour.

E. 1.015. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 'M pièces, papier.

1059 (copie)»XVHP siècle. — Bavent: marais:

procédure entre les habitants des paroisses de Bures,

Saint-Samson, Basseneville, Bavent. Robehomme,

les moines de l'abbaye de Saint-Martin de Troarn

e1 les administrateurs du Domaine, concernant le

maintien en possession rie jouissance du droit d'usage

el pâturage de leurs bestiaux et oiseaux dans les

mara :
s et « eommtnnes » dépendant de la baronnie

de Troarn. - de production : « Cum,

lue > tali propriura de rébus pro voto

ageré liceat id quod îibi placeat, babet ratio fide-

ande sibi veram salutem acquirat si pro posse

iri liis creatura Creatori deserviat, quo cognito,

\ii.HM de Sancto Briccio, cum, exheredatus a comité

Normannornm Willelmo, intereundum per oivitatee

Turonum ac redeundum ab abbate Roberto, a mo-

nachis Sancti Julliani et Martini Turonensium ho-

noririce multotiens susciperetur ac honeste procura-

retur et duodecim librarum equo donaretur, Dei

tamen inspiratione, in capitulum ipsorum vernit

itique Sancto Julliano et monachis ejus Roneavil-

lam, unam sui juris villulam in Normannia prope

Bavent sitam. in manum Roberti abtatis dédit et

super altare ipsius Sancti Julliani nianufhmiavit,

ita tamen si ullo mtodo impetrare eam possent mona-

chi a comité Willelmo. Deinde abbas Robertus, in

Xormanniam ad comitem profeetus, Roncaviliam ab

eo facile impetravit et in dominiivm Sancti Julliani

accepit ita quiète et libère ut eam tenuerat Adam
ab ipso comité. Postea vero a comité Willelmo Adam
evocatus, Xormanniam reversus est et bénigne a

domino receptus est. Igitur in presentia utriusque

apud Bonamvillam Robertus abba affuit ibique do-

num, quod de Roncevilla Sancto Juliano Adam
feceràt, conflrmavit et in manu comitis, genu ejus

osculato, cum bacido custodiendum tradidit. Ut au-

tem hoc firmius esset et quietius, pro amore Dei

et abbatis Roberti va.ssallique sui Ade, Roncavil-

iam in propriam custodiam accepit et de bosco qui

Roncaville imminet monacho qui ibi maneret ad

focum et ad omnes clausuras tribuit et omnibus

jumentis, animalibus, pecudibus tam monachorum

quam eorum hominum et in piano et in bosco per

totum Bavent pasturam omni tempore sine ulla

contradictione concessit. Qui ad veritatis testimo-

nium manu propria ipsam cartam firmavit et ba-

ronibus suis fi'rmandam tradidit. Actum apud Bo-

namvillam, anno Incarnationis dominice M. L.

Viiij, Henrico, rege Francorum, anno xxxiiij. S -

gnum Willelmi + comitis. Signum+Rogerii comitis

de Mungummerii. Signum-f- Willelmi comitis de

Archis. Signum-f Mathildelindis (sic) comitis. Si-

gnum4- Widonis comitis de Brionnua. SignumM-

Radulphi cul icularii. Signum-t- Ingenulfi. Signum +

ipsius Ade. — Collation faite sur l'oroginal exhibé

par Jehan Oirouard, fermier, procureur et reeep-

veur de la terre et signeurye de Roncheville aparte-

nant à messieurs les abl é et religieux de Saint-

Jullien de Tours, aulx pies et gaige pleige de ladite

.s
; eneurye tenus par moy Claude Leduc, sénéchal

d'icelle signeurye, le mardy dix-neuf 1' jour de jtril-

lel mil V1 soixante et quinze, auquel Girouard ledit

original a esté rendu après ladite collation faite pour

lui valloir et servir qu'il apartieSodra. [Signé:]

Leduc ». (Deux autres copies informes du xvnr'
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siècle). — Extrait des registres du greffe du Prési-

dial de Caen concernant la sentence rendue par

Guillaume Vauquelin. éeuyer, lieutenant général

du bailli de Caen. condamnant les paroissiens de

Robehomme à délivrer les biens saisis sur les pa-

roissiens de Bavent, en paiement de la somme de

44 livres de droits de franc-fief et nouveaux ac-

quêts (1607). — Copie informe du rôle de répar-

tition des droits de franc-fief des marais et « com-

munes » de Bavent (1637). — Ordonnance des

commissaires députés pour les droits de frane-fi'ef

et nouveaux acquêts prescrivant que les lial.itants

de Bavent. Robehomme et Petiville paieront la

taxe au marc la livre de leurs taillis pour leurs

marais (1638). — Sentence en forme de règlement

rendue par Jacques Lebourgeois, éeuyer. sieur de

Béneauville. ancien conseiller au Bailliage et siège

Présidial de Caen, entre les paroissiens de Robe-

homme, Bavent et Petiville, sur la quantité et l'es-

pèce de bêtes qu'ils peuvent mettre dans le marais

(1639).— Copie de quittances donnée par Guillau-

me de Flandre, trésorier général des deniers extraor-

dinaire, à Louis Le Roy de la somme de 40 livres

et à Michel Lebourgeois de la somme de 32 livres,

montant de l'adjudication à eux faite par M. de la

Potherie, intendant, de parts des « communes »

de Petiville faisant partie du don fait par le roi à

M .Séguier, chancelier de France (1643). — Copie

de l'adjudication faite par Charles Le Roy, sieur

de la Potherie, intendant, de 5 acres du marais de

Petiville, bornées par les héritiers de Tiily, MM. La

Roque et du Touchet, à Louis Le Roy moyennant

8 livres l'acre (1645 1. — Reconnaissance devant

Michel Lesueur et Jean Crestien. tatellions à Caen,

par Louis Le Roy que ladite adjudication qui lui

a été faite est pour le compte de Louis Voisin,

éeuyer, sieur de Saint-Pol, conseiller en la Cham-

bre des comptes de Normandie, stipulé par Jean

Gallard, sieur de la Rozière, avocat (1646). — Ré-

clamation de Henry du Chappelet, éeuyer, sieur de

Saint-Laurent, de son droit aux marais de Bavent.

Robehomme et Petiville (1654). — Arrêt du Grand

Conseil maintenant les religieux de Troarn en la

possession et jouissance des marais de Robehomme.

Bavent et Petiville et faisant défenses au sieur

d'Ecoville et autres adjudicataires du quart d'iceux

de les troubler et ordonnant que les fossés faits

par ces derniers seront comblés (1661). — Procès-

verbal de l'arpentage des herbages sis- à Varaville,

Merville. Gonneville et Cabourg, contribuables aux

ouvrages, ponts et esseaux ordonnés pour empê-

cher les inondations (1661). — Production de piè-

ces par les habitants de Bures, contre Jacques du

Bousehet, abbé eommendataire de l'abbaye de

Troarn, concernant leurs droits de pâturage dans

les marais de la baronnie de Troarn (1668). —
Requêtes, sentences, délibérations et ordonnances

concernant la possession de droits de M. d'Eco-

ville dans les marais de Bavent et Robehomme

(1668). — Copies de procè.s-verbaux de constata-

tion par Pierre Berthes de dommages causés dans

les marais de Bavent, Petiville et Robehomme (1669;

— Requête* et ordonnance concernant le proeès

d'entre les habitants de Bavent. Petiville. Rube-

honrme et le seigneur d'Ecoville (1670y.

E. 1.016. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 123 pièces,

papier, dont 3 imprimées.

1190 (copie) = 1771. — Bavent : marais. —
Arrêt du Grand Conseil déboutant les religieux de

l'abbaye de Troarn de leurs lettres en forme de

requête civile avec amende et dépens et mainte-

nant les habitants de Bures, Saint-Samson, Basse-

neville et Troarn dans la possession et jouissance

des droits d'usage et pâturage dans les marais de

Vauvert, etc. (1671). — Sentence de règlement ren-

due par Jean Blondel, éeuyer. seigneur de Tilly,

lieutenant particulier civil et criminel au Bail-

liage et Siège Présidial de Caen. entre les parois-

siens en commun de Bavent. Petiville et Robe-

homme (1671). — Extrait du rôle des amendes

prononcées par Antoine du Bois, éeuyer. seigneur

de Vidouville, maître particulier des eaux et fo-

rêts en la maîtrise de Baveux, en présence de Fran-

çois Gouye, avocat, greffier, et de Jacques Dolbec.

éeuyer, contre les paroissiens de Bavent, pour n'être

pas comparus lors de la visite des rivières dépen-

dant de la grurie de Caen. ni avoir député aucun

d'eux pour le passage du canal de la chaussée de

ladite paroisse : 1 livre 10 sous (1681). — Arrêt

du Conseil permettant aux habitants de Robehomme

d'engager pour quatre ou cinq années une portion

de leurs marais, pour le produit être employé à la

réédification de leur église, qui a été entièrement

brûlée (1694 1. — Signification sur requête des pa-

roissiens de Robehomme à ceux de Petiville et de

Bavent du committimus de l'abbé de Troarn, adjonc-

tion des religieux et assignation aux Requêtes du

Palais de Paris pour le triage des marais Q699-

1700). — Rôle de répartition de la somme de
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75 livres sur les parois-siens de , Robehomme, pour

ies irais de leur procès contre les religieux de

Troarn (1703). — Ordonnance de l'Intendant

prescrivant, sur la plainte de M. de Comles, direc-

teur des travaux du roi, aux sieurs La Porte et

La Pierre de faire couper immédiatement les di-

gues ou gauges qu'ils ont faites dans les chemins

du marais de Varaville (1703). — Sentence

des Requêtes du Palais, renvoyant les reli-

gieux de Troarn, les paroissiens de Bavent,

Petiville et Rolehomme hors de Cour et or-

donnant que lesdits paroissiens jouiront comme

précédemment de Heurs droits dans le marais

(1705). — Quittance de Jean de Turmenyes ' de

Nointel, garde du trésor du roi, aux habitants de

Bavent de la somime de 262 livres 10 sous, pour

droits d'usage sur 296 acres de marais (1708). —
Requête adressée à l'Intendant de la Briffe par les

propriétaires et usagers des prairies, herbages et

marais s
; tués dans les paroisses de Varaville, Mer-

ville, Gonneville et Cabourg, le long de la rivière

de Dive, pour ordonner un nouvel arpentage, afin

d'arrêter un rôle de répartition de la somme à

payer pour ouvrages et réparations desdits marais

(1710"). — Conventions faites entre les possédants

fonds des paroisse de Varaville, Merville, Gonne-

v
:

lle et Cahourg, de faire élever la chaussée de

Varaville à la hauteur prescrite, afin d'éviter les

inondations, signées : de Morts, Le Sens, G. Delarue,

de Bourgeauville, Jean Devicq de Saint-Aubin,

Dupuis, curé de Cabourg, etc. (1711). — Délibé-

rations des paroissiens de Bavent, Petiville et Ro-

behomme concernant leurs marais '1718). — Rôle

fait et arrêté devant les notaires de Caen par

or Cauchard, sieur de la Houssaye, Pierre de

Launay et autres députés des paroisses de Bavent,

Robehomme et Petiville, des bestiaux qui "tit hiverné

dans lesdites paroisses e1 qui doivenl être mis

dans les marais ; à la lin est la légalisation des si-

gnatures de Faguel >t Boudin, notaires, par Jac-

ques-Charles Goyer de JumSlly, écuyer, lieutenant

particulier du Bailliage de Caen (1719)'. — Arrêt

du Parlement de Paris continuant la sentence des

tes du Palais «lu 30 mai. 1705 1 1726) .

—
Avis aux propriétaires e1 détenteurs des prairies,

herbages e1 marais de- parois» s de Troarn, Bures

[iobehc ut. Peth ille, Varaville. Gonne-

ville. Merville et Cabourg, qu'ils .sont imposés à

raison de 22 .sou.- 10 deniers et le .-ou pour livre

par acre desdîts Eonds sujets aux inondations de

la rivière de Dive (1727). — Extrait du rôle arrêté

par M. de La Briffe sur les contribuables aux ou-

vrages du pont de Cabourg et le long des rivières

de Dive et Divette : les marais de Bavent, Robe-

homme et Petiville, contenant 300 acres, à raison

de 4 sous par acre, 60 livres, dont 45 livres pour

Bavent, 10 livres pour Robehomme et 5 livres pour

Petiv'lle (1745). — Quittance de sommes payées

pour droits dûs sur les marais (1765). — Bannie

et adjudication par Marin Barbey, maître parti-

culier en la maîtrise des eaux et forêts de Caen, en

présence de François-Charles Boullard, avocat, et

Thomas-Jean Beaujendre, greffier, de portions de

marais à Bavent, pour payer le terrain nécessaire

à l'élarg'ssement de la Divette pour le dessèchement

des fonds supérieurs (1766). — Copie du rapport

de Viollet, ingénieur en chef des ponts-et-chaussées,

sur les ouvrages de dessèchement du marais de Va-

raville (1769). — Avertissement que mettent en

justice les paroissiens de Robehomme, contre ceux

de Bavent et de Petiville, Henry-Samuel de Neuf-

ville, seigneur et patron de Bavent, ancien lieute-

nant-^colonel des Cravattes, et les, religieux de

Troarn, concernant leurs marais (1771). — Pièce

de production : « Universis sanctœ Ecclesia? filiis

presentibus et futuris ad quos presens scriptum

pervenerit, Johannes, filins eomitis Willelmi Pon-

tivii, salutem. Noverit universités vestra quod ego

Johannes, per voluntatem et per eoncessionem do-

mini régis Anglorum Ricardi et per voluntatem et

per eoncessionem Johann's, primogeniti filii mei, et

Roberti et Willelmi, aliorum filiorum meorum, dedi

et presenti carta confîrmiavi in perpetuam elemosi-

nam abbatia? Sancti Martini Troarnensis et mona-

chis ibidem Deo servientibus, pro sainte anima-

meas et pro animabus antecessorum meorum et pro

statu et ineolumitate sei|uentium. villam et insulam

quœ dicitur Reinilbert homme, intègre, cum omni

jure suo et cum omnibus pertinentes suis, et jus

preeentatiotuis ecelesiie Sanctie Mariœ de Reimbe-

homme, eum omni jure suo, ita libère et quiète et

alisolute quod ego vel hœredes mei nihil juris vel

donationis onvnino possinl in omnibus preldictis vin-

dicare. Quare volo et lil enter eoncedo et présent!

carta eonfirmo quod predicta abbatia Troarnensis

et monachi ejusdem abbatiœ habeant et jure perpe-

tuo possddeant predictam villam et insulam quaî

dicitur Keimhehoniiiie. cime omni jure suo et cum

omnibus pertinentîia suis, et jus présentât ion i.s pre

dicte ecclesia; cum omni jure suo. bene et in pace,
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libère et quiète, intègre et plenarie et honorïfice..

in hominibus et terris, in bosco et piano, in prat.s

et rosariis et pasturis, in aquis et rivariis et molen-

dinis. in vivariis et stagnis et piseariis, in viis et

semitis et in omnibus aliis locis et aliis rébus ad

illud pertinentibus, cuni omnibus libertatibus et

lileris consuetudinibus suis et cum omni jure quod

ego et anteeessores mei in omnibus predictis hacte-

nus habuinius. Hamo autem donationem feci ego

Johannes. filius Willehni, eomitis Pontivii, anno ab

Inearnatione Domini millesimo centesimo nonage-

simo, anno primo regni domini régis Anglorum

Ricardi, per voluntatem i psius, et saisiavi de om-

nibus predictis Durandum, abbatem Troarnensem.

et monachos Troamenses. per ante Willelmun fi-

lium Radulphi, senescallum Xormanniae. apud Ca-

domiun, in saear;o, presentibus et libère eoneeden-

tibus filiis mes Johanne et Roberto et Willelnio.

Predicti autem abbas et monachi Troamenses, vi-

dentes urgentes nécessitâtes nieas, dederunt mihi

pro bac concessione mille et ducentas libras ande-

gavensium. TestibiLS : Henrico. episcopo Baiocensi.

Henrico, abbate Sagiensi, Roberto. abbate Sancti

Andrere de Goffer, Roberto filio Bernardi, arehi-

diacono Baiocensi. Pbilippo de Croilleio, Philippo

Suhart, Roberto de Brucort, Henrico de Tilleio.

Willelmo Banne, Willelmo de Angervilla, Jobanne

filio Roberti de Brucort. Radulpho Travers, Radul-

pho dieto Ruperra. Henrico filio Radulplii, fratre

domini Willelmi, senescalli Xormannia?, Willelmo

de Maignedo, Willelmo de Calvis, Rcgnaldo Leinare,

Willelmo dieto Serant. Roberto de Riha, Fulcone

dieto Breville, Willelmo dieto Elcafor, Roberto de

Corcellis, Hugone de ^Maigneio, Thonia de Botte-

monde, et pluribus aliis ». 'Copie authentique de

l'original, (1771).

E. 1.017. (Liasse.) — 25 pièces, papier.

1772=1787. — Bavent : marais. — Réponses

fournies par les habitants de Bavent et de Petiville

à l'écrit d'avertissement qui leur a été signifié par

ceux de Robehomme (1772). — Précis des moyens
des habitants de Bavent et de Petiville contre ceux

de Robehomme, concernant la possession de leurs

marais (1775). — Sentence de Marin Barbey, con-

seiller du roi, maître particulier en la maîtrise

particulière des eaux et forêts de Caen. entre les

paroissiens de Robehomme et ceux de Bavent et

Petiville, touchant leurs marais (1777) . — Etat des

pièces produites au procès par les habitants de

Robehomme. — Requête adressée au Garde des

sceaux de France par les paroissiens de Bavent

contre l'exécution d'un arrêt obtenu au Parlement

de Rouen par les habitants de Robehomme, tou-

chant la possession de leurs marais (1786). — Re-

quête adressée au roi et à son Conseil par les habi-

tants de Petiville, Henry-François de Xeufville,

- g] ur et patron de Bavent, contre les habitants

de Robehomme et les religieux de Troarn (1787). —
Rôle arrêté par Charles-Henri de Feydeau, mar-

quis de Brou, intendant, des sommes devant être

levées sur tous les biens-fonds, maisons, seigneuries,

fiefs, cens, fermes, domaines, terres, prés, bois, vi-

gnes, marais, pacages, usages, étangs, rivières, mou-

lins, forges, fourneaux, usines, situés en la paroisse

de Bavent et possédés par les nobles, ecclésiastiques.

roturiers, exempts et non exempts, privilégiés ou

non privilégiés pour les premier et deuxième ving-

tièmes de leur revenu (1787)

.

E. 1.018. (Liasse.) — 168 pièces, papier, dont 1 imprimée.

1 790=an VI. — Bavent : marais. — Rôle arrêté

par les députés de la Commission intermédiaire

provinciale de Basse-Normandie des sommes devant

être payées en l'année 1790 pour les deux vingtiè-

mes et les 4 sous pour livre sur tous les biens-fonds

de la paroisse de Bavent (1790) . — Extrait du rôle

de la contribution foncière de la commune de Ba-

vent pour l'année 1791, art. 220: lesdits paroissiens

pour la » commune » dont ils jouissent avec ceux

de Petiville et Robehomme, pour un revenu de 3.000

livres, paieront 904 livres 12 sous 9 deniers :
• n

1793. art. 131: pour un revenu de 3.081 livres 13

sous 3 deniers, ils paieront 984 livres 17 sous 6 de-

niers. — Procédure au Tribunal de cassation entre

les habitants des paroisses de Robehomme et ceux

de Bavent concernant la cassation d'un arrêt du

Parlement rendu entre eux le 16 mars 1786 (1792).

— Extrait de la répartition faite par les admius-

trateurs du district de Caen de la contribution

foncière pour les charges du département : Ba-

vent : 13.908 livres 10 sous: Petiville: 3.683 livres

s; Robeliomme: 5.016 livres 10 sous; total:

3 livres 8 sous; ledit extrait, signé: Caumont,

année 1793. — Lettres diverses adressées à ML de

Xeufville. maire de Bavent, concernant les marais

1792-1793). — « Etat des pièces concernant le

marais de Bavent etc.. trouvées chés M. Regnaut

et remises à M. Regnaut, le trois août 1793 —

Délil ération des habitants de Bavent et de Peti-

J3
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ville, en 1 "absence de ceux de Robehoinnie, relative-

ment à leurs marais (an III). — Etat de.s habi-

tants de la paroisse de Bavent qui ont présenté

leurs bestiaux à la marque (an III). — Règlement

provisoire de police des marais de Bavent, Robe-

homme et Petiville par Jean-Baptiste Chrétien,

Jean-Baptiste-Guillaume Beuzelin et Jean- Char-

les-Antoine Regnault, arbitres à ce nommés

(an IV). — Etat de la population, arpentage,

impositions des communes de Bavent, Petiville et

Robehomme : population de Bavent: 830 habitants;

de Petiville : 150 ; de Robehomme : 300 ; arpentage

de Bavent : 1.800 arpents ; de Petiville : 300 ; de Ro-

behomme: 600; impositions de territoire: Bavent:

15.002 livres; Petiville: 3.947 livres; Robehomme:

6.-370 livres 13 sous 9 deniers ; impositions des ma-

ra
:

s : Bavent: 984 livres; Petiville: 16 livres 10 sons

et Robehomme; 150 livres (an IV). — Compte

présenté par Henry-François Xeufville, commissaire

et receveur de la marque des Lestiaux des commu-

nes de Bavent et Petiville et représentant de ces

communes dans leurs procès au Tribunal civil

d'Alençon et au Tribunal de cassation an VI) con-

tre la commune de Robehomme.

E. 1.019. (Liasse.) — 207 pièces, papier, dont 5 imprimées.

An VIM824. — Bavent: marais. — ilémoire

pour servir d'instruction dans l'affaire pendante au

tribunal de l'Eure entre les agents de Robehomme,

Bavent et Petiville (an VII). — Quittance de la

somlnie de 7 livre.-, 17 sous 6 deniers donnée par

Voisin ;i Neufville, agent de la commune de Bavent,

pour une année de l'adjudication du son de la

el des annonces et publications (an VII). —
- données audil agent (an VII).

•n t'ait;' audil agent, à la requête du

percepteur des contributions directes, de payer la

somme de 1.04J francs, montant de la cotisation

pour contribution Eoneière et subvention de guerre

du marais de Ba Petiville (an VIII). —
Projet de règlement de.s marais de Bavent, Role-

homme et Petiville (an VIII). — Mémoire pour

d'instruction dams L'affaire pendante au

Tribunal civil du département du Calvados entre

Boute Grenier et Ecolas, se disant autorisés de

ira habitants des communes de Bavent, Peti-

ville et l,v . agents desdites

ne- au VIII). — Pétition présentée au Con-

seil de Préfecture par les maires et habitants des

aunes de Bavent, Robehomme et Petiville con-

tre Henry-François Xeufville et consorts concer-

nant leurs droits dans le marais commun entre ces

communes (an IX). — Copie de décret du Premier

Consul annulant l'arrêté du Conseil de Préfecture

et autres actes approbatifs de règlement pour le

pâturage desdit.s marais (an XII). — Compte rendu

par iL de Bavent aux signataires de la procuration

à lui donnée par plusieurs habitants de Bavent,

Rohehomrne et Petiville pour la poursuite d'un

procès concernant leurs biens communaux (an XIII)

— Projets de règlement pour les marais de Bavent

(1817, 1S18, 1820). — Lettre de 31. Raoul, avocat

à la Cour de cassation, à il. de Xeufville de Bavent,

touchant ses honoraires clans son instance et celle

de We de Cauvigny contre la commune de Bavent

1 S22 : .
— Moyens de défense de M. de Bavent con-

tre le pourvoi en cassation porté par le maire de

Bavent contre un arrêté du Conseil de Préfecture

du 14 juillet 1821 (1822). — Lettres de ilme de

Cauvigny à M, de Bavent y relatives (1824). —
Etat de section de la commune de Bavent.

E. 1.020. (Liasse.) — 26 pièces, parchemin;
24 pièces, papier. %

1232 copie=1687. — Bavent. — Donation par

Richard du Touchet, écuyer seigneur de Beneau-

viile. à l'église de Saint-Hilaire de Bavent des dîmes

de Beneauville, 26 décembre 1374 (copie de vers

1584) (Cf. le texte in : Th. Courtaux : Prewoes pour

servir à l'histoire de lu maison eh Touchet, Paris,

1906, in-4°. p. 15-16'
; suivie de collations à la

cure de l'église de Saint-Jean-Baptiste de Beneau-

ville, 1278 (ibid. p. 8), 1333 (ibid. p. 13-14), 12:12

{ibid. p. 7). — Fieffé devant Colin de Vernay, ta-

bellion es m&tes des sergerateries d'Argences, Troarn

et Varaville, par Thomas de Cosnières, écuyer,

si lim ni- de Pavent, à Jean ( iuillemette. de maison

el partie de maison, à Bavent, moyennant 20 sous

tournois à Saint-Michel, un chapon, une géline,

— deniers à Noël, 25 œufs à Pâques, « aveques ung

hommaige touttefois que le eas s'offrira a (1394 n. s.)

— Donation devant Robert Esnoult et Guillaume

Diieliemîn. tabellions au\ sergenteries d'Argences,

Troarn et Varaville, par Thomas Hadebiqnes et

Mai ion. sa femme, de Bavent, de 12 sous tournois

de rente aux obits île l'église de Bavent, pour faire

(i dire, chanter et célébrer chacun au... le jour

l [ylaire nue messe à note de Requiem à dya« |V

et à soudyaere et ung Libéra... •> (1507 n. s.). —
Fondation d'obil à Bavent par Jean Coste 1535).

— Vente devant Gilles Bueliemin et .Marin (Iode-
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froy, talellions aux susdites sergenteries, par Tho-

mas Pellefour à Jeanne Lemaistre, veuve de Ro-

bert de Runtesnil, de cinq vergées de terre à Ba-

vent (1536), etc. — Nomenclature des aveux ren-

dus par les Duquesnay au prieuré de Saint-Etienne

de Bavent, dépendant de l'abbaye de Saint-Etienne

de Caen, et de procédures les concernant (1543-

1687). — Lots et partage de la succession de Lau-

rent Hadebiques, de Bavent (155S).— Vente devant

Jacques Feray et Marin Le Desmandé, tabellions

aux sièges de Dive et Branville, par Jean Pliilippes,

boucher, demeurant à Dive, et Claire Guillemette,

sa femme, à Helye Grente, sieur de Bavent et de

Trouville, représenté par Jean Lemperière, curé

de Bavent, d'une vergée et demie de terre, moyen-

nant 10 écns sol (1581). — Remise à droit de sang

et ligne par clameur de marché de bourse de ladite

vente (1582). — Ordonnance des gens tenant le

Siège Présidial de Caen, prescrivant que Robert

Rigière, prêtre, vicaire de Bavent, et Jean Costey,

prêtre, participant aux olits dudit lieu, feront

approcher dans quinzaine le curé de la paroisse

dans le proeès intenté à Charles Mallet, en paie-

ment d'arrérages de cinq années de 50 sous de

rente (1583). — Aveu rendu à HeDie Grente, sei-

gneur et patron de Bavent, par Thomas et Louis

Pellefour frères, enfants et héritiers de Jean Pelle-

four, et Martin Marin, pour lui et Marguerite

Septans, sa femme, en précédent veuve dudit feu

Pellefour, d'une pièce de terre sise à Bavent pour

laquelle ils sont sujets de payer 10 sous à la Saint-

MSchel, un chapon et-demi à Xoël et dix œufs à

Pâques, de rente seigneuriale, ledit aveu donné

devant François de Cairon, éeuyer, sénéchal de la-

dite seigneurie (1586). — Remise faite devant

Rogier Francques et Pierre Dujardin, tabellions

aux sergenteries de Troarn et Varaville, par Marin
Davarie le jeune, entre les mains de Bertin Anfrye,

curé de Bavent, de la somme de 6 écus 2 tiers pour
l'amortissement de 40 sous de rente due par Tho-

mas Pellefour aux prêtres et clercs dudit lieu

(1598). — Reconnaissance devant Jean Delacour,

éeuyer, sieur du Buisson, vicomte de Caen, par

Richard Hache, à l'instance de Bertin Enfrye. prê-

tre, curé de Bavent, de la somme de 7 écus aux

mineurs de Jean et Jacques Girouard, arrêtés en

ses mains à la requête dudit Enfrye (1599). —
Vente devant Philippe Lemercier et Pierre Leda-

nois. tabellions au siège de Vaueelles, par Thomas
Pellefour, fils Jean, à Marin Davarie d'une acre

de terre sise à Bavent (1604). — Donation devant

Richard Martin et Mathieu de la Londe, tabellions

à Caen, par Gratien Duquesnay à ilichel Lebret,

son gendre, en pur don, gratuit et irrévocable, de

ses droits sur des héritages sis à Bavent en la délie

des Fiefs à l'Abbesse (1607). — Fragment d'ex-

trait des registres du tabellionnage de Caen con-

cernant la remise à droit de condition par Jean de

Vatier. sieur de Percy, à Gratien Duquesnay de

trois pièces de terre sises à Bavent en la délie du

Fief à l'Abbesse (1610). — Vente devant Fran-

çois Hamard et François Delaporte, tabellions au

siège de Vaueelles de Caen, par Jean Pellefour à

Marin Davarie le jeune, de cinq vergées de terre

si>es à Bavent, moyennant 255 livres de principal

et 100 sous de vin (1612). — Vente devant Roger

Francques et Jean Lefebvre, tabellions aux ser-

genteries de Troarn et Varaville, par Robert Le-

petit à Girard Duquesnay. d'une demi-vergée de

terre sise à Bavent, délie de l'Epinette, moyennant

30 livres de principal et 20 sous de vin (1613). —
Donation devant lesdits tabellions par Lotus Lema-

reschal, de la paroisse de Bavent, hôtelier au hameau

de l'Arbre-Sec. aux prêtres dudit lieu de 40 sous

tournois de rente foncière (1614). — Vente devant

Roger Francques et Jean Lefebvre, par Thomas

Pellefou. d'une maison si.se à Bavent, moyennant

300 livres de principal, à Marin Davarie (1615). —
Echange devant Vincent Duehemin et Jean Thé-

noult. talellions au siège d'Eeoville, entre Thomas

Pellefeu et Marin Davarie de pièces de terre sises

à Bavent (1616). — Arrêt du Parlement de Rouen

sur le procès pendant entre Bertin Anfrye, curé

de Bavent, et Louis de Touchet, sieur du Tilleul

et de Beneauville, ordonnant qu'il soit dressé devis

pour la réédification de la chapelle de Saint-Jean-

Baptiste de Beneauville (3 août 1616). (Cf. Cour-

taux, op. cit., p. 97-102). — Procès-verbal, en exé-

cution de l'arrêt ci-dessus, par Guillaume Vauque-

lin, sieur de la Fresnaye. président et lieutenant

général au Bailliage et Siège Présidial de Caen et

maître des requêtes ordinaires de la reine, en pré-

sence des parties et de Robert Rogier, de Brév ;

lle.

François Paigny. du Buisson, maçons, Jean Jem-

blot, de Bavent, charpentier, Simon Brière. 8e

Saint-Jean de Caen. Jean Quesnel. de Bavent, cou-

vreurs en tuile, ardoise et gleu, Jean Crestien et

Pierre Le Peley, de Bavent, serruriers, Laurent de

la Planche, de Saint-Pierre de Caen. Maurice de

Maunourrv. de Saint-Jean de Caen. vitriers. Jac-
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ques Berot, de Gonneville, charpentier, « pris

d'office... [pour] procéder à la jurande », d'où il

résulte « que la place., ou., estoit ladite église est

une place herbue scituée entre un chemin servant

pour entrer a la court [dudit de Touchet] et une

grande grange -couverte de thuille appertenante au

dict sieur. . laquelle place est entre le chemin et

la dicte grange a l'endroict ou estoit ladite chap-

pelle a dix-sept piedz ou environ de largeur et

s'aboutit ladicte place par devers occident sur un

fossé qui sépare ladite place et la court dudit sieur

et par l'aultre bout vers orient, se trouve icelle

place en forme angullaire et tousjours dyminuant

de largeur entre ledit chemin et ladicte grange et

autres bastiments dudit sieur. Outre attestons que

un nommé George Blochon, dudit lieu de Bavent,

se disant aagé de quatre-vingtz-deux ans, illecq

présent, nous a dict avoir veu l'église qui avoit esté

ruynée extante et nous ayant faict voir a peu près

le lieu ou estoient les fondementz d 'icelle église,

avons trouvé et ainsy l'atestons que dedans ledit

lieu, i! y a une masse de massonnerye a mortier de

terre en forme d'autel de quatre piedz et demy ou

environ de long et deux piedz deux poulces de large,

et nous a ledit Blochon dict que le galle de ladite

église au boult vers orient estoit scitué derrière

Ledit autel a trois piedz ou environ loing d'icelluy,

tellement que, prenant depuis le lieu ou estoit ledit

gable jusques au lieu ou il a dict que estoit l'aultre

gai le, il se trouveroit qu'il y auroit trente-trois

piedz ou environ de long et, pour la largeur, avons

trouvé, ainsy qu'il nous a fait voyr, a peu près

ou estoient les murs des eostez, que ladicte largeur

estoil de vingt-deux piedz ou environ de clair sans

l'espoisseur des murs, sy bien qu'il se trouverait

que, lorsque la grange dudict sieur qui est de

grande structure fut bastie, l'on auroit basty l'un

(1rs eostez d'icelle grange sur le lieu ou estoit l'un

des eostez -I" ladite église entrant dedans ladite

ipellé sur la largeur de cinq piedz et demy
on environ... Et veu que les dites parties ne demeu-

rent d'aeord de l'essence en quoy estoit ladite

el du lieu <>ii estoienl les fondementz, avons

ordonné, en attendant plus ample règlement, que

expertz présenta feront un devis de ce qu'il

apartiendra pour rediffier une église de trente-trois

pied/ de long et de vingt-deux piedz de clair de

large, dont les eostez auront neuf piedz de hault

hors terre el deux pied/, d'espoisseur, et sans pil-

lder parce que le gable de las ne sera levé en

pierre que jusques a la raze, comme il estoit antiè-

nement, et que par ledit devis il sera faict mention

de ce qu'il apartiendroit pour massonner a mor-

tier de terre ou de chaux et de la couverture de

thuille ou paille » (13 septembre 1616). — Sen-

tence de l'officialité de Caen condamnant Bertin

Anffrye, curé de Bavent, .à dire deux messes par

semaine dans l'église dudit lieu en attendant que

celle de Béneauville poit réédifiée (1616). —
Transaction entre lesdits du Touchet et Anf-

frye (1617). — Procédure au Bailliage de Caen

entre Bertin Anffrye, curé de Bavent, et Guillaume

Huet, se disant prieur dudit lieu, concernant la

perception des dîmes (161S). — Copie de la recon-

naissance faite devant Vincent Duchemin et Jean

Thenout, tabellions au siège d'Escoville, par Phi-

lippe Catherine, de la prise en fief de Martin

Dumont, curé de Bavent, d'une portion de terre

en la délie de la Mare-au-Moine, moyennant 10 sous

tournois de rente foncière et un chapon (1620).

— Extrait du papier-terrier du fief, terre et sei-

gneurie de Béneauville, appartenant à Louis du

Touchet, collationné par Borel, greffier de ladite

seigneurie, et remis à Etienne Busnel, curé et obi-

tier de Bavent (1621). — Echange devant Jean

Le Renard et François Francques, tabellions en

la sergenterie de! Varaville, entre Marin Malie t

et Marie Duquesnay, veuve de Michel Lebret, de

pièces de terre sises à Bavent (1623). — Sentence

rendue par Guillaume Vauquelin, éeuyer, sieur de

la Frcsnaye, président et lieutenant-général au

Bailliage et Siège Présidial de Caen, entre Louis

du Touchet. éeuyer, sieur de Béneauville, et Ber-

tin Anffrye, curé de Bavent, prescrivant qu'il sera

procédé chaque année à la bannie de la quatrième

partie des dîmes de Béneauville, pour le produit

en être employé à la récdif.'cation de la chapelle

dudit lieu (1624). — Extrait du registre du tabel-

lionnage de Caen portant quittance donnée par

.laïques Dumont, prêtre et obitier de l'église

Saint-IIilaire de Bavent, à Suzanne Girouart,

femme de Jean Vaudry, l>ourgeois de Caen, de la

son, me de 60 sous, 2 chapons, 30 œufs et 2 deniers

pour deux années d'arrérages de rente (1629). —
Relevé des gage-pièges de la seigneurie de Vara-

ville pour les tenures de Bavent (1660), etc.

E. 1021. (Liasse). — 1!) pièces, parchemin; 23 pièces,

papier.

1630=1691. — Buvait. — Eten.ouvellem.en1 d'un

titre de 1ô miiis de rente devant Guillaume Féron
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et Nicolas Le Kenard, talellions en la sergenteiie

de Yaraville, par Rogier Jemblin aux prêtres et

clercs servants de l'église Saint-Hilaire de Bavent,

représentés par Jacques Dumont, prêtre, obi-

tier (1630;. — Quittance donnée par Louis du

Touchet, écuyer, sieur de Béneauville, à Martin

Dumont, curé de Saint-Hilaire de Bavent, depuis

l'accord fait entre eux devant les tabellions de

Yaraville, de la somme de 350 livres pour la répa-

tion de la chapelle de Béneauville (1631). —
Extrait du registre de Guillaume Borel, sergent à

Yaraville, concernant la vente d'un grand plat

d'étain et d'autres objets saisis sur Jacques Hade-

bieque-Lafontaine, à la requête de Jacques Dumont,
prêtre, obitier de Bavent (1638). — Fieffé devant

Etienne Lefetvre et Louis Thenoult. tabellions en
la sergenterie de Troarn, par Martin Dumont,
prêtre et curé de Bavent, à Pierre Malherbe,

écuyer, sieur de La Cour et de Boncheville, de

demi-vergée de terre sise à Bavent, au hameau de

Boncheville, moyennant 25 sous tournois et un
chapon de rente par an (1639). — Renouvelle-

ment de titre de 10 sous de rente, devant Guillaume

Feron et Guillaume Mjessent, tabellions à Yara-

ville, par Jean Blot, époux de Jacqueline Catherine,

envers les prêtres et obitiers de l'église Saint-

Hilaire de Bavent (1643). — Quittance donnée

devant Guillaume Messent, tabellion, et Jean Houel,

sergent, pris pour adjoint, par Jacques Dumont,
prêtre, obitier de Bavent, à Charles Lebastard, de

la somme de 4 livres pour 2 années d'arrérages

de 40 sous de rente (1646). — Transaction devant

Etfenne Lefebvre et Louis/ Thenoult, talellions.

entre Martin Dumont, curé de Bavent, et Jac-

ques Auvray, écuyer, prêtre, curé de la Yacque-

rie, tuteur des enfants -de Hilaire Le Bret, bour-

geois de Caen, concernant le procès mû entre

eux pour une pièce de terre dont ledit curé était

fermier (1647). — Ordonnance de M. Nicolas Du-
moustier, écuyer, sieur de la Motte, lieutenant géné-

ral au Bailliage et Siège Présidial de Caen, décla-

rant valable le bail fait par Etienne Busnel, prêtre,

ciiré de Bavent, à Jean Mallet, bourgeois de Caen,

des dîmes de Roncheville (1659). — Sentence du
Présidial de Caen, condamnant Jacques Dumont,

prêtre, obitier de l'église de Bavent, héritier de

Martin Dumont, prêtre, curé dudit lieu, à payer

15 années d'arrérages de 20 sous de rente due à

Etienne Busnel, prêtre, curé de Bavent, au lieu et

place d'André Lesens. écuver. sieur de Monts

(1666). — Autre sentence dudit siège condamnant
Thomas Girouard au paiement de 7 années d'arré-

rages de 30 sous, un chapon, 15 œufs et un denier

de rente due à Etienne Busnel, curé de Bavent

(1667) .
— Renouvellement de titre de 40 sous de

rente devant Jacques Delapye, tatellion à Yara-

ville, et Jean Lalouette, sergent, pris pour adjoint,

par Noël Bouet, sieur de la Fosse, représentant par

acquêt Charles Lebatard, aux prêtres et clercs ser-

vant en l'église Saint-Hilaire de Bavent, repré-

sentés par Etienne Busnel, curé (1671). — Recon-

na:s.sance par Jacques Delapye, notaire à Yara-

ville et bourgeois de Caen, envers les prêtres et

obitiers de Bavent, de la somme de 25 sous tour-

nois et d'un chapon de rente pour fi'effe d'une

demi-vergée de terre en la campagne de Ronche-
ville (1671). — Saisie des récoltes de Roger Jem-
belet, bourgeois de Caen, à la requête d'Etienne

Busnel curé et obitier de Bavent, pour paiement

d'arrérages de rente (1674,i. — Copie de vente

devant Antoine Leoonte, notaire en la vicomte de

Saint-Lô, et Jacob Douchin, ex-notaire, pris pour
adjoint, par Noël Bouet, fils de feu Marin Bouet,

lourgeois de Caen. à Thomas Lemeaufais, mar-

chand à Saint-Lô, de maisons et pièces de terre

sises à Bavent, sujettes en 21 boisseaux V% d'avoine

envers la sieurie de Fontenay-C'lément, dont elles

dépendent, moyennant 1.350 livres de principal

et 30 sous de vin, ladite copie signifiée à la re-

quête de l'acquéreur, représenté par Thobie de

Bocquemare à Louis Badouet, curé de Bavent, avec

assignation de comparaître sous huitaine |m la

vicomte de Caen (1686). — Aveu donné par Julien

Duquesnay à André Ollivier, prêtre, religieux,

prieur de Bavent, de maisons et héritages sis audit

lieu (1687).— Yente devant Antoine Bazire, écuyer.

et Guillaume Jolivet. notaires à Caen, par Nicolas

Hache à Thomas Le Roy, de la paroisse de la Cha-

pelle du Fay, élection de Baveux, d'une pièce de

terre sise à Bavent, nommée le Clos (16S8), —
Copie de fieffé devant les notaires de Yaraville

par Guillaume Langlols à Quentin Auvray, son

beau-frère, d'héritages sis à Bavent formant les

deux tiers qui lui appartiennent dans la succes-

sion de son père (1691).

E. 1.022. (Liasse). — 16 pièces, parchemin; 60 pièces,

papier, 1 plan

1692=1790. — Bavent.— Fieffé devant Antoine

Basire, écuyer, et Guillaume Jolivet, notaires à
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Caen, par les époux Jacques David à Thomas Le

Roy, marchand, bourgeois de Caen, d'une vergée

et demie de terre sise à Bavent, moyennant 4 livres

de rente foncière (1692). — Condamnation pro-

noncée par François Leboucher. écuyer. sieur de

Verdun, doyen des conseillers au Bailliage

et siège Présidial de Caen. contre Thomas Le Roy.

bourgeois de Caen1

, de payer à Louis Badouet, prê-

tre, curé de Bavent, la somme de 7 livres 10 sous

pour l'estimation d'une razière de pommes et de

42 bottes de foin, avec dépens (1695). — Quittance

donnée par Jean Fumée, chargé par le roi du re-

couvrement des droits d'amortissement et de nou-

veaux acquêts, au curé obitier de Bavent de la

somme de 4 livres 19 sous 3 deniers pour les deux

sous pour livre de celle de -49 livres 13 sous, mon-

tant de sa taxe pour lesdits droits (1697). — Aveux

rendus à Bigot de Monville. aux pieds des terre et

seigneurie de Bréville, tenus par Jacques Viger,

avocat au Bailliage de Caen. sénéchal ,en présence

d "Civil de La Pye, greffier, et par Philippe Dela-

mare, avocat au Bailliage de Caen, en présence de

Pierre Potel, notaire royal à Varaville, greffier,

par Thomas Le Roy, bourgeois de Caen, de pièce

de terre sise, paroisse de Bavent- délie du Fief-à-

l'Abbesse, bornée en partie par M. de Venoix, les

représentant.-, Martin du Mont, curé de Bavent, et

le chemin tendant à l'Arbre-Martin, pour laquelle

il doit un chapon de rente (1697). — Vente devant

Antoine Basire, écuyer, et Guillaume Jolivet, no-

taires à Caen, par Jacques Cauchard, sieur de la

Houssaye, directeur des Fermes en Basse-Xoniïan-

die, à Thomas Le Roy, bourgeois de Caen, de trois

â Bavent, au Fief l'Abbesse,

moyennant 300 livres (1700). — Requête adressée

au I ailli de Caen par M]arie-Anne du Touchet,

veuve d'Alexis du Touchet, sieur de Beneauville,

pour faire condamner le curé de Bavent à faire un

!. ut sur l'heure où sera célébrée, tant en été

qu'en hiver, dans L'église de Beneauville, la messe

fixée par le eoirtral de 1374 (cf. E. 1020). (1709).

î— Copie dud't contrat signifiée à Lebaron, procu-

reur de Charles Briand, prêtre, curé de Bavent.

par Mallotn, procureur de M"' de Beneauville-Fri-

1709). — Note informe indiquant que. par

siernitication de Briant, curé de l'.aveiit, à la dame

de Beneauville, il résulte de l'acte d'union de 1374

de la paroisse de Beneauville à celle de Bavent,

que cette réunion fui consentie par les habitants

de Beneauville pour avoir droit au marais dé Ba-
|

vent et parce que leur église était trop petite, et

par le seigneur de Beneauville pour avoir séance

dans le chœur de l'église, droit de ceinture funè-

bre et pour s'approprier le presbytère et le cime-

tière qui l 'incommodaient, se trouvant dans le mi-

lieu de .ses maisons et terres, sa grange étant bâtie

sur le cimetière (1710). — Copie des pieds, gage-

pieds, élection de prévôt de la seigneurie de G-ru-

ehet appartenant à Robert Bigot, seigneur, signi-

fiée par Jacques Letremançois. écuyer. sergent-

priseur-vendeur à Varaville, à la requête de Jean

Dumesnil droit, à Jean-Charles Briant, curé de Ba-

vent, avec sommation et défense, en faisant la

récolte de sa dîme, de s'immiscer de celle dépen-

dant du fief Gruchet (1713). — Requête adressée

à l'évêque de Bayeux par Jean-Charles Briant,

curé de Bavent, pour faire rapporter la permis-

sion donnée à quelques habitants du hameau de

Roneheville de célébrer la messe en leur chapelle

les fêtes et dimanches ; à la suite e.st l'ordonnance

de François, évêque de Bayeux, rapportant ladite

autorisation (1714). — Bail devant les notaires de

Varaville par Jean-Charles Briant, curé de Bavent.

Thomas Girouarcl, sieur des Longchamps, bour-

geois de Caen, de ses dîmes de Roneheville. moyen-

nant 36 livres et deux chapons gras de fermage

(1715). — Bail sous seing fait par Jean-Charles

Briant, curé de Bavent, à Léonor de la Croix, abbé

de Saint-Julien de Tours, du tiers des gross

menues dîmes qui lui appartiennent à Roneheville,

moyennant 38 livres par an (1716). — Renouvelle-

ment de titre de 40 sous de rente, devant Jean-

Augusbe Fleury, notaire à Varaville, et Pierre

Ozerées, sergent, pris pour adjoint, par Jacques

Pillon aux prêtres- et obitiers de l'église Saînt-

Hilaire de Bavent (1725).— Aveux rendus à Louis-

François Le Cordier. chevalier, seigneur, patron

et baron de Varaville. capitaine au régiment Colo-

nel-généra] de dragons, par M'arie-Renée Duques-

ney. tille et héritière de Nicolas Duquesney, fils

Georges, comme puiné de la vavassorîe Fillesac. de

trois vergées <\r terre sises à Bavent en la délie des

Viels-Pestils (1732). — Aveu rendu à Bigot de

Sassetot par Louis Le Roy, bourgeois de Caen, de

trois vergées de terre sises à Bavent en ladite délie,

bornée en partie par Pierre de Cauvigny, écuyer,

pour lesquelles il doit un chapon de rente ou 12

sous, et de s-ix vergées nommées le Pré Heullet,

pour lesquelles il est sujet à foi, hommage, reliefs,

treizièmes, service de prévôté, connue les autres



SÉRIE E. TIT1ŒS FÉODAUX : SEIGNEURIE DE BAVENT 183

hommes allant à ladite sieurie (1733) .
— Aveux

rendus devant Philippe Delainare, avocat au Bail-

liage de Caen, sénéchal de ladite barounie en pré-

sence de Jean-Pierre Postel, notaire à Varaville,

greffier ordinaire, par Louis Le Roy, bourgeois

de Caen, pour trois vergées de terre sises à Bavent

dans le Fief-à-1'Abbesse (1733). — Renouvelle-

de titre de 20 sous de rente devant Jean-Pierre

Postel, notaire à Varaville, par André Gady et

Pierre Seigneurie, officier en la Monnaie de Caen,

représentants par acquêt Jean de Barneville, en-

vers Jean-Charles Briant, prêtre, curé de Bavent

(1736). — Bail devant ledit notaire par Briant,

curé, à Pierre Fabulet, fermier du prieuré de

Roneheville, des dîmes qui lui appartiennent audit

lieu, moyennant 38 livres de fermage (1737). —
Avis du conseil de tutelle des enfants de feu Jac-

ques-Pierre Langlois, sieur de la Closture, concer-

nant le partage des lots de la succession de Louis

Le Roy à eux échus (1741). — Quittances données

au curé de Bavent de sommes dues pour imposi-

tions sur le clergé de France et le don gratuit

(1742-1743). — Bail pour six années devant

Helye Delalande, notaire à Varaville, par Briant,

curé de Bavent, à Madeleine de Than, veuve de

Pierre Fabulet, fermier du prieuré de Roneheville,

des dîmes lui appartenant an hameau de Ronehe-

ville moyennant 38 livres par an (1743). — Procé-

dure devant Miathurin-Charlcs-Louis Couture de

la Pigacière, écuyer, seigneur de Troismonts, lieu-

tenant particulier du 1 ailli de Caen, entre Auguste-

Hyacinthe de Brossard, prêtre, curé de Bavent, et

les Jésuites de la ville de Tours, concernant la

possession des dîmes de Roncheville (1747). >

—

Accord entre eux (1747). — Obligation d'Antoine

Grenier de faire la rente de 50 sous constituée aux

prêtres et clercs de Bavent, devant Pierre Postel.

notaire, en 1736, par Martin Grenier et autres

(17741. — Renouvellement de titre de 25 sous de

rente devant les notaires de Caen par Pierre Lan-

celin. représentant par acquêt Lamy, envers Jean-

Gharles-Nicoïas de la Rue, prêtre, curé de Bavent

(1776). — Autre renouvellement de titre de 14 sous

de rente devant Robert Alleaume. notaire au siège

de Varaville, par les héritiers de Pierre Duval,

envers les obits de Bavent représentés par de la

Rue, curé (1778). — Procédure entre Pierre-

Bernardin-Victor Hou.sset de Catteville, seigneur

de Beneauville, trésorier principal des guerres, et

Jean-Charles Nicolas de la Rue, curé decimateur

de Bavent, concernant les réparations à faire à

l'église dudit lieu (1784). — Lettre de Mrae de

Venoix au curé de Bavent concernant le renou-

vellement d'une rente de 15 sous (1787). — Recon-

naissance de ladite rente devant Antoine-François

Binard, notaire à Varaville, par Nicolas Leeœur

représentant par acquêt messire Jacques-Alexis-

Georges d'Hérioy (1787). — Remerciements des

officiers municipaux de la ville de Caen : Signard,

Auvray de Coursanne, Picard de Prébois, Chatry

de La Fosse et Regnault au commandant de la

garde nationale de Bavent, sur le zèle du corps

placé sous son commandement (1790). — Autre

lettre des commissaires de la garde nationale de

Caen à ceux de Bavent concernant la formation

d'un pacte fédératif (1790). — Ordre du Corps

municipal de Caen à M. de Montearville de déli-

vrer à M. de Bavent, colonel de la garde nationale

du canton de Banville, quarante-et-un fusils et

autant de gibernes (1790).

E. 1.023. (Liasse). — 1 pièce, parchemin; 118 pièces,

papier, dont 4 imprimées et un plan

1791 = 1824. — Bavent. — Avis donné à

M. Grenier, maire de Bavent, par M. de Bavent,

colonel de la garde nationale dudit lieu, qu'il a

reçu une invitation de se rendre avec ses troupes

à Caen pour la fédération du 14 juillet, et lui

demandant l'autorisation d'usage ; à la suite est

ladite autorisation signée du maire et de Lepage,

procureur de la commune (1791). — Requête

adressée aux administi-ateurs du district de Caen

par ledit de Bavent pour obtenir l'autorisation de

détruire toutes espèces de bêtes malfaisantes dont

les bois île Troarn sont remplis, ayant tué depuis

18 moi- plus de 40 renards, à la satisfaction du

public (1792). — Extrait du registre des délibé-

rations de la paroisse de Bavent concernant le par-

tage des biens communaux (an II). — Vente de-

vant les notaires de Caen par François Chrétien.

fils de feu François, demeurant à Blainville. à

Jacques-Marin Vassel. huissier à Caen. et à Marie-

Anne Chalmey. son épouse, d'une portion de terre

sise à Bavent an hameau de la Brière, contenant

2ô perches, moyennant 200 livres en numéraire

métallique (1797). — Programme de la fête qui

sera célébrée à Bavent par les communes de Ba-

vent et Petiville en réjouissance de la paix rétablie

entre elles et celle de Robehonime pour la fin de

leur procès qui durait depuis deux siècles (an VIL
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Procès-verbal de divorce des époux Sainte-

Croix, dressé par Henri-François Neufville, agent

municipal de Bavent an VIII). — Programme de

la fête dédiée au général Songis et à son épouse

qui aura lieu ? Bavent le 5 fructidor an IX: « à

« 9 heures, des bouquets, cueillis dans les jardins

« de Flore, seront présentés à Madame Songis par

« des grouppes de jeunes filles, qui lui adresse-

ce ront des hommages simples et vrais, comme les

« cœurs qui les offrirent ». etc. — Procès-verbal

d'enquête de témoins entendus par François Lam-

bert Descotils. substitut du procureur général, sur

la plainte portée par ML Xeufville de Bavent con-

tre le curé de Bavent qui en chaire a crié anathème

contre une comédie qu'il a fait jouer chez lui en

présence de parents et d'amis (an XIV). — Devis

estimatif des ouvrages à faire pour augmenter l'é-

glise de Bavent, montant à 19.533 francs 11 centi-

mes (1809) ;
plan y relatif (1S09) .

— Rapport pré-

senté au conseil de fabrique de Bavent par un de

ses membres, concernant les moyens à prendre pour

parvenir à la construction d'un clocher (1813)..

—

Arrêté du conseil municipal de Bavent ordonnant

la construction d'un clocher; ont signé : Louis de

Piédoue, Audrieu, Grenier, Lepage, et Housset de

Catteville (1813). — Adjudication, arrêtés et piè-

:o ni] 'tables concernant ladite construction

(1813-1818). — Demande des membres de la fabri-

que à M. de Bavent, du concours de son fils pour

offrir un cadeau à leur nouveau pasteur (1823) .

—
Requête des membres du conseil municipal propo-

sant au Préfet Jean-Pierre Baudet pour rempla-

cer, 'oomme maire, Bontens, qui a donné sa démis-

sion (1824).

B. 1.024. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 2 pièces,

papier.

1615=1709. — Bavent.— Copie d'arrêt du

Parlement rendu entre Julien d'O&lcmçon, cheva-

lier, sieur vicomtal de Conlibœuf, el Louis du Tou-

chet, sieur du Thilleul, EJs avancé en la succes-

sion de Louis du Touchet, sieur de Beneauville,

sou père, concernanl les droits de banc, sépulture,

ceinture funèbre, inhumation et autres dans l'é-

glise de Bavent (1615). — Vente devant Vincent

Duchemin el Jean Themnilt. tabellions an siège

d'Escoville, par Thomas Pellefour à Julien d'OiV-

Umçon, du droit de condition de dix ans par lui

retenu en vendant à .Marin Davarie nue pii de

terre sise à Bavent en la délie de la Haye Re-

nault, moyennant la somme de 100 livres (1618)

.

— Echange devant Jean Lefebvre et François

Franques, tabellions aux sergenteries de Troarn

et Varaville. entre Julien d'Oillançon, chevalier,

sieur vicomte de Coulibœuf, et Marie de Grente,

son épouse, et François Lebatard, bourgeois de

Caen. de pièces de terre sises à Bavent (1618). —
Remise à droit sieurial devant Pierre Ledanois et

François Hamard, tabellions à Caen, par Marin

Davarie, bourgeois de Caen. à Marie de Grente,

épouse de Julien d'OUlançon, de six vergées de

terre sises à Bavent, moyennant la somme de 900

livrer tournois de remboursement (1618). — Co-

pie de quittance donnée, devant les notaires de

Paris par Jean Lecamus, seigneur de Saint-Mandé,

lieutenant civil au Châtelet de Paris, et Marie Ca-

therine Dujardin, son épouse, fille de Jean Dujar-

din. seigneur de Beaumais, ancien conseiller en la

Cour des aides de Normandie, et de Catherine Bu-

nei. à Jean-Charles Briant. sieur de Yastan, procu-

reur de Hardouin, François d'OUlançon, marquis

de Courcy, de 9.240 livres pour a^mortisemeut de

511 livres (1709).

E. 1025. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin; 3 pièces,

papier.

1630=1745. — Bavent. — Ventes devant Pierre

Ledanois et François Hamard, tabellions au siège

de Vaueelles de Caen, par Jacques Lavallay, fils

Germain, bourgeois de Saint-Gilles, à Pierre du

Quesney. lourgeois de Saint-Nicolas, de trois ver-

gées de terre sises à Bavent .moyennant 162 livres

de principal et -1 livres de vin (1630). — Devant

Mathieu Delalande et Michel Lesueur, tabellions à

l 'ai il. par Robert Brière à Pierre du Quesney

d'une vergée de terre assise à Bavent, délie de

la Fontaine-Bonnet ou de Lespinette, moyennant

40 livres de principal et -b) sous de vin (1633). —
Copie d'aveu rendu à Jacques d'Oillançon, sei-

gneur et vicomte de Coulibœuf et Bavent, en la

noble terre et sieurie de Bavent, par Pierre du

<

L
>ue.sney. Ixmrgivvs de Caen, d'une acre de terre

sise à Bavent, délie des Perrelles ou l'Espinette,

ledit aveu pa.ssé devant Pierre Daumesnil. séné-

chal de la sieurie. en présence d'Etienne Lefebvre,

tabellion, pris pour greffier, et de Jacques (ïuil-

lain. fermier receveur (1636). — Vente devant Ma-

thieu Delalande el Jean Crestien, tabellions à
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Caen. par Charles-Jean à Pierre du Quesney de

demi-acre de terre sise à Bavent, délie des Per-

relles. moyennant 100 livres de principal et 10 li-

vres de vin (1647). — Echange devant Guillaume

Blessent, tabellion pour le siège de Varaville, et

Jean Houel, sergent, pris pour adjoint, entre

Pierre du Quesney et Jean Lavalley de pièces de

terre sises à Bavent (1647). — Transaction devant

François Delaporte et Jean Crestien, tabellions à

Caen, entre Gabriel. Georges et François du Ques-

ney frères, bourgeois de Caen, concernant le par-

tage de lots faits entre eux (1651). — Copie de la

vente faite devant François Lesénécal, notaire à

Evivey. et Raphaël Fauvel, notaire à Fresney-le-

Puceux, par Gabriel Lemarchand, diacre, de la

paroisse de Saint-Ouen de Caen. à Nicolas du Ques-

ney, bourgeois de Caen. des deux tiers des maisons

et héritages sis à Bavent, dépendant d'e la succes-

sion de Georges du Quesney, père dudit Nicolas,

à la .succession duquel il a renoncé et dont ledit

Lemarchand s'est porté héritier eonuiiie descendant

du côté maternel (1693). — Vente devant Antoine

Basire, éeuyer, et Guillaume Jolivet. notaires à

Caen. par Jean Basire, marchand, bourgeois, à

Nicolas Duquesney, marchand, bourgeois de Caen,

de trois vergées de terre sises à Bavent, délies des

Prés Mallet, moyennant 235 livres payées comptant

(1696). — Arrêt de la Cour des comptes, aides et

finances de Normandie déchargeant Philippe du

Quesney et Marie-Renée du Quesney, sa sœur,

veuve de Robert Lecavelier, enfants de Nicolas

du Quesney, à la succession duquel ils ont re-

noncé, des poursuites faites contre eux concer-

nant la possession de la justice de Bavent que

ledit Nicolas dn Quesney avait acquise (1721).

— Aveu rendu à doni Jean Le Ménager,

prieur titulaire du prieuré de Saint-Etienne de

Bavent, dépendant de l'abbaye de Saint-Etienne

de Caen. par Marie-Renée du Quesney, veuve de

Robert Lecavelier, tille et héritière de Nicolas du

Quesney, représentant Julien du Quesney, de mai-

sons, cour et jardin sis à Bavent, ledit aveu passé

devant Gilles Dumouchet, avocat au Présidial, sé-

néchal général de l'abbaye de Saint-Etienne, assisté

de Marie Caille Desfontaines, greffier ordinaire

(1728). — Licitation faite devant François Boul-

lin, notaire à Caen, et Jean-Auguste Quesnel, pro-

cureur au Bailliage, pris pour adjoint, entre Jean-

Julien du Quesney, contrôleur des actes au bureau

de Cheux, fils et héritier de Julien du Quesney,

Jacques Le Breton, arpenteur général des eaux

et forêts, époux de Marie-Madeleine du Quesney.

fille et héritière de Gilles du Quesney, Jean Cau-

vet, sieur de Nerval, époux de Marie-Renée Leca-

velier, Philippe Brion sieur des Parcs, époux de

Madeleine-Anne-Françoise Lecavelier, toutes deux

héritières de Marie-Renée du Quesney, veuve Le-

cavelier, du second lot des biens provenant de la

succession de Louis Le Roy, au maternel, à la li-

gnée de Marie du Quesney (1741). — Liquidation,

devant les notaires de Caen, entre les héritiers

Louis Le Roy (1744-1745).

E. 1.026. (Cahier.) — Grand format, 8 feuillets, papier.

1606. — Burent. — Copie d'aveu rendu au roi

par Laurence de Budos, abtesse de Sainte-Trinité

de Caen, pour la baroniiie de Saint-Gilles et Calix

en laquelle sont compris tout le bourg, la parroisse

et terroir de Saint-Gilles ; la baronnie d'Ouistre-

ham, s'étendant à Saint-Aubin-d'Arquenay, Colle-

ville, Le Port, Bénouville et Bléville ; la baronnie

de Carpiquet et ses dépendances; les fief et seigneu-

rie de Villons s'étendant aux Buissons, à Cambes,

Amblie, Anisy, Secqueville-en-Bessin, Rosel, Bar-

l.ières, Thaon, Bény, Rucqueville, Cully, Lantheuil,

Pierrepont, Hérouville, Epron, Saint-Contest. Ma-

lon et Couvrechef ; le fief et seigneurie de Bonne-

maison, .s'étendant à Satncques et à la Rouelle; le fief

de Billy, s'étendant à Quatre-Puits. Croissanville,

Moult et Argenees ; les fiefs d'Escaneville et Beau-

vois, s'étendant à Merville, Gonneville et Vara-

ville; le fief de Ranville s'étendant à Longueval,

Bréville. Hérouvillette et Sainte-Honorine; les fiefs

et seigneuries de Vaux-sur-Seulle, de Jurques, de

Bavent, de Colombelles et de Guiberville ; les fiefs

.1 seigneuries des Cornets, de Cambes.. Cairon,

Bénouville et Colleville ; à la suite est la copie de

l'acte donné dudit aveu en la Chambre des comp-

tes de Normandie, à Denis [Porée] de Vendes,

l'un des médecins ordinaires du Roi, fondé de

procuration de ladite abbesse.

E. 1.027. (Liasse.! — 12 pièces, parchemin; 1 sceau,

16 pièces, papier.

XIII
e

Siècle COp.= 1786. — Famille de Baudrc.

allié'' à la famille de Neufville de Bavent. — Gé-

néalogie des descendants de Thomas de Baudre

(1200-1786). — Copies de ; donation à l'abbaye de

Saint-Lô. par VvMermus de Baudre, filius Godc-

2i
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freti de Baudre (1226). et de vente par ledit Guil-

laume de Baudre, chevalier, à Nicolao de Xoerio,

Bortholomeo de Xoerio et Eolivi.ro de Noerio (1278).

— Note informe de pièces prouvant 1 "ancienne no-

Uesse de Paul-Henry-Auguste de Baudre, ex-page

du roi et capitaine de cavalerie, dressée sur les

titres originaux de sa maison qui existait avant le

xm e siècle et était au nombre de celles de la pro-

vince de Normandie réclamées par les anciennes

maisons de chevalerie (1236-17-43).— Généalogie de

descendants de Godefroy de Baudre. écuyer (1236-

1751). — Copies d'extraits de pièces : de sentence

rendue en l'Echiquier à Rouen entre Guillaume

de Baudre. chevalier, et Robert de Cliantepie (1291) ;

— de cession par Geoffroy de Baudre, écuyer, à

Hélie Le Bas de droits de charrue et autres, etc.

(1291-1316). — Liste informe des titres déposes en

la Chambre des comptes de Paris concernant la

famille de Baudre. entre autres : lettres patentes

de Henry Y, roi de France et d'Angleterre, don-

nées au château de Rouen, le 10 mars de la sep-

tième année de son règne (1119), confirmant Jean

de Baudre et Jeanne, sa femme, en la possession

et jouissance de tous leurs biens situés en Nor-

mandie avant le 1er août (1417). — « Lettres pa-

tentes de Henry VI, roi de France et d 'Angle-

terre, données à Rouen le 28 mai 1435, par les-

quelles ce prince, en considération des bons et

agréables services que... Robert Kay, clerc du si-

gnet de son oncle duc de Bedfort. gouvernant et

régent le royaume de France, lui a faits et à son

oncle au fait des guerres de France et autrement.

à icelui donne et octroie tous les fiefs, terres et hé-

ritages assis aux bailliages de Caen et Cotentin

qui appartenoient cy-devant à Jean Malherbe,

Jacques de Garsal, Guillaume de Mangnevifle,

Charles de Baudre et à leurs femmes, tous rebelles

et désobéissants audit roi d'Angleterre el 6deH.es

an roi Charles VII. » — Aveu du 26 septembre

1 162 par lequel Nicole Paynel, chevalier, seigneur

d'Escajeul, avoue tenir du roi. la terre et seigneu-

immée l'honneur d'Escajeul, laquelle s'étend

aux bailliages de < aen, Rouen el Alençon, ensemble

de Guillaume Mondet, âcuyer, garde des

. aux obligations mté de Coutances,

du 27 septembre 1452, portant que par-devant

Pralin, tabellion bu siège de Saint-Pair,

Jean de Loraine, capitaine el gouverneur de Gran-

villc, Jean de Baudre ,t plusieurs autres gentils-

hommes jurèrent el attestèrent que le sceau dont

ledit aveu était scellé, était la vraie empreinte du

sceau des armes dont Nicole Paynel se servait dans

ses écritures. — Rôle des amendes, exploits et for-

faitures des Jours ordinaires des Eaux et Forêts

de la verderie de Bui-le-roi, en la vicomte de

Baveux, pour le terme de Pâques 1536, taxées par

le lieutenant en ladite vicomte, condamnant Jean

Paris en 40 sous d'amende envers le roi et Jean

de Baudre, écuyer. — Etat des nobles et noble-

ment tenants au lailliage de Caen cotisés au ban et

arrière-tan dudit bailliage à 4 sous pour livre du

revenu de leurs fiefs, ledit état arrêté le 29 novem-

bre 156S par le bailli de Caen, son lieutenant, les

gens du roi et le greffier : vicomte de Baveux, ser-

gent erie de Tour et Cerisy: Jean de Baudre, te-

nant une vavassorie sous la juridiction de la verde-

rie de Bur-le-Roi, valant 10 livres, présent en per-

sonne et cotisé; les héritiers Gilles de Baudre, te-

nant le fief de Quiry. valant 20 livres, comparant

.par Louis de Cabasae et cotisés; item, en la vicomte

de Vire, sergenterie du Tourneur: Gilles de Bau-

dre et Maurice des Soliers, tenants du fief de Bré-

n.oy valant 60 livres, présents en personne et coti-

sés ; item, en la vicomte de Vire, sergenterie de

Saint-Jean-le-Blanc : Nicolas de Baudre, tenant

du fief de Bon, valant 50 livres, cotisé parce qu'il

était malade, Jacques de Baudre. tenant du fief

de Soubresain. valant 50 livres, présent en per-

sonne et retenu pour faire le service de ban et

arrière-ban, etc (1373-1574) : — Echange au ta-

bellionnage de Saint-Lô, entre Richard Hubert, de

Notre-Dame de Saint-Lô, et Colin de Baudre, che-

valier, de pièces de terre sises en la paro :sse de

Baudre (1366). — Cession devant Benoît Le Vil-

Ions et Jean Deslandes, tabellions de Saint-Lô. par

Jean de Baudre, écuyer, le jeune, fils de feu Colin

de Baudre, à Jean de Baudre. écuyer. l'aîné, sei-

gneur de Baudre, de deux pièces de terre sises à

Saint-Ouen de Baudre, en l'aînesse du fief de la

Basse Cantepie (1393). — Ordonnance de Pierre

Delalande. lieutenant général de Jean Lechien, vi-

comte dp Coutances. concernant la clameur de Jean

de Baudre, écuyer, Hs Colin, sur Denis Lemaistre

dit Pépin, d'héritages, sis à Saint-Ouen de Baudre

sur lesquels il lui est dû quatre boisseaux et demi

de froment et 11 sons d'arrérages de rente (1402).

— Cession par sang et lignage faite devant Jean

Bseourtemer, tabeHion à Saint-Lfi, par Jean Pigny

à Jean de Baudre. tils Colin, de 10 livres de rente

qu'il avait achetées de Jean de Baudre, seigneur
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de Baudre (1408). — Cession devant ledit Es-

eourtenier par Jean de Baudre fils Colin à Jean

de 'Baudre de ladite rente (1409). — Or-

donnance de Jacob Poulet, éeuyer, maître et verdier

de Bur le Roy, rendue aux pieds de la verderie de

Baveux, instituant Guillaume de Baudre, éeuyer,

époux de Jehennette Potier, sergent de la sergen-

terie du buisson de la Grande forêt, laquelle a été

exercée pendant la minorité de sa femme par Guil-

laume Hébert, son tuteur (1432). — Fieffé devant

Richard Richier, de la paroisse de Litteau, de Guil-

laume de Baudre et Jehennette, sa femme, de deux

pièces de terre sises en paroisse de Litteau, en la

vallée, moyennant 13 sous tournois de rente paya-

ble à la Saint-Michel (1460).— Enquête faite par

Guillaume Lefoulon, lieutenant du vicomte de

Baveux, en présence des paroissiens de Litteau, la

Basoque, Vaubadon et Montfiquet sur l'opposition

de Guillaume de Baudre, éeuyer. à l'ouverture d'un

chemin sur sa pièce de terre nommée le Jardin

d'au-dessous du Vivier (1467).— Extrait des pieds

d'héritages de. la sergenterie de Saint-Lô tenus par

Richard de Caumont, vicomte de Carentan, con-

cernant la clameur demandée principalement, sur

Geoffroy Clément, de la paroisse de Saint-Ouen de

Baudre (1478). — Bail pour trois années devant

Gires Guéroult et Pierre Lebenf, tabellions à To-

rigni, par Guillaume de Baudre, éeuyer. à Etienne

Basire, de la paroisse de Litteau, de l'office de ser-

gent du bois et buisson de la Grande forêt en la

verderie du Bur-le-Roy, dont ledit Guillaume est

sergent hérédital (1492).

E. 1.028. (Liasse.) — 12 pièces, parchemin; 11 pièces,

papier.

1505=1742. — Baudre (de). — Sentence rendue

aux ass
:

ses de Carentan par Jacques Dary, lieute-

nant en la vicomte dudit lieu, sur le rapport de

Jean Lefrançois, Jean Osber, éeuyer, et Louis De-

vert, déclarant valable la signature de Guillaume

Guéroult, sieur de Rombisson, apposée au contrat

de mariage de Jean de Baudre, éeuyer, fils de Guil-

laume et Anne Guéroult, fille dudit Guillaume

(1505). — Arrêt du Conseil du roi, ordonnant, sur

la requête de Jean de Baudre, éeuyer, l'un des

sergents héréditaires de la forêt des Biards. vi-

comte de Bayeux et verderie de Bur-le-Roi, les

lots et partages des successions de Guillaume de
Baudre, son père, et de Nicolas de Baudre, son
oncle (1527). — Partage desdits lots devant Pierre

Clérembault et Nicolas Le Roux, tabellions à

Saint-Lô (1528). — Reconnaissance devant Pierre

Le Moigne, tabellion en la sergenterie des Vez, et

Guillaume Picquot, pris pour adjoint, par Fran-

çoise de Lisle, veuve de Jacques de Pierres, éeuyer,

sieur de la Cavée, à l'instance de Pierre de Bau-

dre, sieur de Roncherey, stipulant pour Jeanne

de Pierres, sa mère, veuve de Guillaume de Bau-

dre, de la signature de Jacques de Pierres, son

mari, apposée au contrat de mariage de Guillaume

de Baudre, sieur de Roneheray, fils et héritier de

Jean de Baudre, et d'Anne Guéroult, fille du

sieur de Romb'ason, et Jeanne de Pierre, fille de

Jacques de Pierre, sieur de la Cavée et de Fran-

çaise de Lisle (1583). — Reconnaissance devant

Guillaume Bernard et Joachim Hamelin, tabel-

lions en la haute justice de Cerisy, par Pierre,

Michel et Guilaume de Baudre, des lots faits en-

tre eux, de biens provenant de la succession de

Guillaume de Baudre, éeuyer, sieur de Roncherey,

leur père (1617). — Reconnaissance devant Hélie

Lelièvre et Jacques Delangle, tabellions au comté

et haute justice de Torigni, par Marin Levaillant,

éeuyer, sieur de Mellerel, et Michel de Baudre,

éeuyer, sieur de la Poterie, de leurs signatures ap-

posées au contrat de mariage de Michel de Baudre,

sieur de la Poterie, fils et héritier en partie de feu

Guillaume de Baudre, sieur de Roncherey, de la

paroisse de Litteau, et Jeanne de Pierres, fille et

héritière en sa partie de Pierre de Pierres, sieur

de la Cavée (1624). — Reconnaissance devant

Olivier de Lengalle et Pierre Michel, tabellions en

la .sergenterie de Briquessard. pour le siège de

CastUlon, par Pierre de Balleroy, sieur de la Car-

rière, instance d'Olivier de Baudre, éeuyer, de la

signature de feu François de Balleroy, curé de la

Bazoque, son tuteur, apposée au contrat de ma-

riage fait, en 1651, entre Olivier de Baudre,

éeuyer, fils et héritier présomptif de Michel de

Baudre, éeuyer, et d'Anne Levaillant, ses père et

mère, et Marguerite de Balleroy, fille de Jean et

de Jacqueline Léonard (1651). — Certificat de

Guy Chamillart, intendant de la généralité, cons-

tatant qu'Olivier de Baudre, éeuyer, fils de Michel.

t:'ls de Guillaume, fils de Jean, a produit les

pièces justificatives de sa noblesse : porte d'ar-

gent au lambel d'uzur et au croissant de gueu-

les accompagné rfc 6 merlettes de même, 3 en

chef, 2 en fasec et 1 en pointe (166S). —
Extrait du registre des baptêmes de la pa-

roisse de Litteau. concernant celui de Jean de
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Baudre, fils d'Olivier de Baudre, écuyer, et de

Marguerite de Balleroy, nommé par Jean de Ca-

bazac, éeuyer, sieur Deslandes, et par Anne Le-

vaillant. veuve de Michel de Baudre, écuyer, sieur

de la Poterie (1656), ledit extrait délivré par Ave-

line, curé de ladite paroisse (1687). — Certificat

du marquis de Dampierre-Longaunay, comman-

dant la noblesse du bailliage de Caen, que Jean

de Baudre a servi pour Olivier de Baudre, écuyer,

son père, dans le deuxième détachement ; à la

suite est le certificat de du Mesnil-Jean, major de

la noblesse du bailliage de Caen, du service dudit

de Baudre (1689). — Certificat de Siffredy, lieu-

tenant du roi de la citadelle de Strasbourg et ca-

pitaine de la compagnie des gentilshommes, que

M.M. de Baudre frères servent dans ladite com-

pagnie en qualité de cadets, ledit certificat vu par

l'intendant d'Alsace et d'Albigny, commissaire

des guerres (1690). — Lettre de cachet adressée

au comte d'Hautefort, l'invitant de recevoir M. de

Baudre, nommé à la charge de sous-lieutenant en

la oompagnie de Sainte-Marie, dans le régiment

d'infanterie d'Anjou qu'il commande, vacante par

la mort de La Luisant (1691). — Autre lettre in-

vitant le marquis d'Huxelles à recevoir M. de

Baudre à la charge de lieutenant en la compa-

gnie de Robertot dans le régiment d'infanterie du

Dauphin, qu'il commande, vacante par l'abandon

des guerres (1693). — Sentence de François de

Gournay. .sieur de Yallorey, lieutenant général au

bailliage de Saint-Lô, maintenant Guillaume de

Baudre, écuyer, en la possession d'un bane dans la

nef de l'église de la paroisse de Baudre, au-devant

el près l'autel Saint-Louis, dont Michel Chevreul,

sieuT de la Porte, el sa famille voulaient s'empa-

rer (1713). — Arrêl du Parlement rejetant l'ap-

pel de ladite sentence interjetée par ledit Che-

vreul (1714). — Certificat de François de Har-

eourt, pair de France, capitaine des gardes du roi,

maréeha] des camps et armées et lieutenant géné-

ral an gouvernement de Bourgogne, qu'il a, sui-

vant les or. Ires du roi, donné congé absolu à M. de

Baudre, garde-du-corps dti roi, ayant bien et fidè-

lemenl servi pendant cinq ans (1729). — Amortis-

devanl -Ta i

i
Delarue, notaire au siège

dleroy, par Jacques Lechevalier, écuyer, sei-

gneur de Vereieii'l, fila et héritier de Charles Le-

ohevalier, écuyer, sieuT de la Barre, à Louis-Oli-

vier-Hervé de Baudre, écuyer, époux de Margue-

le Cabasao, demeuranl en la paroisse de Ceri-

sy-a Abbaye, de 325 livres de rente (1732). —
Lettre de Louis XV à M. de Baudre l'avisant qu'il

l'a nommé chevalier dans l'ordre militaire de

Saint-Louis et qu'il a commis M. de Jumilhac,

maréchal des camps et armées et capitaine de la

lrc compagnie des mousquetaires, pour le recevoir

et admettre à cette dignité, lequel recevra son

serment, en lui donnant l 'accolade et la croix,

qu'il devra porter sur l'estomac attachée d'un

petit ruban couleur de feu, etc (17-12).

E. 1.029. (Liasse.) — 27 pièces, papier; 2 cachets.

1743=1777. — Baudre (de). — Lots et parta-

ges des immeubles restés au décès de Jean de Bau-

dre, écuyer, et de Louise Lechanoine, son épouse,

que donne Augustin de Baudre, capitaine au régi-

ment de Kochechouart-Infanterie, à Olivier-Louis-

Hervé de Baudre, écuyer, seigneur de Bavent, et

à Emile-Victor de Baudre, capitaine au régiment

de Cambraisis, pour en faire choix suivant leur

droit, d'aînesse (1713). — Certificat de Jean-Marie

Cormier de la Courneuve, ancien mestre de camp

de dragons, lieutenant (des ville et château de

Foix, gouverneur de l'Hôtel royal des Invalides,

qu'en exécution des ordres dit roi, il a conféré la

croix de chevalier de l'ordre militaire de Saint-

Louis, à M. de Baudre, capitaine au régiment de

Cambraisis (1716). — Extrait du registre des ma-

riages de l'église de Cerisy-l'Abbaye, contenant

celui d'Augustin de Baudre, écuyer,, chevalier de

l'ordre militaire de Saint-Louis, ancien capitaine

de grenadiers au régiment de Rohan, fils de Jean

et de Louise Lechanoine, avec Louise Lepaton, fille

de feu Louis Lepatou. écuyer. sieur de Saint-

Remy, et de Marguerite de Cabasae. veuve de

Louis-Olivier Hervé de Baudre, écuyer, seigneur

de Bavent (17-46) . — Autre extrait du registre de

ladite paroisse concernant le baptême fait en pré-

sence de Michel-Exupère Pichafroy Beauchamps,

piètre, bachelier en théologie, curé dit lieu, de

Paul-Henry-Augustiu de Baudre, fils d'Augustin

de Baudre. éeuyer. seigneur de Bavent, et de

Louise Lepatou. et nommé par Paul d'Albert de

Luynes, abbé .1,- Cerisy, évoque de Bayeux, repré-

senté par Jean-Louis-Marie de l'Espinay, son vi-

caire général, qui a conféré le baptême, et Hen-

riette-Nicole d'Egmont-PignateUe, princesse du

Saint-Empire, épouse de Marie-Charles-Louis

d'Albert, duc de Chevreuso, prince de Neul'châ-

tel en Suisse, lieutenant général des armées du
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roi et colonel de dragons, représentée par Mjarie-

Yvonne de Garai, veuve de M. de Xogent, écuyer

(1748), ledit extrait délivré et signé par Pieha-

froy Beauohamps en 1760, et sa signature léga-

lisée par François-Armand Leguédois, seigneur

de Saint-Vigor, juge politique, civil et criminel de

rancienne justice de Cerisy, en 1761 .— Notice

individuelle d'Augustin de Baudre, jointe à une

requête informe adressée au prince de Montba-

rey, par Augustin de Baudre de Bavent, cheva-

lier de Saint-Louis, ayant servi de 1725 à 1747 et

fait les guerres d'Italie, de Flandre et de Bohème,

blessé trois fois, aux batailles de Parme, Prague,

et Fontenoy, où il a reçu la croix, pour prix d'une

action, et depuis a commandé un corps de mille

hommes volontaires gardes-côtes, afin d'obtenir

une réforme pour Victor-Emile, son fils, élève de

l'Ecole militaire et sous-lieutenant depuis sept ans

au régiment Eoyal-Roussillon-Cavalerie. — Pac-

tions sous seing de mariage entre Georges de Bau-

dre, ffis de feu mess're Jean-Jacques de Baudre,

'sieur du Boispépin, et de Marie-Madeleine Levar-

dois, et Madeleine-Charlotte-Thérèse-Henriette du

Thon d'Airan, fille de Charles du Thon, seigneur et

patron honoraire de Saint-Gennain d'Airan, et de

Thérèse-Henriette de Neufville (1762).— Nomina-

tion faite par Mathieu-François Mole, chevalier,

Premier Président, et Guillaume-François-Louis

July de Fleury, Procureur général, en exécution du

transport fait par le Président Cochet de Saint-

Vallier au Procureur général et à ses successeurs,

de 4.000 livres de rente pour faciliter à huit jeu-

nes gentilshommes peu aisés, le moyen de faire

leurs études dans un collège, séminaire ou commu-

nauté de Paris, de Pierre-Louis Baudre pour faire

ses études au Collège des Grassins jusques et y

compris la dernière année de philosophie et jouir

d'une pension de 400 livres (1763).— Copie d'aveu

rendu à Madeleine-Charlotte-Thérèse-Henriette

du Thon d'Airan veuve et. non héritière de Georges

de Baudre, écuyer. sieur de Boispépin, et à Jean-

François-Pierre de Baudre, époux de Marie-Hen-

riette dit Thon d'Airan, par Jean-Jacques-Vincent,

demeurant à Bray-la-Campagne, de deux pièces de

terre, délie dit Petit Beaumont et de la Plante-

Fontaine, en la paroisse d'Airan, au hameau de

Coupigny (1763). — Certificat d'Antoine-Marie

d'Hozier de Sérigny, chevalier, juge d'armes de

la noblesse de France, que Charles-François-Louis

de Baudre de Bavent a la noblesse nécessaire pour

être admis au nombre des gentilshommes que le

roi fait élever au collège de la Flèche (1764). —
Paetions du mariage de Jean-François-Pierre de

Baudre. chevalier, sieur de Saint-Enoux, capitaine

de cavalerie, garde-du-corps et pensionnaire du
roi, fils de Nicolas-Charles de Baudre et de Marie-

Marguerite-Thérèse du Hamel de Verrières, de-

meurant à Bucéels, avec Marie-Henriette du Thon
d'Airan. fille de Charles du Thon, écuyer, et

d'Anne-Théràse-Henriette de Neuvdle de Bavent

(1767). — Copie de lots de don mobUe entre de

Baudre de Saint-Enoux et Mme de Baudre de Bois-

pépin, sa belle-sœur (1776). — Extrait du regis-

tre de mariage de l'église paroissiale de Saint-

Julien de Caen concernant le mariage de Jean de

Baudre. écuyer, âgé de 20 ans, fils d'Olivier de

Baudre, écuyer, et de Marguerite de Balleroy, et

Louise Lechanoine, âgée de 17 ans, fille de feu

Abraham Lechanoine, conseiller du roi et secré-

taire en chef de l'Hôtel de Ville de Caen, et de

Louise du Vernay. célél.ré en 1698, en présence

de Louise du Vernay, veuve dudit Lechanoine,

Georges Lechanoine, conseiller du roi, Hervé de

Baudre. écuyer, sieur de la Potterie, Gilles Lecha-

noine, sieur du Manoir, parents, ledit extrait dé-

livré par Hettier, vicaire de ladite paroisse Saint-

Julien en 1776, dont la signature a été légalisée

par Jean-Pierre-Nicolas-Anne Dumoustier de Can-

chy, prêtre, archidiacre et chanoine de Baveux,

conseiller en la Grande Chambre du Parlement de

Rouen et lieutenant général au bailliage de Caen

(1776). — Aveux rendus à Jean-François-Pierre de

Baudre. seigneur de Saint-Enoux, et à Madeleine-

Oharlotte-Thérèse-Henriette du Thon, veuve de

Georges de Baudre. écuyer. sieur de Boispépin. et

épouse de Duthon de Bretteville, dame et patronne

honoraire de la paroisse d'Airan et dame de Pi-

gasse. par Jean-François Chemin, de pièce de

terre, jardin et maisons sis à Airan (1777).

E. 1.030. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 43 pièces,

papier.

1778=1807. — Baudre (de). — Aveu rendu

à Jean-François de Baudre, seigneur de Saint-

Enoux. et au droit de son épouse, par Pierre Théo-

dore Lequeru. de la paroisse de Saint-Pair-du-

Mont. de maisons, jardins, pièces de terre sis à

Airan, relevant, du fief et seigneurie de Renémes-

nil (1778). — Requête adressée au sénéchal du fief

et seigneurie de Renémesnil. par Jean-François-
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Pierre de Baudre, seigneur, pour être autorisé de

saisir féodalenient divers héritages pour défaut

d'aveu (1778). — Sentences y relatives rendues

aux pieds et gage pieds- des fief et seigneurie de

Keviers par Jacques Lacroix-Malfilâtre, avocat au

Parlement de Paris, faisant les fonctions de séné-

chal, et par Georges-Nicolas de Launay, avocat au

Parlement de Paris, sénéchal ordinaire du fief et

seigneurie de Renéniesnil (1778). — Lettre de Se-

née adressée d'Isigny à M.de Baudre de Bavent,

rue des L'rsulines, à Bayeux, concernant la filia-

tion de sa famille (1778) .
— Dépôt fait chez Henry

Noël, notaire au bailliage de Falaise pour le siège

de Mézidon, par Jean-François-Pierre de Baudre,

seigneur deSaint-Enoux, de Reviers, de Renémes-

nil, etc.. d'un bail fait par Jean-Baptiste Morin

et Marie-Anne Fortin, cohéritiers de M. de Vau-

depart, à Jean Boullin de biens sis à Airan,

moyennant 500 livres de fermage par an, afin de

lui en délivrer une expédition à sa réquisition

(1782). — Accord fait entre Charles-François-

Louifi de Baudre de Bavent, prêtre, chanoine de

Bayeux, et Jacques-Emile-Victor, chevalier de l'or-

dre d«' Saint-Lazare, officier au régiment de Rous-

sillon. fils et héritiers d'Augustin de Baudre de

Bavent .chevalier de Saint-Louis, et Loui.se-Margue-

rite Le Patou de Saint-Rémy. leur mère, concernant

la liquidation de ses droits dans la succession de

leur père (1782). — Conventions entre les mêmes

sur l'exécution des lots faits de ladite succession

(1788).— Aveu rendu à Jean-François-Pierre de

Baudre. seigneur de Saint-Enoux, aux droite de son

maisons et héritages sis à Airan, au ha-

meau des Pédouzes (1784).— Abandon fait devant

Jean Eenry Beaueal Dessessart et Georges-Victor

de Mautort, notaires an Châtelet de Paris, par Ma-

deleme-Henriette-Charlotte du Thon d'Airan. veuve

e[ non héritière de Georges de Baudre de Boiapépin,

éeuyer, à Pierre-Joseph, bourgeois de Caen, direc-

teur des droits des créanciers île ladite dame, des

immeubles à elle appartenant, à titre d'héri-

tière 'le M. d'Airan, son père, pour le produit

être distribué entre eux suivant leurs droits (1790).

— Extrait des aurêtés de l'Administration centrale

du département du Calvados autorisant le rece-

veur des domaines nationaux à recevoir de Marie"

Anne-Louise 'le Baudre, la somme de 20.000 livres,

ut de la rdite dont elle est créancière sur les

Mena ayant appartenu à son mari (an TT1). —
Extrait du registre des notaires d'Argences, signé-.

Duhamel concernant la donation mutuelle et réci-

proque par Jean-François-Pierre de Baudre de

Saint-Enoux, ancien capitaine de cavalerie, pen-

sionnaire de l'Etat, et Marie-Henriette du Thon

d'Airan, sa femme (an VI). — Jugement du Tri-

bunal civil de Caen, 2e section, condamnant Jac-

ques Mbrin et Anne Dubois au paiement des arré-

rages d'un boisseau et demi d'orge, un chapon et

18 deniers de rente foncière dûs à de Baudre, héri-

tier, à cause de sa femme, de du Thon d'Airan

(an VII). — Conventions devant Duhamel, notaire

à Argences, entre Joseph-Pierre-Julien de Baudre

Saint-Amador, Marie-Thérèse de Baudre, sa sœur,

représentée par Thérèse-Antoinette-Françoise de

Baudre des Noyers, sa nièce, Marie-Henriette-

Charlotte-Aimée de Baudre, femme séparée civile-

ment d 'Adrien-François-Michel Rogier de Premes-

nil, Michel-Pierre-Henry de Baudre, faisant fort

pour Jacques Oiianne dit la Motte, ayant épousé

Marie-Charlotte-Henriette de Baudre, concernant

la succession de Jean-François^Pierre de Baudre

Saint-Enoux. décédé à Airan le 8 fructidor an VII

(an VllI) . — Copie du contrat de mariage de Louis

de Baupte, chevalier de Moon, officier de canon-

niers, fils de feu François de Baupte, éeuyer, sieur

de Beaumer, et de feu dame Marie-Gillette Beau-

quet, avec Marie-Anne-Louise de Baudre, fi'Ue

d'Augustin de Baudre, seigneur d'Asnières, et de

Louise-Marguerite Lepaton. fait 'le 21 septembre

1787 devant David Eudine, notaire à Formigny,

ladite copie délivrée à la dame de Baudre par

Robert-Gilles Bisson, notaire (an X). — Compte

informe des arrérages de 18 deniers, un boisseau

et demi d'orge et un chapon de rente dûs par

Pierre-Thomas Morin, représentant Charles Morin,

j»n père (1807).

E. 1.031. ( Imprimé.) — In-4° de IV-60 .pages, papier.

1753. — Baudre (de). — « Instruction sur le

c service que tes régiments de cavalerie devront

" faire dans les camps qui s'assembleront pendant

(( ha présente année 1753, du 25 juin 1753. A Paris,

« de l'imprimerie royale 1753 ». — Table: du cam-

pement; de l'établissement d'ans le camp; de la

garde de l'étendard; du piquet; des brigades; de

l'ordre du guet et. de l'appel et autres règles du

camp; de l'ordre à observer pour commander les

gardes et détachements; de la garde ordinaire: du

service des gardes ordinaires dans leurs postes; des

vedettes; des cavaliers d'ordonnance ; des déta-
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chenients; des marches; des cuirasseâ; des équipa-

ges; des fourrages ,des distributions; de la disci-

pline et police du camp. — Ladite instruction faite

à Versailles et signée: M. P. de Voyer d'Argenson.

E. 1.0C2. (Imprimé.) — In-4° de IV-68 pages, papier.

1753. — Baudre (de). — « Instruction sur

« l'exercice de la •cavalerie du 29 juin 1753; A
« Paris, de l'imprimerie royale (1753) ».— Table :

de ce que Ton doit commencer à apprendre au ca-

valier; du maniement des armes, à pied et à che-

val
; de l 'inspection, à pied et à cheval ; des prin-

cipes généraux pour les manoeuvres; des manœu-

vres pour une compagnie, pour un régiment et

pour une troupe de 50 maîtres. Ladite instruc-

tion faite à Versailles et signée : M. P. de Voyer

d'Argenson.
,

E. 1.033. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin; 32 pièces,

papier.

1702=1763. — Famille Cauvet, alliée à la fa-

mille de Neufville de Bavent. — Vente devant

Pierre Ancelle, tabellion au siège de Sainte-Paix

de C'aen, et Aliène! Pelloy, sergent, pris pour ad-

joint, par Bernardin Morin, écuyer, sieur d'Esca-

jeul, avancé en la succession de Pierre Morin.

écuyer, sieur de Mondeville, et Gillette-Angélique

Morin, à Pierre Cauvet, avocat à Caen, du lieu

nommé le Fanu, sis à Mondeville, consistant en

maisons, jardins, prés et pièces de terre, moyen-

nant 18.000 livres de principal et 500 livres de vin

(1702). — Bail par Pierre Cauvet, avocat à Caen,

et procureur fiscal au Bailliage et Haute Justice

d'Argenees et Saint-Gabriel, à Jean Letellier d'une

demi-acre de terre en herbe, sise en la prairie de

Mondeville. moyennant 19 livres de fermage et la

charge de souffrir et payer le banon, comme il est

d'usage (1735). — Partage des biens de feu Pierre

Cauvet, avocat au Bailliage de Caen, entre Jean-

François Cauvet du Hamel, avocat en la cour, Jean

Cauvet de Xerval, avocat en la cour, docteur agré-

gé aux Facultés des droits en l'Université, bailli

haut-justicier d'Argences et Saint-Gabriel, et

Pierre Cauvet, ses enfants (1737).— Etat et mé-

moire des contrats et titres restés au décès dudit

Pierre Cauvet (1737). — Quittance donnée devant

François Boullin et- Jacques Andrey, notaires à

Caen, par Jacques Fournier, seigneur de Tilly,

héritier d'Antoine Fournier. écuyer, sieur de Fran-

cheville, son frère, à Jean Cauvet de Nerval, de la

somme de 2.000 livres, pour le remboursement de

ladite somme qu'Eustache Le Cavelier avait prise

en constitution à intérêt pupillaire, d'Etienne An-

toine Morin, seigneur de Banneville, comme tu-

teur dudit Antoine Fournier (1738). — Vente de-

vant les mêmes par Pierre et Julien Le Roy, frè-

res, demeurant à Condé-sur-Xoireau, à Jean Cau-

vet, sieur de Nerval, de trois pièces de terre, sises

paroisse de Bavent, relevant du fief de Gruchet,

appartenant à M. de Mont ville, de l'abbaye de la

Trinité de Caen et de la baronnie de Varavilk-

(1740). — Vente devant Jacques André et Tho-

mas Gouye, notaires à Caen, par Pierre Langlois,

sieur de la Vigne, fils et unique héritier de Guil-

laume, et Jean Langlois, sieur de la Mare, fils Mi-

chel, lesdits Guillaume et Michel Langlois, fils et

héritiers avec Pierre Langlois, sieur de la Clos-

ture, leur frère, de Guillaume Langlois et de Gil-

lette Duquesney et, en ligne maternelle, de Louis

Le Roy, à Jean Cauvet, sieur de Xerval, de ce qui

peut leur appartenir à chacun pour leur 18e en

la succession dudit Le Roy, moyennant la somme

de 632 livres (1740). — Vente devant François

Boullin et Jacques Andrey, notaires à Caen, par

Gabriel Dieuavant, sieur de la Fosse, héritier ma-

ternel d'un sixième dans la succession de Pierre

Le Roy à Jean Cauvet, sieur de Nerval, de sa part

,de '^succession moyiennajat 950 livres {1740). —
Avis d'avocats concernant le procès des époux Le-

bretlion, signé Cauvet de Nerval et autres (1747).

— Aveu rendu à Jean Le Mesnage, prieur du

prieuré de Saint-Etienne de Bavent dépendant de

l'abiaye Saint-Etienne de Caen, par Marie-Renée

Lecavelier, veuve de Jean Cauvet de Xerval. du

lieu et entretenant, sis à Bavent au hameau des

Anglais, nommé le lieu du Quesney, contenant

3 vergées 17 perches (1755) . — Fieffé devant Jean-

Jacques Levigneur et François Ledanois, notaires

à Caen, par Charles-Daniel Hodey, sieur de la Vi-

gne, à Pierre Vardon d'une maison et portion de

récage de carrières à prendre le long des héritages

de AI. Cauvet, en la rue Sainte-Paix de la ville de

Caen. ladite fieffé contremarquée par Cauvet et

Cauvet de Longrais (1756). — Lots et partages

des biens de feu Jean Cauvet de Xerval. entre

Marie-Renée Lecavelier, sa veuve, et Pierre-René.

Jean Cauvet de Xerval, majeurs, Françoise-Marie-

Eenée, majeure, et Jean-François-Pierre-Xavier.

mineur, ses enfants (1761). — Extrait du regis-

tre des baptêmes de la paroisse Saint-Pierre de
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Caen indiquant que le dimanche 6 février 1746

a été baptisé Jean-François-Pierre-Xavier, fils

de Jean Cauvet, sieur de Nerval, et de Marie-Renée

Lecavelier, et nommé par Pierre-René Cauvet. fils

dudit Cauvet. et Marie-Anne-Madeleine-Jeanne

Cauvet. fille de Jean-François Cauvet. sieur du

Hamel, négociant et juge consiil de la paroisse

Saint-Michel de Vaueelles, ledit extrait certifié

par M. Vicaire, curé de Saint-Pierre (1761). —
Condamnation prononcée par Nicolas Avisse, lieu-

tenant vieomtal des Bailliage et Hante Justice d'Ar-

gences, contre Pierre Le Roux, fea-niier de la veuve

de Jean Cauvet de Nerval, au paiement de la

somme de 19 livres 10 sous de fermages par lui

dûs (1763).

E. 1.034. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 95 pièces,

papier.

1764=1780. — Cauvet. — Extrait des registres

de baptêmes et mariages de la paroisse Saint-

Pierre de Caen indiquant" que le 15 mare 1738, a

été baptisé Jean Cauvet, fils de Jean Cauvet de

Nerval, avocat au Parlement, docteur agrégé aux

droits de l'Université de Caen, bailli de la haute

justice de Saint-Gabriel et d'Argences, et de Marie-

Renée Le Cavelier. et nommé par Pierre Cauvet,

vicaire de Mondeville, et Marie-Madeleine Leca-

velier, ledit extrait certifié par Friley, greffier, et

j nature homologuée par Jacques-Robert

-

François Letelier de Vauville. doyen des eonseil-

lers aii Bailliage de Caen (1764). — Diplômes de

bachelier et île licencié en la Faculté des droits de

Caen délivrés à Jean-Françols-Pierre-Xavier Cau-

vet Dr Longrais, signé : Foulert-Despallièn s et

Philippe Dudouet '1766). — Certificat de Fou-

DespalHères, Roussel de la Bérardière. Phi-

lippe Dumouet, Quinnette, LTionorey et Lunel,

professeurs et docteurs en l'Université, constatant

que ledit Cauvet de Longrais, a subi avec succès

Son examen de droit t'raneak ilepu's .") heure- jus-

qu'à <> heures, le 18 juillet (1766V — Accord sous

seing entre Pierre Cauvet. prêt ri', curé de Saint-

m ,i, Fontaine-Halbout, Jean-François Cau-

Duhamel, ancien juge consul à Caen. Pierre-

René Cauvet, docteur en médecine en l'Université,

bailli d'Argences - rit-Gabriel > n siège de

Sainte Paix de Caen, Jean François-Pierre-Xavier

Cauvet de Longrais, licencié aux lois, oom

le partage de.- biens de Marie .Madeleine-Catheri-

ne Collard. dont ils sont héritiers n706ï. — Ces-

sion devant Philippe Dudouet, notaire royal et

apostolique au siège de Sainte-Paix du bailliage

de Caen, et François Ledanois, aussi notaire, pris

pour adjoint, par les frères Vardon, de la paroisse

de Cahan, à Jean Cauvet de Nerval, avocat au

Parlement, de leurs droits à la vente faite par

Léonard-Charles-Daniel Hodey, sieur de la Vigne,

à Pierre Vardon, de maisons et portions de récage

de carrières en la nie Sainte-Paix de Caen, moyen-

nant la somme de 482 livres 5 sous et la charge de

souffrir la jouissance des locataires (1769). —
Quittance devant Bénard et Ledano ;

s, notaires à

Caen, par François Jue, conseiller en l'Election

de Caen, époux de Marie-Françoise Duquesnay de

la Rousselière, à Jean-François-Pierre-Xavier

Cauvet. sieur de Longrais. avocat, de la somme

de 105 livres 11 sous 2 deniers, pour amortisse-

ment de 5 livres 5 sous 7 deniers de rente au de-

nier 20. de l'obligation de Cauvet de Nerval, père

dudit de Longrais, envers le sieur Le Breton,

comme époux de Marie-Madeleine Duquesnay (1770).

— Etat des meubles, titres et contrats restés au

décès de Jean Cauvet de Nerval, dressé par Cau-

vet aîné et Cauvet de Longrais, en présence

d'André de Pommerey, conseiller au Présddial

de Caen. trésorier général de France, et de Qui-

nette. avocat, docteur agrégé aux droits de l'Uni-

versité, parents choisis par Cauvet frères (1771).

— Reconnaissance devant les notaires de Caen par

Jacques Gady dit Lavigne. laboureur, à la réqui-

sition de Pierre-René Cauvet. docteur régent de la

Faculté de médecine de Caen, héritier en partie de

Cauvet de Nerval, son frère, du bail à lui fait par

ledit Cauvet de Nerval d'une ferme sise à Robe-

homme, moyennant 500 livres et 5 livres de sucre

de fermage (1771). — Procédure entre Pierre-

René Cauvet. docteur régent, et Cauvet de Lon-

grais. avocat au Bailliage de Caen, concernant le

eut de Pierre Cauvet, curé de Saint-Lau-

renr de Fontaine (1774). — Transaction arbitrale

eut,-,. Jean Milon, de Bavent, et Anne-Marie-Re-

née Le Cavelier. veuve île Jean Cauvet de Nerval,

docteur aux droits en l'Université de Caen. repré-

senté par Pierre-René Cauvet. docteur régent en

la Faculté de médecine, m m fris aîné, concernant

l'usurpation dudit. Milon sur une pièce de terre

en la délie des GreveUes (1777\ — Bail sous sein?

de Cauvet de Longrais et Jacques Philippe Gady

de la Vigne, d'une ferme sas* à Robehomme, pour

7 année-', moyennant! 950 livres d'argent. 15 livres



SÉRIE E. TITRES FÉODAUX : SEIGNEURIE DE BAVENT 193

de suere fin, 12 canards sauvages, 12 livres de

beurre, poids de Troarn, et un cent de foin bon

et marchand (1780).

E. 1.035. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 64 pièces, papier.

1781 = 1787. — Cauvet. — Transaction entre

Cauvet, médecin, Oauvet-Duhamel, frères, et Ma-

rie-Madeleine Duvand pour terminer le procès pen-

dant entre eux touchant le paiement de 150 livres

de rente (1781). — Procédure au Présidial de Caen

entre Cauvet de Longrais, avocat, et Pierre Léger

pour paiement de sointoes par lui dues (1783). —
Quittance de rentes données à Cauvet. de Longrais

par Vérel, docteur médecin, son beau-frère (1783-

1781). — Lots de la succession de Marie-Renée

Le Cavelier, veuve de Jean Cauvet de Nerval, doc-

teur agrégé aux droits en l'Université de Caen,

donnés par Jean-François-Pierre-Xavier Cau-

vet de Longrais à Pierre-René Cauvet, son

frère (1785). — Conventions devant les notai-

res de Caen entre Pierre-René Cauvet, docteur ré-

gent de la Faculté de médecine de Caen, et Xavier-

François Cauvet de Longrais, avocat au Bailliage

et Siège Présidial de Caen. concernant la vente

entre eux d'une ferme en roture, située à Robe-

homme, dépendant de la succession de Marie-Re-

née Le Cavelier, leur mère, laquelle, ne pouvant

être partagée sans en diminuer la valeur et susciter

des servitudes, a été adjugée audit Cauvet de Lon-

grais moyennant 36.000 livres (1785) .
— Sentence

de Constantin Le Bourguignon Duperré de Lisle,

écuyer, lieutenant général au Bailliage et Siège

Présidial de Caen, condamnant Philippe Gady à

payer à Cauvet de Longrais le fermage par lui dû

(1785). — Inventaire dressé par François-Thomas

Pillet, conseiller du roi, notaire à Caen, après avoir

reçu 6 clefs, dont 3 remises par le curé de Saint-

E/tienne et 3 par Brion, des parts des meubles, ef-

fets et titres de feu Marie Le Cavelier, veuve de Jean

de Nerval, à la requête, de Pierre-René Cauvet, doc-

teur médecin, Xavier-François Cauvet de Longrais,

avocat, et Georges Vérel, docteur régent en la Fa-

culté de médecine, époux de Jeanne-Françoise

Cauvet, sœur désdits Cauvet (1785). — Quittance

de la somme de 625 livres donnée par Lefebvre-

Lamotte à Cauvet-Longrais, pour un semestre de

rente viagère qu'il lui fait sur la tête de M. Guil-

boust (1786). — Sentence rendue par Pierre-Ro-

lert Alexandre, avocat au Parlement, bailli des

Hautes Justices d'Argences et Saint-Gabriel, con-

damnant Jean Geffine à payer à Cauvet de Lon-

grais, avocat, le montant des fermages par lui dûs

(1786). — Quittance donnée par dame Cauvet de

la Closture à M. du Moncel, à l'acquit de Cauvet

de Longrais, de la somme de 37 livres 10 sous,

pour sa part d'une année de rente due à la dame

Petit (1787). — Antre quittance donnée par Vérel

à Cauvet de Longrais, son beau-frère, de la somme

de 127 livres 10 sous, en à-compte sur ce qu'il

peut lui devoir à cause de son épouse (1787).

E. 1.036. (Liasse). — 2 pièces, parchemin; 37 pièces, papier.

1788=1790. — Cauvet. — Extrait du registre

des mariages de la paroisse Saint-Sulpice de Paris,

concernant celui célébré, le 6 octobre 1788, entre

Jean-François-Pierre-Xavier' Cauvet de Longrais,

avocat au Parlement, âgé de 42 ans, fris de feu

Jean Cauvet de Nerval et de Marie-Renée Le Ca-

velier, avec Hippolite-Henriette de Venoix d'Anc-

toville, âgée de 30 ans, fille de Jean-François de

Venoix d"Anctoville,i ancien capitaine au régi-

ment de Vivarais, et de Jeanne-Françoise Hue de

Lhérondel, en présence de Jacques-Louis Merlin,

pi-incipal des finances au Bureau des dépêches et

commis général aux descentes des sels, Jean-Marie

Laurent Potefer, employé dans les fermes du roi,

témoins pour le futur, et de François-Gabriel de

Bray, chevalier de l'Ordre de Saint-Jean de Jéru-

salem, et Antoine-François Guillemin, avocat au

Parlement, témoins1 de la future (1788). — Quit-

tances données par Le Maistre vie Marsilly et

dame Cauvet de la Closture Levallois de Mar-

silly ,à Cauvet de Longrais, pour rentes échues

(1788-1789). — Lettre d'intérêt de famille adres-

sée de Nancy par M. d'Anctoville à sa sœur,

Mme Cauvet (1789). — Procuration donnée devant

Pierre et Thierry, notaires à Nancy, par Jean-

Charles^Alexandre de Venoix d'Anctoville. -che-

valier, seigneur dudit lieu, capitaine au régiment

d'infanterie du Roi, à , de tenir sur

les fonts baptismaux l'enfant de M™ de Longrais,

sa sœur ; la signature desdits notaires légalisée

pa Jean-Baptiste Mengin de la Meuveville, éeuyer,

lieutenant général au Bailliage et Siège Présidial

de Nancy (1789). — Procédure au Bailliage de

Caen entre Jean-François-Pierre-Xavier Cauvet de

Longrais, avocat, et Jean Rouflt et les héritiers

Féron, pour paiement d'arrérages de rente (1789).

— Jugement en denier ressort rendu au Siège

Présidial de Caen, condamnant Pierre Langlois à

25
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payer à Cauvet de Longrais, avocat, les fermages

par lui dus (1790).

E. 1.037. (Liasse.) pièces, parchemin; 1311 pièces,

papier.

1791=an IX. — Carnet. — Extrait du registre

de l'état civil de la ville de Rouen, concernant le

baptême, célébré par Duanesmil, euxé de la paroisse

Saint-Godard, d Alfred-Eugène-Aldéric, fils de

Jean-François-Xavier Cauvet -Longrais et d'Hippo-

lyfr-IIenriette de Yenoix d'Anetoville, nommé par

Pierre-Louis Néel de Tontuit, représenté par Jac-

ques Lechandelier, et Louise-Aimée-Renée Néel de

Tontuit (1791). — Liquidation devant Courcelles

et Poignant, notaires à Caen, de la légitime de

Mme Cauvet de Longrais. par MM. de Bavent (1791)

.

— Quittances données à Cauvet de Longrais par

Vérel, son t eau- frère, Le Maistre de Marsi'Ily,

Mallet et autres, d'arrérages de rente (1791). —
Bamre et adjudication faites par Antoine-Fran-

çois Binard. notaire au siège de Varaville, à la

requête de François-Pierre-Xavier Cauvet-Longrais,

demeurant à Rouen, de plusieurs pièces de terre

sises à Lavent, pour 6 ans, £t Joseph Brun et),

moyennant 70 livres de loyer, à Henry de Neuf-

de Bavent, moyennant 375 livres, à François

Outardel, moyennant !256 livres, etc '(1793). —
i o i atement donné à Caen par-devant notaire par

François Torigny, fondé de dame Catherine-An-

toinette-Josépèine Coureoul de La Ferrière, veuve

d'Anonime de Caradeux et •épouse divorcée de

-Thomas Levalloi.s, de la paroisse de Vaux-

la-('ampagne, et François Marguerye, fondé de

Madeleine-Barbe-Thérèee Coureoul, veuve de Char-

MSargiierye, au profit de; Pierre-Fran-

çois-Xavier Cauvet de Longrais, et accepté par

George- V.'ivl. médecin, son leau-frère, du rachat

de 62 livres 10 sous de rente, au denier 20, snb-

! de 125 livres de rente dotale consignée au

it de mariage de ladite feu Catherine Cour-

cou] a lie Le Cavclicr, son premier mari.

ledit railiat fait moyennant 1.250 livres payées

.:
.

| L798). Lettre de H. de Neufvile

à .M"" Longra», sa sœur, rue des Maillettes, 13, à

Rouen, «meernanl le mlarché fait avec Cauvigny,

d'un herbage à Robehomme (an III). — Conven-

tions âge entre Jean-François Pierre-

Xavier Ca "ais, fils de Eeu Jean Cau-

vt de Nerval el de Peu .Marie Renée Le Cave-

i Marie-Anne Louise Moutier-Deslongchamps,

fille de feu Elie, et de feu Jeanne-Yvonne Raby,

originaire de Brest (an VI). — Baux de biens sis

à Robehomme, faits par Cauvet du Longrais à di-

vers particuliers (ans VI-VII). — Constitution, de-

vant les notaires de Caen, par Jean-François-Fierre-

Xavier Cauvet-Longrais, de 1.250 francs de rente

viagère au profit de Louis-François Lcfèvre de Ha

Motte, moyennant la somme de 8.000 francs en éeus,
'

payée comptant par ledit de la Hotte (an YIII).

— Quittances d 'intérêt de ladite constitution

(an IX).

E. 1.038. (Liasse.) — 140 pièces, papier, dont 1 imprimée.

An X=Ï809. — Cauvet. — Quittances de rentes

données par divers particuliers à Cauvet de Lon-

grais (an X). — OLligations, devant les notaires

de Caen, par Jean-François-Pierre-Xavier Cauvet

de Longrais, envers! Marie-Jeanne Sorin, épouse

séparée de Marie-Antoine Dubois, de la somme de

1.800 livres payées comptant (an X). — Borde-

reau d'inscription de créances requises au Bu-

reau des hypothèques de Caen, à la requête de

Jean-François-Pierre-Xavier Cauvet de Longrais,

contre les héritiers de Jean Cassigneul, pour sûreté

de paiement de 10 francs de rente (an XII). —
Reconnaissance devant Cavefiier et son collègue,

notaires à Caen, par Jean-François-Pierre-Xa-

vier Cauvet de Longrais, au profit d Adélaïde

Dubosquier, épouse de Charles-Xicolas-Jaeques

Dupont, d'un prêt de 6.600 livres (1807). — No-

tes des inscriptions requises au Bureau des hypo-

thèques de Caen contre Pierre-René Cauvet, méde-

cin, montant ensemble à 141.567 francs 69 centi-

mes (an YII-1S07). — Lettre signée de Lomont

à M. de Longrais, administrateur des hospices,

concernant l'intervention de M. de Fermon dans

une affaire qui lui est recommandée (1807). —
Lettre de M. de Fermon, directeur général de la

liquidation générale de la dette publique, à M. de

Lomont, maire d'Ouville, près Coûtantes, concer-

nant la recommandation de la demande de Cau-

vet de Longrais (1807). — Requête adressée au

préfet du Calvados par Cauvet-Longrais. tuteur de

Louise-Alexandrine-Aglaë et d'Altred-Eugène-

Aldérii-, ses enfants mineurs, aux droits de feu

Ilippoilyte-IIcnrictte de Yenoix d'Anetoville, leur

mère, pour ol tenir la délivrance des pièces n

sairesj pour parvenir à la liquidation définitive

d'une rente légitimaire de 1.106 livres 16 sous (i

deniers (1808). — Lettre du gouverneur de
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l'Ecole polytechnique, avisant Alfred-Eugène-Al-

déric Gauvet-Longrais qu'il est nommé à l'une des

places d'élèves vacante.s à l'Ecole (1809). — Juge-

ment du Tribunal civil de Rouen., ordonnant la

rectification sur les registres, de l'état civil de d'acte

de naissance d'Ji/rede-Eugène-Aldéric Cauvet de

Longrais dont les prénoms sont corrigés : AlfreA-

Eugène-Alderie, suivant les pièces produites

(1809), etc.

E. 1.039. (Liasse.) 111 pièces, papier.

1810=1812. — Carnet. — Lettres d'Alfred

Cauvet de Longrais, élève de l'Ecole spéciale poly-

technique pour la patrie, les semences et la gloire,

adressées à ses père et mère, rue aux Lisses à Caen.

— Livret individuel dudit, né le 14 novembre 1791,

à Rouen, entré à l'Ecole le 1er novembre 1809, sous

le matricule 243. — Quittances de Marielle, quar-

tier-maître-trésorier de l'Ecole, de sommes payées

pour la pension de Cauvet de Longrais. — Lettre

de Marielle, administrateur de l'Ecole, à Cauvet

de Longrais père, lui annonçant la mort de son fils.

— Etat des frais faits pour son inhumation s'éle-

vant à 215 francs. — Etat du produit de la vente

de ses effets, montant à 392 francs 96 centimes. —
Inventaire des effets dudit Cauvet, décédé à l'in-

firmerie de l'Ecole, le 31 juillet 1810. — Recon-

naissance devant Louis-Léonard Maea're et son

collègue, notaires à Caen, par Jean-François-

Pierre-Xavier Cauvet Longrais. administrateur des

hospices, à Michel-Guillaume Tardif de Petiville,

de la somme de 4.938 francs 27 centimes on 500

livres tournois prêtée ''1810). — Lettre de Daigre-

mont Saint-Manvieu à Cauvet de Longrais. concer-

nant la liquidation des liens d'Anctoville (1810).

— Quittances données à Cauvet de Longrais par

Lefebvre-Lamotte, Le Maistre-Marsilly. Drovillé

Pyron Dumanoir. pour rentes dues (1811). —
Renonciation faite au Tribunal civil de Caen par

Louise-Alexandrine-Aglaë Cauvet de Longrais, à

la succession de Casimir-Henry de Xeufvrille (1811)

.

— Reconnaissance passée devant Charles-François-

Exupère Miériel, notaire à Caen. par Jean-Fran-

çois-Pierre-Xavier Cauvet de Longrais. à François

Gouget. marchand épicier à Caen. d'un prêt de

17.775 fr. revenant à 18.000 livres tournois (1812).

— Vente devant Auguste Pfistre-Duvant, notaire à

Caen, par ledit Cauvet de Longra :

.s, à Marie-

Françoise Hébert, veuve d'Antoine Foueher, auber-

giste à Caen. de pièces de terre sises à Robehomme.

moyennant 37.000 francs (1812). — Quittances

données par Raby Desparts et sa veuve, de Yictot,

à Cauvet de Longrais, de diverses sommes leur reve-

nant dans la succession de Mme Raby, religieux

Mbncontour (1812).

E. 1.040. (Liasse.) — 181 pièces, papier.

1813=1826. — Cauvet. — Reconnaissance devant

Louis-Marie-Ferd nand Poignant, notaire à Ca-n,

par Jean-François-Pierre-Xavier Cauvet de Lon-

grais, à Joseph-Dominique Poussardin, propriétaire,

de la somme de 6.000 livras prêtée (1813). — Quit-

tances données par divers fournisseurs à Cauvet

de Longrais (1813). — Tra :

te de 192 francs sur

Cauvet de Longrais. par Bret frères, propriétaires

de vignobles à l'Henni tage. à Tain (Drônre) 1

,
pour

fourniture de vin (1813). — Facture ayant pour

titre : Au mortier d'or, Candi, marchand épicier,

distillateur, rue Croix d-es petits champs, n" 10, au

coin de cdle du Pélican, montant à 24 francs, pour

fourniture de sucre et café (1814). — Lettre du

chevalier de Boislinard à Mme Cauvet de Longrais,

lui faisant part de la naissance de sa fille et la

rassurant sur la nouvelle que l'arrivée des Prus-

siens avait troublé la tranquillité de la ville de

Caen (1815). — Reconnaissance sous seing de

Charles Leeoq de Biéville que M" e Cauvet de Lon-

grais lui a remis les titres de propriété d'une maison,

sise rue aux Lisses, qu'elle lui a vendue (1817). —
Lettre de Carité, adressant de Baveux à Louse-

Alexandrine Cauvet de Longrais. nie aux L

à Caen, une signification qui lui a été faite deg

extraits d'une adjudication des biens de Jean-

Bernardin de la Bigne et d'un état d'inscription

contre lui (1826), etc.

E. 1.041. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 89 pièces, papier.

1816=1869. — Cauvet. — Pièces concernant la

-ion de M"" de Chaumontel. inventoriées par

M" Lauffray. notaire à Caen ; déclaration de M.

Henry-Marie-Gabriel Le Bègue, comte de Germiny,

demeurant au château de Beneauville. à Bavent,

et de CéTestin Lai - er à Caen. devant ledit

Lauffray. d'avoir parfaitement connu Louise-

Alexandrine-Aglaé Cauvet de Longrais. veuve de

Loui>-Andiv-Perpétue-Magloire de Chaumontel,

décédée à Bavent, le 30 mars 1869. — Inventaire

dressé en 1816, à la requête de ladite dame, des

biens de Jean-François-Pierre-Xavier Cauvet de
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Longrais, son père. — Contrat de mariage (1829)

devant François-Hyacinthe Hervieu, notaire à

Amfréville, dudit de Chaumontel et de ladite

dame, etc.

E. 1.0-12. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin; 32 pièces,

papier.

1619=1699. — Famille Du Thon d'Aimn, alliée

à la famille de Nenfville de Bavent. — Vente devant

Charles Boutery et Jacques de Villy, tabellions à

Falaise, par Françoise de Vauquelin, dame de Gui-

hray, veuve de Jacques Blondel, châtelain de Tilly,

Dungy et Bavent, à Jérémie Bompain, de l'acquêt

par elle fait de Jacques Lebreton d'héritages sis à

Airan, moyennant 13 livres, 10 sous de rente ; à la

suite est la quittance donnée par M. de Beaumont

à M. de Montcarville, du principal et des arrérages

de ladite rente (1619).— Promesse devant Mathieu

de La Londe et Michel Lesueur par Nicolas

Guyon, écuyer, sieur des Diguets, et Jean Guyon,

éeuyer, son fils, sieur des Isles, à Gemiain Duthon,

sieur et baron de Moullineaux, et Blanchet Morel.

sieur de la Rue, de les décharger à l'avenir de

100 livres de leur constitution envers Robert Le-

lourgeols. sieur de Tourner, en en faisant l'a-

mortissement dans quatre ans (1621). — Mé-

moire donné par Anne de Harden, femme de

Charles Duthon. éeuyer, sieur de Montcarville,

tutrice de Madeleine et Marie Legrand, en exé-

cution de l'arrêt du Parlement, de Rouen, concer-

nant le compte de tutelle de ladite dame (1672).

— Transaction devant Jean Ollivier et Jacques

Ledanois, tabellions à Caen, entre Charles Duthon,

éeuyer, sieur de Montcarville, et Anne de Har-

den, son épouse, et au précédent veuve de Fran-

çois de Bonnet, éeuyer, sieur de Rivier.s et Fran-

çois Depetit, éeuver. sieur du Vivier, époux de

Madeleine de Bonnet, sieur dudit François, con-

cernant le paiement d'arrérages de rente (1675).

— Vente devant Jacques Ledanois et Guillaume

Jolivet, notaires à Cacn, par Henry de Négrier,

éeuyer. fils et héritier d'André de Négrier,

éeuyer, e1 de Marguerite Allain. à Anne de Har-

den. épouse de Charles Duthon, éeuyer, sieur de

Mont-, de lui séparée de biens, de 85 li-

vre., de rente (1682). — Lots entre Duthon de

Montcarville e1 M™ veuve Duthon de Bretheville

d'une maison .sise à Caen, rue Ouilbert, qui leur

est échue Ae la succession de M Duthon-Duques-
ne (1686). — Constitution devant Henry Leohien,

notaire au siège de Mézidon, par Pierre Mihaire

à Françoise Piot, veuve de Nicolas Groscol, de

100 sous tournois de rente (1693) ; à la suite est

la quittance de la somme de 900 livres donnée

par. Philippe Groscol à M. de Montcarville. —
Quittance donnée, devant Antoine Basire, écuyer,

et Guillaume Jolivet. notaires à Caen, par les Car-

mes de ladite ville à Charles Duthon, sieur de

Montcarville, stipulé par Claude Dufour, écuyer,

sieur du Saussey, son beau-père, de la somme de

117 livres 10 sous pour amortissement et arréra-

ges de 7 livres, 2 sous, 10 deniers de rente (1697).

— Quittance devant les mêmes par Guillaume

Daniel, administrateur de l'Hôtel-Dieu de Caen,

audit Duthon de la somme de 300 livres pour

amortissement de 21 livres 6 sous 8 deniers de

rente (1697). — Vente devant Jacques Faguet,

notaire, et Pierre Lalouette, sergent, par Claude

de Malherbe, écuyer, sieur d'Ananville, et Antoi-

nette de Bonnet, son épouse, sœur et héritière

de François-Guillauniet de Bonnet, écuyer, sieur

de Riviers et de Vieux-Fumé, audit Duthon, fils

et héritier de feu Anne de Harden, du fief no-

ble et sieurie de Riviers, assis en la paroisse d 'Ai-

ran et hameaxix en dépendant, moyennant 4.000

livres \(16©7) .
—

- Entrait du registre du nota-

riat de Caen. concernant le mariage de Charles-

François Duthon, seigneur (de Montcarville, fils

unique de Charles Duthon et d'Anne de Harden.

avec Marie-Thérèse Dufour, fille de Claude Du-

four, seigneur du Sausey et de Bellegarde, et de

Jeanne Delaeour (1697). — Ordonnance d'Alexan-

dre Fouas.se, écuyer, sieur de Noirville, lieute-

nant général en la vicomte de Falaise, prescri-

vant que Claude Lefebvre, sieur de Saint-Mi-

chel, fils de feu Jacques Lefelvre, conseiller du

roi, en la vicomte de Saint-Silvain. et héritier de

Françoise de. Bonnet, sa mère, paiera 3,000 livres

pour le fief et moulin Pigasse et 18.000 livres

pour le fief et terre de Riviers ; dans deux mois

du jour de la signification, Charles Duthon,

éeuyer, sieur de Montcarville lui remettra la pos-

session desdits héritages (1698). — Extrait du re-

gistre des inhumations de la paroisse de Saint-

Jean de Caen indiquant que, le 15 avril 16S4,

Franoçis Suhard-, curé de ladite paroisse, a célé-

bré le service d'Anne de Harden de Montcarville,

dont le corps a été transporté en l'église des Ja-

cobins de ladite ville, où il a été inhumé, en pré-

sence de M. de Bernière.s, chevalier, seigneur de
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Vaubénard et de Gavrus, et de Charles Duthon,

sieur de Montcarville, ledit extrait certifia par

Dupré, vicaire (1698). — Quittance donnée devant

Claude Duval. notaire au siège de Beuzeville, par

Philippe de Boislevesque, éeuyer, officier au régi-

ment de la Reine, héritier de Diane du Burivat,

veuve d'Hélie de Sandret. éeuyer, sieur de Tria-

non, du consentement de Jean de Sandret, éeuyer.

sieur de Courteville. et de Marie Legrand, son

épouse, à Charles Duthon de Montcarville, frère

utérin de la dame de Courteville, principal et ar-

rérages de 50 livres de rente, par les mains de

Guillaume Leeornu, sieur de la Londe, bourgeois

de Caen (1698). — Transaction devant Guillaume

Jolivet et Louis Gonard, notaires à Caen, entre

Charles Duthon. (éeuyer, sieur de JMontearville,

Claude-Franço's Delacour éeuyer. sieur du Four,

et François Delacour, éeuyer. frères, enfant et

héritière d'Isabelle Duthon, concernant le paie-

ment de 200 livres de rente (1699) etc.

E. 1.043. (Liasse.) — 15 pièces, parchemin; 38 pièces,

papier.

1700=1710. — Duthon. — Tente devant Guil-

laume Jolivet et Antoine Basire, éeuyer. notaires

à Caen. par Jean de Bonnet, éeuyer. seigneur et

patron honoraire d'Airan, à Charles-François Du-

thon. éeuyer, sieur de Montcarville, du fief et sei-

gneurie d'Airan. lui appartenant au droit de feu

Claude de Bonnet, son père, et consistant en un

quart de fief de haubert, relevant de la terre et

seigneurie de Barou. appartenant au marquis de

Putanges (1700). — Vente devant Philippe Mois-

son, notaire au siège de Saint-Silvain, par Char-

les-François Duthon, éeuyer, seigneur et patron

d'Airan et sieur de Montcarville, fils et héritier

d'Anne de Harden. à Henry-François de Fribois,

chevalier, seigneur et patron de Béneauville. de

maisons, jardins, pièces de terre, droit de colom-

lier et moulin, sis paroisse de Quetteville. moyen-

nant 20.SOO livres de principal et 100 livres de

vin (1701). — Vente devant Guillaume Jolivet et

Antoine Basire, éeuyer, notaires à Caen, par ledit

Duthon à André Chauvin, sieur du Bois, de 90 li-

vres de rente (1701). — Quittance donnée devant

Hélie Le Jugeur et Louis Gansel, tabellions aux

sièges de Pont-1'Evêque et Touques, à Charles-

François Duthon, par Julien Letac. éeuyer de

M'" de Montpensier. de la somme de 600 livres,

pour l'acquêt par lui fait des religieux du Val-

Richer, d'héritages sis paroisse d'Airan (1703). —
Vente sous seing par Charles-François Duthon, à

Etienne-Antoine Morin, éeuyer, sieur de Banne-

ville, de 500 livres de rente à prendre sur Louis

Gosselin, éeuyer, seigneur et patron de Noyers,

et Louis-Gaspard Gosselin. éeuyer, sieur de Noyers,

président au Présidial de Caen (1704). — Fieffé

devant les tabellions de Falaise par Guillaume de

Marguerite, éeuyer, sieur des Loges et d'Airan, à

Charle.s-Fiançois Duthon, du fief et seigneurie

d'Airan et Renémesnil. consistant en un quart de

fief de haubert, relevant du fief de Renémesnil

appartenant à M. de Viette. moyennant 20 livres

de rente (1706). — Remise à droit féodal de cla-

meur et marché de bourse, devant Philippe Mois-

son, notaire en la vicomte de Saint-Silvain, par

Jean de Maguerit, chevalier, seigneur d'Enutlville,

seigneur et patron de Soignolles, etc., à Charles-

François Duthon des maisous et héritages par lui

acquis de Guillaume de Marguerite, éeuyer, sieur

des Loges (1706). — Inventaire des pièces produi-

tes par François Le Roux, procureur de Charles

Duthon. ex-tuteur des enfants d Antoine Hébert,

sieur de la Fontaine, à Guillaume Matrot, procu-

reur de François Hébert, majeur (1706). — Cons-

titution sous .seing de Charles-François Duthon

au profit des dames Nouvelles Catholiques de Caen

et de leur consentement, de 7 livres de rente, en

échange de bardes que feu Marie-Thérèse Dufour,

son épouse, leur a données (1707). — Quittance

donnée devant Antoine Basire. éeuyer. et Louis

Gonard, notaires à Caen. par Robert Germain,

éeuyer. sieur de la Contey, fils de Raphaël et de

Jacqueline de Sareilly, héritière en sa partie d'An-

toinette de Bonnet, sa tante, à Charles-Fran-

çois Duthon, éeuyer. seigneur de Montcarville. de

la somme de 108 livres 8 sous pour le raquit de

108 soiis 1 deniers de rente (1708). — Lettre de

Guernon-Vauxdepars à Montcarville, à Airan.

concernant les réparations du chemin du Bouillon

au Coq (1709). — Lettre du même, concernant la

demande de 29 années de rente d'un chapon (1709''

.

— Quittance générale donnée par Morin de Ban-

neville à M. de Montcarville des arrérages de la

rente de 400 livres qrr'il doit (1709V. — Constitu-

tion devant Jacques Audrey et Charles Féron. no-

taires à Caen. par Charles-François Duthon. éeuyer.

sieur de Montcarville. au profit de François Viel.

sieur de la Mare, de 55 livres 11 sous 1 denier de

rente (1710).
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E. 1.044. (Liasse.) — 32 pièces, parchemin; 50 pièces

papier.

1711 = 1719. — Duthon. — Décharge donnée de-

vant Charles Féron, et François Boullin, notaires

à Caen, par Charles-François Duthon. éeuyer. sei-

gneur d 'Aii-an, fondé de Charles Duthon, écuyer,

-sieur de Montearville, son père, à Charles Osniont,

écuyer. trésorier de France au Bureau des finan-

ces de Caen, de la somme de 12.000 livres de prin-

cipal et intérêts du montant de l'acquêt de la

terre de Bretteville-sur-Odon (1711). — Quittance

donnée devant Gilles Saunier, tabellion à Hon-
fleur, et Jacques Gallois, ex-tabellion, pris pour
adjoint, par Jean de Sandret, écuyer, sieur de

Courteville. époux de Marie Legrand, à Charles-

François Duthon, éeuyer, .sieur d'Airan, de la

somme de 900 livres pour arrérages de rentes (1711)

.

— Contrat de mariage devant Jacques-André
Boullin et François Boullin, notaires à Caen. entre

Charles-François Duthon, écuyer, seigneur et pa-

tron d'Airau, fils de Charles Duthon, écuyer,

sieur de Bïontearville, et d'Anne de Hardan, avec

Bonne-Marie-Charlotte de Lampérière de Boisgin-

gam, fille de Nicolas de Lampérière, écuyer, sieur

de Boisgmgam, et de Ma rie-Marguerite Cléret de

Rampan 1711). — Entérinement au Châtelet de
Paris, par Charles-Deme de Bullion, chevalier,

marquis de Gallardon, seigneur de Bonnelle.s, pré-

vôt de Paris, des lettres de bénéfice d'inventaire

obtenue par Charles-François Duthon, sienr d'Ai-

rau et Montrai-ville, habile à succéder à feu Anne
Mandait sienr de Fatouville, son cousin-germain

1711 i.— Constitution devant Jacques Andrey et

Noël Basire, écuyer, notaires à Caen par Charles-

François Duthon. sienr de Montearville, à Gilles

Loysel, sieur des Roches, de 225 livres de rente

(1712). — Quittance donnée dtevanl Lies mêmes par
ledit Doysei à Charles Duthon, de fa somme de
l -' i:>" amortissement de ladite rente de
225 livres (1712). — Vente devant Jean de Lahaye,
notaire an siège de M&idon, à Charles-François

Duthon, écuyer, sieur de Montearville, seigneur et

patron d'Airan, par Jean GroscoT, sieur dn Mies-

nil. héritier de Thomas Oroxcol. curé du Mesnil-

Mauger, sienr de Saint-Martin, de maisons, jardin
el d.ny sîlloa» de vignes, sis l àiran, an village

de Bnel, moyennant 200 Kvres 1713). Requête
adressée an i eomt* rJe Ronebevàle ou â son

n?mt m siège .rilonflcm-, par Charles Duthon.
" de Montearville, à la stipulation de

Jean de Sandret, écuyer, sieur de Courteville, pour

être envoyé en possession d'un corps de maisons à

usage d'auberge .sis au hameau du Hutrel, pa-

de Saint-Benoît, et fieffé aux époux Le Rat

(1713). — Quittance donnée devant Jacques Fa-

guet et Jacques Andrey, tabellions à Caen, par

Henry-François de Fribois, seigneur de Béneau-

ville, à Charles-François Duthon, écuyer, sieur de

Montearville, de la somme de 600 livres pour le ra-

ijnit de 30 livres de rente (1714). — Vente devant

Jacques Faguet et François Boullin, notaires à

Caen. par Marie de Bonnet, veuve de Michel de

Parfouru. écuyei", sieur dn Verrier, et héritière de

Claude de Bonnet, écuyer, sieur d'Airan, à Charles-

François Duthon, écuyer, seigneur d'Airan. de la

moitié de 4 acres de terre, sises à Airan, detlle de

Dessus-les-Vignes et autres, moyennant 1.000 livres

de principal et 20 livres de vin (1715). — Remise

à droit féodal devant Jean Duhamel, notaire au

siège d'Argentées, par Guillaume de Cairon, curé

de la paroisse d'Airan, à Charles-François Duthon,

seigneur d'Airan. des héritages à lui vendus,

moyennant la somme de 1.137 livres>payées comp-

tant (1716). — Arrêt de lia Cour du Palais à Pa-

ris, maintenant Jean-Louis du Bouschet de Sour-

ches, en qualité d'abbé eommendataire de l'abbaye

de Troarn, dans le droit et qualité de patron pré-

sentateur de la cure d'Airan. avec un banc dans le

sanctuaire, où il pourra se placer, en surplis et

bonnet carré, et maintenant aussi Duthon de

Montearville dans le droit et qualité de patron

honoraire de (ladite paroisse, avec un banc dans le

chœur ou ailleurs à son choix (1717). — Procé-

dure en la vicomte de Roncheville, entre Duthon

de Montearville. pour Relut, son fermier, saisi à

la requête de Nicolas NEesnier1

, en paiement d'arré-

rages d^ rente (1718). — Transport sous seing

par Charles Duthon, éeuyer, sieur de Montearville

à Charles Duthon. écuyer, .son fils, de 400 livres

de rente hypothèque an denier 20, à prendre sur

Gilberl Lheete, marchand à Caen (1710). — Quit-

tance donnée devant Charles Féron et François

Boullin. notaires à Caen. par Marie de Bonnet,

veuve de Michel de l'art'om-u. éeuyer, sieur du

Verrier, du consentement de Jean de Parfouru,

son tils. de Charles François Duthon, écuyer, sieur

il Airan, de la somme de 200 livres pour aanortis-

sonicnl de 10 livres de rente (1719).
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E. 1.045. (Liasse.) 29 pièces, parchemin; 56 pièces,

papier.

1720=1739. — Duihon. — Extrait de registre

du Parlement concernant île rejet de l'opposition

de Ja:ques-Joseph Heudine, écuyer. seigneur de

Ooupigny, à l 'exécution de l'arrêt du 31 août 1719,

obtenu par François Duthon', écuyer.. sieur de

Montcarville (1620/. — Certificat d'Armand de

Bethune. duc de Charost, pair de France, capi-

taine des gardes du corps, lieutenant général des

armées, gouverneur des ville et citadelle de Calais,

du congé absolu qu'il a donné à M. Duthon. écuyer.

cadet dans la compagnie des gardes, brigade de

Saint-Cliamant, où il a servi plus de 4 ans (1720

— Défenses faites par Pierre-François Lislaye.

vicomte de Saint-Silvain et lieutenant particulier.

assesseur criminel au Bailliage dudit lieu, à Mi-

chel Capel et à François Pinson, fermiers de la

dîme d'Airan, de passer sur les héritages de Char-

les Duthon. écuyer, sieur de Montcarville, seigneur

et patron honoraire de la paroisse d'Airan (1722).

S— Quittance donnée devant François Boudin et

Jacques Faguet, notaires à Caen, par ledit Charles

Duthon, de la paroi-se Saint-Jean de Caen, à

Abraham Léger, tuteur des enfants de feu Jac-

ques Chastry, sieur de la Fosse, marchand à Caen.

de la somlme de 1.800 livres, pour laquelle il s'est

constitué en 100 livres de rente au denier 18 (172:1 .

— Remise devant Thomas Gouye et François

Boullin. notaires, de ladite somme de 1.S0O

livres par Duthon à Léger audit nom ''1721'.

— Vente devant Martin Gallet, notaire au siège

de Mézidon, par Pierre Coigny, fils d'Odet à Char-

les-François Duthon, d'une maison avec jardin

sis à Airan, moyennant 12.5 livre- 1726). — Vente

devant Jean-François-Joseph Duhamel, notaire au

siège dArgences. par FraneoLs-Odet Aubert.

écuyer, seigneur du MesnJiL-Toiiirray, demeurant

en son manoir seigneurial d'Ingouville, paroisse

de Moult, à Charles Duthon d'Airan, écuyer, de

30 livres de rente à prendre sur Jacques Ancelle

(1728). — Certificat de Guillaume de Cairon. curé

d'Airan, de la publication par lui faite des Lans

du mariage de Charles Duthon. chevalier, seigneur

et patron honoraire d'Airan, fils de feu Charles-

François Duthon, chevalier, seigneur d'Airan et

de Montcarville, et de Marie-Thérèse Dufour, avec

Anne-Thérèse-Henriette de Xeufville, fille de

Henry de Xeufville, chevalier, seigneur d'Echauf-

four et patron de Bavent, et de Jeanne-Thérèse

Collet (1729). — Liquidation faite par Jean-Jac-

ques de Sandrey. écuyer, sieur de Courteville, et

Jacques Guillaume Grip, écuyer. sieur de Savi-

gny, porteur de procuration de François Hervé de

Lempérière, écuyer, seigneur de Rouville, parents

délègues à cet effet, de la pension de Marie-Made-

lein? Duthon, fille de feu Charles-François Duthon,

seigneur et patron honoraire d'Airan. à la requête

de M" ,e de Montcarville. mère de ladite Marie

(1730). — Condamnation prononcée par les Tré-

soriers de France, généraivx des finances à Caen.

contre Charles Duthon, chevalier, seigneur d'Ai-

ran, ayant pris fait et cause de François Lemai-

gnen, son fermier, de payer au seigneur Clairel

de Montfarville, héritier d'Adrien Clairel, sei-

gneur de Sortainville. les arrérages de 3 boisseaux

de froment dûs (1731) . — Pieds et gage pieds de la

terre et seigneurie du fief de Rivière, apparte-

nant à Charles Duthon. tenus par François Lail-

lier, avocat au Parlement de Paris, sénéchal dudit

fief, assisté de Martin Ga.llet, notaire à Mézidon.

greffier ordinaire (1732). — Rôle des défauts et

amendes prononcés contre les vassaux dudit fief

de Riviers (1732). — Constitution devant Thomas

Gouye et Jacques Faguet, notaires à Caen, par

Charles Duthon d'Airan, officier en l'Université,

envers! Jacques Patry, curé de Saint-André-de-

Fontenay, de 300 livres de rente viagère, moyen-

nant la somme de 1.800 livres versées comptant

(1732). — Commission donnée par le roi à M. de

Montcarville d'Airan, de la place de capitaine

d'une compagnie détachée d'infanterie de la capi-

tainerie garde-côte d'Ouistreham, composée des pa-

roisses de Bénouville, Blainville, Beuville et Saint-

Aubin-d'Arquenay ; à la suite est l'ordre de re-

connaissance audit grade de capitaine, signé :

L. A. de Bourbon, comte de Toulouse, amiral de

France (1735). — Procédure entre Charles Du-

thon, écuyer. seigneur d'Airan, et Charles Guil-

laume de Vigneral, écuyer, seigneur de Quatre-

puits, appelant de sentence rendue par le sénéchal

de la seigneurie d'Airan, concernant la réunion

d'héritages (1736). — Copie d'aveu rendu aux

religieux de l'abbaye de Saint-Pierre-sur-Dive par

Charles-Guillaume de Vigneral. écuyer, de son no-

ble fief et se
:gneurie de Quatrepuits, et reçu par

Jacques de Brossard, écuyer, sieur de la Cha-

pelle, lailli de la haute justice de Saint-Pierre-

sur-Dive (1736). — Sentence rendue par Pierre

Hélie, écuyer, sieur de Cerny, lieutenant général
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civil et criminel au Bailliage de Falaise, mainte-

nant Heudine de Coupigny, trésorier de France

honoraire à Caen, dans le droit de prendre le titre

et la qualité de messire et de chevalier, et faisant

défenses à Duthon de Montcarville de prendre ces

dits titre et qualité, mais le maintenant dans le droit

et possession du fief et seigneurie d'Airan, Barou,

etc. (1736). — Vente devant Thomas-André de Par-

fouru, éeuyer, notaire à Saint-Silvàin, par Charles

Duthon, éeuyer, seigneur d'Airan, à Charles-

Alexandre de La Court, chevalier, seigneur et patron

du Repas etc., de l'usufruit d'un corps de logis sis à

Caen, rue Guilbert, borné en partie par les dames

des Nouvelles Catholiques, par de MSssy, procu-

reur général au Parlement de Normandie, de Lan-

grunne et l'Odon (sic) de la Fontaine-des-Quinze-

Livrcs, ladite vente faite moyennant 12.000 livres

(1737). — Quittance donnée par Touard à Du-

noyer, procureur au Bureau des finances de Caen,

de la somme de 17 livres 15 sous, pour droit de

révision de l'écrit de M. d'Airan (1739).

E. 1.046. (Liasse.) — 14 pièces, parchemin; 48 pièces,

papier.

1740=an VIII. — Duthon. — Renouvellement

devant Martin, Gallet, notaire au siège de Mézidon,

par Robert Loison, du titre de rente de 60 sous et

un chapon dûs au terme de Saint-Michel à Charles

Duthon. éeuyer, seigneur et patron honoraire d'Ai-

ran (1740). — Vente devant Guillaume Vimard,

notaire au siège d'Ouistreham, par Charles Du-

thon, éeuyer, à Gabrielle Bourdon, dame et pa-

tronne de Fontenay-le-Pesnel et Brouay, comme

tutrice de Louise Matfilastre, fille de feu Louis

Malhla.stre, procureur au Parlement de Norman-

die, et d'Anne Bourdon, de 200 livres de rente

17l".t.— Quittance donnée par M"" de Brouay. tu-

trice de ladite demoiselle de Maiililastro, à M. d'Ai-

ran, par 1rs mains de M. du Noyé, de la somme de

300 livres pour une année de deux parts de rente

(17-14). — Arrêt du Parlement de Rouen rejetant

L'appel interjeté par les héritiers de Jacques-Jo-

Heudine, éeuyer, trésorier de France, d'une

sentence obtenue au Bailliage do Falaise, par

Charles Duthon, éeuyer, sieur el patron d'Airan,

et les condamnant en 12 livres d'amende et aux

dépens envers ledit Duthon (1745). — Relevé des

avenu rendus aux fiefs d'Airan. Barou, Raviers,

RenémesnJ] el Pigaohe (1745). Bail t'ait devant

Martin GaHet, notaire à Mézidon, par Charles Du-

tli.in. éeuyer, seigneur el patron honoraire d'Ai-

ran, à Thomas de Basly, d'une maison sise à Airan

au lieu nommé le Carrefour, moyennant 12 livres

de fermage (1747). — Bail sous seing fait par

Marie-Charlotte de Lampérière, veuve de Charles-

François Duthon, éeuyer, sieur de Montcarville,

à Jacques Durel, d'une pièce de terre, sise pa-

roisse de Valmieray, bornée en partie par Rogier

de Premesnil, avocat à Caen, M. de Navarre, etc.

(1750). — Quittance donnée par Bayeux, porteur

de procuration d'Alexandre Vassel, marchand

drapier à Caen, fermier général de la baronnie

de Thaon appartenant à l'abbaye de Savigny, à

M. d'Airan, de la somme de 12 livres pour une an-

née de rente foncière (1755). — Présentation faite

devant Jean-Jacques Léger, notaire à Saint-Sil-

vain, par Charles Duthon, chevalier, seigneur et

patron honoraire d'Airan, de son contrat de ma-

riage fait sous seing, le 5 février 1729, avec Anne-

Thérèse-Henriette de Neufville, pour parvenir à son

exécution par suite du décès de son épouse (1757).

— Sentence rendue aux pieds de la vicomte de

Saint-Pierre-sur-Dive par Pierre Lambert, sieur

de Vallambert. vicomte, condamnant Jacques

Paulmier et ses cohéritiers au paiement de 29 an-

nées d'arrérages de 3 livres et un panier de raisin

dûs à Charles Duthon (1759). — Certificat de

Ferrant, vicaire de Saint-Gilles de Caen, consta-

tant que, le 2 février 1716, Charles Duthon, sieur

de Montcarville, âgé de 86 ans, a été inhumé dans

l'église de ladite paroisse en présence de François

de Cairon, éeuyer, sieur de Cairon, et de Charles-

François Duthon, éeuyer, sieur de Montcarville

(1760). — Quittance donnée devant François Le

Danois et Paul Dudouet-Duval. notaires à Caen,

par Pierre-Alexandre Arnault, chevalier, seigneur

d'Bcajeul, époux de Marie-Madeleine Duthon, à

Charles Duthon, seigneur d'Airan, de la somme

de 18.000 livres pour amortissement de 900 livres

de rente (1770). — Ratification devant Jacques-

Jean-François Varin, notaire au siège de Vara-

ville, dtidit amortissement par Madeleine Duthon,

épouse de Pierre-Alexandre Arnault (1771). |
—

•

Procédure devant les juges du Tribunal de con-

ciliation de la ville de Caen, entre Jean-Henry de

Neufville, pour lui et ses frères, et Catherine Du-
thon d'Airan, dite Saint-Benoist, concernant, le

paiemlent des arrérages de ,100 livres de rente

par elle réclames (1792). — Quittances de rentes

données par ladite Catherine Duthon à ses cou-

sins de Neufville (an VT-VTID.
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E. 1.047 (Liasse.) — 23 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

1417-1552. — Bonnet d'Airan. — Fieffé de-

vant Philippe Leverrier, tabellion à Argences, par

Robert Bonnet à Jean Anquetil, de 3 vergées de

terre sises à Airan, délie du Petit Chemin, moyen-

nant 5 sous de rente (1417) .
— Vente devant Jean

Levavasseur, tabellion à Argences, par Jean Le-

suour et ses frères à Simon Bonnet, bourgeois de

Caen, de 17 sous tournois et une guéline de rente,

à prendre sur les représentants Gervais Bouchel,

moyennant 10 livres tournois de principal et 10

sous de vin (1444). — Transport devant Jean Rous-

selin et Richard Guyot, ;'par Colin Thibault, à

Jean et Robert Bonnet, de 15 sous de rente, moyen-

nant 12 livres de principal et 5 sous de vin (1472).

— Vente devant les mêmes par Jean Exmelin à

Jean et Robert Bonnet, frères, bourgeois de Caen,

de 6 sous 6 deniers, à prendre sur les héritiers de

Jean Dupuys, etc. (1473).— Fieffé devant Richard

Guillot et Guillaume Féron à Robert Bonnet,

écuyer, de pièces de terre sises à Airan, moyennant

7 sous 6 deniers et une guéline de rente (1487).

— Fieffé devant Thomas Léman et Henri Faviè-

res, tabellions à Argences, à Jean Exmelin, par

Florent Bonnet, seigneur d'Airan, de vergée et

demie de terre en la délie des Carreaux, moyen-

nant 5 sous tournois, 2 poules, 20 œufs, 2 deniers

de rente (1518). — Fieffé devant Robert Hays et

Pierre Lucas, tabellions à Argences, par Henry

LebouteiMer, à Florent Bonnet, archer de la

garde du corps du duc d'Alençon, d'une acre et de

5 vergées de terre sises à Airan, moyennant 15 sous,

un chapon et une pouie de rente (1521). — Vente

devant Thomas Lemay et Pierre Lucas, tabellions à

Argences, par Jean Bonnet à Henry Bonnet, sei-

gneur d'Airan, d'une acre de terre moyennant 4

livres 10 sous tournois de principal et 3 sous de

vin (1522). — Vente devant Jean Lenormand et

Pierre Lucas.1

, par Roulland Guillebert à Jean

Bonnet d'une pièce de terre sise à Airan, en la

délie du Courtillaige, moyennant 4 livres 10 sous

de principal et 3 sous de vin (1522). — Vente de-

vant Thomas Lemay et Pierre Lucas, tabellions,

par Thibault Palais à Florent Bonnet, archer de

la garde du corps du duc d'Alençon, d'une pièce

de terre, sise à Airan, en la délie du Becquet,

moyennant 10 livres payées comptant (1524 n. s.).

— Fieffé devant Jean Lenormand et Robert Varin,

tabellions, à Henry Langlois, par Henry Bonnet,
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sieur de Saint-Laurent, d'une portion de terre en
jardin, assise au hameau de Coupigny, à Airan,

moyennant 5 sous, un chapon, douze œufs, 1 denier

de rente (1528). — Vente devant Richard Bouet
et Pierre Lucas, tabellions à Argences, par Guil-

laume Thibault à Henry Bonnet, écuyer, sieur de
Saint-Laurent, de la condition héréditale par lui

retenue dans la vente par lui faite à Jean Bense,

prêtre, d'une acre de terre sise à Airan, en la

délie de la Vallée, moyennant 45 sous payés comp-
tant (1530 n. s). — Vente devant Richard Bouet
et Pierre Lucas, tabellions en la sergenterie d Ar-
gences, par Henry Bonnet, sieur de Saint-Laurent,

à Guillaume Levavasseur de 14 sous, une guéline,

1 denier, dix œufs de rente, moyennant 7 livres

15 sous payés comptant (1531). — Copie d'aveu
rendu devant Jean Ledain et Maurice Langlois,

tabellions en la vicomte de Saint-Silvain et du
Thuit, par Lorence, veuve d'Olivier Bonnet,

écuyer, tutrice de ses enfants, aux religieux et abbé
de Saint-Etienne de Fontenay, d'une acre et 3 ver-

gées de terre, sises à Airan, en la délie de la Couture-
au-Pitancier (1531). — Fieffé devant Jean Lenor-

mand et Robert Ancelle, tabellions en la séné-

chaussée d 'Argences et Saint-Gabriel, aux frères

Jean Laisney, par Henry Bonnet, écuyer, de trois

vergées sises en la paroisse d'Airan, au terroir

d'Aingov&le, moyennant 6 sous, une guéline de
rente (1634). — Remise faite devant Jean Eude
et Guillaume Thiboult, tabellions au siège d 'Ar-

gences, par Jean Jlesnil, à Henry Bonnet, sieur

de Saint-Laurent, d'une acre de terre sise à Airan,

en la délie des Vastes-Vignes, comme représen-

tant le droit de Jean Le Bouteiller (1540) . — Re-

mise devant Jean Eude et Gilles Cauchard, tabel-

lions au siège d 'Argences, par Guillaume Leva-

vasseur à Henry Bonnet, sieur de Saint-Laurent,

de 14 sous tournois, une guéline, dix œufs et un
denier de rente précédemment vendus devant Ri-

chard Bouet et Pierre Lucas, tabellions à Argen-

ces (1541). — Vente devant Gilles Cauchard, no-

taire, par Guillaume Colin à Henry de Bonnet,

sieur de Saint-Laurent, d'une pièce de terre sise

à Airan, à la Fosse-au-lfoul, moyennant 9 livres

payées comptant (1545). — Vente devant Nicolas

Thibault, notaire à Argences, par Pasquet Lepetit

à Louis de Bonnet, prêtre, curé d'Airan de 5 sous

tournois de rente à prendre sur Robert Guisard,

de la paroisse de Bray-la-Campagne, de deux bois-

seaux de froment de rente à prendre sur Jean

26
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Hervieu, de ladite paroisse, de deux autres bois-

seaux de froment à prendre sur Raulin Vaientin,

de ladite panoisae, le tout moyennant 6 livres dix

sous payés comptant (1516). — Vente devant Guil-

laume Guyot et Hector Boullard, tabellions à Ar-

gences, par Richard Butor, d'Airan, à Jean Bon-

net d'une pièce de terre, en la délie du Mesleret,

contenant 2 acres, moyennant 50 livres de prin-

cipal et 20 sous de vin (1549). — Vente devant

les mêmes par Jean Guillehert à Louis de Bonnet,

prêtre, curé d'Airan, d'un jardin contenant demi

acre, sis à Airan, au hameau de Ruel, moyennant

30 livres payées comptant (1552) .— Echange devant

les mêmes entre Louis de Bonnet, curé d'Airan, et

Yves Le Butor, et transport de rente entre Jean

Bonnet et ledit Yves Le Butor (1552).

E. 1.048. (Liasse.) — 30 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

1553=1589. — Bonnet. — Fieffé devant Jean

Morice et Philippe Leconte. tabellions au siège

de Saint-Silvain, à Pierre Le Bouteiller par Louis

de Bonnet, prêtre, curé de la paroisse d'Airan,

d'une pièce de terre, maison et jardin sis à Airan,

moyennant 15 sous tournois et un chapon de rente

(1553). — Transport devant Robert Aneelle et

Hector Boullard, tabellions à Argences, par Jean

Bonnet à Louis de Bonnet, sieur et curé d'Airan,

de 15 sous de rente, à prendre par moitié sur Mi-

chel Le Butor et Colin Bouffay (1554). — Vente

devant Jean Levavasseur et Marin Susenne, ta-

bellions en la vicomte de Saint-Silvain et du Thuit,

en la sergenterie au Verrier, par Gabriel Legras

à Louis de Bonnet, curé de C ourtevesque, Telliè-

res et Airan, et à Jacques de Bonnet, écuyer, son

neveu, de 3 vergées de terre sises à Airan, moyen-

nant 17 livres 10 sous payés comptant (1556 n. s.).

— Echange devant Robert AnceJle et Hector Boul-

lard, tabellions à Argences, entre Louis de Bon-

net, .sieur de Tellières et d'Airan, et Adrien Butor

et Chardine Mourin, sa femme, de 14 sous 6 de-

niers de rente, du nomhre de 30 sous 6 deniers un

chapon acquis de Nicolas Ruault. sieur de Cléville.

contre une pièce de terre sise à Airan, en la délie

.lu Faveril, contenant 3 vergées (1558). — Vente

devanl K-hert Aneelle et Jacques Jean, par Pierre

GftdUebert à Jean Bonnet l'aîné, d'une pièce de

terre sis»- a Airan, en la délie de LesgtÙQoll, con-

tenant •'! vergées, sujette en 12 deniers tournois et

un,, guéline de rente a In sieurie de Baron, moyen-

nant 7 livres: 10 sous de principal et 10 sous de vin

(1564). — Vente devant Pierre Boulland et Jac-

ques Jean, tabellions à Argences, par Louis de

Bonnet, sieur d'Airan, à Jean Pellerin de 3 acres

de terre sises à Moult en la délie des • Tranees,

moyennant 57 livres tournois (1566 n. s.).

—

Fieffé devant Robert Aneelle et Jacques Jean, ta-

bellions à Argences, par Louis de Bonnet, sieur

d'Airan, à Marin Jardin d'une acre, de terre sise

à Airan, en la délia du Petit-Chemin,, moyen-

nant un couple de poules au terme de Pentecôte

(1566). — Transaction devant Pierre Roulland et

Jacques Jean, tabellions à Argences, entre Louis

de Bonnet, sieur d'Airan, et Vigor Morin, concer-

nant le paiement des arrérages de 6 boisseaux

d'orge de rente (1569). — Vente devant les mêmes

par Pierre Petit à Jacques de Bonnet, sieur d'Ai-

ran, de 4 pièces de terre sises à Airan, moyennant

45 livres payées comptant (1575). — Vente de-

vant Martin Guillemin et Jacques Jean, talellions

à Argences, par Richard Bonnet à Jean Pellerin

d'une pièce de terre, sise à Airan, en la délie des

AUnz ou Neuves-Croix, contenant une acre, moyen-

nant 7 écus 2 tiers payés comptait (1578). —
Vente devant les mêmes par Richard Bonnet au

dit Pellerin de la condition et faculté de réméré

qu'il avait retenues dans la précédente vente

(1579). — Fieffé devant les mêmes par Jacques de

Bonnet, sieur d'Airan, Barou et Riviers. à Guil-

laume Bonnet, d'une pièce de terre en criera, con-

tenant 3 acres, en la délie de Dessous-le-Chastel-

lier, à charge de laisser un chemin au bout de bas

pour faire les vendanges seulement, moyennant

15 sous et trois poules de rente (1581). — Retrait

féodal devant les mêmes, par Jacques de Bonnet,

sieur d'Airan, de Louis Bense de 6 vergées de

terre assises en la délie de la Fosse-au-Moul, ac-

quises de Pierre Petit (1582). — Vente devant les

mêmes par Pierre Petit, à Jacques de Bonniet,

sieur d'Airan, de maison, jardin et pièce de terre

sis à Airan (1582) . — Retrait féodal devant les mê-

mes par Jacques de Bonnet, sieur d'Airan et de

Barou, de Jean Pellerin d'une acre de terre en la

délie des Neuves-Croix, acquise de Richard Bonnet

(1582). — Remise à droit de sang, clameur et

marché de bourse devant les mêmes par Jean Pelle-

rin à Jacques de Bonnet, sieur d'Airan, d'une pièce

de terre sise à Moult, en la délie des Tranees (1582).

— Retrait à droit sieurial devant Jean Lefèvre et

Robert Aneelle, tabellions en la sergenterie au Ver-
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rier, par Jacques de Bonnet, sieur d'Airan, de

Louis Bence, de 6 vergées de terre, délie de la

Fosse-au-Moul, acquises d'Adrien Chemin (1583). —
Retrait féodal devant Jean Enault et Jacques Jean,

tabellions à Argenees, par Jacques de Bonnet, sieur

d'Airan. de la veuve Charles Butor, d'une vergée

et demie de terre assise au Gueloque (1583). —
Vente devant les mêmes par Marin Ameline à Jac-

ques de Bonnet, sieur d 'Airan, d 'un bout de maison

avec grange et jardin sur la rue des Moulins et 6

vergées de terre assises au Gueloque, moyennant

40 écus (1584). — Caution donnée devant Robert

Ancelle et Jacques Jean, tabellions au siège de

Moult, par Jacques de Bonnet, sieur d'Airan, à

Jacques Marguerite, sieur de Soignolles, ayant fait

exécuter ses biens, de Marguerin Bense, d'Airan

(1586). — Vente devant les mêmes par Jean Bense

à Jacques de Bonnet, sieur d'Airan, d'une pièce de

terre contenant 2 acres en la délie de la Fosse-au-

Moul, moyennant 40 écus sol, valant 120 livres,

payés comptant (1587). — Fieffé devant Jean

Enault et Jacques Jean par Jacques de Bonnet,

sieur d'Airan, à Richard Guillebert d'une pièce de

terre assise aux Vieux-Prés, moyennant 1 écu 2/3

de rente (1589). — Echange devant les mêmes en-

tre Jacques de Bonnet et Richard Guillebert de

3 vergées de terre en la délie de Dessus-le-Pont-de-

Valmeray, contre une acre de terre sous les vignes

du Bas-Monfoucque (1589). — Amortissement de-

vant les mêmes, de 100 sous tournois de rente par

Richard Guillebert à Jacques de Bonnet, sieur d'Ai-

ran (1589).

E. 1.049. (Liasse.) — 19 pièces, parchemin; 11 pièces,

papier.

1590=1606. — Bonnet (de). — Vente devant

Jean Esnault et Jacques Jean, tabellions, par Ger-

vais Morin à Jacques de Bonnet, sieur d'Airan,

d'une pièce de terre, sise au hameau des Pédouzes,

en la délie de Dessus-les-Prés, contenant 2 acres,

moyennant 90 livres, réduites à 30 écus sol, payés

comptant (1590). — Remise à droit de condition,

clameur et marché de bourse, devant Gabriel An-

celle et Jacques Jean le jeune, tabellions au siège de

Moult, par Marin Cotentin à Jacques de Bonnet,

sieur d'Airan, de 5 vergées de terre assises à Airan,

en la délie de la Fosse-au-Moul (1591). — Fieffé

devant Jean Esnault et Jacques Jean, tabellions à

Argenees, par Charles et Antoine de Bonnet, sieur
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d'Airan et de Barou, à Jean et Germain Castel

père et fils, d'une pièce de terre en crière et friche,

assise à Airan, contenant 7 acres, moyennant 15
sous au terme de la Saint-Michel et 2 chapons à
Xoël (1593) .

— Choix de lots devant Jacques Jean
et Jean Mainfroy, tabellions à Argenees, entre

Charles de Bonnet, sieur d'Airan, et Antoine de
Bonnet, sieur de Riviers, son frère, des biens de la

succession de Jacques de Bonnet, sieur d'Airan,

leur père (1594). — Echange devant Gabriel An-
celle et Jacques Jean, tabellions à Moult, entre

Charles Bonnet, fils Jean, de la paroisse d'Airan
et Charles de Bonnet, sieur d'Airan, d'une portion

de jardin contre une vergée et demie de terre en
la délie du Petit-Chemin (1595). — Vente devant
Jacques Jean et Pierre Henry, tabellions à Argen-
ees, par Jacques Jardin et Jacqueline Bense, sa

femme, à Charles de Bonnet, sieur d'Airan, d'une
portion de terre sise en la rue d'Erjoigny, conte-

nant une vergée, moyennant 30 écus sol (1597). —
Vente devant Jacques Jean et Jacob Morin, tabel-

lions au siège du Pont-de-Dive, par Charles Pallais,

à Jacqueline Bonnet, veuve d'Olivier Pallais, son
fils, d'une portion de terre bornée en partie par
Charles de Bonnet, sieur d'Airan (1598). — Ex-
trait du gage-pieds de la sieurie d'Airan, Guer-
ville, tenu par François de Guéron, écuyer, séné-

chal, avocat, assisté de Jacques Jean, tabellion,

pris pour greffier, contenant copies de pièces rela-

tives à ladite sieurie (1600-1681) . — Vente devant

Jacob Morin et Jacques Jean, tabellions au sièga

d'Airan, par Yves de Cabourg, à Antoine de Bon-
net, sieur de Vieux-fumé, d'Airan et Riviers, d'un
écu 2 tiers de rente de l'obligation de Jacques de
Cabourg, moyennant 16 écus 2 tiers (1601). —
Echange devant Tassin Arthur et Jacob Morice,

entre Odet de Saffrey, sieur de Mésy, et Charles

de Bonnet, sieur d'Airan, Barou et du Mesnil-Me-

metot, de pièces de terre sises à Airan (1602). —
Reconnaissance devant Gabriel Ancelle et Jacques

Jean, tabellions à Argenees, par André Vincent,

ffls Guillaume, à Antoine de Bonnet, sieur de

Riviers et Vieux-Fumé, de 6 boisseaux d'orge de

rente, comme héritier de Jean Vincent, son oncle,

pour héritages sis à Moult, au hameau des Pédou-

zes (1603). — Extrait des pieds de Saint-Silvain,

tenus par Jean Dupré, écuyer, vicomte, concer-

nant la bannie et diligence faites par Pierre Ha-
rel, sergent, des biens décrétés sur feu Vigor Morin

à l'instance d'Antoine de Bonnet, sieur de Riviers
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et de Vieux-Fumé, pour paiement de 97 livres et 29

années d'arrérages, de 6 boisseaux d'orge de rente

foncière (1603). — Aveu rendu à Charles

de Bonnet, sieur d'Airan et Barou, par Geffroy

de la Fontaine, prêtre, à Airan, d'une vavas-

sorie contenant 36 acres dont il est aîné

(1604). — Accord devant les tabellions d'Ar-

gences entre Antoine de Bonnet, sieur de

Vieux-Fumé et de Riviers, et Pierre Poussin, con-

cernant le paiement d'arrérages de 6 sous et une

poule de rente foncière (1605). — Vente devant

Gabriel Ancelle et Jacques Jean, tabellions à Ar-

gences, par Louis Bence, Jacques, Olivier et Pierre,

frères, ses enfants, à Charles de Bonnet, sieur

d'Airan, d'une pièce de terre sise à Airan, nom-

mée le pré Hobes, contenant deux acres, avec les

arbres et fossés dessus et les conditions, faculté et

liberté de réméré et rachat hérédital, retenues par

lesdits Bence en faisant la vente à Georges Lebou-

teillier d'une pièce de terre sise à Airan, contenant

4 acres, en la délie de Lorival au Maignen ou le

Camp Boneil, moyennant 389 livres 12 sous (1605).

— Vente devant Charles Basseville et Jacques Du-

mesnil, tabellions au siège de Saint-Pierre-sur-

Dive, par Louis Le Butor, à Antoine de Bonnet,

sieur et patron de Vieux-Fumé et de Riviers, d'un

tiers d'acre de terre sise à Airan, en la délie

d'Entre-le-Ruel-et-la Ville, moyennant 12 livres

tournois payées comptant (1606). — Quittance

donnée devant les tabellions de Saint-Silvain, par

Antoine de Bonnet, sieur d'Airan et de Vieux-

Fumé, à Richard Bellot, époux d'Isabeau Bénard,

Mie de Michel, héritier d'Adrien de La Rue, des

arrérages de 14 sous, une guéline, 10 oeufs et un

denier de rente dûs à cause de sa femme (1606).

Etat de distribution fait aux pieds de Saint-Pierre-

sur-Dive, par Jean de Malfilastre, écuyer, sieur de

Martinbosq, vicomte et maire de Falaise, et autres

officiers, des deniers provenant des biens de Richard

Guillobert, décotes à l'instance de Charles 'de

Bonnet, sieur d'Airan (1606). — Décharge don-

née devant les tabellions d'Argences, par Antoine

de Bonnet à Jacques Vaston, d'Airan, du loyer

d'une maison et des arrérages de 25 sous de rente

foncière dûs audit sieur à cause de Rogère Pallais,

sa femme (1606).

E. 1.050. (Liasse.) — 18 pièces, parchemin; 13 pièces,

papier.

1607-1629. — Bonnet (de). — Condamnation

prononcée par Richard de Camproger, écuyer, an-

cien avocat, exerçant la juridiction de Saint-

Pierre-sur-Dive en l'absence du vicomte et de ses

lieutenants, au profit d'Antoine de Bonnet, sieur

de Riviers, héritier de Louis de Bonnet, écuyer,

curé de Tellières, contre Adrien Bouffey, fils et

héritier de Marin Bouffey, en paiement d'arrérages

de 20 sous et un chapon de rente (1607). —
Vente devant Charles Basseville) et Jacques du
Mesnil, tabellions au siège de Saint-Pierre-sur-

Dive, par Etienne Ameline à Antoine de Bonnet,

sieur et patron de Vieuxfumé, Riviers et Pigache,

d'une vergée et demie de terre sise à Airan, entre

le Ruel et la Ville, moyennant 10 livres et l'acquit

de fermages dûs (1609) . — Conclusions d'Antoine

de Bonnet, sieur de Riviers, contre Jacques Jean,

tabellion, l'un des tenants de sa sieurie de Ri-

viers, pour le faire condamner à réparer les dégra-

dations par lui faites à une muraille (1609). —
Obligation devant Georges Lebourgeois et Jacques

Dumesnil, tabellions au siège de Saint-Pierre-sur-

Dive pour le trait et branche de Mézidon, par

Robert et Guillaume Hervieu, frères et héritiers

de Jean Hervieu, de payer au jour Saint-Michel à

Antoine de Bonnet, sieur et patron de Vieux fumé,

la somme de 60 sous pour arrérages de 4 sous de

rente (1611). — Fieffé devant Charles Basseville

et Jacques du Mesnil, tabellions à Mézidon, par

Charles de Bonnet, sieur d'Airan, à Charles Bon-

net, d'Airan, d'une, portion de terre du domaine

non fieffé de la terre et sieurie de Barou,' moyen-

nant 5 sous et une poule de rente sieuriale (1611).

— Vente devant Jean Groseol et Jacques Jean,

tabellions en la vicomte de Falaise, au siège de

Saint-Martin-des-Bois, par Jean Le Butor, fils

Adrien, à Antoine de Bonnet, sieur de Riviers,

de 30 sous de rente à prendre sur Pierre Butor,

fils Henry, de la paroisse de Moult, moyennant

30 livres payées comptant (1617). — Condamna-

tion prononcée aux pieds de Saint-Silvain, par

Pierre Gosselin, écuyer, vicomte, au profit d'An-

toine de Bonnet, sieur de Riviers, contre Jérémie

Clément, au paiement de 15 années d'arrérages de

17 sous 6 deniers et d'une livre de cerises (1617).

— Cession devant Jean Groseol et Jacques Jean,

tabellions au siège de Saint-Martin-des-Bois, par

Louis d'Ouésy, sieur de la Couture, de la paroisse

de Réveillon, à Antoine de Bonnet, sieur de Ri-

viers et Vieuxfumé, des héritages qui lui ont été

adjugés au décret des biens de François Le Butor,
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sis à Airan, moyennant 165 livres payées comptant

(1618). — Vente devant Jean Esnault et Jacqnes

Jean, tabellions en la vicomte de Saint-Silvain, par

Jean Bence à Antoine de Bonnet, d'une portion

de terre en vigne en trois caboches, sises à Airan
au Vignon-du-Haut-Monfouque, moyennant 7 li-

vres tournois de principal et 7 sous 6 deniers de

vin (1619)— Transaction devant Jean Esnault et

Jacques Jean, tabellions, entre Antoine de Bonnet,

sieur de Riviers et de Vieux fumé, et Jérémie Bon-

pain, concernant le paiement de 21 années d'arré-

rages de 5 sous, 1 chapon, 12 œufs et 1 denier de

rente foncière pour iieffe d'héritage à Henry Lan-

glois par feu Henry de Bonnet, sieur de Saint-Lau-

rent (1619).— Reconnaissance devant les mêmes,

par Pierre Hervieu et Robert Hervieu, son oncle, à

Antoine de Bonnet, sieur de Riviers, de la somme
de 48 sous, pour demeurer quittes envers lui des

arrérages de 4 sous de rente (1624). — Condam-

nation prononcée aux pieds de Saint-Silvain pour

la sergenterie dudit lieu, ViUers, Eseoville et le

Verier, tenus par Jacques de la Veillie, écuyer,

sieur Do en Ckishoville, lieutlenant génléral du

vicomte, au profit d'Antoine de Bonnet, sieur de

Riviers, contre Pierre Lesieur et ses cohéritiers,

qui doivent payer 15 livres 14 sous et 24 poules

d'arrérages de rente et passer titre nouveau de 35

sous, 2 chapons et 2 poules (1624). — Transaction

devant Jacques Dumesnil et Jacques Jean, tabel-

lions en la vicomte de Saint-Sylvain, entre Jacques,

Claude et Thomas de Bonnet, sieurs d 'Airan, Ba-

rou et Coupigny, enfants et héritiers de Charles et

Jean Guilbert, fils de Richard et de Jacqueline

Turgis, concernant le remboursement d'intérêts

reçus (1625). — Echange devant Michel Lemari-

gnier et Jacques Jean, tabellions, entre Pierre du

Mesnil, bourgeois de Caen, et Jacques de Bonnet,

sieur d Airan, du jardin nommé Caudemonne,

contenant 65 perches Vt. de 16 pieds, contre une

portion contenant 12 perches, plus 54 perches à

prendre dans le jardin Gallois (1626). — Echange

devant Pierre Guillebert, tabellion au siège d 'Airan,

entre Jacques de Bonnet, écuyer, sieur d 'Airan, et

Gabrielle Chemin, veuve de Baptiste Jollain, de

6 vergées de terre sises à Airan en la délie du

Vieux-Gîte, contre 2 acres Y* de terre en la délie

de Lormelet (1627). — Echange devant Jacques,

Jean et Jacques Dumesnil, entre Jacques de Bon-

net-, sieur d 'Airan, et Claude de Bonnet,

sieur de Barou, de pièces de • terre, contre ren-
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tes du fief de Barou, droit de four à ban et digni-
tés dudit fief (1628-). — Lots devant les mêmes,
entre Jacques de Bonnet, sieur d 'Airan, et Thomas
de Bonnet, écuyer, sieur de Coupigny, frères, des
héritages par eux acquis de Claude Bonnet, écuyer,
leur frère (1629).

E. 1.051. (Liasse.) — 29 pièces, parchemin; 20 pièces,

papier.

1630= 1660. — Bonnet (de). — Compte fait de-
vant Tassin Arthur et Pierre Guillebert, tabellions
en la vicomte de Saint-Silvain, entre Jacqueline
de Quatrepuis, veuve d'Antoine de Bonnet, sieur
de Riviers, Airan et Vieuxfumé , et Antoine et
Odet de Cabourg, fils et héritiers d'Yves de Cabourg,
concernant le paiement des arrérages de 25 sous de
rente (1630). — Remise faite devant Pierre Guil-
bert et Jacques Jean, tabellions au siège d 'Airan,
par Jacques de Bonnet, écuyer, sieur d 'Airan, à
Pierre du Mesnil, bourgeois de Caen, de 10 sous et
d'un demi-chapon de rente, restant de 20 sous et

un chapon qu'il s'était obligé de payer, au droit

de Jacques Bense, au fief de Barou (1633). —
Vente devant Pierre Guilbert et Jacques Jean, ta-

bellions au siège d 'Airan, par Olivier Bonnet à
Pierre Lebouteillier fils Michel, de la condition de
réméré et rachat hérédital retenue pour lui et Char-
les, son fils, lors de la vente faite à Charles du
Mesnil, avocat à Caen ,d'une portion de terre en
jardin contenant une vergée (1634). — Echange
devant Pierre Guillebert et Jean Esnault, tabel-

lions en la vicomte de Saint-Silvain, entre Jacques
de Bonnet, écuyer, sieur d 'Airan, et Jean Pellerin,

sieur de la Roche, bourgeois de Caen, de maisons,

jardin et pièce de terre sis à Airan (1637). —
Vente devant Pierre Vincent et Pierre Guilbert,

tabellions au siège d 'Airan, par Georges Prunier
Monnier, à Jacques de Bonnet, écuyer, sieur d 'Ai-

ran, d'une acre de terre en la seconde délie de Des-

sus-les-vignes-du-Ruel, tenue de la sieurie d 'Airan

et sujette en un quart de chapon et un quarteron

de poivre de rente, moyennant 30 livres, en échange

de 12 boisseaux de froment et 15 boisseaux d'orge

dûs pour fermage du moulin dudit sieur (1638).

—

Vente devant les mêmes par François Morin à

François de Bonnet, écuyer, sieur de Riviers, d'une

pièce de terre en friche sise à Airan, au hameau
du Ruel, délie des Vignes-sur-la-Chaussée, conte-

nant 3 vergées, moyennant 4 livres tournois payées
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comptant (1642). — Echange devant les mêmes

entre Jacques de Bonnet, écuyer, sieur d'Airan, et

Thomas Godard, de pièces de terre sises à Airan

(1643;. — Bail devant les mêmes par Jacqueline

de Quatrepuis, veuve d'Antoine de Bonnet, écuyer,

sieur de Kiviers, d'une maison à usage de four,

nommée le four à ban, et dépendances, sise à Cou-

pigny, paroisse d'Airan, à Mnrin Eude, pour trois

années, moyennant 8 livres et un chapon gras de

loyer annuel (1643) . — Brevet donné par le roi, du

consentement de la reine régente sa mère, à de

Vieuxfumé-Riviers, capitaine d'une compagnie de

cent hommes de guerre à pied, de nouvelle levée

sous les ordres du comte de Croisy, mestre de

camp (1643). — Echange devant Pierre Guille-

bert et Pierre Vincent, tabellions au siège d'Airan,

entre François de Bonnet, écuyer, sieur de Ri-

vière, et Pierre du Mesnil, de pièces de terre (1644).

— Amortissement devant les mêmes par Charles

du Mesnil, avocat à Caen, à Jacques de Bonnet,

écuyer, sieur d'Airan et de Barou, de 9 sou9 et

une demi poule de rente au capital de 11 livres

(1646).— Vente par Jacques Lemarinier, sergent

royal, en vertu de mandement donné par Pierre

Besnard, écuyer, sieur de Renémesnil, lieutenant

général du vicomte de Saint-Silvain, à Jacqueline

de Quatrepuis, veuve d'Antoine de Bonnet, d'un

monceau de foin saisi sur André Mbrin en paie-

ment des arrérages de 6 livres 10 sous et 2 chapons

de rente (1648).— Fieffé devant Pierre Vincent

et Pierre Guillebert, tabellions, par François de

Bonnet, écuyer, sieur de Rivière, à Robert Duver.

d'une vergée et demie de terre sise à Airan, au ha-

meau de Coupigny, délie de Courtillaye, moyen-

nant 16 sous et 1 poule de rente (1648).— Décharge

donnée devant les mêmes par François de Bonnet,

écuyer, à Gillette Lemoigne, veuve de Jean Daulge,

héritière de Jeanne de Larbre, sa mère, stipulée

par Roger de Larbre, procureur en la vicomte de

Caen, des rentes sieurialea en deniers, volailles,

œufs et avoine (1650). — Partage devant les mê-

mes entre François de Bonnet, sieur de Riviers, et

Guillaume de Bonnet, sieur de Vieuxfumé, des

fiefs et rotures de Riviers et Pigache (1651). —
Vente devant les mêmes par Etienne de Logre,

époux de Richarde Bouffey, à François de Bonnet,

écuyer, de maisons et héritages sis à Airan, moyen-

nant l'acquit de 21 livres 6 sous 8 deniers de rente

(1652). — Echange devant Pierre Guillebert et

Jean Desmond, tabellions à Airan, entre François

de Bonnet et Jean Guillebert, fils Richard, de mai-

son, jardin et pièces de terre sis à Moult, contre

vergées de terre sise à Airan, délie de Dessus-la-

Rivière (1655). — Compte fait devant Pierre Vin-

cent, tabellion, entre François de Bonnet, écuyer,

sieur de Riviers, et Jean Groscol, bourgeois de

Caen, représentant le droit de François Lepicard,

écuyer, sieur de Rotteval, concernant le paiement

du prix de maisons et héritages sis à Airan, ven-

dus au curé de Cesny et à son frère par le père

dudit de Rotteval (1655). — Vente devant Pierre

Vincent et Jacob Moriee, tabellions à Saint-Silvain,

par Jacques de Bonnet, sieur d'Airan et Barou, à

Gillette Le Moigne, veuve de Jean Daulge, repré-

sentée par Philippe Daulge, son fils, procureur

en ]a vicomte de Caen, de 4 pièces de terre sises à

Airan, hameau de Coupigny, moyennant 100 livres

tournois payées comptant (1657). — Certificat de

Duchemin, prêtre, desservant à Airan en rempla-

cement du titulaire malade, que les publications du

mariage de François de Bonnet, écuyer, sieur de

Riviers et Vieux-fumé, fils de feu Antoine de Bon-

net et de Jacqueline de Quatrepuits, avec Anne de

Harden, fille de feu Antoine de Harden, écuyer,

seigneur de Chopilart, et de Madeleine Mauduit,

ont été faites à la messe de la fête Saint-Germain

sans opposition. — Contrat dudit mariage passé

devant François Costard, notaire en la vicomte

du Pont-Audemer, aux sièges de Berteville, Con-

teville, Fiequefleur. et sergenterie du Mesnil (1660).

E. 1.052. (Liasse.) — 30 pièces, parchemin; 42 pièces,

papier.

1661 = 1775. — Bonnet (de). — Paiement fait

devant Antoine Jehanne et Jacques Lemarinier,

tabellions en la vicomte de Saint-Silvain, à Jean

et Robert de Sarcilly, écuyers, frères, se faisant

fort pour Antoine de Sarcilly, écuyer, leur frère.

d'Anne de Harden, épouse de François de Bonnet,

écuyer, sieur de Riviers, Airan et Vieux-fumé, de

la somme de 1.200 livres, en écus d'or et louis

d'argent, pour leur part de ce qui peut leur appar-

tenir à cause de feu Madeleine de Bonnet, leur

mère, sœur dudit sieur de Riviers, dans la suc-

cession de ses père et mère (1661). — Transaction

devant Jean Hamel et Jean Desmont, tabellions

an siège de Moult, entre François de Bonnet,

écuyer, sieur de Rivière, et Jean Groscol, bour-

geois de Caen, en conséquence du concordat fait
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entre eux (1662). — Quittance de P. de Sarcilly

de la somme de 798 livres données à Anne de

Harden, épouse de M. de Riviers, pour arrérages

et prorata de la rente dotale de Marie de Bonnet,

sa femme (1662). — Quittance donnée devant An-

toine Jehanne, tabellion à Airan, et Jacques Le-

marinier, pris pour adjoint, par François Aupoix,

écuyer, sieur d'Espins, à Anne de Harden, femme

de François de Bonnet, écuyer, sieur de Riviers, de

la somme de 1-200 livres, promise par Pierre de

Sarcilly, écuyer, sieur de Cauville en faisant le

traité de mariage dudit d'Espins et Marie de Sar-

cilly, sa fille et de Marie de Bonnet, sœur dudit de

Riviers (1662). — Donation devant Jacques Leda-

nois et Etienne Adeline, tabellions au siège de Vau-

celles de Caen, par Guillaume Bouffay, bourgeois

de Caen, aux pauvres de l'hôpital et Maison-Dieu

de Caen de 21 livres 6 sous 8 deniers de rente, à

prendre sur François de Bonnet, écuyer, sieur de

Rivière et Vieux-fumé (1662). — Sentence de Jean

Blondel, écuyer, seigneur de Tilly, lieutenant par-

ticulier au Bailliage et Siège Présidial de Caen

condamnant Bonnet au paiement des arrérages de

ladite rente dûs aux administrateurs de la Maison-

Dieu (1663). — Sentence de Pierre Lambert, sieur

des Portes, bailli vicomtal de la haute justice du

marquisat d'Annebault et siège d'Aubigny, ren-

dant exécutoire, au profit d'Anne de Harden. épouse

de, M. de Riviers, l'obligation de 305 livres, à elle

souscrite par Alexandre Legrand, écuyer, sieur de

Quetteville (1663). — Vente devant Thomas Le-

sueur et Jean Bougon, tabellions à Caen, par Guil-

laume de Bonnet, écuyer, sieur de Vieux-fumé et

de Riviers, détenu aux prisons de Caen, instance

de Gaspard de Cauvigny, écuyer, sieur et patron

de Colomby, à Pierre Gouville, avocat à Caen, de

10 acres de terre sises à Airan, au hameau de Cou-

pigny. en la délie des Dix-Acres ou du Petit-Beau-

mont, moyennant 400 livres, devant servir à sa li-

bération (.1665). — Transaction devant les mêmes,

entre Anne de Harden, veuve de François de Bon-

net, sieur de Riviers, Airan et Vieux-fumé, et Guil-

laume de Bonnet, sieur do Vieux-fumé, son frère,

concernant le paiement de rentes sur la terre de

Riviers (1665). — Extrait des pieds et gage-pieds

du fief, terre et sieurie de Barou et d Airan, ap-

partenant à Claude de Bonnet, écuyer, sieur de

Coupigny, de la Fosse et d 'Airan, et tenus par

Jacques Hugot, sénéchal, assisté de Jean Grosmes-

nil, sergent, pris pour greffier, concernant la ban-

nie de la charge de prévôt (1667). — Procédure
devant Mathieu de Perreau, lieutenant-général ci-

vil et criminel du bailli d'Alençon au siège de
Saint-Silvain, entre Guillaume de Bonnet, écuyer,

sieur de Vieux-fumé, héritier de François de Bon-
net, et Philippe Martin, écuyer, sieur de Saint-

Martin, et Marguerite Clérembault, concernant le

paiement d'arrérages de rente (1667). — Vente
devant Jean Hamon et Jacques Varin, tabellions

au siège d'Argenees, par Guillaume de Bonnet,

sieur de Riviers, à Claude Jame, curé de Moult, de
21 années d'arrérages de 60 sous de rente, à pren-

dre sur les héritiers de François Lesieur, dit La
Traille, pour fieffé de maison et jardin (1668). —
Vente devant les mêmes par François de Bonnet,
écuyer, sieur de Counnoullin, à Guillaume de La
Mare, marchand, bourgeois de Caen, de 3 pièces

de terre sises à Airan, moyennant 352 livres de

principal et 60 sous de vin (1669). — Traité de
mariage devant Marin Duquesnay, tabellion 'au

siège de Grisy, et Nicolas Formentin, tabellion au
siège du Pont-de-Dive, pris pour adjoint, entre

Thomas de Rivière, écuyer, sieur de Baudrière,

fils de Thomas de Rivière, écuyer, sieur du Taillis

Baudrière, et de Catherine Langlois, avec Jacque-

line de Bonnet, fille de feu Antoine, sieur d 'Airan,

et de Jacqueline de Quatrepuis (1671) . — Copie de

plusieurs contrats concernant le décret de la terre

de Riviers, et exploits signifiés tant à M. de Mont-

carville, décrétant, qu'à Heudine, acquéreur du
fief Pigache (1674). — Extrait des pieds et gage-

pieds de la sieurie d 'Airan, appartenant à Claude

de Bonnet et tenus par Bernardin Le Roy, séné-

chal, assisté de Jean Hamon, tabellion, pris pour

greffier, concernant la nomination en qualité de

prévôt de ladite sieurie, de Pierre Pellerin, sieur

de la Roche, 'bourgeois de Caen (1677). — Sentence

rendue par Sonnard de Broehard, écuyer, sieur de

Saint-Ouen, lieutenant civil et criminel au Bail-

liage de Caen pour la vicomte de Falaise, condam-

nant Charles Butor à payer à Claude de Bonnet,

seigneur d Airan, les arrérages de la quatrième

partie de deux années de 8 boisseaux d'orge, 3 sous

de cens, une poule, 10 œufs et 20 deniers de rente

(1680). — Ordonnance d'Alexandre Fouasse,

écuyer, sieur de Noirville, lieutenant-général civil et

criminel au Bailliage de Caen pour la vicomte de

Falaise, que les bannies des terres de Riviers se-

ront faites sur l'offre de 800 livres par René Heu-

dine, sieur d 'Airan (1681). — Ordre adressé par
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Jacques, sire de Matignon, gouverneur des villes

de Cherbourg, Saint-Lô, Granville et îles de Chauzé,

au sieur d'Airan, de se trouver le 15 août, à la

Fosse-Borrel, près Bayeux, avec armes et bagages,

pour le service de l'arrière-ban (1689). — Vente

devant Jacques Fagnet, notaire à Troarn, et Pierre

Lalouette, sergent, pris pour adjoint, par Claude

de Malherbe, écuyer, sieur d'Amanville, et Antoi-

nette de Bonnet, son épouse, sœur et héritière de

François, et Guillaume de Bonnet, écuyers, sieur

de Riviers et de Vieux-fumé, à Jacques Auvray,

bourgeois de Vaucelles de Caen, de maisons, bois,

prés, herbages et terres labourables, sis aux pa-

roisses d'Airan et circonvoisines, moyennant 14.000

livres (1697). — Décharge donnée devant Guil-

laume Jolivet et Antoine Bazire, notaires à Caen,

par Jacques et Robert de Croisilles, héritiers d'un

huitième des biens de Jacqueline de Bonnet, femme

de Thomas de Riviers, écuyer, sieur de Baudrière,

à Charles Duthon, écuyer, sieur de Montcarville,

du principal et arrérages de 10 livres de rente au

denier 20 (1697). — Déclaration, signée de Bon-

net, des héritages de son domaine non fieffé, sis pa-

roisse d'Airan (1700). — Requête adressée à l'In-

tendant de la généralité de Caen, par Jean-Charles-

Auguste-Alexandre Bonnet, écuyer, sieur de Dé-

mouville, afin d'obtenir une indemnité pour le ter-

rain qu'il a fourni pour la route de Caen à Rouen

par Troarn (1775).

E. 1.053. (Cahiers.) — 131 pièces, papier.

1599=1671. — Bonnet (de). — Copies d'obli-

gation devant Richard Martin et Nicolle Roque,

tabellions à Caen, par Louis Marguerin Bance,

Jacques Lebret, fils Dominique, et Richard Guille-

bert envers Charles de Bonnet, seigneur d'Airan,

de l'indemniser de 30 écus sol de rente qu'ils se

sont obligés envers Elisabeth de Fouques (1599) ;

— de transaction devant Daniel Gauquelin et Jacob

Morin, tabellions à Saint-Silvain, entre Charles

de Bonnet, sieur d'Airan, et Antoine de Bonnet,

sieur de Riviers et de Vieux-fumé, son frère, con-

cernant leurs droits sur la terre et sieurie de Iisle

(1602) ;
— d'un aveu rendu à Charles de Bonnet

par des tenants de la sieurie de Barou (1610) ;

—
de reconnaissance devant les tabellions de Fa-

laise, par Charles de Bonnet, sieur d'Airan, à

Marie des Retours, veuve de Jean Marguerite1

,,

sieur de Soignollcs et Guibray, avocat général au

Parlement de Rouen, de lui engager à faculté de

rachat une pièce de terre en pré, contenant 4 acres,

sises à Airan (1611) ;
— de vente devant Gabriel

Ancelle et Jacques Jean, tabellions à Argences, par

Charles de Bonnet, sieur d'Airan, à ladite veuve,

tutrice de ses enfants mineurs, représentée par

Philippe Dupont, sieur de la Blanchière, d'une

pièce de terre sise à Airan, moyennant 200 livres

(1611) ;
— d'une ordonnance de Gilles Le Bou-

cher, écuyer, sieur de Flavigny, bailli vicomtal,

conservateur et garde de la haute justice d 'Argen-

ces et Saint-Gabriel, touchant la délivrance de la

délibération de famille des enfants de feu Charles

de Bonnet, sieur d'Airan, — ces dites copies colla-

tionnées à l'instance de Claude de Bonnet par

Duhamelet, notaire à Saint-Silvain (1671).

E. 1.054. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin; 3 pièces,

papier.

1507-1755— Airan— Famille Bense.— Vente

devant François Thiboult et Thomas Léman, ta-

bellions aux sergenteries d 'Argences, Troarn et

Varaville, par Raoulin Le Butor à Colin Bense,

de maison, jardin et pièce de terre à Airan (1507).

— Lots faits devant Ancelle et Marin Suzenne, ta-

bellions à Argences, entre Robert, Jean et Guil-

laume Bense, prêtre, des biens de la succession de

leur père (1552). — Vente devant Pierre Frogier

et Jean Levavasseur, tabellions en la vicomte de

Saint-Silvain, par Charlotte Oze, femme séparée

de biens de Jacques Ameline, à Guillaume Bense,

prêtre, de cinq vergées de terre, délie du Mesleret,

moyennant 25 livres de principal et 7 sous 6 deniers

de vin (1559). — Subrogation devant Robert An-

celle et Jacques Jean, tabellions à Argences, par

Raullin de Montereul, bourgeois de Caen, à Jean

Bense de son droit sur une acre de terre, à Airan,

délie de Dessus-le-petit-chemin, moyennant 11 livres

5 sous (1566). — Vente devant Pierre Roullant

et Jacques Jean, tabellions à Argences, par Jean

Eude l'aîné et sa femme, à Jean Bense de la con-

dition, faculté et puissance de réméré, qu'ils avaient

retenue lors de la vente de trois sillons de vigne,

à Airan, sur la Rue-de-Gesny (1566) .— Vente devant

Martin Guillemyn et Jacques Jean, tabellions à

Argences, par Pierre Petit à Louis Bense, de 6 ver-

gées de terre, à Airan, délie de la Fosse-Auinont,

moyennant 18 écus, 2 tiers, 17 sous (1580).— Vente

devant Jean Lefebvre et Robert Ancelle, tabel-
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lions en la vicomte de Saint-Silvain et le Thuit,

sergenterie de Verrière, par Pierre Petit à Louis

Bense, de 2 vergées Yz de terre, à Airan, moyen-
nant 5 écus d'or (1582). — Vente devant Jacob

Morin et Jacques Jean, tabellions au siège de

Moult, par Michel et Jérémie Clément, pour eux

et les héritiers de Robert Palais, à Louise Bense de

deux pièces de terre, sises à Airan. délie de la

Fosse-poudreuse (1591). — Vente devant Jean Es-

nault et Jacques Jean, tabellions à Argences, par

Jean Bense à Guillaume Morin, de la condition,

faculté et puissance de réméré et rachat hérédital,

par lui retenue dans la vente faite à Marguerin

Bense, son frère (1591). — Vente devant Robert

Dujardin et Richard Mésaize, tabellions en la ser-

genterie d'Escoville, par Jean Jardin à Olivier

Bense, de deux acres et demie de terre, sises à

Airan, délie des Allus (1592). — Vente devant

Robert Ancelle et Jacques Jean, tabellions, par

Jean Massieu à Louis Bense de deux vergées et

demie de terre, délie du Camp-Bonneil (1597). —
Vente devant Pierre Guillebert, tabellion à Airan,

par Marin Eulde à Antoine Bense, fils de Jacques,

d'une acre de terre, délie de Lépine (1627). —
Fieffé devant Antoine Jéhanne et Jacques Lemon-

nier, tabellions à Argences, par Pierre Dumesnil

à Charles-François Bense, fils de Jacques, d'une

pièce de terre à Airan, sur les Vignes-du-Ruel

(1660). — Vente devant Martin Gallet, notaire à

Mézidon, par Pierre Morand à Jacques Bense,

d'une acre de terre sise à Airan, nommée les

Champs-de-vigne (1739). — Quittances données

par Bance, curé de Montourlier, au fermier du

prieuré de Lincé, pour honoraires de messes ac-

quittées dans la chapelle du prieuré (1755).

E. 1.055. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

1652=1693.— Airan.— Famille du Bourget.—

Renvoi devant le Bailliage de Falaise prononcé

aux pieds des sergenteries de Saint-Pierre-sur-

Dive et Jumel, tenus par Xicolas Lemaignen,

écuyer, sieur de Bretteville. vicomte de Saint-

Pierre-sur-Dive, du procès mû par François de

Bailleul, chevalier, seigneur et patron de Quatre-

Puits. Vicques, Croissanville et Airan, demandeur

en reconnaissance de la signature apposée par

Thomas du Bourget, écuyer, sieur de la Saonnerie,

au bas du contrat de vente, qu'il lui a faite, ainsi

que son épouse, du fief, terre et seigneurie d 'Airan.

et contre l'exécution de laquelle il a été formé
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opposition (1652). — Transaction devant Jean Fro-
ment et Jean Martin, tabellions à Falaise, entre
Vves de Bailleul, écuyer, sieur de Vicques, por-
teur de procuration de François de Bailleul, che-
valier, seigneur de Cressanvtile, et de Léonore de
la Moricière, son épouse, et Thomas du Bourget,
écuyer, sieur de la Saunerie, pour terminer le

procès pendant entre eux au Bailliage de Falaise,
concernant la vente d'un fief, sis en la paroisse de
Moult (1653). — Quittance donnée à M- de Baren-
ton, par MM. du Bourget, de la somme de 250 li-

vres, à prendre sur Fortin, en à compte de celle

de 300 livres à eux due pour arrérages de rente
(1693).

E. 1.056. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1617.— Airan.— Famille Butor. — Fieffé de-
vant Jean Groscol et Jacques Jean, tabellions au
siège de Saint-Martin-du-Bois, par Jean Le Butor,
fils Adrien, à Pierre Butor, fils d'Henry, son neveu,
d'une portion de terre en jardin, sise à Moult, au
hameau d 'Ingouville, tenue de la sieurie de l'Hôpi-
tal.

E. 1.057. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1654=1707. — Airan. — Famille de Chats. —
Echange devant Pierre Guillebert et Jean Des-
mont, tabellions en la vicomte de Saint-Silvain

pour le siège d 'Airan, entre Xicolas de Cheux,
écuyer, sieur de Banneville, et Odet Jean, de quatre
sillons de vigne, sis au Vignon d Airan, délie du
Haut Monfoucque, contre deux sillons de vigne,

sis audit Vignon, délie du Ruel (1654) . — Recon-
naissance sous seing de Pierre et Christophe Oton,

de la faisanee de 60 sous de rente foncière, pour
une vigne sise à Moult, avec obligation d'en
passer titre nouveau à M. de Cheux (1707).

E. 1.058. (Liasse.) — 3 pièces, parchemin; 5 pièces, papier.

1599=1733.— Airan.— Famille Coïïin.— Copie

de donation devant Etienne Gyle et Jean Gênas,

tabellions à Bayeux, par Philippe de Périères,

femme séparée de biens d 'Adrien de la Gouvinière,

sieur de la Françoiserie, à François Colin, écuyer,

sieur de Sannerville, de son droit de condition, re-

tenu dans la vente, faite à Antoine-Philippe, de la

terre et baronnie de Mathieu (1599). — Fieffé de-

vant Mathieu Delalonde et Michel Lesueur, tabel-

lions à Caen, par Clément de Meaux, écuyer, sieur
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de la Marche, et Antoinette Rapelet, son épouse, à

François Colin, écuyer, sieur de Sannerville, de

six perches de jardin, sises à Caen, rue Guilbert,

moyennant 36 livres de rente foncière (1638). —
Accord entre Gilles Hue, écuyer, sieur de Luc et

vicomte de Caen, et François Colin, écuyer, sjeur

de Sannerville, concernant la propriété des murs

séparant leurs propriétés sises à Caen, rue Guil-

bert (1650). — Quittance donnée devant Péry et

Cupersy, tabellions à Bayeux, par Jean de Pierre-

pont, écuyer, et Sibille-Marie Collin, fille de feu

François Colin, écuyer, son épouse, demeurant à

Saon, à Charles Colin, écuyer, sieur de Sanner-

ville, fils et héritier dudit feu sieur Colin et frère

de ladite Sibille-Marie Colin, de la somme de 6-450

livres, pour amortissement de 128 livres de rente

dotale de son obligation à leur traité de mariage

(1667). — Vente devant Thomas Lesueur et Jean

Bougon, tabellions à Caen, par Charles Collin,

écuyer, sieur de Sannerville, fils et héritier de Fran-

çois Collin, écuyer, se faisant fort pour Jacqueline

Lemercier, sa mère, à Pierre Durand de Belval,

conseiller du Roi, certificateur des décrets en la vi-

comte de Caen et Evrecy, d'un corps de logis, sis

en la paroisse de St-Jean de Caen, rue Guilbert,

moyennant 6.100 livres tournois (1667) .
-Accord en-

tre Pierre Durand, écuyer, sieur de Belval, et Jean-

Antenor Hue, écuyer, sieur de Luc, concernant la

réédification d'un mur séparant leurs propriétés de

la rue Guilbert (1619).— Copie de la reconnaissance

faite devant Richard Suriray et Etienne Adeline,

tabellions à Caen, de la vente faite, en 1661, par

Jacques de Bailleul, écuyer, sieur des Quatre Fa-

vries, à Gaspard Colin, procureur en la vicomte de

Caen, du fief et seigneurie d'Airan, qui lui appar-

tient à droit de retrait de Nicolas de Cheux, écuyer,

sieur de Banneville, auquel François de Bailleul.

écuyer, sieur de Croissanville, et Léonard {sic) delà

Moricière, ses père et mère, l'avaient vendu, la-

dite vente faite moyennant la somme de 1-000 li-

vres ; collation faite sur l'original par Gallet, no-

taire (1733).

15. 1.059. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 10 pièces,

papier.

1676-1719. — Airan. — Famille Oucmon. —
Extrait d'un registre du notariat de Caen, con-

cernant la fieffé faite en 1610, devant André

Homme et Jean Poignant, tabellions en la haute

justice d'Argenoes, par l'eu Charles Jean, d'Airan,

de Louise Maillard, veuve de François Leipetit,

sieur de Vascogne, lieutenant criminel au Bail-

liage et Siège Présidial de Caen, d'une pièce de

terre en vigne, sise à Airan, puis transportée et

ratifiée par Antoine de Guernon, é«uyer, sieur de

Loutrelaux (1676). — Vente devant les tabellions

de Viller-s, vicomte d 'Evrecy, par Louis Bense à

Madeleine Dumesnil, veuve de Hélie de Guernon,

écuyer, sieur de Vaux-des-Pars, de la moitié d'une

pièce de terre en pré, sise à Airan, au hamel du

B< uillon-au-Coq (1677). — Bail sous seing de la-

dite veuve à Jean Jolain, pour 3 ans, de 1-4 sil-

lons de terre en vigne, nommée la Vigne de Bagne,

sise à Airan, moyennant que ladite fournira

12 boisseaux d'orge par an. audit Jolain et qu'ils

sépareront par moitié les raisins (1680). — Echan-

ge sous seing, entre Antoine de Guernon, écuyer,

sieur de Vaux-de-Pars, demeurant en la paroisse

d'Epinay-sur-Odon, et Pierre Baudard, sieur de

Gras ville, de pièces de terre relevant de l'abbaye

de Féeamp (1695) . — Remise au droit de clameur,

devant Jacques Andrey et Jacques Faguet, notai-

res à Caen, par Guillaume Cotelle, docteur agrégé

aux droits de l'Université et avocat au Bailliage

et Siège Présidial de Caen, à Germain Pioger,

époux de Jeanne de Guernon, Etienne Pellevé,

greffier en l'Election de Caen, époux d'An-

gélique de Guernon, et à Jean-Baptiste Daumes-

nil, écuyer, époux de Madeleine de Guernon,

représentés par François Gasset, des héritages,

sis à Airan, ayant appartenu à M- de Vaux-de-

Pars et acquis de Henri-François de Guernon,

écuyer, sieur d'Outreleau, Barnabe de Guernon,

écuyer, sieur du Saussey, avancé en la succession

d'Elisabeth' Blanlo, sa mère, Jean-Bapti.ste Mh-

rin. procureur au Bailliage, et Marie-Anne Fortin

de Surville, son époux, tous héritiers d'Antoine

de Guernon, sieur de Vaux-de-Pars (1719).

E. 1.060. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 3 pièces, papier.

1327 COpie=167I. — Airan. — Famille d'Ilar-

court. — Mauvaise copie d'un mandement du

bailli de Caen, donné en l'assise, le samedi avant

Noël, maintenant les hommes et rasséante du fief

d'Airan et de Barou dans leur franchise des coû-

tâmes» péages et fouages de toutes les villes, foi-

res et mareliés du duché de Normandie, parce que

ledit ffcf relève de celui de Breteuil, à Falaise

(1327). — Reconnaissance devant Colin de Vernay,
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clerc, tabellion des sergenteries de Cheux et de

Creully, de fieffé par Guillaume Laviney, d'une

vergée et demie de pré, sise à Airan, appartenant

à Philippe de Harcourt, chevalier, seigneur de

Bonnestable et d'Airan, moyennant 10 boisseaux

d'avoine, mesure dArgences, à Saint-Michel, et

un chapon à Noël (1406 copie). — Copie de la

vente faite devant ledit de Vernay, par Jean d'Es-

eoville. écuyer, à Philippe de Harcourt, chevalier,

d'un moulin à eau, « avec toutes ses moultes et

festages », sis à Airan, « au n'eu d'Eran », moyen-

nant 250 écus. chaque écu valant 22 sous 6 de-

niers tournois, payés comptant, et 100 sous de vin

(1406). — Aveu rendu à Jacques de Harcourt, ba-

ron de Beanfour et Beuvron ..seigneur de Fontai-

ne-Henry, par Pierre Morel, écuyer, d'une pièce

de terre en vigne, à la Quièvrerue, contenant une

demi-vergée, moyennant 2 sous de rente (1461)—
Copie (1671) de fieffé, faite devant Jean Rcusselin

et Richard Guyot, clercs, tabellions aux sergente-

ries d'Argences, Troarn et Varaville. par Jacques

de Harcourt, baron de Beaufour et Beuvron, sei-

gneur de Fontaine-Henry, conseiller et chambel-

lan du roi. à Thomas Lemont, de deux vergées et

demie de terre en jardin et en labour, sises à

Airan, au hameau du Ruel, moyennant 10 sous

tournois de rente, au terme Saint-Michel (1469).

E. 1.061. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1666=1777. — Airan. — Famille Heudine. —
Vente devant Thomas Lesueur et Jean Bougon,

tabellions à Caen, par Guillaume de Bonnet, écuyer,

sieur de Vieux-Fumé et de Riviers.. de la paroisse

d Airan, à René Heudine, conseiller, notaire et

secrétaire du roi en la Cour des Aides de Nonnan-

rie et greffier en chef au Bureau des finances, de

la condition de réméré, retenue en la vente de

dix acres de terre, sises à Airan, à Pierre Gou-

ville, avocat au Bailliage de Caen. moyennant. 100

livres (1666). — Extrait du registre du notariat

d'Argences, concernant la quittance donnée par

Claude de Bonnet, écuyer, sieur et .patron d Airan,

à René Heudine, sieur d 'Airan. de la somme de

31S livres 15 sous pour amortissement de rentes

.seigneuriales (1675), ledit extrait ccllationné par

Jean-François-Joseph Duhamel, notaire à Argen-

ces (1777).

E. 1.062. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin.

1449=1520. — Airan. — Famille Le Maignan.
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— Lots faits devant Jean AUouf, tabellion à Ar-
gences, sous Jean Lebriant, tabellion aux sergen-

teries d'Argences, Troarn et Varaville, entre Jean
Dunie.«,nil et sa femme, Robin et Jean Le Butor,

héritiers de Jean Le Maignan, prêtre, curé de
Grainville, des biens dépendant de sa succession

(1449). — Ventes : devant Robert Hays et Pierre

Lenormand. tabellions en la haute justice d'Argen-
ees et Saint-Gabriel, par Jean Hervieu à Guil-

laume Lemaignan, prêtre de la paroisse d :

Airan.

de deux boisseaux de froment, mesure dArgences,
moyennant 40 sous de principal et 2 sous de vin

(1519) ;
— devant les mêmes, par Raoulin Vallen-

tin à Guillaume Le Maignan, prêtre, de la pa-

roisse d Airan, de deux boisseaux de froment,
moyennant 40 sous de principal et 2 sous de vin

(1519)
;
— devant Robert Hays et Pierre Lucas,

tabellions, de 5 sous tournois de rente, par Robert
Guérard à Guillaume Le Maignan, prêtre de la

paroisse d 'Airan.. moyennant 50 sous tournois de
principal et 2 sous de vin (1520).

E. 1.063. (Liasse.) — 9 pièces, parchemin; 13 pièces,

papier.

1572'! 71 4. — Airan. — Famille Marguerit. —
Remise à droit de condition devant Pierre Clé-

ment et Barthélémy Boutery, tabellions à Falaise,

par Jacques Marguerit. écuyer, sieur de Soignol-

leSj à Charles Marguerit, sieur d'Airan, son père,

d'une pièce de terre labourable, sise en la paroisse

d'Airan, délie de Leguillon (1572). — Remise à
droit sieurial devant Charles Boutery et Denis de
Villy, tabellions, par Jean Odièvre, bourgeois,

marchand de Caen, à Jean Marguerit, sieur d'Ai-

ran et du Bn. conseiller au Parlement de Norman-
die, de diverses pièces de terre, .sises à Airan (1602)

.

— Vente devant les mêmes, par Jacques Lebret à

Jean Marguerit. sieur d Airan et du Bu, conseiller

au Parlement de Normandie, de diverses pièces de
terre, sises à Airan, moyennant 106 écus sol en
principal (1602*. — Adjudication devant Mathieu
Perreau, écuyer et lieutenant général civil et cri-

minel du bailli d'Alençon en la vicomte de Saint

-

Sylvaim et du Thuit, des héritages décrétés à l'ins-

tance de Pierre de Chantelou, écuyer, sur Pierre et

Jean Le Bouteiller frères, faite à Françoise de
Vauquelin, épouse de François Marguerit. écuyer.

sieur de Soignolles. moyennant 416 livres 5 sous

(1629). — Remise sous seing à droit seigneurial,

par Pierre Salles, euré de Saint-Patrice, présen-
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tement à Paris, à Françoise de Vauquelin, veuve

de François de Marguerit, écuyer, sieur d'Airan,

tutrice de leurs enfants, de9 héritages par lui ac-

quis de Guillaume Lebouteiller (1638). — Vente

devant Charles Boutery et Eustache Daisy, tabel-

lions à Falaise, par Andrée Guéroult, veuve de

Jean Lebouteiller. bourgeois de Caen, à François

de Vauqueiin, veuve de François de Marguerit,

écuyer, sieur de Soignolles, de tous ses droits sur

les héritages de son mari, sis à Airan (1644). —
Echange devant Nicolas Le Vacher, tabellion à

Vaucelles de Caen, et Etienne Adeline, ex-tabel-

lion, pris pour adjoint, entre Guillaume de Margue-

rit, écuyer, sieur des Loges et d "Airan, et René

Heudine. greffier en chef au Bureau des finances

de Caen, époux de Jacqueline Collin, fille de GasT

pard, procureur du roi en la vicomte de Caen, de

diverses pièces de terre sises à Airan (1666). —
Echange devant Pierre Jeanne et François Lau-

geois, tabellions en la vicomte de Falaise, au siège

de Tcurnebu, entre Charles Pellerin et Guillaume

Marguerit, écuyer, sieur d "Airan, de pièces de

terre, sises à Airan (1666). — Vente devant Jac-

ques Duqucsnay. tabellion au siège de Grisy, et

Jacques Desmonts, tabellion au siège d'Eseoville,

pris pour adjoint par Jacques Le Butor le jeune,

à Guillaume de Marguerit, écuyer, d'une demi acre

de terre sise à Airan. au hameau de Coupigny. délie

de Lespine, moyennant 30 livres tournois (1667') •

—
Productions faites en la Cour par Guillaume de

Marguerit, sieur des Loges, contre Claude de Bon-

net, sieur de Coupigny, et Guillaume de Bonnet,

sieur de Vieux fumé, concernant les droits honori-

fiques dans l'église de la paroisse (1672). — Vente

devant les notaires de Falaise, par Guillaume de

Marguerit, écuyer, sieur des Loges, à Jean de Mar-

guerit. seigneur de Malville, de tous ses biens sis

à Airan, moyennant 17.600 livres de principal et

200 livres de vin (1706). — Copie de la désigna-

tion de deux lots des immeubles restés au décès de

Guillaume de Marguerit (1712). — Acquit géné-

ral sous seing, signé N. de Marguerit et Duthon

(1714).

E. 1.064. (Liasse.) — 26 pièces, parchemin.

1485-1574. — Airan. — Famille Dwmpsml. —
Echange devant Jean Rouxel et Raulin Dufresne,

-•lcres, tâbdikmfl au .siège de Saint-Pierre-sur-Dive,

.ntre Simon l'.utour, de la paroisse d'Airan, et

Jean Dumesnil, de ladite paroisse, de pièces de

terre, sises audit lieu (1485). — Echange devant

Thomas Léman et Henri Favières, tabellions aux

sergenteries d'Argences, Troarn et Varaville, entre

Girard Mesnil, d'Airan, et Thibault Pallais, de

pièces de terre sises à Airan (1518). — Remise de-

vant Robert Hays et Pierre Lucas, tabellions à

Caen, par Florent Bonnet, écuyer, archer de la

garde du corps du due d'Alençon, à Girard Mes-

nil, d'une pièce de terre, sise à Airan, en la Vallée

de l'Ormellet, et d'autres pièces de terre, moyen-

nant 12 sous 6 deniers de rente, au trésor d'Airan,

et 3 sous 4 deniers et une poule de rente (1521). —
Vente devant Jean Lenormand et Robert Ancelle,

tabellicns en la haute justice d'Argences et Saint-

Gabriel, par Jean Mesnil à Raoulin Le Butor, d'une

pièce de terre en pré, sise à Airan, au hameau de

Pédouzes, moyennant 50 livres tournois (1534)—
Remise devant Jean Lenormand et Guillaume

Guyot. tabellions à Argenees, dudit pré, par Raou-

lin Le Butor, à Jean Mesnil (1540). — Vente de-

vant Guillaume Guyot et Hector Boullard, tabel-

lions à Argenees, par Richard Butor à Jean Mes-

nil, des conditions rémérables retenues en faisant

la vente de deux pièces de terre, l'une à Raoullin

Butor et l'autre à Jean Bonnet (1542). — Re-

mise devant les mêmes, à droit de condition, par

Jean Bonnet à Jean Mesnil, d'une pièce de

terre sise à Airan, en la délie de Mesleret

(1552). — Autorisation accordée aux pieds des

sergenteries de Saint-Pierre-sur-Dive, par Jac-

ques De.sbuaz, vicomte, à Jean Le Roy le jeune et

Richard Guilbert, tuteurs de Marie Mesnil, de ven-

dre une pièce de terre pour payer 150 livres de

rente à Jean Mesnil (1557).— Vente devant Pierre

Froger et Jean Levavasseur, tabellions en la vi-

comte de Saint-Silvain et du Thuit, par Guillaume

Bense, prêtre, de la paroisse d'Airan, à Jean

Mesnil de 5 vergées de terre, moyennant 28 livres

1 ;>.-.: n .
— Vente devant Robert Ancelle le jeune

eti Jacques Jean, tabellions en la haute justice

d'Argences et Saint-Gabriel, par Adrien Butor et

Chardine, sa femme, de la paroisse de Moult, à

Jean Mesnil de la condition retenue dans la vente

d'un sillon de terre, sis à Airan, en la Vallée de la

Croix-Hellard, moyennant 40 sous (1561). — Fieffé

devant Pierre Roulland et Jacques Jean, tabellions»

par Jean Mesnil h Jacques et Jean Allain, père et

fils, d'une pièce de terre, sise sous les murs Massé,

moyennant 10 sous à la Saint-Michel et une géline à

Noël de rente (1567). — Vente devant les mêmes.
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par Marin Jardin à Jean Mesnil de la condition,

faculté et puissance de réméré, par lui retenue

en faisant audit Mesnil la vente de 3 vergées de

terre, sises à Airan, en la délie de la Vallée-de-la-

Croix-Hellard, moyennant 13 livres tournois de

principal et 5 sous de vin (1571). — Transaction

devant les trn/êmes entre Julien Butor et Jean

Mesnil, concernant la clameur dudit Butor, au droit

de François Butor, de 2 pièces de terre, sises à

Airan, délie du Melleret (1571). — Vente devanrt

les mêmes, par Etienne Ameline, de la paroisse

d 'Airan, à Jean Mesnil, d'une pièce de terre en

jardin, nommée le jardin Ponfoul, moyennant 25

livres de principal et 5 sous de vin (1574). —
Vente devant Pierre Clément et Barthélémy Bcu-

tery, tabellions à Falaise, par Jacques Marguerit,

sieur de Soynolles, à Jean Mesnil, d'héritages sis

à Airan, moyennant 250 livres tournois (1574).

E. 1.065. (Liasse.) 31 pièces, parchemin; 1 pièce,

papier.

1575=1599. — Airan. — Famille Dumesnil. —
Ventes devant Robert Ancelle et Jacques Jean,

tabellions à Argences, par Etienne Ameline à

Jean Mesnil d'une pièce de terre sise au lieu du

Bouillon-au-Coq, moyennant 16 livres de princi-

pal et 5 sous de vin (1575) ;
— devant Jehan de

la Fosse et Jacques Le Boucher, tabellions au siège

de Montpinçon, par Jean Aubert, sieur de Cau-

demonnte à Jean Mesnil, de 3 pièces de terre sises

à Airan, moyennant 137 livres 10 sous (1576) ;

— devant Martin Guillemyn et Jacques Jean, ta-

bellions à Argences, par Etienne Ameline à Jean

Mesnil de la condition, puissance de réméré et

rachat hérédital, retenue en faisant la vente audit

Mesnil d'une pièce, sise au lieu du Bouillon-au-

Qoq, moyennant 15 livres (1577) ;
— devant

Jean Esnault et Jacques Jean, tabellions à Ar-

gences, par Jacques Collin à Jean Mesnil, d'une

vergée de terre en la délie de la Vallée-de-la

Croix-Hellard, moyennant 6 écus d'or sol en prin-

cipal et deux sous 6 deniers de vin (1584) ;
—

devant Roger Morice et Pierre Bouet, tabellions à

Saint-Silvain, par Guillaume Benee à François

Jacques et Louis Mesnil d'une pièce de terre sise

à Airan, en la délie de la Vallée-de-la- Croix-Hel-

lard, moyennant 16 écus 2/3, payés comptant en

quatre ducats (1585). — Lots faits devant Jean

Esnault et Jacques Jean, tabellions à Argences,

entre François, Jacques et Louis Mesnil, des biens

dépendant des successions de Jean Mesnil et de
Marie Delaporte, leurs père et mère (1586). —
Vente devant Robert Ancelle et Jacques Jean, ta-

bellions au siège de Moult, par Jacques Collin à
Louis Dumesnil, de la condition retenue en fai-

sant la vente à François Dumesnil, son frère,

d'une vergée de terre sise à Airan, en la délie de
la Vallée-de-la-Croix-Hellard (1587). — Echange
devant Horace Leforestier et Raoul Caillot, tabel-

lions à Caen, entre Jacques Dumesnil et Louis
Bense de Yt acre V& vergée de terre en jardin, sise

à Airan, en la rue du Recongny, contre cinq
vergées de terre labourable en la délie de
Dessous-le-petit-chemin (1588). — Vente devant
Jean Esnault et Jacques Jean, tabellions pour le

siège de Moult, par Jean Butor, fils Michel,

à François Dumesnil, de la condition, liberté

et faculté de réméré et rachat hérédital, rete-

nue lors de la vente faite à Jean Bourel, mo-
yennant 4 écus sol de principal et 10 sous tour-
nois de vin (1589). — Vente devant Gabriel An-
celle et Jacques Jean, tabellions pour le siège de
Moult, par Robert Lechartier, bourgeois de Vau-
celles, et Jacques Jardin, fils de Marin, de îa
paroisse d 'Airan, à Louis Dumesnil, bourgeois de
Caen, de la condition de réméré, retenue au nom
de leurs femmes, en faisant la vente audit Dumes-
nil de 5 vergées de terre, moyennant 10 écus sol

(1592). — Quittance donnée devant les mêmes,
par Charles de Bonnet, seigneur d Airan, à Louis
Dumesnil, prévôt de la terre et sieurie de Barou,
dudit service de prévôt jusqu'à son rang et degré,

et de la recette des rentes de ladite sieurie (1595)

.

— Echange devant les mêmes entre Louis Du-
mesnil et Charles de Bonnet, sieur d Airan, de
pièces de terre sises à Moult et à Airan (1595).

— Echange devant Jacques Jean et Pierre Henry,
tabellions à Argences, entre Louis Dumesnil et

Richard Guillebert, de pièces de terre (1596). —
Remise à droit de condition et marché de bourse
devant Gabriel Ancelle et Jean Lefebvre, tabel-

lions au siège d 'Argences. par Jacques de Ca-
bourg à Louis Dumesnil d'une acre de terre sise

à Airan, en la délie du Petit-chemin (1597). —
Vente devant Jacques Jean et Pierre Henry, ta-

bellions en la sergenterie d 'Argences, par Etienne
Ameline à Louis Dumesnil, d'une pièce de terre,

en la délie de la Croix-Boessée, contenant 3 ver-

gées, moyennant 10 écus, valant 30 livres tour-

nois en principal et 15 sous de vin (1598). —
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Vente devant les mêmes par Jacques Vaston à

Louis Dumesnil, bourgeois de Caen, d'une pièce

de terre sise à Airan, en la délie des Maisons Mort-

ieilhs, moyennant 24 écus de principal et un écu

de vin (1599), etc.

E. 1.066. (Liasse.) — 24 pièces, parchemin; 1 pièce,

papier.

1600=1631. —Airan. — Famille Dunusml. —
Vente devant Jacob Morin et Jacques Jean, ta-

bellions au siège d'Airan, par Dominique Lebret,

à Louis Dumesnil, bourgeois de Caen, de la con-

dition de réméré et rachat hérédital, par lui rete-

nue en faisant audit Dumesnil la vente de trois

vergées de terre sises, à Airan, délie de Dessus-le-

petit-chemin, moyennant trois écus 2 tiers (1600).

Echange devant Jacques Jean et Jean Mainf-

fray, tabellions aux sergenteries d'Argences,

Troarn et Varaville, entre Louis Dumesnil, bour-

geois de Caen, et Jacques Dumesnil, de la pa-

roisse d'Airan, de pièces de terre sises à Airan

(1600). — Vente devant Jacob Morin et Jacques

Jean, tabellions, par Marin Jardin, fils Jean, ré-

présenté par ses oncles, à Louis Dumesnil d'une

portion de terre en pré, sise à Airan, en la délie

du Vieux-pré, moyennant 10 écus de principal et

2 sous de vin (1602). — Bannie et adjudication

faite en la juridiction du Bailliage et Haute Jus-

tice d'Argences, tenue au siège de Sainte-Paix,

par Jean Ti^rgot, écuyer, (sieur des Tourailles,

bailli, à la requête de Louis du Mtesnil, tuteur des

enfants de feu François du Mesnil, des immeu-

bles situés à Airan et Moult, appartenant aux

deux enfants (1603). — Vente devant Olivier Pè-

lerin et Jacques Dumesnil, tabellions au siège de

Méziclon, à la suite de transaction, par Richard

Guillebert à Louis Dumesnil, de trois vergées de

terre sises à Airan, en la délie du Fossé-Boulleur

(1604). — Transaction devant Charles Basse-

vile et Jacques Dumesnil, tabellions au siège de

Saint-Pierrc-sur-Dive, entre Charles Jean, époux

de Françoise Dumesnil, fille de feu François Du-

mesnil et de Marguerite Loutrel, et Pierre Du-

mesnil. son frère, concernant le paiement de la

somme de 600 livres, à prendre sur la succession

de leurs père et mère (1608). — Remise à droit de

condition devant Philippe Lemercier et Pierre Le-

danois, tabellions au siège de Vaucellcs de Caen,

par (liai les Jean à Pierre Dumesnil, de 8 acres et

vergée XA de terre, moyennant le remboursement
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de la somme de 600 livres, montant du contrat

d'engagement (1609). — Remise devant Jean Le-

chevallier et Gilles Le Roy, tabellions au siège

d'Airan, par Nicolas du Hamellet, prêtre, curé

d'Airan, à Charles Dumesnil, écolier, étudiant en

l'Université de Caen, de plusieurs maisons et hé-

ritages sis à Airan, vendus par Jacques Dumesnil

(1612). — Vente devant François Hamard et Fran-

çois Delaporte. tabellions au siège de Vaucelles de

Caen, par Pierre Dumesnil, bourgeois de Caen,

et Laurent Torcapel, sieur de Panplume, avocat

et bourgeois de Caen, à Jacques Godey, currteur

de Jean Duthon, fils Germain, de 30 livres de

rente (1611). — Vente devant Jean Esnault et

Jean Le Bouteillier, tabellions en la vicomte de

Saint-Silvain, par Charles Jean à Pierre Dumes-

nil de vergée V% de terre sise à Airan (1616). —
Remise devant Pierre Ledanois et François Ha-

mard, tabellions au siège de Vaucelles de Caen,

par Guillaume Noël, écuyer. sieur de Demouville,

avocat en l'Election de Caen, à Jean Dumesnil,

bourgeois de Saint-Jean de Caen, de tout droit

de vente faite par feu François Bouchard à Geor-

ges Mondehard, d'une pièce de terre sise à De-

mouville (1623). — Fieffé devant Pierre Besnard

et Pierre Guillebert, tabellions au siège de Saint-

Martin-du-Bois, par Jacques Pallais, à Pierre Du-

mesnil, d'une pièce de terre sise à Airan, délie de

la Sablonnière ou du Bas-de-la-Brière, moyennant

20 sous de rente (1625). — Fieffé devant Gabriel

Anoelle et François Lemascerier, tabellions pour

le siège de Moult, par Madelaine de Forligny,

veuve de Louis Selles, écuyer, sieur et patron de

Ravenoville, dame et juatronne de Moult et de la

Varingière, à Louis Dumesnil d'une portion de

terre sise à Airan, en considération de ses bons

et fidèles services (1627). — Vente devant André
Bouvet et Pierre Guilbert, tabellions pour le siège

d'Airan, par Rogère Pallais, fille de feu Charles

Dumesnil, et Marie Pallais, sa sœur, à Pierre Du-
mesnil, de leur part dans la succession de Charles

Pallais, leur père (1631).

E. 1.067.(Liassc.) — 32 pièces, parchemin; 13 pièces,

papier.

1632=1677. —Airan. — Famille Dumesnil. —
Remise à droit de sang et ligne, devant André
Houvet et Pierre Guillebert, tabellions au siège

d'Airnm, par Rogère Pallais, fille de feu Charles

bourgeois de Caen, de vergée V£ de terre, sise à
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Airan, délie des Hauts-Alluz, moyennant 14 livres

tournois (1632). — Vente devant Mathieu Deia-

londe et Michel Lesueur, tabellions à Caen, par

Jacques Fervaques, "bourgeois de Saint-Sauveur

de Caen, et Anne Castel, sa femme, et Marie Cas-

tel, sa sœur, à Charles Dumesnil, avocat et bour-

geois de Caen, de la cinquième partie, qui leur ap-

partient à chacune, sur une pièce de terre, maison,

cour et jardin, sis à Airan (1634). — Vente de-

vant les mêmes par Charles Lebret à Charles Du-

mesnil de tous les héritages pouvant lui revenir

d*Anne Pellerin, sa mère, sis en la paroisse d 'Ai-

ran, y compris la moitié d'un colombier et toutes

droitures et libertés qui en dépendent, moyennant

300 livras de principal et une pistole d'or de vin

(1631). — Accord devant Jacques Jean et Pierre

Guillebert, tabellions pour le siège d 'Airan, entre

Louis Dumesnil. fils de feu Jean, et Pierre Du-

mesnil, fils de feu François Dumesnil.. frère aîné

dudit Louis, concernant une procédure en reddi-

tion de compte pendante en la juridiction de Sainte-

Paix, près Caen (1635). — Keconnaissance sous

seing de Pierre Dumesnil. bourgeois de Caen du

don gratuit par lui fait à Charles Dumesnil, avocat,

son cousin, de la somme de 250 livres, faisant le

quart de celle de 1.000 livres qui lui reste due par

feu Louis Dumesnil, leur oncle (1635). — Fieffé

devant Pierre Guillebert et Jacques Jean, tabel-

lions au siège d 'Airan, par François Aubert, écuyer,

sieur du Mesnil-Touffray, à Pierre Dumesnil, bour-

geois de Caen, d'une pièce de terre sise à Moult,

près le Marais d'Ingc ville, nommée la Pêcherie,

moyennant 25 sous, un chapon et une poule de

rente (1635). — Echange devant Jean Esnault et

Pierre Guilbert, tabellions, entre Jacques de Bon-

net, seigneur d 'Airan, et Charles Dumesnil, avocat,

de pièces de terre et maison sises à Airan (1636) .

—

Quittance donnée par devant Mathieu De la Londe

et Michel Lesueur, tabellions à Caen, par Jean du

Thon, fils Germain, et dit consentement de Lau-

rent du Thon, sieur de Quesnay. à Charles Dumes-

nil, avocat, de la somme de 420 livres, pour amor-

tissement de 30 livres de rente, de la constitution

dudit Dumesnil et de feu Laurent Torcapel (1637).

— Autre quittance devant les mêmes, par Gilles

Clément, sieur de Fontenay à Charles Dumesnil,

de la somme de 420 livres tournois en pistoles et

écus d'or, pour amortissement de 30 livres (1637).

— Echange sous seing, entre Pierre et Antoine

Dumesnil, de pièces de terre, aux délies du Grand-

chemin et des Busquets (1644j. — Transaction de-

vant Jean Crestien le jeune et Charles Hoibel,

tabellions, entre Pierre et Charles Dumesnil et

Jacques Collin, acquéreur des biens de Charles

Jean, dont ils sont créanciers (1648). — Keniise

à droit de condition devant François Delaporte et

Jean Crestien, tabellions à Caen, par Pierre Le-

queru, sieur des Fontaines, et Etienne Lequeru,

sieur de Champvallon, héritiers de Jacques Lequeru,

vivant sieur d'Almai-g-ne, à Charles Dumesnil. avo-

cat, de 9 acres et une vergée de terre, sises à Airan

(1650) .— Echange devant Pierre Vincent et Pierre

Guillebert, tabellions au siège d 'Airan. entre Pierre

Dumesnil et Gédéon Legrix de pièces de terre, aux
délies des Carreaux et de la Vallée-de-la-C roi x-

Hellard (1652). — Echange devant Jean Hamel
et Jacques Lemarignier, tabellions au siège de
Moult et Airan, entre Thomas Jean, prêtre, obi-

tier de Saint-Jean d'Argences, et Charles Dumes-
nil de pièces de terre sises à Airan (1659). —
Echange devant Isaïe Lebourgeois et Jacob Morice,

tabellions à Saint-Silvain, entre Guillaume de

Marguerit, écuyer, sieur d 'Airan et des Log-s. et

Pierre Dumesnil, bourgeois de Caen, de portions

de pré, sises à Airan (1660). — Bail devant Jean
Hamon et Jacques Varin, tabellions à Argences,

par Marguerite Dumesnil à Gilles Guilbert d'héri-

tages sis à Airan et Moult (1666). — Sentence

rendue par Urbain Dauchin, lieutenant général

du vicomte de Caen, entre Jean de Magneville.

écuyer, sieur du Eonceray, époux de Jeanne

Bayeux. et Mathieu Sourdais, héritier, à cause de
sa femme, de Pierre Dumesnil, le condamnant au

paiement de 4 années de 50 livres de rente (1668)

.

— Fieffé devant Jean Hamon et Jacques Varin.

par Nicolas de Cheux, écuyer, sieur de Benne-

ville, tuteur de ses enfants, héritiers de Charles

Dumesnil, avocat à Caen, à Jacques Salle, d'une

portion de terre, moyennant 6 livres et 2 chapons

gras de rente (1670). — Quittance donnée par

Heudine à M 1" de Vaudeparts de la somme de

36 livres 17 sous 6 deniers, à déduire sur celle de

250 livres due en la succession de feu M. Dumes-
nil, son père, aux héritiers de Charles Dumesnil,

avocat à Caen (1677).

E. 1.068. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin: 1 pièce,

papier.

1621 = 1641.— Airan.— Famille Lepetit.— Char-

ge des rentes de la sieurie de Querville appartenant
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à Charles Lepetit, sieur du lieu : Antoine de Bon-
|

net, sieur de Riviers, Jean Pellerin, pour les en-

fants Olivier Pellerin, pour la vavassorie au Moine

doit 30 sous à la Saint-Michel et 6 gélines à Noël

etc. (1621). — Bail judiciaire pour un. an fait en

la juridiction du Bailliage et Haute Justice d'Ar-

gences, tenue à Sainte-Paix, par Gilles Le Bouclier,

écuyer, sieur de Flàvigny, secrétaire ordinaire de

la Chambre du roi, bailli vicomtal, conservateur et

garde des sceaux du Bailliage et Haute Justice d'Ar-

gences. à la requête de Claude Guesdon, commis-

saire établi au régime et gouvernement de ce fief,

du fief de Querville, avec ses appendances, sis à

Airan, au hameau de Coupigny, tenu de l'abbaye

de la Trinité de Pécamp et appartenant à feu

Charles Lepetit, sieur de Querville, à Jean Harmel,

bourgeois d'Argences, moyennant S livres 10 sous

(1639). — Sentence rendue par ledit Le Boucher,

.sur l'avis de Gabriel de Vendes, écuyer, son lieu-

tenant, de Pierre de Fontaines, écuyer, avocat

fiscal, Robert de Castillon, Louis Bouchard, Jean

Gallard. Robert Manger, Jean Lelouterel et Jac-

ques Jean, avocats postulants en ladite juridiction,

ordonnant qu'il sera procédé à une nouvelle adju-

dication des fiefs nobles et terres de roture, prés,

moulins, bois, rentes et maisons qui avaient ap-

partenu audit Charles Le Petit (1641)

.

E. 1.069. (Liasse.) — 8 pièces, papier.

1596=1687. — Airan. — Famille Philippe. —
Coppe informe d'accord passé en 1560 devant les

tabellions de Saint-Pierre-sur-Dive, entre Ravend

Capelle, pourvu de la cure et bénéfice de Saint-

Paterne de Quatrepuits, à la nomination de Henri

d'Auberville, sieur de Ccni et ,Quatrepuits, .et

feu Godefroy Duchêne, religieux, chantre en l'ab-

baye de Saint-Pierre-sur-Dive. pourvu audit béné-

fice à la nomination et présentation desdits reli-

gieux (1596). — Fieffé emphytéotique, devant

Jacques Dumesnil et Gilles Le Roy, tabellions au

siège d'Airan, par les religieux de Saint-Etienne

de Fontenay à Philippe de Quatreppits, des fiefs,

rente- et tenurea qui peuvent leur appartenir aux

paroisses de Valmeray, Airan, Cesny et Moult,

nnant 100 sous et deux chapons de rente

Foncière et seigneuriale revenant à l'office de sa-

cristain de ladite abbaye (1618). — Copie d'ordon-

nances rendues en la juridiction des privilèges

de l'Université de Caen tenue par Hercule Vau-

quelin. écuyer, sieur des Yveteaux, lieutenant gé-

néral au Bailliage et Siège Présidial et conser-

vateur desdits pirivilèges, concernant le paiement

d'arrérages de ladite rente, etc. (1618-1648). —
Copie d'arrêt du 7 août 1669. maintenant l'abbé

Dunot, abbé de l'abbaye de Saint-Pierre-sur-Dive»

en propriété, possession et jouissance du fief et

patronage de la paroisse de Quatrepuits et faisant

défense à Philippe de Quatrepuits de prendre la

qualité de seigneur et patron de ladite paroisse,

ladite copie eollationnée sur l'original, instance

de Louis de Camproger, sieur Duparc, bourgeois

de Caen (1670). — Transaction informe entre

Doni Guillaume de Hotot, prieur claustral et sa-

cristain de l'abbaye de Saint-Etienne de Fontenay,

et les héritiers de Philippe de Quatrepuits, écuyer,

sieur et patron de Valmeray, pour terminer le

procès pendant au Bailliage et à la juridiction

des privilèges de l'Université de Caen, concernant

le paiement de 29 années de 100 sous et deux

chapons de rente (1687).

E. 1.070. (Liasse.) — 39 pièces, parchemin; 24 pièces,
-"

papier.

1105 COpie=1599. — Airan. — Copies et tra-

ductions de documents, concernant les donation

et confirmation à l'abbaye de Troarn, de l'église,

droit de patronage et dîme d'Airan par Lancelin,

Robert et Guillaume d'Airan, Raoul de Gouber-

ville, chevalier,. Guillaume, fils de Guillaume d'An-

gerville, Henri, évêque de Baveux, « Guillaume de

Liernay » et Matbilde, sa femme (1105-1220). —
Reconnaissance devant Henri Le Gay, garde du

sceau de la vicomte de Caen, par Richard Esnouf,

dit la Fresnaye, aux religieux de Fontenay-1 'Ab-

baye de 8 sous de rente au terme Saint-Michel,

une géline, un denier à Noël et dix œufs à Pâques,

pour fieffé d'une maison sise à Airan (1320). —
Copie de la vente faite par Guillaume Basire,

d'Airan, aux religieux de Saint-Etienne de Fonte-

nay, de quatre boisseaux d'orge, mesure d'Argen-

ces, moyennant 76 sous (1341). — Autre copie de

condamnation prononcée au pieds d'Argences, par

Robert Vimont, sénéchal, contre Robert Pigaehe

en 20 sous de rente pour un moulin sis à Airan,

sur la rivière de Manche, à lui fieffé p«r les reli-

gieux de Fontenay (1396>). — Autres copies de

tietl's faites par les religieux de Fontenay, à E^
nault et Duchemin, de pièces de terre en vignes,

sises à Airan (1403-1421!) .
— Fieffé devant Guil-

laume Cornuel, tabellion à Argenees, par Guil-
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laume Lebouteiller à Michel Dujardin d'une pièce

de vigne sise, à Airan, en la délie du Ru, moyen-

nant 8 sous tournois de rente (1425). — Autre

fieffé devant Jean Allouf, tabellion à Argenees,

par Guillaume Le Beauvoisin, baron de Courton-

nes et seigneur de Cesny-aux-Vignes, à Jean Pal-

lys-Lebouchier, d 'Airan, des héritages qu'il avait

acquis au décret de Guillaume Bonneuil, tenus

du fref de Riviers (1450). — Vente devant Thomas

Féron et Jean Bonnet, tabellions à Argenees, par

Jean Pallès, dit Briffault, à Jean Dumesnil, d 'Ai-

ran, d'une pièce de terre en pré, sise en ladite pa-

roisse, moyennant 60 sous de principal et 2 sous

6 deniers de vin (1465). — Copie de reconnais-

sance, devant Simon Boussais et Guillaume de

Troismonts, tabellions en ladite vicomte de Saint-

Silvain et du Thuit, par Hamon-Duchemin, du
contrat de fieffé à lui faite par les religieux de

Saint-Etienne de Pontenay, d'une pièce de terre

sise à Airan, nommée la Couture, contenant 4 acres,

moyennant 4 sous tournois de rente et les devoirs

seigneuriaux (1478).— Lots faits devant Guillaume

Féron et Gnillebert Rousselin, tabellions en la

haute justice d 'Argenees, entre Jean-Guillaume

Lemaignen, Jean Duchemin, époux de la fille de

Rogier Lemaignen, héritiers de Jean Lemaignen,

d'héritages sis à Airan, Moult et Valmeray, re-

levant des fiefs d'Airan, Riviers, Viques et Fla-

men (1497). — Remise devant Jean Brosseau et

Simon Lefebvre, tabellions en la vicomte de Saint-

Silvain et du Thuit, par Adam Duchemin, aux

religieux de Fontenay, de 4 acres de terre nom-

mées la Couture-Fontenay, sises à Airan (1500) .
—

Fieffé devant Guillaume Féron et François Thi-

boult, tabellions en la .sergehterie d 'Argenees, par

Jean Duchemin le jeune à Jean Dujardin, prêtre,

de la paroisse d'Airan, d'un jardin, moyennant

2 sous 6 deniers (1512). — Fieffé devant Jean

Lenormand et Robert Varin, tabellions en ' la

haute justice d 'Argenees, par Jean Voctumare, à

Guillaume Morin de cinq vergées de terre sises au

hameau des Pédouzes et nommées les Garganièv

res, moyennant 7 sous tournois de rente (1526).

— Etat de distribution faite par Guillaume Au-

mont, écuyer, vicomte de Saint-Silvain, des deniers

provenant de la vente d'héritages sis à Airan et

décrétés sur Guillaume Thibault (1532). — Vente

devant Robert Ancelle et Eustache Dallèehamps,

tabellions en la vicomte de Saint-Silvain et du
Thuit, par Jean Cabourg à Pierre Levavasseur,
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prêtre, de Moult, d'une vergée et demie de terre,
sise à Airan, moyennant 100 sous tournois (1540).— Vente devant Jean Lepetit et Jean Hermant,
tabellions à Falaise, par Henry Bouffay à Raulin
Le Butor dune vergée et demie de terre sise

à Airan, en la délie du Petit-Chemin, et d'une
vergée en la délie de la Fossette, moyennant 8 li-

vres 3 sous tournois de principal et 3 sous de vin
(1545). — Accord, devant Robert Ancelle l'aîné
et Jacques Jehan, tabellions en la haute justice
d "Argenees, entre Charles Jacques et Pierre Le-
bouteillier, d'Airan, et Marin Colin, pour éviter
un procès pendant entre eux, pour rentes dues à
la sieurie d'Airan (1561). — Vente devant les mê-
mes, par Maria Jardin à Jean Jardin, son gendre,
d'une pièce de terre sise, à Airan, en la délie du
Val-Cornet, tenue de l'abbaye de Fontenay et su-
jette en 4 sous 6 deniers de rente, pour toutes char-
ges (1574). — Pieds et gage-pieds de la terre et
seigneurie de Riviers assise à Airan, tenus par
Nicolas Lemenuet, sénéchal, en présence de Jacques
Jean, tabellion (1580). — Vente devant Guillemin
et Jacques Jean, tabellions en la sergenterie d 'Ar-
genees, piar Adrien Chemin l'aîné, tant pour lui

que pour Gabrielle, sa fille, à Jean Bourel et Mi-
(4hd% sa femme, de maison et •pièce de terre
tenues de la sieurie de Riviers et sujettes en 2 sous
et 1/3 de poule de rente, moyennant 16 écus 2/3
et 25 sous de vin (1581). — Lots et partage faits

devant Jean Esnault et Jacques Jean, tabellions

en la vicomte de Caen, entre Germain, Guillaume
et la veuve de François Morin d'héritages sis à
Airan (1588). — Vente de dix livres de rente de-
vant Simon Féron et Bertrand de Fresnay, ta-

bellions en la vicomte d'Exmes, par François Le
Butor, de la paroisse d'Airan à François Douésy,
sieur de la Couture (1590). — Vente devant Jac-
ques Jean et Pierre Henry, tabellions en la sergen-
terie d 'Argenees, par Jean Bence à Jacques Lebret,

d'une pièce de terre sise, à Airan, en la délie du
Petit-Chemin, tenue de la sieurie de Barou, sous
la vavassorie Hignot (1596). — Vente devant Ja-

cob Morin et Jacques Jean le jeune, tabellions au
siège du Pont-de-Dive, par Pierre Petit à Jean
Pellerin d'une pièce de terre, sise à Airan et tenue
de la 9ieurie de Riviers (1599) etc.

E. 1.071. (jl.iasse.) — 19 pièces,

papier.

1600=1625. - Airan. -

parchemin; 10 pièces.

Copie des obligations
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souscrites par Lebouteiller, de la paroisse de Val-

meray à Jacob Morin, avocat (1600). — Copie de

constitution de rentes devant Horace Leforestier

et Nicolas Roeque, tabellions à Caen, par Pierre et

Jean Lebouteiller, de la paroisse d'Airan, à Louis

Poullain, écuyer, avocat au Siège Présidial de Caen,

pour paiement de fermages d'héritages sis parois-

se de Valmeray (1601). — Distribution faite par

Guillaume Morchesne, écuyer, lieutenant ancien

civil et criminel en la vicomte de Falaise, des de-

niers de la vente et adjudication des héritages de

Jean Pallais, sis en la paroisse d'Airan, décrétés

à la requête de Jean Pellerin, bourgeois de Caen

(1602). — Vente devant Horace Leforestier et Ni-

colas Rocques, tabellions' à Caen, par Charles Pal-

lais à Jean Odièvre d'une pièce de terre sise à

Airan, tenue du trésor dudit lieu, moyennant dix

écus sol de principal et 15 sous de vin (1602). —
Etat de distribution faite par Jean de Malfillastre,

vicomte et maire de Falaise, en présence de Louis

Jean, écuyer, sieur de Castillon, avocat du roi, Rol-

land Blanchard, écuyer, lieutenant, Jean Souquet,

Richard de Camproger, André Voisin, Pierre et

Germain Jamiet, Vigor L'heure et autres avocats

et Jean Legascoing, greffier, des deniers provenant

de la vente des biens de François Le Butor, assis

en la paroisse cl "Airan et décrétés à la requête de

François d'Ouésy, sieur de la Cousture (1603).

— Vente devant Louis Ferrand, notaire et tabel-

lion à Saint-Germain-en-Laye, par Pierre Lebou-

teiller, voiturier audit lieu, à Philippe Exmelin,

laboureur de la paroisse de Valmeray, d'une pièce

de terre en pré contenant trois vergées et une mai-

son sises en la paroisse d'Airan, moyennant 360 li-

vres tournois (1606) . — Vente devant Charles Bus-

.senville et Jacques Dumesnil, tabellions à Mézidon,

par Jacques Lebret à Jean Lebutor de plusieurs

maisons et pièces de terre sises à Airan et bornées

en partie par Jean M argue rit, sieur du Bn, avocat

général au Parlement de Normandie, le moulin de

EUviera et la rivière de Manche (1608). — Vente

devant les mêmes par Louis Dumesnil à Nicolas

Duhamelet, prêtre, curé d'Airan, d'une pièce de

terre, sise audit lieu, en la délie de Dessus-le-petit-

Chemin, d'une contenance de 2 acres, moyennant

100 livres tournois de principal et 2 sous de vin

(1610). — Vente devant Simon Le Bevin. tabel-

lion en la ville el ehâtellenie de Poissy, par Jean

Le Butur, bâteur de bêtes à laines, demeurant à

Poissy. à Yves Caboter, de la paroisse d'Airan, de

deux maisons sises audit lieu, au hameau de Ruel,

et de deux, arpents de terre en vignes (1610). —
Vente devant Denis Macquerel et Jean Lebouteil-

ler, tabellions en la vicomte de Saint-Silvain pour

le siège de Caumont, par Jacques Jardin à Jac-

ques Lequeru de 5 pièces de terre sises à Airau, en

plusieurs délies, moyennant 150 livres de princi-

pal et 22 livres 10 sous de vin (1612) . — Lots faits

devant Jacques Jean et Jean Groscol, tabellions

en la vicomte de Falaise pour le siège de Saint-

Martin-du-Bois, des biens de Blanche Le Butor,

veuve de Robert Collin l'aîné, de la paroisse d'Ai-

ran, entre ses héritiers (1616). — Autres lots faits

devant les mêmes, entre les enfants de Pierre

Guilbert d'héritages sis à Airan, hameau de Cou-

pdgny (1618). — Vente devant Jacob Morin et

Jacques Jean, tabellions en la vicomte de Saint-

Silvain, par Dominique Lebret à Jean Odièvre de

maisons et pièces de terre sises à Airan, moyen-

nant 210 écus de principal et 10 écus de vin (1620)

.

— Vente devant Gilles Leroy et Marin André, ta-

bellions en la vicomte de Saint^Silvain pour le

siège d'Airan, par Jean-Jacques Vincent à Ma-

thieu Groscol de 7 vergées de terre sises à Airan,

moyennant 30 livres de principal et 40 sous de

rente (1621). — Vente devant Jacques Jean et

Jean Esnault, tabellions en la vicomte de Saint-

Silvain, par Dominique Morin à Gaspard Lepetit,

écuyer, sieur des Ifs, de la condition, faculté et

liberté de rachat d'une pièce de terre sise à Airan,

au hameau des Pédouzes (1622). — Echange de-

vant Gilles Le Roy et Jacques Dumesnil, tabel-

lions à Airan, par Pierre Jardin à Perrine Yon,

femme de Jacques Bensse, de 5 vergées de terre en

pré .sises à Airan, délie de Dessus-le-Petit-Cheniin

(1623). — Remise devant les mêmes, par de La

Fontaine, sieur de Bretheuil, de la paroisse de

Bray-la-Campagne, tant pour lui qu'au nom et

ligne de Perrine Von, femme de Jacques Bensse, à

Jacques Lequeru, bourgeois de Caen, représentant

le droit de Pierre Jardin et de Françoise Borel, de

5 vergées de terre en pré sises à Airan, délie du

DesMis-le-Petit-t'heiiiin (1623). — Vente devant

Jean Jacques et Jean Dumesnil, par Pierre Guil-

bert à Pierre Duhamelet, prêtre, curé de Valmeray,

de 2 vergées Vi de terre sises à Airan, au Val-

Familleux (1625 1, etc.

E. 1.072. (liasse.) — -I pièces, parchemin; 19 pièces,

papier.

1626=1669. — Airan. — Vent.* devant : Mi-
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chel Lemarinier et Jacques Jean, tabellions en la

vicomte de Saint-Silvain, par Michel Bunouf, à

Pierre Pinchard, d'une pièce de terre sise à Airau,

sur la chaussée du Ruel, moyennant 36 livres de

principal et 30 sous de vin (1626) ;
— devant Pierre

Guillebart, tabellion au siège d 'Airan, par Jean

Eulde. à Nicolas Duhamelet, prêtre, curé d'Airan,

de Vz acre de terre en pré, sise à Airan, au hameau

de Coupigny, délie des Renardières, moyennant 18

livres 10 sous de principal et 50 sous de vin (1626).

— Sentence de Jean Daumesnil, écuyer, sieur de

Haubosc, lieutenant criminel du bailli d'Aleneon

en la vicomte de Saint-Silvain et du Thuit, por-

tant distraction, au profit de Jacques Pallais, de

6 vergées de terre sises à Airan, comprises dans le

décret, requis par André Négrier, commissaire or-

dinaire des guerres à Caen, des biens de feu Simon

Vincent, situés dans les paroisses de Saint-Silvain,

Saint-Martin-du-Bois, Airan et autres lieux (1626).

— Renfort mis devant Michel Lemarinier et Jac-

ques Jean, tabellions, par Antoine Jardin, de la

paroisse d 'Airan, en présence de Françoise Borel,

sa mère, de 43 livres, 18 sous tournois, sur la con-

dition par lui retenue sur les héritages vendus à

Jacques Lequeru (1627). — Remise devant Artur

et Jacques Jean, tabellions à Airan, par Pierre

Pinchard à Michel Bunouf de 3 sillons de terre

assis à Airan, sur la Chaussée-du-Ruel, pour la-

quelle il a constitué 53 sous 7 deniers de rente

(1631). — Vente devant Pierre Guilbert, tabel-

lion à Airan, par Jacques Grassard à Cristophe

Auvray de 3 vergées de terre sises à Airan, au ha-

meau de Coupigny, délie des Hauts-Fourneaux,

moyennant 20 livres de principal et 22 sous 6 de-

niers de vin (1632). — Copie de ventes devant

Pierre Bénard et Jacques Valentin, tabellions au

siège de Saint-Martin-du-Bois, par Charles Lebret

à Allain Guérout, dit la Fortune, de ses droits à

un colombier, sis dans un jardin, au lieu de Cou-

pigny; — devant Jacques Jean et Pierre Guil-

bert par ledit Allain Guéroult, sieur de la For-

tune, à Jean Pellerin, sieur de la Roche, de la

moitié d'un colombier volant, avec maison, cour,

jardin et pièces de terre sis à Airan, hameau de

Coupigny, etc. (1633). — Sentence de Jean Leblanc,

écuyer, sieur du Quesne, lieutenant général au

Bailliage et Siège Présidial de Caen, condamnant

Antoine Morin envers Isambert, son frère, à lui

rendre un contrat de vente de maisons et hérita-

ges sis à Airan, au village des Pédouzes, qu'il lui

a extorqué et en 20 livres d'amende (1636). —
Vente devant Antoine Demonrousel et Thomas Lo-

rimier, notaire au Chat el et de Paris, par Guil-

laume Lebouteillier et Louise Desnotz, sa femme,

à Pierre Salles, prêtre, curé de Saint-Patrice, de
présent à Paris, d'héritages ' sis paroisse d 'Airan
et relevant du fief de Renéniesnil, moyennant 100

livres tournois (1638). — Adjudication, faite en la

juridiction ordinaire du Bailliage de la haute jus-

tice d'Argences, tenue à Sainte-Paix, par Gilles

Leboucher, écuyer, sieur de Flavigny, bailli-vicom-

tal. requête de Claude Guédon, commissaire établi

au régime et gouvernement des fief, noble terre

et seigneurie de Guerville, assis à Airan, tenus des

religieux de Féeamp, à Jean Hamel, bourgeois

d'Argences, moyennant 8 livres 10 sous pour une
année (1640). — Vente devant Pierre Vincent et

Pierre Guillebert, tabellions à Airan, par Fran-
çois Clérembault à Gaspard Collin, procureur au
Bailliage de Caen, de deux acres de terre, sises à
Airan, délie du champ Bonneul, bornées en par-

tie par François de Bonnet, écuyer, sieur de Ri-

viers, et Jacques de Bonnet, sieur d 'Airan etc.

(1647). — Vente devant Michel Lesueur et Jean
Chrétien, tabellions à Caen, par Clérembault à
Collin de la retenue faite en la précédente vente
(164S). — Lots faits devant Jean Guillebert et

Pierre Vincent, tabellions à Saint-Silvain, par les

héritiers d'Etienne Roullin et Gratienne Cabourg,
de leurs biens sis aux paroisses d 'Airan et Moult
(1654). — Vente devant Jacob Morin et Pierre

Vincent, tabellions à Saint-Silvain. par Jean Eulde,

à Guillaume Cceuret, de la paroisse de Bray-la-

Campagne, de 3 vergées Vz de terre, sises à Airan,

délie des Coursons, moyennant 26 livres tournois

de principal et 22 sous 6 deniers pour vin (1658)

.

— Fieffé devant Jacques Lemarinier et Antoine
Jehane. tabellions en la vicomte de Saint-Silvain,

par Claude Clément, conseiller du roi au Parle-

ment de Normandie, seigneur de Putot. à An-
toine Roullin d'une portion de terre, autrefois

plantée de vignes, assise au vignoble d Airan. te-

nue du fief de Guerville, moyennant un chapon et

une poule de rente foncière (1661). — Remise
faite devant Jean Hamon et Jacques Varin, ta-

bellions au siège d'Argences, par Antoine Cabourg,

à Pierre Cabourg, son fils, de la condition d'une
maison et d'un jardin sis au Ruel d 'Airan. moyen-
nant 29 livres (1667). — Procès-verbal de saisie

de meubles de François Jean, laboureur à Airan,
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pour cinq années d'arrérages de 57 sous 7 deniers

de rente dûs à Michel Leeoinfte (1668). — Frag-

ment de pièces., concernant la collation d'un con-

trat par Hamon, tabellion à Argences, remis à

M. de Coupigny, signé Claude de Bonnat (1669).

E. 1.073. (Liasse.) — 13 pièces, parchemin; 75 pièces,

papier.

1670=1809. — Airan. — Echange devant Ha-

mon et Varin, tabellions à Argences, entre Jean

Eulde, dit Noller, et René Heudinne, conseiller du

roi en la Cour des Aides de Normandie et greffier

en chef au Bureau des finances de Caen, de pièces

de terre sises à Airan, délie de la Carrière Corne-

risse (1670). — Ventes devant François de Fier-

ville, tabellion au siège de Colombelles, et Jean

Lalouette, sergent à Varaville, pris pour adjoint,

par Marguerite Clérembault, héritière en partie

de Siméon Clérembault, sieur de Cinq-Autels, son

oncle, à Marin Bellenger bourgeois de Caen, de

pièces de terre et maisons sises à Airan, au ha-

meau de Coupigny (1671) ;
— devant Jean Le-

courtois et Michel Jouenne, tabellions au siège de

Saint-Pierre-sur-Dive, par Jacques Desgenetés,

bourgeois de Caen, à Thomas Groscol, prêtre, curé

du Mesnil-Mauger, de 6 vergées de terre, sises à

Airan, moyennant 75 livres tournois de princi-

pal et 10 sous de vini (1675) ;
— devant Jacques Le-

danojs et Jean Olivier, tabellions à Caen, par ledit

Desgenetés à Jacques de Baillehache, bourgeois de

Caen, de 3pièces de terre sises à Airan, moyennant

180 livres (1676) ;
— devant Robert Duhamel, ta-

bellion à Argences et Jean Desmont, tabellion au

siège d'Eseoville, pris pour adjoint, par Isabeau

Baudoin, veuve de Thomas de Bourget, écuyer,

sieur de la Sannerie, tutrice de ses enfants, à

Jean de Baillehache, de 3 vergées de terre en pré

sises à Airan, en la délie du Bouillon-au-Coq, mo-

yennant 22 livres tournois (1676> .
— Fieffé devant

François Gousset et Philippe Osmont, tabellions

aux sièges d Airan et de Saint-Silvain, par Jean

Baillehache à Nicolas Coutances d'une acre de

terre labourable et de portion de pré, sises à Ai-

ran. en la délie de Dessus-la-Rivière, moyennant

6 livres tournois et deux chapons de rente, ou 20

sons par chapon (1677). — Vente devant Varin

et Hamon, notaires, par Louis Bence, à Louis Bo-

dard, prêtre, curé de Soignolles, de tout ce qui

peut lui appartenir, sur une pièce de terre sise à

Airan. moyennant 12 livres de principal et 18

sous de vin (1678). — Donation devant Jean Le-

heusey, notaire à Mézidon, par Gédéon Legrix, aux

prêtres, curé et obitiers de la paroisse d'Airan,

représentés par Jacques Bertrand, curé, d'une

acre de terre à prendre dans une plus grande pièce,

en la délie du Champ-Saint-Germain, bernée en

partie par D" e

de Vaudepart et Charles de Cheux,

écuyer, à charge de dire et célébrer quatre messes

basses (1685). — Traité de mariage devant Henri

Lechien, notaire à Mézidon, de Pierre Coigny, d'Ai-

ran, fils d'Odet et de Catherine Rocque, et Made-

laine Butor, fille de Jacques et d'Anne Prunier,

demeurant à Airan (1696). — Vente devant Jac-

ques Faguet, notaireà Troarn, et Pierre Lalouette,

sergent, pris pour adjoint, par Claude de Mal-

herbe, écuyer, sieur d 'Armanville, et Antoine de

Bonnet, son épouse, à Jacques Auvray, bourgeois

de Caen, de maisons, jardins, bois, prés et pièces

de terre sis à Airan, moyennant 14.000 livres (1697)

.

— Copie de quittance donnée par Jean Fumée,

chargé du recouvrement des droits d'usage et de

pâturage dus au roi, aux habitants d'Airan de la

somme de 2 livres 1-4 sous 1 denier, par Bouffay,

collecteur (1700). — Lots faits devant Henry Lo-

chien, notaire à Mézidon, entre Jean, Pierre, Jac-

ques et François de Lorme frères, et la dame Jar-

din, des biens de leurs père et mère (1701). —
Vente devant Pierre Fortin, Philippe Andrieu,

tabellions au siège de Cambremer, par les reli-

gieux de l'abbaye Notre-Dame du Val-Rk-her :

Jean-Georges Watrin, sous-prieur, Charles Ho-

quet, Nicolas Routier, Julien Vautier, Pierre Du-

clos, Nicolas AVatrin, Bernard Jouen, Jean Rosi-

nier, Jacques de Boisivon, Etienne Briand et Ri-

chard Bouchard, donataires de Jacques Bertrand,

curé d'Airan, à Julien Le Tac, écuyer de feu

M"' de Montpensier. de maisons et pièces de terre,

moyennant 600 livres (1702.). — Quittances du
droit d'usage données par Delaperrelle aux habi-

tants d'Airan (1703-1704). — A'ente devant Henry

Lechien, notaire, par Pierre Bonnet, à Jacques

Boullin, du principal et des arrérages de 60 sous

et un panier de raisin, estimé 4 sous (1705). —
Vente devant Jean Duhamel, notaire au r.iège

d Argences, par Louis Malrilastre. procureur au

Parlement de Rouen, fondé des héritiers de Jac-

ques Bertrand, curé d'Airan, à Guillaume de Cai-

ron, curé de ladite paroisse, de maisons et jardin

tenus de la sieurie d'Airan et Baron appart nant

à M. de Montcarville. moyennant 1-000 livres de
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principal, 60 devin et les rentes seigneuriales dues

(1716). — Bail devant Jean Delahaye, notaire à

Mézidon, par Guillaume Cotelle, docteur agrégé

aux droits en l'Universitc de Caen, à Louise Le-

mascrier, veuve de Jean Rmllin, de maisons, jar-

din, prés, vignes et pièces de terre sis à Airan et

Moult, pour sept années, moyennant 500 livres de

fermages (1718). — Lots faits devant Martin Gal-

let, notaire à Mézidon, entre Charles et Jacques

Morin, des biens de Jacques Morin et Anne Du-

bois, leurs père et mère, de la paroisse d 'Airan

(1728;. — Xote informe des contrats de vente de

biens sis à Airan, dépendant des successions de

Desgeuetez et Pierre Leclerc à Jean Heuzey,

Pierre Morand, Jacques Bence et Pierre Cha-

Jopin et M. de Rufosse d'Agier (1741). —
Fieffé devant Jacques Bénard et Jean-Jac-

ques Levigneur, notaires à Caen, par François

Loisel, bourgeois de Thorigny. à Jacques Butor,

marchand à Rupierre, de maisons et pièces

de terre sises à Airan, moyennant 315 livres de

rente foncière (1755). — Vente devant Jean Gal-

let, notaire à Mézidon. par Pierre de Harambure,

sieur de Belcour, marchand à Saint-Vigor de Crè-

vecœur, à Jean-François Guérard, marchand à Ai-

ran, d'une pièce de terre sise à Airan. au dellage

Du-dessus-les-vignes, jadis nommée la Terre-à-

Barrey, contenant 4 acres, moyennant 180 livres

(1759) .— Vente devant Jean-François-Joseph Duha-

mel, notaire à Argences, par Augustin de Cairon.

écuyer, seigneur de Fontenay, à François Ber-

trand, de pièces de terre sises à Airan (1761). —
Pieds et gage-pieds du fief d 'Airan. tenus devant

la grande porte du manoir presbytéral, par Geor-

ges Nicolas de Launey, avocat au Parlement de

Paris, procureur fiscal de la haute justice de Saint-

Pierre-sur-Dive, sénéchal de ladite seigneurie, as-

sisté de Simon-Charles Leboucher, notaire à Mézi-

don, greffier ordinaire (1779). — Liste informe de

pièces concernant l'aliénation des presbytère et

terres du trésor d 'Airan (an VI-1809).

E. 1.074. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1738=1742. — Cesny aux-Vignes. — Extraits

tirés des registres de Martin Gallet, notaire à Mé-

zidon, concernant : la fieffé faite par Jean Le-

clerc, marchand, bourgeois de Caen. et Marguerite

Viel, son épouse, à Jean Heusey, laboureur, de la

paroisse de Cesny-aux-Vignes, de plusieurs pièces

de terre et maisons, dont partie des murs appar-

at

tient à M. de Matharel et à M. d'Agier, écuyer,
sieur de Rufosse. moyennant 100 livres et 4 cha-
pons gras de rente foncière (1738) ;

— la vente
faite par Augustin Leclerc à Pierre Morand, de
la paroisse de Cesny-aux-Vignes, de quatre pièces
de terre sises à Cesny, en la délie de la Pellière et

autres délies, moyennant 1.000 livres de principal
et 6 boisseaux de blé de vin; — la vente par Jean
Leclerc, héritier de Pierre Desgenetez, procureur
en la vicomte de Caen, à Pierre Chalopin, mar-
chand libraire à Caen, de maisons, étable et pièces

de terre sises à Cesny-aux-Vignes, avec droit de
mitoyenneté de la cour commune, puits et auge,
et la charge de contribuer d'un sixième à la répa-
ration et à l 'entretien de la grande porte commune,
moyennant 450 livres de principal et 3 livres de
vin (1742).

E. 1075. (Liasse.) — 17 pièces parchemin.— 31 pièces papier.

1523=1721. — Démouville. — Vente devant
Guillaume de B/ourgueville et Etienne Beceon,
tabellions à Caen, par Pierre Lesueur, à Fran-
çois Bouchard, écuyer, fils et héritier de Martin
Bouchard, écuyer, de maisons et héritages sis à
Démouville, moyennant. 4.950 livres de principal
et 3 éeus d'or sol de vin (1569). — Echange
devant François Paris et Guillaume Caillet. ta-

bellions à Caen, entre François Bouchard et Jean
Ouardel. sieur du Mesnil-Frémentel, de terre
sise à Giberville et Démouville (1583). — Cession
devant Mathieu de Lalonde et Michel Lesueur,
son adjoint, tabellions à Caen, par Jean du Mes-
ml, à droit de sang et ligne, clameur de marché
de bourse, à Louis et Robert Bouchard, frères.

enfants de feu François Bouchard, à la suc ;es-

sion duquel ils ont renoncé, de maison, cour, jar-

din et pièces de terre, sis à Déniouville (1621).—
Ordonnance de Jean de la Court, écuyer. vicomte
de Caen, prescrivant que la bannie et bail des
héritages ayant appartenu à feu François Bou-
chard, saisis en décret, instance de Noël Conart,
tiendront lieu de régime et que les héritiers joui-
ront desdits héritages par eux réclamés, à charge
de représenter les deniers des fermages dûs 1 _

— Remise devant Etienne Lefebvre et François
Franques, tabellions à Troarn, par Marc de la

Ménardière. écuyer, sieur et patron de Cuverville.

à Philippe Bouchard, fils de Robert, procureur
commun en la vicomte de Caen. de 4 acres de
terre, sises en la paroisse de Démouville. délie
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des Noires-terres, qu'Annie Castel, veuve de Roul-

land Mallet et Jacques Mallet, sieur du Coudray,

son fils, cousin dudit Bouchard, avaient vendues,

moyennant 600 livres de principal et 7 livres de

vin 1626,1. — Copies de contrats justificatifs de

la propriété de partie de la terre de Démouville,

possédée par les Bouchard (1523-1685). — Vente

devant Mathieu de la Londe et Michel Lesueur,

tabellions à Caen, par Louis Bouchard, avocat,

à Robert Bouchard, son frère, procureur en la

vicomte de Caen, de la moitié de la condition de

7 vergé* s de terre, assises au terroir de Démou-

ville, délie du Petit-Chemin, retirée de Jean Du-

me.-nil. adjudicataire au décret des biens ayant

appartenu à feu leur père (1630). — Remise de-

vant les mêmes, à droit de sang, ligne, à fin d'hé-

ritage, par Alexandre Bénard, éeuyer, sieur de

la Vallée, héritier de Guillaume Noël, éeuyer,

sieur du fief de Démouville dit Montgomniery,

son aïeul, à Rcfoert Bouchard, procureur en la

vicomte de Caen, de 5 acres de terre, sises à Dé-

mouville. en la délie du Petit-Mesnil, appelée

vulgairement la Fasse (1631). — Reconnaissance

devant Gilles Hue, éeuyer, sieur de Luc. vicomte

de Caen, par Nicolas Lemoigne, d'un bail à lui

fait par Robert Bouchard, procureur en ladite

vicomte, de maisons et héritages, sis à Démou-

ville, pour cinq années, moyennant 200 livres,

](HI livn- de gleu et deux voitures de harnais par

an (1635). — Echange devant Etienne Lefèvre

et Jean Thénoult, tabellions à Troarn, entre Char-

les Labbey et Robert Bouchard, de maisons et

héritages, sis à Robehcmme, contre plusieurs

pièces de terre sises à Démouville (1636). —
Remise .levant Michel Lesueur et Jean Crestien.

ons ;i Caen, par Alexandre Bénard, sieur de

la Vallée, à droil de sang et ligne, clameur et

marché de bourse, à Robert Bouchard, procureur

an en la vicomte de Caen. de 3 acres 3 ver-

gées de ten-c. sises à Démouville. en la délie de

la Fossc-Gaing on de Lespinette, bornée en par-

tie par les héritiers de M. de Cuverville, l'abhesse

de la Trinité de Caen. les héritiers de Jacques de

Cauvigny L643). — Fragment de sentence rendue

par Richard HéTie, éeuyer, sieur de Subies, lieu-

: général civil et criminel du bailli de Caen

| BayetUC, entre Bernardin Le Roy. avocat, fondé

au dn.it de Madeleine Bouchard, en une partie

de 10 livres de rente, appelant de sentence rendue

en la vicomte dudit lieu de Baveux, entre ladite

Bouchard et Germain L'honoré, doetewr-médecin à
Rouen, requérant le décret, »îes héritages de feu

Rémon Leterrier et de Micheile Leierrier, veuve

de Paul Becquet, fille dudit Rémon, etc. (1631).—

Ordonnance de Nicolas Du Moustier, éeuyer, sieur

de la Motte, lieutenant général au Bailliage de

Caen, envoyant Hippolyte Bouchard en posses-

sion et jouissance d'une vergée XA de terre, à lui

usurpée par Guillaume Canivet (1683). — Bail

fait par Hippolyte Bouchard, au droit de Noël

Morin. éeuyer, seigneur du Becquet, à Gilles Cas-

signeul, de pièces de terre, sises à Démouville,

pour trois années (1684). — Lettres d'intérêts de

famille adressées à M 1" Bouchard en sa maison,

devant Saint-Gatien et près la porte Millet à Caen!

(1687). — Condamnation prononcée par Claude de

Fontaines, éeuyer, sieur de Neuilly. vicomte de

Caen. contre Hippolyte Bouchard, héritier de Ma-

delaine Bouchard, de remettre deux titres de rente

à Madeleine Regnault, veuve, en premières noces,

de Pierre Frant. sieur de la Frandière, et épouse

de Louis Duehemin (1689). — Vente devant Guil-

laume Jolivet et Antoine Basin, éeuyer, notaires

à Caen, par Louis Cassigneul à Hippolyte Bou-

chard .capitaine pour le roi en la ville de Caen,

de 10 livres de rente (1702). — Déclaration don-

née par ledit Bouchard à Thomas Bénard, héritier

de Guillaume Noël, s. n bisaiëul, des héritages,

qu'il possède, comme puiné, de la vavassorie des

Cens-Clérot (1711). — Certificat de Pierre Boulle-

ment. notaire à Troarn, de la publication du con-

trat de vente de 10 livres de rente par Cassi-

gneul à Hippolyte Bouchard (1721).

E. 107(i. (Liasse.) — 5 pièces parchemin. — Cy't pièces papier.

1577=1791. — Démouville. — Note informe:

d'extraits d'aveux des aînés et pûmes de la va-

vassbrie de Démouville rendus au comte de Tan-

carville; de vente par Jean Noël, sieur de la Fres-

rrée, à Claude, son frère, de 3 vergées en la délie

de Lonirueraye; par Jean Noël, sieur de la Fres-

née, à Guillaume Noël, sieur de Démouville, de

deux acres de terre, dans le Grand Clos de Lon-

gneraye etc. (1577-1627). — Vente devant

Guillaume Froger et Jean Lemaistre, tabellions à

Caen. en la maison de Jean de Perrières, sieur de

Quilly, conseiller au Siège Présidial de Caen, par

Jean Lesneur, curateur de César, son frère, à

Pierre Ouardel, sieur Dume.snil. de 5 acres de

terre, sises à Démouville, en la délie du Petit -Mes-
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nil, et de 2 acres eu la délie des Noires-terres,

moyennant 100 livres de principal et 1 écu d'or

sol de vin (1552). — Copie de la vente faite par

Claude Groulard, chevalier, sieur de la Cour, pre-

mier président en la Cour de Parlement de

Normandie, Nicolas Langlois. sieur de Mante-

ville, premier président en la Chambre des comp-

tes. Nicolas de Brivon, conseiller en la Cour de

Parlement, et Jean Godard, conseiller et maître

ordinaire en la Chambre des comptes, commis-

saire* députés par le roi pour la vente de ses do-

maines, de la fiefferme de Démouville, consistant

en 59 acres Yz de terre, 3 acres de pré, 45 sous

en deniers, 20 boisseaux de froment, 20 bois-

seaux d'orge, de rentes seigneuriales, 116 sous de

cens et 27 sous 6 deniers, à M. de Répichon,

moyennant 1.870 écus sol en principal et 187 écus

sol pour les deux sous pour livre (1593) .
— Fieffé

devant Jean Liesgard et Vincent du Chemin', ta-

bellions au siège et sergenterie d'Ecoville, par les

paroissiens de Déniouville, à Jean Canivet et Jean

Fontenailles de 3 vergées de terre en la délie du

Moulinrà-Voesde, moyennant 1 écu sol 22 sous

6 dénier.* de rente, payables au trésor dudit lieu,

à la Saint-Michel (1600). — Accord devant Jean

Desmonts, notaire en la vicomte de Saint-Silvain.

et Noël Buisson, sergent, pris pour adjoint, entre

Guillaume Canivet et le trésor de la paroisse de

Démouville, concernant une fieffé faite à ses de-

vanciers (1681). — Ordonnance de Nicolas du

Moustier, écuyer, sieur de la Motte, lieutenant

général au Bailliage de Caen, concernant la dis-

tribution de la somme de 900 livres» provenant

de la vente de deux pièces de terre, sises à Dé-

mouville, décrétées sur feu Charles Bénard,

écuyer, sieur de Démouville, instante de Thomas

Durand, écuyer, sieur du Rocher, et acquises par

Laumosnier (1683). — Fieffé devant Jacques de

la Pye, notaire à Troarn. et Guillaume Baudoin,

sergent, pris pour adjoint, par Henry Cassigneul,

de Démouville. à Gilles Cassigneul, son frère, des

héritages qui peuvent lui appartenir dans la suc-

cession de Georges Cassigneul, leur père, moyen-

nant 10 livres tournois de rente (1684). — Juge-

ment du Présidial de Caen. déchargeant Jacques

Leterrier, fermier de M. Bouchard, de l'action

à lui intentée par Jean Lefebvre, curé de

Démouville. pour usurpation d'une raie de

terre, dépendante de son bénéfice; pièces de pro-

cédure y relatives (1688Ï . — Vente devant Antoine

Bazin, écuyer, et Guillaume Jolivet, tabellions à

Caen, d'héritages sis à Démouville, par Guillaume

Canivet et Louis Fontenaille à Jacques Lebaron

(1696;— Procédure entre Jeanne Huet, veuve de

Marc Retout, sieur de la Vallée, et Michel de Sainte-

Marie, seigneur de Quilly, engagiste de la n'effer-

me de Démouville, faisant partie du domaine de

Caen, concernant la jouissance de vergée Yz de

terre, délie du Clos Thomas (1699) . — Renoncia-

tion de Thomas Bénard, écuyer, aîné de la vavas-

sorie des Cens ou Clérot et Bellenger, située en la

paroisse de Démouville, de réclamer aucune con-

tribution à M. Bouchard (1711). — Conclusions

de Cauvet de Longrais, Lebrun, Collet, Plan-

quette. Jacques Lecointe. Leprieur Dujardin etc.,

contre les officiers municipaux de Démouville,

pour leurs impositions dans ladite paroisse (1791).

£. luTT. (Liasse.) 3 pièces parchemin. — 8 pièces parchemin.

1579=1609. — Démouville. — Déclaration des

héritages, que tient Guillaume Noël, écuyer, à

cause de sa vavassorie noble assise en la paroisse

de Démouville et s 'étendant sur Giberville et Cu-

verville. tant pour lui que pour les autres tenants,

à cause des vavassories Clérot, assise à Giber-

ville, et Bellenger, assise à Cuverville 1579). —
Reconnaissance devant Jean Vauquelin, écuyer,

lieutenant général de Caen, par Guillaume Noël,

écuyer, sieur de Fugerolks, instance de Jean Turgot,

écuyer, sieur de la Couture, stipulant pour Louis

Turgot. sieur des Tourailles, son père, de l'ac-

cord, par lui fait avec François Casseigneur, con-

cernant les cens, aide et service de cheval, dus au
roi, à cause de sa vavassorie de Déniouville (1586).

— Copie d'aveu rendu au roi, par Charles Noël,

écuyer, héritier de Guillaume et de Marguerite

Guénet, ses père et mère, de biens sis à Démouville

(1589). — Vente devant Richard Martin et Nicolas

Rogue. tabellions à Caen. par François Bouchard,

conseiller assesseur en la vicomte de Caen. à Guil-

laume Noël, seigneur du fief de Démouville. dit

Montgomiuery, de 50 acres et vergée et demie de

terre, sises à Démouville, en la délie du Petit-

Mesnil ou de la Fosse, moyennant 100 écus sol

(1601 ). — Quittance de la somme de 100 livres

tournois, en écus sol. doubles pistoles, devant

Philippe Lemercier et Pierre Ledanois, tabelliom?

à Caen, par François Bouchard à Guillaume Noël,

sieur de Fuguo-olUs a607ï. — Vente devant Ri-

chard Martin et Mathieu de la Londe, tabellions à
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Caen par Georges Mondehare à Guillaume Noël,

sieur de Démouville. de 7 vergées de terre, sises à

Démouville, en la délie du Petit-Mesnil, par lui

acquises de François Bouchard, cautionné par

Louis Bouchard, son fils (1609). — Notes concer-

nant la possession de la terre de Démouville.

E. 1078. (Liasse.) - 3 pièces parchemin. —4 pièces papier.

1626=1684. — Démouville. — Vente devant

Pierre Ledanois et François Hamard, tabellions

au siège de Vaueelles de Caen, par Anne Castel,

veuve de Roulland Mallet, en son vivant conseiller

Beur en la vicomte de Caen, et Jacques Mallet,

sieur du Couldré, son fils, à Marc de la Ménar-

dière. éeuyer, sieur de Cuverville, de 5 acres de

terre, sises à Démouville. en la délie des Noires-

terres, et à Uiberville, en la délie de la Plate-

moyennant 600 livres de principal et 7 li.

vres tournois de vin 1626» .— Déclaration des mai-

sons, terres et héritages, sis à Démouville, par Pierre

Formage, sieur des Hommets, avocat au Parle-

ment de Rouen, fils aîné et héritier en partie du

feu sieur de Longueville, à Catherine du Moustier,

sa veuve et héritière, tant pour elle que pour Tho-

mas Formage, sieur de Longueville. et Nicolas

Formage, ses t.'l.s mineurs, pour en faire les lots

et choix (1663). — A la suite est le certificat de

Sigismonld Ledars, premier huissier au Bailliage

de Caen, de la signification faite à ladite veuve de

déclaration (1671). — Certificat de Jean

Leprovost, sergent, portant qu'à la requête de

Noël Morin, éeuyer, seigneur du Becquet. fils

d 'Antoine Morin et d'Anne Bénard, sœur aînée

eu Charles Bénard, éeuyer, sieur de Démou-

ville. il a damé, à droit de sang et ligne, marché

lorae, contre Les héritiers de feu Marc Restout,

1rs héritages par lui acquis de feu Charles Bénard.

éeuyer, son onde maternel (1684). — Remises

faites devant Jacques Ledartois et Guillaume Joli-

,taires à Caen. par : Mathieu Laumosnier à

Noël Morin. éeuyer. sieur du Becquet, de deux

. fle terres, sises a Démouville. moyennant le

remboursement de la somme de 947 livres payées;

— par Jeanne Heuste, veuve de Mare Restout

audit Noël Mbrin, de trois pièces de terre, sises à

Démouville.. moyennant 1.500 livres. — Subroga-

tion sous seins, par Noël Morin. de l'effet desdt-

fe.s remises au bénéfice de Bouchard, avocat, qui

en a payé les prix principaux, arrérages etc.

E 1079. (Liasse.) — 5 pièces, parchemin; 5 pièces, papier.

1 plan

1571 = 1745- — Mondeville. — Vente devant

Jean Legabilleur et Fleury Bénard, tabellions au

siège de Vaueelles de Caen, par Pierre Beraze à

Philippe Laurent, de deux pièces de terre sises à

Mondeville. nommées le Court-Carrel et le Pied-

d'Oizon, moyennant 287 livres 10 sous payés

comptant (1571). — Aveu rendu à Henry de

Lorraine, abbé commandataire de la Trinfité de

Féeamp, par Jean Laurent, dit Court Carrel, bour-

geois de Caen. de maisons, cour et jardin, sis à

Mondeville (1620), — Vente devant Jean Cres-

tien et Jacques Ledanois, tabellions au siège de

Vaueelles de Caen, par Guillaume Roger et An-

drée Ollivie.r, sa femme, du bourg de Vassy, à

Etienne Laurent, bourgeois de Caen. d'une por-

tion de jardin et maison sis à Mondeville, moyenr-

nant 50 livres de principal et 10 livres de vin

(1653). — Aveu rendu aux religieux de la Trinité

de Féeamp, par Etienne Laurent dit Court Carrel.

de pièces de terre sises à Mondeville (1654). —
Aveu rendu aux mêmes par Anne Boullongne,

veuve d'Adrien Lepaulmier, bourgeois de Vau-

eelles de Caen et tutrice de ses enfants, de maisons,

cour et jardins sis à Mondeville (1666). — Sen-

tence de Paul Maseranny. chevalier, seigneur de

la Verrière, conseiller du roi, grand maître en-

quêteur et général réformateur des eaux et forêts

au département de Normandie, maintenant les

habitants de Mondeville dans le droit d'usage de

la totalité de leurs communes et faisant défense

aux religieux de Féeamp, de les y troubler, sous

peine de dommages-intérêts (1672). — Quittance

donnée par Philippe Bouet, maçon à Démouville,

à Paumier, de la paroisse de Mondeville. de la

somme de S livres 10 sous, pour construction d'un

mur. entre les héritiers Malherbe et lui, joignant

les mui's du jardin de Mr Lefebvre, obitier de la-

dite paroisse (1709). — Reconnaissance sous seing

par Guillaume de Morel, éeuyer, sieur de la Motte,

e1 Catherine Osmond. son 1 épouse, que l'échange

fait par Guillaume-Claude de Morel. éeuyer, sieur

du Bouillon, avec Pierre Canivet, prêtre, de por-

tions île terre sises à Mondeville, a été fait de leur

consentement (1738). — Plan de 2 pièces de terre

sises paroisse de Mondeville, pour servir au pro-

cès, pendant au Parlement de Rouen, entre Duha-

mel Cauvet, prêtre, et Mr de Clarbec (1745).
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E. 1080. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 2 pièces, papier.

1680=1543. — Moult. — Fieffé devant Martin

Guillemin et Jacques Jean, tabellions à Argences,

par Jean Levavasseur, de la paroisse de Moult, à

Jean Vincent, d'une pièce de terre en pré, de

2 vergées Y*, assise au terroir des Pédouzes, tenue

de la aieurie du Mesnil-Touffray, appartenant à

Gallois Aubert (1580). — Autre fieffé devant les

mêmes par Guillaume Cochon à Bris Gieffroy,

d'une vergée de terre sise à Moult, en la délie du

Heullet-en-Sonrdeval, tenue de Jean de Fortli-

gny, sieur de Moult (1581). — Extrait du registre

du tabellicnnage d 'Argences, concernant la vente

faite devant Hamon et Varin, tabellions, par les

paroissiens de Moult à Michel Dumesmil, bour-

geois de Caen. d'une portion de leurs marais,

moyennant 40 livres tournois de principal et 60

sous tournois de vin (16-43).

E. 1081. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1782=an X. — Ranville. — Renouvellement

de 50 sous de rente,» devant Jean Duval, tabel-

lion aux sièges de Dive et Ranville, par Pierre

Auzerais, tant pour lui que pour les héritiers

d'Antoine Féron, à Louis Rost, époux de Léonore

Ledard pour fieffé d'héritages sis à Ranville (1782).

— Lots et partage faits entre les héritiers dudit

Antoine Féron et de Mlarie-Madeleine Halbique,

de la paroisse de Ranville (1782). — Extrait du
registre des séances de l'administration munici-

pale du canton de Ranville concernant le renou-

vellement d'agents municipaux (an VII).— Vente

devant Binard, notaire à Amfréville, par Marie-

Catherine Ozerée, à Pauline-Véronique Ozerée, de

la part indivise pour 2/3 de biens sis à Ranville

et Hérouvillette. moyennant 400 francs (an X).

E. 1082. (Liasse.) pièces, parchemin; 21 pièces, papier,

1607=1682. — Sainte HonorineïduFay. —
Copie d'aveu rendue Roland de Mallefillastre, sieur

de Longchamps, par Gilles Poucquet, d'une vavas-

sorie sise à Sainte-Honorine, en la seigneurie de

Longchamps (1607). — Copie de lots faits de-

vant David de Lornie et François, tabellions au

siège d'Evrecy, par Suzanne Le Crosnier, héri-

tière en partie, de Charles Poucquet, bourgeois de

Caen, de ses maisons et héritages, pour être choi-

sis par André Lelièvre et Jean Ledanois, ayant

épousé Marguerite et Aimée, ses sœurs (1640). —

Copie d'aveu rendu à François Guéroult, époux
de Colombe de Malfillastre, dame du fief de Long-
champs, par Guillaume Thomas, époux d'Anne
Ledanois, fille de Jean et d'Anne Lecrosnier, de
terre sise au hameau de Longchamp (1664;. —
Copies de quittances de rentes seigneuriales, don-
nées par Guéroult audit Guillaume Thomas (1674)

.

— Lesdites copies collationnées par Ledars, huis-

sier (1681). — Procédure au Bailliage de Caen,
entre Guillaume Thomas, époux d'Anne Ledanois
et les frères Michel, concernant le paiement de
rentes seigneuriales à la seigneurie de Longchamps
(1681-1682).

E. 1083. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1720=1737. — Ancelle. — Fieffé faite devant
Claude Aumont. notaire au siège d 'Argences, par
FrançoiVOdet Aubert, écuyer, seigneur du fief du
Mesnil-Touffray. à Jacques Ancelle, d'une pièce

de terre en friche, sise au vignoble de Moult, nom-
mée la vigne du Mesnil, contenant 3 acres, moyen-
nant 30 livres de rente foncière (1720). — Vente
devant Jean-François-Joseph Duhamel, notaire à
Argences, par François-Odet Aubert, écuyer, sieur

du Mesnil-Touffray, à Charles Dutlion, écuyer,

seigneur d'Airan, de 30 livres de rente à prendre
sur Jacques Ancelle (1728). — Signification des
susdits contrats, à la requête de Charles Dulhon, à
la veuve et aux héritiers de Jacques Ancelle, en paie-

ment de neuf années d'arrérages de la dite rente,

et pour lesquels les meubles et effets ont été saisis

en présence de deux voisins, par Pierre Cachelou,
huissier priseur, vendeur et sergent royal au Bail-

liage de Caen, demeurant à Canon (1737).

E. 1084. (Liasse.) — 8 pièces, parchemin; 1 pièce, papier.

1625=1708. — Bénard. — Transaction devant
Mathieu Delalonde et Michel Lesueur, tabellions

à Caen, entre Gilles Bénard, sieur de Vauville,
et Charles, Robert et François Legoupil pour eux
et leurs femmes, filles et héritières de feu Nicolas
Regnault, sur l'action intentée par ledit Bénard,
pour plusieurs contrats perdus, entre autres un
transport, par François Peuchon à feu Nicolas Bé-
nard, écuyer. sieur de Poussa-, son père, de 50 sous
de rente, en une partie, et 70 sous, 1 poide et

10 œufs, en une autre, à prendre, sur ledit Nicolas
Regnault (1625). — Vente devant Jean Chrétien
et Michel Lesueur, tabellions à Caen, par Lon'a
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Bouchard., avocat à Caen, à Alexandre Bénard,

écuyer, sieur de la Vallée, de 3 acres, 3 vergées

de terre, à Démouville, délie de la Fosse-Gaing

ou de Lespinette, bornée en partie par les héri-

tiers de M"" de Cuverville, l'abbesse de la Trinité

de Caen, les héritiers de M. Jacques de Cauvigny,

écuyer. moyennant 500 livres tournois de princi-

pal et 6 livres 5 sous de vin (1642) .
— Extrait des

pieds des sergent eries de Dive et de Beuvron, te-

nus au prétoire de Danestal, par Michel de Bor-

deaux, écuyer, sieur de la Mésengère. vicomte

d'Auge, concernant l'opposition de Guillaume Bé-

nard. écuyer, sieur de Guillerville, époux de Mar-

guerite Varin. en précédent veuve de Hervé Cau-

vin, sieur des Boutières, à l'état de distribution

des déniera provenant des biens de Jean Varin,

sieur du Parc, décrétés à l'instance de Jean Du-

chemin. bourgeois de Rouen (1661). — Transaction

devant Philippe Le Brasseur et David Bouet, ta-

bellions au siège de Dozulé et Beuvron, entre

Guillaume Bénard, écuyer, sieur de Guillerville.

époux de Marguerite Varin, fille de Jacques

Varin. écuyer. .sieur du Parc, et Hervé Cauvin,

sieiu- des Boutières, son beau-fils, concernant le

paiement de 60 livres de rente (1687). — Vente

devant Jacques Faguet, notaire à Troarn, et

Jean Candie, sergent à Troarn, pris pour adjoint.

par ledit Hervé Cauvin à dom Pierre de Lossen-

dière, prêtre, prieur claustral de l'abbaye de

Troarn et prieur du prieuré de Tailleville, de 60

livres de rente à prendre sur les héritiers de

Guillaume Bénard. écuyer, sieur de Guilberville,

suivant son obligation et celle de Marie de Malfilas-

tre, veuve de Tenneguy Bénard. envers ledit Cau-

vin (1688 i— Constitution devant Guillaume Boul-

lement, notaire an siège de Troarn. et Jacques Fa-

guet, ex-notaire, pris pour adjoint, par Marie de

Malfilastre, veuve de Tanneguy Bénard, écuyer,

sieur de Guillerville, et Pierre Bénard, écuyter,

son fils aîné. à .Marguerite de EtousSel-Maronnes,

ite 't représentée par Pierre Lefort, sieur de

la Montagne, de 25 livres de rente, au denier 18,

moyennant 450 livres payées comptant (1691).

—

Vente devanl Antoine Bazire, écuyer. et Guillaume

Jolivet, notaires à Caen, par Jacques de Roussel,

écuyer, sieur de Sainte-Paix, à Théodore de Vemay.
veuve (le Jean-Baptiste Lebrun, écuyer, seigneur

de Putot. ,]e 25 livres <Ie rente hypothèque, de la

constitution, au denier 18, de Marie de Malfillas-

tre, veuve de TennegQy Bénard, écuyer, sieur de

Guillerville. et Pierre Bénard, écuyer, son fils, en-

vers Marguerite de Boussel-Maronnes, de laquelle

ledit de Sainte-Paix est devenu héritier (1695).

—

Quittance donnée devant Jacques Faguet et Drain

de la Pye, tabellions aux sièges de Troarn et Vara-

ville, par Gabriel Chol de Torpanne, religieux de

l'abbaye de Troarn et prieur de Tailleville, en pré-

sence de Pierre de Lossendière, ancien prieur claus-

tral et prieur du Coudray, à Pierre Bénard, écuyer,

sieur de Guillerville, de la somme de 840 livres

pour amortissement de 60 livres, au denier 14

(1698). — Paiement fait devant Louis Gouard et

Charles Delahaye, notaires' à Caen, par Charles-

François Duthon, écuyer, sieur de Moutcarville,

seigneur et patron honoraire de la paroisse d'Airan,

acquéreur, par retrait féodal, de la terre dAiran
de Jean de Marguerit, écuyer, seigneur de Male-

ville, à Pierre Bénard. écuyer, sieur de Gudlerville,

époux de Barbe de Marguerit. de la somme de

1800 livres en louis d'or et d'argent, pour l 'amor-

tissement de 100 livres de rente, au denier 18

(1708).

E. 1085. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1773. — Bellet. — Copie de la transaction faite

entre M- Lefauconnier et M. Bellet concernant les

biens immeubles restés du décès de dlle Mjchelle

Desveaux, épouse dudit Bellet, autant que des pro-

pres paternels, dont les deux tiers appartiennent

audit Lefauconnier, son héritier dans les susdits

propres, et l'autre tiers au dit Bellet ; afin de

s'éviter un mutuel préjudice, en faisant plusieurs

lots de la terre de Croisilles, Lefauconnier sera

tenu entre autres : d'acquitter à M. de Mondraiu-

villc 236 livres, 16 sons. 9 déniera de rente privi-

légiée, aux héritiers de M. de Banville 130 livres

de rente hypothèque, et de soutenir un procès.

pendant au Bureau des finances, concernant

2 acres 14 de terre sises à Luc.

E. 1086. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1572=1607. — Bouchard. — Extrait concernant

la cession faite par (inillcniette Lesueur, veuve de

Gaaparl Bouchard, bourgeois de Caen, à François

Bouchard, leur t,'b, de tout et tel droit de fieffé,

de maisons et héritages, assis à Maltot. à. elle faite

par les religieux de BeUe-Etoi'le, à charge d'ac-

quitter les rentes et subjections auxquelles ils

pourraient, être assujettis (1572) ; ledit extrait
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collationné sur le registre, par Marin Gaffet, à ce

commis et autorisé par justice, requête de Luce

Calix, femme de François Bouchard (1607).

E. 1087. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin.

1656. — Brochavd (de). — Ordonnance rendue

aux pieds de la vicomte de Saint-Pierre-sur-Dive

et Jumel, par Nicolas Lemaignan, écuyer, sieur de

Bretteville, vicomte, renvoyant François de Bro-

ohard, éeùyer, sieur de Tallonne, héritier de

Françoise de Yauquelin, daine d'Ungy, en posses-

sion des héritages vendus à Jérémie Bompain, faute

de paiement de 5 années d'arrérages de 13 livres

de rente, qu'il s'est constituée envers ladite dame.

— Obligation devant Jean Martin et Charles Fro-

ment, tabellions à Falaise, par Jacques de Ma-

noury et Jean Tabon, de payer lesdits arrérages

de rente dus à M. Brochard, écuyer, au droit de la

dame d'Ungy, sa tante, et de continuer ladite rente,

comme acquéreurs des héritages dudit Bompain-

E. 1088. (Liasse.) 1 pièce, parchemin.

1648. — Caîlard. — Fragment d'extrait des

registres de la Cour des aidas de Normandie,

concernant l'appel des paroissiens de Saint-Jouin,

d'une sentence rendue par les élus de Pont-Lévê-

que. pour l'imposition en la paroisse de Saint-Léger,

de Jean Callard. à cause du changement d'octroi.

E. 1089. (Liasse.) — 4 pièces, papier.

1698. — Cardine. — Procédure entre Guillaume

Cardine. sieur des Jardins, bourgeois de Caen, et

le seigneur de Montcarville, exécutant sur les biens,

que feu Romain Mesnier avait à fieffé de feu

Cardine. — Sentence rendue aux pieds de la

vicomte de Roncheville pour le siège de Honneur,

tenus par Michel Bigot, maire perpétuel de la ville

et seul vicomte de Roncheville, entre Marie de

Bonnefoy, veuve de Guillaume Cardine, sieur des

Jardins, et les frères Mesnier, concernant le paie-

ment d'arrérages de 65 livres de rentes, pour fieffé

d'héritages.

E. 1090. (Cahier.) — moyen format, 8 feuiillets, papier.

1607. — Gauvigtuj. — Déclaration des terres

appartenant à Adrien Novynce. sieur d'Aubigny,

Esquay et baron de Crépon, conseiller du roi,

maître d'hôtel ordinaire de la reine et trésorier
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général de France à Caen, assises aux paroisses de
Bretteville-sur-Odon, Yerson, Eterville, Louvigny
et Venoix, par lui vendues, devant les tabellions

de Caen. à Jaeques de Cauvigny, conseiller du roi

et trésorier général de France, ladite déclaration

signée par les parties devant Richard Martin et

Nicolas Régné, tabellions à Caen, en présence de
Jacques Rondin, Gilles Potier et François de La
Porte.

E. 1091. (Liasse.) — 6 pièces, parchemin; 9 pièces, papier.

1670=1753. — Le Cavelier. — Fragment de
criée de la bannie faite devant Siméon de Fontaines,

écuyer, sieur de Neuilly. vicomte de Caen, requête
de Florent Le Cavelier, tuteur de l'enfant de feu
Jean Le Cavelier, bourgeois de Caen, des héritages

appartenant audit mineur et sis en la parois
Robeliomme (1670). — Reconnaissance devant
Jacques Faguet et François Boullin, notaires à
Caen. par Eustache Le Cavelier, bourgeois de Saint-

Jean de Caen, qu'Etienne-Antoine Morin. écuyer,

seigneur et patron de Banneville. tuteur d'Antoine
Fonrnier, sieur de Franeheville, fils de feu
M. Fonrnier et de Suzanne Blondel, dame de Tilly,

lui a prêté, au nom dudit mineur, la somme de
2.000 livres (1721). — Lots faits entre Robert,

Florent et Eustache Le Cavelier. fils de feu Phi-

lippe Le Cavelier et héritiers de Hippolyte Bou-
chard, leur cousin, des héritages dépendant de leurs

successions (1723). — Bail fait par Eustache Le
Cavelier à Henri Cassigneul, de maisons et pièce

de terre sises à Démouville, moyennant 550 livre.-.

100 boisseaux de froment, bon, loyal et marchand,
!» chapons gras, 3 voitures et un gâteau le jour
des Rois, payables par an (1723'. — Reconnaissance
devant Thomas Gouye et François Boullin, notai-

res à Caen, par Jean et Robert. Cassigneul, frères.

de la paroisse de Démouville, par forme de titre

nouveau à Marie-Renée et Marie-Madeleine-Anne-
Françoise Le Cavelier, sœurs émancipées d'âge,

héritières de feu Robert Le Cavelier, leur père, de
10 livres de rente foncière, de la constitution de
Gilles Cassigneul (1732). — Transaction sous seing
entre Eustache Lecavelier et Marie-Renée et

Marie-Madeleine Le Cavelier, ses nièces, autori-

sées à cet effet par Mrs Desclozets et du Quesney
de la Rousselière, leurs parents, concernant la

propriété d'une pièce de terre nommée la Fosse.
sise à Démouville (1732). — Vente devant André
Diguet et Jean-'Jacques Bénard. notaires à Caen.
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par Alexis Auvray, redevable à Marie-Renée,

veuve de Robert Le Cavelier, de la somme de 718

livres pour fermages, suivant sentence rendue en

la juridiction de l'Université de Caen, à Marie-

Renée Le Cavelier, veuve de Jean Cauvet, sieur de

Nerval, et Marie-Madeleine-Anne-Fi-ançoise Le

Cavelier. épouse de Philippe Brion, greffier en

l'Election de Caen, toutes deux filles de ladite

veuve Robert Le Cavelier, d'une pièce de terre,

sise à Bavent, en la délie de la Perrelle, moyen-

nant 400 livres (1753).

E. 1092. (Cahier.) Grand format, 4 feuillets, papier.

1641 = 1659. — Chfampdiivoyw. — "Traité ',de

mariage devant Jean Mathieu de la Londe et Jean

Crestien, tabellions à Caen, de Guillaume Champ-

davoyne, fils de Martin Champdavoyne et

de Jeanne Lecœur, bourgeois de Saint-Pierre

de Caen, et Catherine Osmont, fille de feu

Raoul et de Louise de La Mare (1641). — Vente

devant Thomas Lesueur et Jean Crestien, pax

Marie et Marguerite Rouxel, sœurs, à Guillaume

Champdavoyne, de plusieurs chambres faisant par-

tie d'une maison sise rue des Quais, à Caen, moyen-

nant 800 livres tournois (1646). — Quittance don-

née devant Guillaume Delaporte et Julien Dela-

croix, tabellions, par Jean Bénard à Guillaume

Champdavoyne, de la somme de 150 livres tour-

nois en louis d'argent, pour amortissement de 10

livres 14 sous 3 deniers de rente de la constitu-

tion dp Marie Rouxel (1656). — Quittance don-

née devant Guillaume Delaporte et Jean Crestien,

tabellions, par Jean Salles, marchand savetier à

Oaen, tuteur de Françoise Prot.ée, fille de feu

Gilles Protée et d'Anne Rouxel, à Guillaume

Champdavoyne de la somme de 100 livres en louis

d'or et d'argent et monnaie ayant cours, pour

amortissement de 7 livres 3 sous de rente de don

mobile de mariage, promis par Pierre Rouxel, fils

de feu Jean Rouxel et de Philippine Leconte etc.

(1659).

E. 1093. (Liasse.) — ."> pièces, parchemin; t pièces, papier.

1564*1640. — Chapelet (de) d'Echawffour, —
Certificat informe de divers particuliers, consta-

tant la remise qui leur a été faite de bêtes à laine et

à cornes, a eus appartenant et prises sur une pièce

de t'rre appartenant à François de Chapelet, sei-

•.'II. m- d'Eehaufour, ladite pièce de terre en

bruyère étant; du domaine non fieffé de ladite

sieurie, et promettant de payer les dégâts causés

(1564). -— Reconnaissance de plusieurs particu-

liers, de prise à baux de Françoise Raoulin, veuve

de François de Chapelet, seigneur d 'Esehauffour

(1585). — Contrat de mariage devant Jean Labbé

et Guillaume Medrynac, tabellions en la vicomte

d'Ourville, entre noble homme Jacques du Chap-

pelet, seigneur de Saint-Laurent, Echauffour et

Brucourt, fils aîné de François et de Françoise

de Raoulin, ses père et mère, et Catherine Puchot,

fille de feu Laurent Puchot, écuyer, seigneur de

Gerponville et de Bellebœuf, vicomte hérédital de

Rouen, et de Charlotte Martel, dame de la Salle, du.

Val et Bourdet-Aguillon, dame d'honneur de la

reine de Navarre, etc. (1601). — Fragment d'aveu

rendu à Jacques du Chapelet, par Charles et Jean

Desours, frères, de pièces de terre relevant de la

seigneurie d 'Echauffour (1616). — Décharge

prononcée par Arthur Godart, sieur du Becquet,

lieutenant général au Bailliage et président au

Piésidial de Rouen, en faveur de Jacques du

Chapelet, écuyer, sieur de Saint>Laurent, de sa

taxe d'arrière-ban du fief de Brucourt (1636).

—

Copie informe du traité de mariage fait devant

Philippe de Bonnaire et Nicolas Denis, tabellions

à Rouen, et qui sera célébré en l'Eglise réfor-

mée, entre Henry du Chapelet, écuyer, sieur de

Saint-Laurent, fils aîné et présomptif héritier de

Jacques du Chapelet, et de feu Catherine Puchot,

avec Marie Lemancel. fille de Jacques Lemancel,

chevalier, seigneur de Pierrepont, Eraines, Bois-

baril, et de Suzanne Poisson (1638). — Fragment

d'aveu à Jacques du Chapelet, sieur de Saint-

Laurent et d 'Echauffour, par Jean Desours, d'une

pièce de terre, relevant de la seigneurie d 'Echauf-

four. pour laquelle il doit S petits boisseaux

d'orge, mesure ancienne, ledit aveu rendu aux

pieds de la sieurie, tenus par François Hardy,

sénéchal, assisté de Jacques Le Boulleur, procu-

reur en la vicomte de Caen, pris pour greffier

(1640).

E. 1094, (Liasse.) - 1 pièce, parchemin.

1673. — Collet dm l.oivhl. — Sentence, do

Nicolas du Monstier, écuyer. sieur de la Motte,

conseiller du roi, lieutenant général au Bailliage

et Siège Présidial de Caen. entre Philippine Col-

let, veuve de Philippe Bouchard) avocat, et Phi-

lippine Ferra, veuve de Jacques Collet, sieur du
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Londel, annulant un contrat fait entre les parties,

le 16 août 1667, et ordonnant l'exécution de celui

de l'année 1661; et, au lieu de 50 livres de ren-

tes transportées par ladite Ferru à Desportes, avo-

cat, la veuve Bouchard sera rétablie en la somme

de 700 livres, à prendre après le décès de ladite

Ferru. sur sa succession, et mention de ladite sen-

tence sera faite sur le contrat de 1667.

E. 1095. (Liasse.) 1 pièce, papier.

1683. — Du Fay. — Extrait d'un arrêt de la

Cour du Parlement de Rouen, rendu entre Jac-

ques de la Barre, sieur d'Ancel, appelant de

sentence rendue par le lieutenant du bailli de

Rouen au siège de Pont-Audemer. entre lui et les

religieux, prieur et couvent de Notre-Dame du

Bec-Hellouin, et Jacques du Fay, chevalier, comte

de Maulevrier et du Bourg-Achard, et ordonnant

que ledit appelant rendra aveu à la baronnie de

Bonneville, de toutes les tenures qui lui appar-

tiennent.

E. 1096. {Liasse.) — 43 pièces, papier; 2 cachets.

1144 Copie =1813. — &U Fayel. — Généalogie

et notes concernant la famille de du Fayel, écuyer,

sieur de la Bigne et du Fayel, écuyer, sieur des

Hautsfoins, etc. (11-14-1762) .— Lettres de La Ches-

naye-Pesbois, généalogiste, à Dufayel de Berné,

ancien capitaine d'infanterie, chevalier de Saint-

Louis, à Baveux, concernant son abonnement au

Dictionnaire de la noblesse, en vente chez la veuve

Dueliesne, libraire, rue Saint-Jacques, au Temple

du Goût, et chez ledit de La Chesnaye, rue Saint-

André des Arts, à côté dej l'hôtel de Hollande

(1769). — Autres lettres de Lesueur, procureur,

à Dufayel de Berné, concernant son fief de Saint-

Sauveur (1777). — Extrait du registre des inhu-

mations faites en l'église cathédrale de Bayeux

indiquant que. le 24 janvier 1757, a été inhumé

Antoine Dufayel, diacre, chanoine de Moon, âgé

de 62 ans. ledit extrait certifié par Olivier, secré-

taire du Chapitre, et sa signature légalisée par

Jean-Baptiste-Gabriel Delalonde, écuyer, sieur de

Sainte-Croix, lieutenant général au Bailliage de

Bayeux (1777). — Autre extrait des registres de

la paroisse de Saonnet, indiquant que, le 16 sep-

tembre 177)7, a été inhumé Jlean-Claude-Mieliel

Dufayel, écuyer. chevalier, sieur de Berné, ancien

officier au régiment de Piémont, âgé de 71 ans,

ledit extrait certifié par Pierre Dufayel, curé de

Saonnet (1778). — Lettres adressées au prince de

Condé et au ministre de la guerre par Claude-

Alexandre Dufayel. chevalier de Saint-Louis,

âgé de 78 ans, demeurant à Saonnet. concernant

le paiement des arrérages de sa pension de re-

traite (1813).

E. 1097. (Cahier.) — Petit format, 12 feuillets, papier.

1684- — Fouques. — Copie de l'arrêt du Grand
Conseil rendu entre Louis du Bouchet de Sourches,

abbé eommandataire de l'abbaj-e de Saint-Martin

de Troarn, en qualité de seigneur et patron de

Biéville, et André Fouques, chevalier, seigneur et

patron de ladite paroisse, maintenant ce dernier

en la possession et jouissance des droits de patron

honoraire dans l'église de Biéville et permettant,

néanmoins, aux abbé de Troarn et prieur de Bié-

ville de conserver le banc qu'ils ont dans le sanc-

tuaire du chœur de ladite église, du côté de

l'Evangile, au-dessus de la » chaise de carreau », et

ne pourront y prétendre le.s honneurs que comme
ecclésiastiques, étant en bonnet carré et surplis

avec- le droit d'être inhumés dans le chœur de la-

dite église, etc.

E. 1098 (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1640=1825- — Fnsml. — Mandement de Jean

Ileurtin, sieur de Frosseville. vicomte de Saint-

Pierre-sur-Dive, au premier huissier ou sergent

requis d'ajourner, requête de Louis Fresnel, les

héritiers jusqu'au 7 e degré de Marin Lebouteil-

ler et de Jean Lebouteiller son fils, pour paie-

ment d'arrérages de rente (1640). — Généalogie

de César de Fresnel, seigneur de la Pipardière,

de Magny-le-Freule. Sassy. Pont Ollain, etc. (1825)

.

E. 1099. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1584. — Galard. _ Vente devant Pierre Bénard

et Christophe Aubert, tabellions à Caen, par Guil-

laume Cochon à Marin Galard, avocat en cour laye,

bourgeois de Caen, de 40 sous tournois, moyennant

5 écus 2 tiers de principal et 1 écu sol de vin.

E. 1100. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1641. — Guilbert. — Donation devant Thomas

Lesueur et Jean Lefaulconnier. tabellions royaux

en la sergenterie de Bricquesard, pour le siège de

Xonant. par Germain Guilbert, prêtre, curé de
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Saint-Gennain-de-B«ce/, aux prêtres, clercs et tré-

sor dudit lieu, d'une vergée et trois quarterons de

terre assise au terroir dudit lieu, en la délie des

Longues-Vergées, bornée en partie par François

d'Eserametot, éeuyer, sieur de Saint-Georges- léu

à Bayeux, et autres, à charge de 2 obits ou messes

pour Pierre Guilbert et Catherine Georges, ses

père et mère. etc.

E. 1101. (Liasse.) — 3 pièces, papier.

1796=1801. — Jàttey. — Bail sous seing, fait

à Franc is Jalley, de maisons, cour et jardin, sis à

Hérouvillette, pour 9 années, moyennant 36 livres

par an. à charge par le bailleur de faire agrandir

ïa croisée de la cuisine et par le preneur de faire

les réparatioas locatives, ledit bail signé F. Jalley

(1796). — Quittances données à F. Jalley. par Mil-

Ion, couvreur, de la somme de 1 livre 10 sous, pour

une journée de réparation à la maison de la dame

Ozerée et par F. Langlois de la somme de 3 livres.

pour fourniture de gleu (1801).

E. 1102. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1628. — Jean. — Traité de mariage devant Mi-

chel L» sueur et François Hamard. tabellions à ( aén,

entre Henry Jean, éeuyer, seigneur de Pantou. fils

de Jean Jean, éeuyer, seigneur de Yersainville, et

de Marie Vauquelin, et Marie Asselin, fille de

Jean Ass. lin, .sieur de Repenty, conseiller du roi,

trésorier des mortes-payes de Normandie, et d'Anne

Lemière; à la fin est le certificat de Mathieu Per-

reau, éeuyer, lieutenant général ancien civil et cri-

minel du bailli d'Alençon en la vicomte de Saint-

e Huit, que lecture et publication dudit

traité mit été faites, aux assi-M-- dudit Saint-Silvain.

par i luyon Lechoix, sergent.

E. 1108. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1666. — Lareher. — Assignation commise à la

requête de Nicolas de Licourt, bourgeois de Paris,

' de la poursuite des usurpateurs du titre et

qualité de noble, chevalier et éeuyer. à Charles

Lareher. éeuyer. demeurant aux Hameaux dlsignyj

à comparaître dans quinzaine à Baveux, devant

M' de Chamillarti intendant de la généralité, pour

ii vertu desquels il prétend

jouir de la qualité de noble, avec l'arbre de sa

généalogie et ses armes, et lui déclarant que, faute

1 sera contre lui procédé.

E. 11K4. (.Liasse.) — 4 pièces, parchemin; 5 pièces, papier.

1692=1789. — Lecoq. — Constitution de 10 li-

vres de rente, devant Jean-Baptiste Cosnard et

Uesgénetez, tabellions à Saint-Julien-le-Faucon,

par François Brochard, envers Jean Verger (1728)
;

à la suite est la reconnaissance, signé Guesard, que

M 1 de Clacy doit ladite rente qu'il a payée, comme
jouissant des biens de François Brochard (1768).

— Transaction entre Anne-Madeleine de Vauquelin

d'Hermanville, veuve de Philippe-Auguste de Clacy.

seigneur de Saint-Etienne-la-Thillaye, Henry-Cnar-

lemagne de Putecotte, seigneur de Renéville, et

Françoise-Auguste de Pierrepont. son épouse et,

en précédent, veuve de M1 Lecoq d'Houtteville et

héritière de M1
' de Clacy, fila de ladite dame, Louis-

Marie-François-Auguste Lecoq, seigneur de Beu-

ville, Jaeques-Xicolas-François Lecoq, seigneur de

Rubercy. tuteur de ses deux frères, concernant la

succession de Louis-Charles de Clacy, ladite tran-

saction signée d'Hermanville Clacy. le chevalier de

Renéville, Lecoq de Beuville, Lecoq de Rubercy

1775 .
— Extrait du registre des baptêmes et nia-

riages de l'église Sainte-Etienne de^Caen, consta-

tant que. le 11 septembre 1710, a été célébré le

mariage de Nicolas-François Lecoq, éeuyer, sei-

gneur de Vaucelles, âgé de 18 ans, fils de Gilles

Lecoq, éeuyer, docteur agrégé et professeur

de droit français à l'Université, et de Marie

Blasne, avec Marie-Madeleine-Luce-Suzanne Blasne

des Préaux, âgée de 17 ans, fille de Pierre

Blasne des Préaux, président au Grenier à

sel de Caen. et de Madeleine Gouville. ledit-

extrait délivré par André Vicaire (17S0Ï. —
Note informe des descendants de Gilles Lecoq (1781).

— Extrait du registre des baptêmes de l'église

Saint-Pierre de Caen. constatant que, le 9 février

1692, a été baptisé Nicolas-François, fiLs de Gilles

I. ' q, avocat, docteur en droit, et de Marie Blasne,

et nommé par Jean-Gilles-François Lecoq et Barbe-

Thérèse Lecoq, ledit extrait délivré par Potel, vi-

caire '1782). — Autre extrait du registre des bap-

.]r L'église Saint-Sauveur de Caen. consta-

tant que. le 2.") juillet 17:r2, a été baptisé Jacques-

Nicolas-François, fils de Nicolas- François Lecoq.

éeuyer, seigneur et patron de Beuville, seigneur

ci patron honoraire de Vaucelles. Uoutteville etc.

et île .\Iarie-Made!eine-Luee-SuzatiTie Blasne defe

Préaux, et nommé par Gcrvais-Franeois-Louis Lecoq

éeuyer, seigneur d'Houtteville. et Marie-Anne
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Leeoq. ledit extrait délivré par Gaugain, vicaire

(1782). — Reconnaissance devant les notaires de

Rouen du contrat de mariage de Louis-Marie-Fran-

çois-A ugtiste Leeeq. chevalier, seigneur et patron

de Beuville, conseiller au Parlement de Normandie,

iîls de feu François-Antoine-Xicolas-Louis Lecoq,

chevalier, seigneur de Hcutteville, et de Françoise

Auguste de Pierrepont, et de Marie-Thérèse Gué-

dier Delamotte. fille de feu Jacques Eléouor Gué-

dier de Sainte-Geneviève, chevalier, seigneur de

Poissy, Saint-Aubin, La Motte, Frenelle et du Vien-

nois, conseiller au Parlement de Normandie, et de

Marguerite-Catherine Duval de Varangéville (1783).

— Ladite reconnaissance faite par les futurs et la

mère de ladite Guédier (1784). — Constitution

devant les notaires de Caen, par Louis-Marie-Fran-

çoise-Auguste Lecoq. chevalier, seigneur et patron

de Beuville, conseiller au Parlement de Norman-

die, de 2.000 livres de rente viagère, au profit

d'Adrien-Joseph Morin, marquis de Banneville, che-

valier, seigneur et patron de Banneville, chevalier de

l'ordre militaire de Saint-Louis, ancien capitaine

commandant de dragons au régiment de Mestre de

Camp, moyennant la somme de 10-000 livres payées

comptant (1785). — Constitution devant les notai-

res de Caen, par Robert-François-Auguste Lecoq,

chevalier, seigneur et patron de Saint-Etienne-de-

la Thillaye, de 1-050 livres de rente viagère au pro-

fit de Charles-Albert de More, chevalier de Pont-

gibaud, capitaine au régiment du Roi-Dragons,

chevalier de l'ordre de Cincinnatus, stipulé par

Michel-Victor Tcstain, licencié aux lois en l'Uni-

versité de Caen. moyennant 10.000 livres, payées

comptant (1789).

E. 1105. (Liasse.) — 140 pièces, papier.

1 792=An XIII. — Lecoq. — Note informe des

pièces déposées au secrétariat du District de

Caen par Marie-Nicolas-Gabriel et René-Nicolas

Lecoq, frères, pour servir à leur réclamation des

biens de feu Catherine-Françoise Lecoq, leur sœur.

aliénés par l'émigré Doisnel-Saint-Qucntin (1792).

— Quittances données par le garde-magasin des sub-

sistances militaires à Jacques Binet. cultivateur à

Cormelles, pour le compte de Lecoq de Beausamy,

de livraison d'avoine (An IV). — Quittance des

droits de la succession de Marie Nicolas-Gabriel

Leeoq de Vaueelles, payés par Nicolas-Augustin

Lecoq Beausamy. son cousin (An V). — Compte-

rendu en conformité de l'arrêté de l'Administra-

tion centrale, par Marie-Anne Chaumontel. épouse

de Nicolas-Augustin Lecoq de Beausamy, de la ges-

tion d'une ferme, sise commune de Cormelles, près

Uaen, appartenant à son mari (An VI). — Extrait

du registre des délibérations du Directoire exécu-

tif, concernant la radiation de la liste des émigrés

de Nicolas-Augustin Lecoq de Beausamy. de la

eommunede Caen (An VII). — Liste des créanciers

de Leeoq de Beausamy. etc. (An X). — Quittance

donnée par A. Morin de Banneville à Lecoq de

Beuville de la somme de 600 livres, pour six mois

d'arrérages de la rente viagère due à feu son père

(An XIII).

E. 1106. (.Liasse.) — 2 pièces, parchemin;
139 pièces, papier.

1805=1837. — Lecoq. — Lettres d'intérêts de

famille, adressées par M"'e de Baudru, veuve Des-

noyers et de Quincey, à Lecoq de Beausamy (1805) •

i— Transaction devant Charles-François-Exupère

Mériel, notaire à Caen, entre Rosalie-Félicité de Nol-

lent, veuve de Louis-Augustin de Pierrepont et

Louis-Marie-François-Augu-te Lecoq de Beuville,

concernant le douaire de ladite dame, sur la suc-

cession de son mari (1807). — Copies par extrait

des mariages de Nicolas-François Lecoq de Vau-

eelles et Marie-Madeleine-Luce-Suzanne Blasne des

Préaux, de Franeois-Antoine-Nicolas-Louis Lecoq

de Houtteville et François-Auguste de Pierrepont,

des naissana - Je Xirolas-François Le Coq, de Fran-

i.oi.s-Antoine-Nieolas-Loiiis Lecoq de Beuville, Ro-

!>ert-Françniv-Auguste Lecoq de Houtteville. les-

dits extraits délivrés en conformité de l'article 45

du Code Napoléon (1810). — Dépôt fait devant

Jacques-Jean Le Mouette, notaire à Baveux, par

Marie-Anne Le Marois, sa sœur, veuve de Henry-

Charlemagne Puttecctte de Réneville, d'un brevet,

passé devant Varin. notaire à Pont-1'Evêque,

d'affirmation, par Félix-Hippolyte de la Roque de

Brilly, maire de Pont-1'Evêque, et Thomas-Jean-

Baptiste Le Mancel. demeurant commune de Placy,

qu'ils ont parfaitement connu ledit Putteeotte. qui

s'est embarqué le 28 août 1S00, au port de Gra-

vesand, à l'embouehure de la Tamise, sur un petit

bâtiment marchand, nommé le Neptunok, chargé

pour Rotterdam, lequel s'est perdu dans la nuit qui

suivit son départ et dont les débris ont été trouvés

sur les rives de la Hollande (1811Ï. — Accepta-

tion sous bénéfice d'inventaire, par Robert-Fran-
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çois-Auguste Lecoq de Saint-Etienne, de la succes-

sion de Louis-Henry-François Le Coq., chevalier

de Beuville, son frère (1825). — Copie d'actes de

naissance et de baptême, concernant la famille

Lecoq de Beuville, d'Houtteville et de Saint-

Etienne, délivrés en 1836. — Quittance de la

somme de 5.000 livres donnée par Louise-Charlotte

Puttecotte de Réneville à Robert-François-Auguste

L |
de Saint-Etienne, héritier de Louis-Marie-

François-Auguste Lecoq de Beuville. restant du

montant d'une transaction (1837 .

E. 1107. (Liasse.) — 17 pièces, papier.

1816=1822. — Lecoq Se Beuville. — Lettre de

l'Evêque de Baveux à Mr le comte de Beuville, en

son château de Beuville. concernant les facilités à

donner au curé de Beuville, pour exercer ses fonc-

tions dans l'église de ladite paroisse, réunie à celle

de Biéville, lorsqu'il le jugera à propos (1816). —
Requête adressée à l'Evêque par les habitants de

Beuville. afin de désigner un prêtre pour faire

l'office dans leur église, en remplacement de M.

Perrin, nommé vicaire de Saint-Gilles de Caen

(1816). _ Lettre de l'Evêque de Bayeux à MF de

Beuville, maire de Beuville, interdisant l'église,

vu le refus d'en remettre la clef au curé, qui, en

sa qualité de pasteur, a seul le pouvoir d'y exercer

actions de son ministère (1818).— Extrait in-

forme du Journal de Rouen concernant la mort

de M* Duval de Varangeville, ancien lieutenant-

colonel de cavalerie, dernier membre de aa famille

(1818). _ Correspondance entre le comte de Mont-

livault. préfet du Calvados, Faucillon-Ferrière,

conseiller de Préfecture, et le maire de Beuville.

concernant l'érection de l'église en succursale et

la fonte de la cloche (1821-1822). — Délibérations

de la fabrique y relatives.

E. 1108. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1675. — Legrand. — Remise à droit de sang

el ligne, clameur et marché de bourse, devant Jean

Olivier e1 Jacques 1. 'danois, notaires à Caen, par

Pierre Bonnefov, bourgeois de Caen. à Noël Mbrin,

écuyer, sieur du Becquet, tuteur de Madeleine

Mbrin, va fille, d'une maison, cour el jardin, sis à

Caen, rue Guilbert, moyennant la somme de 3.026

livres, payées comptant, par Jean Legrand. sieur

Bssarts, conseiller du roi en la vicomte de

. pour laquelle somme ledil du Becquet, s'est

constitué en 168 livres de rente au profit dudit

Legrand.

E. 1109. (.Liasse.) — 5 pièces, papier.

1711=1751. — Leroy. — Lots et partage des

immeubles dépendant de la succession de Thomas

Leroy et Marie Lebret, son épouse, entre Louis et

Jean Le Roy, leurs enfants (1711) . — Comipte entre

les héritiers Le Roy, signé : Cauvet de Nerval,

Dieuavant, Duquesnay, Brion, Marie Surville,

veuve Le Roy. Pierre Le Roy et Langlois (1740).

— Lots et partage des immeubles restés au décès de

Louis Leroy, bourgeois de Caen, que donne Marie-

Madeleine Berthaut. sa veuve, à Pierre Leroy et

ses cohéritiers (1710). — Transaction devant les

tabellions de Condé-sur-Noireau, entre Pierre Le

Roy, tuteur des enfants mineurs de Nicolas Le

Roy. son frère, et Julien Le Roy, concernant les

successions de Gervais Le Roy et de Louise Le-

fournier, leur père et mère (1751).

E. 1110. (Liasse.) — 1 pièce, papier.

1694. — Mallouin. — Vente sous forme de tran-

saction par devant Antoine Bazire, écuyer, et Guil-

laume Jolivet. notaires à Caen, par Charles Lesueur,

écuyer. sieur de Robert Mesnil, à Jacques Mallouin.

docteur en théologie, curé de Saint-Etienne de

Caen. de partie des héritages sis en la paroisse de

la Caine et par lui saisis pour paiement de quatre

années d'arrérages de 71 livres 8 sous, 6 deniers de

lente, de son obligation envers Charles Mallouin,

père dudit Jacques.

E. 1111. (Liasse.) — 10 pièces, parchemin;
14 pièces, papier.

1650=1696.— Marcadé (de)<— Contrat de ma-

riage devant Jean Crestien et Michel Lesueur, ta-

bellions à Caen, entre Paul-Antoine de Marcadé,

écuyer. .sieur de Sigoville. fils de feu Paul de Mar-

cadé et de Charlotte Mesnage, de la paroisse de

Sainté-MèrevEglise, et Marie Asselin, veuve de

Henry Jean, écuyer. sieur de Versainville et de

Panthou. demeurant à Caen (1650). — Vente devant

Lesueur et Delaporte, tabellions, par Nicolas de

Jacqueson, écuyer. sieur de Vieux, à Marie Asse-

lin de Marcadé de Sigoville de 21 livres 8 sous

6 deniers de rente, moyennant la somme de 300

livres payées comptant (1661). — Don devant les

marnes, par Philippe Daumesnil. écuyer, sieur de
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Bretteville, de la paroisse de Saint-Aignan-de-Cra-

mesnil, à ladite dame de Marcadé, sa sœur en loi,

de 50 livres de; rente, à prendre sur François

Duthon, écuyer, sieur de Moullineaux (1662;. —
Vente devant l<?s mêmes, par Charles Lesueui-

,

écuyer, sieur de Robert-Mesnil, à ladite dame de

21 livre.s 8 sous 6 deniers de rente, moyennant la

.somme de 300 livre.s payée comptant (1663) .
—

Vente devant Thomas Lesueur et Jean Olivier,

tabellions à Caen, par Adrien Poullain, représen-

tant le droit des héritiers de Pierre Heuste. sieur

de la Motte, à ladite dame de 25 livres, 2 sous

2 deniers de rente, à prendre sur Jean de Foulon-

gne. écuyer, sieur de Castillcn (1670). — Ordon-

nance de Nicolas du Moustier, écuyer, sieur de la

Motte, lieutenant général au Bailliage de Caen,

prescrivant la vente des biens de Philippe de la

Perrelle, décrétés, instance de ladite dame, en paie-

ment de 5 années d'arrérages de 78 livres 11 sous

4 deniers (1671). — Vente devant Jean Bougon

et Jean Olivier, tabellions à Caen, par Jean

Leloup, écuyer, sieur de Grainville, fils de feu

Pierre Leloup, écuyer, sieur de Limaresq, à ladite

dame, représentée par Philippe Daumesnil,

écuyer, sieur de Bretteville, du principal de 50

livres de rente à prendre sur Thomas et Jacques

Peltier. frères, et Macé-Pierre Dauphin, sieur des

Mottières (1671). — Condamnation prononcée par

Siméon de Fontaines, écuyer, sieur de Xeuilly,

vicomte de Caen, au profit de ladite dame, contre

Philippe Boscain, du paiement de 5 années d'arré-

rages de 28 livres, 11 sous, 4 deniers (1672). —
Transport devant Isaïe le Bourgeois et Gratien

Morel, de plusieurs rentes, par ladite dame à

Isaïe de Neufville, écuyer. sieur d'Ernes, futur

d'Anne de Mareadey, leur fille (1673). — Con-

damnation, prononcée par Nicolas du Moustier,

écuyer, sieur de la Motte, lieutenant général au

Bailliage de Caen, au profit de la dame veuve

Marcadé de Sigoville, contre Lesueur, écuyer, sieur

de Robert-Mesnil, du paiement de 5 années de 21

livres, S sous, 6 deniers de rente (1679^") .
— Inven-

taire dressé par Antoine Basire. écuyer, notaire à

Caen, des meubles et effets de feu Marie Asseliu.

veuve d'Antoine de Marcadé, requête de Gaspard

Lemoutardier, sieur de Ruaudé, Gaspard Lemou-

tardier. sieur de la Roque. Gabriel de Neufville.

sieur de Maizet. les enfants mineurs d 'Isaïe de

Neufville. écuyer, sieur d'Ernes, Pierre Daumes-

nil. écuver. sieur de Boisdanné, et Jean Hue,

écuyer, tous héritiers de ladite dame (1688). —
Ordonnance de Michel-Nicolas Lesage, prêtre»

curé de Carentan, vicomte dudit lieu, prescrivant

la vente des biens de Jacques Lepelletier, saisis,

requête desdits héritiers, en paiement de 5 années

d'arrérages de 5 livres de rente (1696).

E. 1112. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

1636=1641.— Massy (de).— Bail judiciaire, fait

en la juridiction ordinaire du Bailliage et Haute-

Justice d'Argences, tenu en l'auditoire ordinaire

de Sainte-Paix, par Gilles Le Boucher, écuyer,

sieur de Flavigny, bailli vicomtal, requête de

Claude Guesdon, commissaire établi au régime et

gouvernement du fief noble de Querville, ayant

appartenu à feu Charles Lepetit, écuyer, sieur de

Querville, et sur le décret requis par Madeleine

de Pinot, veuve de Daniel de Massy, sieur baron

de Ruvigny et des Calinottes, à Robert de Bail-

leul, moyennant 15 livres peur un an (1636). —
Ordonnance dudit Le Boucher, prescrivant le dépôt

du récépissé de Le Négrier, receveur des consi-

gnations, de la somme de 27.550 livres, payée par

Jean-François Le Petit, écuyer, sieur de Vacognes,

adjudicataire dudit fief, pour en délivrer une expé-

dition à Henry de Massy, chevalier, sieur et baron

de Rumigny (1641).

E. 1113. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 11 pièces, papier

1675=1715. — Mesmer. — Fieffé devant Robert

Massieu, tabellion à • Touques, assisté de Samuel
Lemonnier, tabellion à Beaumont, pris pour ad-

joint, par Isaac Chauffer, greffier du vicomte

d'Auge, stipulant Guillaume Cardine, sieur des

Jardins, et Nicolas Mesnier, marchand, de la pa-

roisse de Saint-André-d 'Hébert ot, de pièces de

terre et maisons, sises »n ladite paroisse, moyen-

nant 60 livres tournois de rente foncière (1675).

— Transaction devant Robert Massieu et Pierre

Pittre. tabellions aux sièges de Pont et Touques,

au domicile d 'Isaac Chauffer, conseiller du roi,

receveur des tailles, entre Cardine Mesnier et Ma-
deleine Jehenne, femme Ridel, à laquelle ils cè-

dent une rente à prendre sur Romain Mesnio'-

de la paroisse de Saint-Benoit-d 'Hébertot (1683).

— Autre transaction devant Robert Massieu et Jear.

Legrip, tabellions, entre Nicolas Mesnier. Robert

Marie, procureur de Marie de Bonnefoy, veuve de

Guillaume Cardine. tutrice de ses enfants, et Made-

30
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leine Jéhenne, femme Ridel, pour terminer le pro-

cès pendant entre eux en la juridiction d'Auge,

concernant le paiement d'arrérages de rentes (1686).

— Quittance- de rentes par Géhenne à Geneviève

Honssaye, veuve de Romain Mesmer, de la pa-

roisse de Saint-Benoît d'Hébertot (1692-1699) ;

de Romain Patin à Antoine Le Rat (1712) ; et de

Mesnier à M. de Courteuille (1715).

E. 1114. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 1 pièce, papier.

Ans XI=X11- — More de Po-ntijibaud.— Lettre des

maire et adjoints de la commune de Clermont-Fer-

rant à Busnes, adjoint à la mairie de Caen, concer-

nant les renseignements demandés sur Charles-Al-

bert More, connu autrefois sous le nom de Pontgi-

biiud, décoré de la croix de Cincinnatus, capitaine

de dragons et dont le père était comte de Challier

(an XI). — Consentement donné devant Charles-

François-Exupère Mériel, notaire à Caen, par

Charles-Albert de More de Pontgibaud, ancien

capitaine de dragons, demeurant à Paris, au béné-

fice de Pierre-Bertrand-Joseph, stipulé par Marie-

Catherine Durael, son épouse, du rachat, extinc-

tion et amortissement de la partie de 1-050 livres

de rente viagère de l'obligation de Robert-François-

AugUSte Lecoq de Saint-Etienne, cautionné par

ledit Pierre-Bertrand Joseph, au capital de

10.000 livres, ledit rachat consenti moyennant

11.000 francs (an XII).

E. 1115. (Liasse.) — 2 pièces, parchemin; 3 pièces, papier.

1628=1682. — Négrier (de).— Vente devant les

tabellions de Vaucelles de Caen, par Claude de

Sareilly, sieur de Cairon et de Placy, et Fran-

Bonnet, sieur de Reviers, à André Négrier,

ssaire des guerres, de 85 livres de rente,

moyennant L190 livres (1628). — Condamnation,

pron d éi par Roger Le Louvetel, écuyer, lieute-

nant ancien civil et criminel en la vicomte de Vire>

contre Claude de Saroitty, écuyer, sieur de Canon,

au profil de Jacques Allain. représentant par

porl le droit d'André de Niégrier, écuyer, vi-

bailli au Bailliage de Caen, au paiement de cinq

, de 85 livres de rente (1656). — Requête

.-elle e au bailli de Caen, par Jean de Marguerit,

dier, seigneur de Mailleville, époux de Louise

de Négrier, créancier en son nom de Henry de

er, écuyer, ex-vi-bailli de Caen, fils et héri-

tier d'André de Négrier, aussi vi-baflli de Caen,

pour qu'il soit fait défense audit Henry de Né-

grier, de recevoir l'amortissement de 85 livres de

rente dues à la succession d'André de Négrier

(1681). — Main-levée donnée par Jean de Mar-

guerit, écuyer, sieur de Malleville, à Henry de

Négrier, de l'arrêt et saisie faits entre les mains

de Charles Duthon, écuyer, sieur de Montcarville,

et de la dame son épouse, sur le principal de 85

livres de rente dues audit de Négrier, par M1 de

Riviers d'Airan et autres (1682).

E. 1116. (.Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1554. — Pallais.
i

— Reconnaissance devant

Guillaume Guyot et Robert Ancelle, tabellions à

Argences, par Thomas Ledain de 5 sous de rente

à Jean Pallais, de la paroisse de Vimont, de don

hérédital.

E. 1117. (Liasse.) — 2 pièces, papier.

1658=1725.— Pierrepont (de)— Copie de re-

connaissance devant Etienne Lwfebvre, tabellion au

siège de Troarn, et Jean Hamon, tabellion à Ar-

gences, pris pour adjoint par François Colin,

écuyer, sieur de Sannerville, et Jean de Pierre-

pont, écuyer, sieur du lieu, de leurs signatures appo-

sées au bas du traité de mariage de Jean de Pierre-

pont, écuyer, fils puîné de feu Charles de Pierre-

pont, écuyer, sieur d'Esquay et Saint-Lambert, et

de Madeleine Davaines, et Sibille-Marie Collin, fille

aînée de François Collin, écuyer, sieur de Sanner-

ville. et de Jacqueline de Merset (1658) . — Ladite

copie collationnée sur l'original, instance dudit

de Pierrepont. par Cupersy et Languetot, tabel-

lions à Bayeux (1667). — Extrait du registre des

mariages de la paroisse de Hubert-Folie, indiquant

que, le 36 septembre 1725, ont été publiés les bans

du mariage de Louis-Auguste de Pierrepont,

écuyer, fils de Louis de Pierrepont et de Made-

leine Hue de Mulréey.. avec Ursule-Jourdaine d2

Clacy, fille de Jean-Louis de Clacy, écuyer, sei-

gneur et patron de Saint-Etienne-la-Thillaye, et

de Marie-Charlotte de Montgommery, et ledit ma-

riage célébré en présence de Louis de Cîacy et

Marie-Charlotte de Montgommery, père et mère

de la future, de Madeleine Hue de Mutrécy, mère

du futur, Jean-Baptiste de Pierrepont, écuyer,

grand trésorier de l'église cathédrale de Bayeux,

Philippe-Augustin de Clacy et Etienne Jourdain

(26 septembre 1725).
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E. 1118. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1596. — Pouterel. — Vente devant Jean Le

Gabilleur et Pierre Pauger, tabellions au siège

de Vaucelles de Caen, par Michel Carrey, sergent

et bourgeois de Caen, d'une portion de terre en

jardin, sise à Caen, paroisse Saint-Jean, rue Guil-

bert, bornée en partie par Jean Duthon, à charge

par l'acquéreur de laisser un passage de trois

pieds de largeur vers ledit Duthon, ladite vente

faite, moyennant 160 écus sol de principal et 6

éeus sol de vin. ledit contrat de vente lu et pu'jlié

à la sortie de la messe paroissiale Saint-Jean de

Caen par Antoine Honorey, sergent, requête de

Bertrand Pouterel.

E. 1119. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1795. — Le Provost. — Vente faite devant les

notaires de Caen, par Marie-Hélène-Jacqueline

Duhamel de Pierrepont, veuve de Gilles-Philippe

Hércult de Sainte-Croix et François-Augustin-

Jaeques-Gilles Héroult, son fils, demeurant en la

commune _de Mondeville, à Jacques-Louis-

Magloire Le Prévost, marchand sellier-carrossier

à Caen, d'une maison sise à Caen, rue de Voltaire,

n° 3. ancienne rue Guilbert, et bornée en partie

par Hue de Caligny et Fribois de Beneauville,

moyennant 122.880 livres, dont 92,880 livres ont

été payées comptant en assignats et les 30,000 li-

vres restant en quatre billets à ordre.

E. 1120. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1552. — RecQiif. — Remise à droit de sang et

ligne, clameur et marché de bourse, devant Nico-

las Picquot et Thomas Lenoble, son adjoint, tabel-

lions aux sergenteries de Villers et Cheux, par

Jean Guernon, écuyer, sieur de Dus-y. à Xieolas

Recouf, fils Germain, étudiant en l'Université de

Caen, de tous droits de contrôle hérédital et mar-

ché d'héritage, qu'il avait acquis d'Allain Recouf,

de la paroisse d'Epiney.

E. 1121. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1483. — BegnavZt. — Fieffé devant Jean Do-
champs et Jean Delalonde, tabellions en la sergen-

terie de Varaville. par Xicolle Guitton, prêtre,

curé, à Guillaume Regnault, de la paroisse de Ro-

behomme de demi-acre de terre sise en ladite pa-

[ roisse, mo3-ennant 10 sous tournois de rente, paya-
au terme Saint-Michel, &.

E. 1122. (Liasse.) — 4 pièces, parchemin.

1599=1604. — Bépichon. — Adjudication, par
surenchère faite devant Jean Delacourt, écuyer,
sieur du Buisson, vicomte de Caen, à la requête
de Pierre Deiahaye, écuyer, sieur de la Mail-
lardière, époux de Judith Répichon, de maisons
Bâes à Caen, paroisse Saint-Jean, ayant appar-
tenu à feu Bertrand Pouterel et décrétées requête
de Jean Lescuier, moyennant la somme de 100 écus,
audit Deiahaye (1599). — Vente devant Nicolas
Bogue et Pierre Pauger, tabellions au siège de
Vaucelles de Caen, par Michel Répichon, sieur
d'Avenay, la Motte et Démouville, président, tré-

sorier général des finances à Caen, à Jean Rapelet,
bourgeois, de maisons sises à Caen, rue Guilbert,
bornées en partie par une venelle et les héritiers de
Fermethuis, par- lui acquises au décret des hérita-
ges de feu Bertrand Pouterel. ladite vente, faite

moyennant 900 écus sol (1601). — Sentence de
Guillaume Vauquelin

:
écuyer, lieutenant général

du bailli de Caen, condamnant Michel de Répi-
chon. rieur d'Avenay, et Pierre Deiahaye. époux
de Judith Répichon, à recevoir le racquit de 20
écus de rente, de Jean Rapelet, apothicaire (1604).— Décharge de ladite rente donnée devant Phi-
lippe Lemercier et Pierre Ledanois. tabellions à
Caen. par ledit Répichon à Jean Rapelet (1601).

E. 1123. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin; 2 pièces, papier.

1628=1687. — SarcUhj (de). — Copie de traité

de mariage, fait devant Jacques Dumesnil et Jac-
ques Jean, tabellions au siège d'Evreey, entre
Claude de Sarcilly, écuyer. sieur de Plaey. fils de
Charles de Sarcilly, sieur de Mougautier. Culey,
Plaey et Canon, et de feu Marie BeauvoLsin. et
Madeleine de Bonnet, fille d'Antoine de Bonnet,
écuyer. sieur de Raviers, Airan et Vieux-fumé, et
de Jacqueline de Quatrepuits (162- — Autre
copie de traité de mariage, fait devant Artus et

Jacques Jean, tabellions au siège de Saint-Silvain,
entre Pierre de Sarcilly, écuyer, sieur de Cauville,
fils de feu Charles de Sarcilly. sieur de Montgau-
tier, et de Marie Beauvoisin, et Marie de Bonnet,
fille de feu Antoine, écuyer, sieur de Rivière, et
de Jacqueline de Quatrepuits (1632), ladite copie,

collationnée par Rogue, en 1687. — Transaction
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devant Marin André et Jean Esnault, tabellions

au siège du Pont-de-Dive, entre François de Bon-

net, éeuyer, sieur de Biviers et de Vieux-fumé, et

Claude de Sareilly, éeuyer, sieur de Placy, con-

cernant le paiement de 25 livres de rente (1636).

E. 1124. (Liasse.) — 15 pièces, papier.

1702=an H. — Venoix (die). — Extrait du

registre des baptêmes de la paroisse d'Anctoville,

constatant que, le 9 juillet 1758, a été baptisé une

fille, née du mariage de feu Jean-François de

Venoix, éeuyer, seigneur et patron d'Anctoville,

seigneur-suzerain dAthis, ancien capitaine au ré-

giment de Vivarais, et de Jeanne-Françoise Hue,

et nommée Hippolyte-Henriette, pa"r Henriette

Hue, épouse de Pierre Morel, seigneur de Mauper-

tuis de la Champagne et de Géfosse, ancien lieute-

nant de Chabrillant, assisté de Hippolyte de

Venoix, ancien capitaine au régiment de Berry, le-

dit extrait, délivré par Erard, curé (1762) .
— Pro-

cédure au Bailliage) de Caen, entre Hippolyte-

Henriette de Venoix et Charles-Alexandre de

Venoix d'Anctoville, Casimir-François-Oésar de

Venoix, son frère, concernant la 'isucemsion die

leur père (1779). — Lettre d'intérêt de famille

de la douairière d'Anctoville, à Mrae d'Ancto-

ville. à Amfréville. — Compte entre les frères de

Venoix d'Anctoville de ce qu'ils peuvent se devoir

(1784). — Copie du contrat de mariage fait en

1758 devant Guillaume Guéroult, notaire au siège

de Saint-Germain d'Ectot, de Jean-François de

Venoix, chevalier, seigneur et patron d'Anc-

toville, veuf de Marie-Madeleine-Aimée de Seran-

Audrieu, fils de feu François de Venoix et de Re-

née-Charlotte de Robillard, avec Jeanne-Françoise

Hue de l'Erondelle, fille de Jean-Baptiste Hue,

chevalier, seigneur de Navarre, de Saint-Martin de

Fontenay, du Bosq et de Foltot, et de Marie-Fran-

çoise de Fresnel, ladite copie trouvée dans les piè-

ces de MM. de Bavent et remise au chevalier de

Venoix, son fils (1786). — Copie d'un accord fait

en 1784, devant Ledanois et Bénard, notaires à

Caen, entre les frères de Venoix et leur sœur Hip-

polyte-Henriette de Venoix, concernant la liquida-

tion de sa légitime; ledit accord collationné par

Fossard et Marc, notaires à Rouen (an II).

E. 1125. (Liasse.) — 2 Cahiers, feuillets, papier.

1736. — Vigneral. — Copie de requête de Vi-

gneral, sieur de Commain, adressée à la Cour des

Comptes, afin d'obtenir copie des aveux rendus au

roi par les religieux de l'abbaye de Saint-Etienne

de Fontenay, concernant le fief de Saint-André-

de-Fontenay, qui se trouvent au dépôt de ladite

Chambre. — A la suite sont diverses copies

d'aveux et déclaration informe des possessions de

ladite abbaye.

E. 1126. (Liasse.) — 1 pièce, parchemin.

1728. — Vivier.— Vente devant Thomas-André

de Parfouru, notaire à Saint-Silvain, par Jean-

Baptiste Mariée, fils de feu Michel, à Pierre Vivier

de 3 vergées de terre en labour, délie de la Brèche,

bornées, d'un côté, par le seigneur de Cordey,

moyennant 160 livres de prix principal et 10 livres

de vin.



ADDITIONS ET CORRECTIONS

Série E, tome I : Duché d'Harcourt

Page 17, 2e
col., ligne 43, lire ;... 15 pièces papier,

— et ajouter à l'article E. 13, à leurs dates, les

analyses d'actes qui suivent : Constitution de pro-

cureur, devant les notaires du -Châtelet, de Jean

Fossej', bourgeois de Caen, par Gillonne de Har-

court, dame patronne de Fresney-le-Puceux, vi-

comtesse héréditale de Fontenay-le-Marniion, châ-

telaine de Bretteville-sur-Laize, comtesse de Croisy,

veuve de Charles-Léon de Fiesque, comte palatin,

vicaire de l'Empire, etc (1664).— Exploit signifié, à

la requête de Jean Le Vieux, ancien échevin, ban-

quier, bourgeois de Paris, demeurant rue des Mau-
vaises Paroles, près de Sainte-Opportune, paroisse de

Saint-Germain-rAuxerrois, à Le Danois, fermier

général de la coupe des hois de Thury, en raison

du prêt de 3.000 1. t. fait à la comtesse de Fiesque

et transporté sur Louis de Hareourt, marquis de

Thury, demeurant à Paris, rue du Mail, paroisse

Saint-Eustache, tant en son nom que comme tuteur

naturel d"Odet de Hareourt, son fils et de feu

Marie-Julie de Hareourt, (vers 1668).— Procédures

pour le paiement à la succession de Jean Ruault.

tailleur et valet de chambre du prince de Condé,

de la somme de 3.310 p. 14 s-, par lui prêtée à Marie

du Poirier dAmfréville, épouse d'Odet de Har-

eourt, comte de Croisy, marquis de La Motte-Har-

court et de Thury, qui devait être remboursée par

les mains de Jacques Georges, fermier de la terre

et seigneurie de Saint-Germain, vicomte de Falaise,

propre de ladite dame (1669).— «Déclaration des

biens de Madame la comtesse de Fiesque et dent

elle est encore jouissante, la saisie réelle n''aiant

point esté faiete. — La viscomté de Fontenay-le-

Marmion, dont le chef est assis en la paroisse de

Fontenay et s'extend ladite vieonté es vicontez de

Fallaise, Caen, Vire et Auge, en plusieurs parrois-

ses, consistant en domaine fieffé et non fieffé, ehas-

teau ruiné, mottes, manoir, maisons, moullins ou

place de moullins, colombier, chapelle, terres, héri-

tages, plants, prez. pasturages, garenne, estancs,

rivières, hommes et vassaux, tant noblement que

roturièremtnt tenus anciennement à haute justice,

cour, usage, pieds, gaiges pleiges, rentes ou deniers,

grains, œufs, oiseaux, reliefs, traisiesmes, service

de provosté. four à ban, parc, droit de marché, de
foires et coutume, droits honoraires, etc.... La cha-

telnie de Breteville-sur-Laize, mouvante et rele-

vante de la visconté de Fontenay-le-Marmion... Lt.

fief, terre et seigneurie du Mesnil-Aumont et du
Londel, membre rellevant et mouvant de la vis-

eompté de Fontenay-le-Marmion, dont le chef est

a.s.sis en la paroisse de Barbery... Le fief, terre et

seigneurie de La Planche, dont le chef est assi* eu la

paroisse de Fresney-le-Puceux et s'exteud aux
parroisses de Bretheville-sur-Laize, Quilly et es en-

virons yconcistant en domaine fieffé et non fieffé,

moullins, le patronage de l'église de ladite parroisse

de Fresn'ey..... Le fief, terre et seigneurie de Fou-
queville dont le chef est assis en ladite parroisse

de Fresney-le-Puleeux et s'extend aux parroisses

de Bretheville-sur-Laize, Quilly et des environs....

Le fief noble1

, terre et seigneurie de Saint-Germain

dont le chef est assis en ladite 'parroisse de Fresmey...

Le fief noble et seigneurie de Moulinnes dont le

chef est assis en ladite parroisse de Fresney... Le
fief, terre et seigneurie de Touchet, mouvant et

rellevant. de la chatellenie de Breteville-sur-Laise,

dont le chef est assis en la parroisse de Fresney-le-

Puleeux... Le fief noble du Buisson dont le chef

est assis en ladite parroisse de Fresney... Le fief

noble de Villiers [d ]... de Barbery [d°]

Déclaration des biens saisis réellement : le fief

noble, terre et aeurie de Cailloué. tenu, mouvant
et relevant du Roy. à cause de sa vieonté de Saint-

Silvin. dont le chef est assis en la parroisse de
Quilly. hameau de Cailloué et s'extend aux par-

roisses de Bretheville-sur-Laise, Sainte-eaux. Fres-

ney-le-Puleeux et aux environs.... Le bois du Thuit

vulguairement appelé la forest de Cinglais, plants

et bois taillis, contenant 1-200 arpens ou environ
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exploitables par cent arpens par an jouxte d'un

eosté et d'un bout ledit seigneur marquis de Thury

et d'autre le sieur de Bretheville-Sorteval, les héri-

tiers de feu monsieur Sallet, le sieur d'Auveme et

ladite dame eontesse de Fiesqué, chacun en 'partie

d'un bout sur les relligieux de Barbery Une

pièce de terre en bois taillis nommée les Carbonniè-

res. contenant 14 acres ou environ..... La terre de

la chapelle du Thuit, y compris un vieux château

ruiné et le bois d'alentour et, en dedans, deux pe-

tittes maisons manables et cstables, tout en un

tenant, consistant en prey, plant, terre labourable

et bois taillis, le tout contenant 30 acres ou envi-

ron-. Trois vergées eu environ ... sur quoy «1 y a

maisons, assises à Boulon..... Mais la forest de Cin-

glais a esté érigée en fief pour relever de la vicomte

de Fallaise... Il est d'observation que Mademoiselle

s'est faite adjuger la mouvance de Fontenay-le-

Marmion, de Breteville-sur-Laise et du Mesnil-

Ainannt et touche le 13e comme rellevans de la

vironté de Roneheville ». (Informe, s. d.).

Page 34, ajouter :

E 27 bis. Cahier; — Irap. Paris, Demonville, in-4», 3i p.

1 789. — Discours de réception à l'Académie

française du duc de Harcourt, successeur du maré-

chal de Richelieu. Réponse de Gaillard.

Paye 57, ajouter :

E. 59 bis. (Cahier.) - Papier, petit format, 2i feuillets.

1786. _ Com&te-owerl de recette des rentes

wriales du duché d'Harcourt. — Liste des

prévôts nommés en 1786. — Prix des grains dûs

..„ 1785: froment: 4 1. 1 s., orge: 2 1. 5 &.; avoine:

1 i. | de C sny »: 1 1. 6 s-— Récapitu-

lation de la recette: Croisilles: 58 1. 4 s. 6 d. ;
Bar-

171 1. 4 d.; Fontenay: 297 1.; Ce-ny: 1447 1-

6 d.; Grimbosq: 708 L 1 s. 5 d. ;
Bois Daniel:

213 h 26 s. 6 d-j Clécy: 23 1. 16 s- 8 d\; La Mousse:

290 !. 10 s. 2 d. ;
Saint-Ré, ny et Knint-Onicr : 25 1.

10 s. e1 19 boisseaux d'avoine: Hamars: 893 1. 14s.

10 d.; Elsson: 15 L. 5 s-; Ponl d'Ouffly: 1.291 1.

: 620 1. Total: 6.056 I.

2 g. 9 d. - Notes de dépenses : papier pour les

gages Qtrôle des tènements des plaida etc

p ,/, jf. h /> i Doré, du Neufbowg (Eure),

:.,. (Liasse.) - Cahier, 2 pi

1784-1787. — Succession dm mur,', 1ml d'Sar-

court. - t 0ba1 dèfl diligences que j'ai remises

à M, Bcseher pour la succession de Mgr. le

maréchal de Harcourt », signé : Mouttier (1784).

—

« Compte que rend à Messeigneurs les dues de

Harcourt et de Beuvron le sieur Le Bart, chargé

de la régie du duché de Harcourt, de la recette et

dépense qu'il a faite pour la succession de Mgr- le

maréchal de Harcourt » : recette „• ventes de bois,

fermes et autres revenus, « sommes euvoiées de

Paris » : 55.773 1. 3 s. 5 d. ; dépense : entretien

du château avant le 1er janvier 1784, gages et nour-

riture des domestiques, charges et rentes de la terre,

vingtièmes de la terre, « consommation » du châ-

teau et de l'écurie, réparations aux églises et aux

fermes, dépenses particulières (loyer du chapelain,

de la manufacture de dentelles, droguet pour les

pauvres, « au soldat qui travaillait aux mûriers,

pour raeommodage d'une horloge, aux ouvriers

qui ont sonné les cloches de l'église lors de la mort

et lors des services »), « pour la quarantaine des

gens de Harcourt suivant l'état », « aux personnes

pensionnées », procès-verbal estimatif des répara-

tionfs du château : 39.210 1. 8 s. 2 d. Excédent de la

recette : 16-562 1. 15 s. 3 d-, dont il faut déduire

983 1. 13 s. 1 d. dont la dépense de 17S3 exdédait

la recette—
. Charges du duché d'Harcourt : ren-

tes foncières : à l'abbaye de Fontenay, à la sei-

gneurie de Condé, au trésor de Harcourt, à l'abbaye

de Grestain, etc.. succession de Madame la Maré-

chale : à la Visitation de Caen : 550 1. etc.; rentes

hypothèques créées par feu le maréchal Anne-

Pierre (aux Carmélites de Caen : 200 1. etc.)
;
pen-

sions, « apointemens » (maîtresse de denitelle, chi-

rurgien, chapelain, petit concierge à Caen. etc.).

E. 59 guater. (Liasse 1

21

- Cahier,

feuillets.

;rand format; papier,

1788=1790. — ThicM d'Harcourt. — « Résul-

tat- des comptes rendus du duché de Harcourt

pour les années 1785, 1786 et 1787 » : 1785 : la

dépense exeède la recette de 17.499 1. 6 d.j 1786 :

la dépense excède la recette de 22.072 1. 13 s. 3 d.
;

1787 : la rec< tte excède la dépense de 3.774 1. 9 s.

2 d. — " Compte «pie rend le sieur Le Bart à ^Lgr.

le duc de Harcourt des revenus du duché de Ilar-

eourt jusqu'aux dernières-époques des baux, ainsi

qu'il est marqué »; recette: ventes de bois: <!!• 004 1.

l" deniers.
;
fermes el autres revenus <;:> articles) :

26.342 I. 14 d ; ventes de bois extraordinaires: 6201.

« farines restées au château après le déparl des

soldats de la Commissaire générale »: 115 1.; ventes
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de moutons : 3-734 1. 17 s. 6 d. ; laiterie : 306 1.;

domaine de la Colline : 152 1.; treizièmes : 430 1.

3 d.; rentes, .seigneurialesi : 2-767 1. 12 s- Total de

la recette: 103.472 1. 18 s. 8 d. ; reprise: 51.174 1-

9 s. 8 d-; dépense: dépenses du château: 2.792 1.

6 s- 9 d-; chapelain: 250 Ll; gages: 2.444 1.; gardes

chasse : 2.550 1. ;
pensions : 1.^00 1. ; hôtel

de Caen : 1.144 1. 7 d.; ;
potager : 1.657 1.

6 d. ; « ouvriers de toute espèce » : 5.241 1.

7 s. ; récolte des foins et grains: 704 1. 15 s. 6 d.

;

avoine: 6.573 1. 16 s. 9 d.; paille: 1.365 1. 4 d.;

entretien des voitures : 412 1. 18 d. ; moutons :

2.454 1. 16 d-; laiterie: 623 1. 1 s. 6 d-; chiens de

l'équipage de chasse: 2.444 1. ; entretien des routes

de la forêt : 265 1. 7 s,, gibier fourni par les gar-

des: 33 1. 10 s-; médicaments: 193 1. 17 s. 9 cl;

réparations et constructions à la baronnSe de Cesny :

1.044 1. 8 d. ; réparations du moulin de Harcourt,

du pont et de la chaussée d'Ouilly, de la ferme du

Vieux-Château : 427 1. 16 d- ; rentes dues sut le

duché, l'hôtel de Caeu et la Colline: 3.286 1. 12 s.;

vingtième de la terre : 2.848 1. 6 s- 8 d- ;
taillis :

899 1. 18 s. 6 d.; aumônes: 909 1. 19 s. 3 d.|; frais de

justice: 48 1. 18 s. 6 d.; « dépense personnelle à

Mgr. » (pavé du bourg d 'Harcourt, procès de ses

gens etc.) : 605 1. 13 s- 5 d-; frais de régie: 4.484 1.

13 s. 5 d.; etc. Total de la dépense: 61.174 1. 1 d.

Excédent de la dépense et de la reprise. 8.875 1.

16 s. 1 d. (4 septembre 1790). « Le 16 janvier (?)

1819. j 'ai été soldé, Le Bart. »

Page 83, col. 1, ligne 24, ajouter : 2 pi. int.

Page 142, ajouter :

E. 2:5 t-r. (Liasse.) — Cahier, grand format; papier, 6 feuillets

1779=1780. — Beuvron. — « Compte que rend

le s. Le Bart à Mgr. le duc de Harcourt, marquis

de Beuvron, des revenus dudit marquisat pour

l'année 1778, ensemble du chapitre des reprises du

compte de l'année 1777, arrêté le 25 octobre 1778 » :

recette : 34-306 1. 4 s. 4 d. ; reprises du compte

précédent : 821 1. 8 a 2 d. ; reprises du présent

compte : 621 1. 11 s. 4 d. ;
recette, effective du pré-

sent compte: 34.506 1. 1 s. 2 d.j; dépense: 32.421 1.

5 s. 6 d. Excédent de recette : 2.084 1. 15 s- 8 d.

E. 22î quater. (Liasse.) — Cahier, moyen format; papier, 3

feuillets.

1786. — Beuvron. — « Compte que rend le

sieur Le Bart à Mgr- le duc de Harcourt, marquis

de Beuvron, du revenu dudit marquisat pour l'an-

née 1785, ensemble du chapitre de reprise contenu

dans le compte de ladite terre pour l'année 1784..»:

recette : 42,272 1. 9 d.; reprises du compte précé-

dent en recette : 1.100 1. 3 s-; reprises du- présent

compte : 966 1. 16 s. 8 d.; recette effective :

42.405 1. 7 s. 1 d.; dépense: 33-457 1. 5 s. 3 d. Excé-

dent de recette: 8-948 1. 1 s. 10 d.

Page 142, col. 1, ligne 47, lire : 5 pièces, par-

chemin.

Page 181, col. 2, ligne 27, lire : 17 pièces, par-

chemin.

Page 181, col. 2, ligne 28, lire : 1573.

Page 222, ajouter :

E. 316 bis (Liasse). — 9 pièces parchemin ; 9 pièces papier

1462=1662 cop. — Fontenay le Marmion. —
Aveux rendxis, aux pieds de la vicomte de Fontenay-

le-Marmion (1462), à Jeanne de Vallée, vicomtesse

héréditale et dame de Fontenay-le-Marmion (1486,

1491, 1492, 1494), à Marguerite de Vassy, vicom-

tesse de Fontenay-le-Marmion et Bretteville-sur-

Daize, veuve de Charles d'Aché, sieur de

Cerquigny, chevalier, panetier et gentilhomme

ordinaire du roi (15??), à Philippe de Vassy,

vicomte hérédital de Fontenay-le-Marmion et

seigneur de La Quièze (1509), etc., pour divers

tènements à Fontenay-le-Mamiion, notamment au

lieu dit Pont-Perrin.

Page 225, eol. 2, ligne 29, lire .- 21 pièces, par-

chemin.

Page 236, col. 2, ligne 31, lire .- 123 pièces papier.

Page 261, 2e coU, ligne 13, lire ; 20 pièces, papier.

Page 262, V" col., ligne 4, ajouter: mainlevée

de la baronnie de Cesny et Grimhosq et mandement
de la Chambre des comptes au bailli de Caen pour

laisser jouir de ladite baronnie Jacques de Har-
court cpii en a rendu aveu.

Page 285, ajouter :

E. 419 Me. (Liasse.) — 1 pièce papier.

1747. — 5aint=André et Saint=Martin de
Fontenay. — Mandement d 'Alexandre-Noël de

Baudry. écuyer, sieur de Balzac, docteur agrégé

aux droits de l'Université de Caen, lieutenant gé-

néral du sénéchal du bailliage du duché et pairie

de Harcourt.. dont le marquisat de La Motte-Har-

eourt-Cesny est membre, appartenant à François

de Harcourt, duc de Harcourt, pair et maréchal
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de France, chevalier des ordres, capitaine d'une

compagnie des gardes du corpa gouverneur de

Sedan, « au premier sergeant royal ayant qualité

pour l'absence d'un prévost » de saisir divers héri-

tage et maisons à Saint-Martin et Saint-André de

Fonteuay, pour être réunis au corps et domaine

non fieffé dudit marquisat, faute d'hommages,

d'aveux rendus, rentes non payées, devoirs non

faits, — et exécution de ce mandement, à la re-

quête du maréchal duc de Hareourt, demeurant

ordinairement à Paris, rue de Bourbon, paroisse

Saint-Sulpice, à la diligence de François Le Bart,

procureur et garde des archives du duché, signifi-

cation étant faite à la sortie de la grand 'messe

paroissiale de Saint-André de Fontenay, « dite et

célébrée à l'abbaye de Fontenay, l'église de ladite

paroisse étant interdite »• (1747).

Page 324, ligne 7, lire : 17 pièces, parchemin.

Page 332, ligne 4, lire : 7 pièces parchemin.

Série E. Tome II ttaroimies d'Auiiay-sur-Odon et de Creully

Seigneurie de Bavent

Page 4
t col. 1, ligne 40, lire: frère aîné.

Page 5, col. 1, ligne 21, lire : Dumoustier.

Page 5, col. 2, ligne 40, lire : E. 699.

Page 6, col. 2, ligne 43, lire : 28 pièces par-,

chemin.

Page 8, col. 1, ligne 12, lire : aux Epaules.

Page 8, col. 2, ligne 13. lire : E. 695.

Page 9, col. 2, ligne 41, lire : E. 701-702.

Page 10, col. 1, ligne 30, lire : E. 696.

Page 10, col. 2, ligne 29, lire : E. 697.

Page 11, col. 2, ligne 3, lire : E. 698.

Page 11, col. 2, ligne 29, lire : (1768). — Cf.

E. 703-717.

Page 11, col. 2, ligne 21, lire : 11 pièces parche-

min.

Page 11, col. 2, ligne 31, ajouter : Vidimus, sous

le sceau de Jean Coquet, lieutenant général de

Jean Guy&t, écuyer, vicomte de Carentan et com-

missaire du roi en cette partie, d'un mandement

de Louis XI, Senlis, 16 novembre 1468, à Jean de

Semilly, seigneur d'Aunay, lui enjoignant de met-

tre « a plaine délivrance au seigneur de Ilommet,

son chastel, terre et seigneurie dudit lieu de

Eommel » dont il avait « la garde et gouvernement

durant les divisions qui derrainement ont! eu

cours », e1 le déchargeant de ces garde et gou-

vernemenl H469).

Page 12, col, /, ligne 25, lire : E. 693.

Page 13, col. 2, ligne 3, lire : E. 700.

Page /'', col. i. ligne l, lire : chanoines.

Page 16, col. 2, ligne 31, lire : leurs.

Pagt 12, col. i. ligne il. lire . acompte.

l'uge 22, col. 2, ligne 7, lire : baron.

Page .'!, ligne 12. lire : quoitc.

l'une 29, col. 2, ligne 3, lire : fermage.

l'âge 35, ligne 16, lire : sieur de Pontécoulant.

Page 36, ligne 10, lire : de Laporte.

Page 39, col. 2, ligne 30, lire : Condé.

Page 40, col. 1, ligne 20, lire : frère.

Page 43, col. 2, ligne 4, lire : châtellenie.

Page 45, col. 2, ligne 16, lire : Noëlle.

Page 48, col. 1, ligne 24, lire : fermage.

Page 49, col. 1, ligne 16, lire : quote.

Page 49, col. 2, ligne 8, lire : fait,'

Page 50, col. 1, ligne 38, lire : foires.

Page 53, ligne 10, lire : 8 pièces, parchemin.

Page 61, col. 1, ligne 21, lire : Essarts.

Page 70, col. 2, ligne 35, lire : « fiefs » [tène-

ments]

.

Page 71, ligne 19, lire : Mbntivilliers.

Page 72, col. 1, ligne 8, lire : 14 pièces parchemin.

Page 72, col. 1, ligne 9, lire : 1521. et ajouter :

Procédure en la vicomte de Montivilliers contre

les doyen et chapitre de Notre-Dame de Rouen
pour des rentes (1521). —

Page 74, col 1, ligne 33, lire : Aunay.

Page 75, col. I, ligne 4, lire : Nollent.

Page 78, col. 2, ligne 30, lire : dit le marquis

l'âge 87, col. 1, ligne 45, lire : Propriété.

Page 90, col. 1, ligne 15, lire : Trésor.

Page 100, col. 1, ligne 43, lire : du roi en la-..

Page 104, col. 2, ligne 19, lire : pour un jardin.

Page 114, 2' col., ajouter après* l'article 856 :

K. H56 bit. (I.ias«e )
— 2 pièces parchemin.

1485=1500. — Creully. — Vente devant Ri-

chard (iuynt et Ckullaume Péron, tabellions jurés

es mettes des sergenteries d 'Argenccs, Troarn et

Varaville, par Olivier Le Villaîn, de Creully, de-

meurant à Basly, à « Artur de Vierville, chevallier,



ADDITIONS ET CORRECTIONS -251

sire et baron de Creully et du Bosq Rogier »,

d'une pièce de terre nommée la Nce, à Creully,

« butant d'un boult sur la sente tendant es car-

rières d'Orival ». ('1485). — Aveu rendu à Artur

de Yierville, par Gervais Baieux, de Creully. pour

maison, cour et jardin à Creully. rue du marché,

et (i une vergié et demye sur la falloyse » (1500).

Page 116, col. 2, ligne 15, lire : feue.

Page 120, col. 1, ligne 10, lire : seigneurie.

Page 121, ajouter après l'article E. 869 : cf. E.

1000, p. 160 et suiv.

Paye 125, col. 2, ligne 2, lire : CoIleviHe=Sur=

Orne.

Page 127, col. 1, après Varticle E. 883, ajouter :

E. £83 bit. (Registre. — Moyen format, papier. 92 feuillets

1593. — « Gage piège de la terre etseigneurye

et chastellenye de Cerveceur (sic* en Auge, appar-

tenant à très hault et puissant seigneur messire

Jacques de Montmorency, chevallier de Tordre du

Roy. nostre syre, cappitaine et gouverneur pour le

Roy notre seigneur en sa ville et chasteau de Fal-

lait, tenu aux halles dudit lieu de Cerveceur (sic)

par nous Roulland Fouequet, escuier, licencié es

droietz, sieur de Launay. advocat en la court, lieu-

tenant général en ladite chastellenye. présence de

Lois Drieu, per ey devant sergent roial en ceste

vieonté, greffier ordinaire de ladite ehatellenye.

présence aussy de noble homme Pierres du Car-

dronney. .sieur du lieu, procureur et receveur géné-

ral de niondit seigneur en sa dite ehatellenye. le

lundi cinquième jour de juillet l'an mil cinq centz

quatre vingtz et traize ». — Fiefs nobles: tenants:

Nicolas de Sainte-Marie, l'évêque de Baveux. Phi-

lippe Chéron.. sieur de Fresney, François de

« Dega ». Alexandre de Castillon, Louis de Saint-

Gilles. Philippe Botin, sieur de Victot, « Septe-

vents » Selles, etc. — Fol. 4 : Ainesse de Lange-

vinière, vavassorie de la Carpenterie, fiefféraies

Joucnnes. Desmares, vavassories de la Motte, de

la Mare, au Barbier. Guennes ou Gannes, aînesse

Adam, vavassories du Val. Deshays. Carvetes,

« le tiers aux Desrains », vavassories au Melle,

Bertaut Desrey, Desmares. Bertault. Buehard,

Desrey, au Mestaier, au Tavernier, au Felle.

ainess,. Allix nommée l'aînesse Gueroult, vavasso-

ries de Bieunassez, de Samaison. à la Pisseresse.

fief de Courteheuze, vavassories au Juif. Adam,

« le tiers à la Guerarde ». vavassorie Tabouver.

« tenemens neumens »; de Saint-Pair, Saint-Vigor

et « Livaye », de la fiefferme au Heribel, Allix. —
Fol. 73 .- gage piège « pour la verge d'Estrés »,

6 juillet 1593 : tènement Fourel, fiefferme qui fut

Henri de Victot. vavassories Salerne. Hue, Gau-

tier, au Druyer, d'Allemaigne. Asselin « servaiges,

bordaiges, tènemens neumens ». — (Ce gage-piège

prévient au legs Travers, 1925).

E. 883jer. (Registre. — Moyen format, papier, 105 feuillets

1596. — Gage-piège de la terre, seigneurie et

chàtellenie de Crèvecœur. appartenant à Jacques

de Montmorency, tenu par Roland Fouquet en juil-

let 1596.

[Versement des Archives de l'Eure, 1927).

E. 883 quater. [Registre.; — Moyen format, papier, 217 feuillets.

1608. — « Gaige plage des terres et seigneuris

de la chastellenie de Crèvecœur en Auge, apparte-

nant à hault et puisant seigneur messire Jacques

de Montmorency, chevallier des ordres, conseillier

et Chamberlain du Roy notre sire, cappitaine de

cinquante hommes d'armes de ses «ordonnances,

bailly et gouverneur de Caen et Fallaize.. seigneur

et ehastellain dudit lieu de Crèvecœur. St-Vigor,

Lyvaye. Estivz et S'-Paix du Monte tenus au bourg

dudict lieu de Crèvecœur par nous Régné Vauc-

quelin. escuier, licencié es droietz, sieur des

sénéchal de ladite chastellenye, présence de M* Luis

Dedrieu, greffier ordinaire d'icelle, présence aussy

de noble homme Jehan Blaueard, sieur dAilain-

court, procureur et recepveur de ladite chastelle-

nye, le quinzième et .saizièsme jours de juillet l'an

mil six centz et huit » — Fiefs nobles : tenants :

Louis de Sainte-Marie, écuyer, au lieu de Girot

d'Arqués, pour le fief de Cahency : Jean de Paul-

mier, pour le fief de Vendeuvre : l'évêque de

Baveux, au lieu de Guy Chrestien, pour le fief de

Sommervieu ; Philippe Chéron, sieur de Fr

« président et e.sleu pour le Roy notre sire en

l'élection de Pont-Lévesque » : « honneste femme

Anne Hardy, femme de Jehan Desrain. représen-

tant le droict de feu Regnault Lebrun, vyvant

sieur de Fumichon » ; « François de Auga, à cause

de la demoiselle sa femme, tient le fief de Pontfol»
;

Jacques de Castillon, sieur du lieu : Louis de Saint-

Gilles. pour le fief de Fleury : Philippe Bottin.

sieur de Victot, pour le fief des Mailles : « les

tenantz des fiefz nobles d'Bnglesqueville et Cric-

queville, eu lieu de Jehan Scelles, vyvant escuier».

31
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— PoL S v° : Aînesse de Lange vinière, «à cause

de laquelle... lesdits aisnez et puisnez sont "«ubjectz

faire de rente par chacun an. au terme Sainct-Mi-

ehel, douze solz, six deniers, cinq solz de hérichon

de cinq ans en einq ans et douze deniers pour les

vignes, service de prévost. regard de mariaige et

à garder la première porte du eliastean. à la répa-

ration des mottes et en faire la première et seconde

perche, [de euraige] guet d"icelluy ehasteau. ban

du moullin et autres devoirs sieuriaux ». — Même
nomenclature que dans E. 883 bis jusqu'à la fief-

ferme au Heribel, puis (fol. 144 v°) : tènements

aux Kogers, es Blonds, aux Grandiers : fol. 158 \° :

bourgeois : fol. 164 : « fieffés faictes nouvellement

au bourg dudict lieu»; fol. 170: "La verge d'Estrés

tenue audit lieu de Crèvecœur par [blanc] prevostz

et bedeaulx de ladiete verge »• Tènement Fournet,

rieft'erme qui fut Henry de Victot, tènement Saint-

Jore. vavassorie Asselin. « tènementz nuementz de

ladite yavassorie Salerne », vavassorie Hue, à

" Quierville "• vavassories Gauttier Pennier, Au-

druy< r. d'Allemaigne, « servaiges, bordages et

tènementz nuementz pour ladite verge d'Estrez».

etc. — ( Lsgs Travers, 1925).

I'hi/i 127, col. .'. lignt ii . Un : E. 884 .Liasse).

— 13 pièces parcht

Paffi 127, col. 1. ligne 48, lire : 1591 = 1787. —
Crèvecœur- — Aveu rendu à Jacques de Montmo-

rency, seigneur et châtelain de Orèvecœur-en-Ajnge,

i
ar Jean du Boschenry, écuyer, sieur du lieu,

baron de Drucourt, sieur de Plainville, de Roger

et de la Planche, « à cause de la demoiselle sa

femme », pour deux pièces de terre à Estrées. la

première en terre labourable, la seconde en plant

el herbage, tenues moyennant « sept boesseaux de

bled forment ,-t sept boesseaux d'avoyne, mezure

du grenier de ladite sieurie de Crèvecœur. 3 solz

et six deniers pour heriehon, le toult de rente au

terme Saint-Michiel, au terme de Noël un ehappon,.

ung denier, deux deniers pour les vignes, avecques

foy. hommage, relliefz, xiij es et aultres deubz et

debvoirs seigneuriaux. Le présent adveu rendu par

ledit .sieur de Boschenry, suyvant certain accord

t'aict et passé en justice par Guillaume de la Plan-

che, escuyer, son ayeul, et François de Montmo-

cency..., Jehan de Jort, sieur de Genteville, Fran-

çois du Vey. messire Xicolle Le Couppey, prebstre,

poxw luy et ses frères. Guillaume Le Couppey. pour
le faict d'un tènement qui fut Gaultier Pennyer...»

Page 130, col. 2, ligne 22, lire .- par ledit.

Pagt Ï31, col. 1, ligne 19. lire : du Buisson, vi-

comte de Caen.

Page 137, col. 2, ligne 15, lire : (1747).

Page 139, col. 2. ligne 26. lire : parties.

Page 140, col. 2, ligne 12. lire : écuyer. seigneur

de Oambes.

Page 141, col. 1. ligne 9, lire : Caen, 1892.

Page 143. col. 2. ligne 15, lire : Mesnil=BuS.
/'</</> 144, col. :. ligne 11, lire . fieffé.

Page 146. col. l, ligne 2, lire : Fiefs de Mor=
ville et de Crépon

Page 146. col. 2. ligne 28. lire : Havre.

Page 168, col. 1, ligne 23. lire .- Thérèse-Perrette-

Dominique.

Page 170. col. I. lignt 15, lin : sœur Marie de

Saint-Augustin.

Page 171. col. 2. ligne 1, lire : Confédération

Page 171, col. 2. ligne 4. lire : Copie (1790).

Page 171, col. 2, ligne 17, lin : Casimir-Henry,

chevalier de Neûfville.

Pagt 171, col. 2. ligne 25. lire : 1783.

Page 172, col. 2. ligne 25. lire .- François,

Page 174, col. 2, ligne 40. lire : original.

Page 175. col. 2, ligne 37, lire : gruerie.

Page 167. col. 2. ligne 17, lire : Guillaume.

Après la page 189, lin : 190, au lieu de 186,.

Page 195, col. 1. ligne 10, lire : Neûfville.
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943 Saint-Pellerin (Manche) 147-148

944 Saint-Pierre-du-Jonquet 148

945-946 Thaon 148-149

947 Fief de la Varangère (Anguerny) 149

882 Vaux-sur Aure 126

948 Vicques 149

949-970. 996 Vienne 149-154, 159

997 Villerville 159

998-999 Villiers-le-Sec 160

1001-1136 Seigneurie de Bavent 164-246

1001-1014 Famille de Neufville de Bavent.. 164-174

1015-1019 Marais de Bavent 174-178

1020-1026 Bavent L78-185

1027-1032 Famille de Baudre 185-191

1033-1041 Famille Cauvet 191-196

1042-1046 Famille Du Thon d'Airan 196-200

l()47-lii53 Famille Bonnet d'Airan 201-208

1054 Airan: famille Bense 208-209

1055 Airan: famille du Bourget 209

1056 Airan: famille Butor 209

1057 Airan: famille de Cheux 209

1058 Airan: famille Collin 209-210

1059 Airan: famille Guernon 210

1060 Airan: famille d'Harcourt 210211

1061 Airan: famille Heudine 211

1062 Airan: famille Le Maignan 211

1063 Airan: famille Margnerit 211-212

106)1067 Airan: famille Du Mesnil 212-215

Uran: famille Lepetil 215-216

1069 Airan: famille Philippe 216

1070-1073 Airan 226-231

1074 Cesny aux-Vignes 231

1075-1078 Demouville 231-234

1079 Mondeville 234

1080 Moult 235

Ranville 235

3a inte Honorine-du-Fay 235

Articles rages

1083 Famille Ancelle 235

1084 Famille Bénard 235-230

1085 Famille Bellet' 236

1086 Famille Bouchard 236-237

1087 Famille de Brochard 237

1088 Famille Callard 237

1089 Famille Cardine 237

1090 Famille Cauvigny 237

1091 Famille Le Cavelier 237-238

1092 Famille Champdavoyne 238

1093 Famille de Chapelet d'Echauffour 238

1094 Famille Collet du Londel 238-239

1095 Famille du Fay 239

1096 Famille du Fayel 239

1097 Famille Fouques 239

1098 Famille Fresnel 239

1099 Famille Galard 239

1 100 Famille Guilbert 239-240

1101 Famille Jalley 240

1 102 Famille Jean 240

1 103 Famille Larcher 240

1104-1106 Famille Lecoq 240-242

1107 Famille Lecoq de Beuville 242

1108 _Famille Legrand 242
1109" Famille Leroy 242

1110 Famille Mallouin 242

1111 Famille de Marcadé 242-243

1112 Famille de Massy 243

1113 Famille Mesnier 2*3

1114 Famille More de Pontgibaud 244

1115 Famille de Négrier .- 244

1116 Famille Pallais 244

1117 Famille de Pierrepont 244

1 118 Famille Pouterel 245

1 1 19 Famille Le Provost 245

1120 Famille Becouf 245

1121 Famille Regnault 245

1122 Famille Répichon 245

1 123 Famille de Sarcilly 245-246

1124 Famille de Vonoix 246

1 125 Famille Vigneral 246

1 126 Famille Vivier 246

Additions et corrections: série E, t. 1 247

<1" série E, t. II 250
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